
 

Dictionnaire de droit
canonique et des

sciences en connexion
avec le droit canon, ou
Le dictionnaire de Mgr

André et de [...]
 

Source gallica.bnf.fr / Bibliothèque nationale de France

http://gallica.bnf.fr
http://www.bnf.fr


 
Condis, Pierre (1835-1891),André, Michel (1803-1878). Dictionnaire de droit canonique et des sciences en connexion avec le droit canon, ou Le dictionnaire de Mgr André et de

l'abbé Condis (Troisième édition) revu... et actualisé par le chanoine J. Wagner.... 1894-1901. 

 
 
 
1/ Les contenus accessibles sur le site Gallica sont pour la plupart des reproductions numériques d'oeuvres tombées dans le domaine public provenant des collections de la
BnF.Leur réutilisation  s'inscrit dans le cadre de la loi n°78-753 du 17 juillet 1978 : 
 *La réutilisation non commerciale de ces contenus est libre et gratuite dans le respect de la législation en vigueur et notamment du maintien de la mention de source. 
 *La réutilisation commerciale de ces contenus est payante et fait l'objet d'une licence. Est entendue par réutilisation commerciale la revente de contenus sous forme de produits
élaborés ou de fourniture de service. 
 
Cliquer ici pour accéder aux tarifs et à la licence 
 
 
2/ Les contenus de Gallica sont la propriété de la BnF au sens de l'article L.2112-1 du code général de la propriété des personnes publiques. 
 
3/ Quelques contenus sont soumis à un régime de réutilisation particulier. Il s'agit : 
 
 *des reproductions de documents protégés par un droit d'auteur appartenant à un tiers. Ces documents ne peuvent être réutilisés, sauf dans le cadre de la copie privée, sans
l'autorisation préalable du titulaire des droits. 
 *des reproductions de documents conservés dans les bibliothèques ou autres institutions partenaires. Ceux-ci sont signalés par la mention Source gallica.BnF.fr / Bibliothèque
municipale de ... (ou autre partenaire). L'utilisateur est invité à s'informer auprès de ces bibliothèques de leurs conditions de réutilisation. 
 
 
4/ Gallica constitue une base de données, dont la BnF est le producteur, protégée au sens des articles L341-1 et suivants du code de la propriété intellectuelle. 
 
5/ Les présentes conditions d'utilisation des contenus de Gallica sont régies par la loi française. En cas de réutilisation prévue dans un autre pays, il appartient à chaque utilisateur
de vérifier la conformité de son projet avec le droit de ce pays. 
 
6/ L'utilisateur s'engage à respecter les présentes conditions d'utilisation ainsi que la législation en vigueur, notamment en matière de propriété intellectuelle. En cas de non
respect de ces dispositions, il est notamment passible d'une amende prévue par la loi du 17 juillet 1978. 
 
7/ Pour obtenir un document de Gallica en haute définition, contacter reutilisation@bnf.fr. 

http://gallica.bnf.fr
http://www.bnf.fr
http://www.bnf.fr/pages/accedocu/docs_gallica.htm
mailto:reutilisation@bnf.fr


DICTIONNAIRE
DE

DROIT CANONIQUE
ET DES

SCIENCES EN CONNEXION AVEC LE DROIT GANON

Le Dictionnaire de Mgr ANDRE et de l'Abbé CONDIS

REVU, CORRIGE CONSIDERABLEMENT AUGMENTE ET ACTUALISE

Par le chanoine J. WAGNER

OUVRAGE CONTENANT

LA DISCIPLINE GÉNÉRALE DE L'ÉGLISE ET LA LÉGISLATION CIVILE ECCLÉSIASTIQUE DE FRANCE

DES EXPLICATIONS SUR LES CONGRÉGATIONS ROMAINES ET LES USAGES DU SAINTSIÈGE

DE TRÈS NOMBREUX ARTICLES CONCERNANT LA LITURGIE ET LES DÉVOTIONS CATHOLIQUES

LA DISCUSSION ET LA SOLUTION D'UNE MULTITUDE DE QUESTIONS ECCLÉSIASTIQUES

L'HISTOIRE DES ORDRES RELIGIEUX

LA SITUATION DE L'EGLISE DANS TOUTES LES CONTRÉES DU MONDE, AVEC LE TEXTE OU L'ANALYSE

DES CONCORDATS ACCORDÉS PAR LE SAINT-SIÈGE

ET, SUR TOUS LES SUJETS, LES DERNIÈRES DÉCISIONS DES SS. CONGRÉGATIONS ROMAINES

TROISIÈME ÉDITION

TOME TROISIÈME

O- Z

PARIS
HIPPOLYTE WALZER, LIBRAIRE-ÉDITEUR

7 , RUE DE MÉZIÈRES, 7

1901





DICTIONNAIRE

DE

DROIT CANONIQUE
III



IMPRIMERIE GÉNÉRALE DE CHATILLON-SUR-SEINE. — AIMÉ PICHAT.



DICTIONNAIRE
DE

DROIT CANONIQUE
ET DES

SCIENCES EN CONNEXION AVEC LE DROIT CANON
OU

LE DICTIONNAIRE DE Mgr ANDRÉ ET DE L'ABBÉ CONDIS

REVU, CORRIGÉ, CONSIDÉRABLEMENT AUGMENTÉ ET ACTUALISÉ

PAR LE CHANOINE J. WAGNER

OUVRAGE CONTENANT

LA DISCIPLINE GÉNÉRALE DE L'ÉGLISE ET LA LÉGISLATION CIVILE ECCLÉSIASTIQUE DE FRANCE

DES EXPLICATIONS SUR LES CONGRÉGATIONS ROMAINES ET LES USAGES DU SAINT-SIÈGE

DE TRÈS NOMBREUX ARTICLES CONCERNANT LA LITURGIE ET LES DÉVOTIONS CATHOLIQUES

LA DISCUSSION ET LA SOLUTION D'UNE MULTITUDE DE QUESTIONS ECCLÉSIASTIQUES

L'HISTOIRE DES ORDRES RELIGIEUX

LA SITUATION DE L'ÉGLISE DANS TOUTES LES CONTRÉES DU MONDE, AVEC LE TEXTE OU L'ANALYSE

DES CONCORDATS ACCORDÉS PAR LE SAINT-SIÈGE

ET, SUR TOUS LES SUJETS, LES DERNIÈRES DÉCISIONS DES CONGRÉGATIONS ROMAINES

TROISIÈME ÉDITION

TOME TROISIÈME

O-Z

PARIS

HIPPOLYTE WALZER, LIBRAIRE-ÉDITEUR

7, RUE DE MÉZIÈRES, 7

1901





DICTIONNAIRE

DE

DROIT CANONIQUE

O

OBEDIENCE.

Obédience du mot latin obedire, qui signifie
obéir, est un nom dont on se sert beaucoup chez
les religieux. Ils appellent, par exemple, mai-

son d'obédience celle où un religieux fait sa de-

meure ordinaire, parce qu'il y est soumis et
obéissant aux ordres et aux corrections de ses

supérieurs. Ils se servent encore souvent de ce

nom pour celui d'obéissance et dans la même
étendue de signification. Une obédience signifie
aussi chez eux prieuré ou celle. Mais, parmi eux,
on entend communément par obédience une cer-
taine ordonnance du provincial ou d'un autre

supérieur de l'ordre, par laquelle il est permis,
à titre de faculté, ou enjoint, en forme de com-

mandement, de sortir d'un monastère pour aller
dans un autre ou ailleurs. C'est dans cette ac-

ception que nous allons parler ici de ce terme.
En prenant le mot d'obédience pour cette or-

donnance du supérieur, qui permet ou enjoint
de sortir d'un monastère, nous devons mettre

ici le règlement du concile de Trente qui rap-

pelle à ce sujet la disposition des anciens et

nouveaux carions. (C. Placuit; c. Monach. 2, 16,

qu. 1 ; c. Qumito, de Offic. ordin.; clem. Ne in agro,. §
Quia vero, de Stat. Monach. ; Non magnopere, ne Cler.
vel monach.)

« Défend le saint concile qu'aucun régulier,
sous rétexte de prêcher, d'enseigner, ou d'être

employé à quelque autre occupation sainte et

pieuse, ne se mette au service d'aucun prélat,
prince, université, communauté, ou de quelque
autre personne ou maison que ce soit, sans per-
mission de son supérieur ; nul privilège ou fa-

culté obtenue d'ailleurs ne lui pourra de rien
servir à ce sujet ; et s'il contrevient en cela, il .
sera châtié à la discrétion de son supérieur,
comme désobéissant.

» Ne pourront non plus les réguliers s'éloi-
gner de leurs couvents, même sous prétexte
d'aller trouver leurs supérieurs, s'ils ne sont
par eux envoyés ou mandés. Et quiconque sera
trouvé sans une obédience par écrit, sera puni
par les ordinaires des lieux, comme déserteur
de sa règle.

» Quant à ceux qui sont envoyés aux univer-
sités pour étudier, ils ne pourront demeurer que
dans des couvents, autrement il sera procédé
contre eux par les ordinaires. » (Sess. XXV,
ch. 4, de Regul.)

Il faut conférer ce règlement avec les principes
canoniques exposés sous le mot APOSTASIE.

Les conciles particuliers défendent aux reli-

gieux d'aller seuls dans les villes, ou d'être seuls
dans les prieurés : « Ne monachi per villas et

oppida, seu etiam per ecclesias parochiales aut
in prioratibus, singuli ponantur et soli 1 ».
Plusieurs conciles provinciaux ont rappelé cette
loi du concile de Trente, touchant la nécessité
de l'obédience, pour les religieux qui sortent
de leur monastère.

Les pays d'obédience sont ceux où le Saint-

Siège exerce le pouvoir des règles de la Chancel-
lerie romaine, notamment les deuxième, qua-
trième et neuvième, et de toutes constitutions

pontificales relatives aux collations et à la

juridiction. En France, on n'appelait pays d'o-

bédience, que ceux où s'observaient les deu-

1. Mémoires du Clergé, tom. IV, pag. 384.

III.



2 OBÉISSANCE

xième, quatrième, et neuvième règles de chan-

cellerie romaine, par lesquelles le pape s'é-

tait réservé le droit de conférer en tout temps
les évêchés, archevêchés, abbayes, les premières
dignités après l'épiscopale ou archiépiscopale
dans les églises cathédrales et métropoles, les

dignités principales dans les églises collégiales,
et de nommer alternativement avec les colla-

teurs pendant certains mois de l'année, à tous

les autres bénéfices de patronages ecclésiasti-

ques. Les rois de France ayant été subrogés à cet

égard dans les droits du Saint-Siège, par des in-

duits perpétuels ou à temps, pour tout le reste,
même pour l'ordre de la juridiction, les pays

réputés d'obédience suivaient en France leurs

usages, la loi du concordat, et la plupart des

usages du royaume. Ainsi étaient les provinces
de Bretagne, de Provence, du Roussillon, d'Ar-

tois, les Pays-Bas français, la Franche-Comté

et la partie des trois évêchés de Metz, Toul et

Verdun, cédée par le traité de Munster.

En sorte que le Concordat de Léon X n'avait

été fait que pour les provinces où la pragma-

tique de Charles VII était suivie.

OBÉDIENCE. — « Chaque fois que le Pape tient

chapelle, les Cardinaux vont lui baiser la main'

enveloppée du pluvial; c'est ce qu'on nomule

l'obédience.
» L'obédience se fait à la messe pendant le

Kyrie et aux vêpres, avant le Deus in adjutorium:
les chantres exécutent alors un motet, dont les

paroles sont le plus ordinairement : Haec dies

quam fecit Dominus, eoeultemus et loelemur in eu (al-

léluia) .

» L'obédience n'a pas lieu aux offices funè-

bres et ne se répète pas deux fois dans la même

journée, en sorte que si elle a été faite le matin
à la messe, elle ne se reproduit pas le soir aux

vêpres.» (Mgr BARBIER DE MONIAULT. L'Année

liturgique de Rome.)

On donne le nom d'obédience canonique à un

acte qui, dans quelques diocèses du sud dé l'I-

talie, consiste, pour le clergé d'un dioGèse, à se
réunir une-fois par an devant l'Ordinaire et à
lui baiser la main. La S. Congr. des Rites, in
Nucer. Pugan. 27 jun. 1868, qualifie cet acte de
fonction religieuse et sacrée sujette aux pres-
criptions relatives aux insignes et aux préséan-
ces.

OBEDIENCIER.

Religieux envoyé par son supérieur pour des-
servir un bénéfice dont il n'est point titulaire,
et qui est révocable ad nutum. Ces religieux,
ainsi envoyés, étaient toujours deux ou trois, et
vivaient comme dans leurs monastères.

OBEDIENTIEL.

Obedientialis. Nom d'un officier qui était autre-

fois chargé de faire des distributions aux cha-

noines qui se trouvaient au choeur.

OBÉISSANCE.

L'obéissance est une vertu par laquelle on se

soumet aux ordres de ses supérieurs en ce qu'ils
commandent de juste et de raisonnable.

On voit sous le mot Evéque l'autorité qu'ont
les évêques sur tous leurs diocésains, et l'obéis-

sance que ceux-ci leur doivent d'une manière

plus ou moins étroite selon qu'ils sont laïques
ou ecclésiastiques, clercs séculiers ou réguliers.

(Cap. Si qais. 2; Cap. Quod super his, 9.)
L'obéissance due a l'évèque par les clercs est

indiquée par S. Paul : Obedite praepositis vestris,
et subjacete cis (Hebr. cap. 13); elle est sanctionnée

par le pape S. Clément, qui déclare infâmes

les clercs désobéissants à l'évèque, et les exclut

du royaume de Dieu. (Can. 1, c. 11, qu. 3.) Enfin.,

les prêtres la promettent expressément dans

l'ordination. Les clercs doivent donc tout à fait

obéir à l'évèque, qu'il procède comme père ou

comme juge, soit qu'il observe la forme com-
mune du droit ou qu'il agisse par conscience,
informée.

De là vient que, sans permission de l'évèque,
les clercs ne peuvent pas quitter le service de

l'église à laquelle ils ont été attachés (Bulle Ex

quo deleclus, de Benoît XIV); ni s'éloigner du

diocèse, pas même pour faire un pieux pèleri-
nage, ot s'ils le font sans lettres de l'évèque, on

ne doit pas les admeltre à célébrer ailleurs.

(Cap. 7, de Voto, etc.) Et ce qui est encore plus
notable, en vertu de la même obéissance et

soumission, les clercs doivent aider lus évêques,
adoucir leur, ministère par les prières, la con-

corde, la charité; et s'ils ne les aident de toutes

les manières qu'ils peuvent, « et vitae sors ipsis
peribit, et tota in scopulos impinget sapientia,»
comme disait S. Jean Ghrysostoinei de S. Philog.
Mais ils doivent surtout s'abstenir de les offen-

ser; car si un clerc est ennemi de l'évêque, s'il

l'accuse ou le poursuit, il encourt l'infamie ; et

chassé des rangs du clergé, il doit être enfermé

dans un monastère pour faire pénitence tous les

jours de sa vie. (Bulle Clerum vestrae de S. Gré-

goire VII.)
Tous les membres de l'Église sont obligés à

l'obéissance vis-à-vis du Souverain Pontife; car
tous, sans exception, sont soumis à son suprême
pastoral. (Cap. Uuam sanctam, 1, Extrav. cumm.
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et la constitution Pastor oetemus du saint concile
du Vatican.)

A l'égard de l'obéissance dont les religieux
font un voeu solennel dans leur profession, nous

exposons, sous le mot Abbé, des principes dont
ou doit faire l'application à toute sorte de supé-
rieurs de religieux. On y voit l'obligation où se
trouve un religieux d'obéir à son supérieur, et
le droit qu'a celui-ci de le corriger et de le punir.

Les religieux et religieuses font un voeu solen-
nel d'obéissance, qu'on peut définir un lien

spirituel qui les oblige à obéir à leurs supérieurs
dans les choses qu'ils ont droit de leur com-

mander. Il y a une obéissance de nécessité, et une

obéissance do perfection. La première s'étend

seulement à ce que le supérieur a droit d'ordon-

ner, et la seconde à tout ce qui n'est point mal.
L'obéissance religieuse s'étend à tout ce que

le supérieur ordonne de vive voix ou par écrit,
conformément à la règle ou aux constitutions

particulières de l'ordre ; mais non pas à ce qui
est au-dessus de la règle, comme de faire des

abstinences que la règle ne prescrit pas; ni à ce

qui est au-dessous de la règle, comme d'omettre

sans raison des abstinences que la règle prescrit ;
ni à ce qui est outre la règle, prseler reyulam: tel-
les que sont les choses vaines, frivoles, badines,
comme de lever une paille, de regarder les oi-

seaux qui volent en l'air; ni à ce qui est contre
la règle, comme, chez les Minimes, de manger
de la chair quand on est en bonne santé. Ces

principes généraux ont cependant leurs excep-
tions.

1° On doit obéir à un supérieur qui commande

quelquefois pour de bonnes raisons des choses

au-dessus de la règle, tels que des jeûnes, des

abstinences ou d'autres mortifications, soit en

punition de quelque faute, soit pour faire pra-

tiquer la vertu, soit pour quelques nécessités

publiques de l'Église ou de l'Etat.

2° On doit aussi obéir à un supérieur qui in-

terdit certaines choses qui ne sont pas expres-
sément défendues par la règle, lorsque cela est

nécessaire pour le maintien de la discipline et

la conservation de l'ordre.

3° L'obéissance a lieu aussi quand le supérieur

juge à propos de dispenser en certaines cir-

constances et pour des raisons légitimes, de

quelques points de la règle dont la dispense
n'est contraire ni aux voeux, ni à la vie religieuse
et commune quant à la substance. Telle est la

dispense des jeûnes et des abstinences dans les

ordres où ces choses ne sont point prescrites
sous peine de péché.

Si le supérieur commandait quelque chose

contre la règle même, ce serait alors une néces-

sité de lui désobéir, à moins qu'il n'eût le pou-
voir d'en dispenser. (C. Quid culpatur 23, quaest.

1.) « Hic qui profilelur spondet quidem obedien-

tiam, sed non omnimodam, sed determinate

secundum reguiam 1. » Par où il est clair que le

sacrifice de la volonté, nécessaire dans la prati-

que de la vertu, ne doit pas exclure la faculté

de l'entendement. Mais écoutons sur cette im-

portante matière la doctrine du grand S. Gré-

goire, qui dit que quelquefois l'obéissance ne

vaut rien, parce que quelquefois elle n'est pas

entière, et quelquefois aussi elle ne vaut pas
mieux parce qu'elle l'est trop : « Sciendum sum-

mopere est quod obedientiaaliquando, si de suo,

aliquid habeat, nulla est : aliquando autem, si

de suo aliquid si non habuerit, minima ; nam

cum hujus mundi successus praecipitur, cum

locus superior imperatur, is, qui ad percipienda
haec obedit, obedientiae sibi virtutem évacuat,
si ad haec etiam ex proprio desiderio anbelat.

Neque enim se sub obedientia dirigit, qui ad

accipienda hujus vilas prospéra libidini proprias
ainbitionis servit. Rursus cum mundi despec-
tus praecipitur, cum probra adipisci, et conlu-

meliue jubentur, nisi et seipsoanimus haecappe-
tat obedientia sibi meritum minuit : quia adea,

quae in hac vita despecta sunl, invitus nolens-

que descendit. Obedientia quippe victimis jure

prasponitur : quia per victimas aliéna caro, per

obedientiam vero voluntas propria mactatur.

Tanto igitur quisque Deum citlus placat, quanto
ante ejus oculos repressa arbitrii sui superbia,

gladio prsecepli se immolât. Quo contra ario-

landi peccatum inobedientia dicitur, ut quanta

sit virtus obedientiae demonstrelur. Ex adverso

igitur inelius ostenditur quid de ejus laude sen-
tentiatur. Si enim, quasi ariolandi peccatum est

repugnare, et quasi scelus idololatriae nolle ac-

quiescere, sola est, quae fidei meritum possidet,
obedientia : sine qua quisque infidelis esse con-

vincitur, etiamsi fidelis esse videatur. « (C.

Sciendum, caus. 8, qu. 1.)
L'aimable S. François de Sales dit 2 : « Quant

à l'obéissance qui regarde les supérieurs que

Dieu a établis sur nous pour nous gouverner,

elle est de justice et de nécessité, et se doit ren-

dre avec une entière soumission de notre enten-

dement et de notre volonté : et cette obéissance

de l'entendement se pratique lorsque nous accep-

tons et approuvons le commandement, et esti-

mons et trouvons bonne la chose commandée. »

Le voeu d'obéissance est, suivant Miranda 3, le

plus important des trois voeux solennels, et le

1. S. Bernard, Epistola 7.
2. Solide piété, part. II, chap. 24.
3. Manuel des prélats, tom. I, quest. 26.
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plus essentiel à l'état des religieux : les anciens

moines n'en faisaient pas d'autres. « Tota reli-

gio perimitur, dit le pape Jean XXII, in Extra-

vag. Quorumdam, de verb. signif., si a meritoria

subditi obedientia subtrahantur, magna est

paupertas, sed. major integritas (id est castitas),

bonum maximum autem obedientia, si custodia-

tur illaesa : nam prima rebus, secunda carni,

tertia vero menti dominatur et animo quos

velut effrenes et liberos, ditioni alterius, humilis

jugo propriae voluntatis astringit. »

Régulièrement, les religieux et même les

autres sujets sont obligés d'obéir à leurs supé-

rieurs en tout ce qui appartient à la supériorité,

et n'est point contre Dieu ni' contre le salut.

« In his autem nonestillum parendum; obedire

oportet Deo magis quam ho mini-bus. » Dans le

doute si la commandement est ou n'est point

contre Dieu, les docteurs disent qu'il faut obéir.

S. Thomas dit que le religieux est toujours as-

treint à l'obéissance en tout ce qui est ou dépend

de la règle : mais que c'est de sa part une vertu

de pure perfection, s'il pousse sa soumission

au delà, comme s'il obéissait « in actibus inte-

rioribus, et in iis quae pertinent ad interiorem

motum voluntatis simpliciter. » (2a 2ae, qu. 104,

art. 5).

Quoique les religieux doivent conformer leur

conduite à la volonté de ceux qui sont préposés

pour les gouverner, ils ne sont à cet égard en

contravention punissable que quand les supé-

rieurs leur ont communiqué leurs intentions ou

commandements d'une manière expresse : « Sub-

ditus de congruo, et si teneatur conformare,

suamque vitam dirigere ad intentionem sui

praelati, non tamen peccat mortaliter, non id

faciendo nisi sibi de re aliqua ponatur expresse

obedientiae formale prasceptum. » (Ibid.) C'est la

doctrine de presque tous les théologiens et ca-

nonistes.

Si les parents d'un religieux sont dans un état

de misère si extrêma qu'ils soient obligés de pé-
rir faute de secours, ce religieux peut sortir

pour aller les secourir, en demandant la per-
mission à ses supérieurs, mais sans être obligé
de l'obtenir, de déférer même aux défenses con-

traires qu'on pourrait lui faire à ce sujet; parce

que le précepte d'honorer les parents est de

droit naturel et divin, antérieur par conséquent
aux liens de l'obéissance dont on a fait voeu.

C'est aux évoques de qui dépend un religieux
hors de son monastère, à le faire rentrer, quand
ils savent que cette raison d'hospitalité filiale a

cessé, ou qu'elle n'a été même qu'un prétexte

pour enfreindre l'a clôture.

Le religieux ne doit pas plutôt obéir à l'évè-

que qu'à son supérieur; cette préférence n'est

due qu'au Pape. (C. Per principale 10, qu. 3.) La

glosé du chap. 1 de la distinction 93 nous ensei-

gne que l'obéissance consiste : 1° à montrer de

la soumission et de la déférence; 2° à recevoir

ou à exécuter un ordre ; 3° à souscrire ou à se

soumettre, à un jugement. « In tribus consistit .

obedientia. Nota autem quod obedientia consis-

tit in tribus, in reverentia exhibenda, in man-

data suscipiendo, in judicio subeundo. Reveren-

tiam debet minor ut assurgat majori et cedat ei

primum lucum in sedehdo et eundo, nisi minori

major administratio commissa sit; unde archi-

presbyter vel presbyter tenetur obedire diacono

prselato. In mandate autem et judicio nemo te-

netur obedire, nisi ei qui habet administrationem

vel jurisdictionem super eum, et nisi ab eo âb-

solvatur per appellationem vel recusationem,

vel si ei controversiam moveat, si praelatus de-

ponatur. »
Il peut s'élever quelquefois un grave conflit

en matière d'obéissance, de la simultanéité de

deux ordres différents donnés à une même per-

sonne par deux supérieurs auxquels elle est

également soumise. En pareil cas, la règle géné-

rale est que l'autorité subalterne le cède à l'au-

torité supérieure; car celle-ci a précisément été

instituée pour diriger la première, qui, par con-

séquent, lui doit obéissance. (Cap. Quse contra, 2.)

Si les deux supérieurs ecclésiastiques sont

égaux en droits, il faut, quand la chose est pra-

ticable, obéir à tous les deux; dans le cas con-

traire, on doit préférer celui auquel on est uni

d'une manière plus spéciale. Ainsi, par exemple,

le clerc qui a juré obéissance à deux évoques,

doit obéir à celui qui a reçu son premier serment,

parce qu'un engagement antérieur prime tou-

jours celui qui lui est postérieur. (Cap. Veniens,

16; cap. lntelleclo 33, de Jurej.)

Toutes les fois que celui qui est soumis au de-

voir de l'obéissance, refuse d'exécuter un ordre

spécial de son; supérieur en matière grave, il

encourt l'excommunication, « Ab Ecclesia abji-

ciatur. » (Cap. Si quis 2.) Si la désobéissance

porte sur des prescriptions générales du droit

canon, il est frappé d'une infamie canonique qui

doit être levée par la pénitence. (Cap. lllud. b.)

Or, comme les abbesses ne peuvent lancer l'ex-

communication (cap. Nova 10, de Poenit. et remiss.),

elles ont droit, au cas où leurs subordonnées

leur refusent obéissance, de recourir à un autre

supérieur ecclésiastique.
Voir le mot Abbesse.

OBIT.

I. — OBIT, anniversaire, obitus, anniversarium,
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messe fondée qu'on dit pour un-défunt tous les
ans au jour de sa mort 1. Le plus ancien obit de
France est celui du roi Childebert, qui était
fondé en l'abbaye de Saint-Germain-des-Prés à

Paris, et qui se disait la veille de Saint-Thomas.
Il y avait des obits où l'on distribuait de l'ar-

gent, et d'autres où l'on distribuait du pain, du

sel, etc. Il y avait à Notre-Dame de Paris un
obit qu'on nommait salé, parce qu'on y faisait
une distribution de sel. A Notre-Dame de Rouen,
il y avait trois obits qui se disaient le 15 jan-
vier, le 23 juin et le 11 juillet, auxquels assis-
taient trente chanoinesses. C'est le nom qu'on
donnait à trente filles ou veuves qui possédaient
les trente prébendes dites de saint Romain 2.

II. — On entend aussi quelquefois par OBIT,
une chapelle ou chapellenie à titre de bénéfice,

quelquefois une simple fondation de messes ou
de prières, sans désignation ou nomination du

chapelain, et quelquefois l'émolument même

qu'il produit, comme quand on disait que les

obits et fondations ne s'imputaient pas à la con-

grue d'un curé, ou ne se réduisaient pas en dis-

tributions manuelles dans un chapitre.

OBITUAIBE.

I. — Il se dit du livre où l'on écrit la fondation

des obits, et des registres où l'on écrit le nom

des morts et le jour de leur sépulture.
II. — OBITUAIRE, Obiluarius, bénéficier pourvu

d'un bénéfice vacant par mort ou per obitum.

Quand deux obituaires étaient pourvus du même

bénéfice en cour de Rome, les contestations qui
s'élevaient entre eux pour être maintenus, se

décidaient par la règle Qui prior tempore, polior

jure : ainsi le premier pourvu devait être main-

tenu. Il en était autrement des bénéfices vacants

par mort, auxquels des patrons laïcs avaient

présenté : c'était la date de l'institution cano-

nique qui devait opérer la maintenue.

OBLAT.

OBLAT, oblatus, offert.

I. —OBLAT, enfant que les parents offraient

autrefois à Dieu pour être religieux, dans un mo-

nastère. Ces sortes d'oblats n'étaient pas moins

religieux que les autres, quoiqu'ils eussent été

offerts dès leur plus tendre enfance par la dévo-

tion de leurs parents. 3.

Dans les premiers temps, presque tous les
moines étaient laïcs.

On nommait convers, c'est-à-dire convertis, les

adultes qui embrassaient la vie monastique,
pour les distinguer des oblats.

Au onzième siècle, Jean, premier abbé de Val-

lombreuse, commença à recevoir des frères des-

tinés uniquement aux travaux du corps et dis-

tingués des religieux destinés au choeur et à la

cléricatùre. Depuis lors, on réserva le nom de

frères corners pour les religieux destinés aux tra-

vaux corporels 1.
II. — OBLAT et OBLATE, personne séculière qui

se donnait avec ses biens à quelque monastère.
Il y avait de ces oblats que l'on nommait autre-

ment donnés, qui se donnaient au monastère en

servitude avec leurs biens, leurs enfants et leurs

descendants. On les recevait en leur mettant

autour du cou les cordes des cloches de l'église;
et pour marque de servitude, ils mettaient quel-

ques deniers sur leur tête, ou mettaient sur l'au-

tel les deniers de dessus leur tête. Ces oblats

étaient des serfs de dévotion différents de ceux

qui l'étaient par leur naissance, et des simples
valets. Ils étaient aussi différents des frères

convers en ce que ceux-ci étaient religieux et

en portaient l'habit, au lieu que les oblats n'é-

taient point religieux et n'en portaient point

l'habit, ou du moins ne portaient pas un habit

semblable à celui des autres religieux. Mabillon

rapporte l'origine des oblats de l'ordre de Saint-

Benoît, à un homme noble qui se donna avec

sa femme nommée Dodo, à l'abbaye de Cluny
du temps de l'abbé Aymar, vers l'an 048 2.

III. —OBLATS, OBLATES. On donne ce nom au-

jourd'hui à des personnes qui s'agrègent à une

communauté religieuse en lui faisant donation

universelle et irrévocable de la nue-propriété et

de l'usufruit de tous leurs biens présents et fu-

turs.

Les oblats ont un habit distinct des séculiers,

souvent l'habit religieux avec quelque retran-

chement, vivent dans le cloître et prennent part
aux exercices religieux. La plupart font des

voeux simples; en quelques ordres, comme chez

les Olivétains, ils deviennent de vrais profès en

faisant des voeux solennels après avoir passé un

grand nombre d'années dans cette condition.

Dans l'institut des Chartreux, les oblats por-
tent le nom de donnés, et ils doivent passer cinq
ans dans cet état avant d'être reçus convers.

Dans l'ordre de S. François, les oblats rendent

de grands services pour le maniement de l'ar-

1. En France, il est dû aux fabriques, pour les obits,
comme pour tous les autres services religieux fondés
dans les églises, des droits qui sont réglés par le tarif
du diocèse (Décision ministérielle du 10 novembre 1853.)

2. Moléon, Voyayes liturg., p. 374.
3. Voir Mabition, Acta SS. Bened., tom. V, Proef.

pages 106, et t. VIII, Proef. p. 19.

1. Mabillon, Annales Seculi sexti Bened. Proef.,'
nos 2 et 90.

2. Annales Bened. lib. 55, n. 8, et lib. 58, n. 8.
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gent, qui est interdit aux profès par une dispo-

sition solennelle de la règle.

Il est défendu, sous peine de censure, aux su-

périeurs réguliers de recevoir des oblats avant

l'âge de vingt ans.

Tout ce qui concerne l'oblation est soumis à

des règlements canoniques qu'il serait trop long

de rapporter ici, la loi principale est contenue

dans le décret de la S. Congrégation dès Evêques

et Rég. en date du 16 mai 1673.
Les instituts réguliers d'hommes peuvent re-

cevoir des oblats en vertu do-leurs règles, mais

les instituts de femmes ne peuvent en recevoir

qu'en vertu d'indult du Saint-Siège.

L'institution dès oblats est utile surtout pour

les personnes qui, par suite d'âge avancé, de

santé, de scrupules, défaut de talent et d'apti-

tude, ne pourraient faire des voeux solennels ou

s'astreindre à l'office du choeur et à la régularité

de tous les exercices d'une communauté 1.

IV. — OBLAT, moine lai que le roi mettait an-

ciennement en chaque abbaye ou prieuré dépen-

dant de sa nomination, auquel les religieux

étaient obligés de donner une portion monacale,

à la charge qu'il ouvrirait les portes de l'église,

qu'il sonnerait les cloches et ferait d'autres

fonctions semblables. Ces places étaient desti-

nées à des soldats estropiés et invalides. Les

monastères qui ne voulaient point recevoir ces

sortes d'oblats, leur payaient une pension qui fut

taxée d'abord à soixante, puis à cent et enfin à

cent cinquante livres. Ces places d'oblats dispa-
rurent par la fondation de l'Hôtel des Invalides

à Paris. Mais, pour l'entretien de l'Hôtel, et par
arrêt du conseil du roi, en date du 7 juillet 1716,
les abbayes et prieurés conventuels à la nomi-

nation du roi furent mis à contribution.

V. — OBLATES. En style d'ancienne liturgie,
se disait des pains qui servaient à la messe. Il y

avait des oblates de deux sortes, les unes que l'on

consacrait, et les autres que l'on distribuait sans

être consacrées comme aujourd'hui le pain bénit.

Par corruption de langage, on appelait oblies

celles qui étaient consacrées. Ce mot d'oblies doit

venir de oblates et de hostie. Voir le mot Eu-

logie.
VI. OBLATS, congrégations religieuses :

1° OBLATS DE S. AMBROISE. Congrégation de prê-
tres séculiers fondée en 1578 par l'illustre car-

dinal Borromée, archevêque de Milan. Ces prê-
tres s'engageaient par un voeu particulier à s'of-

frir à leur évêque et à se porter partout où les

besoins du diocèse le demanderaient. A la pre-

mière réquisition de l'évèque, ils se rendaient

dans les contrées sauvages des Alpes et s'éta-

blissaient dans les paroisses les plus abandon-

nées. Leur nom d'oblats se comprend, puisqu'ils
s'offraient volontairement. Comme le saint les

plaça sous la protection de la très sainte Vierge
et de S. Ambroise, on les appela oblats de S. Am-

broise. Le pape Grégoire XIII approuva l'Ins-

titut, lui accorda beaucoup des privilèges et lui

donna des revenus qui avaient appartenu à

l'ordre des Humiliés, supprimé comme nous l'a-

vons dit sous ce mot. S. Charles donna aux

Oblats, pour faire leurs fonctions, l'église de

Saint-Sépulcre, qui est en grande vénération à

Milan. Les constitutions qu'il rédigea pour la

congrégation ont servi de modèle pour les règles
des congrégations semblables qui se sont depuis
établies en divers diocèses.

2° OBLATS DE MARIE IMMACULÉE. Voir le mot

Congrégations ecclésiastiques, au tome Ier, page
534.

3° OBLATS DE SAINTE MARIE, OU DE LA VIERGE.
Voir au tome Ier, pape 535, n° XI des congréga-

gations ecclésiastiques.
4° OBLATS DE S. ALPHONSE DE LIGDORI. Congré-

gation des prêtres oblats sous l'invocation et la

protection de S. Alphonse de Liguori établie par
Mgr Pianelli, évêque de Bobbio, qui avait trouvé
dans son diocèse un séminaire pauvre, dont la

direction laissait à désirer, et qui avait appris

que plusieurs prêtres de ce diocèse avaient des-

sein de s'unir en congrégation comme les oblats

de S. Charles, en vue de venir en aide aux Or-
dinaires dans la direction des séminaires et

dans les missions. Le célèbre monastère de Bob-

bio, fondé par S. Colomban, était bien propre
à servir de maison-mère à la congrégation
naissante. L'institut fut loué par décret de la

S. Gong, des Evêques et Rég. le 30 août 1839.

5° OBLATS DE S. FRANÇOIS DE SALES. Nouvelle

congrégation ecclésiastique bénie par Pie IX et

louée par décret en décembre 1875. Ses consti-

tutions ont été approuvées par Léon XIII en

décembre 1887.

La maison-mère est à Troyes (Aube).
Cette congrégation, tout à fait distincte de la

société des missionnaires d'Annecy, et de celle

des Salésiens de Turin, a été fondée par l'abbé

Brisson, alors chapelain dé la Visitation de

Troyes. L'inspiratrice de l'oeuvrea été la vénérée

Mère Marie de Sales Ghappuis, morte en odeur

de sainteté en 1875.

Les Pères Oblats de S. François de Sales se

proposent de pratiquer les vertus sacerdotales

et religieuses selon l'esprit du saint Docteur. Ils

doivent travailler à leur propre sanctification et

1. Ceux qui auraient besoin de plus grands détails
trouveront dans les Analecla juris ponlif., 8° série,
col. 2191 à 2235, une multitude de renseignements.
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au salut des âmes par les moyens qu'a employés,
leur saint patron. Les oeuvres dont ils s'occu-

pent sont l'éducation de la jeunesse dans les

collèges et les diverses oeuvres; les missions en

pays hérétiques et infidèles, et les fonctions du
saint ministère.

Ces religieux, outre leurs établissements en

Europe, ont déjà la Préfecture apostolique du

Fleuve Orange (Afrique australe) et la Mission
de Bio-Bamba (Equateur, Amérique).

Religieuses Oblates de S. François de Sales.

Nées de la même pensée que les Pères Oblats,
les Oblates de S.. François de Sales ont le même

fondateur et les mêmes encouragements de la

vénérée Mère Chappuis.

La congrégation des Oblates a pour but de
faire pénétrer dans le monde, au moyen despen-
sionnats et des oeuvres, l'esprit de S. François
de Sales, qui, jusqu'à ces derniers temps, était

presque regardé comme le patrimoine exclusif
de la Visitation. En dehors des oeuvres qu'elles
dirigent en France, les Oblates travaillent en-
core au salut des âmes partout où les. Pères
Oblats ont des résidences.

6° OBLATS DE S. HILAIRE. Congrégation de prê-
tres formée dans le diocèse de Poitiers, en 1850.

par Mgr Pie, pour les missions et la direction
des séminaires du diocèse, et louée par décret

de la S. Congr. des Evêques et Rég. en 1855.

Les missionnaires de Marie Immaculée portent
anssi dans leur nom le titre d'Oblats de S. Hi-

laire. Voir le mot Missionnaires, n° VII.
7° OBLATSDE S. CHARLES BORROMÉE,dits OBLATS

DE WESTMINSTER.Congrégation des prêtres sécu-
liers vivant en communauté, fondée en 1856 par
le cardinal Wiseman, archevêque de Westmins-
ter (Londres), pour exercer d'une manière plus
parfaite le ministère évangélique, l'enseigne-
ment ecclésiastique etlaprédicationdes missions
dans l'archidiocèse. On peut voir les règles et
les constitutions de cet Institut dans les Analecta

juris pont., 27e Série, col. 415 à 424.

8° OBLATS DE MARIE, à Viterbe (Italie). On donne
ce nom à deux compagnies établies à Viterbe

par sainte Hyacinthe de l'ordre des Francis-

caines Clarisses, morte en 1640. L'une de ces com-

pagnies s'occupe de procurer des aumônes pour
les convalescents, pour les pauvres honteux et

les prisonniers. L'autre reçoit et soigne dans un

hôpital les malades et les infirmes.

9° OBLATES.Institut fondé par sainte Françoise
Romaine et confirmé par Eugène IV, en 1433.

Cette sainte avait du vivant même de son mari,
réuni autour d'elle un cercle de dames et de

jeunes fillas qu'elle avait habituées au renonce-

mont du luxe et des plaisirs du monde. Cette

pieuse société se transforma en communauté

religieuse soumise à la règle de S. Benoît, telle

qu'elle était observée par les moines Olivétains.
Le pape Eugène IV accorda toutes sortes de

privilèges et d'exemptions à cet institut. Au lieu

d'une profession proprement dite, on n'y faisait

qu'une oblation de soi-même, d'où l'on nomma

ces religieuses Oblates. On ajouta le nom de la

maison qu'elles occupaient et qui s'appelait Torre

de Specchi (Tour des miroirs).
Les Oblates de la Tour des miroirs promettent

seulement à la présidente de lui obéir. On n'y
recevait que des dames et des jeunes filles de

familles distinguées. Elles conservaient leurs

revenus, héritaient de leurs parents et pouvaient
sortir de la maison..

10° OBLATESPHILIPPINES.Religieuses sous la règle
de S. Augustin instituées en 1620, d'après une ap-

parition deS. Philippe de Néri à Rutilio Brandi,
fervent chrétien qui se dévouait à l'instruction

et à l'éducation des enfants. On a appelé ces-re-

ligieuses Philippines, parce qu'elles sont sous la

protection de S. Philippe do Néri et qu'elles
avaient pour directeurs les Oratcriens, appelés

vulgairement à Rome Philippins. Ces religieuses
ont plusieurs établissements à Rome. Voir le

mot Ecole (de la ville de Rome).

OBLATIONS.

Les oblations. sont des offrandes volontaire-

ment faites à l'autel ou hors de l'autel, à la

quête ou au tronc, par dévotion, ou pour l'ad-

ministration des sacrements, ou pour quelque
cause pieuse.

§ I. Origine et suite des Oblations.

L'usage de faire des oblations à l'autel est de

la plus haute antiqnité ecclésiastique ; S. Cyprien
en parle dans son traité de l'aumône, et l'on Voit

par l'ancien ordre romain qu'il a subsisté pen-

dant plusieurs siècles. Ces oblations consistaient

surtout en pain et en vin, dont le prêtre prenait
une partie pour la consécration de l'Eucharistie,

et distribuait le reste après l'avoir béni.

Les oblations telles qu'elles se faisaient an-

ciennement étaient considérées comme des sa-

crifices que les fidèles offraient au Seigneur, ou

comme des marques de reconnaissance pour les

prêtres, ou enfin comme des effets de leur cha-

rité pour les pauvres. Elles étaient des sacrifi-

ces, puisqu'on en prenait une partie pour la con-

sécration de l'Agneau sans tâche. La reconnais-



8 OBLATIONS

sance pouvait se rapporter à Dieu comme sou-

verain seigneur de tous les biens, et aux prêtres

qui travaillaient pour le salut des peuples. A

l'égard des pauvres, on voit sous le mot Biens

d'église qu'ils avaient autrefois leur part dans

la distribution des oblations et autres revenus

de l'Eglise.
Le concile de Vaison, canon 4, dit que c'est

une impiété, un sacrilège et un larcin de retenir

les offrandes dès défunts, oblationes defunctorum.
Le même concile, canon 2, ordonne de recevoir

les offrandes pour les pénitents qui sont morts

avant de pouvoir être réconciliés à l'Eglise,

c'est-à-dire qu'on ne recevait pas les offrandes

de ceux qui étaient excommuniés.

Le quatrième concile de Carthage, canon .93,
veut de plus qu'on rejette les offrandes de ceux

qui ont des inimitiés irréconciliables, ou qui

oppriment les pauvres : « Oblationes dissiden-

tium fratrum, neque in gazophylacio recipian-

tur, eorum qui pauperes opprimunt dona a sa-

cerdotibus refutanda ». Ce concile ordonne

conformément à celui de Vaison, dont il vient

d'être parlé, d'excommunier ceux qui refusent

ou qui tardent à rendre à l'Eglise les offrandes

des défunts.

Le second concile d'Orléans veut qu'on ac-

cepte les offrandes de ceux qu'on fait mourir

pour leurs crimes 1; pourvu qu'ils ne se soient

point donné larnort à eux-mêmes. Le concile de

Brague enveloppe dans la même excommunica-

tion ceux qui se sont; tués eux-mêmes, et ceux

que les magistrats ont condamnés à mort pour
leurs crimes. Ce concile prive aussi du droit

d'offrande les catéchumènes qui sont morts

avant de recevoir le baptême. Toutes ces prati-

ques, quoique opposées entre elles, avaient cha-

cune leur raison. Quelques églises ne voulaient

point hasarder les choses saintes ; les autres es-

péraient bien du salut des hommes, quand on

n'était point assuré de leur perte 1.

L'usage était de réciter dans l'église les noms

de tous ceux dont on avait reçu les offrandes,
et qu'on insérait dans les sacrés diptyques. S.

Jérôme nous apprend que les moines même

étaient tributaires du clergé par la voie des

oblations, et que la pauvreté dont ils faisaient

profession ne les en dispensait pas plus que la

pauvre veuve de l'Evangile. Ceux qui étaient

riches ne bornaient pas leur charité à l'offrande
de l'autel, ils en faisaient de plus considérables

au trésor ou au tronc de l'église ; car les offran-

des se faisaient en deux endroits, à l'autel et au

tronc, in sacrario et in gazophylacio. Les unes pour
le sacrifice, et les autres hors du sacrifice. S.

Paulin fait un dénombrement de celles-ci, où
il nous enseigne qu'on offrait au tombeau du

saint martyr Félix des tapis, des tapisseries, des

ouvrages d'or et d'argent pour distribuer aux

pauvres. S. Augustin parle du tronc ou du tré-

sor particulier où l'on faisait des offrandes

qu'on destinait à l'usage du clergé, comme du

linge, des habits et d'autres choses semblables.

La piété des fidèles s'étant refroidie, on ne pré-
sentait plus d'hosties à l'autel. Les conciles, se

réduisaient à ordonner aux fidèles de donner,
au moins tous les dimanches, du pain et du vin

pour le sacrifice. Théodulphe d'Orléans, dans

ses capitulaires, veut que le pain que les prê-
tres offrent à l'autel ait été fait par les prêtres
mêmes, ou par les jeunes clercs, en leur pré-

sence, et que le vin et l'eau soient préparés avec

la même diligence ; par où l'on doit reconnaître,
dit Thomassin 1, que les offrandes des laïques,
dont il est parlé dans les capitulaires du même

évêque, n'étaient plus destinées au sacrifice,
mais à la nourriture du peuple et du clergé.

Dès que les fidèles cessèrent d'offrir le pain et

le vin pour le sacrifice, cette oblationfut con-

vertie en argent.

Dans les canons des premiers siècles, on ne

voit pas de sommes d'argent taxées pour l'ex-

piation des crimes ; mais, comme il dépendait
des évêques de modérer ou d'augmenter les ri-

gueurs de la pénitence, il se peut faire, dit Tho-
massin 2, que quand ils trouvaient les pénitents
dans l'impuissance de pratiquer les mortifica-

tions prescrites par les lois ecclésiastiques, ils

leur en ordonnassent la compensation en au-

mônes. Ce ne fut que vers le neuvième siècle

qu'on permit plus ordinairement aux pénitents
de racheter par l'aumône d'argent les peines

corporelles. Cet usage pouvait être fondé sur

ces paroles de l'Écriture : Divitiae hominis redemp-
tio ejus. Le pape Gélase II donna à l'archevêque
de Sarragosse le pouvoir de remettre une partie
de la pénitence des pécheurs à ceux qui contri-

bueraient de quelque somme d'argent à l'entre-
tien des clercs et au rétablissement de son Eglise,

qui avait été ruinée par les Sarrasins. Guillaume

de Paris a fait une longue apologie de cette pra-

tique, fort ordinaire dans l'Eglise pendant les

onzième, douzième et treizième siècles, contre

ceux qui l'improuvaient et qui disaient que de

remettre, comme on faisait, le tiers des péniten-

1. Thomassin, Discipline de l'Eglise, part. III, liv.
II, ch. 2.

1. Thomassin, Discipline de l'Eglise, part. III, ch.
3, n. 2.

2. Discipline de l'Eglise, part. IV, liv. III, chap. 7.



OBLATIONS 9

ces à ceux qui faisaient du bien à quelque lieu

saint, quoiqu'ils ne donnassent pas plus de la
valeur d'une obole ou d'un oeuf, c'était frauder
Dieu de plus de la moitié du juste prix ; c'était
vendre les indulgences ; c'était même les vendre
à trop vil prix ; enfin c'était égaler ceux qui ne
donnent qu'une obole à ceux qui font des libé-
ralités considérables. Ce savant prélat réfute
ces objections, en faisant voir que ce n'est pas
là vendre des indulgences ou les donner pour
de l'argent ; mais échanger les pénitences en des
aumônes qui servaient à glorifier Dieu par les

temples et les autels qui en étaient le fruit, et

que Jésus-Christ a confié aux évêques la puis-
sance des clefs, pour augmenter ou diminuer les

pénitences, selon qu'ils jugent être plus avanta-

geux pour la gloire de Dieu, pour le salut des

âmes, pour le bien de l'Eglise, de la ville, du

pays et de la chrétienté : « Cujus potestas est

poenitentiales satisfactiones injungere, ejusdem
est eas augere, minuere et mutare, prout ad Dei
honorificentiam et animarum salutem, et ad pu-
blicam et specialem utilitatem viderit expedire.

Quare et poenitentialem afflletionem in eleemosy-
nas, oblationes et orationes, et in omne quod
Deo magis acceptum viderit esse, licitum est

prselato, suaeque potestatis est et officii mutare,

prout ipsi poenitenti, aut Ecelesioe, de qua est,
aut civitati, aut patrioe, aut toti Ecclesise vide-
rit expedire ».

Ce que dit ici Guillaume de Paris, auteur du
treizième siècle, est indépendant des abus aux-

quels ces indulgences donnèrent lieu. Au reste,
l'argent qu'on donnait pour obtenir la diminu-
tion des pénitences ne devait point être appli-
qué au confesseur; il lui était même expressé-
ment défendu par les canons de rien exiger des

pénitents. C'est la disposition expresse du con-
cile de Londres, tenu en 1125, et de plusieurs
autres qu'il serait trop long de rapporter ici.

Voir le mot Acquisition.

§ II. A qui appartiennent les oblations.

Les oblations étaient anciennement distribuées
différemment qu'elles ne l'ont été dans la suite.
Le concile de Londres, en 1268, adjugea à l'é-

glise matrice toutes les offrandes des églises
succursales, et le synode d'Excester, en 1287,
ordonna que dès l'âge de quatorze ans on fût

obligé de venir à l'offrande aux quatre grandes
fêles dans l'église paroissiale ; que les églises
succursales ou les chapelles porteraient leurs
offrandes à l'église matrice, pourvu qu'elle ne
fût pas possédée par des religieux (Cap. Pasto-

ralis, de iis quae fiunt sine cons. praelat.), et qu'enfin,
parce que l'église cathédrale est véritablement

la mère de toutes les églises du diocèse, toutes

les offrandes des fêtes de la Pentecôte doivent y
être portées par les curés ou envoyées par les

paroissiens. Ce même synode fit arracher tous

les troncs que les laïques avaient mis dans les

églises ou dans les cimetières. Le concile de

Tours, en 1583, attribua aux curés au moins le

tiers des oblations des églises paroissiales et

des succursales, et il interdit aux laïqu s d'y
rien prétendre, sans qu'ils pussent color er un

abus si intolérable du prétexte et du nom de'

coutume. Le concile d'Aix en 1585, pour abolir

le même abus qui laissait aux laïques le pouvoir
de prendre les offrandes de quelques grandes

fêtes, et de les employer à des usages profanes,
ordonna qu'on ne ferait plus d'offrandes que

pour les employer aux besoins de l'Eglise et de

ses minisires, sous peine d'excommunication :

« Abusus irrepsisse audivimus in oblationibus

quae a laicis percipiuntur in quibusdam anni

festivitatibus, et in profanos usus convertun-

tur. » Le concile de Toulouse, en 1580, voulut

qu'on attirât les peuples à offrir tous les diman-

ches, mais sans violence, parce qu'il est égale-
ment dangereux de refuser ces justes marques

de piété, ou de les extorquer.
Dans certains lieux, les évêques ont eu part

aux offrandes, parce que' différents textes du

droit leur donnent la quatrième partie des obla-

tions, qu'on appelle pour cela quarte canonique
ou épiscopale.

Les oblations qui se font à l'autel appartien-
nent au curé de la paroisse; mais ce qui se

donne à l'église est à la fabrique de la paroisse.
Voilà la règle générale : on peut y ajouter celle-

ci, que, bien que de droit commun les offrandes

appartiennent au curé, on doit se déterminer

par la volonté présumée des personnes qui les

font, à moins qu'il y ait un titre légitime ou une

possession immémoriale contraire; et même

quand cette volonté paraît clairement, elle doit

prévaloir à tous les titres, à toute possession

quoique immémoriale, et à toutes dispositions
de droit. La raison est que chacun est maître

de mettre à sa libéralité telle condition qu'il

juge convenable, et de l'appliquer comme il

veut; ainsi ce qui est mis dans les troncs doit

être attribué à l'usage destiné. Les oblations

qui sont faites à quelques images ou reliques

appartiennent à la chapelle où elles se font,

parce que ces oblations sont censées faites à

l'image ou à la relique. On doit en dire autant

des diverses chapelles où sont érigées quelques
confréries.

Mais il ne faut pas confondre ces oblations

avec les honoraires qui se payent aux curés pour
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l'administration des sacrements, et dont nous

parlons sous les mots Honoraires, Casuel. Per-

sonne ne partage ces oblations avec le curé de

la paroisse; et c'est parce qu'il pourrait abuser

de ce droit exclusif dans la perception des ho-

noraires qui lui sont légitimement dus, ou

parce que les fidèles refuseraient de s'acquitter
de cette dette sacrée, qu'on trouve dans tous les

diocèses des règlements sur cet objet approuvés

par le gouvernement. Il suffirait, ou du moins

il devrait suffire qu'ils le fussent par l'évèque.
Lés derniers conciles de Bourges et de Paris

ont rappelé la légitimité des oblations et du ca-

suel des églises dont une partie est consacrée

aux diverses dépenses du culte. Toute la tradi-

tion approuve cette coutume, que l'Apôtre a

lui-même recommandée et sanctionnée. Aussi

Pie VI a condamné l'erreur, la témérité et l'in-

justice de ceux qui n'ont pas craint de taxer

d'abus honteux cette coutume qui a son fonde-

ment dans la piété et dans la justice. Le concile

de Bourges blâme en conséquence ceux qui vou-

draient la supprimer. Le concile de Paris ajoute :

« L'usage des oblations, si recommandé par
les anciens Pères et par les louables coutumes

dont le concile de Latran a, suivant les saints

canons, prescrit l'observation aux laïques, étant

devenu pour plusieurs un prétexte de palomnier
les prêtres et de mépriser l'Eglise, nous voulons

que les fidèles qui nous sont confiés soient bien

avertis que ces oblations ne sont point des exac-

tions injustes, mais de leur part une obligation
de justice, un sacrifice de religion, un devoir de

charité. Qu'ils sachent que les choses saintes ne

se vendent point dans l'Eglise, et que celui qui
les vendrait ou les achèterait à prix d'argent

participerait à la trahison de Judas.

» Mais il est de toute justice que les fidèles

pourvoient à l'entretien de ceux qui renoncent

aux choses du siècle pour leur administrer les

secours spirituels! C'est un devoir de religion

qu'ils contribuent de leurs biens à la réparation
et à l'ornement des temples, à l'entretien et à

la pompe du culte divin. Enfin la Providence

et les saints canons ayant particulièrement con-

fié aux ministres de l'Eglise le soin de sou-

lager les pauvres, ils ne pourraient supporter
une si grande charge sans les offrandes de la

piété. Que nos très chers fils méditent donc ces

belles paroles de S. Augustin au peuplé chré-

tien : « Imposez-vous librement vous-mêmes,
» afin que les ministres de l'Évangile ne soient

» pas forcés, je ne dirai pas de vous demander,
» car peut-être ne le feraient-ils pas, même

» dans la nécessité, mais qu'ils ne vous con-

» damnent pas par leur silence. »

» Que les prêtres, de leur côté, se souviennent

que, selon le même S. Augustin, le Seigneur ne
leur a point accordé le droit de vivre de l'Evan-

gile « comme d'une chose vénale; qu'ils reçoi-
» vent donc du peuple ce qui est nécessaire à
» leur subsistance, et qu'ils attendent de Dieu
» seul la récompense de leurs travaux. »

» Qu'ils évitent « toute demande d'aumônes
» indiscrète et peu convenable, qui ressemble

» plus à une exaction qu'à une prière, comme
» parle le concile de Trente, et autres choses de
» ce genre qui sentent la simonie, ou pour
» le moins l'amour du lucre. ». Qu'ils sachent

que leurs droits ne vont pas au delà de ce qui
est déterminé par la loi, ou par la coutume, ou
accordé par la libéralité des fidèles. Qu'ils se

gardent d'entraîner les' fidèles à des dépenses
superflues pour la pompe des funérailles, ou des

mariages, et qu'ils perçoivent avec modération
et charité les honoraires qui leur sont dus..»

(Titul. III, Cap. 9, de Oblalionibus.)
Voir le mot : Quarte canonique.

OBLIGATION

Par ce terme on entend un devoir que l'on

s'est imposé par une convention expresse ou

tacite. Les obligations qui sont imposées aux

clercs et aux religieux de vivre suivant leur

état, sont des obligations qu'ils ont contractées
en entrant dans l'état ecclésiastique ou en reli-

gion. Nous parlons des uns et des autres sous-

les mots Clerc, Religieux.

OBOLE.

(Voir Monnaie, à l'Appendice du tome II.)

OBRÉGONS.

Frères hospitaliers du Tiers-Ordre de S. Fran-

çois appelés Infirmiers Minimes ou Obrégmis, ordre

fondé à l'hôpital de la cour à Madrid, par le

Vén. Bernardin d'Obrégon. L'institut fut ap-

prouvé en 1569.

OBREPTICE.

(Voir Obreption.)

OBREPTION. SUBREPTION.

Communément, on entend par obreption ce

qui est exposé contre
la

vérité ; et par subrep-
tion ce qui est omis du vrai dans l'exposé..

Le premier exposé s'appelle obreptice, il est

proprement faux; l'autre est appelé subreptice
et n'est faux qu'improprement, per consequentias.

Des auteurs disent que l'obreption signifie la

fraude qu'on a commise dans, l'obtention de
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quelque grâce, titre ou concession d'un supé-
rieur, en lui taisant une vérité, et que la subrep-
tion est la faute qui se commet dans l'obtention

desdits actes, en avançant des faits contraires
à la vérité. « Obreptio fit veritate tacita ; sub-

reptio autem fit subjecta falsitate. » Mais d'au-

tres disent, au contraire, que l'obreption con-

siste dans un faux exposé, et la subreption dans

l'omission de la vérité. Quoi qu'il en soit, on.

confond souvent l'obreption et la subreption
dans le droit, parce qu'elles produisent les

mêmes effets.

Le pape Innocent III, dans le chapitre Super
Htteris, excuse les impétrants qui, sans aucune
fraude ni malice, sont tombés dans le défaut de

l'obreption ou subreption, en chose non essen-

tielle : « Venia dignus est qui nec noluit, nec

deliquit ». Mais comme en matière bénéficiale,
la forme des provisions est toute de rigueur à

cause des abus dont elle est susceptible, il est

difficile qu'on soit jamais au cas de cette excep-
tion. Le Pape réserve toujours le droit d'autrui

s'il ne dit expressément dans la bulle qu'il en-

tend déroger à la règle XVIII de la Chancellerie,

Il ne suffit pas que l'on sache indubitablement

qu'il a voulu déroger, il doit exprimer cette

dérogation. (Voir cette règle à notre tome I,

page 756).

OBSÈQUES.

On appelle ainsi les cérémonies d'un enterre-

ment. Ce mot vient d'obsequium, déférence, fidé-

lité à quelqu'un, parce que les obsèques sont

les derniers devoirs ou services qu'on rend aux

défunts. Ce mot a aussi signifié en latin l'of-

fice ecclésiastique, ou le service qu'on fait dire

pour les morts.

Le rituel romain impose aux pasteurs l'obli-

gation « de garder et maintenir avec le plus
» grand soin les cérémonies et rites suivis, d'a-

» près la plus antique tradition et les disposi-

» tions des Souverains Pontifes, par la sainte

» mère l'Eglise dans les obsèques de ses enfants,

» parce que ce sont vraiment des mystères de la

» religion, des signes de piété chrétienne et des

» suffrages très salutaires en faveur des fidèles

» trépassés. Parmi ces cérémonies, ajoute le ri-

» tuel, qu'on retienne, autant que possible, celle

» qui est de tradition très ancienne et qui con-

» siste à dire la messe en présence du cadavre,
» avant de le descendre en terre. » L'Eglise,

pénétrée de l'importance de ce suffrage en pré-
sence du défunt, a attaché, dès les temps les

plus reculés, un privilège à la messe de Requiem,
le corps présent, comme le plus propre à lui

obtenir le repos éternel, et a voulu qu'elle fût

dite même aux jours de fêtes à l'exception des

fêtes solennelles.

La S. Congrégration des Rites témoigne com-

bien elle tient aux prescriptions du Rituel qui
veut qu'on porte le corps à l'église pour les ob-

sèques, par ce fait qu'elle refuse tout induit à ce

sujet. (In Fodian, 28 april. 1873.)
Un vicaire capitulaire d'Italie avait demandé

à la S. Congr. des Rites 1° si la messe des

morts, le jour des obsèques, corps présent, est
de précepte quoique aucune aumône ne soit
faite pour célébrer cette messe; et, 2° si on peut
appliquer cette messe pour d'autres que pour
le pauvre dont le corps est présent.

La S. Congrégation s'est abstenue de répon-
dre directement à ces questions; elle a rappelé
la très ancienne institution qui veut que la
messe autant que possible soit appliquée pour
tout fidèle dout le corps est présent. (In Adrien.,
2 sept. 1871.)

Dans le diocèse d'Albe (Piémont), on recou-
vre d'un drap de soie ou de laine blanc le ca-

tafalque renfermant le corps des garçons ou des
filles décédés sans avoir été mariés, comme si-

gne de virginité. A cause de la difficulté de

supprimer cet usage, la S. Congrégation, le to-

lère, pourvu qu'une bande noire soit apposée
sur le drap blanc, afin que les fidèles soient

par là avertis que le défunt a besoin de prières.

(In Alben., 31 aug. 1872.) Il faut prier pour les
morts.

OBSERVANCE.

Ce terme se prend 1° pour une action par la-

quelle on observe une règle, une loi, une céré-

monie ; 2° pour la règle même, la loi, le statut,
l'ordonnance qu'on observe ; 3° pour les corps
ou communautés religieuses qui observent les

mêmes règles. C'est en ce sens qu'on dit les

Cordeliers de l'observance, de la grande, de la

petite observance. — Le religieux cordelier

de l'observance est dit Observantin, Observantinus.

OBSERVANT.

Quelques conciles, et notamment le troisième

concile d'Orléans, chap. 5, ont donné le mot

d'observants aux clercs qui desservent une

église.
Voir le mot Desservant.

OBSESSION.

Se dit de l'état d'un homme qui est tourmenté

par le démon. L'obsession diffère de la posses-
sion en ce que dans l'obsession le diable agit en

dehors, et que dans la possession il agit en de-

dans. On ne peut révoquer en doute la possibi-
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lité et la réalité des obsessions et des posses-

sions, sans s'inscrire en faux contre l'Écri-

ture et l'expérience de tous les siècles et de

tous les lieux. 1° Les obsessions et les posses-

sions ne sont pas plus impossibles que l'union

de notre âme avec notre corps, et la dépendance

réciproque des mouvements et des sentiments

de l'un et de l'autre. Que plusieurs esprits ma-

lins agitent le corps d'un homme, ce concours

de ces différents esprits n'a rien de plus diffi-

cile à concevoir que le concours des différents

désirs et des différents sentiments qui agitent

quelquefois notre âme. Les obsessions et les pos-

sessions sont donc possibles en elles-mêmes. 2°

Il y en a plusieurs dont la réalité est incontes-

table, telles sont celles dont il est parlé dans

l'Evangile. Les évangélistes, parlant des pos-

sédés dont il est fait mention dans l'Evangile,

disent expressément qu'ils étaient tourmentés

par les démons, habebant dmmonia; et que quand

Jésus-Christ les guérissait, il chassait d'eux ces

malins esprits, et ejiciebat spiritus verbo, exiit dx-

monium., (Matth. IV, 24; VIII, 16; XVII, 17.) Ces

paroles et plusieurs autres semblables sont si

claires et si précises, qne c'est une témérité ab-

surde de prétendre rapporter toutes les sortes

d'obsessions et de possessions dont parle l'Ecri-

ture, ou à quelque maladie, ou à quelque dé-

rangement d'imagination, ou à une posses-
sion purement spirituelle, ou aux seuls effets

de la concupiscence, au seul règne des passions
dans un coeur. Le démon possédait réellement

ceux de qui Jésus-Christ le chassait, et la réalité

de ces possessions est attestée non seulement

par le témoignage dès évangélistes, mais encore

par le témoignage de Jésus-Christ même. Et de

plus Jésus-Christ a promis que ses disciples au-

raient le pouvoir de chasser les démons en son

nom: in nomine meo daemonià ejicient (Marc, XVI,

17); et ce pouvoir qu'il a donné à ses disciples,
et qu'il a perpétué dans son Eglise par le moyen
des exorcismes, est une nouvelle preuve de la

réalité des possessions, qui ne souffre point de

réplique. Car s'il n'y a point de possession réelle,
si le démon n'obsède et ne possède jamais per-

sonne, comment Jésus-Christ a-t-il pu dire que
ses disciples chasseraient les démons des corps

qu'ils possèdent, et comment l'Église a-t-elle pu

croire dans tous les. temps qu'elle avait le pou-

voir de les chasser en effet ? Comment aussi dans

les temps s'est-elle servie de ce pouvoir avec suc-

cès? C'est un fait reconnu des païens mêmes, que

les exorcistes de l'Église chassaient les démons

des corps des possédés. «Qu'ici devant vos tribu-

naux, disait Tertullien1 soit amené quelqu'un re-

connu pour possédé du démon, et qu'un chrétien,

quel qu'il soit, commande à cet esprit impur de

parler; cet esprit de ténèbres avoueraaussi véri-

tablement ici qu'il n'est qu'un démon, qu'ailleurs
il ose faussement se donner comme un Dieu. »

Que si les exorcismes n'ont pas toujours leur ef-

fet, cela vient du peu de foi de ceux sur qui on

les emploie. Les sacrements, tout efficaces qu'ils
sont par eux-mêmes, n'opèrent cependant pas

toujours, faute de dispositions nécessaires de la

part de ceux qui les reçoivent. Les obsessions et

possessions sont donc, possibles : elles sont réel-

lés, et il n'est point permis de révoquer en doute

celles dont l'Evangile fait mention, sans parler
de beaucoup d'autres qui sont attestées par une

foule de Pères ou d'autres écrivains dignes de

foi.

Mais pourquoi n'y a-t-il plus aujourd'hui
comme autrefois des possessions du démon?

Vous voulez dire pourquoi il n'y en a plus au-

tant car il y en a encore. Il est toutefois incontes-

table qu'il y en eut beaucoup plus à l'époque de

la venue du Sauveur. Cela vient, ainsi que Les

Pères en ont fait la remarque, de ce que Dieu

avait alors permis au démon d'exercer son em-

pire et sa malignité d'une manière plus sensible

que dans les autres temps, parce que la victoire

éclatante que Jésus-Christ et ses disciples de-

vaient remporter sur lui était le moyen le plus

capable de confondre les sadducéens, de dissi-

per l'aveuglement dés païens, de leur appren-
dre que le démon était l'ennemi de leur salut,

'
et non une divinité digne de leur culte; c'est en

effet ce qui est arrivé.

Tout homme sensé, qui voit les actes d'un

homme obsédé ou possédé du démon, dit, s'il

reste quelque doute dans son esprit sur la na-

ture du mal, que cet homme ainsi tourmenté

est malade, ou qu'il est le jouet de son imagi-
nation ou du diable, à moins qu'il ne soit d'une

rare méchanceté. Les esprits incrédules parlent
immédiatement d'attaques de mélancolie, d'épi-

lepsie, de catalepsie ou de manie. L'Eglise, en

"bonne mère, prescrit d'abord un examen sérieux,

accompagné de la prière, des bonnes oeuvres et

des moyens naturels de rétablir la santé du

corps que la médecine peut fournir, et, après,
elle emploie les exorcismes, si l'examen a con-

vaincu de l'obsession ou de la possession.
Il n'est pas toujours facile de discerner entre

la méchanceté, la folie et l'obsession diabolique.
En juillet 1787, la S. Congrégation des Evêques
et Rég. écrivait à l'évèque de S. Angeloin Vado,
sur un cas douteux:

« Il a été fait relation à la S. Congrégation de

ce que Votre Seigneurie a fait savoir dans sa1. Apologétique, C. XXIII.
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lettre du 15 courant sur Soeur Céleste, religieuse
choriste depuis quinze ans au monastère de
S. Bernardin. Avant de prendre une décision
sur la demande, la S. Congrégation désire un

plus grand éclaircissement sur les circonstances

qui peuvent servir à adopter une détermination

sage et juste. Votre Seigneurie dit que l'on a dé-

noncé à la Suprême Inquisition les propositions

hérétiques proférées par cette religieuse, ainsi

que le mépris qu'elle fait des choses saintes et de

l'Eucharistie même; or, le Saint-Office a simple-
ment répondu de la punir et de la surveiller,
sans répondre aux dernières dénonciations. Cela

fait supposer que la S. Inquisition n'a pas trouvé

les actions de la religieuse telles qu'elles sont

présentées maintenant, ou qu'elle les a considé-

rées comme l'effet d'un esprit désordonné par
folie, ou par invasion, et par conséquent dé-

nuées de la malice qu'il faut pour une faute po-
sitive. Ce qui augmente le doute, c'est la con-

duite extravagante de la religieuse, qui veut

tromper les directeurs spirituels en s'accusant

de scélératesses qu'elles n'a pas commises, sans

tenir compte des mortifications que Votre Sei-

gneurie a dû lui infliger ni du discrédit où elle

est parmi les autres religieuses. La S. Congré-

gation désire donc que Votre Seigneurie exa-

mine plus diligemment si la religieuse est lésée

mentalement, ou obsédée. Si l'obsession ou la

folie ne sont pas constatées, il faudra exprimer
avec plus de clarté et de précision les fautes de

la religieuse, ainsi que les propositions que vous

estimez hérétiques, les actes de mépris des cho-

ses saintes et les autres extravagances; où une

femme qui n'est pas abonnée à l'étude et vit

renfermée au cloître, a pu apprendre les maxi-

mes hérétiques et les sentiments de tant de scé-

lératesses que vous mentionnez en abrégé dans

votre lettre. Rome, juillet 1787 ». »

L'obsession diabolique fait contracter l'irré-

gularité perpétuelle en ce qui concerne la pro-
motion aux ordres. Le 78° canon des apôtres

permettait de conférer là cléricature à celui qui
était délivré de l'obsession, mais le canon Clerici,
33° distinction du Décret, défend absolument de

conférer les ordres aux clercs qui ont été obsé-

dés du démon pendant leur adolescence. On

permet aux clercs obsédés du démon d'exercer

les ordres qu'ils ont déjà, un an après que tout

acte d'obsession diabolique a cessé. On peut
voir la cause Mediolanen. Tome III du Thésaurus,

p. 37.

OBTENTES.

C'est un terme de chancellerie romaine qui

1. Analecta juris pont. XXIVe Série, col. 32.

signifie les grâces ou les bénéfices que l'on a

déjà obtenus, et dont il faut faire ou ne pas faire
mention dans des impétrations postérieures.
On peut aussi appliquer le mot obtente à toute
grâce quelconque obtenue du Pape.

OCCULTE.

Occulte vient du mot latin occultare qui si-
gnifie couvrir, cacher. Bien que ce mot soit pris
en divers sens relativement aux délits, on peut
distinguer l'occulte proprement dit et le. quasi-
occulte.

On appelle occulte proprement dit ce qui ne peut
être prouvé d'aucune façon; c'est donc l'omnino
occultum.

On appelle quasi occulte, ce qui n'est connu

que d'un petit nombre de personnes, par exem-

ple, de deux, trois, ou même cinq. (REIFFENSTUEL.)
Voir le mot Notoire.

OCULI.

Terme de bréviaire, qni signifie le troisième
dimanche de Carême, ainsi nommé du premier
mot de l'introït de la messe qu'on dit ce jour-
là, Oculi mei semper.

OCTAMPLE.

OCTAPLE, octapla, signifie qui a huit rangs,
huit colonnes. C'est le nom de la Polyglotte
d'Origène dont nous avons parlé en énumérant
les versions de la Bible, au mot Ecriture sainte.

(Appendice de notre tome II.)

OCTATEUQUE.

Nom donné aux huit premiers, livres de la

Bible, comme on a donné le nom de Pentateu-

que aux cinq premiers, et Heptateuque aux

sept premiers.

OCTAVE.

Octave, en latin octava, sous-entendu dies,

huitième jour, se dit des huit jours pendant les-

quels on célèbre certaines fêtes. Le huitième

jour est plus particulièrement l'octave. Les l'élis

qui portent octave sont: Noël, S. Etienne,

S. Jean éyangéliste, les SS. Innocents, l'Epi-

phanie, Pâques, la Fête-Dieu, la Pentecôte,

S. Jean-Baptiste, S. Laurent, SS. Pierre et

Paul, l'Assomption, la Dédicace, la Nativité de

la Sainte Vierge, la Toussaint, l'Immaculée

Conception, la fête du patron et du titulaire.

On appelle OCTAVAIRE, octavarium, le livre qui

contient ce qu'on doit réciter pendant les oc-

taves.

ODIEUX.

La règle 15° du Sexte porte que « il convient
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de restreindre ce qui est odieux et d'étendre ce

qui est favorable. » Cela signifie que les lois,
les canons, les statuts, les rescrits, les privilè-
ges qui sont odieux doivent être interprétés
strictement; et, par conséquent, qu'on doit les

restreindre et non les étendre. Mais que ceux

qui sont, favorables doivent être interprétés

largement; et, par conséquent, qu'on peut et

qu'on doit les étendre.
En règle générale, on répute odieux ce qui

tend à la peine, ce qui fait tort à un tiers, ou
ce qui est opposé au droit commun.

On regarde comme favorable ce qui constitue

une grâce ou faveur, ce qui favorise le bien

public ou la liberté de la Religion.
Lorsque, dans une loi, on ne peut connaître

l'intention du législateur, on préfère le favora-
ble à l'odieux, selon cette maxime du droit :

Semper in dubiis benigniora proeferenda sunt.

OECUMÉNIQUE.

OEcuménique vient d'un mot grec qui signifie
universel. Ce terme n'est proprement appliqué

qu'aux conciles généraux, où tous les evêques
de la terre habitable ont été mandés de se ren-

dre. Le concile de Nicée en 325, est le premier
concile oecuménique de l'Eglise. Mais ce ne fut

qu'au concile de Chalcédoine, tenu l'an 451, qu'on

employa pour la première fois le mot oecuméni-

que.
Voir le mot Concile.

OEIL.

Celui qui n'a qu'un oeil ne peut être ordonné.

Une tache sur l'oeil empêche aussi d'être or-

donné.

Voir les mots Borgne et Irrégularité.

OENISTICE.

OEONISTICE, oesnistice, augurium, art de deviner

les choses futures par les oiseaux.

OEUVRE,

OEUVRE, opus. Ce terme a plusieurs significa-
tions. Il se prend pour la profession de laquelle
on tire sa subsistance : comme lorsque Pharaon

demande aux frères de Joseph, à quoi ils gagnent
leur vie, quod est, opus vestrum ? (Gènes. XLVI, 33.)
Il signifie aussi le salaire dû pour l'ouvrage :

non niorabitur opus mercenarii. (Levit. XIX, 13.) Il

se prend encore pour la conduite de la vie : nihil

puérile gessit in opère. (Tob. I, 4.) Da illis secundum

opéra eorum. (Psal. XXVII, 4.)
On reproche souvent aux Juifs d'avoir adoré

les oeuvres de leurs mains. (Isaï. II, 8.) L'oeuvre

de Dieu marque quelquefois sa vengeance. (Isaï,
V, 19.) Ce mot oeuvre signifie encore quelquefois

punition : hoc opus eorum qui detrahant mihi ;
(Psalm. CVIII, 20), et quelquefois récompehse :
erit opus justitiae pax. (Isaï, XXXII, 17.) M

Les oeuvres de la loi opposées à celles de là

grâce sont les oeuvres cérémoniales de la loi de
Moïse. Les oeuvres mortes, sont le péché. Les
oeuvres de la chair, sont celles qui ont pour prin-
cipe la concupiscence.

OEUVRE, terme d'église, clathri aedituorum, se
dit d'une construction de menuiserie dans la
nef des paroisses; où se mettent les marguilliers,
et où s'exposent lesreliques. OEuvre se dit aussi
de la fabrique ou du revenu d'une paroisse des-
tiné à la construction ou réparation des bâti-

ments, à l'entretien du service.

OFFERTE.

OFFERTE, oblalio, oblata, oblatum, offre que le

prêtre fait à Dieu du pain et du vin avant qu'ils
soient consacrés, par l'oraison qu'on appelle
secrète ou super oblata, pour les préparer comme

par degrés à être changés au corps et au sang
de Jésus-Christ.

OFFERTOIRE.

OFFERTOIRE, offertorium, antienne qu'on chante

dans le temps que le peuple va à l'offrande.

Autrefois l'offertoire consistait en un psaume
intercalé de son antienne, que l'on finissait au

signal du Célébrant.. Le prêtre ne le récitait

point aux messes hautes.

OFFICE.

Ce terme reçoit différentes applications. On

le définit en général, un devoir dont chacun

doit' s'acquitter suivant les circonstances, sans

faire tort à personne : « Officium quasi efficium,
ab efficiendo quod unicuique persona? congruit.
Aut dicitur id quod unusquisque efficere debet

ut nulli officiat, servata scilicet honestate, quid
loco, quid tempori, quid personis convenerit. »

C'est dans le sens de cette dernière définition

que Cicéron a composé son traité des Offices. On

rapporté l'autre aux différentes espèces d'office

particulier, « quod unicuique pei-sonse congruit; »

comme l'office d'un père envers ses enfants,
« officium pietatis » ; à l'office d'un magistrat,
« officium etiam magistratus et jus dicentis ut

prsetoris. » Quelquefois on ne prend le mot

d'office que pour une charge purement honori-

fique ; quelquefois on l'applique aux ministres

subalternes des magistrats : « Officium modo

munus publicum honoremque significat, modo

officiales ipsos et ministros magistratuum ac

prsesidurn. » On trouve dans l'ancien droit civil
les titres de Officio assessorum, civilium jurium,
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etc., et dans le droit canonique, relativement

aux choses ecclésiastiques, le titre de Officio ar-

chidiaconi, archipresbyteri. Nous distinguerons
ici ces deux sortes d'offices, c'est-à-dire les civils

cl les ecclésiastiques. Nous parlerons des premiers

respectivement à l'intérêt qu'y peuvent avoir

les personnes ecclésiastiques.

§ I. Offices civils ou séculiers.

Par offices civils et séculiers, nous entendons ici

ces offices qui sont exercés par des laïques, et

qui émanent d'une autorité toute séculière. Ré-

gulièrement les ecclésiastiques sont incapables

d'occuper ces sortes d'offices par la maxime

sacrée : Ne clerici vel monachi sxcularibus negotiis
sese immisccant. Ils ne peuvent donc être ni ju-
ges, ni avocats, ni notaires, ni procureurs, ni

greffiers dans les tribunaux séculiers ; c'est la

disposition des anciens comme des nouveaux

canons : « Episcopus, aut presbyter, aut diaco-

nus nequaquam saeeulares curas assumat : sin

aliter, dejiciatur. (Can. Episcopus 3, dist. 88.) Te

quidera oportet irreprehensibiliter vivere, et

summo studio, ut omnes vitae occupationes ab-

jicias ; ne fidejussor existas, ne advocatus li-

tium fias, neve in ulla aliqua occupatione pror-
sus inveniaris mundialis negotii occasione

perplexus : neque enim judicem, aut cognito-
rern saecularium negotiorum hodie te ordinare

vult Christus, ne praefoeatus proesentibus ho-

minum curis non possis verbo Dei vacare, et

secundum veritatis regulam secernere bonos à

malis. Ista namque opera quas tibi minus

congruere superius exposuimus, exhibeant

sibi iuvicem vacantes laici, et te nemo occu-

pet ab his studiis, per quoe salus omnibus da-

tur. (Can. 29, caus. 11, qu. 1.) Sed nec procu-
râtiones villarum, aut jurisdictiones etiam

saeculares, sub aliquibus principibus et soecu-

laribus viris, ut justitlarius eorum fiat, cle-

ricorum quisquam exercere prsesumat. Si

quis autem adversus haec venire tentaverit (qui
contra doctrinam Apostoli dicentis : « Nemo
militans Deo, implicet se sascularibus negotiis,»
sajculariter agit) ab ecclesiastico fiat minis-
terio alienus, pro eo quod (officio clericali ne-

glecto) fiuctibus saeculi, ut potestatibus pla-
ceat, se immergit. Districtius autem decerni-

mus puniendum, si religiosorum quisquam

aliquid prsedictorum ausus fuerit attentare.

(C. 4. Ne cler. vel monach., etc.) Fraternitati tuse

mandamus quatenus clericis in saeris ordini-

bus constitutis tabellionatus officium per be-

neficiorum subtractionem appellatione post-

posita interdicas. » (C. Sicut te uccepimus, eod.,
et tot.tit., c. Eos qui semel, 20, quaest. 3.)

Nous bornons à ces canons et à ce que nous

avons rapporté sous le mot Négoce, les autorités
du droit canon qui interdisent aux clercs et aux

religieux l'exercice de ces offices, dont les fonc-
tions sont si contraires à leur état: « Sacerdotis
est scire legem Domini et ad interrogationem

respondere de hac lege 1. Cui porlio Deus est

nihil debet curare nisi Deuin, ne alterius impo-
diatur necessitatis munere, quod enim ad alia
officia confertur, hoc religionis cultui, atque
huic nostro officio decerpitur 2. »

A ces défenses, on oppose certains canons qui,
ne défendant aux ecclésiastiques qui sont juges,

que la prononciation des sentences qui vont à

effusion de sang, font entendre que les autres

jugements quelconques leur sont permis : « Soepo

principes contra quoslibet majostatis obnoxios

sacerdotibus negotia sua coinmiltunt. Quia vero

a Christo ad ministeriuni salutis electi sunt,
ibi consentiant regibus lieri judices, ubi jure-

jurando supplicii indulgentia promittitur, non

ubi discriminis seutentia praeparatur. » (Can,

29, 30, caus. 23, quxst. 8 ; c. Quicumque 2, quaest. 1 )
Barbosa 3 et plusieurs autres canonistes éta-

blissent comme une maxime, que rien n'em-

pêche les ecclésiastiques de connaître et déju-

ger les causes civiles, quand un droit de juri-
diction temporelle les y oblige, ou qu'ils sont

choisis pour arbitres. On ne leur défend alors

que les condamnations qui produisent l'irrégu-
larité ex defectu lenitatis. Les défenses, disent-ils,

que font les canons d'exercer des offices sécu-

liers pour les princes ne regardent que la per-
sonne même des ecclésiastiques, et ne sont nul-

lement applicables au cas où les offices sont

attachés à leurs dignités mêmes ou prélatures.
Le Pape dispense quelquefois de l'irrégularité

les ecclésiastiques qui, par les circonstances de

leurs offices ou dignités, se trouvent obligés de

prononcer des jugements en matière crimi-

nelle.

Les mêmes canonistes et d'autres après eux

ont encore remarqué que la défense des canons

en cette matière ne tombe que sur ces offices

communs, dont l'exercice n'a rien de noble ou

d'ecclésiastique, comme ceux de banquiers, de

négociants, de notaires, d'huissiers, de juges,

subalternes, etc. ; mais nullement sur les offices

d'arbitres ou de conseillers, dans un sénat où le

nombre des magistrats permet aux ecclésiasti-

ques qui y sont attachés, de s'abstenir de juge-
ment en matière criminelle. Ainsi des ecclésias-

1. S. Jérôme, In Agg. prophet.
2. S. Ambroise, de Fuga saeculi, c. 2.

3. De Jure ecclesiastico, lib. I, cap. 40, 21, 109.
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tiques, des evêques peuvent siéger aux assem-

blées nationales. On ne voit en effet dans les

canons rapportés, que des offices de la pre-
mière espèce pour objet de leur condamnation;
c'est à ceux-là seuls que s'appliquent ces paroles
du pape Grégoire : « Quoniam ipsos viles red-

didit, et reverentiam sacerdotalem annihilat. »

On ne pense pas sans doute qu'un prêtre s'a-

vilisse ou anéantisse le respect dû à sa dignité,

quand il remplit dans un tribunal supérieur les

fonctions de la justice appelée la mère des

vertus et la plus expressément ordonnée par le

Décalogue. Boëce 1 qui fait cette distinction des

tribunaux souverains composés de plusieurs

juges d'avec les tribunaux subalternes, où

un juge seul ne peut subvenir à tout sans

tomber dans l'irrégularité, ou dans l'em-

barras dés choses séculières, observe que le

droit civil parmi les chrétiens n'étant fondé

que sur la loi naturelle divine, a aussi pour
fin le salut des âmes 2, ce qui en rend l'é-

tude nécessaire, non seulement aux ecclésias-

tiques qui doivent exercer un office de ju-
dicature dans un sénat ou ailleurs, mais à

ceux dont les fonctions se bornent à la direction

et à l'édification des peuples. C'est le sentiment
de tous les canonistes et théologiens qui donnent

pour raison ad finem intelligendi melius canones.
Les evêques ont souvent siégé dans les conseils

des rois pour y faire des lois, comme le prou-
vent plusieurs passages des capitulaires.

Si l'on défendait autrefois l'étude de la méde-
cine et du droit civil aux ecclésiastiques, parce
qu'ils négligeaient l'étude des saintes lettres et

les fonctions de leur état, pour en embrasser

d'autres qui étaient incompatibles avec leur ca-

ractère, depuis longtemps ces défenses sont le-

vées, parce que depuis longtemps aussi le mal
est guéri. S. Thomas et les théologiens qui sont
venus après lui, ont approfondi la morale; mais
aucun n'a omis le traité de la justice et des lois.
Ils ont su avec discernement et par forme d'ac-
cessoire marier le code de justice avec les ca-

nons, et rien n'est plus connu ni même plus sou-
vent pratiqué aujourd'hui par nos casuistes et

par nos théologiens modernes que cette leçon
de Boëce: « Studia legum civilium ut ancillaria

non prohibentur, sed ut principalia. » Rebuffe 3

va plus loin, et soutient que le droit canonique
ne peut être parfaitement compris sans le se-

cours des lois civiles: « Imo audacter dico quod

pontificium perfecte non potest intelligisine le-

gibus, cum sit medullalegum, et jus canonicum

est practica juris civilis.» Le même auteur rap-
porte d'autres maximes à ce sujet pour établir
la nécessité de l'étude des deux droits ; « Jus ca-
nonicum et civile sunt adeo connexa, ut unum
sine altero vix intelligi possit ; unde dicit Bal. in
proemio decret, quod juris canonici sanctitas ju-
ris civilis sublimitate decoratur, et juris civilis

majestas, canonum auctoritate firmatur, et qui
non sapit in utroque, non habet tantam dulcedi-
nem ; ideo laudandus est is qui in utroque stu-

duit; potius quam vitib dandus ; nam unum

propter aliud coruscat et magis timetur. » Si donc
l'étude du droit civil est nécessaire à un ecclé-

siastique et principalement à celui qui décide

les cas de conscience, que de motifs doivent l'en-

gager à étudier le droit canonique, surtout dans

ses rapports avec le droit civil ecclésiastique,
surtout dans ces temps où les législations ci-
viles s'éloignent tant de la législation de l'E-
glise.

§ II. Offices ecclésiastiques.

Par offices ecclésiastiques, il faut entendre ici
tous les offices en général qui sont dans l'Eglise
et qui ne conviennent qu'à des ecclésiastiques.
On ne saurait se former une juste idée de l'ori-

gine et de la nature de chacun de ces offices en

particulier, sans remonter à la naissance de

l'Eglise, et suivre ensuite la forme et l'état de
la discipline ecclésiastique dans les différents
siècles jusqu'à nous; nous ne saurions pratiquer
ici cette méthode sans rentrer dans des répéti-
tions ennuyeuses, puisque nous avons traité en

particulier, dans cet ouvrage, chaque office en

particulier.
Nous dirons cependant après Loyseau, qu'il

est certain qu'en la primitive Eglise toutes les

charges ecclésiastiques étaient de purs offices.
Les biens de l'Eglise étaient alors possédés en

commun, et chaque clerc dans son rang exerçait
un office, officium ab efficiendo, auquel il n'y
avait aucun revenu attaché: «Nec cuiquam cle-
rico proportione sua aliquod solum Ecclesiae

deputabatur. » (C. Vobis 12, qu. 2.) L'évêque avait
le soin de faire la distribution du bien commun

par le ministère des diacres ou des économes.
A cette distribution mensuelle succéda le par-
tage dés canons Concesso et Quatuor 12, qu. 1.
Les possessions se formèrent insensiblement;
d'abord par concession d'usufruit, et ensuite

par annexe irrévocable : de là le bénéfice distin-

gué de l'office. Les bénéfices une fois introduits,
on perdit presque de vue l'office qui en était ou

devait toujours en être le. fondement : « Benefi

1. De Jur. sacr., lib. I, n. 167.
2. Domat, du Droit public, liv. I, tit. 19.
3. Tractat. de nomin., qu. 5, n. 14.
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chim propter officium », car tout bénéfice ecclé-

siastique suppose un office.
A l'égard des offices que l'on remarque dans

les chapitres et dans les monastères, la nécessité

les a fait naître d'abord chez les religieux,

puis dans les chapitres séculiers ; mais remar-

quons que tous les offices que l'on voit dans

les chapitres n'ont, pas la même origine; les ar-

chidiacres, les archiprêtres, les pénitenciers, par

exemple, sont d'un établissement plus ancien

que les offices des monastères, ou du moins in-

dépendants de la forme du gouvernement mo-

nastique ; la théologale, la préceptoriale sont

d'un établissement nouveau, qui n'a rien de

commun non plus avec ces offices claustraux de

cellérier, de chantre, de sacristain, de prieur,
de prévôt, de doyen, etc., dont on voit les tra-

ces dans les anciens chapitres.
On appelle, par opposition à ceux-là, les offices

des monastères, offices claustraux, parce qu'ils
sont exercés ou sont censés l'être dans l'inté-

rieur d'un cloître. Nous avons fait ci-après de

ces derniers un article tout particulier, ainsi

que de l'office divin, qui est une obligation com-

mune à tous ceux qui se trouvent dans les liens

des ordres sacrés, séculiers ou réguliers indis-

tinctement.

Quant aux offices que produit la juridiction

ecclésiastique, prise dans l'étendue de sa signi-

fication, en la personne des evêques, ils sont

différents selon la nature des choses qui en font

l'objet; la juridiction spirituelle donna lieu à

l'établissement des confesseurs, des prédica-
teurs, des missionnaires, des grands vicaires

même; nous parlons de tous ces offices en leur

place.
Nous parlons aussi en son lieu des vicaires

apostoliques, des légats, des vice-légats, des pé-
nitenciers, notaires, protonotaires apostoliques
et des officiers de la chancellerie romaine. (Voir
tous ces mots.)

§ III. Offices claustraux.

On appelle offices claustraux ceux qui sont

exercés ou censés l'être dans l'intérieur d'un

cloître; tels sont les offices de chambrier, d'au-

mônier, d'infirmier, de cellérier, de sacristain

et autres semblables. Ces offices n'étaient, dans

l'origine, que de simples administrations que
l'on confiait par forme de commissions à des

religieux du monastère. Ils sont devenus dans

la suite des titres et des bénéfices, au moyen des

résignalions faites en cour de Rome par les re-

ligieux.
Thomassin remarque 1 que, du temps de

1. Discipline de l'Eglise, part. III, liv. I, ch. 50.

S. Benoît, la charge de cellérier était dans les

monastères la plus considérée après celle du

prévôt et du doyen ; que ce cellérier était chargé
du soin des infirmes, des enfants, des hôtes et

des pauvres ; et qu'il faut par conséquent re-

connaître que les offices particuliers qui se for-

mèrent dans la suite, d'infirmier, d'hospitalier,
d'économe et de trésorier, n'ont été que des dé-

membrements de cette charge, à qui il n'est resté

dans la plupart des monastères que le soin de la
cave et des provisions. Ces différents emplois
s'exerçaient autrefois dans les monastères par
des religieux que l'abbé choisissait et révoquait
à son gré. Chacun était renfermé dans les bor-
nes de sa commission, et s'en acquittait dans la

plus étroite dépendance du supérieur du mo-

nastère. Les communautés de chanoines imi-

taient à cet égard les communautés de moines;
on vit dans les chapitres de pareils offices, et

même en plus grand nombre, et avec des fonc-

tions plus étendues, parce qu'elles s'appli-

quaient au dehors ; l'hospitalier, par exemple,
recevait, suivant Thomassin, les dîmes et toutes
les offrandes des chapitres pour subvenir au be-

soin de l'hôpital que chacun de ces chapitres
avait fondé pour les pauvres et pour les pas-
sants. Il y avait aussi un sacristain préposé

pour avoir soin des choses nécessaires au ser-

vice divin dans les églises, un chantre, sous-

chantre, précenteur, scolastique, pour avoir soin

de conserver l'harmonie du chant, et pour l'ap-

prendre à ceux qui ne le savaient pas. Nous

parlons de ces différents offices sous leurs

noms. On les exerçait tous autrefois dans la

plus grande exactitude. Nous nous bornons ici

à parler des offices claustraux purement mo-

nastiques ou réguliers. Or, à cet égard, indé-

pendamment de ces différents offices intérieurs

des monastères que nous avons nommés, et de

quelques autres semblables, il faut nécessaire-

ment parler ici de ces prieurés réguliers, dont

le sort décida ou suivit celui des offices claus-

traux, ainsi que nous allons brièvement l'expo-
ser.

On voit sous les mots Moine, Monastère, Biens

d'église, Abbé, l'origine des moines, l'établis-

sement de leurs monastères, la forme de leur

gouvernement et les voies par où ils acquirent
tant de biens. Ces richesses ou ces possessions,
dont les premiers moines s'étaient passés par le

secours de leur travail manuel, exigèrent des

monastères à qui on les donna le soin naturel

de leur culture ou de leur conservation; il fal-

lut alors, nécessairement, ou confier ces biens

à des laïques, ou commettre des religieux pour
les administrer. On suivit ce dernier parti. Les

III. 3
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abbés, sans rien perdre de leurs droits, chargè-
rent ceux de leurs religieux en qui ils reconnu-

rent une certaine capacité pour les affaires, de

l'administration et du soin des biens qu'ils pos-
sédaient à la campagne plus ou moins éloignée.

Ces religieux, au nombre de deux ou trois, vi-

vaient aussi dans des granges, qu'on appelait
indifféremment celle, obédience, chaise-Dieu, petite

abbaye, et d'autres semblables noms, partagés
entre leurs exercices spirituels et les soins du

ménage, dont ils étaient comme les inten-

dants. Ils avaient un oratoire et pratiquaient
leur règle aussi exactement que l'état des lieux

et leurs affaires pouvaient le permettre. Leur

commission était révocable, et au bout de six

mois, plus ou moins, ils retournaient au monas-

tère, où ils rendaient compte à l'abbé de leur

gestion. Cette dépendance subsista autant de

temps que les religieux qu'on envoyait à ces

Campagnes ne furent pas tentés de s'y soutenir

contre la volonté de leurs supérieurs, ce qui ne

pouvait manquer d'arriver. Le premier de ces

religieux, à qui l'abbé communiquait nécessai-

rement un droit de prééminence sur les autres,

était appelé prieur ou 'prévôt, praepositus. C'est de

là qu'est venu le nom de prieuré par lequel on

désignait ces granges devenues de petits monas-

tères. Oh donna même ce nom dans la suite à

toutes les communautés de moines que l'on

établissait sous la conduite d'un prieur claus-

tral ou conventuel, mais dépendant de l'abbé,

lequel résidait dans l'abbaye ou principal mo-

nastère.

Les prieurs de ces petits monastères ainsi

formés d'ans les granges dont nous parlons,
trouvèrent bientôt le moyen de rendre leur

commission plus durable, même perpétuelle,
en s'arrangeant avec l'es abbés tombés dans le

plus grand relâchement : au lieu de leur ren-

dre compte et de ne prendre que l'entretien

sur les revenus des fermes, ces prieurs payè-
rent aux abbés une rente en argent et restè-

rent continuellement dans leurs prieurés fo-

rains.

Les autres officiers du monastère, tels que
ceux que nous avons nommés ci-dessus, dont

l'office avait des fonds particuliers affectés à sa

destination, s'approprièrent ces revenus à l'ex-

emple des prieurs forains, et chacun fit mense

à part, selon ce que nous apprend Thomassin 1.

Les offices claustraux et les prieurés obédien-

ciers devinrent donc des titres particuliers de

bénéfices, dont on se faisait pourvoir quelque-
fois à Rome, mais dont la collation appartenait

à l'abbé ou à la communauté des religieux.
Ceux qui possédaient ces bénéfices n'étaient

pas tout à fait exempts des charges que l'office

imposait ; le cellérier fournissait toujours la

nourriture de la communauté, l'hôtelier la dé-

pense des hôtes, etc. Mais la plupart des mo-

nastères se détruisant par ces divisions de biens,

chaque office perdait sa destination, et les offi-

ciers la convertissaient à leur profit. Dans d'au-

tres monastères, où le même partage se fit, les

religieux qui n'étaient pas dans les charges'
voulurent avoir leur part du bien commun, et

de là les places ou portions monacales.

Les choses n'en étaient pas encore à ce degré de

décadence, lorsque le troisième concile de La-

tran établit pour maxime qu'aucun régulier ne

pouvait avoir un pécule, si ce n'est les offi-

ciers du monastère auxquels l'abbé aurait per-
mis d'en avoir, non pour le posséder en propre,
mais pour l'employer aux dépenses communes

qu'ils étaient obligés de faire à cause de leurs

offices ou administrations dont ils étaient char-

gés : « Qui vero peculum habuerit, nisi ab ab-

bate fuerit ei pro injuncta administratione per-

missuin, a communione removeatur altaris. » De

ce règlement, Thomassin conclut qu'au temps
du troisième concile de Latran, il était d'usage
d'accorder aux officiers du monastère certains

revenus ou menus droits qui formaient le pé-
cule sous ces quatre conditions : 1° Que ces

officiers ne jouissaient d'un pécule qu'avec la

permission de leur supérieur régulier; 2° qu'ils
étaient obligés d'employer ces revenus aux dé-

penses communes, pro injuncta administratione;
3° qu'ils n'exerçaient leurs offices qu'en vertu

de commissions révocables à la volonté du.

même supérieur ; 4° qu'ils étaient assujettis à

rendre compte de leur gestion deux ou trois

fois l'année, comme il fut réglé par un canon

du concile d'Oxford, en 1222.

Ce sage règlement ne tint pas contre l'amour

de l'indépendance. On le viola, de façon à faire

des prieurés qui n'étaient que de simples obé-

diences et des offices claustraux, révocables les

uns et les autres à la volonté des abbés, de vrais
bénéfices absolument indépendants, si l'on ex-

cepte la charge qui restait aux offices claustraux

par leur nature, et celle que les abbés eurent le

soin d'imposer à leur profit sur les prieurés. D'où

vinrent ces redevances de la plupart des prieurés
envers les abbayes dont ils ont été démembrés,

et que le même concile, dont nous avons parlé,

réprouve en défendant aux collateurs d'imposer
de nouveaux cens sur les églises, ni d'augmenter
les anciens, ni d'appliquer à leurs propres usa-

ges une partie des revenus des mêmes églises :1. Discipline de l'Eglise, part.: IV, liv. IV, chap. 24
et 25.
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« Prohibemus insuper ne ababbate, episcopis
vel aliis praelatis novi census imponantur eccle-

siis, nec veteres augeantur, nec partem reddi-
tuum suis usibus appropriare praaesumant. ».

(Cap. 7 de Censibus.)

Le pape Innocent III condamna aussi l'abus

particulier de la perpétuité des fermes, ou plu-
tôt de la conversion des obédiences en purs bé-

néfices : « Tales autem ad agenda officia monas-
terii deputentur qui fideles fuerint et discreti,
nec alicui committatur aliqua obedientia perpe-
tuo possidenda, tanquam in sua sibi vita loce-

tur, sed cum oportuerit amoveri, sine contra-
dictione qualibet revocetur. » Bien loin qu'une
loi si sage, dit d'Héricourt 1, fût exécutée, l'abus
en devint en peu de temps beaucoup plus grand

qu'il n'était sous le pontificat d'Innocent III. Car

il paraît, par les décrétai es Ad nostram et Por-
recta, de Confirm. util, vel inutil., qu'on s'était

adressé à ce même pape pour en surprendre des

rescrits, à l'effet de posséder irrévocablement
de simples administrations. D'autre part, lés

abbés, pour gratifier des clercs séculiers, leur

donnaient des places monacales déjà converties

en bénéfices. Les religieux souffraient ce mé-

lange, parce qu'il rendait leur état moins gênant;
cette raison leur fit même donner ces bénéfices
à des laïques, comme le prouve un concile de

France, tenu en 1253, « statuimus ne abbates re-

ligiosa loca etiamsi solitaria fuerint ad tempus
ad quoad vixerint laicis concedant, sed tali-
bus conferant quod prasdicta loca debito ser-

vitio non fraudentur. » (Concile de Saumur, ca-
non 18.)

Le concile de Vienne ordonne aux supérieurs
réguliers de conférer ces bénéfices à des séculiers
ou à des réguliers, selon qu'ils ont coutume
d'être possédés par les uns ou par les autres.

(Clem. I, de Suppl. negl.). Mais en même temps ce
concile fit un règlement qui tendait à réformer

tous ces abus. Après avoir défendu, conformé-
ment au dixième concile de Latran, sous Alexan-

dre III, d'envoyer des moines dans les petits
prieurés, à moins que les revenus ne fussent

suffisants pour nourrir et entretenir deux reli-

gieux, il permet de les unir par l'autorité de

l'ordinaire à d'autres, ou à des offices claustraux

de la maison principale, ou de continuer l'usage
de les faire desservir par des clercs sécu-

liers. Il veut que ces mêmes prieurés, quand ils

ne. seraient pas même conventuels, ne soient

conférés qu'à des religieux profès, âgés de vingt
ans. Il enjoint à tous les prieurs de se faire or-
donner prêtres, sous peine de privation du bé-

néfice, dès qu'ils auront atteint l'âge prescrit par

les canons pour le sacerdoce. Il leur ordonne,
sans avoir égard aux coutumes contraires, de

résister, non dans les monastères, mais dans

leurs prieurés, ne leur permettant de s'abstenii

que pour un temps en faveur des études, ou pour

quelque autre sujet qui puisse, suivant les ca-

nons, les faire dispenser de la résidence. C'est
ce que l'on voit dans la Clémentine Ne in agrp,
de Statu monachorum.

Le règlement du concile de Vienne ne fut paa
exactement observé par rapport à la règle Regu-
laria regularibus. Lès prieurés non conventuels
ont été pour la plupart donnés en commende,
ou sont devenus séculiers par prescription. Les

offices claustraux, au contraire, ou sont restés
de simples commissions, ou étant possédés en
titre, on ne les a jamais conférés en commende,
ou enfin, par la voie des réformes, on les a unis

aux menses conventuelles.

N. B. Il faut remarquer que cette vue d'en-
semble, embrassant des siècles entiers peut être
un tableau surchargé. Dans la vie monastique

comme dans la vie séculière les usages s'établis-

sent peu à peu, d'une manière souvent imper-

ceptible, et ce qui, vu de loin, paraît un abus,

n'est souvent que le résultat d'une multitude de

circonstances fortuites pu le résultat de la vie
des sociétés.

OFFICE DIVIN.

On peut entendre par office divin, d'un côté,
ce nombre déterminé de prières que certaines

personnes ecclésiastiques sont obligées de réci-
ter chaque jour, et qu'on appelle bréviaire; et

de l'autre d'office de l'Église et le service divin

en général.

§ I. Origine et histoire de l'office divin, ou du

bréviaire 1.

L'usage de réciter des prières à diverses heu-

res du jour et de la nuit est aussi ancien que

l'Eglise. La ferveur et les besoins des premiers
fidèles dans les persécutions qui les affligeaient,
leur recommandaient la pratique du saint exer-

cice de la prière. Quoique l'office divin n'ait pas

toujours été rangé comme il l'est actuellement,

néanmoins nous voyons, par toutes les preuves

de la tradition, qu'il y en avait un dès le com-

mencement de l'Eglise. Aussi Tertullien 2, ce

qui est remarquable, appelle-t-il les heures ca-

noniales des heures apostoliques : « Horarum

insigniorum exinde apostolicarum tertiae, sex-

tae, nonae. » On trouve la preuve de ces prières

1. Lois ecclésiastiques, chap. 8.
1. Voir, le mot Liturgie, surtout les §§ I et III.
2. De Jejuniis, cap.11.
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publiques en différents temps de la nuit et du

jour non seulement dans Tertullien, que nous

venons de nommer, mais encore dans S. Cyprien,
S. Epiphane, S. Jérôme, S. Augustin, et surtout

dans les Constitutions apostoliques, qui ordon-

nent de prier le matin, à l'heure de tierce, de sexte,

de none, au soir et au chant du coq : le matin,

disent-elles, pour rendre grâces au Père des lu-

mières qui fait luire le jour; à tierce, parce que
c'est l'heure à laquelle le Juste a été condamné

à mort; à sexte, parce que Jésus-Christ était en

croix à cette heure ; à none, parce qu'alors Celui

qui est la vie même expira ; au soir, pour re-

mercier l'auteur du repos; au chant du coq,

parce que le retour du jour appelle les enfants

de la lumière au travail et à l'oeuvre du salut.

Que si l'évêque ne peut assembler les fidèles à

l'église à cause des persécutions, il les assem-

blera dans quelques maisons; et si l'on ne peut
faire trouver ensemble les fidèles, ni dans une

église, ni dans une maison, chacun s'acquittera
de ce devoir en particulier 1 : « Precationes fa-

cile mane, tertia, sexta, nona, vespere atque ad

galli cantum... Si ad ecclesiam prodire non li-

cuerit, propter infideles, congregabis, episcope,
in domo aliqua. Quod si neque in domo, neque in

ecclesia congregari potuerunt, psallat sibi unus-

quisque, legat, oret : vel duo simul aut tres. Ubi
enim fuerint, inquit Dominus, duo aut tres con-

gregati in nomine meo, ibi sum in medio eo-

rum. »

Ce règlement était général pour toute l'Eglise ;
et sans doute que les moines qui se retirèrent

dans les déserts n'en suivaient pas d'autres dans

le commencement de leur retraite. Mais bientôt

réduits en corps de communauté, ils se formèrent

une manière d'office, et plus long et plus solen-

nel parmi eux. On lit dans la vie de S. Pacôme,

qu'un ange vint l'avertir qu'il devait faire prier

ses moines douze fois pendant le jour, douze fois

le soir, et douze fois pendant la nuit : ce qui se

trouve conforme à ce que Sozomène rapporte

des disciples de cet illustre solitaire. Cassien,
d'autre part, apprend dans le détail tout ce qui
se pratiquait à ce sujet dans les monastères d'E-

gypte, et la forme des prières qui composaient
alors l'office des moines. Ces prières n'étaient

point uniformes dans tous les monastères : elles

étaient plus longues dans les uns que dans les

autres; mais, dans tous, les moines qui ne pou-
vaient se trouver aux heures des prières de

l'Eglise, étaient obligés de les réciter dans leurs

cellules 2.

L'office divin n'était pas, en ces heureux

temps, borné aux religieux, ni même aux clercs

et aux prêtres séculiers; les laïques se faisaient

un devoir de prier et de réciter les psaumes aux

heures marquées de l'Eglise. Théodoret. nous

apprend même que le chant des psaumes à

deux choeurs doit son origine à deux laïques
d'une éminente vertu, lesquels, pendant que
les ariens faisaient tous leurs efforts pour cor-

rompre la foi des fidèles à Antioche, l'apprirent
au peuple, pour l'affermir dans la foi par des

exercices de piété. Ces deux laïques étaient Dio-

dore, qui fut depuis évêque de Tarse, et Fla-

vien, qui le fut d'Antioche même. Théodoret

ajoute que cette manière de chanter fut suivie

dans les autres églises.
Pendant que l'impératrice Justine, mère de

Valentinien le Jeune, séduite par les ariens, per-
sécutait S. Ambroise, le peuple de Milan passait
les nuits dans l'église, pour défendre son évê-

que ou pour mourir avec lui. Alors S. Ambroise,

pour empêcher l'ennui, fit chanter des hymnes
et des psaumes par deux choeurs alternatifs; à

l'exemple des églises d'Orient, ce qui se prati-

qua ensuite dans tout l'Occident.

Si les religieux, dit Thomassin 1, si les reli-

gieuses, si les vierges qui se consacraient à Dieu

par le voeu de la virginité dans leurs maisons

particulières, si les veuves qui s'adonnaient à la

piété, si les jeunes filles qu'on destinait dès leur

tendre enfance à la profession religieuse, réci-

taient leurs heures canoniales du jour et de la

nuit, d'où provenait cette loi, cet usage univer-

sel, attesté et soutenu par les saints Pères, si ce

n'est de l'ancienne piété de tous les fidèles, qui,
se voyant avertis par les divines Écritures, de

s'appliquer sans cesse à la prière, s'acquittaient
eux-mêmes dans les premiers siècles de ce pieux
devoir autant que la nécessité le leur permet-
tait? Ce n'était nullement le droit des distribu-

tions manuelles, ou des revenus d'un bénéfice

qui fait le juste fondement de l'obligation qu'on

imposait de réciter les heures canoniales à la

noble et illustre Démétriade, à Eustochie, à la

jeune fille de Loeta, aux religieuses que sainte

Paule avait dotées, et à tant de religieux qui ne

vivaient que du travail de leurs mains. Il est

visible, qu'il faut raisonner de la môme manière

pour les ecclésiastiques. Leur état leur imposant
une obligation infiniment plus étroite et plus
indispensable de prier et de prier sans cesse,

puisqu'enfin tous ceux qui ont quelque part
au sacerdoce sont les médiateurs entre Dieu
et les autres hommes, ils ont toujours été plus1. Const. apost. lib. VIII, cap. 36.

2. Thomassin, Discipline de l'Église, part. I, chap.
34 et suiv.

1. Discipline de l'Eglise, part. I, liv. I, chap. 56,
n. 12.
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étroitement obligés à la récitation des heu-

res canoniales, sans aucun égard à leur bé-

néfice.

La prière étant le plus saint et le plus indis-

pensable de tous les devoirs, non seulement de

tous les ecclésiastiques, mais encore de tous les

chrétiens, quelle apparence y a-t-il, continue le

même auteur, dans le chapitre suivant, que le

clergé n'y fût obligé par aucune ordonnance de

Jésus-Christ, ou des apôtres, ou de l'Eglise?
Jésus-Christ n'a-t-il pas recommandé la prière
sans interruption aux clercs comme à tous les

fidèles? N'en a-t-il pas donné l'exemple? S.

Paul les a-t-il exceptés de la loi de prier sans

cesse? S. Luc ne nous apprend-il pas que ce

grand Apôtre, dans la prison même, chantait

des psaumes à minuit? Ne nous assurait-il pas

que les apôtres se déchargèrent du soin du tem-

porel, afin de s'occuper entièrement à la prière
et à la prédication ?

Il est donc très apparent que l'on ne fit aucun

canon qui obligeât les clercs à l'office canoni-

que durant les premiers siècles, parce que l'es-

prit de piété et l'amour de la prière étaient

encore dans la première ferveur, et qu'il n'y
avait personne qui ne regardât l'obligation de

prier comme la plus douce, et en môme temps
la plus indispensable de toutes. Comme les lois

ne se font que pour remédier aux désordres, on

n'a recouru à l'autorité, aux lois et aux canons

que lorsque cette première ardeur a commencé

à se ralentir.

Ces offices qui attiraient les bénédictions du

ciel sur les fidèles, dont ils faisaient aussi la

consolation, furent réglés par le grand S. Gré-

goire, et pour le chant, et pour toutes les céré-

monies de l'office, quoique l'on remarque dans

la règle de S. Benoît 1, antérieure aux règle-
ments de ce pape, une grande conformité sur ce

sujet avec ce qui se pratique aujourd'hui. Nous

ne suivrons pas ici les variations et les change-
ments qu'a reçus l'office divin. Ce que nous

avons dit nous paraît suffire pour donner une

idée de son origine; nous remarquerons seule-

ment qu'il était chargé de beaucoup de psaumes
et d'oraisons, lorsque, dans le treizième siècle,

on commença de l'abréger dans la chapelle du

Pape, à cause des affaires dont la cour de Rome

était accablée.

Les religieux de S. François et de S. Domi-

nique, se trouvant occupés nuit et jour à de pé-
nibles missions dans les pays les plus éloignés,
donnèrent cours à ce nouvel office abrégé, ap-

pelé dès lors breviarium (breve orarium), ou offi-

cium breviarium curix Romanae. S. Raymond de

Pennafort retrancha encore quelque chose de

ce bréviaire, et le mit à peu près dans l'état où

il est à présent. Grégoire IX l'approuva, et Ni-
colas III voulut qu'on s'en servît dans toutes

les églises de Rome. L'église de Latran fut la

seule qui conserva et qui conserve encore, au

moins en partie, son ancien office. Auparavant
on se servait du nom d'office divin, qu'on

emploie en général, parce que ces prières ont

toujours fait une dette et une obligation que les

clercs et les religieux ont toujours été obligés

d'acquitter : Officium, id est, quod quisque debet

efficere.
On a aussi appelé quelquefois l'office divin du

nom de cours, cursus, parce que c'est pour les ec-

clésiastiques un cours de prières dont ils doi-

vent s'acquitter fidèlement. S. Benoît l'a appelé
tantôt opus Dei, tantôt agenda. Gomme en effet

c'est l'oeuvre de Dieu, c'est par excellence la

grande affaire qui doit occuper ses ministres.

Les Grecs se sont servis pour exprimer l'office

divin du terme de canon, qui signifie règle ou

mesure; soit parce que l'office a été établi par
les décrets des conciles, soit parce que, comme

le disait Jean Mosch, en son Pré spirituel, chapi-
tre 40, il est la mesure du tribut que les minis-

tres de l'autel doivent chaque jour payer à Dieu.

C'est aussi de ce nom qu'est venu celui d'heures

canoniales, parce que les canons de l'Eglise en ont

réglé le temps et la manière, et prescrit plus
formellement encore l'obligation de le dire cha-

que jour.

§ II. Office divin. Temps et manière de le dire.

1° Par rapport au temps, on dispute quelque-
fois sur le nombre des heures canoniales; il

faut opter entre sept et huit 1. Il n'y en aura que

sept, si matines et laudes n'en font qu'une, et

huit, si les laudes sont aussi séparées des mati-

nes que les vêpres le sont des compiles. Il est

sûr que le nombre de ces heures n'a pas toujours
été le même dans l'Eglise. Les Constitutions

apostoliques, dont nous avons rapporté ci-des-

sus les dispositions, ne marquent que les six

premières; S. Fructueux, dans sa règle, en

marque dix, S. Colomban n'en met que neuf.

Aujourd'hui le sentiment commun n'en admet

que sept. Toute heure proprement dite est ter-

minée par une collecte, c'est-à-dire, par une

oraison, et il n'y en a point après matines,

excepté quand les matines sont séparées
dus laudes. (S C. R. 18 mai 1883). Il est vrai

qu'on peut aussi séparer les nocturnes, et

on le faisait autrefois aux grandes solennités.1. Voir l'analyse de jette règle à l'appendice de
notre tome Ier, pages 727 et suivantes.

1. Voir le mot Heure
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Jamais cependant on n'a regardé les trois noc-

turnes comme trois heures différentes. D'ail-

leurs, le nombre de sept est ici consacré par

l'autorité du droit et des conciles : « Presbyter,

mane matutinali officio expleto, pensum servitu-

tis suae, videlicet primam, tertiam, sextam, no-

nam, vesperamque persolvat ; ita tamen ut ho-

ris competentibus juxta possibilitatem aut a se,

aut a scolaribus publice compleantur. Deinde

peractis horis et infirmis visitatis, si voluerlt,

exeat ad opus rurale jejunus, ut iterum necessi-

tatibus peregrinorum et hospitum, sive diverso-

rum commeantium, infirmorum atque defuncto-

rum succurrere possit usque ad statutam ho-

ram pro temporis qualitate, Propheta dicente :

« Septies in die laudem dixi tibi, » qui septena-

rius numerus a nohis impletur, si matutini,

primae, tertiae, sextae, nome, vesperae et comple-

torii tempore nostrae servitutis officia persolva-

mus. Nam de nocturnis, vigiliis, idem ipse pro-

pheta ait, « media nocte surgebam, etc. » Ergo

bis temporibus laudes Creatori nostro super ju-

dicia suae justitiae referamus. » (Cap. 1, de Celebra-

tione missarum.)

On trouve dans ce canon, tiré dés capitulaires

d'Hincmar, les règles de l'office divin par rapport
au temps où il faut s'en acquitter. Mais resté

a savoir précisément les heures du jour selon

notre façon de les compter, auxquelles tombent

les sept heures canoniales. Pour cela, il faut

savoir que le jour et la nuit se partageaient au-

trefois en douze heures ou parties, qui l'hiver

étaient plus longues la nuit que le jour, et l'été

plus longues le jour que la nuit. La première
de ces heures commençait toujours aussitôt que
le soleil était couché, et ainsi, à l'exception des

deux équinoxes, elle variait, pour ainsi dire,
tous les jours; il n'y avait de fixe que la sixième

heure qui, le jour, tombait à midi, et là nuit à

minuit 1.

L'Eglise à suivi ce partagé des heures dans

la célébration des offices divins. Les nocturnes

se disaient autrefois au milieu de la nuit; et se

partageaient même comme trois heures diffé-

rentes dans les grandes solennités ; mais cela
ne s'observe plus, et on a donné le nom de ma-
tines à la partie de l'office appelée nocturnes.

On a joint aussi aux matines la partie appelée
laudes, d'une manière inséparable. Celles-ci,

appelées aussi vigiliae matutinae, se récitaient un

peu avant le lever du soleil; elles étaient suivies

de prime, qu'on chantait vers le temps où le

soleil paraît sur l'horizon, et par conséquent à

là première heure du jour, selon ces paroles

que l'on dit encore : Jam lucis orto sidere. Tierce
se disait à la troisième heure, sexte à la sixième,

none à la neuvième, vêpres à la onzième, et

compiles à la douzième. Dans l'usage, on tâche

de se rapprocher, autant que l'on peut, de ces
heures qui vont d'un minuit à l'autre. « Ita ut

ultra mediam noctem sequentis diei officium

prascedentis non valeat. »

S. Thomas et plusieurs autres saints docteurs

enseignent, et l'usage confirme qu'on peut dire,

le soir, après les vêpres et les compilés, mati-

nes et laudes, pour le lendemain, soit pour

prier plus dévotement et mieux se recueillir',

soit pour travailler ou étudier, le lendemain

avec plus de commodité, et qu'on peut aussi

dire prime, tiercé, sexte et none tout à la fois

deux ou trois heures après lé lever du soleil,

quoique régulièrement on doive réciter ou chan-

ter matinés et laudes après minuit, vers l'aurore

du jour, prime avant ou après le lever du soleil,
tierce quelque peu de temps après, none avant

et proche le dîner, et enfin vêpres et compiles

après le dîner. C'est ce que nous apprend Ga-

vantus 1. Les théologiens ont beaucoup écrit sur

les effets intérieurs que produit l'omission de

l'office divin aux heures prescrites, par rapport
à ceux qui sont obligés par état de le dire ou

de le chanter ; ce n'est pas à nous de les suivre.

On peut consulter à cet égard Collet 2, qui a
fort bien traité cette matière.

2° Quant à la manière de réciter l'office, nous
nous contenterons de dire que l'Eglise, en or-

donnant la récitation de l'office divin, ordonne

et l'attention de l'esprit et la dévotion du coeur.
« Clericis, dit le concile de Latran sous Inno-

cent III, districte prsecepit, in virtute obedien-

tiae, ut divinum officium studiose celebrent et

devote.» Le concile de Bordeaux, en 1583, et

celui de Bourges, en 1584, disent expressément

qu'il faut réciter l'office divin avec attention et

dévotion : attente et devote. Dévotion qui doit

non seulement être matérielle et extérieure,

mais encore intérieure. La dévotion purement
extérieure n'est qu'une hypocrisie : hypocritae,
dit Jésus-Christ, bene prophetavit de vobis Isaias :

populus hic labiis me honorat, cor autem eorum longe -

est a me. Car faire une chose, et ne la pas faire

comme il faut, c'est comme si on ne la faisait

pas du tout. « Idem est aliquid non facere recte

quoad substantialia..» (Cap. Venions ad, de Pres-

bytero non baptizato.) C'est pourquoi l'assemblée

du clergé de France, en 1700, a condamné comme

« absurde, contraire à la parole de Dieu, et in-

1. Voir le mot Heure.
1. In Rubriq., brev., sect. I, cap. 3.
2. Traité de l'Office divin, part. I, chap. 5 et 7.
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troduisant l'hypocrisie condamnée par Jésus-
Christ et les prophètes », la doctrine qui dit que
l'«on satisfait au précepte en priant volontaire-

ment des lèvres et non pas de l'esprit ; qu'on
n'est pas obligé d'avoir l'intention intérieure :

qu'il est bon de l'avoir; mais qu'il n'y a pas la

moindre faute à ne l'avoir pas ».

§ III. — Office divin. Obligation de le dire.

Outre ce que nous avons dit de l'origine de

l'office divin, dans le paragraphe premier, et, où

l'on voit que depuis les temps apostoliques,
tous les clercs récitaient ou chantaient chaque

jour les divins offices, une foule de conciles en

ont prescrit l'indispensable obligation aux clercs
dans les ordres. Le concile de Vannes, en 463,

punit d'une suspension de sept jours les clercs

qui, étant dans la ville et n'étant point malades,

manqueraient d'assister à l'office : « Quia mi-

nistrum sacrorum, et tempore quo non potest
ab officio suo ulla necessitas occupare, fas non

est a salubri devotione cessare. » Le concile

d'Adge ordonne à tous les ecclésiastiques de

réciter l'office divin : « Presbyter mane matu-
tinali officio expleto, pensum servitutis suae,

videlicet primam, sextam, nonam, vesperamque

persolvat. » Le concile d'Epaone, de l'an 517,
le second de Vaison, de l'an 329, le troisième

d'Orléans, de 538, parlent également de l'office

divin. Le second concile de Tours, en 367, fit

un règlement pour quelques heures canoniales.

Le concile d'Aix-la-Chapelle, en 816, ordonne

aux chanoines de réciter prime, tierce, sexte,

none, vêpres, compiles, les vigiles et les mati-

nes. Il veut que celui qui manquera d'assister à

ces offices soit corrigé sévèrement : « Ut et ipse
emendetur, et caeteri timorem habentes hujus-
cemodi negligentiam caveant. » Ce devoir in-

dispensable est encore marqué évidemment

dans les Capitulaires de Charlemagne : « Ut

sacerdotes non dimittant horas canonicas. "

Nous omettons encore plusieurs autres monu-

ments de l'histoire, qui nous démontrent aussi

que la récitation des heures canoniales n'a point
été regardée dans l'Eglise, durant les premiers

siècles, comme une dévotion libre et arbitraire

par le clergé, mais qu'elle était une pratique

obligatoire.
Mais les conciles tenus depuis le onzième siè-

cle ont parlé plus clairement encore de l'obli-

gation où sont les ecclésiastiques de réciter l'of-

fice divin. Tels sont le concile de Londres, en

1200, qui ordonne de réciter les heures canonia-

les avec piété et sans précipitation ; le concile

de Latran, en 1213, qui ordonne que les offices

de la nuit et du jour soient célébrés en leur pro-

pre temps et sans précipitation, et qui menace
de la peine de suspense les ecclésiastiques qui
ne s'acquitteront pas avec piété de la récitation
de l'office divin; le concile de Cologne, en 1280,
qui semble obliger plus étroitement les clercs
dans les ordres sacrés, et ceux qui étaient pour-
vus de bénéfices, à la récitation de l'office divin :
« Nullus horas canonicas et horas de Domina
nostra hac unquam die distincte et discrete di-

cere praetermittat, maxime qui est in sacris or-

dinibus vel beneficiis constitutus. » Ainsi parle.
ce concile, qui n'exempte pas entièrement de ce
devoir les moindres clercs sans bénéfices. Le

concile général de Vienne, en 1211, dit que, pour
éviter l'indignation de Dieu, on doit réciter l'office,
divin du jour et de la nuit avec une grande dé-

votion; ce qui prouve que ce concile regarde
comme un péché considérable de manquer à cette,

obligation. Le concile de la province d'Auch, en

1326, dit expressément que les bénéficiers, mais
surtout les curés, les clercs dans les ordres sa-

crés, et tous les religieux, sont obligés chaque
jour à la récitation de toutes les heures canonia-
les : " ad omnes septem horas canonicas omni
die dicendas sunt ex debito obligati », à moins

que quelque maladie considérable ne les en ex-

cuse; et qu'ils doivent, pour les réciter, se ren-

dre fréquemment à l'église aux heures et aux

temps accoutumés. Le concile de. Tortose, en Es-

pagne, s'explique bien plus clairement encore :

« Ne divinae servitutis census, quem de fructu
labiorum suorum afferre tenetur quilibet cleri-

cus, ecclesiasticum beneficium possidens, vel in

sacris ordinibus constitutus, dum per occupa-
tiones alias conventui ecclesiae interesse non

valet, ex defectu breviarii omittatur, provide

duximus statuendum, ut per locorum ordinarios

ad habendum propria breviaria cogantur. » C'est
une marque de l'antiquité immémoriale de ce

devoir que les conciles qui en ont parlé le plus
clairement en aient fait mention en le présup-

posant. Le concile général de Latran, en 1512 1,

1. « Statuimus quoque, et ordinamus, ut quilibet,'
habens beneficium cum cura, vel sine cura, si post
sex menses ab obtento beneficio divinum Officium
non dixerit, legitimo impedimento cessante, benefi-
ciorum suorum fructus suos non faciat pro rata omis-
sionis recitationis Officii, et temppris, sed eos, tan-
quam injuste perceptos, in fabricam hujusmodi bene-
ficiorum, vel pauperum eleemosynas erogare teneatur.
Si vero ultra dictum tempus in simili negligentia
contumaciter permanserit, legitima monitione prae-
cedente, beneficio ipso privetur, cum propter officium
detur beneficium. Intelligatur autem Officium omit-
tere, quoad hoc, ut beneficio privari possit, qui per
quindecim dies illud bis saltem non dixerit, Deo ta-
men ultra praemissa de dicta omissione redditurus
rationem. Quae poena in habentibus plura beneficia
reiterabilis toties sit, quoties contrafacere convin-
cantur. »

Huic decreto accessit Constitutio S. Pii V. Ex pro-
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ajoute l'obligation, pour les bénéficiers qui au-

ront manqué, de restituer les fruits de leurs béné-

fices, à proportion du temps ou des jours qu'ils
auraient omis de le dire. Le concile de Sens, en

1528, défend à tous ceux qui assistent au choeur

de réciter leurs heures en secret. Le concile de

Cologne, en 1336, exprime la nécessité de l'atten-

tion et d'une attention fervente. Enfin, tous les

conciles provinciaux tenus, depuis le concile de

Trente, à Milan, à Reims, à Aix en Provence, à

Bordeaux, à Toulouse, à Rouen, à Avignon, à

Aquilée, etc., ont fait des règlements déclarant

que tous les clercs dans les ordres sacrés sont

obligés, sous peine de péché mortel, de réciter

l'office divin et le bréviaire, même hors du

choeur et en particulier, à moins qu'ils n'en

soient empêchés par quelque excuse légitime.
Ceux qui sont suspens, excommuniés, dégradés,

déposés, ne sont pas pour cela dispensés de sa-

tisfaire à ce devoir.

Les canonistes et les théologiens agitent la

question de savoir si les religieux et les reli-

gieuses sont obligés de réciter tous les jours, en

public ou en particulier, l'office divin. D'abord

on convient que ni les simples novices, ni les

frères convers né sont tenus à l'office. A l'égard
des religieux profès et en même temps dans les

ordres sacrés, il n'y a pas de doute sur leur

obligation, quand elle ne procéderait que des

ordres ; mais la difficulté est par rapport aux

religieux profès de choeur, qui, n'étant plus no-

vices, ne sont point encore dans les ordres sa-

crés. Nous ne nous occuperons pas de résoudre

cette difficulté. Mais Collet 1, qui aime mieux

sans doute sauver les moines que les flatter, ne
balance pas à dire que les personnes de l'un et

de l'autre sexe, qui ont fait profession de l'état

religieux, sont, par cet état même, s'il n'y a en

leur faveur une exception formelle, obligées à

réciter l'office en public ou en particulier. Nous

ne suivrons pas ce savant théologien dans ces

preuves ; ceux à qui la conscience rend la ques-
tion plus qu'importante peuvent y recourir ; elles
nous ont paru bien fortes.

§ IV. Office divin. Dispense.

A l'égard de la récitation particulière de l'of-

fice divin, il n'y a, dit Collet 2, que l'impuissance
de s'en acquitter qui en dispense. Cette impuis-
sance est ou physique ou morale : Impuissance

physique, lorsque, par exemple, l'on n'a point
de bréviaire et que l'on est dans un lieu où l'on
n'en peut avoir, et qu'on ne peut pas dire l'office

par mémoire. Il faut remarquer néanmoins que
si en faisant un voyage, on négligeait de porter
un bréviaire, prévoyant bien qu'on n'en trou-

vera pas dans le lieu où l'on va, on ne serait

pas exempt de péché.

L'impuissance morale, c'est-à-dire lorsqu'on
ne peut sans une grande difficulté, ou sans dan-

ger, réciter l'office divin, excuse aussi l'omission

de ce devoir ; telle serait, par exemple, celle

qu'on aurait de dire le bréviaire étant parmi
des hérétiques ou des infidèles, si l'on avait vé-
ritablement lieu de craindre d'être exposé, en

le disant, à souffrir de leur part de grands tour-
ments ou quelque supplice, parce qu'on leur
ferait connaître par là qu'on est ecclésiastique
ou religieux.

Le cas de maladie est encore regardé comme
une impuissance morale qui dispense de cette

obligation, lorsqu'on ne peut réciter l'office

divin sans une incommodité notable et très
nuisible à la santé; mais si l'incommodité que
l'on craindrait n'était que légère, elle ne serait

pas une raison pour excuser celui qui manque-
rait au bréviaire. « Sacerdos clericusve sacris

1. Traité de l'office divin, part. I, ch. 2, § 8, n. 14.
2. Ibid., part. I, ch. 8.

ximo, 12. Kal. Octob. 1571. in qua illud declarans, haec
statuuntur.

« Ex proximo Lateranen. Concilio pia, et salubris
sanctio emanavit, ut quieumque habens beneficium
ecclesiasticum, cum cura, et sine cura, si post sex
merises, quam illud obtinuerit, divinum Officium,
legitimo cessante impedimente, non dixerit, benefi-
ciorum suprum fructus, pro rata omissionis Officii,
et temppris, suos non faciat, sed eos, tanquam injuste
perceptos, in fabricas ipsorum beneficiorum, vel pau-
perum eleemosynas erogare teneatur. Verumtamen
multorum animi suspensiene tenentar, cujusmodi
ratae praedictae ratio sit habenda. Nos huic rei evi-
dentius, atque expressius providere volentes, statui-
mus, ut qui horas omnes canonicas uno vel pluribus
diebus intermiserit, omnes beneficii, seu beneficiorum
suorum fructus, qui illi vel illis diebus responderent,
si quetidie dividerentur, qui vero matutinum tantum,
dimidiam, qui caeteras omnes heras, aliam dimidiam,
qui harum singulas, sextam partem fructuum ejusdem
diei amittat ; tametsi aliquis choro addictus, non re-
citans, omnibus horis canonicis cum aliis praesens
adsit, fructusque, et distributiones forte aliter assi-
gnatas, sola praesentia juxta statuta, consuetudi-
nem, fundationem, vel alias sibi lucri fecisse praeten-
dat etiam praeter fructuum, et distributienum amis-
sionem, Item ille, qui primis sex mensibus Officium
non dixerit, nisi legitimum impedimentum ipsum ex-
cusaverit , grave peccatum intelligat admisisse.
Declarantes, prsestimonia, praestimeniales, pertiones,
et qualiacumque alia beneficia, etiam nullum omnino
servitium habentia, ebtinentes, cum praedictis pariter
convenir!. At quicumque pensionem, fructus, aut alias
res ecclesiasticas, ut Clericus percepit cum modo
praedicto ad dicendum Officium parvum Beatae Mariae
Virginis decernimus obligatum, et pensionum, fruc-
tum, rerumque ipsarum amissioni obnoxium. »

Cette question des peines portées contre ceux qui
négligent de réciter le bréviaire est discutée dans
Reiffenstuel, lib. V, décret, cit. 39, § 16, Num. 161 et
seqq ; dans Suarez, De Horis canonicis, cap. XXX,
Num. 6, et dans S. Alphonse de Liguori, Theol. mor.,
lib. III, n° 673. On trouve dans ces auteurs l'inter-
prétation du décret de Latran et de la constitution
Ex proximo de S. Pie V.
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initiatus, aut ecclesiasticum beneficium obti-

nens, dit le quatrième concile de Milan, hora-
rum canonicarum officio cum adstrictus sit,
meminerit se febri, morbove aliquo, vel ad-
versa valetudine leviter laborantem,non justam
propterea excusationem habere quamobrem
illud intermittat. Itaque, si quando corporis in-
firmitate affectus est, ipse pro sua conscientia
recte videat quid prsestare possit, an ne omit-
tendo graviter peccet, et beneficii, si quod
habet, fructus suos non faciat ».

Lorsqu'il est douteux si la récitation de l'office
divin incommodera considérablement un ma-

lade, il faut s'en tenir au jugement d'un méde-
cin sage et expérimenté, ou de personnes pieuses
et droites qui auront connaissance de l'état du
malade. Au reste, on doit tenir pour règle
qu'une fièvre ou une maladie n'exempte point
de dire lé bréviaire, tandis qu'elle laisse au
malade la liberté de travailler à d'autres affaires
de conséquence et qui demandent de l'applica-
tion, qu'elle ne dispense point de dire les heures
ou la partie de l'office qu'on peut dire sans s'in-

commoder notablement, quand même on ne

pourrait pas dire le reste : c'est ce qu'a décidé
le pape Innocent XI, par la condamnation de
cette proposition : " Qui non potest recilare
matutinum et laudes, potest autem reliquas
horas, ad nihil tenetur, quia major pars trahit
ad se minorem. " L'assemblée du clergé, de l'an

1700, déclare que cette proposition est fausse, té-
méraire, captieuse, et se joue des lois ecclésias-

tiques. Enfin, on est obligé de satisfaire à ce

précepte autant qu'on le peut. Ainsi un aveu-

gle qui peut réciter par coeur quelques psau-
mes ou quelques petites heures de l'office,
est obligé de dire tout ce que sa mémoire
lui rappelle; ou dans le cas contraire quel-
ques autres prières, par exemple, le cha-

pelet.
La nécessité de vaquer à certaines oeuvres de

charité est encore une cause légitime qui excuse
l'omission de la récitation de l'office, lorsqu'elles
sont incompatibles avec ce devoir, ou si im-

portantes et si pressées qu'on ne peut les re-
mettre sans danger ou sans scandale, comme,
par exemple, s'il s'agissait de confesser une

personne mourante, de lui administrer le saint

viatique ou l'extrême-onction, de baptiser un

enfant, dans des cas où ces fonctions ôteraient
le temps de réciter avant minuit ce qu'on au-
rait dû dire de l'office auparavant. La raison
est que, lorsque deux obligations incompatibles
se rencontrent en même temps, on doit remplir
celle qui est la plus importante : or, le précepte
de la charité, étant de droit naturel et divin,

est certainement plus important que celui de
la récitation du bréviaire.

Le Pape accorde dispense, en certains cas,
pour de justes causes, de la récitation de l'office

divin, par exemple, s'il s'agissait de quelque
prêtre devenu tellement scrupuleux, qu'il ne

pût continuer à dire le bréviaire sans s'exposer
à devenir fou ou qu'il ne pût s'y appliquer qu'en
s'exposant à des vertiges ou à de violents maux
de tête, ou à quelque autre mal considérable.

Quant à l'évêque, plusieurs théologiens disent

qu'il ne peut absolument dispenser de l'oflice ;
mais Collet dit que l'évêque peut à cet égard,
par voie d'interprétation, ce qu'il ne peut pas
par voie de dispense. Les supérieurs de commu-
nautés ont au moins le même pouvoir par rap-
port à leurs frères. Il en est de même des ab-
besses à l'égard de celles qui vivent sous leur
conduite.

§ V. Office divin. Rits divers.

L'unité est l'un des plus beaux caractères de

l'Eglise catholique. Une dans sa foi et dans sa

doctrine, elle devrait l'être aussi dans les prières

liturgiques. Le rit dans l'office divin devrait

être partout uniforme. C'était le désir des Pères
du saint concile de Trente, exprimé dans la

session XXV, et c'est le cas de répéter avec le

pape S. Céleslin que la loi de la prière établit,
statue, consolide la loi de la foi : Legendi credendi
statuat lex supplicandi. L'illustre cardinal Wise-
man dit que si l'unité de liturgie eût existé en

Angleterre à l'époque de Henri VIII, le schisme
n'eût jamais pu s'établir dans cette Eglise au-

trefois si florissante et si attachée à l'Eglise
Romaine. C'est à l'aide des changements suc-
cessifs introduits dans les rites sacrés que les
fidèles adoptèrent le schisme et la scission avec

Rome presque sans s'en apercevoir. La France

ne s'est que trop distinguée dans le dix-huitième

et au commencement du dix-neuvième siècle,

par la variété qu'elle a introduite dans le rit de

l'office divin. «On a voulu quelquefois absoudre

du reproche de diversité les bréviaires diocé-

sains de France, écrivait en 1846 l'abbé Pascal 1,
en disant qu'il était convenable que chaque
Eglise eût son type spécial, et que cette variété

d'offices, tous parfaitement orthodoxes, donne
à l'Eglise gallicane un aspect pittoresque. Pour

notre compte, nous ne voyons pas trop que le

catholicisme, en France, gagne beaucoup de

dignité à s'isoler de l'Eglise mère, et de celles

d'Allemagne, d'Espagne, d'Italie, d'Irlande, etc.,

qui parlent la même langue liturgique, récitent

la même prière, lisent les mêmes homélies et les

1. Liturgie catholique, pag. 169.
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mêmes légendes... Cette variété ne semble-t-elle

pas tendre à rompre ce lien d'unité qu'il fau-

drait au contraire resserrer de plus en plus au

moment où l'esprit d'innovation, s'efforce de le

relâcher et de le. briser. ? Sans doute, chaque-

diocèse doit posséder son propre des saints et

ses fêtes locales. Est-ce qu'il n'en a pas été ainsi

constamment?... » Après avoir fait remarquer

qu'au dix-huitième siècle, on inaugura en France

des bréviaires entièrement neufs et qu'au com-

mencement du dix-neuvième la publication de

nouveaux bréviaires était venue aggraver en-

core la situation, cet auteur ajoutait: «Nous fai-

sons les voeux les plus ardents et les plus sincè-

res pour qu'à l'avenir cette tendance à rédiger

de nouveaux bréviaires rencontre une insur-

montable barrière dans la sagesse de nos pré-

lats. Le moment est venu de se rallier autour de

la mère de toutes les Églises, qui leur porte l'af-

fection la plus tendre, et pour elles la plus salu-

taire. » Le pape Pie IX a heureusement ramené

tous les diocèses de France au bréviaire romain.

On parlait beaucoup de la diversité des an-

ciennes liturgies pour établir que chaque

évêque dans son diocèse avait le droit d'en éta-

blir une nouvelle; c'était une erreur qui venait

de faits historiques trop peu médités, car nous

voyons que dans les premiers temps de l'Eglise,
au contraire, les Eglises particulières ont tou-

jours été soumises à des règles spéciales de la

part de l'autorité supérieure, comme le remarque

judicieusement Mgr Pallu du Parc, évêque de

Blois 1. L'histoire ecclésiastique en fournit des

preuves certaines que nous regrettons de ne pou-
voir toutes rappeler ici.

La première loi d'unité qui se fait reconnaî-

tre au sein même de la variété des liturgies,
c'est l'obligation où sont les prêtres des parois-
ses de suivre la liturgie établie dans l'Eglise
mère de chaque diocèse. Personne n'a osé nier

cette obligation, et le savant Thomassin 2, par
de nombreux documents, nous la montre établie

par la discipline des premiers âges.
La seconde règle d'unité qui apparaît même

à cette époque, c'est la fidélité des evêques à

conserver la liturgie de leur église. Aussi Ber-

gier ne craint pas d'accuser le protestant Bing-
ham d'avoir " voulu en imposer, lorsqu'il a sou-
tenu que, dans les premiers siècles, chaque

évêque avait la liberté de composer une liturgie,
pour son église. » Voyez, ajoute-t-il 3, l'Eglise
d'Orient; elle a conservé sans les changer les

liturgies vénérables qu'elle avait reçues de ses

premiers évêques; aucun changement substan-

tiel ne s'est fait-dans les liturgies, chez les ca-

tholiques. Vous voyez nos églises des Gaules

rester fidèles aux traditions liturgiques des évê-

ques qui leur avaient apporté les rits de l'Asie;

l'Espagne s'attache avec force à la liturgie: que
les Goths avaient établie avec leur empire. Puis

les conciles viennent régler la liturgie, limiter

le pouvoir de l'évêque, veiller à la stabilité, à

l'orthodoxie des rits sacrés. Le. concile de Mi-

lève, en 416, vit soixante et un evêques de: l'E-

glise d'Afrique porter ce décret : « Notre volonté

est que les prières ou oraisons, les messes qui
ont été approuvées dans le concile, les préfaces,
les recommandations, les rits pour l'imposition
des mains soient observés par tous. Nous défen-

dons absolument qu'on récite dans l'Église d'au-

tres prières que celles qui ont été rédigées, par
des hommes recommandables par leur prudence,
ou approuvées en concile, dans la crainte qu'il ne

s'y rencontre quelque chose qui soit contre la.

foi, soit par ignorance, soit par négligence. "

Le besoin de stabilité et d'unité fait déjà éta-

blir, dans ces siècles, la loi de l'uniformité li-

turgique, non plus seulement pour chaque dio-

cèse, mais pour la province ecclésiastique tout

entière. Les conciles de Vannes, en 461, d'Agde
en 306, le premier concile de Brague en 363,

établissent cette loi d'une seule et même litur-

gie dans chaque province.
A mesure que l'Eglise s'avance à travers les

siècles, le besoin d'unité se fait plus vivement

sentir. Le grand concile de Tolède, composé

d'évêques d'Espagne et de la Gaule narbonnaise,
établit l'unité liturgique dans tout le pays sou-

mis aux rois goths, de peur que « la diversité-

des rits ne devînt pour un grand nombre un su-

jet de scandale, et afin que ceux qui n'ont qu'une
même foi et sont soumis au même empire,
n'aient qu'une même discipline ecclésiastique 1.

Au-dessus de cette action de l'Eglise dans les

conciles, on voit s'exercer l'autorité suprême

du Siège apostolique. Cette autorité liturgique

du Saint-Siège est reconnue par les conciles.

Ainsi le concile de Brague, en 563, veut que l'on

célèbre la messe suivant l'ordre liturgique qu'un
ancien archevêque de cette métropole avait reçu

par écrit de l'autorité même du Siège apostolique.

Malgré le peu de documents historiques que

nous ayons sur le premier âge, nous y voyons
les Souverains Pontifes exercer leur action sur

la liturgie des églises dans les choses principa-

les, les seules que les difficultés des circonstan-

ces leur permissent de régler eux-mêmes. Le1. Instruction pastorale pour le rétablissement de la
liturgie romaine.

2. Discipline de l'Eglise, part, I, liv. I, chap. 34.
3. Dictionnaire de théologie, art. Liturgie. 1. Discipline de l'Eglise, loc. cit.
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pape S. Victor intervient dans la question de la

Pâque; le bréviaire romain mentionne dans la

légende des papes des premiers siècles ce qu'ils
firent pour la liturgie. Le pape S. Innocent, au

cinquième siècle, représentait les inconvénients

des innovations, la nécessite de s'en tenir à la

tradition liturgique, et avant tout aux tradi-

tions du Siège de S. Pierre. C'est S. Grégoire-le-
Grand qui autorise l'apôtre de l'Angleterre à

établir quelques rits convenables à l'état de son

nouveau troupeau. Ce fait, si souvent mal ap-

précié, sert à découvrir l'intervention du Siège

apostolique dans des actes semblables, où l'his-

toire seule ne la rendait pas visible. Plus tard,
on voit l'Angleterre demander au pape S. Aga-
thon les livres liturgiques de Rome ; on la voit

dans les Conciles décréter l'obligation de suivre

la liturgie du Siège apostolique.
La formation de nouvelles Eglises par des

missionnaires que le Souverain Pontife envoyait
avec les livres liturgiques romains, fut un moyen

puissant de propager l'unité,- et Thomassin nous

montre le grand pape Grégoire II ordonnant aux

missionnaires qu'il envoie dans la Bavière d'é-

tablir dans les nouvelles Eglises le rit romain.

Ainsi partout et en même temps la papauté
travaillé à établir l'unité liturgique. En France,

Pépin et Charlemagne, secondant de tout leur

pouvoir celui de S. Adrien, et plus tard Al-

phonse VI, en Espagne, celui de S. Grégoire VII.

La liturgie romaine devint ainsi la liturgie de

toute l'Eglise latine, et les usages particuliers à

beaucoup de diocèses n'empêchaient pas que le

fond de la liturgie ne fût romain. Cependant
diverses causes altérèrent peu à peu cette unité

si belle. Et il faut bien reconnaître que ces al-

térations étaient bien plus faciles quand il était

nécessaire de transcrire individuellement cha-

que livre liturgique.
Un grand pape, Paul IV, entreprit de rame-

ner le bréviaire, à sa pureté primitive. Le con-
cile de Trente devait s'occuper de cette réforme,
mais lé temps lui manqua et dans sa XXVe ses-

sion il la remit aux soins du Pape 1. S. Pie V

put bientôt publier les constitutions Quod à no-

bis pour le bréviaire, et Quod primum pour le
missel, dont voici la traduction :

BULLE Quod à nobis de Pie V,
pour la publication du bréviaire.

« PIE, évêque, serviteur des serviteurs de Dieu.
« Pour en conserver le perpétuel souvenir.
« Le devoir de Notre charge pastorale exigeant que

Nous mettions tous Nos soins à procurer autant qu'il
est en Nous, et moyennant la protection divine, l'exé-
cution des décrets du saint Concile de Trente, Nous
sentons qu'il est d'autant plus obligatoire pour Nous
d'en faire l'objet de Notre sollicitude, que ces décrets
intéressent spécialement la gloire de Dieu et la charge
qui est imposée aux personnes ecclésiastiques. Nous
pensons que parmi ces choses doivent être placées
au premier rang les prières sacrées, les louanges et
les actions de grâces qui sont contenues dans le bré-
viaire romain. Cette forme de l'office divin, établie
autrefois avec piété et sagesse par les Souverains
Pontifes Gélase Ier et Grégoire Ier, puis réformée par
Grégoire VII, s'étant par la suite des temps écartée
de l'ancienne institution, Nous a semblé devoir être
ramenée à l'antique règle de la prière 1. En effet,
les uns ont déformé l'admirable disposition du bré-
viaire ancien, qui en plusieurs endroits a subi des
mutilations, et l'on y a inséré certaines choses incer-
taines et étrangères, qui l'ont altéré. Les autres, en

grand nombre, flattés de l'avantage que leur offrait
un office plus commode, ont adopté le bréviaire nou-
veau et abrégé, qui a peur auteur François Guigno-
nez, cardinal, prêtre du titre de Sainte-Croix en Jé-
rusalem ; en outre, dans les provinces s'était insen-
siblement glissée une perverse coutume, savoir : que
dans les églises où dès le commencement on était
dans l'usage de réciter et psalmodier les heures cano-

niales, selon l'antique manière de Rome, de concert
avec les autres, chaque évêque se faisait un bréviaire

spécial 2, rompant ainsi, par ces offices différents
entre eux et particuliers à chaque diocèse, cette com-
munion qui consiste à payer à un seul Dieu, par la
même formule, le tribut de prières et de louanges.
De là il était résulté, dans un grand nombre delieux,
une grande perturbation dans le culte divin ; de là
dans le clergé une grande ignorance des cérémonies
et des rits ecclésiastiques, en sorte que d'innombrables
ministres des églises remplissaient leurs fonctions
sans décence, et au grand scandale des personnes
pieuses.

« Paul IV, d'heureuse mémoire, voyant avec une
très grande peine cette variété dans la prière publi-
que, avait résolu d'y porter remède, et à cet effet,1. « Sacro sancta Synodus in secunda Sessione, sub

Sanctissimo Domino nestro Pio IV celebrata, delectis
quibusdam Patribus commisit, ut de variis censuris,
ac libris, vel suspectis vel perniciosis, quid facto opus
esset considerarent, atque ad ipsam sanctam Syno-
dum referrent : audiens nunc huic operi ab eis ex-
tremam manum impositam esse, nec tamen, ob libro-
rum varietatem et multitudinem, possit distincte et
commode a sancta Synodo dijudicari ; praecipit, ut
quiquid ab illis praestitutum est, Sanctissimo Romano
Pontifici exhibeatur, ut ejus judicio atque auctoritate
terminetur et evulgetur. Idemque de Catechismo a
Patribus quibus, illud mandatum fuerat, et de Missali
et Breviario fieri mandat. » (Conc. Trid. Sess. XXV.)

1. On ne remarque pas assez que les Souverains
Pontifes n'ont pas voulu composer une nouvelle litur-
gie, mais seulement ramener la forme de l'office divin
à l'antique règle de la prière, défigurée par les inno-
vations particulières. Voilà cependant ce que le saint
pape Pie V proclame dans cette bulle, à la face du
monde entier.

2. On voit ici que le droit que prétendait avoir cha
que évêque de se faire un bréviaire spécial, rompant
ainsi, cette belle unité qui fait un dés caractères dis-
tinctifs de l'Eglise catholique, est tout simplement
une coutume perverse.
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après avoir pris des mesures pour que l'usage du

nouveau bréviaire ne fût plus permis, il entreprit de
ramener à l'ancienne forme et institution tout l'ordre

de réciter et de psalmodier les heures canoniales.

Mais ce pontife étant sorti de cette vie avant d'aveir

terminé ce qu'il avait si bien commencé, et le con-

cile de Trente, interrompu en diverses fois, ayant

été repris par Pie IV, de pieuse, mémoire, les Pères

assemblés pour cette réforme salutaire jugèrent que le

bréviaire devait être restitué selon le plan tracé par le

pape Paul IV. C'est pourquoi tout ce que ce pontife
avait recueilli et élaboré pour cette oeuvre sacrée fut

envoyé par le pape susdit Pie IV aux Pères du Con-

cile réunis à Trente. Le concile ayant confié le soin

de cette affaire à plusieurs hommes savants et pieux,

qui devaient adjoindre ce travail à leurs occupations

habituelles, et la conclusion du concile étant pro-

chaine, l'assemblée, par un décret, renvoya toute l'af-

faire à l'autorité et au jugement du Pontife romain

qui, ayant appelé à Rome ceux d'entre les Pères an-

técédemment choisis pour cette charge, et leur ayant

adjoint plusieurs hommes capables qui habitaient la-

dite ville, entreprit la consommation de cette oeuvre.

Mais ce pape étant aussi entré lui-même dans la

voie de toute chair, et, Nous quoique indigne, et par

une disposition de la divine clémence, ayant été élevé

au sommet de l'apostolat. Nous avons pressé avec

ardeur l'achèvement de l'oeuvre sacrée, et Nous envi-

ronnant à Notre tour d'autres hommes habiles, et en-

fin aujourd'hui, par un effet de la bonté divine (car
c'est ainsi que Nous le comprenons), Nous voyons

enfin terminé ce bréviaire romain. Après Nous être

assuré plusieurs fois de la méthode suivie par ceux

qui avaient été préposés à cette affaire, et après

avoir reconnu qu'ils ne s'étaient point écartés des an-

ciens bréviaires des églises célèbres de Rome et de

Notre bibliothèque du Vatican, qu'ils avaient, en ou-

tre, suivi les auteurs les plus experts dans ce genre
et qu'en écartant les choses étrangères et incertaines,
ils n'avaient rien omis de l'ensemble propre de l'an-

cien office divin, Nous avons approuvé l'oeuvre et

avons ordonné que l'impression s'en fît à Rome, et

qu'elle fût divulguée en tous lieux. Afin donc que

cette oeuvre divine puisse porter ses fruits, Nous

ôtons d'abord et abolissons, par l'autorité des pré-

sentes, le bréviaire nouveau composé par le susdit

cardinal François, en quelque église, monastère, cou-

vent, ordre, milice et lieu, soit d'hommes et de fem-

mes, même exempt, que ce bréviaire ait été permis

par ce Siège, tant depuis une institution primitive

que de toute autre manière.

« Et Nous abolissons aussi tous les autres bréviai-

res même plus anciens ou munis d'un privilège quel-

conque, même ceux que les evêques ont publiés dans

leurs diocèses 1, prohibant leur usage dans toutes les

églises du monde, ainsi que dans les monastères,

couvents, ordres militaires et autres, et lieux con-

ventuels d'hommes et de femmes, même exempts, où

l'on a tant la coutume que l'obligation de réciter

l'office divin de l'Eglise romaine, en acceptant ceux

qui jouissent d'une approbation antérieure du Siège

Apostolique ou d'une coutume, lesquelles ont été en

vigueur pendant plus de deux cents ans, et pour les-

quelles il est constaté qu'ils ont fait usage d'autres

bréviaires. De même que Nous n'enlevons pas à ces

églises leur antique droit de réciter et de chanter
leur office, Nous leur permettons, si ce bréviaire par
Nous approuvé leur convient davantage, de le réci-

ter et de le chanter dans le choeur, pourvu que l'é-

vêque et tout le chapitre y consentent.

" Quant à toutes autres permissions quelconques,
apostoliques ou autres, coutumes et statuts, même

munis de serment et confirmation apostolique, ou

toute autre, ainsi que privilèges, licences et induits,
de prier ou de psalmodier, soit dans le choeur, soit

ailleurs, selon l'usage et le rit des bréviaires ainsi

supprimés, concédés auxdites églises, monastères,

couvents, milices, ordres et lieux même exempts, ou

aux cardinaux de la Sainte Eglise romaine, patriar-

ches, archevêques et évêques, abbés et autres prélats
des églises ; enfin à toutes autres et chaque personne

ecclésiastique, séculière et régulière, de l'un et de

l'autre sexe, concédés, pour quelque cause que ce

soit, approuvés, renouvelés et revêtus de formalités

quelconques, ou corroborés de décrets et de clauses,

Nous les révoquons entièrement, et voulons qu'à
l'avenir toutes ces choses n'aient plus ni force ni

effet.

« Après avoir ainsi interdit à qui que ce soit tout

autre bréviaire, Nous ordonnons que ce présent bré-

viaire et forme de prier et de psalmodier spit en

usage dans toutes les églises du monde, monastères,

ordres et lieux, même exempts, dans lesquels l'office

doit ou a coutume d'être récité selon le rit et la forme

de l'Eglise romaine en exceptant la susdite institu-

tion ou la coutume dépassant deux cents ans. Nous

statuons que ce bréviaire ne pourra être changé en

aucun temps, soit en tout ou en partie, et qu'on ne

pourra y rien ajouter ni rien en retrancher et que
tous ceux qui sont tenus, par droit ou par coutume,
de dire ou de psalmodier les heures canoniales, sui-

vant le rit et l'usage de l'Eglise romaine (les lois ca-

noniques ayant établi des peines contre ceux qui ne

s'acquitteraient pas chaque jour de ce devoir), sont

entièrement obligés, à l'avenir et à perpétuité, de ré-

citer et de psalmodier les heures nocturnes et diur-

nales, conformément à la prescription et au mode

de ce bréviaire romain, et qu'aucun de ceux aux-

quels ce devoir est strictement imposé ne peut salis-

faire qu'en suivant cette seule forme.

« Nous ordonnons a tous et chacun des patriarches,

archevêques et évêques, abbés et autres prélats des

Eglises, d'introduire ce bréviaire dans chacune d'el-

les, et, dans les monastères, couvents, ordres, mili-

ces, diocèses et lieux susnommés, en supprimant

tous les autres bréviaires, même par eux spéciale-

ment établis, comme nous les avons déjà supprimés

et abolis. Enjoignons aussi, tant à eux qu'aux au-

tres prêtres', clercs séculiers et réguliers, de l'un et

de l'autre sexe ; ainsi qu'aux ordres militaires et

1. Ce qui prouve qu'un évêque n'a pas le droit de

publier
un bréviaire ou autre livre liturgique, sans

l'assentiment du Souverain Pontife qui peut l'abolir
et eu prohiber l'usage dans toutes les Eglises du monde.



OFFICE DIVIN 29

exempts, auxquels est imposée l'obligation de dire

ou psalmodier l'office, de prendre soin de le dire ou

psalmodier, tant au choeur que dehors, conformément

à la forme de Notre présent bréviaire...

« Donné à Rome, le 7 des ides de juillet 1568, etc. »

Nous omettons ce qui concerne l'office de la

sainte Vierge et celui des défunts, ainsi que les

psaumes pénitentiaux dont la rubrique prescrit
la récitation. Le Pape dispense de l'obligation
de s'y conformer, en accordant des indulgences

à ceux qui voudront continuer de réciter, par

dévotion, les susdits offices, psaumes péniten-

tiaux et graduels.

BULLE Quod primum tempore du même pape,

pour la publication du missel romain.

« PIE, évêque, serviteurs des serviteurs de Dieu.

« Pour en conserver le perpétuel souvenir.
" Du moment que Nous fûmes élevé au suprême

pontificat. Nous dirigeâmes avec une application em-

pressée nos forces, notre esprit et toutes nos pensées
Vers le soin particulier que Nous deviens prendre de

tout ce qui devait procurer la pureté du culte divin,
et tous nos efforts, aidés du secours de Dieu, tendi-

rent à. obtenir ce résultat. Et comme entre les autres

décrets du saint concile de Trente, Nous devions faire

observer celui qui concerne la publication et la cor-

rection des livres sacrés, du catéchisme, du missel,

et du bréviaire ; comme d'ailleurs, avec la grâce du

Très-Haut, Nous avons publié pour l'instruction du

peuple le catéchisme, et corrigé le bréviaire, dans

lequel Nous payons à Dieu le tribut de louanges qui
lui sont dues, et qu'il était convenable et même né-

cessaire que dans l'Eglise de Dieu il n'y eût qu'une
seule manière de psalmodier, et un seul rit pour la

célébration de la messe, Nous devions achever ce qui

Nous restait à faire, Nous occupant de l'a publication
d'un nouveau missel qui répondit au bréviaire déjà

publié. C'est pourquoi Nous avons jugé que ce soin

devait être confié à des hommes érudits et choisis

par Nous ; ceux-ci, après avoir soigneusement com-

paré les uns avec les autres tous les anciens manus-

crits de notre bibliothèque du Vatican, après en

avoir recherché un grand nombre d'autres, corrigés
et non altérés, ainsi qu'après avoir consulté les écrits

des auteurs anciens et approuvés, qui nous ont

transmis des monuments sur les rits sacrés, ont ré-

tabli le missel lui-même, en le rendant conforme à la

règle et au rit des anciens Pères 1. Ce missel ayant
été reconnu et corrigé avec le plus grand soin, pour

que tout le monde puisse retirer les fruits de ce tra-

vail, Nous avons prdonné qu'il fût imprimé au plus
tôt possible et ensuite publié, afin que les prêtres sa-

chent quelles prières, quels rits et quelles cérémonies

Us doivent employer dans la célébration dés messes.

Mais afin que tous et en tous lieux embrassent et

observent les traditions de la sainte Eglise romaine,
mère et maîtresse des autres Eglises, Nous faisons

expresse défense, pour le temps à venir, et à perpé-
tuité, que la messe soit chantée on récitée d'une au-

tre manière que suivant la forme du missel publie

par Nous, dans toutes les églises patriarcales, cathé-

drales, collégiales, paroissiales, tant d'hommes que
de femmes, et même dans les églises des militaires

réguliers et sans charge d'âmes, dans lesquelles la

messe de communauté doit être, selon la coutume

eu le droit, chantée ou dite à voix basse au choeur,
conformément aux rits de l'Eglise romaine; et cela
lors même que ces Eglises, quoique' exemptes, se-

raient en possession d'induits du Siège Apostolique,
de coutumes, privilèges, ou toutes autres facultés con-

firmées par serment ou autorité apostolique; à moins

qu'en vertu d'une institution primitive, ou d'une cou-

tume précédente et ayant une ancienneté d'au moins

deux cents ans, et au delà, on ait observé, dans ces

Eglises, avec assiduité, une coutume particulière
dans la célébration des messes ; tellement que, ne

leur enlevant pas l'usage susdit de cette coutume,
il leur soit permis, si cola leur convient mieux, tou-

tefois après en avoir obtenu le consentement de l'é-

vêque ou du prélat et du chapitre entier, de se ser-

vir du présent missel que Nous publions. En ce qui

regarde toutes les autres Eglises, Nous abolissons

et rejetons complètement et absolument l'usage des

missels dont elles se servent.

« Nous statuons et ordonnons, par cette constitu-

tion, qui doit être observée à perpétuité, sous peine
d'encourir notre indignation, de ne jamais rien ajou-

ter, retrancher, ni changer à ce missel par Nous pu-
blié. Nous mandons et enjoignons strictement en

vertu de la sainte obéissance, à tous et à chacun des

patriarches, administrateurs des Eglises susdites, et

à toutes autres personnes jouissant d'une dignité ec-

clésiastique quelconque, même aux cardinaux de la

sainte Eglise romaine, de quelque autre degré ou

prééminence dont elles puissent, être revêtues, de

chanter et de réciter à l'avenir la messe selon le rit,

le mode et la règle que Nous établissons en publiant
ce présent missel, en omettant et rejetant tout à fait

à l'avenir toute autre formule, tout autre rit des au-

tres missels, quelle que soit leur ancienneté, et leur

faisant expresse défense d'avoir la présomption d'a-

jouter d'autres rits ou de réciter d'autres prières que cel-

les qui sont contenues dans ce missel. En outre, par No-

tre autorité apostolique, et par la teneur des présen-

tes, Nous concédons et permettons que l'on puisse user
librement et licitement de ce missel, dans les messes

chantées ou récitées, en quelques églises que cela

puisse être, sans aucun scrupule de conscience et

sans être passible d'aucune peine, sentence et cen-

sure : voulant que les prélats, administrateurs, cha-

noines, chapelains et tous autres prêtres de quelque

titre ou dénomination qu'ils soient revêtus, ainsi que
les religieux de tout ordre, ne puissent être contraints

et forcés par qui que ce soit de célébrer la messe en

toute autre forme que celle par nous réglée, ni de

changer ce présent missel.

1. Nous ferons ici la même remarque que sur la
précédente bulle, c'est que saint Pie V ne fit que ré-
tablir le missel dans sa pureté trop altérée pendant
les derniers âges.
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« Nous statuons et déclarons en même temps que
ces présentes lettres ne pourront en aucun temps
être révoquées ou modifiées ; mais qu'elles resteront
stables et investies de toute leur validité,...

« Donné à Rome, le 30 juin 1570, etc. »

La suite contient des dispositions de temps et

de lieux, pour que ledit missel devienne obli-

gatoire ; nous les omettons ainsi que les formu-

les qui terminent chaque bulle.

Nous allons joindre à ces deux bulles de

S. Pie V un bref de Sa Sainteté Grégoire XVI

à l'archevêque de Reims (Mgr Gousset), qui l'a-

vait consulté sur la situation d'un grand nom-

bre d'Eglises de France, par rapport à la litur-

gie. Ce document, de la plus haute importance

pour la question que nous traitons, se trouve

dans un opuscule qui parut en juillet 1843 et

qui a pour titre : Lettre à Monseigneur l'archevêque
de Reims, sur le droit de la liturgie, par Dom

Guéranger, abbé de Solesmes.

Nous prenons la traduction de ce bref dans

l'opuscule.

GRÉGOIRE XVI, pape.

« Vénérable frère, salut et bénédiction,

« Nous avons reconnu le zèle d'un pieux et prudent
archevêque dans les deux lettres que vous Nous avez

adressées, renfermant vos plaintes au .sujet de la

variété des livres liturgiques, qui s'est introduite
dans un grand nombre d'églises de France, et qui
s'est accrue encore depuis la nouvelle circonscription
des diocèses, de manière à offenser les fidèles. Assu-
rément Nous déplorons comme vous ce malheur,
vénérable frère, et rien ne Nous semblerait plus dési-
rable que de voir observer partout chez vous les
constitutions de saint Pie V, notre prédécesseur
d'immortelle mémoire, qui ne voulut excepter de l'o-

bligation de recevoir le bréviaire et le missel corri-

gés et publiés à l'usage des Eglises du rit romain sui-
vant l'intention du concile de Trente (session XXV),
que ceux qui, depuis deux cents ans au moins
avaient coutume d'user d'un bréviaire et d'un missel
différents de ceux-ci, de façon toutefois, qu'il ne leur

fût pas permis de changer et remanier à leur vo-
lonté ces livres particuliers, mais simplement de les

conserver, si, bon leur semblait 1. Tel serait donc
aussi Notre désir, vénérable frère ; mais vous com-

prendrez parfaitement combien c'est une oeuvre dif-
ficile et embarrassante de déraciner cette coutume,
implantée dans votre pays depuis un temps déjà long.
C'est pourquoi redoutant les graves dissensions qui
pourraient s'en suivre, Nous avons cru devoir, pour
le présent, Nous abstenir non seulement de presser

la chose avec plus d'étendue, mais même de donner
des réponses détaillées aux questions que vous Nous
aviez proposées. Au reste, tout récemment un de

nos vénérables frères du même royaume, profitant
avec une rare prudence d'une occasion favorable,
ayant supprimé les divers livres liturgiques, qu'il
avait trouvés dans son Eglise, et ramené tout son

clergé à la pratique universelle des usages de l'Eglise
romaine, Nous lui avons décerné les éloges qu'il mé-

rite, et, sur sa demande, Nous lui avons bien volon-
tiers accordé l'induit d'un office votif pour plusieurs
jours de l'année, afin que ce clergé, livré avec zèle
aux fatigues qu'exige le soin des âmes, se trouvât
moins souvent astreint aux offices de certaines fé-
ries qui sont les plus longs dans le bréviaire romain.
Nous avons même la confiance que, par la bénédic-
tion de Dieu, les autres évêques de France suivront
tour à tour l'exemple de leur collègue, principale-
ment dans le but d'arrêter cette très périlleuse faci-

lité de changer les livres liturgiques. En attendant,

rempli do la plus grande estime pour votre zèle sur
celte matière, Nous adressons des supplications à

Dieu, afin qu'il vous comble des plus riches dons de
sa grâce, et qu'il multiplie, les fruits de justice dans
la portion de sa vigne que vous arrosez de vos

sueurs. Enfin, comme, un présage du secours d'en

haut, et comme un gage de notre particulière bien-

veillance, Nous vous accordons avec affection, pour
vous, vénérable frère, et pour fous lés fidèles, clercs
et laïques, de votre Eglise, la bénédiction apostolique.

« Donné à Rome, à Sainte-Marie-Majeure, le si-

xième jour d'août 1842, la douzième de notre pontifi-
cat. »

§ VI. Décisions des SS. Congrégations,

Nous supprimons lé § de Mgr André sur le

retour de la France à l'unité liturgique, unité

détruite par les évêques gallicans du XVIIIe siè-

cle. Cet heureux retour est consommé; il n'y a

plus qu'à en louer Dieu. Après avoir rappelé le

nom de l'athlète Catholique, Dom Guéranger

qui a si vaillamment combattu pour cette sainte

cause, et constaté que les derniers conciles te-

nus en France, en 1830 et années suivantes, ont

appelé ce retour de leurs voeux, nous compren-
drons dans notre § VI quelques décisions du

Saint-Siège.
1° En vertu des décrets généraux sur l'Index,

des bulles de S. Pie V que nous, rapportons, de

la bulle Si quid est d'Urbain VIII (1634), et

la défense de Clément VIII, pour le bréviaire,
les missels et les bréviaires imprimés sans la

permission de l'Ordinaire sont prohibés, à moins

que l'Ordinaire, en vertu du décret général du

Saint-Siège en date du 26 avril 1834, ne déclare

que l'édition pour laquelle on n'a pas rempli
d'abord les conditions voulues, est entièrement

conforme à l'exemplaire authentique du Vati-

can.

La règle formelle est qu'un imprimeur ne

peut mettre au jour un missel ou un bréviaire

sans que l'entière conformité avec l'exemplaire
1. Const. Quod a nobis, septimo idus Julii 1568 et

Const. Quo primum, pridie idus Julii 1530 ci-dessus.
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du Vatican ne soit attestée légitimement par
l'Ordinaire.

2° Toutes les additions au Rituel Romain fai-

tes après la réforme de Paul V sont à l'index

par le seul fait. Toutes les bénédictions ecclé-

Élastiques qui ne sont pas approuvées par la
S. Congrégation des Rites, sont pareillement

prohibées sous les peines de l'Index. Donc il

n'est pas permis de faire usage d'autres béné-
dictions que celles qui sont conformes au Ri-

tuel Romain (GARDELLINI. n. 4332).
3° « Officia B. Mariae Virginis, vel Sanctorum,

aut Sanctarum, aliaque hujusmodi absque approba-
tione S. Rituum Congregationis edita, vel edenda »,
disent les décrets généraux sur l'Index 1. Tous

les offices non approuvés par la S. Congréga-
tion sont à l'index, et, loin de remplir l'obliga-
tion du bréviaire en les récitant, on pécherait

gravement en les lisant ou en les conservant au-

près de soi. Ces offices non approuvés ne peuvent
servir ni pour la récitation publique ni pour la

récitation privée. La dixième règle de l'Index
ne permet ni de les lire ni de les garder dans

aucun livre. On peut voir les décrets relatifs à
ce sujet dans Gardellini (22 sept. 1649, 31 juillet
1662).

L'abus s'était introduit d'imprimer des offi-
ces comme étant approuvés par la S. Congré-
gation des Rites, quoiqu'ils ne le fussent en

aucune manière. Pour obvier à ce désordre, la
S. Congrégation prescrivait de n'imprimer au-
cun office sans la permission des Ordinaires et

recommanda à ceux-ci de se faire exhiber le

décret original, ou l'exemplaire authentique

imprimé à la chambre apostolique et muni de
Ta signature du secrétariat et du sceau de la

Congrégation. Voici ce décret sanctionné par
diverses peines :

DECRETUM GENERALE.

« Cum in dies nonnulla Sanctorum officia sub

praetextu quod a Sacrorum Rituum Congrega-
tione concessa fuerint cum Lectionibus, et Ora-

tionibus propriis, et aliquando etiam cum

Hymnis, Responsoriis et Antiphonis et passim
sub majori forsan Ritu per universalem Eccle-

siam, aut loca particularia recitanda, impressa

inspiciantur, quamvis Sacra Congregatio, aut

ea non concesserit, aut in aliquibus tantum pe-
culiaribus locis, non autem in Universa Eccle-

sia ea recitari posse induisent. Eadem S. C.

hujusmodi attentis prqvida sollicitudine consu-

lere volens mandavit, ut dictae Officiorum con-

cessiones, Lectiones, Orationes, Antiphonae et

Responsoria respective, aliaque hujusmodi im-

posterum a Typographo Camerali dumtaxat

imprimantur. Inhibendo omnibus impressori-
bus seu typographis tam in urbe, quam extra,

ubivis locorum dicta Officia imprimi sub quovis

praetextu, causa, et quaesito colore nisi facultate
in scriptis accepta ab inquisitoribus hereticae

pravitatis si inibi fuerint, sin minus a loco-

rum Ordinariis qui quidem facultatem hujus-
modi non prius concedant, quam originale

sumptum Sacrae ejusdem Congregationis vel

exemplar Typographi Cameralis authenticum
manu Secretarii ipsius Sacrae Congregationis
firmatum et sigillo , obsignatum ipsis exhi-

beatur. Quod exemplar in nihilo prorsus irn-

mutatum, nihilque in eo additum, sive de-

tractum in eo imprimi debeat. Et si quae ausu

temerario contra praesentis Decreti tenorem

extra urbem impressa fuerint, ultra poenas ab

eadem Sacra Congregatione infligendas, omni

prorsus fide carere voluit, et declaravit. Man-
dans propterea omnibus et singulis praedictis
haereticae pravitatis Inquisitoribus, Patriarchis,

Archiepiscopis, Episcopis aliisque locorum Or-

dinariis, ut in sua quisque Dioecesi, vel Provin-

cia sedulo pervigilent, ne quicquam contra su-

perius disposita fiat, aut attentetur.

« Utque praesens Decretum, ac omnia et sin-

gula in eo contenta ad omnium etiam quorum

specialiter interesset, interest aut interesse po-

terit, notitiam, ac certain scientiam deducantur
et ne aliquis de illius ignorantia excipere pos-

sit, voluit pariter, ac jussit illud imprimi ac

typis mandari; et pro omnimodo illius imple-

mento, ut praefati locorum Ordinarii in locis

consuetis sub poenis et censuris contra trans-

gressores infligendis publicari curent. Die 11

Augusti 1691.

Et facta de praedictis SSmo D. N. Innocentio

Papae XII per me secretarium relatione S. Sua

praemissum Decretum approbavit ac debitae ex-

sequutioni demandari praecepit. Die 19 octobris

ejusdem anni 1691.

A. EPISC. OST. CARD. CYBO.

Loco f Sigilli.

J. Vallemanus S. R. C. Secret.

OFFICIAI..

On appelle official le prêtre qui exerce la

juridiction ecclésiastique contentieuse d'un dio-
cèse: « Officialis ab officio quo fungitur quasi

officialis ab officiendo. »

Comme, dans le droit, on trouve le nom d'of-

ficial confondu avec celui de vicaire, nous fe-1. Voir le mot INDEX, en notre tome II, page 401, § IV.
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rons une histoire commune de l'origine et de

l'établissement de ces deux offices.

L'état des grands vicaires, tels qu'ils sont

aujourd'hui auprès des évêques, n'a pas une

origine fort ancienne. Leurs fonctions ont bien

toujours été connues et pratiquées dans l'Eglise,

puisqu'on peut citer entre autres exemples

ceux de S. Grégoire et de S. Basile. Le premier
fut arraché de la solitude par son père, qui

voulut se décharger sur lui d'une partie des

soins et des peines qu'il avait dans le gouver-

nement de son Eglise. S. Basile s'étant récon-

cilié avec Eusèbe de Césarée, en devint le con-

seil et le guide. Le pape Damase envoya le prê-

tre Simplicius à S. Ambroise pour le soulager

dans le commencement de l'épiscopat. Ces

exemples, et d'autres cités par Thomassin 1,

justifient bien l'établissement des grands vi-

caires auprès des évêques, mais ne prouvent

pas que les évêques en aient toujours usé.

On voit, sous le mot Archidiacre, que ce ne

fut que vers le treizième siècle que les évêques,

pour humilier les archidiacres, ou pour affaiblir

eur autorité qu'ils avaient poussée trop loin,

imaginèrent de leur opposer des grands vicaires

et des officiaux. En effet, il n'est parlé de ces

derniers ni dans le Décret, ni dans les décrétales

de Grégoire IX, à moins qu'on ne veuille dire

que les archidiacres n'étaient autre chose que

les vicaires de l'évêque, comme le chapitre de

Officio archidiaconi leur en donne le nom et même

les fonctions.

Le concile de Latran, tenu sous Innocent III,

se contenta d'exhorter les évêques qui ne peu-

vent pas remplir eux-mêmes toutes les fonctions

épiscopales, de choisir des aides, viros idoneos,

pour instruire, gouverner et visiter leur diocèse

à leur place. « Cum saepe contingat quod epis-

copi, propter suas occupationes multiplices, vel

invaletudines corporales, aut hostiles incursus,

seu occasiones alias, ne dicamus defectum scien-

tiae quod in eis reprobandum est omnino, nec

de caetero tolerandum per se ipsos, non suffi-

ciunt ministrare verbum Dei populo et alia ne-

cessaria, maxime per amplas dioeceses et effusas,

generali constitutione sancimus, ut episcopi vi-

ros idoneos, ad sanctae praedicationis officium

salubriter exsequendum assumant, potentes in

opere et sermone, qui plebes sibi commissas

vice ipsorum (cum per se iidem nequiverint)

sollicite visitantes eas verbo aedificent et exem-

plo : quibus ipsi cum indiguerint, congrue ne-

cessaria subministrent : ne pro necessariorum

defectu compellantur desistere ab incoepto. »

(Cap. 15, Inter caetera, de Officio judicis ordinarn.)
Les sages motifs de cette exhortation, soutenus

par celui que fournissait le trop grand crédit

des archidiacres, déterminèrent entièrement les

évêques à se choisir des officiaux et des grands
vicaires ; ils en établirent autant qu'ils jugèrent
à propos; ceux qu'ils placèrent dans d'autres

villes que la ville épiscopale furent appelés fo-
rains.

Il paraît, par le titre du texte de Officio vicarii,
où il n'est parlé que des grands vicaires

et des officiaux des évêques, que la même per-
sonne fut d'abord honorée de ces deux titres,

c'est-à-dire que la juridiction contentieuse n'é-

tant pas sitôt distinguée de la juridiction vo-

lontaire, l'official était grand vicaire, et le grand
vicaire officiai, comme c'est encore l'usage en

Italie. En France, actuellement, on donne aussi

le titre d'official à un vicaire général. Dans le

style de la chancellerie romaine, l'adresse des

rescrits pour les diocèses situés au-delà des Al-

pes, est faite aux évêques ou à leurs vicaires-,
tandis qu'on observe d'y mettre pour les diocè-

ses de France, aux évêques ou à leurs officiaux :

« Et quia in regnis et provinciis ultra montes al-

pinos vicarius episcopi vocatur officialis, ideo

pro illis regionibus dataria et cancellaria com-

mittit officialibus 1 ». Le vicaire général, chez

les Italiens, s'entend d'un vicaire qui de droit

peut autant que l'évêque, à l'exception de ces

actes qui sont attachés au caractère de l'épisco-

pat, ou qui demandent un mandement spécial.
Boniface VIII s'exprime ainsi dans le Sexte :

« Cum episcopus in tota sua dioecesi jurisdictio-
nem ordinariam noscatur habere : dubium non

existit quin in quolibet loco ipsius dioecesis non

exempto per se vel per alium possit pro tribu-

nali sedere causas ad ecclesiasticum forum spec-
tantes audire, personas ecclesiasticas cum earum

excessus exegerit, capere ac carceri deputare,
nec non et caetera quae ad ipsius spectant offi-

cium libere exercere ». (Cap. Cum episcopus 7, de

Officio ordinarii in 6°; cap. Licet in officialem 2, de

Officio vicarii.)
On ne peut douter, sur ces paroles et sur les

autres des décrets cités du concile de Latran,

que les évêques n'aient le droit d'établir dans

leurs diocèses des grands vicaires et des offi-

ciaux ; mais l'on demande si, depuis que les évê-

ques semblent ne pouvoir plus suffire eux seuls

à toutes les affaires de leurs diocèses, ils sont

obligés de faire cet établissement. Cette question
fut élevée par Panorme, sur le chapitre Quoniam,
de Officio ordinarii. Il dit ne l'avoir vu traitée

1. Discipline de l'Eglise, part. I, liv. I, ch. 19. 1. De Rosa, In Tract, de Executoribus, part. I, cap. 3.
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nulle part. Il estime que l'évêque est obligé d'é-

tablir un vicaire ou officiai qui exerce pour lui

la justice épiscopale, et c'est l'usage général.

OFFICIALITE.

L'Officialitê est un tribunal ecclésiastique ins-

titué par l'évêque pour exercer, en son nom et

place, la juridiction contentieuse. Ainsi, l'offi-
cialité n'est qu'une émanation du pouvoir juri-
dictionnel de l'évêque.

Le Fils de Dieu s'étant incarné pour racheter

le genre humain révéla au monde la religion

par laquelle Dieu veut être honoré jusqu'à la

fin des siècles. Pour propager cette religion

par toute la terre et la maintenir dans sa pu-

reté, il sépara l'administration des choses reli-

gieuses de l'administration des choses tempo"

relies, rendant celle-là indépendante de celle-

ci. « C'est là un effet de sa sagesse ; car, vu

l'humaine dépravation, si le gouvernement des

choses religieuses avait été attribué au pouvoir

civil, la religion serait l'esclave de la politique;
elle deviendrait même un accessoire des choses

temporelles 1. »

On voit au chap. XVI de saint Matthieu que
le Sauveur promit à Pierre de le constituer le

fondement de son Eglise : Aussi moi je te dis que
tu es Pierre, et sur cette pierre je bâtirai mon Eglise,
et les portes de l'Enfer ne prévaudront pas contre

elle.

Et je te donnerai les clefs du royaume des deux ;
et tout ce que tu lieras sur la terre sera lié aussi dans

les cieux; et, tout ce que tu délieras sur la terre sera
aussi délié dans les cieux.

La promesse de lier et de délier fut faite aussi

plus tard à tout le collège apostolique : En vérité,
je vous le dis, tout ce que vous lierez sur la terre sera
lié aussi dans le ciel, et tout ce que vous délierez sur la
terre sera délié aussi dans le ciel. (Matth. XVIII, 18).

Est-il besoin de faire remarquer que le collège
apostolique est composé des apôtres unis à leur
chef, Pierre, qui doit confirmer ses frères. (Luc,
XXII, 32).

Après sa résurrection, le Sauveur met à exé-
cution les promesses faites. Nous lisons en S.

Jean, chap. XX, 20-23, qu'après avoir dit à ses

apôtres qu'il les envoyait comme son Père l'a-
vait envoyé, il leur accorda le pouvoir de re-
mettre et de retenir les péchés; puis au chap.
XXI, versets 13-17, nous voyons qu'il conféra à
Pierre le souverain pouvoir dans son Eglise, en
le constituant pasteur de tout son troupeau: Pais
mes agneaux.., pais mes brebis.

Immédiatement avant de monter au Ciel,
comme nous le lisons en S. Mathieu (XXVIII,

18), le Sauveur dit à ses Apôtres : Toute puis-
sance m'a été donnée dans le ciel et sur la terre. Allz;

donc, enseignez toutes les nations, les baptisant, au

nom du Père, et du Fils, et du Saint-Esprit : leur

apprenant à garder tout ce que je vous ai commandée

et, voici que je suis avec vous jusqu'à la consomma-

tion des siècles.

Voilà la société de l'Eglise constituée : Le

pouvoir est dans Pierre et les Apôtres (le Pape
et les Evêques) et les sujets, ce sont tous les

hommes (toutes les nations) qui embrassent la re-

ligion que le Sauveur a enseignée. Et, pour que.
personne ne s'avise de s'ingérer dans la direc-

tion et l'administration de cette société s'il n'y
est appelé 1, comme aussi pour donner à ceux

qui y sont appelés les pouvoirs et les grâces
nécessaires, le Sauveur institua le sacrement de

l'Ordre, qui consacre à Dieu ceux qui le re-

çoivent, et leur imprime un caractère ineffa-

çable.
Dans l'établissement du gouvernement des

choses religieuses, le Sauveur ne parle pas des

princes de la terre. C'est qu'ils n'en font pas par-
tie, et ils n'en pouvaient faire partie, puisque
le Sauveur sépare ce gouvernement de celui

des choses temporelles auxquelles ils sont pré-

posés. Comme mon Père m'a envoyé, dit le Sauveur

aux Apôtres, je vous envoie de même. Il n'y a pas eu

d'intermédiaire entre Jésus-Christ et son Père, il

ne peut y en avoir entre lui et ceux qui conti-

nuent sa mission. A aucun titre les princes n'ont

le droit de vouloir diriger l'Eglise ni d'empêcher

sa mission. Les nations dont ils sont les chefs

temporels sont dans l'Eglise qui s'étend à toute

la terre; la partie ne peut prévaloir sur le tout,
mais doit entrer dans l'harmonie générale.
« Aussi les Apôtres, sans aucune autorisation

des princes, mais même contre leur défense for-

melle, prêchent l'Evangile, font des miracles,
ordonnent des diacres et des évêques, tiennent

des conciles et portent des lois. Les menaces,
les prisons, les verges et les supplices, rien ne

les arrête : il faut obéir à Dieu plutôt qu'aux hom-
mes (Act. v, 29), répondent-ils tranquillement,
et ils vont leur chemin. Bref, ils adminis-

trent l'Eglise comme une société indépendante,
dont ils sont les chefs, et qu'ils savent pour-
vue de tous les moyens nécessaires à sa con-

servation, à sa défense et à son développe-
ment.

« Ce que les Apôtres et leurs successeurs im-

1. Gavagnis, Notions de droit naturel et ecclésiasti-

que, traduction Duballet, page 213.
III.

1. Ce n'est pas vous qui m'avez choisi, mais c'est moi

qui vous ai choisis et vous ai établis (Joan. IV, 16).
3
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médiats firent sous les empereurs païens et

persécuteurs, les pasteurs venus plus tard le

firent avec plus d'indépendance encore, lorsque
les princes temporels furent devenus chrétiens.
Les princes chrétiens, enfants de l'Eglise par le

baptême, sont naturellement les défenseurs et

les protecteurs dé leur mère, quand elle a be-
soin de leur secours ; mais ils ne sont ni ne

peuvent être ses maîtres 1. »

Le pouvoir donné à l'Eglise pour son divin

fondateur est complet : tout ce que vous lierez sur
la terre sera lié dans le ciel, etc., et, afin qu'il n'

ait pas de doute possible, il rappelle sa toute-

puissance : Toute puissance m'a été donnée au ciel

et sur la terre : Allez donc,:.... et voici que je suis

avec vous jusqu'à la consommation des siècles. L'E-

glise a donc toute puissance, au for intérieur et

au for extérieur, pour arriver au but de la mis-
sion que le Sauveur lui a donnée; et elle tient

cette puissance directement de Dieu qui, de plus,
déclare être avec elle jusqu'à la consommation des

siècles.

Les adulateurs du pouvoir temporel ont dit :

l'Eglise n'a pouvoir que sur les âmes. Erreur,
elle a pouvoir sur l'homme ; or l'homme est

corps et âmes Pierre frappe de mort Ananie et

Saphire (Act. v) ; Paul frappe d'aveuglement

Elymas (Act. XIII, 11). L'homme fout entier doit

hommage à son Créateur; il est donc tout entier

soutins à la religion que le Sauveur a révélée.
D'autres adulateurs ont dit : Les choses sécu-

lières relèvent du pouvoir temporel; l'Eglise
n'a aucune puissance sur ces choses, sinon par

délégation du pouvoir temporel. Confusion et

erreur. En principe-, pourquoi l'Eglise qui peut

juger des choses supérieures, ne pourrait-elle

pas juger des choses inférieures ? Ne savez-vous

pas que nous jugerons les anges ? Combien plus les
choses du siècle; dit S. Paul (I Cor. VI, 3). Au

lieu de chercher des subterfuges, il vaudrait

mieux dire : L'Eglise est un pouvoir souve-

rain, indépendant, établi directement par Dieu

pour le gouvernement des choses religieuses,
et le pouvoir politique est le gouvernement des

choses temporelles, souverain en son genre, mais

qui me doit point procéder sans tenir compte de

la loi religieuse établie par Dieu, attendu que

les hommes réunis en société ne dépendent pas
moins de Dieu que pris isolément 2.

Les deux sociétés (la société religieuse et la
société politique) étant souveraines, il s'ensuit

qu'elles doivent l'une et l'autre avoir leurs tri-

bunaux} et le point important dans leurs rap-
ports (elles en doivent avoir, puisqu'elles ont
toutes les deux l'homme pour sujet), le point
important est de savoir quelles sont les choses

qui ressortissent à l'une et à l'autre juridiction.

L'encyclique Immortale Dei donne cet éclaircisse-

ment en son § V. Un commentateur autorisé de
ce mémorable document, après avoir exposé les

principes tirés de la nature même des deux so-

ciétés; en fait l'application par les propositions
suivantes :

« 1° Est de la compétence exclusive dé l'E-

glise, tout ce qui est de l'ordre spirituel.
» 2° Est de la compétence exclusive de l'Etat,

ce qui se rapporte uniquement à la fin tempo-
relle.

» 3° Est de la compétence de l'Eglise, ce qui,
bien que temporel, se rapporte à la fin spiri-
tuelle.

» 4° Le spirituel ne tombe point sous la com-

pétence de l'Etat par lés rapports qu'il a avec

la fin temporelle;
» 5° Dans le conflit entre le spirituel et le

temporel, celui-là doit prévaloir.
» 6° L'Eglise détermine avec autorité ce qui

est de sa compétence et l'Etat doit respecter ce

jugement.
» La raison de cette dernière proposition est

la supériorité de l'Eglise qui a un droit absolu

à l'obtention de sa fin ; et, d'autre part, l'Etat

intervertirait l'ordre des fins, s'il pouvait con-

tredire le jugement de l'Eglise 1. »

Cette simple énumération suffit pour prouver

la nécessité des tribunaux ecclésiastiques que les

lois des 16 août 1790 et 18 brumaire an X, ont

injustement supprimés en France.

L'origine des tribunaux ecclésiastiques re-

monte au berceau de l'Eglise, comme on peut
en juger par les épîtres de S. Paul (I Cor. v, 5;
— I Tim. 1, 20; I Cor. X, 6; XIII, 2, 10) ; et par-

ticulièrement, lorsqu'il recommande à Timothée
de ne pas recevoir d'accusation contre un prêtre, si

ce n'est devant deux ou trois témoins. (I Tim. V, 19).
On voit en ces dernières paroles l'immunité

personnelle des ministres de l'Eglise, immunité

que l'Eglise a toujours réclamée et que se sont

empressés de reconnaître les princes chrétiens

véritablement dignes de ce nom. Constantin l'a
reconnue dès sa conversion, par des lois qui
en assuraient l'exécution. En 376, l'empereur

Gratien publia une loi où la juridiction ecclésias-

tique et la juridiction laïque sont distinguées.

tor. » (Praef. lib. I Capit.) — 2. Voir le Syllabus, §§ V
et VI.

1. Petitalot, Le Syllabus base de l'union catholique,

page 97 (sur les propositions XXI à XXIII Parenth. —

Charlemagne met en tête de ses Capitulaires : « Caro-
lus devotus S. Ecclesiae defensor, humilisque adju-

1. Cavagnis, Notions de droit public naturel et ecclé-

siastique, page 262.
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Le Concile de Constantinople, tenu en 381,
cinq ans après le décret de Gratien, jeta une
grande lumière sur ce sujet 1. Il distingue très

clairement, dans son sixième canon, les causes

civiles des causes ecclésiastiques. Les unes et
les autres doivent être portées devant un concile

provincial; mais pour les causes ecclésiastiques,
si elles exigent une plus ample information,
elles sont renvoyées devant un plus grand con-

cile, le concile du patriarcat. Défense expresse
est faite d'avoir recours à l'empereur. Voici les
termes de ce canon : « S'il s'agit d'un intérêt

particulier et d'une plainte personnelle contre

l'évêque, on n'aura égard ni à la personne de

l'accusateur, ni à sa religion, parce qu'il faut
rendre justice à tout le monde. Si c'est une af-

faire ecclésiastique, un évêque ne pourra être
accusé ni par un hérétique ou un schismatique,
ni par un laïque excommunié ou par un clerc

déposé. Celui qui est accusé ne pourra lui-même
accuser un évêque ou un clerc, qu'après s'être

purgé d'abord. Pour les autres qui sont sans

reproche, ils intenteront leur accusation devant
tous les évêques de la province. Si le concile de

la province ne suffit pas, ils s'adresseront à un

plus grand concile. L'accusation ne sera reçue
qu'après que l'accusateur se sera soumis par
écrit à la même peine, en cas de calomnie; Ce-
lui qui, au mépris de ce décret, osera importu-
ner l'empereur ou les tribunaux séculiers, ou
troubler un concile général, ne sera point rece-

vable en accusation, comme ayant fait injure
aux canons et renversé l'ordre ecclésiastique. »

Ce canon, qui est d'une clarté à lever toute

difficulté, ne pouvait qu'être conforme aux lois
civiles en vigueur, puisqu'il fut fait sous les

yeux de Théodose, et ensuite approuvé par lui

avec toutes les décisions de ce concile. Il ne rè-

gle que la question des évêques; mais celle-ci,
dans la loi civile, était connexe de celle concer-
nant les clercs; il faut conclure que le décret
de l'empereur Gratien n'avait pas dérogé à
l'ancien ordre de choses.

L'histoire prouve du reste évidemment qu'a-
lors les évêques et les clercs n'étaient point jus-
ticiables des tribunaux civils.Ainsi, S. Athanase
est accusé par les hérétiques de plusieurs cri-
mes, même de meurtres; on n'invoque point
l'autorité des tribunaux qui connaissent réguliè-
rement de ces causes. S. Chrysostome est accusé

par les intrigues de Théophile de plusieurs dé-
lits et du crime de trahison, de divers actes en-
fin qui tombaient sous l'action de la loi civile,
et il n'est pas même question de le renvoyer

devant les tribunaux de l'empire. Théophile as-
semble un conciliabule au Chêne près Constan-
tinople. Grégoire d'Antioche est accusé d'inceste
et de conjuration; il est jugé par les évêques,
à Constantinople, et absous par eux 1. Dioscore
est accusé de divers crimes au concile de Chal-

cédoine; il est jugé par le concile. Sévère, pa-
triarche d'Antioche, est convaincu de meurtres
et d'autre crimes; il est jugé par le cinquième
concile général.

Il nous est facile à présent de donner aux fois

qui ont été portées dans la suite le sens qui leur

appartient. Ainsi s'explique la loi d'Honorius
de l'an 399 : « Toutes les fois qu'il s'agit de re-

ligion, le jugement est du ressort de l'évêque;
les autres causes qui rentrent dans celui des
juges ordinaires ou qui sont du droit public,
doivent être jugées d'après les lois 2. » C'est donc
bien gratuitement que les auteurs du Diction-
naire dejurisprudence ont vu dans cette loi une
distinction de causes ecclésiastiques et de causes
civiles se rapportant aux clercs. Dès là qu'ils ne
sont pas formellement désignés, cette distinction
ne préjudicie pas au droit établi, et n'est appli-
cable qu'aux laïques. Encore faut-il supposer
qu'ils déclinent volontairement la compétence
ecclésiastique; car en Afrique, comme ailleurs,

les évêques étaient juges ordinaires, même en
matière civile. Honorius était si éloigné de dé-

roger aux lois existantes, qu'en 312 il fit la loi

suivante : « Les clercs ne peuvent être accusés

que devant les évêques. Si donc un évêque, un
prêtre, un diacre ou tout autre ministre d'un

rang inférieur est accusé près se l'évêque (car
ailleurs cela ne peut se faire) par une personne

quelconque, cette personne, de quelque rang et

de quelque condition qu'elle soit, qui accuse
dans une louable intention, doit s'obliger à

prouver la culpabilité. S'il allègue contre de

telles personnes des griefs qu'il ne peut prou-

ver, qu'il sache, en vertu de la présente loi,

qu'il sera condamné à l'infamie, afin qu'il ap-

prenne, par la perte de son propre honneur,

qu'on ne peut pas impunément attaquer la bonne

réputation d'autrui. Car, comme l'évêque, le
prêtre, le diacre et les autres clercs, si l'accu-

sation vient à être démontrée vraie, doivent être

exclus de l'Eglise, pour être livrés au mépris,

sans pouvoir réclamer contre l'injure, ainsi doit

être condamné au même sort celui qui attaque

injustement l'innocence. C'est pourquoi les évê-

ques doivent entendre de pareilles causes en

présence de plusieurs 2. »

1. Labbe, Concil., tom. II, pag. 948.

1. Evrage, lib. VI, c. 7.
2. Cod. Theod., lib. XVI, tit. 2, leg. 1.
3. Id. de Episcop.,lib. XVI, tit. II, leg. 41.
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Nous devons remarquer ici qu'en reconnais-

sant aux évêques le pouvoir exceptionnel de

juger leurs clercs, Constantin avait plusieurs
motifs. 1° Il voulait éviter le scandale qui pou-
vait être donné aux païens; 2° il trouvait dans

l'Eglise une législation plus sage et une répres-
sion plus sévère; 3° obligé de maintenir en place

beaucoup de juges païens, il ne pouvait décem-

ment rendre les clercs leurs justiciables. Mais,
vers le milieu du cinquième siècle, tout était

changé. La loi était plus chrétienne, les juges
étaient chrétiens et rendaient la justice sous la

surveillance des évêques. Valentinien introdui-

sit une modification en 453. Quand il s'élevait

des démêlés entre clercs et laïques, le clerc ci-

tait devant le tribunal de l'évêque; et quand il

était actionné par un laïque, il récusait la com-

pétence du tribunal séculier. Valentinien, qui
ne se montra point favorable aux privilèges

ecclésiastiques, qui, au contraire, en restreignit

plusieurs, régla ce cas par la loi suivante, qui

porte la date de 452 : «Dans les causes qui s'élè-

vent entre clercs, il est permis à l'évêque de

juger, si toutefois les parties, par un compro-

mis, ont reconnu sa compétence. Les évêques

peuvent aussi juger les causes des laïques, si les

parties y consentent, autrement ils ne peuvent

juger, car il conste que les évêques n'ont pas
un forum légal; et que, d'après les décrets d'Ho-

norius et d'Arcade, renfermés dans le code

Théodosien, ils ne peuvent connaître que des

causes qui concernent la religion. »

Ainsi, les évêques ne peuvent juger les laïques

que dans les causes religieuses; ils peuvent les

juger aussi dans les causes civiles de leur con-

sentement ou sur leur présentation. Cette con-

dition du consentement n'était point applica-
ble aux ecclésiastiques; car, suivant les lois de

l'Eglise, ils ne pouvaient s'adresser qu'à l'évê-

que. Il leur était défendu, sous peine de dépo-

sition, de porter leurs différends devant un tri-

bunal séculier 1. Le concile de Chalcédoine en

avait fait une loi formelle (Can. 9), et cette loi

avait reçu la sanction de Marcien et de Valenti-

nien.

Quant aux causes entre clercs et laïques, Va-

lentinien les règle de la manière suivante dans

la même loi : « Si un laïque se plaint d'un clerc

dans une cause civile ou criminelle, il peut, s'il

l'aime mieux (si id magis eligat), le traduire de-

vant un tribunal séculier. La même chose doit

être observée à l'égard de l'évêque ; s'il est ques-
tion de dommage ou de graves injures, l'évêque
ou le prêtre peut se présenter par procureur,

cependant sous la réserve que le jugement leur

sera signifié. Voilà ce que nous permettons par

respect pour la religion et pour le sacerdoce,
car il est bien connu que, dans les causes cri-

minelles, les évêques ou les prêtres doivent pa-
raître personnellement sans procureur, et, s'ils

ne paraissent pas, ils seront jugés par contu-

mace. » Ainsi dans les causes civiles et crimi-

nelles, le laïque pouvait toujours traduire le

clerc devant l'évêque, tandis que le clerc ne pou-
vait traduire le laïque devant cette juridiction

que du consentement de celui-ci. Alors il n'y
avait point de procureur; si le laïque décli-

nait la juridiction de l'évêque, le clerc était

obligé de poursuivre devant les tribunaux sécu-

liers.

En résumé, depuis Valentinien III jusqu'à

Justinien, pendant une période de plus de qua-

tre-vingts ans, qui va de 452 à 534, voici toute

la législation sur cette matière.

1° L'évêque jugeait toutes les causes civiles et

criminelles qui s'élevaient entre les clercs, et

lui-même était jugé par le métropolitain, dans
le concile provincial. Depuis Constantin, cette

jurisprudence n'a pas varié.

2° Les laïques pouvaient aussi se faire juger

par l'évêque, lorsque les deux parties y consen-

taient.

3° Le laïque pouvait poursuivre le clerc devant

l'évêque, mais il n'y était point obligé. Cepen-
dant c'était la juridiction ordinairement adoptée,
tant à cause du respect qu'on portait à l'état

ecclésiastique que de la prompte et exacte jus-
tice qu'on obtenait de l'évêque. Si le laïque

poursuivait le clerc devant un tribunal séculier,
celui-ci pouvait se présenter par procureur, ex-

cepté en matière criminelle, où il paraissait de

sa personne.
4° Le clerc pouvait poursuivre le laïque, de son

consentement, devant le tribunal de l'évêque. Si-
non il était obligé d'aller devant les tribunaux

ordinaires.

5° En matière criminelle, le clerc était justi-
ciable des tribunaux séculiers, mais après avoir

comparu devant l'évèque. La loi de Valentinien
n'est pas précise sur. ce sujet, mais l'histoire

vient à notre secours. Voici quel était l'ordre de
la procédure. Le clerc inculpé était envoyé de-

vant l'évêque, qui instruisait sa cause : s'il était

trouvé coupable, il était dépouillé de ses hon-

neurs et dignités et livré au bras séculier. Cette

disposition est du moins implicitement renfer-

mée dans la loi d'Honorius, qui ne permet pas
au juge séculier d'instruire avant que l'évêque
ait examiné la cause. L'histoire nous offre un
trait qui confirme cette doctrine. Théodose le

Jeune, en 432, apporta quelques modifications1. Labbe, Concil., tom. II, pag. 1056.
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au droit d'asile dont les clercs abusaient pour

protéger les coupables et les soustraire à la jus-
tice. Théodose ordonne qu'ils soient traduits de-

vant l'évêque, jugés et déposés par lui, ensuite

livrés à la justice séculière 1.

Telle était partout la juridiction des évêques
dans la Gaule, en Italie, en Espagne et ailleurs;
les empereurs qui suivirent l'approuvèrent et

l'étendirent, quelquefois même donnèrent des

privilèges particuliers à certains évêques, comme

Marcien à l'évêque de Constantinople.
Justinien venant après cette législation, l'a

débarrassée de certaines entraves, et a déter-

miné certains cas que les lois précédentes lais-

saient flotter dans le vague. Voici le résumé de

sa législation en cette matière :
1° Toute cause ecclésiastique, y compris la

négligence ou l'infidélité de l'économe, est jugée

par l'évêque. Le clerc peut appeler au métropo-

litain, et de celui-ci au patriarche, mais non au

delà. (Nov. 79, c. 1; Nov. 123, c. 21, § 2, c. 23.)
2° Le laïque peut poursuivre civilement le

clerc devant l'évêque. Si, dans les dix jours qui
suivent le jugement, la partie condamnée n'in-

terjette point appel devant le juge séculier, le

jugement est mis à exécution par le juge civil.

En cas d'appel, si la sentence est confirmée, la

juridiction est épuisée ; si elle est infirmée, la

cause est renvoyée devant un tribunal séculier.

Si l'évêque juge par délégation de l'empereur,
il n'y a appel que devant l'empereur ; si c'est

par délégation du juge civil, l'appel se purge
devant lui. Il y a aussi appel à son tribunal

quand l'évêque diffère sa décision. (Nov. 83, c. 1;
Nov. 123, c. 21 et § 2.)

3° Les causes criminelles des clercs peuvent être

portées devant l'évêque ou devant le tribunal

séculier. Si l'évêque est appelé à juger et qu'il
condamne l'accusé, il le dégrade et le livre au

juge séculier. Si c'est le juge séculier, en cas

de culpabilité, il remet à l'évêque l'instruction

du procès ; si l'évêque approuve, il dégrade le

clerc et le livre au bras séculier. S'il met oppo-
sition au jugement, la cause est renvoyée à l'em-

pereur. (Nov. 123, c. 21 ; Nov. 83, § 2.)
4° Les causes ecclésiastiques ou civiles, entre

évêques, sont jugées par le métropolitain. Il y a

appel au patriarche. (Nov. 123, c. 22.)
5° L'évêque ne peut être traduit devant un tri-

bunal civil ou militaire pour une cause soit pé-

cuniaire, soit criminelle. Le juge qui contrevient

à cette loi perd sa dignité, et paye à l'église de

l'évêque traduit vingt livres d'or. Celui qui exé-

cute la sentence est châtié corporellement et en-

voyé en exil. (Nov. 123, c. 8.)

De l'examen sévère et impartial de toutes les

lois qui ont été portées depuis Constantin jusqu'à

Justinien, il en résulte 1° que les évêques étaient

jugés par leurs pairs dans toutes les causes reli-

gieuses, civiles et criminelles ; qu'ils ont été

juges de leurs clercs dans ces mêmes causes,

jusqu'à la loi de Valentinien, en 452; que depuis

cette époque, les causes criminelles ont été sépa-

rées des causes civiles ; 2° que, dans les premières,

l'évêque n'était juge qu'au cas où la cause était

déférée à son tribunal : mais qu'il avait la révi-

sion du procès et le droit de suspendre l'exécution

de la sentence jusqu'à la décision de l'empereur,

lorsque l'affaire n'avait pas été portée devant lui;

3° qu'il était juge dans les causes civiles entre

clerc et laïque, sur l'option de celui-ci. Voilà ce

que Valentinien a établi, et ce que Justinien a

adopté. Cette législation, sauf quelques légères

modifications, va s'établir dans tout l'Occident,

et durer pendant tout le moyen âge. Plusieurs de

ces dispositions resteront même en vigueur chez

nous jusqu'à la Révolution 1.

Les lois qui attribuaient aux évêques la con-
naissance des différends des clercs étaient au

reste tout à fait conformes à la discipline de

l'Eglise. Leurs fonctions sont si éminentes, leur

profession si sainte, qu'on ne souffrait point,

pour éviter le scandale, autant du moins qu'il
était possible, qu'ils parussent devant les juges
séculiers. Non que les évêques cherchassent à

s'attribuer des affaires, ni qu'ils fussent jaloux
de faire plaider les clercs devant eux, mais ils

voulaient les détourner de plaider. Aussi voyons-
nous que le concile de Chalcédoine, tenu en 451,
ordonne à un clerc qui a quelques démêlés avec

un autre clerc, de le déclarer d'abord à son évê-

que, pour l'en faire juge, ou de prendre, de son

consentement, des arbitres, sans se pourvoir de-

vant les juges séculiers. Quelque temps avant,

un Concile de Carthage avait dit : « Si un évêque,
un prêtre ou un clerc poursuit une cause devant

les tribunaux publics, quoiqu'il l'ait gagnée, si

c'est en matière criminelle, qu'il soit déposé; si

c'est en matière civile, qu'il perde le profit du

jugement, s'il ne veut être déposé, parce qu'il
semble avoir mauvaise opinion de l'Église en

recourant aux jugements séculiers. » D'autres

canons postérieurs ne défendent pas absolument

aux clercs d'agir devant les juges séculiers, mais

de s'y adresser ou d'y répondre sans la permis-
sion de l'évêque. On peut voir, à cet égard, le

concile d'Agde, tenu en 506, canon 8 ; le troisième

d'Orléans, tenu en 538, canon 32, et le quatrième
de la même ville, tenu en 541, canon 20.

La juridiction contentieuse de l'Eglise alla

1. Cod. Theod., liv. IX, tit. 45, leg. 15. 1. Jager, Cours d'histoire ecclésiastique, leçon X.
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toujours en augmentant. En 866, le pape Nicolas

Ier dit dans ses réponses aux Bulgares, qu'ils

né doivent point juger les clercs. Le concile gé-

néral de Latran, del'an 1179, défend aux laïques,

sous peine d'excommunication, d'obliger les

ecclésiastiques à paraître en jugement devant

eux ; Innocent III décide que les clercs ne peu-
vent renoncer à ce privilège, attendu qu'il n'est

pas personnel, mais, de droit publie. Ainsi, à

cette époque, les ecclésiastiques se trouvent
non seulement exempts de la juridiction sécu-

lière, mais ils exerçaient eux-mêmes leur juri-
diction sur les laïques, dans la plupart des af-

faires, ce qui était venu insensiblement, en

France surtout, où les évêques, sous nos pre-
miers rois, exerçaient une très grande autorité,

et jouissaient d'une haute considération. Les

princes, d'ailleurs, avaient besoin des clercs
dans toutes les, affaires, parce qu'ils avaient con-

servé la tradition des formules, et qu'ils étaient

presque les seuls qui sussent écrire.
Vers le dixième siècle, on se mit à étudier en

France le droit romain, et les clercs s'y appli-

quèrent avec beaucoup de zèle. Ils introduisirent

dans leurs tribunaux toutes les procédures qu'ils
trouvèrent expliquées dans le Code et dans le

Digeste de Justinien. Comme ils étaient beau-

coup plus habiles dans le droit canon que les

juges séculiers, et que d'ailleurs on avait la fa-

culté de s'adresser indifféremment aux tribunaux

ecclésiastiques, ces derniers se trouvèrent bien-

tôt en possession de juger presque toutes les

affaires. Dans le treizième siècle, les juges laï-

ques jaloux de cet état de choses, accusèrent l'E-

glise d'empiéter sur les droits du roi. Ce fut ce

qui amena cette fameuse dispute qui eut lieu en

1329, en présence de Philippe de Valois, à Vin-

cennes, entre Pierre Cugnéres, avocat général
au parlement de Paris, et Bertrand, évêque
d'Autun, qui passait pour le plus savant cano-
niste de son siècle. Pierre dé Cugnêres plaida
avec chaleur la cause de la justice séculière : il

prétendait que l'Eglise n'avait que la juridiction

purement spirituelle, et n'était point capable de

juger des causés temporelles. L'évêque d'Autun

soutenait, au contraire, que les ecclésiastiques
étaient capables de la juridiction temporelle
aussi bien que de la spirituelle, et que ces deux

juridictions n'étaient point incompatibles; que,
d'ailleurs, les droits qu'on attaquait étaient fon-

dés sur la possession et sur les concessions ta-

cites ou expresses des souverains. Pierre Ber-

trand fut secondé dans cette affaires par Roger,
archevêque de Sens, depuis pape sous le nom de

Clément VI. Le roi, satisfait de la manière dont

les clercs rendaient la justice, ne voulut rien

innover, et les choses en restèrent là pour
lors.

Les juges ecclésiastiques, en général, faisaient
un saint usage de leurs droits. Nous n'en cite-
rons comme exemple que S. Yves, prêtre et of-

ficiai de Tréguier, mort le 19 mai 1303. L'im-

partialité la plus exacte dictait tous ses juge-

ments, dit Godescard 1; ceux mêmes qui per-
daient leurs causes ne pouvaient s'empêcher de

lui rendre justice. On en pourrait dire autant de

la plupart des officiaux. Il n'est donc pas éton-

nant qu'on ait préféré le jugement des officiali-
tés à celui des tribunaux civils. Quelques-uns
abusèrent parfois de leurs droits acquis, en
cherchant des prétextes pour attirer toutes sor-
tes d'affaires à leurs tribunaux. Ce n'est pas à
dire qu'il n'y eut jamais d'abus dans l'exercice

de cette juridiction ecclésiastique. C'était une
oeuvre humaine. Les conciles rappelaient à la

régularité 2. Les juges séculiers continuant leurs

doléances, Charles V fit une ordonnance en 1371,

par laquelle il défendit à tous les juges ecclésias-

tiques de connaître, même par rapport aux

clercs, de toutes les actions réelles pu posses-
soires. Cette ordonnance rendit les juges royaux
encore plus exigeants. Ils voulurent appeler à

leurs tribunaux, non seulement toutes les af-

faires profanes, mais même une grande partie
des affaires ecclésiastiques. C'est à peu près vers
ce temps que les parlements commencèrent
d'admettre l'appel comme d'abus, dont on attri-

bue généralement l'invention à Pierre de Cu-

gnères. Ils y avaient recours toutes les fois que
l'official, selon eux, avait excédé son pouvoir,
procédé contre les canons ou les lois du royaume.

Une ordonnance émanée de François Ier, en

1539, mit l'une et l'autre juridiction dans l'état

à peu près où elles furent jusqu'à la Révolution.

Lés officialités furent restreintes aux affaires ci-

viles personnelles aux clercs, au pétitoire des

bénéfices, aux questions de nullité dès promes-
ses de mariage, quant au lien seulement, à tous

les délits susceptibles de l'application des pei-
nes canoniques, en un mot, à la connaissance

de toutes les causes purement spirituelles. Il

semble, que ces tribunaux qui avaient rendu

tant de services méritaient mieux. « La barbarie

régnait encore dans les tribunaux civils, dit

Mgr Frayssinous 3, que déjà, depuis Inno-
cent III, le premier jurisconsulte de son siècle,

les tribunaux ecclésiastiques, par la forme et la,

régularité de leurs procédures, pouvaient servir

1. Vies des pères et des martyrs.
2. Voir le concile de Trente, XXVe session.
3. Vrais principes de l'Eglise gallicane, 3e édit., pag.

236.
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de modèles... » Les officialités abolirent effecti-

vement bien des abus qui existaient dans l'an-

cienne jurisprudence, et la perfectionnèrent sin-

gulièrement; car la plupart des juges ecclésias-

tiques n'étaient pas seulement des hommes d'une

sainteté éminente, qui rendaient toujours la jus-

tice avec la plus parfaite équité, mais c'étaient en-

core des hommes fort instruits, et surtout très

versés dans la science du droit civil et dans celle

du droit canon, et, nous ne craignons pas de le

dire,les hommes de notre siècle sont même bien

au-dessous d'eux pour la science du droit. Tels

qui aujourd'hui préconisent notre jurisprudence

actuelle, et qui qualifient, avec tant de suffi-

sance, le moyen âge de temps de barbarie et d'i-

gnorance, seraient sans doute bien étonnés, si

nous leur disions que ce qu'ils admirent de plus

parfait dans nos codes se trouve dans les archi-

ves des anciennes officialités, et dans les ouvra-

ges que quelques-uns des juges ecclésiastiques
de ces siècles, dits de ténèbres, ont bien voulu

nous laisser. Roberston, auteur peu suspect, le

dit formellement. Voici comment il s'exprime 1:

« Le peu de lumières qui servait à guider les

hommes dans ces siècles de ténèbres était en dé-

pôt chez les ecclésiastiques ; ils possédaient seuls

les restes de la jurisprudence ancienne... Ils for-

mèrent un corps de lois conformes aux princi-

pes de l'équité... Plusieurs des règlements qu'on

regarde comme les barrières de la sûreté per-

sonnelle ont été empruntés des règles et de la

pratique des tribunaux ecclésiastiques. »

Ces tribunaux ecclésiastiques, si respectables

par leur antiquité, si propres à maintenir par-
tout la discipline, à prévenir ou à réformer des

abus, à conserver les bonnes moeurs et à termi-

ner les différends des clercs, et ceux même des

laïques, souvent à la satisfaction des deux par-
ties adverses, avaient déjà perdu une grande

partie de leur juridiction par la jalousie des

parlements, ainsi que nous le remarquons ci-

dessus, lorsque les principes subversifs de tout

ordre, émis par les philosophes du dix-huitième

siècle, prévalurent et amenèrent cette terrible

catastrophe qui bouleversa tout en France sans

pouvoir rien édifier. Les officialités subirent le

sort commun à toutes les institutions utiles et

salutaires à la société. Après avoir spolié, par
la plus inique des lois (2-4 novembre 1789), les

biens ecclésiastiques qu'elle déclara nationaux;

après avoir arraché des asiles consacrés par la

religion, plus de cinquante mille religieux et

religieuses de tous ordres (loi du 13-19 février 1790);

après avoir proclamé une constitution civile du

clergé; après avoir décrété l'abolition du catho-

licisme en France, les tribunaux que celui-ci

avait établis disparurent aussi; la loi du 7-11

septembre 1790 les abolit.

Compétence des anciennes officialités.

L'officialité était ou diocésaine, ou métropolitaine,
ou primatiale.

L'officialité métropolitaine jugeait les appels
des sentences rendues dans lès officialités des

suffragants de la métropole. C'est pourquoi,

près des métropoles, il y avait deux officialités,
celle du diocèse et celle d'appel 1.

L'officialité primatiale, celle de Lyon, par

exemple, prononçait sur les appels des juge-
ments des officialités métropolitaines 2.

Les officialités siégeaient au chef-lieu de l'évê-

ché ou de la métropole, avec tout l'appareil
d'un tribunal public : Sedens pro tribunali.

Il y avait autrefois quelques officialités privi-

légiées pour les exempts. On n'avait de recours

contre leurs jugements que devant le Pape,
Les évêques avaient le droit de composer les

officialités à leur gré, et d'en destituer les mem-

bres 3.

Le même pouvoir appartenait au chapitre

pendant la vacance du siège, parce qu'alors la

juridiction et l'administration du diocèse lui

sont pleinement dévolus, et qu'il succède à l'évê-

que dans tous ses droits de juridiction.
L'official formait à lui seul ce tribunal. Quand,

dans les matières difficiles, il prenait des asses-

seurs ou que l'évêque lui en donnait, ceux-ci

n'avaient que voix consultative; ils se bornaient

à aider le juge de leurs lumières, en qualité de

simples conseillers, en sorte que l'official pou-
vait ne pas déférer à leurs avis.

En cas d'absence, de maladie, de récusation

ou d'autre empêchement légitime, l'official était

remplacé par le vice-gérant, qui était son sup-

pléant.
Le promoteur faisait près de ce tribunal l'office

que remplissent les membres du ministère pu-
blic prés des tribunaux civils, ou des cours

royales. Il était chargé de veiller au bon ordre

et à la répression des abus, d'instruire les pro-

cès, de poursuivre les délinquants, d'assigner et

de faire comparaître les accusés et les témoins.

L'accusé avait le droit de récuser le promo-

teur l'official et les. témoins, quand ils étaient

légitimement soupçonnés de passions ou d'intri-

gues, Ils pouvaient encore être récusés pour

1. Histoire de l'empereur Charles V.

1. Il en est encore de même aujourd'hui. Voyez ci-

après le § II.
2. Il n'y a plus d'officialité primatiale. (Voy. le mot

Primat.)
3. Ce droit est encore le même maintenant. Il ne

saurait en être autrement.
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cause d'amitié, de parenté ou d'alliance avec

une des parties. En cas de récusation du pro-

moteur, de l'official et de son suppléant, l'évè-

que en créait un ad litem ou ad hoc.

La mise en jugement de l'accusé n'avait lieu

qu'après trois monitions pour lui donner le

temps de préparer ses moyens de défense.

On ne pouvait appeler de l'official à l'évêque,

parce que le jugement de l'officialité était le ju-

gement de l'évêque ; l'appel se faisait devant le

métropolitain.
Toutes les fautes touchant la foi, la morale,

le culte et la discipline; tous les délits et les

abus de pouvoir commis dans les fonctions ec-

clésiastiques, étaient déférés à ce tribunal, dont

les jugements avaient même des effets civils.

§ II. Rétablissement des officialités.

Les anciennes officialités avaient autrefois une

juridiction contentieuse pour des causes civiles

ou mixtes. La loi de septembre 1790 ne pouvait
les supprimer que quant aux attributions tem-

porelles dont elles jouissaient ; en un mot, cette

loi ne pouvait que supprimer le caractère légal
des décisions des officialités; elle n'avait et ne

pouvait avoir prise sur la juridiction conten-

tieuse volontaire qui est inhérente à la juridic-
tion spirituelle de l'Eglise. Aucune loi civile ne

peut attenter à cette juridiction ; l'évèque la

possède; il peut la déléguer à une officialité. Il

y est même obligé ; car, d'après les lois de l'E-

glise, il ne peut prononcer qu'après un jugement

canonique dès qu'il s'agit de corrections graves

et pour toute peine spirituelle publique, sans que
son jugement soit entaché de nullité. Ne deman-
dant rien sur ce point à l'autorité civile, (ce qui
ne veut pas dire que l'autorité civile ne lui doive

rien), ce serait tyrannie et persécution que de
vouloir l'empêcher de composer son tribunal.

Les derniers conciles tenus en France se sont

occupés des officialités. Le concile de Paris,
le premier qui ait été tenu, en 1849, s'exprime
ainsi dans son titre III, chapitre premier :

« Bien que les évêques doivent gouverner
leurs subordonnés de manière à les détourner
du mal par leurs exhortations et leurs avis, ce-

pendant ils sont obligés de réprimer par des

peines méritées ceux qui ont commis des fautes.

Car, comme dit le pape Gélase, Dieu les a établis

juges dans l'Eglise, et par conséquent ils doivent,
pour maintenir l'intégrité des moeurs et de la
sainte discipline, rechercher les délits, punir les

coupables, et de juger les causes ecclésiastiques
non réservées au Souverain Pontife.

» Comme d'ailleurs aujourd'hui, vu la vaste
étendue des diocèses, la multiplicité des affaires

qui en résulte, semble le plus souvent dépasser
la sollicitude des évêques, si grande qu'elle soit,
nous décrétons que, dans chaque diocèse de la

province, et aussitôt qu'il se pourra sans incon-

vénient, il soit institué un tribunal épiscopal,
que les évêques composeront d'hommes recom-

mandables par leur savoir, leur prudence et leur

modération, et dont ils détermineront le nom-
bre et les attributions suivant la nature et l'im-

portance des affaires.
» A ce tribunal, d'après la décision de l'évê-

que, seront déférées principalement les causes

où il s'agit de plus graves délits, sans, toutefois,

qu'il soit porté par là aucune atteinte au pouvoir

qui appartient à l'évêque de juger extrajudiciai-
rement, et de porter des sentences ex informata
conscientia. »

Le concile de la province de Reims, tenu à
Soissons la même année, parle d'une manière
encore plus explicite de la nécessité d'établir des

officialités. « Bien que les évêques, dit-il, soient,
en vertu des fonctions qui leur sont propres,
seuls juges des causes ecclésiastiques, cependant,
vu la multiplicité des affaires presque innombra-
bles auxquelles ils sont obligés de vaquer, surtout
de nos jours, et pour ne pas laisser en souffrance

des causes de quelque importance, il paraît utile
d'établir dans les divers diocèses, une officialité

épiscopale, à l'instar d'un tribunal, pour pronon-
cer sur toutes les causes qui regardent l'exercice

de la juridiction contentieuse, et que l'ordinaire

ne se sera pas réservées. Que les évêques aient

donc soin que dans chaque diocèse de la province
de Reims il soit établi une officialité ecclésias-

tique, dans laquelle le juge ou officiai, député

par l'évêque, et aidé au moins de deux asses-

seurs, connaisse et prononce des sentences ; en

observant, autant que les circonstances présen-
tes peuvent le permettre, les formes prescrites

par le droit, sur les causes et les affaires qui

pourront être portées à son tribunal; de sorte

qu'on ne puisse appeler de l'official à l'évêque
ni de l'évêque à l'official. Pour l'évêque, il dé-

terminera, suivant les sanctions canoniques, les

droits et les pouvoirs de l'official. (Titul. XVII,

cap. 1.)
« A l'exception de quelques causes qui, d'après

les saints canons, doivent être examinées et ju-

gées par le Saint-Siège, toutes celles qui regar-

dent, de quelque manière que ce soit, le for ec-

clésiastique, seront jugées seulement en pre-
mière instance devant les ordinaires des lieux.

(Concil. Trid., sess. XXlV, de Reformat., cap. 20 1.)

1. CAPUT XX. — Ratio tractandi causas ad forum
Ecclesiasticum pertinentes praescribitur.

Causae omnes, ad forum ecclesiasticum quomo-
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» Il est défendu par le droit, pour toutes les

choses qui concernent le for ecclésiastique, de

recourir de l'officialité épiscopale ou métropoli-
taine aux tribunaux séculiers. (Concil. Chalced.,
can. 9 1). Mais on admet l'appellation et le re-

cours simple et extrajudiciaire de l'évêque au

métropolitain ou au Souverain Pontife, suivant

que les canons l'ont statué et déterminé. C'est

pourquoi il est requis que, dans chaque église

métropolitaine, il soit établi une officialité à la-

quelle seront déférés non seulement les appels

juridiques des jugements portés par les officiaux

des diocèses suffragants, niais les causes mê-

mes de l'officialité métropolitaine, seulement en

première instance. » (Titul. XVI, de Judiciis eccle-

siasticis, cap. 2.)
Les Pères du concile d'Avignon, tenu aussi la

même année 1849, ne s'expriment pas d'une ma-

nière moins formelle. « Ce concile provincial,

disent-ils, bien qu'il n'y soit astreint par aucune

loi, rétablit cependant, autant que l'état présent
de l'Eglise peut le permettre, les officialités qui
furent longtemps en vigueur pour l'exercice de

la juridiction contentieuse ordinaire des évêques,
et interrompues de fait par nos troubles révo-

lutionnaires, espérant qu'il en résultera pour
l'avenir de très grands avantages. C'est pourquoi,

pour observer une seule et même manière de

juger dans toute la province d'Avignon, les évê-

ques de cette même province établiront d'un

commun accord des règles par lesquelles seront

constituées lesdites officialités. » (Titul. VI, cap. 7.)
Le concile de Lyon de l'année 1850 rappelle,

comme nous l'avons fait ci-dessus, l'ori-

gine de la juridiction contentieuse et le droit

qu'a l'Eglise d'établir des officialités. La cons-

titution même de l'Eglise demande qu'elle ait

un tribunal pour le for extérieur, car les évêques
ont de droit divin le pouvoir judiciaire; le con-

cile condamne en conséquence ceux qui veulent

se soustraire à ce pouvoir. Voici en quels fermes

il s'exprime :
« La constitution divine de l'Eglise, pour être

une société parfaite, exige un tribunal ou for

extérieur, sous la direction du Souverain Pon-

tife et des évêques. Les paroles suivantes de Jé-

sus-Christ et de S. Paul prouvent qu'un tel

for extérieur existe depuis l'origine du christia-

nisme. « Si votre frère a péché contre vous, di-
» tes-le à l'Eglise; mais s'il n'écoute pas l'Eglise,
» qu'il soit à votre égard comme un païen et un
» publicain. » (Matth. XVIII, 15 et 17.) « Ne re-

» cevez point d'accusation contre un prêtre que
» sur la déposition de deux ou trois témoins. »

(I Timoth., v, 19.)
« Nul catholique ne déniera ce droit à l'Eglise

après la constitution Auctorem fidei, dans la-

quelle le pape Pie VI condamne ceux qui disent

que Dieu n'a pas conféré à l'Eglise le pouvoir
non seulement de diriger par la persuasion et

par les conseils, mais même d'ordonner par des

lois, et de contraindre et forcer les coupables et

les contumaces par un jugement extérieur et

des peines salutaires.
» C'est pourquoi de droit divin et en vertu

même de son institution, l'évêque a un pouvoir

judiciaire qui lui est propre, dont il ne peut
être dépouillé et qu'il ne peut abdiquer; pouvoir

qu'il exerce ou par lui-même, ou par un vicaire,
ou par quelque autre que ce soit à qui le droit

ne le. défend pas, mais que l'évêque peut tou-

jours révoquer à sa volonté

» Il est en outre au pouvoir de l'évêque,

pourvu qu'il procède et qu'il juge d'après les

canons, de déterminer la règle et les formes ex-

térieures de ses jugements.
» C'est pourquoi nous jugeons comme con-

damnables et nous condamnons en effet ceux

qui appellent ou qui prétendent qu'on doit ap-

peler, ou même qui conseillent d'appeler devant

un tribunal civil ou séculier les causes qui
doivent être jugées ou qui l'ont été dans une

officialité compétente par un juge ecclésiastique.
Nous défendons même, sous les peines portées

par le droit, de déférer, devant un juge séculier,
ou à quelque tribunal civil, soit avant, soit

après le jugement de l'évêque, les choses qui
concernent le for ecclésiastique. » (Decret. XII,
de Foro externo.)

Le concile de Sens s'exprime d'une manière

très catégorique sur la nécessité d'une officia-

lité, sur la manière de la composer, et sur ses

dolibet pertinentes, etiam si beneficiales sint, in prima
instantia coram ordinariis locorum duntaxat cognos-
cantur, atque omnino, saltem infra biennium a die
motae litis, terminentur : alioquin post id spatium
liberum sit partibus, vel alteri illarum, judices Supe-
riores, alias tamen competentes, adire; qui causam in
eo statu quo fuerit assumant; et quamprimum ter-
minari curent; nec antea aliis committantur, nec avo-
centur; neque appellationes ab eisdem interpositae,
per superiores quoscumque recipiantur; eorum ve com-
missio aut inhibitio fiat nisi a definitiva, vel a defi-
nitivae vim habente, et cujus gravamen per appella-
tionem a definitiva reparari nequeat. Ab his exci-
piantur causse quae juxta canonicas sanotiones apud
Sedem Apostolicam sunt tractandae, vel quas ex urgenti
rationabilique causa judicaverit summus Romanus
Pontifex per speciale rescriptum signaturae Sanctita-
tis suae, manu propria subscribendum, committere,
aut avocare.

1. D'après le droit nouveau établi par la Bulle
Apostolicae Sedis de Pie IX, il y a excommunication
spécialement réservée au Souverain Pontife contre
ceux qui empêchent directement ou indirectement
l'exercice de la juridiction ecclésiastique, tant du for
interne que du for externe, et qui recourent pour cela
au for séculier, en rendent et publient les ordonnan-
ces, ou prêtent à ces manoeuvres leurs secours, leurs
conseils ou leur faveur.
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diverses attributions. « Comme il convient, dit-

il, que l'évêque soit plutôt le père que le juge
de ses prêtres, et que d'ailleurs les évêques sont

accablés d'affaires innombrables, il sera établi

dans chaque diocèse de notre province une offi-

cialité épiscopale pour connaître les causes re-

latives à la juridiction contentieuse, rechercher

les délits des clercs, les juger et même les punir

c moniquement.
» L'official sera donc nommé par l'évêque, au

nom duquel il pourra instruire tes causes, en
tendre les témoins, et porter des sentences, aidé

par des assesseurs et d'autres ministres dont

l'évêque déterminera le nombre et les fonctions.
» On ne pourra déférer au tribunal de l'offi-

cialité ni instruire aucune cause sans l'ordre ou

le consentement de
l'évêque.

Mais on y obser-

vera exactement toutes les règles des canons
tant sur les citations, la discussion de la cause,

que sur la sentence et les peines à infliger, au-

tant toutefois que pourront le permettre la na-

ture des affaires et les circonstances présentes.

» On peut appeler de l'official diocésain au

métropolitain ou au Souverain Pontife. Mais

l'appel n'aura pas d'effet suspensif, mais dévo-

lutif, excepté dans les cas déterminés par le

droit 1.
» Les lois canoniques défendent de recourir,

dans les choses qui concernent le for ecclésias-

tique, de l'officialité diocésaine ou métropoli-
taine aux tribunaux civils.

» Si, à cause de la gravité on avait besoin

d'employer la sévérité et d'user de violents re-

mèdes, il faudrait alors tempérer la rigueur par
la mansuétude, la justice par la miséricorde, et
la sévérité par la douceur.

» Il est requis en outre que, dans l'église mé-

tropolitaine, il y ait aussi une officialité à la-

quelle seront déférés les appels juridiques des

jugements des officialités diocésaines, » (Titul. I,

cap, 8, de Auditorio episcopali ac metropolitano.)
Le concile de Bourges est un peu moins ex-

plicite; il établit une officialité en se réservant

le droit inhérent qui appartient à chaque évê-

que, de juger seul les causes ecclésiastiques.

Voici en quels termes :

« Notre-Seigneur, pour le bon gouvernement
de son Eglise, a donné à tous ses apôtres, et à

tous les évêques leurs successeurs, le pouvoir de

lier et de délier. Par conséquent, les évêques, et

les évêques seuls, sont de droit divin juges
dans les choses spirituelles, et les prêtres ne

peuvent avoir aucun pouvoir de juger, si ce

n'est par pure délégation.
» Mais comme, dans la suite des âges, les

évêques ont exercé leur droit de juger, tant par

eux-mêmes que par des juges qu'ils avaient

établis révocables à volonté, il est encore permis
à la prudence, de chacun d'eux de se réserver le

jugement des causes spirituelles, ou d'établir

une officialité purement ecclésiastique.

» Que si l'évêque se réserve le jugement de

ces causes spirituelles., il faut qu'il apporte un

soin extrême à les instruire, surtout en ce qui

concerne le choix et la recherche des preuves.

Ainsi, il ne doit rien omettre pour que la vérité

paraisse dans tout son jour, et pour que les

chefs d'accusation soient communiquas aux ac-

cusés; il ne doit point s'en rapporter au témoi-

gnage d'une seule personne; il doit laisser une

entière liberté à la défense, l'entendre toujours

avec bienveillance, et ne pas négliger de pren-

dre l'avis de ceux qui sont appelés à partager

sa sollicitude épiscopale.
» Si, au contraire, quelque évêque jugeait utile

au bon gouvernement de l'Eglise et à la conser-

vation de la discipline d'établir une officialité,

il faudrait alors qu'il apportât une très grande

précaution à prévenir tous les obstacles qui

pourraient se rencontrer dans l'institution de ce

tribunal ecclésiastique, dans la forme de la pro-

cédure judiciaire, dans l'assignation des peines

où le droit commun se tait ou n'est pas expli-

cite; enfin dans quelque espèce d'ordonnance

que ce soit, à moins qu'il n'y ait été déjà pourvu

ulilement par le droit.
» Quelle que soit la constitution de l'officia-

lité, elle ne doit apporter aucun détriment au

pouvoir judiciaire des évêques qui, par l'établis-

sement de cette officialité, ne perdent pas le

droit d'y présider, à la place de l'official, d'évo-

quer les causes et de porter des sentences, et

même, d'après le concile de Trente (sess, XXIV,

cap. 14, de Reform.), d'instruire les causes extra-

judiciairement et de décerner des peines ex in-

formata conscientia.

» On peut appeler de l'évêque au métropoli-
tain ou au Souverain Pontife, et du métropoli-

tain au Pape, soit d'une manière suspensive ou

purement dévolutive. On peut même dans cer-

t. Dans les métropoles où se trouve une double
officialité, l'une diocésaine, et l'autre métropolitaine,
avec des officiaux différents pour chaque tribunal,
les sujets de l'archidiocèse ne peuvent en appeler de
l'officialité diocésaine à l'officialité métropolitaine.
Ils doivent, en cas d'appel, recourir directement à

Rome. L'official, en effet, ou le vicaire général, ne
forme qu'un même tribunal avec l'évêque, si c'est
an simple diocèse, ou avec l'archevêque, si c'est un
archidiocèse. Or l'appel devant toujours être porté
au supérieur, selon l'ordre dès juridictions, les sujets
de l'archevêque ne peuvent donc en appeler qu'au
Pape des sentences rendues par leur archevêque, soit
en personne, soit par son officiai ou vicaire général ;
autrement ce serait aller d'égal à égal, ce qui détruit
l'essence de l'appel.



OFFICIALITÉ 43

taines circonstances recourir extrajudiciaire-
ment au Pape,

» Mais il n'est pas permis d'appeler de l'offi-
cial à l'évêque, et encore moins de l'évêque à

l'official, parce qu'ils ne font qu'un seul et
même tribunal. Enfin il est évident qu'on ne
peut appeler d'un tribunal ecclésiastique à un

tribunal séculier. » (Titul, VI, décret. de Foro
episcopali.)

Le concile de Bordeaux voudrait bien que les
nouvelles officialités fussent établies sur le
même pied que les anciennes; mais il y voit de.
grands inconvénients dans les débats publics et
dans ce qui concerne les témoins, que l'Eglise
ne petit pas contraindre somme autrefois à venir
déposer. Ces inconvénients, que nous avait déjà
signalés, Mgr Affre, de glorieuse mémoire, ne
nous paraissent pas aussi graves, qu'on pourrait
le croire; car, pour ce qui regarde la publicité
des débats, on peut l'éviter en n'appelant de-
vant tes officialités que les personnes qui y
sont strictement nécessaires, et même en leur
faisant prêter serment de ne rien révéler au de-
hors de ce qui se passerait dans l'enceinte du.
tribunal ecclésiastique: On peut compter sur la
discrétion des officiaux, des assesseurs et des
avocats qui pourraient être appelés à défendre
l'accusé. On ne pourrait craindre que de l'indis-
crétion des témoins ; mais s'ils sont capables de

divulguer des choses scandaleuses qui pourraient
tourner au détriment de la religion et du clergé»
ils ne s'en abstiendront pas moins en ne parais-
sant pas devant l'officialité, et leurs révélations,

souvent mensongères et exagérées, n'étant pas
alors limitées par la foi du serment, n'en devien-
nent ordinairement, comme on le voit tous les

jours,, que plus dangereuses et plus scandaleu-
ses. Les journaux irréligieux nous en ont fourni

plus d'une preuve, Il est vrai qu'il peut se trou-
ver des faits de culpabilité assez graves, pour
appeler l'attention des tribunaux civils; nous
avouons qu'alors le jugement de l'officialité au-
rait des inconvénients, mais dans ce cas excep-
tionnel l'évêque peut juger ex informata conscientia.

Pour les témoins qu'on ne peut contraindre
par les voies légales à venir déposer devant une

officialité; comme on le fait devant les tribunaux
civils, la difficulté paraît plus sérieuse; cepen-
dant elle s'évanouit, si l'on considère que l'E-
glise a des armes qui peuvent être encore de

nos jours des moyens de coercition bien puis-
sants ; ce sont les censures ecclésiastiques, c'est
l'excommunication, que bien peu de témoins
voudraient brayer s'ils en étaient menacés, par
la foi vit encore dans bien des coeurs qui, en ap-
parence, sont indifférents à toute pratique reli-

gieuse ; puis l'opinion publique flétrirait de son
mépris, et souvent même de son indignation,
celui qui aimerait mieux encourir cette peine
spirituelle que de dire la vérité sur un fait qui
serait à sa connaissance. D'ailleurs, dans beau-
coup de circonstances, il ne serait pas stricte-
ment nécessaire de faire comparaître les témoins
devant l'officialité. Le promoteur pourrait char-
ger d'office, ou sur la demande de l'accusé, deux

greffiers ou autres prêtres qui se transporteraient
au domicile des témoins, entendraient leur dé-
position, en dresseraient procès-verbal qu'ils
leur feraient signer et qu'ils signeraient eux-
mêmes avec eux. Il nous semble qu'il y aurait
bien peu de cas où l'on ne pourrait instruire,
par le refus obstiné des témoins, te procès d'un

prêtre coupable ou prévenu de délits ecclésias-
tiques. Quoi qu'il en puisse être de notre opi-
nion à cet égard, voici le décret du concile de
Bordeaux relatif à l'établissement des officiali-
tés. (Titul. IV, cap. 6.) Qu'on n'aille pas croire
que nous le blâmions en quoi que fie soit. Nous
donnons notre avis franchement et en toute hu-
milité sur ce qui nous paraît utile» mais sans
autre prétention.

« L'évêque, par le droit qui lui est propre, est

seul juge des causes ecclésiastiques, et il peut
exercer la fonction de juge, soit par lui-même,
soit par un officiai auquel il délègue la faculté
de juger, en lui adjoignant des assesseurs, de
telle sorte cependant qu'il ne la perd pas pour
cela, et qu'il peut toujours se réserver les causes
qu'il jugera convenables.

» Il serait à désirer que l'ancienne forme des
jugements ecclésiastiques puisse encore être
observée entièrement aujourd'hui; mais les cir-
constances présentes et nos lois civiles ne le per-
mettent pas.

» Car comme chacun peut livrer à la presse
et répandre dans le public tout ce qui lui plaît,
et que beaucoup d'écrivains, surtout de journa-
listes, sont hostiles à la religion et au clergé,
les causes ecclésiastiques, si elles étaient jugées
publiquement et avec le tumulte ordinaire du
barreau, tourneraient la plupart du temps au

mépris et à la haine du clergé et de notre mi-
nistère.

» Il est évident, au reste, que les évêques
étant maintenant privés de ce secours du pou-
voir civil, à l'aide duquel on pouvait autrefois

obliger les témoins de comparaître devant l'offi-
cialité, et les forcer de déposer sur tout ce qu'on
leur demandait, et que, par conséquent, on ne
peut aujourd'hui assigner qui que ce soit devant

un tribunal ecclésiastique qu'autant qu'il le
veuille bien.
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» Nous avons résolu en conséquence, tant pour

éviter ces inconvénients, que pour observer, au-

tant que possible, les lois canoniques, qu'il se-

rait établi, dans chaque diocèse de la province,'
une officialité ou qu'on l'y conserverait si elle y

était déjà établie, de telle sorte cependant qu'on

n'y porterait que ces causes que l'évêque, après

y avoir mûrement réfléchi, jugerait convenable

d'y faire juger sans inconvénient.

» On pourra appeler de cette officialité diocé-

saine, non à l'évêque, mais à l'officialité métro-

politaine, sauf les droits du Saint-Siège relatifs

aux appels. Cet appel sera suspensif, excepté
dans les cas définis par le droit. » (Rened. XIV,

Const. Ad militantis.)
Le concile de la province de Tours, tenu à

Rennes en 1849, explique les raisons qui ont

empêché les évêques, après le concordat de 1801,
d'établir des officialités, et parmi lesquelles il

met le mauvais vouloir du gouvernement à les

reconnaître. Il ne les reconnut pas effectivement

Comme établissements légaux; il ne les recon-

naît pas davantage aujourd'hui sous ce rapport.
Mais il ne lui est pas possible de ne pas les

reconnaître comme institutions purement ec-

clésiastiques et n'ayant que des attributions

spirituelles 1. Ce concile voit aussi des incon-

vénients dans la publicité des débats et dans

l'audition des témoins, qui ne voudront pas

toujours comparaître devant l'officialité et qui
ne pourront pas y être contraints.

« Aux autres charges de l'évêque, dit ce con-

cile, il faut ajouter celle de juge dans les choses

spirituelles. Il peut rendre ses jugements ou par
lui-même, ou par des ecclésiastiques, prudents

auxquels il délègue la faculté de juger, de ma-

nière, cependant, à ne s'en point dépouiller lui-

même, attendu qu'elle est radicalement inhérente
à la dignité épiscopale.

» Lorsque l'Eglise fut restaurée en France

par le concordat de 1801, non seulement la puis-
sance civile ne donna aucun appui aux tribu-

naux ecclésiastiques ou officialités, et pour la

procédure, et pour la comparution des témoins,
mais encore elle ne voulut reconnaître ni les

officialités, ni même le nom d'officialités. La
coutume prévalut donc dans presque tous les
diocèses que l'évêque jugeât lui-même, comme
dans la primitive Eglise, les causes spirituelles

des clercs. Cet usage, approprié à la nécessita
des temps, se trouvait même être mieux en har-

monie, au moins dans nos contrées, avec l'obéis-
sance filiale des prêtres et leur confiance dans

l'évèque. Ainsi l'évêque se montrait plutôt père
que juge. Sans aucune publicité ni de procédure,
ni de jugement, il protégeait plus sûrement la

réputation de l'ordre angélique des clercs, et il

remédiait à leurs fautes et à leurs faiblesses
avec plus de douceur, à la faveur d'un paternel
silence. Nos prédécesseurs, en agissant ainsi, se

conformaient mieux, peut-être, à l'esprit du
concile de Trente qui leur adresse ces paroles :
« Qu'ils aiment leurs subordonnés comme des
» fils et des frères... Si ceux-ci viennent à tom-
» ber dans quelque faute, par la fragilité hu-
» maine, tel est le précepte de l'apôtre que les
» évêques doivent observer, en les réprimant, en
» les avertissant, « en les corrigeant en toute
» bonté et patience; car, dans la correction, la
» bienveillance fait souvent plus que la sévérité,
» l'exhortation plus que la menace, la charité
» plus que l'autorité. Mais si, à cause de la gra-
» vité de l'offense, il faut employer la sévérité,
» alors la rigueur doit être tempérée par la
» mansuétude, la justice par la miséricorde, la
» sévérité par la douceur. » (Concile de Trente,
Sess. XIII, ch. i.)

« Si donc, dans les circonstances présentes,

l'évêque estime plus utile à l'Eglise, plus favo-

rable à la conservation de l'honneur des clercs,
de se réserver l'exercice d'une justice paternelle,
le concile ne s'y oppose aucunement.

» Mais, dans cette fonction de juge, qu'il aura
sans doute rarement à exercer, à cause de la

piété et de la conduite régulière de notre clergé,
que Tévêque s'applique soigneusement à infor-
mer lui-même la cause ; que les chefs d'accusa-
tion soient communiqués à l'accusé ; que l'évê-

que lui parle avec bonté; que non seulement il
l'entende dans sa défense, mais encore qu'il
l'encourage et lui inspire confiance. Au reste,
qu'il ne juge pas seul, mais qu'il s'entoure de
ceux qui composent son conseil pour l'adminis-
tration du diocèse.

» Si quelque évêque, pour le plus grand bien
de son diocèse, juge à propos de déléguer
l'exercice de la justice dans les causes spiri-
tuelles, qu'il établisse une officialité, ou qu'il
conserve celle qui est déjà établie. Mais dans
une affaire si importante, et, au jugement de

tous, si difficile, qu'il use de la plus grande

prudence, soit en réglant la manière de procéder
Contre les accusés, soit en statuant sur la nature

et la quantité des peines, là où le droit commun

n'est pas explicite, soit en suppléant, par des

1. Le gouvernement reconnaît du reste bien cette
existence, témoins le décret du 30 septembre 1807,
relatif aux soeurs de la Charité, dites du Refuge St.
Michel; l'appel de Napoléon à l'officialité de Paris
relativement à son envie de divorce; la demande
du conseil d'Etat en 1836 à l'officialité de Besançon,
relative à l'abbé Lienhart à qui son évêque avait
interdit les fonctions ecclésiastiques, etc. etc.
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moyens convenables, aux dépositions des té-

moins, qui la plupart du temps ne voudront

pas comparaître, et ne pourront pas y être con-

traints; soit enfin en ce qui regarde la publicité ,
de l'audience, ce qui souvent pourrait tourner

au déshonneur de la religion, au scandale des

faibles, et donner occasion à la puissance civile

d'intervenir dans les jugements ecclésiasti-

ques.
» Le droit d'appeler dé l'évêque au métropo-

litain, et du métropolitain au Siège apostolique,
dans les cas déterminés par le droit, doit subsis-

ter toujours.
» Il en est de même du droit qu'a l'évêque de

juger ex informata conscientia, suivant les lois

canoniques. » (Décret. VIII, de Foro episcopali.)

Compétence et attribution des nouvelles officialités.

Les officialités connaissent de toutes les cau-

ses contentieuses dans l'ordre spirituel, c'est-à-

dire concernant la foi, les moeurs et la disci-

pline; elles connaissent aussi des causes matri-

moniales 1. Elles peuvent juger, par voie d'ar-

bitrage, les différends, en manière temporelle
entre ecclésiastiques sur la demande et du con-

sentement des parties. Dans toutes les opé-
rations, elles suivent leurs règles canoniques et

se conforment aux statuts et règlements du

diocèse.

Les officialités sont ordinairement composées
detroisou quatre membres, outre le promoteur,

savoir, de l'official et de deux assesseurs, et

quelquefois d'un vice-official et d'un assesseur

suppléant. Toutes les fonctions de l'officialité
sont gratuites. L'official seul est juge. En cette

qualité il convoque l'officialité, fait ou ordonne

les assignations, fixe le lieu, le jour et l'heure

des audiences, préside le tribunal, dirige les

débats, adresse les interrogations nécessaires,
recueille les voix, applique la peine, s'il y a

lieu, formule et prononce la sentence. Le vice-

officiai, en cas d'absence et d'empêchement de

l'official, en remplit toutes les fonctions et est

investi de toutes ses attributions. Tous les

membres des officialités, à quelque titre que ce

soit, sont nommés par l'évèque et révocables à

sa volonté, ils sont institués au moyen de pro-
visions écrites. Avant d'entrer en exercice, ils

prêtent serment entre les mains de l'évêque ou

d'un prêtre spécialement désigné par lui, de

remplir leurs fonctions respectives en toute

justice, conscience et discrétion.

L'évêque peut toujours présider lui-même son

officialité, lorsque, à raison de la gravité de la

cause, des difficultés qu'elle renferme, ou de

quelque autre circonstance particulière, sa pré-
sence aux débats lui paraît nécessaire. Dans ce

cas, l'official devient un troisième assesseur,
et les assesseurs n'ont que voix consultative sur

les questions principales ou incidentes de la
cause. Ils peuvent adresser, dans le cours des

débats, à l'accusé et aux témoins les interroga-
tions qu'ils jugent utiles. Ils ont quelquefois
voix délibérative sur les questions de culpabi-
lité qui peuvent entraîner une peine canoni-

que.
Tous les ecclésiastiques d'un diocèse sont te-

nus, sous peine de censure, d'obéir aux assigna-
tions et aux réquisitions du promoteur et de l'of-

ficial, comme à celles que ferait l'évêque lui-

même, car il ne fait qu'une personne morale

avec son officialité.

Les témoins, tant à charge qu'à décharge,
sont entendus sous la foi du serment, séparé-
ment et en secret. S'ils ne veulent pas être nom-

més, ou s'ils n'ont pas toutes les qualités re-

quises par les canons, leur témoignage est reçu

à titre de simple renseignement et livré comme

tel à l'appréciation du tribunal. Les assignations
se font par voie administrative.

L'accusé a toujours le droit de se défendre

lui-même et de présenter, de vive voix, ou par

écrit, toutes les observations qu'il croit utiles à

sa cause. Il peut aussi avoir un ou deux défen-

seurs ; ces défenseurs, en général, doivent être

pris parmi les prêtres approuvés du diocèse.

Les officialités ont des secrétaires ou greffier.-,

qui font toutes les écritures, dressent les pro-

cès-verbaux, écrivent tous les actes relatifs aux

1. « Les ecclésiastiques ressortent des officialités
pour tous les délits qu'ils commettent, même pour
ceux qui sont purement civils, à moins que le Saint-
Siège n'ait accordé des privilèges spéciaux par con-
cordat. Par exemple, la convention entre Pie VII et
le roi de Bavière permet de porter aux tribunaux
séculiers les causes civiles des ecclésiastiques.

» Les délits que des ecclésiastiques peuvent com-
mettre, sont, ou purement ecclésiastiques, ou pure-
ment civils, ou mixtes.

» Les délits purement ecclésiastiques sont : 1° L'hé-
résie, occulte ou publique. 2° Le schisme, qui com-
porte l'inhabilité à posséder les charges ecclésiasti-
ques, et permet de priver de celles qu'on a. 3° L'a-
postasie. Celui qui quitte l'habit ecclésiastique sans
permission et se met dans la vie séculière, est apos-
tat ab ordine. Il perd les privilèges canoniques de la
cléricature, et on peut le frapper de censures. 4° La
simonie. 5° Le blasphème. 6° Le sacrilège personnel
ou local.

» Les délits purement civils sont : 1° L'homicide.
Il fait encourir l'irrégularité perpétuelle, et la priva-
tion des bénéfices. La complicité à l'avortement est
punie d'excommunication réservée à l'évêque. 2° L'in-
cendie. 3° Le vol. 4° Le faux temoignage en justice.
5° Fausse monnaie et falsification des lettres pontifi-
cales. 6° Diffamation. 7° Conspiration, sédition, ré-
bellion contre le prince temporel.

» Les délits mixtes sont ceux qui offensent la re-
ligion et l'ordre social. Adultère, inceste, péché contre
nature. » (Analecta juris pont. Traité pratique des offi-
cialités diocésaines. 13e série, col. 41.)
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tiennent les registres, et veillent à la conserva-

tion de toutes les pièces relatives aux causes

portées devant l'officialité.
Les officialités peuvent porter les peines sui-

vantes : la réprimande, une aumône, l'envoi

pour un temps dans une maison de retraite, la

suspense partielle ou totale, l'excommunication,
la perte du titre.

L'appréciation des fautes, délits ou crimes est

laissée à la prudence de l'official et de ses asses-

seurs, La détermination des peines appartient
à l'official, qui prend néanmoins conseil des as-

sesseurs et ne doit pas s'écarter des lois de l'E-

glise et de la doctrine commune des canonistes.

Celui qui a été condamné contradictoirement

par l'officialité peut former appel dans le délai

de dix jours, devant l'officialité métropolitaine.
Cet appel peut être fait à l'audience même, par
une déclaration verbale ou écrite, dont il est

donné acte au condamné, et qui est consignée
au procès-verbal. L'appel dûment interjeté, l'ap-

pelant a ordinairement trente jours pour de-

mander à l'official les pièces nécessaires afin d'y
donner suite. S'il laisse passer l'un ou l'autre

de ces délais, la sentence acquiert force de chose

jugée. Lorsqu'il s'agit de causes criminelles ou

de correction de moeurs, l'appel, suspensif, de sa

nature, n'empêche pas que la sentence ne doive

être provisoirement exécutée.

Les commissions que les évêques donnent aux

ecclésiastiques auxquels ils confient la juridiction

contentieuse, doivent être générales et par écrit,

signées de la main de l'évêque. En voici une

formule.

FORMULE d'une Commission d'official diocésain.

N. Miseratione divina, et Sanctae Sedis apostolicae,
N. Episcopus, dilecto nostro, etc., N. Salutem in Do-

mino.
Litterarum scientia, vitae et morum honestas, alia-

que laudabilia virlutum et probitatis merita quibus
te ornatum cognovimus nos inducunt ut te in partem
sollicitudinis, nobis a Domino creditae assumamus.
Nos igitur dictorum meritorum tuorum considera-

tione, matura deliberatione, officialem nostrum in
nostro episcopatu N. harum serie litterarum fecimus
et creavimus facimusque et creamus, dantes tibi fa-

cultatem de omnibus et singulis causis ad forum nos-
trum et jurisdictionem ecclesiasticam et spiritualem
spectantibus cognoscendi, decidendi, definiendi, et eas
totaliter terminandi et excommunicationis, suspen-
sionis et interdicti, aliarumque ecclesiasticarum cen-
surarum remediis, ubi et quando opusfuerit et judicio-
so judicio atque ex bono fine utendi ; ecclesiasticos et
alios nobis subditos in futurum delinquentes seu in cri-
mine deprehensos, citandi, evocandi, corrigendi, pu-
niendi, sententiamque seu sententias excommunica-
tionis contra contumaces ferendi, et eos ad cautelam,

vel simpliciter absolvendi, et generaliter omnia alia
et singula faciendi, gerendi et exercendi quae ad mu-
nus et officium judicis nostri ecclesiastici et officialis,
dictae nostrae curiae et jurisdictionis episcopalis N.,
de jure et consuetudine pertinent; et quae circa prae-
missa fuerint necessaria et opportuna, vices nostras
in praemissîs et eorum singulis tibi plenarie commit-
tentes, mandantes omnibus et singulis quatenus tibi

in possessionem praedicti muneris et officii inducto

pareant, et efficaciter intendant. In quorum fidem et
testimonium praemissorum, etc.

Les commissions pour les officialités métro-

politaines sont conçues à peu près dans les mê-

mes termes.

REMARQUE.

Tout ce que nous venons de dire sur les offi-

cialités est au point de vue de la France. Si nous

examinons ce qui se passe en dehors de notre

pays, nous voyons qu'en certains diocèses d'Al-

lemagne, « le vicaire général est ordinairement

assisté d'un collège qui délibère avec lui, ou, dans

les affaires contentieuses et de droit pénal, sui-

vant que l'évêque le juge opportun, d'un collège

qui décide avec lui. Cette autorité se nomme

vicariat général, consistoire épiscopal ou ordinariat.

Souvent aussi le vicariat général est charge des

affaires d'administration, et les affaires conten-

tieuses sont confiées â une officialité spéciale 1.

Nous ajouterons, toujours d'après le même au-

teur, qu'en certains diocèses, comme en celui de

Cologne, l'officialité établie pour l'administra-

tion de la justice ecclésiastique, doit prononcer
sans prendre l'avis de l'évêque, et que dans

d'autres, comme dans le diocèse de Paderborn,
toutes les décisions doivent être soumises a son

approbation.
Il existe à ce sujet un haut exemple à imiter.

Les SS. Congrégations Romaines sont comme
les officialités de l'Eglise universelle. Nous

avons fait connaître leur mode de procéder lors-

que nous en avons parlé dans notre tome 1er,

pages 836 et suivantes.

Nous avons dit, du mot Official, qu'en Italie,
le vicaire général est toujours official. Il en est

de même en Espagne et à Lisbonne.

Voir les mots Vicaire général, Témoins, Assignation, Promoteur,

etc.

Offrande, oblatio, donarium. Ce terme se prend,
1° pour les présents qu'on fait à Dieu ou à ses

saints; 2° pour cette partie de la messe où le

peuple fait son présent à l'autel; 3° pour les

1. Vering, Droit canon, tome II, page 354.
2. Extrait de la Bibliothèque sacrée.
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choses mêmes que donne le peuple en allant

baiser la paix à l'autel pendant la messe. On

sait que les Juifs et les païens contribuaient du

leur aux sacrifices usités parmi eux. Les

premiers chrétiens en faisaient de même par

rapport au sacrifice de la messes Chacun d'eux,

excepté peut-être les plus pauvres, apportaient
du pain et du vin à l'Église, pour la célébration

de l'Eucharistie. Ils le portaient eux-mêmes à

l'autel et le présentaient à l'évêque. S. Justin et

S. Irenée, sans parler des autres, sont témoins
de cette pratique, qui était commune aux Grecs

et aux. Latins, avec cette différence, que chez

les Grecs on n'offrait qu'un seul pain pour être

consacré et distribué tant au clergé qu'au peu-

ple, pour la communion; au lieu que chez les

Latins tous les fidèles offraient du pain et du

vin, et de ce grand nombre de pains offerts, on

prenait ce qui était nécessaire pour le sacrifice,
et on mettait le reste à part pour la nourriture

des clercs et des pauvres, et dans la suite, pour

les distribuer aux fidèles qui ne communiaient

pas. Le P. Morin prétend que l'offrande du pain
et du vin, qui devaient servir de matière au sa-

crifice, a duré jusqu'au treizième siècle, et qu'elle
n'a cessé tout à fait que depuis le seizième siè-

cle. La coutume de porter du pain et du vin à

l'offrande, quoique ce ne soit plus pour être em-

ployés à la consécration de l'Eucharistie, subsis-

tait encore au siècle dernier, pour la messe de

consécration des évêques, de la bénédiction des

abbés et des abbesses, du sacre des rois, de la

canonisation des saints, aux messes des morts,
etc.

OINT.

Oint, unclus, se dit 1° et par excellence de N.-S.
Jésus-Christ ; 2° de toutes les personnes consa-

crées ou sacrées : prêtres, prophètes, rois. Voir
le mot Onction.

OLIVETAINS.

Branche de l'Ordre bénédictin, appelée primi-
tivement : Congrégation de la Très Sainte Vierge du

Mont des Olives (Monte Oliveto), et qui doit sa fon-
dation à S. Jean Tolomei, né à Sienne, en 4272.

Jean professa avec un grand succès la philo-

sophie, perdit la vue par excès de travail et fut

guéri par l'intercession de la Sainte Vierge. Par

reconnaissance, il se consacra à son culte. En

remontant dans sa chaire, son premier discours

fut, au lieu d'une dissertation philosophique
qu'attendaient ses nombreux auditeurs, un dis-

cours si touchant sur le mépris du monde et le
bonheur éternel que deux sénateurs présents,
Patricio Patrici, et Ambrosio Piccolomini renon-
cèrent au siècle et se retirèrent avec lui, en 1313,

sur une montagne solitaire, dans un lieu appelé

Acona, appartenant à Jean. Ils y furent bientôt

suivis par une fouie de jeunes hommes. Jean

changea son nom en celui de Bernard (par ad-

miration de l'illustre abbé de Clairvaux), fit bâtir

un couvent auquel il donna le. nom de Mont de

Olives, et sa compagnie fut désignée sous le

nom des Frères Ermites du Mont Olivet. Le pape
Jean XXII leur ordonna de choisir une des rè-

gles approuvées; ils se déterminèrent pour celle

de S. Benoît à laquelle Jean adapta quelques
constitutions. La Congrégation fut mise sous la

protection de la très sainte Vierge; d'où le nom

que nous mentionnons ci-dessus. Elle se signala
dès son origine par une vie sévère et mortifiée

et compta bientôt de nombreux couvents qui, au

siècle dernier, s'élevaient encore à 80.

Les supérieurs de chaque couvent prennent

le titre d'abbès et peuvent se servir d'ornements

pontificaux, quoiqu'ils ne reçoivent pas la bé-
nédiction abbatiale. Ils étaient d'abord nommés

pour un an, puis ils le furent ensuite pour trois

et, depuis 1570, ils le sont pour quatre ans.

Le costumé de ces religieux est celui des Bé-

nédictins, mais en blanc comme à Citeaux.

La maison-mère est actuellement à Rome. Ce

couvent porte le nom de Mont-Olivet.
EN 1582, le pape Grégoire XIII Unit, aux Oli-

vètains la congrégation du Saint-Sacrement, ins-

tituée en 1328 par André de Paul, prêtre d'As-

sise, d'après la réglé de S. Benoit et l'observance

de Citeaux, en l'honneur de N.-S. Jésus-Christ

présent dans lé Saint-Sacrement.
L'ordre des Olivétains à donné plusieurs

saints et beaucoup d'èvêquës à l'Église. Sainte

Françoise Romaine, comme nous l'avons dit

au mot Oblat, page 6, choisit la règle des Olivé-

tains pour s'a congrégation.

OMBRELLINO.

Ombrellino, petit parasol. Espèce de. parasol

plat, avec pentes découpées. Il est en soie blan-

che pour le Saint-Sacrement; rouge pour le

Pape; rouge ou violette, suivant le temps, pour
les cardinaux; violette pour les évêques et la

plus haute Prélature.

L'ombrellino du Pape est un insigne princier.
Fermé et le manche replié, il est tenu dans son

fourreau rouge et suspendu dans l'antichambre

du Pape. Quand le Saint-Père sort, l'ombrellino

est déposé par le domestique sur le carrosse. Le

Pape ne s'en sert guère que pour se garantir"
du soleil 1.

1. Extrait de Mgr Barbier de Montault, L'Année

liturgique à Rome.
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OMOPHORIUM.

Petit manteau que les évêques portaient an-

ciennement sur leurs épaules, afin de repré-
senter le bon pasteur qui rapporte la brebis

égarée sur ses épaules. On ne doit pas confon-

dre, comme font quelques écrivains, l'homo-

phorium avec le pallium que les patriarches por-

taient, et qui était un manteau long de pourpre.

OMPHALOPSIQUES ou OMPHALOSI-

CHES.

Moines d'Orient, ainsi nommés du mot grec

qui signifie nombril, parce que ces moines ne

priaient qu'en fixant leurs regards sur leur

ventre. On les a aussi nommés Ombilicains, du

mot latin umbilicus 1.

ONCTION 2.

Onction, unctio, en terme de religion, se dit

du caractère des choses sacrées qu'on leur a

imprimé en les oignant d'huile. C'est en ce.

sens qu 'on dit l'onction du baptême, de la

confirmation, l'onction dès prophètes, des

prêtres, etc. Onction se dit aussi figurément
des mouvements de la grâce, des consolations

du Saint-Esprit, de toutes les choses qui por-
tent à la piété et à la dévotion.

Les onctions étaient très fréquentes parmi

les Hébreux. Ils s'oignaient et se parfumaient

par principe de santé et de propreté les che-

veux, la tête et la barbe.

Dans les festins et cérémonies de réjouis-

sance, ils oignaient tout le corps, et quelque-

fois seulement la tête et les pieds. L'onction

s'employait aussi sur les morts pour les ga-
rantir de la corruption et de la puanteur. On

oignait les rois et les grands prêtres pour la

cérémonie de leur inauguration. On oignait
même les vases sacrés du tabernacle et du

temple, pour les consacrer au service du Sei-

gneur. L'onction d'une pierre était une espèce
de dédicace.

Dans le Christianisme, nous reconnaissons

l'onction spirituelle de Jésus-Christ, le vrai

oint du Père, qui nous a oints par sa grâce,
nous a scellés de son sceau, et nous a donné

le gage du Saint-Esprit, qui habite dans nos

coeurs; nous y reconnaissons aussi l'onction na-

turelle. S. Marc nous apprend que les apôtres,

ayant été envoyés par Jésus-Christ pour prê-
cher dans toute la Judée, y faisaient plusieurs

merveilles, qu'ils oignaient les malades et les

guérissaient au nom du Seigneur. S. Jacques
veut qu'on joigne l'onction aux prières des

prêtres' pour les malades, afin que la prière

accompagnée de foi les soulage, et que, s'ils

sont dans le péché, il leur soit remis 1.
Voiries mots Chrême, Extrême-Onction, Baptême, Confirma-

tion, Consécration, Sacre.

ONDOIEMENT.

L'ondoiement est l'acte par lequel on rend un

enfant chrétien, en lui versant de l'eau sur la

tête, au nom du Père, du Fils et du Saint-Es-

prit, jusqu'à ce que les cérémonies du baptême

puissent être suppléées. Quand un enfant est

en danger de mort, il peut être ondoyé par tou-

tes sortes de personnes. Mais s'il n'est pas en

danger, il ne peut être ondoyé que par le pro-

pre curé, avec la permission par écrit de l'é-

vêque diocésain.

Celte permission étant une dérogation aux
lois de l'Eglise, les évêques, pour rendre plus
rares les demandes de dispense, ont coutume

d'exiger une aumône, laquelle est employée
en bonnes oeuvres.

En France, remarque M. l'abbé Pascal 2, il

était d'usage qu'on ondoyât les enfants des

rois et des princes aussitôt après leur nais-

sance, et que les cérémonies leur fussent sup-

pléées plusieurs
- années après, et, à leur

exemple, les grands seigneurs attachaient à

cet usage une distinction honorifique. Une ex-

ception à cette coutume, presque passée en loi

avant 1789, fut faite par le roi Louis XVI. Ce

monarque, de sainte mémoire, faisait baptiser
ses enfants avec toutes les cérémonies, immé-

diatement après leur naissance. L'exemple de

ce roi martyr doit être proposé à bien des pè-
res de famille, qui sans nécessité, mais par
des considérations où trop souvent l'orgueil a

une grande part, demandent des permissions
d'ondoiement.

Le concile d'Avignon, de l'an 1849, dit que
les évêques ne doivent pas permettre facile-

ment les ondoiements. « Non facile permittant

episcopi ab illis ritibus separari sacramen-

tum. » (Titul. IV, cap. 2, n. 6.)
Celui qui tient un enfant pour l'ondoiement

avec l'intention d'agir comme parrain con-

tracte l'empêchement de parenté spirituelle.
La raison alléguée par les docteurs pour l'exis-

tence de cet empêchement est 1° que les canons

ne font aucune distinction entre l'administra-

tion solennelle et privée du baptême et, 2° que
la régénération spirituelle est une conséquence
du baptême privé tout aussi bien que du bap-
tême solennel. Il y a donc vraiment dans les :

1. Sponde, à l'an 1337, no 11.
2. Extrait de la Bibliothèque sacrée.

i. Genès. 28,18. Psalm. 132, 2. Joan. 12. 3. Luc. 7, 38,48. Matt.

6,17. Marc. 14, 8. Exod. 29, 29. Levit. 4, 3, Reg. 9, 16, 3. Reg.
19, 15,16. Exod. 30, 26, etc. Lue. 4,18, Act. 4, 87, et 10, 38, II,
Cor. !, 21. Marc. 6,13. Jac. 5, 14.

2- Dictionnaire de liturgie.
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deux cas paternité et filiation spirituelle. Quel-
ques auteurs, Sanchez, de Matrim. VII, n. 14;
S. Alph. VI, n. 149; Scavin, III, n. 1014; Lehui-

kuhl, II, 758, note, sont, il est vrai, d'un avis
différent et nient que l'empêchement soit con-
tracté dans l'ondoiement, mais ils ont contre
eux l'autorité de la plupart des canonistes.
En présence de ces deux opinions, il est per-
mis de dire avec Ballerini-Gury qu'eu pratique
le caractère de l'empêchement est douteux et

par conséquent l'empêchement est nul.

L'empêchement n'est contracté que par l'ad-
ministration du sacrement de bapteme, dès que
le sacrement lui-même n'est pas conféré, il

n'existe pas. Tel serait le cas si, après un bap-
tême conféré solennellement à l'église, on ap-

prenait que l'enfant a déjà été ondoyé valide-
ment à la maison (S. Cong. du Concile, 13 avril
1669 et 2 oct. 1687), ou si, après l'ondoiement
les cérémonies sont suppléées : ceux qui dans
cet acte remplissent les fonctions de parrain
et de marraine ne contractent pas l'empêche-
ment. (S. Gong, du Concile 16 mai 1711; 30

janvier 1759, 19 sept. 1761.)
OPINION.

Le mot opinion se prend par opposition au mot

dogme. Un dogme est pour le catholique un point
de doctrine fixé par l'autorité de l'Eglise ou du
Souverain Pontife: mais il faut remarquer que
le domaine de l'opinion est fort étendu ; il y a
loin de l'évidente vérité à l'évidente fausseté,
il est des opinions certaines, des opinions vrai-

semblables, des opinions douteuses, desopinions
probables. Tant qu'une chose est abandonnée
aux disputes des écoles par l'Eglise enseignante,
juge de sa doctrine, elle est encore au rang des

opinions. Que de points sur lesquels il a existé

et il existe encore des controverses! Des deux

côtés on s'appuie de l'Ecriture, des Pères, des

raisons théologiques; on oppose passage à pas-
sage, docteurs à docteurs. Depuis la dispute
élevée entre S. Augustin et S. Jérôme, il y en a

toujours eu de semblables; et tant que l'Eglise
les tolère, nul n'a le droit de condamner les

opinions diverses comme des erreurs dans la
foi. Elles portent bien sur des points qui tien-

nent plus ou moins à la révélation ; mais on

dispute pour savoir s'ils sont révélés ou non,
ou dans quel sens ils l'ont été On a vu de tout

temps les personnages les plus éclairés et tes

plus vertueux partagés de sentiment sur certains

points ; on n'a pas toujours pour règle de con-
duite un article de foi, et bien souvent on est

obligé d'agir d'après l'opinion qu'on croit la

mieux fondée.

On entend par opinion, dit Fagnan 1, la déter-

mination de la volonté, ou le jugement dans un

cas de doute ou de contradiction : « Upinio au-

tem dicitur cum intellectus declinat in unam

partem contradictionis cum formidine tamen al-

terius ; nam si id foret cum certitudine, non es-
set opinio, sed fides ».

Le chapitre Ne inuitaris 5 des décrétales, au
titre de Constitutionibus, rappelle deux passages,
l'un de Salomon, l'autre de S. Jérôme, qui dé-

fendent de se trop confier en son jugement et
de le préférer aux décrets des saints Pères: « Ne

innitaris prudentiae tuae. Prudentiae suae inniti-

tur, qui ea, quae sibi agenda vel dicenda viden-

tur, Patrum decretis praeponit. » C'est aussi une

règle du droit que le juge doit faire céder sa

propre opinion à l'autorité des lois: « Judex

non debet judicare secundum propriam opinio-
nem, sed secundum decreta Patrum, et aliorum

habentium potestatem legis condendae. »

OPPOSITION.

Nous ne prenons ici ce mot que dans le sens

d'un obstacle qu'on met à la célébration d'un

mariage, et qu'on appelle opposition à un ma-

riage.
Un peut dire qu'il y a deux sortes d'opposi-

tions à un mariage : celle qui vient d'une révé-

lation secrète de quelque empêchement, et celle

qui se fait publiquement par un acte exprès et

juridique. La première de ces oppositions s'ap-

pelle ordinairement révélation.

Pour la seconde, c'est une grande règle que

l'opposition à un mariage ne peut être faite que

par des personnes qui y sont intéressées, et qui
souffrent lésion dans la célébration.

Les personnes qui ont droit de faire une op-

position à un mariage sont les père et mère, tu-

teurs et curateurs, et généralement toutes les

personnes intéressées ; et elles doivent faire

cette opposition entre les mains du curé de la

paroisse.
Les papes Alexandre III et Innocent III ont

décidé que quand l'Eglise défend à des per-
sonnes de se marier, sur une opposition à leur

mariage, elle ne croit pas que ce mariage soit

nul précisément à cause de sa défense, à moins

qu'il n'y ait quelque empêchement qui le rende

nul. (C. Cum ex litteris, de Cons. et affin. ; c. Lit-
terae ; c. Tua nos ; c. Ad dissolvendum, eod. ; c. Cum

in apostolica, de Spons.)
Alexandre III décide en outre que les oppo-

sitions à un mariage sont de la connaissance

des juges ecclésiastiques 1.

1. In c. Ne innitaris, de Constit., num. 22.

1. Le Code civil a statué comme il suit sur les op-
positions au mariage.

« ART. 172. Le droit de former opposition à la cé-
lébration du mariage appartient à la personne enga-
gée par le mariage avec l'une des deux parties con-
tractantes.

« ART. 173. Le père, et à défaut du père, la mère,
et à défaut de père et mère, les aïeuls et aïeules p u -
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OPTION.

Ce mot peut recevoir différentes applica-
tions en matières ecclésiastiques, dans le sens

ordinaire qu'on lui donne, et qui est le même

que celui du mot choix. Ainsi on peut entendre

l'option que doit faire un bénéficier possesseur
de deux bénéfices incompatibles; l'option ou le

choix d'un expectant en divers cas, enfin l'op-
tion d'une maison canoniale ou d'une prébende
de la part des chanoines, dans les chapitres où

cet usage a lieu. C'est en ce sens que les cano-

nistes prennent le plus communément le mot

option.

I. — Oracle se prend dans l'Exode pour le pro-
pitiatoire ou couvercle d'or de l'arche d'al-

liance, aux extrémités duquel étaient deux ché-

rubins d'or, dont les ailes étendues formaient

une espèce de trône; et peut-être qu'en tradui-

sant capphoreth par propitiatorium, on veut mar-

quer que de là le Seigneur exauce les prières
de son peuple et lui pardonne ses péchés; et,
en le traduisant par oraculum, on marque que
c'est de là qu'il découvrit à Moïse ses volontés.

(Exod. XXV, 17, 18, 19, 20.)
II. — Oracle se prend aussi pour le sanctuaire

ou pour le lieu où était l'arche d'alliance. L'hé-

breu porte dahir, qui signifie proprement un

oracle, (III Reg. VI, 5, 16, 17; VIII, 6, etc.)
III. — Oracle se met encore pour les oracles

des faux dieux, dont le plus fameux était Béel-

sébud, dieu d'Accaron.
IV. — Parmi les Juifs, on distingue plusieurs

sortes de vrais oracles. Ils avaient, 1° l'oracle

de vive voix, comme lorsque Dieu parlait à

Moïse, comme un ami parle à son ami ; 2° les

songes prophétiques, comme ceux de Joseph;
3° les visions, comme celles des prophètes ; 4°

l'oracle d'Urim et Thummim, qui étaient joints
à l'éphod du grand-prêtre. 5° Depuis l'érection

du temple, on consulta plus souvent les pro-

phètes; et depuis les prophètes, les Juifs pré-
tendent que Dieu leur donna ce qu'ils appellent
bath-kol, la fille de la voix, qui était une mani-

festation surnaturelle de la volonté de Dieu, par
une voix intérieure ou par une voix sensible qui
se faisait entendre par un nombre de personnes
suffisant pour en rendre témoignage, comme

celle qu'on entendit au baptême de Jésus-

Christ : Celui-ci est mon fils bien-aimé, etc. (Genes.

XXXVII, 5, 6, 15 ; XLVI, 2. — Num. XII, 6, 8. —

Joël, II, 28. — I Reg. XXIII, 9.— Matth., III, 17.)
V. — Au commencement de l'Eglise chré-

tienne, le don de prophétie était assez ordi-

naire ; et Dieu a permis que depuis la venue de

son Fils sur la terre, la plupart des oracles des

païens aient été réduits au silence. Le Sauveur

a promis que les portes de l'enfer ne prévau-
draient pas contre son Eglise ; et, appuyés par
cette promesse, nous croyons l'Eglise infaillible

dans ses oracles touchant les vérités de la foi.

(Matth., XVIII, 20 et XVI, 18.)
VI.— Pour ce qui est des oracles des faux dieux,

quoiqu'on ne puisse douter qu'il n'y eût sou-

vent de la supercherie, de la part des prêtres
des, idoles, il n'y a pas aussi d'apparence

qu'ils n'en reçussent quelquefois certaines con-

naissances de choses cachées ou futures, Dieu

le permettant ainsi pour les punir d'une manière

incomparablement plus terrible que s'il avait

toujours, comme il l'a quelquefois fait, réduit

au silence tous ces prétendus oracles. On peut
voir à ce sujet Tertullien, Apologet. c. 22; Minu-

tius Félix, in Octavio; Eusèbe, Praepar. evang., lib.

4; le P. Balthus, jésuite, Réponse à l'Histoire

des oracles de Fontenelle, et la suite de cette Ré-

ponse; la Dissertation du P. Honoré de Sainte-

Marie, touchant les oracles, dans laquelle il

réfute le sentiment de Vandale, qui prétend que
les oracles n'étaient que des superstitions gros-
sières que l'ignorance et la simplicité du peuple
faisaient recevoir avec vénération; les Observa-

tions de l'abbé d'Artigni sur les oracles. L'au-

teur soutient avec raison que c'est un fait in-

contestable, qu'il y a eu de vrais oracles rendus

par les démons.

vent former opposition au mariage de leurs enfants
et descendants, encore que ceux-ci aient vingt-cinq
ans accomplis.

« ART. 174. A défaut d'aucun ascendant, le frère ou
la soeur, l'oncle ou la tante, le cousin ou la cousine
germains, majeurs, ne peuvent former aucune oppo-
sition que dans les deux cas suivants:

« 1° Lorsque le consentement du conseil de famille,
requis par l'article 100, n'a pas été obtenu';

« 2° Lorsque l'opposition est fondée sur l'état de
démence du futur époux : cette opposition, dont le
tribunal pourra prononcer main levée pure et simple,
ne sera jamais reçue qu'à la charge, par l'opposant,
de provoquer l'interdiction, et d'y faire statuer dans
le délai qui sera fixé par le jugement.

« ART. 175. Dans les deux cas prévus par le précé-
dent article, le tuteur ou curateur ne pourra, pen-
dant la durée de la tutelle ou curatelle, former oppo-
sition qu'autant qu'il y aura été autorisé par un con-
seil do famille, qu'il pourra convoquer.

« ART. 176. Tout acte d'opposition énoncera la
qualité qui donne à l'opposant le droit de la former,
il contiendra élection de domicile dans le lieu où le
mariage devra etre célébré, il devra également, à
moins qu'il ne soit fait à la requête d'un ascendant,
contenir les motifs de l'opposition: le tout à peine
de nullité, et de l'interdiction de l'officier ministériel
qui aurait signé l'acte contenant opposition.

« Art. 177. Si l'opposition est rejetée,les opposants,
autres néanmoins que les ascendants, pourront être
condamnés à des dommages-intérêts. ».

1. Extrait de la Bibliothèque sacrée.
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ORACULUM VIVAE VOCIS.

On donne ce nom aux décisions des Souve-

rains Pontifes faites verbalement.

Grégoire XV, par la bulle Romanus pontifex,
du 1er juillet 1622, révoqua, abrogea et cassa

tous les induits et les concessions faites verba-
lement par les papes en faveur de toutes per-
sonnes, collèges, chapitres, ordres religieux,
sociétés quelconques. Il ôta toute valeur à tous

ces-indults, ne faisant exception que pour les

concessions verbales (vivae vocis oracula) qui au-

raient été faites à des cardinaux, soit pour eux-

mêmes, soit pour d'autres.
Urbain VIII, par la constitution Alias felicis,

du 20 décembre 1631, étendit la bulle de Gré-

goire XV même aux induits qui ne sont pas

signés de la propre main du cardinal qui les a

obtenus à l'audience du Pape. Donc tout induit

de vivae vocis oraculum est nul, s'il n'est signé de

la propre main d'un cardinal.

Comme les Secrétaires des Congrégations n'a-

vaient plus pouvoir d'attester légalement les

induits et décisions du Pape, et qu'il y avait

à cette situation des inconvénients, Urbain VIII

donna, le 11 avril 1633, une autre bulle déclarant

que les officiaux de la cour pontificale ont qua-
lité pour attester les choses qui se rapportent à

leurs fonctions.
Les évêques même ne peuvent certifier léga-

lement ces concessions. C'est pourquoi, en 1866,
la S. Congrégation du Concile abrogea comme

non authentiques de prétendus privilèges qu'un

évêque, supérieur d'un institut de missionnaires

avait obtenus de Léon XII,en 1826 (Confér. Ana-

lecta juris pont. 4e Série, col. 362.)

ORAIRE.

Oraire, orarium, nom que l'on donnait autre-

fois à l'étole. Voir ce mot. Il se prend quelque-

fois pour rochet.

ORAISON.

I. — Prière faite à Dieu.

II. — Méditation, contemplation.
III. — Oraison se dit encore d'une certaine

prière qui est propre pour l'office du jour ou

pour les commémorations des fêtes et féries, et

qui est presque toujours précédée d'une antienne

et d'un verset. L'oraison du jour termine les

laudes, prime, tierce, sexte, none et vêpres.

ORATEUR.

Terme de chancellerie romaine qui signifie la

personne qui demande au pape une grâce, c'est-

à-dire le suppliant: « Orator, id est precator,

orat enim supplicando, ut gratiam ei papa fa-,

ciat. » On ajoute ordinairement à ce mot, dans

les suppliques qu'on adresse à Rome, celui de

dévot: « Devotus illius orator, id est, deditus,
addictus sanctitati papae 1. »

ORATOIRE.

Un oratoire (oratorium, sacellum, sacra cellula)
est proprement un lieu particulier destiné à la

prière. On a commencé à appeler oratoires les

petites chapelles qui étaient jointes aux mo-

nastères, où les moines faisaient leurs prières
avant qu'ils eussent des églises, et ce mot a

passé depuis aux autels ou chapelles qui étaient

dans les maisons particulières, et même aux

chapelles bâties à la campagne, qui n'avaient

point droit de paroisse'. Plusieurs conciles par-
lent de ces sortes d'oratoires, dont quelques-
uns avaient un prêtre pour y célébrer la messe,

quand le fondateur le désirait ou que le con-

cours des fidèles le demandait.

Les évêques, en France, se sont maintenus, à

ce qu'ils croyaient, jure proprio, mais trop sou-

vent contra jus canonicum, dans l'usage de cer-

tains privilèges qu'ils s'étaient donnés à eux-

mêmes. Ainsi ils accordent généralement la per-

mission d'ériger des chapelles particulières ou

oratoires privés ou domestiques, dans les châ-

teaux ou maisons particulières, avec faculté d'y

célébrer le saint sacrifice, en y mettant néan-

moins les conditions, les réserves et les excep-

tions voulues par le droit. L'autorisation qu'ils
donnent n'est pas perpétuelle ; elle doit être

renouvelée tous les ans, et elle donne lieu or-

dinairement à une aumône déterminée, et qui

est plus ou moins grande, suivant l'importance

des diocèses. Cette aumône est toujours néan-

moins peu en rapport, à cause de sa médiocrité,

avec la fortune des concessionnaires, qui sont

ordinairement des familles notables. Elle est

transmise à l'évêque qui en dispose à son gré.

Les évêques sont plus difficiles quand il est

question d'accorder à ces chapelles ou oratoires

la faculté de conserver le très saint Sacrement.

Cependant cette .grâce est accordée quelque-

fois, vu la distance de la paroisse, à raison

d'une piété reconnue, et des infirmités de ceux

ou celles qui ont sollicité cette faveur. La

messe s'y dit ordinairement, et cela pour la fa-

mille seulement à qui la grâce est accordée,

avant la messe de paroisse.

Cependant ce droit de concession d'oratoires

n'appartient qu'au Souverain Pontife, comme l'a
décidé la S. Congrégation du Concil e, en 1847

1. Rebuffe, Praxis formae signatur.
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L'évêque de Munster lui avait proposé, en 1846,
la question suivante : « Puis-je permettre l'é-

rection des oratoires privés, avec faculté d'y cé-

lébrer les saints mystères? » Il assurait que, no-

nobstant les différentes décisions par lesquelles
la S. Congrégation a déclaré que le concile de

Trente (sess. XXII 1) a ôté aux évêques la faculté

de concéder les oratoires privés, l'usage de ce

pays était qu les évêques les autorisassent pour
un acte transitoire, de même qu'ils peuvent

concéder les oratoires publics à perpétuité.
Le prélat demandait que, si cette pratique
n'était pas légitime, on accordât la validation

des induits concédés jusqu'ici épiscopalement.
Il demandait aussi, pour un seigneur appelé de

Hovel, la permission d'ériger un oratoire privé
dans sa maison de campagne, avec faculté d'y
célébrer le saint sacrifice.

Le sens de la réponse fut que la coutume de

Munster était insoutenable ; que les évêques ne

pouvaient pas autoriser la célébration du saint

sacrifice dans les oratoires privés, ni à perpétuité,
ni transitoirement, et que cela n'appartenait

qu'au Souverain Pontife. On accorda en même

temps l'indult demandé pour M. de Hovel. (29 jan-
vier. — 1 fév. 1847) : «Non licere ulli episcopo hu-

jusmodi licentias quocumque sub obtentu con-

cedere, ne pro actu quidem mere transeunte;
banc facultatem esse soli Romano Pontifici re-

servatam ; eidemque episcopo litteras sacrae con-

gregationis a Paulo V approbatas expediri; et

quoad facultates huc usque alias quam a Romano
Pontifice concessas, consulendum sanctissimo

pro earum sanctione. Quoad nobilem virum de

Hovel, supplicandum Sanctissimo, ut, pro hac

vice tantum dignetur episcopo impertiri facul-

tatem expetitum indultum eidem de Hovel con-

cedendi, facta tamen speciali mentione aposto-
licae delegationis. Quoad futurorum oratorum

preces, si qui sint, ad apostolicam Sedem mit-
tat.

» Sanctissimus resolutionem sacrae congrega-
tionis in omnibus benigne adprobavit et confir-
mavit. »

Cette décision est conforme au canon 33, de

Consecratione, dist. 1.
Les oratoires des hôpitaux, des hospices de

vieillesse, d'orphelins, de prisons, ceux des pa-
lais épiscopaux, des séminaires, couvents de ré-

guliers, collèges, conservatoires, etc., ne sont

point compris dans le décret que nous venons de

rapporter, et l'évêque peut permettre d'y célé-
brer la sainte messe, lors même que son auto-
rité ne serait point intervenue lors de l'érection

de ces maisons ; ainsi l'a décidé la S. Congréga-
tion du Concile le 27 mars 1848, parce que ce

sont des lieux établis pour l'utilité publique.
Voici ce que dit Ferrante 1 sur la distinction

des oratoires publics et privés, et la nécessité

de la permission du Pape pour dire la messe dans

ces derniers : « Publica ad publicum usum cons-

truuntur ; idcirco non solum publicam habent

januam, per quam cuivis e populo patet aditus,
et campanam, per quam populus ad sacra voca-

tur: sed etiam episcopi auctoritate aedificantur
et benedicuntur, semelque electa in profanos
usus amplius converti nequeunt. Privata sunt

ad privatorum usum, idcirco ut in domibus ar-

bitrio domini construuntur, sic ejus voluntate

queunt tolli, ibique preces tantum fieri licet, non

missae sacrificium ; ad hoc enim opus est Sedis

apostolicae auctoritate, quae amplioribus vel an-

gustioribus limitibus eam veniam concedere so-

let. »

Mgr Barbier de Montault, dans son traité de

La Visite pastorale, résume tout ce qui concerne

les oratoires privés; voir le mot Oratoire à l'Ap-

pendice du présent volume.

ORATORIENS.

La congrégation de l'Oratoire (ainsi nommée

parce qu'elle doit s'appuyer principalement sur

la pratique de l'oraison) a été fondée à Rome

par S. Philippe de Néri. Grégoire XIII approuva
l'institut en 1577. Les constitutions, rédigées
selon l'esprit du saint, par Baronius et les au-

tres membres qui avaient vécu avec le fonda-

teur, furent sanctionnées par bref de Paul V,
en date du 26 juin 1612.

Les prêtres de l'Oratoire ne sont point des re-

ligieux au sens propre du mot, puisqu'ils ne

font aucun voeu et qu'ils peuvent sortir de la

congrégation quand bon leur semble, emportant
tout ce qu'ils peuvent avoir apporté dans la

communauté. Ce sont des prêtres séculiers vi-

vant en communauté et adonnés à la prière tout

en se livrant aux oeuvres chrétiennes et sacer-

dotales que leur permettent les constitutions:

1. Elementa Juris can., p. 111.

1. Sessio XXII. Prosequitur idem Decretum de obser-
vandis, et vitandis in celebratione Missae.

« Deinde, ut irreverentia vitetur, singuli in sais
dioecesibus interdicant, ne cui vago, et ignoto Sacer-
doti Missas celebrare liceat (juncto simili Decreto,
contento in cap. XVI. sess. XXIII, de reform.)

» Nullus praeterea Clericus peregrinus sine com-
mendatitiis sui Ordinarii litteris ab ullo Episcopo ad
divina celebranda, et Sacramenta ministranda admit-
tatur.

» Neminem praeterea.... patiantur (loquitur ad Epis-
copos) privatis in domibus, atque omnino extra Ec-
clesiam, et ad divinum tantum cultum dedicata Ora-
toria, ab eisdem Ordinariis designanda, et visitanda,
sanctum hoc Sacrificium a secularibus, aut Regula-
ribus quibuscunque peragi. »
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confessions, prédication, et autres pieux exer-
cices.

Toutes les maisons de l'Oratoire sont isolées
et indépendantes les unes des autres, et leurs
membres restent sous la juridiction des ordi-
naires. Les évêques sont les supérieurs immé-

diats et les gardiens de ces pieuses communau-

tés, sans cependant avoir aucun pouvoir sur les

constitutions, ni sur la manière dont elles sont

gardées,ni sur le temporel des maisons. En sorte

que les ordinaires ne peuvent visiter les com-

munautés sur ces divers points que lorsque le

Saint-Siège leur délègue des facultés spéciales
en les nommant visiteurs apostoliques; ce qui
arrive souvent, puisqu'il n'y a pas de supérieur
général dans la congrégation du l'Oratoire.

A la tête de chaque communauté, il y a un

supérieur nommé à la majorité des voix pour
trois ans, et qui peut être continué dans cette

charge aussi longtemps que la communauté le

renommera. Il est assisté de quatre conseillers

appelés députés, nommés aussi tous les trois ans.

Tous les fonctionnaires sont responsables de-
vant la communauté qui, pour causes graves,

pourrait toujours les remplacer. Ils doivent

dédommager la communauté à leurs frais des

pertes qu'ils peuvent lui avoir causées, même

par négligence. Ils sont tous nommés pour trois

ans. On ne peut être supérieur, si on n'est pas
resté quinze ans dans la congrégation. On n'a

de voix qu'après trois ans de résidence, et, jus-

qu'après la dixième année, la voix n'est que

consultative; elle devient délibérative avec la

onzième année. La congrégation ne doit admet-
tre dans son sein que des prêtres âgés de moins

de trente-six ans, ou des ecclésiastiques ayant
achevé toutes leurs études théologiques et étant

sur le point d'être ordonnés. Tous les membres

sont nourris à leurs propres frais; ils paient une

pension mensuelle et doivent se fournir toutes
les nécessités de la vie; en cas de maladie, ils

paient même leurs remèdes, la visite du méde-
cin de la maison étant seule gratuite; ils ne re-

çoivent absolument de la maison que le loge-
ment.

Tous les membres de la communauté sont

égaux. Le supérieur, qui est le premier en hon-

neur, n'est pas dispensé de remplir toutes les
fonctions de son ministère, comme prédicateur,
confesseur, etc. Il n'est même pas exempté de

servir au réfectoire comme les autres Pères. A

table, les Pères, sauf le supérieur qui a la pre-
mière place, sont assis, non suivant l'ordre de

leurs fonctions, mais d'après l'ancienneté, et le

plus strict silence doit toujours y régner. Ce si-
lence n'est interrompu que par le lecteur qui lit

une demi-heure à dîner et un quart d'heure à

souper; puis par ce qu'on appelle le cas de cons-

cience qui consiste, à chaque repas, dans la pro-
position, par un des Péres, d'un cas, des doutes,
dubia, tirés de l'Ecriture et de la morale. Les

Pères discutent le cas; celui qui l'a proposé ré-

sume brièvement les raisons pour et contre, et

ajoute, s'il est nécessaire, de nouveaux considé-

rants. Il faut que le Père qui propose le cas s'en

tienne aux auteurs reconnus et approuvés par
le Saint-Siège et s'appuie toujours sur ces au-

teurs, sans jamais s'abandonner à ses propres

imaginations. L'exposition et la solution ne

doivent durer qu'une demi-heure, et tous les

Pères se succèdent par rang d'ancienneté dans

le rôle de préopinant (c'est ainsi qu'on nomme

celui qui propose le cas). Dans cette discussion,
le silence est gardé pendant que l'un ou l'autre

opine. C'est là un excellent cours pour les con-

fesseurs.

Voilà une idée de l'Oratoire de Rome qui a

des maisons dans toutes les villes d'Italie. S.

François de Sales admirait cet institut et il qua-
lifiait la manière de vivre des premiers Pères

de l'Oratoire de vie angélique. Cet institut a pro-
duit un très grand nombre de savants dans

l'exégèse, la théologie, l'histoire et dans les au-

tres sciences ecclésiastiques. Il suffit de citer

Baronius, Gallonius, Bosius, Severanus, Arrin-

ghi, Raynald, Laderchi, Bianchini, Gallandi,
etc. etc.

De Rome, l'Oratoire se répandit en Espagne.
En 1847 le célèbre Dr Jean Newmann, mem-

bre de l'Université d'Oxford, converti au catho-

licisme, introduisit l'Oratoire en Angleterre,

après s'être familiarisé avec l'esprit et les usa-

ges de l'institut dans la maison de Rome.

PRÊTRES DE L'ORATOIRE DE JÉSUS, vulgairement:
Oratoriens français.

A l'imitation de l'Oratoire de Rome, Pierre de

Bérulle, prêtre savant, pieux et zélé, lié avec les

plus saints personnages de son temps, établit,
sur les conseils du vénérable César du Bus et de

S. François de Sales, l'Oratoire de Jésus, pour fa-

ciliter la réformation du second ordre du clergé
en France. C'était en 1611 ; il s'associa cinq prê-
tres savants et vertueux : Jean Bence, François

Bourgoin, Paul Matezeau, Antoine Bérard, et

Guillaume Gibieu, presque tous docteurs en

théologie de la faculté de Paris. Paul V, par le

bref Sacrosanctae, du 10 mai 1613, approuva le

nouvel institut.

Comme ceux de Rome, les oratoriens français
ne firent pas de voeux; mais ils formèrent une

congrégation ayant un supérieur général nom-

mé à vie, et par bref du 1er juin 1656, Alexan-
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dre VII leur donna la faculté de faire des statuts

dans les chapitres généraux qui se tenaient tous

les trois ans. Plus tard, il leur fut aussi permis

de prendre la direction des séminaires et des col-,

lèges, ce que ne font pas les oratoriens de Rome.

Sauf ces différences et quelques autres de peu

d'importance, les bases essentielles de l'Oratoire
de Rome et de l'Oratoire de France étaient les

mêmes.

L'Institut fut particulièrement protégé par la

reine Marie de Médicis, et le roi Louis XIII, vou-

lant récompenser les services de Pierre de Bé-

rulle, pria le Pape de le créer cardinal. Après

la mort du fondateur, arrivée en 1629, le P. de

Condren fut nommé général et celui-ci eut pour
successeurs les pères Bourgoing, Senault, de

Sainte-Marthe, de la Tour, etc. En 1767, la con-

grégation avait environ quatre-vingts maisons

soit séminaires, soit collèges ou communautés

particulières qui toutes disparurent avec la Ré-

volution.

En 1852, le P. Pététot, curé de S. Roch, à Pa-

ris, secondé par son ami, le P. Gratry, rétablit

l'Oratoire en France, en le plaçant sous la pro-
tection de la Vierge immaculée : Oratoire de No-

tre Seigneur Jésus-Christ et de l'Immaculée Vierge
Marie. Par décret du 22 mars 1864, la S. Congré-

gation des Evêques et Réguliers a approuvé
sous ce titre le rétablissement canonique des

Oratoriens établis en France par le cardinal de

Bérulle.

La nouvelle congrégation dirige plusieurs

collèges et institutions, à Paris et en province.

ORATORIO.

« Oratorio, mélodrame de musique sacrée. S.

Philippe Néri en fut l'instigateur.
« Les oratorios ont pris leur nom de l'oratoire à

Rome où ils s'exécutent, sous la direction des

Oratoriens. Les hommes seuls y sont admis. Ils

commencent une demi-heure après l'Ave Maria.
« Chaque oratorio se compose de deux parties.

Dans la première on entend successivement te

chant des Litanies de la Ste Vierge et du Salve

Regina en musique avec accompagnement d'or-

gue, une courte homélie sur l'évangile du jour
récitée par un enfant et soit le commencement
d'un mélodrame sacré avec orchestre, soit plu-
sieurs compositions musicales distinctes. La se-
conde partie débute par un sermon prêché par
un oratorien. » (Mgr Barbier de Montault,
L'Année liturgique à Rome.)

ORDINAIRE.

Ce mot est fréquent dans le droit canonique,
et se donne [aux supérieurs ecclésiastiques en

possession d'une juridiction ordinaire. «Ordina-
rius dicitur qui jure suo vel principis beneficio,
universaliter jurisdictionem exercere potest 1. »

Dans le style du droit canonique, le mot d'or-
dinaire se prend pour l'archevêque, l'évêque ou
tout autre prélat et supérieur qui a la juridiction
ecclésiastique dans un territoire, parce qu'il
est établi et qu'il juge selon le droit commun et
ordinaire.

Régulièrement, par ordinaire on entend l'évê-
que qui a de droit juridiction ordinaire dans
son diocèse : « Episcopus generalis est et major
ordinarius ». (C. 1, de Officio; c. Cum episcopus,
eod. tit. in 6°). Mais, comme d'autres que l'évê-
que peuvent avoir une juridiction ordinaire par
privilège ou par la coutume, le nom d'ordi-
naire se donne à d'autres qu'aux évêques : « Ap-
pellatione ordinarii, non solum comprehendit
episcopum, sed etiam quemlibet alium inferio-
rem et specialem ordinarium ut, in texto c. Or-

dinarii, J. G. in verb. locorum, de Offic. in 6°. »
On ne confond jamais l'ordinaire avec le dio-

césain. Ce dernier nom signifie distinctement,
ou le sujet d'un évêque, ou l'évêque lui-même :
« Dioecesani locorum sunt episcopi et eorum

superiores. » (Clem. unic., de Suppl. negl. praelat.)
Par le mot de supérieur, il faut entendre ceux

qui représentent l'évêque, en suppléant à son

défaut; car l'archevêque n'est compris sous le
nom de diocésain que respectivement à son pro-
pre diocèse : « Archiepiscopus non est dioece-

sanus, sed episcopus. » (C. In apibus 7, qu. 1.) En
sorte donc que l'évêque est diocésain et ordi-
naire, sans que l'ordinaire soit diocésain. Ce
dernier terme ne convient qu'à celui qui pré-
side à un diocèse, au lieu qu'on appelle ordi-

naire, comme nous l'avons dit, quiconque a une

juridiction ordinaire : « Dioecesanus a pontificiis

proprie appellatur episcopus et non alius, quam-
vis, de jure speciali, in loco ordinarium habeat;
differt igitur ab ordinario, quod ordinarius is.
est qui ordinariam jurisdictionem habet; dioe-
cesanus autem qui dioecesi praeest, quod soli

episcopo convenit. » (Panorme, in c. Cum olim,
de Major, et obed.).

Les canonistes appellent le Pape l'Ordinaire des

ordinaires, parce qu'il est l'évêque des évêques
et qu'il a de droit divin juridiction sur toute

l'Eglise.
On appelle aussi ordinaire celui qui a la colla-

tion d'un bénéfice de droit commun.
Voir les mots Evêque, Pape.

ORDINATION.

C'est la faculté ou l'acte même par lequel on

1. Fagnan, In c. Post cessionem, de Probat, num. 5.
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confère les ordres. Nous avons trouvé plus con-
venable de traiter sans division la matière de
ce mot sous celui d'ordre, que l'on doit voir ci-
dessous.

ORDO.

Calendrier liturgique, rédigé pour guider les

prêtres dans la récitation de l'office divin. Il y
a un ordo commun pour chaque diocèse, ce qui
n'empêche pas les communautés religieuses
d'avoir des ordos propres, à cause des saints

particuliers qu'ils honorent.

ORDONNANCES SYNODALES.

(Voir le mot Synode.)

ORDRE.

On entend dans l'Eglise catholique, par le sa-

crement de l'ordre, une action sainte et sacrée,
instituée par Notre-Seigneur Jésus-Christ par

laquelle un homme baptisé est tiré du rang des

laïques, et est attaché au ministère de l'Eglise
d'une manière particulière, en recevant une aug-
mentation de grâce, avec une puissance spiri-
tuelle pour consacrer le sang de Jésus-Christ, et

exercer certaines fonctions qui regardent le ser-

vice de Dieu et le salut des âmes. C'est là la défini-

tion qu'a donnée de ce sacrement l'auteur des Con-

férences d'Angers. L'ordre est donc un sacrement.

Le concile de Trente, session XXIII, explique en

quatre chapitres et huit canons la foi de l'Eglise
touchant ce sacrement : « Si quelqu'un dit que'
» l'ordre ou la sainte ordination n'est pas vérita-
» blement et proprement un sacrement institué

» par Notre-Seigneur Jésus-Christ ; ou que. c'est

» une invention humaine, imaginée par des gens
» ignorants des choses ecclésiastiques ; ou bien

» que ce n'est qu'une certaine forme et manière

» de choisir des ministres de la parole de Dieu
» et des sacrements, qu'il soit anathème. »

§ I. Nature et différentes espèces du sacrement

de l'Ordre.

L'ordre a toujours été divisé dans l'Eglise eh

plusieurs espèces. Le concile de Trente dit à ce

sujet: « Si quelqu'un dit qu'outre le sacerdoce

» il n'y a pas dans l'Eglise catholique d'autres
» ordres majeurs et mineurs, par lesquels,
» comme par certains degrés, on monte au sa-

» cerdoce, qu'il soit anathème. » (Canon 2, ses-

sion XXIII.) Ce concile, dans le second chapi-
tre de la même session, fait le dénombrement

dès espèces de l'ordre, qu'il renferme dans le
nombre de sept, en ces termes : « Or, comme la

» fonction d'un sacerdoce si saint est une chose
» toute divine, afin qu'elle pût être exercée avec

» plus de dignité et plus de respect, il a été bien
» convenable et bien à propos que, pour le règle-
» ment de l'Eglise, si sage dans toute sa conduite,
» il y eût plusieurs et divers ordres de minis-
» tres, qui par office fussent appliqués au service
» de l'autel, en sorte que, par une manière de
» degrés, ceux qui auraient été premièrement
» marqués de la tonsure cléricale, montassent
» ensuite aux' ordres majeurs par les moindres.
» Car les saintes lettres ne font pas seulement
» mention des prêtres, mais elles parlent aussi

» très-clairement des diacres, et enseignent en
» termes formels et très remarquables les cho-

» ses à quoi on doit particulièrement prendre
» garde dans leur ordination ; et l'on voit aussi
» que dès le commencement de l'Eglise, les noms
» des ordres suivants étaient en usage aussi

» bien que les fonctions propres de chacun d'eux;
» c'est-à-dire de l'ordre de sous-diacre, d'acolyte,
» d'exorciste, de lecteur et de portier, quoiqu'en
» degré différent; car le sous-diaconat est mis
» au rang des ordres majeurs par les Pères et

» par les saints' conciles, dans lesquels nous

» voyons qu'il est aussi souvent parlé des autres

» ordres inférieurs: »

§ II. Ordres majeurs ou sacrés.

Entre ces sept ordres, il y en a trois qu'on
nomme majeurs, savoir, le sacerdoce, le diaco-

nat et le sous-diaconat. On homme ordres mi-

neurs ou moindres, les quatre autres, qui sont,,
suivant le rang du concile, ceux de l'acolyte,
de l'exorciste, du lecteur et du portier. Les

termes rapportés du concile disent que les

noms et les fonctions des ordres mineurs ont

été connus dans l'Eglise latine dès les premiers
siècles ; c'est une question parmi les théolo-

giens, s'il en a été de même dans l'Eglise d'O-

rient.

On nomme les trois ordres majeurs, ordres

sacrés, et les autres non sacrés. Ce n'est pas

qu'on ne puisse dire que tous les ordres sont

en quelque manière sacrés, puisqu'ils ont tous

du rapport à l'Eucharistie, qui est le sacre-

ment des sacrements, et qu'ils sont tous des

dispositions pour arriver au sacerdoce, qui est

la fin et le comble de tous les ordres. Mais on

appelle non sacrés les quatre ordres mineurs,
et on donne le nom d'ordres sacrés à la prê-

trise, au diaconat et au sous-diaconat, parce

que, dit S. Thomas, la matière sur laquelle ils

agissent, et qui est l'objet de leur principale

action, est sacrée.

Quand on a établi, comme dogme de foi, que

l'ordre est un sacrement institué par Jésus-

Christ, on n'a pas prétendu parler de tous les
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sept ordres, car il est certain que l'Eglise n'a

rien défini sur ce sujet. C'est de là que tes

théologiens sont partagés en différents senti-

ments. Les uns estiment que les sept ordres

sont des sacrements proprement dits, c'est-à-

dire prenant le terme do sacrement dans la si-

gnification propre et étroite, selon laquelle on

s'en sert dans l'Eglise pour désigner le baptême

et les autres sacrements de la loi nouvelle. Les

autres disent qu'il n'y a que la prêtrise et le

diaconat qui soient proprement des sacrements ;

quelques-uns y ajoutent le sous-diaconat; enfin

d'autres veulent que le seul sacerdoce soit vé-

ritablement un sacrement.

Tous les catholiques conviennent qu'au moins

le sacerdoce est un véritable sacrement, sui-

vant la définition du concile de Trente dans le

canon 3 de la session XXIII : « Si quis dixerit

ordinem sive sacram ordinationem non esse

vere et proprie sacramentum a Christo Domino

institutum, anathema sit. »

Il paraît plus probable qu'il n'y a que le sa-

cerdoce et le diaconat à qui cela convienne,

comprenant l'épiscopat et la prêtrise sous le

nom de sacerdoce. C'est le sentiment d'un grand

nombre de théologiens et de canonistes.

Remarquons qu'il n'est pas parlé ici de la

tonsure, parce que les théologiens ne la re-

gardent que comme une cérémonie sainte, qui

ne fait pas par conséquent un huitième ordre.

Voir le mot Tonsure.

§ III. Ordre. Ses effets.

Le premier effet du sacrement de l'ordre est

une grâce sanctifiante qui est conférée à celui

qui le reçoit avec de saintes dispositions.
Par cette grâce, on doit entendre, non la pre-

mière grâce qui justifie, puisqu'on doit la sup-

poser comme une disposition nécessaire dans

celui qui est ordonné, mais l'augmentation de

cette grâce, qui le rend capable de s'acquitter

dignement de ses fonctions.

C'est la doctrine du concile de Trente, fondée

sur celle de la tradition.

Le second effet est une marque spirituelle

qui est imprimée dans l'âme, qu'on nomme ca-

ractère, si bien qu'encore que ceux qui s'appro-
chent des ordres avec de mauvaises disposi-
tions, c'est-à-dire en état de péché mortel,
soient privés de la grâce sanctifiante à laquelle
ils mettent obstacle par leur indignité, ils re-

çoivent néanmoins un caractère ineffaçable qui
les associe, quoique indignes, au sacerdoce de

Jésus-Christ, dont l'ordre n'est qu'une partici-

pation, et qui non seulement les distingue d'a-

vec les laïques, mais encore leur communique

une puissance spirituelle pour exercer dans l'E-

glise certaines fonctions saintes. Ce caractère

est un effet si inséparable du sacrement do l'or-

dre qu'on le reçoit même parmi les hérétiques
et les schismatiques, lorsqu'on est ordonné par

l'imposition de leurs mains.
Si le sacrement de l'ordre imprime caractère,

on ne peut donc le réitérer. C'est aussi ce que
rend indubitable le saint concile de Trente:
« Si quelqu'un dit que le Saint-Esprit n'est pas
» donné par l'ordination sacrée, et qu'ainsi c'est

» vainement que les évêques disent: Recevez le

» Saint-Esprit ; ou que par la même ordination
» il ne s'imprime point de caractère ; ou bien
» que celui qui une fois a été prêtre peut de
» nouveau devenir laïque, qu'il soit anathème.»

(Session XXIII, can. 4.)
Si le sous-diaconat et les quatre ordres mi-

neurs ne sont pas des sacrements, ils ne doi-

vent par conséquent imprimer aucun caractère

dans l'âme de ceux qui les reçoivent : car il

n'y a que les sacrements, proprement dits,
et institués par Jésus-Christ, qui aient cette

vertu. Ainsi le caractère ne peut être imprimé
que par le sacerdoce et le diaconat, qui seuls
sont véritablement et proprement des sacre-

ments.

1° C'est une question parmi les canonistes et

les théologiens, de savoir si l'épiscopat est un

sacrement tout à fait distingué de la prêtrise,
et qui imprime un caractère tout différent, ou

si ce n'est qu'une extension du sacerdoce, qui

ajoute au caractère de la prêtrise une nou-

velle vertu et un pouvoir plus ample. « Mon

intention, dit le cardinal de la Luzerne 1, n'est

pas d'entrer dans la question, si l'épiscopat est

un sacrement distinct de la prêtrise, ou seule-

ment une plus ample plénitude du même sa-

crement. J'abandonne à l'école ces disputes, et

je me contente de dire que l'épiscopat diffère

essentiellement de la prêtrise, et que ces deux

choses forment dans l'Eglise deux classes ou

deux ordres d'ecclésiastiques. » L'Eglise ne

s'est point expliquée à ce sujet. Cependant on

convient que l'ordination de l'évêque est une

cérémonie sacrée dans laquelle il reçoit exclusi-

vement aux prêtres la puissance de conférer le

sacrement de l'Ordre et celui de la Confirma-

tion. C'est encore une question de savoir quelle
est la matière et la forme qui composent cette

cérémonie, sur quoi voyez le mot Consécra-

tion.

2° Il n'y a pas moins de difficulté à détermi-

ner en quoi précisément consistent la matière et

1. Droits et devoirs des évèques et des prêtres, pag. 15.
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la forme de la prêtrise. Tous les docteurs ca-

tholiques croient que la prêtrise est un sacre-
ment qui, outre la grâce qu'il confère, donne la

puissance de consacrer le corps et le sang de

Jésus-Christ, avec celle de remettre les péchés.
Mais ils disputent entre eux quelles sont les

parties essentielles, qui composent ce sacrement.

Sans entrer dans l'examen de cette autre ques-
tion, voici la cérémonie de l'ordination d'un

prêtre.
L'archidiacre présente celui qui doit être or-

donné prêtre, de même qu'il a présenté le dia-

cre, comme étant demandé par l'Eglise, et rend

témoignage qu'il est digne. L'évêque consulte

aussi le peuple en disant que c'est un intérêt

commun du pasteur et du troupeau d'avoir de

saints prêtres ; parce qu'un particulier peut sa-

voir ce que plusieurs ignorent, et que chacun

obéit plus volontiers à celui qui a été ordonné
de son consentement. Ensuite il s'adresse à l'or-

dinand, et lui dit: « Un prêtre doit offrir, bénir,
» présider, prêcher. Il faut donc monter à ce
» degré avec une grande crainte et se rendre
» recommandable par une sagesse céleste, de
» bonnes moeurs et une longue pratique de la
» vertu. Les prêtres tiennent la place des
» soixante-dix vieillards qui furent donnés à
» Moïse pour lui aider à conduire le peuple, et
» des soixante-douze disciples de Jésus-Christ.
» Ils doivent aimer la mortification, par la con-
» sidération du mystère de la mort de Jésus-
» Christ qu'ils célèbrent; être, par leurs ins-
» tructions, les médecins spirituels du peuple

» de Dieu; réjouir l'Eglise par l'odeur de leur
» sainte vie, et l'édifier par leur prédication et
» leur exemple. »

Alors l'évêque met les deux mains sur la

tête de l'ordinand, et tous les prêtres qui se
trouvent présents lui imposent aussi les mains.

L'évêque fait sur lui des priêres, où il marque
les divers degrés du sacerdoce. Les prêtres qui
sont dans le second ordre sont les compagnons
et les aides du pontife, comme les enfants d'Aa-

ron aidaient leur père, et comme les apôtres

accompagnaient le Fils de Dieu. Il lui donne

ensuite les ornements, et ajoute une prière où

il dit, entre autres choses : « Seigneur, auteur de
» toute sainteté, donnez-leur votre bénédiction,
» afin que, par la gravité de leurs moeurs et la
» sévérité de leur vie, ils se montrent vieil-
» lards; qu'ils profitent des instructions que
» S. Paul donnait à Tite et à Timothée ; que,
» méditant jour et nuit votre loi, ils croient
» ce qu'ils liront, ils enseignent ce qu'ils croi-
» ront, et pratiquent ce qu'ils enseigneront ; que
» l'on voie en eux la justice, la constance, la

» compassion, la force, et toutes les autres ver-
» tus; qu'ils en montrent l'exemple, et qu'ils y
» confirment par leurs exhortations. »

Après cela, l'évêque lui consacre l'intérieur des

mains avec l'huile des catéchumènes, afin que
ces mains soient capables de bénir, de consa-

crer et de sanctifier : cependant on chante une

hymne pour invoquer le Saint-Esprit. Il lui fait

toucher le calice plein de vin, et la patène avec

le pain, lui donnant le pouvoir d'offrir le sacri-

fice à Dieu; et en effet à la même messe de

l'ordination, le nouveau prêtre célèbre et con-

sacre avec l'évêque.

Après la communion, le prélat dit ces. paroles
de Jésus-Christ à ses disciples : Je ne vous appel-
lerai pas mes serviteurs, mais mes amis, et le reste;

puis le nouveau prêtre se lève, et récite le sym-
bole des apôtres pour professer publiquement
la foi qu'il doit prêcher. Il se met à genoux de-

vant l'évêque, qui lui impose les mains une

seconde fois, en disant : Recevez le Saint-Esprit,
les péchés seront remis à ceux à qui vous les remet-

trez, et ils seront retenus à ceux à qui vous les retien-

drez. Il lui fait promettre obéissance, et l'aver-

tit d'apprendre soigneusement l'ordre de la

messe d'autres prêtres déjà instruits, à cause de

l'importance de la chose.

A l'égard des fonctions et des pouvoirs des;

prêtres, voyez le mot Prêtre.

3° Les diacres sont ordonnés, comme les prê-

tres, par l'imposition des mains et avec le con-

sentement du peuple. D'abord l'archidiacre

présente à l'évêque celui qui doit être ordonné,
disant que l'Eglise le demande pour la charge
du diaconat. Savez-vous qu'il en soit digne? dit

l'évêque. Je le sais et le témoigne, dit l'archi-

diacre, autant que la faiblesse humaine permet
de le connaître. L'évêque en remercie Dieu ;

puis, s'adressant au clergé et au peuple, il dit :

Nous élisons, avec l'aide de Dieu, ce présent
sous-diacre pour l'ordre du diaconat. Si quel-

qu'un a quelque chose contre lui, qu'il s'avance

hardiment pour l'amour de Dieu et qu'il le dise;
mais qu'il se souvienne de sa condition. Puis il

s'arrête quelque temps. Cet avertissement mar-

que l'ancienne discipline de consulter le clergé
et le peuple pour les ordinations. Car, encore

que l'évêque ait tout le pouvoir d'ordonner, et

que le choix ou le consentement des laïques ne

soit pas nécessaire sous peine de nullité, il est

néanmoins très utile pour l'assurer du mérite

des ordinands. On y pourvoit aujourd'hui par
les publications qui se font au prône, les infor-

mations et les examens qui précèdent l'ordina-

tion ; mais il a été fort sagement institué de

présenter encore dans l'action même les ordi-
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nands à la face même de toute l'Eglise, pour
l'assurer que personne ne peut leur faire aucun

reproche. L'évêque adressant ensuite la parole
à l'ordinand, lui dit : « Vous devez penser com-

bien est grand le degré où vous montez dans

l'Eglise. Un diacre doit servir à l'autel, baptiser
et prêcher. Les diacres sont à la place des an-

ciens lévites, ils sont la tribu et l'héritage du

Seigneur, ils doivent garder et porter le taber-

nacle, c'est-à dire défendre l'Eglise de ses enne-

mis invisibles, et l'orner par leurs prédications
et leurs exemples. Ils sont obligés à une grande

pureté, comme étant ministres avec les prêtres,

coopérateurs du corps et du sang de Notre Sei-

gneur, et chargés d'annoncer l'Evangile. » L'é-

vêque, ayant fait quelques prières sur l'ordi-
nand, dit entre autres choses : Nous autres

hommes, nous avons examiné sa vie autant

qu'il nous a été possible; vous, Seigneur, qui

voyez les secrets des coeurs, vous pouvez le pu-

rifier et lui donner ce qui lui manque. L'évêque
met alors la main sur la tête de l'ordinand, en

disant : Recevez le Saint-Esprit pour avoir la

force de résister au démon et à ses tentations.

Il lui donne les ornements et enfin le livre des

Evangiles.
4° Le sous-diaconat est le premier des or-

dres sacrés que l'on reçoit. Le jour de l'ordination

étant venu et*les ordres mineurs ayant été con-

férés, on appelle ceux qui doivent être ordonnés

sous-diacres chacun par son nom. D'abord l'évê-

que les avertit de considérer attentivement à

quelle charge ils se soumettent. Jusqu'ici, dit-

il, il vous est libre de retourner à l'état séculier ;
mais si vous recevez cet ordre, vous ne pour-
rez plus reculer ; il faudra toujours servir Dieu,
dont le service vaut mieux qu'un royaume,

garder la chasteté avec son secours, et demeurer

engagés à jamais au ministère de l'Eglise. Son-

gez-y donc tandis qu'il en est encore temps,
et si vous voulez persévérer dans cette sainte

résolution, approchez au nom de Dieu. Ensuite

on fait approcher ceux qui doivent être ordonnés

sous-diaçres, diacres et prêtres, et tous ensemble

étant prosternés à terre, on chante les litanies

et on invoque pour eux le suffrage de tous les

saints. Ils se relèvent à genoux, et l'évêque
instruit les sous-diacres de leurs fonctions; elles

consistent à servir les diacres, préparer l'eau

pour le ministère de l'autel, laver les nappes
d'autel et les corporaux ; les corporaux doivent

être lavés séparément, et on en doit jeter l'eau

dans le baptistère. Le sous-diacre doit aussi of-

frir au diacre le calice et la patène pour le sa-

crifice, et avoir soin de mettre sur l'autel autant
de pains qu'il en faut pour le peuple, ni plus ni

moins, de peur qu'il ne demeure dans le sanc-
tuaire quelque chose de corrompu ; ce sont les
fonctions marquées dans la formule du pontifi-
cal. Il faut être au moins sous-diacre pour tou-
cher les vases sacrés et les linges qui touchent
immédiatement la sainte eucharistie. L'évêque
lui donne ensuite le calice vide et la patène, et

tous les ornements qui conviennent à son ordre.

Enfin, il lui donne le livre des Epîtres avec le

pouvoir de les lire dans l'église. Ainsi le minis-
tère des sous-diacres est presque réduit au ser-
vice de l'autel, et à assister l'évêque ou les prê-
tres dans les grandes cérémonies. Autrefois ils
étaient les secrétaires des évêques qui les em-

ployaient dans les voyages et les négociations
ecclésiastiques : ils étaient chargés des aumônes
et de l'administration du temporel; et hors de

l'église ils faisaient les mêmes fonctions que les

diacres.

Voir les mots Episcopat et Diacre.

§ IV. Ordres mineurs.

Quant aux ordres mineurs, que l'on regarde
comme des degrés par lesquels on monte aux
ordres majeurs, ce ne sont point, comme on l'a
vu, de véritables sacrements. L'ordination com-
mence par celui de portier, ostiarius, dont les
fonctions étaient autrefois d'ouvrir et de fermer
les portes de l'église dans les temps convena-

bles; d'en défendre l'entrée aux infidèles, et

d'empêcher qu'on n'approchât pas trop prés de,
l'autel pendant qu'on y célébrait le sacrifice. Ils

prenaient garde aussi qu'on interrompît le prê-
tre qui l'offrait, que les femmes ne fussent point
mêlées avec les hommes, et que tous observas-
sent le silence et la modestie. Dans les ancien-
nes ordinations, avant que l'évêque commençât
celle des portiers, l'archidiacre les instruisait de
ces fonctions et de toutes les autres qui les con-
cernaient. C'est aujourd'hui l'évêque qui leur fait
cette instruction. En même temps il leur recom-

mande de sonner les cloches, pour marquer aux
fidèles les heures de la prière, l'Eglise ayant dans

la suite des temps donné cette commission aux

portiers. L'archidiacre le leur fait exécuter dans

le moment de l'ordination, leur présentant la

corde d'une cloche. Ce qui n'est point marqué
dans le quatrième concile de Carthage, d'où la

formule des moindres ordres a été tirée, comme

l'attouchement des clefs que l'on croit être la

matière de cet ordre, et les paroles suivantes de

l'évêque, la forme : Gouvernez-vous comme devant

rendre compte à Dieu de ce qui est renfermé sous ces

clefs. Cet ordre se donnait autrefois à des gens
d'un âge assez mûr ; plusieurs y demeuraient

toute leur vie. Quelques-uns devenaient acolytes;
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quelquefois même on donnait cette charge à

des laïques, et c'est actuellement l'usage le plus
ordinaire de leur en laisser les fonctions.

S. Grégoire de Nazianze, mort en 390, et S.

Augustin, mort en 430, parlent de l'ordre de

portier comme étant reçu dans l'Eglise sur la fin

du quatrième et au commencement du cinquième
siècle.

L'ordre de lecteur est le second des moindres.

L'évêque le confère en donnant à toucher à l'or-
dinand le livre qu'il doit lire à l'église, lui disant

en même temps : Recevez ce livre et soyez lecteur

de la parole de Dieu, car si vous vous acquittez fidè-
lement de ce ministère, vous aurez part avec ceux qui
auront au commencement administré avec fruit cette

divine parole. Autrefois la fonction de ces lecteurs

était de lire à haute voix les livres de l'Ancien

et du Nouveau Testament à l'office qui se faisait

la nuit. Lorsque l'évêque devait prêcher, ils li-

saient au peuple l'endroit de l'Ecriture sainte

que l'évêque voulait expliquer. Ils avaient an-

ciennement la garde des livres sacrés, dans le

temps des persécutions, Scripturas lectores habent,

répondaient les persécutés. Ces lecteurs bénis-

saient aussi le pain et les fruits nouveaux. C'est

ce que nous apprend le pontifical romain. Les

lecteurs étaient souvent plus jeunes que les por-

tiers, et c'était le premier ordre que l'on don-

nait aux enfants qui entraient dans le clergé.
Ils servaient aussi de secrétaires aux évêques et

aux prêtres, et s'instruisaient en lisant ou en

écrivant sous eux. La principale fonction de ces

lecteurs, qui consiste à chanter les leçons, se

fait aujourd'hui par toutes sortes de clercs, même

par des prêtres.
Nous trouvons l'explication de l'office de lec-

teur dans les lettres de S. Cyprien et dans les

constitutions apostoliques. Les pères du concile

de Chalcédoine font mention du lecteur; et, au

rapport de S. Grégoire de Nazianze, de Théo-

doret, de Socrate et de Sozomène, l'empereur
Julien avait été lui-même lecteur avant son

apostasie.
Le" troisième ordre mineur est celui de l'exor-

ciste, établi anciennement pour chasser les dé-

mons du corps des possédés, par l'invocation

qu'ils faisaient du saint nom de Dieu sur eux,
conformément aux exorcismes de l'Eglise. C'est

pourquoi l'évêque, à leur ordination, leur pré-
sente le livre des exorcismes, leur disant: Re-

cevez ce livre avec la puissance d'imposer les mains

sur les énergumènes, tant baptisés que catéchumènes.

Ce qui s'observe encore aujourd'hui, en sorte

que l'attouchement de ce livre et les paroles que

l'évêque prononce sont la matière et la forme

de cet ordre. Suivant le Pontifical, les fonctions

des exorcistes sont d'avertir le peuple, que
ceux qui ne communient pas fassent place aux

autres; de verser de l'eau pour le ministère;

d'imposer les mains sur les possédés; il leur re-

commande d'apprendre les exorcismes par coeur;
il leur attribue même la grâce de guérir les

maladies. Dans les premiers temps, les posses-
sions étaient fréquentes, surtout parmi les païens,

et, pour marquer un plus grand mépris de la

puissance des démons, on donnait la charge de

les chasser à un des plus bas ministres de l'E-

glise. C'était aussi eux qui exorcisaient les ca-

téchumènes. Aujourd'hui toutes ces fonctions

se perdent de vue, il n'y a que les prêtres à qui

l'on donne commission d'exorciser les possé-
dés.

Les prêtres mêmes ne peuvent exorciser que
sur une autorisation expresse de l'évêque. Il à

été sagement réglé, dit le cardinal Gousset, qu'il
fallait recourir à l'ordinaire, soit à raison de la

rareté des possessions proprement dites, soit à

cause de la difficulté pour un simple clerc, et

même pour un prêtre, un curé, de discerner si

dans tel ou tel cas particulier la possession est

réelle, ou l'effet d'une imagination exaltée.

Il en est de l'ordre d'exorciste comme de l'or-

dre de lecteur : il remonte aux temps apostoli-

ques. Tertullien, S. Cyprien, et les Pères du

concile de Laodicée, vers 382, parlent de l'or-
dre d'exorciste comme d'un ordre renommé dans

l'Eglise au troisième et au quatrième siècle.

Le quatrième ordre mineur est celui des aco-

lytes. Leurs fonctions actuellement est de porter
les cierges allumés pendant qu'on célèbre le sa-
crifice de la messe et qu'on chante l'Evangile;
ils portent aussi et présentent l'encens : de là

vient qu'on les appelle cêroféraires et thurifé-
raires.

La matière de cet ordre est le chandelier et le

cierge sur lequel ils portent la main, et la tradi-

tion des burettes vides. La forme est double,
car lors de l'action de toucher le chandelier et

le cierge, l'évêque leur dit : Recevez au nom du

Seigneur ce chandelier avec ce cierge, et sachez que
vous êtes destinés à allumer les cierges de l'église.
Ensuite il leur présente une burette vide, leur

adressant des paroles qui marquent l'usage

qu'ils en doivent faire : Recevez ces burettes au

nom du Seigneur, pour fournir l'eau et le vin néces-

saires à la consécration de l'eucharistie.

Il est remarquable que la matière et la forme

de cet ordre, ainsi que la matière et la forme

des trois autres ordres mineurs, se trouvent dé-

terminées dès le sixième siècle, comme on le

voit par statuta ecclesia antiqua d'Arles, et qu'elles
n'aient point éprouvé depuis de notables
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changement ; ce qui les rend bien respectables,
même aux yeux de ceux qui ne leur donnent

pas le caractère sacramentel.

Les saints Pères ont regardé ces fonctions

comme très importantes pour la gloire de Dieu

et la décence du service divin.

Ces quatre ordres étaient établis dans les pre-
miers siècles. L'auteur de la lettre aux chrétiens

d'Antioche, que l'on attribue à S. Ignace, fait

mention des portiers, des lecteurs et des exor-

cistes. Le pape S. Corneille, qui vivait au mi-

lieu du troisième, dit dans sa lettre à Fabien,

évêque d'Antioche, que le clergé de Rome était

composé de quarante-deux acolytes, et de cin-

quante-deux, tant exorcistes que portiers et lec-

teurs, et de sept sous-diacres, sept diacres et

quarante-deux prêtres. Il est à remarquer que
c'était dans le fort de la persécution. S. Cyprien,
Tertullien et les autres auteurs ecclésiastiques
en font mention. Le nombre de ces moindres

clercs augmenta depuis Constantin; et pendant

quatre ou cinq cents ans, les églises continuaient

d'être magnifiquement servies. Le partage et la

dissipation des biens d'églises a fait cesser ce

grand nombre d'officiers: l'usage fréquent des

messes basses a fait multiplier les prêtres et

les autels, sans qu'il ait été possible de multi-

plier à proportion les clercs nécessaires pour
les servir ; ainsi on s'est accoutumé à voir les

églises mal servies; et à ne regarder plus la ré-

ception des quatre ordres mineurs que comme

une formalité nécessaire pour arriver aux ordres

sacrés.

Toutefois le concile de Trente, session XXIII,

chapitre 17 1, ne veut pas qu'on regarde les qua-
tre ordres mineurs comme de vains titres, ni

leurs fonctions comme des antiquités hors d'u-

sage. Il en a recommandé le rétablissement
dans toutes les églises où il y a grande affluence.

de peuple, et qui auraient des revenus suffisants.
Il ordonne même d'y appliquer quelque partie
du revenu des fabriques, et de se servir de clercs

mariés, s'il ne s'en trouve pas aisément d'au-
tres. En effet, il était ordinaire que ces moin-
dres clercs fussent mariés, du temps que leurs

fonctions étaient le plus en vigueur. Comme

dans l'usage présent, ces ordres ne sont te plus
souvent que des degrés pour monter aux or-

dres supérieurs, le même concile veut que ceux

qui les reçoivent entendent au moins le latin,
et qu'ils aient un témoignage avantageux des

maîtres sous qui ils étudient. Il recommande

aussi aux évoques d'observer les interstices

pour les conférer, afin de donner aux clercs le

loisir d'exercer les fonctions de chaque ordre,
et d'éprouver cependant le progrès qu'ils font

dans les lettres et dans la vertu. Mais il laisse

aux évêques la liberté de dispenser de ces rè-

gles, et ils en dispensent souvent jusqu'à con-

férer tous ces ordres le même jour.
Voir les mots Exorcisme, Obsession, Possédés.

§ V. Ministres du sacrement de l'Ordre.

Le droit de conférer les ordres est la marque
la plus essentielle de la juridiction épiscopale;
les évêques sont seuls les ministres du sacre-

ment de l'ordre Ainsi s'exprime à ce sujet le

concile de Trente : « Si quelqu'un dit que les

» évêques ne sont" pas supérieurs aux prêtres,
» ou n'ont pas la puissance de conférer la con-

» firmation et les ordres; ou que celle qu'ils
» ont leur est commune avec les prêtres; ou

» que les ordres qu'ils confèrent sans le consen-

» tement, ou l'intervention du peuple, ou de la

» puissance séculière, sont nuls; que ceux qui
» ne sont ni ordonnés ni commis bien et légiti-
» mement par la puissance ecclésiastique et ca-

» nonique, mais qui viennent d'ailleurs, sont

» pourtant de légitimes ministres de la parole
» de Dieu et des sacrements, qu'il soit ana-
» thème. » (Sess. XXIII, can. 7.)

Il est inouï, dit l'auteur des Conférences d'An-

gers, que les prêtres aient jamais conféré l'ordre
de prêtrise ou le diaconat. Le prétendu privilège

qu'on dit avoir été accordé par le" pape Inno-

cent VIII aux abbés de Cîteaux, de pouvoir con-

férer le diaconat à leurs religieux, est supposé,
selon le sentiment de plusieurs auteurs, rapporté

par le P. Alexandre 1. Aussi nous ne voyons nulle

part que ces abbés se soient jamais servi de ce

1. CAPUT XVII. — Qua ratione exercitia minorum
Ordinum repetenda. « Ut sanctorum ordinum a dia-
conatu ad Ostiariatum functiones, ab Apostolorum
temporibus in Ecclesia lau-labiliter receptae, et plu-
ribus in locis ahquandiu intermissae, in usum juxta
sacros Canones revocentur; nec ab haereticis, tan-

quam otiosae, traducantur ; illius pristini moris res-
tituendi desiderio flagrans, sancta Synodus decernit
ut in posterum hajuscemodi ministeria non nisi per
constitutos in dictis ordinibus exerceantur; omnes-
que et singulos praelatos ecclesiarum in Domino hor-
tatur, et ilIis praecipitut, quantum fieri commode po-
terit, in ecclesiis cathedralibus, collegiatis et parochia-
libus suae dioecesis, si populus frequens, et ecclesiae
proventus id ferre queant, hujusmodi functiones cu-
rent restituendas, et ex aliqua parte reddituum ali-
quorum simplicium beneficiorum, vel fabricae eccle-
siae, si proventus suppetant, aut utriusque illorum,
eas functiones exercentibus stipendia assignent : qui-
bus, si negligentes fuerint, Ordinarii judicio, aut ex
parte mulctari, aut in totum privari possint. Quod si
ministeriis quatuor minorum Ordinum exercendis cle-
rici caelibes praesto non erunt; suffici possint etiam
conjngati, vitre probatae, dummodo non bigami, ad
ea munia obeunda idonei, et qui tonsuram et habi-
tum clericalem in Ecclesia gestent. »

1. Theologia moralis, tom. I, liv. II, chap. 3, art. 1

propos. 2.
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privilège, ce qu'ils n'auraient pas manqué de

faire, si véritablement ils l'avaient eu.

L'exemple des chorévêques qu'on lit avoir
fait de pareilles ordinations ne tire pas à con-

séquence, parce que ceux qui les faisaient ne

pouvaient être que ceux dont il est dit, sous le

mot Chorévêque, qu'ils recevaient la consécra-

tion comme les évêques.
D'ailleurs le pouvoir d'ordonner est une puis-

sance d'ordre, et non de simple juridiction;
ainsi elle ne peut être dans le simple prêtre,
puisqu'il ne l'a pas reçue dans l'ordination, et

conséquemment celui-ci ne peut pas la commu-

niquer.
Mais un évêque tombé dans le schisme, l'hé-

résie ou l'excommunication peut conférer vali-

dement le sacrement de l'ordre. Les Pères du

premier concile de Nicée ont été si persuadés de

cette doctrine, qu'ils ont admis dans le canon 8

les novatiens dans l'Eglise, en leur conservant
les honneurs et les prérogatives de l'ordre qu'ils
avaient reçu dans leur secte, sans en excepter
même ceux de l'épiscopat, lorsque l'évêque ca-

tholique de la ville le jugeait à propos, sinon il

devait procurer à l'évêque réuni un chorépisco-
pat ou une cure. Dans le concile d'Ephèse, on

reçut dans le clergé les clercs qui avaient été

ordonnés par les hérétiques messaliens, qui
voulurent se réunir en renonçant à leur héré-
sie. Cette conduite fait voir que ces conciles

croyaient que les évêques hérétiques, schisma-

tiques et excommuniés peuvent conférer vali-

dement les ordres.

Néanmoins il est défendu de recevoir les or-
dres d'un évêque excommunié.

Pour le sous-diaconat, comme il n'est pas
proprement un sacrement, ni par conséquent
d'institution divine, on avoue que l'Eglise peut
accorder aux prêtres le privilège de le conférer

aussi bien que les quatre ordres moindres et la

tonsure.

Les cardinaux prêtres qui ont reçu la béné-
diction épiscopale sont en possession de confé-
rer les quatre mineurs et la tonsure à leurs fa-
miliers. La coutume approuvée par le Pape leur
donne ce droit.

A l'égard dos abbés, plusieurs textes du droit

leur donnent le même privilège quand ils sont

prêtres et bénits par rapport à leurs religieux,
en faisant l'ordination dans leurs monastères,
et que les religieux qu'ils ordonnent soient pro-
fès et soumis à leur juridiction. (Cap. Quoniam

videmus, dist. 69.) Le concile de Trente semble

approuver ce privilège des abbés en disant :
« Abbatibus non liccat in posterum... cuiquam,
qui regularis subditus sibi non sit, tonsuram

vel minores ordines conferre. » (Sess. XXIII,
ch. 10.) Il ne parle pas du sous-diaconat, et de
ce silence on doit conclure que le concile n'ap-
prouvait pas que les privilèges des abbés et

autres s'étendissent jusque-là.
On voit sous le mot Dimissoire, que c'est une

règle inviolable dans l'Eglise qu'un évêque ne

peut ordonner le sujet d'un autre sans sa per-
mission, et l'on y voit aussi comment se donne
cette permission. L'on demande quel est le pro-
pre évêque des séculiers et des réguliers, par
rapport à l'ordination. Nous mettons ici les ré-

guliers dans cette question, parce qu'à l'excep-
tion de ces abbés à qui le Pape a accordé le droit
de conférer les ordres mineurs, régulièrement il

n'appartient qu'à l'évêque de conférer les or-
dres dans son diocèse à qui que ce soit. D'ail-

leurs, sous le mot Dimissoire, nous avons ren-

voyé ici pour parler des dimissoires des régu-
liers.

1° D'abord à l'égard des séculiers, on répond
sur la question proposée, que le pape Boniface

VIII a déclaré dans le chapitre Cum nullus, de

Tempore ordin. in 6° que le propre évêque des sé-

culiers est ou l'évêque du lieu où l'on a reçu la

naissance, ou celui du domicile. Le concile de

Trente n'a ni revoqué ni changé cette règle, et

le pape Innocent XII, dans la bulle Speculatores
de l'an 1594, insinue clairement qu'on doit la

suivre dans la pratique.
Il y a deux difficultés touchant l'évêque de la

naissance. La première, si, par l'évêque de la

naissance, on doit entendre celui dans le dio-

cèse duquel un homme est né selon la chair, ou

celui dans le diocèse duquel il a été baptisé,

quoiqu'il n'y soit pas né. La seconde, si, lors-

qu'un homme né par occasion dans un diocèse

où ses parents n'ont pas leur domicile, on doit

regarder l'évêque de ce lieu comme son évêque

propre par rapport à l'ordination.

Sur la première de ces difficultés, les auteurs

sont plus partagés que sur la seconde. Le chapi-

tre Cum nullus dit : « De cujus dioecesi est is, qui

ad ordines promoveri desiderat, oriundus. » Ce

dernier mot parait à plusieurs s'appliquer plu-
tôt à la naissance corporelle qu'à la régénération

spirituelle. Touchant la seconde question, le

sentiment commun des docteurs est qu'on ne

doit pas recourir à l'évêque du lieu de passage,
mais à celui du domicile stable de la famille.

C'est la décision expresse de la bulle citée d'In-

nocent XII.

Par l'évêque du domicile, on entend celui

dans le diocèse duquel on a établi son habita-

tion avec dessein d'y demeurer toujours, quand
même il n'y aurait pas longtemps qu'on y de-
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mourait, Il est à propos que les évêques usent

de précaution quand quelqu'un se présente à

eux pour être ordonné en qualité de domicilié

dans leur diocèse; car il arrive souvent que des

personnes qui sont liées de quelque censure ou

notées de quelque défaut, qui n'auraient pu échap-

per à la connaissance de leur évêque de nais-

sance, établissent leur domicile dans un autre

diocèse, pour s'y faire ordonner, ainsi que l'a

remarqué le pape Clément IV dans le chapitre

Saepe contingit, de Tempore ordin. in 6°.

Le quasi-domicile n'est pas un titre pour la

réception des ordres; il faut pour cela habiter

un pays pendant dix ans au moins, ou bien y
avoir transporté la plus grande partie de sa for-

tune, y avoir demeuré pendant un temps consi-

dérable, et jurer qu'on se propose d'y demeurer

toujours. A ces conditions, les saints canons per-
mettent de recevoir les ordres de l'évêque du

domicile ; mais il faut obtenir les lettres testi-

moniales de l'évêque du diocèse où cet ordinand

a pris naissance, s'il l'a habité assez longtemps

pour avoir pu y contracter quelque empêche-
ment canonique. Quant à ceux qui naissent for-

tuitement dans un diocèse où leurs parents sont

accidentellement à raison de quelque voyage

qu'ils y font, ou d'un emploi qu'ils exercent, il

faut tenir compte du diocèse du père, à moins

qu'il n'ait habité le diocèse de la naissance for-

tuite assez longtemps pour contracter domicile.

Pour le domicile relativement à l'ordination,
dit le concile de Rouen tenu en 1850, on doit

observer la coutume de la province. Le concile

de Soissons, tenu en 1849, veut que l'évèque ne

confère les ordres qu'à ceux qui lui sont soumis

ou à raison de la naissance ou à raison du domi-

cile que l'ordinand a acquis dans un autre dio-

cèse que celui où il est né, ou à raison du béné-

fice, ou titulo familiaritatis, tel qu'il a été prescrit

par la constitution Speculatores d'Innocent XII.

Il y a encore un évêque qui passe pour pro-

pre par rapport à l'ordination ; savoir, celui

dont un homme a été domestique pendant trois

années entières et consécutives, sans interrup-

tions, encore qu'il ne soit pas son diocésain, ni

de naissance, ni de domicile, pourvu que l'évê-

que lui confère incessamment un bénéfice: c'est

ce qui est réglé par le concile de Trente en

ces termes : « Episcopus familiarem suum non

subditum ordinare non possit nisi per triennum

secum commoratus fuerit; et beneficium, qua-

cumque fraude cessante, statim reipsa illi con-

ferat. » (Sess: XXIII, cap. 9.) C'est aussi la dispo-
sition de la bulle d'Innocent XII, déjà citée.

Mais s'il s'agit d'accorder quelque dispense à ce

domestique, il faut obtenir de l'évêque de nais-

sance ou du domicile, à moins qu'il n'eût déjà

un bénéfice dans le diocèse; dans lequel cas,

l'évêque qu'il sert est véritablement son propre

évêque, suivant ce qu'on vient de voir.

2° Quant aux réguliers, ils doivent recevoir

les ordres de leur évêque diocésain. Mais quel

est, à leur égard, cet évêque diocésain? Avant

de décider cette question, il est nécessaire de

distinguer deux sortes de réguliers : les uns

qui font voeu de stabilité dans un monastère,

et n'ont point accoutumé de changer de demeure,

comme les bénédictins, qui ne sont point

en congrégation ; les autres qui n'ont point de

demeure fixe, comme sont les mendiants et au-

tres qui changent de maison selon la volonté

de leurs supérieurs.
Les premiers doivent s'adresser à l'évêque

dans le diocèse duquel est situé leur monastère,

pour en recevoir les ordres ou en obtenir un di-

missoire, dont ils ont absolument besoin, outre

les lettres testimoniales de leurs supérieurs,

pour pouvoir être ordonnés par un autre évêque.
A l'égard des réguliers profès qui ne sont at-

tachés à aucun monastère, ils ne doivent être

admis aux ordres que par l'évêque de la maison

de laquelle ils sont membres; et quand cet

évêque ne donne pas les ordres, ils ne peuvent
être ordonnés par un autre évêque qu'en repré-
sentant une permission ou obédience de leurs

supérieurs.
3° Reste à parler du temps et du lieu de l'or-

dination. Par rapport au temps, nous n'avons

rien à ajouter à ce qui est dit sous les mots

Extra tempora, Interstices.

A l'égard du lieu, voici le règlement du con-

cile de Trente : « Les ordres sacrés seront con-

férés publiquement aux temps ordonnés par le

droit et dans l'église cathédrale, en présence des

chanoines qui y seront appelés ; et si la cérémonie

se fait en quelque autre lieu du diocèse, on

choisira toujours pour cela, autant qu'on le

pourra, la principale église et l'on y appellera
le clergé du lieu même. » L'auteur des Conférences

d'Angers observe qu'on né doit entendre ce rè-

glement que de l'ordination des prêtres, des dia-

cres et des sous-diacres; car le Pontifical romain

approuve la coutume de quelques diocèses, où

les évêques ne font point de difficulté de confé-

rer les ordres moindres en d'autres lieux que
dans les églises : Minores ordines ubicumque dari

possunt.
L'ordination faite, on expédie des lettres d'or-

dres à ceux qui les ont reçus, et le concile de

Trente 1 recommande de les accorder gratuite-

1. SESSIOXXI, caput I, dereformatione. « § I.Quoniam
ab ecclesiastico Ordine omnis avaritiae suspicio abesse



ORDRES RELIGIEUX 63

ment, ou sans beaucoup de frais. On trouve sous
le mot Registre les diverses formules de ces let-
tres.

Voir les mots : Chorévèque, Dimissoire, Extra tempora, inter-

stices, irrégularités.

§ VI. Forme et matière du sacrement de l'ordre.

Pour ce qui regarde la forme et la matière du

sacrement de l'ordre, voyez ci-dessus à l'article
de chaque ordre en particulier.

§ VII. Sujet du sacrement de l'ordre.

Les hommes seuls peuvent recevoir les ordres;
les femmes sont absolument incapables de toute

ordination. La dépendance étant le propre de la

femme, à ne consulter même que le droit naturel,
il serait tout à fait inconvenant de lui donner

l'empire sur l'homme dans les choses saintes, et

c'est pour cela qu'aucune femme n'a jamais été
honorée du sacerdoce dans la vraie religion, ni

sous la loi de nature, ni sous la loi mosaïque, ni
sous la loi évangélique. L'Eglise a condamné
les hérétiques, tels que les montanistes, qui or-
donnaient les femmes. Les seuls chrétiens bap-
tisés sont capables de l'ordination, parce que le

baptême est la porte de l'entrée de l'Eglise et de
tous les autres sacrements. C'est pour cela qu'on
a toujours baptisé et réordonné les clercs qui
avaient été promus aux ordres, sans avoir été
validement baptisés. Ainsi un homme ne peut être
validement ordonné qu!après avoir reçu le bap-
tême; l'ordination même d'un catéchumène se-

rait nulle. L'Eglise exige aussi qu'on ne donne la

tonsure qu'à ceux qui ont été confirmés; mais
la confirmation n'est nécessaire que de nécessité
de précepte ecclésiastique; celui qui reçoit la

tonsure et les ordres sans être confirmé commet
une faute grave ; mais il n'en est pas moins va-

lidement ordonné.

Quant à ce qui regarde l'ordination des enfants

qui n'ont pas encore l'usage de raison, les uns

pensent qu'elle serait nulle; les autres, au con-

traire, enseignent qu'elle est valide, ajoutant
toutefois que celui qui a été ainsi ordonné n'a

point contracté les obligations qu'entraîne l'or-

dination. Ce second sentiment est le plus géné-
ralement reçu; et Benoit XIV le regarde comme

certain. En effet, nous lisons dans l'Instruction

de ce pape sur les rites des Cophtes: « Concordi

theologorum et canonistarum suffragio definitum

est validam, sed illicitam censeri hanc ordina-

tionem, dummodo nullo laboret substantiali de-

fectu materiae, formae et intentionis in episcopo
ordinante ; non attenta contraria sententia, quae
raros habet asseclas, et quae supremis tribuna-
libus et congregationibus urbis nunquam arrisit.
AEque tamen certum et exploratum est, per hanc

ordinum collationem, non subjici promotos obli-

gationi servandae castitatis, nec aliis oueribus

ab Ecclesia impositis; cum electio status a libera

cujusque pendeat voluntate, et Altissimo nostra,
non autem aliena, vota reddere teneamur 1. »

§ VIII. Ordres sacrés, empêchement de mariage.

(Voir le mot Empêchement de mariage, §.IV.)

ORDRES RELIGIEUX.

On appelle ordres religieux les institutions qui
font profession de vivre en communautés sous

des règles approuvées par l'Eglise. Leur but est

la pratique plus parfaite des préceptes et des.

conseils évangéliques; ils ontpour base et moyens
les voeux de pauvreté, de chasteté et d'obéis-

sance.

§ I. — Précepte et conseils évangéliques con-

cernant la vie religieuse.

La loi fondamentale et la perfection de la vie

chrétienne, c'est la charité. « Vous aimerez le

Seigneur votre Dieu de tout votre coeur, de toute

votre âme, de tout votre esprit et de toutes vos

forces ; c'est là le premier et le plus grand des

commandements, » (Marc, XII, 30 Matth. XXII,

37.)
Ce commandement suffirait à lui seul à ex-

pliquer et à justifier les ordres religieux. Mais

l'Evangile et tout le Nouveau Testament abon-

dent en passages qui nous les expliquent d'une

manière claire et distincte.
« Voilà qu'un jeune homme, noble et riche,

s'approcha, et, fléchissant le genou, lui dit : Bon

Maître, que dois-je faire pour obtenir la vie éter-

nelle? — Pourquoi m'appelez-vous bon? de-

manda Jésus. Dieu seul est bon. Si vous voulez

obtenir la vie, observez les commandements. —

debet, nihil pro collatione quorumcunque Ordinum,
etiam clericalis Tonsurae, nec pro litteris dimissoriis,
aut testimonialibus, nec pro sigillo, nec alia qua-
cunque de causa, etiam oblatum, Episcopi, et alii Or-
dinum collatores, aut eorum ministri, quovis prae-
textu accipiant.

» §. II. Notarii vero in iis tantum locis, in quibus
non viget laudabilis consuetudo nihil accipiendi, pro
singulis litteris dimissoriis, aut testimonialibus, deci-
mam tantum unius aurei partem accipere possint;
dummodo eis nullum salarium sit constitutum pro
officio exercendo: nec Episcopo ex Notarii commodis
uliquod emolumentum ex eisdem Ordinum collatio-
nibus directe, vel indirecte provenire possit: tunc
enim gratis operam suam eos praestare omnino teneri
dccernit : contrarias taxas, ac statuta, et consueta-
dines, etiam immemorabiles quorumcunque locorum,
quae potius abusns, et corruptelae, simoniacae pravi-
tati faventes, nuncupari possunt, peuius cassando,
et interdicendo : et qui secus focerint, tam dantes qu im
accipientes, ultra divinam ultionem, poenas a jure
inflictas ipso facto incurrant. »

1. Instructio super dubiis ad ritus Ecclesiae et nationis
Cophtorum.
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Quels sont-ils? dit le jeune homme. — Vous les

connaissez, répondit Jésus : Tu ne tueras point ;

tu ne commettras point l'adultère; tu ne dé-

roberas point le bien d'autrui; tu ne rendras

point de faux témoignage ; honore ton père
et ta mère ; aime ton prochain comme toi-

même. — Seigneur, reprit celui ci, j'ai observé

tous ces commandements, depuis mon adoles-

cence. Que me manque-t-il encore? — En enten-

dant cette parole, Jésus le regarda d'un oeil de

complaisance, et lui dit: Il vous-manque encore

une chose. Si vous voulez être parfait allez,

vendez tous vos biens, donnez-en le prix aux

pauvres; vous aurez ainsi un trésor dans le ciel.

Venez alors et suivez-moi. — A ces mots, le jeune

homme, désolé de cette réponse, s'éloigna plein
de tristesse, car il avait des possessions consi-

dérables. Jésus le voyant ainsi affligé, se retourna

vers ses disciples, et leur dit : Combien diffici-

lement ceux qui possèdent des trésors entreront

dans le royaume de Dieu ! — Les disciples, muets

d'étonnement, ne répondirent pas, et il ajouta:
Encore une fois, mes petits enfants, je vous le

dis, combien il est difficile à ceux qui mettent

leur confiance dans leurs trésors d'entrer dans

le royaume de Dieu! Un câble passera plus faci-

lement par le chas d'une aiguille, qu'un riche

n'entrera dans le royaume de Dieu. — Cette

parole redoubla l'étonnement des disciples. lisse

disaient entre eux : Qui donc pourra être sauvé ?
— Jésus fixant sur eux son regard, leur dit :

Cela est impossible de la part de l'homme, mais

non de la part de Dieu; car tout ce qui est im-

possible aux hommes est possible à Dieu. —

Pierre, prenant la parole, lui dit : Voici que
nous avons tout quitté pour vous suivre : quel
sera donc notre sort? — Jésus leur répondit :

En vérité, je vous le dis, parce que vous m'avez

suivi, quand viendra le jour de la régénération,
et que le Fils de l'homme siégera sur le tribunal

de sa majesté, vous serez vous-mêmes assis sur

douze trônes, pour juger les douze tribus d'Is-

raël. Quiconque aura quitté, pour moi et pour

l'Evangile, sa maison, ou son père ou sa mère,
ou sa femme, ou ses fils, ou ses champs, recevra,
môme en ce temps présent, malgré les persécu-

tions, le centuple en maisons; en frères et soeurs,
en mères, en fils et en champs ; et, dans le siè-

cle futur, il recevra la vie éternelle 1. »

« Vendez tous vos biens, donnez-en le prix
aux pauvres... Un câble passera plus facilement

par le chas d'une aiguille qu'un riche n'entrera

dans le royaume de Dieu » : voilà bien le voeu

de pauvreté conseillé. —« Quiconque aura quitté

pour moi et pour l'Evangile... sa femme... : »

c'est bien le voeu de chasteté. — « Venez alors

et suivez-moi » : voilà le conseil du voeu d'o-

béissance; attendu qu'il devait le suivre pour
faire ce qu'il lui commanderait.

Lorsque, au chap. XIX, V. 12 de S. Matthieu, le

Sauveur parle d'eunuques d'un nouveau genre

qui renoncent au mariage pour le royaume des

cieux, il conseille encore la chasteté; l'exemple
des apôtres qui renoncent à leurs femmes pour
suivre Jésus est un autre conseil. S. Paul donne

formellement ce conseil en plusieurs endroits de

ses épîtres; nous ne citerons que les versets 1,23-
35 du chap. VII de la première aux Corinthiens:
« Il est avantageux 1 à l'homme de ne toucher

aucune femme... Quant aux vierges, je n'ai point

reçu de commandement du Seigneur, mais voici

le conseil que je donne, comme étant fidèle du

Seigneur par la miséricorde qu'il m'en à faite.

Je crois donc qu'il est avantageux, à cause des

nécessités pressantes, qu'il est avantageux à

l'homme de ne se point marier... Que si vous

épousez une femme, vous ne péchez pas ; et si

une fille se marie, elle ne pèche pas non plus.
Mais ces personnes souffriront dans leur chair

des afflictions et des peines. Or, je voudrais vous
les épargner... Ce que je désire, c'est que vous

soyez exempts d'inquiétudes. Celui qui n'a point
de femme n'est occupé que des choses de Dieu et

du soin de lui plaire ; mais celui qui a une femme

est partagé, parce qu'il est occupé des choses du

monde et du soin de plaire à sa femme. De même

une femme qui n'est point mariée, et une vierge,

s'occupe du soin des choses du Seigneur afin d'ê-

tre sainte de corps et d'esprit; mais celle qui est

mariée s'occupe du soin des choses du monde, et
de ce qu'elle doit faire pour plaire à son mari.

Or, je vous dis ceci pour votre avantage, non

pour vous tendre un piège, mais pour vous porter
seulement à ce qui est le plus saint et qui vous

donne un moyen plus facile de prier Dieu sans

empêchement 2 ». Pour ce qui concerne le veu-

vage, l'Apôtre donne le même conseil : « Que la

femme qui est devenue libre par la mort de son

mari, dit il, épouse qui il lui plait, pourvu que
ce soit dans le Seigneur. Mais elle sera plus

1. Matth., XIX, 15-30 ; Marc, X, 16-31 ; Luc, XVIII, 18-30.

1. S. Paul n'improuve nullement ici le mariage, et
par conséquent il n'est pas en contradiction avec cette
parole de Dieu dans la Genèse. II. 18 : Il n'est pas bon
que l'homme soit seul, etc. L'apôtre, en effet, ne con-
sidérant ici le mariage que par rapport à l'individu,
abstraction faite de l'espèee, veut dire seulement que
le mariage apporte des gènes et des dangers aux in-
dividus qui le contractent; inconvénients qu'il évite,
si Dieu lui accorde la grâce de conserver la chasteté
dans la continence. De plus, S. Paul n'envisage
ici que lé bien spirituel, tandis que dans le paradis
terrestre, quand Dieu dit : Il n'est pas bon. etc., il avait
surtout en vue le bien temporel de l'homme. (Note de
l'abbé Glaire.)

2. I Cor. VII, 25-23.
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heureuse, si elle demeure veuve comme je lé lui

conseille : et je crois que j'ai aussi l'esprit de
Dieu1. »

La fin de l'homme, c'est la vie éternelle dans
le Ciel. «Après la résurrection, les hommes n'au-

ront point de femmes, ni les femmes de maris,
mais ils seront comme les anges de Dieu dans
le ciel. » (Matth. XXII, 30). Y a-t-il rien de sur-

prenant qu'il y ait des hommes qui, dès ce

monde, veulent faire l'office des anges en se

consacrant exclusivement au service de Dieu ?

C'est, il nous semble, le meilleur moyen d'arri-
ver sûrement à faire cet office toute l'éternité.

Tous les passages de l'Ecriture qui sont à la

louange du détachement des richesses, du céli-

bat, de la chasteté, de l'obéissance aux supé-
rieurseten général de toutes les vertus, peuvent,
être employés à la défense des Ordres religieux,

puisque les Ordres religieux ont pour but la pra-

tique plus parfaite des enseignements évangéli-

ques.

§ II. — De l'origine et du développement des

Ordres religieux.

Dès que le Christianisme eut dissipé les er-

reurs religieuses et morales de l'homme livré

à lui-même et eut régénéré par sa grâce les

intelligences obscurcies, dit un auteur alle-

mand2 il y eut un grand nombre d'âmes d'élite

qui s'efforcèrent d'imiter la perfection morale

dont l'abnégation, le renoncement et le dé-

vouement du Sauveur, durant sa vie mortelle,
avaient été le divin modèle. Ces ascètes nou-

veaux3 dont l'amour avait un objet certain et

une récompense assurée, renoncèrent à tout ce

qui pouvait les empêcher de se donner tout en-

tiers au Christ, leur bien-aimé. Ils eurent la gé-
néreuse hardiesse, que la grâce seule peut ins-

pirer et soutenir, de prendre pour tâche de leur

vie ce qu'il y a de plus dur et de plus insup-

portable à la nature humaine, en dédaignant
même les appuis ordinaires que la vertu trouve
dans la famille et la société. Le monde païen
apprit alors que le Christianisme seul peut réa-
liser, cette perfection ascétique dont se vantaient
les philosophes sans y être jamais arrivés, à la-

quelle aspirait en vain l'élite des païens dégoû-
tés du monde, cherchant le ciel sans en con-

naître la voie. La continence réelle fut l'apogée
de l'ascétisme chrétien; comme elle avait été

l'idéal irréalisable du stoïcisme païen; elle fut,
chez les uns, la couronne d'une pénible victoire

remportée sur les penchants les plus puissants
de la nature; chez les autres, le fruit plus fa-

cile d'une grâce divine qui, dès ici-bas, élève

certaines âmes privilégiées à l'état de ceux dont
il est dit : Neque nubent, neque nubentur 1. Cette

grâce divine, que l'Eglise nomme la virginité,

devait, comme tous les autres dons de Dieu,
trouver dans l'ascétisme chrétien sa pleine sa-

tisfaction, ou plutôt l'ascétisme chrétien n'est

que l'épanouissement de cette vertu céleste. Les

ascètes chrétiens (nommés aussi «ytavtortxoi, com-

battants, continentes) ne se séparèrent pas, dans

les commencements, de la société commune;
ils mirent leur expérience spirituelle au service

de leurs frères, qu'ils encouragèrent par leurs .

exemples et dirigèrent par leurs conseils. Le

premier auteur qui parle des ascètes chrétiens

est S. Ignace (martyrisé l'an 106). Après avoir,
dans sa lettre à Polycarpe, donné des avis aux

époux, il ajoute : « Si quelqu'un est capable de

persévérer dans la chasteté (Iv àyvtia), en l'hon-

neur du Seigneur de la chair (en l'honneur du

Seigneur qui, au jour du jugement, ressuscitera

notre chair, et dont nos corps sont les membres),

qu'il le fasse en toute humilité; qui s'en glorifie
est perdu. » Ce texte non seulement suppose
l'existence des ascètes parmi les Chrétiens, mais

il est en même temps ce qui peut se dire de plus

précis et de plus vrai sur l'esprit de l'ascétisme

chrétien. Athénagore écrit plus tard dans son

Apologie (en 177), c. 28 : « On peut trouver,

parmi nous beaucoup d'hommes et de femmes

qui vieillissent dans la continence, pleins de l'es-

poir d'être, de cette manière, en union plus in-

time avec Dieu ». Tertullien (mort vers l'an 240)
dit 2 : « N'y en a-t-il pas beaucoup qui se vouent

à la continence, renonçant librement, pour le

royaume de Dieu, à un penchant puissant et li-

cite en lui-même? » Au temps de Tertullien

nous trouvons déjà des vierges consacrées à

Dieu formant une condition particulière, spé-

1. I Cor. VII, 29, 40.
2. Scharpff, Dictionnaire encyclopédique de la théolo-

gie catholique, au mot ASCÈTES.
3. Par ce mot « nouveaux, » l'auteur fait allusion

aux stoïciens dont il vient de parler et dont les ver-
tus humaines, partant d'un principe corrompu, n'étaient
que de pures abstractions, leur vie pratique étant la
plupart du temps en contradiction avec l'orgueil de
leurs doctrines. C'est, du reste, considérer bien super-
ficiellement les choses que de voir dans l'ascétisme
chrétien des rapports avec les doctrines des institu-
lions plus ou moins analogues qui se sont produites
dans l'antiquité, par exemple les Nazaréens, les Thé-
rapeutes, les Esséniens chez les juifs, et d'autres cas
de ce genre chez les païens. Evidemment, la beauté
de la vertu fait naturellement impression sur l'homme
et l'on a pu voir de tous temps des tentatives faites
en ce sens. Mais l'idée véritable de l'union intime
avec Dieu par l'abnégation des choses terrestres ne
peut être comprise et réalisée dans sa plénitude que
par le Christianisme, en prenant pour modèle l'Homme-
Dieu qui est la voie, la vérité et la vie, par qui seul
on va au Père. (Joan. XIV, 6).

1. Conf. Matth., XIX, 10—12.
2. De Cultu foem., II, 11.
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cialement distinguée par l'Eglise en toutes cir-

constances. Il y avait même des gens mariés

qui, d'un consentement mutuel, pratiquaient la

continence sans rompre le lien conjugal.
» L'idée chrétienne explique aussi bien la res-

semblance extérieure que la différence essentielle

existant entre l'ascétisme païen et l'ascétisme

chrétien; elle fait justice de l'opinion superfi-
cielle qui, prétendant tout niveler, soutient

que l'ascétisme chrétien n'est qu'un produit

païen, transplanté par malentendu sur le sol

chrétien, et qui lui conteste toute originalité.

Or, ce qui est le propre de l'ascétisme chrétien,

c'est, incontestablement : 1° son rapport essen-

tiel avec le Christ et son caractère purement

moral; 2° l'esprit d'humilité qui fait qu'il ne se

prétend pas la seule et exclusive forme de la vie

chrétienne, et par là même reconnaît la valeur

du mariage et l'estime comme il doit être estimé.

» Il était inévitable que beaucoup de chrétiens,
admirant la grandeur de cette vertu qui rend

l'homme maître de lui-même, imiteraient té-

mérairement ce qu'ils ne pouvaient comprendre
et accomplir avec la persévérance nécessaire.

On vit çà et là des vierges consacrées à Dieu

demeurer avec des ascètes dans une même mai-

son, dans le commerce purement spirituel de

la prière et d'autres pratiques religieuses (yuvai-
xes o-uvEio-axToi), mais, puisqu'on reprocha au

mondain Paul de Samosate (vers 260) d'avoir

dans sa maison yuvaîxa; O-UVEIO-KXTOU;,il faut que
cet usage eût bien vite dégénéré en abus.

S. Cyprien se vit, vers le même temps, obligé,
daus son écrit de Disciplina et Habitu virginum, de

rappeler aux vierges consacrées à Dieu combien

elles pécheraient gravement si elles devenaient

infidèles à leur divin Fiancé, le Christ. »

Telle est la première forme de l'ascétisme

chrétien.

Au temps de la persécution de Dèce (249-

51), un grand nombre de chrétiens s'enfuirent

dans le désert, qui leur devint cher, et ils

y restèrent même lorsque la persécution eut

pris fin. Dans leur multitude, nous nommerons

S. Paul de Thèbes (228-340). Vers l'an 270,
S. Antoine ayant entendu lire dans une église

l'évangile dans lequel Jésus-Christ dit à un

jeune homme riche : Si vous voulez être parfait,
allez, vendez tout ce que vous avez, donnez-en le prix
aux pauvres, et vous aurez un trésor dans le ciel;

puis venez et me suivez, exécuta le conseil à la

lettre et se retira aussi dans la solitude. Les so-

litaires, et une foule d'autres personnes, attirées

par la renommée et la sagesse d'Antoine, vin-
rent se mettre sous sa direction, demeurant dans

des cellules isolées, occupées de méditations et de

prière, et vivant du travail de leurs mains. La
réunion de toutes ces cellules était appelée laure.

Une église bâtie au centre des cellules réunis-

sait tous les moines pour la célébration du di-

manche. S. Amonius et S. Macaire l'ancien fon-

dèrent de ces communautés au mont Nitrie et

dans le désert de Scété qui devinrent très célè-
bres. S. Hilarion en établit en Palestine, dans
le désert de Gaza, et il s'en forma en Syrie, en

Mésopotamie, en Perse, en Arménie et dans

l'Asie-Mineure.

S. Pacôme fit une réforme en réunissant (vers
Tan 325) les moines dans une même demeure

(monasterium). Le premier monastère fut construit
dans l'île de Tabenne, sur le Nil. S. Pacôme leur
donna une règle pour la vie commune (caenobium,
d'où cénobites), insistant surtout sur l'obéissance

que les cénobites devaient à l'abbé. La direc-
tion d'un abbé s'étendait souvent sur plusieurs
monastères, soit d'hommes, soit de femmes, car

la règle de S. Pacôme était aussi applicable aux

communautés de femmes.
La vie cénobitique l'emporta bientôt sur la vie

érémitique et resta en fin de compte la forme

définitive de l'état monastique.
Nous avons vu, aux mots Basiliens et Moines,

que tous les monastères d'Orient adoptèrent un

peu plus tard la règle de S. Basile.
« S. Athanase, en prenant la route de l'exil,

emporta avec lui une portion des traditions cé-

nobitiques des Eglises d'Orient pour les trans-

mettre à celtes d'Occident; d'après S. Jérôme,
il fit embrasser la vie monastique, en pleine
Rome, à la vierge Marcelle et au patricien
Pammachius 1. Plus tard, S. Martin, à peine
délivré du service militaire, éleva un monastère
aux portes de Milan, et même, si nous en croyons
S. Ambroise 5 dont le Bréviaire romain a adopté
le témoignage 3, dès le règne de Constance,
S. Eusèbe, évêque de Verceil, aurait introduit
dans son clergé la vie monastique unie à la pro-
fession cléricale. On sait que S. Augustin en fit

autant dans sa ville épiscopale d'Hippone.
» Il était cependant réservé à S. Benoît d'être

le Patriarche des moines d'Occident. « La multitude
des fidèles, dit à ce propos le pape Grégoire IX,
avait fait perdre le bien de la vie commune

établie par les apôtres. Benoît répara le filet

rompu de l'unité; il restitua la douce société de
la possession commune;... il fit pénétrer la vie

religieuse jusque dans ces terres de l'Aquilon,
desquelles vient tout mal dans le monde 4. »

Sa règle, dont il fit le premier effet dans les grot-

1. Hier., Ep. 66. — 2. Ambros., Ep. 63 ad Vercell.
Eccl. — 3. Brev. Rom., In die 16 décembr.

4. Grégor. IX, In Bulla canon. S. Dominici.
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tes de Subiaco, près de Rome, et ensuite sur les

sommets du mont Cassin, devint eu peu de temps
la base et le fondement de toutes les constitu-

tions monastiques de l'Occident ; aussi peut-on
dire en toute vérité, avec la liturgie de l'Eglise,

que Dieu multiplia les enfants de ce nouvel

Abraham comme les grains de sable de la mer,
comme les étoiles du ciel.

» Se défaire de toute préoccupation humaine

pour ne s'occuper que des choses de Dieu, sous

la direction d'un supérieur, au milieu des gé-
missements de la prière et des rigueurs de la

pénitence, tel fut le but de la vie mise en prati-

que par S. Benoît et ses disciples; ils vivaient

loin du tumulte du siècle et du contact des hom-

mes, ne demandant qu'au travail de leurs mains

leur pain de chaque jour. Leur voeu de pauvreté
était celui qu'avait solennellement reconnu la loi

de Justinien vers l'an 540, c'est-à-dire l'incapa-

cité radicale de posséder quoi que ce soit en

particulier; leur voeu d'obéissance se restrei-

gnait aux choses de la règle, et leur voeu de

chasteté se réduisait à l'observation du célibat

ecclésiastique. Dans le principe, ils étaient tous

laïques; ce ne fut que bien des années après,

qu'afin de pourvoir à leurs besoins spirituels

|et au service de leurs églises, le Saint-Siège les

admit dans les ordres sacrés; malgré cela, une

partie d'entre eux ne fut jamais appliquée aux

études cléricales, et, se livrant tout entière aux

emplois domestiques des monastères, donna

naissance à cette catégorie de religieux que l'on

appelle communément frères lais, frères convers

ou frères coadjuteurs.
» Environ cinq cents ans après l'institution

des moines eut lieu celle des Chanoines réguliers,

que plusieurs auteurs cependant veulent faire

remonter jusqu'à S. Augustin, ou, tout au moins

jusqu'à S. Chrodegang, évêque de Metz sous

le règne de Pépin le Bref 1. Ce qu'il y a de bien

certain, c'est que les chanoines réguliers datent

du jour où certains évèques obligèrent les cha-

noines, en d'autres termes, les prêtres de leurs

églises cathédrales ou collégiales, à faire profes-

sion des voeux monastiques et à embrasser la

vie de communauté. L'une de leurs plus célè-

bres Congrégations est celle de Saint-Ruf; on lit

à cet égard, dans la vieille Histoire chronologique
de l'Eglise et des évesques et archevesques d'Avignon :

« Benoist, installé dans la chaire d'Avignon, l'an

» 1038, donne à quatre chanoines de sa cathé-

» drale, qui voulurent entreprendre la réforme,
» l'abbaye de Saint-Ruf, sise aux fauxbourgs,
» d'Avignon, avec toutes les dépendances et re-

» venus que ladite abbaye possédoit... Les noms
» de ces quatre sont Arnaldus, Odilo, Pontius
» et Durandus. La piété et les soins de ces qua-
» tre establit la discipline des chanoines régu-
» liers de Saint-Augustin, et le monastère fut
» remis en bon estat 1. » Puis viennent celles des

Prémontrés, qui se relèvent, à cette heure, en
France dans toute la pureté de leur primitive
observance, et celle de Saint-Sauveur-de-Latran,
dont la maison-mère est à Saint-Pierre-ès-liens
de Rome.

» Les Frères Prêcheurs dérivent des chanoi-
nes réguliers, aussi bien que les Trinitaires;
S. Dominique et S. Jean de Matha prirent la

règle dite de S. Augustin pour base des con-

ditions particulières de leur institut. C'était
sous le pontificat d'Innocent III. Ce pape, l'un

des plus grands hommes qui se soient assis

sur la chaire de S. Pierre, reconnut, dans son

coup d'oeil d'aigle, « que le jour baissait dans

le royaume de Dieu, que l'impiété s'allumait

comme un feu, que la charité d'un grand
nombre commençait à se refroidir, que la vi-

gne du Seigneur elle-même était envahie par
les épines des vices et attaquée par des re-

nards astucieux 2. » Il comprit « qu'il fallait une

milice plus agile contre la multitude conju-

rée3, » et, comme il demandait à Dieu de venir

au secours de son Eglise, il aperçut dans l'éclat

d'une vision céleste, deux saints personnages

portant sur leurs épaules la basilique de Saint-

Jean de-Latran, cathédrale de la ville de Rome

et du monde.
» Ces deux personnages n'étaient autres que

S. Dominique de Guzman et S. François d'As-

sise, dont les enfants se partagèrent le monde.

L'Etat religieux leur doit beaucoup, entre au-

tres la division des ordres en provinces sous

l'autorité suprême d'un supérieur général, l'ins-

titution de la pauvreté in communi, la résidence

des supérieurs généraux au centre de la catholi-

cité, et l'institution du voeu solennel d'obéis-

sance; car jusqu'à eux la profession solennelle

du religieux n'avait embrassé que deux voeux :

celui de pauvreté, depuis la loi édictée, comme

nous l'avons dit, par l'empereur Justinien en

l'an 540, et celui de chasteté, depuis le concile

tenu à Rome en 1139 par le pape Innocent II.
» C'est entre la fondation première de l'ordre

des Chanoines réguliers et celle de l'ordre des Fran-

ciscains que prirent naissance une foule d'insti-

tuts monastiques, dérivés de l'ordre de S. Be-

noît, tels que celui des Camaldules, des Cister-

1. Holstein., Cod. Regular., t. II.

1. Nouguier. Hist. Chronol. de l'Eglise d'Avignon,
p. 39. — 2. Gregor. IX, Bulla Canonis. S. Dominici.
- 3. Ibid.
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ciens et des Solitaires de Vallombreuse. A la

même époque, S. Bruno jeta sur les sommets

des montagnes de la Chartreuse, non loin

de Grenoble, les fondements de son ordre si

éminemment contemplatif, lequel, depuis bien-

tôt huit siècles qu'il existe, n'a pas eu un seul

instant besoin de réforme et brille, de nos jours

encore, de tout l'éclat de son berceau. A la même

époque également arrivèrent en Provence, à la
suite de l'année du roi S. Louis, les disciples
du prophète Elie, qui s'étaient perpétués dans

les gorges du mont Carmel sous la loi chrétienne,
comme ils l'avaient fait sous la loi de Moïse, et

qui, réunis en communautés par S. Albert, pa-
triarche de Jérusalem, vinrent grossir en Europe
le nombre des familles religieuses. Nous n'au-
rions garde ici de passer sous silence les ordres

de Chevalerie, institués, à l'époque des croisa-

des, pour protéger la chrétienté contre les atta-

ques des infidèles; ils ont tous disparu, il est

vrai; mais leur mémoire n'en demeure pas moins

chère à l'Eglise, à qui ils ont rendu les plus

grands et tes plus signalés services.

» Dieu, qui sait proportionner les consolations

aux angoisses et multiplier les secours en raison

des périls, ne pouvait refuser aux siens de nou-

veaux auxiliaires au moment où l'enfer se levait

contre eux, plus triomphant et plus fort que

jamais, par l'apparition du protestantisme. Il,

fallait, à côté des bataillons serrés que formaient

Tordre de S François et celui de S. Domini-

que, une milice agile, capable de se porter
avec rapidité et au moindre signal sur le théâ-

tre du danger et sur le lieu de la lutte. L'insti-

tution des Clercs réguliers vint combler celte la-

cune : sous le nom de Théatins, Sommasques,

Barnabites, Clercs de la Mère de Dieu, Minis-

tres des infirmes, Clercs des écoles pies, Clercs-

Mineurs, Pères de la Compagnie de Jésus, ils

Tonnèrent une nouvelle branche du grand arbre

religieux, dont la sève vivace attesta, une fois

de plus, l'inépuisable fécondité, de l'Eglise de

Jésus-Christ.
» Après ces instituts de Moines, de Chanoines

réguliers, de Religieux mendiants, de Chevaliers et

de Clercs réguliers, qui font tous profession so-

lennelle de pauvreté, dechasteté et d'obéissance,
ont été fondées les Congrégations religieuses qui
n'émettent que des voeux simples, telles que
celles des Rédemptoristes et des Passionnistes,
et les Communautés séculières, qu'unit une simple

promesse ou un engagement d'honneur.Comme

les ordres religieux, celles-ci ont bien mérité de

la religion et du Saint-Siège. Beaucoup d'entre

elles ont pris la règle des Jésuites pour fonde-

ment de la leur. La législation de S. Ignace,

qui s'écarte sur tant de points de celles de

S. Benoît, de S. Augustin et de S. François,

semble, en effet, s'approprier mieux que toutes

les autres aux besoins de notre temps; aussi ne
faut-il pas s'étonner que Pie IX lui ait emprunté
Tune de ses principales institutions, la double

émission de voeux, pour l'appliquer à tous les

autres instituts d'hommes et de femmes,
» Un célèbre prédicateur, l'abbé Combalot,

écrivait, sur la fin du règne de Louis-Philippe,

que le clergé séculier constituait la Garde nationale

du l'Eglise, et les ordres religieux formaient son

armée active, ses Troupes de ligne. Nous n'oserions
nous servir de ces paroles; nous oserions encore

moins prétendre, avec d'autres écrivains, que
les ordres religieux ne. sont que les auxiliaires
du clergé séculier. Le clergé régulier est admis

au même titre que le clergé séculier dans la

hiérarchie ecclésiastique; il peut avoir, comme

lui, charge d'âmes, et les divers privilèges que
les Souverains Pontifes lui ont octroyés à tra-

vers les siècles ne sont qu'une récompense, ou

plutôt ne sont qu'une indemnité des sueurs et
du sang qu'il a versés sous toutes les latitudes
et sous tous les cieux pour l'Eglise et pour la

foi 1. Du reste, ces privilèges ne servirent qu'à
rattacher au centre romain, ainsi que le remarque
un docte canoniste 2, les différents royaumes du

monde, et l'on peut dire, sans crainte d'être

contredit, que le plus considérable de tous,

l'exemption de l'Ordinaire, sauva l'unité catho-

lique, En accordant de telles faveurs aux reli-

gieux, l'Eglise, comme une bonne mère, semble

avoir voulu dès ici-bas leur donner un avant-

goût de ce que Dieu réserve dans,le ciel à ceux

qui ont tout quitté pour le suivre. « Venez, et

suivez-moi, » ce commandement du Maître, les

religieux ne l'ont-ils pas, en effet, entendu et

compris comme les Apôtres? » (Extrait de Rome,
le Souverain Pontife et l'Eglise pour 1869, par AUG.

CANRON d'Avignon.)
Voir les mots Bénédictins, Augustins, Moines, Monastères, Soli-

taires et à leur ordre alphabétique les noms de chacune des con-

grégations citées.

§ III. — Liste des Ordres religieux.

A. — ORDRES RELIGIEUX D'HOMMES3.

CHANOINES RÉGULIERS.

Chanoines de LATRAN ET DU TRÈS SAINT SAUVEUR ;
— de PREMONTRÉ, divisés en deux con-

1. Mgr. CHAILLOT, Etudes historiques sur les Ordres

religieux, Avignon, Seguin aîné, 1847, p. 46.
2. Ibidem, p. 47.
3. Pour les notices.sur les divers Ordres se repor-

ter aux différents '-.oms dans notre Dictionnaire.
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grégations : congrégation générale
et congrégation de France.

Chanoines de la SAINTE CROIX, dits CROISIERS.

MOINES.

BASILIENS, divisés en deux branches : Basiliens

du rit grec pur, et Basiliens du rite grec mel-

chite. Ces derniers ont trois congrégations :

celle du SS. Sauveur; celle d'Alep, et la congr.

Soarite.

ANTOINIENS, disciples de S. Antoine, mais ayant
la règle de S. Basile. Ils se divisent en quatre

congrégations : la congr. chaldéenne de S.

Hormisdas et les trois congr. maronites Alep-

pine, Baladite, et de S. Isaïe.

ARMENIENS DU MONT LIBAN.

BÉNÉDICTINS, ayant quatorze congrégations 1,
savoir. :

Congrégation Cassinienne d'Italie,
— Cassinienne de la primitive obser-

vance,
— de Hongrie,

— de France,
— de Suisse,

d'Angleterre,
— d'Ecosse,
— de Bavière,
— de l'Amérique Septentrionale,
— du Brésil,
— de Beuron (Allemagne),
—

Helvéto-Américaine,
— Autrichienne de l'observance

stricte,
— Autrichienne de l'observance mi-

tigée.
BÉNÉDICTINS CAMALDULES,

ERMITES DE CAMALDOLI, ou du S. Hermitage,
ERMITES CAMALDULES DU MONT-CORONA, ou de S. Ro-

muald,

BÉNÉDICTINS DE VALLOMBREUSE,

BÉNÉDICTINS CISTERCIENS,

CISTERCIENS RÉFORMÉS, dont la Réforme de Rancé,
ou Trappistes,

BÉNÉDICTINS SYLVESTRINS,

BÉNÉDICTINS OLIVÉTAINS,

CHARTREUX,

BÉNÉDICTINS ARMÉNIENS, ou Méchitaristes, ayant
deux congrégations : celle de Venise et celle

de Vienne.

ORDRES MENDIANTS.

DOMINICAINS,

MINEURS OBSERVANTS, ayant deux réformes : Mi-

neurs Observants Réformés, et Mineurs Ré-

collets et Alcantarins,

MINEURS CONVENTUELS,
MINEURS CAPUCINS,
TIERS-ORDRE RÉGULIERS DE S. FRANÇOIS,
ERMITES DE S. AUGUSTIN,

AUGUSTINS DÉCHAUSSÉS, ayant une congrégation

d'Espagne,
CARMES CHAUSSÉS,

CARMES DÉCHAUSSÉS,

MERCÉDAIRES, ou Religieux de N.-D. de la Merci,
TRINITAIRES CHAUSSÉS,
TRINITAIRES DÉCHAUSSÉS,

SERVÎTES,

MINIMES,

HIÉRONYMITES,

HOSPITALIERS DE S. JEAN DE DIEU,

ORDRE DE LA PÉNITENCE (DÉCHAUSSÉS).

CLERCS REGULIERS.

THÉATINS,

BARNABITES,

SOMASQUES,

COMPAGNIE DE JÉSUS,
CLERCS RÉGULIERS MINEURS,

MINISTRES DES INFIRMES,
CLERCS RÉGULIERS DE LA MÈRE DE DIEU,

CLERCS RÉGULIERS DES ÉCOLES PIES, dits Piaristes.

CONGRÉGATIONS ECCLÉSIASTIQUES.

DOC RINAIRES, ou Prêtres de la Doctrine Chré

tienne,

OEUVRES PIES,

PRÊTRES DE LA MISSIC

SULPICIENS,

EUDISTES,

SOCIÉTÉ POUR LES MISSIONS ÉTRANGÈRES DE PARIS,
PRÊTRES DU SAINT-ESPRIT ET DE L'IMMACULÉ COEUR DE

MARIE,
PRÊTRES DU TRÈS SAINT RÉDEMPTEUR,

PASSIONISTES,

OBLATS DE MARIE IMMACULÉE,

OBLATS DE LA VIERGE MARIE,

MISSIONNAIRES DU PRÉCIEUX SANG,

COMPAGNIE DE MARIE (MARISTES),
PRÊTRES DES SS. COEURS DE JÉSUS ET DE MARIE (PIC-

PUS).
INSTITUT DE LA CHARITÉ,

PRÊTRES DE LA SAINTE CROIX,

PIEUSE SOCIÉTÉ DES MISSIONS (PALLOTINI),
PRÊTRES DE LA RÉSURRECTION,

SALÉSIENS D'ANNECY,

PRÊTRES DE L'ORATOIRE DE S. FRANÇOIS DE SALES,

PRÊTRES DU TRÈS SAINT SACREMENT,
MISSIONNAIRES DU SACRÉ COEUR DE JÉSUS D'ISSOUDUN

MISSIONNAIRES FILS DU COEUR IMMACULÉ DE MARIE,
MISSIONNAIRES D'ALGER.

INSTITUTS RELIGIEUX.

FRÈRES CELLITES OU ALEXIENS,

1. Chaque congrégation est dirigée par un Abbé ou
un Président. Elles ont chacune des constitutions

particulières rédigées en chapitre général et approu-
vées par le Saint-Siège.
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FRÈRES DES ECOLES CHRÉTIENNES,
— DE N.-D. DE LA MISÉRICORDE,
— MARISTES,
— HOSPITALIERSDE L'IMMACULÉE CONCEPTION.

N. B. Tels sont les Ordres et Congrégations

indiqués dans la Gerarchia catholica. Nous y

ajoutons ce

Supplément.

CHANOINES RÉGULIERS.

Chanoines de S. MAURICE (en Valais, Suisse),
— de MONTJOUXou du Mont S. Bernard.

CONGRÉGATIONS ECCLÉSIASTIQUES.

OBLATS de S. ALPHONSEDE LIGUORI,
— de S. CHARLES,
— de S. FRANÇOISDE SALES,
— de S. HILAIRE,

PRÊTRES DE LA VIERGE DE BON CONSEIL (Missionnai-
res de la Basilicate),

— de LA RETRAITE-CHRÉTIENNE,
— de S. BASILE, d'Annonay,
— de l'IMMACULÉE CONCEPTION,de Rennes,
— de la MISÉRICORDE,
— des SS. STIGMATES,
— de S. IRÉNÉE, de Lyon,

MISSIONNAIRESde STE-GARDE, d'Avignon,
— de MARIE IMMACULÉE,
— de l'IMMACULÉE CONCEPTION,de Nan-

tes,
— de N.-D. DE LA SALETTE,
— de 1'IMMACULÉ COEUR DE LA VIERGE

MARIE, de Vich en Espagne.
— ADORATEURS ET CONTEMPLATEURSDU

SACRÉCOEURDE JÉSUS,missionnai-

res de Bayonne et Toulouse.

INSTITUTS.

FRÈRES BETHLÉEMITES,
— de la CHARITÉ,

FILS DE LA CHARITÉ.

FRÈRES DE LA CROIX DE JÉSUS,
— de la DOCTRINECHRÉTIENNE,de Nancy,
— des ECOLES DE LA CHARITÉ,
— des ECOLES CHRÉTIENNESDE LA MISÉRICORDE,
— ENFANTSDE S. JOSEPH.
— de l'INSTITUT POUR RECUEILLIR LES ENFANTS

ABANDONNÉS,
— de l'INSTRUCTION CHRÉTIENNE,
— JOSÉPHITES,
— de RICE,
— de S. FRANÇOISD'ASSISE,
— de S. FRANÇOISRÉGIS,
— de S. GABRIEL,
— de S. HIPPOLYTE,

FRÈRESde S. JOSEPH,
— de S. VIATEUR,
— de la SAINTE FAMILLE,
— de la SOCIÉTÉDE MARIE (dits Marianites).

B. — ORDRES RELIGIEUX DE FEMMES.

I. — Ordres monastiques.

Les divers instituts monastiques, aussi bien

que les ordres Mendiants, ont des monastères

de femmes placés, les uns sous la juridiction
de l'Ordinaire des lieux, les autres sous la di-

rection des supérieurs de l'institution de l'ordre
dont ils suivent la règle. En voici une courte

nomenclature :

Les Chanoinesses de Latran.

Les Bénédictines.

Les Augustines.
Les Cisterciennes.

Les Trappistines.
Les Chartreusines.

Les Capucines.
Les Clarisses.

Les Récollettes.

Les Olivétaines.

Les Camaldules.

Les Carmélites Chaussées.

Les Carmélites Déchaussées.

Les Franciscaines du Tiers-Ordre.

Les Trinitaires Chaussées.

Les Trinitaires Déchaussées.

Les Alcantarines.

Les Théatines.

Les Dames Servites.

Les religieuses de Vallombreuse.

Les Basiliennes.

Les religieuses de Prémontré.

Les Dames des Fontevrault.

Les Mercedaires.

II. — Autres Instituts de Femmes (Contemplatifs. —
Enseignants. — Hospitaliers.)

Les Visitandines.

Les Ursulines.

Les soeurs de S. Joseph, (de La Flèche, du

Puy, de Lyon, de Bourg, de Cluny, de Naza-

reth).
Les Dames de Bon-Secours.

Les Assomptionnesses.
La Miséricorde.

Les soeurs de S. Paul de Chartres

Les Dames du Bon-Pasteur.

Le Refuge.
Les soeurs de S. Thomas de Villeneuve.

Les soeurs de la Présentation.

Les soeurs de l'Immaculée Conception.
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Les Petites Soeurs des Pauvres.
Les Petites Soeurs de l'ouvrier.
Les Dames du Sacré Coeur.
Les Dominicaines du Saint-Sacrement.
Les soeurs de la Compassion.
Les Dames de la retraite.
Les Filles de la Providence.
Les religieuses de Picpus.
Les soeurs de S. Charles de Nancy.
Les soeurs de S. Vincent-de-Paul.
La Compagnie de Notre-Dame.
La Retraite chrétienne.
Les soeurs de S. Charles.
Les soeurs de la Nativité.
Les soeurs de la Doctrine Chrétienne.

Les soeurs de Sainte Marthe.
Les Filles de la Sagesse.
La Congrégation de la Mère de Dieu.

Et un grand nombre d'autres congrégations
dont nous parlons aux mots Ecole, Hospitaliers,

Miséricorde, Nativité, etc.

§ IV. — Excellence de l'état religieux.

« Les religieux, dit S. Cyprien, sont les fleurs
du jardin de l'Eglise, qui font sa beauté et son
ornement et qui l'embaument de leur odeur; ils
sont l'image vivante de Dieu, exprimant fidè-
lement les traits de la sainteté de son Fils. Ils

sont la portion la plus illustre du troupeau de

Jésus-Christ 1. » Car ce que l'Eglise à de plus
édifiant et qui répand une plus douce odeur

parmi les peuples, ce qu'elle a de plus saint et

qui imite de plus près la sainteté infinie de Jé-

sus-Christ, son adorable Epoux, ce qu'elle a de

plus grand et qui relève le plus sa gloire, se

trouve, pour la plus grande partie, renfermé

dans les cloîtres.

« S. Grégoire de Nazianze dit que les religieux
sont les prémices du troupeau de Jésus-Christ,
les colonnes et la couronne de la foi, les pierres
précieuses qui servent à l'édifice du divin tem-

ple, dont Jésus-Christ est le fondement et la

pierre angulaire 2 ». Il dit que les religieux sont
les prémices du troupeau de Jésus-Christ, parce
que leur consécration au service du Seigneur,

par les trois voeux ordinaires, est la première
et la plus digne offrande que l'Eglise ait à pré-
senter à Dieu, après celle du divin sacrifice de

nos autels. Il les appelle les colonnes de la foi,

parce que ce sont eux qui la soutiennent avec

plus de force lorsqu'elle est attaquée, et qu'elle
ne se conserve jamais plus pure et plus entière

que dans les cloîtres. Il les nomme la couronne
de la foi, parce que s'ils sont, par la fermeté de
leur foi, les colonnes de l'Eglise, ou comme

parle Hugues le Cardinal, les os qui portent et

qui soutiennent son corps; ils sont, par la sain-
teté de leurs moeurs, la gloire et la couronne de
cette même Eglise. Il dit enfin qu'ils sont les

pierres précieuses dont est bâti le divin temple,
dont Jésus-Christ est le fondement, parce que
si la Jérusalem céleste est bâtie de pierres pré-
cieuses, qui sont les saints et les élus, elles sont

principalement tirées des cloîtres. Et ne lisons-
nous pas, dans l'histoire de l'Eglise, que de-

puis que les persécutions qu'elle a souffertes
ont cessé, les religieux ont succédé aux mar-

tyrs et qu'elle n'a presque point eu dé saints

qui n'aient embrassé l'état religieux, ou du

moins, que le nombre des saints qui ont vécu
dans le cloître surpasse infiniment celui des
saints qui ont vécu dans le siècle? Où trouve-
t-on encore aujourd'hui plus de vertu solide et
des âmes qui marchent avec plus de courage et

plus de fidélité dans le chemin de la perfection
que dans les cloîtres ? De sorte que presque
toute la sainteté du christianisme semble y être

renfermée. Qu'est-ce, en effet, que la vie des

personnes du siècle les mieux réglées et qui
font une plus haute profession de piété, auprès
de celle des religieux d'un ordre régulier et

quelque peu austère ? Une personne de piété
dans le monde se contente-t-elle de sept heures
de sommeil par jour, et pendant toute sa vie ?

Se lève-t-elle toutes les nuits pour chanter les

louanges de Dieu? Emploie-t-elle cinq ou six
heures par jour à ce saint exercice ? Fait-elle
abstinence perpétuelle ? Jeûne-t-elle la plus
grande partie de l'année ? Se tient-elle renfer-

mée dans la solitude, sans en sortir que très
rarement ou même jamais ? Garde-t-elle un si-'

lence presque continuel? Est-elle attachée à

une suite d'exercices qui dure depuis le matin

jusqu'au soir et qu'il faut recommencer tous
les jours, sans pouvoir s'en dispenser que pour
de fortes raisons et avec permission ? Est-elle

dans une telle dépendance d'un supérieur qu'elle
ne puisse ni parler, ni écrire à personne, ni

faire la moindre chose sans en avoir aupara-
vant obtenu.la permission. Voilà pourtant ce

que fait le moindre de la communauté dans un
ordre réglé et un peu austère ; sans parler de

quantité d'autres saintes pratiques et de bonnes

oeuvres de surérogation, que chacun fait en son

particulier et qui, lorsqu'un religieux est un

1. Flos est iste ecclesiastici germinis, decus atque
ornamentum gratiae spiritualis, Dei imago respondens
ad sanctimoniam Domini, illustrior portio gregis
Charisti. (S. Cypr. 1. de hab. Virg.)

2. Omnes sunt gregis Domini primitiae, columnae
et coronae fidei, pretiosae margaritae, templi illius la-
pides cujus fandamentum et lapis angularis est
Christus. (Greg. Naz.. or. ult. in Julian.)
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peu fervent, vont toujours bien loin. Il est sûr

que tout ce que font pour l'ordinaire dans le

monde les personnes de piété les mieux réglées
ne peut entrer en parallèle avec tout cela ; et

puis ce qu'elles font est adouci par le mélange
des conversations, des divertissements et des

autres plaisirs qu'elles prennent. La propre vo-

lonté gâte souvent une partie des bonnes oeu-

vres qu'elles pratiquent, et les vaines louanges

qu'on leur donne corrompent l'autre. Je ne pré-
tends pas, néanmoins, comprendre ici cer-

taines personnes d'un mérite supérieur, qui vi-

vent avec autant ou plus de régularité et de

sainteté dans le siècle, que les religieux les

plus fervents et les plus parfaits, dans leur

cloître. Je ne parle que des personnes d'une

vertu moins élevée, qui pour l'ordinaire, est

fort inférieure à celle des religieux austères et

fervents. Ce qui faisait dire à l'abbé Gilbert

que « ce qu'il y a de faible dans le cloître l'em-

porte sur ce qu'il y a de plus fort dans le
monde » : « Quod infirmum est in vobis, fortius

est saecularibus 1 ; » et à S. Bernard « que si un

homme faisait dans le monde la quatrième par-
tie de ce qu'un religieux pratique dans son cloî-

tre, il serait regardé comme un saint et comme

un ange » : " Credo nullum hic esse, qui si quar-
tam partem eorum quae facit, in saeculo actita-

ret, non adoraretur ut sanctus, non reputaretur
ut angélus2 ». Les personnes qui brillent dans

le siècle comme des soleils, par l'éclat de leur

vertu, ne sont pas même des étoiles lorsqu'elles
sont entrées dans le cloître, où elles se voient ef-

facées par des vertus beaucoup plus éclatantes.

« S'il y avait eu seulement dix justes dans la

criminelle ville de Sodome, Dieu l'eût épar-

gnée à cause de ces dix justes. (Genèse, XVIII.)
Que de maux la vie sainte et les prières des re-

ligieux n'épargnent-ils pas aux nations où ils

sont ! « Malheur au monde, disait un jour
Jésus-Christ à sainte Thérèse, s'il n'y avait plus
de religieux, quoiqu'il s'en trouve plusieurs

parmi eux qui se sont relâchés de leur pre-
mière ferveur! » Les prières des ordres reli-

gieux sont une cause de bénédictions célestes

pour les nations 3 ».

§ V. Utilité des ordres religieux.

Nous avons fait voir la grande utilité des Or-

dres religieux sous le rapport de l'instruction, de

l'éducation et du soin des différentes maladies

humaines aux mots Ecole, Education et Hospi-

taliers. Ici nous considérerons leurs bienfaits
sous le rapport des missions. Admirable au mi-
lieu des petits enfants et au chevet des malades,
le religieux devient un héros lorsque, au prix de
toutes les privations et souvent de sa vie, il va

porter la bonne nouvelle et la civilisation aux
nations païennes.

« Depuis les pauvres bateliers du lac de Géné-

zareth, à qui le Maître avait dit d'aller enseigner
toutes les nations, jusqu'aux missionnaires qui
élèvent à cette heure l'étendard de la foi aux

regards des peuples récemment découverts de

la Calédonie et de la Nouvelle-Zélande, le minis-
tère apostolique n'a eu ni trêve, ni interrup-
tion, ni repos; car Dieu a voulu que l'apostolat
fût l'âme et la vie de son Eglise.

» C'est ainsi qu'au moment où la sève des ou-
vriers évangéliques semblait sur le point de

disparaître dans les flots de l'invasion barbare,
Ton vit sortir de la grotte de Subiaco et des ca-
vernes du mont Cassin des essaims d'apôtres
qui s'en allèrent par tout l'Occident relevant les

ruines, défrichant les bois, peuplant les solitu-

des, sauvant les sciences et les lettres, et disant
aux contrées ensevelies dans les ombres de la
mort: « Levez-vous, votre Dieu va régner sur.
vous. » En même temps, les aspérités du Car-

mel, les déserts de la Thébaïde et les forêts du
Liban nourrissaient, pour les pays où s'accom-

plirent les choses qui, selon l'expression de La-

cordaire, seront l'éternel entretien de l'humanité,
des pépinières de héraults chrétiens dont la voix
ne put être étouffée ni par les hurlements sau-

vages des Musulmans, ni par les clameurs per-
fides des Schismatiques.

» Plus tard, quand l'implacable ennemi des
hommes chercha, par l'amour effréné des riches-
ses et la soif inextinguible de la volupté, à

corrompre les peuples qui devaient à l'ordre bé-
nédictin le double bienfait de la civilisation et
de la foi, Dieu réhabilita la pauvreté aux yeux
du monde et mit en crédit la chasteté, en susci-

tant S. François et S. Dominique, qui, par eux-
mêmes et par leur innombrable lignée, dilatè-

rent les tentes de l'Eglise et étendirent les peaux de

ses pavillons plus loin que ne l'avaient fait les

Apôtres 1.

» Puis, lorsqu'un nouvel hémisphère apparut
à l'horizon, comme pour indemniser le père de

famille des portions de son champ que l'hérésie

1. Serm. 87. — 2. Serm. 4 in Ps. Qui habitat.
3. Confer. Avis et Réflexions sur les devoirs de l'état

religieux.

1. Nous avons vu, aux mots Dominicains et Fran-
ciscains, que Dieu suscita ces deux ordres pour les
opposer aux erreurs des Vaudois, dès Albigeois et
autres hérétiques de toutes sortes qui infestaient alors
l'Europe. Mais le feu de l'amour divin qui embrase
les ordres religieux, dilate toujours leur zèle jusqu'aux
extrémités du monde.
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lui arrachait au centre de l'ancien, on vit; à côté

des Frères Prêcheurs et des disciples du séra-

phin d'Assise, surgir, armée de pied en cap, une

milice qui portait sur sa bannière le nom ad-

mirable du Sauveur.
» Née dans la lutte et pour la lutte, la Com-

pagnie de Jésus se dressa, dès son berceau, à la

taille des grands ordres religieux qui, depuis
des siècles, formaient le bataillon sacré de l'E-

glise militante. « De même que Dieu, dit Be-
» noît XIV, fit naître d'autres saints en d'autres
» temps pour de puissants besoins, il opposa
» S. Ignace et sa Compagnie à Luther et aux
» hérétiques de cette époque. »

» Mais; tout en envoyant ses premiers com-

pagnons combattre les funestes innovations de

la Réforme, le glorieux pénitent de Manrèse

n'oublia pas les pays idolâtres où d'abord il
avait songé à déployer les efforts de son zèle. Il

n'avait que dix hommes avec lui pour accomplir
son oeuvre; il en envoya un par delà les mers.

Un seul ! « Il est vrai, s'écrie le Père de Ravi-

gnan, qu'il s'appelait François-Xavier! » Le

bienheureux fondateur voulut encore qu'à leur

profession solennelle de pauvreté, de chasteté
et d'obéissance, ses disciples ajoutassent un qua-
trième voeu, celui d'une obéissance spéciale au Pape

pour ce qui concerne les missions, obéissance pas-
sive et sans limites, en vertu de laquelle le Jé-
suite doit aller en tous lieux, parmi tous les genres

d'infidèles, au moindre signe de la volonté du Souve-

rain-Pontife, et partir sans même demander l'argent
nécessaire au voyage.

« François-Xavier fraya à travers les ondes

des routes nouvelles à l'Evangile ; nul conqué-
rant ne poussa plus avant ses conquêtes, et, s'il

était permis de mêler ici le profane au sacré,
nous pourrions justement lui appliquer ce vers

du poète :

Nec vero Alcides tantum telluris obivit.
» Mieux vaut rappeler avec l'Eglise que « Xa-

vier vit ses enfants spirituels se multiplier audes-

sus dés étoiles du firmament et des sables de la

mer, et qu'il eut tous les signes d'une vocation

divine : don des langues, don de prophéties don

des miracles. » C'était bien lui que dévoraient

les flammes du zèle apostolique. Les annales

ecclésiastiques rapportent qu'au moment où il

prenait congé de S. Ignace sur le seuil de sa petite
cellule del Gesu, le saint fondateur s'aperçut que
son bienheureux compagnon, dans son ardeur

pour l'apostolat lointain, n'avait pas songé à se

pourvoir des choses les plus essentielles à la

vie: « Oh ! François, s'écria-t-il, c'est trop; au

moins un morceau de laine pour vous couvrir ; »

et, se dépouillant lui-même du gilet qui pro-

tégeait sa poitrine contre le froid, il forçait le
missionnaire à s'en revêtir.

» Au Mozambique, d'ailleurs, ne vit-on pas
Xavier demander aux eaux d'une fontaine l'ex-
tinction des feux intérieurs qui le consumaient?
Et quand, Alexandre de la propagation de la

foi, il tomba sur la plage désolée de Sancian,
c'est au milieu d'une fièvre brûlante qu'il expira,
exhalant de sa bouche des élans d'amour pour
cette Chine qu'il ne pouvait évangéliser et dont
les rivages apparaissaient à ses regards mou-

rants.
» Ses frères en religion se lancèrent à sa

suite, et, le 31 juillet 1556, S. Ignace de Loyola
eut, à son lit de mort, la consolation de voir ses

enfants travailler à la vigne du Seigneur dans

les Indes, aux Moluques, au Japon, en Ethiopie
et au Congo. « Ni les sables, ni les déserts, ni
» les montagnes, ni la distance des lieux, ni les
» tempêtes, ni les écueils, ni les flottes ennemies,
» ni les côtes barbares ne peuvent arrêter ceux
» que Dieu envoie, »a dit.d'eux l'immortel arche-

vêque de Cambrai, dans son magnifique Sermon

pour le jour de l'Epiphanie.

» Et là-dessus le P. de Ravignan s'écrie :
« Certes Fénelon aurait pu l'ajouter; alors on

vit s'élancer à la sainte conquête des âmes, sur

tous les points les plus éloignés du globe, les

grandes et vénérables.familles de S. Dominique
et de S. François, avec lesquelles tant de fois

nous avons mêlé, sur la terre infidèle, nos sueurs

et notre sang. Plus tard vinrent les dignes et

dévoués enfants de S. Vincent de Paul, et cette

Société fraternelle des missions étrangères à la-

quelle nous rattachent les liens tes plus sacrés

et la communauté des plus chers souvenirs ».
» Ce fut, en effet, un jésuite, le P. Alexandre

de Rhodes, natif d'Avignon, qui, au milieu du

XVIIe siècle, fonda le Séminaire des Missions

étrangères. Ce grand homme, après trente et

quelques années d'un pénible apostolat à la Co-

chinchine et au Tonkin, était venu en Europe

« pour trouver moyen, comme il le dit lui-même,

de secourir ces belles églises en leur procurant
des évêques et leur amenant de nouveaux mis-

sionnaires, » et, fort de la bénédiction du pape
Innocent X et de l'appui de ses supérieurs, il éta-

blit à Paris, de concert avec le P. Bagot, l'un

de ses confrères, une congrégation de jeunes ec-

clésiastiques dévorés du zèle de la maison de

Dieu et prêts à voler au delà des mers sur le

moindre désir du Siège apostolique.
» A peuprès vers la même époque, S. Vincent

de Paul, dont l'immense charité n'avait pas as-

sez de la France, inaugurait l'apostolat lointain

de ses disciples de S. Lazare en envoyant quel-
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ques-uns d'entre eux aux plages inhospitalières

del'île de Madagascar, et M. Olier lui-même,

comme pour se dédommager de n'avoir pu, mal-

gré ses instances, accompagner le P. de Rhodes

dans son retour en Orient, acceptait, pour sa

société de S. Sulpice, l'administration spirituelle
de la colonie naissante du Canada.

» C'est ainsi que l'Eglise volait encore, en

plein XVIIe siècle, à la poursuite des âmes et

pénétrait jusqu'aux dernières limites du monde

pour y allumer ce feu sacré que le divin Sau-

veur est venu apporter sur la terre. Il est éga-

lement à remarquer que ce XVIIe siècle, qui
devait imprimer sur les annales de la France

une date si glorieuse et se signaler lui-même

par tant de grandeurs et d'illustrations, appor-
tait à l'Eglise un large tribut et un précieux
concours pour ses conquêtes dans les pays infi-

dèles. En effet, sous la protection de Louis XIV,
une ère de prospérité véritable s'ouvrit alors

pour toutes les missions. Les fils de S. Fran-

çois, gardiens séculaires des lieux sanctifiés par
la présence de l'Homme-Dieu, purent, en toute

sécurité, étendre leur sollicitude pastorale aux

deux rives du Bosphore, sur les échelles du Le-

vant et jusque dans les plaines de l'Egypte; —

les enfants de S. Dominique, dont la blanche tuni-

que était fraîchement empourprée de leur propre

sang versé pour la foi sur les plages japonaises,

purent évangéliser en paix la Mésopotamie, la

Perse, la Chine et le Tonkin ; — les membres

de la Compagnie de Jésus firent fleurir les arts

et les sciences dans le Céleste Empire, devinrent
en Syrie les pères des Arméniens et des Maro-

nites, civilisèrent les sauvages du Nouveau-

Monde, et se lancèrent, pour la gloire de Dieu,
dans toutes les directions, partageant fraternel-

lement avec les autres missionnaires, avec ceux

de Saint-Lazare en particulier et ceux du sémi-

naire de Paris, la portion de la vigne du Sei-

gneur qui leur était échue en Chine, en Perse
et dans l'Indoustan.

» En même temps la S. Congrégation de la

Propagande ouvrait à Rome, sous l'inspiration
d'Urbain VIII, un collège pour les ecclésiastiques

originaires des pays infidèles ou schismatiques.
A son exemple, plusieurs évêques dotaient leur

ville épiscopale de maisons spéciales pour les

missions étrangères ; telle fut l'occasion de la
fondation des séminaires qui se fondèrent pour
les jeunes gens des îles Britanniques, à Paris, à

Poitiers, à Reims, à Douai, à Saint-Omer, à

Séville, à Madrid, à Salamanque et à Lisbonne.
» Ainsi se faisait l'oeuvre de Dieu. La vieille

Europe était, dans toute l'acception du mot, la

nourricière des missions lointaines; non seule-

ment elle leur donnait ses propres enfants, mais
elle engraissait encore les leurs de sa propre.
substance La suppression de la Compagnie
de Jésus vint tarir pour les deux hémisphères une
source féconde d'apôtres et de héraults de notre
foi. Enfin, la Révolution française en fermant
les églises, les séminaires et les couvents sur le
sol de notre patrie, et dispersant les congréga-
tions romaines dans la péninsule italique, porta
aux missions d'outre mer un coup fatal.

» Pendant plus de vingt ans, les Eglises d'A-

sie, d'Afrique et d'Amérique languirent dans un

état voisin de la décadence et de l'abandon.
Sans ressources et sans protection, elles

voyaient peu à peu le nombre de leurs pasteurs
diminuer et décroître; elles n'entendaient même

plus la voix du Père commun que des armes

parricides poussaient tantôt sur la route de

l'exil, tantôt sous les voûtes d'une prison; elles

étaient, pour la plupart, à la veille de dispa-
raître, quand Dieu, par un de ces coups qui lui

sont si familiers, suscita pour elles une visible

providence.
» Cette providence, ce fut l'OEuvre dite de la

Propagation de la Foi. Conçue par quelques bon-

nes filles, dans un coin obscur de la ville de

Lyon, mais bénie dès son berceau par les mains

vénérables de Pie VII, cette institution admira-

ble, depuis plus d'un demi-siècle qu'elle existe,
a réparé presque toutes les pertes, a relevé

presque toutes les ruines, a cicatrisé presque
toutes les plaies dans les missions de l'un et de

l'autre hémisphère. Pareille à l'astre du jour,

elle s'est élancée, dès son aurore, comme un

géant pour fournir sa carrière; son nom a re-

tenti par toute la terre, ses bienfaits pénètrent

jusqu'aux extrémités du monde, et il n'est pas
un lieu sous le soleil qui puisse se soustraire à

sa chaleur. » (Extrait de ROME... par AUG. CAN-

RON.)

Voir à la fin de ce volume la situation actuelle des Missions.

§ VI. Réfutations des attaques contre les Ordres

religieux.

La vie monastique, censure sévère de l'or-

gueil, de la luxure et de tous les appétits ter-

restres, ne pouvait manquer d'être l'objet des

attaques des réformateurs du XVIe siècle dont

l'hérésie s'appuyait sur la libre satisfaction des

passions. La haine de Luther, moine renégat,
et de Zwingle, prêtre apostat, tous les deux

hommes d'impureté, était d'autant plus grande,

que c'est dans les Ordres religieux surtout qu'ils
rencontraient des adversaires plus capables de

réfuter leurs erreurs. Calvin, dont l'orgueil ne

supportait pas la moindre contradiction, devait,



ORDRES RELIGIEUX 75

surtout par le dernier motif, poursuivre de sa

haine les ordres religieux. Tous les trois, flat-

tant les autorités temporelles pour s'en faire
des aides, les excitaient à la spoliation des

biens des couvents. Quant à Henri VIII, tyran
monstrueux qui ne reculait devant aucun crime

pour assouvir ses passions brutales, il trouvait

dans les moines des hommes assez hardis pour
lui reprocher en face et en public les abomina-

tions de sa vie criminelle.

Ces hommes pervers accumulèrent toutes les

calomnies contre l'institution monastique : la

prédication des indulgences, le trafic des béné-

fices, le relâchement dans l'observation des rè-

gles monastiques, etc., ne furent que des pré-
textes pour sauver les apparences et tromper les

peuples. Mais les calomnies se sont répétées de

siècle en siècle. Henrion, dans son Histoire des

Ordres religieux, les a groupées pour les détruire

d'un seul coup. Nous le suivrons, en mettant

quelques petites notes au bas des pages.

1° Que l'établissement des ordres religieux n'est

point un calcul de l'ambition.

L'occasion s'offre souvent, dans le cours d'une

histoire des ordres religieux, de réfuter indivi-

duellement les reproches que les protestants
adressent à l'état monastique. Maintenant que
nous croyons devoir grouper ces reproches, pour
les détruire d'un seul coup, le premier qui se

présente à nos regards est cette éternelle et ca-

lomnieuse supposition, que les fondateurs d'or-

dres monastiques visaient à constituer, à leur

profit, une espèce de souveraineté indépendante
de la société civile, et que les papes ne confir-

maient leurs tentatives qu'afin d'avoir une mi-

lice toujours prête à épouser les intérêts du

siège de Rome, au préjudice des ordinaires et

des princes temporels.
Les faits répondent à cette objection.

Presque toujours les saints sont devenus fon-

dateurs d'ordres sans l'avoir prévu : réfugiés
dans la solitude, où ils n'avaient prétendu en-

traîner personne, le parfum de leurs vertus leur

attirait des disciples, qui allaient les chercher

dans leur retraite et se placer sous leur con-

duite; c'est ce qui arriva à S. Benoît, à S. Bru-

no, etc. D'autres refusèrent d'être supérieurs

généraux de leur ordre, ou se démirent de cette

charge le plus tôt qu'il leur fut possible, se ré-

duisant de préférence à la condition de simples

religieux. D'autres encore ne devinrent chefs

d'ordres, qu'en conséquence de la réforme sé-

vère qu'ils établissaient, et qui ne se fût jamais

consolidée, s'ils n'eussent donné, les premiers,

l'exemple de l'obéissance. De bonne foi, cette

conduite trahit-elle des sentiments d'orgueil et

d'ambition ?

D'un autre côté, ce ne sont pas les Papes qui
ont suscité les fondateurs, ni qui ont fait éclore
de nouveaux ordres ; ils les ont seulement ap-
prouvés, confirmés; souvent ils ont refusé cette

approbation, pendant plusieurs années; jamais
ils ne l'ont accordée contre le gré des souverains,

quelquefois, au contraire, ce sont les souverains

qui ont fait solliciter les bulles à Rome.
« Du moins, ajoutent les protestants, on ne

niera pas les inconvénients du voeu d'obéissance,

qui, enchaînant les religieux au Pape, par l'in-

termédiaire du supérieur général, effaçait leur
caractère et leurs obligations de citoyens? Mais

aucun fondateur n'a établi pour maxime que
l'obéissance, soit au supérieur spirituel, soit au

Pape, dispense les religieux d'être soumis au

prince, aux lois, et aux magistrats civils : S.

Ignace, tant calomnié, pas plus que les autres.

Aucun fondateur ne s'est cru en droit de décli-

ner la surveillance de l'autorité civile sur ses

monastères; cette autorité elle-même a souvent

invité les chefs d'ordres à venir propager leur

institut dans ses Etats, et doté leurs établisse-

ments. Le double lien de la reconnaissance,
comme donataires, et du devoir, comme sujets,
attache donc les religieux au souverain. Celui-ci
a toujours été le maître de ne leur accorder
rien au delà de la liberté commune à tous les

citoyens : nul prétexte n'autoriserait un religieux
à lui désobéir 1. Aussi, Portalis a-t-il également

outragé la logique et l'histoire, lorsqu'il a dit

que le Pape avait autrefois, dans les ordres re-

ligieux une milice tout à sa dévotion; d'où il con-

cluait que, cette milice étant par là même sus-

pecte ou incommode à l'Etat, nos lois avaient pu
la licencier.

2° De l'activité et de la salutaire influence des

ordres religieux.

Accordons, réplique l'hérésie, que, l'histoire à

la main, vous ayez fait justice du premier re-

proche; comment établirez-vous qu'il y a quel-

que chose de louable dans l'état monastique?
Point de services rendus à la société, une oisi-

veté criminelle, des encouragements à la supers-

tition; jamais il ne se lavera de cette triple ac-

cusation.

Point de services rendus! — Voltaire (et la philo-

sophie n'est pas suspecte au protestantisme),

1. On ne peut citer un seul ordre religieux qui
ait prétendu être indépendant du pouvoir civil quant
au temporel. Mais le religieux ne doit pas plus que le
séculier au pouvoir civil et il a droit à la même
somme de liberté individuelle et d'association que
tous les autres citoyens.
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Voltaire reconnaît que l'état monastique fut la
source d'immenses bienfaits :

« Ce fut longtemps une, consolation pour le

genre humain qu'il y eût de ces asiles ouverts à

tous ceux qui voulaient fuir les oppressions du

gouvernement goth et vandale. Presque tout ce

qui n'était pas seigneur de château était esclave :

on échappait, dans la douceur des cloîtres, à la

tyrannie et à la guerre. Les lois féodales de

l'Occident ne permettaient pas, à la vérité,

qu'un esclave fût reçu moine sans le consente-

ment de son seigneur; mais les couvents sa-

vaient éluder la loi. Le peu de connaissances qui

restaient chez les barbares fut perpétué dans les

cloîtres. Les Bénédictins transcrivirent quelques
livres. Peu à peu il sortit des cloîtres plusieurs

inventions utiles. D'ailleurs, ces religieux culti-

vaient la terre, chantaient les louanges de Dieu,

vivaient sobrement, étaient hospitaliers; et

leurs exemples pouvaient servir à mitiger la fé-

rocité de ces temps de barbarie. On se plaignit

que, bientôt après, les richesses corrompirent
ce que la vertu cl la nécessité avaient institué. :

il fallut des réformes. Chaque siècle produisit
en tous pays des hommes animés par l'exemple
de S. Benoît, qui tous voulurent être fonda-

leurs de congrégations nouvelles 1.

» On ne peut nier qu'il n'y ait eu dans le cloître

de très grandes vertus; il n'est guère encore de mo-

nastère qui ne renferme des âmes admirables, qui
font honneur à la nature humaine. Trop d'écri-

vains se sont fait un plaisir de rechercher les

désordres et les vices dont furent souillés quel-

quefois ces asiles do la piété. Il est certain que
la vie séculière a toujours été plus vicieuse, et

que les plus grands crimes n'ont pas été com-

mis dans les monastères; mais ils ont été plus

remarqués par leur contraste avec la règle. Nul

état n'a toujours été pur. Il faut n'envisager ici

que le bien général de la société. Le petit nom-

bre des cloîtres fit d'abord beaucoup de bien 2. »

Les Chartreux, malgré leurs richesses, sont
« consacrés sans relâchement au jeûne, au si-

lence, à la prière, à la solitude; tranquilles sur
la terre au milieu de tant d'agitations; dont le

bruit vient à peine jusqu'à eux, et ne connais-

sant les souverains que par les prières où leurs

noms sont insérés. » Prenant ensuite le parti de

l'état monastique contre ses détracteurs.: « Il
fallait avouer que les Bénédictins ont donné

beaucoup de bons ouvrages, que les Jésuites

ont rendu de grands services aux belles-lettres;
il fallait bénir les Frères de la Charité. Le pre-
mier devoir est d'être juste... Il faut convenir,

malgré tout ce que l'on a dit contre leurs abus,

qu'il y a toujours eu parmi eux des hommes émi-

nents en science et en vertu; que,, s'ils ont fait

de grands maux, ils ont rendu de grands services...
» Les instituts consacrés au soulagement des

pauvres et au service des malades n'ont pas été

les moins respectables. Peut-être n'est-il rien de

plus grand sur la terre que le sacrifice que fait

un sexe délicat de la beauté et de la jeunesse,
souvent de la plus haute naissance, pour sou-

lager dans les hôpitaux ce ramas de toutes les

misères humaines, dont la vue est si humiliante

pour l'orgueil humain, et si révoltante pour
notre délicatesse. Les peuples séparés de la

communion romaine n'ont imité qu'imparfaite-
ment une charité si généreuse

» Il est une autre congrégation plus héroïque,
car ce nom convient aux Trinitaires de la Ré-

demption des Captifs 1 ; ces religieux se consa-

crent depuis cinq siècles à briser les chaînes

des chrétiens chez les Maures. Ils emploient à

payer les rançons des esclaves leurs revenus et

les aumônes qu'ils portent eux-mêmes en Afri-

que. On ne peut se plaindre de tels instituts 2. »

On ne se plaindra pas, non plus, des religieux

pontifes du moyen âge, ni de ceux qui se dé-

vouent à l'instruction des enfants pauvres.
Une oisiveté criminelle!— Mais, si les religieux

furent réellement oisifs, pourquoi, d'un autre

côté, les représenter toujours.agissant dans la

société, et occupés à y faire du mal 3 ? Les

1. Essai sur les moeurs.
2. Essai sur les moeurs. — Littré qui fut en ces

derniers temps le pontife des libres-penseurs, dit
dans ses Etudes sur les barbares : « Celui qui est avec
la civilisation, doit être, lors de la chute de l'empire
sous les barbares, avec l'Eglise et avec les moines,

milice de l'Eglise. Celte proposition, qui aurait ré-
volté le dix-huitième siècle, est pourtant vraie... Les

moines firent de grandes choses avec de petits moyens.
Ils triomphèrent de la force par la faiblesse, ils défri-
chèrent les âmes, aussi difficiles à la culture que le
sol inculte sur lequel ils allaient poser leur cellule. »

« Augustin Thierry, le régénérateur de notre his-
toire nationale, a rendu témoignage à l'utilité des
couvents et des religieux dans son Essai sur l'his-
toire du Tiers-Etat (Chap. 1er) : « Une abbaye, a-t-il
dit, n'était pas seulement un lieu de prière et de con-
templation, mais c'était encore un asile contre l'in-
vasion de la barbarie. Ce lieu de refuge pour les li-
vres et les sciences, renfermait aussi des ateliers en

tous genres, et ses terres formaient un vrai modèle.
C'était l'école où venaient s'instruire ceux des con-
quérants qui, dans un intérêt bien entendu, entre-
prenaient de coloniser et de cultiver leurs domaines. »

1. Et par conséquent, aux prêtres de la mission de
Saint-Lazare, aux Capucins et à d'autres religieux
qui prennent également part à cette bonne oeuvre, si
digne de la charité chrétienne.

2. Essai sur les moeurs.
3. Il faut avouer que cette accusation de paresse

est singulière. Qui donc a le droit de forcer son voi-
sin à travailler, s'il ne veut pas le faire ? Mais

nous avons vu au paragraphe précédent que le reli-
gieux est occupé toute la journée, en dehors des sept
heures de sommeil que lui accorde se règle. Un tra-
vail continuel est donc de la paresse.
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moines sont paresseux, dit Burke ; je le veux 1.

« Supposez qu'ils n'aient d'autre emploi que de

chanter au choeur, ils sont aussi utilement em-

ployés que ceux qui jamais ne chantent ni ne

parlent; aussi utilement même que ceux qui
chantent au théâtre ; ils sont employés tout

aussi utilement que s'ils travaillaient depuis
l'aube du jour jusqu'à la nuit, aux innom-

brables occupations servîtes, dégradantes,

indécentes, indignes de l'homme, et souvent

pestilentielles et destructives, qui existent dans

l'économie sociale, et auxquelles tant d'êtres

malheureux sont obligés de se vouer. S'il n'était

pas généralement pernicieux de troubler le cours

ordinaire des choses, et d'arrêter, d'une manière

quelconque, cette grande roue de circulation,
dont tous les travaux étrangers de ce peuple
malheureux dirigent la rotation, je me senti-

rais bien plus porté à arracher tous ces in-

fortunés à leur misérable industrie, qu'à trou-

bler avec violence le repos tranquille de la paix

monastique. L'humanité, et peut-être la poli-

tique, me justifieront plutôt de l'un que de

l'autre. C'est un sujet sur lequel j'ai souvent

réfléchi, et jamais sans en être vivement ému. »

Mais, si ce raisonnement justifie les religieux

plus spécialement appliqués à là vie contem-

plative, ne sera-t-il pas bien plus facile encore

de venger du reproche d'oisiveté ceux qui s'oc-

cupent de la direction des consciences, de l'exer-

cice du saint ministère, des travaux des mis-

sions, de l'éducation de la jeunesse? Ce sont là

des services de tous les jours, de toutes les mi-

nutes.

Des encouragements à la superstition ! — Le peuple
n'a jamais été aussi aveugle ni aussi imbécile

qu'on le prétend; il a toujours su que les ecclé-

siastiques et les moines, étant établis pour son

utilité, lui devaient l'exemple de toutes les

vertus, et il a eu toujours les yeux ouverts sur.
leur conduite. Il était donc impossible de lui.en

imposer par une fausse apparence de piété 1.

Mais, dit-on, si le fanatisme des moines est une

chimère, si la sincérité de leur piété est indu-

bitable, pourquoi cette affectation à multiplier
les rits, à créer des usages, à exagérer l'im-

portance du culte proprement dit? D'abord, ce

que l'on dit des moines s'applique aussi bien

au reste du clergé; voici, d'ailleurs, la ré-

ponse péremptoire de l'Eglise romaine à l'héré-

sie

Pour nous, hommes tout extérieurs et gros-
siers, la religion ne serait rien sans un mémorial,

c'est-à-dire sans le culte, qui nous la rappelle,
qui la fait toucher à nos sens, qui l'introduit

par tous les pores. Or, plus les néophytes des

premiers siècles étaient préoccupés des rits in-
nombrables du paganisme, rits qui les eussent,
incessamment et presque à leur insu, reportés
vers les fausses croyances qu'ils avaient ab-

jurées, plus l'Eglise éprouvait le besoin d'op-
poser de pieuses pratiques à ces pratiques dé-

testables, de rendre plus sensible le mémorial de

la religion, d'agrandir son culte. Ainsi, quand
au Ve siècle, les barbares du Nord envahirent;

l'Occident, y apportant les erreurs et.les usages
d'un paganisme grossier, il fallut bien habi-

tuer les vainqueurs convertis à des pratiques
pieuses et innocentes, pour leur faire; quitter
absolument leurs coutumes absurdes et impies.
A la fin du VIe siècle, les missionnaires envoyés
dans le No d subirent la même nécessité, et

leurs travaux apostoliques se continuèrent dans

les siècles suivants. Au XIIe et au XIIIe, les

Albigeois, les Vaudois, les Henriciens, etc., at-

taquant les cérémonies de l'Eglise, par les

motifs que les protestants ont répétés depuis,
on dut défendre ces cérémonies contre leurs

sophismes. Au commencement du XVIe, avant

la naissance de la prétendue réforme, lorsque
des missionnaires allèrent, en Amérique et dans

les Indes Orientales, prêcher l'Evangile à d'au-

tres idolâtres, ils n'auraient jamais réussi à leur

inculquer un christianisme purement spéculatif,
comme l'a prouvé l'inefficacité des missions pro-
testantes entreprises dans la suite : les céré-

monies du culte furent leurs auxiliaires infail-

libles.En dépit des fausses comparaisons des pro-

testants, de leurs interprétations malignes,, de

leurs conséquences tirées sans fondement, reste

donc cette vérité incontestable : que l'emploi
des signes extérieurs est justifié par leur desti-

nation; et que ni le clergé en général ni les

moines en particulier, ne sauraient être accusés

d'avoir encouragé la superstition en faisant

prévaloir de pieux usages pour remplacer les

superstitieuses coutumes du paganisme. Toutes

les fois que des croyances populaires ne nuisent
ni à la pureté des moeurs, ni à la tranquillité

publique, ni à l'intégrité de la foi, il serait

dangereux de les détruire, il est prudent de les

tolérer; mais quand, loin de ne pas nuire à ces

avantages, les croyances populaires y contri-

buent, elles ne sont plus assurément des supers-

titions, et il est bon de les encourager.
Pour nous résumer sur le triple reproche de

superstition, d'oisiveté, d'inutilité, que lés protes-
tants élèvent contre l'état monastique, il nous

suffirait de dire qu'on lui doit la renaissance

1. La vie catholique et religieuse est une censure
des moeurs dépravées. L'impie et le libertin se ven-
gent en la traitant de superstition.
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des lettres, préparée par de si longs travaux,
et qui, en appelant la grande masse des peuples
à participer aux jouissances intellectuelles,

portait le coup de mort à la superstition vé-

ritable. Les protestants ne songent pas sans

doute à accuser les moines de suicide !

Ils songent moins encore à se prévaloir de

l'ignorance prétendue des moines, pour se placer

plus haut que les catholiques dans l'échelle de

l'entendement, depuis que M. Cobbett 1 leur a

prouvé, par un tableau comparatif des grands
hommes des deux religions, postérieurs à la ré-

forme 2, que les élèves de ces moines supersti-
tieux et ignorants l'emportent, et par le talent

et par le nombre, sur les élèves des ministres

hérétiques.

3° De la multitude et de la variété des ordres reli-

gieux, et de leurs costumes.

Après avoir établi que les ordres religieux
furent institués dans l'intérêt général de la re-

ligion, de la civilisation et de l'humanité, et

non dans l'intérêt personnel de leurs propres
fondateurs ou des souverains pontifes ; après
avoir mis hors de doute les services qu'ils ont

rendus, il est presque superflu de réfuter l'ob-

jection que les protestants tirent de la multi-

tude et de la variété des ordres religieux.
Si l'Orient s'est contenté d'une seule règle,

celle de S. Basile, c'est que ses instituts monas-

tiques ne se sont consacrés qu'au travail des

mains, à la prière et à la pénitence; au lieu

qu'en Occident les fondateurs se sont proposé
l'utilité du prochain, indépendamment de ces

trois objets. Or, comment un seul ordre eût-il

suffi à tous les besoins, et fourni des sujets

pour remplir toutes les espèces de devoirs de

la charité? Catéchiser les enfants du peuple,
exercer le ministère ecclésiastique dans les

villes, faire des missions dans les campagnes
et chez les infidèles, travailler à la rédemption
des captifs, soigner les malades dans les hô-

pitaux, enseigner les lettres et les sciences

dans les collèges, ce ne sont pas là des oeuvres

assez compatibles pour qu'un ordre unique

puisse s'en charger.

Pourquoi, d'ailleurs, les protestants préten-
draient-ils ôter aux religieux celle de choisir

entre les divers régimes auxquels on s'engage

par des voeux ? Tel qui embrasse les austé-

rités des Chartreux, refuserait d'entrer chez les

Chanoines réguliers ou chez les Bénédictins;
tel qui fait profession dans un ordre mendiant,
ne voudrait pas vivre chez les moines rentés :

si à vos yeux l'état monastique est un escla-

vage, ne l'aggravez pas en restreignant ses li-

mites.

Ne fallait-il pas, enfin, que les fondateurs

d'ordres consultassent la différence des siècles,
des climats, des pays, des circonstances ? Celui

qui fondait un institut en Italie, s'enquérait de

ce qui peut mieux convenir au-delà des monts,
et non pas en Angleterre; le fondateur espa-

gnol se préoccupait de l'Espagne, le Français
de la France, etc. Au nord de l'Europe, on se

gardait bien de soumettre les religieux à la

multitude et à la rigueur des jeûnes observés

par les caloyers grecs on syriens. En présence
des Cathares, des Vaudois, des Frérots, etc.,

qui, par les dehors de la pauvreté, de la morti-

fication, de l'humilité, séduisaient les peuples,
S. François d'Assise, subissant la nécessité des
circonstances et la disposition des esprits, éta-
blissait le premier ordre mendiant, pour oppo-
ser des vertus réelles à l'hypocrisie des sectai-
res. De même, les Papes, en approuvant les di-
vers instituts, consultaient les besoins et l'uti-
lité de l'Eglise relativement aux temps et aux

lieux pour lesquels les fondateurs avaient tra-
vaillé

Au surplus, la multitude et la variété des ins-

tituts monastiques est plus apparente que réelle.
Un auteur profondément versé dans l'histoire

ecclésiastique, réduit tous les corps religieux

qui existaient à l'époque de la prétendue ré-

forme, en trois ou quatre classes, en les consi-

dérant d'après le genre de leurs travaux et l'es-

prit de leur établissement 1.

« Les uns, en effet, s'appliquaient à des re-

cherches littéraires ou savantes, débrouillaient
le chaos des antiquités ecclésiastiques et même

de l'histoire civile, donnaient des éditions des

Pères, des collections importantes, découvraient

des monuments précieux, et portaient le flam-

beau de l'érudition et de la critique sur les

objets de leurs études. Des corps religieux
étaient éminemment propres à ces travaux; on

y était moins distrait par les affaires et les em-

1. Histoire de la réforme protestante en Angleterre et
en Irlande, t. I, p. 30.

2. Ce tableau, qui n'embrasse que la France et
l'Italie catholiques, comparées à l'Angleterre protes-
tante, présente 132 hommes distingués pour le
royaume uni de la Grande-Bretagne, 164 pour l'Italie,
et 676 pour la France. En tenant compte de la dif-
férence de la population, il reste encore aux Français
451 hommes ou femmes célèbres contre 132 Anglais;
en sorte que, individu pour individu, ils ont eu trois
fois et demie plus d'intelligence et d'esprit que les
anglicans, bien qu'ils aient été ensevelis, pendant tout
ce temps-là, dans l'ignorance et la superstition des
moines, et qu'ils n'aient pas eu de voisins protestants
pour leur communiquer l'intelligence.

1. Essai historique sur l'influence de la religion en
France, pendant le XVIIe siècle, t. I, p. 101.
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barras du monde, on y avait le secours des

grandes bibliothèques, on y mettait en commun

toutes les recherches, et les anciens religieux,
( n se faisant aider par les plus jeunes, les for-
maient à marcher dans la même carrière.

» D'autres corps religieux se livraient à l'é-

ducation, soit dans les séminaires, soit dans

les collèges, et ce' genre de services est un
de ceux qui doivent te plus exciter la recon-

naissance de la société. L'instruction de la

jeunesse était presque entièrement confiée
au clergé, et surtout aux congrégations. Elles
s'en acquittaient avec ce désintéressement
et ce dévouement qui prennent leur source
dans la religion. L'ambition et la cupidité
n'entraient point dans leurs calculs; là on
ne se proposait point de faire fortune, et on

n'était point distrait par les soins d'une fa-

mille. Un religieux qui occupait une chaire im-

portante, et qui enseignait un grand nombre

d'écoliers, n'avait pas plus d'appointements
qu'un autre; sa cellule, son habillement, sa
nourriture n'en étaient pas plus recherchés;
tout son temps se partageait entre l'étude et la

prière. De tels hommes, entièrement étrangers
au monde, qui ne mêlaient à leurs fonctions

aucun intérêt humain, qui ne cherchaient mani-

festement qu'à former de bons chrétiens et à

inculquer des connaissances graves et utiles, de

tels hommes se conciliaient bien mieux l'estime,
Le respect et la confiance de la jeunesse, que nos

professeurs modernes avec leurs salaires, leurs

habitudes mondaines, leur vie dissipée, et leur

désir d'arriver à des places plus lucratives.

» Une troisième classe de religieux est celle des

ordres où on se livrait au ministère extérieur.

Il en était plusieurs qui joignaient ces fonctions
aux exercices de la vie claustrale ; la prédica-
tion, la direction des consciences, les missions,
entraient dans l'esprit et le but de leur institut.

Les pasteurs ordinaires se félicitaient d'avoir

en eux des auxiliaires laborieux et dévoués, qui
les soulageaient pour l'instruction des fidèles,
et pour le ministère de la confession. On sait

assez combien de religieux ont paru avec hon-
neur dans les chaires chrétiennes, et nous possé-
dons encore des recueils de leurs discours qui
montrent en eux autant de talent que de piété.
Il y avait des ordres où l'on se proposait spé-
cialement d'assister les pauvres, de visiter les

malades, d'instruire les ignorants, d'exercer
tontes les oeuvres de miséricorde. Dans les temps
de calamité, on voyait des religieux affronter les

dangers pour secourir leurs concitoyens, tantôt
adoucir par leurs soins les rigueurs d'une ma-

ladie contagieuse, tantôt arrêter par un travail

infatigable les progrès d'un violent incendie.
Qui n'a pas ouï parler du dévouement de ces re-

ligieux, que le monde affecte de mépriser, de ces
humbles Capucins qui étaient renommés dans
toutes nos villes pour leur ardeur, leur intelli-

gence et leur courage, dans les occasions les plus
périlleuses?

» Une dernière classe de religieux vaquait
uniquement à la prière; mais, pour quiconque
a quelque sentiment religieux, une telle occu-

pation n'est ni oisive, ni méprisable. N'est-il pas
heureux qu'il y ait des hommes qui prient pour
leurs frères, qui s'interposent entre le ciel et

nous, qui lèvent les mains sur la montagne,
tandis que les autres combattent dans la plaine;
qui suppléent à la négligence de ceux-ci ou à la
vie agitée de ceux-là; qui expient les fautes et
les égarements de la multitude ; qui détournent
la colère de Dieu, provoquée par nos passions,
qui pleurent entre le vestibule et l'autel, et atti-
rent sur l'Etat et sur les particuliers les secours
et les grâces dont nous avons tous besoin? N'est-
il pas heureux qu'il y ait des asiles où les hom-

mes las du monde puissent se réfugier, échapper
aux occasions qui leur ont été funestes, mettre

une barrière entre eux et des séductions puis-
santes, repasser leurs égarements dans l'amer-

tume de leur coeur, offrir à Dieu leurs privations
et leur pénitence, se préparer dans le silence au

dernier passage, et compenser par des sacrifices

pénibles à la nature le temps qu'ils ont perdu
à errer dans des voies coupables ? » Il n'y a

donc réellement que quatre classes de religieux;
les distinctions d'ordres, qui subdivisent ces

classes principales, n'ont qu'un intérêt pure-
ment secondaire.

Quant à la variété qui existe dans l'extérieur

des différents instituts, variété qui a provoqué
les railleries des protestants, Fleury 1 la justifie

trop bien pour que nous ne le laissions pas par-
ler lui-même. « Si les moines, dira-t-on, ne pré-
tendaient que de vivre en bons chrétiens, pour-

quoi ont-ils affecté un extérieur si éloigné do

celui des autres hommes? A quoi bon se tant

distinguer dans des choses indifférentes? Pour-

quoi cet habit, cette figure, ces singularités dans

la nourriture, dans les heures du sommeil, clans

le logement? En un mol, à quoi sert tout ce qui
les fait paraître des nations différentes répan-
dues entre les nations chrétiennes"? Pourquoi
encore tant de diversité entre les divers ordres

de religieux, en toutes ces choses qui ne sont ni

commandées, ni défendues par la loi de Dieu ?

Ne semble-t-il pas qu'ils aient voulu frapper les

1. Nous avons traite ce sujet au mot Ecole. 1. Moeurs des Chrétiens n 54.
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yeux du.peuple pour s'attirer du respect et des

bienfaits? Voilà ce que plusieurs pensent, et ce

que plusieurs disent, jugeant témérairement,

faute de connaître l'antiquité. Car, si l'on veut

se donner la peine d'examiner cet extérieur des

moines et des religieux, on verra que ce sont seu-

lement les restes des moeurs antiques, qu'ils ont con-

servés fidèlement durant plusieurs siècles, tan-

dis que te reste du monde a prodigieusement
changé.

» Pour commencer par l'habit, S. Benoît dit

que les moines doivent se contenter d'une tuni-

que avec une cuculle et un scapulaire pour le

travail. La tunique sans manteau a été l'habit

des petites gens, et la cuculle était un capot que

portaient les paysans. Cet habillement de tête

devint commun à tout le monde dans les siècles

suivants, et comme il était commode pour le

froid, il a duré dans notre Europe environ jus-

qu'à deux cents ans d'ici. Non seulement les
clercs et les gens de lettres, mais les nobles

même et les courtisans portaient des chaperons
de diverses sortes. Là cuculle marquée par la

règle de S. Benoît servait de manteau, c'est la

colle ou coule des moines de Citeaux; le nom

même en vient, et le froc des Bénédictins vient

de la même origine. Le scapulaire était destiné

à couvrir les épaules pendant le travail, et en

portant des fardeaux.
» S. Benoît n'avait donc donné à ses religieux

que les habits communs des pauvres de son pays,
et ils n'étaient guère distingués que par l'uni-

formité entière, qui était nécessaire, afin que les
mêmes habits pussent servir indifféremment à

tous les moines du même couvent. Or, on ne

doit pas s'étonner si, depuis près de douze cents

ans, il s'est introduit quelque diversité pour la

couleur et pour la forme des habits entre les

moines qui suivent la règle de S. Benoît, selon

les pays et les diverses réformes; et quant aux

ordres religieux qui se sont établis depuis cinq
cents ans, ils ont conservé les habits qu'ils ont

trouvés en usage. Ne point porter de linge pa-
raît aujourd'hui une grande austérité; mais l'u-

sage du linge n'est devenu commun que long-

temps après S. Benoît; on n'en porte point
encore en Pologne, et parmi toute la Turquie,
on couche sans draps, à demi vêtu. Toutefois,
même avant l'usage des draps de linge, il était
ordinaire de coucher nu, comme on fait encore
en Italie, et c'est pour cela que la règle ordonne
aux moines de dormir vêtus sans ôter même leur
ceinture.

" De même, à l'égard de la nourriture, des
heures des repas et du sommeil, des abstinen-

ces et du jeûne, de la manière de se loger, etc.,

les saints qui ont donné des règles aux moines,
n'ont point cherché à introduire de nouveaux

usages, ni à se distinguer par une vie singu-
lière. Ce qui fait paraître aujourd'hui celle des

moines fort extraordinaire, c'est le changement
qui s'est fait dans les moeurs des hommes. » On
a prodigué, par exemple, les railleries au sujet
de la dispute qui s'est élevée entre les Francis-

cains, touchant la forme de leur capuchon. Peut-
être y a-t-il eu du ridicule dans la manière dont
la question a été agitée ; quant au fond, les re-
ligieux n'ont pas tort de vouloir maintenir l'ha-
bit pauvre et simple qui leur a été donné par
leur fondateur. La régularité' ne gagne rien au'

changement; ce n'est qu'après avoir perdu l'es-

prit de leur état que les religieux cherchent à se

rapprocher des modes séculières.

4° Du célibat des moines.

Tous les historiens s'accordent à représenter
Luther comme un homme perdu de débauche: sa
conscience aurait pu lui suggérer la pensée de

changer de religion ; mais, à coup sûr, elle ne

put jamais lui suggérer les actions abominables
dont il est reconnu coupable, d'après ses propres
confessions. D'un autre côté, tout est dit sur
Henri VIII, ce tyran incestueux, à qui l'aposta-
sie, l'assassinat et la spoliation ne coûtaient rien

pour assouvir ses passions brutales. Il n'est
donc pas étonnant que les sectateurs de ces
monstres d'impureté aient réclamé contre le
célibat des moines, qu'ils dépeignent comme

illégitime et comme une cause de la dépopula-
tion des Etats.

A cet égard, il y a solidarité de vertu entre
les moines et le clergé séculier ; aussi y a-t-il,
de la part des protestants, solidarité de repro-
ches. Cependant, la règle de l'Eglise catholique,

qui impose le voeu de célibat à tous ceux qui
se vouent de plein gré à la vie ecclésiastique ou

monastique, cette règle, envisagée sous un point
de vue religieux, moral, civil ou politique, est
fondée sur la prudence et produit le plus grand
bien sur la masse du peuple.

L'Eglise ne contraint personne à faire un

pareil voeu, elle annonce seulement qu'elle
n'admettra au sacerdoce ou dans les monastè-
res aucun individu qui refuserait de le pronon-
cer.

Le motif de sa restriction est que ceux qui
ont des troupeaux à soigner, doivent, autant

que possible, être libres de tous autres soins.

Quel prêtre, chargé d'une famille, ne tournerait

pas plutôt son attention sur elle que sur son

troupeau? S'empresserait-il à secourir l'indi-

gence avec la même cordialité que s'il n'avait
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pas de famille à soutenir ? Ne serait-il jamais
tenté de transiger avec son devoir pour procu-
rer des protecteurs à ses fils ou à ses gendres?
Les inimitiés de sa femme ou de ses enfants

avec quelqu'un de ses paroissiens n'ébranle-

raient-elles pas son impartialité? Le prêtre ma-

rié volera-t-il, comme le célibataire, auprès de

malades atteints d'un mal contagieux? Comme

individu, le ministre protestant ne craint pas

plus la mort que le prêtre catholique; mais il

craindra de porter la contagion dans le sein de

sa famille.

D'un autre côté, si le prêtre a une famille,

que lui restera-t-il à offrir aux indigents de

son troupeau? La misère et la taxe des pauvres

suivirent, en Angleterre, l'abolition du célibat

du clergé. Quel évêque ne fera point de népo-

tisme, quel prêtre, au lieu de réparer son église
ou de se montrer charitable, n'épargnera pas
son revenu, ne trafiquera pas de ses fonc-

tions ?

Sans le frein salutaire du célibat, imposé aux

religieux comme au reste du clergé, quels ne

seront pas enfin, pour les familles, les dangers

possibles de la confession?

Les protestants, si opposés au célibat du

clergé, ont voulu, plus d'une fois, par des vues

d'économie politique, que la classe ouvrière

s'abstînt du mariage; contradiction qui porte le

double caractère de l'impudence et de la folie.

Car, si le voeu du célibat exigé des prêtres et

des moines est ridicule; s'il révolte de la part
d'hommes que leur éducation et leurs austérités

continuelles disposent pourtant à l'accomplir ;
s'il répugne dans un clergé lié par un engage-
ment solennel et dont la violation engendre

l'infamie; que sera-ce donc, lorsque, pour réali-

ser les théories des économistes anglicans, on

contraindra de jeunes hommes et de jeunes
femmes de la classe ouvrière à ne point se ma-

rier, sous peine de mourir de faim ? Les politi-

ques blâment le mariage des soldats; dans la

crainte que l'Etat ne soit surchargé de veuves

et d'orphelins laissés dans la misère : quelle

charge nouvelle ne lui imposerait pas celui des

ecclésiastiques ! Enfin, recourez aux calculs de

statistique; ils vous démontreront que le célibat

du clergé ne dépeuple point les Etats. C'est une

erreur de croire que lés pays protestants four-

millent de bras, et la catholicité de déserts. So-

leure est le plus peuplé des cantons de la Suisse ;
la Belgique, les riches républiques d'Italie

étaient plus prospères que la Hollande au XVe et

au XVIesiècle; le Palatinat compte plus d'habi-

tants que la Prusse proprement dite, et la Lom-

bardie que la Suisse.

5° Des richesses des monastères.

La prétendue réforme, qui a le privilège de

réclamer en faveur des passions, non contente
de briser le frein du célibat pour assouvir un.
penchant brutal, a fait parade d'avarice et de

cupidité en s'élevant contre les richesses des

monastères. C'était pour elle un sûr moyen de

propagation, que cette double invitation à la

débauche et au pillage.
Dans le fait, dirons-nous, avec Burke, aux

réformateurs, « Je ne vois pas comment les dé-

penses des moines, que vous voulez expulser,
sont, par leur emploi, de nature à les rendre si

odieux, et comment ces dépenses sont moins

avantageuses à l'Etat que ne le seront celles des

personnes que vous allez introduire dans leurs

maisons. Par quelle raison, vous ou moi, trou-

verions-nous si intolérable cette dépense d'une

grande propriété foncière, qui n'est que la dis-

persion du surplus du produit du sol, lorsqu'elle
est employée à former de vastes bibliothèques,

qui sont le dépôt de l'histoire, de la faiblesse et

de la force de l'esprit humain ; à composer de

grandes collections de titres, de médailles et de

monnaies, qui attestent et qui expliquent les

lois et les usages; à réunir des tableaux et des

statues, qui, par leur imitation de la nature,
semblent étendre les limites de la création; à

recueillir les fameux monuments des morts, qui

prolongent au delà du tombeau les liens et les

égards de la vie ; à rapprocher en un seul lieu

les échantillons de la nature entière; à en faire

une sorte d'assemblée nationale, qui, par la

réunion des règnes, des classes et des familles,

rend la science plus facile, et qui, en excitant

la curiosité, lui ouvre de nouvelles routes : si,

par ces grands et permanents établissements,

tous les objets de dépense trouvent un abri

contre l'inconstance du goût, contre les capri-
ces et les extravagances des personnes isolées,

cela est-il plus fâcheux que si des individus

épars se livraient aux mêmes goûts ? »

Aux corps religieux, propriétaires collectifs,

substituez des citoyens isolés ; et aussitôt les

dépenses, qui avaient pour but le meilleur usage

possible des richesses, auront pour objet toutes

les sottises et les folies innombrables dans les-

quelles l'opulence se plaît à dissiper sa super-
fluité. Ce parallèle entre les nouveaux individus

et les anciens corps, continue Burke, « est fait

dans la supposition que ceux-ci ne pourraient
être susceptibles d'aucune réforme. Mais, en

matière de réforme, j'ai toujours pensé que les

corps politiques, soit qu'ils fussent représentés

par un seul individu ou par plusieurs, étaient

6III.
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bien plus susceptibles de recevoir, par la puissance
de l'Etat, une direction publique pour l'usage de

leurs propriétés, et pour le régime habituel et inté-

rieur des individus qui les composent, que des ci-

toyens isolés ne peuvent et ne doivent peut être

jamais l'être; et ceci me paraît être une consi-

dération fort importante pour ceux qui veulent

entreprendre des choses qui méritent le nom

d'une entreprise politique. »

Malheureusement, les passions ne raisonnent

pas; la cupidité conseillait le pillage aux nova-

teurs, comme la volupté leur avait conseillé la

violation du célibat; peu leur importaient donc,
et l'usage honorable que la plupart des monas-

tères faisaient de leurs richesses, et la possibi-
lité d'une réforme pour ceux qui en usaient

moins bien.

Nous le répétons : la prétendue réforme était,
en principe, incompatible avec l'état monasti-

que ; il était dans sa nature dé substituer les

individus aux associations 1 ; seulement, elle avait

cherché des prétextes pour sauver les apparen-
ces. Les passions répondirent à son appel : et

aussitôt les monastères s'écroulèrent en Alle-

magne et en Angleterre.

ORDRES RELIGIEUX MILITAIRES.

Les ordres militaires sont des compagnies de

chevaliers instituées en différentes occasions

pour la défense de l'Eglise ou de l'Etat. Les ordres

militaires qui avaient des constitutions approu-
vées par l'Eglise, et qui faisaient des voeux sont

dits religieux militaires. Ils faisaient partie de
l'état ecclésiastique, et jouissaient du privilège
de cléricature, de même que les antres ordres

religieux 1. Aujourd'hui, il n'existe plus que
l'ordre de Malte, mais organisé différemment et
ne pouvant plus rendre de services militaires.

Il est bon de connaître ces ordres; en voici la
liste :

1° L'ordre de S. JEAN DE JÉRUSALEM, ou de

MALTE, dont nous avons parlé au mot Malte.
2° L'ordre des Templiers. Voir ce mot.
3° L'ordre du S. SÉPULCRE fondé en 1120 par

Alphonse Ier roi d'Aragon et de Navarre, pour
défendre les frontières de son royaume contre
les Maures et qui fut incorporé à celui de S. Jean
de Jérusalem, à l'occasion de quoi le grand
maître de ce dernier ordre ajouta à ses titres

celui de Magister ordinis S.Sepulchri Dominici. Voir
le mot Sépulcre.

4° L'ordre Teutonique. Voir ce mot.
5° Les quatre ordres militaires espagnols de

S. JACQUES, de CALATRAVA, d'ALCANTARA, et de

MONTESA, dont nous parlons ci-dessous.

6° Les deux ordres religieux militaires du

Portugal, savoir : 1° l'ordre d'Avis, fondé en

1147 ou 1162, par Alphonse Ier, roi de Portugal,
en mémoire de la prise d'Evora sur les Mau-

res. Les chevaliers furent d'abord appelés che-

valiers de SAINTE MARIE D'EVORA et ensuite che-

valiers d'Avis, d'un lieu où ils bâtirent une for-

teresse en 1181. Ils suivaient la règle de Citeaux

avec des constitutions particulières et possé-
daient environ quarante commanderies en Por-

tugal. La grande maîtrise fut unie à la cou-

ronne de Portugal par le pape Paul III, en 1550.
— 2° l'ordre du CHRIST, fondé sur les ruines de

celui des Templiers, l'an 1317, par Denis Ier,
roi de Portugal, pour défendre ses états contre

les Maures. Jean XXII, par bulle du 14 mars

1319, confirma l'ordre sous le nom de Mi-

lice de Jésus-Christ, et donna aux chevaliers la

règle de S. Benoît avec les constitutions de Ci-

teaux

7° L'ordre du CHRIST, institué en 1205, par

Albert, évêque de Riga, pour défendre les chré-

tiens nouvellement convertis contre les païens

qui les persécutaient. Les chevaliers furent
aussi appelés FRÈRES DE L'EPÉE, et FRÈRES DU

GLAIVE. En 1237, cet ordre du Christ s'unit à

Tordre Teutonique,
Tels sont les véritables Ordres religieux mi-

litaires qui suivaient des règles monastiques.
Ceux dont les noms restent (à l'exception de

celui de Malte) ne sont plus que des titres hono-

rifiques dont les souverains se servent pour re-

1. Chose singulière ! La réforme, si amie des indi-
vidualités, n'a jamais voulu édifier quelque chose,
qu'elle n'ait recouru, malgré elle et comme par dis-
traction, au principe d'association, en haine duquel
elle est née et dont elle a détruit les plus belles appli-
cations, quand elle a ruiné les monastères. Bates
(Rural philos ., p. 322) a rendu à ce principe un naïf,
mais bien précieux hommage. « Il est à regretter, dit-
il, que, pendant que les papistes établissent avec tant
d'ardeur dans ce royaume des couvents de femmes et
d'autres sociétés religieuses, quelques bons protestants
ne soient pas portés à imiter leur exemple, et à créer
des établissements pour élever et protéger de jeunes
personnes d'un caractère grave et sérieux, qui, sans
de pareilles retraites, seraient abandonnées de tout le
monde, et qui y trouveraient un asile momentané où
on les instruirait dans les principes de la religion et
dans les arts utiles et domestiques, de sorte que
celles d'entre elles qui auraient quelque penchant à
rentrer dans le monde, y rempliraient d'une manière
pieuse et louable, les devoirs de la vie commune.
C'est ainsi qu'au grand avantage de la sorieté. on
pourrait assurer le bien-être d'un nombre considéra-
ble d'individus, et qu'on parviendrait à paralyser les
efforts du papisme, en s'emparant de ses principes. »
Les Hernhutes, ou Frères-Moraves, dont les règles sont
analogues à celles d'un institut monastique, ont réa-
lisé une partie des voeux formés par Bates.

Cette remarque, relative aux protestants en reli-
gion, s'applique aux protestants en politique. En. par-
tant de leurs propres principes, ils réussissent mer-
veilleusement à détruire : mais ils n'edifient jamais
qu'en se rapprochant des nô.res. 1. Papebroch. Act. SS. April., tom. III, pag. 155.
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connaître quelques services ou donner quelque

marque d'amitié à ceux qu'ils décorent du titre

de chevaliers.

Quoique nous n'ayons pas à nous occuper ici

des titres purement honorifiques des Ordres de

chevalerie actuels, nous mentionnerons ceux

que confèrent les Souverains Pontifes, parce
qu'ils sont la plupart du temps la marque de

quelque service rendu à la religion.

Ordres de chevalerie des États de l'Église.

Il y a cinq Ordres principaux de chevalerie,

que confère le Souverain-Pontife :

1° L'ordre du CHRIST, ancienne croix des

Templiers, se porte en sautoir, ruban rouge.
Une seule classe de décorés ; décoration rare.
Lamoricière la reçut de Pie IX.

2° L'ordre du S. SÉPULCRE de Jérusalem, con-

servé à titre de souvenir. Créé à la suite des

Croisades. Récompense des preuves de dévoue-

ment qui ont trait surtout à la Palestine; peut
être donné par le patriarche latin de Jérusalem

depuis 4848. — Insignes : la croix d'or poten-

cée, émaillée de rouge, cantonnée de quatre
croix semblables. — Se porte en sautoir, sus-

pendue à un ruban noir liséré de rouge; trois
classes.

3° L'Ordre de S. SYLVESTRE, dont la fon-

dation sous le nom d'Ordre de l'Éperon d'or,
est attribuée à Constantin, fut réorganisé
le 31 octobre 1841 par Grégoire XVI et dé-

nommé Ordre de S. Sylvestre. Il comprend
deux classes, celle des commandeurs et celle
des chevaliers ; sa croix d'or à huit pointes est
revêtue d'émail blanc, portant au milieu, d'un

côté, l'effigie en or de S. Silvestre sur fond

azuré, avec le nom latin de ce" pape en lettres

d'or, et de l'autre cette inscription en lettres

d'or : 1841, Gregorius XVI instituit. Au bas de la
croix est suspendu un petit éperon d'or, ce qui
fait appeler assez communément cet ordre de
chevalerie l'ORDRE DE L'EPERON D'OR, on lui
donne aussi celui de MILICE DORÉE. Le ruban est

en soie à cinq bandes, trois rouges et deux
noires.

4e L'Ordre de S. GRÉGOIRE-LE-GRAND, insti-
tué par lettres apostoliques du pape Grégoire XVI,
en date du 1er septembre 1831, porte une croix
d'or à huit pointes, émaillée de rouge et sus-

pendue à un ruban de soie rouge bordé de

jaune ; au milieu de la croix, sur fond azuré, se
détachent en or, d'un côté, l'image de S. Gré-

goire-le-Grand avec ces mots autour d'elle :
S. Gregorius Magnus, et de l'autre cette devise :
Pro Deo et principe, avec ces mots tout autour :
Gregorius XVI, P. M. Anno I. La croix est sur-

montée, pour les militaires, d'un trophée d'ar-
mes en or, et pour tes autres, d'une couronne
de lauriers verts. L'Ordre se compose de quatre
classes, les grand'-croix de première classe, les

grand'-croix de seconde, les commandeurs, et les,
chevaliers.

5° L'Ordre de PIE IX, institué par Pie IX lui-
même le 17 juin 1847, comprend deux classes,
celle des commandeurs, qui confère la noblesse

héréditaire, et celle des chevaliers, qui confère la

noblesse personnelle. Sa décoration consiste en

une étoile bleue à huit rayons d'or, portant à

son centre un médaillon en émail blanc, sur le-

quel on lit en lettres d'or le nom de Pie IX, la

date 1841, et autour : Virtuti et merito. Son ru-

ban est en soie bleue, séparée par deux bandes

rouges.
Un cardinal est le grand-chancelier de ces

trois derniers Ordres 1.

A celte série, il faut ajouter la médaille de Cas-

telfidardo et la croix de Mentana, récompenses

spéciales.

Notice sur les quatre ordres militaires espagnols.

1° L'ordre de S. JACQUES(SANTIAGO, en espa-

gnol), fut. établi l'an 1170, sous le règne de Fer-

dinand II, roi de Léon et de Galice, à l'occasion

des courses des Maures qui troublaient les pè-
lerins qui allaient àCompostelle visiter le sépul-
cre de S. Jacques. Treize gentilshommes s'étant

obligés par voeu d'assurer les chemins contre

les incursions de ces infidèles, proposèrent aux

chanoines de S. Eloi, qui avaient des hôpitaux
sur le chemin appelé la voie française, de s'unir

à leur congrégation et de ne faire qu'un corps
avec eux. L'union se fit l'an 1170. L'ordre fut

confirmé l'an 1175 par le cardinal Hyacinthe

Bubo, qui était alors légat d'Alexandre III en

Espagne, et qui fut depuis pape sous le nom de

Célestin III. Alexandre III le confirma lui-même

le 5 juillet de la même année, et approuva la

règle, renfermée en soixante-onze chapitres, qui
leur fut donnée par le cardinal Albert qui fut

pape ensuite sous le nom de Grégoire VIII. Ju-

les II la confirma aussi en 1597. La première di-

gnité de cet ordre qui est le plus considérable des

ordres militaires d'Espagne, est celle de grand-
maître. Elle fut réunie à la couronne par le pape
Adrien VI, en faveur de Charles V, et depuis ce
temps les rois d'Espagne ont toujours conservé

le titre de grand-maître de S. Jacques, à cause

des commanderies et des biens considérables

dont il leur donne la disposition. La seconde

dignité est celle de prieur, qui était affectée à

deux chanoines portant la mitre et les autres

1. Extrait de Rome, par AUG. CANCON, page 463.
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ornements pontificaux. Les chevaliers faisaient

preuve de quatre races de chaque côté. Autrefois

ils étaient véritablement religieux, et faisaient

voeu de chasteté. Alexandre III leur permit de

se marier, et depuis ce temps jusqu'aux troubles
de la fin du siècle dernier, ils ne faisaient plus
voeu que de pauvreté, d'obéissance et de chasteté

conjugale, auxquels ils ajoutaient celui de défen-

dre l'Immaculée Conception de la sainte Vierge,

depuis l'an 1652. Leur habit dé cérémonie est

un manteau blanc, avec une croix rouge en

forme d'épée fleurdelisée par le pommeau et les

croisons sur la poitrine 1.

Aujourd'hui le grand-maître est toujours le

roi d'Espagne ; l'évêque prieur des quatre ordres

réside à Ciudad Réal.

2° L'ordre de CALATRAVA, qui tire son nom de

la ville de ce nom. Le bruit s'étant répandu
en 1158 que les Arabes venaient pour attaquer
cette ville, les Templiers qui en tenaient la for-

teresse, craignant de ne pouvoir la défendre, la

remirent au roi dom Sanche III. Ce prince la

donna à Raimond, abbé de Fitéro, qui l'avait

demandée à la persuasion de Diégo Vélasquez,
moine de Cîteaux, homme de qualité, qui avait

servi longtemps dans les armées avec beau-

coup de valeur et de gloire. Les Arabes n'atta-

quèrent point la ville; mais plusieurs de ceux

qui s'y étaient rendus pour la défendre entrè-

rent dans l'Ordre de Cîteaux, sous un habit plus

propre aux exercices militaires que celui des

moines, et ils commencèrent à faire des courses
sur les Arabes. L'Ordre de Galatrava fut confirmé

par Alexandre III en 1164, et par Innocent III

en 1199, le 28 avril. Ils suivaient la règle de Cî-

teaux quand ils n'étaient point en campagne. Ils

portaient aussi le même habit que les Cisterciens,
mais accommodé à la vie militaire. Ils avaient un

scapulaire et un capuce qu'ils ne mettaient point
en tête ; ils quittèrent ensuite ce capuce et pri-
rent une croix en place. Après la mort du grand-

maître, arrivée en 1486, Ferdinand et Isabelle

firent signifier aux chevaliers une bulle d'Inno-

cent VIII, par laquelle ce pape, se réservait la

nomination de la grande-maîtrise, et le roi Fer-
dinand en eut l'administration pendant sa vie.

Le pape Adrien VI annexa ensuite à la couronne

d'Espagne la grande-maîtrise de l'Ordre de

Calatrava, dont les rois d'Espagne se qualifient
administrateurs perpétuels. Les chevaliers por-
tent sur l'estomac une croix de gueules fleurde-

lisée de sinople, accostée en pointe de deux en-

traves ou menottes d'azur. Ils faisaient voeu de

pauvreté, d'obéissance, de chasteté conjugale

(car ils pouvaient se marier une fois), et de sou-

tenir l'Immaculée Conception de la sainte Vierge.
Il possédaient cinquante-six commanderies et

environ seize prieurés 1.

Aujourd'hui l'Ordre est dirigé comme celui

de S. Jacques.
3° L'ordre d'ALCANTARA. En 1212, 1a ville d'Al-

cantara fut reprise sur les Maures par Al-

phonse IX qui la confia à la garde des cheva-

liers de Calatrava. Deux ans après, elle fut re-
mise aux chevaliers du Poirier ; c'était un Ordre

de chevaliers institué l'an 1136, si. l'on en croit

Ange Manrique, par Suarez et Gomez, frères, et

confirmé par le pape Alexandre III, l'an 1177,
sous la règle de S. Benoît mitigée, comme la

gardaient les chevaliers de Calatrava, dont ils

prirent aussi dans la suite les observances 2.

Gomez qui n'était d'abord que prieur, prit en-

suite le titre de grand-maître, et son Ordre le

nom de la ville d'Alcantara. Après la défaite des

Maures et la prise de Grenade, la maîtrise de

l'Ordre d'Alcantara et celle de l'Ordre de Cala-

trava furent réunies à la couronne de Castille

par Ferdinand et Isabelle. En 1540, les cheva-

liers d'Alcantara obtinrent la permission de se

marier. Leurs armes sont un poirier avec deux

entraves. Cet ordre avait trente-sept comman-

deries, et il était seigneur de cinquante-trois

bourgs ou villages en Espagne : il avait les

mêmes dignités et presque les mêmes statuts

que celui de Calatrava. Les chevaliers ont aussi
le même habit de cérémonie qui consiste dans
un grand manteau blanc, avec une croix verte

fleurdelisée, qu'ils portent du côté gauche sur

le manteau, ce qui les distingue des chevaliers

de Calatrava. Ils font un quatrième voeu de sou-

tenir l'Immaculée Conception de la sainte

Vierge3.

Aujourd'hui l'ordre est administré comme les

deux précédents.
4° L'ordre de Montesa. Voir ce mot.

Pour obvier aux inconvénients qui rassor-

taient de la dispersion du territoire appartenant
aux quatre Ordres militaires d'Espagne, con-

server le souvenir de cette institution et garder
les prérogatives des rois qui sont par concession

apostolique, les grandes-maîtrises desdits or-

dres, l'article 9 du Concordat de 1851 établit que,
à l'occasion de la nouvelle délimitation des dio-

cèses d'Espagne, il sera désigné des centres de

1. Bibliothèque sacrée, d'après le P. Héliot.

1. Extrait de la Bibliothèque sacrée, d'après Fran-
çois de Radez. Histoire de l'Ordre de Calatrava : Ma-
riana, Hist. d'Espagne, liv. XI, ch. 6 ; Le P. Héliot,
Hist. des Ord. monast., tom VI, ch. 4.)

2. Ange Manrique, Annales de Citeaux.
3. Extrait de la Bibliothèque sacrée, d'après Franç.

Radez, Franç. Carro de Torrez, Andreas Mondo, de
Ordin. milit.
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population situés dans un certain rayon ou cir-

cuit (Coto rotondo) que l'on appellera Prieuré des

Ordres militaires, afin que le Grand-Maître conti-

nue d'exercer sur ces,localités la juridiction ec-

clésiastique. Le Coto rotondo fut constitué dans

la province civile de CIUDAD REAL érigée en

prieuré Nullius Dioecesis où un digne ecclésiasti-

que nommé par le Grand-Maître (le roi), ayant
le caractère épiscopal et le titre de l'Eglise de

DORA, in partibus infidelium, remplira la charge de

Prieur.

La province de Ciudad Real forme, avec ses

onze archiprêtrés, un diocèse constitué canoni-

quement, ayant chapitre, Tribunal ecclésiasti-

que, grand séminaire, examinateurs synodaux,

junte diocésaine, etc., dont l'Evêque-Prieur est

l'Ordinaire. Chaque Ordre a ses grands digni-
taires et les quatre ordres réunis ressortent d'un

Tribunal Métropolitain et conseil des Ordres

militaires siégeant à Ciudad Real.

OREMUS.

Terme ecclésiastique, qui est latin, et qui si-

gnifie prions. En disant oremus, le prêtre étend,
et puis joint aussitôt les mains, comme pour de-
mander et pour inviter le peuple à prier avec

lui.

ORGUES.

Instrument de musique particulièrement en

usage dans les églises, pour célébrer l'office divin

avec plus de solennité.
« L'orgue, dit Mgr Barbier de Montault 1, est,

de tous les instruments de musique, le plus no-

ble et le plus parfait : il est aussi le plus com-

plet, puisqu'il les réunit tous. Son nom même

exprime l'harmonie, car, à l'origine, organum

signifiait accord et organisare, produire des ac-

cords, harmoniser.

» L'orgue ne se bénit pas. Le Rituel et le Pon-

tifical n'ont aucune formule qui puisse servir

en pareille occurrence.

» Le Cérémonial des évêques, dans un chapitre

spécial, a réglé tout ce qui concerne l'orgue et

l'organiste.
» L'orgue s'emploie à tous les offices, matines,

laudes, tierce, messe, vêpres, bénédiction du

Saint-Sacrement, dimanches et fêtes 2.

» Quand il alterne avec le choeur, un chantre

dit à haute voix les paroles que l'orgue joue 3,

afin qu'il n'y ait pas d'interruption dans la

prière liturgique.
» L'orgue ne joue jamais le premier, mais il

attend pour répondre que le choeur ait dit son

verset, dans toutes les choses où il y a alter-

nance. Il ne joue pas non plus les versets pen-
dant lesquels on s'agenouille, le Gloria Patri des

psaumes et la doxologie des hymnes, lors même

que le choeur aurait déjà dit le verset précédent.
» A la messe solennelle, il alterne au Kyrie,

au Gloria in excelsis, au Sanctus et à l'Agnus Dei.

Il se tait pendant le Credo 1. Il joue la reprise de

l'introït, le graduel, l'offertoire, pendant l'éléva-

tion2 et la communion, répond à l'Ite Missa est 3.

» Aux vêpres, il se fait entendre à la fin de

chaque psaume pour la reprise de l'antienne et

alterne avec le choeur pour l'hymne et le Magni-

ficat, il répond au Renedicamus Domino : de même

aux laudes. A matines, il répète l'antienne et

alterne aux répons et au Te Deum 4.

A la bénédiction du Saint-Sacrement, il joue
seulement après l'oraison, pendant que le prêtre
bénit le peuple.

Il est d'usage que l'organiste joue un morceau

brillant avant et après la cérémonie, surtout

aux grandes solennités.

» Il accompagne le chant, il ne doit pas cou-

vrir les voix, mais seulement les soutenir et

guider.
» L'organiste évitera avec soin tout ce qui

rappelle la musique mondaine et théâtrale,
ainsi que les airs profanes ou autres qui n'au-

raient aucun rapport avec l'office 5. Il est en-

core de son devoir de ne pas prolonger sa partie
au delà du temps que le choeur mettrait à chan-

1. Traité de la construction et de l'ameublement de
l'Eglise, t. II, pages 248, 249.

2. « In omnibus dominicis et omnibus festis per
annum occurrentibus, in quibus populi a servilibus
operibus abstinere solent, decet in ecclesia organum
adhiberi. » (Caer. Episc., lib. I, cap. XXVIII, n. 1.)

3. « Quandocumque per organum figuratur aliquid

cantari seu responderi alternatim versiculis hymno-
rum aut canticorum, ab aliquo de choro intelligibili
voce pronuntietur id quod ab organo respondendum
est. » (Ibid., n. 7.)

" An ferendus ait usus in archidioecesi Senensi
existens omittendi in choro partes illas tum divini
officii, tum missae, quas organi sonitus supplet? —
S. R. C. respondit : Submissa voce dicenda quae omit-
tuntur ob sonitum organi ; quando non pulsatur, in-
tegre esse cantanda. » (22 jul. 1848, in Senen.)

1. « Cum dicitur symbolum in missa, non est in-
termiscendum organum. » (Caer. Episc., lib. I, cap.
XXVIII, n. 10.) —(C'est une profession de foi que cha-
cun doit réciter.)

2. « Dum elevatur SS. Sacramentum, graviori et
dulciori sono. » (Ibid., n. 9.)

3. " An retinenda, vel potius eliminanda sit con-
suetudo pulsandi tantum organum ad respondendum
dum in missa cantatur Ile missa est ? — S. R. C. resp. :
Servari posse. » (11 sept. 1847, in Angelopolitan.)

4. « Chorus illum prosequitur, cui et organum in-
termisceri poterit,... dummodo versiculus Te ergo
quaesumus exprimatur voce clara, alioquin cum suavi
harmonia sine organo. » (Caer. Episc., lib. II, cap. v,
n. 9.)

5. « Cavendum autem est ne sonus organi sit lasci-
vus aut impurus et ne cum eo proferantur cantus qui
ad officium quod agitur non spectent, nedum profani
aut lubrici. » (Ibid., lib. I, cap. XXVIII, n. il.)



86 ORNEMENTS

ter ce qu'il joue ni de faire attendre le prêtre.

» L'orgue ne doit pas être employé aux offices

dès morts 1, ni pendant l'avent et le carême,

quand l'office se fait du dimanche ou de la férie 2.

Il n'y a d'exception que pour les messes du troi-

sième dimanche d'avent, du quatrième diman-

che de carême, du Jeudi et du Samedi saints,

seulement à la messe et aux vêpres, et aussi

pour les fêtes principales qui surviennent en ce

temps 3.
» A Rome, l'orgue d'accompagnement n'est

pas toléré davantage pour les temps de deuil et

de pénitence. »

Los statuts franciscains ne permettent pas

l'usage de l'orgue dans les églises de l'Ordre.

ORIGÉNISTES.

On a ainsi nommé ceux qui s'autorisaient des

écrits d'Origène Adamance pour soutenir que
Jésus-Christ n'est fils de Dieu que par adoption,

que tes âmes humaines ont existé avant d'être

unies à des corps, que les tourments des dam-

nés ne seront point éternels, que les démons

même seront un jour délivrés des tourments de

l'enfer. Quelques moines de l'Egypte et de la

Palestine donnèrent dans ces erreurs, les soutin-

rent avec opiniâtreté, et causèrent de grands
troubles dans l'Eglise. Ils commencèrent à pa-
raître en Italie, l'an 397, à la faveur de Rufin

d'Aquilée qui lisait avec application les écrits

d'Origène et de Mélanie, dame romaine dont

l'esprit avait été infecté des erreurs de cet au-
teur par Didyme d'Alexandrie, durant le séjour
qu'elle fit à Jérusalem. Mais ils furent condam-
nés à Alexandrie en 399, et dans le second con-
cile de Constantinople en 553. On interdit même
la lecture des livres d'Origène.

D'autres Origénistes, appelés vilains, étaient
sectateurs d'un autre Origène, dit l'Impur. Ils
ne ressemblaient aux premiers que par un amour
effréné du paradoxe, admettaient divers ouvra-

ges apocryphes, comme les actes de S. André,
etc. Cet Origène, Egyptien de nation, disait que
le mariage était une invention du démon ; qu'il
était permis de suivre tout ce que la passion pou-
vait suggérer de plus infâme; qu'il fallait em-

pêcher la génération par tous les moyens : crime

d'impureté et crime social; abomination que
Dieu punit déjà en ce monde et sur les individus
et sur les nations avilies par cette turpitude.

ORNEMENTS.

On appelle ainsi les habits ecclésiastiques qui
servent à la célébration des saints mystères et
aux offices divins dans les églises.

Les ornements avec lesquels un prêtre dit

la messe sont l'amict, l'aube, la ceinture, le mani-

pule, l'étole et la chasuble 1, Notre-Seigneur Jésus-

1. « In missis et officiis defunctorum nec organo...
utimur. » (Caer. Episc., lib. I, cap. XXVIII, n. 13.)

2. « Cum tempore adventus nonnisi in sola domi-
nica tertia, quae dicitur Gaudete et quadragosimae
tempore, in sola dominica quarta, quae dicitur Laetare,
ex praescripto Gaeremonialis episcoporum, cap. XXVIII,
permissum sit ut organa pulsentur, quaeritur : An
pulsari debent in missa solemni tantum, an vero in
omnibus aliis divinis officiis, seu horis canonicis,
quae tum in metropolitana, tum in aliis collegiatis
ecclesiis cantari soient? — S. R. C. resp. : Organa.
in praedictis dominicis pulsari debere in missa so-
lemni, et in vesperis tantum, non vero in aliis horis
canonicis. Die 2 aprilis 1718 in Beneventana. »

« An servari possit asserta consuetudo pulsandi or-
ganum tempore quadragesimae, adventus et vigilia-
rum, in missis votivis B. M. V. quae singulis sab-
batis solemniter celebrantur, et in ejusdem litaniis,
quae post vesperas cantantur. S. R. C. resp. ; Affir-
mative et amplius. Die 14 aprilis 1753, in una Conim-
bricen. »

« An tolerari possit usus ut tempore sacri adven-
tus et quadragesimae, in dominicis, ad missas solem-
nes et vesperas pulsentur organa ? S. R. C. resp. :
Quoad organi sonitum, strictim servandam esse Cae-
remonialis dispositionem, non obstante consuetudine.
Die 11 sept. 1847, in Taurinen. »
« In Sabbato sancto non dicitur offertorium in

missa, quaeritur an tune pulsandum sit organum ? S.
R. C. resp. : Non prohiberi. Die 12 martii 1678, in
Mexicana. »

3. " Exceptis festis et feriis infra adventum aut
quadragesimam occurrentibus, quae cum solemnitate
ab Ecclesia celebrantur, ut die SS. Matthiae, Thomae
Aquinatis, Gregorii magni, Josephi, Annuntiationis
et similibus. » (Caer. Episc., lib. I, cap. XXVIII, n. 2.)

1. Rappelons brièvement le symbolisme de ces or-
nements d'après un manuscrit du XVe siècle, copié par
Mgr Barbier de Montault à la Bibliothèque nationale
de Paris :

« Considérons dévotement comment le prêtre s'est
vêtu avant d'aller à l'autel. Le prêtre est notre cham-
pion contre l'ennemi. C'est pourquoi il se couvre des
mêmes armes dont était couvert Notre-Seigneur
quand il vainquit l'enfer.

» L'amict signifie le bandeau dont Jésus-Christ eut
les yeux voilés durant la nuit de sa Passion. Les deux
cordons de l'amict signifient les cordes dont Jésus était
lié pendant qu'on le souffletait. L'aube signifie la robe
blanche dont Hérode le fit revêtir pour attester que
le Fils de l'homme était un fou. La ceinture signifie
les fouets dont Jésus fut tout ensanglanté à la co-
lonne. Le manipule signifie les liens qui enchaînèrent
les mains de ce divin obéissant. L'étole signifie le
joug que le doux Jésus voulut porter jusqu'à la mort.
Voyez le boeuf en septembre : il laboure la terre pour
un froment dont il n'aura que la paille ; ainsi Notre-
Seigneur dans sa Passion, il n'eut que la peine, et
nous le profit. La chasuble qui est de soie, représente
la pourpre dont Pilate couvrit les épaules de Jésus
qui avait été déjà couronné de l'amère couronne; et
Pilate dit aux Juifs : « Voici votre roi. » La croix de
la chasuble signifie la passion de Jésus et toutes les
souffrances qui la précédèrent: souffrances et passion
que nous devons avoir ineffaçablement écrites dans
notre coeur. La chasuble a encore un autre sens : de
même qu'elle couvre tous les autres vêtements, la
charité doit être le vêtement de toutes nos autres
vertus.

» C'est à cause de cette haute signification des vê-
tements du prêtre que nous devons mettre une grande
dévotion à les considérer. Nous vous supplions, ô
mon Dieu, de nous inspirer cette dévotion. Amen. »
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Christ célébrala Cène avec ses habits ordinaires,
et les apôtres disaient la messe avec leurs habits
communs. Dans la suite, par respect pour les

saints mystères, on prit des habits spéciaux

pour les fonctions de l'autel. Aujourd'hui,
ces ornements sont si nécessaires, de droit eccle-

siastique, à la célébration de la messe, qu'on
pécherait mortellement en la célébrant sans les
avoir, quand même on ne le ferait que dans le
cas d'une très grande nécessité.

Tous les ornements qui servent au saint sa-

crifice de la messe doivent être décents et pro-

pres, s'ils ne peuvent être précieux. On doit sur-
tout éviter de se servir de ceux qui seraient
lacérés.

Matière. — D'après la tradition, la matière de

ces ornements est la soie. La laine est défen-

due (S. R. C., 28 juillet 1881). Mais la S. Con-

grégation des Rites a autorisé une étoffe fabri-

quée avec des fibres de mûrier et de la soie

(21 avril 1893). Le lin et le coton sont stricte-

ment prohibés d'après l'usage de toutes les

églises. (S. R. C., 27 sept. 1837, in Mutin.); il en

est de même pour le verre filé (S. R. C. 11 sept.

1847, in Attrebaien.) La doublure peut être en

coton : aux beaux ornements on la fait en soie.

Forme. — Les formes des ornements peuvent
se réduire à trois : la forme romaine, la forme

gothique, et la forme nationale. Tout d'abord,
nous disons que la logique veut que le retour à

la liturgie romaine demandé l'usage de la forme

romaine: unité de foi, unité de symbolisme,
unité d'expression ; et puisqu'il y a à Rome une

congrégation qui a mission de nous enseigner

liturgiquement, on doit s'en tenir à son ensei-

gnement et mettre de côté toutes ces idées d'in-

dividualisme, ces goûts nationaux qui n'ont au-

cune raison d'être et qui sont sujets à changer
comme les modes.

La forme de la chasuble a varié dans l'Eglise
latine. Au commencement, la chasuble n'avait

pas d'ouverture de chaque côté : on la relevait

sur les bras ; c'était incommode ; vers le Xe siè-

cle on y fit des ouvertures et l'on eut ce qu'on

appelle la chasuble gothique qui n'a pas besoin

d'être relevée. Comme cette seconde forme était

encore trop large, oh la remplaça au XVIe siècle

par la chasuble romaine qui a maintenant pour
autorité l'usage de trois siècles.

La chasuble romaine a la croix par devant;
en France, on met la croix derrière; en Espagne
on n'en met pas. La chasuble romaine est de

grandeur importante et raisonnable ; elle est

souple et légère. En Espagne la coupe est étrange

par son élargissement postérieur et sa découpure

qui la fait ressembler à une boîte de violon. En

France, nos fabricants lui donnent la forme sin-

gulière d'un étroit scapulaire ou de deux tablet-
tes que le prêtre se jette sur les épaules. Ils a
surchargent ensuite de bougran et de broderies
en bosse qui la rendent incommode.

Peut-on reprendre la chasuble gothique? La

réponse est dans cette circulaire que le pape
Pie IX a fait adresser aux évêques en août
1863 :

« Rme Domine uti Frater. — Quum, renunciantibus
nonnullis Rmis Episcopis, aliisque Ecclesiasticis, et
Laicis viris, Sanctam Sedem non lateret quasdam in

Anglia, Gallia, Germania, et Belgio Dioeceses immu-
tasse formam sacrarum vestmm. que in celebratione Sa-
crosancti Missae Sacrificii adhibentur, easque ad sty-
lum, quem dicunt gothicum, elegantiori quidem opere
conformasse ; itemque in nonnullis Belgii Ecclesiis vel

Oratoriis, Augustissimum Eucharistiae Sacramentum
non in medio altaris, verum aut in dextera au t laeva
pariete in custodia servari eodem modo, quo Sacra
Olea recondi soient ; Sacra Congregatio legitimis pro-
tuendis Ritibus praeposita super hujusmodi immuta-
tionibus accuratum examen instituere haud praeter-
misit.

» Ex hoc porro examine quamvis eadem Sacra Con-

gregatio probe nosceret sacras illas vestes stylum go-
thicum praeseseferentes praecipue saeculis XIII, XIV,
et XV obtinuisse aeque tamen animadvertit Ecclesiam

Romanam, aliasque latini ritus per orbem Ecclesias,
Sede Apostolica minime reclamante, a saecula XVI,

nempe ab ipsa propemodum Concilii Tridentini aetate,
usque ad nostra haec tempora illarum reliquisse
usum; proindeque, eadem perdurante disciplina, nec-
non Sancta Sede inconsulta, nihil innovari posse
censuit ; uti pluries Summi Pontifices in suis edo-

cuere Constitutionibus sapienter monentes istas, ut-

pote probato Ecclesiae mori contrarias, saepe pertur-
bationes producere posse et fidelium animos in admi-

rationem inducere.
» Sed quoniam Sacrorum Rituum Congregatio ar-

bitratur alicujus ponderis esse posse rationes, quae

praesentem immutationem persuaserunt, hinc, audito

Sanctissimi Domini Nostri Pie Pape IX oraculo, ver-

bis amantissimis invitare censuit Amplitudinem
Tuam, ut, quatenus in tua Dioecesi hujusmodi immu-

tationes locum habuerint, rationes ipsas exponere
velis, quae illis caussam dederunt.

» Quod vero attinet ad custodiam SSmi Sacramenti,
eadem Sacra Congregatio Sanctitatis Suae nomine

omnino prohibet illud alio in loco servari praeter

quam in tabernaculo in medio altaris posito. »

Couleurs. Comme nous l'avons dit au mot Cou-

leurs, les seules qui soient autorisées pour la

liturgie sont le blanc, le rouge, le violet, le rose,

le vert et le noir. — La S. Congrégation des

Rites repousse formellement la couleur jaune et

le bleu ainsi que les étoffes où toutes les cou-

leurs se trouvent réunies sans qu'aucune ne

prédomine. Elle tolère, en raison de la coutume,
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que le drap d'or soit substitué au blanc et au

rouge 1.

Les ornements sacerdotaux ne peuvent être

employés dans l'église sans avoir été bénits par

l'évêque, ou par un prêtre délégué de l'évêque,
à moins d'un privilège spécial, tel que l'ont ob-

tenu plusieurs ordres religieux, pour leur usage.
Les ornements sacerdotaux perdent leur bé-

nédiction lorsqu'ils perdent la forme sous la-

quelle ils l'ont reçue, ou qu'on ne peut plus s'en

servir décemment pour les fonctions du saint

ministère.

On ne peut, sans une très grande indécence,

faire servir à des usages profanes les vieux lin-

ges ou ornements d'église; on doit les brûler et

en jeter les cendres dans un lieu qui ne soit pas
foulé aux pieds par les passants: « Altaris palla,

canthara, candelabrum et velum, si fuerint ve-

tustate consumpta, incendio dentur, quia non

licet ea, quae in sacrario fuerint, maie tractari,
sed incendio tradantur. Cineres quoque eorum

in baptisterinm inferantur ubi nullus transitum
habeat : aut in pariete, aut in fossis pavimento-
rum jacentur, ne introeuntium pedibus inqui-
nentur. » (Cap, 39, dist. 1, de Consecratione.) Mais

on peut convertir en ornements sacrés ce qui a

servi à des usages profanes, comme on peut
consacrer à Dieu les temples des démons. On

peut aussi employer à d'autres usages les usten-

siles de métal qui ont servi à l'église, après les

avoir fait fondre au feu, parce que le feu, qui
les met en fusion, les change tellement, qu'ils
ne sont plus réputés les mêmes.

On doit prendre, pour dire la messe, les orne-

ments qui conviennent à l'office, et un simple

prêtre ne peut les prendre à l'autel que quand
il n'y a ni sacristie ni crédencé, et pour lors il

doit les prendre au coin de l'autel, du côté de

l'évangile. Le droit de les prendre au milieu de

l'autel n'appartient qu'aux cardinaux et aux

évêques.
Les ornements doivent être conservés dans la

sacristie, et enfermés dans un endroit sec, afin

qu'ils ne soient exposés ni à la poussière ni à

l'humidité.

Les ornements doivent être fournis par les fa-

briques. A défaut de la fabrique la charge in-

combe à l'évêque pour sa cathédrale et au curé

pour son église. Si l'évêque et le curé n'ont de

revenu que juste pour leur honnête entretien,
la charge pèse directement sur la population 1.

Les ornements appartiennent à l'église.
Voir les mots Amict, Aube, Chasoble, Chape, etc.

1. Voici quelques décisions rapportées par Mgr Bar-
bier do Montault :

« MARSORUM — Perlectis resolutionibus datis
ab hac Sacra Rituum Congregatione sub die 12 no-
\...,,iiris saperions anui 1831 honnullis dubiis pro-
pusitis ex parle reverendissimi Marsorum episcopi,
solutionem, sou doclarationem iterum postulavit
quoad dubia 54 et 46. Attenta siquidem ecclesiarum
paupertate, decretum iiovuin expostulavit ad trami-
tes alterius quoad sacrum suppellectilem ex gossypio
confectam, nimirum ut sublata obligatione servandi
strictim rubricas quoad paramentorum colores, sicuti
54 dubio responsum fuit, casulae ex variis coloribus
assutae, vel flavi tantum coloris tolerari possint quo-
adusque consumerentur. S. R. C. respondit : In de-
cis » (7 april. 1832.)

« An paramenta coloris flavi adhiberi possint pro
quocunque colore, nigro excepto ? S. R. C. resp. :
Negative. » (22 sept. 1837.)

» Quuin Rev. Dominus Joachim Antonelli, episco-
pus Fesulanus, ad amovendam quamcumque ulte-
riorem commissi sibi cleri anxietatem quoad usum
sacrornm paramentorum coloris flavi, a Sacra Ri-
tuum Congregatione declarari petierit : Utrum sacra

paramenta serica coloris flavi adhiberi adhuc valeant

loco coloris albi, atque eadem renovari liceat ? Sacra
eadem Congregatio rescribendum censuit : Juxta alias

decreta, negative in omnibus. » (FESULAXA, 26 mar.
1839.)

« Utrum liceat uti colore flavo vel caeruleo in sa-
crificio missae et expositione SS. Sacramenti ? S. R.
C. respondit : Negative. » (16 mart. 1833.)

« An usus colons caerulei in sacris paramentis per-
mitti possit pro colore albo, uti fieri assolet in mis-
sis BeataeMariae Virginis, vel potins violaceo ? S. R. C.
resp : Negative in omnibus, et usum caerulei coloris
veluti abusum eliminandum. » (23 febr. 1839, in

Congr. Oblator.)
« VICEN. — Inter postulata ab Rmo episcopo Vi-

cen. in visitatione ad limina transmissa unum extat,
quo ipse jure conqueritur de confusione colorum in

paramentis sacrosancto missae sacrificio, aliisque ec-
clesiasticis functionibus deservientibus, quae etiamsi
sacris ritibus opposita, in dicta tamen civitate et in
ceteris episcopatus ecclesiis conspicitur. Huic prop-
terea abusui providere, imo de medio tollere volens,
humillime supplicavit idem episcopus pro opportuno
remedio. Et Sacrorum Rituum Congregatio respon-
dendum censuit : Serventur omnino rubricae genera-
les, fada tamen potestate episcopo indulgendi, ut in
ecclesiis pauperibus permittat illis uti donec consu-
mentur. Die 19 decembris 1829. » — « Num para-
menta confecta ex serico, et aliis coloribus, floribus-
que intexta, ita ut vix dignoscatur color primarius.
et praedominans, usurpari valeant mixtim saltem pro
albo, rubro et viridi ? S. R. C. resp.: Negative. »
(22 sept. 1837.)

« An sacra paramenta coloris aurei inservire pos-
sint pro coloribus albo, viridi. rubro ? S. R. C. resp. :
Negative. (29 mart. 1851, in Adrien.)

« Quum Rev. Dominus Petrus Espinosa, archiepis-
copus de Guadalaxara, Sacrae Rituum Congregationi
humillime sequens dubium enodandum proposuisset,
nimirum : An sacra paramenta revera auro maxima
saltem ex parle contexta pro quocumque colore, ex-
ceptis violaceo et nigro, inservire possint ? Sacra'
eadem Congregatio rescribendum censuit : Tolerandam
esse locorum consuctudinem, relate tantum ad para-
menta ex auro contexta. » (DE GUADALAXARA, 28 apr.
1806.)

Le recueil des Décisions de la S. Congrégation des
Rites en renferme beaucoup d'autres. Les Analecta
juris pontif. en contiennent un grand nombre.

1. « In jure statutum est cuinam immineat onus
animarum, illi et onus immineat sacra utensilia ec-
clesiis suppeditandi ad hoc ut debito modo cultus Deo
reddatur. Sane nemo ignorat respectu cathedralis ec-
clesiae, defectu fabricae et sacristiae, teneri episcopum
ad sacra utensilia procuranda, tamquam sponsum
immediatum ipsius ecclesiae et pastorem animarum,
ex canon. Decernimus, 10, quaest. 1, cap. 1, de eccles.
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ORNITOMANCE OU ORNITHOMANCIE.

Devination par le vol ou le chant des oiseaux.
Voir le mot Magie.

ORTHODOXIE.

Orthodoxe et Orthodoxie, mots formés du grec

opOoq, droit, et âo£à, opinion ou jugement. On ap-

pelle auteur orthodoxe celui qui n'enseigne rien

que de conforme à la doctrine de l'Eglise ; et

l'orthodoxie est la conformité d'une opinion avec

cette règle de la foi ; c'est le contraire de l'hé-

térodoxie, ou de l'hérésie.

OSTENSOIR.

Le mot ostensoir, ostensorium, formé du verbe

ostendere, montrer, sert à désigner le vase sa-
cré dans lequel on expose à la vénération des

fidèles le très saint Sacrement. Ce vase sacré

se désigne aussi en latin par le mot monstrantia.

L'ostensoir doit être bénit comme le ciboire.
« An et quando benedicenda sint pixis, pu-

rificatoria... quae immediate inserviunt Sacra-

mentel plusquam alia, quae habent in missali

propriam formant benedictionis ? — Servandas

esse rubricas. » (S. R. C., 16 nov. 1649, in Januen.)
Ce texte a été donné avec variante par quel-

ques auteurs : « Pyxis, ostensorium et corporalia,

quae immediate inserviuntur SS. Sacramento,
debent benedici juxta formam quae habetur in

missali propriam. » (S. R. C., 16 nov. 1643.)

Origine. — L'origine de l'ostensoir remonte à

l'époque de l'institution de la Fête-Dieu.

Forme. — La forme était primitivement celle

d'une tour. Depuis le XVIe siècle, elle est celle

d'un soleil, et c'est la plus convenable ; on lui

a appliqué ce verset du Psalmiste : « In sole

posuit tabernaculum suum. » L'ostensoir est

alors divisé en cinq parties-: un pied large ; une,

tige coupée par un noeud (afin de mieux le sai-

sir); une gloire circulaire à rayons droits et

flamboyants alternativement; une croix au
sommet (parce que l'Eucharistie continue l'oeu-
vre de la rédemption); un croissant pris entre

deux cristaux, assez grands pour bien laisser

voir la sainte Hostie.

Matière. — La matière de l'ostensoir n'est

pas déterminée. La lunule doit être en or, au

moins en argent doré. Quant à l'ostensoir, le

moins est qu'il soit en métal doré ou argenté.
Dans quelques diocèses, on exige que la gloire
soit au moins en argent. On ne peut jamais trop
faire pour l'Hôte divin; c'est pourquoi un grand
nombre d'églises ont des ostensoirs de prix, en
métal précieux garnis de pierres et d'émaux
d'une grande valeur. L'ostensoir de la cathé-
drale d'Eichstadt, en Bavière, pèse quarante
marcs d'or, est enrichi de 350 diamants, de
1400 perles, de 200 rubis et de plusieurs autres

pierres précieuses 1. Il convient d'ornementer
le pied de l'ostensoir de sujets pieux et emblé-

matiques; mais Rome n'autorise pas les cou-

ronnes royales ou de fleurs sur la croix 2. Quant
à la gloire, il faut qu'elle soit la plus brillante

et la plus lumineuse qu'il soit possible.
La place de l'ostensoir est à la sacristie;

quand on doit faire l'exposition du Saint-Sa-

crement, et jusqu'à ce qu'on s'en serve, on le

met sur la crédence, recouvert d'un voile de

soie blanche, taillé en carré et posé sur la croix

par son milieu, de manière que ce voile retombe
en plis de chaque côté. La lunnule seule est en

dépôt au tabernacle. L'hostie se conserve dans

une custode dont la matière est toujours de l'ar-

gent doré à l'intérieur. Suivant la coutume ro-

maine, dit Mgr Barbier de Montault, cette

custode est une boîte, plate et ronde, montée

verticalement sur un pied bas, mais élégant.

OUVRERIE.

C'était, dans quelques chapitres, une dignité
dont les fonctions consistaient à prendre soin de

l'entretien et des réparations de l'église.

OUVRIERS PIEUX.

Congrégation de prêtres fondée par Charles

Carafa, né en 1561, d'une des plus illustres mai-
sons du royaume de Naples. Les ouvriers pieux
sont employés aux missions, et vivent à la ma-
nière des religieux les plus austères, quoiqu'ils
ne fassent point de voeux. Ils ne portent point
de linge, et couchent sur des paillasses; ils gar-
dent une exacte pauvreté, observent trois ca-

rêmes chaque année, le jeûne du vendredi et
du samedi, l'usage de la discipline deux jours
de chaque semaine, disent l'office ordinaire ro-

main, le petit office de la Vierge, les litanies

des saints tous les jours, et matines à deux

heures après minuit. Leur général et leurs qua-
tre consulteurs sont élus tous les trois ans. La

maison-mère des Pii operai, ainsi qu'on les

nomme en Italie, est à Rome.

aedific. (De Albertis. De sacr. utens., dec. 42, n. 38, 39.)
Parochos autem aliosque principales ecclesiarum pa-
rochialium rectores, earum fructus percipientes, ad
provisionem sacrorum utensilium pro iisdem ecclesiis
adstingi : de Albertis, cap, XII, n. 141 et seq., ubi fuse
hoc probat, dummodo paracho tot supersint fructus
quot, praeter congruam sustentationem, ad sacra
utensilia acquirenda sufficiant : ibidem, n. 45. Tan-
dem, deficientibus caeteris, onus providendi ecclesiam
parochialem ad populum spectare : ibid., n. 213. »
(Folium de la S. C. du Concile, affaire du 9 mai 1874,
in Gaudisien.)

1. Abbé Pascal.
2. Mgr Barbier de Montault.
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PACIAIRE.

Paciaire, paciarius. On appelait autrefois pa-
ciaires ou conservateurs de la paix, ceux qui
étaient commis par le Pape pour faire observer

la paix à ceux à qui le pape ou les conciles

avaient ordonné de l'observer. Clément IV donne

à Charles Ier, roi de Sicile, le nom et la dignité
de paciaire dans la Toscane.

PAIN ».

I. — Dans le style de l'Ecriture, le pain se

prend pour toute sorte de nourriture. (Genes, III,
19; XVIII, 5; XXVIII, 20. Exod. II, 20; XVI, 15.)

Les Hébreux avaient plusieurs manières de

cuire le pain; et outre la façon ordinaire d'user

pour cela d'un four, ils le cuisaient sous la cen-

dre ou sur des platines échauffées, ou dans des

tourtières, ou dans des pierres échauffées et
faites exprès. Les Hébreux ont encore à présent
une espèce de four, nommé tannover, qui est
comme une grande cruche de grès, autour de

laquelle ils appliquent la pâte, lorsque cette

cruche est chauffée. L'usage le plus ordinaire
à cet effet dans la Palestine, est de se servir
d'une cruche à demi pleine de certains petits
cailloux blancs et luisants, sur lesquels ils jet-
tent la pâte étendue en forme de galettes; mais

ce pain n'est bon qu'un jour, à moins qu'on n'y
mêle du levain.

L'usage des Arabes et autres peuples d'O-

rient, où. le bois est rare, peut servir à expli-

quer le passage d'Ezéchiel, IV, 9, 10, 11, 12, 13.

Ces peuples usent pour cuire leur pain de deux
brasiers de fiente de vache allumée, entre les-

quels ils la mettent. La mie de ce pain est fort

bonne ; mais la croûte conserve l'odeur de ce

qui a servi à la cuire.

Durant toute l'octave de Pâques, les Hébreux
conservent' encore scrupuleusement l'ancien

usage de ne manger que des pains azymes ou
sans levain.

Le Seigneur dit aux Israélites: Lorsque vous
serez arrivés dans la terre que je vous donnerai, et que
vous aurez mangé des pains de ce pays-là, vous met-
trez à part les prémices de ce que vous mangerez, pour
les offrir au Seigneur. Comme vous mettrez à part les

prémices de l'aire, vous donnerez aussi au Seigneur
1. Extrait en grande partie de la Bibliothèque sacrée.

les prémices de la farine que vous pétrirez pour man-
ger. (Num., XV, 19-21). La quantité de ce pain
qui était donnée au prêtre ou au lévite, n'était

pas déterminée par la loi ; mais la coutume et
la tradition l'avaient déterminée, dit S. Jérôme,
entré la quarantième partie de la masse pour
le plus, et la soixantième pour le moins.

II.
— Pains de proposition, en hébreu et à la

lettre, pains des faces ou de la face. On appelait
ainsi les pains que le prêtre de semaine mettait
tous les jours de sabbat sur la table d'or, qui
était dans le saint devant le Seigneur. Il y en
avait douze, pour désigner les douze tribus, et
on employait pour chacun deux assarons de fa-

rine, qui font environ cinq litres et demi. On
les servait tout chauds, et on ôtait en même

temps ceux qui avaient été exposés pendant la
semaine précédente, lesquels ne pouvaient être

mangés que par les prêtres. La nécessité seule
a pu exempter David de péché lorsqu'il en

mangea. L'offrande de ces pains était accompa-
gnée d'encens et de sel. On n'est point d'accord
sur la manière dont ils étaient rangés sur l'au-
tel du Saint. (Exod. XXV, 30 ; Levit. XXIV, 5, 6,
7, 9.)

Moïse semble dire que les Israélites fournis-
saient ces pains, mais cela doit s'entendre qu'ils
étaient pris sur les prémices et décimes qu'ils
donnaient aux prêtres, et sur quoi ceux-ci for-
maient de quoi faire ce qui était à leur charge
dans le service du temple. Du temps de David,
les lévites de la famille de Caath avaient soin
des pains de proposition ou d'arrangement.
C'étaient apparemment les lévites qui les prépa-
raient; mais c'étaient assurément les prêtres qui
les offraient. S. Jérôme, sur Malachie, dit que
les prêtres ne les offraient pas seulement, mais

semaient, recueillaient, faisaient moudre le blé
dont ils les pétrissaient, et les faisaient aussi
cuire. (Levit. XXIV, 8; I Par. IX, 32; XXIII, 29. Pie-

ron, in Malac., 1. Dom Calmet, Commentaire sur
les Paralip. et Diction, de la Bible.)

III. — Le pain et l'eau sont mis pour toute la
nourriture en général. (Deut. IX, 9, 18. I Reg. XXV,
18, et passim.)

IV. — Le pain de tribulation et l'eau d'angoisse,
du troisième livre des Rois, XXII, 27, sont la
même chose qu'un peu de pain et un peu d'eau
du second livre des Paralipomènes, XVIII, 20.
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Isaïe dit à peu près la même chose, XXX, 20.

V. — L'expression si fréquente dans l'Ecri-

ture, de rompre le pain, n'étonne pas, lorsqu'on
sait que les Hébreux, aujourd'hui aussi bien

qu'autrefois, font ordinairement leur pain fort

mince. Le psalmiste parle du pain de larmes ;
on comprend aisément qu'il veut marquer

par là une douleur aussi profonde que conti-

nuelle.

VI. — Le pain d'impiété, le pain de mensonge,

est un pain acquis par le crime ou la tromperie.

(Prov. IV, 17. XX, 17. XXIII, 3.) Envoyez, dit Salo-

mon (Eccles. XI, 1), votre pain sur les eaux qui cou-

lent, et vous le retrouverez après un long temps;

c'est-à-dire, que, comme le grain semé dans un

champ bien arrosé fructifie avec abondance, les

aumônes copieuses produisent une récompense

proportionnée à l'étendue de la charité.

VIL — L'Eucharistie est désignée par le nom

de pain en beaucoup d'endroits de l'Ecriture,

qui nomme aussi la communion, fraction du

pain.
VIII. — Pain d'autel, se dit du pain qui sert

à la consécration de l'Eucharistie. Lés prêtres
furent longtemps exclusivement chargés de la

préparation des pains d'autel.

IX. — Pain des Anges ou Pain céleste, se dit de

la sainte Eucharistie.

X. — Pain bénit, panis benedictus, lustratus,

lustricus, est un pain qu'on offre à l'église pour
le bénir, le partager entre les fidèles et le man-

ger avec dévotion. L'Eglise, disent les anciens

rituels, a béni de tout temps du pain, comme

elle a béni toutes sortes de choses pour la nour-

riture et pour les autres usages de l'homme, et

l'on peut dire que cette coutume est de tradition

apostolique 1; mais il ne paraît pas que le pain

bénit, comme il se fait aujourd'hui dans l'E-

glise, soit si ancien. Quelques savants en fixent

l'institution au septième siècle dans le concile

de Nantes. Le curé fait la cérémonie de bénir

ce pain tous les dimanches de l'année, et aux

grandes fêtes. Les paroissiens chefs de famille

le présentent tour à tour, et cela s'appelle ren-

dre le pain bénit. Ce pain, mangé dans l'esprit
de l'Eglise, c'est-à-dire dans l'esprit d'union

et de charité, efface les péchés véniels par
les bons mouvements qu'il excite en ceux

qui en mangent : il peut môme, par la vertu

des prières de l'Eglise, chasser le diable, et

guérir les maladies du corps. Il s'est introduit

plusieurs abus parmi les fidèles au sujet du

pain bénit. L'un des plus indécents et des plus

superstitieux, est d'en mettre de petits mor-

ceaux dans les coins des maisons pour chasser

ou faire mourir les rats qui en mangeront 1.
Il faut remarquer que le pain bénit est sur-

tout un usage français ; il n'entre pas dans les

usages romains, sinon à l'état d'exception ; on
ne le distribue qu'aux fêtes de S. Cyriaque, de
S. Nicolas de Tolentin, de S. Blaise, de S. Phi-

lippe Benizi et de S. Athanase, dans les églises
où a lieu la solennité, dit Mgr Barbier de Mon-
tault dans l'Année liturgique à Rome. En France,
on a vu autrefois un grand nombre d'arrêts des

parlements qui condamnaient à offrir le pain
bénit ceux qui s'y refusaient.

Dans la pratique, il s'est glissé plusieurs
abus. Si l'on veut continuer cet usagé qui, assu-

rément,est très louable, puisque c'est un des sa-

cramentaux, il convient d'employer du pain ordi-

naire, non de petites brioches qui ne sont pas.
du pain véritable, et d'en bien expliquer le but.

Au pain tel qu'on le sert sur les tables peut seul

s'appliquer la bénédiction du Rituel qui le

nomme pain; qui rappelle la bénédiction des

pains dans le désert et invoque Jésus-Christ,

pain des anges et pain vivant descendu du ciel

pour donner la vie et le salut.

Pour que ce pain signifie auprès du peuple les

anciennes agapes et les eulogies, il faut le lui,

rappeler, car il s'en fait une habitude.

À moins d'un induit spécial, la bénédiction

du pain se fait sans solennité et à la sacristie,
car il n'y a pas place dans la liturgie pour cette

prière et pour la manière de le porter pompeu-
sement comme l'on fait à Paris. Si c'étaient de

saintes reliques, on n'en ferait pas plus.
Le pain bénit se coupe par petits morceaux.

Rien n'indique mieux la fraternité chrétienne

et la participation à un banquet commun et

d'un ordre tout spirituel. « Ejus autem il tas

instituendi ea causa fuit, ut qui sacrant Eucha-

ristiam non sumerent, esu ejusdem panis, quasi
communionis catholicae symbolo, intelligerent
ac protestarentur se cum uno sacerdote, ut sa-

crificii participatione, ita fide et charitate con-

junctos. » (Rit. Andegaven. ad Romani formam,

1676.)
Ce petit morceau de pain se mange immédia-

tement, après s'être signé, ou bien se conserve

pieusement pour être employé en quelque cir-

constance où l'on sentirait le besoin de se mu-

nir d'un secours spirituel, attendu que le pain

bénit est un des sacramentaux, comme nous

l'avons déjà dit.

XI. — Pain sacré, panis sacer, se dit du mor-

ceau de cire ou de pâte bénit qu'on enchâsse

dans les agnus Dei ou les reliquaires.

1. Voir les mots Agapes et Eulogies.
1. Le P. Le Brun, Histoire critique des pratiques su-

perstitieuses, t. I, liv. III, ch. 3.
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XII. — Pain de chapitre, panis capitularis, pain

qu'on distribuait chaque jour à chaque cha-

noine.

PAIX.

On donne le nom de paix à l'accolade fraternelle

que le clergé se donne à la communion du prêtre

qui dit la messe paroissiale, et l'on appelle ins-

trument de pain, osculatoire (de osculum, baiser),

ou paix, simplement une plaque en métal ou

, ivoire sur laquelle est gravée une croix ou une

autre image pieuse et que l'on donne à baiser

après la première oraison avant la commu-

nion. Aux messes chantées avec diacre et sous-

diacre, la paix.doit se donner par accolade à

tous les ecclésiastiques présents au choeur (S.
R. C. 13 juillet 1724, 23 mai 1848), mais l'ins-

trument est requis pour porter la paix 1° à un

cardinal ou à l'évêque diocésain qui assiste à

une messe basse (Caerem. Episcop. l. I, c. XXX?
n. 2); 2° au clergé qui assiste dans le choeur à

une messe chantée sans diacre ni sous-diacre;
3° à un prince assistant solennellement à la

messe basse ou chantée; 4° aux magistrats ou

autres personnes considérables qui assistent en

corps aux messes solennelles. (Caerem. l. I, c.

XXIV, n. 6). L'instrument de paix était appelé
osculatorium, asser pacis, tabula pacis, marmor deos-

culandum; le plus ancien que nous connaissions

est en ivoire, il remonte au VIIIe siècle; il est

conservé dans l'église de Cividalé en Frioul.

C'est un reste de l'usage des premiers chré-

tiens, qui, comme les enfants d'une même fa-

mille appelés à la table du père commun, ne

s'en approchaient qu'après s'être embrassés,

témoignant de la même foi et surtout du même

amour.
Dans l'Eglise, le baiser signifie union, paix,

charité, vénération.

S. Paul le recommande fréquemment dans

ses Epîtres; S. Justin, et les" autres anciens

Pères en parlent expressément, et les premiers
chrétiens se donnaient très souvent et en dif-

férentes manières, ce chaste et saint baiser de

paix, que S. Grégoire appelle un gage précieux
de charité. Ils se le donnèrent d'abord avant

l'offrande, et ensuite après la communion. On

le donna aussi à toute administration de Sacre-

ment et à toute transaction. L'évêque ou le su-

périeur le donnait aussi aux pénitents publics
à leur réconciliation le jeudi saint ; aux cha-

noines en leur annonçant la résurrection le

jour de Pâques, à matines ou à laudes. On bai-

sait le prêtre aux épaules. On baisait la main

des pauvres qui recevaient l'aumône, etc.
On lisait dans le huitième livre des Constitu-

tions apostoliques que le diacre, avant l'obla-

tion, se tournait vers les fidèles et disait : « Sa-

luez-vous les uns les autres par un saint baiser. »

Alors les. clercs baisaient l'évêque, les laïques

se saluaient entre eux de celte manière et les

femmes entre elles.

L'usage de l'accolade fraternelle dura jus-

qu'au milieu du XIIIe siècle. A cette époque, les

femmes n'étant plus exactement séparées des

hommes comme autrefois, l'accolade fraternelle

cessa ; on établit l'instrument de paix, l'oscula-

toire, que l'on présentait à tout le peuple.

C'est par analogie que l'on nomme paix, ce

que l'on baise par vénération à l'offrande, ou

après la consécration, soit image, soit patène,

soit reliquaire.
Les conciles d'Aix (1385) et de Toulouse

(1590) défendent de faire baiser au peuple la

patène; ils disent qu'on doit se servir du baiser

de paix, qu'ils appellent tabellam aliquam pictam,

vel aliam sacrum imaginem ad hoc adhibeat sacerdos.

PALEA.

Parmi les canons ou chapitres du Décret de

Gratien, il y en a plusieurs qu'on appelle palea,

parce qu'ils portent ce nom pour inscription.

Les auteurs se sont exercés sur la vraie signifi-

cation de ce titre : les uns ont dit que l'on a

donné ce nom par mépris aux canons dont on

faisait peu de cas, pour les distinguer de ceux

qui avaient plus d'autorité, et comme pour sé-

parer la paille du bon grain ; les autres ont

pensé que ce terme était tiré d'un mot grec qui

signifie vieux, et qu'on avait donné cette marque

aux canons qui n'étaient plus en usage. Enfin

d'autres font venir aussi ce nom du grec, mais

d'un autre mot qui veut dire la même chose

qu'iterum en latin, c'est-à-dire une seconde fois

ou plus d'une fois : par où l'on entendait que ces

canons sont répétés et rapportés en plus d'un

endroit.

Doujat combat ces trois opinions : il dit que

certains de ces canons sont aussi considérables

par leurs règlements et par leur usage, et ne

sont pas plus anciens ni moins autorisés que

beaucoup d'autres, que ni tous les canons qui

se trouvent répétés et insérés plus d'une fois

dans le décret, ne sont appelés palea ; ni tous

ceux à qui on a donné ce nom ne se trouvent pas

répétés, en sorte que, suivant cet auteur, l'opi-

nion la plus probable est que ce litre a été em-

prunté du nom d'un homme studieux du droit

canon, qui s'appelait effectivement Palea, en la-

tin, et en italien Paglia, qui est le nom d'une

famille noble de Crémone. Quelques-uns préten-

dent que ce fut un disciple de Gratien, et que

l'auteur en revoyant son ouvrage, lui voulut

1. Le diacre de la messe ne donne pas la paix à un

laïque quel qu'il soit, serai t-it seigneur du lieu. Un
autre ministre en surplis donne la paix avec l'ins-
trument, non pas l'embrassade. (S.-R. C. Barchinonen.,
31 Augusti 1872).



PALLIUM 93

faire cet honneur de marquer de son nom les

additions qu'il y fit; d'autres veulent que ce soit

après la mort de Gratien que ces canons furent

ajoutés au Décret par ce Palea, dont on mit le

nom pour distinguer ce qui venait de lui d'avec
ce qui était de Gratien. Il y en a enfin qui attri-

buent cela à un cardinal nommé Protopalea.

Quoiqu'il en soit, voici deux observations sur
ce mot que l'on doit tenir pour certaines : 1° Il
est constant que ces canons ou palea ne se voient

pas dans les plus anciens manuscrits du Décret,
ou du moins qu'il y en a fort peu, et que ceux

qui s'y trouvent ne sont pas insérés dans le

texte,mais seulement ajoutés à la marge, ce qui
suffit pour montrer qu'ils avaient été omis, soit

par oubli, soit à dessein ; 2° ces mêmes canons
ou palea n'ont certainement pas plus de valeur et
d'autorité que les décrets mêmes de Gratien, qui
n'en ont absolument que dans les sources d'où
ils sont tirés, suivant ce qui est dit sous le mot
Droit canon.

Voir le mot Droit canon, § IV, au t.I, page 689.

PALATIN.

On appelait ainsi autrefois les acolytes qui
servaient le Pape dans son palais, et qu'on appe-
lait acolytes palatins.

Voir le mot Acolyte. Voir aussi les mots Car-
dinaux et Famille pontificale, pour les cardi-
naux palatins et les prélats palatins.

PALE.

La pale, dont la destination est de couvrir le

calice, se compose en France de deux linges
qui enveloppent un carton. En Italie, elle est
sans carton. Elle doit être de toile blanche

unie, du moins quant à la partie qui touche le

calice, et d'une grandeur convenable pour pou-
voir être placée et déplacée facilement. Il est

nécessaire de la bénir avant de la faire, servir
au saint sacrifice. Cette bénédiction est faite par

l'évêque ou par un prêtre qui en a reçu la per-
mission. La pale perd sa bénédiction, lors-

qu'elle est assez déchirée pour ne pouvoir plus
servir convenablement.

Il faut remarquer que la pale telle qu'on s'en
sert en France n'est que tolérée 1, car elle a l'in-

convénient d'être souvent malpropre, parce
qu'on ne se donne pas là peine de découdre la

toile pour la laver, tandis que la pale romaine
se lave sans difficulté.

PALLIUM.

Le pallium est un ornement ecclésiastique par-
ticulier à certains prélats. Ce n'est autre chose

qu'une bande de laine blanche, garnie de plu-
sieurs croix de laine noire, qui fait un tour sur
les épaules du prélat, à laquelle il y a deux

bouts pendants, l'un sur la poitrine, et l'autre
entre les deux épaules, et ces deux bouts sont

garnis de plomb pour leur donner de la consis-

tance.

S. Isidore de Péluse (mort en 449) s'exprime
ainsi en parlant du pallium : « Parce qu'il est

tissu de laine et non pas de lin, il désigne la

peau de cette brebis que Notre Seigneur a cher-
chée et qu'il a portée sur ses épaules après l'a-
voir retrouvée 1.

Le pallium est le manteau symbolique de S.

Pierre, et signifie la plénitude de. l'office des

pontifes. C'est pour cela qu'on l'accorde de droit

aux archevêques, et par privilège aux évêques.
Le cardinal doyen a droit de le porter.

§ I. Origine du pallium.

Quelques auteurs, comme do Marca, Baluze,
etc., prétendent que le pallium tire son origine
des empereurs romains, qui, quand ils eurent

embrassé le christianisme, communiquèrent aux

principaux évêques l'usage de cet ornement,
dont ceux-ci firent ensuite part à ceux qui leur

étaient soumis. C'est l'histoire de ces avocats

qui veulent absolument faire dériver le droit ca-

nonique du droit civil. Baronius 2 rejette cette

opinion. Il est, en effet, absurde de faire remon-

ter l'origine d'un habillement sacré et ecclésias-

tique à un prince séculier, attendu que le prince
séculier n'a pas à communiquer ce qui est ecclé-

siastique.
Le fondement principal sur lequel de Marca

appuie son sentiment sur l'origine du pallium,
est qu'il parait par plusieurs lettres des papes,

qu'ils n'accordaient cette marque de distinction

qu'avec la permission des empereurs. Nous

avons un exemple remarquable de cette défé-

rence des Pontifes romains envers les empereurs
sur ce point dans ce qu'écrit le pape Vigile, qui,

1. « An in sacrificio missae uti possit palla a parte
superiori drappo serico cooperta ? S. R. C. respondit :
Negative. » (22 januarii 1701. in una congreg. Montis
Coronae, ad 7). — « Chartam intra pallam permittens
S. R. C., uti in dubiorum nuperrima solutione, inten-
ditne etiam adprobare pallam a parte superiori panno
serico coopertam, contra decisa die 22 Januarii 1701?
S. R. C. resp: Servandam praecedentem concessio-
nem. » (In Rupellen.) — « An non obstantibus decre-
tis a S. R. C. editis. uti liceat palla a parle superiori
panno serico cooperta ? S. R. C. respondit : Permitti
posse, dummodo palla linea subnexa calicem coope-

riat ac pannus superior non sit nigri coloris aut re-
ferat aliqua mortis signa. » (10 jan. 1832, in Cenoma-
nen.

1. « Repraesentari summi et optimi pastoris Jesu
Christi eximiam charitatem, qua humeris suis impo-
sitam ovem. quae aberraverat, reducit ad caulam. »
(Lib. I, epist. 30)

2. Annales, tom. V, pag. 631.
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répondant à Auxanius, archevêque d'Arles, qui
lui avait demandé le pallium, lui dit qu'il ne

pouvait lui faire cette grâce qu'il n'eût appris

auparavant si l'empereur le trouverait bon. Le

même pape prit aussi cette précaution quand il

fut question d'envoyer le pallium à Aurélien,
successeur d'Auxanius, et le pape S. Grégoire
en usa de la même manière pour accorder cette

grâce à Syagrius, évêque d'Autun, comme on

le voit dans sa lettre à Jean, diacre, son apo-
crisiaire à Constantinople, qu'il charge d'en de-

mander la permission à Maurice qui régnait
alors 1.

Sur quoi Thomassin 2 observe que le Pape
était sujet de l'empereur de Constantinople,

qu'il ne voulait pas faire des grâces extraordi-

naires, et s'unir par de nouveaux liens à des

Etats étrangers, sans l'avertir ; que cependant,

quelque bienséance ou quelque nécessité qu'il y
eût d'avoir le consentement de l'empereur et du

roi, c'était de l'autorité apostolique que le Pape
accordait le pallium : Beati Petri sancta auctoritate

concedimus. S. Grégoire envoya aussi le pallium à

Vigile, évêque d'Arles, mais sans consulter l'em-

pereur, comme l'avoue de Marca lui-même, ce

qui prouve que dans les circonstances ordinai-

res les papes n'avaient pas recours au prince
pour accorder le pallium.

Ce qui semble le plus approcher de la vérité
à ce sujet, dit Chardon 3, c'est que le pallium a

une origine commune avec les autres ornements

sacerdotaux dont se revêtaient les ministres de

l'Eglise lorsqu'ils exerçaient les fonctions de
leurs ordres, surtout dans la célébration du
saint Sacrifice. Car, comme les ministres de di-

vers ordres et de différents rangs étaient distin-

gués les uns des autres par quelques marques
ou habillements affectés à l'ordre et au rang
qu'ils occupaient, il est raisonnable de croire

que les évêques des principales Eglises, auxquels
plusieurs de leurs confrères étaient soumis, et

qui recevaient d'eux la consécration, avaient
aussi des marques distinctives par lesquelles on
les reconnaissait, et que cette marque était le

pallium que ces évêques, dont la juridiction s'é-

tendait sur plusieurs provinces, communiquaient
ensuite aux métropolitains, qui étaient les prin-

cipaux évêques de chaque province ecclésiasti-

que; au lieu que les patriarches, primats ou

exarques, qui étaient consacrés par les évêques
de leur dépendance, prenaient d'eux-mêmes le

pallium. Suivant ce sentiment, il faudra dire que

le pallium est aussi ancien que la division des

provinces ecclésiastiques. D'autres en font re-

monter l'origine au pape S. Lin.

Tout ce que nous lisons dans les monuments
de l'antiquité ecclésiastique nous persuade que
telle est l'origine de cet ornement célèbre. Le

huitième concile général supposait que cette dis-

cipline avait été prescrite par le concile de Ni-

cée, en 325, lorsqu'il ordonna dans son dix-sep-
tième canon que tes métropolitains convoqués

par leurs patriarches, dont ils reçoivent l'im-

position des mains, ou par lesquels ils sont con-
firmés par la concession du pallium, « sive per
pallii dationem episcopalis dignitatis firmitatem

accipiunt » se rendront à leur synode, suivant

l'ancienne coutume, que le premier concile uni-

versel a ordonné d'observer 1.

Chardon prétend que les patriarches d'Orient

jouissaient indépendamment du Pape de l'hon-

neur du pallium, et qu'ils avaient le droit de l'ac-

corder aux métropolitains soumis à leur patriar-
cat. Mais n'en était-il pas du pallium, signe de la

juridiction, comme de l'institution canonique qui
était donnée aux évêques par le métropolitain,
au métropolitain par le patriarche, et au pa-
triarche par la confirmation du Pape: c'est ce

qui nous paraît très probable.
Voir le mot Nomination.

§ II. Usage et prérogatives du Pallium.

Le pape Nicolas Ier assure dans sa réponse aux

Bulgares que, suivant la coutume reçue par
toutes les nations de la chrétienté, les archevê-

ques ne font aucune fonction avant d'avoir

reçu le pallium. S. Grégoire VII défend à l'ar-

chevêque de Rouen d'ordonner des évêques
ou des prêtres, ou de consacrer des églises, sans
cette marque glorieuse de dignité. Innocent III

n'a fait que confirmer cette loi, en interdisant
les fonctions pontificales aux métropolitains

avant la réception du pallium : « Cum id non tan-

quam simplex episcopus, sed tanquam archie-

piscopus facere videatur. »

Le concile de Ravenne de l'an 871 porte (canon 1)

que le métropolitain qui, dans les trois mois

après la consécration, n'aura point envoyé à Rome

pour obtenir le pallium, sera privé de sa dignité
et ne pourra consacrer ses suffragants, ni exercer

les autres fonctions de son ministère, tant qu'il
aura négligé de le demander : auquel cas, les ar-

chevêques les plus voisins, après une seconde
et une troisième monition, prendront soin de

l'église vacante et y consacreront les évêques qui
en dépendent.

Le pape Jean VIII écrivit à Rostaing, arche-

1. Labbe, Collection des concil., tom. V, pag. 349.
2. Discipline de l'Eglise, part. II, liv. 1, chap. 24.
3. Histoire des sacrements, édition Migne, tom. XX,

col. 966 du Cours de théologie. 1. Labbe, tom. VIII, col. 1136.
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vêque d'Arles, deux lettres, dans lesquelles, il

s'exprime ainsi 1 : « Hélas ! quelle douleur
» pour nous ! quand nous étions dans les

» Gaales, nous y avons trouvé un abus, entre au-

» tres, très condamnable. Les métropolitains,
» avant d avoir reçu le pallium du Siège aposto-
» lique, ont l'audace de faire des consécrations
» d'évêques; ce que nous avons défendu, nous
» et nos piédécesseurs, par un décret canonique.»
En conséquence, il ordonne à Rostaing, son vi-
caire dans les Gaules, de faire tout ce qui dé-

pendra de lui pour obliger les évêques de France

à se conformer en ce point à ses intentions : et

pour que la chose réussît mieux, il écrivit à

tous les évêques de cette nation en général, pour

qu'aucun métropolitain n'entreprît de consacrer

ses suffragants, sans avoir préalablement reçu
le pallium2.

Nous voyons qu'à cette époque la coutume de

demander et de recevoir le pallium est si bien

établie partout, qu'entre les autres lois qui font

partie du droit canon, il s'en trouve sous le ti-

tre de l'Usage et de l'Autorité du Pallium, où il est

dit que personne ne doit prendre la qualité d'ar-

chevêque, qu'il n'ait reçu auparavant du Siège
de Rome le pallium, dans lequel est renfermée

la plénitude de la juridiction pontificale 3.

Le Pape peut porter tous les jours le pallium,
et dans toutes les églises où il se trouve. Il n'en

est pas de même des archevêques : il ne leur est

permis de se servir de leur pallium qu'aux jours
de fêtes solennelles et dans les églises de leurs pro-

vinces; de sorte qu'ils ne peuvent le porter à une

procession qui soit hors de leur province, quoi-

qu'ils y assistent vêtus pontificalement, même

avec le consentement du métropolitain. « Sane

solus Romanus Pontifex in missarum solemniis

pallio semper utitur, et ubique; quoniam as-

sumptus est in plenitudinem ecclesiasticae potes-

tatis, quae per pallium sigrnificatur. Alii autem

eo nec semper, nec ubique, sed in ecclesia sua,
in qua jurisdictionem ecclesiasticam acceperunt,
certis debent uti diebus, quoniam vocalisant in

partem sollicitudinis, non in plenitudinem po-
testatis. (INNOCENT III, cap. Ad honorem, de Auctori-

tate et usu pallii.) Diebus solemnibus usum pallii

(per quod plenitudo pontificii designatur), poteris
liberius exercere. (Cap. Cum sis, eod. tit.) Quae-
sivisti quomodo intelligatur quod in forma tra-

ditionis palliicontinetur, videlicet, tradimus tibi

pallium ut eo intra ecclesiam tuam utaris : quod
ita intelligitur, videlicet, intra quamlibet eccle-
siam provinciae tibi commissae. Si vero te saoris

indutum vestibus,ecclesiamprocessionaliter, vel

alio modo exire contigerit, tunc pallio m! fuie

uti debes. (CLÉMENT III, cap. Cum super, eod.)
Le pontifical romain indique les jours où le

prélat peut porter le pallium :

L'archevêque ne peut se servir du pallium que
dans les églises de sa province, pas ailleurs, et

à la messe seulement, aux jours indiqués par le

Pontificalromain, savoir : Noël, S. Etienne, S. Jean

l'Evangéliste, la Circoncision, l'Epiphanie, les

Rameaux, le Jeudi-Saint, le Samedi-Saint, Pâ-

ques, le Dimanche in albis, l'Ascension, la Pen-

tecôte, la Fête-Dieu, les cinq fêtes de la Sainte

Vierge : l'Immaculée Conception, la Purification,

l'Annonciation, l'Assomption et la Nativité ; la

fête de S. Joseph, la fête de S. Jean-Baptiste, la

Toussaint, les fêtes des douze Apôtres, les consé-
crations d'églises, les principales fêtes de son

église propre, les ordinations, les consécrations

d'évêques et d'abbés, les prises solennelles d'ha-

bit, l'anniversaire de la dédicace de son église
et celui de sa propre ordination.

Les évêques, comme ceux d'Autun, du Puy, de

Valence 1, de Marseille 2, et d'Arras 3, qui ont le

privilège du pallium, doivent observer les mêmes

règles pour l'usage de cet ornement que les ar-

chevêques , à qui il est accordé de droit com-

mun4.

Le pallium est tellement personnel, qu'un ar-

chevêque ne peut se servir de celui d'un autre

archevêque, ni de celui de son prédécesseur, il

doit être enterré avec le prélat décédé. Avant de

le recevoir, le nouvel archevêque doit prêter le

1. Epist. 93 et 91. — 2. Epist. 95.
3. Caput III. NISI SPECIALIS, ex Decretali Innocentii

III. Gïncio, Presbytero Cardinalis Apostolicae Sedis Le-
galo rescripta. — « Nisi specialis dilectio illa : (et infra)
Sane si postulatio Trojani Episcopi ad Panormita-
nam Ecclesiam fuisset per nos etiam approbata, non
tamen deberet se Archiepiscopum appellare, prius-
quam a nobis pallium suscepisset, in quo pontificalis
officii plenitudo cum archiepiscopalis nominis appel-
latione confertur. Tu ergo, quod factum est, sic stu-
deas palliare, ut id in coufusionem tuam, et ad Sedis
Apostol. opprobrium non redundet. Quoniam si opor-
teat, ut nos, vel tu ex hoc negotio confundamur, eli-
gemus potius te confundi, quam laedamus Sedis Apos-
tol. dignitatem. »

1. La collation du pallium à l'évêque de Valence
est toute récente et date du pontificat de Pie IX. Elle
a été faite à ce siège en souvenir du séjour et de la

mort de Pie VI, captif dans la ville de Valence sous
le Directoire.

2. Le pape Pie IX a conféré le pallium par un bref
en date de 1851, à l'évêque de Marseille et à ses suc-
cesseurs; ce bref porte que ce signe extérieur de dis-
tinction a pour effet de reconnaître autant les services
du prélat que la haute dignité de son diocèse, la grande
importance de sa ville épiscopale et l'esprit éminem-
ment catholique de ses habitants. Il y a en France,
comme on le voit, cinq villes épiscopales qui jouissent
du privilège du pallium.

3. C'est aussi par une concession de Pie IX que
l'évêque l'Arras a le privilège de porter le pallium.

4. L'évêque de Troja, dans le royaume des Deux-
Siciles a été honoré aussi du privilège de porteur le

pallium par la bulle de S. S. Pie IX. Ubi primum, du
10 juin 1856.
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serment d'une obéissance canonique au Saint-

Siège; ce serment est entièrement le même que
celui qui se fait lors du sacre des évêques :

« Ad hoc, quia quaesitum est a nobis ex parte

tua, utrum liceat tibi pallium tuum metropoli-
tano alii commodare... inquisitioni tuae taliter

respondemus, quod non videtur esse conve-

nions, ut pallium tuum alicui commodes : cum

pallium personam non transeat, sed quisque
cum eo debeat (sicut tua novit discretio) sepe-
liri. (CÉLESTIN III, cap. Ad hoc.) Cum igitur a

Sede apostolica vestrae insignia dignitatis (pal-

lium) exigitis quae a beati Petri tantum corpore

assumuntur, justum est ut vos quoque Sedis

apostolicae subjectionis debitae signa solvatis,

quae vos cum beato Petro tanquam membra de

membro babere et catholici capitis unitatem

servare declarant. (PASCAL II, cap. Significasti, de

Elcctione.) Non seulement le pallium est person-

nel, mais il est encore propre à une église en

particulier, de sorte qu'un prélat qui serait

transféré d'un archevêché à un autre, ne pour-
rait point se servir, dans le diocèse de la trans-

lation, du pallium qu'il aurait obtenu dans son

premier diocèse.

Autrefois les archevêques étaient obligés d'al-

ler eux-mêmes à Rome recevoir le pallium. Tho-

massin 1 remarque que cet usage a été aboli par
les dispenses fréquentes et par l'impossibilité
de le suivre. Il suffit aujourd'hui d'envoyer à

Home une procuration sur laquelle le procureur
fait demander le pallium au Pape, en plein con-

sistoire, par le ministère d'un avocat consisto-

rial, et le Pape commet un cardinal-diacre pour
le donner. Le cardinal, accompagné de son cha-

pelain, du maître ou du clerc des cérémonies

et de celui des sous-diacres apostoliques qui est

en tour pour la garde des palliums, étant dans

l'église do Saint-Pierre ou dans sa chapelle, et

après que le procureur, à genoux, lui a de-

mandé le pallium, instanter, instantius, instantis-

sime, le lui met en main : le procureur en de-

mande acte et la bulle s'expédie.
Celle bulle contient une délégation à un pré-

lat pour donner le pallium à l'archevêque, et pour
recevoir le serment qu'on a coutume d'exiger en

pareil cas, la forme sous laquelle on doit le don-

ner, et l'acte non seulement de la concession,
mais encore de la tradition du pallium, et la dé-

légation d'un cardinal-diacre pour le donner,

s'appelle concession. On appelle tradition l'acte du

cardinal député qui le délivre avec les cérémo-

nies; il doit être fait mention de l'un et de l'au-

tre dans les bulles.

Ici, Mgr André renvoyait au P. Braillon pour

divers détails. Mgr Barbier de Montault qui
initie si bien ses lecteurs aux usages romains,

nous a donné tous ces renseignements dans le

volume de L'Année liturgique à Rome:

« Chaque année, le jour de Sainte-Agnès, vierge
et martyre, 21 janvier, dit ce savant Prélat,
l'abbé du monastère de Sainte Agnès hors-les-

murs fait, dans cette église, à l'issue de la grand'-

messe, la bénédiction solennelle de deux

agneaux, parés de fleurs et de rubans, que des

laquais en grande livrée tiennent sur des cous-

sins de damas rouge aux extrémités de l'autel,

pendant que le choeur chante l'antienne : Stans

a dextris ejus agnus nive candidior Christus sibi spon-
sam et martyrem consecravit, tirée de l'office de Ste

Agnès. Ces paroles font allusion à une apparition
de la sainte à ses parents qui la virent entourée

d'un nombreux cortège de vierges bienheureuses

et tenant dans ses mains un agneau blanc.

» Ces agneaux que les chanoines réguliers

paient en redevance à la basilique de Latran,
sont ensuite remis à deux mansionnaires du cha-

pitre, qui, accompagnés du premier maître des

cérémonies de la basilique, les portent, dans un

carrosse et sur les mêmes coussins de damas, au

palais habité par le Pape. Les deux prébendiers
se mettent à genoux devant le pontife qui donne

aux agneaux une nouvelle bénédiction et les

renvoie au doyen de la Rote. Ce prélat les con-

fie, selon son plaisir, à une communauté de re-

ligieuses qui sont chargées d'en prendre soin et

de les nourrir.

» Une année, ce sont les religieuses capucines
du Quirinal ; l'année suivante, les camaldules

de S. Antoine, près Sainte-Marie-Majeure.
» Quand la semaine sainte arrive, les reli-

gieuses tondent les deux agneaux, lavent la laine

et la font présenter au Pape, mais les agneaux

appartiennent dès ce moment aux religieuses, à

titre de dédommagement. Le Pape remet cette

laine entre les mains du premier maître des cé-

rémonies, afin qu'il en fasse tisser les pallium,
conformément aux règles.

» Le pallium est une bande de laine blanche,

longue et étroite, qui se place sur la chasuble,
contourne les épaules et pend en avant et en ar-

rière, où elle est retenue par deux plaques de

plomb recouvertes de soie noire. Sur le fond sont

disposées de distance en distance des croix pat-
tées en soie noire.

» Le pallium s'attache sur la chasuble avec

trois épingles d'or, dont la tête est ornée de

pierres précieuses.
» Le pallium est l'insigne de la dignité archié-

piscopale et patriarcale ; cependant le S. Siège
Ta accordé quelquefois à des sièges épiscopaux1. Discipline de l'Eglise, part. IV, liv. 1, chap. 38.
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privilégiés, comme le Puy, Autun et Marseille.
» Le pallium est demandé au Pape en consis-

toire par un avocat consistorial qui réclame par
trois fois cette faveur, instanter, instantius et ins-

tantissime.
» Il ne peut servir qu'à celui auquel il est des-

tiné et on l'inhume avec lui dans son cercueil.
Si l'archevêque n'est pas présent à Rome, il dé-

lègue un procureur qui le reçoit en son nom des

mains du premier cardinal-diacre, à qui il jure
de le remettre fidèlement au titulaire.

» La tradition du pallium se fait dans l'église

métropolitaine par l'évêque désigné à cet effet

par le Souverain Pontife.
» Le prélat délégué par le Pape célèbre la

messe, et quand il a fait la communion, le pal-
lium est placé sur l'autel dans son enveloppe de

soie, et, après la messe, le pontife célébrant, en

étole, pluvial et mitre, s'assied sur un fauteuil.

Le prélat qui doit recevoir l'insigne, revêtu de

tous ses habits pontificaux, vient se mettre à ge-
noux devant le délégué qui, au nom du S. Siège,
doit recevoir le serment.

» Après la prestation du serment faite sur les

saints évangiles, le délégué se lève avec la

mitre, prend de l'autel le pallium et le met sur

les épaules de l'élu qui se tient toujours à ge-
noux, en disant en même temps : Ad hanorem

omnipotentis Dei et beatae Mariae semper virginis ac

beatorum apostolorum Petri et Pauli, Domini nostri

N. Papae N. et sanctae Romanae Ecclesiae, necnon Ec-

clesiae N. tibi commissae, tradimus tibi pallium de

corpore beati Petri sumptum, in quo est plenitudo

pontificalis officii cum (patriarchalis vel archiepisco-

palis) nominis appellatione; ut utaris eo intra eccle-

siam tuam certis diebus qui exprimuntur in privile-

giis ab Apostolica Sede concessis. In nomine Patris

et Filii et Spiritus sancti. R. Amen.
» Le prélat qui a reçu le pallium se lève, et se

plaçant au milieu de l'autel, ayant devant lui sa

croix archiépiscopale, donne la bénédiction par
là formule accoutumée : Sit nomen, etc., pourvu

qu'il soit dans une église relevant de son auto-

rité métropolitaine.

» Le patriarche ou archevêque ne prend ce ti-

tre que quand il a reçu le pallium. S'il est
transféré à un autre siège, il doit faire la de-
mande d'un nouveau pallium et l'élu ne peut,
sans pallium, faire aucune fonction pontificale,
comme convoquer un concile de sa province,

procéder à la consécration des saintes huiles, dé-

dier des églises, conférer les ordres, quand même

il aurait eu dans un autre diocèse le pallium.
" Les palliums sont bénis tous les ans par le

Souverain Pontife, le 28 juin, après les premiè-

res vêpres de la fête des Saints Apôtres, dans la

basilique de S. Pierre. Si le Pape n'était pas pré-

sent, la cérémonie serait faite par le cardinal

officiant.
» La bénédiction se fait de cette manière.

Après les vêpres, deux massiers conduisent à la

confession un auditeur de rote, sous-diacre

apostolique, vêtu de la tunique de soie rouge
brodée d'or, accompagné de deux auditeurs en

rochet et cotta et suivi des avocats consisto-

riaux.
» L'auditeur reçoit du chanoine-altariste, en

soutane violette, rochet et cotta, le bassin de

vermeil où sont déposés les palliums et le porte

processionnellement au pied du trône , où il

reste debout. Le Pape asperge par trois fois les

palliums, les encense de trois coups et pour les

bénir prononce une formule spéciale.
» La bénédiction terminée, les palliums sont

reportés à la confession et la garde de la cas-

sette est confiée au chanoine-altariste de la ba-

silique qui a une des deux clefs. L'autre clef est

remise au premier maître des cérémonies de la

chapelle pontificale.,,
» Le pallium est remis à l'archevêque élu par

le premier cardinal-diacre présent au consis-

toire où cet insigne a été accordé par le Souve-

rain Pontife.

» A la suite du consistoire, l'élu ou son pro-
cureur se rend au palais du cardinal et est in-

troduit dans la chapelle privée. Il quitte son

mantelet et prend l'amict et une chasuble blan-

che. Le procureur revêt un surplis.
» Le caudataire du cardinal dit la messe du

jour, le cardinal présent ; l'élu ou le procureur
est agenouillé en face de l'autel.

» Avant la communion, on leur présente à

tous les deux le baiser de paix.
» A la suite de la messe, un fauteuil est placé

sur la marche de l'autel. Le cardinal s'y assied.

Il est vêtu en rouge ou en violet, suivant le

temps et porte la mozette sur le rochet. Il se

couvre de la barrette rouge.
» Les palliums sont déposés sur l'autel, dont

tous les, cierges ont été allumés.

» Son Eminence est assistée, a droite, d'un

maître des cérémonies apostoliques, en soutane

et mantellone violets; à gauche, d'un auditeur

de rote, en soutane violette, rochet et mante-

let violet.
» L'élu ou son procureur s'agenouille aux

pieds du cardinal et fait la demande du pallium

instanter, instantius, instantissime.

» Le maître des cérémonies passe le pallium
à l'auditeur de rote, qui le déploie et le remet

au cardinal. Le cardinal à son tour fait baiser

II. 7
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une des croix à l'élu et le lui impose sur les

épaules. Ensuite il récite la formule Accipe pal-

lium, qui se termine par une bénédiction.

» L'élu jure, la main sur les saints évangiles,
d'observer fidèlement ce qui vient de lui être

prescrit, baise le crucifix que lui présente le

maître des cérémonies, puis l'anneau du cardi-

nal, qui l'admet ensuite à une double accolade.

» L'embrassement ne se fait pas pour le pro-
cureur.

» Le maître des cérémonies, en qualité de

protonotaire apostolique, délivre à l'élu ou à

son procureur un diplôme attestant la remise

du pallium. Cet acte authentique est scellé de

son sceau et signé de deux témoins, dont un

pris dans la famille du cardinal.
» A l'occasion de la tradition du pallium, l'ar-

chevêque distribue quelques étrennes, confor-

mément à l'usage. Le chapelain qui a dit la

messe reçoit sept écus, qu'il partage avec le

maître de la chambre du cardinal. Les domesti-

ques de la première et seconde antichambres
ont treize écus. Les deux premiers maîtres de

cérémonies de la chapelle papale reçoivent vingt-
huit écus et le procureur vingt-cinq pauls en

or. »

PALLOTINI.

Nom donné aux membres de la congrégation
intitulée : La pieuse société des Missions, établie à

Rome, en 1835, par le vén. Vincent Pallotti,

prêtre romain, mort en 1851, déclaré vénérable

et dont la cause de béatification se poursuit
avec celle d'une de ses filles spirituelles, la vé-

nérable Elisabeth Sanna, veuve, tertiaire de

S. François, agrégée à la pieuse société des Mis-

sions.

La vie de Vincent Pallotti est regardée comme

la copie de celle de S. Philippe de Néri.

Les Pallottini sont, en effet, prêts pour toute

sorte de bonnes oeuvres, et ce nom de pieuse so-

ciété des Missions signifie qu'ils doivent pénétrer
de l'esprit des premiers apôtres les diverses

fonctions du ministère sacerdotal. Leur institut

dirige des paroisses, des écoles, des hôpitaux,
non seulement à Rome et en Italie, mais encore

en Angleterre, aux Etats-Unis d'Amérique, au

Brésil, dans la République Argentine, dans le

Paraguay et l'Uruguay. Il existe aussi des reli-

gieuses dites Pallottine et des agrégés de la

pieuse société, qui en forment le tiers ordre.
Le T. R. P. Recteur général de la société est

à Rome. La maison d'étude est aussi à Rome,
mais le noviciat est à Masio (Piémont).

Les règles de cet Institut s'inspirent du prin-

cipe que la mortification do l'esprit est préfé-

rable, pour l'avancement dans les voies de Dieu,

aux austérités corporelles. Ils demandent sur-

tout de leurs sujets l'oubli de soi, la bonne vo-

lonté et le désir sincère de reproduire ces beaux

modèles qui sont les saints apôtres de Jésus-

Christ.

PANORMIE.

On appelle ainsi une des deux collections des

canons, qu'on attribue à Yves de Chartres. Voir

au mot Droit canonique, t.I, page 688.

PAPAUTÉ.

La Papauté est l'épiscopat du Saint-Siège,
c'est-à-dire le suprême apostolat.

On a douté si le Pape peut renoncer à la pa-

pauté, parce qu'il n'a point de supérieur qui

puisse juger des causes de sa renonciation. Cé-

lestin V décida qu'il le pouvait, et céda effecti-

vement (c. 1, de Renunc., in 6°), et son successeur,

Boniface VIII, confirma la décision.

PAPE.

Le Pape est le chef visible institué par Jésus-

Christ pour gouverner son Eglise sur la terre.

Jésus-Christ est la pierre angulaire, le souve-

rain pontife, le docteur, le fondateur, le vérita-

ble chef suprême de l'Eglise , et, depuis qu'il
est monté au ciel, il la gouverne toujours par le

Saint-Esprit. Mais l'Eglise étant une société

composée d'hommes, elle a besoin d'un gouver

nement visible. Le Sauveur y a pourvu avant

de monter au ciel, en établissant Pierre comme

représentant de son autorité suprême, contre de

l'unité de l'Eglise, prince des Apôtres, membre

et chef de l'apostolat.

§ I. — Perpétuité de la Primauté de Pierre dans

les Pontifes romains. — Nature et.caractère de

la Primauté du Pontife romain. — Magistère
infaillible du Souverain Pontife.

« Dans Pierre, l'Eglise reçut son premier

pape; mais il était impossible, en vue de l'unité

et de l'ordre, en vue de la conservation de l'E-

glise, que la primauté accordée au prince des

Apôtres fût attachée à la personne mortelle dé

Pierre, car la mort aurait privé l'Eglise de sa
base. De même donc que l'Eglise, contre la-

quelle les portes de l'enfer ne peuvent préva-

loir, a reçu, par ce motif, un fondement iné-

branlable comme le roc, il fallait que ce fonde-

ment lui-même fût à jamais conservé et pré-

servé; en d'autres termes, il fallait qu'il y eût

succession dans la primauté. Cette succession ne

pouvait dépendre de l'arbitraire et du hasard,
il fallait, comme dans toutes les royautés de la
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terre, dont la succession dépend de principes
fixes et arrêtés, qu'une organisation ferme et

invariable maintînt l'Eglise, qui, en tant que
royaume du Christ, devait embrasser le globe

entier, et cela d'autant plus nécessairement et

d'autant plus naturellement que son fondateur

était Dieu même. Par conséquent, comme, dans

les monarchies de ce monde, la succession se

règle d'après la personne du dernier détenteur

et du premier héritier du pouvoir, il était abso-

lument conforme à la nature que dans l'Eglise
la succession s'attachât à la personne de Pierre,

qui était à la fois le premier héritier et le der-

nier détenteur. Il fallait que celui-là fût consi-

déré comme appelé à la succession de la pri-
mauté qui était, à d'autres titres, le représen-
tant et le successeur de Pierre; et c'est comme

tel qu'apparaît dans l'histoire l'Evêque de Rome.
» Pierre avait, en union avec Paul, fondé la

communauté chrétienne de Rome, il en était

devenu le premier évêque, et, au bout de vingt-

cinq ans, il avait souffert le martyre à Rome, en

qualité d'évêque de cette ville. L'Eglise de Rome

avait obtenu par là une immense prééminence
sur toutes les autres Eglises. C'est dans l'E-

glise de Rome que le prince des Apôtres avait

placé son siège; c'est du haut de ce siège qu'il
avait gouverné tonte l'Eglise et que la foi de
cette Eglise avait été annoncée dans le monde
entier. Celui qui, par conséquent, devint le

successeur de Pierre dans l'épiscopat de Rome

était aussi le plus rapproché du siège du prince
des apôtres; en y montant, il fut à la place

qu'avait occupée la personne sacrée de Pierre.

Il devint, par conséquent, le successeur et le

remplaçant de Pierre; Pierre continua à vivre

dans l'évêque de Rome et parla par sa bouche

à l'Eglise 1.

» Mais précisément, cette situation de l'Eglise
romaine et les grandes prérogatives attachées

à cette Eglise doivent, par rapport à leur ori-

gine spéciale, être exactement appréciées; sans

cela, on pourrait facilement tomber dans des

erreurs qui attribueraient à l'Eglise romaine,
comme telle, des droits dont elle ne jouit qu'à
cause du Pape.

» De même que c'est par Pierre que le Christ

répand en général ses grâces sur l'Eglise, par
Pierre que l'Eglise a reçu la puissance suprême
des clefs, par Pierre que lui est garantie l in-

faillibilité de l'enseignement, par Pierre, son

chef, que toute l'Eglise est devenue le royaume
du Christ sur la terre, de même c'est par Pierre

que le Christ a communiqué à l'Eglise de Rome

le privilège particulier d'investir ses evêques
de la primauté sur toute l'Eglise. « Le siège do

Pierre et l'Eglise romaine, disait le général des

Dominicains au concile de Florence, a la pri-
mauté à cause de Pierre, ratione Petri, parce que
les paroles : « Tu es Pierre, etc., » ont commu-

niqué tout pouvoir au siège apostolique par la

succession même de ceux qui occupent ce siège. »

Ainsi, ce privilège, l'Eglise romaine ne l'a nul-

lement comme Eglise romaine, elle l'a uni-

quement par Pierre; celui-ci a obtenu la pri-
mauté personnellement, directement, immé-

diatement, non seulement pour lui, mais pour
le bien de l'Eglise; l'Eglise do Rome l'a obte-

nue, par l'épiscopat de Pierre à Rome, non pour

elle, mais pour le bien de toute l'Eglise. Elle ne

l'a point par elle-même; elle la doit, après Dieu,

uniquement au prince des apôtres, que Dieu y

a mené, et c'est ainsi que l'épiscopat de Pierre

à Rome a préfiguré pour tous les siècles à ve-

nir, jusqu'à la plénitude des temps, l'ordre de

la succession à la primauté 1. »

Après ces considérations sur la succession de

Pierre, nous devons exposer sa primauté et son

infaillibilité doctrinale dont héritent ses succes-

seurs.

Le document capital sur ce point, rédigé pour

1. « Beatus Petrus, qui in propria sede vivit, pri-
sidet. praestat quaerentibus fidei veritatem (S. Leonis
Epist. 25). — " Vocis beati Petri omnibus constitutus
interpres et ejus fidei beatificationem super omnes
adducens. » (Epist. S. Synod. Chalced. ad Leonem. Op.
S. Leonis, tom. I, p. 1187). La voix de tous les SS. Pè-
res, ceux de l'Orient comme ceux de l'Occident et
toutes les voix de l'histoire ecclésiastique s'élèvent en
choeur pour proclamer ce fait ; les témoignages sont
si nombreux que l'on peut dire comme Cicéron : Aut
hoc testium satis est, aut nescio qui I satis est.

S. Clément, troisième successeur de S. Pierre, écrit
aux fidèles de Corinthe avec une autorité qui ne sup-

pose
pas même la possibilité d'une réclamation; il les

blâme et les rappelle à l'ordre. Peu après. S. Ignace,
dans sa lettre aux Romains, donne à leur église, en-
tre autres appellations, celle de directrice de l'alliance
de l'amour, c'est-à-dire de l'alliance des chrétiens réu-
nis par la charité dans la société de l'Eglise. « Il est
nécessaire, dit S. Irénée, qui vivait de l'an 120 à 202,
que toute église, c'est-à-dire que tous les fidèles soient
en communion avec cette Eglise, à cause de sa pri-
mauté suréminente, parce que c'est dans son sein que
Se sont constamment conservées les traditions apos-
toliques... Il est superflu de faire l'énumération des

évoques des autres Eglises. Pour confondre nos ad-
versaires, il nous suffit de montrer la plus ancienne
de toutes, celle qui a été fondée par les glorieux apô-
tres Pierre et Paul. (Contra Haeres. III, 3). S. Cyprien
(mort en 258) signale Rome comme la chaire de Pierre,
cathedra Petri, et la première église de la chrétienté

(Epist. 55 ad Cornel.) et dans sa 45e epist., ad Cornel,
il l'appelle la racine et la matrice de l'Eglise catholi-

que. S. Augustin (Epist. 43, n. 7) dit que Rome n'a-
vait cessé de jouir de la prééminence du siège aposto-
lique. On peut suivre ces témoignages dans tous les
Pères et les. Ecrivains ecclésiastiques de tous les
siècles; On en trouve le résumé dans BENNETIS Pri-
vil. S. Petri vindic , tom. I, p. 99 et suiv., tom. II,
p. 476 et suiv.

1. Extrait du Dr. Phillips, du Droit ecclésiastique
dans sesprincipes généraux, tom. I, p. 86 et suiv., Dict.

encyclop. de la théologie catholique, au mot PAPE.
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notre temps et les siècles futurs, c'est la défini-

tion solennelle du saint Concile du Vatican, la

constitution Pastor aeternus; nous prions le lec-

teur de s'y reporter: elle est en tête de notre

tome I, pages 26 et suivantes.

Ce document est lumineux par lui-même; mais,
comme dans ce siècle de dispute, il est impor-
tant que le catholique sache rendre raison de sa

foi et répondre aux attaques dont elle est l'ob-

jet de la part des libres penseurs, nous donne-

rons ici quelques considérations générales ex-

traites de l'Apologie du Christianisme du Dr. FRANZ

HETTINGER, professeur de théologie à l'Université

de Wurtzbourg 1.
» L'Eglise est le royaume de Jésus-Christ sur

terre ; c'est pourquoi son principe, son but,

son existence et toute sa nature ont quelque
chose de surnaturel et qui la distingue profon-
dément des royaumes de ce monde, et toutes

les comparaisons qu'on fait d'elle avec eux en

ce qui concerne la constitution et le gouverne-

ment, ne peuvent qu'être très imparfaites. Des
forces invisibles et divines agissent en elle; Jé-

sus-Christ la pénètre et la soutient ; il est son

divin fiancé, et l'abandonner lui est impossi-
ble.

» La puissance ecclésiastique n'est donc, prin-

cipalement dans son plus haut représentant qui
est lé Pontife romain, qu'un instrument dans la

main de Jésus-Christ, qui, présent, quoique in-

visible, gouverne ainsi son Eglise, la protège,

l'enseigne et la préserve de la ruine en dépit des

portes de l'enfer.
» La sainte humanité de Jésus-Christ n'est en

elle-même qu'un être fini et créé; mais par son

union hypostatique avec la divinité, elle est de-

venue l'organe par lequel toutes les influences

de la grâce s'épanchent sur l'Eglise et sur le

monde, soit dans les sacrements, soit indépen-
damment d'eux; car en elle est la source de tou-

tes les grâces 2. Ainsi, si nous osons comparer
l'humain au divin, le Pape, les évêques et les

prêtres ne sont que de faibles hommes soumis

à l'erreur et au péché; mais le Christ qui vit à

jamais dans son Eglise, le Christ Chef de l'E-

glise les a tellement enrichis des trésors de la

grâce dont il possède la plénitude; il leur pro-

digue tant de grâces d'état et de tels pouvoirs,

qu'à leur parole le péché fuit, le ciel s'ouvre, et

que le Fils de Dieu lui-même descend dans leurs

mains comme autrefois dans les bras de la Vierge
Marie.

» Mais celui à qui il a confié une mission toute

spéciale dans son Eglise, celui à qui il a donné

une place à part au-dessus de tous, celui qu'il a

élu le pasteur invisible, établi pasteur des pas-

teurs, chef des chefs, père et docteur de toute la

chrétienté, ne devait-il pas aussi lui réserver

une grâce toute spéciale et proportionnée à la

sublimité de sa fonction, de même qu'il a ac-

cordé aux évêques et aux prêtres celle que ré-

clamait l'accomplissement de leur ministère ?

Il le devait, et c'est ce qu'il a fait. A celui à qui
il commande de paître tout le troupeau, il a

donné en même temps la grâce nécessaire cor-

respondante à sa charge. A la puissance prima-
tiale répond la grâce primatiale. Et celle-ci se

manifeste tout spécialement dans la primauté
doctrinale infaillible.

» Toutes les oppositions entre la religion ca-

tholique et les confessions séparées ont leur

point de départ et leur plus profonde racine dans

la doctrine concernant l'Eglise et son autorité.

Pas de christianisme sans Eglise, et pas d'Eglise
sans autorité. Celle-ci est le principe efficace de

l'unité, sans elle l'anarchie prend la place de

Tordre, la division, celle de l'union. Cette unité

dans l'Eglise est double, il y a l'unité dans la

foi et l'union dans la charité par la communauté

ecclésiastique 4. L'unité dans la foi passe avant

tout; car la foi est l'élément vital de l'Eglise;
Jésus-Christ a prié pour l'unité dans la foi 2, elle

est le fruit de la rédemption, et le sceau de la

divinité de l'Eglise.
» C'est pourquoi l'Eglise universelle ne peut

pas tomber dans l'erreur ni perdre l'unité dans

la foi 3. Mais l'Eglise reçoit la foi par le minis-

tère d'enseignement institué pour cette fin. Ce

ministère d'enseignement ne peut errer, lorsque,
à la place de. Jésus-Christ et assisté par lui, il

expose aux fidèles les vérités de la révélation 4,
ce qui constitue pour chaque fidèle la règle in-

faillible de sa foi. Car « il n'y a qu'une voie pour

parvenir à la vraie religion, dit S. Augustin 5,
c'est que l'on croie une autorité décisive, inves-

tie de la plus haute puissance. " Ainsi la doctrine

de la foi coule des lèvres de l'Eglise enseignante,

comme autrefois elle coulait de la bouche de Jé-

sus-Christ sur les multitudes qui le suivaient.

Pendant que l'Eglise publie les paroles de la vé-

1. Tome V : Le plein pouvoir du Saint-Siège, tra-
duction de M. JEANNIN.

2. Thom. Aquin. De Ver. q. XXIX, art. 5. Od. 3, qu.
VI, 4, « Interior influxus gratiae non est ab aliquo nisi
a solo Christo : cujus humanitas ex hoc, quod est di-
vinitati conjuncta, habet virtutem justificandi. Art. S.
Ipsa est principium omnis gratis secundum humani-
tatem, sicut Deus est principium omnis esse. »

1. Ambros. Offic. III, 3 : « Congregatio, quae in
unum connexum corpus atque compactum unitate fidei
atque caritatis assurgit.

2. Joan. XVII, XX.
3. Infallibilitas passiva, mediate et quo ad finem.
4. Infallibilitas activa, immediate et quoad subjec-

tum.
5. De utilit. credendi, c. IX.
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rité, le Saint-Esprit répand la grâce do la foi

dans les coeurs 1.

» C'est ainsi que la foi prend racine, c'est ainsi

qu'elle croît et se développe, sans cesser d'être

avant tout et en tout l'oeuvre du Christ dans

les âmes, mais qui se fait par l'intermédiaire

du magistère ecclésiastique, organe visible du

Christ et son instrument. C'est ainsi que les fidèles

ont essentiellement toujours la même foi, mais

l'Eglise va au-devant des besoins de tous les siè-

cles, elle donne aux fidèles la réponse à leurs

questions, elle les défend contre l'erreur aux

mille formes changeantes, elle réfute les héré-

sies; non contente de posséder l'héritage de la

foi dans sa plénitude, elle le développe et l'ex-

pose d'une manière toujours plus claire, plus

approfondie dans toutes les directions; les

croyants avancent ainsi dans la connaissance

du Christ et de sa doctrine; mais c'est toujours
le même vieil héritage de la foi qu'ils possèdent,

quoique sous des formes et avec des conséquences
et des applications nouvelles. Ainsi tous sont

membres de l'Eglise, tous se livrent avec confiance

à l'enseignement ecclésiastique, comme autrefois

les disciples à la parole du divin maître, et la même

foi vit en tous, partout et toujours; car elle est

bâtie sur une base solide, posée par la main même

du Seigneur, ou plutôt elle repose sur le Seigneur
lui-même qui la garde et lui prête son assistance

jusqu'à la fin. Ainsi les êvêques sont en union

avec le Pape lorsqu'ils exercent soit dans le

concile soit en dehors la" charge que Dieu leur a

confiée d'enseigner, eux qu'il a institués témoins

de la vérité catholique, contenue dès le principe
dans le dépôt de la foi soit explicitement soit

en germé et dans ses prémisses ; c'est pourquoi
ils sont juges dans les questions de foi, pour
décider sur le droit sens et sur la saine inter-

prétation de la Sainte Ecriture et des documents

primitifs de la tradition 2. Témoins et juges in-

faillibles, ils sont ainsi les docteurs infaillibles,
faits pour être le fondement où s'établit le rè-

gne de la foi dans les âmes, règne que la con-

fession extérieure manifeste ensuite au grand

jour.
» Ainsi procède la foi catholique. Ce n'est

point comme mandataires de leurs diocésains

que les évêques paraissent au concile; car les

évêques sont chargés d'enseigner, et c'est le de-

voir des fidèles de recevoir leur enseignement;

les uns sont docteurs, les autres, disciples; les

uns sont juges, les autres soumis à la sen-

tence. Les évêques ne viennent pas témoigner
de la foi actuelle de leurs troupeaux, mais de

la doctrine des pasteurs, leurs prédécesseurs,
de la doctrine des Saints Pères, afin que la foi

antique reçoive de leur bouche une solennelle
confirmation 1. Ce n'est pas la grandeur de leur

diocèse ni l'éclat de leurs qualités personnelles,
mais le témoignage des traditions, surtout ce-

lui des Eglises apostoliques, qu'ils apportent
avec eux 2, qui donne du poids à leur sentence,

car les évêques sont les canaux de la semence

apostolique 3.
« La tradition apostolique, dit S. Irénée 4, se

» conserve par la succession des évêques dans

» l'Eglise ». « Ce qu'ils apportent de tradi-
tionnel est seul droit, parce qu'il a été transmis

par ceux qui avaient mission de le transmettre 5. »

L'importance de leur office de juges dans la foi

ne dépend nullement de la science ni de l'expé-
rience qu'ils peuvent avoir; non plus que de

leur génie ou de toute autre qualité personnelle;
à la vérité cet office n'exclut point les moyens

humains, mais l'importance qu'il a dans l'E-

glise et pour les fidèles dont il force l'adhésion,
il ne la reçoit pas des fidèles eux-mêmes, mais

d'un élément surnaturel, qui est le plein pou-
voir d'enseigner conféré à l'Eglise par Jésus-

Christ et la promesse d'infaillibilité qui y est

jointe.
Comment maintenant faut-il concevoir cette infail-

libilité de l'enseignement ecclésiastique.
" Elle n'est pas la même que celle qui est un

effet de l'inspiration. Celle-ci ne convient qu'aux
livres canoniques de l'Ancien et du Nouveau
Testament. Voici comment le concile du Vati-

can parle de ces livres 6: « L'Eglise les tient
» pour sacrés et canoniques; non pour cette

» raison qu'après avoir été composés par le seul

» génie de l'homme, ils auraient été ensuite ap-

» prouvés par l'autorité ecclésiastique, ni seu-

» lement parce qu'ils contiennent la révélation

» sans mélange d'erreur ; mais parce que, écrits

" sous l'inspiration du Saint-Esprit, ils ont
» pour auteur Dieu lui-même et ont été livrés à

» l'Eglise comme tels ». Dieu est donc le pre-
mier et véritable auteur du livre inspiré, non

qu'il l'ait écrit lui-même, mais parce qu'il a dé-

terminé quelqu'un à écrire ce qu'il voulait et

rien que ce qu'il voulait. Dieu donne l'impul-
sion surnaturelle pour la composition du livre

et assiste celui qui le compose.1. I Joan. II. 20-27. Cf. I. I. V, August. in 1. Joann.
Trad. III, 12: « Magisteria forinsecus adjutoria quae-
dam sunt et admonitiones ; cathedram in coelo habet
qui corda docet. "

2. Conc. Trident. Sess. IV. — Vatican. Defin., cap.
II.

1. Vincent de Lérins, c. XXX-XXXIII. — 2. Tertull.
De praescript. c. XX. — 3. Id. c. XXII. — 4. Adv. Haeres,
III, 2. - 5. Tertull. Decor. Christ. c; II. — 6. Const.
Dei Filius, cap. 2.
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» C'est ainsi que l'Eglise a tracé les limites,

que nous ne saurions franchir sans dénaturer

l'inspiration et la dégrader 1. Elle n'exclut ce-

pendant pas les différents modes d'action du

Saint-Esprit correspondant, dans les limites

marquées, à la différence des matières traitées

dans les saints Livres. En certaines parties, no-

tamment en ce qui regarde les livres prophéti-

ques et didactiques, l'Esprit saint communique

à l'écrivain sacré des révélations immédiates,

surnaturelles et spéciales, tandis que pour d'au-

tres parties, par exemple en ce qui concerne les

livres historiques, après avoir excité l'écrivain

à se mettre à l'oeuvre, il lui prête seulement son

assistance, pour le préserver de l'erreur, l'aban-

donnant pour le reste à ses propres facultés 2.
» Si nous considérons le dernier principe de

l'infaillibilité, il est clair qu'il n'est autre que
l'intervention active du Saint-Esprit; si nous

en considérons l'effet, il consiste en ce que celui

qui possède ce privilège soit exempt de toute

erreur dans la sphère déterminée de son infail-

libilité. A ce double point de vue l'infaillibilité

du magistère ecclésiastique coïncide avec celle

qui est l'effet de l'inspiration, mais la coïnci-
dence s'arrête là. Les livres inspirés sont pro-

prement et en principe l'oeuvre du Saint-Esprit,
ils ont Dieu pour premier auteur ; telles ne sont

pas les décisions du magistère ecclésiastique;
elles sont avant tout l'oeuvre de l'homme, mais
de l'homme assisté par le Saint-Esprit. Dans
les livres inspirés, l'influence du Saint-Esprit
est positive, de sorte que, du commun avis
des théologiens, le contenu du livre, en ce qui
concerne les faits qu'il raconte et les maximes

qu'il émet, a été mis en état sous l'impulsion et
avec l'assistance du Saint-Esprit 3. Dans les

déclarations et les sentences du magistère ecclé-

siastique, au contraire, le rôle du Saint-Esprit
est avant tout négatif; il laisse ceux qui en sont

les organes méditer, étudier, rechercher par

eux-mêmes, il préserve seulement ce magistère

de toute erreur dans ce qu'il reconnaît et dé-

crête officiellement comme doctrine de la foi ou

des moeurs, en un mot dans tout ce qui est né-

cessaire au salut Ainsi l'infaillibilité qui pro-
vient de l'inspiration, s'étend à tout le contenu

des suints Livres, dans le sens indiqué plus

haut, tandis que celle qui résulte de cette assis-

tance du Saint-Esprit qui se borne à préserver
de l'erreur, ne tombe que sur les doctrines de

la fol et des moeurs. Le magistère ecclésias-

tique a pour mission de garder et de publier
le dépôt de la fui, que le Christ lui a transmis

par ses apôtres, mais précisément parce qu'il a

cette mission et nulle autre, cette assistence né-

gative du Saint-Esprit, se joignant à l'activité

propre et spontanée de l'homme lui fournit une

garantie nécessaire pour l'accomplissement de

sa tâche. Les prophètes et les apôtres étaient

les organes de la révélation divine qu'ils de-

vaient faire connaître aux hommes ; de là le

privilège qu'ils avaient de recevoir, par com-

munication immédiate du Saint-Esprit, des ou-

vertures et des connaissances nouvelles; c'est

pourquoi ils voyaient dans le Saint-Esprit des

choses, qu'ils n'auraient jamais pu découvrir

par les seules forces de l'esprit humain, ni

même soupçonner 1.

1. Ainsi la thèse III de Lessius et d'Hamelius, con-
damnée par les facultés de Louvain et de Douai, 1588:
« Liber aliquis (qualis forte secundum Machabaeo-
rum), humana industria sine assistentia spiritus

sancti scriptus, si spiritus sanctus postea testetur,
nihil ibi fuisse falsum, efficitur scriptura sacra. »

2. Thom. Aquin. Summ. théolog. 2a2ae, q. CLXXV.
Art. 2 : « Illorum qui hagiographa scripserunt, plures
loquebantur frequentius de his, quae humana ratione
cognosci possunt, non quasi ex persona Dei, sed ex
persona propria cum adjutorio tamen divini luminis.
Bellarm. De verb. Dis. I. 15: Respondeo, Deum
quidem esse auctorem omnium divinarum scriptura-
rum, sed aliter adesse prophetis, aliter aliis, prae-
sertim historicis. Nam prophetis revelabat futura, et
simul assistebat, ne aliquid falsi admiscerentin scri-
bendo : aliis autem scriptoribus Deus non semper re-
velabat ea, quae scripturi erant, sed excitabat, ut scri-
berent ea, quae vel viderant, velaudierant vel quorum
recordabantur, et simul assistebat, ne falsi aliquid
scriberent, quae assistentia non faciebat, ne labora-
rent incogitando et quaerendo, quid et quomodo scrip-
turi essent. »

3. Hieronym. Praef. in Ep. ad Phil. An potius ejus-
dem polentiae est ingenium, quod in majoribus exer-
cueris etiam in minoribus non negare ? — Augustin,

Ep. 82. « Ego eis solum scripturarum libris, qui jam
canonici appellantur, didici hunc timorem honoremque
deferre, ut nullum eorum auctorem scribendo aliquid
errasse firmissime credam, ac si aliquid in eis offen-
dero libris, nihil ahud quam vel mendosum esse
codicem, vel interpretem non assecutum esse quod
dictum est, vel me minime intellexisse non ambigam.
— Cf. C. Faust. 11, 5. — Thom. Aquin. Summ. theol.
I, 11. Qu. 1, Art. l: Dicendum de omnibus quae in
sacra scriptura traduntur (scl. quod cadant sub fine).

1. I Cor. 11, 9, « Dieu nous a révélé cela par son
Esprit. » — Melchior Canus Loc. theolog. V, v. p. 132
ed. Venet. : Auctores sacri ex proxima Dei vel reve-
latione vel inspiratione scribunt catholica dogmata,
Nec enim egent exteris ad seribendum incitamentis,
nec humana ratiocinatione et scripturis aliis argu-
mentantur, disquirunt, colligunt. At concilium et
Pontitex humana via incedunt, ralionem que sequuu-
tur, atque argumentando verum a falso discernant.
Non enim statim existimandus, est summus Pontifes
eam habere facultatem, quae in apostolis, prophetis et
evangelistis inerat, ut proposita unaqualibet de fide

quaestione protinus dignoscere possit, utra quaestionis
pars vera falsave sit ; sed adhibere prius concilium
necesse est, et ex pendere utriusque partis argumenta ;
tum deinde sequetur auxilium Dei, quod videlicet
opus est, ut summus Pontifex in recta ride continea-
tur... Ex quo perspicuum est, non dormientibus et
oscitantibus patribus spiritum sanctum assistere, sed
diligenter humana via et ratione quaerentibus rei, de
qua disseritur, veritatem.

Alterum autem discrimen est, quod Dei spiritus
scriptoribus sacris adest in singulis, At patribus
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" De là résulte une détermination plus large
au caractère de l'infaillibilité ecclésiastique.

Celui, dit Bellarmin 1, qui a promis le but (la

pureté de la foi maintenue dans l'Eglise) a dû

nécessairement promettre aussi les moyens. Or,

parmi ceux-ci nous comptons avant tout une

recherche attentive de la vérité et l'examen ap-

profondi des monuments de la révélation ainsi

que des traditions de l'Eglise. Loin de supprimer
l'activité de l'homme dans le magistère ecclé-

siastique, le don d'infaillibilité la suppose, au

contraire. Si donc il est certain que la promesse
du Seigneur s'accomplira, il ne l'est pas moins

que toutes les conditions que suppose cet ac-

complissement, seront elles-mêmes remplies.
Quand l'Eglise a-t-elle jamais donné lieu aux

hérétiques de résister aux décisions des conciles

généraux sous le prétexte que les juges de la

foi n'auraient pas été libres, ou que leur juge-
ment aurait été porté sans examen préalable*?
Le catholique croit à l'infaillibilité du magistère

ecclésiastique à cause de la promesse du Christ;
il sait que la divine providence qui dirige le

coeur des rois comme l'eau d'un ruisseau 3, veille

sur l'Eglise d'une façon toute particulière, et

que c'est elle qui garantit l'accomplissement de

la promesse. Elle connaît des voies multiples
et cachées pour conduire les coeurs, non seule-

ment sans détruire la liberté, mais en l'em-

ployant comme un moyen d atteindre le but de

la vérité.
« Si la divine providence ne gouverne pas les

» affaires de ce monde, dit S. Augustin 4, il est

» dès lors très inutile de parler plus longtemps
» de religion. »

» Quant à l'organe du magistère ecclésiastique

infaillible, nous n'en avons jusqu'ici parlé que
d'une manière générale. Le Corps épiscopal de

l'Eglise catholique, succédant au collège apos-

tolique, a reçu la mission d'enseigner tous les

peuples 5, pour l'édification du corps mystique
de l'Eglise 6, et c'est lui qui est l'Eglise ensei-

gnante ; mais il nous faut maintenant serrer la

question de plus près.
» Des pouvoirs ont été conférés et des pro-

messes faites aux apôtres, mais aux apôtres en

union avec Pierre, aux apôtres subordonnés à

Pierre, leur chef; donc aussi l'épiscopat catho-

lique n'est l'organe du magistère infaillible,

qu'autant qu'il est uni et soumis à Pierre, c'est-

à-dire au siège apostolique de Rome. C'est à

cette condition seulement que les évêques sont

docteurs de l'Eglise universelle, et qu'ils ont

part à l'héritage des promesses. Quant au siège

apostolique, il possède le plein pouvoir dans

l'Eglise, la charge d'enseigner l'Eglise univer-

selle lui a été conférée, comme aussi la juridic-
tion sur toute l'Eglise : et le pontife qui l'occupe
est père et docteur de tous les croyants. Par

conséquent, l'infaillibilité est un don inhérent

à sa charge de docteur de l'Eglise universelle ;
c'est une simple grâce d'état qui ne peut man-

quer raisonnablement et qui du reste a été pro-
mise à celui qui a mission d'enseigner la vérité

à toute l'Eglise, de la défendre, de l'expliquer
et de la conserver pure de tout mélange d'er-

reur. C'est pourquoi, lorsque le Seigneur fait

connaître à Pierre quelle serait sa fonction dans

l'Eglise et qu'il l'investit de sa charge, il le met

non seulement à part des autres apôtres 1, mais

encore en opposition avec eux; Pierre qui doit

confirmer la foi des autres se trouve seul opposé
à tous ces autres qu'il a pour mission de con-

firmer dans la foi 2. Il y a opposition entre le

premier Pasteur et lès ouailles qu'il doit paître 3.

Par conséquent l'organe de l'infaillibilité dog-

matique, c'est le Pape successeur de S. Pierre ; il

Test en vertu dé l'assistance du Saint-Esprit,

qui lui a été promise comme docteur de l'Eglise
universelle. C'est pourquoi ses décisions dog-

matiques, étant infaillibles par l'assistance de

Dieu, obligent par elles-mêmes les fidèles à y

adhérer; et elles obligent encore une fois par
elles-mêmes (ex sese) et sans avoir besoin d'at-

tendre que l'adhésion de l'épiscopat leur soit

formellement acquise. Car les évêques eux-

mêmes sont membres de l'Eglise qui est bâtie

sur Pierre; ils sont du nombre des frères qui
sont à confirmer dans la foi, des brebis qu'il
faut paître, ce qui n'empêche pas que par rap-

port à leurs diocèsains, ils soient pasteurs et

juges, établis par le Saint-Esprit pour régir l'E-

glise de Dieu, pour interpréter la doctrine de la

foi, pour la défendre et pour exiger l'obéissance

en vertu de leur ministère.

» Ainsi donc le corps épiscopal catholique

tout entier est l'organe du magistère infaillible,
mais l'évêque des évêques, le primat universel

l'est aussi.

» Dans quel rapport se trouvent-ils, l'un vis-à-vis de

l'autre ? Il importe avant tout de bien établir ici

synodi spiritus veritatis non est praesens in omnibus,
sed in rebus solum ad salutem uecessariis.

4. De Roman. Pontif. IV. 2.
2. Ce que Hase (Manuel de polémique protestante,

3e éd. p 198), dit des adversaires du concile du Va-
tican, s'applique fort bien aux hérétiques de tous les
temps qui ont résisté aux décrets conciliaires : « Si
le dogme eût été retiré, ou bien si la majorité l'avait
repoussé, l'opposition n'aurait pas le moins du
monde songé à contester l'oeruménicité du concile. »

3. Prov. XV, 1. — 4. De ulilit. credend. — 5. Matth.
XXVIII, 18. — 6. Ephes. III. 11, 12. Joan, XIV, 16, 27.

1. Math, XVI, 18. — 2. Luc. XXII, 32. — 3. Joan,
XXI.
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le point de la question, d'éviter les fausses in-

terprétations et les malentendus.

" L'infaillibilité du Pape dans les décisions

dogmatiques ne peut en aucune façon être tenue

pour opposée à l'infaillibilité du corps épisco-

pal. On ne peut pas davantage la concevoir

comme s'exerçant parallèlement à l'infaillibilité

du corps épiscopal enseignant, et n'ayant avec

celle-ci qu'un rapport purement extérieur et

accidentel. Ce serait.faire une abstraction men-

songère, embrasser une ombre vaine, que de

scinder le corps vivant du Seigneur, de séparer
les membres de la tête et la tête des membres,

tête et membres qu'un même esprit anime, qu'un

même souffle de vie pénètre. Le Seigneur a

donné l'unité à son Eglise, comme le sceau de

sa divinité, et selon sa promesse, le chef et les

membres ne seront jamais désunis; si donc on

les suppose divisés, on aura encore un tronc

mort, mais on n'aura plus un corps vivant, on

n'aura plus l'Eglise de Jésus-Christ. C'est une

union organique et non pas mécanique que nous

devons concevoir entre le Pape et les évêques;

ils ne sont pas unis d'une union extérieure,
mais intime. Le Pape, qui est le chef, est uni

dans une vivante unité de foi avec les membres

qui sont les évêques, et il en résulte ce corps
vivant qui est l'Eglise catholique ; et les évê-

ques, qui sont membres sont liés avec le chef,

qui est le Pape, et animés du même esprit que
lui : que l'on sépare ces membres de leur chef,
les voilà morts. C'est donc un seul et même don

d'infaillibilité que le Christ a promis à tout le

corps de l'Eglise enseignante.
» Soit que le Saint-Siège porte un décret d'ac-

cord avec les évêques, en concile ou hors con-

cile ; soit que le Pape, comme Père, comme doc-

teur et juge de la foi, prenne une décision dog-

matique avant la réunion du concile, avant que
les autres évêques aient porté leur jugement,
c'est toujours la même infaillibilité qui parle à

l'Eglise et qui écarte l'erreur des sentences

dogmatiques imposées à la croyance de tous et

obligatoires pour tous. Que l'infaillibilité se

manifeste sous l'une ou l'autre de ces deux for-

mes, le principe d'où elle découle, le fondement
sur lequel elle repose, est toujours le même,
c'est-à-dire Jésus-Christ qui conduit son Eglise
par son Esprit, qui surtout conduit et éclaire
le chef visible de cette Eglise, son vicaire et.
son représentant sur la terre 1.

» Nous pouvons donc bien distinguer entre
l'infaillibilité du Pape et l'infaillibilité du con-

cile; mais cette distinction n'est pas adéquate,
parce que le concile général sans te Pape n'est

pas concile général. Ainsi l'infaillibilité du

Pape n'est pas autre que celle de l'Eglise : le

Pape est infaillible, parce que l'Eglise l'est, et

dans la mesure que l'Eglise l'est. Et l'infailli-
bilité de l'Eglise est celle du Pape, chef de l'E-
glise; en lui obéissant, les fidèles seront pour

jamais à l'abri de l'erreur. Lé Seigneur n'a point

promis deux infaillibilités, mais une seule, et il

a désigné pour en être dépositaire, tantôt le

chef seul, tantôt le chef avec les membres, qui
sont les évêques unis au chef en concile ou en

dehors. Lamême divine Providence qui préserve

l'Eglise de toute erreur, en préserve aussi le chef

de l'Eglise et son suprême pasteur qui doit nourrir
tout le troupeau de l'aliment de la pure doc-

trine, Comme l'âme est unique, l'âme de la-

quelle procèdent les diverses fonctions de la
vie corporelle, de même aussi est unique l'es-

prit qui gouverne le corps mystique du Christ,

l'Eglise catholique; et tantôt par le chef seul
tantôt par le chef uni aux membres, il pose
l'acte fondamental de la vie ecclésiastique,
c'est-à-dire la définition et la promulgation de
la foi et la réfutation de l'erreur. L'infaillibi-
lité du Pape et l'infaillibilité de toute l'Eglise

enseignante ne s'excluent point mais s'impli-
quent au contraire réciproquement; elles n'ex-
istent pas côte à côte l'une de l'autre, mais

l'une dans l'autre. L'Eglise tout entière, doc-

teurs et disciples, évêques et laïques, est la
colonne 1 ou le fondement de la vérité dans
le monde, qu'elle ne doit pas laisser tom-

ber dans l'erreur, et voilà pourquoi l'infailli-

bilité a été promise à tout le corps enseignant
chargé de conserver pur et intact le dépôt de la

vérité. Le corps enseignant tout entier a été

constitué gardien de l'héritage de la foi, et,

voilà pourquoi il lui a été ordonné de se tenir
serré autour de celui qui confirme ses frères,
autour du suprême pasteur et docteur, de qui
les docteurs des églises particulières doivent
aussi recevoir les leçons et qui est la pierre
fondamentale sur laquelle s'appuient les colon-
nes de leurs églises. Ainsi l'Eglise tout entière,

l'épiscopat tout entier et l'évêque universel sont

infaillibles, mais chacun d'une manière diffé-
rente.

» Le simple fidèle ne représente pas l'Eglise

Universelle, ni l'évêque particulier tout l'épis-
1. Conc. Vatican. De Ecoles. Christ, cap. IV. « Ro-

manum Pontificem... per assistentiam divinam ipsi
in B. Petro promissum ea infallibilitate pollere, qua
divinus Redemptor Ecclesiam suam in definienda
doctrina de fide vel moribus instructam esse voluit ;
ideoqne ejusdem Romani Pontificis definitiones ex

sese, non autem ex consensu Ecclesiae irreformabiles
esse. »

1. T. 3, 15.
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copat catholique ; mais la personne du Pape est

le support adéquat de la papauté ; elle repré-
sente toute la papauté; la primauté prend dans

sa personne une forme réelle et concrète. Voilà

pourquoi l'infaillibilité, qui a été donnée à la

primauté, appartient personnellement au Pape,
et pourquoi elle est exercée par lui. Sa personne

porte toute seule la charge du magistère su-

prême, et c'est pourquoi elle a été munie du

don de l'infaillibilité ; au contraire, la charge

d'enseigner toute l'Eglise n'incombe à l'évêque

particulier qu'en communauté avec tout l'épis-

copat, il ne peut donc posséder que la mesure

d'infaillibilité correspondante. S'il peut être

question d'une infaillibilité personnelle, elle

existe en tant que le suprême magistère, avec

lequel le don de l'infaillibilité est lié, appartient
au Pape individuellement et personnellement,
et non pas en commun avec d'autres et d'une

manière subordonnée et dépendante, comme

c'est le cas pour les évêques à qui ce privilège a

été seulement accordé collectivement et con-

jointement avec le Pape et non individuelle-

ment.

» Mais le don de l'infaillibilité n'a pas été ac-

cordé au Pape pour son avantage et son usage

personnel, il n'est pas pour la personne qui le

possède, mais pour l'usage et le service de l'E-

glise. C'est pourquoi l'Eglise désigne l'infailli-

bilité par le mot de charisma 1 qui marque un

don accordé à quelqu'un pour l'avantage d'au-

trui. Ce don ne préserve donc point de l'erreur

la personne du Pape considérée en soi et pour

soi, encore moins la rend-il impeccable. La per-
sonne du Pape n'est pas absolument infaillible;
car, comme il est en tout et toujours une per-
sonne, il serait infaillible en tout et toujours.. Le

don de l'infaillibilité n'est pas personnel à ce

point.' Elle a été promise à la fonction dont la

personne du Pape est revêtue, à la personne
officielle, non à la personne privée 2, et encore

sous certaines conditions et dans certaines hy-

pothèses, c'est-à-dire dans l'exercice de la su-

prême juridiction en des questions dogmatiques
intéressant toute l'Eglise, On ne peut donc en
aucune manière la concevoir comme un état

permanent, une qualité inhérente et continue

du Pape. Elle n'est point davantage un miracle

dans le sens propre du mot, puisque l'effet sur-

naturel produit par les sacrements n'est pas

considéré comme miraculeux par les théolo-

giens. Un miracle est un événement extraordi-

naire, tandis que les effets de la grâce divins

qui se reproduisent dans la doctrine comme

dans les sacrements, appartiennent à l'ordre
surnaturel institué par Jésus-Christ.

« C'est en ce sens que le concile du Vatican
» attribue l'infaillibilité au Pape : « Il est infail-
» lible lorsqu'il parle ex cathedra, c'est-à-dire,
» lorsque remplissant la charge de pasteur et de
» docteur de tous les chrétiens, en vertu de sa
» suprême autorité apostolique, il définit qu'une
» doctrine sur la foi ou les moeurs doit être te-

» nue par l'Eglise universelle 1. »
« Le terme ex cathedra n'est qu'une expres-

sion concrète pour dire l'exercice du magistère

suprême, la souveraine autorité doctrinale en

exercice, dont les décisions en matière de foi et

de moeurs obligent toute l'Eglise à y adhérer.

L'Eglise a adopté cette expression familière aux

théologiens, parce qu'elle rend de la manière la

plus exacte un droit ou un fait, qui est aussi

ancien que l'Eglise même ; elle l'a adoptée,
comme elle en avait adopté d'autres aupara-

vant, leur donnant une sanction dogmatique 2.

Mais l'expression n'a absolument rien de nou-

veau. S. Cyprien revient souvent à « la Chaire

de Pierre », Cathedra Petri 3, qu'il désigne comme

la Chaire par excellence4; de même S. Optat
de Milève 5, S . Jérôme 6, S . Augustin 7,

Prudence 8. Cette expression, donc, et celle

de « siège de Pierre », Sedes Petri, de " place
de Pierre », Locus Petri, sont fréquemment
usitées chez les Pères, comme on l'a déjà

pu voir par nos citations et comme on le verra

encore. Mais quand il est question d'une Chaire,
de quoi veut-on parler en définitive, sinon de

l'enseignement et de la parole qui en descend,

loqui ex cathedra ? Et lorsque les SS. Pères par-
lent si souvent de la nécessité de s'accorder avec

la « Chaire de Pierre, » comment cela pouvait-
il avoir lieu autrement que par la soumission

aux décisions tombées de cette Chaire ? Il est

aisé par là d'entendre ce que nous désignons

par une locutio ex Cathedra.

» Qu'est-ce que la locutio ou definitio dogmatica
excathedra ? C'est une décision doctrinale libre, et

franche de toute contrainte, rendue par le Pon-
tife romain en des questions qui sont du do-

maine de la foi et des moeurs, avec l'intention

1. Cf. Vatican. Constit. de Ecclesia, Cap. IV.
I Petr. 4, 10, I Cor. 12, 4.

2. Melch. Can. Loc. c. VI, 8 : « Non enim fides in-
terior Romani Pontificis Ecclesiae est necessaria, nec
illius occultus et privatus essor Ecclesiae nocere po-
test. Quapropter non est necesse, ut interioris fidei
conservatione Romanis Pontificibus Deus semper as-
sistat ».

1. Vatic. Pastor aeternus, cap. IV.
2. Ainsi ô[iooûo-ioç, transsubstantiatio, forma corpo-

ris.— 3. Ep. LXIII, c 5. Ep. LIX, c. 14. Ep. LV, C.
8. Ep. LXXV, c. 17. — 4, Ep. XLIII, c. 5. — 5. c, Par-
men. II, 2, 3, 8, 6. — 6. Ep. XV, ad Damas. Ep. CLVII,
ad Pamach. — 7. Ep. LUI, ad Generos. Ps. C. Donat.
— 8. Peristeph., XI, 31.
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d'obliger l'universalité des fidèles à s'y soumet-

tre du fond du coeur 1. Il est certain qu'une dé-

cision dogmatique doit obliger l'Eglise univer-

selle pour revêtir le caractère d'une locutio ex

cathedra, mais il ne l'est pas moins que l'ab-

sence de formalités extérieures déterminées,

telles que la menace d'excommunication lancée

contre ceux qui refuseraient d'adhérer, etc... ne

saurait enlever ce caractère à une décision pa-

pale, lorsque, d'ailleurs, l'intention du Pape

s'est manifestée d'une manière claire et indubi-

table 3. Ce qui est seul décisif, en cette matière,

ce n'est pas la forme de l'obligation, mais la

volonté clairement exprimée du Suprême Pas-

teur d'obliger toute l'Eglise, en vertu du pou-

voir qu'il tient de sa charge.
C'est pourquoi, d'après le commun enseigne-
ment des théologiens, on ne saurait considérer

comme locutio ex cathedra : 1° de simples ordres

du Pape se rapportant à des cas ou incidents par-

ticuliers; 2° des jugements portés sur des person-

nes; 3° des déclarations ou réponses des Papes
à des questions qui leur sont posées par des

évêques ou par d'autres personnes 3; 4° des dé-

crets disciplinaires, puisqu'ils ne règlent que

l'ordre extérieur de l'Eglise; 5° une opinion

que le Pape exprime soit de bouche, soit par
écrit comme personne privée ou comme savant 4.

Il va de soi que l'omission d'une locutio ex ca-

thedra, qui, en raison des circonstances, aurait

dû intervenir, tandis que le chef de l'Eglise s'est

contenté d'imposer silence aux parties adverses,
n'est pas une locutio ex cathedra 1.

« Ce qui vaut pour le concile, vaut de la même
manière pour les décisions doctrinales du Pape.
Tout concile a coutume de débuter par une re-

vue attentive de la tradition de l'Eglise; cette

recherche de la tradition est un devoir qui oblige
en conscience ceux qui ont charge d'enseigner
dans l'Eglise, c'est une direction pour leurs opé-

rations, qui doit être supposée, mais qui échappe
à tout examen et, par suite, ne peut fournir un

critérium d'une décision dogmatique régulière
ni pour le concile, ni pour le Pape. Les Papes
doivent donc toujours agir comme ils ont agi.
« Les Pontifes romains, selon que le leur con-

seillait la condition des temps et des choses, tan-

tôt en convoquant des conciles oecuméniques,
tantôt en consultant l'Eglise dispersée dans l'u-

nivers, tantôt par des synodes particuliers, tan-

tôt par d'autres moyens que la Providence leur

fournissait, ont défini qu'il fallait tenir tout ce

que, avec l'aide de Dieu, ils avaient reconnu

conforme aux saintes Ecritures et aux traditions

apostoliques 2 ». Quant à une loi fixe et détermi-
née que le Pape devrait observer dans sa ma-

nière de procéder et dans sa conduite, elle existe

aussi peu pour lui que pour le concile, puisque
la Providence peut user de plusieurs moyens

pour lui faire reconnaître et exprimer la vérité.

C'est assez pour l'Eglise, qu'elle sache simple-
ment que le Pape a porté sa sentence en toute

liberté et avec réflexion, qu'il a fait un acte hu-

main en un mot, condition nécessaire, mais suf-

fisante pour créer une obligation pour l'univer-

salité des fidèles. Mais lui prescrire pour sa con-

duite des règles et des conditions extérieures,

l'Eglise ne le peut en aucune façon, elle n'a pour
cela aucun droit, car l'infaillibilité a été promise
à Pierre, sans qu'il ait été fait mention de cette

condition à établir par l'Eglise3. « Celui qui a

1. Cf. Bellarm. De Rom. Pontif. IV, 3. Suarez, De
Fide, disp. V. 8. Ballerini, De vi et rat. primat, cap.
XV, n. 24 : « Fidei definitiones debent esse actus
plane liberi et voluntarii. Cum ergo Romani Ponti-
fices, nulla vi exteriori cogente, ob vindicandam ca-
tholicae fidei unitatem quibusdam dissentionibus im-
petitam aliquod dogma circa credendum proponunt
atque constituunt, vel errorem aliquem fidei contra-
rium iis formulis damnant, quibus non opinionem
privatam, sed doctrinam catholicam se exponere er-
roremve ei doctrinae contrariam proscribere ita si-
gnificant, ut quicumque aliter sentiant, a catholica
vel Romana fide abesse et ab Ecclesiae Romanae com-
munione et unitate separatos declarent, anathemate
percellant aut haereseos vel aliis aequivalentibus cen-
suris propositiones, quas damnant, inurant : haec
erit proprie dicta definitio fidei. »

2. Id. l. c. p. 290. Cf. not. 1 : « Si sermo sit de de-
finitionibus fidei, sicut conciliorum certo generalium
definitiones ex ipsis verbis et notis definitionem ex-
primentibus satis dignoscuntur ; ita etiam definitiones
Pontificum romanorum ex cathedra editae satis ex eo
discernuntur, si iis verbis sint propositae, quibus ex
officio et jure primatus fidei unitatem in Ecclesia cus-
todiendam et ab omnibus catholicis praestandam de-
clarent. »

3. Melch. Can. Summ. theolog. VI, 8 : « Respondent
enim saepe Pontifices ad privatas hujus vel illius epis-
copi quaestiones ; suam propositionem de rebus pro-
positis explicando, non sententiam ferendo, qua fide-
les obligatos esse velut ad credendum. » Bellarm. l.
c. IV, 14. — Alors même que des questions dogmati-
ques seraient touchées en pareil cas, il n'y aurait pas
locutio ex cathedra.

4. Benoit XIV. De Syn. dioeces. praef. VI, 8. Melch.
Can. l. c.

1. Cf. Réponse raisonnée aux questions proposées à la
faculté de théologie de l'université de Wurzbourg, par
le Ministère du culte, à l'occasion du concile du Vatican.
1869. p. 46. — Ballerini, l. c., c. XV.

2. Vatic. l. c.
3. « Solet autem quaeri, quid sit futurum, si Pon-

tifex sine praemissa diligentia definiat : alicui dicunt
posse tunc Pontificem errare, et Ecclesiam posse tunc
non assentiri; sed hoc pericnlosum est, quia Ecclesiae
non poterit constare an Pontifex adhibuerit sufficien-
tem diligentiam nec ne ; et ideo melius, ut existimo,
respondetur, non admittendo casum ; nam Spiritus
sanctus, qui regit Ecclesiam non permittet, Pontificem
tam imprudenter definire et ideo, quoties absolute
definit, credendum est, eum sufficientem diligentiam
praemisisse. Suarez, De Fide, disp. V, sect. 1, n. 11.

On ne peut pas non plus établir, comme critérium,
que le Pape, quand il voudra parler ex cathedra devra,
auparavant, avoir consulté un concile romain ou bien
le Collège des cardinaux, ou tout au moins les théo-
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promis la fin a, du' même coup, promis les

moyens; il ne nous servirait de rien de savoir

que le Pape est infaillible lorsqu'il décide libre-

mentet avec réflexion,si nous ne savions pas que,
en vertu de la promesse divine, la Providence
divine ne permettra pas que le Pape décide sans

réflexion 1. » Ce qui nous garantit lu vérité sur-

naturelle de toute décision dogmatique, qu'elle
vienne soit du concile, soit du Pape, c'est tou-

jours l'intervention divine, qui en est le prin-

cipe efficace. L'homme, en cela, n'agit que
comme instrument; il est dans la main de la

cause première et souveraine qui se sert de lui,
le conduit et le porte. Ce n'est pas la délibéra-

tion plus ou moins longue, le nombre plus ou

moins grand des juges de la foi qui donne à une

décision de foi prise en concile sa valeur sur-

naturelle et son caractère dogmatique qui s'im-

pose à la croyance de toute l'Eglise. La même

chose doit se dire d'une décision ex cathedra.

Toutes difficultés tirées de la nature de

l'ho'. .c, de ses inclinations, de ses passions,
même de ses maladies, qui peuvent influer sur

la souveraineté doctrinale du Siège apostolique
et en troubler l'exercice, ont leur fondement en

ce que l'on ne se rend pas un compte exact de

l'efficacité de la grâce, dont l'Eglise dit qu'elle

peut ramener à Dieu notre volonté même re-

belle 2. Telle est la puissance de la grâce qu'elle

triomphe de tous les obstacles, et de même

qu'elle conduit infailliblement 3 les prédestinés

au salut éternel, ainsi, selon la promesse qui a

été faite, elle maintient dans la vérité le Suprême
Pasteur de l'Eglise au moyen de sa liberté même

qu'elle dirige et par des impulsions extérieures

et par des inspirations intérieures 1, « car, dit
S. Augustin 2, lorsque le Christ pria pour Pierre,
il demanda pour lui la volonté la plus libre, la

plus invincible et la plus persévérante 3.
» Tout n'est pas strictement article de foi

dans l'ensemble des développements dogmati-

ques où entre le concile; il en est de même des

constitutions dogmatiques du Saint-Siège ; tou-
tes les propositions qui s'y trouvent contenues

ne s'imposent pas rigoureusement et sans excep-
tion à la croyance des fidèles. Les décisions dog-

matiques proprement dites obligent seules, mais

non les motifs ni la démonstration 4. « Dans les

logiens dont il est entouré. (Benettis, Privileg. d. Petr.
vindic. Vol. 1er. p. 3599.) Lorsque le Pape consulte
l'Eglise romaine, c'est une marque de distinction qu'il
lui accorde, comme à l'Eglise du successeur de
Pierre. Mais l'infaillibilité de la décision ne provient
pas des conseils ni de l'Eglise romaine ni d'aucun au-
tre, elle vient de la promesse faite à la primauté. Cf.
Phillips, Droit ecclésiastique, II, p. 339.

1. Bellarm. l. c. IV. 2. Cf. Ballerin. l. c. Cap. 15 :
« Hinc metus eorum retunditur, qui dicunt rem ple-
nam periculi infallibilitatem in definiendis contro-
versiis fidei unius Pontificis personae attribuere, quae
pro aliquo praejudicio vel affectu posset aliquando
opinionem minus veram, quam in animum induxerit.
veluti certum dogma definire. Hic profecto, qui id
timent, considerata unius Pontificis persona defini-
tiones dogmaticas metiuntur humàno more, nec cogi-
tant, dogmata fidei esse rem divinam, et infallibili-
tatem Romanorum Pontificum divinis promissis Petro
factis ac traditione confirmante ad successores ejus
una cum primatu traductis inniti, divinamque Provi-
dentiam variis et occullis modis posse efficere, et (ne
divinae promissiones sint irritae) certo effecturam, ut,
si qui Pontifices pro aliqua praeoccupatione aut affectu
vellent aliquid falsum definire, vel a definiendo impe-
diantur omnino vel contineantur inter eorum decre-
torum limites, quae definitiones non sunt. »

2. Secret. Miss. Dom. IV, p. Pentec.
3. « Non potest effectus misericordiae Dei esse in

hominis potestate, ut frustra ille misereatur, si homo
nolit,... quia posset ita vocare, quomodo illis aptum
esset, ut et moverentur et intelligerent et sequeren-
tur. » Augustin, ad Simplic. 1, 2. Cf. de Correptione
et gratia, XIV, 45: Non est dubitandum, voluntati Dei
humanas voluntates non posse resistere, quominus

faciat ipse quod vult quandoquidem etiam de ipsis
hominum voluntatibus quod vult, cum vult, facit...
Sine dubio habens humanorum cordium, quo placeret,
inclinandorum omnipotentissimam voluntatem, Ib.
XII, 38: Subventum est infirmitati voluntatis humanae,
ut divina gratia indeclinabiliter et insuperabiliter age-
retur et ideo quamvis infirma non tamen deficeret,
neque adversitate aliqua vinceretur. »

1. Joan, XVI, 13.
2. L. c. VIII, 17 : « Audebis dicere, etiam rogante

Christo, ne deficeret fides Petri, defecturam fuisse,
si Petrus eam deficere voluisset, hoc est, si usque
in finem perseverare noluisset ? Quasi aliud Pe-
trus ullo modo vellet, pro illo Christus rogasset,
ut vellet ? Nam quis ignorat, tunc fuisse perituram
fidem Petri, si ea, qua fidelis erat, voluntas ipsa de-
ficeret ; et permansuram, si eadem voluntas maneret ?
Sed quia praeparatur voluntas a Domino, ideo pro
illo Christi non posset esse inanis oratio. Quando ro-
gavit ergo, ne fides ejus deficeret, quid aliud rogavit,
nisi ut haberet in fide liberrimam, furtissimam, in-
victissimam, perseverantissimam voluntatem ? »

3. Melch. Cano. L. c. V. p. 133 : « Deus suaviter dis-
ponit omnia, simulque prospicit et finem et media ad
finem necessaria. Si enim promitteret cuiquam aeter-
nam vitam, mox conferretilli etiam bonarum gratiam
actionum, quibuseam vitam consequeretur... Sic om-
nino, cum Ecclesiae fidei firmitatem sit pollicitus,
deesse non potest, quominus tribuat Ecclesiae preces
ceteraque praesidia, quibus haec firmitas conservatur.
Nec vero dubitari potest, quod in rebus naturalibus
contingit, idem in supernaturalibus quoque usu ve-
nire, ut qui dat finem, det consequentia ad finem...
quem admodum enim, si Christus Petro diceret : Ego
rogavi pro te, ne deficiat caritas tua ; certo certius,
intelligeretur, diligentiam, curam, vigilias, preces
caeteraque auxilia opportuna illi impetrasse, quae sunt
ad charitatis conservationem necessaria ; ita cum di-
xit : Ego rogavit pro te, ne deficiat fides tua, procul
dubio id intelligimuseum a patre consecutum, ut quae
ad rectum de fide judicium pertinerent, ea adessent
Petro omnia. sive a Deo sive ab hominibus expecta-
rentur. Quibus ex verbis comprehenditur, cum spiri-
tum veritatis Christus Apostolis eorumque successo-
ribus in fidei judicio promiserit, nihil omnino illis
defuturum, quod fidei controversiis finiendis fuerit
necessarium. Ac si semel haereticis hanc licentiam
permittimus, ut in quaestionem vocent, num Ecclesiae
judices eam diligentiam et curam exhibuerint, quae
opus erat, ut quaestio via et ratione finiretur; ecquis
adeo caecus est, qui non videat, omnia mox Pontifi-
cum conciliorumque judicia labefactari ? »

4. Veronius, Reg. fid. § 4, n. 5 : « Generaliter dici-
mus, eorum, quae continentur in capitibus, id solum
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» décisions papales, dit Melchior Cano 1, nous

» avons, avant tout, deux choses à distinguer,
» d'abord le sens et le contenu du décret, puis
» tes motifs. C'est seulement lorsqu'ils définis-

» sent, ex cathedra, les vérités de foi, que les

» Papes ne peuvent errer dans leurs décisions.

» Si les raisons qu'ils apportent ne paraissent
» pas convaincantes, pour ne pas dire mal agen-
» cées et peu démonstratives, nous n'avons pas
» à nous en occuper. Nous n'avons pas à défen-

» dre leurs motifs, mais leurs décisions. Les

» saints Pères, dans les conciles, n'apportent pas
» non plus des preuves toujours convaincantes,
» le plus souvent ils se contentent de raisons

» vraisemblables et probables. Dussent les Pa-

» pes errer çà et là, dans la déduction des mo-

» tifs de leurs décisions, cela ne porterait encore

» aucune atteinte à leur autorité de juges su-

» prêmes. » Autant pouvons-nous en dire des let-

tres dans lesquelles les Papes, à propos d'une

question de foi ou de moeurs, avertissent, redres-

sent, blâment, conseillent, sans vouloir cepen-
dant porter une décision dogmatique définitive

et obligatoire pour toute l'Eglise 2.

On ne saurait nier qu'à l'égard de telle ou telle

décision pontificale, des difficultés peuvent s'é-

lever sur la question de savoir si et jusqu'à quel

point elle est obligatoire. Mais la locutio ex ca-

thedra a encore cela de commun avec les décisions

des conciles 3. Cette controverse se tranche par le

consentement de l'Eglise, par le commun ensei-

gnement des théologiens et surtout par la con-

duite pratique de l'Eglise même4.

§ II. Des différentes qualités du Pape.

Le nom de Pape n'a pas toujours été donné

privativement aux successeurs de S. Pierre ; on

le donnait aussi autrefois à tous les évêques. S,

Augustin, dans ses lettres, salue « le très saint

pape et très honoré seigneur Aurèle », évêque
en Afrique; S. Jérôme, écrivant à l'illustre évê-

que d'Hippone, salue le très saint pape et ho-
noré seigneur Augustin. » Suivant Thomassin,
le nom de Pape et ceux de Sa Sainteté, de Saint-Père,
de Chaire apostolique, sont demeurés affectés au

Pontife romain vers le commencement du sixiè-

me siècle. D'autres disent que ce ne fut que dans
le concile de Clermont, tenu l'an 1095, que le nom.

de pape fut donné à Urbain II qui y présidait, ou

bien à S. Grégoire VII, dans le synode tenu à Rome

Tan 1073. Quoi qu'il en soit, le nom de pape,
comme la désignation de servus servorum Dei, dont
se servaient aussi les évêques, sont demeurés

au Pape comme à celui qui est plus particuliè-
rement que les autres le vicaire de Jésus-Christ,
et qui, pour cette raison, doit être aussi parti-
culièrement l'imitateur de son humilité, qu'il
est le dépositaire de sa puissance 1. On connaît

l'édifiant exemple qu'a donné S. Grégoire à tous

ses successeurs, touchant ces qualités distincti-

ves qu'on voulait lui donner. (Can. Prima 3, dist.

39; Gregor. epist. 30, lib. VII.) Voici ce que l'on
trouve marqué à cet égard dans le droit et chez

les canonistes :

1° Papa. On ne s'accorde pas sur l'étymologie
de ce nom; les uns disent que c'est un mot grec

qui signifie enthousiasme ou chose admirable ;
ce qui a fait dire à un poète : Papa, stupor mundi.

(Gloss. in verb. Papa, prooem. Clem.) Les autres di-

sent que pape est bien un mot grec, mais qu'il
ne signifie autre chose que père des pères, rater

patrum (Glos.); enfin, selon d'autres, le nom de

pape veut dire le plus grand de tous. Ce qui est

vrai, dit Barbosa 2.

2° Summus Pontifex. Le Pape est appelé Souve-

rain Pontife, parce qu'il est au-dessus de toutes

les dignités ecclésiastiques : Est supremus et super
omnes dignitates.

3° Pontifex maximus. Ce titre est donné aux

simples évêques dans le chapitre Clerico, vers.

Pontifex, dist. 21 ; ce qui est interprété en ce sens

que l'évêque est le plus grand des prêtres, puis-

qu'il fait lui-même les autres : « Maximus sa-

cerdos, eo quod efficit sacerdotes atque levitas,

ipseque officia et ecclesiasticos ordines distri-

buit, et particula Summum convenit quoque

episcopo, quia episcopatus est major ordo quam
sit in Ecclesia. » (Glos., verb. Episcopus, in prooem,

Sext. et verb. de Episcopis, in c. Quia periculosum,
de Sent, excom. in 6°.)

4° Sanctissimus. On appelle ainsi le Pape, parce

qu'on le présume tel : « Quis enim sanctum du-
bitat esse quem apex tantae dignitatis attollit,
in quo si desint bona acquisita per meritum,

et totum esse de fide, quod definitur, seu ut loquuntur
juristae solum dispositivum arresti, seu contenti in

capite aut canone est de fide; motivum vero arresti,
seu ejus probationes non sunt de fide. Ratio est, quia
primum solum proponitur ad credendum, et proprie
definitur, non autem motivum seu probatio. Hinc plu-
rima continentur in conciliis etiam universalibus,
quae non sunt de fide, sed quod in eis est obiter dic-
tum. ».— Melcli. Can. L. c. V. 5 : « Quae in concilio-
rum aut pontificum decretis vel explicandi gratia in-
ducuntur, vel ut objectioni respondeatur, vel etiam
obiter et in transcursu praeter institutum praecipuum,
de quo erat potissimum controversia. ea non pertinent
ad fidem, hoc est, non sunt catholicae fidei judicia. »
Conf. Bossuet. Defensio declarat. Cler. Gallic. I. 3, 1.

1. L. c. VI. — 2. Id. c. VI, p. 165.
3. Ainsi il y a controverse sur le point de savoir si

l'Instruction pour les Arméniens, du pape Eugène IV, sur
le concile do Florence, est une définition dogmatique à
l'égal d de ce qui y est dit de la forme et de la matière des
sacrements, ou bien un simple renseignement pratique.

4. Tanner, De fide, IV, dub. 6.

1. Thomassin, Discipline de l'Eglise, part. II, liv. I,
chap. 8, num. 4. — 2. De officio et potest. episcop.,
part. II, cap. 8.
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sufficiunt quae a loci praedecessore praestantur

(cap. 1, dist. 4); ac propterea adoramus et oscu-

lamur in pede. » (Glos., verb. Oscula, in Extravag.,
c. de Verb. signif., c. fin., dist. 22).

5° Beatissimus. On appelle le Pape bienheureux,
comme on l'appelle très saint; c'est le même

terme qu'on emploie au commencement de tou-

tes les suppliques qu'on lui adresse, beatissime 1.

6° Supremus Pastor. On donne au Pape le titre

de pasteur suprême, parce que Notre-Seigneur Jé-

sus-Christ lui a confié le soin des brebis et des

agneaux, c'est-à-dire des évêques et des fidèles,
et qu'il est chargé de paître et de gouverner
toute l'Eglise.

7° Episcopus. Le Pape est appelé du simple
nom d'évêque dans le canon Dilectissimis, 12, qu.

1, et c'est aussi le titre qu'il prend dans ses res-

crits, non seulement comme évêque de Rome,
dit Corradus, mais comme évêque universel de

l'Eglise. Par rapport à l'ordre, il n'est rien au-

dessus de l'épiscopat, et le Pape, à cet égard,

n'est pas plus qu'un évêque : « Respectu ordinis,
non detur ordo in ecclesiastica hierarchia, qui
sit major ordine episcopali : propterea papa vo-

cet se episcopum 2. »

8° Episcopus Romae et nonnunquam Ecclesiae ro-

manae. On voit le Pape appelé évêque de Rome

ou de l'Eglise romaine dans le chapitre Statui-

mus, dist. 4, et in c. Affros, dist. 98, in subscript.
9° Episcopus universalis Ecclesiae. L'Eglise Ro-

maine a la principauté du pouvoir ordinaire

sur toutes les autres Eglises. Ce pouvoir de juri-
diction du Pontife romain est un pouvoir vrai-

ment épiscopal et immédiat; tous pasteurs et
fidèles lui sont assujettis. Le Pape est donc Evê-

que de l'Eglise universelle.

10° Episcopus et dioecesanus totius orbis, évêque
diocésain de toute la terre. (C. Cuncta permundum

9, qu. 3.)
11° Episcopus episcoporum, évêque des évêques.

(C. Novatianus 7, qu. 1; c. Loquitur 24, qu. 1.)
12° Ordinarius ordinariorum, ordinaire des or-

dinaires. (C. Cuncta per mundum; c. Per principa-
lem 9, qu. 3.)

13° Dioecesanus omnium exemptorum, diocésain
de tous les exempts 3.

14° Vicarius Christi, vicaire de Jésus-Christ.

(C. Inter corporalia; c. Quanto ; cap. Licet, de Translat.

episcop.). Certains textes du droit appellent aussi
le Pape vicaire de Pierre, vicarius Petri. (C. Quo-
ties 1, qu. 7; c. Ego Ludovicus, dist. 63 ; c. Non qua-
les 1, quaestio 1.): D'autres appellent les évêques,
les prêtres mêmes, vicaires de Jésus-Christ. (C.

Mulier debet 33, qu. S; C. Inter haec, de Poenit.,
dist. 3 ; gloss. in c. 2, de Translat. episcop.) Et cela,
dit Barbosa, parce que, bien que le Seigneur ait
donné la primauté et la plénitude de puissance
à Pierre, il dit aux apôtres et aux disciples :

Quaecumque ligaveritis super terram, etc. Qui vos au-
dit me audit, etc. « Apostolorum vero sunt suc-
cessores episcopi et caeterorum discipulorum sa-

cerdotes. » (C. 2, In novo, 21 dist., C. Quorum vices,
dist. 68.) « In bis igitur, ajoute Barbosa, tantum

vicarii Christi appellantur, quae in ipsis sunt
cum Petro communia, in principali vero regi-
mine Ecclesiae et potestate suprema, solus vica-
rius Christi, Summus Pontifex dicitur. »

15° Enfin, certains auteurs ont donué collecti-

vement au Pape les noms et titres suivants :

Papa pater patrum, christianorum pontifex, summus

sacerdos, princeps apostolorum, sacerdotum, vicarius

Christi, caput corporis Ecclesiae, pastor ovilis Do-

mini, pater et dominus omnium fidelium, rector do-
mus Dei, custos vineae Dei, sponsus Ecclesiae, praesul

apostolicae Sedis, episcopus universalis 1.
Selon le langage de toute la tradition, admi-

rablement résumé par S . Bernard 2, le Pape
est le grand prêtre, le pontife suprême, le prince
des évêques, l'héritier des apôtres; il est Abel

par la primauté, Noé par la puissance du gou-
vernement, Abraham par le patriarcat, Mel-
chisédech par l'ordre hiérarchique, Aaron par
la dignité, Moïse par l'autorité, Samuel par la

judicature, Pierre par la puissance, Christ par
Ponction. « Indagemus adhuc diligentius quis

sis, quam gerat videlicet pro tempore personam
in Ecclesia Dei. Quis es! Sacerdos magnus,
summus pontifex; tu princeps episcoporum, tu

haeres apostolorum, tu primatu Abel, guber-
natu Noë, patriarchatu Abraham, ordine Mel-

chisedech, dignitate Aaron, auctoritate Moïses,

judicatu Samuel, potestate Petrus, unctione

Christus. »

S. Cyprien appelle le Pontife romain de trois

noms qui caractérisent d'une manière parfaite
la mission qu'il remplit ici-bas : Radicem, fontem,
solem. Tout rameau qui n'est plus en commu-

nication avec la racine de l'arbre, perdant la

sève qui fait sa vie, se dessèche et meurt, tout

ruisseau qui ne reçoit plus l'eau de sa source

n'est bientôt qu'un terrain fangeux, et le rayon
émané du soleil n'est plus un rayon lumineux

dès qu'est brisé le lien qui le rattache à l'astre.

En un mot, le Pape, évêque de l'Eglise ro-

maine qui « a la principauté de pouvoir ordi-

naire sur toutes les autres Eglises. 3, est le

1. Corradus, de Dispens., lib. II, cap. 2. — 2. Lotte-
rius, de Re benefic., lib. 1, quaest. 26, num. 31. — 3. Bar-
bosa, De Jure ecclesiastico, lib. 1, cap. 2, num. 16.

1. Bellarmin, de Romano Pontifice, num. 31.
2. De consideratione ad Eugenium pupam, lib. II,

cap. 8.
3. Constitution Pastor aeternus, ch. III.
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Pasteur des pasteurs, le Recteur et le Gouver-

neur de l'Eglise universelle, le Père de l'u-

nivers.

§ III. Droits et autorité du Pape.

On ne doit pas s'attendre à trouver ici des

dissertations théologiques, ni même un détail

que l'on trouve répandu dans tout le cours de

cet ouvrage, touchant l'abondante matière de

cet article. Nous nous contenterons d'en expo-
ser les principes généraux.

Le Pape ne peut être jugé par personne, et

ses jugements sont sans appel, tout le monde y
doit souscrire. (C. Si papa, dist. 40; c. 1, de Im-

munit, eccles. ; Glos. In c. In istis, dist. 4 ; c. Apos-

tolicae, 35. qu. 9 ; c. Haec fides 24, qu. 1 ; c. Ego, de

Jur. clem. 1, eod., concile de Trente, sess. XXV,
c. 2, de Reform.; Const. Pastor aeternus du Concile

du Vatican.)
Le Pape élu n'est confirmé par personne,

parce que personne sur la terre n'est au-dessus

de lui. (Glos. verb. Dispensandi, c. 1, dist. 23).

Le Pape use du pallium, et fait porter sa croix

devant lui par toute la terre, ubique terrarum;
son pouvoir épiscopal étant immédiat et ordi-

naire par toute la terre. Le nom du Pape est à

la messe, et doit être récité par tous ceux qui la

disent ; il y est aussi recommandé aux prières
des fidèles.

Il ne peut exister de concile oecunémique sans

le Pape, parce que le Pape est la tête de l'Eglise
et que ceux-là seuls sont dans l'Eglise qui sont

unis au Pape.
Le Pape seul peut convoquer un concile oecu-

ménique et peut seul le présider (par lui-même

ou par ses légats), et tout concile duquel le Pape
se retire ne représente plus l'Eglise: c'est un

corps sans tête. (Voir le § I, ci-devant, et le

mot Concile).
Le Pape n'est pas obligé de prendre conseil ;

les promesses de Jésus-Christ relatives à la pri-
mauté s'appliquent à sa personne propre.

Les grâces que le Pape a accordées ne sont

pas révoquées par sa mort, quand même les

choses seraient encore dans leur entier. (C. Si

super gratia, de Officio deleg., in 6°; c. Si cui, de

Praeb. eod.) (Voir le mot Couronnement.)
Celui qui a été ordonné par le Pape, doit être

reconnu tel par son propre évêque, et ne peut
se retirer d'auprès de Sa Sainteté, sans sa per-
mission. (Cap. Filium 1, qu. 1 ; cap. Per tuas, de

Major, et obed.) (Voir le mot Dimissoire.)
Le délégué par le Pape est au-dessus de l'or-

dinaire dans la cause qui lui est commise. (Cap.

Sane, de Officio delegati.)

L'ordinaire ne peut pas absoudre l'excom-
munié par le légat du Pape.

L'élu par le Pape est préféré à tout concur-
rent. (Cap. Per tuas, J G. de Major, et obed. ; c.

Cum qui, de Praeb., in 6°.) Il en est de même de

son pourvu. (Voir le mot Date).
Le Pape ne tombe point dans l'excommuni-

cation, pour communiquer avec un excommunié.

(Glos. in cap. Si inimicus, dist. 93; c. Multi, de Sent,

excom.)
Celui qui en impose au Pape par un mensonge

est sacrilège. (C. Serpens, J. G. de Poenit., dist. 1.)
Le Pape n'a point de supérieur sur la terre,

par là, dit Barbosa, on peut juger de sa puis-
sance ; on l'appelle l'arbitre et le juge céleste.

On dit qu'il a un tribunal et un consistoire avec

Jésus-Christ même, dont il est le vicaire sur la

terre, ce qui rend hérétique quiconque appelle
du Pape à Jésus-Christ : « El ideo haeresim sen-

tire videtur, qui a sententia papae ad Christum

appellat, quasipapam Christi non esse vicarium,
nec cum eo idem tribunal habere credat ». On

dit que le Pape tient tous ses pouvoirs cachés

dans son sein : « Omnia jura enim in scrinio

pectoris sui, dicitur habere recondita ». (C. 1, de

Consist. in 6°). Il peut tout à l'égard du droit po-

sitif, quo fit ut valeat, id est, adaequare quadrata
rotundis ; c'est-à-dire qu'il peut couper, briser,
faire et défaire. Il peut disposer à son gré de

tous les biens et bénéfices de l'Eglise: Nec est

qui possit ei dicere : Cur ita facis ? Et c'est ce qu'a
fait Pie VII, en cédant par le concordat de 1801

(art. 13) tous les biens ecclésiastiques de France

qui avaient été aliénés ; d'autres papes, dans

d'autres Etats, en ont fait autant.

La puissance du Pape est, à l'égard de la

puissance des princes temporels, ce que le soleil

est à l'égard de la lune. (Cap. S'<litae, de Major,
et obed.) Elle réunit les deux glaives, et n'a

point de bornes au spirituel, par la vertu des
clefs que S. Pierre a reçues de Jésus-Christ.

(Voir le mot Clef.)
La puissance du Pape s'exerce, ou par droit

ordinaire, ou en vertu des réserves, ou par dé-

volution, ou enfin par sa plénitude : mais ces

quatre sortes de puissances doivent se réduire

à la puissance ordinaire et à la puissance
absolue. La puissance ordinaire est celle qui
s'exerce sur les principes du droit et de l'équité
à l'égard de tous.

La puissance absolue s'exerce sans limites et

sans restriction,quelconque. Cette distinction

paraît défectueuse à plusieurs auteurs : ils veu-

lent que l'on dise que la puissance ordinaire

du Pape est celle qui s'exerce dans le cours or-

dinaire des choses que Dieu a établi, et la puis-
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sance absolue, celle qui s'exerce contre et par
dessus l'ordre naturel des choses. Mais cette

étendue de puissance; que l'on pourrait trouver

extraordinaire, n'est jamais injuste par l'usage

équitable qu'en font les Souverains Pontifes.

Le Pape peut déroger arbitrairement à tout ce

qui n'est pas attaché substantiellement à la foi,

quand la nécessité et le bien de l'Eglise le re-

quièrent. (Glos. inc. Sancti, dist. 13, glos. in prooem.

decret.)
Le Pape n'est pas censé dans ses nouvelles

constitutions déroger aux statuts et coutumes

spéciales, s'il n'en est fait mention expresse ; et,
dans le doute, on présume qu'il n'y déroge pas ;
il en faut dire autant du droit du tiers dans

ses constitutions. (C. 1, de Constit., in 6°; Glos.

in cap. Causam, de Rescript. ; c. Quod vero dicitis

25, qu. 2 ; c. Pervenit, 11, qu. 1 ; c. Licet, de Officio

ordinarii ; c. Dilecto, de Verb. signif. ; Glos., in verb.

intentionis ; c. Saper eo, de Officio deleg.; c. Si quis

jam translatus 21, qu. 2 ; c. Si his cui, de Praeb., in

6°.) (Voir le mot Cui prius.)
Le Pape n'est pas censé révoquer les privilè-

ges déjà accordés à une église, sans cause. (C.

Privilegia et seq. 25, q, 2 ; c. Quanto, in fin ,
dist. 63.)

En jugement, le Pape suit l'ordre du droit.

(C. Ea quae, de Sent, excom. : c. Ex parte, de Offi-
cio delegati.)

Le Pape ne peut accorder des dispenses sur

les choses de droit divin, mais il peut les décla-

rer et interpréter avec juste cause. (C. Sunt qui-
dam 25, q. 1 ; c. Statuta, ead. ; c. Litteras, de Rest.

spol. ; c. Cum ad monasterium, in fin., de Stat. mo-

nach. ; glos. in c. Non est de Vit.) (Voir le mot

Dispense.)
Le Pape peut dispenser de ce qu'ont établîtes

apôtres, en ce qui n'est pas de foi, et avec juste
cause. (C. Lector, 34, q. 1.)

Le Pape, sur le droit positif, peut accorder

indistinctement toutes sortes de dispenses pour
cause. (C. Proposuit. ubi glos. et doctores, de Con-

cess. praeb.)
Le Pape doit garder fidèlement les constitu-

tions de ses prédécesseurs, mais il a le droit de

les changer il en est de même pour les décrets

des conciles oecuméniques. (Glos., verb. Concilium
in c. Ubi periculum, de Elect., in 6° ; c. Dudum ; c.

Quamvis, de Praeb. in 6°.)
Le Pape seul peut dispenser : 1° Un apostat qui

a reçu les ordres en son apostasie, pour qu'il
puisse les exercer (c. Fin. ubi glos. de Apostat.) ;
2° l'ordonné par un évêque schismatique (cap.
Quia diligentia, de Elect.) ; 3° celui qui a reçu les
ordres par un évêque hérétique (c. Cunvenien-

tibus, q. 7); 4° l'ordonné simoniaquement (glos.

in c. Inordinationes 1, q. 1) ; 5° l'hérétique con-

verti pour l'exercice des ordres qu'il avait (c. Sa-

luberrimum 1, q. 7); 6° le rebaptisé sciemment,
afin qu'il puisse être ordonné (c. Quibus et seq.,
de Consecr., dist. 4); 7°l'ordonné furtivement mal-

gré une excommunication duement publiée (c. 1,
de Eo qui furtive, etc.); 8° l'ordonné dans l'excom-

munication sciemment ou sans le savoir (c. Cum

illorum, de Sent, excom.); 9° l'homicide volontaire

et illicite pour recevoir les ordres, (cette dispense
s'obtient difficilement); 10° les bâtards pour" être

promus aux ordres, pour posséder des dignités,
des cures et d'autres bénéfices; 11° la pluralité
des bénéfices incompatibles ; 12° les empêche-
ments dirimants par le seul droit canonique (le

Pape en dispense seul) ; 13° le Pape dispense
seul des cinq sortes de serments et des voeux so-

lennels; 14° l'irrégularité pour cause de diffor-

mité et autres causes ; 15° les suspens pour avoir

pris les ordres avant l'âge.
Il y a d'autres cas où le Pape dispense pour

grande cause, par une puissance absolue ou ex-

traordinaire, comme quand il déclare ou inter-

prête les choses de droit divin qu'il ne peut

changer : ce qui arrive dans la dispense des voeux

essentiels de religion, surtout de pauvreté et

de chasteté. (Voir le mot Dispense.)
Le Pape absout du serment obligatoire, mais

jamais au préjudice du tiers, si ce n'est pour

grande cause, comme lorsqu'il dispense, pour
de grandes raisons, tes sujets du serment de fidé-

lité qu'ils ont prêté à leur souverain. (Voir le

mot Serment.)
Le Pape est obligé lui-même par son ser-

ment.

Le Pape a seul le droit d'ériger une église en

cathédrale, et une cathédrale en métropole. (C.

Praecipimus, caus. 19, quaest. 1). (Voir le mot Erec-

tion.)
Le Pape a seul le droit de diviser un évêché.

(Voir les mots Union et Erection.)
Le Pape peut seul transférer les évêques. (Voir

les mots Evêché et Translation.)
Il appartient au Pape seul de recevoir la re-

nonciation à l'épiscopat. (Voir le mot Résigna-

tion.)
Le Pape seul peut juger un évêque. (Voir le

mot Causes majeures.)
Le Pape peut seul accorder des coadjutoreries

pour toutes sortes de bénéfices, avec espérance
de future succession. (Voir Coadjuteur.)

Le Pape peut seul unir deux évêchés. (Voir

Union.)
Le Pape peut seul créer de nouvelles dignités

dans une cuthédrale ou dans une collégiale. (Voir
le mot Dignités.)
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Il peut mettre quelquefois deux évêques sur

un siège épiscopal. (C. Non autem 7, q. 1 ; c. Quo-

niam, de Officio ordinarii.)
Le Pape accorde seul l'administration d'une

église cathédrale. (C. 15, tit. 42, de Elect., in 6°.)

Il peut seul donner un curateur aux biens

d'une église cathédrale1..

Il peut seul envoyer un visiteur d'une église

cathédrale vacante. (Cap. de Suppl. in 6°.)
Il peut seul conférer deux évêchés à un seul

évêque. (C. Relatio 21, q. 1.)
Il peut seul restituer un dégradé. (Glos., in c.

Ideo, 2, q. 6.)
Il peut seul conférer un bénéfice à temps et

sous condition à venir. (C. Pastoralis 7, q. 1 ; c.

Si gratiose, de Rescript, in 6°.)
Il peut seul donner droit à la vacance future

d'un bénéfice. (C. 2, de Praeb., in 6°.)
Il peut seul commettre les causes des clercs à

des laïques ou à des femmes, et accorder des

bénéfices à ces personnes. (C. Mennam. 2, q. 4 ; c.

Ad minus, 63 distinct.)
Le Pape seul peut permettre à un simple prê-

tre de confirmer et de réconcilier une église
consacrée. (Glos. in c. Quanto, de Consuetudine. )

(Voir Confirmation.)

Le Pape peut accorder à un pur laïque la con-

naissance des causes spirituelles, et en certains

cas des droits spirituels, comme de conférer des

bénéfices, d'excommunier et d'absoudre de l'ex-

communication, etc. (Glos., verb. Concedimus, in c.

Pervenit, dist. 95.)
Le Pape seul peut accorder l'exemption de la

puissance ordinaire et épiscopale. (G. Nulla ratione,

92 dist. ; Glos. in c. Auctoritate, de Privil. in 6°.)
Le Pape seul accorde des indulgences pléniè-

res.

Lui seul accorde la permission d'ordonner un

clerc hors les temps fixés pour cela. (Voir le

mot Extra tempora.)

Il donne seul les ordres sacrés à ceux qui n'ont

pas encore atteint l'âge. (Voir le mot Age.)
Il peut seul créer des cardinaux. (V. Cardinal.)

Le Pape accorde seul la permission à un reli-

gieux de passer d'une règle étroite à une plus

douce, ad laxiorem. (C. 1, § 1, de Relig., in 6°.)

(Voir le mot Translation.)
Lui seul dispense de l'irrégularité encourue

par l'ordonné qui, dans la suspense, a exercé

ses ordres. (V. Irrégularité.)

Le Pape seul approuve les ordres et les insti-

tuts des ordres religieux. (C. Unic., de Religiosis

domibus, in 6°.) (V. Règle.)

Lui seul peut approuver l'aliénation considé-
rable des biens d'église. (V. Aliénation.)

Le Pape seul peut canoniser les saints. (Cap.

1, de Reliq. et vener. sanctorum.) (V. le mot Saint.)
A l'égard de la puissance absolue du Pape, à

laquelle rien ne peut résister, ce qu'il fait contre

le droit positif tient jusqu'à ce que ses succes-

seurs y aient dérogé, et on doit lui obéir en ce

qui paraît dur. (Cap. In memoriam, dist. 19; Glos.,
in c. Olim, de Verb. signific.)

Le Pape est au-dessus de toute loi humaine,
mais il est soumis à la loi divine. « Non coactive

sed dictamine rationis, licet omnia possit et va-

leat, non debet tamen praetermittere clavem dis-

cretionis, quia plenitudo potestatis in executione

bonitatis, non in auctoritate pravitatis consistit.

Debet autem Christum Dominum, cujus vica-

rius est, imitari : Non veni solvere legem, sed

adimplere. Tunc major es, disait S. Bernard au

pape Eugène, Domino tuo, qui ait, Non veni

facere voluntatem meam, etc. » (Lib. de Conside-

ratione.) (C. Cum omîtes, de Const. ; c. Justum, 24,

25, qu. 1 ; cap. Basilicas, de Const., dist. 1.)

Le Pape ne peut se lier, ni lier ses successeurs

par des lois positives. C'est pourquoi les dis-

penses du Pape sur les lois positives sont vali-

des, quand même elles auraient été accordées

sans cause.'

Le Pape ne peut être lié par aucune censure ;
de sorte que, s'il commettait un crime auquel
fût attachée une excommunication, il ne l'en-

courrait pas. (Glos. verb. Expecture, c. 1, dist. 93.)

Le Pape, par la même raison, ne peut s'assu-

jettir à la juridiction de personne. Dans le doute,
le Pape n'est censé avoir usé que de sa puis-
sance ordinaire. Ainsi le Siège de Rome fut

transféré à Avignon, en vertu de la puissance
absolue et extraordinaire 1.

Le Pape ne peut, avec toute sa puissance, effa-

cer le caractère imprimé sur une âme par la dé-

gradation ou autrement.

Il ne peut rien faire, ni rien commander d'in-

juste. (C. Inquisitionis, de Sent. Excom. ; c. Julia-

nus ; c. Si Dominus 11, qu. 3, cap. fin. de Instit.).

La simple narrative des rescrits du Pape,
sur laquelle est fondée la grâce ou la volonté du

Pape, est digne de toute croyance ; ce qui est si

vrai que la preuve du contraire n'est pas reçue.

(C. 1, de Probat.)

Enfin, le Pape peut renoncer à la papauté.

(C. Quoniam de Renunc., in 6°.)
S. Célestin V, qui de simple ermite devint

pape en 1294, ne tarda pas à être effrayé de la

1. Barbosa, de Officio et potest. episcop., alleg. 50,
num. 7. 4. Félin, in c. de Constit.
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pesanteur du fardeau qui lui avait été imposé.
Plusieurs habilescanonistes qu'il consulta, ayant
tous assuré qu'un pape avait le droit d'abdiquer,
il abdiqua, en effet, dans un consistoire qui se
tint à Naples. Il quitta ensuite les marques de

sa dignité, reprit son nom, qui était celui de

Pierre, et son habit de religieux. Il eut pour
successeur Boniface VIII.

Napoléon, après avoir été sacré par Pie VII,
en 1804, pensa à en faire le premier évêque de

son empire ; il conçut le projet de prendre Rome

pour lui-même et de donner au Pape Notre-Dame
de Paris. « Tout a été prévu, répondit Pie VII

dès qu'il eut connaissance de ce qui se tramait
contre lui : avant de quitter Rome, nous avons

signé une abdication régulière, valable à l'ins-

tant même où nous serions retenu captif; elle
est hors de votre pouvoir, au-delà des mers, à

Palerme; et quand on nous aura signifié ce qu'on
médite contre nous, il ne vous restera plus dans

les mains qu'un misérable moine qui s'appelle
Barnabé Chiaramonti ». Devant cette sublime

humilité, l'empereur n'insista plus, et le Pontife

retourna libre à Rome 1.

§ IV. Election et couronnement des Papes.

L'élection du Pape a toujours été retenue dans

l'Eglise, et, si des papes désignèrent leur succes

seur, ce fait n'a rien de contraire aux termes

du.droit, qui défendent seulement de nom-
mer le successeur d'un pape encore vivant :
« Si quispapa superstite pro romano pontificatu
cuiquam quolibet modo favorem praestare con-

vincitur, loci sui honore vel communione pri-
vetur. » (Can. 2, dist. 79), Quelques auteurs ont

avancé qu'à l'exemple de S. Pierre, il était per-
mis, en certains cas, aux papes de choisir leur

successeur, parce que la forme de ce choix n'est

que de droit positif et canonique, dont les Sou-

verains Pontifes peuvent dispenser. (C. Si Petrus,

cum. seq. 8, qu. 1.) D'autres soutiennent que les

papes n'ont jamais ce pouvoir en aucun cas, que
S. Pierre, lui-même, n'en usa qu'avec le conseil
de son nouveau peuple chrétien. (Glos. in c. Apos-
tolica, § His omnibus, verb. Beatus 8, qu. 1, et in c.

Si transitus, verb. Non possit, dist. 79.)

On tient que, dans les premiers siècles, l'élec-

tion du Pape se faisait comme celle des évêques,

par le clergé et le peuple ; ainsi le prouvent ces

autorités). Cap. Factus 7, qu. 1 : cap. 1, dist. 24;

cap. Reliqui. dist. 63 ; cap. Nullus invitis, dist 61 ;

cap. Si forte, dist. 63. Dans la suite, les empereurs
romains voulurent prendre part à cette élection.

Dans le cinquième siècle, le Pape n'était point

consacré que son élection n'eût été confirmée

par les empereurs, ou du moins que la consé-
cration ne se fit en présence des ambassadeurs
de l'empereur, comme nous l'apprend le canon :

Quia sancta romana, dist. 63, qui en donne ainsi
les motifs : « Quia sancta romana Ecclesia, cui

(auctore Deo) praesidemus, a pluribus patitur
violentias, pontifice obeunte, quae ob hoc infe-
runtur quia absque imperiali notitia pontificis
fit electio et consecratio, nec canonico ritu et

consuetudine ab imperatore directe intersunt

nuntii, qui scandala fieri vitent; volumus ut
cum instituendus est pontifex, convenientibus

episcopis, et universo clero eligatur praesente
senatu et populo, qui ordinandus est, et sic ab

omnibus electus, praesentibus legatis imperiali
bus consecretur, nullusque sine periculo sui ju-
ramenta, vel promissiones aliquas noya adin-
ventione audeat extorquere, nisi quae antiqua

exigit consuetudo, ne vel Ecclesia scandalizetur,
et imperialis honorificentia minuatur. » Si on
en croyait le canon Adrianus, qui est tenu pour

apocryphe, le pape Adrien Ier accorda à Charle-

magne la faculté de nommer et d'élire seul le

Souverain Pontife. « Adrianus autem papa cum

universo synodo tradiderunt Carolo jus et potes-
tatem eligendi pontificem, et ordinandi aposto-
licam Sedem. » (Ead. dist.). Depuis, suivant le ca-

non In synodo, dist. 62, ce même droit d'élire les

papes fut remis l'an 963 par Léon VIII à l'em-

pereur Othon et à ses successeurs. « In synodo

congregata Romae in ecclesia sancti Salvatoris.

Ad exemplum B. Adriani apostolicae Sedis an-

tistitis, qui domino Carolo victoriosissimo regi
Francorum... ordinationem apostolicae Sediscon-

cessit; ego quoque Leo episcopus... cum toto

clero ac romano populo constituimus, et confir-

mamus, et corroboramus, et per nostram apos-
tolicam auctoritatem concedimus, atque largi-
mur domino Othoni primo, regi Teutonicorum,

ejusque successoribus hujus regni Italiae, in per-

petuum facultatem eligendi successorem, atque

summae Sedis apostolicae pontificem ordinandi,
etc. ». Mais ces empereurs ne jouirent pas long-

temps de cette concession. Nicolas II, par une

constitution de l'an 1039, in c. In nomine, dist. 23,
rétablit les choses comme elles étaient ancienne-

ment, c'est-à-dire qu'il ordonna, pour éviter les

troubles, que l'élection se fit par le clergé et

par le peuple : « Salvo debito honore, dit ce

pape, et reverentia dilecti filii nostri Henrici,

qui in praesentiarum rex habetur et futurus

imperator, Deo concedente speratur; sicut jam
sibi concessimus et successoribus illius qui ab

bac apostolica Sede personaliter hoc jus impe-
travernit. »

Les empereurs ne s'opposèrent pas à l'exécu-1. Histoire de Pie VII, par Artaud.

III. 8
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tion de ce nouveau règlement, qui leur enlevait

la concession qui leur avait été faite; mais ils

voulurent avoir leur part à l'élection, suivant

ces paroles, salvo debito honore. Innocent II, élu

en 1154, fit une constitution pour exclure le peu-

ple dont les factions troublaient souvent ces

élections. Enfin, la dernière réformation qui
subsiste encore aujourd'hui était réservée au

pape Alexandre III, lequel dans le concile de

Latran, tenu en 1179, exclut de cette élection le

peuple et le clergé, et la donna aux seuls cardi-

naux, en ordonnant que celui qui serait élu par
les deux tiers du collège serait reconnu pour

pape. Voici les termes de ce règlement :

« Licet de vitanda discordia in electione romani

Pontificis, manifesta salis a praedecessore nostro
constituta manaverint; quia tamen saepe post illaper
improbae ambitionis audaciam gravem passa est Ec-
clesia scissuram; nos etiam ad malum hoc evitan-
dum de consilio fratrum nostrorum, et sacri appro-
batione concilii, aliquid decrevimus adjungendum.

» § 1. Statuimus ergo, ut si forte (inimico homine

superseminante zizaniam) inter cardinales de substi-
tuendo Summo Pontifice non poterit esse plena con-

cordia, et duabus partibus concordantibus, pars ter-
tia concordare noluerit, aut sibi alium praesumpserit
nominare, ille absque ulla exceptione ab universali
Ecclesia romanus Pontifex habeatur, qui a duabus

partibus concordantibus electus fuerit et receptus.
» § 2. Si quis autem de tertiae partis nominatione

confisus (quia de ratione esse non potest) sibi nomen

episcopi usurpaverit, tam ipse, quam hi, qui eum re-

ceperint, excommunicationi subjaceant, et totius sa-
cri ordinis privatione mulctentur, ita ut viatici etiam
eis (nisi tantum in ultimis) communio denegetur : et
si non resipuerint, cum Dathan et Abiron (quos terra
vivos absorbuit) accipiant portionem.

» § 3. Praeterea si a paucioribus quam a duabus par-
tibus aliquis electus fuerit ad apostolatus officium,
nisi major concordia intercesserit, nullatenus assuma-

tur, et praedictae poenae subjaceat, si humiliter nolue-
rit asbtinere. Ex hoc tamen nullum canonicis consti-
tutionibus et aliis Ecclesiis praejudicium generetur,
in quibus majoris et sanioris partis debet sententia

praevalere : quod quia in eis in dubium venerit, su-

perioris poterit judicio definiri. In romana vero Ec-
clesia speciale aliud constituitur quia non poterit ad

superiorem recursus haberi. » (Cap. 6, de Electione.)

Le concile général de Lyon, sous Grégoire X,
en 1274, et celui de Vienne, sous Clément V, en

1312, confirment cette forme d'élection, qui,
comme nous l'avons dit, se pratique encore à

présent; mais ils ajoutèrent encore de nouvelles

règles. Le concile de Lyon introduisit l'usage
du conclave, et celui de Vienne établit tes for-

malités qui s'observent aujourd'hui pendant la

vacance du siège de Rome et dans le conclave

même. La constitution qu'on publia à ce sujet

dans la cinquième session du premier de ces

conciles porte en substance que le Pape étant

mort dans la ville où il résidait avec sa cour,
les cardinaux présents attendront les absents

pendant dix jours seulement, après lesquels ils

s'assembleront dans le palais où logeait le Pape,
et se contenteront chacun d'un seul serviteur

clerc ou laïque à leur choix. Ils logeront tous

dans une même chambre, sans aucune sépara-
tion de muraille ou de rideau, ni autre issue

que pour le lieu secret. D'ailleurs cette cham-

bre commune sera tellement fermée de toutes

parts, qu'on ne puisse y entrer ni en sortir.

Personne ne pourra approcher des cardinaux, ni

leur parler en secret, si ce n'est du consente-
ment de tous les cardinaux présents, et pour
l'affaire de l'élection.

On ne pourra leur envoyer ni message, ni

écrit, le tout sous peine d'excommunication par
le seul fait. Le conclave aura toutefois une fe-

nêtre par où l'on puisse commodément servir
aux cardinaux la nourriture nécessaire, mais

sans qu'on puisse entrer par cette fenêtre; que
si, ce qu'à Dieu ne plaise! quod absit, trois jours

après leur entrée dans le conclave, ils n'ont pas
encore élu le.Pape, les cinq jours suivants, ils

se contenteront d'un seul plat, tant à dîner qu'à

souper, mais après ces cinq jours, on ne leur

donnera plus que du pain, du vin et de l'eau

jusqu'à ce que l'élection soit faite. Pendant le

conclave, ils ne recevront rien de la chambre

apostolique, ni des autres revenus de l'Eglise
romaine, ils ne se mêleront d'aucune autre af-

faire que de l'élection, sinon en cas de péril ou

d'autres nécessités évidentes. Si quelqu'un des

cardinaux n'entre point dans le conclave, ou en

sort sans cause manifeste de maladie, il n'y sera

plus admis, et on procédera sans lui à l'élection.

S'il veut rentrer après être guéri, ou si d'autres

absents reviennent après les dix jours, la chose

étant en son entier, re integra, c'est-à-dire avant

l'élection, ils seront admis en l'état où l'affaire

se trouvera. S'il arrive que le Pape meure hors

de la ville de sa résidence, les cardinaux s'as-

sembleront dans la ville épiscopale du terri-

toire, où il sera décédé, et y tiendront le con-

clave dans la maison de l'évêque ou autre qui
leur sera assignée. Le seigneur ou les magis-
trats de la ville où se tiendra le conclave feront

observer tout ce que dessus, sans y ajouter au-

cune rigueur plus grande contre les cardinaux :

le tout sous peine d'excommunication, d'inter-

diction et de tout ce que l'Eglise peut imposer
de plus sévère. Les cardinaux ne feront entre

eux aucune convention ni serment, ni ne pren-
dront aucun engagement, sous peine de nullité;
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mais ils procéderont à l'élection de bonne foi,
sans préjugé et sans passion, n'ayant en vue

que l'utilité de l'Eglise. On fera, dans ce temps,
par toute la chrétienté, des prières publiques

pour l'élection du Pape. (Cap. Ubi periculum, de

Electione, in 6°.)
La constitution du concile de Vienne ne chan-

gea rien à ce règlement, elle ajouta seulement

que l'office des pénitenciers ne finirait pas à la
mort du Pape, et que si, pendant la vacance,
ils venaient à manquer, les cardinaux assem-
blés pourraient y pourvoir; que quand le Pape
décéderait hors de la ville de Rome, on procé-
derait à.l'élection du successeur, non à l'endroit
même où le Pape serait décédé, mais à celui du
diocèse où était le siège de la justice ou des ex-

péditions : Ubi erat causarum et litterarum audien-
tia. Que s'il arrivait, à Dieu ne plaise ! que les
cardinaux sortissent du conclave sans avoir fait

l'élection, les magistrats commis à l'exécution
du règlement du concile de Lyon, doivent em-

ployer leur autorité et la force pour leur faire

donner au plus tôt un Souverain Pontife à l'E-

glise; afin que, pour éviter le schisme et les dis-

sensions, on n'oppose à aucun cardinal aucune

exception de censure pour lui ôter son suffrage.
(Clem. 2, de Electione.)

Plusieurs papes ont confirmé ou modifié les

règlements de ces deux conciles, Clément VII,

par sa constitution Carissimus du 26 octobre 1529,
Paul IV, par la constitution Cum secundum de

l'an 1554; Pie IV, par la constitution In eligendis
de l'an 1552; Grégoire XV par la constitution

AEterni en 1621, et enfin Urbain VIII, par la bulle

Ad Romanum du 5 des calendes de lévrier 1625.

Ces nouvelles bulles défendent les gageures sur

l'élection du Pape, sous peine d'excommunica-

tion et de privation de bénéfices contre les clercs.

Elles défendent sous de grièves peines le viole-

ment de la clôture et des règles établies par le

concile de Lyon touchant le conclave. Elles adou-

cissent un peu la rigueur de ce concile, par rap-

port à la nourriture, et pourvoient aux néces-

sités naturelles des cardinaux par une désigna-
tion particulière et détaillée de toutes les per-
sonnes dont ils peuvent avoir besoin. Voyez sous

le mot Conclave la description de ce qu'il est

aujourd'hui.
Les mêmes bulles accordent droit de suffrage

aux cardinaux de nouvelle création qui n'ont

pas encore reçu les ornements et les marques du

cardinalat : « Insignia cardinalatus neque os

clausum aut si clausum nondum apertum. »

Elles le refusert aux cardinaux non diacres,
mais les Papes sont à cet égard en usage de

dispenser de cette loi.

On prétend que si le plus grand nombre des
cardinaux venait à décéder, les survivants,
ne fussent-ils que deux, feraient l'élection : quia
unus poterit eligere alium. Un seul pourrait élire;
et même se choisir lui-même si, étant resté seul,
les autres à qui il aurait demandé le pouvoir
d'élire, le lui avaient donné comme à un com-

promissaire. (Panorme, in cap. Licet, in fin.)
Régulièrement, on ne doit élire et on n'élit

pour pape qu'un cardinal. (Can. Oportebat et seq.,
dist. 79.) Mais l'élection d'une autre personne,
même d'un laïque d'un grand mérite, ne serait

cependant pas nulle. (Glos. in cap. Si quis pecunia,
eod. verb. Non apostolicus). On ne pourrait jamais
autoriser l'élection d'une femme. (Cap. Nova, de
Poenit. et remis.). L'histoire de là papesse Jeanne

est une fable.

Le Pape doit être au moins âgé dé trente ans,
suivant les auteurs, mais le droit est muet sur

ce sujet.
Quant à la forme qu'observent les cardinaux

dans l'élection du Pape, on voit ci-dessus les
termes du chapitre Licet, « Imo quocumque modo

appareat duas partes consensisse in aliquem

tanquam in electum, jus habet, et verus papa
est ». C'est-à-dire, que les deux tiers des suffra-

ges sont toujours la condition essentiellement

nécessaire de cette élection.
On a pratiqué dans l'élection du Pape, la voie

du scrutin, du compromis, de l'accès et de l'ins-

piration dont nous parlons ailleurs, aux mots

Election, Accession. Mais Grégoire XV a fait à

ce sujet un nouveau règlement confirmé par le

pape Urbain VIII, que l'on suit à présent. Ce

règlement porte en substance que l'élection du

Pape ne pourra se faire que dans le conclave

bien fermé ou après le sacrifice de la messe, à

laquelle tous les cardinaux communieront; les

suffrages seront donnés secrètement par des

billets, à moins que les cardinaux conviennent

unanimement de donner pouvoir à certains d'en-

tre tes cardinaux de faire au nom de tous l'élec-

tion du Pape; ou bien que tous, comme par ins-

piration, fassent unanimement le choix de tel

par ce mol, eligo, prononcé distinctement, ou

écrit, si la voix manque. La bulle déclare toute

élection faite dans une autre forme, nulle et in-

valide, et prononce différentes peines contre,

l'élu et ses électeurs. Elle veut que parmi les

deux tiers des suffrages qui peuvent se former

par le scrutin et par l'accession, on ne compte

jamais le suffrage de l'élu lui-même, quoiqu'on
doive toujours compter sa personne parmi le

nombre des cardinaux élisants.

Quand donc les deux tiers le voix se rencon-

trent en une même personne soit par voie de
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scrutin ou par accession, le premier cardinal

évêque déclare, au nom de tout le collège des

cardinaux, le pape élu, auquel il met son rochet

après l'acceptation. Il le place sur un siège paré,

lui donne l'anneau du pêcheur, et lui fait dire

de quel nom il veut être appelé; ensuite le pre-

mier des cardinaux diacres ouvre une petite fe-

nêtre, d'où il peut, voir et être vu du peuple

qui attend, lui montre une croix, proférant à

haute voix ces mots : Annuntio vobis, etc. (Voir

te mot Conclave.)

Après cela, le nouveau Pape est dépouillé par

les cardinaux diacres de ses vêtements ordinai-

res qui appartiennent aux clercs des cérémo-

nies, et est revêtu, par ces mêmes cardinaux, de

tous les habits pontificaux, qui sont alors une

robe blanche de laine, des sandales rouges avec

la croix d'or par dessus, la ceinture rouge avec

les agrafes d'or, la barrette rouge et te rochet

blanc. A tout cela on joint l'amict et une aube

longue avec sa ceinture. On lui donne aussi l'é-

tole ornée de perles, s'il est prêtre ou évêque;
s'il n'est que sous-diacre ou moins, il ne porte

alors aucune étole avec tous ces habits. Le Pape

s'assied sur le même siège, où il signe plusieurs

suppliques, après quoi l'on revêt le Pape du

pluvial rouge et de la mitre la plus précieuse.

On le fait asseoir sur l'autel, où tous les cardi-

naux, suivant leur rang, lui vont faire la ré-

vérence, et lui baiser les pieds, la main et la

bouche.

Pendant que cette cérémonie se fait, on ouvre

toutes les portes du conclave, et l'on rompt et

démolit les barrières et les murs dont les ave-

nues, les portes et les fenêtres étaient closes

et murées, et les soldats entrent dans le conclave

sans ordre et confusément, prennent et pillent

tout ce qu'ils trouvent appartenant au cardinal

nouvellement élu Pape, et le peuple pille sa mai-

son. Du conclave, on porte le nouveau Pape dans

l'église de Saint-Pierre, accompagné des chanoi-

nes et chantres de ladite église, qui chantent dans

la marche : Ecce sacerdos magnus; et étant arrivés

dans l'église de Saint-Pierre, on chante le Te

Deum.

Le nouveau Pape est mis dans sa chaire pon-
tificale en cette église de Saint-Pierre, où, en

présence de tout le peuple, les cardinaux, les

évêques, les prélats et autres personnes lui ren-

dent les devoirs et hommages ordinaires. La

cérémonie finie, il donne l'absolution générale
et sa bénédiction à tous les assistants, et peu de

temps après, il est porté dans le palais de Saint-

Pierre.

Après cette première et principale cérémonie

qui consomme l'élection, puisqu'elle n'a pas be-

soin d'être confirmée, vient celle de l'ordination

on consécration du Pape, s'il n'est pas dans les

ordres ou évêque 1. S'il est évêque, on n'a qu'à

procéder au couronnement, cérémonie indépen-
dante de l'élection, qui regarde plutôt le Pape
comme prince temporel, que comme vicaire de

Jésus-Christ. C'est à ce couronnement que le

maître des cérémonies mettant le feu dans les

étoupes, prononce à haute voix, en se tournant

vers le Pape, ces paroles : Pater sancte, sic transit

gloria mundi, omnis caro foenum, et omnis gloria ejus
sicut flos agri. Nous disons, sous le mot Couron-

nement, que, dans cette cérémonie, on va de

l'Eglise Saint-Pierre à Saint-Jean de Latran;
nous remarquerons ici que ce trajet se fait dans

une marche des plus éclatantes, processionnel-'
lement et à cheval, par tous tes cardinaux et

prélats qui se trouvent à Rome, par tous les offi-

ciers du Pape, et généralement par tous les sei-

gneurs et gentilshommes qui y sont aussi. Le

premier d'entre les seigneurs et gentilshommes
marche à pied au côté droit du Pape, et tient les

rênes du cheval blanc sur lequel il est monté. Un

autre seigneur marche au côté gauche. Quand le

Pape est parvenu dans ce passage au mont Jour-

dain, les Juifs viennent rendre hommage, le genou
en terre, lui présentant leur loi écrite en langue

hébraïque qu'ils louent beaucoup et exhortent Sa
Sainteté à la révérer. Le Pape leur répond : « Sanc-
tam legem, viri haebrei, et laudamus et veneramur, ut

pote ab amnipotenti Deo per manus Moysis patribus
vestris tradita est: observantiam vero vestram et vanam

interpretationem damnamus atque reprobamus, quia

Salvatorem, quem adhuc frustra expetatis,apostolica
fides jam pridem advenisse docet et praedicat Domi-

num nostrum Jesum Christum, qui cum Patre et Spi-

ritu sancto vivit et regnat Deus, per omnia saecula
saeculorum. »

Etant arrivé à Saint-Jean de Latran, les cha-

noines de cette église viennent recevoir le Pape
avec les cérémonies qui sont dues à sa dignité,
le portent sur leurs épaules au-dedans de leur

église, et le placent sur un siège de marbre fort

bas, de manière qu'il semble être par terre, d'où

les cardinaux le relevant disent ce verset : Suscitat

de pulvere egenum, et de stercore erigit pauperem, ut

sedeat cum principibus, et solium gloriae teneat. C'est

alors que le Pape recevant à pleines mains de

la monnaie où il n'y a ni or ni argent, la répand

parmi le peuple en disant ces paroles: Argentum
et aurum non est mihi, quod autem habeo, hoc tibi do;

après quoi il se retire par un pont fait exprès

pour empêcher que la multitude ne l'accable.

1, De nos jours, on ne cite que Clément XIV et
Grégoire XVI, qui n'étaient que de simples prêtres à
leur promotion à la papauté.
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§ V. — Souveraineté temporelle du Pape.

« Pie VII, dans la bulle Cum memoranda du

10 juin 1809, dit que le « principal temporel est

nécessaire pour assurer au chof suprême dû l'E-

glise un exercice libre et certain de la puissance

qui lui a été divinement remisé sur tout l'uni-

vers, et que ce n'est pas sans un ordre évident

de la divine Providence que te domaine tempo-
rel du Saint-Siège a été possédé depuis tant de

siècles par les Pontifes romains. »

Il faut, en effet que le Pape soit placé dans

une telle condition d'indépendance, que non

seulement sa liberté ne soit en rien entravée

par qui que ce soit, mais qu'il soit évident à

tous qu'elle ne l'est pas 1. Et qu'on remarque
bien qu'il ne s'agit pas ici de grandeurs humai-

nes, d'ambition, de richesses, d'avarice, d'influence
sacerdotale. Celui qui mettrait ces mots en avant

prouverait qu'il ne connaît pas l'esprit du Chris-

tianisme. S'il s'était agi de ces vues terrestres,
les Papes ne se seraient-ils pas réservé une

portion des. territoires conquis sur les Sarra-

zins? Nont-ils pas eu mille fois l'occasion d'é-

tendre leur principat temporel sur toute l'Italie?

S'ils ne l'ont pas fait, c'est qu'il faut voir dans

leur souveraineté temporelle une cause autre

que celle des souverainetés ordinaires. Cette

souveraineté temporelle est le moyen d'exercer

librement la souveraineté spirituelle que Dieu a

départie aux Papes et qui s'étend sur toutes les

nations de la terre.

Examinons d'abord comment ce principat tem-

porel s'est établi.

» Dans Rome, encore païenne, dit Joseph dé

Maistre 2, le Pontife romain gênait déjà les Cé-

sars. Il n'était que leur sujet; ils avaient tout

pouvoir contre lui, il n'en avait pas le moindre

contre eux : cependant ils ne pouvaient tenir à

côté de lui. On lisait sur son front le caractère

d'un sacerdoce si éminent, que l'empereur, qui portait

parmi ses titres celui de Souverain Pontife, le souf-

frait dans Rome avec plus d'impatience qu'il ne souf-

frait dans les armées un César qui lui disputait l'em-

pire 3. Une main cachée les chassait de la ville

éternelle pour la donner au chef de l'Eglise éter-

nelle. Peut-être que, dans l'esprit de Constantin,

un commencement de foi et de respect se mêla

à la gêne dont je parle; mais je ne doute pas un

instant que ce sentiment n'ait influé sur la dé-

termination qu'il prit de transporter le siège de

l'empire, beaucoup plus que tous les motifs po-

litiques qu'on lui prête : ainsi s'accomplissait le
décret du Très-Haut. La même enceinte ne pou-
vait renfermer l'empereur et le pontife. Cons-

tantin céda Rome au Pape. La conscience du

genre humain qui est infaillible ne l'entendit

pas autrement, et de là naquit la fable de la do-

nation, qui est très vraie. L'antiquité, qui aime

assez voir et toucher tout, fit bientôt de l'aban-
don (qu'elle n'aurait pas même su nommer) une
donation dans les formes. Elle la vit écrite sur

le parchemin et déposée sur l'autel de Saint-

Pierre. Les modernes crient à la fausseté, et c'est

l'innocence même qui racontait ainsi ses pen-
sées 1, Il n'y a donc rien de si vrai que la dona-
tion de Constantin. De ce moment on sent que
les empereurs ne sont plus chez eux à Rome. Ils

ressemblent à des étrangers qui de temps en

temps viennent y loger avec permission. Mais

voici qui est plus étonnant encore : Odoacre

avec ses Hérules vient mettre fin à l'Empire

d'Occident, en 475; bientôt après, les Hérules

disparaissent devant.les Goths, et ceux-ci à leur

tour cèdent la place aux Lombards, qui s'empa-
rent du royaume d'Italie. Quelle force, pendant

plus de trois siècles, empêchait tous les princes
de fixer d'une manière stable leur trône de
Rome ? Quel bras les repoussait à Milan, à Pa-

vie, à Ravenne, etc.? C'était la donation qui

agissait sans cesse, et qui partait de trop haut

pour n'être pas exécutée.
» C'est un point qui ne saurait être contesté,

que les Papes ne cessèrent de travailler pour
maintenir aux empereurs grecs ce qui leur res-
tait de l'Italie contre les Goths, les Hérules et

les Lombards. Ils ne négligeaient rien pour ins-

pirer le courage aux exarques et la fidélité aux

peuples; ils conjuraient sans cesse les empereurs

grecs de venir au secours de l'Italie ; mais que

pouvait-on obtenir de ces misérables princes?
Non seulement ils ne pouvaient rien faire pour

l'Italie, mais ils la trahissaient systématique-

ment, parce qu'ayant des traités avec les Barba-

res qui les menaçaient du côté de Constantino-

ple, ils n'osaient pas les inquiéter en Italie.

L'état de ces belles contrées ne peut se décrire

et fait encore pitié dans l'histoire. Désolée par
les Barbares, abandonnée par ses souverains,

l'Italie ne savait plus a qui elle appartenait, et

ses peuples étaient réduits au désespoir. Au mi-

1. Expressions de S. S. Léon XIII dans sa lettre au
cardinal Rampolla.

2. Du Pape, livre second, chap. VI.
3. « Bossuet, lettre pastorale sur la commun, pas-

cale, n° IV, ex Cyp. epist. LI ad Ant.

1. « Ne voyait-elle pas aussi un Ange qui effrayait;
Attila devant S. Léon ? Nous n'y voyons, nous au-
tres modernes, que l'ascendant du Pontife ; mais
comment peindre un ascendant ? Sans la langue pit-
toresque des. hommes du Vesiècle, c'en était fait d'un
chef-d'oeuvre de Raphaël; au reste, nous sommes
tous d'accord sur le prodige. Un ascendant qui arrête
Attila est bien aussi surnatural qu'un Ange ; et qui
sait même si ce sont deux choses? »
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lieu de ces grandes calamités, les Papes étaient

le refuge unique des malheureux ; sans le vou-

loir et par la force seule des circonstances, les

Papes étaient substitués à l'empereur, et tous

les yeux se tournaient de leur côté. Italiens, Hé-

rules, Lombards, Français, tous étaient d'ac-

cord sur ce point. S. Grégoire disait déjà de son

temps : Quiconque arrive à la place que j'occupe est

accablé par les affaires, au point de douter souvent

s'il est prince ou pontife 1.

» En plusieurs endroits de ses lettres, on le

voit faire le rôle d'un administrateur souverain.

Il envoie, par exemple, un gouverneur à Nepi,
avec injonction au peuple de lui obéir comme

au Souverain Pontife lui-même; ailleurs il dé-

pêche un tribun à Naples, chargé de la garde
de cette grande ville 2. On pourrait citer un

grand nombre d'exemples pareils. De tous côtés

on s'adressait au Pape ; toutes les affaires lui

étaient portées : insensiblement enfin, et sans

savoir comment, il était devenu en Italie, par

rapport à l'empereur grec, ce que le maire du

palais était en France à l'égard du roi titu-

laire.
» Et cependant les idées d'usurpation étaient

si étrangères aux Papes, qu'une année seule-

ment avant l'arrivée de Pépin en Italie, Etienne II

conjurait encore le plus méprisable de ces princes

(Léon l'Iaurien) de prêter l'oreille aux remon-

trances qu'il n'avait cessé de lui adresser pour

l'engager à venir au secours de l'Italie 3.
» On est assez communément porté à croire

que les Papes passèrent subitement de l'état

particulier à celui de souverain, et qu'ils durent

tout aux Carlovingiens. Rien cependant ne se-

rait plus faux que cette idée. Avant ces fameu-

ses donations qui honorèrent la France plus que
le Saint-Siège, quoique peut-être elle n'en soit

pas assez persuadée, les Papes étaient souve-

rains de fait, et le titre seul leur manquait.
» Grégoire II écrivait à l'empereur Léon :

« L'Occident entier a les yeux tournés sur notre hu-

milité... il nous regarde comme l'arbitre et le
modérateur de la tranquillité publique... Si vous
osiez en faire l'essai, vous le trouveriez prêt à

se porter même où vous êtes pour y venger les injures
de vos sujets d'Orient. »

» Zacharie, qui occupa le siège pontifical de

741 à 752, envoie une ambassade à Rachis, roi

des Lombards, et stipule avec lui une paix de

vingt ans, en vertu de laquelle toute l'Italie fut

tranquille.
» Grégoire II, en 726, envoie des ambassa-

deurs à Charles Martel, et traite avec lui de

prince à prince 1.
» Lorsque le pape Etienne se rendit en France,

Pépin vint à sa rencontre avec toute sa fa-

mille et lui rendit les honneurs souverains ; les

fils du roi se prosternèrent devant le Pontife.

Quel évêque, quel patriarche de la chrétienté

aurait osé pretendre à de telles distinctions ?

En un mot, les Papes étaient maîtres absolus,
souverains de fait, ou, pour s'exprimer exacte-

ment, souverains forcés, avant toutes les libéra-
lités carlovingiennes ; et pendant ce temps même,
ils ne cessaient encore, jusqu'à Constantin Co-

pronyme, de dater leurs diplômes par les années

des empereurs, les exhortant sans relâche à dé-

fendre l'Italie, à respecter l'opinion des peuples,

à laisser les consciences en paix; mais les empe-
reurs n'écoutaient rien, et la dernière heure était

arrivée. Les peuples d'Italie, poussés au déses-

poir, ne prirent conseil que d'eux-mêmes. Aban-

donnés par leurs maîtres, déchirés par les bar-

bares, ils se choisirent des chefs et se donnèrent
des lois. Les Papes devenus ducs de Rome, par
le fait et par le droit, ne pouvant plus résister

aux peuples qui se jetaient dans leurs bras, et

ne sachant plus comment les défendre contre

les barbares, tournèrent enfin les yeux sur les

princes français.
» Tout le reste est connu. Que dire après Ba-

ronius, Pagi, Le Cointe, Marca, Thomassin,

Muratori, Orsi, et tant d'autres qui n'ont rien

oublié pour mettre cette grande époque de

l'histoire dans tout son jour? J'observerai seu-

lement deux choses suivant le plan que je me

suis tracé :

» 1° L'idée de la souveraineté pontificale an-

térieure aux donations carlovingiennes était si

universelle et si incontestable, que Pépin, avant

d'attaquer Astolphe, lui envoya plusieurs am-

bassadeurs pour l'engager à rétablir la paix et

à RESTITUERles propriétés de la sainte Eglise de Dieu

et de la république romaine; et le Pape de son

côté conjurait le roi lombard, par ses ambassa-

deurs, de FESTITUER de bonne volonté et sans effu-
sion de sang les propriétés de la sainte Eglise de

1. « Hoc in loco quisquis pastor dicitur, curis ex-
terioribus graviter occupatur, ita ut saepe incertum
sit utrum pastoris officium an terreni proceris agat.»
(Lib. I, epist. 25, al. 24, ad Joh. episc. C. P. et caet.
orient. Patr.) — Orsi, Della origine del dominio et della
sovranita de rom. Pontifici sovra gli statti loro tempo-
ralmente soggetti. Roma, 1754. 1 vol. in-12, Praef.
p. XIX.

2. Lib. II, epist. VI, al. VIII, ad Nepes, ibid. pag. XX.
3. " Deprecans imperialem clementiam ut, juxta id

quod et saepius scripserat, cum exercitu ad tuendas
has Italiae partes modis omnibus adveniret. » etc.
(Anastase le Biblioth., voir la dissertation de
Cenni à la fin du livre du cardinal Orsi cité ci-de
vant).

1. « On peut voir tous ces faits détaillés dans l'ou-
vrage du cardinal Orsi qui a épuisé la matière. Je
ne puis insister que sur les vérités générales et sur
les traits les plus marquants. »
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Dieu et de la république des Romains 1 ; et dans la

fameuse charte Ego Ludovicus, Louis le Débon-

naire énonce que Pepin et Charlemagne avaient

depuis longtemps, par un acte de donation, RESTITUÉ

l'exarchat au bienheureux A pôtre et aux Papes 2.
» Imagine-t-on un oubli plus complet des em-

pereurs grecs, une confession plus claire et plus

explicite de la souveraineté romaine?
» Lorsque les armes françaises eurent ensuite

écrasé les Lombards et rétabli le Pape dans tous

ses droits, on vit arriver en France les ambas-

sadeurs de l'empereur grec qui venaient se

plaindre, et « d'un air incivil, proposer à Pépin
de rendre ses conquêtes. » La cour de France se

moqua d'eux, et avec grande raison. Le cardi-

nal. Orsi accumule ici les autorités les plus

graves pour établir que les Papes se conduisi-

rent dans cette occasion selon toutes les règles
de la morale et du droit public. Je ne répéterai

point ce qui a été dit par ce docte écrivain,

qu'on est libre de consulter 3. Il ne paraît pas
d'ailleurs qu'il y ait des doutes sur ce point.

» 2° Les savants que j'ai cités plus haut ont

employé beaucoup d'érudition et de dialecti-

que pour caractériser avec exactitude le genre
de souveraineté que les empereurs français éta-

blirent à Rome, après l'expulsion des Grecs et

des Lombards. Les monuments semblent assez

souvent se contrarier, et cela doit être. Tantôt

c'est le Pape qui commande à Rome, et tantôt

c'est l'empereur. C'est que la souveraineté con-

servait beaucoup de cette mine ambiguë que
nous lui avons reconnue avant l'arrivée des

Carlovingiens. L'empereur de C. P. la possédait
de droit ; les Papes, loin de la leur disputer,
les exhortaient à la défendre. Ils prêchaient de

la meilleure foi l'obéissance aux peuples, et ce-

pendant ils faisaient tout. Après le grand éta-

blissement opéré par les Français, le Pape et

les Romains, accoutumés à cette espèce de gou-
vernement qui avait précédé, laissaient aller

volontiers les affaires sur le même pied. Ils se

prêtaient même d'autant plus aisément à cette

forme d'administration, qu'elle était soutenue

par la reconnaissance, par l'attachement et par
la saine politique. Au milieu du bouleverse-

ment général qui marque cette triste, mais inté-

ressante époque de l'histoire, l'immense quan-

tité de brigands que suppose un tel ordre de

choses, le danger des Barbares toujours aux

portes de Rome, l'esprit républicain qui com-

mençait à s'emparer des têtes italiennes : toutes

ces causes réunies, dis-je, rendaient l'interven-
tion des empereurs absolument indispensable
dans le gouvernement des Papes. Mais à tra-

vers cette espèce d'ondulation, qui semble ba-

lancer le pouvoir en sens contraire, il est aisé

néanmoins de reconnaître la souveraineté des

Papes qui, est souvent protégée, quelquefois

partagée de fait, mais jamais effacée. Ils font

la guerre, ils font la paix; ils rendent la jus-
tice, ils punissent les crimes, ils frappent mon-

naie, ils reçoivent et envoient des ambassades :

le fait, même qu'on a voulu tourner contre eux

dépose en leur faveur; je veux parler de cette

dignité de patrice qu'ils avaient conférée à

Charlemagne, à Pépin, et peut-être même à

Charles-Martel ; car ce titre n'exprimait certai-

nement alors que la plus haute dignité dont un

homme peut jouir sous UN MAITRE 1.

» La souveraineté de sa nature ressemble au

Nil ; elle cache sa tête. Celle des Papes seule

déroge à la loi universelle. Tous les éléments

en ont été mis à découvert, afin qu'elle soit vi-

sible à tous les yeux, et vincat cum judicatur. Il

n'y a rien de si évidemment juste dans son ori-

gine que cette souveraineté extraordinaire.

L'incapacité, la bassesse, la férocité des souve-

rains qui la précédèrent ; l'insupportable tyran-
nie exercée sur les biens, les personnes et la

conscience des peuples ; l'abandon formel de

ces mêmes peuples livrés sans défense à d'im-

pitoyables barbares ; le cri de l'Occident qui

abdique l'ancien maître ; la nouvelle souverai-

neté qui s'élève, s'avance et se substitue à'

l'ancienne sans secousse, sans révolte, sans

effusion de sang, poussée par une force cachée,

nexplicable, invincible, et jurant foi et fidélité

jusqu'au dernier instant à la faible et méprisa-
ble puissance qn'elle allait remplacer; le droit

de conquête enfin obtenu et solennellement

cédé par l'un des plus grands hommes qui ait

existé, par un homme si grand que la grandeur
a pénétré son nom, et que la voix du genre
humain l'a proclamé grandeur au lieu de grand;
tels sont les titres des Papes, et l'histoire ne

présente rien de semblable.
1. « Ut pacifice sine ulla sanguinis effusione, pro-

pria S. Dei Ecclesiae et reipublicae rom. REDDANT
jura. » Et plus haut, RESTITUENDA JURA. » Orsi lib.
cit., cap. vu,p. 94, d'après Anastase le bibliothécaire.

2. « Exarchatum quem ...... Pepinus rex..........et geni-
tor noster Carolus, imperator, B. Petro et praedeces-
soribus vestris jam dudum per donationis pagi-
nam RESTITUERUNT. » Cette pièce est imprimée tout
au long dans les Annales de Baronius, édition de
Laques, t. XIII, p. 627, (Orsi, ibid. cap. x, p. 204).

3. Orsi, ibid., cap. VII, p. 104 et seqq.

1. « Patricii dicti illo seculo et superioribus, qui pro-
vincias cum summa auctoritate, sub principium impe-
rio administrabant.» (Marca, de Concord. sacerd. et imp:
l. 12). Marca donne ici la formule du serment que prê-
tait le patrice; et le cardinal Orsi l'a copiée, ch. II, p. 23.
Il est remarquable qu'à la suite de cette cérémonie, le
patrice reçevait le manteau royal et le diadème. (« Man-
tum... et aureum circulum în capite. ») Ibid., p. 27.
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» Cette souveraineté se distingue donc de

toutes les autres dans son principe et dans sa

formation. Elle s'en distingue encore d'une ma-

nière éminente, en ce qu'elle ne présente point
dans sa durée, comme je l'observais plus haut,

cette soif inextinguible d'accroissement territo-

rial qui caractérise toutes les autres. En effet,

ni par la puissance spirituelle, dont elle fit jadis

un si grand usage, ni par la puissance tempo-

relle dont elle a toujours pu se servir comme tout

autre prince de la même force, on ne la voit jamais

tendre à l'agrandissement de ses états par les

moyens trop familiers à la politique ordinaire.

De manière qu'après avoir tenu compte de toutes

les faiblesses humaines, il n'en reste pas moins

dans l'esprit de tout sage observateur l'idée

d'une puissance évidemment assistée. »

Ainsi s'établit providentiellement le pouvoir

temporel des Papes, pour garantir leur indé-

pendance et leur liberté de communication avec

l'univers entier dans l'exercice de leur pouvoir

spirituel.
Tu es Pierre, dit le Christ à Simon, et sur cette

pierre je bâtirai mon Eglise;... et je te donnerai les

clefs du royaume des deux, et tout ce que tu lieras

sur la terre sera aussi lié dans le ciel, et tout ce que
tu délieras sur la terre sera aussi délié dans le

ciel;... pais mes agneaux, pais mes brebis;... confirme
tes frères.

Voilà donc Pierre et ses successeurs, les Evê-

ques de Rome, établis par Dieu au-dessus de

tous, constitués chefs, docteurs, juges, conduc-

teurs de toutes les nations. La raison seule dit

qu'une telle dignité doit être indépendante et que
nul n'a le droit de mettre obstacle à l'exercice

d'une aussi sublime autorité. L'honneur le veut

aussi, car le Pape étant le père de tous les

chrétiens, son honneur, est celui de tous, et les

enfants qui aiment leur père tiennent à ce

qu'il soit honoré.

Si le Pape cessait d'être libre, indépendant,

souverain, comme le voudraient les ennemis de

l'Eglise, voici ce qu'il en adviendrait, au témoi-

gnage de Frédéric le Grand, écrivant à Vol-

taire :

« Aucun des potentats de l'Europe ne voulant

» reconnaître un Vicaire de Jésus-Christ sou-

» mis à un autre souverain, tous se créeront un

» patriarche, chacun pour son propre Etat.

» Peu à peu chacun s'éloignera de l'Eglise et

» finira par avoir dans son royaume une reli-

» gion. »

« Que l'on ne dise pas, ajoute M. d'Herbelot 1,

que la pensée est toujours libre, à l'abri de toute

contrainte, et qu'ainsi le Souverain Pontife,
devenu l'hôte, le protégé ou même le sujet d'un

autre souverain, n'en conservera pas moins la

plénitude d'indépendance de sa pensée ; qu'il
demeurera seul maître de ses décisions, seul

juge de ses enseignements et qu'il n'aura

à rendre compte à personne de l'exercice de son

magistère infaillible. Oui! la pensée est libre,
libre d'une liberté absolue, irréductible ! Elle

est aussi libre, pour employer la belle expres-
sion de S. Jean Chrysostôme, que le rayon
du soleil ! Radius solis vinciri non potest ! Comme

le rayon du soleil, la pensée ne saurait être en-

chaînée.

» A côté de la pensée, il y a sa manifestation

extérieure, et qu'importe que la pensée ne soit

pas esclave, si elle ne peut se produire au de-

hors sans entraves et si son expression ne peut

parvenir aux fidèles que bâillonnée, mutilée,

défigurée ! Qu'importe qu'un Pape, comme

Léon XIII, puisse méditer et même écrire ses

admirables Encycliques, s'il ne peut les publier
sans la permission d'une puissance séculière !

Nous avons pu connaître des gouvernements

qui se croyaient autorisés à arrêter à la

frontière la parole du Saint-Père, et qui, avant
d'en autoriser la publication, la soumettaient à

la censure de leur Conseil d'Etat. Nous n'en

avons pas connu du moins qui se soient arrogé
le droit de dicter le langage du Vicaire de Jé-

sus-Christ et d'user de contrainte à son égard

pour lui imposer ou lui interdire telle ou telle

formulé, tel ou tel arrêt, telle ou telle proposi-

tion. Cela, nous ne voulons pas le voir; l'Eglise
ne pourrait pas le supporter ; et, pour que cela

ne soit pas, il faut que le Pape soit maître et

indépendant. Son action, sa volonté, ses décrets,

son langage, sa personne auguste doivent être

au-dessus de toutes les influences, de tous les

intérêts, de toutes les passions. »

Et c'est à Rome même que les Papes doivent

être souverains et indépendants, car ce sont les

Pontifes romains qui succèdent au bienheureux

Pierre dans la primauté sur toute l'Eglise 1. Il

n'y a pas de droit nouveau qui tienne; on sait du

reste ce que vaut ce prétendu droit nouveau créé

par les sectes et les ennemis de l'Eglise 2 pour
excuser leurs impiétés. Le devoir de toute nation

chrétienne sera toujours de rétablir le Pape dans

sa souveraineté temporelle qui seule peut lui

procurer la liberté et l'indépendance nécessaires

à l'accomplissement de sa divine mission. L'o-

1. Discours prononcé à l'Assemblée des Catholiques,
e 16 mai 1889.

1 Chapitre II de la Constitution Pastor aeternus du
Concile du Vatican.

2. Voir le Syllabus, l'encyclique Immortale Dei, etc.,
etc.
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rateur que nous venons de citer fait d'autres

réflexions qui trouvent leur place ici :

« La juxtaposition de deux pouvoirs souve-

rains dans un même territoire, l'affectation

d'une seule ville à un double rôle de capitale,

capitale du monde catholique et capitale d'un

Etat quelconque, ne peuvent être que la plus

fâcheuse, la plus décevante de toutes les solu-

tions. Un pareil système n'aurait que les appa-
rences trompeuses d'une transaction et ne pour-
rait que conduire à l'oppression du pouvoir

spirituel par le pouvoir temporel. Hélas! l'ex-

périence n'est plus à tenter. Il n'y a pas de lois,

pas de garanties qui puissent prévaloir contre

la force des choses. L'autorité spirituelle est

faible et désarmée; l'autorité temporelle, au

contraire, est forte et armée. Les promesses

qu'elle a faites, les engagements qu'elle a pris,
elle ne les tiendra qu'autant qu'elle le voudra

et autant qu'elle le pourra, et il est possible

qu'un jour vienne où elle ne veuille ou ne puisse

plus les tenir. Qui donc alors pourra la rame-

ner au respect de ses serments? Un roi ou un
empereur auront promis de protéger le Pape,
mais le voudront-ils toujours? Qu'ils croient de

leur intérêt de sacrifier à la révolution et aux

passions sectaires, et ils déserteront bientôt ce

devoir de protection. C'est ainsi que l'on verra,
à Rome, dans une nuit à jamais honteuse, les

pouvoirs publics, appuyés cependant sur les

sympathies de toute une population en deuil, se

montrer impuissants à préserver des outrages
de la populace les dépouilles mortelles du suint

Pontife Pie IX.

» La fameuse loi, la loi dite des garanties, que
le Saint-Siège a toujours repoussée et qu'il a eu
raison de repousser, a promis de magnifiques
subsides au Pape, et le budget italien doit les
inscrire chaque année en première ligne au cha-

pitre de ses dépenses. Mais ce sont les ministres

du roi d'Italie qui proposent et c'est le parle
ment italien qui règle et vote ce budget; si bien

qu'il peut dépendre du caprice des uns ou des

autres, du simple mauvais vouloir d'une majo-
rité mobile, de refuser au Saint-Siège les alloca-
tions qui lui ont été solennellement assurées.
Les garanties stipulées fussent-elles consacrées

par le pacte constitutionnel, une simple modifi-

cation de la constitution suffirait à les faire dis-

paraître. L'illustre Montalembert disait : « Tou-
» tes les fois que la direction donnée par le Saint

» Père, même aux affaires de l'Eglise, déplairait,

» qu'arriverait-il et que pourrions-nous voir ?

» On lui refuserait les subsides, ou on le mena-
» cerait de ce refus. On menacerait du refus du
» budget tout Pape qui ne voudrait pas suivre

» telle ou telle voie dans le gouvernement géné-
» ral de l'Eglise, exclure, par exemple, telle ou
» telle congrégation; vous verriez venir à la
» tribune de l'Assemblée romaine tel ou tel ora-
» teur qui viendrait prouver l'incompatibilité
» de telle ou telle congrégation religieuse avec
» le progrès moderne! » Ce serait l'abaissement
et l'effacement constants du Saint-Siège devant
la volonté parlementaire.

» Faut-il parler de l'élection du Souverain,
Pontife et de l'indépendance nécessaire du con-

clave? Dieu a visiblement protégé son Eglise

lorsque, par la grâce de l'Esprit saint et au mi-

lieu de circonstances cependant bien difficiles,
il a permis l'acclamation unanime du grand

Pape qui règne aujourd'hui glorieusement sous

le nom de Léon XIII. Oui! ce fut comme un mi-

racle de sa bonté et une grâce insigne qu'il ac-

corda à la chrétienté. Mais nous est-il permis
de compter toujours sur un pareil miracle?
L'histoire nous apprend que les conclaves qui
n'ont pas été libres, qui ont rencontré la pres-
sion et l'intimidation des puissances séculières,
n'ont pas toujours été aussi bien inspirés. Qui
ne sait que le grand et lamentable schisme d'Oc-

cident est né des élections viciées et sans indé-

pendance, de ces élections per vim et seditionem
extorta, pour parler comme Bossuet. Fasse le

ciel que le monde catholique n'ait plus à revoir
de pareils malheurs et que nos consciences, no-

tre foi et en même temps la paix du monde no

soient plus soumises à de pareilles épreuves. »
EXCOMMUNICATIONS CONTRE CEUX QUI S'EMPARENT DES

BIENS DE L'EGLISE ROMAINE.

Voir le N° XIII de la constitution Apostolicae

Sedis, page XIII et 338 de notre tome 1er.

Le concile de Trente, Sess. XXII, chap. XI,
de Reformatione, déclare que les ravisseurs des

biens, cens, droits, fruits, émoluments et reve-

nus de quelque Eglise que ce soit sont soumis

à l'anathème jusqu'à ce qu'ils aient entièrement

rendu, restitué ces biens et qu'ils en aient ob-

tenu l'absolution du Souverain Pontife. Tout ec-

clésiastique qui aura consenti, ou adhéré à de

telles sortes d'usurpations, et entreprises exé-

crables, sera soumis aux mêmes peines. Or l'Etat

temporel du Pape est le premier des bénéfices

et même le bénéfice le plus sacré de l'Eglise. Les

cardinaux prêtent serment à leur nomination

dé le défendre et de n'en rien laisser distraire;
les Papes à leur avènement s'engagent par un

serment solennel « à garder complètement in-

tacts et inviolables les droits et les possessions
de l'Eglise romaine, maintenir et préserver de

toute atteinte la liberté du Saint-Sièges à laquelle
tient le bien de l'Eglise universelle, et par cou-
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séquent défendre la souveraineté que la divine

Providence a donnée aux Pontifes romains pour

qu'ils pussent exercer librement dans tout l'uni-

vers leur charge sacrée... » (Allocution de Pie IX

dans le consistoire secret du 20 juin 1859.) Tous les

Papes ont parlé et tous parleront ainsi. Nous le

redisons, en terminant : le devoir de tout catho-

lique est de travailler pour mettre l'envahisseur

hors de Rome, ville qui appartient à tous les ti-

tres au chef de la catholicité.

§ VI. — Insignes du Pape 1.

Les insignes qui distinguent particulièrement
le Pape, sont :

1° La Férule, Voir ce mot.

2° La Sedia gestatoria (sedia, siège ; gestatoria,

qui sert à porter; siège à porteurs). C'est un

fauteuil en bois doré garni de velours et ga-
lonné d'or, brodé en avant à l'effigie du Saint-

Esprit planant dans une auréole de lumière et,

par derrière, aux armes du pontife régnant, sur

lequel le Saint-Père est porté quand il se rend

aux chapelles tenues hors du Palais apostoli-

que, aux consistoires publics et lorsqu'il donne

la bénédiction papale.
La sedia est portée par douze palefreniers du

palais, au moyen de brancards passés dans des

anneaux fixés aux montants du fauteuil.

L'usage des sièges à porteurs est très ancien.

Mais l'Eglise a attaché à la sedia du Pape une

raison symbolique très touchante : de la sedia,
le Père bénissant ses enfants les voit mieux et

ses enfants peuvent tous le voir.

Ordinairement, la sedia est accompagnée de

deux grands éventails élevés sur des hampes
garnies de velours rouge et tenues de chaque
côté du Pape par des camériers secrets.

3°L'ombrellino. Voir ce mot.

4° Le dais est dé deux couleurs, blanc ou

rouge, suivant les cérémonies. Il se compose d'un

ciel flottant, fixé à huit hampes de bois doré,
avec pentes découpées en lambrequins brodés et
armoriés. Le dais est porté par huit prélats
Référendaires de la Signature quand le Pape
fait une procession et officie pontificalement.
Quand le Saint-Père porte le Saint-Sacrement
entre les mains, les hampes sont tenues par des

évêques assistants au trône.

5° Les Trônes. Le Pape a quatre espèces de

trône :

A. Le trône pontifical drapé du côté de l'évan-

gile quand le Pape tient chapelle, et au fond du

presbytère quand il officie pontificalement. Ce
trône est surmonté d'un dais de velours rouge .
et de forme carrée. Il est galonné, frangé d'or

et brodé aux armes du pape régnant aux extré-
mités de chacune des pentes. Le siège a conservé
la forme antique de la cathedra avec dossier
élevé et arrondi à la partie supérieure. Le dos-
sier est à housse variant suivant les fêtes : blanc

pour les fêtes de Notre-Seigneur, de la Sainte

Vierge et des confesseurs; rouge pour celles du

Saint-Esprit et des martyrs; violet pour les

temps de pénitence et de deuil. Un escabeau de
velours rouge, galonné et frangé d'or sert au

Pape à appuyer ses pieds.
B. Le trône de tierce, sans baldaquin, moins

élevé que le trône pontifical, dressé du côté de

l'épître, sert, lors des offices pontificaux, pour
le chant de cette petite heure, pendant laquelle
le Pape revêt les ornements sacrés.

C. Le trône du consistoire public, que l'on dresse
aussi pour le lavement des pieds du Jeudi-Saint.
Il a sa cathedra recouverte d'une housse de soie

violette lamée d'or; pour dossier la célèbre ta-

pisserie dite des lions, dessinée par Raphaël,
et, pour baldaquin des pentes de tapisseries jau-
nes à rinceaux de couleur, entourant un ciel de

tapisserie qui représente le Père éternel bénis-
sant.

D. Le trône usuel, que l'on voit dans les diffé-
rentes pièces des palais apostoliques, comme la
salle du trône, celle du consistoire secret, le
cabinet de travail et la salle à manger du Pape.
Ce trône n'a pas de marche, mais simplement
un riche tapis et un escabeau garni de velours

rouge. Le fauteuil est en velours rouge, à mon-
tants sculptés et dorés. Le dossier et le balda-

quin sont aussi en velours rouge, frangé et ga-
lonné d'or. De chaque côté du dossier, pendent
deux cordons de sonnettes, terminés par des

glands rouges, pour lé cas où le Pape aurait
besoin d'appeler quelqu'un de son anticham-
bre.

6° La croix papale qui précède toujours le Pape
quand il porte le costume d'étiquette. Elle est
tenue habituellement par le chapelain porte-
croix, et, aux cérémonies par le dernier des au-
diteurs de rote faisant les fonctions de sous-
diacre apostolique. Dans les processions, elle
est accompagnée et, à l'autel, gardée par deux
maîtres portiers de la verge rouge. Lorsque le

Pape se rend en train de gala à une église, le

porte-croix, vêtu de la soutane et du mante'louc
violets, est monté sur une mule blanche.

Le crucifix de la croix papale est toujours
tourné vers le Saint Père.

La croix papale reste habituellement dans

1. Extrait de L'Année liturgique à Rome et Appen-
dice du t. II. Traité de la construction des églises, par
Mgr Barbier de Montault.
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l'antichambre d'honneur, appuyée contre le

mur.

Cette croix ne diffère point de celle de nos

processions. C'est donc mal à propos que l'on a

représenté en France la croix papale comme

ayant trois croisillons.
7° Le chapeau pontifical est rouge, à deux ailes

et fiocchi d'or.

8° L'anneau du pécheur. C'est un anneau ordi-

naire, au chaton duquel est gravé S. Pierre,
assis dans une barque et pêchant, c'est-à-dire

jetant ses filets à la mer.

C'est cet anneau que le cardinal camerlingue
de la Sainte Eglise met au doigt du Pape aussi-

tôt après l'élection et qui servait autrefois à

sceller les brefs apostoliques expédiés sub an-

nula piscatoris. Au secrétariat des brefs, on l'a

remplacé, depuis Grégoire XVI, par un timbre

à l'encre rouge.
L'anneau du pêcheur porte le nom du Pape

régnant; on le brise à la mort de chaque pape
en présence des cardinaux réunis en congréga-
tion générale.

L'anneau du pêcheur est gardé par le maître

de chambre du Pape, mais il arrive quelquefois

que des papes le portent à côté de leur anneau

ordinaire; ainsi Pie VI le portait presque cons-

tamment.

9° La tiare qui symbolise le triple caractère

dont le Pape est revêtu : Père, Roi et Vicaire

de Jésus-Christ. Voir le mot Tiare.

§ VII. Costume du Pape 1.

I. COSTUMEORDINAIRE. —Dans ses appartements,
le Pape porte une simarre 2 ; une culotte de soie

blanche 3 des bas blancs, de laine ou de soie, sui-

vant la saison, et des mules rouges brodées d'une

croix d'or 4. Il a au doigt annulaire de la main

droite, un anneau dont le cercle est d'or, avec

un camée ou une pierre précieuse au chaton 5.

Ce costume est celui des audiences privées.

II. COSTUMED'AUDIENCES SOLENNELLES.— Le Pape

revêt ce costume chaque fois qu'il donne au-

dience solennellement aux souverains, aux car-

dinaux et aux ambassadeurs ; quand il préside
les congrégations cardinalices qui doivent se

tenir en sa présence, coram Sanctissimo; et, enfin

lorsqu'il se rend à la chapelle Sixtine pour y
assister aux offices. En voici le détail: 1° Sou-

tane avec queue relevée et attachée au bas du

dos. Cette soutane est toujours de couleur blan-

che, mais elle varie quant à l'étoffe. En hiver,

elle est de moire, et en été elle est de soie lé-

gère. Dans les temps de pénitence et de deuil

(avent, carême, quatre-temps, vigiles avec jeûne,
offices funèbres) elle est de drap en hiver et de

mérinos en été. La ceinture de moire blanche, se

termine par des glands d'or.

2° Par dessus la soutane, un rochet garni de

dentelles peu développées à la partie inférieure.

Les manches et les épaulières du rochet sont

doublées de soie blanche recouverte de den-

telles.

3° Sur le rochet, une mozette, de couleur tou-

jours rouge, avec un petit capuchon par der-

rière. Cette mozette est de velours pour l'hiver,

de satin pour l'été, de drap ou de mérinos, sui-

vant la saison, dans les temps de pénitence et

de deuil. Elle se boutonne en avant et est bor-

dée d'hermine, plus étroite en hiver.

4° Les mules, en velours rouge pour l'hiver,

en satin rouge pour l'été, et en mérinos rouge

pour les temps de pénitence et de deuil.

5° La calotte de soie blanche, ou le camauro,
calotte de velours rouge, bordée de duvet.

III. COSTUME D'ÉTIQUETTE. — Ce costume est

celui du Pape lorsqu'il se fait précéder de la

croix, descend à Saint-Pierre pour les cérémo-

nies et stations, visite les églises ou les souve-

rains, et encore quand il se rend aux chapelles

qu'il tient en dehors du palais apostolique. Il

est le même que celui des audiences solennelles,

auquel le Pape ajoute l'étole (de velours rouge
en hiver, de satin rouge en été), dont les bandes,'
brodées d'or, sont retenues par un cordon à

glands d'or et terminées par des franges d'or.

IV. COSTUME DU CONSISTOIRESECRET.— Pour se

rendre au consistoire secret, le Pape sort de son

appartement en soutane blanche, rochet et

mozette. Dans l'antichambre, un maître des cé-

rémonies le revêt de la falda, longue et large jupe
de soie blanche, à queue, retombant de tous côtés

sur les pieds. Il la lui passe par dessus la tête

et la serre autour des reins, à l'aide d'un dou-

ble cordon de soie, terminé par des affiquets

d'argent qu'il attache à la boutonnière de la

soutane. Ce vêtement est fort ample, à tel point

que le Pape, pour marcher librement, doit le

1. Extrait de Mgr. Barbier de Montault.
2. Cette simarre est une robe de chambre qui affecte

la forme ordinaire des soutanes. Elle n'a pas de
queue, mais aux emmanchures, de fausses manches

boulonnées et, autour du col, une pèlerine étroite (ba-
veretto). L'étoffe est de drap en hiver et de mérinos
enélé, avec parements, boutons, boutonnières et passe-
poils de soie blanche.

3. A côtés triangulaires, doublée à l'intérieur d'une
peau de même couleur.

4. Les mules sont des chaussures à semelle plate,
confectionnées en maroquin ou en drap rouge pour
l'hiver et en soie pour l'été. Elles s'attachent avec des
cordons de soie rouge que terminent des glands d'or.
Un galon d'or en contourne les bords, et, sur l'em-
poigne, est brodée une croix que le Pape donne à bai-
ser aux fidèles.

5. Cet anneau est le signe de l'alliance et de l'union
avec la Sainte Eglise Romaine.
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faire tenir relevé par les prélats de sa maison.

Le Pape porte par dessus l'étole consistoriale

(qui ne diffère pas des autres étoles).
V. COSTUME DE L'OCTAVE DE PAQUES. — Depuis le

samedi-saint, après l'office du matin, jusqu'au

samedi in Albis, à l'heure des vêpres inclusive-

ment, le costume du Pape est tout en blanc : le

camauro et la mozette, tous les deux bordés

d'hermine, sont en damas blanc; l'étole est en

soie blanche avec broderies d'or et armoiries 1.

Nous avons dit que la soutane est toujours en

blanc.

Le costume de celte octave rappelle la cout urne

de la primitive Eglise qui revêtait les néophy-

tes et le pontife qui les avait baptisés de vête-

ments blancs.

VI. COSTUME DES CHAPELLESPAPALES. — Le Pape

se rend aux-chapelles papales dans son costume

d'étiquette. Il y ajoute l'étole, quand il doit

sortir du palais apostolique. Près de la salle des

parements, le majordome lui ôte le camauro et

le cardinal premier-diacre l'étole. Un maître des

cérémonies lui met la falda, puis il se rend à la

salle des parements où sont préparés tous les

ornements dans l'ordre où ils doivent être pris.

Là, les doux cardinaux diacres assistants enlè-

vent la mozette et le Saint-Père prend successi-

vement les divers ornements que lui présentent
à genoux les prélats Votants de la Signature,
en leur qualité d'acolytes apostoliques, Ces

ornements toujours de couleur rouge ou blan-

che sont : l'amict, l'aube, le cordon, l'étole, le

pluvial. Il y ajoute la tiare ou la mitre de drap
d'or. Voir ces différents mots

VII. COSTUMEPONTIFICAL. — Le Pape officie pon-
tificalement trois fois par an, à Noël, à Pâques
et à S. Pierre. En toute autre circonstance, s'il

devait chanter la messe et faire une consécra-

tion d'évêque ou une ordination, il revêtirait

les ornements pontificaux de la couleur pres-
crite par les rubriques de l'Eglise, blanc, rouge,
vert ou violet. Le cas échéant, le violet rem-

placerait le noir qui n'existe pas pour le Pape.
En cette circonstance, le Pape est aussi revêtu

de la falda, puis il prend successivement l'amict,

l'aube, le cordon, le manipule, l'étole, la croix

pectorale, la tunique, le dalmatique, la chasu-

ble, l'anneau pontifical, les gants, le fanon, le

pallium, la tiare ou la mitre.

Dans ce costume, le Pape représente l'ensem-

ble de la hiérarchie ecclésiastique, avec le vête-

ment propre à chaque ordre. Sous-diacre, il

Porte la tunique; diacre, la dalmatique; prêtre,
la chasuble; évêque, la mitre, les bas, les san-

dales, les gants, la croix pectorale et l'anneau;

archevêque, primat et patriarche, le pallium;

pape, la falda et lé fanon. Voir ces différents

mots à leur ordre alphabétique.

Pontifical du Pape 1.

Cérémonial de l'office pontifical aux fêtes de Noël,
de Pâques et de S. Pierre :

« Vers huit heures du matin, les dragons pon-
tificaux et les carabiniers s'échelonnent le long
des rues aboutissant au pont S. Ange et à la

basilique de S. Pierre, afin de maintenir l'ordre

parmi la foule des personnes et des voitures

qui s'y pressent. Dés huit heures et demie la garde

palatine, les grenadiers et les suisses arrivent à là

basilique, pour former la baie dans le vestibule

et la grande nef, depuis l'arcade de Constantin

jusqu'à la statue de S. Pierre. Les Cardinaux

et la Prélature se rendent au Vatican en train

de gala.
Vers neuf heures, le Pape, la tiare en tête et

porté sur la sedia gestatoria, part de la salle du-.'

cale, ou de la chapelle de la Pieta, précédé et

suivi de sa cour ecclésiastique et militaire. Au

moment où il paraît, les trompettes de la garde

noble, placés sur le balcon intérieur qui sur-

monte la porte, font entendre leurs fanfares,

puis les chantres de la chapelle de S. Pierre en-

tonnent le célèbre motet : Tu es Petrus.

Le cortège défile dans cet ordres

Un Maître des cérémonies.

Le Collège des Procureurs, en chape noire.

Le Prédicateur apostolique, avec les habits

religieux de son ordre.

Le Confesseur de la famille papale, avec les

habits religieux de son ordre.

Les Procureurs généraux des ordres religieux,

dans leur costume ordinaire.

Le Joaillier du Sacré Palais, en habit de ville,

l'épée au côté.

Chapelain portant la tiare, escorté de deux

Suisses.

Chapelains ordinaires portant les mitres pon-

tificales, en chape rouge, bordée d'hermine l'hi-

ver.

Deux huissiers pontificaux, en casaque noire

et violette, masse d'argent en main.

Adjudant de la Chambre, en chape rouge

fourrée d'hermine.

4. Les armoiries sont toujours à la hauteur de la
poitrine.

1. Ces renseignements sont extraits littéralement
de L'Année liturgique à Rome du savant prélat, MGR
BARBIER DE MONTAULT. Plusieurs points concernent
le Pape libre, régnant à Rome. Nous les conservons,
attendu que l'envahisseur sera forcément obligé d'a-
bandonner sa proie, l'univers catholique ne pouvant
laisser le père commun prisonnier de la révolution.
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Chapelain ordinaire, en chape rouge et her-

mine.

Clercs et Chapelains secrets, en chape rouge
et hermine.

Avocats consistoriaux, en chape violette four-

rée d'hermine.

Camériers d'honneur, surnuméraires et secrets,
en chape rouge avec hermine l'hiver.

Chantres de la chapelle, en soutane de soie

violette, cotta et aumusse.

Les Abréviateurs du parc majeur, en soutane

violette, cotta et rochet.

Votants de la Signature, en soutane violette,
cotta et rochet.

Clercs de la Chambre, en soutane violette,
cotta et rochet,

Auditeurs, de Rote, en soutane violette, cotta

et rochet.

Maître du Sacré Palais, en costume de Domi-

nicain.

Deux Chapelains secrets avec deux mitres.

Le Maître du St-Hospice, accompagné des Ca-

mériers de cape et d'épée, en habit de ville.
L'Auditeur de Rote, appelé sous-diacre de la

croix, accompagné des acolytes portant l'encen-

soir, la navette et les sept chandeliers.

Deux portiers de la verge noire, en habit et

manteau violets.

Le Sous-Diacre latin, entre le Diacre et le

Sous-Diacre grecs.
Les Pénitenciers de S. Pierre, en chasuble et

barrette.

Les Abbés mitrés, en pluvial et mitre blan-

che.

Les Evêque, Archevêques, Patriarches latins

et orientaux, en pluvial blanc frangé d'or, mi-

tre blanche, ou coiffure nationale.

Cardinaux-Diacres, en dalmatique et mitre

blanche.

Cardinaux-Prêtres, en chasuble et mitre.

Cardinaux-Evêques, en pluvial et mitre.

Les Conservateurs de Rome, en toge de drap
d'or.

Le Gouverneur de Rome.

Le Prince assistant au trône.

Le Fourrier-Maire.

Le Grand-Ecuyer.
Les deux premiers Maîtres des cérémonies, en

soutane rouge et cotta.

Le Cardinal-Diacre, en dalmatique.
Le Cardinal-Doyen ou assistant, en pluvial.
Le Capitaine des Suisses, vêtu d'une armure

damasquinée d'or.

Etat-Major de la garde noble. Le Général des

troupes pontificales avec son aide-de-camp, en

grand uniforme.

Huissiers et Massiers.
Le Pape, sur la sedia, porté par douze palefre-

niers vêtus de damas rouge armorié, sous le
dais soutenu par huit Référendaires de la Si-

gnature et escorté par deux Camériers secrets

avec les éventails et par les soldats de la garde
suisse, ayant sur l'épaule les sept épées des

cantons catholiques.
Le Doyen de la Rote portant la mitre pontifi-

cale entre deux Camériers secrets.
L'Auditeur de la Chambre, le Trésorier et le

Majordome, Prélats à fiocchetti.
Protonotaires apostoliques.
Généraux des ordres religieux.
Deux gardes suisses.

Le Chapitre de S. Pierre, son Cardinal-Archi-

prêtre en tête, qui a attendu le Souverain Pon-

tife au milieu du vestibule.

L'autel papal est orné des statues des SS. Apô-
tres Pierre et Paul, de la croix et des sept chan-

deliers dessinés par Michel-Ange, de cierges

peints et de riches parements brodés d'or.
En avant des chandeliers, on place les tiares

et les mitres du Pape.
Trône de tierce, du côté de l'épître; trône de

la messe, au chevet du Presbytère, Premier

banc à la droite du trône de la messe, pour les

Cardinaux-Evêques et Prêtres. Second banc du

même côté, pour les Evêques non assistants, les

Abbés mitrés et les Pénitenciers de S. Pierre.

Premier banc à la gauche du trône, pour les

Cardinaux-Diacres. Second banc du même côté,

pour les Prélats à fiocchetti et les Protonotaires.

Troisième banc du même côté, pour les Géné-

raux et Procureurs généraux des ordres reli-

gieux, le Prédicateur apostolique et le Confes-

seur de la maison du Pape.
Le Chanoine-Sacristain de S. Pierre, les Bus-

solanti et les Camériers secrets se groupent sur

les marches de l'autel. Le reste de la Prélature

se tient debout.

Les gardes nobles, l'épée nue, ferment l'en-

ceinte, à partir de la Confession jusqu'à 'l'ex-

trémité des bancs des Cardinaux. Du côté de

l'évangile, la crédence papale; là crédence du

Cardinal-Diacre et celle des Ministres se trou-

vent de l'autre côté.

Le Pape monte au trône de tierce, se couvre

de la mitre de drap d'or; deux Cardinaux-Dia-

cres l'assistent. Après les Cardinaux, les Pa-

triarches, Archevêques et Evêques, les Abbés

mitrés et les Pénitenciers de S. Pierre vont

aussi par rang d'ordre baiser, les uns le genou,

les autres le pied du Pape.
On ôte la mitre à Sa Sainteté, qui se lève, dit

le Pater et l'Ave, puis impose à haute voix le
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Deus in adjutorium que la chapelle continue. Le

Pape se. rassied, se couvre, et lit à voix basse les

oraisons préparatoires de la messe.

Toutes les fois que le Pape lit quelque prière
dans le missel ou autre livre, celui-ci est soutenu

par un Patriarche ou Archevêque assistant au

trône; quand il doit chanter, c'est par un Car-

dinal. Le cierge est également porté par un

Patriarche ou un Archevêque assistant.

Un Adjudant de la Chambre, assisté de l'Au-

diteur Sous-Diacre et accompagné de deux Mas-

siers, vient ôter la chaussure ordinaire du Pon-

tife et lui mettre les bas et les mules de céré-

monie. Le Pape se relève au capitule, dit Domi-

nus vobiscum et l'oraison qui termine tierce.

Le dernier des laïcs nobles ayant place à la

chapelle, se rend à la crédence pontificale, ac-

compagné d'un Auditeur de Rote et d'un Clerc

de la Chambre. Le Crédencier, après lui avoir

placé sur les épaules un voile de soie blanche

frangé d'or, dont les pans retombent par de-

vant, lui donne l'aiguière de vermeil qu'il recou-

vre de ce voile. L'Auditeur de Rote reçoit un

grémial et le Clerc de la Chambre un essuie-

mains dans un bassin doré.

Ces trois officiers, précédés des Massiers, se

rendent au trône. L'Auditeur de Rote ceint le

grémial au Pape; le laïc noble lui verse l'eau

sur les mains, et le Cardinal-Evêque assistant

prend la serviette des mains du Clerc de la

Chambre et la présente; cela fait, ils retour-

nent à la crédence.

Le Cardinal-Diacre qui doit chanter l'évangile,
enlève au Pape la mitre, le pluvial, l'étole et la
ceinture.

Les Prélats vont, chercher sur l'autel les vête-

ments pontificaux; ils les apportent au Diacre
dans l'ordre suivant, ordre qu'il observe lui-

même en les passant au Pape :

1. La ceinture; 2. La croix pectorale; 3. Le

fanon; 4. L'étole; 5. La tunique; 6. La dalma-

tique ; 7. Les gants; 8. La chasuble qui se trouve

recouverte par le fanon dans sa partie supé-
rieure ; 9. Le pallium attaché par trois clous de

pierres précieuses; 10. La mitre; 11. L'anneau

pontifical. Le manipule ne se donne que plus tard.

Le Pape descend du trône de tierce, sur lequel
il ne doit plus revenir, précédé des thuriféraires,
des sept acolytes, de la croix, des deux sous-

diacres latin et grec, des Cardinaux-Diacres, du

Cardinal assistant, et suivi du Doyen de la

Rote et des Evêques assistants. Il s'avance pro-
cessionnellement jusqu'à l'extrémité des bancs,
où l'attendent les trois derniers Cardinaux-Prê-

tres qui sont admis, l'un après l'autre, à un dou-

ble embrassement.

Les trois Cardinaux retournent à leur place.
Le Pape s'avance jusqu'au bas de l'autel. Le
Cardinal-Diacre lui ôte la mitre; le Pontife fait

le signe de la croix, et commence l'Intruibo. A

l'Indulgentiam, on lui met le manipule.
Le Souverain Pontife baise l'autel et le livre,

fait les encensements, reprend la mitre, est en-

censé lui-même, descend de l'autel, et se rend
au trône majeur.

Les divers officiers pontificaux prennent leur

place accoutumée sur les degrés et autour du

trône.

Le Pape se découvre, lit l'Introit, le Kyrie et
entonne le Gloria in excelsis, en élevant les mains
vers le ciel et les ramenant sur la poitrine. Il

récite àvoix basse le reste de cette hymne, après

laquelle il s'assied, en se couvrant de la mitre.
La chapelle a cet aspect quand le Pape est

assis :
Au trône : Le Pape, le Cardinal-Evêque assis-

tant, les deux Cardinaux-Diacres.
A la gauche du Pontife : Les Evêques assistants,

assis sur les marches.
A sa droite : Le Prince assistant au trône, tou-

jours debout.

Sur le troisième degré du trône : Les trois Conser-
vateurs assis.

Sur le premier degré à partir du sol : Les Audi-
teurs de Rote, le Maître du Sacré Palais, les
Clercs de la Chambre et le reste de la Prélature.

A l'autel, le Cardinal-Diacre de l'évangile,
assis sur un escabeau.

Pax vobis. — Oraison.

Le Sous-Diacre-latin et le Sous-Diacre grec,

après avoir chanté l'épître, chacun dans sa lan-

gue, viennent ensemble baiser les pieds du Pape,

qui lit à voix basse les mêmes prières. La chapelle
chante le graduel et l'Alléluia.

Le Cardinal-Diacre va chercher le livre des

évangiles et dire le Munda cor meum, à genoux
devant l'autel; il revient chercher la bénédiction.

Le Pape la lui donne par trois signes de croix.

Alors il se rend au pupitre et chante l'évangile
avec les cérémonies accoutumées.

Après cette lecture, il retourne à l'autel, ac-

compagné seulement de cinq acolytes ; les deux

autres restent auprès du pupitre où l'évangile
va se répéter en grec.

Credo. — Après ces mots : Et homo factus est, le

Cardinal-Diacre et le sous-diacre latin se ren-

dent à la seconde crédence se laver les mains;

puis ils s'avancent vers l'autel, précédés de deux
massiers et d'un maître des cérémonies. Ils y
montent et commencent par étendre une riche

nappe sur celles qui y sont déjà. Cela fait, le
sous-diacre retourne aux crédences chercher la
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boîte renfermant les hosties à consacrer, et la

bourse contenant un corporal avec deux purifi-
catoires. Il les apporte au diacre, qui étend le

corporal sur l'autel.

Alors le Prélat-Sacriste, qui est allé à la troi-

sième crédence prendre le calice, la patène, deux

purificatoires et une petite cuiller d'or, revient
à la crédence papale, suivi d'un acolyte portant
deux burettes vides et une petite coupe. Là, tous

ces vases sont lavés et purifiés; puis, le créden-
cier remplit les burettes avec du vin et de l'eau,

qu'il goûte.
Les vases sont portés à l'autel. Alors le Car-

dinal-Diacre prend trois hosties dans la boîte

qui lui est présentée ouverte par le Prélat-Sa-

criste, et il les dispose en ligne droite sur la pa-

tène, près de laquelle est posé le ciboire pour la

communion des Cardinaux-Diacres.

Le Credo terminé, le Pape dit le Dominus vo-

biscum, suivi de l'offertoire. La chapelle chante

un motet.

Un Conservateur va chercher l'aiguière et le

bassin pour donner à laver au Pape, qui aussitôt

après vient à l'autel, en bénissant les Cardinaux

et la chapelle, comme il l'avait déjà fait en se

rendant au trône.

Avant qu'il y arrive, on a coutume de faire

l'épreuve des Espèces de la manière suivante. Le

Diacre prend une des trois hosties qu'il a mises
en ligne droite sur la patène et la rend au Pré-

lat-Sacriste. Quand celui-ci l'a reçue, le Cardinal-
Diacre prend de nouveau l'une des deux qui res-

tent, et après l'avoir fait toucher intérieurement
et extérieurement au calice et à la patène, il la

consigne au Prélat-Sacriste, qui doit la consom-
mer aussitôt, ainsi que la première, le visage
tourné-vers le Pape. La troisième et dernière

hostie est employée pour le sacrifice. Le Cardinal

prend les burettes du vin et de l'eau, en verse
un peu dans la coupe que lui présente le Prélat-

Sacriste, dont ce dernier doit boire immédiate-
ment le contenu.

Offrande de l'hostie et du calice, suivant le rit
ordinaire de la messe. Encensement des obla-

tions, du Pape, du Sacré Collège et de la Pré-
lature. Lavabo. Un conservateur verse l'eau. —

Orale, fratres.
Un peu avant le chant de la Préface, à Pâques,

un maître des cérémonies va chercher les deux
derniers Cardinaux-Diacres et les conduit aux
ailes de l'autel, où ils demeurent en face l'un
de l'autre, tant que le Souverain Pontife reste
à l'autel, comme les deux anges qui veillaient
sur le Sépulcre du Sauveur.

Préface. — Sanctus. — Canon de la messe. —

Consécration. — Le Pape prend le pain, lève les

yeux au ciel, bénit l'hostie par un signe, de

croix, l'élève un peu en la soutenant entre les

deux doigts et le pouce de chaque main; puis,
s'inclinant modérément vers elle, prononce les

paroles de la CONSÉCRATION.Puis, il fait une gé-
nuflexion et élève l'hostie, de manière à la faire

voir au peuple, devant lui, à sa droite, et à sa
gauche. Il replace la Sainte Hostie sur le corpo-
ral et l'adore de nouveau par une génuflexion.
Alors le Diacre découvre le calice, que le pon-
tife soulève un peu, bénit, consacre, repose sur
le corporal, adore et donne à voir au peuple,
comme il l'a fait pour l'hostie.

Pendant l'élévation, les trompettes pontifi-
cales se font entendre au fond de la basilique.
Les gardes nobles, les gardes suisses, les gre-
nadiers et la garde palatine mettent genou en

terre et présentent les armes.

Un peu avant le Pater, le Prélat-Sacriste et un

Votant de la Signature vont chercher aux cre-

dences un calice avec son chalumeau d'or, des

burettes et une coupe : vases qu'ils portent,

après leur purification, au trône pontifical, sur

les degrés supérieurs duquel ils s'arrêtent l'un

et l'autre.
Pater noster. — Un pape, que l'on croit être

S. Grégoire le Grand, célébrait à S. Jean de La-

tran. Or, comme il chantait le Per omnia saecula

saeculorum, on entendit distinctement les anges
du ciel répondre : Amen. Ce qui fit décider qu'en
mémoire de ce prodige on ne répondrait plus

Amen, le jour de Pâques, à la messe pontificale.

Agnus Dei. Baiser de paix donné aux Cardi-

naux.

Après une génuflexion faite au Saint-Sacre-

ment, le Pape retourne au trône, les mains jointes
et la tête découverte. Le Diacre reste à l'autel, se

place de manière à pouvoir suivre le Souverain

Pontife de l'oeil, sans toutefois tourner le dos au

Saint-Sacrement; dès qu'il voit le Pontife arrivé

à son siège, il se retourne entièrement vers l'au-

tel, prend une étoile ou astérisque d'or à douze

rayons, placée exprès à côté du corporal, et en

recouvre l'hostie consacrée, toujours sur la pa-
tène. Ensuite, prenant cette patène à deux

mains, il la lève à la hauteur du front et la

montre au peuple; puis, la laissant recouverte

de l'étoile d'or destinée à préserver les Saintes

Espèces de tout accident, il la remet au Sous-

Diacre qui doit la porter au Pape. Pendant le

transport de la Sainte Communion, les gardes

nobles ont le genou en terre et la tête décou-

verte.

Le Sous-Diacre arrivé auprès du Pape, qui
s'est mis à genoux, se tient debout à son flanc

gauche.
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Le Diacre, qui est resté immobile à l'autel,

prend alors le calice consacré, et après en avoir

fait l'ostension au peuple, comme il l'a faite

pour l'Hostie, descend l'apporter au Pape près

duquel il se place debout, au côté droit.

Le Souverain Pontife lit les deux oraisons :

Domine Jesu Christe et Perceptio. L'astérisque d'or

est enlevée de dessus la patène; le Pape prend
les deux parties de l'Hostie qui s'y trouvent de

la main gauche, et aussitôt se frappe la poitrine
avec la droite en disant : Domine non sum dignus,
ce qu'il répète trois fois.

Le Pape communie, se servant d'un chalu-

meau, pour l'absorption du précieux Sang. Le

Pape donne la communion au Diacre et au Sous-

Diacre, rompant en deux une partie de l'Hostie

qu'il a laissée sur la patène.
Le Pontife et tous les assistants se mettent à

genoux quand le Diacre et le Sous-Diacre re-

portent les vases sacrés sur l'autel, où ils les

purifient après avoir entièrement consommé ce

qui a pu rester des Saintes Espèces.
Le Diacre revient au trône, récite le Confiteor,

puis retourne à l'autel, prend le saint-ciboire

renfermant les Particules, le montre au peuple
et le remet au Sous-Diacre qui l'apporte à Sa

Sainteté. Alors le Pape dit Misereatur et Indul-

gentiam.
Les Auditeurs de Rote déploient une nappe

devant le Souverain Pontife. Les Cardinaux-

Diacres y viennent recevoir la Ste Eucharistie.

Le Prince assistant et les autres laïcs ayant
droit à la chapelle sont admis au même honneur.

Après les ablutions ordinaires, le Prince as-

sistant présente l'eau, et cela fait, le Pape re-

tourne à l'autel pour achever la Messe. La cha-

pelle chante la communion. Post Communion,
chantée par le Pape. Ite, missa est, chanté par le

Diacre.

Triple bénédiction papale donnée de l'autel et lec-

ture du dernier évangile qui termine la messe.
Le Pape après s'être mis à genoux sur un

prie-dieu, où il reste un instant, se' relève, prend
la tiare et monte sur la sedia gestatoria. Alors le

Cardinal-Archiprêtre de la basilique, accompa-
gné de deux Chanoines en rochet et cappa, vient

présenter à Sa Sainteté une bourse contenant
trente Jules d'or, en lui disant : Très Saint-Père,
le Chapitre et les Chanoines de cette insigne basilique
vous présentent l'oblation accoutumée pour la messe

que vous venez de chanter (offerunt presbyterium
pro missa bene cantata). Le Pape accepte l'of-

frande, mais la remet au Cardinal-Diacre, et
celui-ci à son caudataire, qui la reporte au

Chapitre de S. Pierre, duquel il reçoit une

somme déterminée.

VIII. COSTUMEDE PROMENADE1. — Quand le Pape
sort pour la promenade, il ajoute à son costume

ordinaire (détaillé ci-dessus, n°I) une ceinture de

soie blanche à glands d'or, la croix pectorale à

chaîne d'or et le chapeau rouge à glands d'or 2.

Pendant l'hiver, le Saint-Père s'enveloppe d'un

grand manteau rouge, en flanelle ou en drap,
semblable à celui des cardinaux, garni de soie

rouge au collet et à la doublure, et galonné
d'or. Ses épaules sont surchargées d'un rabat

(bavero) également galonné d'or.
En hiver pour se préserver du froid, le Pape

se couvre la tête du camauro, large et profonde
calotte.

§ VIII, — Audiences du Pape 3.

L'audience du Pape s'obtient par lettre adres-
sée à S. Exc. Mgr le Maître de la Chambre de
Sa Sainteté ; si l'on n'est pas connu, il est à

propos de se faire recommander par l'ambassade
ou le consulat de son pays. Le costume d'éti-

quette est le même que pour la chapelle Sixtine :

pour les dames, robe noire et voile noir sur la

tête (sans chapeau) ; pour les hommes, habit et

pantalon noirs. On peut porter à l'audience les

chapelets, médailles, croix, etc., que l'on désire
faire bénir et indulgencier et aussi la supplique,
rédigée suivant la formule usitée, par laquelle
on demande au Saint-Père des faveurs spirituelles
pour soi et sa famille, comme l'indulgence plé-
nière à l'article de la mort, etc.

Tous les matins, le Pape reçoit le cardinal se-
crétaire d'Etat, excepté le mardi et le vendredi,
qu'il est remplacé par son substitut.

En parlant des SS. Congrégations Romaines,
nous avons parlé d'audiences régulières que le

Pape accorde aux Préfets et Secrétaires qui lui
rendent compte de tous les travaux des Congré-
gations.

Les ministres et autres prélats qui remplis-
sent les hautes charges de la cour romaine, doi-
vent aussi rendre compte au Pape.

L'audience du Pape a lieu deux fois par jour,
le matin à partir de neuf heures et le soir après
l'Ave Maria.

1. Nous parlons ici des promenades que le Saint-
Père faisait, partie en voiture et partie à pied, hors de
son palais, surtout hors de la ville de Rome, avant
l'envahissement des Piémontais.

2. Ce chapean à larges bords est en feutre rouge
l'hiver, et l'été en paille recouverte de soie rouge. Sa
forme, dite alla papale, est particulière au Pape, car
le chapeau ordinaire du clergé est le tricorne. Les ai-
les latérales sont relevées et soutenues par des cor-
dons d'or. Un galon d'or le borde et il est entouré, à
la coiffe, d'un ruban rouge à passementerie d'or, ter-
miné par des houppes ou fiocchi de même.

3. Extrait, pour la plus grande partie, de L'Année
liturgique à Home, par Mgr Barbier de Montault.
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Lundi matin, le Saint-Père reçoit à l'audience

le cardinal secrétaire des mémoriaux, le ministre

des armes; le secrétaire de la discipline régu-
lière le premier et le troisième lundi du mois; lé

promoteur de la foi le deuxième lundi; l'avocat

des pauvres le quatrième lundi; le président de

l'académie ecclésiastique le premier lundi. Le

soir, le cardinal préfet de la signature, le secré-

taire de la Sacrée Congrégation du Concile, le

secrétaire de la fabrique de S. Pierre, le secré-

taire des brefs aux princes.
Mardi matin, le cardinal secrétaire des brefs,

le cardinal pro-dataire, le cardinal visiteur dé

l'hospice apostolique de S. Michel le premier et

le troisième mardi de chaque mois, l'aumônier

de Sa Sainteté, le maître du sacré palais. Mardi

soir, le commandeur de l'hôpital du S. Esprit;
le deuxième mardi, le secrétaire de la consulte.

Mercredi matin, le ministre des travaux pu-
blies, le ministre de l'intérieur, le gouverneur
de Rome, le ministre des finances. Le soir,
l'assesseur du S. Office, le secrétaire du consis-

toire, le secrétaire de la Sacrée Congrégation
des affaires ecclésiastiques extraordinaires; le

secrétaire des lettres latines.

Jeudi matin, la Congrégation du S. Office en

présence de Sa Sainteté. Le soir, l'auditeur de

Sa Sainteté, le secrétaire des bref aux princes,
le secrétaire de la Sacrée Congrégation des Rites.

Vendredi matin, le cardinal secrétaire des

brefs, le cardinal pro-dataire, le cardinal secré-

taire des mémoriaux. Le soir, le cardinal grand

pénitencier, le secrétaire de la Sacrée Congréga-
tion des Evêques et Réguliers.

Samedi matin, le gouverneur de Rome, le

ministre des finances. Le soir, le cardinal vi-

caire, le secrétaire des lettres latines ; le secré-
taire de la visite apostolique, le troisième samedi

de chaque mois.

Dimanche soir, lé secrétaire de la Propa-

gande, l'auditeur de Sa Sainteté, le secrétaire

de la Sacrée Congrégation des Etudes.

Gela fait, en somme, et en dehors des audien-

ces du secrétaire d'Etat ou de son substitut, en-

viron quarante audiences que le Pape donne

toutes les semaines pour l'expédition régulière
des affaires ecclésiastiques ou de celles qui inté-

ressent le gouvernement temporel. A quoi nous

devons ajouter les audiences qui sont fréquem-
ment accordées aux cardinaux, aux evêques qui
se trouvent à Rome, et aux particuliers qui les

sollicitent et tous les jours quelques-uns sont

admis après les audiences d'affaires.

Les dames sont reçues à l'audience le diman-

che et le jeudi, dans la bibliothèque vaticane,

jamais dans les appartements du palais que le

Saint-Père occupe.

§ IX. — Série chronologique des Souverains Pontifes 1.

De S. Pierre, le prince des Apôtres, à Léon XIII, aujourd'hui glorieusement régnant, il y a eu 263 Papes. Voici l'ordre de leur succes-

sion. Cette série n'est autre que celle que l'on voit disposée sur les médaillons de la Basilique de Saint-Paul hors les murs, et qui est

conforme à la tradition romaine.

NOMS ET PATRIE ANNÉE ANNÉE DURÉE
de leur de leur

DES SOUVERAINS PONTIFES. création. mort. DE LEUR PONTIFICAT.

t. S. PIERRE, né à Bethsaïde, en Galilée, vint d'Antioche à Rome où A dater de son arri-

il fut martyrisé avec S. Paul 33 67 vée à Rome, 25 ans,
2 m. 7 j.

2. S. LIN, martyr, né à Volterra, en Toscane 67 78 11 ans, 3 m. 12 j.
3. S. CLET, martyr, né à Rome 78 90 12 ans, 1 m. 11 j.
4. S. CLÉMENT I, martyr, né à Rome 90 100 9 ans, 2 m. 10 j.
5. S. ANACLET, martyr, né à Athènes, en Grèce 100 112 12 ans, 10 m. 7 j.
6. S. EVARISTE, martyr, né à Bethléem, en Palestine. 112 121 9 ans, 7 m. 2 j.
7. S. ALEXANDRE I, martyr, né à Rome. 121 132 10 ans, 7 m. 3 j.
8. S. SIXTE I (de la famille Elvidia), martyr, né à Rome 132 142 9 ans, 3 m. 21 J.
9. S. TÈLESPHORE, martyr, né à Turium, dans la Grande Grèce. . . . 142 154 11 ans, 3 m. 21 j.

10. S. HYGIN, martyr, né en Grèce 154 158 4 ans, 3 m. 8 j.
H. S. PIE I, martyr, né à Aquilée. 158 167 8 ans, 3 m. 3 j.
12. S. ANICET, martyr, né à Omise, en Syrie 167 175 11 ans, 4 m. 20 j.
13. S. SOTER, martyr, né en Campanie. 175 182 9 ans, 3 m. 21 J.
14. S. ELEUTHÈRE, martyr, né à Nicopolis, en Epire 182 193 11 ans, 4 m. 5 j.

15. S. VICTOR I, martyr, né en Afrique 193 203 10 ans, 2 m. 10 j.
16. S. ZÉPHYRIN, martyr, né à Rome. 203 220 17 ans, 2 m. 10 j.
17. S. CALIXTE (de la famille Domitia), martyr, né à Rome 221 227 5 ans, 2 m. 10 j.
15. S. URBAIN I, martyr, né à Rome. ...... 227 233 6 ans, 7 m. 4 j.
19. S. PONTIEN (de la famille Calpurnia), martyr, né à Rome. . .... 233 238 5 ans, 2 m. 2 j.

23. S. ANTHÈRE, martyr, né dans la Grande Grèce . . 238 239 1 an, 1 m. 10 j.
21. S. FABIEN, martyr, né à Rome 240 253 13 ans, 1 m. 10 j.
22. S. CORNEILLE, martyr, né à Rome 254 255 1 an, 10 m.
23. S. Lucres I, martyr, né à Rome. . . 255 257 1 an, 4 m. 12 j.

1. Extrait de la Gerarchia catholica pour 1889.

III. 9
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NOMS ET PATRIE ANNÉE de leur ANNÉE de leur DURÉE

DES SOUVERAINS PONTIFES création. mort. DE LEUR PONTIFICAT.

24. S. ETIENNE I, (de la famille Julia), martyr, né à Rome 257 260 3 ans, 3 m. 20 j.
25. S. SIXTE II, martyr, né à Athènes. 260 261 11 m. 13 j.
26. S. DENYS, martyr, né dans la Grande Grèce 261 272 11 ans, 3 m. 14 j.
27. S. FÉLIX I, martyr, né à Rome 272 275

2 ans, 4 m. 25 j.
28. S. EUTYCHIEN, martyr, né à Luni, en Ligurie . . . 275 283 8 ans, 10 m. 3 j.
29. S. CAIUS, martyr, né à Solona, en Dalmatie 283 296 12 ans, 4 m. 9 j.
30. S. MARCELLIN, martyr, né à Rome 296 304 7 ans, 11 m. 3 j.
31. S. MARCEL I, martyr, né à Rome 304 309 4 ans, 1 m. 21 j.
32. S. EUSÈBE, né en Grèce . 309 311 2 ans, 1 m. 25 j.
33. S. MELCHIADE, né en Afrique 311 314 3 ans, 7 m. 6 j.
34. S. SYLVESTRE I, né à Rome 314 337 23 ans, 10 m. 27 j.
35. S. MARC, né à Rome . 337 340 2 ans, 8 m. 21 j.
36. S. JULES I, né à Rome 341 352 11 ans, 2 m. 6 j.
37. LIBÈRE (de la famille Savelli), né à Rome 352 363 10 ans, 8 m. 3 j.
38. S. FÉLIX II, né à Rome 363 365 1 an, 3 m. 2 j.
39. S. DAMASE I, né en Espagne 366 384 18 ans, 2 m. 10 j.
40. S. SIRICE, né à Rome 384 398 15 ans, 11 m. 25 j.
41. S. ANASTASE I (de la famille Massimo), né à Rome 399 402

2 ans, 10 m. 6 j.
42. S. INNOCENT I, né à Albano 402 417 15 ans, 2 m. 20 j.
43. S. ZOZIME, né à Mesuraca, en Grèce 417 418 1 an, 9 m. 9 j.
44. S. BONIFACE I, né à Rome 418 423 4 ans, 9 m. 23 j.
45. S. CÉLESTIN I, né à Rome 423 432 9 ans, 10 m. 9 j.
46. S. SIXTE III, né à Rome . 432 440 8 ans, 1 m. 14 j.
47. S. LÉON I, dit le Grand, né en Toscane 440 461 21 ans, 1 m. 13 j.

48. S. HILAIRE, né à Cagliari, en Sardaigne 461 468 6 ans, 3 m. 10 j.
49. S. SIMPLICE, né à Tivoli 468 483 15 ans, 6 j.
50. S. FÉLIX III (de la famille Anicia), né à Rome 483 492 8 ans, 11 m. 18 j.
51. S. GÉLASE I, né en Afrique 492 496 4 ans, 8 m. 18 j.
52. S. ANASTASE II, né à Rome 496 498 1 an, 41 m. 24 j.
53. S. SYMMAQUE, né à Rome 498 514 15 ans, 7 m. 27 j.
54. S. HORMISDAS, né à Frosinone 514 523 9 ans, 11 j.
55. S. Jean I, martyr, né en Toscane 523 526 2 ans, 9 m. 5 j.
56. S. FÉLIX IV, né dans le Sammum 526 530 4 ans, 2 m. 13 j.
57. BONIFACE II, né à Rome 530 532 2 ans, 26 j.
58. Jean II (de la famille Mercuri), né à Rome 532 535 2 ans, 4 m. 25 j.
59. S. AGAPIT, né à Rome 535 536 10 m. 19 j.
60. S. SILVÈRE, martyr, né en Campanie 536 538 2 ans, 12 j.
61. VIGILE, né à Rome 538 555 16 ans,
62. PÉLAGE I (de la famille Vicariani), né à Rome 555 560 4 ans, 4 m. 18 j.
63. Jean III, né à Rome 580 573 12 ans, 11 m. 26 j.
64. BENOIT I, né à Rome. . . . 574 578 4 ans, 4 m. 18 j.
65. PÉLAGE II, né à Rome 578 590 11 ans, 2 m. 10 j.
66. S. GRÉGOIRE I, dit le Grand (de la famille Anicia), né à Rome. . . 590 604 13 ans, 6 m". 10 j.
67. SABINIEN, né à Volterra 604 606 1 an, 5 m. 9 j.
68. BONIFACE III (de la famille Catadioci), né à Rome 607 607 8. m. 22 j.
69. S. BONIFACE IV, né à Valeria, au pays des Marses 608 615 6 ans, 8 m. 12 j.
70. S, ADÉODATI I, ou Dieudonné I, né à Rome 615 619 3 ans, 20 j.

71. BONIFACE V (de la famille Fummini), né à Naples 619 . 625 5 ans, 10 m.
72. HONORIUS I, né en Campanie . . . 625 638 12 ans, 11 m. 17 j.
73. SÉVÉRIN, né à Rome . . 640 640 2 m. 4 j.
74. JEAN IV, né à Zara, en Dalmatie 640 642 1 an, 9 m. 18 j.
75. THÉODORE I, Grec d'origine, né à Jérusalem . . 642 649 6 ans, 5 m. 19 j.
76. S. MARTIN I, martyr, né à Todi, dans les Etats de l'Eglise 649 655 6 ans, 2 m. 12 j.
77. S. EUGÈNE I, né à Rome 655 656 1 an, 7 m. 14 j.
78. S. VITALIEN, né à Segni, dans les Etats de l'Eglise 657 672 14 ans, 5 m. 29 j.
79. DIEUDONNÉ II ou Adéodat, né à Naples 672 676 4 ans, 2 m. 5 j.
80. DONUS I ou Domnus, né à Rome. 676 678 1 an, 5 m. 10 j.
81. S. AGATHON, né à Palerme (Sicile) 678 682 3 ans, 6 m. 14 j.
82. S. LÉON II, né en Sicile 682 683 10 m. 18 j.
83. S. BENOIT II (de la famille Savelli), né à Rome 684 685 10 m. 12 j.
84. JEAN V, né à Antioche, en Syrie 685 686 1 an, 9j.
85. CONON, né en Thrace 686 687 11 m.
86. S. SERGE I, ou Sergius, né à Palerme 687 701 13 ans, 8 m. 22 j .
87. JEAN VI, né en Grèce. . . 701 705 3 ans, 2 m. 12 j.
88. JEAN VII, né à Rossano, dans la Grande Grèce 705 707 2 ans, 7 m. 17 j.
89. SISINNIUS, né en Syrie 708 708 20 j.
90. CONSTANTIN, né en Syrie 708 715 7 ans, 15 j.
91. S. GRÉGOIRE II (de la famille Savelli), né à Rome. ......... 715 731 15 ans, 8 m. 23 j.
92. S. GRÉGOIRE III, né en Syrie 731 741 10 ans, 8 m. 20 j.
93. S. ZACHARIE, né à Sainte-Séverine, dans la Grande Grèce. 741 752 10 ans, 3 m. 14 j.
94. ETIENNE II, né à Rome 752 752 3 j.
95. S. ETIENNE III, né à Rome 752 757 5 ans, 29 j.
96. S. Paul I, né à Rome . 757 767 10 ans, 1 m. 1 j.
97. ETIENNE IV, né à Syracuse 763 771 3 ans, 5 m. 27 j.
98. ADRIEN I (de la famille Colonna), né à Rome. 771 795 23 ans, 10 m. 27 j.
99. S. LÉON III, né à Rome 795 816 20 ans, 5 m. 16 j.
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100. ÉTIENNE V. né à Rome. . .. 816 817 7 m.
101. S. PASCAL I (de la famille Massimo), né à Rome 817 824 7 ans, 17 j.
102. EUGÈNE II, né à Rome 824 821 3 ans, 6 m.
103. VALENTIN (de la famille Leonzi), né à Rome . .. . 827 827 1 m. 10 j.
104. GRÉGOIRE IV, né à Rome 827 843 16 ans, 24 j.
105. SERGE II ou Sergius, né à Rome 844 847 2 ans, 11 m. 26 j.
106. S. LÉON IV, né à Rome . 847 855 8 ans, 3 m. 6 j.
107. BENOIT III, né à Rome 855 858 2 ans, 6 m. 10 j.
108. S. NICOLAS I, dit le Grand, né à Rome 858 867 9 ans, 6 m. 20 j.
109. ADRIEN II, né à Rome 867 872 4 ans, 10 m. 17 j.

110. JEAN VIII, né a Rome 872 882 10 ans, 1 j.
111. MARIN I, né à Gallèse, dans les Etats de l'Eglise 882 884 1 an, 5 m.
112. ADRIEN III, né à Rome 884 885 1 an, 4 m. 8 j
113. ETIENNE VI, né à Rome 885 891 6 ans, 14 j.
114. FORMOSE, né à Ostie, dans les Etats de l'Eglise 891 896 4 ans, 6 m. 17 j.
115. BONIFACE VI, né à Rome 896 896 15 j.
116. ETIENNE VII, né à Rome. 896 897 1 an, 2 m.
117. ROMAIN, né à Gallèse 897 898 3 m. 21 j.
118. THÉODORE II, né à Rome 898 898. 20 j.
119. JEAN IX. né à Tivoli .... 898 900 2 ans, 15 j.
110. BENOIT IV, né à Rome 900 903 3 ans, 2 m.
121. LÉON V, né dans le Latium 903 903 1 m. 26 j.
122. CHRISTOPHE, né à Rome 903 904 6 m.
123. SERGE III, ou Sergius, né à Rome 904 911 7 ans, 3 m.
124. ANASTASE III. né à Rome 911 913 2 ans, 2 m.
125. LANDON, né dans la Sabine 913 914 6 m. 10 j.
126. JEAN X, né à Ravenne 915 928 13 ans, 2 m. 3 j.
127. LÉON VI, né à Rome 928 929 8 m. 5 j.
128. ETIENNE VIII, né à Rome 929 931 2 ans, 1 m. 12 j.
129. JEAN XI (de la maison des comtes de Tusculum), né à Rome. . . . 931 936 4 ans, 10 m. .
120. LÉON VII, né à Rome . 936 939 3 ans, 6 m. 10 j.
131. ETIENNE IX, né en Allemagne 939 942 3 ans, 4 m. 5 j.
132. MARIN II, né à Rome 943 946 3 ans, 6 m. 13 j.
133. AGAPIT II, né à Rome 946 956 10 ans, 3 m.
134. JEAN XII (de la maison des comtes de Tusculum), né à Rome ... 956 954 7 ans, 9 m.
135. BENOIT V, né à Rome 964 965 1 an, 1 m. 12 ,j.
136. JEAN XIII, né à Rome 965 972 6 ans, 11 m. 5 j.
137. BENOIT VI, né à Rome . 972 931 an, 3 m.
138. DONUS II ouDomnus. né à Rome . . . 973 973 3 m..
139. BENOIT VII (de la maison des comtes de Tusculum), né à Rome. . 973 984 9 ans, 5 m.

140. JEAN XIV, ne à Pavie 9S4 985 8 m. 10 j.
141. BONIFACE VII, né à Rome 985 985 7 m. 15 j.
142. JEAN XV, né à Rome 985 996 10 ans, 4 m. 12 j.
143. JEAN XVI. né à Rome . . 996 996 4 m. 12 j.
144. GRÉGOIRE V, né en Allemagne 996 999 2 ans, 8 m.
145. Jean XVII. né en Calabre 999 999 10 m.
146. SILVESTRE II (Gerbert), le premier Pape français, né près d'Auril-

lac, en Auvergne 999 1003 4 ans, 1 m. 9 j.
147. JEAN XVIII 1

(de la famille Secco), né à Rome . . 1003 1003 3 m. 25 j.
148. JEAN XIX, né à Rome 1003 1009 5 ans, 7 m. 28 j.
149. SERGE IV ou Sergius, né à Rome 1009 1012 2 ans, 8 m. 13 j.
150. BENOIT VIII (de la maison des comtes de Tusculum), né à

Rome. 1012 1024 11 ans, 11 m. 11 j.
151. JEAN XX (de la maison des comtes de Tusculum), né à Rome . . . 1024 1033 9 ans, 8 m. 8 j.
152. BENOIT IX (Théophylacte, comte de Tusculum). né à Rome 1033 1044 Il renonça en 1044.
153. GRÉGOIRE VI (de la famille Graziani), né à Rome . 1044 1046 Il abdiqua après 2

ans et 8 mois.
151. CLÉMENT II (de la maison de Hornerburg), né en Saxe 1046 1047 9 m. 15 j.
155. DAMASE II (Poppon), né en Bavière. 1048 1048 23 j.
156. S. LÉON IX, (Brunon, comte d'Eguishem), né en Alsace 1049 1054 5 ans, 2 m. 7 j.
157. VICTOR II (Gebehard, comte de Kew), né en Franconie 1055 1057 2 ans, 3 m. 15 j.
158. ETIENNE X (Frédéric, duc de Lorraine), né en Lorraine 1057 1058 7 m. 27 j.
159. BENOIT X (de la maison des comtes de Tusculum).. 1058 1059 9 m. 20 j.
160. NICOLAS II (Gérard, cardinal de Savoie), né en Bourgogne, près de

Genève . 1058 1061 2 ans, 6 m. 25 j.
161. ALEXANDRE II (Anselme-Baggio), né à Milan 1061 1073 11 ans, 6 m. 21 j.
162. S. GRÉGOIRE VII (Ildebrand) né à Soana, en Toscane . 1073 1085 12 ans, 1 m. 3 j.
163. VICTOR III (Didier-Epifani), né à Bénévent 1087 1087 4 m. 7 j.
164. URBAIN II (Odon de Lagary),né à Châtillon-sur-Marne 1088 1099 11 ans, 4 m. 18 j.
165. PASCAL II (cardinal Ranieri), né à Bieda, en Toscane 1099 1118 18 ans, 5 m. 7j.

1. A la mort de Boniface VII, on nomma d'abord un pape Jean qui mourut avant d'avoir siégé. Celui qui fut nommé ensuite s'appela
aussi Jean. Un concurrent qui prit le nom de Jean XVI, disputa la tiare à Grégoire V. Celui qui ne siégea pas et le concurrent de

Grégoire V ayant été portés à une certaine époque sur la liste des successeurs de S. Pierre, il en est résulté une confusion dans cer-
taines chronologies: Jean XVI a été appelé quelquefois Jean XVII, Jean XVII a été compté XVIII, Jean XVIII a passé pour Jean
XIX ou XX, et Jean XIX pour Jean XX ou XXI.
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166. GÉLASE II (Jean Gaetani), né à Gaëte 1118 1119 1 an, 4 j.
167 CALIXTE II (Guv, comte de Bourgogne) né en Bourgogne . . . . . 1119 1124 5 ans, 10 m. 12 j.
168. HONORIUS II (Lambert Fagnani), né à Bologne 1124 1130 5 ans. 1 m. 25 j.
169. INNOCENT II (Grégoire Papareschi), né à Rome. 1130 1143 13 ans, 7

m. 9 j.
170. CÉLESTIN II (Guy de Castello), né à Cita di Castello, dans les Etats

de l'Eglise 1143 1144 3 m. 13 j.
171. Lucius II (Gérard Caccianemici dell'Orso), né à Bologne. . . .... 1144 1145 11 m. 14 j.
172. EUGÈNE III (Bernard Paganelli), né à Montemagno, près de Pise . 1145 1153 8 ans, 4 m. 10 j.
173. ANASTASE IV (Conrardi), né à Rome 1153 1154 1 an, 4 m. 24 j.
174. ADRIEN IV (Nicolas Breakspeare), né en Angleterre . ....... 1154 1139 4 ans, 8 m. 29 j.,
175. ALEXANDRE III (Roland Bandinelli), né à Sienne . 1159 1181 21 ans, 11 m. 22 j.
176 Lucius III (Ubalde Allucingoli), né à Luoques 1181 1185 4 ans, 2 m. 18 j.
177. URBAIN III (Hubert Crivelli) né à Milan ... 1185 1187 1 an, 10 m. 25 j.
178. GRÉGOIRE VIII (Albert del Morra), né à Bénévent. . . . 1187 1187 1 m, 27 j.
179. CLÉMENT III (Paulin Scolari, né à Rome 1187 1191 3 ans, 3 m. 8 j.
180. CÉLESTIN III (Hyacinthe Boboni), né à Rome . 1191 1198 6 ans, 9 m. 9 j.
181. INNOCENT III (Lothaire, comte de Segni el Marsi), né à Anagni. . . 1198 1216 18 ans, 6 m. 9 j.
182. HONORIUS III (Cencio Savelli), né à Rome. 1216 1227 10 ans, 8 m.

183. GRÉGOIRE IX (Hugolin comte de Segni et Marsi), né à Anagni . . 1227 1241 14 ans, 5 m. 2 j.
184. CÉLESTIN IV (Geoffroi Castiglioni), né à Milan .1241 1241 17 j.
185. INNOCENT IV (Sinibaldi Fieschi), né à Gènes. . . 1243 1254 11 ans, 5 m. 14 j.
186. ALEXANDRE IV (Rainald, comte de Seoni et Marsi). né à Anagni. . 1254 1261 6 ans, 5 m. 13 j.
187. URBAIN IV (Jacques Pantaléon), né à Troyes, en Champagne. . . . 1261 1264 3 ans, 1 m. 4 j.
188. CLÉMENT IV (Guy le Gros), né à Saint-Gilles, on Languedoc . . . . 1265 1268 3 ans, 9 m.
189. Le bienheureux GRÉGOIRE X (Thibaud Visconti) né à Plaisance. . 1271 1276 5 ans, 4 m. 10 j.
190 INNOCENT V (Pierre de Tarentaise). né en Savoie 1276 1276 5 m. 2 j.
191. ADRIEN V (Ottobon Fieschi), né à Gênes 1276 1276 1 m. 9 j.
192. JEAN XIX ou XX, ou XXI (Pierre-Julien), né à Lisbonne 1276 1277 8 m. 5 j.
193. NICOLAS III (Jean Gaëtan-des-Ursins), né à Rome 1277 1280 2 ans, 8 m. 29 j.
194. MARTIN IV (Simon de Montpincé), né au pays de Brie 1281 1285 4 ans, 1 m. 7 j.
195. HONORIUS TV (Jacques Savelli), né à Rome ... 1285 1287 2 ans, 1 m. 1 j.
196. NICOLAS IV (Jérôme Masci), né à Ascoli, dans la Marche d'Ancône. 1288 1292 4 ans, 1 m. 14 j

Il abdiqua après 5

197. S. CÉLESTIN V (Pierre Angeleri de Mourron), né à Isernia. . . . 1294 1296 m. et 8 j. de pon-
tificat.

198. Boniface VIII (Benoît Gaetani), né à Anagni. .......... 1294 1303 8 ans, 9 m. 18 j.
199. Le bienheureux BENOIT XI (Nicolas Boccassini), né à Trivise . . . 1303 1304 8 ni. 5 j.
200. CLÉMENT V (Bertrand de Goth), né à Villandraut, près Bazas. . . 1305 1314 8 ans, 10 m. 15 j.
201. JEAN XXII (Jacques d'Ossa), né à Cahors . . 1316 1334 18 ans, 4 m. 28 j.
202. BENOIT XII (Jacques Fournier), né à Saverdun, au comté de Foix. 1334 1342 7 ans, 4 m. 7 j.
203. CLÉMENT VI (Pierre Roger de Beaufort), né à Maumont, près Li-

moges . 1342 1352 10 ans, 6 m. 28 j.
204. INNOCENT VI (Etienne Aubert), né à Pompadour, en Limousin. . . 1352 13 3 9 ans, 8 m. 25 j.
205. URBAIN V (Guillaume de Grimoard), né à Grisac, près de Mende. . 1362 1370 8 ans, 1 m. 22 j.
206. GRÉGOIRE XI (Pierre Roger de Beaufort), né à Maumont, près Li-

moges 1370 1378 7 ans, 2 m. 28 j.
207. URBAIN VI (Barthélemy Prignano), né à Nantes 1378 1389 11 ans, 6 m. 6 j.
208. BONIFACE IX (Pierre Tomacelli, né à Naples 1389 1404 14 ans, 11 m. 1 j.

209. INNOCENT VII (Cosme Megliorati), né à Sulmone, au royaume de
Naples 1404 1406 2 ans, 21 j.

Il abdiqua après 2
210. GRÉGOIRE XII (Ange-Corario), né à Venise 1406 1409 ans, 6 m. 4 j. de

pontificat.
211. ALEXANDRE V (Pierre Filargo), né dans l'Ile de Candie, en Grèce. 1409 1410 10 m. 8 j.

11 abdiqua après 5
212. JEAN XXIII (Balthasar Cossa), né à Naples . . . 1410 1415 ans, 13 j. de pon-

tificat.
213. MARTIN V (Othon Colonna), né à Rome 1417 1431 13 ans, 3 m. 10 j.
214. EUGÈNE IV (Gabriel Condulmero), né à Venise. 1431 1447 15 ans, 11 m. 20 j..
215. NICOLAS V (Thomas Parentuccelli), né à Sarzane, en Ligurie. . . 1447 1455 8 ans, 19 j.
216. CALIXTE III (Alphonse de Borgia), né en Espagne 1455 1458 3 ans, 29 j.
217. PIE II (Eneas Silvius Piccolomini) né à Sienne, en Toscane .... 1458 1464 5 ans, 11 m. 26 j.
218. PAUL II (Pierre Barbo), né à Venise 1464 1471 6 ans, 10 m. 26 j.
219. SIXTE IV (François della Rovere ou du Roure), né à Savone, en

Ligurie. 1471 1484 13 ans, 4 j.
220. INNOCENT VIII (Jean-Baptiste Cibo), né à Gênes 1484 1492 7 ans, 10 m. 26 j.
221. ALEXANDRE VI (Rodrigue de Borgia), né en Espagne 1492 1503 11 ans, il m. 8 j.
222. PIE III (François Todeschini Piccolomini), né à-Sienne. ..... 1503 1503 26 j.
223. JULES II (Julien della Rovere, ou du Roure) né à Savone, en Ligurie. 1503 1513 9 ans 3 m. 21 j.
224. LÉON X (Jean de Médicis), né à Florence 1513 1521 8 ans, 8 m. 20 j.
225. ADRIEN VI (Adrien-Florent), né à Utrecht, en Hollande 1522 1523 1 an, 8 m. 6 j.
226. CLÉMENT VII (Jules de Médicis), né à Florence 1523 1334 10 ans, 1 m. 5 j.
227. PAUL III (Alexandre Farnèse), né à Rome 1534 1549 15 ans, 28 j.
228. JULES III (Jean-Marie Ciocchi), né à Monte San-Savino, dans les

Etats de l'Eglise 1550 1555 5 ans, 1 m. 16 j.
229. MARCEL II (Marcel Cervin), né à Montepulciane, en Toscane . . . 1555 1555 22 j.
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230. PAUL IV. (Jean-Pierre Caraffa). né à Naples. ......... 1555 1519 4 ans, 2 m. 27 j.
231. PIE IV (Jean-Ange de Médicis), né à Milan . . . . . 1559 1565 5 ans, 11 m. 15 j.
232. S. PIE V (Michel Ghisleri), né à Bosco, près Torlone, en Piémont. . 1566 1572 6 ans, 3 m. 24 j.
233. GRÉGOIRE XIII (Hugues Buoncompagni), né à Bologne 1572 1585 12 ans, 10 m. 28 j.
234. SIXTE-QUINT (Félix Peretti), né à Grottamare, dans la Marche

d'Ancône 1585 1590 5 ans, 4 m. 3 j.
235. URBAIN VII (Jean-Baptiste Castagna), originaire de Gênes, né à

Rome. 1590 1590 13 j.
236. GRÉGOIRE XIV (Nicolas Sfondrate), né à Crémone, en Lombardie. 1590 1591 10 m. 10 j.
237. INNOCENT IX (Antoine Facchinetti). né à Bologne 1591 1591 2 m.
238. CLÉMENT VIII (Hippolyte Aldobrandini), né à Florence 1592 1605 13 ans, 1 m. 3 j.
239. LÉON XI (Alexandre de Médicis Ottojano), né à Florence.. .... 1605 1605 27 j.
240. PAUL V (Camille Borghèse), né à Rome. . . 1605 1021 15 ans, 8 m. 12 j.
241. GRÉGOIRE XV (Alexandre Ludovisi), né à Bologne. 1621 1623 2 ans, 5 m.
242. URBAIN VIII (Maffée Barberini), né à Florence. ......... 1623 1644 20 ans, 11 m. 21 j.
243. INNOCENT X (Jean-Baptiste Pamphili), né à Rome ......... 1644 1655 10 ans, 3 m. 23 j.
244. ALEXANDRE VII (Flavius Chigi), né à Sienne 1655. 1667 12 ans. 1 m. 15 j.
245. CLÉMENT IX (Jules Rospigliosi), né à Pistoie, près Florence.. . . 1667 1669 2 ans, 5 m. 19 j.
246. CLÉMENT X (Emile-Bonaventure Altieri). né à Rome 1670 1676 6 ans, 2 m. 23 j.
247. INNOCENT XI (Benoit Odescalchi), né à Côme, en Lombardie. . . . 1676 1689 12 ans, 10 m. 22 j.
248. ALEXANDRE VIII (Pierre Ottoboni), né à Venise . .. 1689 1691 1 an, 3 m. 27 j.
249. INNOCENT XII (Antoine Pignatelli), né à Naples. . . 1691 1700 9 ans, 2 m. 15 j.
250. CLÉMENT XI (Jean-François Albani), né à Urbin, dans les Etats de

l'Eglise . . . 1708 1721 20 ans, 3 m. 25 j.
231. INNOCENT XIII (Michel-Ange Conti), né à Rome. . 1721 1724 2 ans, 9 m. 29 j,
252. BENOIT XIII (Pierre-François des Ursins), né à Rome 1724 1730 5 ans, 8 m. 23 j.
253. CLÉMENT XII (Laurent Corsini), né à Florence. . . 1730 1740 9 ans, 6 m. 25 j.
244. BENOIT XIV (Prosper Lambertini), né à Bologne 1740 1758 17 ans, 8 m. 16 j.
255. CLÉMENT XIII (Charles Rezzonico), né à Venise 1758 1769 10 ans, 6 m. 27 j.
256. CLÉMENT XIV (Laurent Ganganelli), né à Saint-Angelo in Vado

(Etats de l'Eglise). . .
'

. . . 1769 1774 5 ans, 6 m. 3 j.
257.. PIE VI (Ange Braschi), né à Césène, dans les Etats de l'Eglise . . 1775 1799 24 ans, 8 m. 14 j.
258. PIE VII (Barnabé Chiaramonti), né à Césène 1800 1823 23 ans, 5 m. 6 j.
259. LÉON XII (Annibal della Genga), né à Spolète, en Ombrie 1823 1829 5 ans, 4 m. 13 j..
260. PIE VIII (Xavier Castiglione), né à Cingoli, dans la Marche d'An-

cône 1829 1830 1 an, 8 m.
261. GRÉGOIRE XVI (Maur Capellari), né à Bellune, en Vénétie 1831 1846 15 ans, 3 m. 29 j.
262. PIE IX (Jean-Marie Mastaï-Ferretti), né à Senigalia .. ...... 1846 1878 31 ans, 7 m. 22 j.
263: LÉON XIII (Joachim Pecci), né à Carpineto, élu en 1878, glorieuse-

ment régnant

Sur les 263 papes, 78 sont honorés commme saints, dont 34 martyrs, 2 bienheureux et 1 vénérable;

214 appartiennent à l'Italie par leur naissance, 17 à la France; 19 à la Grèce ou à l'Orient, 3 à l'Es-

pagne, 5 à l'Allemagne, 1 au Portugal, 1 à l'Angleterre, 1 à la Hollande, et 3 à l'Afrique.

§ X. — Liste alphabétique des Papes.

Pour l'utilité de nos lecteurs, nous mettons ici la liste alphabétique des Papes, faisant suivre chaque nom de deux chiffres dont le pre-
mier indique l'ordre du règne et le second la durée du règne. Exemple: S. Adéodat I, ou Dieudonné I, est le soixante-dixième pape, et ils

régné de 615 à 619.

N° d'ordre Durée
du règne, du règne.

S. Adéodat I ou Dieudonné I. .. 70 615—19

Adéodat II, ou Dieudonné II. . . 79 672—76

Adrien I 98 771—95

Adrien II. 109 867—72

Adrien III 112 884—85

Adrien IV . . . 174 1154—59

Adrien V 191 1276—76

Adrien VI 225 1522—23

S. Agapet I 59 535—36

Agapet II 133 946—56

S. Agathon ... 81 678—82

S. Alexandre I 7 121—32

Alexandre II 161 1061—73
Alexandre III .......... 175 1159—81

Alexandre IV ......... . 186 1254—61

Alexandre V. . . 211 1409—10

Alexandre VI 221 1492—1503

Alexandre VII 244 1655—67

N° d'ordre Durée
du règne, du règne.

Alexandre VIII 248 1689—91

S. Anaclet 5 100—12

S. Anastase I 41 399—402

S. Anastase II .... 52 496—98

Anastase III . ........... 124 911—13
Anastase IV 173 1153—54

S. Anicet. . 12 167—75

S. Anthère 20 238—39

Benoît Ier . 64 574—78

S. Benoît II 83 684—85
Benoît III . . 107 855—58

Benoît IV 120 900—03

Benoît V . . 135 964—65.

Benoît VI 137 972—73
Benoît VII. . . 139 975—84

Benoît VIII 150 1012—24

Benoît IX 152 1033—44

Benoît X 159 1058—59
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N° d'ordre Durée

du règne, du règne.

B. Benoît XI 199 1303-04

Benoît XII 202 1334-42

Benoît XIII 252 1724-30

Benoît XIV 254 1740—58

S. Boniface I 44 418-23

Boniface II 57 530-32

Boniface III 68 607-607

S. Boniface IV ......... . 69 608-15

Boniface V 71 896-96

Boniface VI 115 985—85

Boniface VII 141 1003—1009

Boniface VIII 198 1294-1303

Boniface IX . . 208 1389-1404

S. Caïus 29 283-96

S. Calixte I 17 221-27

Calixte II ... 167 1119—24

Calixte III 216 1455-58

S. Célestin I 45 423-32

Célestin II . 170 1143-44

Célestin III ... 180 1191—98

Célestin IV 184 1241—41

S. Célestin V. . . . 197 1294—96

Christophe 122 903—04

S. Clément I 4 90—100

Clément II 154 1046—47

Clément III 179 1187—91

Clément IV 188 1265—68

Clément V 200 1305—14

Clément VI 203 1342—52

Clément VII 226 1523—34

Clément VIII 238 1592—1605

Clément IX 245 1667—69

Clément X 246 1670—76

Clément XI 250 1700—21

Clément XII 253 1730—40

Clément XIII 255 1758-69

Clément XIV... .256 1769—74

S. Clet I 3 78—90

Conon 85 686—87

Constantin 90 708—15

S. Corneille . 22 254—55

S. Damase I . . . 39 366—84

Damase II . 155 1048—48

S. Denis 26 261—72

Dieudonné. Voir Adéodat.

Donus I ou Domnus 80 676—78

Donus II ou Domnus 138 973—73

S. Eleuthère 14 182—93

S.Etienne 1 24 257—60

Etienne II 94 752—752

Etienne III 95 752—57

Etienne IV 97 768—74

Etienne V 100 816—17

Etienne VI 113 885—91

Etienne VII 116 896—97

Etienne VIII 128 929—31

Etienne IX . . 131 939—42

Etienne X 158 1057—58

S. Eugène 1 77 655—56

Eugène II 102 824—27

N° d'ordre Durée

du règne, du règne.

Eugène III 172 1145—53

Eugène IV 214 1431—47
S. Eusèbe . . . 32 309—11

S. Eutychien 28 275—83

S. Evariste 6 112—21
S. Fabien 21 240—53

S. Félix 1. ........... . 27 272—75

S. Félix II. . 38 363—65
S. Félix III 50 483—92
S. Félix IV 56 526—30

Formose . 114 891—96
S. Gélase I. . . 51 492—96

Gélase II 166 1118—19
S. Grégoire I . . . . 66 590—604

S. Grégoire II . . 91 715—31

S. Grégoire III......... . 92 731—43

Grégoire IV ........... 104 827—44

Grégoire V .... 144 996—99

Grégoire VI ....... . . . . 153 1044—46

S. Grégoire VII 162 1073—85

Grégoire VIII 178 1187—87

Grégoire IX 183 1227—41

B. Grégoire X 189 1271—76

Grégoire XI 206 1370—78

Grégoire XII 210 1406—09

Grégoire XIII 233 1572—85

Grégoire XIV 236 1590—91

Grégoire XV .......... . 241 1621—23

Grégoire XVI 261 1831—46

Hadrien, voyez Adrien.

S. Hilaire. 48 461—68

Honorius I. 72 625—38

Honorius II. . . 168 1124—30

Honorius III 182 1216—27

Honorius IV 195 1285—87

S. Hormisdas 54 514—23

S. Hygin 10 154—58

S.. Innocent I ... 42 402—17

Innocent II 169 1130—43

Innocent III 181 198—121.

Innocent IV 185 1243—54

Innocent V. 190 1276—76

Innocent VI . 204 1352—62

Innocent VII .. . 209 1404—1406

Innocent VIII 220 1484—92

Innocent IX . 237 1591—91

Innocent X . 243 1644—55

Innocent XI . . 247 1676—89

Innocent XII 249 1691—1700

Innocent XIII . 251 1721—24

S. Jean I 55 523—26

S. Jean II ... 58 532—35

Jean III 63 560—73

Jean IV ..... 74 640—42

Jean V 84 685—86

Jean VI . . . . 87 701—05

Jean VII 88 705-07

Jean VIII 110 872—82

Jean IX .... 119 898—900

Jean X. . . . 126 915—28
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N° d'ordre Durée
dn règne. du règne.

Jean XI ... . 129 931—36

Jean XII . 134 956—64

Jean XIII 136 965-72

Jean XIV 140 984—85

Jean XV ... ... 142 985—96
Jean XVI 143 996—96

Jean XVII 145 999-99

Jean XVIII 147 1003—03

Jean XIX 148 1003—09

Jean XX. 151 1024—33
Jean XXI. 192 1276—77

Jean XXII 201 1316-34

Jean XXIII 212 1410—19

S. Jules I 36 341-62

Jules II 223 1503-13

Jules III. ............ 228 1550—55

Landon ... 125 913—14.

S. Léon I 47 440—61

S. Léon II. 82 682—83

S. Léon III 99 795—816

S. Léon IV 106 847—55

Léon V . 121 903—903

Léon VI 127 928-29

Léon VII 130 936-39.
S. Léon IX 156 1049—54

Léon X 224 1513-21

Léon XI 239 1605—05

Léon XII. 259 1823—29
Léon XIII 263 1878
Libère 37 352—63
S. Lin ............. . 2 67—78
S. Lucel : 23 255—57
Luce II . 171 1144—45

Luce III 176 1181—85
S. Marc. ..... 35 337—40
S. Marcellin 30 296—304

S. Marcel I . 31 304—09
Marcel II .... 229 1555—55

Marin I 111 882—84

Marin II ..... . 132 943—46
S. Martin I 76 649—55
Martin IV ........... 194 1281—85
Martin V 213 1417—31
S. Melchiade ou Miltiade 33 311—14
S. Nicolas I 108 858—67
Nicolas II . 160 1058—61
Nicolas III 193 1277—80
Nicolas IV 196 1288—92
Nicolas V 215 1447—55
S. Pascal I.. . 101 817—24
Pascal II..... . 165 1099—1118
S. Paul I. 96 757—67
Paul II . . 218 1464—71
Paul III . . 227 1534—49

Paul IV . . ..... . . .... 230 1559—59
Paul V ........ 240 1605—21

Pélagel 62 555-60

Pelage II. 65 578—90

S. Pierre 1 33—67

S. Pie I 11 158—67

N° d'ordre Durée
du règne, du règne.

Pie II 217 1458—64
Pie III. . 222 1503—1503

Pie IV 231 1559—65
S. Pie V. 232 1556—72

Pie VI 257 1775—99
Pie VII 258 1800-23
Pie VIII 260 1829—30
Pie IX ........ 262 1846—78
S. Pontien 19 233—38
Romain 117 897—98

Sabinien 67 604—06

S. Sergel. 86 687—70

Serge II 105 844—47

Serge III 123 904—11

Serge IV 149 1009—1012
Séverin 73 640—640
S. Silvère 60 536—38
S. Silvestre I 34 314—37
Silvestre II. . . 146 999—1003
S. Simplice 49 468—83

S. Sirice 40 384—98
Sisinnius 89 708—03
Sixte 1er 8 132-42
S. Sixte II .... 25 260—61
S. Sixte III 46 432—40

Sixte IV 219 1471-84
Sixte V . . 234 1585—90
S. Soter. . . . 13 175—82 .

S. Symmaque . 53 498—514

S.Télesphore 9 142—54

Théodore I 75 642—49
Théodore II 118 898—898
S. Urbain I. . . . 18 227—33

Urbain II 164 1088—99
Urbain III 177 1185—87

Urbain IV 187 1261-64
Urbain V. . 205 1362—70
Urbain VI . 207 1378—89
Urbain VII 235 1590—90

Urbain VIII. 242 1623—44

Valentin 103 827-827

S. Victor Ier 15 193-203

Victor II 157 1055—57

Victor III 163 1087-87

Vigile 61 537—55

Vitalien 78 657—72

Xiste, voir Sixte

S. Zacharie 93 741—52

S. Zéphirin 16 203—20

S. Zosime 43 417—18

PAQUES ou PAQUES 1.

PAQUE, Pascha, hébr. sault, passage, du mot pa-

sak ou pasach, passer, sauter. On donna le nom

de Pâque à la fête qui fut établie en mémoire

de la sortie d'Egypte, parce que la nuit qui

précéda cette sortie, l'ange exterminateur qui

1. Extrait de la Bibliothèque sacrée des PP. Richard
et Giraud.
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mit à mort les premiers nés des Egyptiens, passa
les maisons des Hébreux, parce qu'elles étaient

toutes marquées du sang de l'agneau qu'on avait

immolé la veille, et qui pour cette raison est

appelé l'Agneau pascal. La façon dont cette fête

devait être célébrée est décrite au chap. XII de

l'Exode.

L'obligation de faire la Paque était telle que

quiconque aurait négligé de la faire, était con-

damné à mort. Mais ceux qui avaient quelque

empêchement légitime, pouvaient la différer au

second mois de l'année ecclésiastique, qui répond
à avril et à mai. (Num. IX, 10, 13, 14, II Par.

XXX, 2, 3, etc.)

Quant à la Pâque chrétienne, elle fut instituée

par Jésus-Christ, lorsque dans le dernier souper

qu'il fit avec ses apôtres, il leur donna son corps
à manger, et son sang à boire, sous les espèces
du pain et du vin ; et lorsque le lendemain il
abandonna son corps aux Juifs qui le condam-

nèrent à la mort, et le firent crucifier.
Cette fête se célèbre tous les ans avec une

grande solennité dans l'Eglise chrétienne le di-

manche d'après le quatorzième de la lune de

mars ; mais elle doit se célébrer dans la sincé-

rité, dans l'innocence et la vérité, figurées par
les pains sans levain. (I Cor. v, 8.)

Il y eut dans les commencements quelque di-

versité de sentiments et de pratiques dans la célé-

bration de la fête de Pâques, les églises d'Asie la

célébrant le quatorzième de la lune de mars, et

les Romains le dimanche suivant, comme aujour-
d'hui. Les Eglises cependant demeurèrent pres-

que universellement unies de communion, mal-

gré cette diversité de pratiques, jusqu'au concile
de Nicée, tenu en 323, où il fut déterminé qu'on
célébrerait partout la fête de Pâques le dimanche

qui suivait le quatorzième de la lune de mars ;
et ceux qui résistèrent furent regardés comme

schismatiques, sous le nom de quartodécimants,
ou quatuordécimants, c'est-à-dire, partisans du

quatorzième jour, du mot latin quatuordecim, qui
signifie quatorze, et en grec tessaresdécatites, ils

eurent pour chefs Blastus, philosophe, sorti des
Juifs en Asie, et Florin, son collègue et son con-

temporain, qui embrassèrent dans la suite les

erreurs et les turpitudes des valentiniens.
C'est une question, parmi les commentateurs

et les théologiens, de savoir si Jésus-Christ a fait

la Pâque légale et judaïque la dernière année de
sa vie. Les uns ont cru que Jésus-Christ n'avait

pas fait la Pâque légale la dernière année de sa

vie; mais que le souper qu'il fit le jeudi au soir

avec ses disciples, et où il institua le sacrement
de son corps et de son sang, était un simple re-

pas où l'on ne mangea pas l'agneau pascal.

D'autres ont dit que notre Sauveur avait anti-

cipé la Pâque ; qu'il l'avait faite le jeudi au soir,
et les autres Juifs seulement le vendredi. D'au-
tres ont avancé que les Galiléens avaient fait la
Pâque le jeudi, de même que Jésus-Christ; mais

que les autres Juifs l'avaient faite le vendredi.
Enfin d'autres soutiennent, et c'est le sentiment
le plus commun aujourd'hui, que Jésus-Christ a
fait la Pâque légale le jeudi au soir, de même

que tous les autres Juifs. Ce dernier sentiment
est fondé sur les textes clairs des évangélistes
S. Matthieu, S. Marc et S. Luc. Ceux qui veu-

lent approfondir cette question doivent consulter
ceux qui ont écrit sur cette matière, pour et
contre ; entre autres le P. Louis de Léon, reli-

gieux espagnol, dans son traité sur la Pâque pu-
blié en 1590; le P. Alexandre et le P. Le Quien
dans leurs dissertations sur ce sujet; Ferrand
dans ses réflexions sur la religion chrétienne ;
le P. Lami et le P. Mauduit de l'Oratoire; Pié-

nud, dans sa réfutation du P. Lami; Tillemont,
Toinard et Witasse ; dom Bessin; le P. Har-

douin, le P. Capelli, dans sa dissertation sur la

dernière cène de Jésus-Christ contre J. Var-

chietti; le P. Honoré de Sainte-Marie, carme dé-
chaussé, dans sa Dissertation contre le P. Lami;
dom Calmet, dans sa Dissertation sur la der-
nière Pâque de Notre-Seigneur, etc.

Le nom de Pâque se prend, 1° pour le passage
de l'ange exterminateur; 2° pour l'agneau pas-
cal ; 3° pour le repas où on le mangeait; 4° pour
la fête instituée en mémoire de la sortie de

l'Egypte, et du passage de l'ange exterminateur;
5° pour toutes les victimes particulières qui s'of-

fraient durant la solennité pascale ; 6° pour
les pains sans levain dont on usait pendant toute

l'octave, de la Pâque ; 7° pour toutes les céré-
monies qui précédaient, ou qui accompagnaient
cette solennité ; 8° chez les chrétiens pour la fête

qui se célèbre en mémoire de la résurrection de

Notre-Seigneur Jésus-Christ; 9° dans le langage,
ancien de l'Eglise, pour toutes les fêtes solen-

nelles : c'est ainsi que l'on disait la Pâque de la
Nativité, pour dire le jour de Noël ; la Pâque de

l'Epiphanie, de l'Ascension, etc. Quant à la fête

de la Résurrection, on l'appelait la grande Pâque

qui se célébrait autrefois avec cessation de tra-

vail pendant toute la semaine, en France, en Ita-
lie et en Angleterre; ce qui dura jusqu'au on-

zième siècle, temps auquel on commença à se re-

lâcher sur les trois derniers jours de la semaine.

PARABOLE 1.

Ce terme est formé du grec parabole, qui vient
du verbe parabellein, qui signifie comparer quel-

1. Extrait de la Bibliothèque sacrée.
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que chose, en faire le parallèle et la comparai-
son avec une autre chose. Dans l'Ecriture, on

confond assez souvent la comparaison, la simi-

litude, la parabole, la manière de parler sen-

tencieuse, par proverbe, par sentence, par simi-

litude. C'était la manière de parler des sages et

des savants, que le langage parabolique.
Les prophètes se sont servis de paraboles pour

rendre sensibles aux princes et aux peuples les

menaces ou les promesses qu'ils leur faisaient,
comme Nathan à David, la femme de Técué au

même prince, Joathan, fils de Gédéon, à ceux de

Sichem, etc. (II Reg. XII, 2, 3, etc.; XIV, 2, 3,
etc. Judic. IX, 7, 8, etc.)

Notre Sauveur dans l'Evangile ne parle guère
autrement aux peuples qu'en paraboles. Il en usait

ainsi pour vérifier la prophétie d'Isaïe, qui por-
tait que ce peuple verrait sans connaître, ouïrait

sans entendre. (Matt. XIII, 10, 24 et alibi passim.)
Il y a certaines paraboles dans le Nouveau-

Testament que l'on soupçonne être de véritables

histoires, comme celle du mauvais riche, celle

du Samaritain de Jéricho, celle de l'enfant pro-

digue. D'autres semblent faire allusion à quel-

que point d'histoire de ce temps-là; comme celle

d'un roi qui alla dans un pays éloigné pour y
recevoir un royaume, ce qui insinue l'histoire

d'Archelaüs qui alla recevoir d'Auguste la con-

firmation du testament d'Hérode le Grand, son

père qui lui destinait le royaume.
Enfin le mot de parabole se met assez souvent

dans l'Ecriture dans un sens de mépris, comme

quand le Seigneur dit qu'il rendra son temple
la parabole de tous les peuples, si Israël ne lui
demeure pas fidèle. (II Par. VII, 20.)

PARACLET 1.

Paraclet, en grec, paracletos ou paraclitos, qui

exhorte, qui défend, qui console, qui prie, qui
intercède pour un autre. On donne communé-

ment le nom de Paraclet au Saint-Esprit; et No-

tre-Seigneur le lui a souvent donné. Jésus-Christ

lui-même se nomme aussi paraclet ou consola-

teur, lorsqu'il dit : Je prierai le Père, et il vous

donnera un autre paraclet. Et S. Jean dit que
nous avons un avocat (en grec un paraclet) au-

près du Père, et cet avocat, ce paraclet, ce dé-

fenseur, ce médiateur, est Jésus-Christ. Mais le

nom de paraclet est principalement affecté à la

personne du Saint-Esprit .(Joan. XIV, 16. I Joan.

II, 1. XIV, 26. XV, 26).
On a agité plusieurs fois s'il fallait dire pa-

raclet ou paraclit. J. B. Thiers a écrit là-dessus

un traité, de retinenda in libris ecclesiasticis voce

paraclitus, qui parut en 1669. Cette question fut

agitée dès le neuvième siècle entre les évêques
de France et d'Allemagne. Érasme, ayant pré-
tendu qu'on devait écrire paracletus, fut con-
damné sur ce sujet par la faculté de théologie
de Paris. Thiers prouve que l'usage de l'Eglise la-
tine a été de tout temps d'écrire paraclitus, et que

c'est pour cela qu'Erasme fut condamné, quoiqu'il
fût d'ailleurs peu important d'écrire ce mot par
un e ou par un i. (Journal des savants., 1669, pag.
142 de la première édition, et 28 de la seconde.)

PARACLÉTIQUE.

Paraclétique, liber paracleticus, livre ecclésiasti-

que des Grecs, ainsi nommé d'un mot grec qui
signifie consoler, exhorter, parce que la plupart
des discours qu'il contient, tendent à consoler

les pécheurs et à les exhorter à la pénitence.

(Allatius, dissert. I. dé lib. eccl. Graecor.)

PARADIS.

Paradis, terme qui vient de l'hébreu, ou plutôt
du chaldéen pardes, dont les Grecs ont fait para-
deisos, et les Latins paradisus. Il signifie propre-
ment un verger, et quelquefois un bois de haute

futaie. On trouve ce mot dans trois endroits du

texte hébreu, dans cette signification. (Genes, II,
8. Eccles. II, 5. Cantic. IV, 13.)

Les Septante se sont servis du terme para-

deisos, en parlant du jardin d'Eden, que le Sei-

gneur planta au commencement du monde, et

où il plaça Adam et Eve.
Dans le Nouveau-Testament, le mot de para-

dis se met pour un lieu de délices, où les âmes

des bienheureux jouissent de la béatitude éter-

nelle. (Luc. XXIII, 43.)
Les Juifs appellent d'ordinaire le paradis, le

jardin d'Eden, et ils se figurent qu'après la ve-

nue du Messie, ils y jouiront d'une félicité éter-

nelle, au milieu de toutes sortes de délices; et,

en attendant la résurrection et la venue du

Messie, ils croient que les âmes y demeurent

dans un état de repos 1.

PARALIPOMÈNES 2.

Le mot Paralipomènes, en hébreu dibrehaiamim,

la parole des jours ou les journaux, est pris du

grec et signifie les choses omises. En effet, on y

trouve diverses particularités qu'on ne lit point
ailleurs. Mais ces livres ne peuvent être les

journaux ou mémoires des rois de Juda et d'Is-

raël, puisque dans ces livres même on renvoie

à ces mémoires.

On ne connaît point l'auteur de ces livres.

Quelques-uns ont cru que c'était le même que

celui des Rois; mais, si cela était, pourquoi des

1. Extrait de la Bibliothèque sacrée.
1. Dom Calmet. Dict. Extrait de la Bibliothèque sacrée.
2. Extrait de la Bibliothèque sacrée.
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variétés dans les récits? pourquoi des répéti-
tions des mêmes choses, et souvent en mêmes

termes? Plusieurs raisons les feraient attribuer

à Esdras; mais d'autres détournent d'embrasser

ce sentiment.

Il parait que le principal but de l'auteur était

de marquer exactement les généalogies, le rang,
les fonctions et l'ordre des prêtres et des lévi-

tes; afin qu'au retour de la captivité, ils pus-
sent aisément reprendre leur rang et rentrer

dans leur ministère. Il avait en vue aussi de

marquer quel avait été avant la captivité le

partage des familles, afin qu'au retour de Ba-

bylone, chaque tribu pût rentrer, autant qu'il
était possible, dans l'héritage de ses pères.

Les commentateurs ont assez négligé les Pa-

ralipomènes, dans la persuasion qu'ils conte-

naient peu de choses qui n'eussent été éclaircies

dans les livres des Rois; mais S. Jérôme remar-

que que ces livres contiennent beaucoup de

choses importantes pour l'explication des livres

saints, et que la tradition des Ecritures y est

contenue; qu'on ne peut bien connaître les au-

tres livres sacrés si on ignore ceux-ci; qu'enfin
on trouve dans les Paralipomènes une infinité
de questions résolues qui regardent l'Evangile.

Les anciens Hébreux ne faisaient qu'un li-

vre des Paralipomènes; mais aujourd'hui ils en

font deux livres comme nous. Le premier livre

contient une récapitulation de l'histoire sainte,

par les généalogies, depuis le commencement du

monde jusqu'à la mort de David. Le second livre

contient l'histoire des rois de Juda et d'une par-
tie de ceux d'Israël, depuis le commencement

de Salomon, jusqu'au retour de la captivité 1.

PARANYMPHE.

Ce terme, suivant la force du grec paranym-

phos, signifie celui qui est auprès de l'époux,
celui qui fait les honneurs de la noce, et qui
conduit l'épouse chez l'époux. Selon les rab-

bins, le paranymphe devait avoir soin qu'il n'y
eût point de fraude dans les marques de la vir-

ginité de l'épouse, dont Moïse parle. (Deut. XXII,
14, 15). Il y en a qui croient que l' architriclinus
dont il est parlé dans l'Evangile à la cérémonie
des noces de Cana, était le paranymphe 2.

Les chrétiens aussi bien que les Juifs avaient
autrefois des paranymphes. Le quatrième con-
cile de Carthage, can. 13, ordonne que, lorsque
l'époux et 1 épouse vont demander la bénédic-
tion au prêtre, ils lui soient présentés par leurs

père et mère ou par les paranymphes. Il en est

encore fait mention dans les capitulaires de

Charlemagne, liv. VIII, c. 363. Les Grecs en font
aussi mention dans leurs eucologes.

Le mot de paranymphe n'est plus en usage.
Il a servi en dernier lieu pour désigner la céré-
monie qui se faisait à l'université lorsque les

bacheliers, après la fin de leur licence, se dispo-
saient à demander la bénédiction du chancelier.

PARAPHERNAUX.

Les biens paraphernaux, selon le droit ro-

main, sont ceux que la femme, en se mariant,
retient et se réserve, pour en disposer à sa volonté
et indépendamment de son mari, ou ce qui lui
vient pendant le mariage par succession, dona-
tion ou autrement. Ces biens, réservés par la

femme, ou à elle échus et donnés pendant le ma-

riage, sont appelés parapherna, quasi extra dotem.

PARASCÈVE.

Mot grec qui signifie préparation. Les Juifs
donnent le nom de parascève au vendredi, parce
que, comme il n'est pas permis de préparer
à manger le jour du sabbat, ils en préparent
le jour précédent. S. Jean dit que le jour du ven-

dredi auquel Jésus-Christ souffrit la mort, était
la parascève de la Pâque.

PARATITLES.

Terme de jurisprudence qui signifie des abré-

gés ou sommaires de ce que contient un livre de

jurisprudence civile ou canonique, qui donnent
une explication précise de tous les titres, et qui
renferment les principales décisions avec de

courtes notes. Plusieurs jurisconsultes ont fait
des paratitles qui sont très utiles pour éviter la

confusion d'une infinité de lois, et pour étudier
le droit avec ordre et avec fruit.

PARÉ.

En terme de pratique, ce mot signifie qui est

prêt à recevoir son exécution, qui est exécutoire par
lui-même, sans autre ordonnance de justice. Un
titre est paré quand il est en forme exécutoire.

Lorsqu'on dit qu'une chose n'a pas d'exécution

parée, on veut dire qu'elle n'a aucune autorité

légale.

PAREATIS.

Terme latin usité en chancellerie et en pra-
tique, et qui veut dira obéissez. Un pareatis est
une lettre de chancellerie qui s'obtient pour
faire exécuter un contrat ou un jugement hors

du ressort de la justice où il a été rendu.

PAREMENTS.

Devant d'autels, en étoffe brodée ou galonnée

que l'on change suivant la couleur liturgique
du jour.

1. Voir S. Jérôme, Epist. ad Dommionem, ad Pau-
linum, ad Dommion. et Rogatian. et les divers com-
mentateurs.

2. Calmet, Dict.
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La salle des parements est la salle où sont pré-

parés tous les ornements que le Pape doit revê-

tir pour les chapelles papales (voir Costume des

chapelles papales, au mot Pape, § VII), et la ta-

ble des parements, dans les sacristies, est la ta-

ble sur laquelle sont préparés les ornements

sacerdotaux pour le prêtre qui va dire la

messe.

PARENTÉ.

On distingue trois sortes de parenté : la pa-
renté naturelle, la parenté spirituelle et la parenté

légale.
La parenté naturelle, appelée en latin consan-

guinitas, est le lien qui unit entre elles les per-
sonnes qui descendent d'une même tige ou sou-

che, et sont d'un même sang. « Consanguinitas
est vinculum personarum ab eodem stipite pro-

pinquodescendentium, vel quarum unadescendit

ab alia carnali propagatione. » (Institut., de Nup-

tiis.)
La parenté spirituelle n'est autre chose que

ce que nous appelons alliance ou affinité spiri-

tuelle, dont nous parlons sous le mot Affinité.

La parenté légale est une alliance qui se con-

tracte par l'adoption.
On considère trois choses dans la parenté, la

souche, la ligne et le degré.
Par souche et tige, ou, comme parlent les ca-

nonistes, per truncum, stipitem et radicem, on en-

tend les père et mère, ou bien le père seulement,
ou la mère seulement, quand il y a des enfants
de différents mariages, dont les descendants ti-

rent leur origine.
Par ligne, on entend l'ordre des personnes qui

sont d'un même rang. Il y a deux sortes de li-

gues, la ligne directe et la ligne collatérale.

La ligne directe est celle des ascendants ou

descendants, c'est-à-dire de ceux qui sont telle-

ment unis par. le sang, que les uns ont reçu des

autres la naissance, et les autres la leur ont don-

née: ceux-ci sont le père, l'aïeul, le bisaïeul, le

trisaïeul, etc., les autres sont le fils, le petit-fils,
l'arrière petit-fils, etc. La ligne des premiers est

appelée ascendante, et la ligne des autres des-

cendante.

Laligne collatérale, appelée aussi transversale,
est entre ceux qui viennent d'une même souche
et sortent d'une même tige, mais ne sont pas nés

les uns des autres ; ce sont des ruisseaux qui
viennent d'une même source. Cette ligne se sub-

divise en égale et inégale.
Dans la ligne collatérale égale, sont ceux qui

sont également distants de la souche commune,
comme deux frères, deux cousins germains, des

cousins issus de germain, etc.

Dans la ligne inégale sont ceux dont l'un est

plus proche de la souche commune, l'autre en
étant plus éloigné, comme l'oncle et le neveu,
le cousin germain, et le cousin issu de ger-i
main.

Les parents, tant en ligne directe que colla-

térale, sont plus ou moins éloignés les uns des
autres. Ces éloignements ou distances sont ap-
pelés degrés.

Le mariage est défendu entré parents en ligne
directe jusqu'à l'infini, et il est bien peu d'au-
teurs aujourd'hui qui soutiennent les exceptions
de cette règle en certains cas : le droit civil l'a
établie avant le droit canonique. Justinien s'ex-

prime ainsi en ses Institutes, de Nuptiis, § Non

ergo : « Inter eas personas quae parentum, libe-

rorumve locum inter se obtinent, contrahi nup-

tiae non possunt, veluti inter patrem et filiam, vel
avum et nepotem, et usque in infinitum, et si
taies personae inter se coierint, nefarias atque
incestas contraxisse nuptias dicuntur. » Ce rè-
glement était trop conforme à la pureté de la
morale chrétienne, pour que l'Eglise ne l'adop-
tât pas, si elle ne l'eût déjà prévenu. Le pape
Nicolas Ier, dans le chapitre 39 de sa réponse
aux Bulgares, se sert presque des mêmes termes

que Justinien et dit : « Inter eas personas quae
parentum, liberorumve locum inter se obtinent,
nuptiae contrahi non possunt, veluti inter pa-
trem et filiam, vel avum et nepotem, matrem

et filium, aviam et nepotem, et usque ad infi-
nitum. »

Nous bornerons là les autorités d'un principe

qui n'a jamais été violé que par des nations de

moeurs monstrueuses.

Eu ligne collatérale, la discipline de l'Eglise
a beaucoup varié. Dans les quatre premiers siè-

cles, les mariage des parents étaient permis au
second degré de la' ligne collatérale. « Id nec

divina, dit S. Augustin 1, prohibuit et nondum

prohibuerat lex humana. »

Sur la fin du quatrième siècle, Théodose le

Grand défendit les noces entre les cousins ger-
mains sous peine du feu et de la confiscation de

tous les biens. On n'a pas aujourd'hui cette cons-

titution dont Sextus Aurelius Victor fait men-

tion en la vie de Théodose. L'empereur Arcade

modéra la peine de cette loi, et peu après la ré-

voqua, en permettant le mariage entre cousins

germains 2. Honorius laissa subsister la défense

de Théodose dans l'Occident ; mais environ un

siècle après, Justinien fit insérer la révocation

de la loi d'Arcade dans son code 3 et même dans

1. De civitate Dei, lib. XV, cap. 16.
2. Cod. Theod., lib, v, de invest. nupt.
3. Leg. celebrandis, 19, c. de Nuptiis.
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ses Institutions 1, où Ferrière dit en son com-

mentaire, qu'après la mort de Justinien la cons-

titution de Théodose le Grand, qui défendait les

mariages entre les cousins germains, fut réta-

blie dans l'Orient. Mais l'auteur des Conférences
de Paris dit, au contraire, qu'elle devint générale

par tout l'empire, et qu'elle fut même observée

jusqu'à ce que, vers le dixième siècle, elle eût

été révoquée par l'empereur Léon.

Quoi qu'il en soit de ces différentes lois civi-

les, il paraît par le canon 61 du concile d'Agde
de l'an 506, et par d'autres monuments ecclé-

siastiques, que la parenté en ligne collatérale

était un empêchement dirimant, à quelque de-

gré éloigné qu'elle fût, pourvu qu'on la connût.

Mais S. Grégoire le Grand limita cet empêche-
ment au septième degré inclusivement, selon la

supputation civile. (Can. De affinitate 33, qu. 2;
can. Nullum; can. Progenium; can. de Consanguini-

tate; can. Nulli ibld.). Charlemagne suivit ces ca-

nons de l'Eglise dans ses Capitulaires, où il dé-

fend les mariages entre parents jusqu'au sep-
tième degré.

On garda cette discipline dans l'Eglise latine

jusqu'au quatrième concile de Latran, tenu sous

le pape Innocent III, lequel régla qu'on pourrait
se marier entre parents au delà du quatrième

degré, suivant la supputation du droit canon:

« Prohibitiones copulae conjugalis quartum con-

sanguinitatis et affinitatis gradum de caetero non

excedant, quoniam in ulterioribus gradibus jam
non potest absque gravi dispendio hujusmodi

prohibitio generaliter observari, etc. » Ce sont
là les termes du chapitre Non debet, de Consang.,
tiré de ce concile, et suivi constamment jusqu'à
ce jour dans la pratique, au moins de l'Eglise

lutine; car en Orient les Grecs suivent encore,
comme nous le faisions aussi avant le pontificat
d'Alexandre II (càn. Ad sedem 35, qu. 5), la sup-

putation des degrés par le droit civil 2.

Les parents du quatrième au cinquième de-

gré, c'est-à-dire, dont l'un est au quatrième

degré de la souche, et l'autre au cinquième, sui-

vant la règle que nous avons établie au mot De-

gré, le plus éloigné l'emporte sur le plus proche,
elle chapitre Vir qui, de Consang. leur permet de
se marier sans dispense. Mais si ces mêmes per-
sonnes sont toutes deux au quatrième degré du
côté paternel, et au cinquième du côté maternel,
elles ne peuvent se marier.

Dans les Indes et la Chine, les nouveaux con-

vertis peuvent, en vertu d'un bref de Paul III,

s'y marier sans dispense dans le troisième et

quatrième degré de la ligne collatérale.

L'Eglise fait éclater sa sagesse et sa prudence -,
dans toutes ces variations ; elle a approuvé, éten-
du même l'empêchement de la parenté, déjà
établi par le droit civil, pour étendre la charité
d'une famille à l'autre et pour éviter les abus de
la trop grande fréquentation nécessaire entre pa-
rents. On sent aussi le motif du bref de Paul III,
en faveur des fidèles Indiens et Chinois : c'est

là une de ces exceptions que la prudence et la

charité rendent nécessaires.
Si deux personnes infidèles s'étaient mariées

dans un degré défendu seulement par le droit

ecclésiastique, et que l'une des deux ou toutes

les deux embrassassent la religion chrétienne,

l'Eglise permet qu'elles continuent de vivre

comme mari et femme, parce que, comme dit

S. Thomas sur le chapitre 4 des sentences (dist.

39, q. 1, art. 3), dans les temps que ces person-
nes se sont mariées, elles n'étaient pas membres

de l'Eglise ; ainsi elles n'étaient pas tenues de

se conformer à ses lois.
Voir les mots Affinité, Adoption, Degrés, Empêchements, Dis-

pensa.

PARJURE.

Le parjure est le violement d'un serment

qu'on a fait. Celui qui fait un parjure manque
de respect envers Dieu, dont il prend le nom à

témoin. Aussi le droit canon a établi des peines
très sévères contre ceux qui se rendent cou-

pables de ce crime; il veut qu'on les éloigne de
l'autel et qu'on les traite comme des voleurs et
des adultères. Enfin il les appelle infâmes. (Can.
9, caus. 3, qu. 3 ; can. 17, caus. 6, qu. 1 ; can. 7,
caus. 22, qu. 3). Il défend même de recevoir leur

témoignage. (Cap. 17, et 54, de Test.). Dieu, en

effet, a condamné le parjure dans l'ancienne
comme dans la nouvelle loi. Non perjurabis in
nomine meo nec pollues nomen Dei tui, ego Dominus.

(Levit. XIX, 12.) Non perjurabis, reddes autem

Domino juramenta tua. (Matth. v, 33.)
En conséquence, dit le concile d'Avignon

de 1849, les curés et les prédicateurs devront
faire comprendre aux fidèles combien le par-

jure est injurieux à Dieu, et quels détriments
il apporte non seulement au salut des âmes,
mais à la société civile tout entière; et comme
le parjure se répand de plus en plus, au point
que beaucoup n'ont pas horreur de se parjurer
devant les ordinaires dans les causes de ma-

riage, ou devant les juges séculiers, ils s'élève-
ront avec force contre ce crime horrible, et
feront tous leurs efforts pour en détourner les

fidèles. (Titul. II, cap. 6, n. 3.)

1. De Nuptiis, § Duorum.
2. Mémoires du clergé, tom. V, col. 627.

Voir le mot Serment.
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PARLEMENT.

On appelait ainsi, du temps de nos premiers
rois, une assemblée des grands du royaume,
qui était convoquée pour traiter des affaires

importantes. Ce roi tint trois parlements dans la
même année.

Depuis, le mot parlement a signifié une cour
souveraine de justice connaissant directement
des affaires qui lui étaient attribuées, et, par

appel, dès jugements des bailliages, séné-

chaussées, duchés-pairies, et autres juridictions
inférieures de son ressort. Par l'enregistrement,
le parlement avait aussi des attributions politi-

ques. Les édits, les déclarations, les lettres patentes,
et autres ordonnances du roi, s'enregistraient au

parlement.
Eu 1789, il y avait en France treize parle-

ments, qui, suivant l'ordre de leur création,
étaient Paris, Toulouse, Grenoble, Bordeaux,

Dijon, Rouen, Aix, Rennes, Pau, Metz, Be-

sançon, Douai et Nancy.
Le parlement de Paris surtout se laissa pé-

nétrer par les idées gallicanes de l'université.

Il voulut légiférer sur les lois de l'Eglise et,
comme conséquence des maximes gallicanes, il

crut que l'Eglise de France pouvait se passer
du Pape, en remontrer même au Pape, et il ne

visa qu'à dissoudre les liens de la hiérarchie

ecclésiastique, et à rendre impraticables les

rapports de communion qui unissent les évo-

ques au vicaire de Jésus-Christ, chef de l'Eglise
et centre de l'unité catholique.

Les parlements de province imitèrent celui
de Paris.

Mais la révolte contre l'autorité spirituelle
amène bientôt la révolte contre l'autorité civile.
Les parlements ne tardèrent pas à attenter aux

droits de la couronne ; on les voit même sous
Louis XI et François Ier s'opposer à l'enregis-
trement de certains décrets royaux favorables
à l'Eglise ; la faiblesse de Louis XV ne pouvait
que les enhardir, et c'est avec raison qu'on a
dit qu'ils avaient en grande partie préparé la

tempête révolutionnaire de la fin du siècle der-

nier, tempête qui les balaya avec toutes les
autres institutions.

PARLOIR.

On nomme ainsi le lieu des maisons reli-

gieuses où sont reçues les personnes du dehors,
qui viennent voir les religieux on religieuses.
Cet endroit est un des objets qui méritent l'at-
tention des evêques en visite dans les monas-
tères de femmes. (Voyez Visite, Clôture, Reli-

gieuse).

PAROISSE.

On entend par paroisse un certain lieu limité

où un curé fait les fonctions de pasteur spirituel
envers ceux qui l'habitent. Est locus in quo degit
populus alicui ecclesiae deputatus certis finibus limi-
tatus. On donne aussi le nom de paroisse à l'é-

glise paroissiale, et quelquefois ce mot désigne
encore tous les habitants d'une paroisse pris
collectivement.

L'étymologie du mot paroisse n'est pas cer-
taine. Les païens appelaient parochus celui qui
était chargé de pourvoir aux besoins des légats
et arnbassadeurs des provinces :

... Et Parochi qui debent ligna salemque. (Horat., sat. v.)

On a dit à ce sujet que les curés ont été ap-
pelés du même nom parce qu'ils pourvoient
aux nécessités de ceux à qui ils administrent

les sacrements, et distribuent le pain de la

parole divine D'autres ont cru que le mot de

paroisse et de parochus venait d'un mot grec qui
signifie habitant Mais, communément, on croit

que le mot cure a été donné aux paroisses à

raison des soins que prend ou doit prendre celui

qui en est chargé, curatus a cura, qui veut dire

soin et vigilance. On voit sous le mot Curé, que
le quinzième canon des apôtres recommande

aux évêques de veiller sur tout ce qui regarde
leur paroisse. et les villages. Quelle était cette

paroisse des évêques ? Thomassin dit qu'en, cet

endroit, le mot de paroisse signifie tout le dio-

cèse de l'évêque, et surtout la ville capitale
dont les villages dépendent. Il ajoute que cela

paraît encore par un autre canon qui défend

aux prêtres et à tous les autres clercs de passer
de leur paroisse à une autre, sans le consente-

ment de leur évêque.
Voir les mots Exeat, Provinces.

§ 1. Origine et forme des paroisses anciennes et

nouvelles.

Sous le mot Curé, nous avons parlé de l'ori-

gine des cures, et de leurs premières époques
en. différents pays, nous ne nous répéterons pas
à cet égard, nous ajouterons, seulement qu'il

paraît par différents textes du droit, que le

pape Denys fut le premier qui, vers la fin du

troisième siècle, introduisit l'usage des parois-
ses circonscrites, lorsque le nombre des chré-

tiens fut devenu si grand, que les évêques né

purent plus y suffire : « Ecclesias singulas sin-

gulis presbyteris dedimus parochias, et coeme-

teria eis divisimus, et unicuique jus proprium
habere statuimus : ita videlicet ut nullus alte-

rius parochiae terminos, aut jus invadat; sed sit
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unusquisque suis terminis contentus et taliter

ecclesiam, et plebem sibi commissam custodiat,
ut ante tribunal seterni judicis ex omnibus sibi

commissis rationem reddat etnon judicium, sed

gloriam pro suis actibus accipiat. » (Can. 1, 13,

qu. 1 ; c. Pastoralis, de His quae fiunt.)
Si ce règlement est équivoque à cause du

temps où il a été fait, ou de son auteur, il ne

l'est point par ses dispositions conformes à la

discipline, et justifiées autant par la nature

même des choses que par les faits de l'histoire.

Filesac 1 rapporte les décrets de plusieurs con-

ciles tenus en France, qui non seulement or-

donnent l'établissement des curés en titre pour

gouverner les peuples par eux-mêmes dans

toutes les églises, sans exception de la cathé-

drale, mais encore qui supposent que ces éta-

blissements avaient été faits. Ce qui se prouve

particulièrement par ces paroles du second

concile d'Aix-la-Chapelle : « Communi consensu

insuper censuimus ubicumque possibile fuerit

unicuique ecclesiae suis provideatur ab episco-

pis. Presbyter, ut per se eam tenere possit, aut

etiam priori presbytero, subjugatus ministerium

sacerdotale perficere possit ».

Il paraît que c'est dans les campagnes, dit le

cardinal de la Luzerne 2, qu'il a commencé à y
avoir des paroisses. Dans les villes, les évêques
résidaient environnés de leur presbytère et y

exerçaient les fonctions curiales Le nombre des

fidèles s'y multipliant, il n'était point néces-

saire d'y placer des curés. Il suffisait de multi-

plier les prêtres employés sous l'évêque, et al-

lant porter les secours spirituels à ceux qui en

avaient besoin. Dans les campagnes, au con-

traire, les fidèles, devenant plus nombreux, ne

pouvaient plus aussi facilement recourir à l'é-

vêque, qui était éloigné d'eux. L'évêque lui-

même ne pouvait plus suffire à pourvoir à tous

les besoins de détail d'un aussi grand troupeau.
Il devenait bien fatigant pour les prêtres de

se transporter dans des lieux éloignés aussi

souvent que les besoins des peuples, devenus

très multipliés, le demandaient. Il est donc tout

simple que pour parer à cet inconvénient, on

ait commencé à envoyer quelques prêtres rési-

der dans les villages et bourgs les plus éloignés
de la ville épiscopale, où le peuple fidèle s'était

multiplié, et qu'on y ait bâti des églises ou des

chapelles pour la commodité commune. La reli-

gion s'étendant encore davantage, et un plus

grand nombre de villages ayant besoin de prê-

tres, on en envoya davantage ; et, par la suc-

cession des temp, les divers lieux de la cam-

pagne se trouvèrent former des paroisses et

avoir leurs prêtres particuliers chargés de les

desservir. On ne connaît pas au juste l'époque
où commença cet établissement des prêtres
dans les paroisses. Il n'existe donc point de ca-

non qui le prescrive, et la raison en est simple.
Ce n'est point par une loi générale que les prê-
tres ont été envoyés desservir les campagnes.
Cette mission a été donnée successivement pour
divers lieux et à mesure que les besoins spiri-
tuels du peuple l'ont exigé. Un évêque aura

commencé à envoyer un prêtre résider dans un

lieu éloigné de lui. Un autre évêque sentant

l'utilité de cet arrangement, l'aura imité : et
ainsi par degré il se sera universellement pro-

pagé. Il paraît par le texte de S. Justin que, de

son temps, c'est-à-dire au second siècle, il n'y
avait pas encore de prêtres résidants dans les

paroisses. « C'est dans les campagnes, dit Tille-

» mont 1, que nous trouvons les premiers curés.
» Je pense qu'on en voit dans S. Cyprien; il y
» en a au moins dans l'histoire de la dispute
» d'Archélaüs contre les manichéens. « Ainsi, il

parait qu'il y avait déjà des paroisses et des cu-

rés dans les campagnes vers le milieu du troi-

sième siècle. Le concile de Néocésarée, de l'an

314 ou 313, défendant aux prêtres des campa-

gnes d'offrir en présence de l'évêque ou des

prêtres de la ville, suppose évidemment que la

résidence des prêtres dans les campagnes était,
au commencement du quatrième siècle, une

chose commune, et que s'il n'en existait pas en-

core partout, au moins il y en avait dans un

assez grand nombre d'endroits : « vicani autem

presbyteri non possunt in dominica offerre prae-
sente episcopo vel urbis presbyteris neque pa-
nent dare precationis neque calicem. Sin autem

absint et solus ad precationem vocatus fuerit,
dat. » (Can. 13). Les curés ont été établis plus tard

dans les villes, par la raison qu'ils n'y étaient

pas aussi nécessaires, l'évêque en faisant les

fonctions et étant remplacé, lorsqu'ils ne pou-
vait s'en acquitter, par un nombreux presby-
tère.

Il est facile de conjecturer, et les monuments

anciens le montrent, que ces prêtres, soit des

campagnes, soit des villes, qui sont les premiers

curés, ne jouissaient pas dans le commence-

ment de leur établissement de toutes les préro-

gatives dont nous les voyons jouir aujourd'hui.

Ils n'étaient pas encore en titre de bénéfices,
ils n'étaient pas inamovibles. Il n'était survenu

d'autre changement à leur état que leur rési-

dence à la tête d'une paroisse ; mais ils n'en

1. Histoire ecclésiastique, tom. VI, pag. 238.

1. Traité de l'origine des paroisses, ch. 4.
2. Droits et devoirs respectifs des évêques et desprêtres,

idssert. II, ch. 2, num. 8.
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étaient pas moins restés sous la main de l'évê-

que et dépendants de lui pour toutes les fonc-

tions. Le concile de Laodicée, vers l'an 328, défend

à tous les prêtres, ce qui comprend ceux qui
étaient dans les paroisses, de rien faire sans la,
volonté de l'évêque. « Similiter autem et pres-

byteros nihil agere sine mente episcopi ». (Can.

57.) Celui de Carthage de l'an 390 leur interdit

de célébrer dans aucun lieu, sans consulter leur

évêque. « Ab universis episcopis praedictum
est : Quisquis presbyter inconsulto episcopo

agenda in quolibet loco voluerit celebrare, ipse
honori suo contrarius existit. » (Can. 9.) Dans

les siècles postérieurs leurs pouvoirs paraissent

s'accroître; mais ils ne jouissaient pas encore

cependant de tous ceux que le droit commun a

depuis attribués aux curés. Le concile de Vaison,
tenu en 529, canon 2, accorde aux prêtres des

villes et des paroisses comme un droit nouveau,

pour l'édification de toutes les églises et pour
l'utilité de tous les peuples, le pouvoir de prê-
cher. Celui de Vernes ou Vernon, de l'an 735,

composé de presque tous les évêques de France,
ordonné qu'il n'y ait de baptistère public dans

aucune paroisse, excepté dans celles où l'évêque
en établirait, en sorte que les prêtres des pa-
roisses ne pouvaient baptiser sans permission
de leur évêque que dans le cas de nécessité.
« Ut publicum baptisterium in nulla parochia

esse debeat nisi ubi episcopus constituent, cu-

jus parochia est. Nisi tantum si necessitas ve-

nerit pro infirmitate aut pro aliqua necessitatè,
illi presbyteri quos episcopus in sua parochia

constituerit, in qualicumque loco evenerit, li-

centiam habeant baptizandi ut omnino sine bap-
tismo non moriantur. » (Can. 7.)

Les entraves mises dans ces premiers temps
au pouvoir des curés sont successivement tom-

bées, et ils ont acquis depuis ces siècles, avec la

qualité d'ordinaires, l'exercice plein et entier de

toutes les fonctions pastorales. Mais ces réserves

que l'on voit opposées à leur ministère dans le

commencement de leur établissement, montrent

que Jésus-Christ ne les avait point institués.

Les établissements qu'il a faits sont sortis de

ses mains tout entiers et dans leur perfection ;
ils n'ont pas eu besoin de se former par des de-

grés. Cette marche graduelle du pouvoir des

curés vers l'état où il est aujourd'hui, annonce

au contraire l'ouvrage des hommes. C'est ainsi

que se font successivement et lentement les

changements aux institutions primitives.
Telle est l'histoire de la formation des parois-

ses. Le cardinal de la Luzerne en conclut qu'un
curé étant un prêtre chargé de la desserte d'une

paroisse, il ne peut y avoir des curés sans pa-

roisses; que Jésus-Christ n'ayant pas établi les

paroisses qui se sont formées plusieurs siècles
après lui, n'a pas non plus par conséquent ins-
titué les curés.

L'origine des paroisses, telle que nous venons
de le rapporter, prouve évidemment, que les

curés ne sont pas les successeurs des soixante-

douze disciples, et que, par conséquent, ils ne

sont pas d'institution divine. Cette thèse, du

reste, est savamment établie par le cardinal de

la Luzerne 1, et par Nardi 2.

Il faut au moins dix personnes ou dix famil-

les pour former une paroisse ; c'est le règlement
d'un concile de Tolède en 693 : « Sed et hoc ne-

cessario instituendum deligimus ut plures uni

ecclesiae nequaquam committantur presbyteri ;

quia solus per totas ecclesias nec officium valet

persolvere nec populis sacerdotali jure occur-

rere ; sed nec rebus earum necessariam curam

impendere; ea scilicet ratione, ut ecclesia quae

usque ad decem habuerit mancipia, super se ha-

beat sacerdotem; quae vero minus decem man-

cipia habuerit, aliis conjungatur ecclesiis. Si

quis sane episcoporum hanc nostram constitu-

tionem parvi penderit, spatiis duorum mensium

se noverit excommunicatione mulctari. » (Can.
Unio 10, quaest. 3.)

Il parait par le concile de Pavie, tenu l'an 830,

qu'on distinguait autrefois deux sortes de pa-
roisses, les moindres titres gouvernés par de

simples prêtres, et les plèbes ou églises baptis-
males gouvernées par les archiprêtres, qui, outre

le soin de leurs paroisses, avaient encore l'ins-

pection sur les moindres cures, et rendaient

compte à l'évêque qui gouvernait par lui-même

l'église matrice ou cathédrale. C'est de là, sans

doute, que sont venus les archiprêtres dans les

diocèses. On a donc laissé à chaque curé l'ad-

ministration de sa paroisse, de telle sorte qu'une
fois son territoire paroissial assigné, un curé

étranger, ni personne, à l'exception de l'évêque,
ne peut y faire des fonctions pastorales, ni

exercer aucun droit paroissial au préjudice du

propre curé (Cap. Ecclesias), ut per se eam tenere.

possit, dit le concile d'Aix-la-Chapelle (C. Prima-

tus, dist. 71.) L'évêque lui-même ne peut pas se

dire curé particulier d'une telle paroisse qui a

déjà son pasteur, il peut seulement prendre
cette qualité par rapport à son église cathédrale.

« Cum quaelibet habet suum territorium se-

paratum et divisum, non amplius licitum fuit

alteri parocho in ea aliquid facere. Nec episco-

pus deinde dici potest rector, sive parochus to-

1. Dissert. sur les droits et les devoirs des évêques et des

prêtres.
2. Des curés et de leurs droits dans l'Église.
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tius dioecesis, sed solius ecclesiae cathedralis

praelatus super omnes suae dioecesis rectores. »

Le concile de Trente, session XIV, chapitre 9

du décret de réformation, s'exprime ainsi à ce

sujet : « Et, parce qu'avec beaucoup de droit et
de raison, les diocèses ont été distingués aussi

bien que les paroisses, et qu'il y a des pasteurs

propres commis à chaque troupeau, ainsi que
des recteurs ou curés aux églises inférieures,

pour avoir soin chacun de ses brebis ; afin que
l'ordre ecclésiastique ne soit point confondu, et

qu'une même église ne devienne pas en quelque

façon de deux diocèses, d'où il s'ensuivrait beau-

coup d'incommodités pour ceux qui en dépen-

draient, ne pourront les bénéfices d'un diocèse,

soit paroisses, vicairies perpétuelles, bénéfices

simples, prestimonies ou portions prestimonia-

les, être unis à perpétuité à aucun autre béné-

fice, monastère, collège ou lieu de dévotion

d'un autre diocèse, non pas même pour raison

d'augmenter le service divin ou le nombre des

bénéficiers, ou pour quelque autre cause que
ce soit. »

Le concile a fait encore sur la même matière

le règlement suivant :
« A l'égard des villes où les paroisses n'ont

pas des limites réglées, et où les recteurs n'ont

pas un peuple propre et particulier qu'ils gou-

vernent, mais administrent les sacrements in-

différemment à ceux qui les demandent, le saint

concile enjoint aux évêques que, pour la plus

grande sûreté du salut des âmes qui leur sont

commises, distinguant le peuple en certaines pa-
roisses propres, ils assignent à chacune son curé

particulier, et pour toujours, qui puisse connaître

les paroissiens, et duquel seuls ils reçoivent li-

citement les sacrements; ou qu'ils apportent re-

mède à cet inconvénient de quelque autre manière

plus commode, selon que l'état et la disposition
du lieu le requerra. Ils auront pareillement soin

que dans les villes et lieux où il n'y a point de

paroisses, il en soit fait au plus tôt nonobstant

tous privilèges et toutes coutumes même de

temps immémorial. » (Sess. XXIV, c. 3, de Re-

form.)
Ces derniers mots du concile nous donnent

lieu de parler ici de l'érection de nouvelles pa-

roisses; et, à ce sujet, voici un autre règlement
du concile :

« Dans toutes les églises paroissiales, ou qui
ont des fonts de baptême, et dans lesquelles le

peuple est si nombreux, qu'un seul recteur ne

peut suffire pour administrer les sacrements de

l'Eglise, et pour faire le service divin, les évê-

ques, en qualité même de délégués du Siège

Apostolique, obligeront les recteurs, ou autres

que cela regardera, de prendre pour adjoints à

leur, emploi, autant de prêtres qu'il en sera né-

cessaire pour l'administration des sacrements et

pour la célébration du service divin. Mais lors-

que, pour la difficulté et la distance des lieux,
il se trouvera que les paroissiens ne pourront,
sans grande incommodité, aller à la paroisse
recevoir les sacrements et assister au service

divin, les évêques pourront en établir de nou-

velles, contre la volonté même des recteurs, sui-

vant la teneur de la constitution Ad audientiam

d'Alexandre III.
» Et aux prêtres qu'il faudra préposer de nou-

veau pour la conduite des églises nouvellement

érigées, sera assignée une portion suffisante, au

jugement de l'évêque, sur les fruits et revenus

qui se trouveront appartenir, de quelque ma-

nière que ce soit, à l'église mère; et même, s'il

est nécessaire, il pourra contraindre le peuple
à fournir jusqu'à la concurrence de ce qui sera

suffisant pour la nourriture et l'entretien desdits

prêtres, nonobstant toute réserve générale ou

spéciale, ou affectation sur lesdites églises, sans

que l'effet desdites ordonnances et érections

puisse être empêché ni arrêté par aucune pro-
vision, même en vertu de résignation, par au-

cunes dérogations ou suspensions quelconques.»

(Sess. XX, cap. 4, de Reform.)
C'est-à-dire que, suivant ce règlement, il faut,

pour ériger une nouvelle paroisse, être dans le

cas marqué par la décrétale Ad audientiam de

AEdif. eccles., il faut que les paroissiens ne puis-

sent, sans grande incommodité, aller à la pa-

roisse, recevoir les sacrements et assister au

service divin ; que les vieillards, par exemple,
les femmes enceintes soient en danger de man-

quer le service, les infirmes, de ne pas recevoir

les derniers sacrements et les enfants nou-

veaux-nés le baptême, principalement quand, à

cette distance, se joignent des chemins impra-
ticables en hiver, un torrent sujet à se déborder,
une rivière sans pont, etc.

Si donc, il n'y avait qu'un accroissement de

peuple, ce ne serait pas une cause suffisante de

démembrement ou d'érection de nouvelles cures,
mais le cas où le concile veut qu'on mette dans

les paroisses un nombre suffisant de prêtres

pour les desservir.

C'est à l'évêque qu'il appartient de faire tous

ces changements ; le concile lui donne, pour

cela, la qualité et les pouvoirs de délégué du Siège

Apostolique : Tanquam Apostolicae Sedis delegatus.
Mais en cette qualité, comme en la sienne pro-

pre, il peut commettre cette faculté à ses vi-

caires.

Il faut, pour une érection de cure, que l'évê-
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que fait de lui-même, ou sur la réquisition des

habitants, 1° que le peuple soit assez considé-

rable. On voit ci-dessus, par le canon Unio, que
dix personnes suffisent: « Sufficiunt decem ani-

mas, quia decem faciunt plebem 1. » Mais il est

évident que si ce nombre suffit pour prouver
l'ancienne existence d'une paroisse, il le faut plus
considérable pour la création d'une nouvelle.

2° S'il y a une chapelle construite dans un lieu

commode, l'évêque doit la prendre plutôt que
de faire bâtir une nouvelle église, du consente-

ment de ceux à qui elle appartient, si la cha-

pelle n'est pas publique.
3° Il doit informer de la commodité et incom-

modité, et il faut que l'information vérifie les

causes de l'érection.
4° Il faut appeler les intéressés, savoir le curé

de l'église dont on fait le démembrement, les

fabriciens et le conseil municipal.
Le concile de Trente permet aux évêques de

passer par dessus les oppositions des anciens

curés, s'ils le jugent à propos ; mais cela n'em-

pêche pas qu'ils ne doivent toujours lès appeler :

« Requiritur ad erectionem novae parochiae, ut

citetur rector matricis ecclesiae, nam etsi erectio

fieri possit etiam ipso invito, tamen non potest
fieri nisi eodem citato et requisito, ut cap. Mul-

tis consiliis; cap. Felix, cap. Seq. 16, qu. 1, glos.

fin., in c. Nulli, dist. 99. Debet tamen requiri nec

tantum rectoris ecclesiae, sed etiam aliorum om-

nium quorum interest praerequiritur citatio 2. »

5° Il doit pourvoir à la dotation de l'église
future conformément au canon 1 de la distinc-

tion 1, de Consecratione. La manière de pourvoir
à cette dotation est toute simple, dit Fagnan,
omnia sunt plana, quand une personne de piété
s'en charge et y pourvoit de son propre bien ;
mais quand cette ressource manque, ajoute-t-il,
voici comment on doit procéder. On doit pren-
dre sur l'église matrice des revenus à proportion
de ce qu'on en démembre, ou prendre sur la to-

talité ce qui est précisément nécessaire pour
l'entretien des ministres de la nouvelle paroisse.
La Congrégation a décidé qu'on ne pouvait pren-
dre cet entretien sur les revenus d'une autre

église que l'église matrice, fût-elle cathédrale.

Que si, par cette division, on ne trouve pas suf-

fisamment de revenus pour entretenir les minis-

tres de l'ancienne et de la nouvelle église, alors

l'abbé ou le seigneur temporel de ces paroisses,
et à leur défaut, le peuple y pourvoient ; et si

le peuple est pauvre, ce sera l'évêque qui le

prendra sur sa mense ; enfin si absolument tout

cela ne pouvait avoir lieu, si egestas omnes excu-
set, alors ou les curés travailleraient de leurs

mains, ou l'évêque leur donnerait des revenus

par la voie des unions.
6° On doit conserver à l'église matrice l'hon-

neur et les droits qui lui sont dus. Le pape
Alexandre III, auteur de la décrétale Ad audien-

tiam, y avertit l'évêque à ce sujet dans ces ter-
mes : « Providens ut competens in ea honor pro
facultate loci, ecclesise matricis servetur. ».

Barbosa établit 1 que pour prouver qu'une
église est paroissiale, il faut : 1° le pouvoir spi-
rituel de lier et de délier dans le pasteur : 2° un

peuple reconnu et distingué par des limites qui
bornent son habitation ; 3° quelle curé exerce
ses fonctions en son propre nom ; 4° qu'il les
exerce seul. La Rote veut encore, pour cette

preuve, que, non seulement le curé, administre
les sacrements à un certain peuple, mais qu'il
soit aussi obligé de les administrer. (Glos., verb.

Impendat, in Clem. Dudum. de Sepultur.) D'où il

suit, ajoute l'auteur cité, que des actes de sépul-
tures ne suffiraient pas pour cette preuve.

De ce qu'une église est paroissiale, il s'ensuit

nécessairement qu'elle est à charge d'âmes, au

lieu que tout bénéfice à charge d'âmes n'est pas
une paroisse, si non habet certum territorium.

Voir les mots Curé, Vicaire.

§ II. Droits et fonctions des curés dans

les Paroisses.

Il est aisé de confondre les droits avec les

fonctions, ou même les devoirs des curés dans
les paroisses ; parce que telle chose qui a été

imposée originairement à certains offices, comme
un devoir et une charge, a tourné, par les hon-
neurs et les prérogatives qui y sont attachés,'
en un droit dont les titulaires de ces offices
ne voudraient pas que d'autres s'arrogeassent

l'exercice.
On met au rang des fonctions du curé dans sa

paroisse, la bénédiction des fonts baptismaux,
le port du très saint Sacrement, la célébration

de la messe le jeudi et le samedi saint, la béné-

diction des cierges le jour de la Chandeleur, la

bénédiction des cendres le premier jour de Ca-

rême, la bénédiction des palmes le dimanche
des Rameaux, l'aspersion des maisons avec

l'eau bénite du Samedi saint, les processions
dans l'étendue de la paroisse.

Toutes ces fonctions sont dues privativement
au curé de la paroisse : « Inter functiones paro-
chiales connumerantur, et ideo a parocho fa-
ciendae 2. »

1. Fagnan, in c. Audientiam, de AEdific., eccles.,
num. 8.
2. Id., Lot. cit., num. 29

III.

1. De Officia et potest. parochi, cap. 2, num. 28.
2. Barbosa, De offic. parochi, cap. 12 ; Riccius, decis.

306, praxis.
10
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Le curé dans ses fonctions tient la place de

l'évêque, disent les canonistes 1. « Parochus cum
in actu curas animarum gerat vices episcopi qui

dicitur rector parochialis. » (C. Bonae rei 12, qu.

2.) C'est de là qu'on a conclu que le curé devait

avoir, dans son église, la préséance sur le cha-

noine et même sur tous les autres constitués en

dignité ; mais Barbosa, qui rapporte à ce sujet
diverses décisions de la S. Congrégation des

rits, estime que le curé ne doit jamais avoir la

préséance sur les chanoines assemblés, dans les

processions ou ailleurs.

Quand un paroissien se fait inhumer dans une au-

tre paroisse, les deux curés marchent ensemble.

C'est aux curés à administrer les sacrements à

leurs paroissiens, c'est un droit et un devoir es-

sentiel en même-temps, excepté le sacrement de

pénitence qui peut être administré par tout prê-
tre approuvé. Le concile de Trente leur recom-
mande d'en expliquer l'usage et la force au peu-
ple. (Sess. XXIV, de Reform., c. 7 2.)

Ils doivent prendre garde de n'administrer les
sacrements que dans la forme prescrite par le
rituel romain. Ils doivent toujours les adminis-
trer au moins implicitement dans l'intention
de l'Eglise. Ils doivent les administrer quand le

besoin des paroissiens l'exige, dans des temps
de péril, comme de la peste, Bonus enim pastor
animam suam dat pro ovibus suis. Barbosa dit 3 que
les rois ne peuvent pas empêcher les curés de
faire leurs fonctions pendant le temps de la

peste, mais qu'ils peuvent seulement leur inter-
dire toute communication avec les quartiers de
santé. Le même auteur établit que, quoiqu'un
curé doive s'acquitter de ses obligations contre
les apparences de danger, contre les menaces
même des impies, il doit cependant observer
dans ces circonstances toutes les précautions
possibles.

Le curé excommunié d'une excommunication
occulte ne pèche pas en administrant les sacre-

ments à ses paroissiens malgré lui et par néces-

sité; mais, si l'excommunication est publique
et que le curé, dans ce cas, doive être évité, les

sacrements qu'il administre à la réquisition des

habitants, sont valides à l'exception du sacre-

ment de pénitence, pour lequel la puissance de

l'ordre ne suffit point sans celle de la juridiction,

qu'un excommunié évitable n'a pas1.
A l'égard des sacrements administrés par ce-

lui qui passe pour curé, sans l'être légitimement,
ils sont aussi valides « in foro conscientiae, unde

confessiones his factas, iterandas non esse de

tuto impedimento. « (Cap. Infames, vers. Verum-
tamen 3, qu. 7.) Mais pour cela il faut au moins

un titre défectueux, en sorte que quiconque

s'ingérerait dans les fonctions d'une paroisse,
sans mission, sans institution, sans enfin aucune
sorte de titre, tout ce qu'il ferait serait nul,
tant au for extérieur qu'au for intérieur, sans

que la commune erreur pût en ce cas servir de
rien. Tel est le sentiment de la plupart des ca-
nonistes. Que si cet intrus n'était pas même

prêtre, quoiqu'il eût un titre et qu'il passât
pour tel, tout ce qu'il ferait serait nul et inva-

lide, parce que la commune erreur ne sauve pas
des empêchements qui sont de droit divin. (Cap.
Verbum, de Poenit., dist. 1.)

Un curé peut, sauf la réserve de l'évêque,
commettre, dans sa paroisse, l'administration
des sacrements à un prêtre, à l'exception du
sacrement de la pénitence, qui demande, comme
nous l'avons dit, un pouvoir de juridiction que
l'évêque seul peut donner.

On a vu ci-dessus que personne, à l'exception
de l'évêque, ne peut exercer aucune fonction

paroissiale sans la permission du curé de la pa-
roisse.

Les religieux qui entreprennent d'adminis-

trer, dans une paroisse, sans le consentement
du curé, certains sacrements, comme l'Extrême-

Onction, l'Eucharistie en viatique et le Mariage,
encourent l'excommunication réservée au Pape

par le seul fait. (Clem. 1, de Privil. ) Il n'y a à
cet égard d'exception que pour les religieux
missionnaires qui administrent les sacrements
dans les Indes par induit du Pape.

Le curé tomberait dans la simonie, s'il rece-
vait de l'argent ou quoi que ce fût pour prix
des sacrements ou de leur administration. (C.
Quidquid, 101, qu. 1). Il ne peut, à ce sujet, jouir
que des honoraires ou des oblations à titre d'a-
liment et d'entretien : Nisi tanquam stipendium
sustentationis accipial, juxta illud Christi Domini :
« Dignus est operarius cibo suo, » (Matth. X.) Il ne

1. Riccius, Ref. 504; Barbosa, loc. cit.
2. « Ut fidelis populus ad suscipienda Sacramenta

majori cum reverentia, atque animi devotione acce-
dat ; praecipit S. Synodus Episcopis omnibus, ut non
solum cum haec per se ipsos erunt populo adminis-
tranda, prius illorum vim, et usum pro suscipientium
capta explicent, sed etiam idem a singulis Parochis
pie, prudenterque, etiam lingua vernacula, si opus sit,
et commode fieri poterit, servari studeant. juxta for-
mam, a Synodo in Catechesi singulis Sacramentis
praescribendam, quam Episcopi in vulgarem linguam
fideliter verti, atque a Parochis omnibus populo ex-
poni curabunt ; nec non ut inter Missarum solem-
nia, aut divinorum celebrationem sacra eloquia, et sa-
lutis monita eadem vernacula lingua singulis diebus
festis, vel solemnibus explanent, eademque in om-
nium cordibus, postpositis inutilibus quaestionibus
inserere, atque eos in loge Domini erudire studeant. »
(Conc. Trid. Sess. XXIV, de Reform. c. VII.)

3. De officio parochi, cap. 17, num. 21.
1. Bonacina. Theol. disput. 2, quaest. 2, punet. 2, § 4;

Barbosa, loc. cit., num. 25.
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commet pas non plus de simonie en recevant le

prix de la matière éloignée des sacrements,
comme du pain, du vin, de l'huile, etc. (C. Bap-

tizandis.)
Que s'il arrivait qu'un curé fût assez mauvais

pasteur pour refuser les sacrements à ses parois-

siens, outre la perte des âmes dont il serait res-

ponsable devant Dieu, il devrait être puni sé-

vèrement. La peine dépend des. circonstances;
le canon Quicumque presbyter, de Consecr., dist. 4,

prononce belle de la déposition.
Les curés ne doivent administrer les sacre-

ments qu'à leurs paroissiens, sauf le cas de né-

cessité. Mais aussi les curés ont le droit de les

administrer à tous leurs paroissiens, à moins

qu'il n'y ait des exceptions mises par le droit

ou par les évêques, comme dans les monastères,

par exemple.
L'assemblée du clergé, en 1635, après avoir

déterminé le pouvoir des curés dans les parois-
ses, déclare que les évêques ont droit d'y exer-

cer par eux-mêmes, et sans le consentement des

curés, toutes les fonctions pastorales : car l'é-

vêque est le pasteur de tout son diocèse, ce qui
est conforme à la doctrine de S. Thomas, suivie

par Loterius 1. Celle de 1657 supprima un livre

qui avait pour titre : De l'obligation des fidèles de

se confesser à leur curé. Le dessein de ce livre

était de prouver que les fidèles ne peuvent légi-
timement recevoir les sacrements que de leurs

seuls curés, et qu'il y a entre eux et leurs pa-
roissiens une obligation réciproque de droit di-

vin, en vertu de laquelle les fidèles ne peuvent
demander qu'aux curés les sacrements et la pa-
role de Dieu. L'assemblée en condamnant ce

livre et celui du P. Bagot, explique en quel
sens on droit prendre la clause de consensu paro-
chorum. Les fidèles peuvent validement se con-

fesser à tous les prêtres approuvés d'un dio-
cèse.

Voir les mots Procession, Prédication, Chanoine, Chapitre, In-

trus, Approbation, Vicaire, Monastère, Confession, Synode.

§ III. Les curés sont pasteurs ordinaires de leurs

Paroisses.

La qualité d'ordinaire, dit le cardinal de la

Luzerne 2, est la contradictoire de celle de délé-

gué : ainsi on appelle ministre ordinaire ce-

lui qui n'est pas délégué; il ne faut cependant

pas entendre par là qu'il ne reçoit point son

pouvoir d'une autorité supérieure. Dans toute

administration bien réglée, et spécialement dans

celle de l'Eglise, le pouvoir découle des supé-
rieurs aux inférieurs ; mais le supérieur peut
conférer un pouvoir, une juridiction ordinaire,

ou bien un pouvoir et une juridiction déléguée.
On entend par pouvoir ordinaire celui qui, par
le droit commun et non pas seulement par la
volonté transitoire du supérieur, est propre à
un titre, qui se confère avec le titre, qui ne se

perd qu'avec le titre, qui comprend l'universa-
lité des fonctions attachées au titre. Le pouvoir
délégué est celui qui n'est point affecté par le
droit à un titre, mais qui est confié par le su-

périeur à une certaine personne, celui dont l'é-
tendue et la durée dépendent de la volonté de
celui qui le confère, celui qui est relatif à quel-
ques fonctions particulières ou qui peut y être

restreint, celui qui est susceptible de révocation
et de prolongation. Les évoques sont appelés
ordinaires, parce que leur juridiction, fondée
sur le droit commun de l'Eglise, est annexée à

leur titre, et comprend l'universalité des fonc-
tions attachées à l'état d'évêque.

Il en est de même des curés. Le droit commun
de l'Eglise ordonne qu'il y ait dans toutes les

paroisses des prêtres en titre chargés de leur

desserte, que l'on appelle curés ; qu'en vertu de

leur titre, ces prêtres exercent les fonctions

pastorales dans leurs paroisses; que l'univer-

salité de ces fonctions soit tellement attachée à

leur titre, qu'on ne puisse les dépouiller de

toutes ou d'une partie de ces fonctions que

par les moyens de droit. Les vicaires, au

contraire, les habitués, les desservants n'ont

qu'une juridiction déléguée. Le savant cardi-

nal ne donne pas au mot desservant le sens

qu'on lui donne actuellement, parce qu'elle peut
être restreinte à certaines fonctions, bornée à

un certain temps et qu'elle appartient plus à la

personne qu'à la place. Il est vrai que le curé

tient ses provisions de l'évêque et les autres

aussi, mais il y a entre eux une grande diffé-

rence : l'évêque institue les curés par les pro-
visions qu'il leur donne, mais une fois insti-

tués, ils ont en propre les fonctions attachées à

leur état. L'évêque leur donne l'état de curé,

mais c'est cet état qui leur donne leurs fonc-

tions et leur juridiction. Les provisions de l'é-

vêque ne font que déterminer la personne qui

exercera les fonctions que la loi attache à l'état

de curé. L'évêque ne peut donc ôter aux curés

le droit de remplir ces fonctions ou en limiter

l'exercice, excepté dans les cas et par les

moyens de droit ; en un mot, le curé n'est pas le

vicaire de l'évêque ; il a droit d'exercer toutes

ses fonctions dans sa paroisse comme l'évêque

a droit d'exercer les siennes dans son diocèse,

ce qui ne préjudicie pas à la légitime dépen-

dance où il reste de son évêque: à peu près

mme les tribunaux inférieurs ne sont pas
1. De Re benefic., lib. I, qu. 2, num. 53.
2. Droits et devoirs des évêques et des prêtres.
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moins tribunaux, ordinaires, quoiqu'ils soient

subordonnés aux parlements. Les ministres par

délégation n'ont rien de tout cela; comme le

principe de leur pouvoir est non pas le droit gé-
néral de l'Eglise, mais la volonté de l'évêque,
Cette volonté peut étendre ou restreindre, pro-

longer ou abréger leur pouvoir.
Les curés sont pasteurs ordinaires de leurs

paroisses; il est inutile de s'étendre davantage

pour prouver cette vérité ; ainsi nous nous con-

tenterons de rapporter ici la déclaration solen-

nelle qu'en a faite le clergé de France, dans son

assemblée de 1655. « Il est important que l'on

» sache le pouvoir des curés; et afin que les

» fidèles soient instruits de ce qu'ils leur doi-

» vent, qu'on leur apprenne que les curés sont

» établis, dans l'Eglise, recteurs inférieurs des

» églises, pasteurs ordinaires et propres prêtres
» pour régir leurs paroisses, y administrer les

» sacrements, prêcher la parole de Dieu, Sous

» l'autorité et par l'institution des évêques, et

» que dans ce pouvoir, que les curés reçoivent
» des évêques, est compris celui d'exercer la

» juridiction intérieure pour administrer le

» sacrement de pénitence à leurs paroissiens.
1 »

La qualité d'ordinaire et les prérogatives qui

y sont attachées ne tirent pas les curés et leurs

paroisses de la légitime dépendance de leur

évêque, qui conserve toujours son autorité im-

médiate et sur les curés et sur les peuples qui
leur sont soumis. « Salva semper immediata

episcoporum in praelatos minores seu curatos

et plebem subditam auctoritate. » Ce sont les

expressions de la faculté de théologie de Paris

et après elle de Bossuet.

Cependant malgré l'autorité du cardinal de

la Luzerne, assurément très imposante, nous

croyons que les curés n'ont toutes ces préroga-

tives, que parce que les évêques les leur ont don-

nées, mais qu'ils ne les ont nullement de droit

divin ; ils ne les doivent qu'au droit ecclésiasti-

que, ce qui ne veut pas dire pourtant qu'un

évêque en particulier pourrait les en dépossé-
der. Ils doivent ces privilèges à l'Eglise, l'Eglise
seule pourrait les leur enlever. Mais en voulant

exagérer les droits des curés, on pourrait tom-

ber dans une erreur fort commune dans le siè-

cle dernier, celle du parochisme. Nardi qui a

voulu la combattre est peut-être allé un peu

trop loin.

Mais ce que nous venons d'établir ici, que
les curés sont pasteurs ordinaires de leurs pa-

roisses, n'infirme en rien ce que nous avons dit

sous le mot Curé, § I, que les évêques sont seuls

véritablement pasteurs, car les curés ne le sont

que de droit ecclésiastique, tandis que les évê-

ques le sont de droit divin, c'est ce qu'il faut

avoir soin de ne pas confondre comme le font

les parochistes.
Voir les mots Desservant, Curé.

§ IV. Qualités et devoirs des curés dans les Pa-

roisses.

Pour bien juger des qualités que doit avoir

un curé, il faut considérer l'importance des

fonctions qui lui sont confiées. Elles sont telles

que le ministère ecclésiastique n'a rien de si in-

téressant pour les peuples. Aucun curé n'ignore

qu'il est non seulement le pasteur qui doit

paître son troupeau, mais aussi un chef qui
doit savoir diriger ses paroissiens par la voie

étroite et périlleuse qui conduit au bonheur;

qu'il est encore leur médecin, et en quelque
sorte le dépositaire de leurs âmes : « Nec satis

est parocho se hominum pastorem intueri, sed

alia ex parte illorum quoque ducem et medicum
considerare oportet... expendat quam accurata

et exacta ratio ab iis exigenda sit quibus ani-

marum cura commissa est ». Ces dernières pa-

roles se rapportent à ce terrible dépôt des âmes

dont parle l'Ecriture: Unicuique quidem manda-

vit Deus de proximo suo, et ut diligatur sicut seip-
sum quisque diligit. (Eccli., cap. XVII, V. 12.)
Ecce ego ipse super pastores requiram gregem meum

de manu eorum. (Ezech., cap. XXXIV, V. 10.)
Obedite praepositis vestris et subjacete eis, ipsi enim

pervigilant, quasi rationem pro animabus vestris red-

dituri. (Hebr., Cap. XIV, 17.) Sur ces différents

passages, S. Augustin disait dans une homélie 1 :
« Si pro se, fratres charissimi, unusquisque vix

possit rationem reddere, quid de sacerdotibus

futurum est a quibus sunt omnium animas ex-

quirendae. »

C'est donc avec toutes sortes de raisons que
les canons ordonnent de n'élire pour curés que
des personnes capables, idoneae, recommandantes

par les vertus, l'âge, la science et la prêtrise.
« Inferiora etiam ministeria, ut puta decanatum,
archidiaconatum et alia quae curam animarum

habent annexam nullus omnino suscipiat; sed

nec parochialis ecclesiae regimen, nisi qui jam

vigesimum quintum annum aetatis attigerit, et

scientia et moribus commendandus existat. Cum
autem assumptus fuerit, si archidiaconus in

diaconum et decanus et reliqui, admoniti non

fuerint praefixo a canonibus tempore in presby-
teros ordinari, et ab illo removeantur officio et

alius conferatur, qui et velint et possint illud
convenienter implere, nec prosit eis appellatio-

nis refugium, si forte in constitutionis istiùs

1. Mémoires du clergé, tom. I, col. 684. 1. Homil. 7, lib. I.
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transgressionem, per appellationem voluerint

se tueri, hoc sane non solum de promovendis,
sed etiam de his qui jam prompti sunt, si ca-

nones non obstant praecipimus observari. » (C.
In cunctis, de Elect.; § Inferiora.)

Le concile de Trente ajoute : « Les autres
» moindres bénéfices, principalement ceux qui
» sont à charge d'âmes, seront conférés à des

» personnes dignes et capables, et qui puissent
» résider sur les lieux et exercer elles-mêmes
» leurs fonctions, suivant la constitution Quia
» nonnulli, d'Alexandre III, au concile de Latran,
» et la constitution Licet canon, de Grégoire X,
» au concile de Lyon, toute collation ou provi-
» sion de bénéfice faite autrement, sera nulle, et

» que le collateur ordinaire sache qu'il encourra

» les peines de la constitution Grave nimis. » (Ses-
sion VII, ch. 3, de Reform.)

Conformément à ces principes, le concile de

Rennes, en 1849, décrète qu'on choisira pour

remplir les fonctions de curé ceux-là seulement

qui seront recommandables par une foi vive,

par la gravité des moeurs, le zèle de la discipline

ecclésiastique, et qui auront déjà été éprouvés
dans un ministère inférieur pendant un espace
dé temps notable, à moins que l'évêque ne juge
à propos d'agir autrement, à cause d'une néces-
sité urgente. (Décret. X, n. 1).

1° Par rapport aux vertus, morum gravitas,
c'est la première chose à laquelle on doit faire

attention, quand il s'agit du choix d'un curé ou

de toute autre personne pour un office à charge
d'âmes. Le Pastoral de S. Grégoire, dont les pa-
roles s'appliquent également à l'état des curés

élus, et de ceux qui sont encore à choisir, dit à

ce sujet : « Sic rector operatione praecipuus, ut

vitae viam subditis vivendo denuntiet, et grex

qui pastoris vocem moresque sequitur per ex-

empta melius quam per verba gradiatur : qui

enim loci sui necessitate compellitur summa

monstrare. Illa vox namque libentibus audito-

rum corda penetrat, quam dicentis vita com-

mendat; quia dum quod loquendo imperat, os-

tendendo adjuvat ut fiat (Cap. 10). Et talis ad

regimen quisque debet venire qui ita se imita-

bilem caeteris, in cunctis quae agit, insinuet, ut

inter eos non habeat quod saltem de transactis
mens erubescat (Cap. 3).

2° A l'égard de l'âge, voir le mot Age.
3° Il faut encore qu'un curé soit savant, scien-

tia commendalus. La S. Congrégation du concile

a décidé qu'il est loisible à un évêque, dans

tous les temps, c'est-à-dire en visite et hors de

visite, d'examiner les curés de son diocèse sur

leur science. Rien, en effet, n'est plus opposé à

l'état et aux devoirs d'un curé établi pour éclai-

rer et conduire, que l'ignorance qui, le rendant

aveugle, le précipite lui et son troupeau dans

la fosse. Voici les tenues remarquables du pape
Innocent III, dans le concile général : « Cum

sit ars artium regimen animarum, districte prae-

cipimus, ut episcopi promovendos in sacerdotes

diligenter instruant et informent, vel per seip-

sos, vel per alios idoneos viros super divinis

officiis ecclesiasticisque sacramentis, qualiter ea

rite valeant celebrare. Sanctius enim est, inquit,

paucos bonos quam multos malos habere minis-

tros; quia si caecus caecum ducit, ambo in foveam

dilabuntur. » (C. Cum sit, de AEtat. et qualitate.)
Boniface VIII déclare dans le chapitre In illis,

de Praeb. in 6°, que le mandat de providendo, qui
ne parle que de bénéfice et de dignité, ne com-

prend pas les cures : « Cum in illis, inquit,

quibus curata beneficia committuntur, major

quam in iis, qui ad alia promoventur idoneitas

requiratur ». En effet, jamais sous le nom de

bénéfices ne viennent les églises paroissiales ni

les autres bénéfices à charge d'âmes. (C. Si eo

tempore, de Rescriptis, in 6°).
4° On voit ci-dessus, par les termes du canon

Cum in cunctis, que le pourvu d'une cure doit se

faire promouvoir à la prêtrise dans le temps de

droit, praefixo a canonibus tempore. Comme cette

expression était équivoque, parce qu'on pouvait
l'entendre du temps des interstices, le chapitre

Licet canon, de Elect. in 6°, fixe cette promotion
au terme d'une année, à compter du jour de

l'élection, ou même de la prise de possession.

(Cap. Gommissa, 33, vers. Annus autem. de Elect.,

in 6° ; c. 2, de Instit., in 6°.) On peut voir à cet

égard Rebuffe et Barbosa 1.
5° Le curé doit sur toutes choses résider dans

sa paroisse. Il doit plus scrupuleusement qu'au-

cun ecclésiastique, s'appliquer à lui-même ce

que les canons établissent sur la vie honnête et

dépente des clercs en général. Nous ne rappor-
ferons pas à ce sujet ce qui est dit sous le mot

Clerc ; mais pour mettre sous les yeux du lecteur
tout ce que différents conciles ont réglé sur cette

matière, nous rapporterons ici le canon His igi-

tur, distinction 23, tiré des offices de S. Isidore :

« His igitur, lege Patrum, cavetur ut a vulgari

vita seclusi, a mundi voluptatibus sese absti-

neant, non spectaculis, non pompis intersint,

convivia publica fugiant, privata non tantum

pudica, sed et sobria colant, usuris nequaquam

incumbant, neque turpium occupationes lucro-

rum, fraudisque cujusquam studium appetant,
amorem pecuniae quasi materiam cunctorum

criminum fugiant et saecularia officia negotia-

1. Rebuffe, Praxis, tit. de non promotis intra annum ;
Barbosa, de Officia parochi, cap. 5.
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que objiciant, honoris gradus per ambitiones

non subeant, pro beneficiis medicinae Dei mu-

nera non accipiant, dolos et conjurationes ca-

veant, odium, aemulationem, obtrectationem

atque invidiam fugiant, non vagis oculis, non

effrena lingua aut petulanti, fluidoque gestu in-

cedant, sed pudorem et verecundiam mentis

simplici habitu incessuque ostendant, obscoeni-

tatem etiam verborum, sicut et operum, penitus

execrentur, viduarum et virginum frequenta-
tionem fugiant, contubernia extranearum foemi-
narum nullatenus appetant, castimoniam quo-

que inviolati corporis perpetuo conservare stu-

deant, aut certe unius matrimonii vinculo foe-

derentur, senioribus quoque debitam obedien-

tiam praebeant, neque ullo jactantiae studio se-

metipsos attollant ; postremo doctrinae lectioni-

bus, psalmis, hymnis, canticis exercitio jugiter
incumbant. Tales enim debent esse, qui divinis

cultibus se mancipandos student exhibere, sed

licet ut dum scientiae operam dant, doctrinae

gratiam populis administrent. »

Le chapitre 2 de Stat. monach. marque les

causes et la forme de la révocation d'un reli-

gieux dans un prieuré, ce qui peut s'appliquer
aux églises paroissiales. « Priores autem cum

in ecclesiis conventualibus per electionem ca-

pitulorum suorum canonice fuerint instituti,
nisi pro manifesta et rationabili causa non mu-

tentur: videlicet si fuerint dilapidatores, in-

continenter vixerint, aut tale aliquid egerint,

pro quo necessitate majoris officii de concilio

fratrum fuerint transferendi. »

6° Rien ne sort mieux à faire comprendre
combien il est important de ne mettre dans les

paroisses que des gens capables d'exercer ces

fonctions curiales appelées l'art des arts, ars ar-

tium, que le règlement du concile de Trente,

rapporté sous le mot Concours, touchant la

forme de procéder à l'examen et à la nomination

des curés. On peut consulter sur cette question
le traité de Barbosa 1.

Qu'on nous permette de rapporter ici le fait

suivant. Le roi Robert avait prié S. Fulbert,

évêque de Chartres, de donner son suffrage à

Francon pour l'évêché de Paris. Ce sage prélat

répondit que si Francon était bon prédicateur,
et s'il soutenait sa doctrine par une vie exem-

plaire, puisque les évêques aussi bien que, les

apôtres devaient être puissants en paroles et en

oeuvres, il n'aurait pas de plus grande joie que
de se conformer à tous les justes désirs de Sa

Majesté. (Ep. 88). Cette lettre d'un saint évê-

que à un saint roi, valait bien une bonne pré-
dication, pour persuader aux électeurs des

évêques de n'en point élire qui n'eussent acquis
la facilité de la parole jointe à la bonne vie.

Ainsi comme on ne doit élire ou nommer que
des évêques habiles, de même les évêques ne

doivent donner les cures qu'à des prêtres ca-

pables d'instruire les peuples,.
Nous ne nous étendrons pas davantage sur

les devoirs des curés, devoirs que nos derniers
conciles ont rappelés en termes exprès, comme
le soin des malades, la confession des enfants,
les premières communions, etc., nous en avons
suffisamment parlé sous divers mots de cet

ouvrage.
Quelle récompense, Dieu ne donne-t-il pas au

curé qui, instruit de ses obligations, et vérita-
blement animé de cet esprit de zèle que l'on

suppose dans un fidèle pasteur, ne rendra

compte à Dieu que des peines qu'il a prises
pour s'en bien acquitter ? Quae est enim nostra

spes, aut gaudium, aut corona glorix, nonne vos ante
Dominum Jesum Christum estis in adventu ejus ? Vos
enim estis gloria nostra et gaudium. (Thessal. ch.

II, v. 19.)
Voir les mots Age, Résidence, Concours.

§ V. Circonscription des Paroisses en France.

Le concordat de 1801, article 9, porte: « Les

évêques feront une nouvelle circonscription des

paroisses de leurs diocèses, qui n'aura d'effet

que d'après le consentement du gouvernement »

En conséquence, dans le décret pour la circons-

cription des diocèses, en date du 2 avril 1802,
le cardinal Caprara s'exprimait ainsi relative-
ment à la nouvelle circonscription des paroisses :
« Comme, d'après ce qui a été réglé dans la

convention mentionnée ci-dessus (le concordat),
ratifiée par les lettres apostoliques précitées, il
doit être fait dans tous les diocèses, par les

nouveaux archevêques et évêques, une nouvelle

circonscription des paroisses que nous avons
lieu d'espérer devoir suffire pour les besoins

spirituels et le nombre des fidèles de chaque
diocèse, de manière qu'ils ne manquent ni du

pain de la parole, ni du secours des sacrements,
ni enfin de tous les moyens d'arriver au salut

éternel, nous avons voulu préparer la voie à

cette nouvelle circonscription des paroisses, de
la même manière que nous avons fait pour celle

des diocèses, et écarter tous les obstacles qui

pourraient empêcher les évêques de donner sur

ce point à la convention mentionnée, une prompte
et entière exécution. En conséquence, usant de

l'autorité apostolique qui nous a été donnée,
nous déclarons, dès maintenant, supprimées à

perpétuité, avec leurs titres, la charge d'âmes

et toute espèce de juridiction, toutes les églises1. De Officio parochi, cap. 2.
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paroissiales comprises dans les territoires des

diocèses de la nouvelle circonscription, et dans

laquelle la charge d'âmes est exercée par quel-

que prêtre que ce soit ayant titre de curé, rec-

teur, vicaire perpétuel ou tout autre titre quel-

conque, de manière qu'à mesure qu'un curé ou

recteur sera placé par l'autorité des nouveaux

évêques dans chacune des églises érigées en pa-

roisses, toute juridiction des anciens curés devra

entièrement cesser dans le territoire assigné
aux nouvelles paroisses, et que nul ne pourra
être regardé et tenu pour curé, recteur, ou

comme ayant aucun autre titre, quel qu'il soit,
ni exercer aucune charge d'âmes dans ces mêmes

églises ou dans leur territoire.
« Après que les évêques auront exécuté toutes

ces choses, ce que nous désirons qu'ils fassent

le plus tôt qu'il leur sera possible, et nous les y
exhortons fortement, chacun d'eux aura soin de

nous transmettre un exemplaire en forme au-

thentique de l'acte d'érection de toutes les égli-
ses paroissiales de son diocèse, avec le titre,

l'étendue, la circonscription, les limites, les re-

venus de chacune, ainsi que les noms des villes,

villages et autres lieux dans lesquels chaque pa-
roisse aura été érigée, afin que nous puissions

pareillement joindre cet acte dans notre pré-
sent décret, et pour qu'il tienne lieu de l'énu-

mération que nous aurions dû faire, suivant la

coutume reçue des paroisses et des lieux dont

le territoire de chaque diocèse sera formé. »

En vertu de ces dispositions, toutes les ancien-

nes paroisses se trouvèrent supprimées. On en

érigea canoniquement de nouvelles en en réunis-

saut souvent plusieurs en une seule, car il y
avait alors des paroisses qui n'avaient pas plus
de quinze ou vingt habitants. Mais celles qui
furent érigées à cette époque, d'un commun

accord avec le gouvernement, étaient loin d'être

suffisantes pour subvenir aux besoins spirituels
des fidèles. Aussi à diverses époques, le gou-
vernement a compris la nécessité de faire de

nouvelles érections et de doter les titulaires.

L'érection de nouvelles paroisses doit être faite

de commun accord entré la puissance civile et

ecclésiastique, carie Concordat de 1801 concède

ce droit au Gouvernement français : « Art. 2.

Les évêques feront une nouvelle circonscription
des paroisses de leurs diocèses, qui n'aura d'ef-

fet que d'après le consentement du gouverne-
ment ». La loi du 18 germinal an X, porte,
article 62, que « Aucune partie du territoire

français ne pourra être érigée en cure ou suc-

cursale sans l'autorisation expresse du gouver-
nement. »

Cet article 62 n'est pas contraire à l'esprit du

Concordat comme bon nombre d'autres de cette

loi usurpatrice.

D'après la loi du 18 juillet 1837, art. 21, le
conseil municipal est appelé à donner son avis

sur les circonscriptions relatives aux cultes. Le

changement de circonscription s'opère par dé-

cret gouvernemental rendu sur la proposition
de l'évêque et du préfet.

PARRAIN.

On appelle parrain celui qui a tenu un enfant

sur les fonts de baptême. Il faut tenir pour cer-

tain, suivant la discipline présente de l'Eglise :

1° qu'il ne faut dans le baptême qu'une personne

pour faire la fonction de parrain ou de marraine :
« Statuit ut umis tantum, sive vir, sive mulier,

juxta sacrorum canonum instituta, vel ad sum-

mum unus et una baptizatum de baptismo sus-

cipiant. « (Concile de Trente, session XXIV, ch. 2, de

Matrim.)
2° On ne peut choisir pour parrains ou pour

marraines que ceux ou celles qui ont atteint l'âge-
de puberté, ou du moins l'âge nécessaire pour
connaître l'engagement qu'ils contractent : c'est

le règlement du concile de Rouen en 1581, de celui
de Tours en 1583, et de plusieurs autres tenus en

France. Nos derniers conciles provinciaux veu-

lent qu'on n'admette que ceux qui ont fait leur

première communion, ou si ce sont les frères et

soeurs de l'enfant à baptiser, qu'ils aient au moins

sept ans, comme on peut le voir ci-dessous.
3° Les religieux ou les religieuses ne peuvent

servir de parrains ou de marraines : c'est la dis-

position des anciens canons adoptés par l'article

9 du règlement des réguliers : « Non liceat ab-

bati vel monacho de baptismo suscipere filios,
nec commatres habere. » (Can. 103, de Consecr.,
dist. 4). Le concile de Bourges de 1830 rappelle
cette règle en ces termes : « Hoco nus non susci-

pient votis religionis constricti nec clerici in

sacris constituti, absque licentia episcopi. »

4° Les excommuniés, les hérétiques sont en-

core exclus de cette fonction: c'est le règlement
du concile de Reims, en 1383, de celui de Tou-

louse, en 1590, et de celui d'Avignon, en 1849,
« ab illo officio arceantur infideles haeretici, no-

torie excommunicati et publici peccatores. »

Tous nos derniers conciles disent la même chose.

Ils en excluent encore les schismatiques, les

apostats, les infâmes, les concubinaires publics,
les mariés civilement, en un mot, tous ceux qui
exercent publiquement une profession criminelle

et scandaleuse.

5° Le concile de Reims ne trouve pas conve-

nable que l'évêque dans son diocèse, le curé

dans sa paroisse, le bénéficier dans son bénéfice
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fassent la fonction de parrain. Nos derniers con-

ciles le défendent la plupart aux clercs, sans la

permission de l'évêque.
Le concile de la province de Tours, tenu à

Rennes en 1849, s'exprime ainsi à l'égard des

parrains et marraines :

« 1° Suivant la coutume, il y aura à la fois

un parrain et une marraine ; dans les cas diffi-

ciles cependant, les curés pourront se contenter

de l'un ou de l'autre.
» S'il arrive que l'un d'eux seulement se pré-

sente , il devra avoir fait sa première communion :

s'ils se présentent tous les deux, comme on vient

de le dire, il faudra que l'un des deux, au

moins, ait fait sa première communion, et que

l'autre, âgé de plus de sept ans, sache les élé-

ments de la foi et puisse répondre suffisamment

si on l'interroge à ce sujet.
» Si le parrain et la marraine sont le frère et

la soeur de l'enfant à baptiser, on pourra les ad-

mettre, quand bien même ni l'un ni l'autre

n'aurait fait sa première communion, pourvu
qu'ils ne soient pas âgés de moins de sept ans

et qu'ils n'ignorent pas les éléments de la foi.
» 2° D'après la discipline partout en vigueur,

on ne doit point admettre à cette fonction les

pécheurs publics 1. Les curés ne recevront pas
ceux qui professent ouvertement l'impiété, sur-

tout dans les écrits, ceux qui ne sont unis que

par un mariage civil, ceux qui vivent publique-
ment dans le concubinage et l'adultère, ainsi

que les acteurs et les actrices des théâtres. En

tout cela, cependant, il faut agir très prudem-
ment, et s'il y a doute, eu égard à la condition
ou à l'état des personnes, que l'on consulte l'évê-

que.
» Ceux qui sont considérés comme indignes de

remplir cette fonction ne peuvent pas l'exercer

par procureur. » (Décret. XVII, § I, n. 1 et 2.)
Du reste, à cet égard, chacun doit suivre les

statuts de son diocèse.

Les curés doivent avoir soin d'avertir les par-
rains et marraines qu'ils contractent une al-

liance spirituelle avec les enfants qu'ils tien-
nent sur les fonts de baptême. « Patrinos

edocere non praetermittent ministri sacramenti

spiritualem quam contrahunt cognationem sive
cum baptizato, sive cum baptizati parentibus ».

A l'égard des parrains et des marraines dans

la confirmation, voir le mot Confirmation.

L'usage de nommer des parrains est ancien

dans l'Eglise, puisque Tertullien, S. Chrysos-
tome et S. Augustin en font mention. Dans les

premiers siècles du christianisme, dit Bergier 2,

il était à craindre que l'on ne fût trompé par

quelques-uns de ceux qui se présentaient pour
recevoir le baptême, on voulut pour sûreté,
avoir le témoignage d'un chrétien bien connu,

qui pût répondre de la croyance et des moeurs

du prosélyte, qui se chargeât de continuer à

l'instruire et à le surveiller. Et il en fut de
même des marraines par rapport aux person-
nes du sexe. Cet usage que la prudence avait

suggéré à l'égard des adultes, fut jugé utile et

convenable à l'égard des enfants, lorsque ce

n'étaient point les pères et les mères qui les

présentaient au baptême; il fallait que quel-

qu'un répondît pour eux aux interrogatoires

qu'on leur faisait. Telle fut l'origine des par-
rains et marraines.

Le droit de désigner les parrains et marrai-

nes des cloches doit appartenir naturellement à

celui qui en a fait la dépense. Cependant lors
même que la commune paie entièrement les

cloches, le choix des parrains et marraines ap-

partient à la fabrique, mais il va de soi qu'en

présence du sacrifice fait par la commune, la

fabrique doit, à moins des circonstances les plus

graves, accepter les personnes agréables au con-

seil municipal.
Si c'est un particulier qui fait présent d'une

cloche, c'est lui qui en nommera le parrain et la

marraine. Si plusieurs personnes y ont contri-

bué, elles feront entre elles le choix. Quand ce

sont tous les habitants d'une paroisse, c'est au

conseil de fabrique, qui représente ici la com-

munauté des habitants catholiques.
Voir le mot Affinité.

PARTAGE.

Nous parlons sous le mot Biens d'Eglise,
du partage des biens de l'Eglise en général et

de la forme particulière du partage des biens

des monastères entre les religieux et l'abbé.

Nous n'avons donc à traiter ici que du partage
des fruits entre les curés et leurs successeurs,
ou leurs héritiers.

Les opinions touchant le partage dont il s'agit,
ont été différentes, suivant les usages particu-
liers de plusieurs églises.

Lorsque le curé d'une paroisse reçoit une nou-

velle destination, et qu'il est remplacé dans

cette paroisse, soit immédiatement, soit après
un certain temps de vacance, par un titulaire,
tous les fruits, tous les revenus des biens de la

cure ou succursale pendant l'année de la vacance,
doivent appartenir à l'ancien et au nouveau ti-

tulaire, proportionnellement au temps pendant

lequel ils ont rempli, dans l'année, les fonc-

tions curiales, et à la fabrique, proportion-
1. Rituale Romanum.
2. Dictionnaire de théologie.
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nellement au temps que la vacance a duré.
Les revenus ne consistent que dans ce qui

reste après les dépenses et les frais payés. D'ail-

leurs, si l'on partageait entre les deux titulaires
le produit brut du fonds, tandis que les dépen-
ses préparatoires des récoltes seraient laissées
à la charge d'un seul d'entre eux, il n'y aurait
plus égalité proportionnelle entre les coparta-
geants. Il en résulte que l'on doit tenir compte,
soit au premier, soit au second titulaire, soit au
trésorier de la fabrique, des frais de culture, de
semences ou autres, avancés par chacun d'eux.

Il est à peine utile de dire que si la vacance a

lieu par le décès du curé ou desservant, ses hé-
ritiers peuvent exercer les mêmes droits qu'il
aurait eus lui-même, comme ils sont tenus des
mêmes obligations.

Il est encore une question à examiner, celle de

savoir à quelle époque on doit faire remonter
le commencement de la dernière année, pour en

partager ainsi les fruits. Cette question avait
été discutée par les anciens auteurs; les uns

voulaient prendre le commencement de l'année
au temps où se cueillaient les fruits; d'autres
demandaient qu'il fût pris du jour où le titu-
laire transféré ou défunt avait été mis en pos-
session; le plus grand nombre soutenait qu'il
fallait commencer l'année au 1er janvier. Cette
dernière opinion avait été consacrée par plu-
sieurs arrêts et avait fini par devenir une règle
constante. Nous croyons qu'elle doit encore
être suivie, parce qu'elle offre un point de dé-

part uniforme et toujours certain, tandis que la
date de la prise de possession du titulaire rem-

placé peut souvent être oubliée ou incertaine.

Puisque les fruits ne peuvent être considérés

qu'après déduction des frais, il semble juste de
déduire les dépenses, à quelque époque qu'elles

aient été faites. Il est possible, eh effet, que
toute la culture ait eu lieu avant le 1er janvier,

et il serait injuste de réduire un dernier titu-

laire au partage des fruits jusqu'à cette époque,
sans aucune déduction, lorsque, dans la réalité,

il aurait payé toutes les dépenses par lesquelles
les fruits sont obtenus. Nous croyons donc que
l'on doit déduire sur le produit de l'année com-
mencée, au 1er janvier, tout ce qui a été dé-
boursé pour obtenir les produits, à quelque
époque que la dépense ait eu lieu.

Voir le mot Fruits.

PARTIBUS (IN).

In partibus est un terme latin que l'usage a
rendu français ; on sous-entend infidelium, qu'on
ajoute cependant quelquefois : il désigne un

évêque dont le titre d'évêché est situé dans un

pays occupé, par les infidèles. Aujourd'hui l'on
donne un titre in partibus à ceux à qui l'on ac-

corde la coadjutorerie d'un évêché, par la raison

qu'un coadjuteur doit avoir été sacré évêque,

puisqu'il est obligé d'exercer toutes les fonctions
de l'épiscopat 1.

On appelle aussi abbés in partibus ceux dont

le monastère est détruit ou occupé par des en-

nemis.
Voir le § VI du mot Evêque.

PARTICULAIRE.

Particulaire, particularius. Nom d'un officier

des anciens moines, qui leur distribuaient les

portions. (Du Cange.)

PARTICULES.

Particules, petites parties de l'hostie consacrée.

Les Grecs ont une cérémonie qu'ils appellent la

cérémonie des particules, et qui consiste à offrir,
en l'honneur de la sainte Vierge, de S. Jean-

Baptiste, et de plusieurs antres saints, de peti-
tes parties d'un pain non consacré. Gabriel, ar-

chevêque de Philadelphie, a publié un petit
traité des particules, dont il fait remonter la

cérémonie au temps de Basile et de. S, Jean-

Chrysostôme. Mais Simon, qui a fait impri-
mer ce traité en grec et en latin avec des notes,

montre que l'usage, de ces particules n'est pas si

ancien.

PARVIS.

Parvis, en hébreu chazer, en latin atrium. On

donne le nom de parvis aux trois grandes cours

qui tenaient au temple de Jérusalem. Les gen-
tils pouvaient entrer dans la première : il était

permis aux Israélites d'entrer dans la seconde,

pourvu qu'ils fussent purifiés; ils pouvaient
aussi amener les victimes qu'ils offraient, jus-

qu'à un certain mur qui se trouvait dans la

1. Un décret du 7 janvier 1803 porte ce gui suit sur
la collation d'un évêché in parlibus :

« ART. 1er. En exécution de l'article 17 du Code
civil, nul ecclésiastique français ne pourra poursui-
vre ni accepter la collation d'un évêché in partibus
faite par le Pape, s'il n'a été préalablement autorisé
par nous, sur le rapport de notre ministre des cultes.

» ART. 2. Nul ecclésiastique français, nommé à un
évêché in purtibm, conformément aux dispositions de
l'article précédent, ne pourra revevoir la consécration
avant que ses bulles n'aient été examinées au con-
seil d'Etat, et que nous n'en ayons permis la publi-
cation. »

Remarquons avec le cardinal Gousset (Code civil

commenté), que ce décret a été donné on exécution du

dix-septième article du Code civil. Or, que] rapport
y a t-il entre la nomination et la consécration d'un
évêque in partibus et les fonctions publiques qui sont
l'objet dudit article? D'ailleurs, regarder l'exercice de
la puissance spirituelle du chef de l'Eglise comme un
gouvernement étranger, et soumettre les actes du vi-
caire de Jésus-Christ aux ordres ou aux caprices
d'un gouvernement, n'est-ce pas évidemment renou-
veler les prétentions impies de Henri VIII?
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troisième; mais ils ne devaient jamais passer

au delà de ce mur, et même entrer dans ce par-

vis des prêtres hors l'occasion de leurs sacrifi-

ces. C'était à proportion la même chose lors du

tabernacle, avant la construction du temple.
Il se trouvait de ces sortes de parvis dans les

palais des rois et dans les maisons des grands.

Esther (IV, 2. V, 1. VI, 4.) parle de ceux d'As-

suérus; les Evangélistes, de celui du grand-prê-
tre. (Matt. XXVI, 53. Joan. XVIII, 15.)

Aujourd'hui le mot parvis désigne une place

devant la grande porte d'une église, principale-
ment d'une cathédrale : Le parvis de Notre-Dame.

PASSION.

I. PASSION.— En morale, se dit des mouvements

et des différentes agitations de l'âme, selon les

divers objets qui se présentent. Animi affectiones,

affectus, passiones. Les passions de l'appétit con-

cupiscible sont la volupté et la douleur, la cupi-

dité et la fuite, l'amour et la haine. Celles de l'ap-

pétit irascible sont la colère, l'audace, la crainte,

l'espérance et le désespoir. C'est ainsi qu'on les

divise communément. S. Augustin remarque que
les stoïciens et les péripatéticiens nes'accordaient

pas touchant la nature des passions. Ceux-ci

soutenaient que la vertu pouvait subsister avec

les passions modérées. Ceux-là, ne mettant

point de différence entre la partie raisonnable et

la partie sensitive de l'homme, ne reconnais-

saient aucune passion dans le sage.
Les passions ne sont point mauvaises de leur

nature, mais elles empêchent les opérations de

l'esprit en trois manières, dit S. Thomas : elles

partagent les forces de l'âme, elles interrom-

pent les actions de l'esprit et empêchent son

application, par l'impression violente qu'elles

font sur le corps. (S. Thomas 1a 2ae)q. 77, art.

2, ad 2.)
Les passions, dit encore S. Thomas, ne peu-

vent être entièrement déracinées, ni par la vertu-

acquise, ni par la vertu infuse, si Dieu, par un

miracle de sa grâce, n'accorde ce privilège,

parce que la révolte de la chair contre l'esprit

reste dans l'homme, après même qu'il a acquis
les vertus morales. (S. Thomas, de virt. q. I, art.

10, ad 14.)

II. PASSION. — Souffrance de Notre-Seigneur
Jésus-Christ depuis la Cène jusqu'à sa mort.

Le mot de Passion se dit aussi de la fête que l'on

fait en mémoire du mystère de la passion de

Notre-Seigneur. Il se dit encore de l'office et

du sermon de la passion. On le dit aussi d'un

son de cloche qu'on fait au milieu de la messe,

vers la consécration, et d'un autre son de clo-

che qu'on fait pour les agonisants, afin qu'on

prie pour eux. Il se dit encore des souffrances

des saints et des adversités de la vie.

PASSIONISTES.

Le nom de Passionistes a été donné aux Clercs

déchaussés de la très-sainte Croix et Passion de Notre-

Seigneur Jésus-Christ, parce que la Passion du

Sauveur est chez eux et dans leur prédication

l'objet d'une dévotion toute particulière. Aux

trois voeux simples de chasteté, de pauvreté et

d'obéissance, prononcés après un an de noviciat,
ils ajoutent celui de propager la dévotion de la

Passion de Jésus-Christ et le serment de persé-

vérance dans l'Institut. L'indulgence du cha-

pelet des cinq plaies est réservée au supérieur

général de cette congrégation; c'est-à-dire que
c'est lui qui délègue le pouvoir d'indulgencier
ces sortes de chapelets 1.

Paul-François Daney, né le 3 janvier 1694, à

Ovada, diocèse d'Acqui (Piémont), fut le fonda-

teur de la congrégation des Passionistes. En

1720, Dieu lui fit voir, dans un moment d'ex-

tase, l'habit dont il voulait qu'il se revêtit et dont

fussent revêtus les compagnons qui viendraient

se joindre à lui. Le Seigneur lui communiqua
en même temps des lumières particulières sur

les règles qu'il devait rédiger pour sa congré-

gation, car le saint avoua plus tard qu'en les

écrivant, il traçait les lignes avec la même cé-

lérité que si quelqu'un les lui avait dictées.

C'est en 1720 que le saint eut cette vision. Il

la soumit au jugement de son directeur, Mgr

Gastinara, religieux barnabite, évêque d'Alex-

andrie.

Après avoir adressé à Dieu de ferventes prières

et avoir examiné sérieusement l'affaire, l'évêque

déclara que Paul-François avait été choisi de

Dieu pour fonder la congrégation pour laquelle

il avait reçu des lumières particulières, et, le

22 novembre 1720, il le revêtit d'un habit sem-

blable à celui qu'il avait vu dans son extase.

C'est celui que portent encore les Passionistes.

Dans toute l'affaire de la fondation de sa con-

grégation, Paul fut esclave de l'obéissance en-

vers son directeur, l'évêque d'Alexandrie, et le
1. Le chapelet des cinq plaies est un chapelet di-

visé en cinq parties, pour chacune desquelles on doit
réciter dévotement cinq Gloria Patri en mémoire dos

cinq plaies de Notre-Seigneur-Jésus Christ; à la fin
de chaque partie, on ajoute un Ave Maria a la très
sainte Vierge, Mère de douleur,

Ce chapelet est facile à dire. Ceux qui le récitent
du dimanche de la Passion au Samedi-Saint inclusi

vement, gagnent chaque jour l'indulgence de sept an-
nées et de sept quarantaines, et l'indulgence plénière
quand, après s'être confessés, ils remplissent le pré-
cepte pascal.

Il y a d'autres indulgences qu'on trouve indiquées
dans les manuels d'indulgences pour ceux qui le réci-
tent chaque jour de l'année, ou dix fois par mois.
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Saint-Siège. Ordonné prêtre par Benoît XIII, en

1727, et ayant obtenu la permission de réunir

des compagnons, il mit aussitôt la main à la

construction de son premier monastère qu'il

plaça sur le mont Argentaro, près de la ville

d'Orbitello. petit port d'Italie sur le lac de ce

nom. Il prit possession de ce monastère le 14

septembre 1737. L'institut comptait alors dix

membres.

Benoît XIV approuva les règles des Passio-

nistes par rescrit du 15 mai 1741, et le 28 mars

1746, il fit expédier le bref de cette approbation.
Clément XIV les approuva encore et les con-

firma solennellement par la bulle Supremi apos-

tolatus, en date du 16 novembre 1769. Pie VI apporta

quelques modifications aux règles et accorda

aux Passionistes la bulle Praeclara virtutum exem-

pla, en date du 15 septembre 1775.

Paul-François qui, en religion avait pris le

nom de Paul de la Croix, fonda plusieurs monas-

tères de sa congrégation dans les Etats de l'E-

glise. Outre l'hospice que la congrégation avait

à Rome, Clément XIV leur donna la maison et

l'église de S.-Jean et de S.-Paul sur le mont

Celius. Ce fut là que Paul de la Croix mourut

en 1171. Il a été déclaré vénérable en 1821, béa-

tifié en 1852, et canonisé en 1864.

L'habit des Passionistes consiste dans une

tunique, serrée par une ceinture de cuir noir et

un manteau assez semblables à ceux que por-
tent les clercs réguliers, mais de drap plus

grossier. Sur leur habit et du côté gauche de la

poitrine, il y a un coeur brodé en blanc sur-

monté d'une croix blanche, avec cette inscrip-
tion :

Jesu XPI Passio.

Pour distinguer les prêtres des laïques, ceux-ci

ne portent ces insignes que sur la tunique, tan-

dis que les premiers l'ont sur la tunique et le

manteau.
Ils portent les uns et les autres un mauvais

chapeau, et, hiver comme été, ils vont pieds nus

avec des sandales. Comme linge, ils ont des che-

mises de laine grossière.
Les Passionistes vivent d'aumônes et ne peu-

vent avoir de propriétés et de revenus. Toute

leur vie est austère, ils jeûnent habituellement

trois jours de la semaine,' outre l'Avent et le

Carême; ils couchent sur la paille tout habillés,
et ne peuvent quitter leurs vêtements pour se

mettre au lit que dans le cas de maladie grave ;
ils se lèvent la nuit pour chanter les matines,
et récitent d'ailleurs au choeur, et au temps fixé

par les rubriques, chaque partie de l'office ca-

nonial. Pour vivre davantage dans le recueil-

lement, ils recherchent la solitude : de là vient

que leurs maisons, qui portent le nom de retraites,

(ritiri), sont établies dans des lieux écartés.
Leur supérieur général élu pour six ans, est à

la maison de S. Jean et S. Paul, au mont Celius
à Rome et le noviciat d'Italie est au mont Ar-

gentaro près d'Orbitello.

Chaque province (France, Belgique, Angle-

terre, etc.) a son noviciat particulier. Dans ces

maisons, les religieux s'appliquent à l'étude pen-
dant six années: deux à la philosophie, trois à la

théologie, et une à l'éloquence sacrée, à l'E-

criture sainte et aux SS. Pères.

A la vie contemplative les Passionistes joi-

gnent la vie active; ils s'occupent activement des

missions de toutes sortes : exercices spirituels au

clergé, aux séminaristes, aux monastères, aux

pensions, et aux personnes particulières qui veu-

lent se recueillir et faire une retraite pour leur

avancement spirituel ; prédications stationnales

et confessions dans les paroisses: partout ils

s'efforcent de graver dans le coeur de leurs au-

diteurs Jésus-Christ et Jésus-Christ crucifié.

Leurs règles leur défendent de prêcher des

carêmes, pour qu'ils se chargent de préférence
des missions.

La S. Congrégation de la Propagande leur a

confié des missions en Bulgarie et en Valachie.

Ils ont particulièrement en vue le retour de l'An-

gleterre à l'unité, ayant une prédiction de leur

fondateur qui la leur annonce.
Passionistines. — S. Paul do la Croix fonda, à

Cornetto, un. monastère de religieuses qui ont
le même costume que les religieux, chantant

les offices aux mêmes heures et consacrant le

même temps à la méditation. Leur règle leur

prescrit de s'appliquer, autant que cela leur est

possible, à annoncer à tous Jésus crucifié. Quand

il ne leur est pas donné d'y contribuer autrement,
elles doivent adresser au Seigneur des prières
ferventes pour obtenir l'efficacité de la parole de

ceux qui vont évangéliser les peuples, et en par-
ticulier des religieux Passionistes.

PASSIVITÉ.

Terme dé dévotion mystique, qui signifie
l'état d'une âme contemplative et passive sous

l'opération de Dieu. Cet état n'est point un état

de souffrance opposé à la joie; il n'est opposé

qu'au mouvement propre et à l'action qu'on se

donne à soi-même. On dit donc qu'une âme est

dans un état passif, et qu'elle souffre ou reçoit
les choses divines, lorsque Dieu agissant en elle

d'une façon non commune, et par des impres-
sions surnaturelles, les puissances de cette âme,
savoir l'entendement et la volonté opèrent avec
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tant de douceur et de tranquillité, qu'elles sem-

blent ne pas agir et ne faire que souffrir ou re-

cevoir l'opération divine.

BATARÉENS OU PATABINS.

Patareni, Patarini, hérétiques qui parurent dans

le douzième siècle, et qui sont les mêmes que
les Albigeois et les Vaudois. On employa même

ce nom comme mot générique pour désigner tou-

tes les sortes d'hérétiques qui existaient à cette

époque. Il n'y a rien de certain sur l'étymologie
de leur nom. Il y en a qui croient qu'ils ont été

ainsi nommés de la ville de Patare en Lycie ;

d'autres, d'un hérétique, nommé Paterne, qui
sema ses erreurs dans la Bosnie; d'autres du
Pater noster, parce qu'ils ne récitaient que cette

prière, même pour consacrer ; d'autres du mot

latin pati, qui signifie souffrir, parce qu'ils se

vantaient, de souffrir persécution pour la vérité,
d'autres des anciens paterniens., dont ils renou-

velaient la principale erreur, qui consistait à dire

que le démon avait créé l'homme et tout ce qui
est visible. Partant de là, les paterniens se li-

vraient à toutes les voluptés charnelles, disant

qu'ils ne commettaient pas de péchés pourvu

qu'ils empêchassent la génération 1.

PATÈNE.

Ce mot vient du latin patere ou vas patens.

Bergier dit qu'il vient de patena, qui signifie un

plat. C'est un vase ouvert qui a plus de surface

que de profondeur ; il serf à couvrir le calice et

à recevoir les particules de l'hostie. Le concile

d'Aix en 1385, et celui de Toulouse en 1590,
défendent qu'à l'offrande on donne à baiser au

peuple la patène. S. Pie V le défend aussi ex-

pressément, car c'est inconvenant. Qu'on se

serve de la paix ou d'un crucifix.
Les règles établies pour la patène sont les

mêmes que pour le calice. Elle doit être d'or

ou d'argent, et dans ce dernier cas, la face in-

térieure doit être dorée comme la coupe du ca-

lice. Par conséquent, l'intérieur ne doit avoir

aucun décor qu'une dorure solide et brillante

(Rubr. Missale). Toute ornementation est rejetée
au dehors. Ordinairement le fond du plat porte
un sujet pieux : la Cène, l'Agneau pascal, le

monogramme du nom de Jésus, etc. On peut
aussi l'orner d'une inscription appropriée à sa
destination. La consécration de la patène doit
être faite par l'évêque. Elle a lieu avant celle

du calice.

L'évêque qui donne la communion est assisté
du sous-diacre qui tient la patène sous le men-
ton du communiant.

La S. Congrégation des Rites l'autorise ex-

ceptionnellement aux communions générales
faites par une dignité de chapitre, qu'un autre

prêtre en surplis peut alors accompagner à la

sainte table 1.
La S. Congrégation, par décret du 17 septem-

bre 1833, a permis de se conformer à la coutume

introduite dans certaines communautés, de se
servir pour la communion d'une espèce de pa-
tène, en métal doré, à condition qu'elle serait

exclusivement affectée à cet usage 2.
Il y avait autrefois des patènes plus grandes

que celles du prêtre pour le Sacrifice et qui
servaient à recevoir toutes les hosties pour la

communion des fidèles.

Certains vases qui servaient pour les sacre-

ments de baptême et de confirmation étaient

appelés patènes, patenae chrismales. On recevait
aussi les offrandes dans de grands plats que
des auteurs ont appelé patènes, communément

offertoriurn. Ainsi s'expliquent les dons royaux
de patènes d'or pur du poids de 25 à 30 livres
dont parle Anastase le Bibliothécaire.

PATERNITÉ SPIRITUELLE.

Affinitas, cognatio spiritualis, alliance qui se

contracte entre celui qui baptise ou qui con-

firme avec celui qui reçoit le baptême et la

confirmation. Voir Empêchement de mariage.

PATRIARCHAT, PATRIARCHE.

Le patriarche est un prélat qui a des droits et

une espèce de juridiction plus considérable que
celle des métropolitains, et à peu près sembla-
ble à celle des primats. Le patriarchat est l'é-

tendue de pays sur lequel s'exerce la juridiction
du patriarche,

Les droits suréminents attachés au patriarchat
tirent leur source de S. Pierre, Ainsi l'Eglise

primitive rattachait-elle immédiatement à la

personne du prince des apôtres la p -in-e

patriarchale. Les évêques revêtus de >....• di-

gnité sont ceux des trois plus grandes métro-

poles de tout le monde chrétien, Rome, Alexan-

drie et Antioche, érigées en sièges apostoliques,

principalement comme ayant été fondées pu
administrées par l'apôtre S. Pierre. Ainsi, le

patriarchat, rattaché à la primauté par l'érec-

tion de Rome elle-même en siège patriarchal,
se rapporte immédiatement à elle, y puise
toute sa force, c'est en conséquence de ce rap-

1. Aug. Haeres. 85. Sander, Haeres. 71.

1. Patenae subpositionem per sacerdotem cotta in-
dutum in communione generali, quae per dignitates
agitur, retinendam. (S. R. C., 3 sept. 1601, in An-
drien.)

2. Cf. Barbier de Montault.
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port, de cette relation immédiate, que les trois

plus hautes personnifications de la puissance
ecclésiastique ont été établies comme les prin-
cipaux centres du futur développement de l'or-

ganisation hiérarchique, dit l'historien Hurter 1,
et après lui lé docteur Phillips 2. Voilà précisé-
ment pourquoi, dans les siècles subséquents,
en se rapportant à l'origine du véritable pa-
triarchat de la nouvelle alliance, on ne recon-
naît encore que ces trois évêques comme patriar-
ches véritables et proprement dits. « Desideratis
nosse quot sunt veraciter patriarchae? dit Ni-
colas Ier, dans sa réponse aux Bulgares, veraci-
ter sunt patriarchae, qui sedes apostolicas per
successiones pontificum obtinent, Romanam vi-

delicet, Alexandrmam et Antiochenam. »

Ce n'est que longtemps après que furent éta-
blis les patriarchats de Constantinople, de Jé-

rusalem, etc.
Il y a actuellement dix sièges patriarcaux :

Constantinople, Alexandrie, Antioche, Jérusa-

lem, Babylone, Cilicie, Lisbonne, Venise, Indes
Orientales et Indes Occidentales.

Comme au siège d'Antioche, il y a quatre
patriarches : un pour le rite Maronite; un pour
le rite Melchite ; un pour le rite Syrien, et un

pour le rite Latin, il y a treize patriarches poul-
les dix sièges.

Le patriarche des Indes Occidentales est ac-
tuellement l'archevêque de Tolède ; autrefois,
c'était un prélat résidant à Madrid. Le patriar-
che des Indes Orientales est l'archevêque de
Goa.

Voir à la fin du volume la Situation religieuse.

PATRIMOINE, PATRIMONIAL.

On donnait autrefois le nom de patrimoine au

titre sacerdotal d'un clerc, parce qu'il était

composé ou censé composé des biens patrimo-
niaux de sa famille. On distingue aussi parmi
les biens d'un ecclésiastique ceux qu'il tient de

sa famille et ceux qu'il a de son bénéfice. Les pre-
miers sont appelés patrimoniaux et les autres

ecclésiastiques.
Les bénéfices patrimoniaux étaient ceux qui

devaient être conférés à des personnes d'une

famille, d'une ville, d'un lieu, d'une paroisse.
Ils ne pouvaient être résignés, ni permutés.

On appelle aussi patrimoine de l'Eglise les
biens fonds qu'elle possède pour son entretien
et pour le soulagement des pauvres. La plupart
des grandes Eglises avaient des patrimoines
plus ou moins considérables; mais la plus riche

en ce genre de propriété était l'Eglise romaine1.
On donne aussi le nom de patrimoine de

S. Pierre au domaine temporel du Pape.
Voir les mois Titre clérical, Biens d'Eglise et Pape.

PATRISTIQUE. PATROLOGIE.

Ces deux mots représentent la connaissance
de la vie, des discours et des écrits de nos Pères
dans la foi. Mais le premier s'entend principa-
lement de l'exposition systématique des matiè-
res tirées des Pères, ayant rapport à la foi, à la
morale et à la discipline ecclésiastique, tandis

que le second signifie la branche de la science

théologique qui traite de tout ce qui a l'apport
à l'usage légitime qu'on peut faire des Pères.

D'après cette distinction que l'on fait habituel-

lement, la patristique serait plutôt la science

spéculative des Pères de l'Eglise, et la patrologie,
l'étude pratique de ces mêmes Pères.

§ I. Des Pères de l'Eglise.

Nous avons dit au mot Ecrivains sacrés et ec-

clésiastiques que l'usage, fondé sur une appro-
bation expresse ou tacite de l'Eglise, a donné
le nom de Pères aux écrivains chrétiens des pre-
miers temps de l'Eglise qui se sont fait remar-

quer par une doctrine toujours orthodoxe et la
sainteté de leur vie, et que ce titre a été refusé

à des écrivains célèbres qui, malgré leur haute

valeur littéraire n'ont pas constamment et par-
tout expliqué et défendu la doctrine chrétienne
selon l'esprit de l'Eglise: tels sont Tertullien,

Origène, Lactance, Eusèbe de Césarée, Théodo-

ret, etc.

On appelle ces auteurs SS. Pères, titre qui sup-

pose la sainteté, parce que, d'après la manière

de voir de l'Eglise, la science ecclésiastique est

non seulement une chose de théorie, mais un

fait de profonde expérience, qui embrasse la vie

de l'homme tout entier, et qui, par conséquent,
est inséparable d'une vie sainte et pure, et ceux-

là seuls sont les véritables représentants de

cette science de l'Eglise qui, après avoir déve-

loppé et défendu la doctrine dans leurs écrits,
l'ont suivie et pratiquée courageusement dans

leur conduite. Tous les Pères de l'Eglise appar-
tiennent donc à la catégorie des saints, ou sont

du moins renommés par leur vie très religieuse,
comme nous pouvons en juger par les paroles
suivantes du pape S. Gélase Ier dans un concile

romain : « Jam nunc subjiciendum est de opus-
culis sanctorum patrum, quae in ecclesia catho-

lica recipiuntur. Opuscula beati Cypriani mar-

tyris, et Carthagensis episcopi. Item opuscula
beati Athanasii Alexandrini episcopi. Item opus-

cula beati Gregorii Nazianzeni episcopi. Item
1. Histoire d'Innocent III, tom. III, pag. 27.
2. Principes généraux du droit ecclésiastique, tom. II,

pag. 27. 1. Moeurs des chrétiens.
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opuscula beati Basilii Cappadociae episcopi.
Item opuscula beati Joannis Constantinopoli-
tani episcopi. Item opuscula Theophyli Alexan-

drini episcopi. Item opuscula beati Cyrilli
Alexandrini episcopi. Item opuscula beati Hila-

rii Pictaviensis episcopi. Item opuscula B. Am-

brosii Mediolanensis episcopi. Item opuscula
B. Augustini Hipponensis episcopi. Item opus-
cula B. Hieronymi presbyteri. Item opuscula
B. Prosperi viri religiosissimi. Item epistolam
beati Leonis Papae ad Flavianum Constantino-

politanum episcopum destinatam... Item opus-

cula, atque tractatus omnium patrum orthodo-

xorum, qui in nullo a S. Romanae Ecclesiae con-

sortia deviaverunt, nec ab ejus fideli praedica-
tione sejuncti sunt, sed communionis ipsius,

gratia Dei, usque ad ultimum diem vitae suae

participes fuerunt, legenda decernimus 1. »

De l'autorité des Pères. — « L'Eglise catholique,
dit le Dr J. Alzog, dans son Manuel de Patrologie,

décernait le titre vénérable de Pères à ceux de

ses maîtres qu'elle considérait comme les pro-

pagateurs et les apologistes véritables de sa doc-

trine. Elle voyait en eux les organes dont Jésus-

Christ et l'Esprit-Saint s'étaient servis pour

perpétuer leur action au sein de l'Eglise : Ut in

eis timeas non ipsos,sed illum qui ea sibi utilia vasa

formavit et sancta templa construxit, dit S. Augus-
tin. Le concile de Chalcédoine, en 451, insistait

sur l'obligation « d'être fidèle à la croyance des

saints Pères et de se servir d'eux comme de té-

moins pour défendre sa foi : Ut sanctorum Pa-

trum fidem servemus, Usque utamur testibus ad nos-

trae fidei firmitatem. » Et le cinquième concile

tenu à Constantinople, en 553, faisait cette so-

lennelle profession de foi : « Nous confessons

que nous embrassons et prêchons la foi qui a

été donnée dans l'origine aux saints apôtres par
notre grand Dieu et Sauveur Jésus-Christ, qui
a été annoncée par eux dans l'univers entier,

qui a été professée et expliquée par les saints

Pères : Confitemur nos fidem tenere et praedicare ab

initio donatam a magno Deo et Salvatore nostro Jesu

Christo sanctis Apostolis, et ab illis in universo mundo

praedicatam, quam et sancti Patres confessi sunt et

explanarunt. » En 680, le sixième concile oecumé-

nique de Constantinople énonçait la même doc-

trine lorsqu'il disait : Sanctorum et probabilium
Patrum inoffense recto tramite iter consecutum, iisque
consonanter definiens confitetur rectam fidem.

Le concile de Trente, en sa IVe session, fait

cette déclaration : « De plus pour arrêter les

esprits inquiets et entreprenants, il (le concile)
ordonne que dans les choses de la foi, ou de la

morale même, en ce qui peut avoir relation au

maintien de la doctrine chrétienne, personne, se

confiant en son propre jugement, n'ait l'audace

de tirer l'Ecriture sainte à son sens particulier,
ni de lui donner des interprétations, ou con-

traires à celles que lui donne et lui a données la

sainte Mère Eglise, à qui il appartient de juger
du véritable sens et de la véritable interpréta-
tion des saintes Ecritures; ou opposées au senti-

ment unanime des Pères, aut etiam contra unanimem

consensum patrum. »
« Ce consentement unanime, continue le Dr

Alzog, doit se prendre dans le sens que lui

donne S. Vincent de Lérins, dans son Commo-

nitorium : « Ce que tous ou plusieurs auront con-

firmé dans un seul et même sens, manifeste-

ment, fréquemment, persévéramment, ou ce

qu'ils auront reçu, embrassé, transmis par une
sorte de consentement tacite des maîtres, tout

cela, nous le tenons pour indubitable, pour cer-

tain et définitif. Quidquid vel omnes vel plures uno

eodem sensu manifeste, frequenter, perseveranter, vel

quodam consentiente magistrorum concilio, accipiendo,
tenendo, tradendo firmaverint, id pro indubitato,
certo ratoque habeatur 1 », conformément à ces

deux caractères qu'il assigne à la vraie tradi-

tion : l'universalité et la durée : Quod semper, quod

ubique, quod ab omnibus creditum est. Il montre

dans le même ouvrage, c. XLII, par les actes
du troisième concile oecuménique d'Ephèse,
comment la preuve traditionnelle doit être pré-
sentée.

« Voici comment saint Augustin lui-même a

développé cette preuve contre Julien, sectateur

de Pelage 2: « Voyez, lui disait-il, dans quelle
assemblée je vous ai introduit. Voilà Ambroise

de Milan, que votre maître Pelage a comblé de

tant de louanges; voilà Jean de Constantinople,
voilà Basile et tous les autres, dont l'accord si

unanime devrait vous toucher. Vous voyez
réunis des hommes de tous les temps et de tous

les pays, de l'Orient et de l'Occident, et ils n'ar-

rivent point en un lieu où les hommes soient

forcés d'aborder, mais à un livre qui puisse
aller à tous les hommes. — Quant à celui qui

s'éloigne du consentement unanime des Pères,
celui-là s'éloigne de l'Eglise : Hic est Mediola-

nensis Ambrosius, quem magister tuus Pelagius tanta

praedicatione laudavit. Hic est constantinopolitanus

Joannes, hic est Rasilius, hic sunt et caeteri, quorum
te movere deberet tanta consensio. Hos itaque de

aliis atque aliis temporibus atque regionibus ab

Oriente et Occidente congregatos vides, non in locum

quo navigare cogantur homines, sed in libnim qui

navigare possit ad homines. — Qui (vero) ab unanimi

1. Gratiani, Décret. Ire partie, distinction XV.
1. Common., c. XXXIX. — 2. Contra Julian. lib. II,

n° 37.
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Patrum consensu discedit, ab universa Ecclesia rece-

dit. »

Les Pères de l'Eglise forment donc comme

le fleuve de la vie divine dont la source est en

Jésus-Christ; ce sont eux qui, avec l'enseigne-
ment verbal du ministère infaillible qui réside

dans les évêques, perpétuent par leurs écrits,
d'une manière ininterrompue, le dépôt de la

doctrine chrétienne; en sorte que leurs ouvra-

ges constituent une partie de la tradition écrite 1

(izapiSoaiç !xx),ï}o-£a<7Ti)uj).
« Il faut savoir, dit Bossuet, distinguer les

conjectures des Pères d'avec leurs dogmes, et

leurs sentiments particuliers d'avec leur con-

sentement unanime. Après qu'on aura trouvé

dans leur consentement universel ce qui doit

passer pour constant, et ce qu'ils auront donné

pour dogme certain, on pourra le tenir pour tel,

par la seule autorité de la tradition 2. » (Préf.
de l'Apoc., t. II, p. 319). C'est à cause de cette

importance des Pères, et par conséquent de l'an-

cienne littérature chrétienne considérée comme

deuxième source de la foi, que la première pé-

riode, la période patristique 3, mérite d'être trai-

tée avec plus de soins et de détails dans l'étude

de la théologie catholique. Dans la seconde et

dans la troisième période, au contraire, l'his-

toire littéraire du christianisme peut se ratta-

cher plus facilement à l'histoire ecclésiastique.
Une remarque importante qu'il convient de

faire sur les écrits des saints Pères, car elle est

d'une haute valeur, c'est qu'ils touchent de près
aux mille incidents de la vie pratique; la plu-

part sont le fruit ou d'une expérience person-
nelle ou des nécessités de la vie journalière : il

s'agissait ou de réfuter des hérétiques, ou d'a-

bolir un abus, ou d'insister sur le sérieux de la

vie chrétienne, ou enfin de pousser à quelque

grande résolution; tandis que les auteurs des

époques suivantes n'ont souvent pris la plume

que pour consigner leurs propres réflexions ou

pour établir qnelque théorie scientifique. »

Du nombre des Pères de l'Eglise. — Les auteurs

ne sont pas d'accord pour l'époque à laquelle on

doit clore la liste des Pères. Les uns veulent

qu'elle se termine avec le IVe siècle, d'autres

avec le VIe. Il y en a qui disent qu'elle finit

avec le VIIIe, plusieurs vont jusqu'au XIIe4.

Moehler comprend même dans les Pères S. Tho-

mas d'Aquin et S. Bonaventure. Il pense 1 que

d'après le sens primitif et pur des mots, il de-

vra y avoir des Pères de l'Eglise aussi longtemps

que durera l'Eglise, et que le Pape aurait par

conséquent le même droit qu'autrefois à cet

égard si l'Eglise avait, comme autrefois, à se

glorifier de l'apparition d'une de ces grandes

figures qui ont marqué dans le domaine de la

science ».
« Il est incontestable, dit le Dr Reusch 2, qu'il

peut y avoir et qu'il y aura, tant que l'Eglise dure-
ra, des hommes qui brilleront par leur science ec-

clésiastique et leur sainteté, et qui pourront par

conséquent être reconnus par l'Eglise comme les

représentants de sa doctrine; mais qu'on doive

les nommer aussi Pères de l'Eglise, c'est une

autre question. Il ne s'agit pas ici du « sens pri-
mitif et pur du mot », mais de l'usage tradition-

nel et universel de la langue; et il serait évi-

demment contraire à cet usage de nommer Pères

de l'Eglise les hommes des temps modernes qui
seraient d'ailleurs en tout semblables aux an-

ciens Pères de l'Eglise, puisqu'on est accoutumé

à ne se représenter sous ce nom que des hom-

mes de l'antiquité. Le mot docteur, doctor, est

beaucoup plus usité pour les grands savants de

l'Eglise des temps postérieurs, et le moyen âge

compte bien un Doctor anyclicus, un Doctor sera-

phicus, etc., sans nommer jamais aucun de ces

grands savants Père de l'Eglise. »

Utilité de l'étude des Pères. — « Les études théo-

logiques, dit Busse dans la préface de son Ma-

nuel de la littérature chrétienne, se trouvent dans

la plus triste situation quand le théologien ne

joint pas à la connaissance de la Sainte Ecriture

celle des sources vénérables où il doit puiser les

renseignements et les preuves de son savoir

théologique sur le dogme, les institutions, les

coutumes et les faits de sa religion. »

« Quiconque, dit Bossuet 3, veut devenir un

habile théologien et un solide interprète (de l'E-

criture sainte), qu'il lise et relise les Pères. S'il

trouve dans les modernes quelquefois plus de

minuties, il trouvera très souvent dans un seul

livre des Pères plus de principes, plus de cette

première sève du christianisme, que dans beau-

coup de volumes des interprètes nouveaux, et

la substance qu'il y sucera des anciennes tradi-

tions le récompensera très abondamment de tout

le temps qu'il aura donné à cette lecture. Que
été donnée, celle do l'abbé Migne, se termine par
Innocent III qui fut pape de janvier 1198à juillet 1216.

1. On trouvera de longues explications sur l'impor-
tance des saints Pères dans Melchior Cano, De locis
théologicis, lib. VIII ; Noël Alex., Dissertat., 16; Per-
rone, Praelect. thteol., in tract De locis theol., part. I,

sect. 2, et dans son grand ouvrage, tome IX.
2. Addition du traducteur, l'abbé Bélet.

3. Quelques pages avant, Alzog a dit que dans l'E-
glise latine « la série des Pères s'arrête à S. Grégoire,
pape, mort en 604, et dans l'Eglise grecque à S. Jean
Damascène, mort après 754. »

4. La plus grande collection patrologique qui ait

1. Patrologie, p. 20.
2. Dict. encycl. de la théol. cath. art. Eglise (Pères

de)
3. Défense de la tradition et des saints Pères. Pre-

mière partie, liv. IV, ch. XVIII.
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s'il s'ennuie de trouver des choses qui, pour

être moins accommodées à nos coutumes et aux

erreurs que nous connaissons, peuvent paraître

inutiles, qu'il se souvienne que dans le temps
des Pères elles ont eu leur effet, et qu'elles pro-

duisent encore un fruit infini dans ceux qui les

étudient ; parce qu'après tout, ces grands hom-

mes sont nourris de ce froment des élus, de cette

pure substance de la religion, et que pleins de

cet esprit primitif, qu'ils ont reçu de plus près
et avec plus d'abondance de la source même,

souvent ce qui leur échappe et qui sort naturel-

lement de leur plénitude, est plus nourrissant

que ce qui a été médité depuis. C'est ce que nos

critiques ne sentent pas, et c'est pourquoi leurs

écrits, formés ordinairement dans les libertés

des novateurs et nourris de leurs pensées, ne

tendent qu'à affaiblir la religion, à flatter les

erreurs, et à produire des disputes. »

Si la connaissance des SS. Pères est nécessaire

au commentateur de l'Ecriture Sainte et au

théologien, elle l'est plus particulièrement au

prédicateur qui non seulement doit enseigner,
mais convaincre jusqu'à la pratique. Or, l'élo-

quence des Pères est toute vibrante de science

et de sainteté; elle connaît le chemin du coeur

en même temps que celui de l'esprit, à tel point

qu'en parlant de S. Chrysostôme un savant cri-

tique disait que tout prédicateur devrait lire

quelques morceaux choisis de ses sermons avant

que de se mettre à composer, afin que son es-

prit et son imagination s'élevassent au ton de la

véritable éloquence. Bossuet s'est formé à l'é-

cole des Pères, particulièrement à celle de S.

Augustin. Bourdaloue développait la doctrine et

les raisons des Pères: « Il les développe, et sur-

tout il les place si à propos et les fait tellement

entrer dans son sujet, qu'on dirait que les Pères

n'ont parlé que pour lui 1. » Le P. Ventura puisa
aux sources des Pères et des grands docteurs

une doctrine plus profonde et une connaissance

de la Sainte Ecriture que nul autre de son temps
n'a possédée au même degré 2. Aussi fut-il un

orateur hors ligne.

§ II. Bibliographie.

Ce n'est pas émettre une proposition hasardée

que de dire que la véritable science ecclésiasti-

que se trouve dans les Pères, attendu que sans

l'étude des Pères on ne peut avoir une connais-

sance approfondie de la tradition catholique. Si

l'on ne peut les lire tous, il faut au moins con-

naître les principaux. Du reste, l'Eglise nous

indique la marche qu'on peut suivre dans cette

étude. Elle a décerné le titre de Docteurs aux

Pères qui sont les plus importants. Ces Docteurs

peuvent être considérés comme résumant tous

les autres Pères : « Voyez, disait S. Augustin
à Julien, dans quelle assemblée je vous ai in-

troduit. Voilà Ambroise, voilà Jean de Cons-

tantinople, voilà Basile et tous les autres dont

l'accord si unanime devrait vous toucher. Vous

voyez réunis des hommes de tous les temps
et de tous les pays. »

On trouvera au mot Patrologie, à l'APPENDICE

de ce volume, l'indication des divers traités des

Docteurs de l'Eglise et des principaux auteurs

ecclésiastiques des premiers siècles de l'Eglise.

PATRON, PATRONAGE.

Le nom de patron se donne :

1° Au saint ou à la sainte dont on porte le

nom, ou sous la protection desquels on s'est mis.

2° Au saint sous le nom duquel une église est

fondée.
3° Au saint qu'un pays, une ville, une confrérie,

une communauté réclame comme son protecteur.
4° En droit canonique, le mot patron se disait

et se dit encore en certains pays, comme en Es-

pagne, en Allemagne, etc., de ceux qui ont

droit de nommer à certains bénéfices.

Le sujet des bénéfices et des patronages n'est

plus actuel en France, mais nous ne pouvons

cependant les passer totalement sous silence

dans notre Dictionnaire. Ce que nous en disons,
est loin d'être complet, mais il donne une idée

générale du sujet.
Panorme a défini le patronage un droit hono-

rifique onéreux et utile, qui appartient à quel-

qu'un sur une église que lui ou ses auteurs ont

fondée, dotée ou réparée du consentement de

l'évêque : « Est jus honorificum, onerosum, utile

alicui competens in ecclesia, et quod de ordina-
rii consensu eam construxerit, fundaverit vel

dotaverit, aut id a suis antecessoribus fuerit

factum. » (Abb. in rubr. de jur. patr. n. 5.)
C'est un droit honorifique, parce que c'est au

patron à choisir ou à présenter à l'évêque l'ec-

clésiastique qui doit être attaché à l'église de

son patronage.
Onéreux, parce que le patron est tenu de dé-

fendre les biens de son église, d'y suppléer et de

faire toutes les réparations nécessaires pour son

entretien.

Utile, parce que le patron doit vivre de son

église, s'il n'a rien d'ailleurs.

Nous allons développer ces idées, qui sont

1. Préface des oeuvres de Bourdaloue, par le P. Bre-
tonneau. Le P. Bretonneau dit que Bourdaloue
lisait assidûment S. Augustin, S. Chrysostome et
Tertullien, parce qu'il y trouvait plus d'énergie et de
grandeur.

2. Le P. Ventura, par l'abbé Daras. (Semaine du

clergé,) t. I, pag. 610.
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pour ainsi dire, la source et le terme de toutes
les autres en cette matière.

§ I. Origine et progrès des Patronages.

Dans les quatre premiers siècles de l'Eglise,
les exemples du droit de patronage sont pres-
que inconnus, les bénéfices étant alors de purs
offices. Si quelque fidèle donnait du bien à l'E-

glise, ce bien entrait dans la masse, qui se dis-

tribuait aux desservants: ces desservants, l'é-

vêque les choisissait, et les bienfaiteurs atten-
daient toute leur récompense du ciel. Mais,
dans le cinquième siècle, où l'on commença à

confier, séparément de l'office, l'administration
de quelque temporel à certains ecclésiastiques,
on voit aussi des fondateurs en usage de nom-
mer les officiers ou bénéficiers des églises de

leurs fondations. Véritablement le concile d'O-

range en 441, nous ferait entendre que ce droit

n'était dû qu'aux évêques fondateurs de quelque
nouvelle église, en décidant qu'ils en doivent

jouir, quand même leur fondation eût été faite

du bien de leur famille; mais Thomassin 1 cite
des exemples du droit de patronage en Orient,
lors même que l'office n'était pas distingué du

bénéfice. S. Paulin nous apprend, dans sa dou-
zième lettre, qu'on inscrivait de son temps les

éloges des fondateurs dans les églises qu'ils
avaient fondées. Le concile d'Arles, en 452, et

plusieurs témoignages des auteurs de ce siècle

prouvent que les patronages, même laïques,
étaient communs en Occident dans le cinquième
siècle. Les lois que fit Justinien dans le sixième

siècle, touchant les patronages, ne permettent

pas de douter que ce droit ne fût alors établi

d'une manière générale. Quelques auteurs 2 ont

fait de ces lois de Justinien la source et l'origine
des patronages des églises et des oratoires.

Le patronage ainsi établi avec des droits ho-

norifiques en faveur du patron, occasionna beau-

coup de nouvelles fondations, et par conséquent
de nouveaux fondateurs qui y nommaient les

sujets que bon leur semblait, pourvu qu'ils fus-
sent de bonnes moeurs et agréables aux évêques.
Le sixième concile d'Arles condamna les patrons
laïques qui donnaient ou ôtaient les cures sans
la participation de l'évêque, ou qui exigeaient
des présents qui tenaient lieu de mérite. Le

troisième concile de Tours (813), parle des pa-
trons laïques et ecclésiastiques, et défend aux
uns et aux autres de disposer des bénéfices sans
le consentement de l'évêque. On laissait à la

prudence des évêques de recevoir les personnes
que les patrons présentaient ou de les rejeter ;
et même, afin d'obliger les patrons à prendre
toutes les précautions nécessaires pour n'être

pas surpris, si celui qu'ils présentaient était

jugé indigne, ils ne pouvaient en présenter
d'autres. Mais lorsque les privilèges des patrons
furent plus affermis ou plus étendus, on obli-

gea les évêques de ne point rejeter ceux qui
leur étaient présentés par un patron laïque,
lorsqu'ils n'avaient rien à leur reprocher du côté
des moeurs et de la conscience : c'est ce qu'on
voit dans les capitulaires de Charlemagne. Le
sixième concile de Paris (829) alla plus loin : car,

pour remédier aux refus injustes des évêques,
il ordonna qu'on ferait un examen rigoureux
des raisons que l'évêque avait eues de ne pas
recevoir celui qu'on lui présentait1.

C'est à peu près dans le même état que les

patronages se sont soutenus en France jusqu'à
la Révolution. Mais remarquez que le droit de

présentation et les autres distinctions qu'on ac-

cordait autrefois aux fondateurs, ne furent d'a-

bord que pour leurs personnes. L'Eglise consen-

tait à reconnaître les services des fondateurs et

des protecteurs des églises, mais elle entendait

aussi que leur droit de patronage demeurât un
droit individuel, parce qu'il appartenait au do-

maine de l'Eglise; ce n'était pas un écoulement

du droit de propriété ni d'aucun droit civil quel-

conque. Les patronages perpétuels attachés aux

familles ou aux possesseurs de certaines terres,
ne furent introduits que tard en Orient : les hé-

ritiers du patron laïque n'avaient aucune part à

la disposition des bénéfices, selon la novelle 57 de

Justinien, s'ils ne faisaient eux-mêmes la dé-

pense de l'entretien de l'église et du bénéficier.

(C. decernimus, c. considerandum et seq. 16, q. 7, c.

i, et tôt. tit. de jur. patron. Mém. du Clergé, loc. cit.)

Remarquez encore que le nom de patron, dans
le sens qu'il est mis dans le titre cité des dé-

crétales, et qu'il est communément entendu par
les canonistes et les théologiens, ne se trouve

point dans les anciens auteurs, ni dans les ca-

nons, ni même dans les lois. On ne se servait au-

trefois que du nom de fondateur; mais comme

dans la suite l'Eglise accorda un droit d'inspec-
tion et de conservation aux fondateurs et à leurs

héritiers sur les églises de leurs fondations, on

les appela de ces différents noms de patrons,

avoués, défenseurs et gardiens. (C. decernimus 16,

q. 7.) Dans les décrétales, on ne trouve spécia-
lement que le nom de patron, parce que, comme

on le voit sous le mot Avocat, on pouvait être

1. Discipline, part. I, liv. I, ch. 7.
2. Glos. in c. piae mentis 16, q. 7, L. 46. Cod. de sa-

cros. Nov. 57, cap. 2 ; nov. 133, cap. 18. Fagnan, ira c.
quoniam, de jur. patron. n. 5. Thomassin, Discipl.

part.
II, liv. I, chap. 14. Mém. du Clergé, tom. 6, p.

75;tom. 10, p. 1114 ; 1595 ; tom. 12, p. 7 et suiv. 191.
1. Thomassin, Discipl., part. II, liv. II, ch. 10, Mém.

du Clergé, tom. 10, p. 1595.
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l'avoué, le défenseur, le vidante, l'avocat ou le

gardien de l'Eglise, sans en être le patron.
Sans doute qu'un patronage acquis par une

des voies que nous établissons ci-dessous, est de

soi très favorable, parce que rien de plus utile

à l'Eglise que ces pieuses fondations, où la li-

béralité édifiante d'un fidèle ne fait qu'augmen-
ter le service divin à la plus grande gloire de

Dieu, sans nuire aux droits sacrés des évêques,
ni à l'ordre général de la discipline ecclésiasti-

que. Si l'Eglise accorde aux patrons quelques

honorifiques dus à la munificence de leur piété,
c'est une chose qui ne nuit à personne, et qui

peut servir à faire tourner la libéralité des fidè-

les du côté de Dieu, premier auteur de toutes

les richesses.

Nous sommes aussi bien éloignés de croire

qu'on doive considérer le patronage comme une

servitude ou comme une charge préjudiciable
où honteuse à l'Eglise, qui est exempte par elle-

même de toute dépendance dans l'exercice de

son saint ministère; c'est seulement de sa part
une condescendance, ou, si l'on veut même,
une justice, qui lui fait laisser au patron la fa-

culté d'un droit temporel qui ne met aucun obs-
tacle aux bons effets de sa piété envers l'Eglise.

On recevait en France très favorablement les

patronages laïques dans les tribunaux séculiers.

Mais voici ce que dit à ce sujet Daguesseau,
dans un de ses plaidoyers, 52 : « Quelque favo-

rable que puisse être le droit de patronage, ce-

pendant c'est une véritable servitude qui change
l'état naturel, servitude non odieuse à la vérité,
au contraire droit fondé sur un titre favorable,
reconnaissance juste, de l'Eglise pour ses bien-
faiteurs ; mais cependant droit qui ne doit pas
être facilement étendu. »

Pour ce qui regarde les bénéfices qui sont ou

à la collation, ou à la présentation du roi, on

distingue ordinairement ceux qui sont de fon-

dation ou de patronage immédiat du roi, c'est-

à-dire qui ont été fondés ou dotés par les rois

mêmes, et ceux qui ne sont pas de fondation

médiate, mais à la collation ou présentation du

roi, parce que ce droit leur est échu par suc-

cession ou autrement. Voir à la fin du § sui-

vant.

§ II. Différentes espèces de Patrons et de Patro-

nages.

On distingue trois sortes de patronages, l'ec-
clésiastique. le laïque et le mixte.

Le patronage ecclésiastique, jus patronatus
ecclesiasticum, que l'on ne voit ni dans les an-
ciens canons, ni dans les lois de Justinien, est
celui qui appartient à quelque personne ecclé-

siastique ou religieuse, à cause de sa dignité ou
de son litre dans l'Eglise.

Le patronage laïque ou laïcal, jus patronatus
laicale, est celui qui appartient à un laïque, ou
même à un ecclésiastique, à raison de son pro-
pre patrimoine, non à cause de son bénéfice.

Le patronage mixte, jus patronatus mixtum,
est celui qui est partie ecclésiastique et partie
laïque : « Quod pertinet partim ad ecclesiasti-

cum, et partim ad laicum ».
Les canonistes disent que l'on reconnaît qu'un

patronage est ecclésiastique : 1° Quand il a été

fondé des biens de l'Eglise, ou par un ecclé-

siastique bénéficier, qui n'avait d'autres biens

que les revenus de son bénéfice, « vel de bonis
intuitu ecclesiae quaesitis », (c. dilectus de offic. le-

gat. c. cum. dilectus de jur. patr.). 2° Quand un ec-

clésiastique possède le patronage au nom de son

église, ou que le patronage appartient à une
communauté de clercs ou de religieux, sans en
rechercher plus loin l'origine; quand même
celle communauté serait composée de laïques,
pourvu qu'à raison de la vie pieuse qu'ils pro-
fessent, ils jouissent du privilège du for et du
canon. 3° Le patronage est ecclésiastique, si,
étant fondé par un laïque, celui-ci l'a transféré
et affecté à un corps ecclésiastique, soit sécu-
lier ou régulier. (C. unic. § verum de jur. patron,
in 6°.)

Le patronage laïque est indubitablement tel :
1° Quand il est fondé et possédé par un laïque
ou par un clerc qui, comme nous avons dit. l'a
fondé, du bien de son patrimoine. (Glos. verb.

praesentare, clem. plures de jur. patron.). Il en est
de même si le clerc possède le patronage par
voie de succession à un laïque. (Abbas, in dict.
c. dilectus, n. 4, de jur. patr.). 2° Quand le patro-
nage appartient à un corps tout laïque : « Ubi

non induuntur confratres, nec distinguuntur

aliquo signo religionis et beneficium fuit a
laico fundatum et de bonis profanis. » (Gar-

cias, de benef. part. 5, cap. I, n. 604, in fin.)
3° Quand un patronage ecclésiastique a passé
avec les solemnités requises entre les mains

des laïques, par voie onéreuse de permuta-
tion. (Abbas in c. de monachis, de probat. n. 14, et

in c. de jur. patr. in 6°).
On distingue le patronage laïque, en hérédi-

taire et familier.
Le patronage héréditaire passe à toutes sortes

d'héritiers, même étrangers : l'autre est attaché

à la famille du fondateur, et ne va qu'à ses pa-
rents. Dans le doute, il est toujours censé héré-

ditaire ; et comme tel, on le subdivise en per-
sonnel et réel.

Le personnel est celui qui advient par la fon-
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dation, dotation ou autre titre, sans être atta-
ché à aucune terre.

Le patronage réel suit la possession de la terre

à laquelle il est attaché ; et s'il y a plusieurs

héritiers, chacun y a droit pour la portion qu'il
a en la terre 1.

A l'égard du patronage personnel, il se règle
et se partage pareillement entre les héritiers,

mais comme le mobilier, étant attaché à la per-
sonne. (Fagnan, in c. perlatum, de jur. patron.)

On fait encore une autre division des patro-

nages, en actifs et passifs. On appelle patronage

passif celui qui oblige de nommer au bénéfice

certaines personnes d'une telle famille ; et actif,

quand il n'y a qu'une telle personne, d'une telle

qualité, qui puisse présenter le sujet.
Enfin on divise quelquefois les patronages en

solidaires et alternatifs. Les premiers sont appe-
lés tels, quand plusieurs copatrons présentent
ensemble le sujet pour le bénéfice ; les autres

sont appelés alternatifs, quand l'exercice du

patronage a été divisé entre les copatrons, à

l'effet de présenter chacun à leur tour. Cette

dernière sorte de patronage est regardée plus fa-

vorablement que l'autre, parce qu'il n'est pas

sujet aux inconvénients des délibérations com-

munes.

Quant au patronage mixte, Fagnan dit qu'il
est laïque s'il appartient à une compagnie

composée d'un plus grand nombre de laïques; et

ecclésiastique s'il est composé d'un plus grand
nombre d'ecclésiastiques, (inc. cum propter, n. 40,
de jur. patron.). Mais, à cet égard, on demande si

le patronage est appelé mixte par l'état des com-

pagnies auxquelles il appartient, qui sont com-

posées de laïques et d'ecclésiastiques; ou par la

qualité des biens qui en sont le fondement, les-

quels peuvent être ecclésiastiques, comme ap-

partenant à l'Eglise, ou patrimoniaux et profa-
nes ? Ce que l'on peut dire de plus certain sur

cette question, c'est que ce n'est point assez

pour rendre une compagnie un corps mixte,

que des ecclésiastiques et laïques puissent y
entrer ; mais il est nécessaire qu'il y ait des

places affectées à des ecclésiastiques 2.
Pour ce qui concerne les droits et prérogati-

ves des patronages mixtes, comme ils tiennent

du patronage ecclésiastique et du patronage

laïque, ils participent aussi aux droits et préro-

gatives des deux espèces. Cette discipline est

fondée sur ce qu'on a estimé que, dans les pa-

tronages mixtes, l'association d'un patron laï-

que avec un ecclésiastique ne doit pas lui faire

préjudice dans l'exercice de ses droits, et ré-

ciproquement que cette société ne rend pas plus
mauvaise la condition d'un patron ecclésiasti-

que 1.

C'est une grande question si, dans le douté, un

patronage est plutôt censé ecclésiastique que
laïque ? Fagnan 2 dit que, dans ce cas, on doit
se déterminer pour la qualité la plus favorable
au patronage : « Jus patronatus mixtum Cum
dubitatur an sit laicale, vel ecclesiasticum, at-
tendenda est qualitas magis privilegiata et ma-

gis favens patronatui. » (c. propter, de jur. pa-
tron., n. 26 et 30).

Le temps de concordats dans lequel nous

sommes, demande qu'on ajoute aux divisions
et" distinctions ci-dessus le patronage du gouver-
nement, jus patronatus regium ecclesiasticum. Ces
droits de nomination accordés aux souverains
d'un pays sont un pur témoignage de bienveil-

lance; ils ne reposent sur aucun titre de droit
commun.

L'autorité des souverains ne regarde que les

emplois civils et nullement les charges ecclé-

siastiques ; par conséquent, il ne peut y avoir
de droit de patronage fondé sur la qualité de

prince temporel. Il peut encore moins exister
un droit de patronage résultant des sécularisa-

tions, car le droit de patronage disparaît en

même temps que la sécularisation, puisque le
vol des biens d'Eglise est puni de l'excommu-
nication et de la perte du patronage.

§ III. Comment s'acquiert le patronage.

Le patronage s'acquiert par voie de fondation
et de transmission.

I. Touchant la voie de fondation, c'est une

question parmi les canonistes, s'il faut le con-

cours de ces trois choses: fondation, construction,

dotation; ou si l'une d'elles suffit.

Le mot fondation, pris étroitement, ne signifie

que le fonds sur lequel on doit bâtir et fonder

l'église : « Fundare ecclesiam stricte sumpto vo-

cabulo nihil aliud est quam fundum dare, ubi

est ecclesia construenda. » (C. Abbatem 8, q. 2,
verb. possessionis dominus, c. nobis, de jur. patron.)

Mais, dans une plus large signification, ce mot

s'entend aussi de la construction: « Sed in la-

tiori significatione et communi usu loquendi di-

cuntur fundare qui construunt ». C'est dans ce

sens que l'a pris le concile de Trente dans le rè-

glement rapporté, § IV ex fundatione vel dotatione.
Dans une signification encore plus étendue, la

fondation comprend non seulement la donation

du fonds et la construction, mais aussi la dota-
1. En Allemagne, par exemple, les patronages réel s

sont plus nombreux que les patronages personnels.
(Vering, Droit canon.)

2. Mémoires du Clergé, tom. XII, pag. 15.

1. Fagnan, in c. propter. de jur. patron, n. 35. Mé-
moires du Clergé, tom. XII. p. 52.

2. C. propter, de Jur. patron, n. 26 et 30.
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tion; parce qu'inutilement fonderait-on une

église, un bénéfice, si on n'assignait en même

temps des fonds pour en entretenir le ministre

ou le service. C'est la condition la plus essen-

tielle des fondations, et tellement nécessaire,

que si l'évêque la négligeait, en approuvant le

patronage ou la fondation, il en serait lui-même

tenu, et à son défaut le fondateur : « Quod si

contra juris dispositionem ecclesia esset fun-

data et conservata sine competenti dote, con-

servator teneretur eam dotare. » (Glos. unic. com-

muniter approbata. In c. cum sicut, de consecr. ec-

cles. exemplo episcopi, qui ordinans aliquem sine ti-

tulo, tenetur Mi de suo providere. C. 2, c. episcopus,
etc. cum secundum de prob. et in defectum episcopi

conservantis, ut dicit illa glossa : fundator dotabit

eam et poterit ad hoc compelli. Fagnan, in cap. quo-

niam de jur. patron. n. 35.)
Sur ces principes, Fagnan établit et prouve

cette proposition, qu'il faut le concours de la fon-

dation, de la construction et de la dotation, fai-

tes avec l'approbation de l'évêque, pour produire
le patronage : « Jus patronatus non acquiritur,
nisi haec tria copulative concurrant, videlicet

fundi collatio, ecclesiae constructio, et dotatio

auctoritate Dioecesani. »

Benoît XIV, qui a traité à fond la matière des

patronages, dit au contraire que l'une de ces

trois choses séparément procure le patronage à

celui qui la fournit. Innocent, in rub. Ut. eod. n. 2,

paraît tenir le milieu entre ces deux opinions,
en disant d'une manière générale, que celui-là

est patron qui a mis le patronage en nature :

« Qui facit ecclesiam de non esset, deduci ad

esse ». Sur quoi Fagnan remarque que, comme

on ne peut fonder une église qu'on ne donne

premièrement le fonds, qu'en second lieu on ne

la construise, et qu'enfin on ne la dote, il s'en-

suit que le pape Innocent n'est pas de l'avis de

Benoît XIV, non plus que Panorme : In consil.

106. » Sentit ergo Innocentius non posse quem
effici patronum, nisi ecclesiam de non esse de-

ducat ad esse, et ecclesiam fieri, seu, quod idem

est, ad esse deduci non posse, nisi semel fun-

dus conferatur, ecclesia aedificetur, et ante fun-

dationem dos assignetur ». Ce canoniste rappelle
ensuite tous les motifs de sa détermination, et

conclut pour la nécessité du concours, soit de

la même personne ou de trois différentes. C'est
dans ce sens, dit-il, qu'il faut entendre ce vers :

Patronum faciunt, dos, aedificatio, fundus 1.

En sorte que chacune de ces trois personnes,
dont l'une aura fourni le fonds, l'autre la cons-

truction, et l'autre la dotation, participera pour
un tiers au patronage. (Probatur ex c. piae mentis,

c. frigentius, c. quicumque, c. filiis 16, q. 7, c. abba-

tem 18, q. 2, c. nobis, de jur. patr. Concil. Trident,

sess. 25, cap. 9). Mais aucun n'en aura, si ce con-

cours n'a lieu: « Arbitrer concludendum ex sola

fundatione non acquiri jus patronatus, si nemo

alius ecclesiam construat et dotet, neque ex sola

constructione, si nemo alius dotem assignet, ne-

que ex collatione dotis, si nullus ecclesiam fun-

det et construat, sed haec tria debere copulative
concurrere ab initio. »

Sur la question de savoir, si la réédification

d'une église tombée en ruine acquiert le patro-

nage à celui qui la fait? Le même canoniste dis-

tingue : ou l'église, dit-il, était entièrement dé-

truite, ou elle n'avait besoin que de quelques ré-

parations. Dans le premier cas, la réédification

produit le patronage, si elle se fait avec l'appro-
bation de l'évêque, suivant le chap. nemo, de

cons. dist. I. C'est alors comme si la fondation

avait été faite en premier lieu. Mais comme cette

réédification ne peut produire le patronage en

faveur de celui qui l'a faite, qu'en privant en

même temps l'ancien fondateur, quand même

on aurait réédifié l'église des anciens matériaux,

l'évêque ne doit pas l'approuver, qu'il ne soit

assuré que le premier patron ne veut pas la

faire lui-même. Que si ce patron avait fondé et

doté le patronage, la réédification ne nuirait à

ses droits que pour le tiers : « Nam si dos salva

sit aut fundus, etiam destructa ecclesia, qui do-
tavit vel fundavit, remanebit patronus, et ita

post ecclesiam reedificatam erunt tres patroni
ex diversis causis. » (Ibid. n. 60.)

A l'égard des simples réparations, quelque
considérables qu'elles soient, elles ne produisent

pas le droit de patronage: « Cum ecclesiam non

est funditus destructa, et ex refectione seu re-

paratione jus patronatus non acquiritur. » (Ibid.
n. 52).

Il faut au reste, dans la fondation d'un patro-
nage, le consentement de l'ordinaire avant ou

après; et si elle se fait dans une église régulière,
il faut de plus recourir au Pape. (Barbosa, de

jur. eccles. lib. 3, c. 12, n. 38, 46.)
II. On a vu ci-dessus, en parlant de l'origine

des patronages, qu'ils étaient anciennement per-
sonnels, et qu'ils devinrent héréditaires par les

lois de Justinien. Nous ajouterons ici que, par
l'excès de la faveur que les droits de patronage
ont reçu dans la suite, ou par les abus qu'on en

a fait, le patronage est, en quelque manière,
tombé dans le commerce par les différents

moyens qui ont été introduits pour le transmet-

tre. On peut rapporter ces moyens à quatre prin-

cipaux : savoir la succession, la vente, la permuta-
tion oul'échange, et la donation. La glose du chap.1. Glose, ch. XXVI, c. 16, q. XVII.
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13, de jur. patron, a exprimé cela en ces deux

vers :

Jus patronatus transire facit novus haeres,
Res permutata, venditio, donatioque.

1° Quant à la succession, il faut se rappeler
les distinctions que nous avons faites ci-dessus

des patronages, en héréditaires et familiers, per-
sonnels et réels.

Le patronage personnel et héréditaire est in

bonis, et par conséquent va aux héritiers mâles
ou femelles du patron avec l'universalité de ses

biens. Mais si le patronage était réel, c'est-à-

dire, attaché d'une manière inséparable à la

glèbe, et que le patron en eût fait un legs, le

patronage passerait au légataire plutôt qu'à
l'héritier. (Arg. accessorium, de reg. jur. in 6°. Doct.

in c. 13, de jur. patron.).

Lorsque le patronage est de famille ou de gen-
tilité, familiare, aut gentilitium, les héritiers étran-

gers, nous l'avons dit, n'y ont aucune part. Mais,
soit que le patronage soit héréditaire ou familier,
les successeurs ne peuvent le diviser : ils peu-
vent seulement s'arranger entre eux, et rendre

le patronage alternatif, pour pouvoir en exercer

les droits plus convenablement. (C. ex litteris, c.

cum secundum, de jur. patron. Barbosa, loc. cit. n.

221. Covarruvias, lib. 2, var. cap. 18, n. 6. Mé-

moires du Clergé, tom. 12, pag. 507.)
Le droit de patronage ecclésiastique qu'on a,

à raison d'un office, dignité, ou d'un bénéfice,

passe, avec l'office, dignité ou bénéfice, à tout

possesseur de ce titre.

2° La vente est un des moyens autorisés dans

l'usage pour transférer le droit de patronage ;
mais il faut distinguer le patronage personnel
et le patronage réel qui est attaché à quelque
seigneurie, portion de terre ou glèbe.

Le patronage personnel, de même que tout

autre patronage qui n'est point attaché à un

fonds ou glèbe, ne peut être vendu, parce qu'il
est par lui-même jus spirituali annexum. On le

considère comme une chose qui ne doit point
entrer dans le commerce. Telle vente serait nulle
comme simoniaque, et il est plus d'un canoniste

qui disent que dans ce cas le vendeur perd son
droit de patronage, et que l'église en demeure

déchargée. C'est l'esprit et la disposition du con-

cile de Trente rapporté ci-après. (Cap. quia cleri-

cis, de jur. patron).
Mais rien n'empêche que le patron ne vende

à une personne tous ses biens, droits, noms, rai-

sons et actions, entre lesquels le patronage se

trouve compris. Le patron peut encore céder son

droit gratuitement à son copatron ou à une au-

tre personne. (Fagnan, in c. ex litteris, de jur. pa-

tron.).

A l'égard du patronage réel attaché à la glèbe,
il passe légitimement et nécessairement à l'a-
cheteur de la terre, ou seigneurie à laquelle le

patronage est attaché : « Cum alienatio facta

praesumitur cum sua causa. » (Covarruvias, var.1
lib. I, cap. 13, n. 3). Mais il faut que cette réalité
soit bien prouvée, et d'ailleurs que la vente se
fasse de toute la glèbe entière ; car ce n'est qu'à
raison de l'universalité des droits que l'on sup-
pose dans cette vente, qu'on tolère en ce cas la

transmission du patronage. Tel est le sentiment
des canonistes qui ne regardent pas la terre où

l'église est bâtie comme un fonds auquel le pa-
tronage est réellement attaché. (Fagnan, loc. cit.
n. 19 et seq.).

Il faut remarquer qu'on ne peut donner un
prix particulier à raison du patronage, car alors

il y aurait simonie, absolument comme si on
achetait un patronage personnel; on serait puni
par la perte du patronage et le prix écherrait à

l'église qui avait été jusque-là un patronage.

(Cap. XIII extra decr., h. t. Concil. Trid., sess. XXV.

cap. IX de Ref.)
3° Il paraît clairement, par divers textes du

droit, que le patronage peut être cédé et donné,

pourvu que ce soit gratuitement. (C. illud, J.-G.
c. ex insinuatione, c. nullas, c. praeterea, de jur. pa-
tron, c. unic. eod. in 6°.)

Les canonistes ont agité sur ce principe deux

questions : la première, si le droit de patronage
est censé compris dans un don général et uni-

versel de tous biens, sans mention expresse du

patronage. Le plus grand nombre des auteurs

tient l'affirmative, et cette opinion est la plus
suivie dans l'usage ; mais on ne laisse pas d'ob-

server que, pour une plus grande exactitude,
on pourrait distinguer le patronage réel du

personnel ; parce que ce dernier n'étant pas at-

taché aux biens, mais à la personne, il faut que
cette personne s'en dessaisisse par une clause

expresse. Il est certain que les patronages de fa-

milles sont inaliénables, parce qu'il faut toujours
se conformer aux intentions des fondateurs 1.

La seconde question est, si la donation du droit

de patronage ayant été faite dans les formes re-

quises, elle peut être révoquée par la survenance

d'enfants au donateur. Les sentiments des ca-

nonistes sont partagés : il y en a qui disent qu'il
semble plus conforme aux règles de dire que la

révocation n'a pas lieu, et que les lois civiles

n'ont point ici d'application. La raison est que
le droit de patronage est en quelque manière

réputé spirituel ; que c'est un droit honorifique,
1. Supra, n. I, Fagnan, in c. ex litteris, de jur. pa-

tron. Riccius, decis. 169. Barbosa, de jur. eccles. lib.
3, cap. 12, 244. Mém. du clergé, tom. 12, pag. 514 et
suiv.
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sans émolument, et qui par conséquent ne peut

produire d'avantage au donateur pour supporter
la charge des enfants. D'autre part, on peut dire

que les patronages peuvent être dans une famille

de telle considération, que, sans en user comme

d'un bien profane, on les regarde comme utiles.

D'ailleurs, les droits honorifiques sont mis au

rang des biens, et souvent des plus précieux 1.

Si un patron remettait purement et simple-
ment son droit de patronage, la collation de l'é-

vêque deviendrait entièrement libre : mais si le

patron ne faisait que céder son droit à quelque

église, le patronage deviendrait alors ecclésias-

tique ; que si le patronage étant réel, le patron

laïque cède aussi la glèbe, le patronage reste tou-

jours laïcal. Nous l'avons établi ci-dessus : At-

tenduntur bona non autem, etc.

Barbosa et plusieurs autres canonistes disent

que, pour la vente, donation, échange et autre

translation conventionnelle du droit du patro-

nage, envers d'autres qu'un copatron ou une

église, il faut le consentement de l'évêque, sous

peine de nullité, nonobttant la coutume contraire

et quand même l'évêque serait absent, il faut,

disent-ils, alors le consentement de son vicaire,
s'il est muni pour cela d'un pouvoir spécial; qu'à

l'égard du patronage ecclésiastique, il faut la

permission du Pape 2.

4° Le droit de patronage peut être échangé,

pourvu que ce soit contre un autre patronage :

car il ne serait pas permis de donner en contre-

échange quelques portions de terres, ou autres

choses temporelles : dans ce cas, ce serait une

vente et non un échange canonique. On a douté,
s'il était permis d'échanger un patronage ecclé-

siastique avec un patronage possédé par un

laïque. Quelques canonistes ont voulu désapprou-
ver ces échanges; mais en observant les forma-

lités requises en pareil cas, on suit l'opinion
contraire dans l'usage 3.

Décrets du Concile de Trente.

1° SESS. XIV, CHAP. XII de Roformatione. — Qu'on
ne peut obtenir droit de patronage qu'en fondant de

nouveau, ou dotant quelque bénéfice.

« Aucun non plus, de quelque dignité ecclé-

siastique ou séculière qu'il puisse être, n'obtien-

dra, ni ne pourra obtenir, ou acquérir droit de

patronage, pour quelque raison que ce soit,

qu'en bâtissant, et fondant de nouveau quelque

église, bénéfice, ou chapelle, ou en dotant rai-

sonnablement de ses biens propres, et patrimo-

niaux, quelque église, qui étant déjà érigée, ne

se trouverait pas avoir une dotation, ou revenu

suffisant; auquel cas de fondation, ou de dota-

tion, l'institution sera toujours réservée à l'évê-

que, et non à autre inférieur. »

2° SESS. XXV, CH. IX de Reformatione. — Quelles

preuves sont recevables pour la justification du droit
de patronage ; et autres ordonnances à ce sujet.

« Comme il n'est pas juste d'ôter les droits

légitimes du patronage, ni de violer les pieuses
intentions que les fidèles ont eues dans leur ins-

titution; aussi ne faut-il pas souffrir l'entreprise
insolente de plusieurs personnes, qui, sous ce

prétexte, réduisent les bénéfices ecclésiastiques,
en une manière de servitude. Pour garder donc

en toutes choses ce qui est de raison, le saint

concile ordonne et déclare, que la justification
du droit de patronage doit être tirée de la fon-

dation, ou dotation, et prouvée par quelque acte

authentique, et autres preuves requises par le

droit; ou même par un grand nombre de pré-
sentations réitérées, pendant le cours d'un si

long temps, qu'il passe la mémoire des hommes,
ou autrement encore suivant la disposition du

droit; mais à l'égard des personnes, commu-

nautés, ou universités, par lesquelles d'ordinaire

il y a lieu de présumer que ce droit a été usurpé

plutôt qu'autrement, sera requise encore une

preuve plus entière, et plus exacte, pour justifier
de la vérité du titre ; et la preuve du temps im-

mémorial ne leur servira de rien, si outre tou-

tes les autres choses qui y sont nécessaires, on

ne fait aussi, par des écritures authentiques, ap-

paroir de présentations continuées ; même sans

interruption, pendant l'espace au moins de cin-

quante ans, qui toutes aient eu leur effet. Tous

droits de patronage autres que dessus, sur quel-

ques bénéfices que ce soit, séculiers ou régu-

liers, paroisses ou dignités, ou quelques autres

bénéfices que ce puisse être, dans une église ca-

thédrale ou collégiale, comme aussi toutes fa-

cultés et privilèges accordés tant en vertu du

patronage, que par quelque autre droit que ce

soit, pour nommer, choisir ou présenter aux

dits bénéfices, quand ils viennent à vaquer;

excepté les droits de patronage sur les églises

cathédrales, et excepté encore les autres droits qui

appartiennent à l'empereur, aux rois, ou à ceux

qui possèdent des royaumes, et aux autres hauts

et puissants princes qui sont souverains dans

leurs états; comme aussi ceux qui ont été ac-

cordés en faveur des écoles générales de toutes

les sciences, seront tenus pour entièrement nuls

et abrogés, avec la prétendue possession qui
s'en est ensuivie. De sorte que tous lesdits bé-

néfices pourront être conférés librement parleurs

1. Mémoires du clergé, loc. cit.
2. Riccius, decis. 180.
3. C. quod autem de jur. patron. c. nemini regum 16.

q. ult. Glos. in c. cum saeculum, de jur. patr. Barbosa,
loc. cit. Benoit XIV, lib. I, part. 2. q. 19, art. 6 et seq,
Mém. du clergé, tom. XII, p. 518 et suiv.
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collateurs, et les provisions qu'ils en donne-

ront, auront leur plein et entier effet.
» Pourra outre cela l'évêque refuser ceux qui

seront présentés par les patrons, s'ils ne se

trouvent pas capables; et si l'entière institution

appartient à des inférieurs, ils ne laisseront

pas toutefois d'être examinés par l'évêque, sui-
vant les autres ordonnances de ce saint concile;
autrement l'institution faite par lesdits infé-
rieurs sera nulle, et de nul effet.

» Cependant les patrons des bénéfices, de

quelque ordre et de quelque dignité qu'ils soient,
quand ce serait même des communautés, uni-

versités, ou collèges, quels qu'ils puissent être,

d'ecclésiastiques ou de laïques, ne s'ingéreront
nullement, pour quelque cause ou occasion que
ce soit, en la perception des fruits, rentes, ni

revenus d'aucuns bénéfices, quand ils seraient
véritablement par titre de fondation, ou dona-
tion de leur droit de patronage; mais ils en lais-

seront la libre disposition au recteur, ou béné-

ficier, nonobstant même toute coutume contraire.
Ils ne présumeront point non plus de transférer
à d'autres, contre les ordonnances canoniques,
ledit droit de patronage, à titre de vente, ou

autrement; et s'ils le font, ils encourront les

peines de l'excommunication et de l'interdit, et

seront privés, de droit même, de leur droit de

patronage.
» Quant aux jonctions faites par voies d'union,

de bénéfices libres à des églises sujettes au pa-

tronage même de personnes laïques, soit églises

paroissiales, ou tels autres bénéfices que ce soit,
même simples, ou dignités, ou hôpitaux, de ma-

nière que les susdits bénéfices libres soient faits
et rendus de même nature, que ceux auxquels ils
sont unis, et soumis par là au même droit de

patronage; si elles n'ont pas encore eu leur plein
et entier effet, elles seront tenues pour subrep-
tices, aussi bien que celles qui ci-après seront

accordées à l'instance de qui que ce soit, et par

quelque autorité que ce puisse être, même apos-
tolique, et pour obtenues par surprise, ainsi que
les unions mêmes; nonobstant quelques termes
que ce soit qui y soient insérés; et quelque dé-

rogation qui soit tenue pour exprimée, et ne se-

ront plus mises à exécution; mais les bénéfices
mêmes ainsi unis venant à vaquer, seront libre-
ment conférés comme avant l'union.

» A l'égard de celles qui ayant été faites de-

puis quarante ans, ont été suivies de l'effet, et
de l'entière incorporation, elles ne laisseront

pas d'être revues et examinées par les ordinai-

res, comme délégués du siège apostolique; et

celles qui se trouveront avoir été obtenues par
subreption ou obreption, seront déclarées nulles

aussi bien que les unions; et lesdits bénéfices
seront séparés et conférés à d'autres.

» Semblablement aussi, tous droits de patro-
nage sur les églises, ou sur quelques bénéfices
que ce soit, ou même sur les dignités aupara-
vant libres, acquis depuis quarante ans, ou qui
s'acquerront à l'avenir, soit pour avoir augmenté
la dot, soit pour avoir fait quelque nouvel édi-

fice, ou pour quelque autre cause semblable,
même par l'autorité du siège apostolique, seront

soigneusement reconnus par les mêmes ordi-

naires, en qualité de délégués comme dessus,
sans qu'ils puissent être empêchés en cela par
les facultés ou privilèges de qui que ce soit ; et
ceux qu'ils ne trouveront pas avoir été légiti-
mement établis pour quelque besoin et nécessité
bien manifeste, soit de l'église, bénéfice ou di-

gnité, seront par eux entièrement révoqués, et
lesdits bénéfices remis en leur premier état de

liberté; sans aucun dommage pourtant de ceux

qui les posséderont, et en restituant aux pa-
trons ce qu'ils avaient donné pour l'acquisition
de ce droit, nonobstant tous privilèges, coutu-

mes et constitutions, même de temps immémo-
rial. »

§ IV. Droits et devoirs des patrons.

Par la définition que nous avons donnée du

patronage, on voit que les droits des patrons
sont ou honorifiques, ou utiles, ou onéreux.
C'est sous cette même division que nous parle-
rons en cet article des droits et du devoir des.

patrons. Mais comme cette matière est extrême-
ment vaste, nous nous bornerons aux principes
généraux et à ce qui tombe souvent en prati-
que; nous ne traiterons même ici du droit de

patronage que relativement à ces trois objets :
1° la présentation; 2° les droits utiles; 3° les

droits onéreux; jus honorificum, utile et onerosum.

I. Honorificum. Parmi les droits honorifiques 1,
on compte principalement le droit de présenta-
tion, droit si important que dans le chap. I, de

praeb. in 6°, il paraît comprendre tout le droit de

patronage; ce qui n'est point exactement vrai,

puisqu'indépendamment des autres honorifiques,

tel patron peut avoir certains honneurs et

n'avoir pas le droit de présentation, comme cela

n'est pas sans exemple; mais quoi qu'il en soit,
anciennement les bénéfices étant conférés lors

de l'ordination, les patrons offraient les sujets
à l'évêque pour être ordonnés. (Can. 3, caus. 16,

quaest. 7.)

Quand la collation des bénéfices fut séparée
1. Les droits honorifiques, jura honorifica, sont,

par exemple, une place au choeur ; le droit de mettre
ses armoiries dans l'Eglise, jus listrae; la préséance
dans les processions, etc.
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de l'ordination, les patrons ne présentèrent plus
les sujets pour recevoir les ordres; ils les choi-

sirent eux-mêmes parmi les ordonnés pour des-

servir, avec le consentement de l'évêque, les égli-

ses de leur patronage. Cela se pratiquait déjà dans

le neuvième siècle, comme il paraît par le canon

d'Eugène II et Léon IV. (Can. 33, ead. caus., cap. No-

bis de jur. patron. c. ad audientiam, de eccles. aedific )
1° Le temps pour faire cette présentation est

de quatre mois pour les patrons laïques, et de

six mois pour les patrons ecclésiastiques sécu-

liers ou réguliers. (Cap. unic. de jur. patron, in 6°.)

Quand le patronage est mixte, les patrons laï-

ques profitent de la faveur des patrons ecclé-

siastiques; et les uns comme les autres ont six

mois pour conférer, quand même les laïques
auraient la plus grosse portion du patronage.

Rien n'empêche que l'évêque n'agrée et ne ra-

tifie la présentation des patrons faite après les

quatre ou les six mois, pourvu que ce ne soit

pas au préjudice du tiers ou des supérieurs à

qui la dévolution serait acquise après les six

autres mois de l'évêque lui-même; « cuique
licet renuntiare in id quod in favorem ejus in-

troductum est ». Mais par le même principe et

en considérant le patronage, sinon comme une

servitude odieuse, au moins comme un obstacle

ou un privilège qui gêne la liberté ecclésiasti-

que, là présentation des patrons après leurs mois,
est absolument nulle si l'évêque ne l'approuve,

quand même le prélat n'aurait point encore

pourvu au bénéfice, dans les six mois de libre,

que le concile de Latran lui donne, outre ceux

qui se sont écoulés depuis la vacance en faveur
des patrons.

Il est aussi de règle, pour la même considéra-

tion, que le patron n'a pas les quatre ou les six
mois que le droit lui accorde, si la fondation

lui en donne moins. Jamais les clauses des pre-
miers titres ne sont ou ne doivent être si étroi-
tement suivies, que quand elles s'approchent
plutôt qu'elles ne s'écartent du droit commun.

2° Le chap. cum autem 24, de jure patr. établit
une distinction qui a donné lieu à cette maxime,

que le patron ecclésiastique ne peut présenter
qu'une seule personne, et que la première qu'il
présente a un droit acquis au bénéfice dont elle
ne peut être dépouillée par une présentation

postérieure. En sorte que si la personne présen-
tée par le patron ecclésiastique se trouve indi-

gne ou incapable, le collateur confère de plein
droit, sans attendre une nouvelle présentation.

Le patron laïque peut présenter en même

temps plusieurs personnes, et même successive-

ment, jusqu'à ce que le collateur ait donné l'ins-

titution à quelqu'un de ses présentés. Dans ces

cas de concours l'évêque a le droit de choisir
entre tous ceux qui lui sont présentés. S'il les
refuse tous comme indignes ou comme incapa-
bles, le patron laïque peut en présenter d'autres,

lorsque les quatre mois du jour qu'ils ont com-

mencé à courir ne sont pas encore expirés.
Si plusieurs patrons étaient convenus entre eux

de présenter la même personne, l'un d'eux ne

pourrait varier au préjudice des autres, et ren-
dre inutile une union qui ne tend qu'au bien de-
la paix.

Si le collateur ne trouve pas dans la personne
qui lui est présentée les qualités requises, il
doit lui donner un acte de refus et en marquer
les causes, afin qu'on puisse se pourvoir sur son
refus par devant son supérieur ecclésiastique. Et
comme le collateur n'a point de temps fixé pour
instituer sur la présentation du patron, quoi-
que celle-ci doive lui être signifiée dans les qua-
tre ou six mois, s'il diffère de donner ladite ins-
titution ou un acte de refus, on doit, après l'a-
voir mis en demeure, recourir au supérieur qui
accorde des provisions, si la personne présentée
n'a aucun défaut qui la rende incapable de tenir
le bénéfice.

3° Pour qu'un patron puisse présenter à un

bénéfice, il faut qu'il ait au moins sept ans ac-

complis. C'est le sentiment de plusieurs cano-

nistes; d'autres soutiennent que pour la validité
de la présentation, l'autorité du tuteur est né-

cessaire, tant que dure la pupillarité. Ces deux

opinions peuvent être conciliées par cette dis-
tinction: Les présentations d'un mineur à cause
des bénéfices dont il est pourvu, sont valides
sans l'autorité d'un tuteur. Il en doit être autre-
ment de celles qui lui appartiennent comme at-
tachées à sa famille, ou comme dépendantes de

quelque seigneurie temporelle. (Mém. dit Clergé,
tom. XII, pag. 193.)

Les hérétiques, les excommnniés, les inter-
dits ne peuvent exercer le droit de patronage.

4° La présentation du patron doit être noti-
fiée au collateur dans les quatre mois, si c'est

un patron laïque, et dans les six mois si c'est
un patron ecclésiastique; que si ces quatre ou
six mois sont passés, sans que la présentation
ait été notifiée au collateur, celui-ci peut con-
férer librement le bénéfice non par droit de dé-

volution, non jure devoluto, mais par le droit or-

dinaire qui lui appartient, jure ordinario et com-

muni, cap. 2, de suppl. negl. praelat. Il peut même
dans l'espace de ces quatre ou six mois conférer

toujours spreto patrono, sans attendre que le pa-
tron exerce son droit; mais en ce cas, quoique
sa collation ne soit pas nulle, elle le devient

par la présentation postérieure du patron, non
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est nulla, sed venit annullanda conquerente patrono ;
au lieu que quand il confère après les mois du

patron, sa collation est irrévocablement bonne.

Il n'est pas obligé alors de dire qu'il confère

par droit de dévolution, bien que, dans le lan-

gage des canonistes, la dévolution se fasse du

patron au collateur.

Par une conséquence du même principe, les

six mois du concile de Latranne courent contre

le collateur que du jour où s'est terminé le dé-

lai du patron ; il a donc dix mois, si c'est un

laïque, et douze si c'est un patron ecclésiasti-

que. Mais l'évêque a ces dix ou douze mois sans

en avoir plus que le concile lui en donne, parce

que pendant le délai du patron, quoiqu'il puisse

conférer, il n'y est pas obligé, et il ne doit pas
même le faire pour le bon ordre ; on ne consi-

dère donc jamais à cet égard que les six mois

qui commencent à courir quand les mois du pa-
tron finiront.

5° Nous avons dit que l'évêque, indépendam-
ment de la présentation du patron, confère tou-

jours jure ordinario. D'après lés règles de la dé-

volution, il n'en est pas de même de l'archevê-

que vis-à-vis de ses suffragants collateurs.

6° C'est une grande règle en cette matière,

que le patron ne peut se présenter lui-même, ni

se faire présenter par un procureur, lequel ne

peut non plus se nommer lui-même ; mais un

père patron peut présenter ses enfants, un pa-
tron son copatron, un chapitre un de ses mem-

bres qui serait même en tour de conférer.
7° On voit, sous le mot Concession, que dans

cette partie de la signature, on insère toujours
une clause dérogatoire aux patronages.

A l'égard des patronages ecclésiastiques, le

Pape y déroge en tous cas, sans même qu'il soit

besoin d'en faire aucune mention.

Mais pour le patronage laïque, l'impétrant
doit en parler, sous peine de subreption : « Quod
de jure patronatus laïcorum ex fundatione vel

dotatione existit. »

Quelquefois on n'exprime le patronage que

par le droit de présenter, que les canonistes ne

confondent pas avec le patronage. La clause de

dérogation est ainsi conçue : « Ac juris patrona-

tus, si quod sit, citra tamen illius approbatio-

nem, videlicet si laïcorum tantum etiam nobi-

lium et illustrium, eisque ex dotatione vel fun-

datione competat pro medietate, alias seu si li-

tigiosum vel devolutum sit in totum. » Quand
il y a une permutation, la clause porte : « Ac ju-
ris patronatus praefati citra tamen illius appro-
bationem attenta permutatione ejusmodi vera

et canonica existente in totum ; » que si on ne

fait pas mention de la permutation, on peut user

de la clause générale: « Ac juris patronatus, si

quod sit, citra tamen illius approbationem at-

tenta permutatione hujusmodi vera et canonica

existente. »

A ces différentes clauses, il faut ajouter la

règle 42 de la Chancellerie, de derogatione juris

patronatus, qu'on peut lire page 759 de notre

tome Ier.

Le droit de patronage ne donne, même à des

ecclésiastiques, aucune juridiction spirituelle
sur les curés ni sur les paroissiens dépendants
des cures en patronage.

Les canonistes ont voulu rendre les droits ho-

norifiques des patrons par ces deux vers :

Patrono debetur honor, onus, emolumentum,

Praesentat, praesit, defendat, alatur egenua.

II. Jus utile. Le principal droit utile qui com-

pète au patron dans son patronage, est de pou-
voir être alimenté des biens qui en dépendent,
s'il n'en a point d'ailleurs pour se sustenter.

C'est la disposition de plusieurs textes du droit.

(C. nobis, c. quicumque 16, q. 7, c. 23, de jur.

patron, cap. 25, eod.). Mais on demande si c'est

l'esprit des lois citées, que tous les revenus

donnés par les fondateurs des bénéfices leur

soient rendus, s'ils en ont besoin dans leur mi-

sère, ou seulement qu'en conservant ce qui est

nécessaire pour entretenir l'oeuvre de piété qu'ils
ont fondée, on leur donne ce qu'on peut en re-

trancher. L'opinion des canonistes est que si la

fondation n'est suffisante que pour faire entre-

tenir le service divin et les ministres de l'église,
en ce cas elle n'est point obligée de fournir les

aliments aux patrons ou à leurs familles. «Tan-

tum ecclesia debet alimenta patrono pauperi si

superest, ultra id quod necessarium est ad Dei

cultum et ministrorum alimenta. » (Barbosa,
de jur. eccles. lib. 3, cap. 12, n. 217.)

Si le cas se présentait, on jugerait par la qua-
lité des patrons et les circonstances de la fon-

dation, suivant ces termes de la Glos. in dict. c.

25, de jur. patron. Habito respectu ad facultates ec-

clesiae, et ad qualitates personae, 10, q. 3, c. ult. si

c'est le fondateur même, ses héritiers ou des-

cendants 1.

III. Jus onerosum. Quant aux charges et de-

voir des fondateurs et autres patrons des béné-

fices, nos auteurs distinguent différentes sortes

de patrons. Il y en a qui sont fondateurs des bé-

néfices, et d'autres qui sont en possession, lors-

que les bénéfices viennent à vaquer, de nom-

mer des sujets pour les remplir, quoiqu'ils ne

les aient ni dotés ni fait bâtir. Ils ne sont que pa-
trons nominateurs. Parmi ces patrons, il y en

a qui perçoivent une partie des revenus de la

1. Mémoires du clergé, tom. XII, pag. 131 et suiv.
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dotation des bénéfices de leur patronage, tels que
sont les curés primitifs à l'égard des bénéfices

qu'ils font desservir par des vicaires perpétuels,
d'autres n'en perçoivent aucune partie.

En règle générale, voici ce que l'on peut dire:

Le patron doit surveiller l'administration des

biens de l'église et la manière dont le bénéficier

s'acquitte de ses devoirs, afin de pouvoir, au

besoin, en informer l'évêque. Pour concourir à

l'administration des biens du bénéfice, le patron
aurait besoin d'un privilège du Pape.

Le patron doit protéger l'Eglise contre l'op-

pression et la dilapidation violente.
Il doit entretenir les bâtiments.

§ V. Différences entre les droits des Patrons

laïques et ecclésiastiques.

Les patrons laïques et ecclésiastiques ont en-

tre eux bien des choses communes et presque
toutes relativement aux droits honorifiques,
utiles et onéreux en général, autant que la dif-

férence des deux états peut le comporter; mais

par rapport aux droits particuliers de présen-
tation ou nomination aux bénéfices dépendants
du patronage, on a pu remarquer, par tout ce

qui vient d'être dit sous le paragraphe précé-

dent, que le patron laïque a dans l'exercice de

Ce même droit des prérogatives qui lui sont

particulières ; on les a exprimées par ces deux

vers :

Clericus et laïcus distant per plura patroni :

Poenitet et tempus, subjectio, poenaque forsan.

Ce qui signifie, 1° que le patron laïque a le

pouvoir de varier, que le patron ecclésiastique
n'a pas, par les raisons que nous avons déjà
touchées : poenitet.

2° Que le temps accordé pour la présentation,
a été fixé à quatre mois pour le patron laïque,
et à six mois pour le patron ecclésiastique;

tempus.
3° Que le patron laïque n'est pas assujetti à

la prévention du Pape, à ses dérogations, ni aux

résignations et permutations libres des titulai-

res, comme le patron ecclésiastique, subjectio.

(Clem. plures de jur. patr.)
4° Que le patron laïque n'est pas privé de son

droit de présentation ou nomination sur la

même vacance lorsqu'il nomme un indigne ou

incapable, comme l'est le patron ecclésiastique,

poenaque forsan.
En patronage mixte, les copatrons laïques et

ecclésiastiques se communiquent réciproque-
ment leurs privilèges, le laïque a six mois pour

présenter, et l'ecclésiastique en ce cas n'est pas

prévenu par le Pape. Mais si ces différents pa-
trons ne concourent pas conjointement à la

présentation, et que chacun use séparément et

alternativement de son droit, ce droit de patro-
nage n'est point censé mixte ; il est censé pur
laïque dans le tour du patron laïque et pur ec-

clésiastique dans le tour du patron ecclésiasti-

que. Les choses vont alors leur cours ordinaire

pour le délai de présentation et pour les pré-
ventions et résignations. On observe aussi que

lorsque par concomitance le laïque a six mois

pour présenter, faisant alors fonction de patron

ecclésiastique, il perd la faculté de variation.
Il y a encore une différence essentielle dans

la nature même des deux patronages ; c'est que
celui du laïque peut devenir ecclésiastique en

tombant dans les possessions de l'Eglise, au

lieu que le patronage ecclésiastique une fois tel

par la nature de ses biens, ne peut se convertir

en patronage laïque.

§ VI. Extinction du droit de patronage '.

I. — Le droit de patronage s'éteint: 1° quand
la cause pour laquelle quelqu'un était patron
vient à cesser. (Benedict. XIV, lib. III, q. 7,
art. 1.)

2° Par voie de renonciation (Cap. 41, de test.

et attestat. II, 20); mais pour que les charges ces-
sent, il faut le consentement de l'évêque.

3° Quand le patron consent à ce qu'il y ait

union par suppression ou par sujétion du patro-

nage à une église qui n'est pas soumise à ce

droit, ecclesia libera; ou quand il consent à ce que

l'église soit érigée en collégiale (Cap. nobis de

jure patron.).
4° Quand l'évêque empêche l'usage de la li-

berté (usucapio libertatis), en ne permettant pas
l'exercice du droit de patronage. Dans ce cas,
le droit de présentation cesse au bout de trente

ans pour un patronage laïque, et de quarante

pour un patronage ecclésiastique.
5° Le patronage personnel disparaît quand l'é-

vêque devient seul patron. On dit alors qu'il y
a consolidation de la collation, consolidatio colla-

tionis et praesentationis.
6° Par destruction complète de l'église (Concil.

Trid. Sess. XXI, c. VII De Reform.) ou la perte to-

tale de la dotation, quand le patron ne relève

pas l'église et ne renouvelle pas la dotation, bien

qu'il en ait les moyens.
7° Par la mort du patron ou l'extinction des

personnes ou parents d'une personne à qui ap-

partenait le patronage. (C. cum secundum de jur.

patron.). Le patronage réel disparaît quand les

biens sont morcelés.

8° Quand le patron se rend coupable de cer-

1. Voir Philips. Droit ecclés. par Vering en son
droit canon, t. II, page 178, etc.
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tains crimes, notamment d'assassinat ou de mu-

tilations contre un clerc de son église (C. quibus-
dam, § sacris c. ad aures poenis); alors le patronage
passe à cette même église.

8° Quand il se rend coupable de simonie.
10 Quand il tombe dans l'hérésie, l'apostasie

on dans le schisme (Conc. Trid. Sess. XXV, c.

XI, de Reform.) ; s'il croupit même plus d'un an

dans l'excommunication. (C. fin de haeres. Bar-

bosa, De jure eccles. lib. 3, c. XII, n° 260.)
11° S'il s'arroge la perception ou la jouissance

des fruits du patronage. (Cap. 6 extra decr. h.

t. III, 38. Conc. Trid. Sess. XXV, c. IX de Re-

form.)
Dans tous ces cas, l'évêque rentre dans le

droit de collation.

II. — L'exercice du droit de' patronage dispa-
raît :

1° Quand le patron ne fait pas usage de son

droit dans les temps voulus.
2° Pour le patron ecclésiastique, quand il pré-

sente un incapable.
3° Tant que le patron demeure excommunié.

PAUL (ST-).

Vocable de plusieurs congrégations de femmes

institutrices et hospitalières. Voir au mot Hos-

pitaliers.

PAUVRES CATHOLIQUES.

Nom de religieux. Les Vaudois ou pauvres de

Lyon ayant été excommuniés par le pape
Luce III, il y en eut qui se convertirent et qui
allèrent trouver Innocent III, l'an 1208. Ce Pape
les reçut fort bien, et leur permit de se faire une

règle, qu'il approuva par deux bulles du 18 dé-

cembre 1208. Les principaux articles de cette

règle consistaient à ne rien posséder, et même à

ne rien recevoir que le vivre et le vêtement au

jour la journée, à garder la continence, jeûner
deux carêmes, porter des souliers ouverts par-

dessus, disputer contre les hérétiques. Les pau-
vres catholiques, qui étaient dans les provinces
méridionales de France, en Espagne et en Italie,
furent réunis aux ermites de S. Augustin en 1236.

PAUVRES DE LYON.

(Voir Vaudois.)

PAUVRES DE LA MÈRE DE DIEU DES

ÉCOLES PIEUSES.

Nom donné, lors de leur fondation, aux clercs

réguliers des Ecoles pieuses. Voir le mot Con-

grégations ecclésiastiques.

PAVILLON.

Dais conique, à bandes rouges, et jaunes al-

ternées, avec pentes contrariées, que font porter

les basiliques aux processions et dont elles tim-

brent leurs armoiries.

Le pavillon ajouté aux clefs, forme les armes

de l'Etat pontifical.
Les familles, qui ont fourni quelque Pape

à l'Eglise, peuvent en orner leur blason.
On nomme encore pavillon l'étoffe de couleur

dont on couvre le ciboire et le tabernacle. Le

pavillon du ciboire est toujours blanc 1.

PÉCHEUR PUBLIC.

Les théologiens regardent comme pécheur pu-
blic un homme dont le crime est notoire : 1° par
l'évidence du fait, comme sont les voleurs pu-
blics, les concubinaires; 2° par une sentence ec-

clésiastique ou séculière; 3° par la propre con-

fession et la jactance du criminel lui-même 2.

Nous disons au § IV du mot Communion

si l'on doit refuser la communion aux pécheurs

publics.
Le concile de Trente (session XXIV, c. 8, de Re-

form.) parle ainsi des pécheurs publics : « L'A-

pôtre avertit que les pécheurs publics doivent

être corrigés publiquement (I Tim., v). Quand

quelqu'un donc aura commis quelque crime en

public et à la vue de plusieurs personnes, de

manière qu'il n'y ait point de doute que les au-

tres n'en aient été offensés et scandalisés, il

faudra lui enjoindre publiquement une péni-
tence proportionnée à sa faute, afin que ceux

qui ont été excités au désordre par son exemple,
soient appelés à la vie réglée par le témoignage
de son amendement. L'évêque pourra néan-

moins, quand il le jugera expédient, changer
cette manière de pénitence publique en une se-
crète. »

PÉCULE.

Le pécule est le fonds que celui qui est en

puissance d'autrui, comme un fils de famille ou
un esclave, peut acquérir par sa propre indus-

trie, avec la permission de son père ou de son

maître, mais sans aucun secours de sa part. Il

y avait chez les Romains un pécule civil et un

pécule militaire.

Le droit canon reconnaît deux espèces de pé-

cule, celui des clercs et celui des moines ou re-

ligieux. Les conciles, les papes, les saints Pères

et tous les bons canonistes ont toujours con-

damné le pécule des simples religieux, c'est-à-

dire l'usage absolu et indépendant de quelque

temporel, parce qu'un tel usage est essentielle-

ment contraire au voeu de pauvreté. Ainsi

l'Eglise a constamment fait des règlements pour

1. Extrait de Mgr Barbier de Montault, L'Année li-
turgique à Rome.

2. Cabassut, Praxis, lib. III, cap. 7, num. 3.
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que les religieux ne violassent pas ce voeu par

des possessions et des pécules particuliers. Les'

anciens canons du Décret ont été renouvelés par

les décrétales, celles-ci par le concile de Trente,

et Clément VIII, par sa bulle du 6 mai 1600, a

confirmé et ordonné l'exécution des décrets du

concile de Trente sur cette matière ; les réglés

et instituts des ordres religieux sont encore

plus précis à cet égard, Ce serait donc témé-

rairement que les religieux soutiendraient que

le pécule ne détruit point le voeu de pauvreté,

parce que les besoins naturels le rendent néces-

saire, ou qu'il n'est qu'une modification du voeu

que l'Eglise tolère et autorise; qu'ils jugent

eux-mêmes la question sur les termes des deux

règlements suivants : « Prohibemus quoque

districte in virtute obedientiae, sub obtestatione

divini judicii, ne quis monachorum proprium,

aliquo modo possideat, sed si quis aliquid ha-

beat proprii, totum incontinenti resignet ; si

vero post hoc proprietatem aliquam fuerit de-

prehensus habere, regulari monitione prasmissa,

de monasterio expellatur, nec recipiatur ulte-

rius nisi poeniteat, secundum monasticam dis-

ciplinami. Quod si proprietas apud quemquam

inventa fuerit in morte, ipsa cum eo in signum.

perditionis, extra monasterium, in sterquilinio

subterretur secundum quod B. Gregorius narrat

in dialogo se fecisse, unde si quicquam alicui

fuerit specialiter destinatum, non praesumat il-

lud accipere, sed abbati, vel priori, vel cellera-

rio assignetur. » (Cap. Cum ad monasterium, de

Stat. monach.). Ce règlement fut fait par le pape

Innocent. III, sur celui qu'avait déjà publié le

concile de Latran en ces termes : « Qui vero pe-

culium habuerit, nisi ab abbate fuerit ei pro

injuncta administratione permissum, a commu-

nione removeatur altari et qui in extremis cum

peculio inventas fuerit, et digne non poenituerit,

nec oblatio pro eo fiat, nec inter fratres acci-

piat sepulturam : quod etiam de universis reli-

giosis praecipimus observari. » (C. 2, eod. tit.)

Quelques canonistes, du nombre desquels est

Navarre, ont avancé que par ces termes, nisi

ab abbate, etc., le concile permettait le pé-

cule aux religieux qui ne le possédaient que

du gré de leurs supérieurs : on a été même jus-

qu'à dire que la rigueur des lois qui condam-

nent le pécule ne doit avoir lieu que pour les

religieux qui sont arctioris regulx, et non pour

les autres à qui il est permis, conniventibus oculis,

d'avoir des réserves et des épargnes, qui sont ve-

luti peculium quod quisque parcimonia sua et genium

fraudando comparavit. (Arg. L.Peculium. ff. de Pecul.)

Mais Fagnan observe que la permission de

l'abbé, dont parle le concile de Latran, ne s'ap-

plique qu'aux officiers administrateurs, qui
sont comptables ad nutum 1. Ce qui s'accorde

avec le décret du concile de Trente dont voici

les termes :

« Il ne sera permis à aucun religieux de l'un

ni de l'autre sexe, de tenir ou posséder en pro-

pre, ni même au nom du couvent, aucuns biens

meubles ou immeubles, de quelque nature qu'ils

soient, et de quelque manière qu'ils aient été

par eux acquis ; mais de tels biens seront in-

continent remis entre les mains du supérieur et

incorporés au couvent; et ne pourront non plus

dorénavant les supérieurs accorder à nul régu-

lier aucuns biens fonds, non pas même pour
avoir simplement l'usufruit ou l'usage, ni pour

en avoir l'administration. L'administration des

biens des monastères ou couvents appartiendra
seulement aux officiers desdites maisons, qui se-

ront destituables selon la volonté des supérieurs.
» A l'égard des meubles, les supérieurs en

permettront l'usage aux particuliers, de telle

manière que tout réponde à l'état de pauvreté

qu'ils ont vouée, et qu'il n'y ait rien de super-

flu : mais que rien du nécessaire ne leur soit

non plus refusé. Que si quelqu'un est reconnu

et convaincu de posséder quelque chose autrement

que de celte manière, il sera privé pendant deux

ans de voix active et passive, et puni de plus sui-

vant la règle et les constitutions de son ordre. »

(Session XXIV, chap. 2, de Regularibus.)

La bulle de Clément VIII explique et ordonne

l'exécution de ce décret en toute rigueur, Elle

dit : « Nulla quorumcumque superiorum dis-

pensatio, nulla licentia, quantum ab bona im-

mobilia vel mobilia fratres excusare possit, quo-

minus culpae et poenae ab ejusdem concilii decre-

tis impositae, et ipso facto incurrendae obnoxii

sint etiamsi superiores assueverunt hujusmodi

dispensationes aut licentias concedere posse :

quibus in ea re fidem minime adhiberi volu-

mus. » Les paroles de cette bulle s'accordent

avec celles du pape Innocent III, in c. Cum ad

monasterium, de Stat. monach. in fin. « Nec aesti-

met abbas quod super habenda proprietate pos-

sit cum aliquo monacho dispensare, quia abdi-

catio proprietatis, sicut et custodia castitatis,

adeo est annexa regulae monachali, ut contra

eam nec Summus Pontifex possit licentiam in-

dulgere. »

Rien n'empêche au surplus que les religieux

en corps de. communauté n'acquièrent et ne pos-

sèdent des biens.

Pour le pécule des clercs, voyez le mot Suc-

cession.
Voir les mots Voeu et Acquisition.

1. In cap. 2 de Statu monachorum.
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PEINES.

On distingue dans le droit canon deux sortes
de peines : les peines spirituelles et les peines

temporelles. Les premières comprennent les cen-

sures ecclésiastiques, les irrégularités, la dépo-
sition, la dégradation, certains exercices de piété

qu'on impose à un ecclésiastique pour tâcher de

le faire revenir de quelque mauvaise habitude.

Les peines temporelles sont les aumônes, les

amendes, la privation du rang dans une église,
le jeûne ou quelque autre pénitence corporelle.
Toutes ces diverses peines se nomment peines

canoniques.

§ I. Pouvoir de l'Eglise en cette matière.

Nous disons sous le mot Législation que l'E-

glise a le pouvoir de faire des lois, et par con-

séquent d'en établir pour punir ceux qui enfrei-

gnent les canons.

Quand la peine du délit commis est prononcée

par la loi ou le canon, on n'en établit pas d'au-

tres; mais, soit que les canons n'aient pas pres-
crit des peines pour toutes sortes de crimes,
soient que les circonstances en changent l'espè-
ce, la punition des criminels varie suivant la
faute : « Sitale fuerit negotium quod certa exinde

poena in canonibus exprimatur eum dem infligas,
alioqui pro delicti qualitate punire procures. »

(C. De causis, § Illis etiam, de Officio delegati.)
On doit considérer dans l'imposition des pei-

nes : 1° la coutume du lieu ou du diocèse ; 2° les
statuts synodaux au défaut des lois et des ca-

nons; 3° les statuts provinciaux; 4° les statuts
et usages des diocèses voisins ; 5° si tout cela

manque, on doit observer les circonstances énon-
cées dans le chapitre Sicut dignum, de Homicidio,
où il est dit : « In excessibus singulorum non

solum quantitas et qualitas delicti sunt atten-

denda, sed aetas, scientia, sexus, conditio delin-

quentis, locus, tempus, ut poena debeat indici,
cum idem excessus sit plus in uno quam in alio

puniendus. » (Can. Homo, dist. 40, c. Qui contra

24, q. 1.)
Enfin les ministres de l'Eglise, quels qu'ils

soient, ne doivent jamais infliger aucune peine,
ou employer certaines voies sévères de correc-

tion, qu'après avoir lu ce que prescrit le concile
de Trente, relativement à la manière dont les

évêques se doivent conduire dans la correction
de ceux qui leur sont soumis. Voici en quels ter-
mes s'exprime à cet égard le saint concile, dans

le premier chapitre de la XIIIe session du décret
de réformation.

« Le même saint concile de Trente, le même

égat, et les mêmes nonces du Saint-Siège aposto-

lique y présidant; ayant dessein de faire quelques
ordonnances touchant la juridiction des évêques,
afin que, conformément au décret de la dernière

session, ils se portent d'autant plus volontiers

à résider dans les églises qui leur sont commi-

ses, qu'ils trouveront plus de facilité et de dis-

position à pouvoir gouverner les personnes qui
sont sous leur charge, et à les contenir dans une

manière de vie honnête et réglée; juge à propos
de les avertir eux-mêmes les premiers, de se sou-

venir qu'ils sont établis pour être pasteurs et

non persécuteurs; et qu'ils doivent se conduire

de telle sorte, à l'égard de leurs inférieurs, que
leur supériorité ne dégénère pas en une domi-

nation hautaine, mais qu'ils les aiment, et les

regardent comme leurs enfants et comme leurs

frères, et qu'ils mettent toute leur application à

tâcher de les détourner du mal, par leurs exhor-

tations et leurs bons avis, pour n'être pas obli-

gés d'en venir aux châtiments nécessaires, si

une fois ils étaient tombés.
» S'il arrivait pourtant qu'ils se fussent lais-

sés aller à quelque faute par fragilité humaine,
les évêques doivent à leur égard, observer ce

précepte de l'Apôtre, de les reprendre, les con-

jurer, les redresser avec toute sorte de bonté et

de patience, les témoignages d'affection faisant

souvent plus d'effet, pour la correction des hom-

mes que la rigueur, l'exhortation plus que la

menace, et la charité plus que la force.

» Mais si la grièveté de la faute était telle que
la verge fût nécessaire, alors il faut tempérer
de telle manière l'austérité par la douceur, la

justice par la miséricorde, et la sévérité par la

bénignité, que sans faire paraître une dureté

trop excessive, on ne laisse pas de maintenir,

parmi les peuples, la discipline qui est si utile et

si nécessaire; de sorte que ceux qui auront été

châtiés, aient lieu de s'amender; ou, s'ils ne le

veulent pas, que les autres au moins soient dé-
tournés du vice, par l'exemple salutaire de cette

punition, puisqu'en effet le devoir d'un pasteur

soigneux et charitable tout ensemble, demande

qu'il essaie d'abord des remèdes doux et bénins

dans les maladies de ses brebis, et qu'il vienne

ensuite aux remèdes plus forts et plus violents,

quand la grandeur du mal l'exige ainsi; et si

enfin ceux-ci mêmes ne servent de rien, pour en

arrêter le cours, il doit au moins, par la sépara-

tion, mettre à couvert toutes les autres du péril
et de la contagion.

» La coutume des accusés en fait de crime

étant l'ordinaire de supposer des sujets de plain-
tes et de griefs pour éviter les châtiments et

se soustraire à la juridiction des évêques, et

d'arrêter ainsi le cours des procédures ordinai-
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res par des appellations interjetées; afin d'em-

pêcher qu'à l'avenir ils ne fassent servir à la

défense de l'iniquité un remède qui a été établi

pour la conservation de l'innocence, et pour al-

ler par ce moyen au devant de leurs chicanes et

de leurs fuites, le saint concile déclare et or-

donne ce qui suit :
» Que dans les causes qui regardent la visite

et la correction, la capacité ou l'incapacité des

personnes, comme aussi dans les causes crimi-

nelles, on ne pourra appeler, avant la sentence

définitive, d'un grief, ni de la sentence inter-

locutoire d'un évêque, ou de son vicaire gé-

néral au spirituel ; et que l'évêque, ou son vi-

caire général, ne seront point tenus de déférer à

une telle appellation, qui doit être regardée

comme frivole; mais pourront passer outre,

nonobstant toute défense émanée du juge de-

vant qui on aura appelé, et tout usage, ou cou-

tume contraire, même de temps immémorial ; si

ce n'est que le grief fût tel qu'il ne pût être ré-

paré par la sentence définitive, ou qu'on ne pût

pas appeler de ladite sentence définitive, auquel
cas les ordonnances des saints et anciens canons

demeureront en leur entier. »

Voir le mot Officialité.

§ II. Peines monastiques.

Les peines monastiques s'entendent de toutes
celles qui s'imposent aux religieux dans l'inté-

rieur des cloîtres et qui sont plus ou moins sé-

vères, selon que le délit monastique est plus ou

moins grave. Elles sont aussi différentes selon

la différence des règles que l'on suit dans les

ordres religieux, ce qui nous dispense d'en pro-

poser ici aucune en particulier.

PÉLAGIENS.

Hérétiques ainsi nommés de Pélage leur chef,

qui naquit en Angleterre au quatrième siècle.

Il embrassa l'état monastique, et quitta son

pays pour aller demeurer en Italie. Il commença
à enseigner ses erreurs dans Rome vers l'an 400.

Il passa en Afrique avec Célestius, le plus fa-

meux de ses disciples, et de là en Palestine.

Ayant été dénoncé au concile de Diospolis, il

trompa les Pères de ce concile par ses réponses

ambiguës, et y fut absous. Le pape Zozime le

condamna, et l'empereur Honorius le bannit de

l'Italie par un édit du 30 avril 418. Pélage se

retira alors en Palestine, d'où il fut encore

chassé. On ne sait pas ce qu'il devint depuis;
mais il y a tout lieu de croire qu'il retourna en

Angleterre, et qu'il y répandit ses erreurs ; ce

qui porta les évêques des Gaules à y envoyer
S. Germain d'Auxerre pour les réfuter. Il

nous reste de Pélage une lettre à Démétriade,

et quelques autres écrits. S. Augustin est de

tous les Pères celui qui l'a combattu avec le

plus de force. Il a été condamné par le concile

général d'Ephèse de l'an 431, et par plusieurs
autres conciles particuliers. Il enseignait, 1° que
l'homme peut opérer son salut par les seules

forces naturelles du libre arbitre, et sans le se-

cours de la grâce; 2° que la grâce n'est néces-

saire que pour agir plus facilement et plus par-

faitement; 3° qu'elle est donnée aux oeuvres et

au propre mérité de l'homme; 4° que l'homme

peut de lui-même parvenir à un état de perfection,

dans lequel il ne soit plus sujet aux passions ni

au péché; 5° que l'on ne baptise pas les enfants

pour effacer en eux le péché originel; 6° que
la charité n'est point un don de Dieu; 7° que
la prière n'est point nécessaire pour acquérir la

grâce de la conversion ou de la persévérance,

parce que tout cela est au pouvoir du libre ar-
bitre ; 8° qu'Adam n'était pas mort par suite

de son péché 1.

PÈLERINAGE.

Voyage de dévotion que l'on fait aux tom-

beaux des martyrs et des autres saints, aux

églises, aux chapelles et aux autres lieux de

piété. Les pèlerinages sont très anciens, et rien

n'empêche qu'on ne les fasse remonter jusqu'aux

voyages que les Juifs, éloignés de Jérusalem,
faisaient au moins une fois l'année dans cette ville

sainte, capitale de la Judée, et le centre de la reli-

gion judaïque. Les chrétiens les commencèrent

sous le règne de l'empereur Constantin, et ils

devinrent beaucoup plus fréquents dans les siècles

suivants, jusqu'au dixième qui fut célèbre par
ceux de la Terre Sainte, et qui donnèrent nais-

sance aux croisades.

Les pèlerinages sont fort utiles lorsqu'on
les fait dans un esprit de piété, et qu'on a soin

d'en retrancher les abus et les superstitions,

qui ne sont que trop ordinaires ; tels sont entre

autres la dissipation, le libertinage, le mépris
des devoirs d'état, l'abandon d'une famille et

d'un domestique sur lesquels on doit veiller, la

fausse persuasion que l'on obtiendra sûrement

tout ce que l'on demandera, qu'on sera délivré

des maux que l'on souffre, qu'on sera exempt
de péché, et qu'on mourra dans la grâce de

Dieu en vivant dans le péché.

PENITENCE.

La pénitence est un sacrement par lequel l'ab-

1. S. Augustin, haer. 88. S. Prosper. S. Fulgence.
Sander, Haer. 99. Baronius, à l'an 405. Le cardinal
Noris, Hist. pelag.
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solution des péchés commis après le baptême
est accordée à ceux qui ont un véritable repen-
tir, et qui s'en sont confessés avec la volonté au

moins d'y satisfaire.

Le concile de Trente explique en plusieurs

chapitres et canons la foi et la doctrine de l'E-

glise concernant le sacrement de pénitence. Nous

ne rapporterons ici que ce décret : « Si quel-
qu'un dit que ces paroles de Notre-Seigneur et

Sauveur : Recevez le Saint-Esprit : les péchés seront

remis à ceux à qui vous les remettrez et seront re-

tenus à ceux à qui vous les retiendrez, ne doivent

pas être entendues de la puissance de remettre

et de retenir les péchés dans le sacrement de

pénitence, comme l'Eglise catholique les a tou-

jours entendues dès le commencement, mais

contre l'institution de ce sacrement, détourne le

sens de ces paroles, pour les appliquer au pou-
voir de prêcher l'Evangile: qu'il soit anathéme. »

(Sess. XXIV, can. 2.)
Nous observons, sous le mot Confession, qu'on

distingué deux sortes de confession de ses pé-

chés, l'une privée, l'autre publique. Celle-ci, qui
n'est pas de précepte divin, ainsi que l'enseigne
le concile de Trente, ne doit pas être confondue

avec la pénitence canonique et publique, ancien-

nement en usage dans l'Eglise. Depuis long-

temps, on n'use que très rarement de cette sorte

de pénitence. Le concile de Trente n'a pas
laissé que d'y soumettre les pécheurs publics,
avec cette restriction néanmoins que l'évêque

pourra, quand il le jugera expédient, changer
cette manière de pénitence publique en une se-

crète: « Episcopus tamen publicae hoc poeniten-

tiae genus, in aliud secretum poterit commutare

quando ita magis judicaverit expedire. » (Sess.

XXIV, chap. 8, de Reform.)

Quant à la pénitence privée, elle est ordonnée

dans la confession secrète dont il est parlé ail-

leurs.

Voici quelques formules de permission pour

administrer le sacrement de pénitence.

PERMISSION SIMPLE DE CONFESSER.

N. damus magistro N... presbytero dioecesi...

licentiam excipiendi confessiones fidelium in paro-
chia N... aliisque nostrae dioecesis locis (cette clause
s'omet si la permission est déterminée pour une seule

paroisse), et verbum Dei annuntiandi de consensu

rectorum vel superiorum locorum : sciat vero

sibi hoc instrumento non conferri facultatem exci-

piendi confessiones monialium aut quemquam ab-

solvendi a casibus qui nobis sint reservati, nec a
se posse horum alterutrum praestari, nisi id ipsi a
nobis speciatim sit scripto concessum, praesentibus
litteris ad annum vel biennium valituris. Datum,
etc.

PERMISSION DE CONFESSER LES RELIGIEUSES

ET D'ABSOUDRE CES CAS RÉSERVÉS.

N., etc. , damus, etc., licentiam excipiendi confes-
siones fidelium, in parochia N. aliisque nostrae dioe-
cesis locis, cum facultate audiendi confessiones mo-
nialium, et absolvendi acasibus nobis reservatis, et
verbum Dei anmuntiandi, de consensu, etc., comme
dans la permission ci-dessus.

PERMISSION DE CONFESSER ET D'ÊTRE VICAIRE

DE PAROISSE.

N., etc., damus, etc., licentiam excipiendi confes-
siones fidelium in parochia N. aliisque nostrae dioe-
cesis locis cum facultate munus vicarii in dicta pa-
rochia exercendi, necnon audiendi confessiones mo-

nialium, et absolvendi a casibus nobis reservatis, et
verbum Dei aonuntiandi, etc., comme dans la permis-

sion ci-dessus.

PÉNITENCE CANONIQUE OU PUBLIQUE.

La pénitence publique consistait à faire exclur
les pécheurs même des prières de la liturgie et
de l'assistance au saint sacrifice. On appelait
exomologèse tout le corps des divers exercices de
cette pénitence.

Voici comment se pratiquait la pénitence pu-
blique: Les pécheurs à qui elle était infligée se

présentaient à la porte de l'église avec toutes
les marques du deuil, tel qu'il se portait dans

l'antiquité, leurs habits étaient sales et déchi-

rés, leurs cheveux négligés, leur barbe en dé-

sordre, puis ils entraient dans l'église; l'évê-

que leur mettait des cendres sur la tête et

leur donnait des cilices pour s'en couvrir. Ils

se prosternaient ensuite humblement pendant
que les fidèles faisaient pour eux des prières
publiques. L'évêque leur adressait une exhor-

tation pathétique, et les avertissait en termi-
nant qu'il allait les chasser pour un temps de

l'église, comme Dieu chassa Adam du paradis
pour son péché. Alors on les conduisait hors
de l'église, dont les portes étaient aussitôt re-

fermées sur eux.

Ils passaient le temps de leur pénitence
dans le jeûne, dans la prière et dans la séques-
tration à peu près absolue 1. Les jours de fête

ou de station, ils venaient se présenter à la

porte de l'église, et restaient pendant l'office

exposés aux injures de l'air. On les appelait
pleurants, et quelquefois mendiants, parce
qu'ils imploraient en gémissant les prières
des fidèles qui entraient dans le lieu saint. Au

bout d'un temps déterminé, on les admettait

à pénétrer dans l'église pendant la lecture et

1. Epistola ad Amphiloq.
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les instructions, à la condition de sortir avant

les prières. Plus tard, on leur permettait de

prier avec les fidèles, dans l'humble posture

de la prosternation. Enfin, dans la quatrième
(et dernière période de leur pénitence, ils

priaient debout comme les autres. On distin-

guait donc divers ordres de pénitents que l'on

classait ainsi : les pleurants, les auditeurs, les

prosternés, et les consistants.

La pénitence publique fut établie dès les temps

apostoliques; nous en avons un exemple dans

l'incestueux de Corinthe que l'Apôtre livre à

Satan pour la mort de sa chair, afin que son esprit
soit sauvé (I Cor. V, 5); les témoignages de

S. Irénée 1, de Tertullien 2, de S. Cyprien 3 prou-
vent qu'elle était usitée également au deuxième

et au troisième siècle. On n'y soumettait ce-

pendant que ceux dont les péchés étaient con-

nus, afin de réparer par cette solennelle expia-
tion le scandale donné; quand le péché était se-

cret, c'est en secret aussi qu'il était corrigé,
ainsi que l'atteste explicitement S. Augustin :

« Novit nescio quem homicidam Episcopus et

alius illum nemo novit... prorsus non prodo,
nec negligo, corripio in secreto... Sunt homi-

nes adulteri in domibus suis, in secreto peccant,

aliquando nobis produntur... nos non prodi-

mus malum, sed in secreto arguimus4». Ailleurs

le saint docteur requiert pour la pénitence pu-

blique un délit « qui ne consiste pas seulement

dans la gravité du mal, mais aussi dans le

scandale du prochain » (hom. 50), et cette dis-

cipline est conforme à celle qui avait été

reconnue précédemment par S. Innocent Ier

dans sa lettre à Exupère, par S. Césaire (hom. I

in Quadrag.) et par le concile de Néocésarée

en 314 (can. 3). Il faut présumer cependant,

d'après les livres pénitentiaux, que la pénitence

privée devait se rapprocher assez comme peine
de la pénitence publique, au moins dans ce que
ces peines avaient de strictement personnel,

puisque ces mêmes livres pénitentiaux ser-

vaient à indiquer la pénitence publique et

privée, comme nous le savons certainement, à

partir du dixième siècle, par le deuxième livre

des causes synodales de l'abbé Regino de Prium.
La pénitence publique fut réglée en Orient

par les canons dits des Apôtres, mais qui ap-

partiennent en réalité au quatrième siècle. Les

collections de canons pénitentiaux grecs attri-

bués au patriarche Jean le Jeûneur, mort en

595, et au moine Jean, son contemporain, comme

du reste toutes les autres collections grecques,

ne semblent pas remonter au delà du douzième

siècle et diffèrent entièrement comme discipline
des livres pénitentiaux parus en Occident.

Les savants ne sont pas d'accord sur l'épo-
que à laquelle la pénitence publique, imposée
jusqu'alors suivant l'avis de l'évêque ou du

confesseur d'après les exemples fournis par la

tradition, fut pour la première fois déterminée
et unifiée davantage dans les livres péniten-
tiaux. Il est hors de doute, depuis la décou-

verte du Poenitentiale romanum et du Poenitentiale

summorum Pontificum, queces catalogues de peines

applicables aux différents péchés furent en

usage à Rome et dans les pays du sud; mais, à

partir de la deuxième moitié du sixième siècle,
ils se répandirent plus particulièrement dans

les pays du nord. En Grande-Bretagne, nous

trouvons à cette époque le Liber Davidis; en Ir-

lande, le Poenitentiale Vinniai, en France, au sep-
tième siècle, les pénitentiaux de S. Colomban

et de Cummean. L'Angleterre vit au siècle sui-

vant les pénitentiaux de l'archevêque Théo-

dore de Cantorbéry, du vénérable Bède et d'Eg-

bert, archevêque d'York, mais en même temps,
des éditeurs et des commentateurs inhabiles

amenèrent une. grande confusion dans la dis-

cipline de la pénitence publique et privée, en

publiant des pénitentiaux où la doctrine tra-

ditionnelle avait subi de notables altérations

par les explications et les additions qu'on y
avait ajoutées. Aussi de nombreux synodes du'

huitième et neuvième siècle s'élevèrent contre

ces pénitentiaux d'origine douteuse et de doc-

trine inexacte et recommandèrent, ou l'aban-

don des pénitentiaux et le retour aux anciens

canons, ou la rédaction de nouveaux péniten-
tiaux conformes à l'administration tradition-

nelle de la pénitence. Les pénitentiaux de Théo-

dulphe d'Orléans (797) d'Algaire de Cambrai

(vers 823), de Raban Maur (841 et 853) de Ro-

dolphe de Bourges (850) étaient rédigés dans

ce but, mais les rigueurs de la pénitence pri-
mitive furent peu à peu tempérées par les ré-

demptions ou commutations en prières ou au-

mônes. Ces rédemptions furent accordées d'a-

bord par l'évêque ou le prêtre, mais dans la

suite le pénitent lui-même avait la faculté de

commuer la pénitence traditionnelle en une au-

tre oeuvre pie, et, pour ce motif, on ajouta aux li-

vres pénitentiaux les différentes manières d'o-

pérer la rédemption. La pénitence publique con-

tinua du reste à être en vigueur, comme nous

le voyons par les pénitentiaux du onzième,

douzième et treizième siècle, dont les plus re-

marquables sont le Corrector et medicus de Bur-

card de Worms (commencement du onzième

1. Adv. Haer. lib. II, c. 9.
2. De Poenit, c. 9.
3. Ep. 52, ad Antonian.
4. Sermo 16 de Verbo Domini.
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siècle), le Poenitentiale romanum (XIIe siècle), le
Poenitentiale de S. Bonaventure et du cardinal
d'Ostie (XIIIe siècle).

A partir du douzième siècle, les pénitentiaux
prennent un développement plus considérable;
ce ne sont plus de simples catalogues avec in-
dication des peines, mais des traités détaillés
à l'usage des confesseurs ou des ouvrages de

casuistique dans lesquels les auteurs cherchent
à établir une proportion entre la faute et la

pénitence. Il faut signaler ici, avec le traité de
la pénitence inséré dans le décret de Gratien

(causa XXXIII, qu. 3) et ses commentaires, les
canons pénitentiaux du moine franciscain
Astesanus (mort en 1330), la Summa confessorum
de Jean de Fribourg (mort en 1314), et le péni-
tentiel de Civita (1418). La transformation

opérée dans l'accomplissement des pénitences
imposées par les rédemptions, et les abus qui en
résultèrent par la persuasion, dans laquelle
étaient beaucoup de chrétiens, qu'il suffisait
d'avoir fait l'aumône indiquée pour être en-

tièrement exempt de toute autre pénitence,
amenèrent insensiblement une modification
dans l'ancienne discipline relative à la péni-
tence publique. L'Église imposa ses péni-
tences après la confession sacramentelle et ne
conserva des anciennes dispositions que le re-
fus des sacrements, l'exclusion des charges ho-

norifiqués et le refus de la sépulture ecclésias-

tique pour les pécheurs publics et scandaleux.
C'est dans ce sens que nous lisons dans le ri-
tuel romain: « Que le prêtre prenne bien garde
de ne pas absoudre ceux qui ont causé publi-
quement du scandale, s'ils ne font une satis-
faction publique et ôtent le scandale. » Le con-
cile de Trente 1 conserva de même le principe
de la pénitence publique tout en laissant à

l'évêque la faculté de commuer celle-ci en une

pénitence secrète. Le concile ordonne ensuite
l'établissement d'un pénitencier dans les ca-

thédrales. S. Charles publia ce décret dans

ses conciles provinciaux, où il obligea les,

confesseurs d'imposer des pénitences publi-

ques aux pécheurs publics, avec défense d'en

dispenser, s'ils n'en avaient le pouvoir de.

l'évêque. (Acta eccles. Mediol.) En effet, le con-

cile de Trente, dans le chapitre cité, ne ré-

serve point à l'évêque l'imposition des péni-
tences publiques mais bien la dispense. Le

troisième concile de Milan et le onzième

synode diocésain de ce saint tâchèrent néan-

moins de renouveler l'ancien usage, où les cu-

rés déféraient à l'évêque les pécheurs publics,

pour être mis en pénitence au commencement

du carême, et réconciliés le jeudi saint.

S. Charles renouvela toutes ces ordonnances
dans ses instructions aux confesseurs.

Ce retour vers l'ancienne discipline fut consi-

déré comme très salutaire; mais les conditions

dans lesquelles se trouvait l'Eglise à la suite de

l'hérésie du protestantisme et la doctrine de cer-

tains de ses novateurs qui faisaient consister

la pénitence uniquement dans l'ancienne péni-
tence publique et canonique, en exagérant ainsi

sa portée, engagèrent les catholiques à faire

mieux ressortir la valeur de la pénitence sa-
cramentelle et à éviter tout ce qui aurait pu faire

croire que l'Eglise a jamais attribué à la péni-
tence publique une efficacité directe pour la ré-
mission des péchés, alors que cette rémission
ne peut être obtenue que par le sacrement de pé-
nitence ou par l'acte de contrition parfaite joint
au désir de recevoir le sacrement. (Conc. Trid.
sess. XIV, ch. 4). L'Eglise n'appliqua donc plus
en pratique la pénitence publique, elle n'en
conserva que le principe qui l'avait fait in-

troduire dans les premiers siècles, en établis-

sant que si une certaine réparation publique est

nécessaire pour faire cesser le scandale donné

par des péchés commis publiquement, le con-

fesseur peut l'imposer (S. Alph. de Lig. n. 512),
mais elle défendit expressément d'imposer des

pénitences publiques pour des péchés, commis
en secret : « pro peccatis occultis, quantumvis

gravibus, manifestam poenitentiam non impo-
nat (confessarius) ». (Rit. Rom.)

En France l'assemblée de Melun ( 1579),les con-

ciles de Reims, de Tours, de Bourges, d'Aix (1581,
1883, 1585) rappelèrent le décret du concile de

1. « Apostolus monet, publice peccantes palam esse
corripiendos Quando igitur ab aliquo publice, et in
mullorum conspectu crimen commissum fuerit, unde
alios scandalo offensos commotosque fuisse non sit
dubitandum ; huic condignam pro modo culpae poeni-
tentiam publice injungi oportet; ut quos exemplo suo
ad malos mores provocavit, susa emendationis testi-
monio ad rectam revocet vitam. Episcopus tamen
publicae hoc poenitentiaegenus in aliud secretum po-
terit commutare, quando ita magis judicaverit expe-
dire. In omnibus etiam cathedralibus ecclesiis ubi
id commode fieri poterit, Poenitentiarius aliquis cum
unione praebendae, proxime vacaturae, ab Episcopo
instituatur, qui Magister sit, vel Doctor, aut Licen-
ciatus in theologia vel jure Canonico, et annorum
quadraginta, seu alias qui aptior pro loci qualitate
reperiatur ; qui dum confessiones in ecclesia audiet.
interim praesens in choro censeatur.» (Concil. Trid.

Sess. XIV, c. 8.)
III. 12
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Trente. L'assemblée du clergé de France, en

1655, fit imprimer et publier les instructions de

S. Charles aux confesseurs. Fagnan est d'avis,

avec plusieurs auteurs qu'il cite, entre autres

Suarez et Bellarmin, que les confesseurs peu-
vent et doivent ordonner des pénitences publi-

ques pour les crimes publics. Il ajoute que, la

congrégation du concile ayant une fois mis

cette question en délibération, quoique la plu-

part des cardinaux crussent que les confesseurs,
et surtout les pénitenciers, selon le droit com-

mun, le pouvaient et le devaient faire, néan-

moins ils hésitèrent si le concile de Trente les

y obligeait, et aimèrent mieux ne rien résoudre,

pour ne pas jeter dans le trouble la conscience

des confesseurs et des pénitents.
Voir le mot Canons pénitentiaux.

PÉNITENCERIE APOSTOLIQUE.

La Pénitencerie apostolique est une congréga-

tion, un tribunal, si l'on aime mieux, essentiel-

lement ecclésiastique, qui connaît de toutes les

affaires de conscience et auquel on doit recourir

soit pour l'absolution des cas réservés au Pape,
soit pour les censures, soit pour lever les em-

pêchements de mariage contractés sans dis-

pense.

La Pénitencerie apostolique est investie par
les Papes de pouvoirs illimités pour l'absolu-

tion de tous les délits et de toutes les fautes en

ce qui concerne le for intérieur. Contrairement

aux autres Congrégations romaines, elle n'a

aucune vacance, parce que, ayant en quelque

façon dans ses mains les clefs du Ciel à la dis-

position des pécheurs, elle ne peut leur en tenir
un seul instant les portés fermées. L'institution
de la Pénitencerie est très ancienne. La pre-
mière mention officielle remonte au pontificat
d'Innocent IV. Elle fut réorganisée par Pie IV,
(Constit. In sublimis, 4 mai 1562) et S. Pie V
(Constit. In omnibus et Ut bonus, 18 mai 1569).

Benoît XIV, dans la bulle Pastor bonus, de l'an

1744, explique parfaitement bien ce que c'est

que le tribunal de la Pénitencerie et les divers

pouvoirs qui lui sont attribués ; nous allons en

conséquence rapporter une partie de cette bulle.

« Praeter alia pro variis causarum generibus cons-
titula romanae curiae tribunalia, dit le savant pontife,
voluerunt in primis pontifices jam inde a vetustissi-

mis temporibus, exstare instar fontis patentis domui
David in ablutionem peccatoris poenitentiariae apos-
tolicae officium, ad quod universi fideles, pro suis

quisque spiritualibus morbis quamlibet occultis, sive

per se, sive per arcanas litteras, propriis etiam sup-
pressis nominibus, tuto confugere possint, et conve-
nientem vulneribus medicinam, secreta et gratuita
curatione, qualis ab omnibus optanda foret, protinus
consequerentur. » Après avoir raconté les divers
changements que le tribunal de la Pénitencerie a

subis sous plusieurs Papes, il remarque que certains
cas ne font pas partie des pouvoirs accordés à la Pé-
nitencerie et qui sont expressément réservés au

Pape. « Sed salva semper majoris poenitentiarii fa-
cultate romanum Pontificem consulendi in quibusvis
particularibus casibus ; ita ut ipsi, de romani Pon-
tificis speciali mandato, vivae vocis oraculo desuper
sibi facto, procedere asserenti indubia rides debeat
adhiberi. » Après ces observations, Benoît XIV ex-

pose ainsi les pouvoirs du grand pénitencier :
« I. Concedimus majori poenitentiario nostro ut

omnes et singulos, cujuscum que qualitatis saeculares
ecclesiasticos, regulares, laicos, etc., ab omnibus et

quibuscumque culpis et criminibus, quantumcumque
atrocibus, tam publicis qnam occultis ; nec non ab
omnibus censuris et poenis ecclesiasticis, etiam in
casibus nedum ordinariis, sed nobis reservatis ; in-

juncta semper iisdem pro modo culpae poenitentia
salutari, et aliis quae de jure injungenda sunt, absol-

vere, et absolvi mandare possit; regulares nimirum
a culpis et censuris in utroque foro ; ecclesiasticos
vero saeculares, nec non laicos a praedictis culpis et
censuris in foro conscientiae tantum. Eosdem vero
ecclesiasticos saeculares nec non laicos tunc in utro-

que foro absolvere et absolvi possit. mandare,

quando agitur de censuris publicis latis a jure, prae-
sertim Sedi Apostolicae reservatis, etiam nominatim
declaratis ; vel si agatur de latis nominatim ab ho-

mme...., quando absolutio per eosdem judices aut
alios ad Sanclam Sedem remissa fuerit, seu quando
sic censura ligati legitime impedientur, quominus
praesentiam judioum, vel illorum qui eos sic ligarunt,
aut alium, seu alios, quos de jure deberent, adire

possint; ita tamen ut ab ejusmodi censuris ab ho-
mme latis absoluti, in suis congruis casibus respec-
tive, judicato paruerint... vel quam primum potue-
rint pareant et satisfaciant ; alioquin in easdem cen-
suras reincidant

» II. Super quacumque irregularitate et inhabili-
tate ex quocumque delicto... et defectu proveniente,
possit idem major poenitentiarius in casibus tantum

occultis, et in foro conscientiae tantum, et praevia in

gravioribus casibus matura discussione in signatura
poenitentiariae agenda, dispensare vel dispensari
mandare cum quibus expediens videbitur, ad hoc ut
ordinibus initiari, vel in susceptis ministrare et ad

superiores ascendere, ac dignitates... et beneficia...

retinere..., necnon ejusmodi beneficia et dignitates
(exceptis quando agitur de homicidio voluntario vel
alio gravissimo excessu, ecclesiis cathedralibus),
etiam post delictum assequi valeant...

» III. Titulos beneficiorum cum occulto vitio male
obtentorum convalidare.... A compositione et condo-
natione fructuum beneficialium... quovis modo male

perceptorum in casibus non occultis abstineat : in
occultis vero peterit cum Gallis, Belgis, Germanis,
et ulterioribus componere vel etiam condonare ; in-

juncta erogatione eleemosynae ipsius poenitentiarii
vel confessarii ab eo deputandi arbitrio limitandae :
cum reliquis, Italis, Hispanis, etc., discrete compo-
sitionem concedere, pecuniis inde redactis arbitrio
nostro erogandis, pauperibus autem, quorum inopia



PÉNITENCERIE APOSTOLIQUE 179

compositionem non admittit, possit condonare, in-

juncta pro eorum viribus eleemosyna. modo supra
dicto.

» IV. Quoad male oblata, vel rétenta, quando do-
mini incerti sunt, et casus occulti, partem aliquam
delinquentibus pauperibus, si eorum qualitate et ne-

cessitate pensatis ita videbitur, remittere seu condo-

nare..., residuum vero pauperibus distribui, vel in

pia opera erogari; et quidem, si fieri potest, in locis,
ubi illa ablata, extorta, vel usurpata sunt mandare
debet...

» V. Juramenta quaecumque, in quibus exploratum
sit nullum agi cujusquam praejudicium, facultatem

habeat in foro conscientiae duntaxat relaxandi.
» VI. Vota simplicia quaecumque, tametsi juramento

confirmata, etiam religionis, castitatis, visitationis

sepulcri dominici, B. B. apostolorum Petri et Pauli.
aut sancti Jacobi, possit in alia pietatis opera dis-

pensando commutare, etiam ad effectum contrahendi

matrimonii ; item votorum implementum differre, et

ab illorum transgressionibus absolvere, consideratis
causis... et injunctis quae injungere poenitentiaria
consuevit.

»VII. Super recitatione divini officii, propter aliquam

impossibilitatem seu moralem difficultatem, dispen-
sandi cum commutatione in alias preces, vel alia pia
opera, earumque seu eorum injunctione, habeat fa-
cultatem...

» VIII. In matrimoniis contrabendis, possit major
poenitentiarius in foro conscientiae tantum, superim-
pedimentis occultis, quae matrimonium non dirimunt,
dispensare.

» At a dispensationibus concedendis super quoque

impedimento, sive consanguinitatis, sive affïnitatis ex

copula illicita, seu ex cognatione spiritali proveniente,
etiam in foro conscientiae tantum, tametsi impedimen-
tum sit occultum, et periculum scandalorum immi-

neat, in eisdem matrimoniis contrahendis absti-
neat.

» In contractis vero matrimoniis, a dispensatione
seu matrimonii revalidatione in gradibus primo et

secundo, seu secundo tantum consanguinitatis vel
affinitatis ex copula illicita, etiam in occultis pariter
abstineat, praeterquam si in secundo tantum gradu
praedicto impedimentum saltem per decennium du-
raverit occultum, et oratores simul publice contraxe-
rint, et convixerint, et uti conjuges legitimi reputati
fuerint.

» In tertio autem et quarto gradibus occultis in con-
tractis possit dispensare, atque in eisdem tertio
et quarto publicis, possit revalidare matrimonia, ex
causa subreptionis et obreptionis litterarum aposto-

licarum nulliter contracta, praeterquam si falsitas
consistat in narratione praecedentis copulae, quae non
intercesserat.

» Quod si aliqui oratores obtinuerint a nostra da-
taria dispensationem super gradu prohibito in primo
et secundo, vel in secundo tantum, ac in tertio vel

quarto cum reticentia copulae inter eos secutae,
quam sine honoris detrimento detegere non valeant,
et ratione hujus reticentiae petunt dispensationem
pro matrimonio contrahendo, seu revalidationem jam

contracti ; possit idem poenitentiarius si copula sit
adhuc secreta, hujusmodi dispensationem, seu reva-
lidationem in foro conscientiae tantum concedere,
facta quando agitur de primo et secundo, vel secundo
tantum gradu compositione 50 ducatorum auri, ad
datariam transmittendorum, ad effectum erogandi in

eleemosynas... nisi prior gratia expedita fuisset in
forma pauperum : quo casu etiam haec gratia simili-
ter absque ulla compositione expediatur.

» Si qui oratores, obtenta dispensatione a dataria,
super impedimento primi et secundi duntaxat gradua
consanguinitatis seu affïnitatis, cum expressions
quidem carnalis copulae, seu tacita, occulta et mali-
tiosa intentione in ipsa copula habita ad facilius ob-
tinendam dispensationem, pro revalidatione hujus-
modi dispensationis ad S. Poenitentiariam recurrant,

possit poenitentiarius absolute dispensare cum mise-
rabilibus personis ; cum iis vero qui non tanquam
pauperes... dispensati a dataria fuerint, non dispen-
set, nisi soluta prius in dataria... taxa definienda
arbitrio poenitentiarii, pensatis circumstantiis.

» Super impedimento occulto affïnitatis ex copula
illicita seu ex actu fornicario, quotiescumque adsit

rationabilis causa, in matrimoniis tam contractis

quam contrahendis in foro conscientiae dispensare
possit.

» Super occulto impedimento criminis adulterii si
fuerit cum fide data duntaxat, neutro machinante,
commissum, possit tam in contrahendis quam in
contractis dispensare ; si verocrimen fuisset utroque
vel altero machinante patratum, possit in occultis

dispensare, raro tamen et quando necessitas postu-
la verit.

» Facultates praefatae locum habent, etiamsi impe-
dimenta multiplicia sint. Prolem, non tamen in

adulterio conceptam, possit legitimam decernere.
» Ulterius super casibus quibusvis occulti impe-

dimenti ad petendum licite debitum dispensare va-
leat.

» IX. Dubia omnia in materia peccatorum seu fo-

rum poenitentiale alias quomodolibet concernentia

cum consilio doctorum aut theologorum suorum

valeat declarare. »

Benoît XIV expose ensuite les pouvoirs qu'a la

pénitencerie, lorsque le Saint-Siège est vacant ; elle

peut absoudre des péchés et des censures, sous cer-

taines conditions, etc. « Si quod gravius animas peri-
culum immineat, cui celeriter occurrendum videatur,
ne in signatura diligenter examinata, majori poeni-
tentiario, si in conclavi degat, consulto et approbante,

dispensare valeant poenitentiariae officiales, pro foro

conscientiae super his etiam super quibus alias vi-

vente pontifice inhibita sit dispensandi facultas

(tamen appositis clausulis necessariis). Pro foro ex-

terno, eadem sede vacante, eorum officium penitus

conquiescat. »

Quand on veut obtenir de la Pénitencerie une

dispense, une absolution ou toute autre grâce,

il suffit d'écrire directement au grand péniten-
cier à Rome. Le pénitent le peut aussi bien que
le confesseur. Mais il faut avoir soin en écri-
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vant de bien exposer l'état de la question, de

sorte qu'il n'y ait rien de contraire à la vérité,

surtout dans les motifs qu'on allègue.
L'article Ier des lois organiques soumettait

les brefs de la Pénitencerie à l'autorisation du

gouvernement, mais comme cette disposition

législative était sujette à de très graves incon-

vénients, par exemple, de divulguer les secrets

des familles, elle fut rapportée par l'article Ier

du décret du 28 février 1810, ainsi conçu: « Les

brefs de la Pénitencerie, pour le for intérieur

seulement, pourront être exécutés sans autori-

sation. »

Les brefs de la Pénitencerie sont toujours
adressés à un ecclésiastique approuvé par l'évê-

que pour entendre les confessions, sans en dési-

gner aucun, ni par son nom ni par son emploi:
il est au choix de l'impétrant. Dans l'usage, on

fait souvent adresser le bref à un simple prê-
tre : Discreto viro ex approbatis; et cela donne

choix parmi tous les prêtres approuvés. Le

grand pénitencier de Rome, au nom duquel le

bref est expédié, lui enjoint d'absoudre du cas

exprimé après avoir entendu la confession sa-

cramentelle de celui qui l'a obtenu en cas que
le crime ou l'empêchement de mariage soit se-

cret, et pour le for de la conscience seulement :

on lui ordonne ensuite de brûler ou de déchirer

le bref, aussitôt après la confession, sous peine

d'excommunication, sans qu'il soit permis de le

rendre à la partie;

Les brefs de la Pénitencerie sont écrits en

abrégé, ce qui donne de grandes difficultés pour
les lire. On peut recourir à l'explication des

abréviations que nous avons mises sous le mot

Abréviation,
Voici une formule de ces brefs :

« Discreto viro N. confessario, theologiae magistro

(vel decretorum doctori) ex approbatis ab ordinario,
per latorem, vel latricem poenitentem eligendo, ad
infra scripta specialiter deputato, salutem Do-
mino.

Ex parte latoris praesentium nobis oblata petitio
continebat, quod ipse de matrimonio contrahendo
tractavit cum muliere, quam et cujus matrem carna-
liter cognovit. Cum autem sicut eadem petitio sub-

jungebat, dicta carnalis cognitio cum praefata mulie-

ris matre sit occulta, et nisi lator cum dicta muliere
matrimonium contrahat, periculum immineat scan-
dalorum : ideo ad dicta scandala evitanda, et pro
suae conscientiae quiete, cupit per Sedem Apostolicam
absolvi secumque dispensari; quare supplicavit hu-

militer ut sibi super hoc de opportuno remedio pro-

videre dignaremur. Nos discretioni tuae committi-

mus, quatenus si ita est, dictum latorem, audita

prius ejus sacramentali confessione, ac sublata occa-
sione amplius peccandi cum dicta mulieris matre, ab

incestu et excessibus hujusmodi absolvas hac vice

in forma Ecclesiae consueta, injuncta ei pro tam
enormis libidinis excessu, gravi poeuitentia salutari,
et aliis quae de jure fuerint injungenda. Demum, dum-

modo impedimentum ex praemissis provenions occul-

tum sit, et aliud canonicum non obstet, cum eodem

latore, quod, praemissis non obstantibus, matrimo-
nium cum dicta muliere et uterque inter se publice,
servata forma concilii Tridentini contrahere, et in
eo postmodum remanere licite valeat, misericorditer

dispenses : prolem suscipiendam exinde legitimam
pronuntiando in foro conscientiae, et in ipso actu sa-

cramentalis confessionis tantum et non aliter neque
ullo alio modo ; ita quod hujusmodi absolutio et

dispensatio in foro judiciario nullatenus suffragen-
tur. Nullis super his adhibitis testibus, aut litteris
datis, seu processibus confectis, sed praesentibus la-

ceratis, quas sub poena excommunicationis latte

sententiae laniare tenearis, neque eas latori resti-

tuas ; quod si restitueris, nihil ei praesentes litterae

suffragentur. Datum Romae, etc. »

Les décisions de la Sacrée Pénitencerie, sui-

vant la remarque du cardinal Gousset 1, n'ont

point par elles-mêmes force de loi ; mais elles

ont du moins une grande autorité ; car il ne

peut arriver, moralement pariant, que le cardi-

nal grand pénitencier, assisté d'un prélat qui

porte le titre de régent, d'un théologien, d'un

canoniste et de plusieurs autres docteurs, qui
tous respirent, pour ainsi dire, l'air du Saint-

Siège, donne une décision contraire à la doc-

trine ou à la pratique de la sainte Eglise ro-

maine, vu surtout qu'il ne se prononce, en ma-

tière grave, qu'après s'être assuré de la pensée
et du sentiment du Souverain Pontife. Ainsi,

que la Sacrée Pénitencerie réponde directement

à une consultation d'une manière affirmative ou

d'une manière négative, affirmative ou négative,
non seulement on peut, mais on doit même,
dans la pratique, préférer sa décision à celle

des docteurs particuliers. Il en est de même

lorsque, sans décider la question de droit, elle

se contente, à raison des circonstances de temps
ou de lieux, de donner un agenda, comme règle
de conduite, en déclarant qu'on ne doit point

inquiéter celui ou ceux qui font, de bonne foi,
telle ou telle chose, tel ou tel acte, dont la licité

est douteuses non inquietandus, non inquietandi. On
ne saurait mieux faire que de suivre cette règle
dictée par la prudence, par la haute sagesse,

qui caractérise le Siège Apostolique.

Après l'absolution ordinaire, le prêtre con-

tinue de cette sorte :

« Et insuper auctoritate apostolica, mihi specialiter

delegata, dispenso tecum super impedimento primi

(vel secundi, vel primi et secundi) gradus ex copula
a te illicite habita cum matre, vel sorore mulieris

1. Exposition des principes du droit canonique,
pag. 161.
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cum qua contrahere intendis, proveniente, ut praefato
impedimento non obstante, matrimonium cum dicta

muliere publice, servata forma concilii Tridentini,
contrahere, consummare, et in eo remanere licite

possis et valeas. In nomine Patris, etc.

Insuper eadem auctoritate apostolica prolem quam
ex matrimonio susceperis legitimam fore nuntio et
declaro. In nomine Patris, etc. Passio Domini nostri
Jesu Christi, etc. »

La Pénitencerie apostolique se compose :

Du cardinal grand pénitencier; — d'un prélat

régent, qui fait les fonctions du grand péniten-
cier; — d'un théologien, qui est toujours un mem-

bre de la compagnie de Jésus; — d'un prélat

dataire; — d'un prélat correcteur (réviseur); —
d'un prélat sigillateur, qui signe et scelle les bul-

les; — d'un prélat canoniste; — de deux ou trois

secrétaires; — d'un pro-sigillateur; — de trois où

quatre scribes expéditionnaires; — d'un archiviste.

Du Cardinal Grand Pénitencier.

« Il est, après le Pape qui le nomme, le troi-

sième dignitaire de la Cour de Rome. Il chante

la messe le jour des Cendres, le Vendredi Saint

et le jour des Morts à la chapelle du palais apos-

tolique et siège, pour les confessions, à S. Jean

de Latran, le dimanche des Rameaux, à Ste Ma-

rie-Majeure le Mercredi Saint, et le Jeudi et le

Vendredi Saints à S. Pierre. Tous ceux qui, ces

jours-là, reçoivent sur la tête un coup de sa ba-

guette gagnent cent jours d'indulgence et le

Grand Pénitencier en gagne aussi cent pour lui

(Benoît XIV, 13 avril 1744). Il préside le Tribu-

nal de la Pénitencerie qui donne l'absolution

des cas réservés, délivre des censures et irrégu-

larités, commue les voeux et les serments, dis-

pense des empêchements occultes de mariage,
et donne réponse aux difficultés morales qui lui

sont soumises,

» Le cardinal grand pénitencier prend ainsi

possession de sa charge : dans l'après-midi, il

se rend en train de gala aux trois basiliques de

S. Jean de Latran, de S. Pierre et de Ste Marie-

Majeure. Les voitures de suite contiennent le

nombreux personnel de là Sacrée Pénitencerie;
les domestiques en livrée marchent à pied près
des portières.

» A l'entrée de la basilique, le cardinal est

reçu par une députation du chapitre et le collège
des Pénitenciers, portant au cou l'étoile violette

que le nouvel élu a l'habitude de leur offrir.
Son Eminence adore le Saint-Sacrement, prie
devant le maître-autel, puis va prendre place au
trône sans dais qui lui est dressé en permanence
dans la basilique. Un prélat donne lecture de
sa nomination, puis énumère les privilèges et
les pouvoirs de grand pénitencier. Le cardinal

prend ensuite sa longue baguette de bois et en
touche successivement la tête des prélats, secré-

taires et employés de la Pénitencerie, des péni-
tenciers et des fidèles qui s'agenouillent devant
lui. Cet acte d'humilité vaut à chacun d'eux une

indulgence de cent jours. » (Extrait de L'Année

liturgique à Rome par MGR BARBIER DE MONTAULT.)

PÉNITENCIER.

Le pénitencier est le chanoine désigné spé-

cialement par l'évêque pour entendre les con-

fessions. Il doit se trouver au confessionnal dès

le matin aux fêtes solennelles, aux Quatre

Temps, ainsi que pendant le Carême et l'A-

vent.

Thomassin 1 parle de l'office de pénitencier
dans un détail que nous ne pouvons suivre : il

nous suffira d'observer que, du temps des per-

sécutions, au rapport de Socrate, les évêques

qui jusque-là avaient entendu seuls les confes-

sions des prêtres et celles des peuples, établirent

dans leurs diocèses des prêtres pénitenciers, afin

que ceux qui étaient tombés dans le crime, de-

puis le baptême, se confessassent à eux de leurs

péchés. Il arriva sous le pontificat de Nectaire,
à Constantinople, qu'une dame, après s'être

confessée au prêtre pénitencier, se confessa en-

suite en public d'avoir péché avec un diacre,

pendant qu'elle était dans l'église pour accom-

plir la pénitence qu'on lui avait imposée ; ce

qui obligea Nectaire, dit le même auteur, d'a-

bolir et la pénitence publique et le prêtre péni-
tencier. Toutes les Eglises d'Orient suivirent

l'exemple de celle de Constantinople ; mais ce
décret ne regardait que la pénitence publique

pour les péchés cachés. En Occident, Cette même

pénitence publique pour les péchés cachés se

pratiqua jusqu'au douzième siècle.

Le concile de Latran, sous Innocent III, or-

donne que les évêques établiront dans les églises
cathédrales et les autres conventuelles, des per-
sonnes capables qui les puissent soulager, non
seulement dans le devoir de la prédication,
mais encore dans celui d'entendre les confessions
et d'imposer les pénitences. (Cap. Inter caetera, de

Officio jud. ord., § Unde.) C'est là, dit Fleury,

l'origine du prêtre pénitencier où confesseur

général, tel qu'il est à présent, sur qui les évo-

ques se sont déchargés ensuite des confessions

qu'ils avaient accoutumé d'ouïr en personne,
c'est-à-dire de toutes celles des prêtres et de

celle des laïques pour les cas réservés ; car,

pour les cas ordinaires, chacun se confessait à

son curé.

1. Discipline de l'Eglise, part. I, liv. I, ch. 19.
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Le concile de Paris, tenu en 1212, ordonnait

aux clercs de se confesser à leur propre prélat

et non à d'autres, nisi de consensu praelati sui et

ab eo licentia exposita; et ce, sous peine de sus-

pense et même d'excommunication ; mais, sui-

vant la discipline présente de l'Eglise, ces dis-

penses ne sont plus nécessaires. Les prêtres ne

sont plus obligés de se confesser à leur évêque,
ni au pénitencier, si ce n'est pour les cas ré-

servés, de même que les laïques.
Il paraît, par un concile d'York, en 1194, que

dès avant le concile de Latran, on connaissait

dans les diocèses un confesseur général, puis-

qu'il y est dit que, si les parjures excommuniés

sont touchés d'un véritable repentir, l'évêque

ou, en son absence, le confesseur général du

diocèse, leur imposera la pénitence canonique 1.
Cet usage des pénitenciers auxquels se con-

fessaient particulièrement les prêtres, subsistait

encore lorsque le concile de Trente érigea la Pé-
nitencerie en titre de bénéfice et de dignité en ces

termes : « Dans toutes les cathédrales où il pourra
se faire commodément, l'évêque établira un pé-

nitencier, en unissant à cette fonction la pre-
mière prébende qui viendra à vaquer. Il choisira

pour cette place quelque maître, ou docteur, ou

licencié en théologie ou en droit canon, de l'âge
de quarante ans ; ou telle autre personne qu'il
trouvera la plus propre à cet emploi, selon le

lieu ; et pendant que ledit pénitencier sera oc-

cupé à entendre les confessions dans l'église, il

sera tenu présent dans le choeur. » (Sess. XXIV,
ch. 8, de Reform.)

Les conciles de Bordeaux et de Tours en

1083, de Bourges en 1384, d'Aix en 1885, de Bor-

deaux en 1624, et le premier de Milan sous

S. Charles, ont rappelé ce décret du concile de
Trente.

Le pape Pie VII, dans la bulle donnée à l'oc-
casion du concordat de 1817, pour la nouvelle

circonscription des diocèses, ordonne que, dans

chaque chapitre, un chanoine remplisse les

fonctions de pénitencier : « Les évèques auront
» soin, dit-il, qu'il y ait dans chaque chapitre
» deux chanoines, dont l'un remplira les fonc-
» tions de pénitencier, et l'autre celles de théolo-
» gal. » Le Souverain Pontife, dans les bulles

d'institution canonique, rappelle cette prescrip-
tion aux évêques.

Le pénitencier est donc établi pour entendre
les confessions. Par le fait même, il tient du

droit et du concile de Trente la faculté de con-
fesser et d'absoudre sans autre permission de

l'ordinaire, et il est comme le curé de tout le

diocèse, de sorte que chacun peut se confesser à

lui et satisfaire ainsi au précepte de la con-
fession. Mais il n'a ce pouvoir que dans son

propre diocèse, et il ne peut en user dans un

autre.

Il ne peut absoudre des cas réservés au Pape,
ni même de ceux réservés par l'évêque, à moins

que celui-ci ne lui en ait expressément accordé
la faculté spéciale. Ainsi décidé par la sacrée

congrégation du concile, au témoignage de
Ferraris 1. Il ne peut non plus subdéléguer à
un autre le pouvoir d'absoudre des cas réservés

qui lui a été conféré par l'évêque.
Il ne doit pas se contenter, pour absoudre,

d'entendre seulement les cas réservés, mais il
doit entendre les confessions entières. (Décision
de la congrégation du concile.) Il ne peut se dis-

penser d'entendre les confessions des paroissiens
de toute la. cité. (Décision de la congrégation des

rits.) S'il s'y refusait, dit la congrégation du

concile, il pourrait être puni par l'évêque. Au
reste, ajoute Monacelli 2, il pourrait y être con-

traint, et, s'il persistait dans son refus, être

privé de sa prébende.

Régulièrement, on ne nomme point le péni-
tencier confesseur de religieuses; cependant
s'il pouvait en même temps remplir les devoirs
de sa fonction, il pourrait être nommé.

Il ne convient pas non plus qu'il soit vicaire-

général de l'évêque, de peur qu'on ne le soup-
çonne d'user de ce qu'il apprend par la confes-
sion pour l'administration du diocèse ; cepen-
dant si sa réputation était telle qu'on ne le pût
soupçonner ainsi, il pourrait être en même

temps vicaire-général.

Pénitenciers des Basiliques de Rome.

« Ce sont des religieux prêtres, attachés aux
trois basiliques de S. Pierre, de S. Jean de La-
tran et de Sainte Marie-Majeure, pour entendre
les confessions des fidèles et absoudre dès cas
réservés au Pape. A Saint-Jean de Latran, on
confesse en plusieurs langues, et à Saint-Pierre,
en italien, français, grec, allemand, espagnol,

portugais, anglais, polonais, illyrien et flamand.
» La Pénitencerie de Saint-Jean est confiée aux

Mineurs observantins, celle de Saint-Pierre aux

Mineurs conventuels, et celle de Sainte-Marie-

Majeure aux Dominicains.
» Les pénitenciers de Saint-Pierre assistent aux

fonctions pontificales qui se font à Saint-Pierre
et à la chapelle Sixtine. Ce sont eux qui lavent
le corps du pape défunt, le gardent en récitant
l'office des morts et le conduisent à la basilique

1. Thomassin, Discipline de l'Eglise, part. IV, liv. I,
ch. 69.

1. Bibliolheca canonica, verbo CANONICUS,n. 71.
2. Formularium, lit. II, form. 6, adn. 3.
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Vaticane. Le collège des Pénitenciers de Saint-

Pierre est supérieur aux deux autres collèges.
» Les pénitenciers des basiliques, lorsqu'ils

sont au confessionnal, touchent avec leur ba-

guette la tête de leurs pénitents ou des person-
nes qui viennent s'agenouiller devant eux. Cet

acte d'humiliation vaut vingt jours d'indulgence
aux fidèles et autant aux Pénitenciers. » (Clé-
ment XIV, 5 août 1774. 1)

PÉNITENTIEL.

C'est un recueil de canons qu'on appelle pé-
nitentiaux. Ces canons ne sont autre chose que
des règlements faits par les anciens conciles,

sur les divers genres de pénitence qu'on impo-
sait pour certains crimes. La sévérité de ces

canons subsista dans l'Eglise jusqu'au temps
des croisades. Vers le onzième siècle, on com-

mença à se relâcher sur l'imposition des péni-
tences canoniques, eu égard à la faiblesse des

chrétiens : on les changea en des aumônes,
des prières, et la récitation d'un certain nom-

bre de psaumes, ce qui se pratique générale-
ment à présent. Nous avons rapporté ces canons

au mot Canons pénitentiaux.
Le mot pénitentiel, ou pénitenciel, désigne aussi

le livre ecclésiastique (codex poenitentialis) qui,
renferme ce qui concerne l'imposition de la pé-
nitence et la réconciliation des pénitents : le

pénitentiel romain; le pénitentiel du Vén. Bède, etc.

La' partie des constitutions, des règles qui se

rapporte aux pénitences à imposer par les su-

périeurs, s'appelle aussi pénitentiel.

PÉNITENTS.

On désigne par ce mot les fidèles qui, dans

les contrées méridionales, se réduisent en con-

fréries, pour remplir certains devoirs de dévo-

tion et de charité, comme de chanter les offices

divins dans une chapelle qui leur est propre,
d'ensevelir les morts, d'assister les malades, de

faire des processions en l'honneur de Dieu, etc.

Ces pénitents sont revêtus d'un sac blanc, bleu,

noir, violet, gris ou rouge, selon la couleur af-

fectée à chacune de ces confréries, dont le nom-

bre dépend de celui des habitants de chaque
ville.

D'une décision de la S. Congrégation des

Evêques et des Réguliers, du 10 décembre 1886,
à propos des pénitents blancs et bleus de Sar-

lat, il résulte :

1° Qu'en France, comme partout ailleurs,

puisqu'il s'agit d'une loi générale de l'Eglise,
les Confréries canoniquement érigées et régu-

lièrement maintenues ont le droit de se choisir
et de nommer leur aumônier parmi les prêtres
admis dans le diocèse, indépendamment de toute
intervention de l'autorité diocésaine : indepen-
denter ab Episcopo.

2° Que les charges imposées à la Confrérie
c'est à elle de les accomplir exclusivement :.
onerum satisfactionem spectare TANTUM ad Confra-
tres piarum societatum, qui EXCLUSIVE tenentur prae-
fata onera adimplere.

3° Que l'Evêque a le droit de présider, sive

per se sive per alium, les réunions ou comices

légitimes des Confréries; mais à la condition de
ne rien innover : dummodo nihil innovet ; et de ne

pas même donner son vote dans les questions

qui se soulèvent dans ces comices : et suffragium
non ferat.

4° Que l'Evêque a le droit de faire sa visite

pastorale aux Confréries d'après les prescrip-
tions du Concile de Trente, sess. XXII, chap.

VIII, et de se faire rendre compte de la gestion
de leur administration et de tout ce qui les

concerne, d'après les règles du droit.
5° Que, relativement au droit de faire les fu-

nérailles dans l'église ou chapelle de la Con-

frérie, ainsi que les autres cérémonies religieu-

ses, tant les confréries, que les curés et les

évêques doivent observer et s'en rapporter

complètement aux prescriptions du décret Urbis

et Orbis, du 10 décembre 1703, où les droits et

les privilèges des Confréries se trouvent rap-

portés et clairement déterminés.

Pour les PÉNITENTS DU TIERS-ORDRE, voir au

mot Franciscains.

PENSIOIVS.

Les canonistes définissent ainsi le mot pen-
sion : « Pensio dicitur a pendeo, pendes, quia

pendet a beneficio a quo detrahitur sicut usus-

fructus a proprietate. ? (C. Quicumque 12, qu. 3;

c. fin. 16, qu. 1 ; c. fin. de Pigh. ; c. Significavit, de

Censib.)

L'usage des pensions est ancien dans l'Eglise:
on en cite des exemples aussi respectables par
leur ancienneté que par les causes de leur pre-
mier établissement. Domnus, évêque d'Antio-

che, ayant été déposé, Maxime, qui fut mis à sa

place, demanda lui-même au concile de Chalcé-

doine, qu'il lui fût permis de laisser à son pré-
décesseur une partie des revenus de l'église
d'Antioche pour son entretien. Les Pères du

concile et lés magistrats séculiers qui s'y trou-

vaient, louèrent la générosité de Maxime, et le

laissèrent maître de donner à Domnus ce qu'il

jugerait à propos pour sa nourriture. Le même

concile, après avoir déposé les deux prétendus
1. Mgr Barbier de Montault. L'Année liturgique à

Rome.
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évêques d'Ephèse, leur laissa néanmoins la di-

gnité épiscopale, et un honnête entretien sur

cette église, qui fut taxé par les magistrats im-

périaux, à la somme de deux cents sous d'or :

ce qui fait environ 1,000 francs de notre monnaie.

Enfin, ce même concile garda encore le même

tempérament dans le différend entre Sabinien

et Athanase, pour le siège de Perrha. (Sess. 10,

12 et 14.) Jean Diacre dit que le pape S. Gré-

goire faisait donner des pensions aux évêques,

lorsque la guerre les obligeait de quitter leur-

église, ou quand des maladies incurables les

obligeaient de demander un successeur. Le

même pape ne bornait pas aux évêques la fa-

veur de ces pensions. Il retendait aux prêtres
et aux autres clercs, même dans des cas qui
semblaient les en rendre indignes. Quand ces

prêtres ou ces clercs étaient convaincus d'in-

continence ou d'autres crimes, S. Grégoire les

envoyait dans des monastères, où il leur faisait

payer une pension pour leur entretien, par l'é-

glise d'où ils étaient sortis. S. Perpétue, évê-

que de Tours, défendit par son testament de

rétablir deux curés qu'il avait déposés : mais il

ajouta qu'il fallait que l'église les assistât dans

leur indigence 1.

Ces exemples et plusieurs autres que Tho-

massin rapporte, prouvent que ces pensions
n'avaient absolument pour cause que le besoin

de ceux à qui on les accordait. Rien de plus

juste et même de plus conforme à la destina-

tion des revenus ecclésiastiques, que de les ap-

pliquer à la nourriture des ministres de l'Eglise,
soit qu'ils exercent actuellement les fonctions

du ministère, soit qu'il ne tienne pas à eux de

les exercer. Ce n'est point sans doute de cet

usage qu'on s'est plaint dans la suite, c'est de

l'abus qu'on en a fait par les voies dont nous

allons parler, et qui a fait donner par les. zèla-
teurs des titres odieux aux pensions. « Pensio

ut plaga foetida ex percussione nervi ecclesias-

tici similitudinarie inflicta, beneficium sine or-

dinis obligatione, fructus sine labore manduca-

tus, praemium sine opere, benefiçium sine onere,
medulla tritici, adeps frumenti, butyrum de

armento, lac de oyibus, meracissimus san-

guis uvae, mel de petra, et oleum de saxo du-

rissirno, videlicet de patrimonio Christi qui est

petra, seges sine vomere, messis sine semine ».

Quoi qu'il en soit des abus qui ont pu accom-

pagner autrefois ces pensions, il n'en est pas
moins certain qu'on eût évité, dans ces derniers

temps, des scandales désolants, si, en retirant

des paroisses, certains prêtres indignes d'exer-

cer le saint ministère, on leur eût néanmoins

accordé une modique pension sur les caisses

diocésaines, sur lesquelles la plupart avaient

même des droits réels. On eût évité par là dé les

voir déshonorer leur caractère sacré, par une

conduite basse, ignoble et dégradante, suite

trop naturelle de l'état d'indigence où ils se

trouvent. En accordant quelques secours à ces

malheureux, on en eût assurément retiré plu-
sieurs de l'abîme où ils se sont précipités pour

toujours. Nous faisons donc des voeux pour que
nos conciles provinciaux prennent des mesures

afin d'éviter, autant que possible, les scandales

que nous signalons ici, et qui déconsidèrent plus

qu'on ne pense, aux yeux des peuples, le carac-

tère sacerdotal. Il nous semble que la charité,
même envers dès hommes excessivement coupa-

bles, peut très bien se concilier avec la sévérité
de la discipline ecclésiastique. Les exemples

que nous avons cités, et ceux que nous pour-
rions rapporter en plus grand nombre, prou-
vent que tel est du moins l'esprit de l'Eglise.

Au milieu du septième siècle, lorsque, les égli-
ses de la campagne commencèrent à avoir des

revenus considérables, par l'établissement des

dîmes, ou par la voie des oblations, les évêques,
en tirant les curés de ces paroisses, pour les

avoir auprès d'eux dans l'église cathédrale,
leur réservaient une portion dès revenus qu'ils
étaient obligés d'abandonner, soit comme une

récompense de leur service, ou comme un sup-

plément que leur élévation rendait convenable.

Le concile de Mérida, en 666, fit un règlement

qui autorisa, s'il n'introduisit cet usage, dont

Fleury fait la première époque des curés pri-
mitifs. Jusque-là, rien n'était encore contre

les règles; mais l'abus ne tarda pas à pa-
raître. La plupart des curés qui furent appelés
à la ville, pour aider leur évêque, profitèrent de

la liberté ou même du droit que ce concile leur

donnait pour conserver l'inspection avec les re-

venus de leur paroisse et la portion attachée à

leur place dans l'église principale. Ils plaçaient
et déplaçaient à leur gré les vicaires, et rédui-

sirent ainsi les curés à de simples vicaires avec

portion congrue. Cet exemple fut suivi plus fard

par les communautés religieuses, auxquelles on

donna des paroisses pour être desservies par
les religieux ou par un vicaire de leur choix.

Ce vicaire fut amovible, aussi longtemps que les
curés primitifs purent le conserver tel. Quand
ils se virent dans la nécessité de nommer des

titulaires, ils s'arrangèrent avec eux sur la por-
tion congrue. Enfin, les choses en vinrent à ce

point que, lors d'une vacance, plusieurs compé-
titeurs venaient offrir comme aux enchères une

1. Thomassin, Discipline de l'Eglise, part. II, liv. IV,
ch. 18, part. IV, liv. IV, ch. 18.
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augmentation de cens. Le pape Alexandre III,

instruit de ces désordres, voulut y remédier.

Le troisième concile de Latran auquel il prési-

dait, défendit aux evêques et aux abbés d'im-

poser aux églises de nouveaux cens, ou de s'ap-

proprier une partie de leurs revenus : « Pro-

hibemus ne novi census ab episcopis vel abba-

tibus aliisve praelatis imponantur ecclesiis nec

veteres augeantur, nec partem redituum suis

usibus appropriare prsesumant, sed libertatem

quam sibi majores conservare desiderant, mino-
ribus suis bona voluntate conservent. Si quis
vero aliter fecerit, irritum, quod egerit habea-

tur. » (C. 7, de Censibus.)
Ce sage règlement n'eut pas l'effet qu'on en

pouvait espérer ; les curés primitifs qui s'étaient

réservé tous les fruits; à la charge d'entretenir

les vicaires, ne s'en appliquèrent pas la dispo-
sition ; ils eurent seulement à combattre contre

les décrets d'autres conciles, que faisaient ren-

dre les pauvres vicaires, pour la juste fixation

de leur congrue.
Ceux, à qui les vicaires payaient le cens ou là

pension, imaginèrent d'imiter les autres curés

primitifs par la réunion des revenus à la mense

capitulaire ou abbatiale ; car ces curés primitifs
étaient alors presque tous des communautés sé-

culières ou régulières ; eh sorte que les vicaires

devenant eux-mêmes pensionnaires par cette

voie, les cens dont il est parlé dans les décré-

tales (Tit. deCensibus) furent entièrement éteints.

Les résignations n'ayant plus lieu en France,
ces sortes de pensions ont aussi cessé d'exister,
ce qui nous dispense, par conséquent, d'entrer

ici dans de plus grands détails.

Mais nous ne pouvons nous dispenser de dire

qu'il serait de rigoureuse justice d'établir des

pensions en faveur de ces prêtres vénérables qui
ont vieilli et qui se sont usés dans l'exercice

d'un rude et long ministère. Cependant, la lé-

gislation actuelle n'accorde aucune pension,
aucune retraite, aux prêtres que l'âge ou les in-

firmités obligent de renoncer aux fonctions ec-

clésiastiques. En 1807, des propositions furent

soumises à l'empereur, pour assurer des ressour-

ces à de pauvres prêtres, qui, après une longue

carrière remplie par d'utiles services, en échange

desquels ils n'avaient connu que d'amères pri-

vations, se voyaient, sur la fin de leurs jours,
c'est-à-dire à l'époque où les besoins s'accrois-

sent et deviennent plus impérieux, dénués de

tous moyens d'y pourvoir. Il fut répondu à cette

proposition par l'a noté suivante, que le ministre

secrétaire d'Etat adressa au ministre des cultes,
sous la date du 18 août : « Le conseil d'Etat,
» monsieur, a délibéré, sur votre rapport, un

» projet de décret tendant à accorder des pensions
» de retraite aux ministres des cultes avancés
» en âgé ou infirmes. Sa Majesté, à qui ce pro-
» jet à été soumis, n'y à point donné son appro-
» Dation, ayant pensé que, dans tous les temps, les
» titulaires de places ecclésiastiques ont pu con-
» server leurs fonctions jusqu'à la fin de leur vie,
» J'ai l'honneur de vous faire connaître cette dé-

» termination de Sa Majesté. »

La supposition qu'un prêtre peut rester tou-

jours à son poste jusqu'à sa mort, est vraie en

théorie; elle pouvait se réaliser à une époque où

les bénéfices, richement dotés, permettaient
d'assurer l'existence du titulaire et d'un coad-

juteur ; mais quand là décision fut rendue, la

dotation des succursales était de 800 francs ! Ad-

mettons-la sur le pied d'aujourd'hui (900 francs);
ce revenu n'est certes pas suffisant pour rétri-

buer deux personnes. Il faudrait donc, ou que

l'ecclésiastique infirme souffrît que sa paroisse
demeurât privée des secours religieux, pendant

qu'il jouirait, sans faire aucun service, du trai-

tement attaché à son titre, ce qui ne peut se

supposer, ou qu'il trouvât un aide qui voulût

venir le seconder par pur dévouement.

Le gouvernement impérial convaincu enfin

lui-même de i'impossibilité qu'il en fût ainsi,

statua, par un décret dû 7 novembre 1811, décret

que nous avons, rapporté sous le mot Absence;

article 15, qu'un prêtre âgé ou infirme, reconnu

incapable de continuer d'exercer son ministère,

pourrait demander un vicaire à la commune.

Mais on comprend facilement lés plaintes que
soulèvent de pareilles demandes, les résistances

qu'opposent les communes, auxquelles il paraît

plus simple qu'on remplace un prêtre devenu

invalide par un autre en état de remplir ses

fonctions ; et ces résistances, comment les

vaincre par des mesures d'office, lorsque les

communes sont déjà épuisées par les autres dé-

penses obligatoires qui leur sont imposées ?
Le prêtre invalide est donc obligé de se re-

tirer, et, dans ce cas le droit canonique lui

assigne une pension sur l'ensemble des reve-

nus de son ancien bénéfice, mais en France

la modicité des traitements ecclésiastiques ne

permet pas cette solution et le prêtre infirme

reste sans ressources.
Pour obvier à ce grave inconvénient, les évê-

ques ont établi dans leurs diocèses respectifs,
des caisses de retraite en faveur des prêtres âgés
et infirmes. Chaque ecclésiastique retranche

tous les ans quelques francs du traitement mo-

dique et bien insuffisant qui lui est alloué sur

le trésor public, pour entretenir ces caisses de

retraite, et faire une faible pension à quelques-
uns de ces vétérans du sacerdoce. Nous devons
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ajouter qu'un décret du 28 juin 1833 porte que

des pensions pourront être accordées par le mi-

nistre des cultes, sur l'avis de l'évêque diocé-

sain, aux prêtres âgés ou infirmes, entrés dans

les ordres depuis plus de trente ans. Ces pen-
sions sont servies par une caisse générale de

retraites, dont les ressources sont indiquées au

décret.

Les pensions comme les secours ne doivent

être accordées qu'aux ecclésiastiques dont les

ressources personnelles sont insuffisantes. Les

prêtres qui possèdent, par eux-mêmes, des

moyens de vivre honorablement, ne sauraient

faire appel à la munificence de l'Etat. Ce qui

prouve que les pensions ne sont que des se-

cours.

Le taux des pensions n'a pas été déterminé;
mais il résulte d'un rapport ministériel, en

date du 18 novembre 1854, qu'il est, en moyenne,
de 450 francs, et qu'il peut varier de 200 à 600

francs. Ce dernier chiffre paraît être le

maximum que le ministère des cultes s'est im-

posé, afin de faire participer aux fonds de re-

traite un plus grand nombre de prêtres.

PENTATEUQUE.

Ce terme est tiré du gréc et signifie, à la let-

tre, le recueil des cinq instruments, ou des cinq
livres de Moïse, qui sont la Genèse, l'Exode, le

Lévitique, les Nombres et le Deutéronome.

Ayant parlé à leur ordre alphabétique de la

Genèse, du Lévitique et des Nombres, nous di-

rons ici quelques mots 1 de l'Exode et du Deuté-

ronome.

EXODE. — Ce terme vient du grec exodos qui

signifie sortie. Il se donne au second des livres

de l'Ancien Testament, parce qu'il contient

l'histoire de la sortie des Israélites de l'E-

gypte, sous la conduite de Moïse, jusqu'à l'érec-

tion du tabernacle au pied du mont Sinaï, c'est-

à-dire, l'histoire de 145 ans, à la prendre de-

puis la mort de Joseph, arrivée l'an du monde

2369, avant Jésus-Christ 1631, jusqu'à l'an du

monde 2514 qui est la fin de la première année

après la sortie de l'Egypte. Les Hébreux donnent

à ce livre le nom de veellé schemoth, parce qu'il
commence par ces mots qui signifient : Et voici

les noms, etc. L'Exode, qui contient quarante

chapitres, peut se diviser en trois parties. La

première comprend ce qui a précédé la délivrance
du peuple hébreu; la seconde décrit la manière

dont Dieu l'a délivré; la troisième représente
l'alliance que Dieu fit avec lui, comment il leur

donna sa loi, établit leur république, régla leur

religion, leur police.

1. Extrait de la Bibliothèque sacrée.

DEUTÉRONOME.— C'est le nom du dernier des

cinq livres de Moïse. Les Juifs l'appellent Hellé

Haddebarim, parce qu'il commence par ces mots

dans l'hébreu. Les rabbins le nomment quelque-
fois misne, comme qui dirait le double, ou la ré-

pétition de la loi, et d'autres fois le livre des

répréhensions, parce que Moïse y fait des re

proches, aux Israélites. Les Grecs et les Latins

le nomment Deutéronome, c'est-à-dire la seconde

loi, ou la répétition de la loi, parce qu'il com-

prend l'abrégé et la récapitulation des lois pro-

mulguées auparavant. Ce livre qui a trente-

quatre chapitres, contient l'histoire de ce qui
s'est passé dans le désert depuis le commence-

ment du onzième mois de la quarantième année

de la sortie d'Egypte, jusqu'au septième du

douzième mois de la même année, c'est-à-dire

l'histoire de cinq ou six semaines. Moïse ha-

rangue d'abord le peuple, et lui rappelle à la

mémoire ce qui s'était passé depuis leur sortie

d'Egypte jusqu'à leur arrivée dans les plaines
de Moab. Il leur parle une seconde fois dans le

chapitre 8 et les suivants, et leur explique les

lois de Dieu qu'il avait reçues au Sinaï, y en

ajoute de nouvelles, et explique les anciennes;
exhorte le peuple à l'observance fidèle des lois

de Dieu. Il continue, dans les chapitres 28, 29

et 30, ses exhortations; il promet toute sorte

de bonheur a ceux qui seront fidèles à leur de-

voir, et menace des plus grands maux ceux qui

y manqueront. Il déclare que Josué est destiné

de Dieu pour gouverner en sa place.. Il écrivit

ensuite ce qu'il avait dit au peuple, mit cet écrit,

entre les mains des Lévites et des anciens de la

nation, et leur recommanda d'en faire la lecture

tous les sept ans dans l'assemblée générale, à

la fête des Tabernacles. Peu de jours après, il

récita en présence du peuple un cantique qui
renfermait les bienfaits de Dieu, et leurs infidé-

lités futures envers lui. Il leur ordonna d'en

faire des copies; il donna sa bénédiction à tou-

tes les tribus, et leur prédit séparément ce qui
leur devait arriver; il monta sur la montagne
de Nébo, et y mourut. Voilà le précis du Deuté-

ronome.

PENTECOSTAIRE.

Livre ecclésiastique des Grecs, ainsi nommé

parce qu'il contient leur office depuis la fête de

Pâques jusqu'à la Pentecôte.

PENTECÔTE.

Ce terme est pris du grec pentecoste, qui signi-

fie cinquantième, parce que la fête de la Pente-

côte se célébrait le cinquantième jour après le

16 de nisan, qui était le second jour de la fête de
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Pâques. Les Hébreux l'appellent la fête des se-

maines, parce qu'on la célébrait sept semaines

après Pâques. On offrait les prémices des mois-

sons du froment qui s'achevaient alors; ce qui
consistait en deux pains levés de deux assarons

de farine chacun. On présentait, outre cela, au

temple sept agneaux de l'année, un veau et deux

béliers, pour être offerts en holocauste; deux

agneaux en hosties pacifiques, et un bouc pour
le péché. On ne trouvé point dans l'Ecriture que

cette fête eût une octave, quoiqu'elle fût une des

trois solennités où tous les mâles devaient pa-
raître devant le Seigneur. Outre les victimes or-

données au Lévitique pour être offertes le jour
de la Pentecôte, il est marqué dans les Nombres

qu'on offrait aussi deux veaux et un bélier en

holocauste, sept agneaux en hosties pacifiques,
et un bouc pour le péché. (Lévit. XXIII, 15, 16.

Deut. XVI, 9, 10. Lévit. XXIII, 18, 19. Num. XXVIII,

27.)
La fête de la Pentecôte était instituée parmi

les Juifs, 1° pour obliger les Israélites à venir

au temple du Seigneur, et y reconnaître son do-

maine absolu sur tout leur pays et sur leurs

travaux, en lui offrant les prémices de leurs

moissons. 2° Pour faire mémoire et lui rendre

leurs actions de grâces de la loi qu'il leur avait

donnée à Sinaï à pareil jour, le cinquantième

après leur sortie d'Egypte. (Exod. XIX, 1.)

L'Eglise chrétienne célèbre aussi la fête de

la Pentecôte cinquante jours ou sept semaines

après la Pâque ou la résurrection du Sauveur,
en mémoire de la descente du. Saint-Esprit sur

les apôtres et les disciples assemblés à Jérusa-

lem, selon l'ordre qu'ils en avaient reçu de Jésus-

Christ avant son ascension. On peut voir toute

l'histoire de cette merveille et de celles qui la

suivirent dans les Actes des Apôtres, II et III.

PERCUSSION.

Ce mot est consacré, dans le droit canon, à

l'acte par lequel on encourt, en frappant vio-

lemment un clerc, la censure du canon Si quis
suadente diabolo. Nous en parlons sous le mot

Privilège. Voyez aussi le mot Cas réservés.

PÈRES DE L'EGLISE.

(Voir les mots Patristique, Patrologie.)

PERINDE ET ETIAM VALERE.

En termes de Chancellerie, on appelle perinde
valere la grâce qui sert à couvrir les défauts

d'une précédente. On appelle etiam valere, le res-

crit qui revalide une autre grâce déjà révoquée

expressément par le Pape, ou par l'effet d'un

décret irritant.

Rebuffe explique les différents cas où le pe-
rinde valere a lieu et les effets qu'il produit;

ainsi, par exemple, une personne a reçu la ton-

sure d'un autre évêque que le sien, il demande

au Pape un perinde valere, c'est-à-dire une grâce

qui rende la tonsure légitime : Ut tonsura pe-
rinde valeat ; ce qui se fait par une espèce de fic-

tion, à laquelle le Pape donne tout l'effet néces-

saire : Cum tantum debet operari ficto, quantum Ve-

ritas in casu vero.

Il faut remarquer : 1° qu'un défaut naturel,

tel que la démence, quoique exprimé dans un

rescrit, ne peut être suppléé 1.

2° Que dans la nouvelle supplique du perinde

valere, il faut exprimer généralement tous les

défauts qui ont rendu la première grâce inva-

lide: Oportet exprimere omnes defectus, alioqui

expressio unius non supplet alios non expressos.
3° Les perinde valere ne s'expédient à Rome

qu'à la Daterie, et jamais par la Secrétairerie où

l'on dresse toujours de nouvelles lettres, comme

si les premières n'existaient pas.
4° Les perinde valere sont différents des actes

purement confirmatifs qui ne donnent rien, sui-

vant l'axiome : Qui confirmat, nihil dat ; mais les

confirmations précédées d'instructions et de

supplique, donnent, mais sans préjudice du

droit acquis au tiers.

Si un mariage célébré est nul pour un empê-
chement occulte, il faut obtenir un perinde valere

pour revalider ce mariage. Mais aujourd'hui,
en France, tous les évêques ont des perinde valere

qui les dispensent de recourir à Rome.

PERMUTATION.

On entend par permutation, en matière bé-

néficiale, le changement qui se fait d'un bé-

néfice pour un autre, par l'autorité et la permis-
sion du supérieur.

La permutation des bénéfices, telle qu'elle se

pratiquait en France avant la révolution, était

inconnue dans l'Eglise avant le douzième siècle;
et le pape Urbain III, sur la fin du même siè-

cle, ayant écrit que l'évêque pouvait, pour des

causes nécessaires, transférer un bénéficier d'un

lieu à un autre, on se servit, quoique mal à pro

pos, de cette décision pour autoriser les permu-
tations. (Cap. Quxstum 5, extr. de Permut.)

L'usage des permutations commença donc a

s'introduire en conséquence de la décrètale Quae-
situm d'Urbain III, et il est certain que cet usage
était entièrement établi dès le pontificat de Boni-
face VIII, qui fut pape en 1294. Après que l'u-

sage des permutations fut établi, il y eut des

t. Eebuffe, in prax. benef., part. II, de rescript.
etiam et perinde valere, nos 2, 3, 4, 27, 37, 34.
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évêques qui prétendirent pouvoir disposer des

bénéfices permutés, comme de ceux qui leur

étaient remis entre les mains dans les simples

démissions ; et sur ce fondement, ils les confé-

raient à d'autres qu'aux permutants. Clément V

condamna leurs prétentions, et déclara nulles

les provisions expédiées sur résignation pour

cause de permutation en faveur d'autres person-

nes que des permutants. Son décret est rapporté
comme ayant été fait dans le concile de Vienne.

Cette disposition de Clément V a donné occasion

de considérer l'admission des permutations
comme forcée et nécessaire.

Les derniers schismes n'ont pas peu contribué

à rendre plus tard les permutations communes

et même indépendantes des évêques 1.

Les canonistes s'occupent beaucoup de la forme
et des effets des permutations. Ils examinent

quels sont les bénéfices qui peuvent être per-

mutés, les causes des permutations, les supé-
rieurs qui peuvent les admettre, les formalités

qu'on doit observer devant chacun de ces supé-

rieurs, etc. Comme les permutations proprement
dites n'existent plus parmi nous, nous croyons
inutile d'entrer à cet égard dans aucun détail.

Il n'y à plus aujourd'hui parmi flous que des

démissions pures et simples.

PERPÉTUITÉ.

En termes de bénéfice, le mot perpétuité signi-
fie la qualité d'un bénéfice irrévocable et perpé-
tuel. Le bénéficier à perpétuité ne peut être des-

titué hors les cas marqués par le droit.

Plusieurs auteurs prétendent, avec raison, que
la perpétuité des bénéfices est établie par les an-

ciens canons, et que les prêtres sont insépara-
blement attachés à leurs églises par un mariage

spirituel, il est vrai que la corruption s'étant

introduite avec le temps, et les prêtres séculiers

étant tombés dans un grand désordre, et même

dans un grand mépris, les évêques furent obligés
de se faire aider dans l'administration de leurs

diocèses par des moines à qui ils confiaient le

Soin des âmes et le gouvernement des parois-

ses, se réservant le droit de renvoyer ces moines

dans leurs monastères quand ils le jugeraient à

propos, et de les révoquer ainsi dès qu'il leur

en prenait envie.

Mais cette administration vague et incertaine

n'a duré que jusqu'au douzième siècle, après

quoi, les bénéfices sont revenus à leur première
et ancienne perpétuité. Il a fallu que les articles

organiques vinssent en France renverser cette

antique et précieuse discipline ; car il n'y a pas

aujourd'hui un seul curé canoniquement inamo-

vible; les curés dits de première ou de seconde

classe ne le sont que civilement. Cependant le

concile de Trente, dont l'autorité est assez grave,
veut absolument que les curés établis dans les

paroisses, le soient pour toujours.
Voir le mot Inamovibilité.

PERQUIRATUR.

On appelle ainsi à la Daterie de Rome, un or-

dre ou commission que donne le dataire pour
voir si, dans les registres, il n'a pas été retenu

telle où telle date dans un tel temps. Cette com-
mission que les parties intéressées demandent

au dataire est conçue en ces termes :

Perquiratur in libris eminentissimi domini proda-
tarii, si le dataire est cardinal, et illustrissimi

datarii, quand il ne l'est pas, a die... usque et per

totum mensem, vel per totum annum, etc., qui et quod
sunt impetrantes canonicatum, et praebendam ecclesiae

N. per resignationem sive per obitum N. aut alias quo-
vismodo vacantis, et annotentur nomina et cognomina

impetrantium, genera- vacationum modi et datae.
Cet ordre est remis à l'officier ou préfet des

petites dates, lequel en conséquence ou son
commis Cherché dans le mémoire des petites

dates, si celle contenue au perquiratur a été prise.

L'ayant trouvée, il examine si elle a été éten-

due ; ce qui se connaît par le mot expedita. Dans

ce cas il répond en cette forme :

N. Super canonicatu et praebenda praedictis per re-

signationem, sive obitum N. aut alias quovismodo va-

cantibus. Il met ensuite au bas du papier: Nihit am-

plius reperitur expeditum per supradictum tempus. Si

dans le mémoire, la date qui est entre ses mains,
le mot expedita n'y est pas, c'est-à-dire que la date

n'ait pas été étendue, ni la signature expédiée;
en ce cas l'officier des petites dates répond : Nihil

reperitur expeditum per supradictum tempus. Il ré-

pond la même chose quand la petite date n'a

pas été levée ou poussée au registre, parce qu'à
Rome les dates sont toujours secrètes jusqu'au

registre, comme nous l'avons dit ailleurs. Cet

officier ne donne donc des attestations que des

dates dont on a expédié les signatures.
Voir le mot Date.

PERRUQUE.

Il n'est pas permis de célébrer la messe en

perruque. La permission que le Pape ou les

évêques accordent à ce sujet, marque ; 1° que la

permission ne tombe que sur la célébration de

la messe; car, hors de là; les prêtres peuvent
sans permission porter la perruque ; 2° que la

perruque soit modeste; 3° que cette permission
s'accorde seulement pour les besoins et les in-

firmités du prêtre qui là demandé.1. Mémoires du clergé, tom. X, col. 1714.
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Excepté le Pape, dit Collet, personne ne peut

dispenser un prêtre à l'effet de porter la calotte

pendant la messe, ni se le permettre à soi-même
dans ses infirmités. On ne veut pas dire cepen-
dant qu'un prêtre attaqué subitement d'un gros
rhume, ne puisse sans dispense porter la calotte

à l'autel. Sylvius et Gibert pensent qu'il le peut:
mais il s'agit ici d'une dispense habituelle et qui
s'accorde hors du cas d'un besoin pressant, voici

les raisons sur lesquelles se fonde Collet: elles

nous semblent très concluantes :

1° Un concile tenu à Rome sous le pape Za-

charie, en 745, cité par Rurchard, par Yves de

Chartres et par Gratien (dist. 1, de Consecrat., cap.

56), défend à qui que ce soit et très expressément
dé monter à l'autel la tête, couverte : « Nullus

episcopus, presbyter, aut diaconus ad solemnia

rnissarum celebranda praesumat.. velato capite,
altari Dei assistere, et qui temere praesumpse-

rit, communione privetur. » Or, cette défense

de célébrer, velato capite, s'est toujours entendue

comme un ordre de ne célébrer que capite peni-
tus detecto. C'est le sens qui est donné par tous

ceux qui ont écrit sur cette matière.

2° La S. Congrégation des Evêques et celle

des Rites ont plusieurs fois décidé qu'il n'y avait

que le Pape qui puisse permettre l'usage de la

perruque ou de la calotte : facultas concedendi

usum pileoli in missa spectat ad papam ; c'est la ré-

ponse que donna la dernière de ces congréga-

tions, le 4 avril 1626; elle l'a répétée en plusieurs
autres occasions. C'est pourquoi Gavantus dit en

général 1 : « Sedi apostolicae reservata est facul-

tas concedendi pileoli usum, tum ex decreto

Zachariae, quod est papale et in concilio romano

tum ex praxi romana : nam sacra congregatio
cardinalium super negotia episcoporum... res-

pondit archiepiscopo Urbinati eo non posse uti

sine licentia Sedis apostolicae. Idem sensit sacra

Rituum congregatio, etc. »

Un décret d'Urbain VIII porte : « Omnibus

prohibetur sacrificare cum pileolo sine dispen-
satio apostolica, » et le missel romain : « Nemo

audeat uti pileolo in celebratione missae, sine

expressa licentia Sedis apostolicae. » S. Liguori

ajoute avec d'autres théologiens : « Seuectus sa-

cerdotis et loci humor, aut hiemale tempus vel

etiam notabile incommodum, non essent ratio-

nes celebrandi in loco publico sine dispensa-
tione. »

Benoît XIV s'exprime ainsi sur cette ques-
tion : « Si usus pileoli, absque Pontificis facul-

tate in missae celebratione prohibetur, idem de

comis fictitiis asserendum est, licet breves sint

et corona clericalis pateat. Non ignoramus con

trariam sententiam ab aliquibus defendi. Illam
tamen veluti faisant, ac nulla ratione corrobo-

ratam, post accuratum examen, improbavit pe-
culiaris congregatio Romae, coacta, quae legatos

apostolicos in frigidissimis etiam regionibus
immorantes admonuit: Non esse mentem Sanc-

titatis suae, quod nuntiis apostolicis, aut épis-

copis, liceat licentiam sacerdotibus concedere

ejusmodi comas in actu celebrationis gestandi. »

Il déclare ensuite qu'il n'est pas en son pouvoir
de le promettre, « haud etiam esse in potestate
nostra concedere, ut in sacro conficiendo pileo-
lus aut comae fictilitiae deferantur, » et prononce
la peine de suspense ipso facto contre celui qui,
sans une dispense pontificale, célébrerait ne fût-
ce qu'une seule fois, en perruque. Le sage pré-
lat autorisa cependant les tours de cheveux, ca-

pillos in gyrum compositos, dont il donne la des-

cription, et qui différent complètement des per-

ruques 1.

Quelques auteurs, comme Marchini, Zérola,

Navarre, etc., disent que l'évêque peut dispen-
ser de porter la calotte jusqu'au canon ou au

moins jusqu'à la secrète, et après la commu-

nion; et le Pape depuis le canon jusqu'à la com-

munion inclusivement.

Ainsi, aucun légat apostolique, aucun évêque
ne peut autoriser un prêtre à célébrer le saint

sacrifice la tête couverte d'une perruque; au

Pape seul appartient ce droit 2.

PER SALTUM.

(Voir le mot Promotion.)

PERSONNAT.

Le personnat est un bénéfice qui donne quel-

que prérogative, séance ou prééminence dans

une église ou dans un chapitre, mais sans juri-
diction. (C. 1, de Consuetud. in 6°.) Les mots per-
sonnat et dignité, pris en un sens étendu, sont

synonymes. Mais le personnat est quelque
chose de moins que dignité (C. 2, Dudum, de

Elect.), et néanmoins quelque chose' de plus que

simple office. Ainsi la place de chantre dans une

église cathédrale, est ordinairement un person-

nat, parce qu'elle n'est qu'une simple préémi-

nence sans juridiction; si le chantre a juridic-

tion dans le choeur, alors c'est une dignité.
Voir les mots Dignité, Office.

PERSONNE.

On désigne sous le nom de personne, dans le

droit canonique, tout homme sans distinction

1. In part. II, tit. II, n. 2.

1. Benoît XIV, de Synod. dioeces., lib. XI, cap. 9,
n. 1 ; Reiffenstuel, in canon., lib. III, tit. I, § 2, n. 91.

2. Instit. 96, per totum. — Revue théolog., 2e année,
pag. 544.
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aucune. Les personnes peuvent, d'après les saints

canons, se diviser 1° en fidèles et infidèles ; 2°

en clercs et laïques , 3° en orthodoxes et hétéro-

doxes. Les clercs se subdivisent 1° en clercs

majeurs, comme sont les évêques ; 2» en régu-

liers, qui vivent dans un cloître, et seculiers,

qui vivent hors du cloître; 3° en clercs propre-
ment dits, et ceux qui ne le sont qu'impropre-

ment, et qui portent l'habit clérical sans la ton-

sure. Dans cette classe des clercs proprement

dits, on range plusieurs personnes qui jouissent
des privilèges de la cléricature. Tels sont les

moines profès, quoiqu'ils n'aient reçu aucun

ordre; les couvers et les tertiaires vivant en

communauté; les religieuses, avec leurs novices

et converses. Toutes ces personnes ont les pri-

vilèges cléricaux du for et du canon. Nous par-
lons dans cet ouvrage des diverses personnes
sous le mot qui leur est propre.

PETITE EGLISE.

(Voir le mot Eglise. (Petite).

PETITES SOEURS.

Voir au mot Hospitaliers pour les PETITES

SOEURS DE MARIE et les PETITES SOEURS DES PAUVRES.

PHILIPPINS.

Disciples de S. Philippe de Néri. C'est, à Rome,
le nom populaire des Oratoriens. Voir le mot

Oratoriens.

PHILIPPINES.

(Voir Oblates.)

PÉTITOIRE.

Autrefois, en matière bénéficiale, le pétitoire
était la demande que l'on faisait de la propriété
d'une chose. Ainsi le pétitoire des bénéfices ap-

partenait aux juges d'Eglise, et le possessoire
dans les causes de spoliation aux juges royaux.
Le pétitoire diffère du possessoire, en ce que
l'un tend à la propriété, l'autre à la possession
de la chose contestée.

PIARISTES.

(Voir Clercs réguliers des Ecoles pieuses, au mot Congrégations

ecclésiastiques.)

PIE, PIEUX.

Pie est un terme ancien dont on se sert encore

aujourd'hui pour signifier quelque chose de

pieux, comme cause pie, ou pieuse, donation pie,
leys pie.

Dans les principes du droit canon, la cause

pie doit recevoir de grandes faveurs en justice.
On voit sous le mot Legs ce que décident les

canons ou les canonistes touchant l'exécution fa-

vorable des legs pieux.

PIERRE SACRÉE.

(Voir le mot Autel.)

PISCINE.

La piscine est une fosse d'une certaine pro-
fondeur, revêtue de maçonnerie, couverte d'une

cuvette de pierre de taille de figure ronde ou

ovale, et percée par le milieu. Il doit y avoir

dans chaque église au moins une piscine, destinée

à recevoir l'eau qui a servi, soit au baptême,
soit à purifier les vases et les linges sacrés. On

y jette aussi les cendres des ornements et linges

d'autel, et les choses sacrées qu'on doit brûler

quand elles sont hors de service. C'est encore

là qu'on jette l'eau bénite qu'on ôte des béni-

tiers, et en général toutes les choses qui, ne pou-
vant plus servir au culte, doivent être soustrai-

tes à la profanation.
La piscine probatique dont il est parlé dans l'E-

criture, est le réservoir d'eau où on lavait les

brebis et les moutons que l'on devait immoler

dans le temple. Probatique vient du grec probaton,
brebis.

PITANCERIE.

Bénéfice ou office claustral. Celui qui en était

chargé, s'appelait pitancier; il distribuait aux

moines la pitance ou portion monacale.

PLACE MONACALE.

On appelait ainsi l'état d'un religieux dans
des monastères où le nombre des sujets était

fixe. Ces places monacales étaient principale-
ment dans les congrégations non réformées où,

par une suite des partages des biens, les reli-

gieux jouissaient de certaines portions de biens,
comme des bénéficiers. Suivant la pratique la

plus ordinaire en France, c'était aux abbés et
aux prieurs commendataires que de droit com-

mun appartenait la disposition des places mo-

nacales, dans les monastères qui n'étaient point
en congrégation.

Les places monacales étaient aussi peu sus-

ceptibles de commende que les offices claus-

traux; parce qu'étant sujets, ou censés sujets à

résidence et à un service personnel, on ne pou-
vait le confier à des clercs séculiers, sans intro-

duire dans les monastères un mélange indécent

de séculiers avec les réguliers, qui ne servirait

qu'à les détruire.

PLACET.

Placet, du latin placeat, qu'il plaise. Demande
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succincte par écrit, pour obtenir grâce, justice,

faveur, au roi, au ministre. On dit aujourd'hui

pétition. En terme de jurisprudence, demande

rédigée par un avoué qu'on adresse à un tribunal

pour obtenir justice.
On appelle placet le prétendu droit que cer-

tains gouvernements hostiles à la religion vou-

draient s'arroger, de subordonner à leur agré-
ment la promulgation des lois de l'Eglise et géné-
ralement tous les actes juridictionnels de l'au-

torité ecclésiastique.
On donne aussi le nom d'exequatur à la

prétention qu'a voulu consacrer l'article 1er de

la loi du 18 germinal an X, ainsi conçu :

« 1. Aucune bulle, bref, rescrit, décret, man-

dat, provision, signature de provision, ni autres

expéditions de la cour de Rome, même ne con-

cernant que les particuliers, ne pourront être

reçus, publiés, imprimés, ni autrement mis à

exécution sans l'autorisation du Gouvernement.»

L'énoncé seul de pareilles prétentions révolte

l'âme de tout catholique. Si les pouvoirs civils

étaient investis d'une semblable prérogative, ce

ne serait plus aux évêques, institués par le Saint-

Esprit, mais aux séculiers qu'appartiendrait en

fait le gouvernement de l'Eglise. Toute loi ayant
besoin de promulgation, il ne peut dépendre du

bon plaisir d'un gouvernement séculier de para-

lyser l'action gouvernementale de l'Eglise en

lui refusant le droit de promulguer ses dispo-
sitions législatives.

Le motif que l'on allègue le plus ordinaire-

ment en faveur du placet, c'est le devoir qui in-

combe à tout souverain de prémunir ses sujets
contre les atteintes que les lois de l'Eglise pour-
raient porter à leurs droits; mais n'est-ce pas la

marque incontestable de la plus grande défiance,
disons mieux, de la plus grande hostilité, en

contradiction flagrante avec les principes du

droit divin, entre l'Eglise et l'Etat, que celui-ci

semelle en garde contre la puissance spirituelle,
comme si les canons, dictés par l'esprit de sa-

gesse, et n'ayant d'autre but que le salut du

peuple chrétien, pouvaient renfermer quelque

danger pour la tranquillité de l'Etat? Et pour-

tant l'on est allé jusqu'à soutenir que le placet

pouvait s'étendre jusqu'aux censures et défen-

ses de livres, et même, tout en paraissant les

excepter, jusqu'aux définitions dogmatiques.
En accordant que l'Etat n'a pas à s'ingérer dans
l'examen des questions de doctrine, on a pré-
tendu qu'il fallait néanmoins lui reconnaître le

droit d'examiner si dans un décret dogmatique
il ne se trouvait pas mêlé quelque chose d'étran-

ger à la compétence ecclésiastique. Tel est le

sentiment de Van Espen et de Portalis dans ses

rapports relatifs aux articles organiques. Mais

toutes ces réserves ne sont que des subterfuges.
Van Espen, comme janséniste 1, ne pouvait s'ap-

puyer que sur l'autorité séculière, et Portalis,

parlementaire gallican, parlait par ordre de son

chef, et flattait les idées autoritaires de son

maître dont on connaît la conduite envers

Pie VII et les évêques qui ne faisaient pas tou-

tes ses volontés.

Le placet, disent quelques canonistes, vient des

derniers empereurs bysantins qui finirent en

dogmatisant sans cesse. Les rois de France l'em-

pruntèrent à Bysance, et les souverains d'Alle-

magne à nos rois. Du Jus cavendi, les Etats pas-
sèrent au Jus agendi, puis au Jus regnandi, en vertu

des doctrines bysantines.
Voici, selon le cardinal de Richelieu, quelle

fut l'origine du placet royal : « Cependant, il y a

très grand lieu de croire, dit-il 2, que le pre-
mier fondement de cet usage vient de la con-

fiance que les ecclésiastiques prirent en l'auto-

rité royale, lorsque, étant maltraités par les an-

tipapes Clément VII, Benoît XIII et Jean XXIII,

réfugiés à Avignon, ils eurent recours au roi

Charles VI, lors régnant, pour être déchargés
des annates, des pensions et des subsides ex-

traordinaires qu'ils leur imposaient fort souvent.

Les plaintes du clergé de France ayant porté
ce roi à faire une ordonnance qui défendait

l'exécution des rescrits, mandats et. bulles que les

Papes pourraient donner à l'avenir au préjudice
des franchises et dès libertés dont l'Eglise gal-
licane était jouissante, cet ordre donna lieu aux

premières entreprises des officiers du roi sur la

juridiction ecclésiastique. »

« A l'occasion du schisme d'Occident, qui dura

depuis Urbain VI jusqu'au concile de Constance,
dit le professeur de Camillis, Urbain, pour pré-
venir les fraudes auxquelles ce schisme pour-
rait donner lieu, permit à certains prélats,
comme nous le lisons dans la seconde constitu-

tion de Martin V, de ne laisser mettre à exécu-

tion aucune lettre apostolique dans leurs villes

épiscopales et dans leurs diocèses, ayant que
ces lettres ne leur, fussent d'abord présentées à

eux-mêmes, ou à des officiaux députés à cette

fin, et qu'elles n'eussent été approuvées par
eux. Les princes eux-mêmes, pour que leurs

peuples ne fussent pas trompés par les faux

pontifes, voulurent s'enquérir des bulles et cons-

titutions.
» Comme on le voit, ce fut là une discipline

toute particulière, motivée par la circonstance,

1. On sait que le fébronianisme et le joséphisme
sont les fils du jansénisme.

2. Testament politique, Ire partie, chap. II, sect. 2.
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mais qui, une fois la circonstance passée, ne de-

vait pas continuer. Or, il n'en fut pas ainsi, car,

même quand le schisme eut cessé, on maintint

dans plusieurs pays, et on admit dans d'autres

que les dispositions de l'autorité ecclésiastique,
soit qu'elles vinssent des évêques, soit qu'elles
vinssent du Pontife Romain, soit qu'elles consis-

tassent en des constitutions particulières ou res-

crits, ou en des ordonnances générales, soit

qu'elles fussent disciplinaires ou même dogma-

tiques, ne seraient promulguées ou n'obtien-

draient leur effet qu'avec la permission des prin-
ces. Cette permission prit les noms de Placet,
Placet royal, Exequatur, Regium pareatur.

» Et ce droit des princes ne s'établit pas seu-

lement dans ce sens qu'il leur serait permis
d'examiner si telle disposition provenait réelle-

ment de l'autorité légitime, mais ils devaient

pouvoir encore juger de l'opportunité de la chose

elle-même, et décider ainsi si les dispositions
pontificales devaient être publiées ou non. » Evi-

demment ce prétendu droit n'est qu'une usur-

pation, un empiètement du temporel sur le spi-
rituel.

Le savant bénédictin allemand Zallvein donne

aussi à l'usage du placet une origine moderne et

le regarde comme une invention de la politique :

nous emprunterons ses propres paroles : « Quant
au placet royal, dit-il 1, si nous examinons la

chose de bonne foi, nous découvrirons que tou-

tes les discussions par rapport à la réception
des bulles, etc., tirent leur origine de ce que les

docteurs et les grands savent que le placet royal
est l'ouvrage de la politique. Il en résulte qu'ils
en deviennent plus hardis et prennent à tâche

de contrarier, censurer et vilipender tous les

décrets qui ne sont pas de leur goût. Certaine-

ment, dans les pays où l'usage du placet royal

n'est pas en vigueur, on n'a jamais entendu, ou

du moins bien rarement, semblable chose. Le

placet royal est donc l'oeuvre des politiques

qui, par esprit d'adulation et par le désir de

plaire aux princes, et d'étendre leur juridiction

propre et celle de leurs maîtres, peut-être même

par une jalousie ou haine secrète contre l'au-

torité ecclésiastique, forgent je ne sais quels

dangers et les font valoir aux yeux des princes,
sous les prétextes les plus spécieux, comme re-

doutables au bien public. Chose vraiment éton-

nante ! les seules lois ecclésiastiques, les seules bulles

des Souverains Pontifes sont si dangereuses

qu'elles ont besoin d'être soumises au placet

royal et au jugement des politiques, qui, ne tenant

aucun compte du bien de l'Eglise, n'envisagent

jamais que le bien politique, sous des rapports

souvent anti-chrétiens et d'après des principes
futiles, dictés le plus souvent par les passions.
Je le demande à ceux qui sont de bonne foi, si"
les souverains ecclésiastiques que Dieu a établis
lui-même pour gouverner l'Eglise de Dieu, vou-
laient aussi opposer leur placet aux ordon-
nances émanées de l'autorité politique, qui
sont souvent pernicieuses à l'état ecclésiastique,
ennemies des libertés de l'Eglibe, contraires à la

juridiction des Souverains Pontifes et du corps
épiscopal, et quelquefois même usurpatrices de
ses droits les plus sacrés, que diraient-ils,
que pourraient-ils dire... ? »

Oliva, célèbre canoniste portugais, disait long-
temps avant dans le même sens 1 : « Le Souve-
rain Pontife pourrait aussi ordonner par une
constitution générale qu'aucun rescrit de grâce
ou de faveur, émané du prince séculier ne serait
mis à exécution que lorsqu'il aurait été présenté
aux évêques pour vérifier ou examiner s'il ne
renferme rien de contraire aux droits du Saint-

Siège ou des églises, ou qui puisse porter pré-
judice à la puissance spirituelle, car si la puis-
sance séculière avait quelque droit sur la puis-
sance spirituelle, certainement la puissance spi-
rituelle a sur elle un droit plus incontesta-
ble. »

Aussi les Souverains Pontifes n'ont cessé de
réclamer contre l'usage du placet ou exequatur.
Nous pouvons citer le bref adressé en 1487 par
Innocent VIII au roi de Portugal, Jean II; la
lettre de Clément VIII, en date du 5 octobre 1396
au vice-roi de Naples; la bulle de Léon X In

supremo apastolicae Sedis solio, où, après avoir re-
nouvelé la bulle de Boniface IX, il ordonne:
« Que les juges et exécuteurs des lettres apos-
toliques, et les notaires requis à cet effet, peu-
vent et doivent mettre à exécution les lettres

apostoliques, sans la permission d'aucune per-
sonne ecclésiastique ou séculière. » Le même
Souverain Pontife ajoute : « Qu'il est indécent,
absurde et même téméraire, que quelqu'un ose

présumer de vouloir examiner, dans quelque oc-
casion que ce soit, les lettres apostoliques, sans
la permission spéciale du Souverain Pontife. »

Nous citerons, encore la bulle In Coena Domini,

§ 13, considérée comme l'ouvrage de plusieurs
Souverains Pontifes. Cette bulle proteste contre

l'usage du placet et menace d'excommunication
ceux qui se rendront coupables de la révision
et de l'examen des lettres apostoliques. « Nous
excommunions et anathématisons tous les ecclé-

siastiques ou séculiers qui, prétextant... de la

future exécution des lettres apostoliques, même

en forme de bref, soit de justice, soit de grâce,
1. Princip. jur. eccles., I, pag. 17. 1. De Foro Ecclesia, part. I, quaest. 12, n. 19.
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empêchent leur exécution, si le placet et le con-

sentement ou l'examen n'ont précédé. De même

nous excommunions et anathématisons tous et

chacun de ceux qui, par eux ou par d'autres, de

leur propre autorité et de fait, empêchent l'exé-

cution des lettres apostoliques... quand même

les auteurs seraient présidents des conseils, chan-

celleries et parlements, etc. »

PLAIGNANT.

En droit, on désigne sous le nom de parties le

plaignant et l'accusé.

Nous avons parlé de l'accusé à sa place alpha-

bétique.
Le plaignant, en latin actor, est celui ou celle

qui se plaint en justice' de quelque tort qu'on
lui a fait.

En matière civile, c'est-à-dire quand il s'agit

de réclamer quelque chose à une autre personne,
le plaignant s'appelle encore demandeur (pe-

titor).
En matière criminelle, c'est-à-dire quand il

s'agit de dénoncer à la justice une personne qui
a fait une action coupable, on l'appelle accusa-

teur ou dénonciateur; accusateur, lorsqu'il pour-
suit avec l'intention d'obtenir le châtiment du

coupable; dénonciateur, lorsque, dénonçant le

fait au juge, et réclamant une punition, il a plu-
tôt pour but d'obtenir l'amendement du délin-

quant.
Toute personne qui n'en est pas formellement

empêchée par le Droit, peut être plaignante, mais

le Droit exclut : 1° Les fous furieux et les insen-

sés; 2° les sourds-muets qui n'ont pas une ins-

truction suffisante; 3° les prodigues auxquels on

a interdit l'administration de leurs biens ; 4° les

infants qui n'ont pas sept ans; 5° les impubères
ou pupilles, à moins qu'il ne s'agisse d'un crime

qui ne peut être prouvé autrement; 6° les mi-

neurs qui ne seraient pas autorisés et assistés de

leur curateur ; 7° les fils de famille encore sou-

mis au pouvoir paternel; 8° les excommuniés de-

nonces, sauf quelques cas prévus par le Droit;

9° les femmes, à moins qu'une cause grave

n'exige leur présence personnelle; 10° les reli-

gieux sans la permission de leur supérieur.

PLAIN-CHANT.

Le chant ecclésiastique était autrefois bien

plus cultivé qu'il ne l'est aujourd'hui : l'office de

chantre dans les chapitres est une preuve du soin

qu'on prenait anciennement d'élever les clercs
au chant. Tout le monde connaît l'invention de

la gamme par Gui d'Arezo sous le pape Jean XIX.

Le concile de Cologne en 1536 se plaignait de

ce qu'autrefois les chanoines des grandes églises

faisaient pratiquer la gamme de ce musicien à
de jeunes élèves qui faisaient les offices pour
eux. « C'est se tromper lourdement, dit ce con-

cile, de croire que l'Eglise n'impose aucune

charge ni aucune fonction à ceux qu'elle honore
de la dignité de chanoine, et qu'elle entend

qu'ils vivent dans le repos et l'inaction; comme
s'il convenait de confier en entier la célébration
de l'office divin à un petit nombre de clercs igna-
res, qu'on attache à une église pour un vil hono-
raire ». L'empereur Justinien avait déjà fait un
semblable règlement qu'on trouve dans le code

(tit. de Episcop. et cleric., lib. 42, § 10). Il est ainsi
conçu : « Nous ordonnons que tous les ecclésias-
tiques, dans chaque église, chantent eux-mêmes
dans l'office de la nuit, celui du matin et celui
du soir. Ceux qui ne s'acquittent pas de ce de-
voir, ne conservent de leur état que le droit de

partager les revenus de l'église. Ils retiennent
le nom de clercs, mais ils ne remplissent pas
les obligations que cette qualité leur impose
dans la célébration de l'office divin. N'est-il pas
honteux, en effet, qu'ils substituent des gens à
leur place pour s'acquitter de leur ministère?

Si l'on voit les laïques courir en foule aux égli-
ses pour y chanter les louanges du Seigneur,
quelle indécence que des clercs qui y sont obli-

gés d'une manière particulière, négligent ainsi
leur devoir? Nous ordonnons donc qu'ils chan-
teront eux-mêmes, etc. »

Voir Musique et Chantre.

PLEIN DROIT.

De plein droit, ipso jure, est une expression qui
marque que la peine prononcée par le canon

sera encourue par la seule disposition du droit,
sans qu'il soit nécessaire dé porter une sentence.

PLOMBER.

Terme de Chancellerie qui signifie mettre le

sceau à une bulle. Voir le mot Bulle. On nomme

plombateur ou plombeur, plombator, l'officier de la

Chancellerie qui plombe les bulles.

PLUVIAL.

Ample vêtement sacré qui se compose d'une

robe bordée de deux orfrois qui se rejoignent à

la partis supérieure et où pend un chaperon ga-
lonné et frange. Le pluvial sert surtout aux vê-

pres, tant au célébrant qu'aux assistants.

En France, nous ne faisons pas de différence

entre la chape (mot qui vient de cappa) et le plu-
vial. Voir le mot Chape. Mgr Barbier de Mon-

tault, dans son Année liturgique à Rome, définit

ainsi la cappa :

Cappa : Manteau de soie rouge ou violette,
13III.
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suivant le temps, avec chaperon d'hermine

l'hiver et de soie rouge l'été, dont sont vêtus les

Cardinaux aux chapelles ordinaires.

La cappa violette, à chaperon d'hermine ou

do soie rouge, selon la saison, est portée, mais

retroussée, par la haute Prélature aux chapelles

papales. Les évêques assistants au trône ponti-

fical ont droit au même costume.

La cappa violette retroussée et à chaperon

d'hermine est l'insigne d'hiver des Chanoines des

basiliques majeures et mineures.

POIDS.

(Voir les mots Achat et Monnaies et Poids chez les Hébreux.)

POLICE DES EGLISES.

La police intérieure des églises appartient
exclusivement à l'autorité ecclésiastique. C'est

aux curés, par conséquent, de prendre toutes les

mesures et de donner tous les ordres convenables

pour y maintenir le bon ordre, la décence et le

re pect dû à la sainteté du lieu.

Une décision, du gouvernement, 21 pluviôse
an XIII (10 février 1805), dit en termes formels

que la police intérieure de l'église appartient à

l'autorité ecclésiastique, c'est-à-dire, dans les

paroisses, au curé ou desservant sous la direc-

tion épiscopale.
Celte décision comprend, dit le Journal des con-

seils de fabriques, tome Ier, page 128, non seule-

ment l'intérieur de l'église proprement dit, mais

encore ses dépendances, comme la sacristie, le

vestibule, etc. ; et, par suite des mêmes princi-

pes, il appartient également au curé de mainte-

nir l'ordre et d'exercer une surveillance parti-
culière de police dans les processions et autres

cérémonies religieuses qui se pratiquent en de-

hors du temple.
Il résulte du droit de police qui appartient au

curé dans l'intérieur de l'église que les suisses

et bedeaux n'obéissent qu'à lui et doivent, sous
ses ordres, empêcher qu'il n'y ait aucun bruit,
aucun trouble, aucune irrévérence commise dans

l'intérieur de l'église, ainsi que dans les lieux

servant actuellement à l'exercice du culte, c'est-

à-dire dans les processions.
Il résulte encore de ce droit que le placement

des bancs et des chaises, et la distribution des

places appartient au curé ou desservant, sauf

l'appel à l'évêque, si les marguilliers s'y croient

fondés. C'est la disposition formelle de l'article

30 du décret du 30 décembre 1809.

Le curé qui s'aperçoit qu'il est causé quelque
trouble ou commis quelque action inconvenante

dans l'intérieur de l'église, doit employer d'abord

les avertissements et les exhortations pour les

faire cesser ; s'il n'est point écouté, il ne peut

requérir, par voie de commandement, la force

armée, par exemple, la gendarmerie, le garde

champêtre, le maire ou autre agent municipal;
il n'en a pas le droit ; il ne peut agir ici que
comme simple citoyen, par forme d'invitation

et non de commandement. Si l'on ne tient pas

compte de ses avertissements, et que les moyens

de. persuasion et de douceur soient insuffisants,
il doit envoyer le suisse, le bedeau, le sacristain,

les divers serviteurs de l'église, pour éconduire

les individus qui occasionnent le trouble ou

qui commettent des actions inconvenantes ; mais

il doit se. souvenir qu'il ne faut pas les expulser

brutalement; il doit engager les assistants à

donner leur concours, et, au cas qu'il fût inef-

ficace pour réprimer le désordre, il ferait préve-
nir les autorités du lieu, le maire, les officiers

de police, ou même, au besoin, la force publi-

que chargée de veiller au maintien de l'ordre,
à la conservation de la tranquillité et à la pro-
tection de tous les citoyens et de l'exercice du

culte catholique. Si les irrévérences continuaient,

et que le scandale et le tumulte ne permissent

pas de terminer décemment les offices ou la cé-

rémonie, le curé en prononcerait la suspension
et se. retirerait. Il ferait ensuite sa plainte de-

vant le maire, ou le commissaire de police, ou

le procureur impérial, pour réclamer la protec-
tion que les lois doivent à l'exercice de son mi-

nistère. (Il serait convenable que le curé pût
consulter son évêque, qui le dirigerait dans la

conduite qu'il aurait à tenir à cet égard). L'af-

faire se jugerait ensuite par la voie des témoi-

gnages que rendraient les assistants. Telle est la

seule marche légale, à défaut d'autres moyens

répressifs.
Le curé ou les officiers de l'église sous ses or-

dres n'ont pas qualité pour dresser un procès-

verbal; l'acte qu'ils rédigeraient n'aurait point
les caractères distinctifs d'un procès-verbal vé-

ritable, et ne ferait point preuve authentique en

justice; la loi ne confère ce droit qu'aux agents
de l'autorité publique.

M. Prompsault, après avoir cité ce qui pré-

cède, ajoute : « Il serait plus exact, peut-être, de

dire que jusqu'ici on n'a pas fait reconnaître au

curé et aux officiers de l'église le droit de ver-

baliser; mais, dès l'instant où les lois recon-

naissent que la police des exercices religieux re-

garde le curé et mettent les officiers chargés de

la police de l'église au nombre des employés que
les fabriques ont permission d'établir et de payer,
il nous paraît incontestable qu'elles les recon-

naissent habiles à verbaliser contre les délin-

quants. Seulement leurs procès-verbaux, comme
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ceux des gendarmes, appariteurs et agents de

police, ne doivent valoir que comme dénoncia-

tion, et par suite une condamnation ne pourrait
intervenir qu'autant que le fait serait appuyé
sur des témoignages. »

Nous recommandons avec instance, dit

Dieulin, que nous aimons à citer quand il est

question de modération et de prudence, que s'il

y avait des scandales à réprimer, il n'y ait ja-
mais, envers les profanateurs, de la part des

employés de l'église, ni emportements, ni in-

jures, ni, à plus forte raison, coups ni lutte, qui
n'auraient pour résultat que d'augmenter le
scandale et le bruit. Il est sans doute superflu
de faire remarquer qu'un curé se compromettrait

gravement et manquerait aux bienséances que
lui prescrit son état s'il procédait lui-même à

une expulsion, ou s'il arrachait avec violence

une personne de son banc; dans le cas qu'il
fallût en venir là, ce serait l'affaire du suisse

et non du prêtre. Que MM. les curés, en exer-

çant eux-mêmes la police des églises, usent de

beaucoup de prudence et de la plus grande mo-

dération ; qu'ils imposent silence, qu'ils enjoi-

gnent même de sortir de l'église aux hommes ir-

révérents, mais qu'ils ne les interpellent pas

nommément; que surtout ils s'abstiennent de

toute parole blessante et de tout reproche inju-
rieux.

Si cependant un curé enjoignait nommément

et publiquement à quelqu'un, pendant l'office,
de se taire et de sortir de l'église, pourvu qu'il
le fit avec calme et sans proférer d'injures, il ne

donnerait lieu ni à des poursuites devant les

tribunaux ni à un appel comme d'abus au con-

seil d'Etat, car il ne dépasserait point en cela
les limites de ses droits.

POLITIQUE.

(Voyez Affaires politiques, Assemblées, Ambassade.)

POLLUTION.

Pollution signifie souillure. La pollution d'une

église arrive, lorsqu'on y a commis quelque

profanation, comme quand il y a eu effusion
de sang en abondance. Les canonistes distin-

guent cinq causes différentes de la pollution
d'une église ou d'un oratoire : « 1° si in templo
homicidium voluntarium perpetretur; 2° si per
violentiam effundatur magna copia sanguinis
humani; 3° si sponte emittatur semen huma-

num, sive effusio sit secundum naturam, sive

contra, sive per copulam alias licitam, sive per
illicitam, dummodo sit publica, juxta commu-
nem sententiam ; 4° si excommunicatus vitan-
dus sepeliatur ; 5° si itidem sepeliatur ethnicus

vel infidelis. ». En cas de pollution des églises,
les évêques avaient coutume autrefois de les

consacrer de nouveau; mais présentement la

simple réconciliation suffit.

POLYGAMIE.

La Polygamie est le mariage d'un homme avec

plusieurs femmes, ou d'une femme avec plu-
sieurs hommes en même temps.

Nous établissons sous les mots Empêchements,
Lien, que la polygamie est défendue par toutes
les lois divines et humaines. Nous ne traiterons

pas ici la question de savoir si le nombre des

femmes qu'avaient anciennement les Juifs les
mettait au cas de la polygamie, que la loi
nouvelle réprouve. On trouve à ce sujet tous

les éclaircissements qu'on peut désirer dans
les Conférences de Paris 1. Le savant auteur de
cet ouvrage explique aussi le véritable état
des concubines, dont parle le canon Is qui, dist.

34, et qui n'était nullement criminel. Ces sortes

de concubines étaient devant Dieu de véritables

épouses. On ne pouvait en avoir deux à la fois.

L'Eglise a toujours condamné la polygamie, de

même qu'elle a toujours condamné l'adultère

et la simple fornication. « Si quis dixerit, dit le

concile de Trente, licere christianis plures simul

habere uxores, et hoc nulla lege divina esse

prohibitum, anathema sit. » (Sess. XXIV, can. 2.)

On voit sous le mot Absent les formalités que
l'on doit observer avant de marier la veuve

d'un homme absent depuis longtemps; on y
voit aussi l'effet que produit dans un pareil cas

la bonne foi de l'un des conjoints en faveur des

enfants ; cette bonne foi les rend également lé-

gitimes dans plusieurs autres cas pareils.
La polygamie produit la même irrégularité

que la bigamie, parce qu'en consommant deux

mariages invalidement contractés, soit qu'ils
soient contractés l'un pendant l'autre, soit qu'ils
le soient l'un après l'autre, on est alors bigame,
sinon de droit, au moins de fait. (Cap. 4, de Bi-

gam. non ordin.)
Quand deux parties contestent devant le juge

de la validité ou invalidité de leur mariage,
l'une d'elles ne peut contracter avec un autre

un second mariage, sans se rendre coupable de

polygamie. Mais touchant les questions de la

polygamie et de la dissolution du mariage con-

tracté du vivant par un homme ou une femme

déjà mariés, voir les mots Absent, Séparation,

Légitimation.

PONENT.

C'est le nom que l'on donne à Rome, au car-

1. Tom. III, liv. V.
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dinal que le Pape nomme pour avoir soin de la

béatification ou de la canonisation de quelque
saint.

PONTIFE.

Nous disons, sous le mot Pape, qu'on donne

au chef de l'Eglise, le nom de Souverain Pontife,

Sümmus Pontifex. On appelle aussi les évêques

pontifes, pontifices.

PONTIFES OU FAISEURS DE PONTS.

Religieux hospitaliers, institués à la lin du
douzième siècle par S. Bénezet. Ils furent ainsi'

nommés, parce que la fin de leur institut était

de donner main-forte aux voyageurs, et de bâtir

des ponts, ou d'établir des bacs pour leur com-

modité, et de les recevoir dans des hôpitaux sur

le bord des rivières.

PONTIFICAL.

On appelle ainsi le livre où sont prescrites
toutes les fonctions épiscopales. C'est le rituel

du pape et des évêques. Quelques auteurs ont

écrit que le pontifical romain était l'ouvrage
de S. Grégoire, ils se sont trompés; ce saint

pape peut y avoir retouché ou ajouté quelque

chose, mais le pape Gélase y avait déjà travaillé

plus d'un siècle auparavant.

Les prêtres étudieront avec fruit le pontifical*
Nous l'avons cité plusieurs fois dans cet ouvrage,
comme faisant autorité.

Voir le mot Liturgie et le § IV du mot Pape.

PONTIFICAUX.

« 1. On nomme pontificaux, en latin pontificalia,
les ornements spéciaux dont se sert un haut

dignitaire de l'Eglise pour officier pontifitcale-
ment.

» 2. Les pontificaux, communs à tous, sont

au nombre de huit, ainsi que l'a déclaré Pie VII

dans la constitution Decet Romanos Pontifices,

du 4 juillet 1823, qui les énumère dans cet

ordre : bas, sandales, gants, dalmatique, tuni-

celle, anneau, croix pectorale, mitre 1.
» 3. Les pontificaux appartiennent en propre

au Pape, aux cardinaux et aux évêques ; par
concession du S. Siège, aux abbés réguliers ou

commendataires, aux protonotaires apostoli-

ques, à certains dignitaires de chapitres, ou
même à tous les membres d'un chapitre, comme
ceux de Bénévent, de Bari, de Ravenne, de Lis-

bonne, etc.

» Ceux qui les ont de plein droit en font usage

partout; tandis que les indultaires doivent s'en

tenir aux termes mêms de la concession qui
est limitée, pour les abbés, à leur monastère
ou lieux de leur juridiction; pour les chanoines,
à leur église prorpre et pour les protonotaires,
la ou l'Ordinaire donne son assentiment.

» 4. Les indultaires ne se servent des ponti-
ficaux que pour la messe, tandis que les autres

y but droit pour toute fonction ecclésiastique.
» 5. Outre les pontificaux communs, les car-

dinaux, patriarches et évêques ont, pour officier,
la crosse, le trône, le faldistoire, le grémial, le

pectoral, le bougeoir, l'aiguière, lés plateaux
et le canon,

» Tous les pontificaux, moins l'anneau et la

croix pectorale, sont compris dans lé spolium des

cardinaux, des évêques et des abbés, tel que
l'a déterminé Pie IX. »

Tel est le préludé d'un traité de 76 pages

que Mgr Barbier de Montault a mis dans son

grand Traité pratique de la construction, de l'ameu-

blement et de la décoration des églises. On y trouve

tous les détails utiles sur chacun des pontifi-
caux.

PORCHE. PORTIQUE.

(Voir Eglise § VI.)

PORTE-CROIX.

Crucifer. Nom d'un ordre de chevaliers en

Hongrie, qui né subsiste plus, et que l'on dit

avoir été institué par S. Etienne, premier roi
de Hongrie.

Voir le mot, Croisiers.

PORTE-EPÉE OU PORTE GLAIVE.

Nom d'un ordre militaire qu'on appelle au-
trement les Chevaliers de Livonie. Il fut fondé,
en 1204, par Albert Ier, troisième évêque de

Livonie, pour s'assurer l'acquisition dé cette

province, et approuvé suivant les règles des

Templiers, par le pape Innocent III. Cet ordre

fut uni en 1234, ou en 1238, à celui des cheva-
liers teutoniques. Il en fut séparé en 1525, et

finit entièrement en 1561.

PORTE SAINTE;

« On nommé ainsi une porte murée, située au

côté droit des façades des basiliques patriar-
cales, et ornée d'une croix que les fidèles baisent

par dévotion.
» Cette porte est ouverte et fermée, en temps

de Jubilé, tous les vingt-cinq ans, par le Pape,
à S. Pierre, par le Cardinal-Doyen à S. Paul-

hors-les-Murs, et par les Cardinaux-Archiprêtres
à S. Jean de Latran et à Sainte Marie-Majeure

1. « Sub generico ornamentorum pontificalium no-
mine... intelliguntur dumtaxat, ex pluries decisis a
Sacia Congregatiqne, caligae, sandalia..., chirothecae,
dalmatica, tunicella, annulus..., crux pectoralis... mi-
>ra. »
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» Les Cardinaux qui font cette fonction, reçoi-

vent àcette occasion le titre de Légats à latere1».

PORTIER.

Les portiers, comme le nom l'indique, ont été

établis pour veiller à la garde des portes de

l'église, c'est pourquoi l'évêque fait toucher les
clefs de l'Eglise à celui qu'il ordonne.

PORTION CANONIQUE.

La portion canonique est plus connue sous le

nom de quarte canonique ou funéraire. Voir ce

mot.

PORTION CONGRUE.

On entend ordinairement par portion congrue

pensio congrua (pensio, paiement, congrua, con-

venable) une certaine rétribution qui se payait
à un curé ou vicaire pour son honnête entretien.
Ce nom vient de ce que les papes et les conciles'

l'ont employé dans leurs décrets. « In ipsa eccle-

sia parochiali idoneum et perpetuum studeat

habere vicarium canonice instutum, qui con-
gruentem habeat de ipsius ecclesiae proventibus

portionem. » (C. Extirpandae, de Praeb. § Qui vero.)

On comprend par les termes de ce décret que
la portion congrue des curés et vicaires avait

comme une espèce d'hypothèque sur les fruits

et revenus des cures.

§ I. Origine de la portion congrue.

La portion; congrue doit son origine aux

causes qui ont introduit la division des fonctions

pastorales d'avec l'émolument qui y était an-
ciennement attaché. Originairement le soin du

troupeau d'un diocèse était confié à la vigilance
d'un prêtre ordonné à cet effet, par l'évêque, et

que nous appelons aujourd'hui curé. Ce prêtre
était nourri d'abord de la portion des biens de

l'Eglise que l'évêque ou l'archidiacre lui en

faisait. Dans la suite, il trouva sa subsistance

dans la portion de ces mêmes biens qui lui furent

accordés pour sa vie et enfin dans les dîmes

qui lui appartenaient entièrement. Mais les re-

ligieux de S. Benoît et les chanoines réguliers

de S. Augustin ayant été appelés au secours de

l'Eglise, à cause de l'ignorance du clergé, et

étant ensuite rentrés dans leur cloître, ont, en
abandonnant les fonctions de curés aux prêtres

séculiers, conservé les domaines et les dîmes
de ces cures. Les moines, comme curés primitifs
et gros décimateurs, nommèrent d'abord des

prêtres amovibles pour desservir les paroisses.
Ces curés amovibles ou desservants recevaient

un salaire réglé par l'évêque. Plus tard on leur

substitua des curés ou vicaires perpétuels, à
1. Barbier de Montault, L'Année liturgique à Rome.

qui on assigna une portion suffisante ou con-

grue.
Les cirés des paroisses se virent presque tous

privés des dîmes et dans la dépendance de quel-
que curé primitif à qui il fallait demander de

quoi vivre. Le mal eût été tolérable, si les

moines et les autres communautés, possesseurs
des dîmes des paroisses, en eussent départi cette

modique portion que les curés leur demandaient

pour leur entretien. L'avarice de la plupart
des curés primitifs était telle, que les conciles

furent obligés de faire des règlements pour en

arracher le paiement du droit le plus légitime.
Voici comment s'exprime à cet égard le chapitre

Extirpandae, de Praeb., tiré du concile général de

Latran en :1215 : « Extirpandae consuetudinis,
vitium in quibusdam partibus inolevit, quod
scilicet parochialium ecclesiarum patroni et aliae
quaedam personae. proventus ipsarum sibi pe-
nitus vindicantes, presbyteris earumdem ser-
vitiis deputatis, relinquunt adeo exiguam por-
tionem, quod ex ea nequeant congrue susten-
tari. Nam (ut pro perte didicimus) in quibus-
dam regionibus parochiales presbyteri pro sua

sustentatione non obtinent, nidi quartam
quartae, id est, sextam decimam decimarum.

Unde fit, ut in his regionibus. pene nullus in-
veniatur sacerdos parochialis, qui ullam vel.

modicam habeat peritiam litterarum.
» Cum igitur os bovis ligari non debeat tritu-

rantis, sed qui altari servit, de altari vivere de-
beat, statuimus ut (consuetudinequalibet epis-
copi vel patroni, seu cujuslibet alterius, nonob-

stante) portio presbyteris ipsis sufficiens assi-
gnetur. »

Ce règlement, tout sage qu'il était, avait cet
inconvénient que, ne fixant pas précisément

quelle était cette portion suffisante, les décima-

teurs ou patrons étant toujours les rnaîtres de

régler la suffisance au taux que bon leur sem-
blait, si d'autres conciles faisaient cette fixation,
ou elle était bien modique, ou les décimateurs
ne la suivaient pas, ou l'éludaient par le moyen

qu'ils avaient de la rendre inutile, soit en révo-

quant les vicaires qui osaient réclamer en leur

faveur l'exécution des canon s, soit en y imputant
des revenus qui ne leur appartenaient point.
Toutes ces raisons servaient donc à tenir sans

cesse les curés dans un silence oppressif, sou-

vent plus nuisible à leur église et à leurs parois-
siens que les plaintes qu'ils formaient et qui
leur valaient quelquefois une honteuse destitu-

tion. Tous les conciles, sans excepter celui de

Trente, ont fait des règlements contre ces abus;
mais comme ils n'en ont point fait de nouveaux,
et qu'en ordonnant seulement qu'il fût payé, au
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jugement des évêques, une légitime et suffisante

congrue aux curés, ils n'ont pas sapé le mal par
ses fondements. Nos rois firent bien quelques

ordonnances qui ont eu pour but de corriger
les inconvénients de l'amovibilité des curés et

de fixer la portion congrue due aux curés et

vicaires par les curés primitifs ou autres déci-

mateurs, mais il y avait toujours quelques abus.

§ II. Fixation de la portion congrue.

La quotité de la portion congrue a d'abord été

indéfinie et déterminée en particulier à chaque

curé par l'évêque, eu égard aux circonstances

des temps, des lieux et des personnes. Quand

on fixa la quotité des portions congrues, les lois

et la jurisprudence du royaume varièrent sou-

vent à ce sujet. Elles furent fixées sous le règne

de Charles IX à la somme de cent vingt livres,

les charges déduites. Ensuite elles furent por-

tées à cent cinquante et à deux cents ; les décla-

rations du 29 janvier 1686 et 30 juin 1690 les

fixèrent à trois cents livres pour toute l'étendue

du royaume. Enfin, l'édit du 13 mai 1768 les

éleva à la somme de cinq cents livres. Voici les

premiers articles de cet édit, qui fut en vigueur
en France jusqu'à la suppression des dîmes :

« ART. Ier. La portion congrue des curés et des vi-

caires perpétuels, tant ceux qui sont établis à pré-
sent, que ceux qui pourraient l'être à l'avenir, sera

fixée à perpétuité à la valeur en argent de vingt-cinq
setiers de blé froment, mesure de Paris.

» ART. 2. La portion congrue des vicaires, tant ceux

qui sont établis à présent que ceux qui pourraient
l'être à l'avenir dans la forme prescrite par les or-
donnances, sera aussi fixée à perpétuité à la valeur
en argent de dix setiers de blé froment, mesure de

Paris.
» ART. 3. La valeur en argent desdites portions con-

grues sera et demeurera fixée quant à présent, sa-
voir : celles desdits curés et vicaires perpétuels à

cinq cents livres, nous réservant, dans le cas où il
arriverait un changement considérable dans le prix
des grains, de fixer de nouveau, en la forme ordi-

naire, les sommes auxquelles lesdites portions con-

grues devront être portées pour être toujours équi-
valentes aux quantités de grains déterminées par les
articles 1 et 2 de notre présent édit.

» ART. 4. Les curés et vicaires perpétuels jouiront,
outre ladite portion congrue, dos maisons et des bâ-
timents composant le presbytère, cours et jardins en

dépendant, si aucuns il y a, ensemble des oblations,
honoraires, offrandes ou casuel en tout ou en partie,
suivant l'usage des lieux ; comme aussi des fonds et
rentes donnés aux curés pour acquitter des obits et
fondations pour le service divin...

» ART 9. Les portions congrues seront payées de

quartier en quartier, et par avance, franches et quit-
tes de toutes impositions et charges que supportent
ceux qui en sont tenus, sans préjudice des décimes

que lesdits curés et vicaires perpétuels continueront
de payer en proportion du revenu de leurs bénéfices,
etc. »

La portion congrue n'était due qu'aux curés
dont les revenus fixes et certains n'allaient pas
au-dessus de la somme de trois cents livres.

Quand il y avait deux curés en titre dans une
même cure, ce qui était rare, il était dû double ,

portion congrue. La portion congrue était due
aussi aux curés réguliers qui étaient véritable-
ment titulaires, mais non pas aux autres, qui

1

étaient commis par leurs supérieurs pour des-,
servir des cures unies aux monastères, et quel-

quefois fondées dans les églises même des mo-
nastères.

PORTION PRIVILÉGIÉE.

On appelait ainsi dans les chapitres une cer-
taine portion que les chanoines retiraient de la-
mense capitulaire. Rebuffe disait que la portion

privilégiée était ainsi appelée, quand un seul du

chapitre percevait les fruits pour en faire part
ensuite au bout de l'année à chacun des chanoi-
nes par un privilège, ou un statut tout particu-
lier 1.

PORTIONCULE (INDULGENCE DE LA).

« La petite église de Notre-Dame-des-Anges,

près d'Assise, appelée église de la Portioncule,
d'une villa qui lui est contiguë, fut donnée à

S. François par les religieux Bénédictins.

» Dans cette chapelle ou petite église comme

elle était alors, le séraphique S. François de-

manda avec instance à Notre-Seigneur Jésus-

Christ l'indulgence plénière pour tous les chré-

tiens qui, repentis et confessés, la visiteraient

avec dévotion;
» Le Seigneur exauça ses prières, auxquelles

s'étaient jointes celles de la Vierge Marie : il lui

accorda l'indulgence demandée, mais à la con-

dition qu'il la ferait confirmer par le Souverain

Pontife, son vicaire, alors Honorius III.

» Le Pape ayant reconnu que telle était la

volonté de Dieu, confirma l'an 1223, à perpé-
tuité, cette indulgence plénière, pour le 2 août,
à commencer aux premières vêpres; c'est le jour
de la dédicace de cette église, agrandie ensuite

avec magnificence, et décorée du titre de basi-

lique 2.
» Cette indulgence dite de la Portioncule ou

du Pardon, fut plus tard étendue à toutes les

églises des trois Ordres de S. François, par plu-
sieurs Souverains Pontifes, et en particulier

1. Rebuffe, concord, de collat. § I, verb. Distribution.
2. Lect. II Noct. die 2 Augusti in Brev. et in Mar-

tyrolog. Ordinis Seraphici.



POSITIONS 199

par Grégoire XV, dans la Bulle Splendor pa-

ternae gloriae, du 4 juillet 1622.
» Sa Sainteté prescrivit comme oeuvre en-

jointe pour gagner cette indulgence, non seule-

ment la confession qui était requise, mais encore

la sainte communion.
» Le vén. Innocent XI, par un Bref du 22 jan-

vier 1689, après avoir confirmé la Bulle de

Grégoire XV que nous venons de citer, déclara

que cette indulgence pouvait être appliquée au repos
des âmes du Purgatoire 1.

» Mais ce que cette indulgence a de particu-

lier, c'est qu'elle peut se gagner toties quoties,
c'est-à-dire plusieurs fois le même jour.

» Le pieux usage de visiter de nouveau et à

plusieurs reprises la chapelle ou église de la

Portioncule, ainsi que les autres églises de

l'Ordre de S. François, à l'effet d'acquérir, par

chaque visite, cette indulgence, même pour les

âmes des défunts, n'a jamais été condamné 2,

comme il résulte de deux décisions de la Con-

grégation du concile, du 17 juillet 1700, et du

4 décembre 1723 3.

» Bien plus, la sacrée Congrégation des In-

dulgences, le 22 février 1847, répondit affirma-

tivement au doute qui suit : « Les fidèles qui

visitent, le 2 août, les églises des Franciscains,

gagnent-ils l'indulgence plénière chaque fois

qu'ils répètent cette visite? » Et elle déclara en

outre qu'il n'était point nécessaire de faire la

communion dans une église de l'Ordre Séraphi-

que.
» Ces résolutions furent confirmées par le

Saint-Père Pie IX, dans un Décret de la Sacrée

Congrégation des Indulgences, du 12 juillet 1847.»

(Extrait du Recueil de prières et d'oeuvres pies aux-

quelles les SS. PP. ont attaché des indulgences, trad.

du Chan. Pallard, approuvé par la S. Congr.
des Indulgences).

Un rescrit autographe de Pie IX, reconnu et

enregistré le 17 février 1869, au secrétariat de

la S. Congrégation des Indulgences, accorde la

Portioncule aux églises et chapelles des tertiai-

res franciscains, soit réunis en communauté, soit

dispersés dans la vie séculière. L'indulgence en

question est accordée à tous les fidèles qui, dé-

sirant en faire acquisition, accomplissent les

oeuvres prescrites, confession, communion, vi-

site de la chapelle, prières d'usage, depuis les

premières vêpres du 1er août jusqu'au soir du 2.

(Extrait des Analecta juris pontificii, 27e série,.
col. 384).

La concession de l'indulgence de la Portion-

cule aux églises et chapelles du Tiers-Ordre sé-

culier de S. François étant douteuse, on s'est

adressé au Saint-Père qui l'a accordée pour
l'an 1889. Voici cette décision :

Indulg. de Portiuncula in Ecclesiis sive Capellis
Tertiariorum.

Quum varia hinc inde exorta fuissent dubia

de perseverantia Portiunculae in ecclesiis seu ca-

pellis Tertii Ordinis soecularis S. P. Francisci,

Procurator generalis ordinis nostri (Frat. min.

Capuccinorum) ad S. Sedem per benevolam Emi

cardinalis Protectoris mediationem recurrit, ex-

postulans ut, pro hocce anno, Indulgentias de

Portiuncula in omnibus ecclesiis, sive capellis

Tertiariorum, Christi fideles, servatis aliunde

servandis, lucrari queant. Sahctitas vero Sua

preces benigne exaudire dignata est :

Ex audientia SSmi.

Die 28 Junii 1889.

SSmus benigne annuit pro gratia juxta preces
hoc anno.

R. card. MONACO.

Ord. Fr. Capulat. apud S. Sedem Protector.

Il la faudra donc solliciter chaque année jus-'

qu'à ce qu'elle soit accordée à perpétuité.

POSITIONS.

« Les positions qui sont faites régulièrement,.
sur la cause principale, après l'ouverture des'

débats, sont de courts exposés ou assertions d'un
fait appartenant à la cause en litige, et sur le-

quel l'adversaire est invité à répondre afin que,

par cet aveu libre de sa part, le demandeur se
reconnaisse déchargé de l'obligation de prouver
ce fait.

» Ces positions doivent être brèves, claires, et

ne contenir rien de superflu ou qui n'ait pas
trait à la cause ; dans le cas contraire, le juge'
doit les rejeter. Elles ne doivent contenir que
des choses relatives au fait et non pas relatives

au droit, car le droit tire sa certitude de lui-

même et non pas des réponses de l'accusé. Gé-

néralement, dans un jugement ordinaire, ces

positions doivent être présentées par écrit et

avec serment. Par ce serment, qu'on appelle
serment de calomnie, le demandeur jure qu'il
établit ces positions, non pas dans le but de ca-
lomnier son adversaire, mais dans celui de dé-
fendre son droit.

» Si parmi ces positions il en est qui soient

1. Lambertini, plus tard Benoit XIV, dans le rap-
port qu'en qualité de promoteur de la foi il adressa,
concernant cette indulgence, à une congrégation par-
ticulière, députée en 1700 par Clément XI, § II, num.
26.

2. Lambertini, plus lard Benoît XIV, dans son rap-
port à la Sacrée Congrégation du Concile, dont il était
alors (1723) secrétaire, concernant l'authenticité de la
coutume Toties quoties, pour ladite indulgence.

3. Thesaurus Resolut. sacrae Congregat. Concilii,
tome II, ad diem 4 decembris 1723, page 398.
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démenties par le défendeur, elles constituent

ensuite autant d'articles probatoires quand le

demandeur peut les prouver; et même, comme
les réponses aux positions doivent être simples,

nettes, absolues, relatives à la cause, et claire-

ment exprimées par oui, ou par non, afin que
le demandeur sache ce qu'il a à prouver, ces

articles probatoires sont, d'un grand usagé pour

abréger les procès. A leur place, quand le juge

procède d'office par voie d'enquête, il est établi

certains chefs d'accusation sur lesquels l'accusé.
se trouve le plus soupçonné et compromis, et

auxquels il aura à répondre.
» Ces positions et articles diffèrent de la dis-

cussion du litige, en ce qu'il n'y est rien réclamé

à l'accusé comme dans la discussion du litige
et dans la requête. Et quoique le juge lui-même

puisse, faire. des questions à l'accusé, les posi-

tions et articles diffèrent cependant de ces ques-

tions, en ce que les premiers sont faits par le

demandeur d'une manière affirmative, et que
les secondes sont faites par le juge d'une ma-

nière interrogative. » (Extrait de DE CAMILLIS).

POSSÉDÉS.

(Voir le mot Obsession.)

POSSESSEUR.

Le possesseur est celui qui détient une chose

en qualité de propriétaire, et qui ne l'est pas,
soit qu'il sache ou qu'il ignore qu'elle appar-
tient à autrui. Tout possesseur est ou possesseur
de bonne foi, ou possesseur de mauvaise foi, ou

possesseur de foi douteuse. En règle générale,
tous les trois doivent restituer.

Voir le mot Restitution.

POSSESSION 1.

En termes de jurisprudence, la poessession est
la détention d'une chose corporelle. On distin-

gue deux sortes de possession; l'une est pure-
ment de fait, et l'autre est de fait et de volonté.

La possession de fait n'est qu'une simple dé-

tention d'une chose qui est en nos mains, sans

intention d'avoir la chose. Telle est celle du dé-

positaire, du commandataire2, du fermier, et

autres qui possèdent une chose pour et au nom'

d'autrui.

La possession de fait et de volonté est une

véritable possession d'une chose que nous

ayons en nos mains; et que nous tenons avec
affection de la posséder en notre propre nom,
et de la garder, ou avec affection de la tenir,
comme en ayant la propriété. Cette possession
se divise en possession naturelle et en possession
civile,

La possession naturelle est la détention d'une

chose avec affection de la garder, quoique nous

sachions qu'elle appartient à autrui : et on en

distingue de deux sortes ; la juste, qui est auto-'
risée par les lois, telle que celle d'un créancier

qui possède la chose qui lui a été donnée en

gage par son débiteur; et l'injuste, qui est ré-'

prouvée par les lois, telle qu'est celle d'un vo-

leur et d'un possesseur de mauvaise foi.

La possession civile est la détention d'une

chose avec affection de la tenir, comme en ayant
la propriété, quoique nous ne l'ayons pas véri-

tablement. Telle est la possession d'un posses-
seur de bonne foi qui a acheté un fonds de celui

qu'il en croyait le propriétaire, quoiqu'il ne le

fût pas véritablement.

La possession actuelle est celle qui est accom-

pagnée de la jouissance réelle et actuelle d'un-

fonds avec perception des fruits. Cette posses-
sion est opposée à la possession artificielle, ima-

ginaire ou feinte.

La possession artificielle; imaginaire ou feinte,
est une fiction de droit qui nous fait réputer

possesseur d'une chose qu'un autre possède sous

notre nom ; comme dans le cas de la révoca-

tion, du constitut de précaire, et de la rétention

de l'usufruit par laquelle le vendeur ou le do-

nateur reste en possession de la chose vendue

ou donnée ; l'acheteur en ce cas ou le donataire

est réputé posséder par le vendeur ou par le

donateur.

La possession de droit est le titre qu'on a de

jouir d'une chose, quoiqu'elle soit éloignée ou

usurpée par un autre.

La possession est aussi un acte fait avec

quelques formalités, qui justifie qu'on s'est mis

en jouissance de quelque bien.

Autrefois, quand on achetait un héritage, il

en fallait prendre possession avec certaines cé-

rémonies : ce qui s'observait en plusieurs cou-

tumes. Il y avait aussi (les cérémonies pour les

1. Extrait de la Bibliothèque, sacrée.
2. Le commodat est une espèce de prêt par lequel

on donne gratuitement une chose, meuble ou immeu-
ble, à une personne pour un certain usage et pour un
certain temps, à condition que, ce temps expiré, elle
rendra la même chose en individu et non pas une
semblable. 1°Le commodat est un prêt gratuit, en quoi
il diffère du loyer, par lequel on accorde l'usage d'une
chose moyennant une certaine somme. 2° C'est un prêt
qui accorde l'usage d'une chose, mais qui n'en trans-
fere point le domaine, comme le prêt qu'on appelle
mutuum. 3° C'est un prêt qui accorde une chose
pour un temps et un usage déterminé ; au lieu que
le prêt appelé précaire ne détermine ni le temps, ni le

lieu, ni l'usage, de la chose prêtée, 4° En vertu du

commodat, la chose prêtée doit être rendue en elle-
même et dans son individu. Le mutuum exige seule-
ment qu'on rende une chose semblable à celle qui a
été prêtée. Le commodatare est celui qui a reçu le
prêt appelé commodat, et le commodateur est celui
qui fait ce pret.
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prises de possession des bénéfices, qui étaient

en usage dans chaque pays, et dont il devait

être fait mention dans l'acte. Par rapport aux

bénéfices pures, les symboles de la possession
étaient l'entrée de l'église, l'aspersion de l'eau

bénite, le baiser du maître-autel. A l'égard des

bénéfices simples, c'était l'attouchement du

missel, de l'antiphonier, ou de quelques autres

livres des sacrements. Quant aux chanoines,
c'était l'assignation d'une place dans le chapi-

tre, et d'une stalle au choeur. Il fallait que la

prise de possession des bénéfices fût solennelle

et publique. Mais il suffisait pour cette solen-

nité et publicité, que l'acte de réception fût ré-

digé par les greffiers des églises cathédrales,

collégiales ou conventuelles, s'il s'agissait de

bénéfices de ces églises ; et s'il s'agissait de bé-

néfices dont la réception n'appartenait pas à

ces églises, comme cures, prieurés, l'art. 14 de

Ledit de 1550 portait que la prise de possession

serait faite devant notaires et témoins, et la

publication au prône de l'église paroissiale des-

dits bénéfices, ou aux places ordinaires où sont

leurs juridictions, etc.

La prise de possession était si essentielle,

que si le résignataire mourait auparavant,
le bénéfice ne vaquait point par sa mort, qu'il
ne pouvait, ayant la prise de possession, con-
férer les bénéfices qui étaient à la collation,

sous peine d'intrusion. Pour ce qui est du

temps que l'on devait prendre possession, il

faut distinguer le genre de vacance sur lequel

avait été donnée la provision du bénéfice,'

le titulaire pouvant être pourvu par dévolu,

par mort, ou par résignation et démission.

Les pourvus sur vacance par mort, ne, pou-
vaient reculer leur prise de possession au delà

de trois ans de la date des provisions, à moins

qu'ils n'eussent un empêchempnt légitime 1.

Quant au temps où les dévolutaires et les ré-

signataires étaient obligés de prendre posses-

sion, voir les mots Dévolutaire et Résignation,
La possession étant une chose de fait, on n'é-

tait point obligé de la réitérer qu'en deux cas

seulement. Le premier était lorsqu'un pourvu

par le Pape ou par le collateur ordinaire, et

qui avait pris possession, obtenait une collation

en régale, à moins que, par le brevet de col-

lation, le roi ne dispensât le pourvu d'une
nouvelle prise de possession. Le second était

lorsque le pourvu avait pris possession en vertu

d'une sentence ou arrêt, parce qu'une telle pos-
session n'était que civile, et ne donnait point
droit d'exercer les fonctions ecclésiastiques.

Hors ces deux cas ou n'était point obligé de

réitérer la possession même d'un bénéfice, qu'on
aurait prise sur un titre nul et vicieux, si de-

puis on acquérait un titre canonique 1.

Il y a une règle de chancellerie, la XXXVI,
connue sous le titre de triennali possessore, et

formée sur le décret de pacificis possessoribus,
selon laquelle le possesseur, d'un bénéfice, qui
en aurait joui paisiolement pendant trois ans

non interrompus, et qui a un titre coloré, ne

pourra être inquiété ni au possessoire ni au pé-
titoire, sous prétexte même d'un droit nouvelle-
ment découvert ou impétré, si ce n'est que celui,

qui prétendait être le véritable titulaire, n'eût
été légitimement empêché d'agir. Cette règle'
n'avait lieu en France que pour les régalistes, à
moins que le titulaire n'eût été pourvu pendant
l'ouverture de la régale, par autre que par' le

roi.

Il n'est point de règle de chancellerie romaine

sur laquelle les canonistes aient tant écrit. Go-'

mez, par exemple, en a fait un commentaire où

il agite et résout fort au long soixante-trois

questions différentes.

Le mot Possession s'emploie aussi pour dési-

gner l'état des possédés. Voir le mot Obsession.

Voir la mot Prescription.

POSSESSOIRE.

Le possessoire est une action personnelle in-

tentée par celui qui se prétend troublé dans la

possession d'une chose. Ainsi le possessoire est

une poursuite qui ne regarde que la possession
d'une chose, comme d'un héritage, ou de quel-

que droit; au lieu que le pétitoire est une pour-
suite qui concerne le fonds et la propriété d'un

héritage ou de quelque droit. Pendant l'instance

d'un possessoire bénéficiai, on accordait la ré-

créance, c'est-à-dire, la maintenue provision-
nelle à celui qui faisait voir qu'il avait le droit

le plus apparent, afin que le bénéfice fût des-

servi, et que les fruits ne périssent point pen-
dant la discussion du pétitoire.

En France, le possessoire ecclésiastique se

portait toujours devant le juge royal à l'exclu-

sion du juge d'église et des juges des seigneurs,
selon l'ordonnance de 1667, tit. 15, art. 4.

POSTULANT.

On donne ce nom à celui qui demande à en-

trer dans un couvent, mais qui n'est pas encore
admis parmi les novices.

Postulants, se dit en quelques chapitres de ceux,

qui nomment un sujet dont l'élection ne peut
être canonique, à cause de quelque défaut d'âge,
de naissance, etc. Cela s'appelle procéder par

4. Mém. du clergé, t. XII; p. 1528 et suiv. 1. Mém. du clergé, t. XII, p. 1542 et suiv.
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voie de postulation, c'est-à-dire, que le chapi-

tre supplie le supérieur qui a droit de confir-

mer l'élection, d'approuver la nomination qu'il

a faite, et de la rendre canonique par son ap-

probation.

POSTULATION 1.

La postulation a été introduite pour faciliter

une élection dans certains cas. Elle consiste à

demander au supérieur à qui appartient le droit

de confirmer l'élection, la grâce de pourvoir de

la dignité élective une personne qu'on lui nomme,
et qui pour quelque défaut, comme d'âge, d'or-

dre ou de naissance, ne peut être élue : « pos-

tulatio est ejus qui eligi non potest in praela-

tum concors capituli facta petitio 2. »

Les canonistes distinguent deux sortes de pos-
tulations : la postulation solennelle et la postu-
lation simple. La première est celle que nous

venons do définir. L'autre est celle qui se fait

auprès d'une personne intéressée en l'élection

pour avoir son consentement, comme dans le

cas où, pour élever un religieux à quelque pré-

lature, on doit postuler le consentement de l'abbé.

Il en était de même parmi nous pour un pa-
tron. Cette sorte de postulation, bien différente

de l'autre, n'est proprement qu'une simple de-

mande de ce consentement.

Les canonistes établissent pour règle en cette

matière : 1° que celui qui a le droit de confir-

mer l'élection, doit recevoir aussi la postulation

quand le défaut qui en est la cause ne demande

pas une dispense qu'il ne peut accorder. 2° Qui-

conque n'est pas exclu de l'élection par des ir-

régularités, ex vitio animi vel corporis, peut être

postulé; le mineur, par exemple, le bâtard, le

laïc, peuvent être postulés. 3° Quand tous les

suffrages se réunissent à l'avis de la postulation,
il n'y a point de doute, il faut postuler le sujet

que l'on a en vue; mais si l'élection est en con-

cours avec la postulation, en ce cas la postula-
tion ne l'emporte que par le double des suffra-

ges. 4° Il y a cela de commun entre l'élection

et la postulation, qu'elles sont l'une et l'au-

tre sujettes aux mêmes rigueurs d'examen,
et à toutes les autres formalités préalables
de l'élection. Elles diffèrent en ce que l'élec-

tion est irrévocable dès la publication du

scrutin, au lieu que la postulation peut être ré-

voquée avant qu'elle soit portée et admise. 5° La

postulation se fait dans le même terme de pos-

tulo, et la supplique adressée pour cet effet au

supérieur doit faire mention généralement de

tous les défauts du postulé, capables d'annu-

ler l'élection : ce qui doit être également exprimé
dans les provisions, sous peine pour le supérieur
de perdre ses droits à cet égard, s'il admettait

la postulation d'un sujet dont on n'eût pas ex-

primé les défauts qui lui étaient connus 1.

POUILLE ou POUILLIÉ.

Catalogue, inventaire, ou recueil des bénéfi-

ces, qui contient les qualités, les dépendances
et le revenu des bénéfices, avec le nom des col-

lateurs. Saumaise et Ménage dérivent ce nom

de polypticarium, qui signifie registre, et disent

qu'on l'a appelé puleticum, poleticum, pullare,

pullarium, polypticon, polegium. Ces mots signi-
fient des registres où l'on écrivait les actes pu-
blics et particuliers, les' annales et papiers ter-

riers ; enfin, le catalogue des églises et bénéfices
d'une province.

POURPRE.

Couleur de pourpre en hébreu argaman, en

grec porphyros, en latin purpura. Les Grecs se

servent aussi du terme amorge, dérivé de l'hébreu

argaman.
Outre l'usage que fit Moïse de la pourpre, on

voit, en différents endroits de l'Ecriture, que les

princes et les grands s'en servaient par distinc-

tion. Tout le monde sait la dérision qu'on fit

de Jésus-Christ dans sa passion par le manteau

de pourpre.
Il y avait deux sortes de pourpre, l'une plus

foncée et tirant sur le violet ; l'autre plus claire,
à peu près comme notre écarlate 2.

POUSSIÈRE.

Dans le deuil, les Hébreux se chargeaient la

tête de poussière, ou se jetaient le visage contre

terre. (Josué, VII, 6. Thren. III, 29.)
Jeter la poussière en l'air, marque l'indigna-

tion, et le désir de réduire en poussière celui

qui en est l'occasion. (Act. XXII, 23.)
La poussière marque aussi la multitude, soit

dans un sens avantageux, soit dans l'opposé.

(Psal. LXXVII, 17.)
Dieu tire le pauvre de la poussière, lorsqu'il

veut récompenser son humilité; il réduit aussi

en poussière le pécheur qui s'élève contre lui.

(I Reg. II, 8. Psal. I, 4.)
Jésus-Christ ordonne à ses disciples de se-

couer la poussière de leurs pieds, contre ceux

qui ne les voudraient pas écouter, pour marque
d'horreur de tout ce qui leur appartient. (Matth.

X, 14. Marc, VI, 11. Luc. IX, 5.)

1. Extrait de la Bibliothèque sacrée.
8. Lancelot, Institut, lib. 1, tit. VIII.

1. Cuccus, in Inst. postulat.
2. (Exod. XXV, 4. 26. I, Judic, VII, 26. Prov. XXXI,

22. Luc. XVI, 19. Jerem. X, 9. Dan. V, 7. Mach. X, 20.
Marc. XV, 17.)
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POUVOIR CIVIL, ou POLITIQUE
ET POUVOIR ECCLÉSIASTIQUE.

Du pouvoir civil. — Tout pouvoir, toute auto-

rité vient de Dieu. Il n'y a point de puissance qui ne

vienne de Dieu, dit S. Paul (Rom. XIII, 1). Ecoutons

S. Chrysostome expliquant ces paroles : « Que

dites-vous, grand apôtre? Tout prince est donc

établi de Dieu? Je ne dis pas cela ; je ne parle

pas des princes en particulier, mais de la chose

elle-même. Qu'il y ait des gouvernements, que
les uns commandent et que les autres obéissent,

pour que le monde, pour que les peuples n'ail-

lent pas au hasard comme les flots de la mer,

je dis que c'est une institution de la sagesse di-

vine. L'Apôtre ne dit pas,; il n'y a point de

prince qui ne vienne de Dieu; mais, parlant de

la chose elle-même, il dit : il n'y a point de

puissance si ce n'est de Dieu. C'est ainsi que

lorsque le Sage dit : c'est Dieu qui unit l'homme

à la femme (Prov. XIX, 14), il parle ainsi parce

que Dieu unit quiconque prend une femme, car

nous en voyons beaucoup qui s'unissent con-

trairement à la loi du mariage, ce que nous de-

vons nous garder d'imputer à Dieu. » (Hom.

23, in Epist. ad Rom.)

La question de l'autorité, on le voit, est dou-

ble, c'est-à-dire qu'elle a un double aspect. On

peut donc d'abord chercher l'origine de l'auto-

torité considérée en elle-même, en général, sans

descendre à son existence particulière dans les

princes. D'où vient l'autorité civile en elle-même?
D'où vient qu'en général, il y en a sur la terre ?

Vient-elle en ce sens de la volonté humaine ?

Vient-elle du peuple? Vient-elle de Dieu? Vient-

elle de la nature ? Telle est la première ques-

tion : c'est celle de l'origine primitive et essen-

tielle de l'autorité.

La seconde est celle de son origine immédiate

et positive dans les princes. D'où vient qu'ils
l'ont? Qui est-ce qui la leur a donnée? Est-ce

Dieu ? Est-ce la nation qu'ils gouvernent ? Cette

question regarde tous les gouvernements,

quelle que soit leur forme.

Du pouvoir ecclésiastique. — Mais, il n'y a pas

que le pouvoir civil ou politique en ce monde.

Il y en a un autre plus parfait. C'est celui de

l'Eglise, société religieuse établie par le Fils de

Dieu fait homme, à laquelle tout homme est

soumis, s'il veut atteindre sa fin, la vie éter-

nelle : Tu es Pierre, et sur cette pierre je bâtirai mon

Eglise... Et je te donnerai les clefs du royaume des

deux; et tout ce que tu lieras sur la terre sera aussi lié

dans les cieux; et tout ce que tu délieras sur la terre,
sera aussi délié dans les cieux. (Matth. XVI, 19.) —

Toute puissance m'a été donnée dans le ciel et sur la

terre. Allez donc, enseignez toutes les nations... leur

apprenant à garder tout ce que je vous ai commandé;
et voici que je suis avec vous tous les jours, jusqu'à
la consommation des siècles. (Matth. XXVIII, 19, 20.)

Voilà donc deux sociétés, la société civile et

la société ecclésiastique, par conséquent deux'

pouvoirs: 1" pouvoir politique et le pouvoir reli-

gieux qui ont tous les deux un même sujet :

l'homme, et une origine commune: Dieu. Ils doi-

vent donc nécessairement avoir ensemble des rap-

ports, et il doit nécessairement aussi y avoir con-

cordance entre eux. En étudiant ce sujet, nous ver-

rons la réponse à la plupart des questions que nous

avons posées plus haut, et l'encyclique Diutur-

num, que nous rapportons à la suite de notre ar-

ticle complètera notre démonstration. Le sa-

vant professeur de Camillis ayant supérieure-
ment et avec la brièveté qui convient à notre

dictionnaire, traité le sujet, nous le suivrons en

ajoutant quelques notes.

I. De la différence qui existe entre la société civile
et la sodété ecclésiastique.

La société civile et la société ecclésiastique
diffèrent en tous points comme deux sociétés

tout à fait indépendantes l'une de l'autre.

1° Elles diffèrent par l'origine; car la société

civile émane de Dieu comme auteur de la na-

ture, et la société ecclésiastique émane de Dieu

comme auteur de la grâce. L'une a donc une

origine naturelle, et l'autre une origine surna-

turelle.

2° Elles diffèrent par l'institution; car la so-

ciété civile n'a pas été immédiatement instituée

de Dieu, auteur de la nature, mais elle l'a été

par une disposition et un instinct spontané de

la nature, qui ne se sont produits cependant

que par l'intermédiaire des hommes. Et comme

cette disposition et cet instinct se sont produits
souvent sous différentes formes, ils ont, de dif-

férentes manières, compliqué et modifié l'insti-

tution de la nature, et c'est ce qui a donné lieu à

une foule de sociétés civiles, et à leurs conti-

nuelles modifications. Aussi, sans préjudice pour
le droit de nature, a-t-on vu des royaumes se

former, s'agrandir, s'amoindrir et s'éteindre. Ils

ont subi tantôt une forme de gouvernement,
tantôt une autre. Et il n'y en a pas un qui

puisse se flatter d'avoir conservé d'une manière

permanente et stable son état naturel. Car la na-

ture, en établissant d'une manière abstraite les

sociétés civiles n'a déterminé ni leurs fonctions,
ni leur forme 1.

1. « Le pouvoir politique, dit Bellarmin (de Laic.,
liv. III, c. 6) considéré en général, et sans descendre
aux formes particulières de monarchie, aristocratie
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Dieu au contraire a fait de l'Eglise, en l'insti-

tuant, une société concrète, une par le nombre,
déterminée comme telle, déterminée par sa forme

de gouvernement, déterminée par le sujet de sa

juridiction, déterminée enfin par sa perpétuelle
et immuable durée. Et comme les faits humains

n'ont été pour rien dans sa détermination, mais

qu'elle tient de Dieu lui-même, son fondateur,

une nature concrète, parfaitement déterminée et

invariable, elle subsiste indépendamment de

tout fait humain. Et, ou bien l'Eglise est cette

seule et même société déterminée et établie de

Dieu au concret, et alors c'est réellement l'E-

glise de Jésus-Christ, ou bien ce n'est pas la

même, et alors ce n'est plus l'Eglise, mais une

société toute différente qui se glorifie du nom

d'Eglise.
C'est de même, par droit de nature, qu'a été

immédiatement instituée la société conjugale et

domestique qui a été la première société parti-
culière dans laquelle l'homme s'est trouvé im-

médiatement placé par la nature elle-même, et

qui a été le principe général dp toutes les autres

sociétés. Ici la nature n'a pas seulement déter-

miné les choses d'une manière générale et abs-

traite, mais elle a défini le mode de propagation

de cette société, les membres qui la composent,
sa forme de régime, le sujet et tous les rapports
de ce régime, tellement que si tout cela n'existe

pas suivant son institution, il n'y a plus de fa-

mille, autrement dit cette société ainsi organi
sée et établie par la nature n'existe plus.

3° Elles diffèrent par leur fin ; car la fin pour
laquelle les hommes se sont formés en sociétés

politiques, c'est le bonheur temporel. Les fa-
milles humaines, en effet, s'étant multipliées,
elles ne pouvaient plus atteindre cette fin qu'en
se réunissant les unes aux autres pour une fin

commune, afin que, par leurs forces réunies,
elles pussent se défendre contre toute invasion
ou attaque étrangère. C'est ainsi que commen-
cèrent d'abord à se former, en différents en-
droits, différentes associations.

Mais l'Eglise qui a pour but la fin dernière,
fin qui est bien supérieure à toutes les autres,
et qui est le terme final de l'homme lui-même en

tant qu'homme; l'Eglise, disons-nous, n'est pas
limitée à tel ou tel territoire, et l'emporté par

conséquent sur toute association politique. Elle

a pour but, en effet, la fin à laquelle la nature
tend d'une manière absolue, et non pas d'une/
manière relative. L'homme doit être constitué
comme homme avant de l'être comme citoyen.

II. Des rapports qui existent entre l'une et l'autre
société. — Mais les deux sociétés ont quelque chose

de commun, c'est l'homme qui, comme chrétien,
est membre de l'Eglise, et, comme citoyen,
membre de la société civile. Il faut donc (puis-

que tout ce qui vient de Dieu est fait avec ordre)

que les deux pouvoirs qui conduisent l'homme

à une fin différente, observent :

1° Les limites relatives à cette fin, en commen-

çant par ce qui regarde l'homme comme chré-
tien.

2° Qu'elles se protègent et s'aident mutuelle-
ment.

Quoique l'Eglise et l'Etat soient deux sociétés

distinctes et indépendantes l'une de l'autre, el-
les ne sont pas néanmoins sans avoir entre elles

des obligations réciproques. Car l'autonomie

dont elles jouissent par la nature même de leur

institution, leur donne sans doute une person-

nalité complète et indépendante dans l'ordre

moral, mais ne les exempte pas de cet ordre
moral. Or, l'union morale requiert deux choses :
1° qu'on ne nuise pas à autrui; 2° qu'on se

rende utile à autrui, ou ce qui revient au même :

1° que nous respections les droits de chacun ;

2° que nous aidions les autres autant que nous

le pouvons. C'est sur ces deux obligations que

repose l'ordre moral.

Que ce soit donc là les deux principes sur

et démocratie, vient immédiatement de Dieu seul, car
découlant nécessairement de la nature de l'homme,
il vient par la même de celui qui l'a faite, De plus,
ce pouvoir est de droit naturel, car il ne dépend
point du consentement des hommes. Qu'ils le veuillent
ou non, ils doivent être gouvernés, à moins de vou-
loir périr, ce qui est contre la nature. Et ce droit na-
turel est ls droit divin ; et conséquemment l'autorité
elle-même est de droit divin. »

Le droit divin dont parle ici le docte cardinal, est
purement naturel, comme il l'indique lui même. L'au-
torité peut en effet venir de Dieu de, deux manières :
par un acte spécial, distinct de la création et de la
providence habituelle (c'est ainsi qu'elle existe dans
l'Eglise catholique qui l'a reçue de Jésus-Christ Dieu-
homme), ou bien elle vient de lui par la nature même
des choses, dont il est l'auteur. Il y à donc pomme
deux droits, divins : l'un naturel et l'autre surnatu-
rel. L'autorité civile est de droit divin naturel,

Nous ferons encore remarquer avec le cardinal
Gerdil (Discours sur l'homme, dissert, XIII, de l'auto-
rité publique dam la société civile) que le droit que Dieu
confère à une société qui s'organise est antérieur à
toute convention humaine, fondé qu'il est sur la na-
ture de la société, comme la société est fondée sur la
nature de l'homme. Les lois naturelles des êtres sont,
en effet, l'expression de là volonté divine. Le con-
sentement des particuliers pourra bien être néces-
saire pour établir une règle ou une forme d'adminis-
tration préférablement à toute autre, niais non pour
conférer à l'assemblage qui en résulte le droit pri-
mitif de pourvoir à sa conservation, droit qui est
fondé sur la nature et, par conséquent, sur la volonté
formelle du Créateur.

L'intervention du peuple ne peut en effet conférer
aucun droit a celui qu'il désigne pour exercer le pou-
voir, parce que le peuple est composé d'individualités
dont aucune comme simple particulier n'a droit d'au-
torité sur son voisin. Par exemple : le pouvoir a
droit de punir les malfaiteurs. Mais le droit de vie
vt de mort ne relève, que de Dieu : Tu es Dominé qui
eitae et mortis habes potestatem (Sap. XVI,13).
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lesquels doivent se régler les droits et les de-

voirs réciproques de l'Eglise et de l'Etat, afin

qu'une société ne viole pas les lois de l'autre,

qu'elles s'aident mutuellement autant que pos-

sible, et qu'ainsi l'une et l'autre coopèrent ré-

ciproquement à la fin assignée à chacune par
son auteur.

Or, les sociétés n'opèrent pas par elles-mê-

mes comme les individus, mais par l'organe de

l'autorité qui les gouverne. Par conséquent
toute la question relative aux rapports qui exis-

tent entre l'Eglise et l'Etat se réduit à exami-

ner quels sont les droits et les devoirs récipro-

ques du pouvoir ecclésiastique et du pouvoir

civil; devoirs qui consistent en ce que l'un ne

doit pas violer les droits de l'autre, et qu'ils

doivent s'aider mutuellement. Nous parlerons
donc :

1° De la compétence, des deux pouvoirs ecclé-

siastique et civil, autrement dit des limites as-

signées de droit divin à chacun d'eux pour que
l'un ne viole, pas les droits de l'autre.

2° Du secours mutuel qu'ils se doivent, c'est-

à-dire de l'assistance et de la protection aux-

quelles, les deux pouvoirs sont réciproquement

astreints pour qu'ils s'aident mutuellement à

atteindre leur fin.

TITRE PREMIER.

De la compétence de l'un et de l'autre pouvoir.

La compétence de l'un et de l'autre pouvoir

peut se déterminer ou au point de vue abstrait

ou au point de vue concret. La première qués-

tion, toute de droit divin, a pour but de recher-

cher ce que chaque pouvoir peut faire, de son

propre droit, indépendamment de l'autre. La

seconde ne procède pas seulement du droit di-

vin, indépendamment de la volonté et de l'agré-
ment de l'un et de l'autre pouvoir, mais, sans

toucher aux limites fixées abstraitement de

droit divin, elle recherche en fait ce qu'il est

permis à chacun des deux pouvoirs de faire, si-

non de son propre droit, du moins par droit de

délégation et par mandat de l'autre.

CHAPITRE Ier. — DE LA COMPÉTENCEDE L'ON ET DE

L'AUTRE POUVOIR CONSIDÉRÉEABSTRAITEMENT, AU
SEUL POINT DE VUE DU DROIT DIVIN.

ARTICLE Ier. — DE LA LIMITE ou CESSE L'ACTION DE
L'UN ET DEL'AUTRE POUVOIR.

I. PREMIER THÉORÈME. Tout ce qui touche
directement à l'acquisition de la fin dernière est de
la compétence du pouvoir ecclésiastique, et tout ce qui
touche directement à l'acquisition du bonheur tempo-
rel est de la compétente du pouvoir politique.

La raison de ce théorème se tire de la nature

même des deux pouvoirs, ou, ce qui revient au

même, de la fin à laquelle chacun d'eux est na-

turellement destiné. Car cette destination à une

fin ne peut pas avoir lieu sans des moyens qui

y conduisent ou qui s'y rattachent.

Corollaires. - 1. Pour arriver à sa fin l'Eglise
a reçu un double pouvoir : le pouvoir d'ordre et

le pouvoir de juridiction. Elle a donc droit à

l'exercice libre et indépendant de ces deux pou-
voirs.

2. Le pouvoir d'ordre a pour objet les sacre-

ments, et le pouvoir de juridiction a pour objet
le dogme et la discipline, ou, ce qui revient au

même, l'enseignement de la vérité et la direc-

tion des moeurs par rapport à la foi. Par con-

séquent tout ce qui appartient à l'administra-

tion des sacrements, à l'enseignement de la foi

et à la discipline des moeurs, relativement à la

foi, est entièrement de la compétence du pou-
voir ecclésiastique.

3. Mais le droit dogmatique est, de sa nature,

général, et tout le monde y est soumis; le droit

disciplinaire de l'Eglise, au contraire, né con-

cerne que les chrétiens et les choses de l'Eglise.
Par conséquent, dans l'exercice de son magis-

tère, l'Eglise ne peut pas avoir de limites; dans

l'exercice de son pouvoir, au contraire, elle se

restreint aux personnes ou aux choses de l'E-

glise, en tant qu'elles ont rapport à l'acquisi-
tion de la fin dernière.

4. Or, le pouvoir peut s'exercer de quatre ma-

nières : en portant des lois, en jugeant, en pu-

nissant, ou en réglant et administrant tout ce

qui peut servir l'ordre public. C'est donc sur

ces quatre chefs que la juridiction ecclésiasti-

que peut s'exercer en ce qui la regarde, c'èst-â-

dire en tout ce qui a été établi par la discipline
de l'Eglise, soit quant aux personnes, soit quant
aux choses, pour acquérir la fin dernière.

ARTICLE II. — DE LA LIMITE OU COMMENCEL'ACTION

DES DEUX POUVOIRS;

Principes d'où se tire cette limite.

Pour bien définir la compétence des deux pou-

voirs, il ne suffit pas de déterminer la limite où

cesse l'action de ces pouvoirs, mais encore celle

où elle commence. Par le premier théorème que
nous avons posé, nous avons déterminé comme

il suit la limite où cessé l'action des deux pou-
voirs : tout ce qui se rattaché directement au

bonheur éternel des hommes est de là compé-

tence du pouvoir ecclésiastique; et tout ce qui
se rattache au contraire directement au bonheur

temporel de la république est l'objet du pou-
voir W*Ï«.. *•,*«» v . ent dit, ce qui est la même
'* *~~ ~

à laquelle doit tendre di-



206 POUVOIR CIVIL ET POUVOIR ECCLÉSIASTIQUE

rectement l'action des deux pouvoirs se tire la

limite où cesse l'action de l'un et de l'autre.

Mais où l'un et l'autre pouvoir commencent-

ils à agir pour cette fin? Ou bien, ce qui est la

même chose, ces pouvoirs pourront-ils, indépen-
damment de tout autre droit, diriger l'homme

à la fin pour laquelle ils ont été établis ? Ou bien

y a-t-il, au-dessus d'eux, un droit qui leur soit

naturellement et hiérarchiquement supérieur et

qu'ils ne puissent violer, de telle sorte qu'ils
aient à reconnaître en lui une limite où leur ac-

tion commence de droit relativement à la fin

pour laquelle ils ont été institués?

Que le droit naturel divin, en tant qu'il re-

pose sur la nature intrinsèque des choses et

qu'il est le fondement de tous les autres droits

et de toute autorité, constitue, pour n'importe

quel pouvoir humain, une limite où ce pouvoir
des hommes commence, cela ne souffre, je crois,
aucun doute, auprès de tout homme sain d'es-

prit. Car si Dieu lui-même, auteur du droit na-

turel, impuissant qu'il est, dans sa perfection

absolue, d'agir contre les lois de son éternelle

sagesse, ne peut pas intervertir les droits, com-

bien moins le pourront les hommes qui sont

soumis au droit naturel. Par conséquent, aucun

des deux pouvoirs ne pourra respectivement

disposer l'homme à sa fin s'il fait passer son

droit avant le droit naturel; autrement dit, ce

qui revient au même, ce n'est qu'en respectant
le droit naturel que chaque pouvoir pourra con-

duire l'homme à sa fin respective. L'observa-

tion de ce droit constitue la limite à partir de

laquelle seule les deux pouvoirs peuvent agir,
c'est-à-dire qu'ils ne commencent à agir de leur

propre droit que là où finit le droit naturel.

Or, le droit naturel nous commande de nous

soumettre à la révélation divine, c'est-à-dire au

droit divin positif et surnaturel, en supposant

qu'il ait plu à Dieu de nous le révéler. De même

donc qu'il n'est permis à aucune autorité hu-

maine d'empiéter sur le droit naturel, de même

ne lui est-il pas permis, dans l'hypothèse, d'em-

piéter sur le droit divin surnaturel. Par consé-

quent là où cessent les prescriptions du droit

divin, soit naturel, soit positif, là seulement peut
commencer d'agir n'importe quel pouvoir hu-

main.

Mais le pouvoir ecclésiastique a été, de droit

positif divin, établi comme interprète infailli-

ble, et comme modérateur aussi indéfectible que

sage du droit divin. Par conséquent, en dehors

même du droit naturel, dans ces dispositions de

la Providence divine, l'action du pouvoir civil

ne doit commencer, de droit, que là où finit celle

du pouvoir ecclésiastique; ou, ce qui revient au

même, le pouvoir civil, laissant intacts les rap-

ports de l'homme avec Dieu, ou avec le droit

divin, soit naturel, soit positif, que doit régler
le pouvoir ecclésiastique, le pouvoir civil, dis-je,
n'a que le droit de disposer l'homme au bien

de là république. S'il tente de faire autre chose,
il fait passer le bien de la république avant la vo-

lonté divine, et viole à la fois les droits de Dieu,
les droits de l'Eglise et les droits de l'homme.

On peut encore soutenir que le droit ecclésias-

tique l'emporte sur le droit civil en ce que, quoi-

que les deux pouvoirs soient indépendants dans

leurs sphères, néanmoins la fin et les condi-

tions de l'un sont subordonnées à la fin et aux

conditions de l'autre. Car la fin du pouvoir ec-

clésiastique est le bonheur éternel, et la fin du

pouvoir civil est le bonheur temporel; celui-ci

circonscrit par le temps et la durée, et non pas
l'autre. La fin du pouvoir ecclésiastique est la

fin dernière des hommes, qui est propre à tout

le monde, et qui s'étend à tout le genre humain;
la fin du pouvoir politique est une fin circons-

crite à un territoire, comme, par exemple, la fin

de telle ou telle association particulière d'hom-

mes portant le nom de république et d'état ci-

vil. La fin du pouvoir ecclésiastique est une

fin qui entre absolument dans les vues de Dieu,,
une fin véritable dans toute la signification du'

mot, puisque c'est la fin dernière ; la fin du pou-
voir politique est une fin qu'on se propose seu-

lement d'une manière hypothétique, en tant

qu'elle peut se concilier avec la fin dernière de

l'homme, et qui par rapport à celle-ci est plutôt
un moyen qu'une fin.

Oh peut voir maintenant comment la fin du

bonheur temporel, fin secondaire et particulière

qu'on ne se propose qu'hypothétiquement, doit
être subordonnée à la fin dernière, au bonheur
éternel que Dieu se propose absolument et prin-

cipalement dans l'homme.

Pour que l'ordre établi de Dieu prévale donc'
en dernière analyse, le prince doit commencer
à disposer l'homme à la fin du bonheur commun,
de la république quand ce dernier est suffisam-
ment disposé par l'Eglise à sa fin dernière, au-

trement dit, le droit civil ne doit commencer

qu'après le droit ecclésiastique. Ce n'est pas le
droit civil qui doit servir de règle au droit ca-

nonique, c'est le contraire qui doit avoir lieu.
Le prince ne peut commencer, en droit, à dispo-
ser l'homme au bonheur temporel que là où l'E-

glise cesse de le disposer à la fin du bonheur
éternel.

Aussi les Pères de l'Eglise ont-ils comparé les
deux pouvoirs, dont l'un est directement établi

pour les biens spirituels et éternels, et l'autre
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pour les biens corporels et temporels, à la rai-
son et aux sens dans l'homme naturel. Pour

que l'ordre existe dans l'homme, il ne suffit pas
que la raison ne prétende qu'aux choses de la

raison, et les sens aux choses des sens, il faut
encore que les sens ne préviennent jamais la

raison, qu'ils ne se mettent jamais en contradic-
tion avec elle, et qu'ils agissent toujours d'après
elle, autrement dit qu'ils ne se portent réguliè-
rement à rien de ce qui les concerne qu'après
avoir pris la raison pour point de départ. Si

tout cela n'est pas observé, ce n'est plus l'ordre

qui règne, mais le désordre. Nous posons donc
ce principe :

Le pouvoir politique ne doit proprement commencer
à disposer l'homme à la fin du bonheur temporel que
là où l'Eglise cesse de le disposer à sa fin dernière.

Autrement dit, ce qui revient au même, par
ordre et par nature, la législation ecclésiasti-

que passe avant la législation civile, ou, en d'au-
tres termes, le pouvoir civil peut être limité par
le pouvoir ecclésiastique, et non pas vice versa.
Par conséquent le pouvoir ecclésiastique com-
mence immédiatement après le droit naturel et

divin, avec lequel il a une fin commune et qu'il
a naturellement mission d'interpréter et d'ap-
pliquer relativement à la fin dernière ; et le pou-
voir civil commence immédiatement après le
droit ecclésiastique.

Le prince, en gardant les limites où son ac-
tion peut commencer de droit, et en observant
de ne pas les dépasser, devient indépendant ; eh
d'autres termes, ces limites, par une sage dis-

position de la Providence divine, déterminent
l'ordre civil dans lequel le pouvoir politique
est indépendant. Car, par indépendance, on
n'entend pas ici la liberté de tout faire par

n'importe quel moyen, mais l'immunité d'un

pouvoir supérieur de même genre et de même
ordre. De même que dans l'homme la liberté
se concilie avec la loi, de même, dans l'état ci-

vil, l'indépendance se concilie avec la sujétion
à un pouvoir d'ordre supérieur.

Corollaires. — Comme le terme de l'action de

l'Eglise marque le commencement de l'action

du pouvoir civil, il faut définir le terme de
l'action de l'Eglise pour faire connaître la li-

mite où le prince commence de plein droit à
exercer le pouvoir. Or, le droit ecclésiastique
est ou dogmatique ou disciplinaire. Le droit

dogmatique s'étend à tous les hommes, et le
droit disciplinaire aux seuls chrétiens. Donc,
tant qu'il n'empiète ni sur le droit dogmatique
relativement à tout le monde, ni sur le droit

disciplinaire relativement aux fidèles, le prince
peut librement et en toute indépendance diri-

ger les hommes à la fin du bien commun de la

république temporelle.

CHAPITREII. — DE LA COMPÉTENCEDE L'UN ET DE

L'AUTRE POUVOIR AU POINT DE VUE CONCRET,

I. La compétence du pouvoir ecclésiastique et
du pouvoir civil peut être considérée non pas
seulement au point de vue abstrait, en tant,

par exemple, qu'elle découle de la nature même
des deux pouvoirs, mais encore au point de
vue concret, c'est-à-dire en tant qu'elle est

prise dans le fait. Il s'est, en effet, présenté une
foule de cas où au pouvoir ecclésiastique s'est

joint une sorte de pouvoir civil, et dans d'autres

circonstances, au contraire, il a été accordé à

l'autorité civile quelque pouvoir sur les choses

ecclésiastiques. Ainsi, de fait, l'un et l'autre

pouvoir ont acquis une compétence qu'ils n'a-

vaient pas naturellement.
Mais c'est d'une manière toute différente que

le pouvoir politique a pu se joindre à la hiérar-
chie ecclésiastique, et que le pouvoir sur les

choses de l'Eglise a pu se joindre au pouvoir
civil. A l'autorité ecclésiastique a pu se joindre
l'autorité civile non seulement par droit de

mandat, de façon que l'autorité ecclésiastique
ne représentât en quelque sorte que le pouvoir
du prince, et ne gérât ou né traitât que sous ses

ordres quelques affaires civiles, mais encore

par un droit propre et originaire dérivé de

Dieu même, et pareil à celui dont jouissent les

autres princes pour le gouvernement de leurs

Etats. Nous trouvons un exemple de ce fait

dans les fiefs qui furent constamment attachés,
aux évêchés et abbayes d'Allemagne, dans le

domaine temporel de l'Eglise romaine.

La raison de ce qui précède se trouve en ce

qu'aucune société civile n'ayant été déterminée
au concret, par la nature, dans un territoire

fixe, et sous une forme de régime précise, il ne
lui est pas essentiel d'avoir tel ou tel sujet du

pouvoir déterminé, de telle façon qu'un autre

différent de celui-là ne puisse légitimement s'ar-

roger le pouvoir, mais on doit avoir pour légi-
time, l'action de ce nouveau sujet du pouvoir,
comme s'il agissait par mandat du sujet primitif
dont les droits seraient imprescriptibles, ina-

liénables, immuables. Mais une fois que la so-

ciété civile a été légitimement actualisée, cons-

tituée, affermie, et qu'ainsi a été remplie la

condition requise par la nature pour que se

traduise en fait ce pouvoir civil qui n'avait été

déterminé qu'à l'abstrait par la nature, alors

quiconque a exercé légitimement le pouvoir, l'a

exercé de droit divin et naturel, et il l'a occupé
souverainement en vertu de son propre droit,
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sans qu'il n'y eût plus lieu de recourir aux

théories du mandat. Car les vicissitudes hu-

maines n'ont fait que rendre concrète une ins-

titution abstraite de la nature, en posant cer-

taines conditions légitimes moyennant lesquelles
les dispositions de la nature ont obtenu leur

effet, et le pouvoir institué par elle s'est produit
au concret;

II. Quant au pouvoir civil, il ne pourra ja-
mais s'attribuer aucun droit ecclésiastique, ou

revendiquer, en vertu de son propre droit,

quelque autorité dans l'Eglise. Car l'Eglise est

une société immédiatement et au concret éta-

blie de Dieu, ayant comme telle une forme de

régime déterminée; un sujet du pouvoir déter-

miné, et une classe également déterminée de per-

sonnes destinées à exercer chez elle le souverain

pouvoir, marquées d'un caractère indélébile, et

distinctes des autres. En conséquence, les choses

qui, dans l'Etat civil, né sont que des modalités,
et des manières d'être de la société civile indé-

pendamment de la nature de la société, sont

dans l'Eglise des choses naturelles, essentielles,
à tel point que si l'une d'elles venait à manquer
nous n'aurions plus l'Eglise de Jésus-Christ.

On pourrait trouver un exemple de ce genre
dans la société conjugale et dans la famille, qui
sont instituées au concret par la nature. Il s'en-

suit que l'Eglise ne pourra jamais être territo-

riale, sous le pouvoir indépendant d'un prince
séculier, et que le prince ne pourra jamais s'at-

tribuer aucun droit ecclésiastique comme lui

étant propre. Par conséquent l'action du prince
dans les choses ecclésiastiques ne peut se justi-
fier que par un mandat exprès, tacite ou présumé
de l'Eglise.

Ce n'est que par cette théorie du mandat qu'on

peut s'expliquer la part qu'ont prise quelquefois
les empereurs chrétiens aux droits de l'Eglise,
et tous les pouvoirs qui ont été accordés aux

princes par les concordats. Les princes ont tou-

jours, dans ce cas, tiré toute leur compétence
d'un mandat de l'Eglise, ils ont exercé les droits
du mandant mais non pas les leurs propres;
l'exercice du pouvoir de l'Eglise a été modifié,
mais le pouvoir lui-même n'a été ni pu être
transféré à un sujet incapable, de droit divin, de
le recevoir. Cependant l'Eglise a pu, par une

convention positive, renoncer à une partie dé-

terminée de ses droits en faveur des princes,
comme elle l'a fait par les concordats : oh peut
donc établir au concret les théorèmes suivants

relativement aux limites des deux pouvoirs.
1° L'Eglise peut, en matière civile, autant que les

princes légitimement établis.

2° En matière ecclésiastique, tant qu'il n'est pas

démontré que, par une convention positive, l'Eglise a,
pour un plus grand bien, renoncé à une partie de ses

droits, cette renonciation ne se suppose pas.
3° Le prince peut, en matière ecclésiastique, tout ce

qui lui est accordé par un mandat particulier de l'E-

glise. Mais toute présomption cesse lorsque le prince
prétend agir dans l'Église en vertu de ses propres
droits.

TITRE DEUXIÈME.

De la protection et de l'assistance mutuelles des
deux pouvoirs ecclésiastique et civil.

Ne nuisez à personne; aidez autrui autant que
vous le pourrez. Tels sont les deux principes fon-
damentaux de l'ordre moral d'où se déduisent
toutes lès obligations qui lient les hommes en-
tre eux, soit qu'on considère la chose dans les
rapports d'homme à homme ou dans les rap-
ports dé société à société. Nous appliquerons ces
deux mêmes principes aux rapports ou relations
morales qui existent entre l'Eglise et l'Etat. Le

pouvoir ecclésiastique peut empiéter sur les
droits du pouvoir civil, ou vice versa: c'est pour-
quoi l'on doit déterminer la compétence de l'un et
de l'autre. Mais ces deux pouvoirs doivent aussi
s'aider mutuellement, et c'est pourquoi l'on doit
aussi déterminer et établir l'assistance récipro-
que qu'ils se doivent l'un à l'autre. Nous avons,
dans ce qui précède, agité le premier point,
nous allons ici parler du second.

Il est évident par ce qui précède que personne
ne peut révoquer en doute le devoir d'assistance
mutuelle entré lès deux pouvoirs, ni soutenir
en principe qu'ils puissent être hostiles où indif-
férents l'un à l'autre. Cela répugnerait trop a
l'ordre de là providence divine qui a voulu, par
l'accord mutuel des deux pouvoirs, obtenir la fin
à laquelle est destiné l'homme. C'est le seul et
même Dieu en effet qui à institué, pour le bien
du seul et même homme, l'un et l'autre pouvoir.
Pour que ces deux pouvoirs répondent donc à
la fin de leur institution, et qu'ils soient ainsi
dans l'ordre voulu de Dieu, ils doivent, pour ne

pas se mettre en contradiction avec lui, coopé-
rer, chacun dans sa sphère, au bien de l'autre.
Aussi Dieu, par une dispensation magnifique,
comme dit Gélase, a-t-il réparti à chaque pou-
voir son rôle propre et ses fonctions respectives,
de telle façon que les empereurs chrétiens puis-
sent aider les pontifes en ce qui regarde la vie

éternelle, et que les pontifes, en ce qui regarde
les choses temporelles, puissent prêter aussi
leur concours aux empereurs. Et, (comme dit
S. Léon, lettre 15, ailleurs 95) quoique la disci-

pline de l'Eglise, se bornant à des jugements
ecclésiastiques, n'inflige aucune peine entraînant
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l'effusion du sang, elle peut néanmoins quelque-
fois recourir aux sévères constitutions des prin-

ces, tandis que d'autres fois, tel qui redoute un

châtiment temporel peut recourir à un jugement

spirituel de l'Eglise.
De même donc que Dieu, pour établir entre

les hommes un lien de bienveillance réciproque
et de secours mutuel, a voulu qu'aucun d'eux ne

pût se suffire à lui-même, mais qu'ils eussent

besoin les uns des autres relativement à leur fin,

de même, pour établir un lien de protection ré-

ciproque entre l'Etat et l'Eglise, a-t-il voulu

qu'un pouvoir eût besoin du secours de l'autre

relativement à la fin de son institution. L'Etat

civil, en effet, a besoin du pouvoir ecclésiastique

pour former la conscience des peuples et les

rendre soumis au pouvoir civil, non par crainte

mais par devoir de conscience, et pour contenir

dans le devoir, par la crainte des jugements de

Dieu et des peines éternelles, ceux que ne sau-

raient contenir les simples peines civiles. D'au-

tre part, l'Eglise a, en quelque sorte, besoin dp

pouvoir civil pour que la crainte des lois civiles

et des peines temporelles puisse contenir dans

l'obéissance ceux qui mépriseraient les peines

spirituelles et éternelles.

En joignant ainsi leurs efforts, les deux pou-

voirs, comme deux ministres d'un seul et même

Dieu, obtiendraient, chacun pour sa part, le bien

de l'homme, suivant la volonté divine. Au com-

mencement du monde, dit Grégoire IX, la pré-

voyante et ineffable providence de Dieu... plaça
au firmament deux corps lumineux, l'un plus

grand, l'autre plus petit, le plus grand pour

présider au jour, le plus petit pour présider à la

nuit. Ces deux corps lumineux accomplissent
de telle manière leurs mouvements dans la zone

dû zodiaque que, quoique souvent ils ne soient

pas en rapport direct, ils ne se nuisent jamais
néanmoins l'un à l'autre ; au contraire, l'astre

supérieur communique sa clarté à l'astre infé-

rieur. Pareillement, la même prévoyance éter-

nelle a voulu qu'il y eût, sur la terre, deux ré-

gimes différents: le sacerdoce et l'empire... afin

que l'homme, composé de deux éléments, fût re-
tenu dans ses dissolutions par deux freins diffé-

rents et qu'ainsi la paix fût donnée à l'univers

par la répression de tous les excès.

Nous allons établir quelques théorèmes sur la

nature de cette protection pour qu'elle ne soit

pas tournée au préjudice de l'Eglise.
1° La protection n'implique aucune juridiction sur

la matière ou les objets du pouvoir protégé.
La raison en est que les deux pouvoirs sont

indépendants dans leur sphère, et que, comme

tels, ils peuvent être subordonnés l'un à l'autre.

2° La protection, l'appui, la garde, la défense, sup-
posent une chose protégée, gardée, défendue, déjà
existante, formée et parfaite en elle-même, et impliquent
seulement la conservation de cette chose contre qui-
conque voudrait y porter atteinte.

Corollaires. — 1° Le pouvoir protecteur ne peut
ni dicter des lois à la société protégée, ni inter-

préter, appliquer ou abroger les lois de cette so-

ciété, ni juger de leur opportunité, ou en em-

pêcher la promulgation. Il doit au contraire
veiller à ce que ces lois soient portées librement,
se soumettre à leur interprétation, favoriser leur

application et pourvoir à leur exécution.
2° Il ne peut ni disposer des affaires de la so-

ciété protégée, ni concourir à un même acte co-

principalement avec elle , mais laissant à qui de
droit la libre disposition des choses, il doit fi-
dèlement se tenir au second plan.

Les régalistes objectent qu'alors le prince ne
serait qu'un pur et aveugle instrument entre les
mains de l'Eglise ; et pourtant, disent-ils, le

prince a le droit d'apprécier la justice de l'acte
administratif pour lequel le juge ecclésiastique
implore son secours. Ainsi, un prince ne peut
pas venir au secours d'un autre prince allié sans
connaître la justice de sa cause. Nous répon-
dons:

1° L'autorité même de celui qui exerce le pou-
voir est un motif suffisant pour prêter ce se-

cours; il n'est pas nécessaire que celui qui le

prête émette son jugement. Ainsi pour qu'un

sujet agisse raisonnablement, il n'est pas néces-

saire qu'il examine si la loi est juste, pas plus

qu'un soldat n'a à examiner si le commande-

ment de ses chefs est juste et opportun.
2° On distingue deux espèces de protection :

l'une avec juridiction, comme celle du prince
vis-à-vis de ses sujets, l'autre sans juridiction
comme celle des princes confédérés. C'est de

ce dernier genre qu'est la protection de l'E-

glise, quoique pourtant celle des princes confé-

dérés provienne de conventions faites, tandis

que celle de l'Eglise provient du droit naturel et

divin.

3° Pour ce qui est des États confédérés, le

prince peut soumettre à un examen la justice do

la cause, parce que la seule autorité de celui

qui recourt à lui ne lui donne pas toute certi-

tude sur la justice de ses prétentions, et parce

qu'il n'y a pas de tribunal qui ait juridiction
sur l'adversaire, et qui puisse le juger.

On peut donc, d'une manière générale, établir

ce qui suit :

1° Quand le protecteur a juridiction, il a le

droit de se prononcer sur la justice de la cause

avant d'accorder sa protection. Tel est le prince
14III.
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vis-à-vis de ses sujets : en pareil cas, il juge
d'autorité.

2° Quand le protecteur est soumis à la juridic-
tion du protégé, il doit sa protection par obéis-

sance. Alors il est tenu de s'en rapporter à l'au-

torité du protégé, accomplissant, en ce cas, un

devoir de bienveillance ou d'obéissance.
3° Lorsque le protecteur et le protégé n'ont

aucune autorité l'un sur l'autre, ni contre la

puissance qui demande secours, ils ont le droit

de se prononcer sur la justice de la cause; (car
il n'y a pas entre eux de pouvoir supérieur qui

puisse se prononcer d'autorité). Alors ils ne peu-
vent raisonnablement se déterminer que par
l'examen des droits mutuels. Ainsi quand un

prince confédéré demande secours contre un au-

tre prince, le protecteur peut juger la cause

avant de prêter le secours demandé.
SECONDTHÉORÈME. La protection comporte que le pou-

voir protecteur dirige les moyens légaux correspondants
à son ordrepour la défense des droits du pouvoir protégé.

La raison de ce théorème se tire :
1° De l'exclusion même renfermée dans le pré-

cédent théorème. Car si les ordres ne se trou-

blent ni ne se confondent par la défense, il n'y
aura plus que le concours, l'influence, la coor-
dination d'un ordre par rapport à l'autre, sans

qu'il y ait pour cela confusion dans les deux

pouvoirs, sans que les moyens et les fins se mê-

lent, sans qu'aucun des deux ordres n'en reçoive
aucune atteinte.

2° De la nature de la défense, qui est la coor-
dination des forces ou des facultés d'un pouvoir
pour soutenir la faiblesse ou l'insuffisance des
forces ou des facultés de l'autre.

3° De la tradition qui nous montre, d'une part,
les; saints Pères demandant, pour les lois ecclé-

siastiques, la confirmation impériale, c'est-à-dire
la sanction civile, et d'autre part les empereurs
demandant pour leur pouvoir l'appui des sanc-
tions canoniques.

Corollaires. — 1° De ce que les ordres ne se
mêlent pas, il résulte que (l'obligation de con-
courir mutuellement restant toujours, et la su-

périorité de l'ordre ecclésiastique sur l'ordre ci-

vil demeurant établie en principe) le pouvoir
protecteur, entant qu'il concourt, par les moyens
propres à son ordre, au bien de l'autre, reste
dans sa juridiction, et ne remplit pas un simple
mandat de l'autre pouvoir, mais agit en vertu

de son propre droit, et par conséquent est juge
compétent des moyens par lesquels il veut con-

courir, et de l'étendue de son concours, en dé-

fendant, par exemple, et en punissant toute

agression contre le pouvoir ecclésiastique, en
soutenant positivement les prescriptions et dé-

cisions de l'Eglise, et même en accordant des

privilèges et des honneurs particuliers pour
donner encore plus de signification à sa faveur
et à sa protection. Il est encore juge légitime
dans l'application de ces moyens, mais en se

contentant d'exécuter, sans jamais le prévenir,
le jugement du pouvoir protégé.

Par exemple, si au crime d'hérésie est atta-
chée la peine civile de l'exil, de la prison, des

galères, de la mort, le coupable doit être d'abord
condamné dans l'ordre ecclésiastique où l'on
constate la nature et l'existence du délit, ainsi,
que l'imputabilité du délinquant. Et une fois

que le coupable a été condamné dans l'ordre ec-

clésiastique, la question préjudicielle et princi-
pale étant ainsi définie, le prince dispose du
condamné conformément aux lois civiles. Car

lorsque deux pouvoirs concourent; l'un comme

législatif, en une matière qui est de sa juridic-
tion, et l'autre seulement comme protecteur, ce
dernier ne peut jamais prévenir l'autre comme

juge, il ne doit agir par rapport à lui que secon-
dairement.

2° De ce que l'objet de la protection consiste
dans les droits du pouvoir protégé, il s'ensuit:

1° Que cet objet, c'est d'abord la liberté et

l'indépendance du droit à établir : donc, tout
trouble apporté à cette indépendance serait un
obstacle à lever par le pouvoir protecteur.

2° C'est l'exécution du droit établi par ce pou-
voir protégé, soit quant aux personnes, soit

quant aux choses.
TROISIÈME THÉORÈME. La protection donne au pou-

voir protecteur la juste présomption d'un mandat de

la part du pouvoir protégé, pour faire certaines choses

qui seraient de la compétence de ce pouvoir protégé.
En voici la raison. Nous sommes censés ap-

prouver ce qui tourne à notre avantage. Or,
l'acte même de la protection a naturellement

pour but l'intérêt et l'avantage du protégé.
Corollaires. — Donc, à moins que quelque

chose ne s'oppose à cette présomption, à moins,

par exemple, que le prince ne prétende agir en

vertu de son propre droit, ou qu'il n'agisse au

préjudice de l'Eglise, en dépit de celle-ci ou

malgré ses réclamations, et lors même qu'elle ne
réclamerait pas, parce qu'elle ne le pourrait
pas, par exemple ; en un mot, à moins que, pour
un motif ou pour un autre, cette présomption
ne tombe, le prince, disons-nous, peut avoir,
par concession ou mandat de l'Eglise, quelque
action sur les affaires ecclésiastiques, comme

protecteur de l'Eglise. Et réciproquement, le

pouvoir ecclésiastique peut présumer avoir le
même droit pour la défense et la conservation
de l'Etat civil.
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Si le rôle de protecteur donne la présomption
du mandat, à plus forte raison le met-il en état

de le recevoir expressément ou tacitement du

pouvoir protégé.

Encyclique DIUTURNUM sur le pouvoir civil 1.

LETTRE ENCYCLIQUE

DE N. T. S. P. LÉON XIII

PAPE PAR LA DIVINE PROVIDENCE

A TOUS LES PATRIARCHES, PRIMATS, ARCHEVÊQUES ET

ÉVÈQUES DU MONDE CATHOLIQUE EN GRACE ET COM-

MUNION AVEC LE SIÈGE APOSTOLIQUE.

A' tous nos vénérables Frères les Patriarches, Primats,

Archevêques et Evêques du monde catholique en grâce
et communion avec le Siège Apostolique .

LÉON XIII, PAPE

VÉNÉRABLES FRÈRES,

Salut et bénédiction apostolique.
Cette guerre longue et acharnée, dirigée contre la

divine autorité de l'Eglise, a abouti là où elle ten-

dait, c'est-à-dire à mettre en péril toute la société
humaine et nommément le principal civil sur lequel
repose principalement le salut public. — C'est sur-

tout à notre époque que l'on voit se produire ce ré-

sultat. Les passions populaires rejettent en effet au-

jourd'hui, avec plus d'audace qu'auparavant, toute

force quelconque d'autorité, et de tous côtés la licence
est telle, les séditions et les troubles sont si fré-

quents que non seulement l'obéissance est souvent

refusée à ceux qui gèrent là chose publique, mais

qu'une garantie suffisante de leur sécurité ne parait
même plus leur être laissée. On a longtemps travaillé
à les rendre un objet de mépris et de haine pour la
mnltitude et, des flammes de la haine ainsi excitée

ayant enfin fait éruption, on a attenté plusieurs fois,

à des intervalles assez rapprochés, à la vie des sou-

verains, soit par des embûches secrètes, soit par des

attaques ouvertes. Récemment, toute l'Europe a frémi
d'horreur au meurtre abominable d'un très puissant
Empereur, et pendant que les esprits sont encore

stupéfaits devant la grandeur du crime, des hommes

perdus ne craignent pas de lancer et de répandre des

intimidations et des menaces contre les autres prin-
ces de l'Europe.

des périls d'ordre général, qui sont sous nos yeux,

Nous causent de graves inquiétudes, car Nous voyons
la sécurité des princes et la tranquillité des empires,
ainsi que le salut des peuples, mis en péril pour ainsi

dire d'heure en heure. — Or, cependant, la divine.

vertu de la religion chrétienne a produit d'excellents

principes de stabilité et d'ordre pour la chose publi-
que, à mesure qu'elle a pénétré dans les moeurs et

les institutions des Etats. La juste et sage mesure
des droits et des devoirs chez les princes et chez les

peuples n'est pas le moindre ni le dernier des fruits de
cette vertu. Car il y a dans les préceptes et les exem-

ples de Notre-Seigneur Jésus-Christ une force merveil-
leuse pour contenir dans le devoir tant ceux qui
obéissent que ceux qui commandent, et pour mainte-
nir entre eux cette union qui est tout à fait conforme
à la nature et cette, sorte de concert des volontés
d'où naît le cours tranquille et à l'abri de toute per-
turbation des affaires publiques.

C'est pourquoi, étant proposé par une faveur de
Dieu à la direction de l'Eglise catholique, gardienne
et interprète des doctrines du Christ, Nous jugeons
qu'il est de Notre autorité, Vénérables Frères, de
rappeler publiquement ce que la vérité catholique
exige de chacun, dans cet ordre de devoirs; d'où il

apparaîtra aussi par quelle voie et par quel moyen,
on peut, dans une situation si redoutable, pourvoir
au salut public.

Bien que l'homme, poussé par une: cortaine arro-

gance et par l'indocilité, se soit souvent efforcé de
rejeter les freins de l'autorité, il n'a pourtant jamais
pu arriver à n'obéir à personne. La force même de
la nécessité veut que quelques-uns aient le comman-
dement dans toute association et communauté d'hom-
mes, afin que la société ne tombe pas en dissolution,
privée d'un prince ou d'un chef pour la diriger, et ne
soit pas dans l'impossibilité d'atteindre la fin pour
laquelle elle est née et constituée. — Mais s'il n'a pu
se faire que la puissance politique disparût du soin
des Etats, il est certain qu'on a pu employer tous les

expédients pour en amoindrir la force et en diminuer
la majesté, et surtout au XVIe siècle, lorsque la fa-

tale nouveauté des opinions égara un grand' nombre

d'esprits. A partir de cette époque, non seulement la
multitude prétendit s'attribuer une liberté plus largo
qu'il ne convenait, mais on se mit à imaginer à son

gré l'origine et la constitution de la société humaine.

Bien plus, beaucoup d'hommes de notre époque,
marchant sur les traces de ceux qui, au siècle der-

nier, s'attribuèrent le nom de philosophes, disent que
tout pouvoir vient du peuple, de sorte que ceux qui
exercent le pouvoir dans l'Etat, ne l'exercent pas
comme leur appartenant, mais comme le tenant du

peuple par délégation et sous cette condition qu'il

peut leur être retiré par la volonté de ce même peu-

ple qui le leur a conféré. Les catholiques ont une

doctrine différente et ils font descendre de Dieu le

droit de commander, comme d'un principe naturel et

nécessaire.

Il importe cependant de remarquer ici que ceux

qui doivent être placés à la tête des affaires peuvent,

en certains cas, être choisis par la volonté et la dé-

cision de la multitude, sans que la doctrine catholique

y contredise ou y répugne. Mais ce choix désigne le

prince, il ne lui confère pas les droits du principat ;
l'autorité n'est pas donnée, mais on détermine par

qui elle sera exercée. — Il n'est pas non plus ques-
tion des formes de gouvernement : il n'y a pas do

raisons en effet pour que l'Eglise n'approuve pas le

principat ou d'un seul bu de plusieurs, pourvu qu'il

1. Nous ne donnerons que la traduction. On trou-
vera le latin dans tous les journaux catholiques de
juillet 1881, notamment dans la Semaine du Clergé, n°
du 13 juillet.

L'encyclique Immortate Dei, rapportée pages XXXII
et suiv. de notre tome I est dans le même ordre d'i-
dée que l'encyclique Diuturnum.
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soit juste et qu'il tende au bien commun. C'est pour-
quoi, les droits de la justice étant respectés, il n'est

pas défendu aux peuples de se choisir la forme de

gouvernement qui convient le mieux ou à leur pro-
pre génie ou aux institutions et aux moeurs qu'ils
tiennent de leurs ancêtres.

Au reste, pour ce qui est de l'autorité politique,
l'Eglise enseigne avec raison qu'elle vient de Dieu ;
car elle trouve cette vérité clairement attestée dans

les Saintes Lettres et dans les monuments de l'anti-

quité chrétienne ; en outre, on ne peut imaginer une

doctrine qui soit plus conforme à la raison et mieux

d'accord avec le salut des princes et des peuples.
En effet, les livres de l'Ancien Testament confir-

ment, en plusieurs endroits, d'une façon éclatante

que la source du pouvoir humain est en Dieu. Par

moi règnent les rois..., par moi les princes commandent
et les puissants rendent la justice 1. Et ailleurs : Prê-

tez l'oreille, vous qui régissez les nations;... parce que la

puissance vous a été donnée par Dieu et la force par le

Très-Haut 2. La même chose est contenue au livre de

l'Ecclésiastique : Dans chaque nation Dieu a préposé
un chef 3.

Ces vérités, qu'ils avaient apprises de Dieu, les

hommes en furent peu à peu dépouillés par la su-

perstition païenne, qui corrompit en même temps que
le véritable aspect et beaucoup de notions de choses,
la forme naturelle et la beauté de l'autorité. Plus

tard, là où l'Evangile chrétien répandit sa lumière,
la vanité céda devant la vérité et le très noble et di-

vin principe d'où découle toute autorité recommença
à briller. Au Président romain s'arrogeant avec os-

tentation le pouvoir d'absoudre et de condamner,

Notre-Seigneur Jésus-Christ répondit : Vous n'auriez

sur moi aucun pouvoir s'il ne vous avait pas été donné

d'en haut 4. Saint Augustin, expliquant ce passage:

Apprenons, dit-il, ce qu'il a dit, ce qu'il a aussi ensei-

gné par l'Apôtre, qu'il n'y a pas de puissance qui ne

vienne de Dieu 5. La voix fidèle des Apôtres retentit,
en effet, comme un écho de la doctrine et des ensei-

gnements de Jésus-Christ. Paul adresse aux Romains,
soumis à l'autorité de princes païens, cette haute et

importante maxime : Il n'y a pas de puissance qui ne

vienne de Dieu, et il conclut par voie de conséquence :

Le prince est le ministre de Dieu 6.

Les Pères de l'Eglise s'appliquèrent avec soin à

professer et à propager cette même doctrine dans la-

quelle ils avaient été formés. Nous n'attribuons, dit

saint Augustin, le pouvoir de donner le gouvernement
et l'empire qu'au seul vrai Dieu 7. Saint Jean Chrysos-
tome exprime la même pensée : Qu'il y ait des princi-

pats, dit-il, et que les uns commandent, les autres soient

sujets et que tout ne soit point livré au hasard et à l'a-
venture. .. je dis que c'est une oeuvre de la sagesse di-
vine 8. Saint Grégoire le Grand atteste la même vé-
rité en ces termes : Nous confessons que le pouvoir a
été donné du ciel aux empereurs et aux rois 9.

Bien plus, les saints Docteurs entreprirent aussi

d'expliquer ces mêmes enseignements à la lumière

naturelle de la raison, de façon qu'ils doivent paraî-
tre entièrement justes et vrais aux yeux de ceux

mêmes qui suivent pour guide la seule raison. — Et

en effet, la nature, ou plus justement Dieu, l'auteur

de la nature, veut que les hommes vivent en société:

c'est ce que démontrent clairement et la faculté du

langage, le plus puissant médiateur de la société, et

nombre de besoins innés de l'âme et beaucoup do

choses nécessaires et très importantes, que les hom-

mes vivant solitaires ne pourraient se procurer et

qu'ils se procurent unis et associés aux autres. Et

maintenant une société ne peut exister ni être conçue,
sans qu'il y ait quelqu'un pour modérer les volontés
de chacun do façon à ramener la pluralité à une sorte

d'unité, et pour leur donner l'impulsion, selon le droit

et l'ordre, vers le bien commun : Dieu a donc voulu

que dans la société il y eût des hommes qui comman-
dassent à la multitude.

Il y a aussi un puissant argument en ceci, que
ceux par l'autorité desquels la chose publique est
administrée doivent pouvoir obliger les citoyens à

obéir, de telle façon que ce soit clairement pour
ceux-ci un pêché de ne pas obéir. Mais aucun homme

n'a en soi ou par soi la puissance d'enchaîner par de

tels liens la libre volonté des autres. Cette puissance

appartient uniquement à Dieu, créateur et législateur
de toutes choses ; et il est nécessaire que ceux qui
l'exercent, le fassent comme l'ayant reçue de Dieu.

Il y a un seul législateur et juge, qui peut perdre et dé-

livrer 1. La môme chose est vraie pour tout ordre de

puissance. Il est si bien reçu que celle qui est dans

les prêtres vient de Dieu, que ceux-ci sont reconnus

et appelés chez tous les peuples ministres de Dieu.
Semblablement la puissance des pères de famille

conserve comme l'image et l'empreinte de la puis-
sance qui est en Dieu, duquel toute paternité reçoit son

nom dans les deux et sur la terre 2. De cette manière

les divers ordres de puissance ont entre eux d'admi-

rables ressemblances, puisque tout ce qu'il y a en

quelque lieu que ce soit de gouvernement et d'autorité

lire son origine du seul et même créateur et seigneur
du monde, qui est Dieu.

Ceux qui veulent que la société soit née du libre

consentement des hommes, faisant sortir le pouvoir
de la même source, disent que chacun a cédé quel-

que chose de son droit et que par sa volonté cha-

que particulier s'est constitué sous la puissance
de celui en qui la somme de ces droits a été réunie.
Mais c'est une grave erreur de ne pas voir, ce qui
est manifeste, que les hommes n'étant pas une race

nomade, ils sont, en dehors de leur propre volonté,
nés pour vivre naturellement en société. Et en outre,
le pacte que l'on suppose est ouvertement une faus-
seté et une fiction, et il ne peut conférer au pouvoir

politique autant de force, de dignité, de solidité que
la tutelle de la chose publique et le bien commun
des citoyens le demandent. Le principat n'aura tous

ces ornements et toutes ces garanties que s'il est re-

gardé comme émanant de Dieu, cette source auguste
et très sainte.

1. Prov. VIII, 15-16. — 2. Sap. VI, 3, 4. — 3. Eccl.
XVII, 14. — 4. Joan. XIX, 11. — 5. Tract. CXVI in Joan.
n. 5. — 6. Ad Rom. XIII, 1, 4. — 7. De Civ. Dei, li-
br. V, cap. 21. — 8. In epist. ad Rom. homil. XXIII,
n. 1. — 9. Epist. lib. II, epist. 61. 1. Jacob, IV, 12 — 2. Ad Ephes. III, 15.
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On ne saurait trouver une doctrine non seulement

plus vraie, mais même plus utile. En effet, la puis-
sance de ceux qui régissent l'Etat, si elle est une
certaine communication de la puissance divine, revêt

aussitôt, pour celte raison, une dignité surhumaine;
non pas impie et absurde comme celle que recher-
chaient les empereurs païens prétendant aux hon-
neurs divins, mais vraie et solide et venant d'un

certain don et d'un bienfait de Dieu. D'où il faudra

que les citoyens se soumettent et obéissent aux prin-
ces, comme à Dieu, moins par crainte des peines que
par respect de la majesté, et non pas parce que cela
leur plaît ainsi, mais parce que c'est un devoir de

conscience. Par là le pouvoir restera beaucoup plus
solidement à sa place. Car il est nécessaire que les

citoyens, comprenant la force de ce devoir, évitent la

déloyauté et 'l'indocilité, parce qu'ils doivent être

persuadés que ceux qui résistent à la puissance poli-
tique résistent à la volonté divine, que ceux qui re-
fusent l'honneur aux princes, le refusent à Dieu.

L'apôtre Paul instruisit nommément les Romains
de cette doctrine; il leur écrivit au sujet du respect
à rendre aux souverains avec tant d'autorité et de

poids qu'il semble que rien ne peut être prescrit
plus rigoureusement : Que toute âme soit soumise aux

puissances supérieures : car il n'y a point de puissance
qui ne soit de Dieu; et celles qui sont, ont été ordonnées
de Dieu. C'est pourquoi celui qui résiste à la puissance,
résiste à l'ordre établi de Dieu; et ceux qui résistent,
attirent sur eux-mêmes la condamnation... Il faut donc
nécessairement être soumis, non seulement par crainte,
mais aussi par conscience 1. La parole célèbre du

prince des apôtres, Pierre, sur ce même sujet, est
dans le même sens : Soyez soumis à toute créature hu-
maine à cause de Dieu, soit au roi comme prééminent,
soit aux chefs comme envoyés de Dieu pour la punition
des malfaiteurs et la gloire des bons, parce que telle est
la volonté de Dieu 2.

Le seul cas où les hommes n'aient pas à obéir c'est
celui où il leur serait demandé quelque chose qui ré-

pugne ouvertement au droit naturel ou divin; car
tout ce qui viole la loi naturelle ou la volonté de

Dieu, il est également défendu de l'ordonner et de

l'accomplir. Si donc il arrive à quelqu'un d'être placé
dans l'alternative de se refuser aux ordres de Dieu
ou aux ordres des princes, il doit obéir à Jésus-Christ,
ordonnant de rendre ce qui est à César à César et ce

qui est à Dieu à Dieu 3, et répondre courageusement,
à l'exemple des Apôtres : Il faut obéir à Dieu plutôt
qu'aux hommes 4. Et l'on ne peut accuser ceux qui se
conduisent ainsi de rejeter l'obéissance ; car si la vo-
lonté des princes est en lutte avec la volonté et les
lois do Dieu, ils excédent la mesure de leur pouvoir
et violent la justice; et leur autorité ne peut pas alors
avoir de valeur, car, dès que la justice manque, l'au-
torité cesse.

Pour que la justice accompagne toujours le com-

mandement, il importe beaucoup que ceux qui admi-
nistrent les Etats comprennent que la puissance po-
litique n'est pas créée pour le profit d'un particulier,

quel qu'il soit, et que les affaires publiques doivent
être gérées pour l'utilité de ceux dont on a la charge
et non pour l'utilité de ceux à qui la charge
est confiée. Que les princes prennent exemple sur

Dieu, très bon et très grand, duquel ils tiennent l'au-

torité, et que, se le proposant pour modèle dans l'ad-
ministration de la chose publique, ils gouvernent le

peuple avec équité et intégrité et mêlent à la sévérité
nécessaire une paternelle charité. Dans ce but, les
oracles des Saintes Lettres les avertissent qu'ils au-
ront eux-mêmes un jour à rendre compte au Roi des
rois et au Seigneur des seigneurs, et que s'ils man-

quent à leur' devoir, ils ne pourront échapper en au-
cune façon à la sévérité de Dieu. Le Très Haut inter-

rogera vos oeuvres et scrutera vos pensées. Parce que
lorsque vous étiez les ministres, de sa puissance, vous
n'avez pas jugé avec droiture... il vous apparaîtra ter-
rible et prompt, car le jugement sera très rigoureux
pour ceux qui commandent... Dieu ne fera acception de-

personne, ni ne respectera la grandeur de personne,
parce que lui-même a créé le petit et le grand et qu'il
a un soin égal de tous. Aux forts est réservé un tour-
ment plus fort 1.

Ces doctrines protégeant l'Etat, toute cause ou tout
désir de sédition est écarté : l'honneur et la sécurité
des princes, le repos et le salut des citoyens se trou-
veront assurés. Il est aussi pourvu parfaitement à la
dignité des citoyens, à qui il est permis de conserver
dans l'obéissance même cette grandeur qui convient
à l'excellence de l'homme. Ils comprennent, en effet,

qu'au jugement de Dieu il n'y a ni esclave, ni libre;
qu'il n'y a pour tous qu'un seul Seigneur riche à l'é-

gard de tous ceux qui l'invoquent 2; et qu'ils se sou-
mettent et obéissent aux princes, pour ce motif que
ceux-ci sont d'une certaine manière l'image de Dieu,
à l'égard de qui c'est régner que le servir.

L'Eglise a toujours fait que cette forme chrétienne
du pouvoir ne s'établit pas seulement dans les es-

prits, mais se traduisît encore dans la vie publique
et dans les moeurs des peuples. Tant que furent assis

au gouvernail de l'Etat les empereurs païens, que:
l'erreur empêchait de s'élever à celte forme de pou-
voir que Nous venons d'esquisser, l'Eglise s'appliqua
à la faire pénétrer dans l'esprit des peuples, qui de

vaient vouloir, dès qu'ils seraient en possession
d'institutions chrétiennes, y conformer leur vie. C'est

pourquoi les Pasteurs des âmes, renouvelant les

exemples de l'apôtre Paul, se firent une coutume de.

prescrire aux peuples, avec un soin et un zèle extrê-

mes, d'être soumis aux princes et aux puissances, d'o-
béir à la loi 3 ; et encore de prier Dieu pour tous les

hommes, mais nommément pour les rois et pour tous

ceux qui sont élevés en puissance : car cela est agréable
à Dieu, notre Sauveur 4.

Sur ce point les anciens chrétiens ont laissé des

témoignages tout à fait remarquables : étant persé-
cutés de la façon la plus injuste et la plus cruelle.

par les empereurs païens, ils ne cessèrent néanmoins

jamais de se tenir dans l'obéissance et la soumission,
à tel point qu'ils semblaient lutter, ceux-là do cruauté,

1. Ad Rom. XIII, 1, 2, 3.— 2. I Petr. II, 13-15— 3.
Matth. XXII, 21. — 4. Actor. V, 29.

1. Sap., VI, 4, 5,6, 8.-2. Ad Rom. X, 12. —3. Ad
Tit. III, 1. — 4. I Timoth. II, 1-3.
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ceux-ci de respect. Une si grande modestie, une vo-

lonté d'obéir si certaine était trop connue pour que

la calomnie et la malice des ennemis pussent l'obs-

curcir. Aussi ceux qui devaient plaider pour le nom

chrétien devant les empereurs démontraient qu'il était

injuste de se servir dos lois contre les chrétiens, sur-

tout par cet argument qu'ils étaient, aux yeux de

tous, un exemple vivant de la fidélité aux lois. Athé-

nagore parlait hardiment en ces termes à Marc-Aurèle

Antonin et à Lucius Aurélius Commode, son fils:

Vous nous laissez, nous qui ne faisons rien de mal, bien

plus, qui nous conduisons le plus pieusement, le plus

justement de tous et à l'égard de Dieu et vis-à-vis de

votre empire, vous nous laissez tourmenter, enlever, exi-

ler 1. Dé même, Tertullien faisait publiquement cet

éloge des chrétiens qu'ils étaient pour l'Empire les

amis les meilleurs et les plus sûrs: Le chrétien n'est

l'ennemi de personne, moins encore de l'Empereur, qu'il
est obligé, sachant qu'il est établi par son Dieu, d'ai-

mer, de révérer et d'honorer, et dont il doit vouloir le

salut avec celui de tout l'empire romain 2. Et il ne

craignait pas d'affirmer que, dans les limites de l'em-

pire, le nombre des ennemis avait coutume de dimi-

nuer d'autant plus que le nombre des chrétiens aug-
mentait. Vous avez maintenant peu d'ennemis en com-

paraison de la multitude des chrétiens, ayant des chré-

tiens dans presque tous les citoyens de presque toutes

les cités 3. On trouve encore, sur le même point, un

témoignage remarquable dans l'Epitre à Diognète, qui

confirme que l'usage dos chrétiens était, à cette épo-

que, non seulement d'obéir aux lois, mais, dans l'ac-

complissement de tout devoir, de faire d'eux-mêmes

plus et mieux que les lois ne les y obligeaient. Les

chrétiens obéissent aux lois qui sont établies et par leur

genre de vie ils surpassent les lois.

La question était certes tout autre quand les

édits dés empereurs et les menaces des préteurs leur

prescrivaient de trahir la foi chrétienne ou dé man-

quer de quelque façon à leur devoir: en ces temps

là ils préférèrent assurément, déplaire plutôt aux hom-

mes qu'à Dieu. Mais dans ces circonstances mêmes,
il s'en fallait tellement qu'ils fissent rien de séditieux

ou qu'ils méprisassent la majesté de l'autorité, qu'ils
se bornaient à ce seul point : professer et qu'ils étaient

chrétiens et qu'ils ne voulaient d'aucune manière

changer de foi. Du reste, ils ne songeaient en rien à

la résistance ; mais calmes et joyeux, ils allaient de

telle façon au chevalet du bourreau que la grandeur
des tourments le codait à là grandeur de l'âme.

La force des institutions chrétiennes n'apparut pas,
à cette époque, sous une forme différente, dans la

milice. C'était,'en effet, le propre du soldat chrétien

d'unir le plus grand courage au plus grand zèle pour
la discipline militaire, et de donner à l'élévation de

l'âme sa perfection, par une fidélité inébranlable en-

vers le prince. Que si on lui demandait quelque chose

qui ne fût pas honnête, comme de violer les droits
de Dieu, ou de tourner le fer contre les disciples in-
nocents du Christ, alors il refusait d'accomplir les
ordres reçus, mais de telle sorte qu'il aimait mieux

abandonner les armes et mourir pour la religion, que
de résister par la sédition et les soulèvements à l'au-

torité publique.

Après que les États eurent des princes chrétiens,

l'Eglise mit beaucoup plus d'insistance à attester et à

déclarer combien il y avait de sainteté dans l'auto-
rité de ceux qui commandaient. D'où il devait résul-
ter qu'aux yeux des peuples, lorsqu'ils penseraient
au principat, s'offrirait l'image d'une sorte de ma-

jesté sacrée qui exciterait un plus grand respect et

un plus grand amour pour les princes. Dans ce but

elle régla sagement que les rois seraient, au début

do leur règne solennellement sacrés, ce que, dans l'An-

cien Testament, l'autorité de Dieu avait établi.

A l'époque où la société, tirée pour ainsi dire des

ruines do l'empire romain, renaquit dans l'espérance,
de la grandeur chrétienne, les Pontifes Romains, ins-

tituant un Saint-Empire, consacrèrent d'une manière

spéciale la puissance-politique. Cet accroissement de

noblesse pour le principat fut certainement très con-
sidérable et il n'est pas douteux que celte institution

ne dût être toujours grandement utile et à la société

religieuse et à la société civile si le but que l'Eglise
avait en vue, les princes et les peuples l'avaient tou-

jours eu en vue également. Et de fait, les choses res-

tèrent en paix et assez prospères tant que l'amitié et

l'accord durèrent entre les deux puissances. Si les peu-
ples, dans leurs agitations, se rendaient coupables en

quelque chose, l'Eglise était là pour ramener la tran-

quillité, rappelant chacun au devoir, domptant les

plus violentes passions, partie par la douceur, partie
par l'autorité. Semblablement, si les princes se ren-

daient coupables en quelque chose dans le gouverne-
ment, alors l'Eglise de s'adresser aux princes, et en

rappelant les droits, les besoins, les justes désirs des

peuples, de conseiller l'équité, la clémence, la bonté.
Par ce moyen on obtint plusieurs fois que les périls des

soulèvements et des guerres civiles fussent écartés.

Au contraire, les doctrines sur le pouvoir politique

imaginées par les modernes ont déjà apporté aux

hommes de grandes afflictions et il est à craindre

qu'elles n'apportent dans l'avenir des maux extrêmes.
En effet, refuser de rapporter à Dieu comme à son

auteur lé droit de commander, ce n'est rien moins

que dépouiller la puissance politique de sa plus belle

gloire et trancher le nerf de sa force. Pour ce qu'ils
disent qu'elle dépend du caprice de la multitude,
d'abord c'est une opinion fausse ; ensuite, c'est éta-

blir le principat sur un fondement trop léger et trop'
mobile. Excitées et stimulées par ces opinions, les

passions populaires se déchaîneront avec plus d'au-

dace et, au grave détriment de la chose publique,
elles iront par une pente facile jusqu'aux troubles

aveugles, aux séditions ouvertes. En effet ce qu'on

appelle la Réforme, dont les auxiliaires et les chefs at-

taquèrent jusqu'en leurs fondements par de nouvelles

doctrines le pouvoir sacré et le pouvoir civil, fut

suivi, principalement en Allemagne, par des agitations
soudaines et par les plus audacieuses rébellions ; et

cela avec une telle conflagration de la guerre civile et

un tel carnage qu'il ne resta presque pas un seul en-
droit qui ne fut livré aux troubles et ensanglanté.

1. Legat, pro Christianis. — 2. Apolog. n. 35. —
3. Apolog. n. 37.
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De celle hérésie sortit, au siècle dernier, une fausse

•philosophie, le droit qu'on appelle nouveau, la souve-

raineté du peuple, et une licence effrénée que beau-

coup estiment être la seule liberté. De là on est ar-

rivé à ces fléaux récents, c'est-à-dire au Communisme,
au Socialisme, au Nihilisme, monstres effroyables de

la société humaine et qui sont presque sa mort. Et

cependant un trop grand nombre d'hommes travail-

lent à accroître la violence de maux si graves, et

sous prétexte de venir en aide à la multitude ils ont

déjà provoqué une grande explosion do malheurs. Ce

que nous rappelons ici, n'est ni inconnu ni bien éloigné.
Mais ce qui est plus grave, c'est que les princes

n'ont pas, au milieu de tant de périls, des remèdes

suffisants pour restaurer l'ancienne discipline et apai-
ser les esprits. Ils se munissent de l'autorité des lois

et pensent que ceux qui troublent l'Etat doivent être

réprimés par la sévérité des peines. Rien de plus

juste à la vérité : et cependant il est sage de consi-

dérer que la seule puissance des peines ne suffira

jamais à conserver l'Etat. La crainte, en effet, comme

l'enseigne si bien saint Thomas, est un fondement

débile; car ceux gui sont soumis par crainte, s'il se pré-
sente une occasion où ils puissent espérer l'impunité,

s'insurgent d'autant plus ardemment contre l'autorité,

qu'ils ont été réduits, contre leur volonté, par la seule

crainte. El en outre : par une trop grande crainte,

beaucoup tombent dans le désespoir, et le désespoir les

précipite audacieusement dans les attentats 1.

Combien cela est vrai, nous le savons assez par ex-

périence. Il faut donc avoir recours à un principe

plus élevé et plus efficace d'obéissance; et établir

fortement que la sévérité des lois ne peut porter d'heu-

reux fruits, si les hommes ne cèdent au sentiment du

devoir et ne sont mus par la crainte salutaire de

Dieu. La religion qui, par sa seule force, pénétre les

esprits, et fait fléchir les volontés mêmes des hom-

mes, peut leur demander de s'attacher à ceux qui les

gouvernent, non seulement par obéissance, mais en-

core par la bienveillance et la charité qui est, en toute

assemblée d'hommes, le meilleur gardien de leur

sécurité.

C'est pourquoi nous devons juger que les Pontifes

romains ont servi avec éclat l'intérêt commun en

ayant soin de réprimer ces esprits orgueilleux et in-

quiets de Novateurs, et en les signalant souvent comme

le péril de la société civile. Rappelons à ce sujet les

mémorables avis de Clément VII à Ferdinand, roi

de Bohême et de Hongrie : Dans cette cause de la foi,

votre dignité et votre intérêt sont compris, puisque la

foi ne peut être renversée sans entraîner la ruine de vos

propres affaires; c'est ce qui s'est vu très clairement dans

ces contrées. Dans cet ordre de faits a brillé la haute

prévoyance et le courage de Nos prédécesseurs, et

surtout de Clément XII, de Benoît XIV, de Léon XII,

qui, dans les temps suivants, lorsque s'étendait la

peste des doctrines perverses, et que l'audace des

sectes s'accroissait, se sont efforcés d'opposer leur

autorité à leur progrès. Nous-même, plusieurs fois,

Nous avons dénoncé ces graves périls, et en même

temps Nous avons indiqué le meilleur moyen de les

repousser. Nous avons offert aux princes et à ceux

qui sont chargés des affaires politiques le secours de

la religion, et nous avons exhorté, les peuples à jouir

davantage de l'abondance des grands biens que leur
fournit l'Eglise. Nous agissons ainsi pour que les

princes comprennent que le même secours, supé-
rieur à tout, leur est toujours offert: et Nous les

exhortons énergiquement dans le Seigneur, à protéger
la religion, et, ce qui est l'intérêt même de l'Etat, à

permettre que l'Eglise jouisse d'une liberté dont elle

ne peut être privée sans injustice et sans que tous

en souffrent. Assurément l'Eglise du Christ ne peut-
être suspecte aux princes ni odieuse aux peuples. Elle
invite les princes à suivre la justice et à ne jamais
s'écarter de leur devoir ; et par beaucoup de raisons,
elle fortifie et soutient leur autorité. Elle reconnaît

et déclare que tout ce qui est d'ordre civil est sous

leur puissance et leur suprême autorité : dans les

choses dont le jugement, pour des causes diverses,

appartient au pouvoir religieux et au pouvoir civil,
elle veut qu'il existe un accord par le bienfait duquel
de funestes confusions soient épargnées aux deux

pouvoirs. Quant à ce qui concerne les peuples, l'E-

glise est née pour le salut de tous les hommes, et

elle les aime tous comme une more. C'est elle qui,

guidée par la charité, inspire la douceur aux âmes,
l'humanité aux moeurs, l'équité aux lois; elle n'a

jamais été hostile à une honnête liberté, elle est ha-

bituée à détester les dominations tyranniques. Cette
habitude de faire le bien, qui est dans l'Eglise, saint

Augustin l'exprime très bien en peu de mots : L'E-

glise enseigne aux rois à veiller sur les peuples et à

tous les peuples à se soumettre aux rois, montrant ainsi

que tout n'est pas à tous, mais que la charité est pour
tous et que l'injustice n'est due à personne 1.

Pour ces causes, votre oeuvre, vénérables Frères,

sera éminemment utile et salutaire, si le talent et

toutes les ressources qui, par le don de Dieu, sont

en vous, vous les employez, avec Nous, à conjurer
les périls et les embarras de la société humaine.

Veillez avec le plus grand soin pour que ces ensei-

gnements de l'Eglise catholique sur l'autorité et sur

le devoir de l'obéissance, soient sans cesse sous les

yeux des hommes et qu'ils en fassent la règle de leur

vie. Que par votre autorité et votre enseignement,
les peuples soient avertis de fuir las sociétés secrètes,

de s'écarter des conjurations, de repousser toute ac-

tion séditieuse : qu'ils comprennent, que c'est pour
Dieu qu'ils obéissent à ceux qui commandent, et que
leur soumission est raisonnable et leur obéissance

généreuse. Mais comme c'est Dieu qui donne le salut

aux rois 2, et accorde aux peuples de se reposer
dans la beauté de la paix et sous les tentes de la con-

fiance et dans un riche repos 3, ii est nécessaire de

le prier et de le supplier, pour qu'il incline les es-

prits de tous à l'honnêteté et à la vérité, pourqu'il
calme les haines et rende à la terre une tranquillité
et une paix si longtemps désirée.

Pour que notre espoir d'être exaucés soit plus

ferme, appelons à l'aide de notre salut les prières, la

1. De Regim. Princip. 1, I, cap. 10.
1. De morib. Eccl. lib. I. cap. 30. — 2. Psalm.

CXLIII, 11. — 3. Isai. XXXII, 18.
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protection de la Vierge Marie, mère de Dieu, secours

des chrétiens, tutrice du genre humain ; de saint

Joseph, son très chaste époux, au patronage duquel

l'Eglise universelle a une si grande confiance; de

Pierre et Paul, princes des Apôtres, gardiens et ven-

geurs du nom chrétien.

En attendant, comme gage des dons divins, Nous

vous donnons du fond du coeur à vous tous, Vénéra-

bles Frères, au Clergé et au peuple confié à votre foi

la Bénédiction Apostolique en Notre-Seigneur.
Bonne à Rome près Saint-Pierre, le vingt-neuf juin,

mil huit cent quatre-vingt-un, la quatrième année de

notre pontificat.
LÉON XIII, PAPE.

N. B. — Voir l'encyclyque Immortate Dei, on notre
tome Ier, pag. XXXII et suiv., et les mots Indépen-
dance, Législation et Puissance.

PRAGMATIQUE; SANCTION.

On entend en général par ce mot un rescrit

ou un acte en forme d'édit et de constitution

sur des matières importantes et publiques :
« Pragmaticae sanctiones sunt edicta vel res-

cripta generalia, de certis causis negotiisve

publicis edita ». Pragma est un mot grec qui

signifie affaire, negotium; et, selon Justinien, le

mot sanctio signifie cette partie des lois qui
contient les peines prononcées contre ceux qui
les violent : « Sanctiones vocamus eas legum

partes quibus poenas constituimus adversus eos

qui contra leges facerint. » (Lancelot. Instit. de
rer. divis., § 8.) Cette étymologie du mot prag-
matique sanction est la plus littérale, mais elle

ne répond pas tout à fait à sa définition ; aussi

plusieurs auteurs en donnent une différente.

Parmi nous, l'usage a donné ce nom aux or-

donnances qui concernent les grandes affaires
de l'Etat ou de l'Eglise, ou au moins les affaires
de quelques communautés.

Ainsi, on a appelé pragmatique sanction un code
ou recueil d'ordonnances qui règlent l'adminis-
tration religieuse d'un royaume.

En France, on a donné ce nom de pragmatique
sanction à deux pièces dont la première, attri-
buée à S. Louis, lorsqu'il se préparait à son

voyage d'outre-mer, est divisée en six articles,
et porte ce qui suit :

« ART. 1er. Les églises de notre royaume, les pré-
lats, les patrons et les collateurs de bénéfices jouiront
pleinement de leur droit, et à chacun sera conservée
sa juridiction.

» ART. 2. Les églises cathédrales et autres de notre
royaume auront la liberté des élections, qui sortiront
leur plein et entier effet.

» ART. 3. Nous voulons et ordonnons que la simo-
nie, ce crime si pernicieux à l'Eglise, soit entière-
ment bannie de notre royaume.

» ART. 4. Nous voulons également et ordonnons

que les promotions, collations, provisions et disposi-
tions des prélatines, dignités et autres bénéfices quel-
conques ou offices ecclésiastiques de notre royaume,
se fassent suivant la disposition, ordination et déter-

mination du droit commun, des saints conciles et des

saints Pères.
» ART. 5. Nous ne voulons aucunement qu'on lève

ou qu'on recueille les exactions pécuniaires et lus

charges très pesantes que la cour de Rome a impo-
sées ou pourrait imposer à l'Eglise de France, et par
lesquelles notre royaume est misérablement appauvri,
si ce n'est pour une cause raisonnable, pieuse et'
très urgente, ou pour une inévitable nécessite, et du

consentement libre et exprès de nous et de l'Eglise.
» ART. 6. Enfin, nous renouvelons et approuvons

par les présentes lettres les libertés, franchises, im-

munités, droits et privilèges accordés par les rois,
nos prédécesseurs, et par nous aux églises, monas-
tères et autres lieux de piété, aussi bien qu'aux per-
sonnes ecclésiastiques. »

Quelques exemplaires, ne renferment point
l'article contre les exactions de Rome. D'Héri-

court et plusieurs autres doutent de l'authenti-

cité de le pièce elle-même, dont les expressions

paraissent effectivement bien étranges de la

part d'un roi tel que S. Louis. Si cette pièce eût

réellement existé dès le temps de ce saint roi,
il en eût été certainement fait mention dans les

démêlés de Philippe le Bel avec Boniface VIII;
et Charles VII, dans celle qu'il publia sur lé

même sujet, n'aurait pas manqué de s'autoriser

de l'exemple de S. Louis. Nous croyons donc,
avec Mgr Affre, archevêque de Paris, que cette

pragmatique est l'oeuvre d'un faussaire et non

une loi émanée d'un saint roi. Voici ce qu'en
dit le savant prélat 1 :

« Nous avions déjà la persuasion que la prag-

matique était un acte supposé, lorsque nous

avons été confirmé dans notre conviction par
les arguments d'un jeune savant, M. Thomassy,
qui a traité avec beaucoup de soin ce point im-

portant de notre histoire ecclésiastique.
» Trois raisons nous rendaient très suspecte

l'authenticité de la pragmatique. La première
est tirée du silence que gardent à son sujet tous

les historiens depuis S. Louis jusqu'à Char-
les VII. Est-il possible, disions-nous, qu'une loi

pratique qui touchait aux intérêts du Saint-

Siège, des évêques, des bénéficiers, des patrons,
et jusqu'à un certain point de tous les Français,
soit demeurée ensevelie pendant deux siècles

dans un silence complet? A ce premier argu-
ment qui, bien que négatif, nous semblait in-

vincible, nous en ajoutions un second.
» Comment cette même loi pratique n'a-t-elle

laissé aucune trace après elle dans la jurispru-

dence, et comment le silence des tribunaux vient-
1. De l'appel comme d'abus, pag. 52.
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il confirmer celui des historiens? La pragmati-

que de Charles VII eut un immense retentisse-

ment. Est-il possible que celle de S. Louis n'ait

pas été même mentionnée? La première produit
immédiatement des résistances, et est suivie

d'un commencement de réforme. Après l'acte de

S. Louis, les expectatives et les réserves aug-

mentent considérablement, en particulier sous.

le pontificat de Jean XXII. Ces réserves n'exci-

tent pas de réclamation jusqu'au moment où le

grand schisme les rendit intolérables, personne
du moins :ne pense à leur opposer l'autorité de

la pragmatique.
» L'époque où celle-ci est invoquée est le troi-

sième argument que nous faisions contre son

authenticité. Elle apparaît au moment même où

son autorité était utile pour triompher des ré-

sistances que rencontrait la pragmatique de

Bourges.
» Cette coïncidence nous semble très défavo-

rable à l'authenticité de l'acte attribué à S. Louis.

Mais à ces arguments M. Thomassy en ajoute

plusieurs autres non moins concluants.

» On lit en tête de là pragmatique ces mots :

Ad futuram rei memoriam; formule sans exemple
dans l'intitulé des lois et ordonnances fran-

çaises.
» La supposition de la pragmatique se trahit

autant par ce qu'elle dit que par ce qu'elle omet

de dire.

«Ainsi elle parle des empiétements des papes
sur les élections, dont personne ne se plaignait
au treizième siècle, mais qui excitèrent plus
tard des plaintes fort vives.

» Elle parle des taxes de la cour de Rome, ré-

clamation parfaitement opportune pendant le

grand schisme, et surtout sous Charles VII,
mais qui était absurde quand S. Louis deman-

dait des taxes au clergé de France pour la

guerre sainte, et sollicitait le Pape de contrain-

dre, ce même clergé à les payer.
» La pragmatique ne. parle pas des régales, et

le droit de régale était la plus grande, la plus

fréquente difficulté de l'Eglise au treizième

siècle. »

Voilà, certes, bien des raisons pour rendre

plus que suspecte l'authenticité de la pragmati-

que de S. Louis et ruiner complètement son au-

torité. D'ailleurs les Souverains Pontifes n'au-

raient pas souffert qu'elle fût mise à exécution,
sans faire aucune réclamation.

La seconde pragmatique est celle de Char-

les VII, celle-ci authentique, mais empreinte des

idées subversives de l'assemblée de Bâle.

Cette assemblée envoya cinq ambassadeurs

au roi Charles VII pour recevoir et accepter--

ses décrets dans son royaume. Le roi fit as-

sembler en conséquence les plus grands per-

sonnages des deux Etats dans la sainte chapelle
de Bourges et présida lui-même à l'assemblée,
assisté du Dauphin, depuis Louis XL Les arti-

cles envoyés de Bâle furent reçus, les uns pure-
ment et simplement, les autres sous modification.

Cette révision dura jusqu'au 7 juillet, jour au-

quel le roi publia l'édit solennel appelé prag-
matique sanction; c'est à proprement parler un

recueil des règlements dressés, par l'assemblée

de Bâle, auxquels on ajouta quelques modifica-

tions relatives aux usages du royaume, ou aux

circonstances actuelles. Voici la substance de

cette pièce divisée en vingt-trois titres. Elle est

précédée d'une préface dont le commencement

explique le dessein de Dieu dans l'institution de

la puissance temporelle; on y établit qu'une des

principales obligations des souverains est de

protéger l'Eglise, et d'employer leur autorité

pour faire observer la religion de Jésus-Christ

dans les pays soumis à leur obéissance.

TITRE I. De auctoritate et potestate sacrorum gene-
ralium conciliorum temporibusque et modis eadem con-

vocandi et celebrandi. « Les conciles généraux se-

» ront célébrés tous les dix ans, et le Pape, de

» l'avis du concile finissant, doit désigner le lieu
» de l'autre concile, lequel ne pourra être changé
» que par de grandes raisons, et par le conseil

». des cardinaux. Quant à l'autorité du concile
» général, on renouvelle les décrets publiés à

» Constance, par lesquels il est dit que cette
» sainte assemblée tient sa puissance immédia-
» tement de Jésus-Christ; que toute personne,
» même de dignité papale, y est soumise en ce
» qui regarde la foi, l'extirpation du schisme, et
» la réformation de l'Eglise dans le chef et dans
» les membres ; et que tous y doivent obéir,
» même le pape, qui est punissable s'il y con-
» trevient. En conséquence, le concile de Bâle

» définit qu'il est légitimement assemblé ; et que
» personne, pas même le pape, ne peut le dis-
» soudre, le transférer ni le proroger sans le

» consentement des Pères de ce concile. »

TITRE II. De electionibus. « Il sera pourvu dé-

» sonnais aux dignités des églises cathédrales,
» collégiales et monastiques, par la voie des élec-
» tions, et le pape, au jour de son exaltation,
» jurera d'observer ce décret. Les électeurs se

» comporteront en tout selon les vues de leur
» conscience ; ils n'auront égard ni aux prières,
» niaux promesses, ni aux menaces de personne;
» ils recommanderont l'affaire à Dieu ; ils se con-
» fesseront et communieront le jour de l'élection ;
» ils feront le serment de choisir celui qui leur
» paraîtra le plus digne. La confirmation se fera
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» parle supérieur; on y évitera tout soupçon de

» simonie, et le pape même ne recevra rien pour
» celles qui seront portées à son tribunal. Quand
» une élection canonique, mais sujette à des in-

» convénients, aura été cassée à Rome, le pape
» renverra par devant le chapitre ou le monastère

» pour qu'on y procède à un autre choix, dans

» l'espace de temps marqué par le droit. »

La pragmatique, en adoptant ce décret de

l'assemblée de Bâle, y ajoute : 1° que celui dont

l'élection aura été confirmée par le pape sera

renvoyé à son supérieur immédiat, pour être

consacré ou béni, à moins qu'il ne veuille l'être

in curia, et que dans ce cas-là même, aussitôt

après sa consécration, il faudra le renvoyer à

son supérieur immédiat pour le serment d'o-

béissance ; 2° qu'il n'est point contre les règles

canoniques que le roi ou les grands du royaume
recommandent des sujets dignes de leur pro-
tection ; en quoi elle modère les défenses que
fait le concile de Bâle, par rapport aux prières
ou recommandations en faveur des sujets à élire

dans les chapitres ou monastères.
TITRE III. De reservationibus. « Toutes réserves

» de bénéfices, tant générales que particulières,
» sont et demeureront abolies, excepté celles
» dont il est parlé dans le corps du droit, ou
» quand il sera question des terres immédiate-
» ment soumises à l'Eglise romaine. »

TITRE IV. De collationibus. « Il sera établi dans
» chaque église des ministres savants et ver-
» tueux. Les expectatives faisant souhaiter la
«mort d'autrui, et donnant lieu à une infinité
» de procès, les papes n'en accorderont plus
» dans la suite ; seulement il sera permis à
» chaque Pape, durant son pontificat, de pourvoir
» à un bénéfice sur un collateur qui en aura
» dix; et à deux bénéfices sur un collateur qui
» en aura cinquante et au-dessus, sans qu'il
» puisse néanmoins conférer deux prébendes
» dans la même église pendant sa vie. On n'en-
» tend pas non plus priver le pape du droit de
» prévention. » Mais le décret touchant la ré-
serve d'un ou de deux bénéfices, quoique rap-
porté dans la pragmatique, n'a point été ap-
prouvé par l'Eglise gallicane, non plus que le
décret touchant la prévention. Afin d'obliger
les collateurs ordinaires à donner des béné-
fices aux gens de lettres, voici l'ordre de dis-

cipline qu'on prescrit à cet égard :
« Dans chaque cathédrale, il y aura une pré-

» bende destinée pour un licencié ou un bache-

» lier en théologie, lequel aura étudié dix ans
» dans une université. Cet ecclésiastique sera
» tenu de faire des leçons au moins une fois la
» semaine; s'il y manque, il sera puni par la

» soustraction des distributions de la semaine,
» et s'il abandonne la résidence, on donnera
» son bénéfice à un autre. Cependant, pour lui
» laisser le temps d'étudier, ses absences du
» choeur ne lui seront point comptées.

» Outre cette prébende théologale, le tiers
» des bénéfices, dans les cathédrales et les col-
» légiales, sera pour les gradués, c'est-à-dire
» les docteurs, licenciés, bacheliers qui auront

» étudié dix ans en théologie, ou les docteurs et
» licenciés en droit ou en médecine qui auront
» étudié sept ans dans ces facultés ; ou bien, les

» maîtres ès-arts qui auront étudié cinq ans,
» depuis là logique, tout cela dans une univer-
» site privilégiée. On accorde aux nobles ex an-

» tiquo genere, quelque diminution par rapport
» au temps de leurs études; on les réduit à six

» ans pour la théologie, et à trois pour les autres

» facultés inférieures : mais il faudra que les

» preuves de noblesse, du côté de père et mère,
» soient constatées,

» Les gradués, déjà pourvus d'un bénéfice qui
» demande résidence, et dont la valeur monte

» à deux cents florins, ou bien qui posséderont
» deux prébendes dans des églises cathédrales,
» ne pourront plus jouir du privilège de leurs
» grades.

» On aura soin de ne donner les cures des vil-

» les murées qu'à des gradués, ou du moins à

» des maîtres ès-arts. On oblige tous les gradués
» à notifier chaque année leurs noms aux colla-

» leurs ou à leurs vicaires, dans le temps du

» carême ; s'ils y manquent, la collation faite à

» un non gradué ne sera pas censée nulle. »

L'assemblée de Bourges ajouta quelques expli-
cations à ces réglements. Par exemple, elle con-
sentit à ce que les expectatives déjà accordées

eussent leur exécution jusqu'à la fêle de Pâques
de l'année suivante, et que le pape pût disposer,

pendant le reste de son pontificat, des bénéfices

qui viendraient à vaquer par promotion des ti-

tulaires à d'autres bénéfices incompatibles. A

l'égard des grades, elle voulut que les cures et

les chapelles entrassent dans l'ordre des bénéfi-

ces affectés aux gradués. Elle permit aux uni-

versités de nommer aux collateurs un certain

nombre de sujets, laissant toutefois à ces colla-

teurs la liberté de choisir dans ce nombre. En-

fin, la même assemblée recommande fort aux

universités de ne conférer les bénéfices qu'à

des ecclésiastiques recommandables par leur

vertu et par leur science. « Nam, ajoute le texte,

ut omnibus notum est et ridiculosum, multi ma-

gistrorum nomen obtinent, quos adhuc disci-

pulos magis esse deceret. »

TITRE V. De causis. « Toutes les causes ecclé-
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» siastiques des provinces à quatre journées de

» Rome seront terminées dans le lieu même,
» hors les causes majeures et celles des églises
» qui dépendent immédiatement du Sant-Siège.
» Dans les appels, on gardera l'ordre des tribu-
» naux ; jamais on n'appellera au Pape, sans
» passer auparavant par le tribunal : intermé-
» diaire. Si quelqu'un, se croyant lésé par un
» tribunal immédiatement sujet au pape, porte
» son appel au Saint-Siège, le pape nommera

» des juges in partibus sur les lieux mêmes, à

» moins qu'il n'y ait de grandes raisons d'évo-
» quer entièrement les causes à Rome. Enfin, on
» ne pourra appeler d'une sentence interlocu-
» toire, à moins que les griefs ne soient irrépa-
» rables en définitive. »

TITRE VI. De frivolis appellationibus. « Celui
» qui appellera avant la définitive sans titre
» bien fondé dans son appel, payera à la partie
» une amende de quinze florins d'or outre les
» dépens, dommages et intérêts. »

TITRE VII. De pacificis possessoribus. « Ceux qui
» auront possédé sans trouble pendant trois

» ans, avec un titre coloré, seront maintenus
» dans leurs bénéfices ; les ordinaires seront te-
» nus de s'enquérir s'il y a des intrus, des inca-
» pables. »

TITRE VIII. De numero et qualitate cardinalium.
« Le nombre des cardinaux n'excédera pas vingt-'
» quatre; ils auront trente ans au moins, et se-

» ront docteurs ou licenciés. » Les evêques de

France jugèrent qu'il fallait modifier les décrets

de Bâle, en ce qu'ils excluaient les neveux des

papes du cardinalat, et voulurent qu'on pût dé-

corer de la pourpre tous ceux qui en seraient

dignes par leurs vertus et par leurs talents.

TITRE IX. De annatis. « On n'exigera plus-
» rien désormais, soit en cour de Rome, soit
» ailleurs, pour la confirmation des élections,
» ni pour toute autre disposition en matière de
» bénéfices, d'ordres, de bénédictions, de droits
» de pallium, et cela sous quelque prétexte que,
» ce soit, de bulles, de sceau, d'annates, de me-
» nus services, de premiers fruits et de déports.
» On se contentera de donner un salaire conve-
» nable aux scribes, abréviateurs et copistes
» des expéditions. Si quelqu'un contrevient à
» ce décret, il sera soumis aux peines portées
» contre les simoniaques ; et si le pape venait à
» scandaliser l'Eglise en se permettant quelque
» chose contre cette ordonnance, il faudra le dé-
» férer au concile général. »

L'assemblée de Bourges modifia ce décret en

faveur du pape Eugène : elle lui laissa pour
tout le reste de sa vie la cinquième partie
de la taxe imposée avant le concile de Cons-

tance 1, à condition que le paiement se ferait en

monnaie de France; que si le même bénéfice

venait à vaquer plusieurs fois dans une année,
on ne payerait toujours que ce cinquième, et

que toute autre espèce de subside cesserait.

TITRE X. Quomodo divinum officium sit celebran-

dum. « L'office divin sera célébré avec décence,
» gravité, la médiante observée; on se lèvera à

» chaque Gloria Patri; on inclinera la tête au
» nom de Jésus; on ne s'entretiendra point avec
» son voisin, etc. »

TITRE XI. Quo tempore quisque debeat esse in

choro.

TITRE XII. Qualiter horae canonicae sunt dicendae
extra chorum.

TITRE XIII. De his qui tempore divinorum officio-
rum vagantur per ecclesiam.

TITRE XIV. De tabula pendente in choro.

TITRE XV. De his qui in missa non comptent Credo,
vel cantant cantilenas, vel nimis basse missam legunt,

praeter secretas orationes, aut sine ministro.

TITRE XVI. De pignorantibus cultum divinum.

TITRE XVII. De tenentibus capitula tempore missae.
Tous ces articles parlent de l'office divin.

TITRE XVIII. Cet article condamne la fête

des fous et tout autre spectacle dans l'église.
TITRE XIX. De concubinariis. « Tout concubi-

» naire public sera suspens ipso facto et privé

» pendant trois mois des fruits de ses béné-
» fices au profit de l'église dont ils proviennent.
» Il perdra ses bénéfices en entier après la mo-

» nition du supérieur ; s'il reprend sa mauvaise
» habitude après avoir été puni par le supérieur
» et rétabli dans son premier état, il sera dé-

» claré inhabile à tout office, dignité ou béné-

» fice; si les dignitaires négligent de sévir
» contre les coupables, il y sera pourvu par les
» supérieurs, par les conciles provinciaux, par
» le pape même, s'il est nécessaire. » Au reste,
on appelle concubinaires publics, non seu-

lement ceux dont le délit est constaté par sen-

tence, ou par l'aveu des accusés, ou par la no-

toriété du fait, mais encore quiconque retient

dans sa maison une femme suspecte, et qui ne

la renvoie pas après avoir été averti par son

supérieur. On ajoute que les prélats auront
soin d'implorer le bras séculier pour, séparer
les personnes de mauvaise réputation de la com-

pagnie de leurs ecclésiastiques, et qu'ils ne per-
mettront pas que les enfants nés d'un commerce

illicite habitent dans la maison de leurs pères.
Enfin tous les princes sont exhortés, par le

concile et la pragmatique sanction, à ne point

1. Cette taxe avait été réduite à la moitié par le
concile. Il fut dit par la pragmatique qu'on paierait
le cinquième de la taxe non réduite.
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empêcher les ordinaires de procéder selon les

lois contre les clercs répréhensibles en cette

matière.

TITRE XX. De excommunicatis non vitandis. Ce

titre lève la défense d'éviter ceux qui ont été

frappés de censures, à moins qu'il n'y ait une

sentence publiée contre eux, ou bien que la

censure soit si notoire qu'on ne puisse ni la

nier ni l'excuser.

TITRE XXI. De interdictis indifferenter non po-

nendis. Ce titre condamne les interdits jetés

trop légèrement sur tout un canton. Il est dit

qu'on ne procédera de cette manière que quand

la faute aura été commise par le seigneur ou le

gouverneur du lieu ou leurs officiers, et qu'a-

près avoir publié la sentence d'excommunica-

tion contre eux.

TITRE XXII. De sublatione Clementinae litteris,

tit. de Probat. Ce titre supprime une décrétale

qui se trouve parmi les Clémentines, et dit

que de simples énonciations dans les lettres

apostoliques, portant qu'un tel est privé de son

bénéfice ou autre droit, ou qu'il y a renoncé,

n'est pas suffisante,' et qu'il faut des preuves.
TITRE XXIII. De conclusione Ecclesiae gallicanae.

Ce décret contient la conclusion de l'Eglise

gallicane pour la réception des décrets de Bâle,

qui y sont énoncés avec les modifications dont

nous avons parlé. Les évêques prient le roi, en

finissant, d'agréer tout ce corps de discipline,
de le faire publier dans son royaume, et d'o-

bliger les officiers de son parlement et des au-

tres tribunaux à s'y conformer ponctuellement.
Le roi entra dans ces vues, et envoya la prag-

matique sanction au parlement de Paris, qui

l'enregistra le 13 de juillet de l'année sui-

vante 1439. Mais, par une déclaration du 7

août 1441, il ordonna que les décrets du concile

de Bâle, rapportés dans la pragmatique, n'au-

raient leur exécution qu'à compter du- jour de

la date de celle ordonnance, sans avoir égard
à la date des décrets du concile.

« La pragmatique sanction de Bourges avait

un petit défaut, dit ironiquement Rorhbacher:

elle était radicalement nulle; car tout contrat

est nul, qui n'est point consenti par les deux

parties contractantes. Or, la pragmatique était

un contrat entre les Eglises de France et le Pape

pour régler les rapports mutuels de part et d'au-

tre. Le consentement du Pape y était donc absolu-

ment nécessaire, d'autant plus qu'il était le su-

périeur; car, dût-on admettre qu'un concile

général est supérieur au Pape, l'assemblée de

Bourges n'était certainement pas un concile

général. Aussi le premier usage qu'elle fit de

sa pragmatique, fut d'y manquer, et heureu-

sement. Dans ses premiers articles, elle avait

reconnu le concile de Bâle pour oecuménique
et pour supérieur au pape Eugène IV, avec

obligation à toute personne (et au Pape lui-

même) d'obéir à ses décrets. Or, l'année sui-

vante, 1439, le concile de Bâle dépose Eugène IV,
et lui substitue Félix V, avec obligation à toute

personne, sous peine d'anathème, de rejeter le

premier et de se soumettre au second. Cepen-
dant la France ne fait ni l'un ni l'autre; elle

continue à reconnaître Eugène IV, et se moque du

pape de Ripaille et de Bâle, comme elle le dé-

clara dans une nouvelle assemblée de Bourges,
en 1440. C'est qu'au-dessus de certaines lois,

que les hommes écrivent sur des chiffons de

papier avec une plume d'oie et de la liqueur

noire, ils portent en eux-mêmes une autre loi

écrite de la main de Dieu, et qui est le bon sens.

Heureuses les nations qui ne s'écartent jamais
de cette loi vivante et commune, ou qui du

moins savent y revenir promptement !» (Histoire
univ. de l'Egl. cath., l. LXXXII ; Histoire de l'Egl.

gall., l. XLVII).
Le pape Eugène témoigna beaucoup d'oppo-

sition contre ce règlement, et n'oublia rien au-

près du roi Charles VII pour le lui faire abolir;
mais ses efforts furent inutiles. Le roi fit seu-

lement une ordonnance en 1455, pour remédier

à certains abus qui s'étaient glissés dans l'exé-

cution de la loi. Pie II, successeur d'Eugène,
se déclara encore plus ouvertement contre la

pragmatique, et en sollicita vivement l'aboli-

tion. Dans ces circonstances, Charles VII mou-

rut, et Louis XI lui succéda en 1461. Ce prince
résolut l'abolition de la pragmatique. Ses lettres

patentes furent expédiées à cet effet le 27 no-

vembre 1461. Les ambassadeurs les remirent au

Pape avec la charte même de la pragmatique.
« La pragmatique, dit Pie II, était une tache

» qui défigurait l'Eglise de France, un décret
» qu'aucun concile général n'avait porté, qu'au-
» cun Pape n'avait reçu; un principe de dé-

» sordre dans la hiérarchie ecclésiastique, une

» confusion énorme de pouvoir, puisqu'on voyait
» depuis ce temps-là que les laïques étaient de-

» venus maîtres et juges du clergé ; que la

» puissance du glaive spirituel ne s'exerçait
» plus que sous le bon plaisir de l'autorité sé-

» culière ; que le Pontife romain, malgré la

» plénitude de juridiction attachée à sa dignité,
» n'avait plus de pouvoir en France qu'autant
» qu'il plaisait au parlement de lui en laisser. »

Louis XI écrivit au Pape une lettre en date

du 7 novembre 1461, dans laquelle il s'expri-
mait ainsi : « Nous avons reconnu, très saint

Père, que la pragmatique sanction est attesta-
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toire à votre autorité, à celle du Saint-Siège;
que, née dans un temps de schisme et de sédi-

tion, elle finirait par amener le renversement
de l'ordre et des lois, puisqu'elle vous empêche
d'exercer la souveraine puissance que Dieu vous
a déférée. C'est par la pragmatique que la
subordination est détruite, que les prélats de
notre royaume élèvent un édifice de licence,
.que l'unité qui doit lier tous les chefs chrétiens
se trouve rompue. Nous vous reconnaissons,
très saint Père, pour le chef de l'Eglise, pour
le grand prêtre, pour le pasteur du troupeau de
Jésus-Christ et nous voulons demeurer uni à
votre personne et à la chaire do saint Pierre.
Ainsi nous cassons dès à présent et nous dé-
truisons la pragmatique sanction dans tous les

.pays de notre domination; nous voulons que le
bienheureux apôtre saint Pierre, qui nous a

toujours assisté, et vous, qui êtes son succes-

seur, ayez dans ce royaume la même autorité

pour les provisions de bénéfices qu'ont eue vos

prédécesseurs Martin V et Eugène IV. Nous vous
la rendons cette autorité; vous pouvez désor-
mais l'exercer tout entière. »

Rome fit éclater sa joie ; tout n'était pas fini

pourtant; il fallait que l'abolition de la prag-
matique fût revêtue des formes légales .

Louis XI rendit une déclaration que de la Balue,
évêque d'Angers, fut chargé de porter au parle-
ment.

Le parlement de Paris refusa d'enregistrer
les lettres du roi. Celui de Toulouse ne les vé-
rifia qu'au mois d'avril 1462, et en protestant
que c'était par ordre précis du roi; ce qui faisait

toujours regarder la pragmatique comme un

règlement que l'on devait suivre. Le pape
Paul II, successeur de Pie II, instruit de l'état
des choses à cet égard, demanda au roi Louis XI
de nouvelles et plus fortes lettres d'abolition,
et les obtint ; mais ce fut encore avec aussi peu
de succès auprès du parlement.

Dans ce même temps, le recteur de l'univer-
sité de Paris déclara au légat, ainsi qu'au châ-

telet, son appel au futur concile, de tout ce qui
serait fait contre la pragmatique. Mais tout
cela ébranla si peu Louis XI, qu'il fit, par ses

ambassadeurs, un traité avec Sixte IV, l'an

1472, où l'on réduisit les choses à peu près
dans le même état où elles étaient en Allemagne
par les concordats germaniques, touchant les

bénéfices; c'est ce traité dont parle le chapitre
1, de Treuga et in pace, in Communibus. Il ne fut

pas. plus reçu des parlements que les lettres
d'abolition. Louis XI mourut en 1483, sans avoir

pu terminer cette affaire d'une manière satisfai-
sante. Dès le commencement du règne de Char-

les VIII, son successeur, on assembla les trois
états du royaume en la ville de Tours. Là
s'émut une dispute entre les évêques nommés

par Louis XI et quelques-uns du tiers-état. Le

procureur général, Saint-Romain, y prit la

parole, et déclara que si les commissaires du roi
n'avaient égard à ses remontrances, il en appe-
lait au parlement : sur quoi il faut remarquer
que sous le roi Charles VIII l'on procéda aux
élections des évêques, et quand il y arrivait des

débats, le parlement en décidait.
Dans ces circonstances, Innocent VII et

Alexandre VI firent de vains efforts auprès du
roi Charles VIII, lequel mourut en 1497.
Louis XII, qui lui succéda, fit perdre aux Sou-
verains Pontifes toute espérance de rien obtenir.
Le roi ordonna, dès l'année 1499, que la prag-
matique de Bourges serait inviolablement ob-
servée dans le royaume ; et l'on voit en effet des
arrêts qui condamnèrent en conséquence quel-
ques particuliers pour avoir obtenu des bulles
en cour de Rome. Les choses restèrent en cet
état jusqu'au concile de Latran, convoqué par
Jules II, en 1512.

Le Pape cassa dans ce concile tout ce qu'a-
vaient fait les cardinaux assemblés à Pise, Mi-
lan et Lyon; il renouvela dans la troisième
session les bulles qui mettaient le roi et son

royaume en interdit, à cause des secours qu'il
avait prêtés à ce concile de Pise, et ordonna
dans la quatrième session, tenue le 15 décembre

1512, sur les réquisitions du procureur général-
du concile, que tous les fauteurs de la pragma-
tique, quels qu'ils pussent être, rois et autres,
seraient cités à comparaître dans soixante jours.

Le concile approuva ce monitoire; mais le

pape Jules étant mort le 25 février 1513, Léon X,
son successeur, prorogea le délai de soixante

jours, en faveur de ceux qui défendaient la

pragmatique. Dans ce même temps, le roi
Louis XII envoya ses ambassadeurs pour décla-
rer au concile de Latran qu'il y adhérait, et

qu'il abandonnait celui de Pise, depuis le décès
de Jules II. Les prélats français imitèrent

l'exemple du roi, et Léon X suspendit l'effet des
censures. Louis XII mourut le 1erjanvier 1514,
et eut pour successeur le roi François Ier.

Ce prince, jeune et plein de courage, passa en

Italie où il faisait la guerre; il avait déjà vaincu
ses ennemis, lorsqu'il reçut à Pavie avis par le

sieur de Soliers, son ambassadeur à Rome, que
le Pape et le concile avaient décerné une cita-
tion péremptoire et finale contre sa Majesté et

l'Eglise gallicane, pour venir alléguer les rai-
sons pourquoi la pragmatique ne devait pas
être abrogée. Le roi manda que dans peu de
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jours il enverrait vers le Pape pour satisfaire à

cette citation, ou bien qu'il se ferait quelque

proposition d'un concordat pour le bien de

l'Eglise de France. Ce dernier parti qui faisait

tout espérer au pape dans une négociation, fut

suivi; on se rendit de part et d'autre dans la ;

ville de Bologne. Le roi demanda au- Pape la

confirmation de la pragmatique, mais inutile-

ment. Le pape voulait un traité et François Ier

y consentit; les cardinaux d'Ancône et Sancti-

quarto furent commis à cet effet par Léon X, et

le chancelier Duprat par François Ier; en consé-

quence, tout fut réglé dans peu de jours. Le roi

signa le concordat à Milan, et, après quelques
difficultés sur quelques articles, le Pape le ratifia

le 16 août 1516. On cita dès lors, par un dernier

délai péremptoire, les défenseurs de la pragma-

tique. On fit lecture dans la onzième session de la

bulle de Léon X, en date du 19 décembre 1516,

portant révocation de la pragmatique, puis on

lut le traité fait à Bologne entre ce Pape et le

Saint-Siège apostolique d'une part, et le roi et

le royaume de France de l'autre. Lé concile ap-

prouva tout, et mit dans ses actes, comme une

pièce qui en faisait partie essentielle, le traité

de Bologne, appelé parmi nous le concordat fran-

çais. Ce concordat fut dressé sur les décrets de

la pragmatique et dans le même ordre. (Voir 1B

texte de ce concordat sous le mot Concordat de

Léon X.) Voici les changements qu'on y remar-

que :

1° Au lieu du titre de Concil. general. auctoritate,

etc., contenu en la pragmatique, le concordat

renferme une préface et un titre, de constitutioni-

bus, qui prépare à la matière du traité et à sa

Confirmation.
2° Au titre de Electionibus de la pragmatique,

le concordat a substitué le titre de electionis et

postulat, derogat. et le titre de Regia ad praelatu-

ras, etc.

3° Le titre IV du concordat répond au titre III

de la pragmatique, de Reserv. sublat., mais avec

moins de précision.
4° Le titre V du concordat est le même que le

titre IV de la pragmatique, de Collationibus, avec

cette différence que le premier expliqué mieux

les droits des gradués.
5° Les titres VI, VII, VIII, IX du concordat, de

Mandatis apostolicis, sont une exception du titre IV

de la pragmatique, de Reserv. subi, où il est parlé
aussi de ces mandats.

6° Les titres VI et VII du concordat, de Causis

et frivolis appellationibus, sont à peu près les mê-

mes que ceux de la pragmatique.
7° Il n'est fait aucune mention dans le concor-

dat des titres VIII, IX, X et suivants, jusqu'au

XVIII de la pragmatique: savoir du nombre et

de la qualité des cardinaux, des annates, et de

ce qui regarde le service divin.
8° Les titres de Concubinariis, de excommunicatis

non vitandis, de interdictis non leviter ponendis, de

Sublatione et mentione litteris, sont semblables

dans la pragmatique et le concordat.

Le concile de Latran, en 1512, avait condamné
formellement la pragmatique sanction, avec dé-

fense, sous peine d'excommunication, de l'invo-

quer et d'en faire usage, dans aucune cause

quelconque. Léon X l'abrogea par la bulle sui-

vante.

Ainsi le prétendu droit royal de faire des rè-

glements ecclésiastiques, alors même qu'il s'en-

toure d'une imposante assemblée de prélats

gallicans, n'a rien de fondé, rien de canonique,
et doit être repoussé comme ouvrant la porte au

schisme.

BOLLE de Léon X pour l'abrogation de la

PRAGMATIQUESANCTION.

« Léon, évêque, serviteur des serviteurs de Dieu.
» Pour la perpétuelle mémoire, avec l'approbation

dus saint concile.
» Le pasteur éternel, qui jamais n'abandonnera son

troupeau, a tellement aimé l'obessance, suivant le té-

moignage de l'apôtre, que, pour expier la désobéissance

de notre premier père, il s'est humilié en se rendant
obéissant jusqu'à la mort. Et près de quitter le monde

pour retourner à son Père, il a institué pour ses lieute-
nants Pierre et ses successeurs, auxquels, d'après le li-
vre des Rois, il est tellement nécessaire d'obéir, que qui
ne leur obéit pas doit mourir de mort. Et comme il
est dit ailleurs.: Celui-là ne peut être dans l'Eglise,
qui abandonné la chaire du Pontife romain; car, selon

saint Augustin et saint Grégoire, l'obéissance seule
est la mère et la gardienne de toutes les vertus, elle
seule possède le mérite de la foi; sans elle, on est
convaincu d'être infidèle, parût-on fidèle au dehors.

» C'est pourquoi, ce que les Pontifes romains, Nos

prédécesseurs, ont entrepris, principalement dans les

saints conciles, pour le maintien de cette obéissance,
ainsi que pour la défense de l'autorité et de la liberté

ecclésiastique et du Saint-Siège, Nous devons em-

ployer tous Nos soins à le continuer et à le mènera
bonne fin, et à délivrer les âmes simples, dont Nous
aurons aussi à rendre compte' à Dieu, des pièges qui
leur sont tendus par les princes des ténèbres. Or,
Notre prédécesseur, d'heureuse mémoire, le pape Ju-
les II, ayant assemblé, pour des causes très légiti-
mes, le saint concile de Latran, du consentement de
ses frères les cardinaux, au nombre desquels Nous

étions, et considérant avec le concile que la corrup-
tion accomplie à Bourges, au royaume de France,

qu'ils appellent pragmatique sanction, était, encore

maintenue, au grand péril et scandale des âmes, au

détriment et au mépris de la dignité du Siège aposto-
lique, il choisit, avec l'approbation du même concile,
un certain nombre de cardinaux et de prélats pour
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l'examiner. Et quoiqu'elle parût notoirement nulle,

par beaucoup d'endroits, qu'elle entretint un schisme
manifeste dans l'Eglise, et qu'on pût, sans aucune ci-

tation préalable, la déclarer nulle et invalide de soi ;

néanmoins, pour plus grande précaution, Notre pré-
décesseur voulait citer auparavant les prélats fran-

çais, les chapitres des églises et des monastères,
les parlements et autres laïques qui en prenaient la

défense ou en faisaient usage : les monitoires furent
affichés le plus près qu'il fut possible de leur contrée,
aux portes des églises de Milan, d'Asti et de Pavie,
mais cette affaire n'ayant pu être terminée du vivant
de notre prédécesseur, qui mourut sur ces entrefaites,
Nous avons cru devoir la reprendre et citer, par dif-
férentes monitions les parties intéressées, et prolon-
ger le terme en différentes sessions, aussi loin qu'il
Nous a été possible, sans qu'aucun n'ait comparu
pour alléguer les raisons qui leur sont favorables.

» C'est pourquoi, considérant que cette pragmati-

que sanction ou plutôt cette corruption sortie de Bour-

ges; a été dressée dans un temps de schisme par des

gens sans pouvoir; qu'elle n'est nullement conforme
aux autres parties de la république chrétienne et de

la sainte Eglise de Dieu; que déjà elle a été révoquée,
cassée et abolie par le roi très chrétien Louis XI;

qu'elle viole et diminue l'autorité, la liberté et la di-

gnité du Siège apostolique et du Pontife romain, etc.,
Nous jugeons ne pouvoir en différer l'annulation to-

tale, sans exposer Notre salut éternel et celui-des
Pères de ce concile. Et comme Notre prédécesseur
Léon Ier, de qui Nous suivons les traces autant que
Nous pouvons, fit révoquer dans le concile de Chalcé-
doine ce qui avait été fait témérairement à Ephèse
contre la justice et la foi catholique, de même Nous
ne croyons pouvoir Nous abstenir de révoquer une
sanction aussi coupable sans blesser Notre conscience

et Notre honneur, ainsi que celui de l'Eglise.
» Et Nous ne devons pas nous arrêter à ce que la-
dite sanction a été dressée dans le concile de Bâle et

accepté» dans l'assemblée de Bourges; car c'est après
la translation du concile de Bâle par Eugène IV, que
ces choses ont été faites par le conciliabule ou plutôt
le conventicule de Bâle, qui ne méritait plus le nom
de concile; et ainsi elles n'ont pu avoir aucune force.

» D'ailleurs, que le Pontife romain, comme ayant
autorité sur tous les conciles, ait plein droit et pleins
puissance de les indiquer, transférer et dissoudre,
cela se prouve manifestement, non seulement par le

témoignage de l'Ecriture Sainte, les paroles des
saints Pères et des autres Pontifes romains, Nos pré-
décesseurs, ainsi que les décrets des saints canons,
mais encore par la confession des conciles mêmes 1.

» Il Nous a semblé bon d'en rapporter quelques-
unes, et de passer sous silence les autres, comme

étant connues de tout le monde. Le concile d'Alexan-

drie, sous saint Athanase, d'après ce que Nous lisons,
écrivit au pape Félix : que le concile de Nicée avait
statué qu'on ne devait point célébrer de concile sans
l'autorité du Pontire romain. Nous n'ignorons pas
non plus que le même saint Léon transféra le second
concile d'Ephèse à Ghalcédoine ; que le pape Mar-
tin. V donna à ceux qui présidaient en son nom au
concile de Sienne le pouvoir de le transférer, sans
mentionner aucunement le consentement du con-
cile; que le premier concile d'Ephèse a témoigné le

plus grand respect à Notre prédécesseur le papo Cé-

lestin, celui de Chalcédoine à Léon, le sixième à

Agathon, le septième à Adrien, le huitième à Ni-
colas et à Adrien II, et qu'ils ont respectueusement
et humblement obéi aux institutions de ces mê-
mes Pontifes, publiées dans leurs assemblées. C'est

pourquoi le pape Damase et les. autres évèques as-
semblés à Rome, écrivant aux évèques illyriens tou-

chant le concile de Rimini, attestent que le nombre
des évèques qui s'étaient trouvés à Rimini ne pou-
vait faire aucun préjudice, par la raison que le Pon-
tife romain, dont il faut avant tout considérer le dé-

cret, n'y a point donné de consentement : on voit que
saint Léon, écrivant aux évèques de Sicile, était du

même sentiment. Ensuite les Pères de ces anciens

conciles, pour la corroboration de leurs actes, avaient

coutume d'en demander humblement la souscription
et l'approbation au Pontife romain, comme on le voit

par les actes de ceux de Nicée, d'Ephèse et de Chal-

cédoine, du sixième à Constantinople, du septième à

Nicée, et du concile romain sous Symmaque, ainsi

que dans le livre d'Aimar, sur les conciles. Enfin,
tout dernièrement, les pères de Constance ont fait la

même chose. Si ceux qui composaient l'assemblée de

Bàle et celle de Bourges avaient voulu suivre cette

louable coutume, Nous serions certainement quittés
de cette embarras.

» Désirant donc finir cette affaire, de Notre science

certaine et par la plénitude de Notre puissance et au-

torité apostolique, avec l'approbation du saint concile,

Nous déclarons que la pragmatique, sanction, ou plu-
tôt corruption, n'a eu ni n'a aucune force. En outre,

pour plus grande sûreté et précaution, Nous la révo-

quons, l'abrogeons, l'annulons, la condamnons, avec

tout ce qui s'est fait en sa faveur. Et comme il est né-

cessaire au salut que tout fidèle soit soumis au Pon-

tife romain, suivant la doctrine de l'Ecriture et des

saints Pères, et la constitution du pape Boniface VIII,

qui commence par ces mots : Unam sanctam, Nous

renouvelons celte constitution avec l'approbation du

présent concile, sans préjudice de celle de Clément V,

qui commence par Menât; défendant, en vertu de la

sainte obéissance et sous les peines et censures mar-

quées plus bas, à tous les fidèles, laïques et clercs, etc.,

d'user à l'avenir de cette pragmatique, ni même de

la conserver, sous peine d'excommunication majeure

et de privation de tous bénéfices et fiefs ecclésiasti-

ques.

PRÉBENDE, SEMI-PREBENDE

On appelle prébende une portion des biens

1. Le continuateur de. Fleury dit ceci : « Le pape
« eût été bien embarrassé de produire ces autorités; aussi
« n'était-ce pas ce qu'il cherchait ; il no voulait qu'é-

«blouir et l'emporter; » Puis il passe sous silence tout
le paragraphe suivant où ces autorités se trouvent
produites ; c'était le meilleur moyen de s'en débarras-
ser. Mais il n'est pas possible de pousser plus loin la -
mauvaise foi et l'esprit de parti. C'est en tronquant
ainsi les textes que les jansénistes éblouissent et l'em-
portent.
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d'une église cathédrale ou collégiale, assignée à

un ecclésiastique, à la charge par lui de remplir
certaines fonctions.

Quoique l'on confonde pour l'ordinaire le mot

de prébende avec canonicat ou chanoinie, il y a

cependant celte différence, que la prébende est

un droit qu'a un ecclésiastique de percevoir
certains revenus dans une église cathédrale ou

collégiale ; au lieu que le canonicat est un titre

spirituel, indépendant du revenu temporel; en

sorte que la prébende peut subsister sans le ca-

nonieat, et que le canonieat au contraire est in-

séparable de la prébende. Ce n'est pas à la pré-
bende que le droit de suffrage et les autres

droits spirituels sont attachés, mais au canoni-

eat : « Proprie ad hoc spectat status in choro et

vox in capitulo » (Glos. inpragm. de Collat. § Item

censuit) ; lorsque la prébende est jointe au cano-

nieat, elle devient spirituelle à cause du canoni-

cat auquel elle est annexée. Celle-ci est appelée

par quelques-uns prébende canoniale ; l'autre pré-
bende simple.

Le mot de prébende signifiait dans le moyen

âge les distributions des vivres qui se faisaient

aux soldats; d'où il a passé aux distributions

qui se faisaient aux chanoines et aux moines;

puis aux portions des revenus des biens de l'E-

glise qu'eurent les ecclésiastiques après le par-

tage qui fut fait de ces biens.

La prébende ainsi distincte du canonicat pou-
vait être divisée et conférée même à des laïques,
et de là les semi-prébendes, que l'on voyait dans

la plupart des chapitres affectées à des chape-

lains; les prébendes laïcales en certains chapi-
tres.

Les semi-prébendes possédées par des ecclé-

siastiques formaient titre de bénéfice irrévocable

ou amovible, selon lès différents usages des

chapitres. Dans plusieurs, les chapelains semi-

prébendes ne pouvaient pas être révoqués par le

chapitre qui les avait nommés et pouvaient
même quelquefois résigner leur semi-prébende.

On ne parle de prébendes que dans les chapi-
tres ou églises conventuelles : « Nomen autem

prsebendse cum de beneficiis loquimur, proprie
solum locum habet in ecclesiis collegiatis ubi
adsunt canonicatus et dignitates. » (Tot tit. de

Prxb.) Régulièrement les prébendes viennent

sous le nom de bénéfice. (C. Dilectus, de Praeb. ; c.
Si quis ductor ; c. Si quis episcopus 4, qu. 3). On
voit sous le mot Biens d'église l'origine des pré-
bendes, par le partage qui se fit des chapitres
dans le onzième siècle.

On' distingue encore la prébende en théologale
et préceptoriale.

La prébende préceptoriale est celle qui, dans

une église cathédrale ou collégiale, est assignée
à un maître ou précepteur pour enseigner la

grammaire aux clercs de ces églises et aux au-
tres. Quand parmi nous la prébende précepto-
riale était conférée à un ecclésiastique, il avait
droit de jouir des honneurs et revenus comme
les autres chanoines; mais quand elle était don-

née à un laïc, ce n'était pas un bénéfice, mais
une simple commission, qui ne lui donnait que
le droit de jouir du gros de sa prébende. Sui-
vant l'article 9 de l'ordonnance d'Orléans, le pré-
cepteur devait être élu par l'évêque, le chapitre
et la ville.

On appelait pléni-prébendé le chanoine qui
possédait une prébende entière, pour le dis-

tinguer de celui qui ne possédait qu'une demi-

prébende.

PRÉCAIRE.

En droit, le précaire est un contrat par lequel
on prête quelque chose à quelqu'un, sans définir

pour quel temps, ni pour quel usage; en sorte

que celui qui prête la chose, peut la répéter
toutes les fois qu'il lui plaît : commodatum revoca-
bile ad nutum concedentis. Ce contrat diffère du
commodat : 1° en ce que le commodateur ne

peut pas répéter la chose qu'il a prêtée avant

que le temps du commodat soit expiré; au lieu

que celui qui prête à précaire, peut la répéter
quand il lui plaît. 2° En ce que le comrnoda-
taire est tenu de dolo et omni culpa etiam levissima;
au lieu que celui qui a pris quelque chose à titre
de précaire, n'est tenu que de dolo et lata culpa,
non vero de levi aut levissima. (Leg. 8, § 3. de preca-
rio).

Le précaire est une espèce de contrat fort
commun autrefois dans l'Eglise. Il consistait en
une donation que les particuliers faisaient de
leurs biens aux églises ou monastères, ensuite
de laquelle ils obtenaient de ces mêmes églises
ou monastères, sur des lettres qu'ils appelaient

precarias ou precalorias, les mêmes biens pour les

posséder par une espèce de bail emphytéotique,
pendant cinq, six ou sept générations, à condi-
tion de donner à l'église ou aux monastères
un certain revenu tous les ans. Le bail fini, les
biens passaient en propre aux églises et aux
monastères. Les anciens cartulaires sont rem-

plis de ces sortes de contrats.

Bien que le précaire ne soit plus connu ni

pratiqué dans l'usage, nous en distinguerons
de trois espèces, selon qu'on en a usé autrefois:
1° quand on donnait un fonds à l'église, à con-
dition qu'on jouirait de l'usufruit de ce fondsj
et d'une autre de même valeur; tel est lé pré-
caire dont parle le canon Precarix, qu. 2
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2° quand on donnait à l'Eglise un fonds dont on

se réservait l'usufruit, à condition de payer un

cens pour marque de reconnaissance ; 3° quand

l'Eglise donnait pour un certain temps à un

particulier l'usufruit de quelque terre, à con-

dition de rendre certains services, ou pour ré-

compense de ceux qui avaient été rendus. (C.

Saepe, 12, qu. 2, extr. de Precar.)
Cette dernière sorte de précaire est appelée

precorium, et non precaria, dans les Décrétales.

Elle était plus préjudiciable àl'Eglise que les deux

autres, quoique, suivant Yves de Chartres, il n'y
eût aucun précaire qui lui fût avantageux. Tous

ces différents précaires dont on peut voir la

vraie nature dans Thomassin l ont été défen-

dus, et la crainte que les laïques ne s'emparas-
sent des biens ecclésiastiques, comme ils avaient

déjà fait dans les derniers siècles, alla à un tel

point, qu'on défendit dans quelques conciles de

leur donner à ferme les biens d'Eglise. De là

sont venues les défenses de baux à longues an-

nées.

PRECEPTEUR, OU PRÉCHANTEUR.

En latin, praecentor. C'est le premier chantre

et le maître du choeur. C'est une dignité dans

certaines églises cathédrales et collégiales.

PRÉCEPTEUR, PRECEPTORIALE, ou
PRÉCEPTORERIE.

Nous avons vu, sous le mot Ecole, ce que

l'Eglise a fait sous le rapport de l'instruction.

Ici, nous considérerons notre titre seul.

L'Eglise a toujours eu soin d'établir des maî-

tres d'école dans les monastères et les chapi-
tres : un capitulaire de Charlemagne (lib. II,

cap 72) est à cet égard très formel. Le Concile

de Latran, tenu sous Alexandre III, ordonna

(c. 1, de Magistris qu'on établirait un maître d'é-

code dans chaque église cathédrale, auquel on

assignerait le revenu de quelque bénéfice. Le

concile tenu sous Innocent III, renouvela ce

règlement (in c. Quia nonnullis), et l'étendit à

toutes les églises dont les revenus permettraient
cet établissement.

Enfin le concile de Trente, se référant à ces
anciennes constitutions, a ordonné que dans les

églises dont le revenu annuel est faible, et où
il y a un si petit nombre d'ecclésiastiques et de

fidèles, qu'on ne peut pas y entretenir commo-
dément des leçons de théologie, il y aura au
moins un maître choisi par l'évêque, avec l'avis
du chapitre, qui enseigne gratuitement la gram-
maire aux clercs et aux autres pauvres écoliers,

pour les mettre en état de passer ensuite à l'étude

des saintes lettres, si Dieu les y appelle; et pour
cela on assignera à ce maître de grammaire
le revenu de quelque bénéfice simple, dont il

jouira tant qu'effectivement il continuera d'en-

seigner ; en sorte néanmoins que les charges et
fonctions dudit bénéfice ne manquent pas d'être

remplies, ou bien on lui fera quelques appoin-
tements honnêtes et raisonnables de la mense
de l'évêque ou du chapitré ; ou l'évêque enfin
trouvera quelque autre moyen convenable à

son église et à son diocèse, pour empêcher que,
sous quelque prétexte que ce soit, un établisse-
ment si saint, si utile et si profitable, ne soit

négligé, et ne demeure sans exécution. (Session
V, ch. 1, de Reformations)

Le maître d'école ou de grammaire, dont par-
lent ces conciles, a reçu parmi nous le nom de

précepteur, et la prébende qui était affectée à

son entretien a été appelée préceptoriale. On

ne laisse pas dans -plusieurs chapitres d'enten-
dre le précepteur ou maître d'école parles noms

d'écolâtre, scolastre, scolastique, ou même de

chantre, parce qu'ils en faisaient encore les
- fonctions.

Voir les mots Ecole, Ecolâtre, Chantre, etc.

PRÉCIIAXTRE.

Dans certaines églises on donne le nom de pré-
chantre , qui praeest choro, à la dignité de premier
chantre. On donne le nom de préchantrerie à la

dignité de préchantre ou premier chantre qu'on

appelle en d'autres églises grand chantre, ou

chantre simplement, et ailleurs précepteur.
Voir lo mot Précenteur

PRÉCIEUX SANG.

Nous avons parlé au mot Congrégations ecclé-

siastiques, n° XII, des Missionnaires du Précieux,

Sang.

PRÉCONISATION.

On appelle préconisation la proposition qui se

fait à Rome dans un consistoire secret, d'un

nommé à un bénéfice consistorial. Praeco dicitur
dum aliquid palam promulgatur.

La préconisation n'est proprement qu'une an-

nonce que, dans le prochain consistoire, un car-

dinal proposera à Sa Sainteté une église qui est

vacante, à laquelle a été élu ou nommé un titu-

laire, qu'il désire être préposé pour évêque et

padeur de cette église. Il est ajouté dans l'acte

de préconisation que les qualités et autres cho-

ses requises seront expliquées plus amplement
dans le consistoire. On donne ce délai afin que
les cardinaux puissent s'informer de la dignité
ou indignité du nommé.

Un évêque qui s'est démis de son évêchê n'en1. Discipline de l'Eglise, part. IV, liv. II, ch. 65.

III. 15
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est dépouillé qu'après que sa démission a été

admise par le Pape, ce qu'on fixe à la préconi-
sation qui est faite de son successeur en plein
consistoire.

« La nomination à toutes les hautes fonctions

de l'Eglise, et d'abord aux archevêchés et évê-

chés, qu'elle ait lieu par une élection canonique
ou par le choix direct du souverain, est soumise,

comme cause majeure, à l'approbation du Pape.

Cette ratification, conformément au décret du

concile de Trente et aux prescriptions analo-

gues du pape Grégoire XIV, de 1591, doit être

précédée d'une double enquête, appelée le pro-
cès d'information et le procès définitif. Ce der-

nier a lieu à Rome même, devant la congréga-
tion des cardinaux, établie par le pape Sixte V,

pro electione Ecclesiarum et provisionibus apostoli-

cis, composée du cardinal protecteur de la na-

tion à laquelle appartient le candidat, rappor-

teur, et de trois autres cardinaux. Le rapport
écrit du cardinal, avec l'avis des trois cardinaux

signé par eux, est présenté à la S. Congréga-

tion du Consistoire, pour être soumis au consis-

toire dans lequel doit avoir lieu la ratification.

Le cardinal rapporteur expose de nouveau ver-

balement l'affaire au consistoire secret; après

quoi les cardinaux présents donnent, par ordre,
leurs voix sur la question de savoir si l'évêque
élu ou nommé est digne. Lorsque la majorité
est pour l'approbation, le cardinal rapporteur
s'adresse au Saint-Père en ces termes (nous par-

lions pour ce qui regarde la France) :

« Bealissime Pater, ego N. cardinalis, in proximo

consistorio, si Sanctitati Vestrae placuerit, proponam

ecelesiam N. quae vacat per obitum N. ultimi illius

episeopi : ad eam nominat rex christianissimus, D.

N... ut illi ecclesiae praeficiatur in episcopum et pasto-

rem; illius autem qualitates et alia requisita latius

in eodem consistorio declarabuntur.

Le Saint Père prononce, dans la réunion même,

sa solennelle approbation, suivant la formule

consacrée; elle est affichée publiquement ad

valvas ecclesix, et une bulle de préconisation
est expédiée au prélat confirmé.

PRÉDICATEUR, PRÉDICATION.

1 Nous parlerons ici de la nécessité de la pré-

dication, de la nomination et de l'approbation
du prédicateur, ainsi que des qualités qu'il doit

avoir.

§ I. Nécessités de la prédication.

La prédication (pro aperte dicere), qui n'est au-

tre chose qu'une dispensation légitime de la pa-
role de Dieu, est aussi ancienne que la religion,

et ne finira qu'avec elle, parce que c'est un des

moyens nécessaires pour-la conserver dans sa

pureté. C'est par la prédication que la foi s'est

établie, qu'elle a passé de génération en géné-

ration, qu'elle subsistera jusqu'à la fin des siè-

cles ; et de là cette succession continuelle de la

prédication, dont Jésus-Christ a confié le minis-

tère aux évèques, en la personne des apôtres:
Eunles docete omnes gentes. (Matth., ch. XXVII, v.

19.) L'établissement despremiers diacres prouve
évidemment que les apôtres s'en faisaient un de-

voir personnel qu'ils voulaient remplir autant

qu'il était en eux : Non est sequum nos derelinquere
verbum Dei, et ministrare mensis. (Act.; VI.)

Sur cet exemple, les canons et les conciles de

tous les siècles ont constamment chargé les évo-

ques du ministère de là parole, et ne leur ont

permis de le communiquer à d'autres que quand
ils ne pourraient point s'en acquitter eux-mê-

mes. De là aussi est venue la maxime qu'on ne

saurait prêcher dans un diocèse sans le consen-

tement et l'approbation de l'évêque. S. Augus-

tin, dit-on, fut le premier prêtre dans l'Occi-

dent, et S. Jean Chrysostome dans l'Orient, qui
aient exercé ce ministère. On remarque aussi

qu'en France le concile de Vaison, tenu en 529,
est le premier qui ait permis aux curés de prê-

cher; tant il est vrai qu'on regardait autrefois

les évèques comme les seuls à qui le ministère

de la parole appartenait. Cependant l'historien

Socrate dit que c'était à Alexandrie seulement,

que, à l'occasion de l'hérésiarque Arius, la pré-
dication fut défendue aux prêtres ; et il assure

au même endroit 1 que les évèques et les prê-
tres interprétaient les Ecritures à Césarée en

Cappadoce et dans l'île de Chypre, tous les

jours de samedi et le dimanche à l'heure de vê-

pres. Sozomène dit aussi 2 que l'évêque seul

prêchait à Alexandrie, et que cette coutume

s'introduisit lorsqu'Arius publia ses impiétés.
Les prêtres prêchaient donc avant cette époque.
Nous ne rappellerons pas ici cette foule d'auto-

rités qui font de la prédication un devoir essen-
tiel des évèques. Il nous suffira de rapporter
ici les règlements du concile de Trente 3 sur

cette matière. On n'en suit pas d'autres dans la

discipline présente: il est très important d'en

lire le texte, après celui de S. Paul, écrivant
aux Romains, chapitre X: Quomodo credent ei

quem non audicrunt? Quomodo autem audient sine

prxdicante ?

« De même qu'il n'est pas moins nécessaire

pour l'avantage du christianisme de prêcher l'E-

1. Sess. XXII, ch., de Reform.

1. Hist. eccles., lib. V, cap. 21.
2. Hist. eccles., lib. VII, c. 19.

3. Sess. V. ch. II, de Reform. Sess. XXIV, ch. IV et
VII, de Reform.
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vangile, que d'en faire des leçons: publiques, et

que même c'est la fonction principale des évè-

ques, le saint concile a déclaré et ordonné que

tous les évèques, archevêques, primats et tous

les autres préposés à la conduite des églises, se-

ront tenus et obligés de prêcher eux-mêmes le

saint Evangile de Jésus-Christ, s'ils n'en sont

légitimement empêchés. Mais s'il arrive qu'ils
aient en effet quelque empêchement légitime,
ils seront obligés, selon la formule prescrite au

concile général de Latran, de choisir et mettre

en leur place des personnes capables de s'ac-

quitter utilement pour le salut: des âmes de cet

emploi de la prédication; et si quelqu'un mé-

prise d'y donner ordre, qu'il en attende un châ-

timent rigoureux.

» Les archiprêtres également, les curés, et

tous ceux qui ont à gouverner des églises pa-
roissiales, ou autres ayant charge d'âmes, de

quelque manière que ce soit, auront soin, du

moins tous les dimanches et toutes les fêtes so-

lennelles, de pourvoir par eux-mêmes, ou par
autres personnes capables, s'ils n'en sont légiti-

memente mpêches, à la nourriture spirituelle
des peuples qui leur sont soumis, selon la por-
tée des esprits, et selon leurs propres talents,
leur enseignant ce qui est nécessaire à tout chré-

tien de savoir cour être sauvé, et leur faisant

connaître en peu de paroles et en termes faciles

à comprendre les vices qu'ils doivent éviter et

les vertus qu'ils doivent suivre pour se garantir
des peines éternelles, et pour obtenir la gloire
céleste. Que si quelqu'un néglige de s'en acquit-

ter, quand il prétendrait, par quelque raison

que ce, soit, être exempt de la juridiction de l'é-

vêque, et quand les églises mêmes seraient dites

exemptes de quelque manière que ce puisse être,

en qualité d'annexés, si l'on veut, ou comme

finies à quelque monastère qui serait même hors

du diocèse, pourvu qu'en effet les églises se

trouvent dans le diocèse, les évêques ne doivent

pas laisser d'y étendre leur soin et leur vigilance

pastorale, pour ne pas donner lieu a la vérifica-

tion de ce mot: Les petits enfants ont demandé du

pain, et il n'y avait personne pour leur en rompre.

(Thren IV, 4.) Si donc, après avoir été avertis

par l'évêque, ils manquent pendant trois mois, à

s'acquitter de leur devoir, ils y seront contraints

par censure ecclésiastique ou par quelque autre

voie, selon la prudence de l'évêque; de sorte

même que s'il le juge à propos, il soit pris sur le

revenu des bénéfices quelque somme honnête

pour être donnée à quelqu'un qui en fasse la

fonction, jusqu'à ce que le titulaire lui-même se

reconnaissant, s'acquitte de son propre devoir.

» Les réguliers, de quelque ordre qu'ils soient,

ne pourront prêcher, même dans les églises de
leur ordre, sans l'approbation et la permission
de leurs supérieurs, et sans avoir été par eux
dûment examinés sur leur conduite, leurs moeurs
et leur capacité ; niais avec cette permission ils

seront encore obligés, avant de commencer à

prêcher, de se présenter en personne aux évê-

ques, et de leur demander la bénédiction. Dans
les églises qui ne sont point de leur ordre, ou-

tre la permission de leurs supérieurs, ils seront
encore tenus d'avoir celle de l'évêque, sans la-

quelle ils ne pourront, en aucune façon, prêcher
dans les églises qui ne sont point de leur ordre,
et cette permission sera donnée gratuitement

par les évèques.
» S'il arrivait, ce qu'à Dieu ne plaise, que

quelque prédicateur semât parmi le peuple des

erreurs ou des choses scandaleuses, soit qu'il

prêchât dans un monastère de son ordre, ou de

quelque autre ordre que ce soit, l'évêque lui

interdira la prédication ; et s'il prêchait des

hérésies, l'évêque procédera contre lui, suivant

la disposition du droit, ou la coutume du lieu,

quand même ce prédicateur se prétendrait

exempt par quelque privilège général ou par-

ticulier, auquel cas l'évêque procédera en vertu

de l'autorité apostolique, et comme délégué du

Saint-Siège. Les évèques auront aussi soin, de

leur côté, qu'aucuns prédicateurs ne soient in-

quiétés à tort, ni exposés à la calomnie par de

fausses informations ou autrement, et feront

en sorte de ne leur donner aucun juste sujet de

se plaindre d'eux. » (Session V, chap. 2, de

Reform.)
« Le saint concile, souhaitant que l'exercice

de la prédication de la parole de Dieu, qui est

la principale fonction des évêques, soit continué

le plus souvent qu'il se pourra pour le salut

des fidèles, et accommodant encore plus conve-

nablement à l'état présent des temps les canons

autrefois publiés à ce sujet sous Paul III, d'heu-

reuse mémoire, ordonne que les évèques eux-

mêmes, dans leur propre église, expliqueront
les Saintes Ecritures, et prêcheront la parole de

Dieu; ou, s'ils en sont légitimement empêchés,

qu'ils auront soin que ceux à qui ils en auront

confié l'emploi s'en acquittent dans leurs ca-

thédrales, ainsi que les curés dans leurs pa-

roisses, ou par eux-mêmes, ou, à leur défaut,

par d'autres qui seront nommés par les evêques,

soit dans les villes, ou en tel autre lieu du dio-

cèse où ils jugeront à propos de faire prêcher,
aux frais et dépens de ceux qui y sont tenus,

qui ont accoutume d'y fournir ; et cela au moins

tous les dimanches et toutes les fêtes solen-

nelles : dans le temps des jeûnes du carême e



228 PRÉDICATEUR, PRÉDICATION

de l'avent, tous les jours, ou du moins trois

fois la semaine, s'ils l'estiment nécessaire; et

aux autres temps, toutes les fois qu'il paraîtra

expédient.
« L'évêque avertira aussi le peuple que cha-

cun est obligé d'assister à sa paroisse, si cela

se'peut faire commodément, pour y entendre

la parole de Dieu ; et nul, soit séculier, soit ré-

gulier, n'entreprendra de prêcher, même dans

les églises de son ordre, contre la volonté de

l'évêque.
« Les évèques auront soin pareillement qu'au
moins les dimanches et les fêtes, les enfants

soient instruits dans chaque paroisse des prin-

cipes de la foi, et de l'obéissance qu'ils doivent

à Dieu et à leurs parents ; et, s'il en est besoin,
ils contraindront, même par censures ecclésias-

tiques, ceux qui sont chargés de cet emploi à

s'en acquitter fidèlement, nonobstant privilège
et coutume contraires. A l'égard de tout le reste,

ee qui a été ordonné sous le même Paul III,

touchant l'emploi de la prédication, demeurera

dans sa force et vigueur. «(Session XXIV, chap A

de Reform.)
« Afin que le peuple fidèle s'approche des

sacrements avec plus de respect et plus de dé-

votion, le saint concile enjoint à tous les évo-

ques non seulement d'en expliquer eux-mêmes

l'usage et la vertu, selon la portée de ceux qui

se présenteront à les recevoir, quand ils feront

eux-mêmes la fonction de les administrer au

peuple ; mais aussi de tenir la main que tous

les curés observent la même chose, et s'atta-

chent avec zèle et prudence à cette explication,

qu'ils feront même en langage du pays, s'il en

est besoin, et si cela peut se faire commodé-

ment., suivant la forme qui en sera prescrite

par le saint concile, sur chaque sacrement, dans

le catéchisme qui sera dressé, et que les évoques
auront soin de faire traduire fidèlement en

langue vulgaire, et de faire expliquer au peuple

par tous les curés ; lesquels, au milieu de la

grand'messe ou du service divin, expliqueront
aussi en langue du pays, tous les jours de fête

ou solennels, le texte sacré et les avertissements

salutaires qui y sont contenus ; tâchant de les

imprimer dans les coeurs de tous les fidèles,
et de les instruire solidement dans la foi

de Notre Seigneur, laissant à part toutes sortes

de questions inutiles. » (Même session, chap. 7.)
La congrégation des cardinaux a décidé en

1580, conformément au concile de Latran, sous

Léon X, que l'on pouvait-permettre la prédica-
tion à un clerc, quoiqu'il ne fût pas dans les or-

dres sacres, mais jamais à des laïques. Nos con-

ciles provinciaux sont plus sévères à cet égard,

ils ne permettent la prédication qu'aux diacres

ou aux sous-diacres, et recommandent de ne pas
la confier légèrement aux nouveaux convertis.

§ IL Approbation et nomination des Prédicateurs.

Nous avons établi sous le mot Approbation la

nécessité d'obtenir de l'évêque l'approbation ou

la mission pour prêcher ou pour confesser dans

son diocèse. Rien n'est plus expressément dé-

fendu aux clercs séculiers que de prêcher sans

la mission de l'évêque : Quomodo praedicabunl nisi

mittantur.

Voici deux formules d'approbation pour la

chaire Cette approbation s'accorde ou pour prê-
cher indistinctement dans toutes les églises du

diocèse, ou dans une église particulière. La pre-
mière de ces permissions contient trois choses

remarquables: 1° la limitation du temps pen-
dant lequel on peut prêcher; 2° l'exclusion de

l'avent et du carême, pour lesquels il faut une'

permission particulière; 3° le consentement du

curé ou supérieur des lieux.

Permission générale de prêcher.

N. miseratione divina et Sanctre Sedis apostolicae
gratia episcopus, N. licentiam damus... verbum Dei
annuntiandi in nostra diocesi, de consensu rectorum,
vel superiorum locorum, non tamen concionandi ad-

ventus aut quadragesiinae tempore, »ive doniinicis,
sive singulis diebus in eodeui loco, sine speciali man-
dato nostro, prseseutibus litteris ad... valituris. Datum
N. in palatio nostro episcopali, anno Domini, etc.

Permission de prêcher l'Avent et le Carême

dans la ville.

N..., etc., rectori ecclesix... salutera et benedie-
lionem : mandamus vobis qualenns bénigne recipia-
tis N.., jnxta locorum consuétudinpm designatum,
atque a nobis missum ad prtedicandum verbum Dei
in vestra ecclesia proximo tempore... omnia autem
snb iis conditionibns atque legibus : prima, ut aut

pehum, aut rectorem loci quamprimum convo-
niat, mandalum suum expositurus ; cumquo de dis-

ciplinae evangelicae regula conferat, ne in persua-
sibilihus humanae sapientiae verbis potius quam in
virtute missionis ac traditi verbi et sedificatione Dei,

quse est in lide, regnum Dei evangolizet. Secunda, ut
ex pastoralibus librislectionem evangelii atque opis-
tolae populo Dei lidoliter integreque interpretetur, ac
contra haereses doctrinam veritatis inviolabiliter
commendet : duas item sermonum partes faciat, doc-
trinalem atque moralem, in quibus assidue cum
doctore nostro beatissirao Augustino, Ecclesias uni-

tatem, congregationem, communionem mentibus fide-
lium inspiret ; eadem etiam quoe didicerit ita doceat,
ut cum dicat nove non dicat nova. Tertia clerum po-
pulumque ad hahendas pro rege, regia familia et
exercitibus suis assiduas apud Deum orationes, ani-
mose invitet. Quarta denique ac postrema, ut post
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perfectum pressentis mandati laborem rationem suse
villicationis sedi episcopali confestim reddat. Datum

N., etc.

Le droit d'approuver les prédicateurs n'apparu
tient qu'aux évèques dans leurs diocèses. C'est
une suite de leur qualité de premiers pasteurs.
Ils peuvent refuser la permission de prêcher à

qui bon leur semble sans qu'on puisse les forcer
à l'accorder ni à déclarer les raisons de leur
refus.

Les lois civiles reconnaissent ce. droit de l'é-

vêque. L'article 50 des lois organiques porte:
« Les prédications solennelles appelées sermons,
» et celles connues sous le nom de stations de
» l'avent et du carême, ne seront faites que par
» des prêtres qui en auront obtenu une autori-
» sation spéciale de l'évêque. »

L'article 32 du décret du 30 décembre 1809

ajoute : « Les prédicateurs seront nommés par
» les marguilliers, à la pluralité des suffrages,
» sur la présentation faite par le curé ou des-
» servant, et à la charge par lesdits prédicateurs
» d'obtenir l'autorisation de l'ordinaire. »

Et l'article 37 du même décret met au nombre
des charges de la fabrique « de payer l'honoraire
» des prédicateurs de l'avent, du carême et au-
» très solennités. »

Les curés n'ont pas besoin de l'approbation
de l'évêque pour prêcher dans leurs paroisses,
parce que la prédication est une fonction atta-

chée à leur titre même.
Il y a longtemps qu'a lieu l'usage de prédica-

tions spéciales pendant l'avent et le carême,
car nous lisons dans le concile de Meaux de l'an

845, canon 28, que les pères de ce concile de-

mandaient avec instance auroi Charles le Chauve

qu'on laissât la liberté aux évèques de résider

dans leur église, pendant l'avent et le carême,
afin qu'ils pussent employer ce temps de piété
à la prédication et à la correction des vices pur
blics.

Nous croyons qu'il ne sera pas inutile défaire

ici quelques remarques sur le droit de nommer
des prédicateurs, et sur l'obligation de les dé-

frayer. Comme la fonction de prêcher n'est pro-

prement attachée qu'aux évoques, en qualité
de successeurs des apôtres ; et aux curés qui ne

peuvent être faits pasteurs sans le pouvoir et

l'obligation de paître leur troupeau, ainsi qu'on
peut le remarquer dans le concile de Trente

(Session XXIII, c. 1); aussi les conciles provin-
ciaux ont obligé les réguliers nommés par l'é-

vêque pour prêcher, de céder au curé, quand il

voudra prêcher, comme au prédicateur né de sa

paroisse. On demande à qui appartient le droit
de nommer les autres prédicateurs. S'il s'agit

de l'église cathédrale, où nulle coutume certaine
n'a approprié ce droit à d'autres, c'est à l'évêque
à les nommer, et à fournir à leur dépense. Telle
a été la résolution de la congrégation du concile,
selon Fagnan 1. La chose est encore bien plus
certaine si l'évêque seul est en possession de
nommer et de défrayer. Ou bien ça été la cou-
tume que l'évêque nommât, et que d'autres dé-

frayassent les prédicateurs ; et si cette coutume
est immémoriale, le concile de Trente ne l'a

point abolie, et il faut l'observer. (Sess. XXIV,
c. 4.) Si elle n'est pas immémoriale, le concile,
l'a ôtée, et l'évêque qui nomme doit aussi donner
l'honoraire des prédicateurs. C'est aussi ce qu'a
décidé la S. Congrégation. Si la coutume avait
été que l'évêque nourrît le prédicateur et que
quelque autre le nommât, la congrégation a jugé
que l'évêque continuerait de le nommer, puis-
qu'il s'agit de son église cathédrale, où l'évêque
seul doit pourvoir de prédicateurs, sans avoir

égard aux coutumes contraires, quoique immé-

moriales, par lesquelles cette nomination appar-
tenait au chapitre ou à l'évêque et au chapitre.
ensemble. Enfin si la coutume est que le peuple
ou autre que l'évêque nomme et nourrisse le

prédicateur, si cette coutume n'est pas immé-

moniale, le concile de Trente veut qu'on l'abo-

lisse, et que l'évêque seul nomme le prédicateur;
mais aussi le peuple ne pourra plus être obligé
à le nourrir, et ce sera à l'évêque de fournir à
cette dépense. Mais si la coutume est immémo-
riale que le peuple ou un autre élise et nour-
risse le prédicateur, la S. Congrégation du Con-
cile a résolu qu'il était alors au choix de l'évê-

que, ou de conserver cette coutume immémoriale
ou de reprendre le droit de nommer, en s'enga-
geant en même temps à nourrir le prédicateur.
Voilà pour l'église cathédrale.

Pour les autres églises, si c'est la coutume

que l'évêque nomme et que d'autres fournissent
à la dépense, elle doit être exactement observée,
selon le concile de Trente. (Sess. XXIV, c. 4.) Si
la coutume est que l'évêque nomme et nourrisse
le prédicateur, cet usage est, encore confirmé

par le concile de Trente au
même

endroit. Si la

coutume est que le peuple ou un autre nomme

sans être obligé à la dépense, l'évêque peut abolir

cette coutume et s'attribuer le droit de nommer,
si elle n'est pas immémoriale ; mais si elle est

immémoriale, la S. Congélation du Concile a

souvent répondu que le concile de Trente ne

l'avait point changée, et que l'évêque ne pou-
vait point l'abolir. Si le peuple nourrit et nommer

le prédicateur par une coutume immémoriale,

l'évêque ne peut rien changer à cet usage, selon

1. In libro décrétai., part. II, pag. 458.
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la S. Congrégation. Que si cette-coutume n'est

pas immémoriale, la S. Congrégation a souvent

répondu que l'évêque pouvait bien alors se re-

mettre en droit de nommer ; mais il ne peut plus

obliger à nourrir le prédicateur ceux qui le

nommaient et le nourrissaient auparavant. En-

fin la S. Congrégation a répondu qu'il était bien

plus juste que les prédicateurs des églises des

réguliers fussent du même ordre ; mais que si

la-coutume était que l'évêque en pût nommer '

d'autres, il fallait l'observer.

Fagnan, à qui ces réponses de la S. Congre.

galion du Concile sont empruntées, propose en-

suite un autre doute, savoir : si les curés sont

obligés de faire des prédications en forme dans

leur église, ou s'il suffit qu'ils y fassent desins-

tructions familières. Il dit que la S. Congréga-
tion agita cette question sans la décider, et il

ajoute que le chapitre Quod Dei timorem, et, dans

les Clémentines, le chapitre Dudum, de Sepul-

tuns,sémblent obliger les curés à la prédication.
Mais après tout, il semble que la S. Congré-

gation du Concile eut beaucoup de raisonsde ne

rien décider sur ce sujet; car dans les décré-

tâles, et dans le concile de Trente, il n'y a rien
d'assez clair et d'assez convaincant pour les pré-
dications en forme, et l'on pourrait, sans beau-

coup de violence, les expliquer des instructions

familières qui sont ordinairement plus utiles

et infiniment plus fructueuses.

Le même Fagnan propose ailleurs un autre

doute : si l'office de la prédication peut être com-

mis à d'autres qu'à des prêtres et des évoques?
Les canonistes répondent que le chapitre Perlectis

(dist. 25, c. 1) donne aux diacres le pouvoir de

prêcher, praedicare Evangclium et Apostolum ; nam

sicut lectoribus velus Testamentum, ita diaconis novum

prxdicare prxceptum est. Cependant, quelques au-

teurs disent que ce texte signifie seulement que
le diacre récite à haute voix l'épître et l'é-

vangile pendant la messe, ce qui peut passer

pour une espèce de prédication. Le chapitre In

sanctis, qui est de S. Grégoirele Grand, est un

peu plus formel, quand il donne aux diacres

l'office de prédicateurs, praedicationis officium.

Quoi qu'il en soit de ces décrétâles anciennes,
les canonistes en ont inféré que l'office de là

prédication pouvait être confié aux diacres. Di-

vers conciles rendent cette vérité incontestable:

D'ailleurs, on ne peut douter que S. Etienne et
les autres premiers diacres n'aient été très illus-
tres et très zélés prédicateurs.

§ III. Qualités et devoirs des Prédicateurs.

Les prédicateurs étant par leur ministère la
lumière du monde, le sel de la terre, les doc-

teurs des peuples, les dispensateurs des vérités

divines, les hérauts et les ambassadeurs de Dieu

même, ils doivent participer aux qualités de ce-

lui dont-ils exercent les fonctions, à sa scienc ,
à sa pureté, à sa sainteté; n'avoir en vue que sa

gloire et le salut des âmes, soutenir leurs dis-

cours par une vie exemplaire et par la pratique
dé toutes les vertus.

Ils doivent s'abstenir dans leurs prédications
des questions subtiles, vaines, abstraites; des
histoires fabuleuses, des faits apocryphes, des

faux miracles, des citations de lois, de poètes et

d'autres auteurs profanes, de toute doctrine

suspecte ou erronée, de tout discours scandaleux,

schismatique, indécent emporté et peu propre
à instruire, à corriger, à édifier et à toucher.

(Concile de Sens de l'an 1528; règlement des régul.,
art. 13.)

Au cinquième concile de Latran, tenu en 1514,
le pape Léon X s'exprime en ces termes sur les

qualités des prédicateurs, dans la onzième ses-
sion : « D'autant que plusieurs n'enseignent pas
en prêchant la voie du Seigneur, et n'expliquent

point l'Evangile, mais plutôt inventent beau-

coup de choses par ostentation, accompagnent
ce qu'ils disent de grands mouvements en criant

beaucoup, hasardent en chaire des miracles
feints, des histoires apocryphes et tout à fait

scandaleuses, qui ne sont revêtues d'aucune au-

torité, et qui n'ont rien d'édifiant, jusque-là
même que quelques-uns décrient les pré-
lats, et déclament hardiment contre leurs per-
sonnes et leur conduite ; nous ordonnons,
sous peine d'excommunication, qu'à l'avenir
aucun clerc séculier ou régulier, ne soit admis
aux fonctions de prédicateur, quelque privilège
qu'il prétende avoir, qu'il n'ait été auparavant
examiné sur ses moeurs, son âge, sa doctrine, sa

prudence et sa probité; qu'on ne prouve qu'il
mène une vie exemplaire, et qu'il n'ait l'approba-
tion de ses supérieurs en due forme et par écrit.

Après avoir été ainsi approuvés, qu'ils expliquent
dans leurs sermons les vérités de l'Evangile,
suivant le sentiment des saints Péres; que leurs

discours soient remplis de la Sainte Ecriture;

qu'ils s'appliquent à inspirer l'horreur du vice,
à faire aimer la vertu, à inspirer la charité les

uns envers les autres, et à ne rien dire de con-

traire au véritable sens de l'Ecriture et à l'in-

terprétation des docteurs catholiques. »

Le concile de Gologne, de l'an 1536, au titre des

qualités des prédicateurs, dit, dans le même sens:
» Le prophète Ezéchiel rapporte le sommaire des

vérités qu'il doit annoncer aux peuples. Il faut

qu'il accommode ses discours à la portée des

auditeurs : qu'il n'y mêle ni fables ni contes qui



PRÉFÉRENCE 23i;

n'aient aucune autorité. Il doit éviter tout ce

qui est profane, et cette fausse éloquence qui ne

consiste que dans les mots, de même que les

mauvaises plaisanteries : il doit s'abstenir de pa-
roles injurieuses qui peuvent choquer ou irriter

les puissances ecclésiastiques ou séculières; se

comporter avec prudence en reprenant les vices,

ménager les ecclésiastiques et les magistrats. »

Le concile d'Augsbourg, de l'an 1547, règl. 23,
et celui de Trêves, de l'an 1549, art. 4, parlent
dans le même sens,

Si l'on veut, devenir de véritables prédica-
teurs de l'Evangile, il faut, selon le onzième
concile de Tolède, canon 2, se remplir conti-
nuellement, par la lecture des livres saints, de

cette divine sagesse que les prédicateurs doi-

vent répandre sur les peuples, puisque ce n'est

que de leur abondance qu'ils peuvent enrichir

les autres. S. Isidore, évêque de Séville, a dé-

couvert les sources où les prédicateurs doivent

puiser ces eaux salutaires, qui doivent donner
la fécondité au champ de l'Eglise. Ce sont les

Ecritures, les canons, les écrits et les vies des

saints Pères, mais surtout les jeûnes, les veilles

et la prière.
La S. Congrégation écrit au général des

Franciscains de l'Observance : « En approuvant
par décret spécial le règlement d'études que
votre paternité révérendissime a présenté, le

saint père a ordonné à cette S. Congrégation

d'appeler votre attention sur l'étude de l'élo-

quence sacrée. Les jeunes gens doivent se gar-

der de l'exemple que donnent certains pré-
dicateurs de notre époque, lesquels, au lieu d'an-
noncer la parole de Dieu, comme elle doit l'être

pour enseigner aux peuples les maximes de no-

tre sainte religion, et convertir les pécheurs, se

prêchent eux-mêmes, empruntent leurs argu-
ments aux sources profanes. Ce genre d'élo-

quence charme peut-être l'oreille, mais elle ne

descend pas dans les coeurs pour les porter à

quitter le vice et à suivre le sentier des vertus
chrétiennes. Votre paternité sait fort bien que
cela provient de l'esprit de nouveauté qui s'est

introduit dans la prédication de certains per-
sonnages, et de ce qu'on abandonne les princi-

pales sources de l'éloquence sacrée, c'est-à-dire
l'Ecriture sainte et les pères. Ainsi votre pater-
nité mettra tous ses soins à ne pas laisser intro-
duire dans son ordre un si grand abus, de sorte

que les jeunes gens y soient formés à l'élo-

quence qui est en rapport avec le saint minis-

tère et correspond au but que la sainte Eglise se

propose. Rome, 5 décembre 1858 1. »

Nous ne pouvons mieux conclure cette ma-

tière qu'en proposant à tous les pasteurs des-

âmes l'exemple de S. Charles, lequel, étant
pleinement instruit des intentions et rempli de
l'esprit du concile de Trente, et par conséquent
bien persuadé de l'obligation de prêcher, sur-
monta enfin tous les empêchements qui l'en

éloignaient, qui étaient effectivement très grands,
et qui eussent été insurmontables à tout autre

qu'à lui. Il s'exerça premièrement à Rome dans

des lieux fort écartés; après ces essais, il fit-

quelques discours à Milan, étant assis devant
l'autel; enfin le temps de la peste, qui fut celui

du triomphe de sa charité pastorale, lui fit faire
les derniers efforts; il monta en chaire et prêcha
avec solennité, ce qu'il continua-depuis, se-

rendant facile, par le zèle et par l'habitude, ce i

qui aurait paru impossible à une âme moins
ferme et à une vertu moins achevée que la

sienne.

PRÉDICATEUR APOSTOLIQUE.

« Tous les vendredis de Carême et les mercre-
dis de l'Avent, le Prédicateur apostolique, qui est

toujours un capucin, prêche en italien devant le

Sacré Collège et la Prélature. Le Pape assiste
au sermon d'une manière privée, derrière une

grille, afin de laisser toute liberté au prédicateur.
» Aux mêmes jours et heures, tous les offi-

ciers et serviteurs de la Famille pontificale, ainsi

que ceux des cardinaux et prélats, se réunis-
sent dans une salle du palais apostolique pour.,

y entendre les sermons prêchés par le sous-
maître du Palais. » (Extrait de l'Année liturgique
à Rome de Mgr BARBIERDE MONTAULT.)

Le prédicateur apostolique fait partie de la
Famille pontificale.

PRÉFACE.

Partie de la messe qui se dit à voix haute:
avant la consécration, et qui se chante sur un
ton particulier. La préface est très ancienne,
comme il paraît par les constitutions des apo-
tres, et par S. Cyprien, qui appelle préface le
Sursum corda (lib. de orat. dom.). La préface a eu

autrefois et en différentes églises différents

noms. Dans le rite gothique ou gallican, on

l'appelait immolation; dans le rite mozarabi-

que, illation ; ailleurs, contestation, etc.

PRÉFÉRENCE.

C'est un avantage que l'on donne à un de pluv
sieurs con tendants sur les autres. Elle se doit

donner à celui qui a le meilleur droit, suivant

la disposition des lois ; mais dans le doute il la

faut donner à celui qui a le droit le plus appa-

rent, et suivre en cela la raison et l'équité.
Une maxime généralement reçue est, qu'entre1. Analecta juris pont. Série XVII, col. 1014.
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ceux qui contestent ou pour le dommage ou poul-
ie gain, si leur droit est égal, celui qui possède
est toujours préféré. In pari causa melior est con-

ditio possidentis, quam petentis. (Leg. 33, leg. 120,

§ I. leg. 128. ff. de reg. Jur.)

PRÉFET.

Préfet, du latin praefectus, préposé à.

Il y a des préfets à la tête des Congrégations

romaines et de divers services à la Daterie,

etc.

PRÉFET APOSTOLIQUE.

On appelle ainsi les chefs de missions qui

ne sont point revêtus du caractère épiscopal, à

la différence des vicaires apostoliques qui ont

ce caractère. Ce sont de simples missionnaires

séculiers ou réguliers, investis de pouvoirs plus
ou moins étendus. C'est du Pape qu'ils tiennent

leur juridiction Il ne faut pas les confondre

avec les vicaires généraux des évoques, car ils

sont en quelque sorte, à l'exception du carac-

tère épiscopal, les évêques des lieux où le Pape
les envoie.

Les préfets apostoliques ont souvent tous les

pouvoirs d'un évêque, excepte celui de conférer

les saints ordres, c'est-à-dire le sous-diaconat,

le diaconat et la prêtrise. Mais ils ont le pouvoir
de tonsurer et de conférer les ordres mineurs ;

ils ont plein pouvoir de placer et de déplacer
les sujets soumis à leur juridiction; d'étendre,
de restreindre et de retirer les pouvoirs confiés

aux missionnaires ; d'inspecter leur église, etc.

Ils ont même le pouvoir d'adresser des mande-

ments aux fidèles et de leur administrer le sa-

crement de confirmation.

Une faut pas confondre les Préfets apostoliques
avec les Vicaires apostoliques ni avec les Délégués

apostoliques.
1° On appelle vicariats apostoliques des terri-

toires ou des parties de territoire qui' sont au

pouvoir d'infidèles, d'hérétiques ou de schis-

matiques, et dont le Saint-Siège confie l'ad-

ministration spirituelle à des prélats qui y
sont comme les vicaires du Souverain Pon-

tife. Pour l'ordinaire, ces prélats sont revêtus
du caractère épiscopal et portent le titre de

quelque siège in partibus infidelium; ils sont

choisis par la Congrégation de la Propagande

qui détermine l'étendue de leur juridiction.
2° On appelle délégation apostolique, en ce qui

concerne les missions étrangères, la juridiction,

plus ou moins étendue, que donne le Saint-

Siège à un prélat séculier ou régulier sur un

certain nombre de diocèses, de vicariats apos-

toliques ou de préfectures, sans distinction de

rites, situés dans les pays idolâtres, hérétiques
ou schismatiques. Comme les vicaires et les

préfets apostoliques, les délégués apostoliques
sont nommés par la S. Congrégation de la Pro-

pagande, qui limite l'étendue de leurs pouvoirs.
Il y a aujourd'hui sept délégations apostoliques,
comme on le verra à la Situation de l'Eglise, à la
fin de ce volume.

PRÉLAT, PHÉLATURE.

On appelle prélat, praelatus, quasi prae aliis latus,
tous ceux qui ont une juridiction ordinaire :
« Praelati proprio dicuntur illi tantum qui ha-
bent jurisdictionom fori contentiosi. »

Dans une signification étendue, on peut ap-
peler prélats ceux qui sont chargés de la con-

duite des âmes et même de quelque adminis-
tration honorable : « Lata appellatione curalus

potest dici praelatus. Praelatura dicitur omnis
honor qui propter administrationem alicui tri-

buitur. » (C. Quae episcopatum 7, qu. 1 ; c. Cum ab

ecclesiarum, de Officio ord. ; c. De rectoribus, in.

fin. ; c. Tua, de Cler. aegrot.)
Les supérieurs réguliers, comme prieurs et

gardiens, peuvent aussi être appelés prélats.

(C. nullus, de Elect. in 6°.)
Mais par ces mots : Prxlalus Ecclesix, on n'en-

tend que l'évêque 1.
On distingue donc les grands prélats des

moindres. Dans l'usage, on ne donne guère ce

nom qu'aux cardinaux, archevêques, évèques
et autres supérieurs, séculiers et réguliers, re-
vêtus de charges éminentes, ou jouissant des
droits comme épiscopaux. C'est aussi à ceux-là,
comme aux plus élevés en dignité, qu'il faut

appliquer ces paroles du canon Miramur, dist.
61 : « Proelatorum integritas salus est subdilo-
rum. Hi praelati, dit Rebuffe, debent habere sex

alas, id est notitiam sex legum, videlicet natu-

ralis, mosaicae, propheticae, evangelicae, aposto-
licse et canonicae; et si volare melius volunt,
addam aliam ex urbanitate, videlicet legalis

scientiae quae etiam valde poterit conferre iis-
dem. Sunt tamen qui nullas habent, ideo in
terra remanent et terreni sunt ».

PRÉLATS EXEMPTS.— On nomme ainsi les abbés,
supérieurs de couvents et hauts dignitaires qui
sont soustraits à la juridictionordinaire de l'évê-

que diocésain, qui jouissent d'une juridiction

quasi-épiscopale , juridictionem quasi episcopalem,
laquelle, dans la règle, ne s'étend que sur les

religieux et non sur les laïques de leurs cou-

vents et de leurs domaines, à moins que, par
un induit spécial ou par la prescription, ils

n'aient obtenu cette juridiction. Les Prélatures

1. Fagnan, in c. Cum contingat, de Foro competenti.
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nullius sont de ce genre. Voir le mot Abbayes nul-

lité:

PRÉLATS ROMAINS. — « Les prélatures à Rome

sont une sorte de majorât ecclésiastique insti-

tué pour les membres d'une famille qui em-

brassent la carrière cléricale et jouissent par là
d'un revenu spécial et assuré. Une bulle d'A-

lexandre VII exige 1500 écus (8035 fr.) de rente

pour que l'on puisse être élevé à la prélature ;
mais les papes dispensent assez souvent de

celte condition. Lorsqu'une prélature di casa

est vacante, le revenu est réservé pour aug-
menter le capital 1. » Ces prélats servent

beaucoup pour la constitution des tribunaux et

des congrégations romaines. En règle générale,
on appelle communément prélats romains tous les

ecclésiastiques qui ont quelque dignité, soit ac-

tive, soit honoraire, se rapportant à la Curie Ro-

maine: protonotaires ad instar participantium, pro-

tonotaires, titulaires, auditeurs de Rote, etc. etc.

PRÉMICES.

On peut voir la nature et l'origine des pré-
mices sous les mots Dîmes, Oblations. La lettre

du nom-fait assez entendre que c'était un droit

que,les fidèles prenaient sur les premiers fruits

de leurs champs pour en faire une offrande à

Dieu dans la personne de ses ministres. Cette

espèce d'oblation s'est confondue en général
dans le tribut de la dîme. Dans certaines pa-
roisses, ce droit consistait dans une portion de

fruits convenus entre le curé et les habitants;
dans d'autres, c'était un certain nombre de

gerbes que les paroissiens donnaient à leur pas-
teur ; et, enfin, dans d'autres, ce n'était autre

chose qu'une portion de la dîme.

PRÉMONTRÉS.

L'ordre des Prémontrés a été fondé en 1120

par S. Norbert, célèbre missionnaire.

L'évêque de Laon, désirant voir S. Norbert
s'établir dans son diocèse, offrit de lui bâtir un
couvent dans tel lieu qu'il indiquerait. Norbert
choisit une vallée solitaire delà forêt de Goucy,
nommée Prémontrê (Praemonstratum, pratum mons-

tratum). C'est là qu'il fit faire profession, le jour
de Noël, H 21, à quelques disciples qui s'étaient
attachés à lui dans le cours de ses missions.

En jetant les fondements de son institut, S.
Norbert se proposa de faire revivre les pures
traditions canoniales, en ramenant les clercs et

spécialement les chanoines à la pratique des
institutions apostoliques. Telle est la raison

pour laquelle il. ne voulut pas établir un ordre
de moines, mais bien un ordre de chanoines ré-

guliers, dont la fin est de vaquer au grand de-
voir de l'office divin dans une église canoniale
et d'exercer le ministère des âmes sous la dé-

pendance du prélat de cette église. S. Augustin,
le grand évêque d'Hippone et l'illustre réforma-
teur de l'ordre des chanoines réguliers au Ve siè-

cle, apparut lui-même à S. Norbert, et lui pré-
senta sa règle canoniale en prononçant ces mé-
morables paroles: « Je suis Augustin, l'évêque
d'Hippone. Voici la règle que- j'ai écrite ; si tes

frères, que je regarde désormais comme mes en-

fants, combattent vaillamment par la pratique
des préceptes qu'elle contient, ils pourront se

présenter en toute assurance devant le souverain

Juge au jour du suprême jugement. »

Le fondateur de l'ordre de Prémontré voulut
allier toutes les fonctions cléricales à l'exercice

des plus rudes austérités monastiques, telles

qu'elles se pratiquaient d'ailleurs dans les com-

munautés canoniales les plus ferventes. Office

au milieu de la nuit, abstinence perpétuelle,

jeûne durant une grande partie de l'année, si-

lence rigoureux, telles étaient les principales
observances qui florissaient à Prémontré. Le

vêtement de laine blanche devait rappeler aux

chanoines qu'ils étaient les représentants des

anges sur la terre ; ils changeaient leur costume

contre une robe de lin pour chanter l'office et

pour l'administration des sacrements. Norbert
leur recommanda surtout trois choses : Circa ai-

tare et divina mysteria munditiam; excessuum et ne-

gligentiarum in capitulo et ubique emendalionem ;

pauperum curam et hospitalitatem. L'ordre fut ap-
prouvé par la bulle du pape Honorius II, en

date du XIII des calendes de mars de l'an 1126.

Heriman, abbé de S. Martin de Tournay, qui a

écrit en 1141, nomme déjà cent couvents du
nouvel ordre, et Anselme, évêque de Havel-

berg (1159), dit que les Prémonlrés étaient ré-

pandus dans toutes les contrées de l'Occident,
et qu'ils avaient des maisons en Palestine et en

Syrie.
S. Bernard fut un des protecteurs de l'ordre

de Prémontré.

La ferveur se maintint longtemps dans l'ordre.

Quand elle se ralentit, il fallut la ranimer par
des réformes. Il s'en établit plusieurs qui pro-
duisirent les fruits les plus salutaires. Telles

sont spécialement la réforme d'Espagne en 1576

et celle de Lorraine, dite de l'antique rigueur, au

commencement du XVIIIe siècle.

Cet. ordre si florissant avait de nombreuses

abbayes en Allemagne et dans tout le nord de

l'Europe, en Danemark et en Suède. Mais l'hé-

résie les détruisit comme les couvents des autres

ordres religieux dans tous les pays qu'elle en-
1. Mgr Rarbiar de Montault, L'Année liturgique à

Rome.



234 PRESANCTIFIÉS

vahit. Le partage de la Pologne et Joseph II en

détruisirent nombre d'autres.

L'ordre fleurit en France jusqu'à la fin du siè-

cle dernier, époque malheureuse où toutes les

abbayes furent ruinées par le vandalisme révo-

lutionnaire. Mais il n'a point cessé d'exister en

d'autres parties de l'Europe, notamment en Alle-

magne et en Autriche.

Depuis plus d'un demi-siècle, la Belgique a

vu revivre une partie de ses abbayes de Pré-

montrés.

Restauration de l'ordre de Prémontré en France.

Le 4 décembre 1856, un humble religieux,

prosterné aux pieds de Pie IX, demandait à cet

illustre Pontife l'autorisation de restaurer l'or-

dre de Prémontré dans sa primitive rigueur.
C'était le R. P. Edmond Boulbon. Muni des en-

couragements et de la bénédiction du vicaire

de J.-C, le R. P. Edmond, homme d'une foi

vive et d'un zèle dévorant, s'empressa de tra-

vailler à la réalisation de son louable projet et

il en poursuivit l'exécution avec une ardeur in-

croyable. Plusieurs anciens monastères luifurent
offerts par les évêques comme siège de sa res-

tauration. Une antique chapelle dédiée à l'ar-

change S. Michel, séparée, par les ruines d'un

vieux cloître, d'un sanctuaire vénérable consa-

cré au culte de la Vierge Marie, sous le titre de

N.-D. du Bon Remède, se trouvait au sein du

groupe de collines arides qui séparent Avignon
de Tarascon. Ce fut l'endroit choisi par le nou-

veau restaurateur pour y jeter les fondements

de son oeuvre. Le 28 avril 1858, fête du patro-

nage de S. Joseph, le R. P. Edmond prenait

possession solennelle de son nouveau domicile.

Dès ce jour, la bénédiction divine se répandit
d'une manière visible sur l'oeuvre et la fit pros-

pérer merveilleusement. Une splendide basilique
fut construite en l'honneur de l'Immaculée Con-

ception de Marie, et un vaste monastère fut bâti

avec tous ses lieux réguliers et ses dépendances.
De nombreux disciples accoururent auprès du

zélé fondateur pour le seconder dans son oeuvre,
à laquelle furent déjà immédiatement acquises
les sympathies du clergé et des populations voi-

sines.

Jusque-là le Pape s'était contenté d'encourager
les projets du R. P. Edmond ; il fallait voir le

nouveau restaurateur à l'oeuvre avant d'accorder

l'érection canonique à son monastère. Cette fa-

veur ne se fit pas longtemps attendre. Le 28

août 1868, Pie IX érigeait le monastère de S.

Michel-de-Frigolet en prieuré avec le titre de

Maison-Mère ou chef-lieu de la nouvelle congré-

gation et y établissait canoniquement un novi-

ciat. Le 4 juin de l'année suivante, le même

Pontife élevait le susdit prieuré au rang d'abbaye.
Les suffrages des religieux se portèrent unani-
ment sur le R. P. Edmond, qui fut ainsi promu.
à la dignité abbatiale selon toutes les règles de

l'Eglise en pareille circonstance. Le titre de

Maison-mère donné à l'abbaye de S. Michel-de-

Frigolet conférait encore à son abbé-le titre de

supérieur général de toute la Congrégation de

France.

L'oeuvre de restauration, dont le siège venait
d'être fixé par l'autorité souveraine du Saint-

Siège à S. Michel-de-Frigolet, n'a fait que déve-

lopper sa vitalité.

Lorsque le Saint-Siège approuve la restaura-
tion d'un ordre, il se réserve toujours de fixer en

dernier ressort l'interprétation que l'on doit

donner à ses observances et à l'usage de ses r

privilèges. L'oeuvre du R. P. Edmond ne devait

être définitive que le jour où le Souverain Pon-
tife aurait fixé la manière dont les anciennes ob-

servances de l'ordre de Prémontré devaient être

interprétées et pratiquées. La sacrée. Congréga-
tion des Evêques et Réguliers a fait parvenir des
instructions positives à cet égard, dans une let-

tre du 13 mars 1886, adressée au Rme P. Paulin,
successeur du P. Edmond.

PRÉMONTRÉES.

Les religieuses chanoinesses de l'Ordre de Pré-

montré sont aussi anciennes que les prémontrés
Il y en avait beaucoup en Allemagne, où quel,

ques-unes des abbesses ont été princesses sou-

veraines. Mais il n'y en avait plus en France

longtemps avant la Révolution, les abbés ayant
refusé de recevoir des novices. Nous ignorons
s'il y en a encore en Allemagne.

PRÉNOM.

Dans les actes publics de l'Eglise, les pré-
noms des fidèles doivent toujours précéder
leurs noms de famille. (Concil. Bituricense, decret,

dé Baptismo.) On ne doit jamais donner de noms

profanes aux enfants qu'on baptise. Leurs pré-
noms doivent toujours être pris dans le marty-

rologe.
Voir le mot Baptême, § VI.

PRESANCTIFIÉS.

On appelle Messe des présanctifiés une Messe

sans consécration, mais dans laquelle on com-

munie avec, des hosties, consacrées la veille bu

quelques jours auparavant : ces hosties sont

elles-mêmes appelées hosties présanctifiées. Cette

Messe n'est en usagé dans l'Eglise latine que le

jour du Vendredi Saint; mais, dans l'Eglise

grecque, elle a lieu pendant tout le carême.
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L'ancienne coutume des Grecs est de ne consa-

crer l'euclnristie en carême que le samedi et le;

dimanche, jours auxquels ils ne jeûnent point,
et le jour de l'Annonciation de la Sainte Vierge.

PRESBYTÈRE.

On entend, dans l'usage, par presbytère, le

logement des curés dans les paroisses. Chaque

église paroissiale doit avoir un' presbytère pour

loger le.curé aux dépens des habitants des par.

roisses. C'est la disposition des conciles anciens

et.nouveaux, et, en particulier, du concile de.

Trente (Session VII, ch. 8., et session XXI, ch. 8).
Suivant les canons des conciles tenus jusque

dansle treizième siècle, l'entretien et la cons-

truction, des presbytères étaient à la charge des:,

curés, lorsqu'ils avaient des revenus suffisants :

les vicaires perpétuels à portion congrue avaient

droit de les faire réparer par les curés primi-
tifs, et les décimateurs y étaient obligés lors-

que.la cure n'avait point de fonds. C'est ce que

prescrivent les conciles de Rouen, en 1231; de

Londres, en. 1268, et d'Arles, en 1274. Mais cette

discipline a changé dans le seizième siècle; les

conciles de Rouen, en 1581, et de Bourges, en

1584, chargent les évêques de faire construire et

réparer les presbytères aux dépens des parois-
siens.

Aujourd'hui, d'après le décret du 30 décembre

1809, article 92, les communes sont, encore obli-

gées de fournir au curé ou desservant un pres-

bytère, ou à défaut dé presbytère un logement,

ou, à défaut de presbytère et de logement, une

indemnité pécuniaire.
Les anciens presbytères, qui avaient été spo-

liés pendant la révolution et qui n'avaient pas
été vendus, ont été remis au culte catholique

par l'article 72 de la loi du 18 germinal an X.

Il n'était question, dans la loi organique, que
des presbytères des cures et succursales réta-

blies, et le domaine restait en possession des

presbytères ayant appartenu aux paroisses sup-

primées et réunies pour le culte. Le gouverne-
ment restitua aux fabriques les presbytères de

ces anciennes paroisses.
En France, pour ce qui est des réparations à

faire aux presbytères, voir les articles 13 et 21

du décret du 6 novembre 1813, rapporté au mot

Biens d'Eglise, en notre tome Ier, page 741 et

l'article 136 de la loi communale du 5 avril 1884,

rapportée au mot Fabriques, en notre tome II,

page 781.

PRESBYTÉRIENS.

« Calvinistes rigides qui ont refusé de se con-

former à la liturgie de l'Eglise anglicane.

« Ils combattaient la hiérarchie ecclésiastique
et l'autorité des evêques, prétendant que tous
les, prêtres ou ministres avaient une autorité

égale, et que l'Eglise devait' se gouverner par
des consistoires ou presbytères, composés de
ministres et de quelques anciens laïques; d'où
leur est venu le nom de presbytériens, par oppo-
sition à. celui d'épiscopaux.

« Ils rejetaient aussi certaines pratiques du
culte anglican, qui leur paraissaient trop sem-
blables à celles' qui sont en usage dans l'Eglise
romaine et quelques points de la liturgie, qui ne

s'accordaient point avec leur doctrine: ce qui
les fit appeler puritains.

« Leur, culte, déjà bien simplifié, parut encore

trop chargé à Robert Brown, qui, pour mieux

honorer Dieu en esprit, supprima toute prière
vocale, même le pater.

« Les presbytériens furent longtemps com-
primés par les deux puissances civile et ecclé-

siastique ; aussi ont-ils eu la principale part à

la révolution qui fit périr Charles Ier sur l'écha-
faud. Depuis ce temps, ils ont la liberté de

conscience, et leur parti, très nombreux en An-

gleterre, est dominant en Ecosse 1. »

PRESBYTERIUM._

On appelait ainsi, dans les premiers siècles
de l'Eglise, ce qui formait l'assemblée du clergé

supérieur, dont l'évêque prenait ordinairement
l'avis dans les affaires tant soit peu importantes.
Thomasssin dit 2 que le clergé de l'Eglise Ro-

maine, composé de prêtres et de diacres cardi-

naux, ou titulaires des anciennes paroisses
de Rome, est encore aujourd'hui l'image du

clergé ancien des villes épiscopales, puisqu'il
concourt sous le Pape et avec le Pape dans le

consistoire, pour la résolution des. affaires qui
sont portées à Rome. Voyez sous le mot Chapi-
tre, § I, comment les chanoines ont cessé de for-

mer le presbyterium auprès des évoques.

PRESCRIPTION.

La prescription est un moyen d'acquérir on de
se libérer par un certain laps de temps, et sous
les conditions déterminées par la loi.

Telle est la définition que le Code civil, arti-
cle 2219, donne de la prescription. Nous ne nous
en occuperons guère ici que dans ce qui peut
intéresser les biens de l'Eglise et la conscience.

La prescription est un moyen légitime d'ac-

quérir le bien d'un autre, en sorte qu'on peut le

retenir en conscience lorsqu'on l'a possédé avec

toutes les conditions requises. C'est pour assu-

1. Dictionnaire des hérésies, par l'abbé GUYOT.
2. Discipline de l'Eglise, part, I, liv. I, ch. 42.
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rer l'état des familles, lever l'incertitude des

possessions, finir les contestations et établir la

paix entre les citoyens, que la prescription a

été introduite et approuvée par le droit civil et

par le droit canon

Les canonistes exigent cinq conditions pour

que la prescription soit légitime; savoir, 1° la

matière prescriptible, 2° la possession, 3° le ti-

tre, 4° la bonne foi, 5° le temps marqué par la

loi.

§ I. Des choses prescriptibles.

On connaîtra les choses qui se peuvent pres-
crire, par celles dont on n'admet pas la prescrip-
tion. 1° On ne saurait prescrire contre le droit

naturel. Toute prescription ou coutume qui y
serait contraire devrait être rejetée : « Nemo
sanoe mentis intelligit naturali juri, quacumque

consuetudine posse aliquatenus derogari. » (Cap.

tum tanto, de Consu tudine.) Il en est de-même de

tout ce qui induit au péché, ou est contraire aux

bonnes moeurs. Il est des choses qui sont essen-

tiellement imprescriptibles, tels sont la liberté,
la puissance paternelle, l'indépendance récipro-

que du pouvoir temporel et du pouvoir spiri-
tuel, l'air, la lumière, etc.

2° L'abus est imprescriptible: « Abususenim
perpetuo clamât hoc exigit veritas, dit Ter-

lullien ', cui nemo pioescribere potest, non spa-
tium temporum, non patrocinia personarum,
non privilegiitin regionum. »

3° On ne peut se soustraire par la prescription,
quelque longue qu'elle soit, à l'obéissance que
l'on doit à ses supérieurs. De même, bien qu'un
prélat puisse prescrire contre, un aulrele droitde
visiter et de corriger certains inférieurs, ceux-ci
ne peuvent pas acquérir par le secours du temps
le droit de n'être visités ni corrigés par aucun

supérieur. (C. Cum non liecat, de Prxscript.)
4° Les choses purement spirituelles ne pou-

vant être possédées, ne sont pas prescriptibles :
« Nullius autem sunt res sacroe, religiosae et

sanctos; quod enim divini juris est, id nullius
in bonis est». Maiscellesqul sont attachées aux

spirituelles, spiritualïbus annexx, peuvent être

prescrites par les ecclésiastiques et non par les

laïques, à moins qu'il ne s'agît de choses qu'ils
peuvent posséder par un privilège particulier,
comme le droit de patronage, etc. (C. Sacrosancta;
c. Massana, de Elect.)

S'il arrivait qu'une chose sacrée cessât d'a-
voir sa première destination, toutes sortes de

personnes pourraient la prescrire, comme les
autres biens profanes de l'Eglise, par un laps de

temps qui pût faire présumer le titre intervenu,
avec les formalités nécessaire? rysur lever la con-

1. De Velam. vir.,in princip,

sécration: In antiquis riteprxsumunturacta. lien
est de même des choses saintes et religieuses.
Les droits même épiscopaux qui dérivent de la

juridiction dont il est parlé dans le chapitre
Conquerente, de Officio ord., et le chapitre Auditist,
de Prxscript., sont susceptibles de prescription.

On ne peut prescrire que les choses qui sont
dans le commerce, c'est-à-dire qui sont suscep-
tibles d'être possédées par des particuliers.
Ainsi, les églises, les cimetières, les places pu-

bliques, les rues, etc., ne peuvent s'acquérir
par prescription : « Nec usucapiuntur res sacrai,
sanetee, publicaî. » (L. 9, de Usurp. et Usucap.)

Le Code civil dit à cet égard :
« Art. 22?6. On ne peut prescrire le domaine

des choses qui ne sont point dans le commerce. »

Dans le droit romain, la seule consécration

religieuse rendait un objet imprescriptible. Au-

jourd'hui ce principe ne serait pas admis. Une

église particulière, quoique consacrée selon les

rits catholiques, ne serait pas hors du com-

merce ; il faut que le culte y soit publiquement
célébré. (Arrêt de la Cour de cassation, du 4

juin 1833.) Une église, même consacrée au culte

public, deviendrait prescriptible comme les

biens profanes, si elle cessait d'avoir, sa desti-

nation première, parce qu'elle perdrait le ca-

ractère qui la mettrait hors du commerce.

1. CAPUT XV. Audilis, ex Decretati Innoc. III. ad He-
liensem, et Roffensem Episeopos.

« Audilis, et intellectis meritis causse, quoe verlilur
inter Wigornicn. Episcopum, et abbatem Hevesçain
super licelusiis in valle de Ilevescam, quas Episco-
pus asserit ad se dioecesana leRe spootaro, abbas au-
tem -as ôsse ab ejus jurisdiclionc prorsus exemptas
(et infra ) Veruin tanlo tempoVu probanlur per testes
ab abbatibus de Hevescam, plene jure possossoe, ut
videatur in eis opiscopalo jus légitime praescripsisse
(et infra). Quocirca mandanius, quatonus inspectis
privilegiis tit. et of. Regum, quae abbas super proe-
missa hbertate asserit, se habere, si per illa consti-
torit, quod vallis de Hevescam sit ille locus, quem
G. Praed. nost. libertate donavit, absolvalis abbatem
ab impetitione episeopi super Ecclesiis memoratis,
et adjudicantes illas abbati pleno jure subjectas,
episcopo super illis lentium iinponatis. Quoi si
abbas in bac probalhme dofecisrit, atidialis prolialio-
nes supor tempore, quo infra quadraginta aunos se-
des episcopalis vaoavit : et si per tanlum temporis
vacasse constilerit, utillo subducto, non sit quadra-
genaria complota preseriptio, vos in illis Ecclesiis
jus episcopalo adjudicetis episcopo, et super illo
perpotuum silentium imponatis abbati. Si aulem ex-
ceptionem hujusmodi episeopus non probaverit, quia
tamen interruptionem probavit circa Processionem
pentecostalem in villa, et in ecclesia de Mortana, et
receptionem, ac procurationem archidiaconi, nec
non splutionem denariorum Sancti Petri in valle de
Hevescam, circa cognitionem quoque causarum ma-
trimonialium, et capellani suspensionem in praedicla
villa de Mortana, et interdictum capellanum in prae-
fata villa de Hevescam ; vos super his jus episcopale
adjudicetis eidein : si tamen circa suspensionem, et
interdictum hujusmodi infra quadraginta annos in-
terruptio facta luit, in casteris ei silentium imponen-
tes, quee abbas praecripsisse probatur. »
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D'Argentré 1 met au rang de choses impres-

criptibles, non seulement les églises et les cha-

pelles, mais encore les vases sacrés, etc. : « Cum

sacras dicimus, eas intelligimus quae per pon-
tifices rite consecrantur et sacris usibus appli-

Cantur, cujusmodi aedes ipsae sacrse sunt, coerne-

teria, donaria, anathemata perpetuo vota, ins-

trumentum sacrorum omne, vestes, aureoe, quae
consecrantur lintea, vela conditoria sanctorum

cinerum, martyrum memoriae et reliquiae, vasa. »

Troplong doute que cette décision soit ad-

missible sous notre législation, et il en donne

pour raison, que ces objets ne sont pas publics,

qu'ils ne sont pas à l'usage des habitants,

qu'ils sont la propriété de la fabrique, selon le

gré de laquelle ils peuvent être vendus, échan-

gés, etc. A la vérité, répond l'abbé Corbière 2,
les paroissiens n'ont pas l'usage immédiat des

vases sacrés, des ornements, et des autres

objets qui font l'accessoire du culte; mais

il n'est pas moins vrai qu'ils servent pour
les paroissiens, puisque c'est pour eux que se

font les cérémonies religieuses et qu'est offert

le sacrifice de la messe. D'un autre côté, il im-

porte peu que ces objets appartiennent à la fa-

brique, s'ils ne sont pas possédés par elle, no-

mine proprio, mais seulement au nom de la pa-
roisse. Or, il n'est jamais entré dans l'esprit de

personne, que les membres du conseil de fa-

brique soient propriétaires des biens dont ils

ont la régie. Ils ne sont que les administrateurs

des propriétés de la paroisse, comme les con-

seillers municipaux ne sont que les adminis-

trateurs de celles de la commune.

§ II. De la possession en matière de prescription.

« La possession est la détention ou la jouis-
sance d'une chose ou d'un droit que nous tenons,
ou que nous exerçons par nous-mêmes ou par
un autre, qui la tient ou qui l'exerce en son

nom. » (Code civil, Art. 2228.)
« Pour pouvoir prescrire, il faut une pos-

session continue et non interrompue, paisible,

publique, non équivoque, et à titre de proprié-
taire. » (Art. 2229.)

Il ne faut pas confondre la possession avec

propriété: on peut avoir la possession d'une
chose sans en avoir la propriété; « Nihil com-

mune habet proprietas cumpossessione. » (L. 2,

§ 1, ff. de Acquir. vel amitt. passes.)

On distingue deux sortes de possessions : la

possession naturelle et la possession civile. La

possession naturelle est la simple détention

d'une chose avec l'intention d'en jouir comme

maître. La possession civile est celle par laquelle

quelqu'un possède une chose comme propriétaire,
soit qu'il le soit en effet, soit qu'il ait des rai-

sons de croire qu'il l'est réellement.
1° La possession doit être continue ; mais elle

ne peut être réputée telle, si elle se borne à

quelques actes qui ne supposent pas la jouis-
sance de la chose : un seul fait ne serait pas
suffisant pour l'établir; il faut une suite d'actes

qui présentent le caractère d'une possession vé-
ritable.

2° La possession est non interrompue lorsque
le prescrivant ne l'a pas perdue, soit par le fait

du véritable propriétaire, soit par le fait d'une

tierce personne, soit enfin par un acte judi-
ciaire.

3° La possession est paisible, lorsqu'elle est

exempte de faits de violence, de contrainte.

Quand elle n'a pas été paisille à son origine,
elle a formé un obstacle qui empêche la pres-

cription ; niais dès que la violence cesse, l'obs-

tacle est levé et la possession utile commence

de ce moment. (Art. 2233.)
4° La possession doit être publique, c'est-à-dire

non clandestine. C'est en conséquence de ce

principe que l'article 691 du Code civil décide

que les servitudes non apparentes ne peuvent

pas s'acquérir par prescription, mais seulement

par titres,
5° La possession doit être à titre de proprié-

taire ; par conséquent une possession précaire,
un titre constituant une simple garde, merant

custodiam, des actes facultatifs de la part du

propriétaire, ou qu'un tiers exerce par pure to-

lérance de la part du proprétaire, ne pour-
raient servir de fondement à la prescription.

Ainsi, on a une possession précaire, quand
en possède pour autrui: telle est celle du fer-

mier, du dépositaire, de l'usufruitier. (Art. 2236

du Code civil.) Ces possesseurs, ni leurs héritiers,

ni leurs légataires universels ou à titre uni-

versel, ne peuvent prescrire, tant qu'ils dé-

tiennent, sans, autre titre, la chose reçuo

précairement. (Art. 2237.) « On ne peut pres-

crire contre son titre en ce sens que l'on ne

peut point se changer à soi-même la cause

et le principe de la possession. » (Art. 2240 )

« On peut prescrire contre son titre en ce sens

que l'on prescrit la libération que l'on a con-

tractée. » (Art. 2241.)
Pour bien comprendre ces deux dispositions,

il faut distinguer entre la prescription à l'effet

d'acquérir, et la prescription à l'effet de se libé-

rer. Dans la première, tant que le titre n'a pas

été interverti, celui qui a commencé sa posses-

sion à titre précaire, quelque déclaration qu'il
1. Traité des présomptions, n. 4.
2. Droit privé, tom. II, pag. 234.
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fasse, quelque temps qui s'écoule, ne pourra ja-
mais se prévaloir que de ce titre précaire; car

on doit posséder au titre qu'on a accepté et ré-

pondre à la confiance de celui qui l'a donnée.

Ainsi le fermier aurait beau dire qu'il a possédé
animo domini, et qu'il a eu cette intention pen-
dant trente ans, il ne prescrira pas la propriété,

parce que, dans le fond, on prescrit plutôt contre

le titre de créancier que contre le sien propre.
Ainsi l'on s'est engagé par écrit à payer une

certaine somme; mais à force de différer de la

solder, on laisse écouler trente ans : on aura

prescrit, aux yeux de la loi, la libération de son

engagement.
« On est toujours présumé posséder pour soi

et à titre de propriétaire, s'il n'est prouvé qu'on
a commencé à posséder pour un autre. » Art.

2230.)
« Quand on a commencé à posséder pour au-

trui, où est toujours présume posséder au même

titre, s'il n'y avait preuve du contraire. » (Art.

2231.)

6° La possession est non équivoque, lorsqu'il
est manifeste qu'elle est revêtue de toutes les_
conditions requises. S'il est douteux qu'elle ait

été continue, paisible, publique, à titre de pro-

priétaire, de bonne foi; elle ne peut servir de

base à la prescription. Comme la prescription

dépouille le véritable propriétaire, qu'elle est

une peine infligée à sa négligence, il est juste

que la possession, qui est une de ses conditions

essentielles, ne soit pas équivoque.

§ III. Titre valable pour la prescription.

On appelle titre de possession tout contrat ou

tout acte en conséquence duquel on possède la

chose. Le titre vrai est celui qui a toutes les con-

ditions requises pour transférer la propriété; il

n'est pas nécessaire pour la prescription, puisque

par lui-même, il, transfère le domaine de la

chose. On donne le nom de titre putatif à celui

qui n'existe pas, mais que le possesseur, par une

opinion erronée, croit avoir. Le juste titre est

celui qui est de nature à transférer la propriété
de manière que, lorsque la translation n'est pas
effectuée, ce n'est pas par le vice du titre, mais

par le défaut de droit dans la personne qui fait

la transmission. On l'appelle juste titre, parce

qu'il transfère la propriété, ou parce qu'il donne

un juste motif de croire que la propriété est

transférée.

Le titre peut être encore ou nul ou vicieux. Le

titre nul est celui qui n'est pas fait selon les

formes requises, ou qui est entaché d'erreur, de

dol, d'une violation des lois d'ordre public ou de

bonnes moeurs. Il ne peut servir de base à la

prescription; mais aussi il ne l'empêche pas ; il
est considéré comme n'existant pas. Or, comme
aucun titre n'est requis pour la prescription

trentenaire, un titre nul ne saurait mettre obsta-

cle à sa formation. Le titre vicieux est celui qui

s'oppose toujours à la prescription : tel est celui
des fermiers, usufruitiers, etc. Il ne peut être

couvert d'aucun laps de temps, et empêche aussi

bien la prescription trentenaire, que celle de dix

et vingt ans.
On peut ranger parmi les justes titres : 1° le

contrat de vente, lequel peut faire acquérir à

l'acheteur de bonne foi le bien que lui vend un

tiers qui n'en était pas propriétaire; 2° la dona-
tion par acte entre vifs ou testamentaire; 3° l'é-

change; 4° la transaction, par laquelle celui'avec

lequel on transige a cédé, comme lui appartenant,
la chose d'autrui; 5° la donation en paiement

que le débiteur fait d'une chose qui ne lui ap-

partenait pas, etc. Tous ces contrats sont des

titres translatifs de propriété, parce que, dans

les cas où ils ne transfèrent pas la propriété, ce

n'est pas par le vice du titre, mais par le défaut

de droit de la part du vendeur, du donateur, etc.

§ IV. De la bonne foi requise pour la
prescription.

La bonne foi est en général une opinion con-

sciencieuse; appliquée à la prescription, elle est

l'opinion qu'on exerce son droit, où qu'on ne

viole pas le droit d'autrui.

Les canonistes et les théologiens distinguent

deux sortes de bonne foi : l'une nécessaire pour

acquérir, et l'autre nécessaire pour se libérer.

Relativement à la première, les uns exigent la

croyance qu'on est propriétaire de la chose :

dans leur opinion, il ne; suffit pas de penser

qu'on peut la retenir sans se rendre coupable
de péché. Les autres enseignent, que la bonne

foi qui exclut le péché est suffisante pour légi-
timer la prescription : « Quod non est ex fide

peccatum est, id est, quod non fit, ex bona fide;

ergo quod peccatum non est; non est ex mata

fide, sed ex bona. » Quant à la bonne foi requise
dans la prescription à l'effet de se libérer, lés

canonistes et les théologiens sont encore parta-

gés. Les uns. enseignent qu'il faut ignorer la

dette dont on veut se libérer. D'autres préten-
dent que l'ignorance de la dette n'est pas de ri-

gueur, parce qu'il peut se faire qu'on ne paie

pas une dette sans, pour cela, qu'on soit de mau-

vaise foi.

Le droit canon exige la bonne foi dans toutes

les prescriptions, et pendant tout le temps de

leur durée. C'est la disposition du chapitre Quo-

niam, de Praescriptionibus, tiré du concile général
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de Latran, sous Innocent III. En voici les ter-

mes : « Quoniam omne quod non ex fide, pecca-
lum est, synodali judicio definimus, ut nuira

valeat absque bona fide preescriptio, tam cano-

nica, quam civilis, cum generaliler sit omni

constitutioni atque consuetudini derogandum,

quae absque mortali peccato non potest obser-

vari. Unde oportet ut qui prasscribit, in nulla

temporis parte rei habeat conscientiam aliénas. »

(Cap. 20). Alexandre III, dans le chapitre Vigilanti

5, eod. titul., dit que le possesseur de mauvaise

foi ne peut pas prescrire : « Vigilanti studio ca-

Vendum est, ne malse fidei possessores simus in

prsediis alienis : quoniam nulla antiqua dierum

possessio juvat aliquem niaise fidei possessorem,
anisi resipuerit, postquam se noverit aliena pos-

sidere : cum bonae fidei possessor dici non pos-

jsit.
» La seconde règle du droit, aux décrétales,

ajoute : Possessor malae fidei ullo tempore non praes-
cribit. Dynus explique sur cette règle quels sont

les possesseurs de bonne ou de mauvaise foi :

« Malse fidei autem possessor dicitur, qui sciens

[contra canonum vellegum interdicta mercatur,

qui emit contradicente domino, qui ad venden-
dum venditorem induxit dolo, qui emit ab eo

quem sciebat vendere non posse, ut a pupillo
sine tutoris auctoritate, vel falso tutore quem
isciebat tutorem non esse, etc. Bonse fidei vero

e contra dicitur, qui fraude qualibet et fraudis

suspicione caret, ut quia émit, vel alio titulo

accipit ab eo quem credebat dominum esse, vel

putaviteum qui vendidit jus vendendi habere. »

La bonne foi requise par le Code civil à l'ef-

fet d'acquérir, exige que le prescrivant « pos-
sède comme propriétaire, en vertu d'un titre

translatif de propriété dont il ignore les vices.
Il cesse d'être de bonne foi du moment où ces

vices lui sont connus. » (Art. 550.)
Pour prescrire par dix ou vingt ans, la bonne

foi est requise, mais elle est toujours présumée:
c'est donc à celui qui allègue la mauvaise foi
à la prouver. (Art. 2268). Il suffit même que la

bonne foi existe au moment de l'acquisition.

(Art. 2269.)

Les canons doivent être suivis préférablemént

à toute loi qui autoriserait la prescription en

mauvaise foi, de quelque temps et de quelle

qualité que cette prescription puisse être.

§ V. Temps requis pour prescrire.

« La prescription se compte par jour et non

par heure. » (Code civil, art. 2260.)
« Elle est acquise lorsque le dernier jour du

terme est accompli. » (Art. 2261.) Ainsi, si la

prescription commençait le 31 décembre 1859 à

huit heures du matin, elle ne finirait que le

31 décembre 1889 à minuit. Les mois doivent
être comptés d'après la durée que leur donné
le calendrier grégorien, et non d'après une du-
rée uniforme de 30 jours.

» Les règles de la prescription sur d'autres

objets que ceux mentionnés dans le présent ti-

treront expliquées dans les titres qui leur sont

propres. » (Art. 2264.)
« Toutes les actions que l'on pourrait exercer

pour revendiquer un immeuble, sont prescrites
par trente ans, sans que celui qui allègue cette

prescription soit obligé d'en rapporter un titre,
ou qu'on puisse lui opposer l'exception déduite
de la mauvaise foi. » (Art. 2262.)

La prescription de trente ans s'étend à toutes
les choses qui sont prescriptibles. Mais cette

prescription ne peut éteindre l'obligation natu-

relle, à moins qu'elle ne soit accompagnée
'
de

la bonne foi. Le droit canonique déroge sur cette

matière aux lois civiles, soit parce qu'il exige
la bonne foi dans toutes les prescriptions, soit

parce qu'il exige que la bonne foi dure tout le

temps nécessaire pour prescrire. (Cap. Quoniam;
c. Vigilanti, rapportés ci-dessus.)

Sur ce point, les jurisconsultes s'accordent

avec les canonistes. « Quant à la mauvaise foi,
» dit Bigot de Préameneu 1, qui peut surve-
» nir pendant la prescription, c'est un fait per-
» sonnel à celui qui prescrit, la Conscience le

» condamne; aucun motif ne peut, dans le for

» intérieur, couvrir son usurpation'. Les lois

» religieuses ont dû employer toute leur force

» pour prévenir l'abus que l'on pourrait faire

» de la loi civile ». « Au for intérieur,, dit

» Delvincourt 2, on ne peut invoquer ou op-
» poser la prescription, qu'autant qu'on a été

» de bonne foi pendant tout le temps requis
» pour la prescription ». « Dans le for intérieur,

» ajoute Maleville 3, il est bien constant que
» celui qui sait que la chose ne lui appartient
» pas, ne peutla prescrire par quelque temps que
» ce soit. »

» ART. 2265. Celui qui acquiert de bonne foi

et par un juste titre un immeuble, en prescrit la

propriété par dix ans, si le véritable propriétaire
habite dans le ressort de la cour royale, dans

l'étendue de laquelle l'immeuble est Situé; et

par vingt ans, s'il est domicilié hors dudit res-

sort.

» ART. 2266. Si le véritable propriétaire a eu

son domicile, en différents temps, dans le res-

sort et hors du ressort, il faut, pour compléter
la prescription, ajouter à ce qui manque aux dix

1. Motifs de projet de la loi sur la prescription.
— 2.

Cours de Code civil, tom. II, pag. 204, édit. de 1819. —

3. Analyse de la discussion du Code civil, art. 2269.
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ans de présence, un nombre d'années d'absence

double de celui qui manque, pour compléter

les dix ans de présence.

» ART. 2279. En fait de meubles, la possession
vaut titre.

» Néanmoins celui qui a perdu ou auquel il

a été volé une chose, peut la revendiquer pen-
dant trois ans, à compter du jour de la perte
ou du vol, contre celui dans les mains duquel
il la trouve; sauf à celui-ci son recours contre

celui duquel il la tient.
» ART. 2280. Si le possesseur actuel de la chose

volée ou perdue l'a achetée dans une foire ou

dans un marché, ou dans une vente' publique,
ou d'un marchand vendant des choses pareilles,
le propriétaire originaire ne peut se la faire

rendre qu'en remboursant au possesseur le prix

qu'elle lui a coûté. »

Les théologiens agitent la question de savoir

par quel laps de temps on peut prescrire les

biens meubles. Carrière exige trente ans 1;
Gousset se contente de trois ans 2 : d'au-

tres s'en tiennent à la disposition des arti-

cles 2279, 2280. Nous ne voyons pas pourquoi,
dit Corbière 3, on ne suivrait pas le senti-

ment de ces derniers. Les articles 2279 et 2280,

reposant sur des raisons d'intérêt général, sont

un titre légitime pour celui qu'ils favorisent. On

objecte que la prescription, pour être acquise,
doit durer pendant un certain délai : cela est

vrai dans les prescriptions ordinaires; mais la

loi peut disposer autrement. Le principe de la

prescription n'est pas essentiellement dans le.

temps: « Tempus non est modus constituendivel

dissolvendi juris»; mais il est dans la possession
Le temps n'est qu'une condition accessoire que
la loi peut requérir, ou dont elle peut dispen-
ser selon que le réclament le bien public, la sé-

curité et la facilité du commerce.

Le cardinal Gousset examine, dans son Expo-
sition des principes du droit canonique, pag. 350, la

question de savoir quand la coutume est pres-
crite.

PRÉSÉANCE.

Dans tous les cas où les ecclésiastiques exer-

cent les fonctions spirituelles de leur ministère,
comme pour le service divin dans les églises,

pour l'administration des sacrements, ils ont

rang au-dessus de tous les laïques.
Les ecclésiastiques ont rang entre eux, selon

leur caractère et la dignité de leurs fonctions de

cardinaux, patriarches, primats, archevêques,

évèques et autres prélats ; ou selon leurs ordres

sacrés de prêtres, diacres, sous-diacres et les or-

dres mineurs.
C'est une grande règle, introduite par l'ancien

droit canonique, que la préséance doit toujours
être accordée au plus ancien par l'ordination :
« Data meritoruin paritate proeferendus et pro-
movendus est primo ordinatus. » (C.fin.,dist. 17;
c. de Major, et obed.)

Suivant les conciles, l'évêque est le juge des

contestations sur la préséance, qui surviennent
entre les ecclésiastiques dans le service divin,
les processions, les enterrements, etc. Le concile
de Trente (Sess. XXV, ch. 13, de Reform.) en fait

-l'évêque juge sans appel : « Controversias omnes
de prsecedentia, quae perssepe maximo cum

scandalo oriuntur inter ecclesiasticas personas,
tam seculares quam regulares, cum in processio-
nibus publicis, tum in iis quse fiunt in tumulan-
dis defunctorum corporibus, et in deferenda
umbella, et aliis similibus, Episcopus, amota
ornni appellatione, et non obstantibus quibus-
cumque, componat. Exempti autem omnes, tani
clerici sseculares quam regulares, quicumque,
etiam monachi, ad publicas processiones voeati,
accedere compellantur : iis tantum exceptis, qui
in strictiori clausura perpetuo vivunt. » La S.

Congrégation des Rites a décidé également que

l'évêque pourrait terminer, summarie et de piano,
toutes les questions de préséance qui surviens
nent dans les convois et processions.

Ainsi, d'après diverses décisions de la Congré-
gation et le sentiment de tous les canonistes, le

chapitre de la cathédrale doit toujours avoir la

préséance partout où il assiste comme chapitre.
Dans les processions générales qui ont lieu

dans la ville épiscopale, chaque paroisse mar-
che précédée de sa croix, suivant le rang pres-
crit par l'évêque, et chaque curé, soit dans la

cathédrale, soit à la procession, siège ou marche
conformément à cette prescription et immédia-
tement après les chanoines 1.

Les chanoines pris individuellement n'ont pas
la préséance sur le curé dans son église 2; mais ils
l'ont sur tous les autres prêtres même gradués 3.
Partout où les chanoines accompagnent leur évê-

que, ils ont la préséance sur tous les autres ec-

clésiastiques, même sur les curés des lieux 4.
Les vicaires généraux ont la préséance dans

toute l'étendue du diocèse, partout où ils inter-
viennent comme tels 5.

'
1. De Justitia, II, 445.— 2. Code civil commenté.— 3.

Droit privé, tom. II, pag. 219.

1. S. Rit. Cong., die 23 martii 1641, apud Gardellini,
tom. I, pag. 323. — 2. S. Rit. Cong., die 20 decemb. et
6 sep. 1673, apud Gardellini. tom. I, pag. 28 et tom. II,
pag. 313. — 3. S. Rit. Cong., die 19 januar. Gardel-
lini, tom. I, pag. 87. — 4. S. Rit. Cong., die 14 februa-
rii 1632 et 19 maii 1833, Gardellini, tom. I, pag. 262 et
tom. VIII, pag. 314. —5. Ferraris, verbo Vic. geenera-
lis, art. 3, n. 56.
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Le curé a toujours la préséance dans son

église1. Mais les curés ont préséance entré eux,
suivant l'ancienneté et la dignité de leurs égli-
ses, s'il y en a de telles; mais si elles sont éga-
les en dignité et en ancienneté, la préséance est

due à ceux qui ont été appelés les premiers au

gouvernement de leurs paroisses, et ils ne per-
dent pas ce droit et ce privilège lorsqu'ils-sont
transférés d'une paroisse à une autre 2.

Pour les autres prêtres, la préséance est due

indistinctement suivant l'ancienneté de leur or-

dination, à l'exception toutefois des pro-curés, à

cause des fonctions de pasteurs qu'ils remplis-
sent 3. Si deux prêtres sont ordonnés le même

jour, la préséance est donnée à l'âge.
C'est la prérogative de l'ordre qui donne la

préséance aux clercs qui ne sont pas encore

prêtres, et l'ancienneté dans l'ordre à ceux qui
ont le même ordre 4.

La coutume généralement suivie dans tous

les diocèses de France donne aux curés doyens
la préséance sur les autres.

Il convient que les aumôniers d'hospices ou de

collèges et les chapelains qui ont charge d'âmes
comme les curés aient les mêmes droits de pré-
séance que ceux-ci, et que dans les offices publics

auxquels ils assistent, ils soient placés parmi
eux suiyant l'ancienneté de leur nomination.

Quant à la préséance parmi les évoques dans

les conciles, d'après le canon Episcopos, c'est

l'ancienneté de la promotion qui la décide. Le

pape Grégoire XIII, répondant aux Pères du

concile de Rouen de 1581, décida la même ques-
tion d'une manière tout à fait conforme au ca-

non Episcopos. Voici sa réponse : « In actibus

conciliorum provincialium attendendum esse

tempus ordinationis episcoporum, non autem

dignitalem aut ordinem ecclesiarum. » Cet or-

dre de préséance entre les evêques est encore

prescrit par le Cérémonial des évèques, en ces ter-

mes : « In sessione vero et ordine proferendi

vota, observandum est ut episeopi prsecedant

juxta ordinem eorum promolionis, nullo habito

respectu ad dignitateni vel proeetninentiam ec-
clesiarum. » (Lib. 1, cap. 31, n. 15.) Ceci, comme

on le remarquera, ne concerne que les évèques

suffragants; car le métropolitain conserve tou-

jours sa primauté, lors même qu'il serait le

moins ancien quant à l'ordination, comme le
déclare le canon Placuit, dist. 17, ainsi conçu :

«Placuitut, conservato métropolitain primatu,

caeteri episeopi, secundum suss ordinationis tem-

pus, alius alii deferat locum. »
Si l'un des suffragants est cardinal, il a la

préséance sur tous les membres du concile,
sans préjudice toutefois de ce qui est propre à
la fonction de président, qui appartient au mé-

tropolitain. Le Cérémonial des évèques le suppose
évidemment, lorsqu'il prescrit d'encenser le

cardinal avant son métropolitain : « Si forte ali-

quis S. R. E. cardinalis esset episcopus suffra-

ganeus, pressente suo-metropolitano non cardi-

nali, thurificandus est prius ipse cardinalis ob

reverentiam dignitatis eardinalitise. » (Lib. I,

cap. 23.) Tel est d'ailleurs l'ordre qui a été suivi
au premier et au second concile général de

Lyon, au concile de Florence, et dans d'autres

conciles, où les cardinaux avaient la préséance
sur les patriarches, les archevêques et les évê-

ques, sur tous ceux en un mot qui n'étaient

point décorés de la pourpre romaine. Aussi,

l'archevêque de Cantorbéry, primat d'Angle-
terre et l'archevêque de Gnesne, primat de Po-

logne, ayant disputé la préséance à un cardinal,
le pape 'Eugène IV, en 1438, et le pape Nico-
las V, en 1449, se sont déclarés et prononcés
formellement en faveur de la dignité du cardi-

nalat.

Après les évèques viennent les chapitres des

cathédrales, lorsqu'ils assistent en corps au con-

cile provincial; mais s'ils n'y assistent que par

procureurs, leurs députés ne prennent place

qu'a-près les abbés. Ainsi l'a décidé le pape Gré-

goire XIII, sur le rapport qui lui a été fait par
la S. Congrégation du Concile. La réponse au

doute qui lui avait été proposé par le concile de

Rouen, de 1581, est ainsi conçue : « Canonicos

calhedralium ecclesiarum praeferendos esse ,

quando capitulariter procedunt. Abbates bene-

diclos et qui usum miirse habent prsecedere

commendatarios; post hoc locum oblinere di-

gnitates; et post dignitates, collocandos esse

procuratores. » Nous avons la même décision

dans le Cérémonial des évèques: « Canonici cathe-

dralis ecelesise, cum capitulariter procedunt,
aut sunt, proferunlur coeteris omnibus; alias,
abbates titulares et habenles usum mitrse pro-

cedunt, et posteos commendatarii, deinde digni-

tates, mox procuratores capitulorum cathedra-

llum, deinde caeteri pro cujusque dignitate et

gradu. » (Lib, I, cap. 31, n. 15.) Ainsi les abbés,
soit titulaires et mitres, soit commendataires,
ont la préséance sur les députés ou procureurs
des chapitres; et les chapitres réunis en corps,

capitulariter, l'ont sur les abbés.

Les dignités prennent place avant les députés
des chapitres, conformément à ce qui est réglé

16

1. Idem, verbo praecedenlia, 11. S4. — 2. S. Rit.
Cong., die 16 julii 1701, Gardellini, tom. III, pag. 326.—
3. S. Rit. Cong., die 23 februarii, Gardellini, tom. VIII,
pag. 325. — 4. S. Rit.. Cong., 15 sept., Gardellini, tom.
IV, pag. 162.

III.
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par le Cérémonial des evêques et par la décision de

Grégoire XIII que nous venons dé citer. Par

conséquent, les archidiacres étant des dignités
dans lé sens du droit, leur place vient immédia-

tement, après celle des abbés et immédiatement

avant celle dés chanoines députés par les Cha-

pitres.
Comme le Cérémonial des évêques, ni aucune dé-

claration de la sacrée congrégation du concile,

ne parle des procureurs des évoques absents,

plusieurs canonistes les placent après les abbés

et les dignités. Ce sentiment nous paraît fondé,

dit le cardinal Gousset 1, en ce qu'il place les

procureurs des évêques absents avant les pro-

cureurs des chapitres; car il est naturel que
ceux qui représentent l'évêque, aient le pas sur

ceux, qui ne représentent que le chapitre. Il nous

semble même, ajoute l'éminent cardinal, qu'il

conviendrait de les placer immédiatement après
les évêques, surtout si le concile avait jugé à

propos de leur donner le droit de suffrage, avec

voix délibérative ou décisive. C'est l'ordre qui
fut observé dans quelques conciles, notamment

dans celui de Reims, de 1564, où les abbés et

les députés des chapitres ne se trouvent placés

qu'après les procureurs des évêques absents.

Le décret du 24 messidor, an XII, rapporté
au mot Droits honorifiques, tome I, page 787,

règle en France les préséances des diverses au-

torités civiles et religieuses, relativement aux

cérémonies publiques.

PRÉSENT.

En prenant ici le mot présent pour un don,
tout juge doit avoir sans cesse dans l'esprit ces

passages de l'Ecriture : Nec accipies munera, quae
etiam exexcant prudentes, et subvertunt verba justo-
rum. (Exod., c. XXIII, v. 8; c. XVI, 19; c. XX,

v. 31.)
Pour ce qui regarde la présence au chapitre,

etc., voir le mot Absence.

PRÉSENTATION.

On appelle présentation, en matière bénéfi-

ciale, la nomination que le patron d'un bénéfice

fait d'une personne capable, à l'évêque ou au

collateur pour en obtenir la provision.

PRÉSENTATION (SOEURSDE LA).

La congrégation des religieuses de NOTRE-DAME .

DE LA PRÉSENTATION a été fondée le 6 janvier 1818

par l'abbé J. J. Proal, alors vicaire à Manos-

que, et Mlle Madeleine Joussaud, en religion Mère

Sainte-Thérèse, qui fut la première supérieure

générale. Cette congrégation est gouvernée et

présidée sous l'autorité spéciale de Mgr l'Evê-

que de Digne. Les maisons fondées dans les

diocèses autres que celui de Digne sont, conformé-

ment à la discipline de l'Eglise, soumises aux

ordinaires des lieux, mais restent toujours
néanmoins sous la dépendance des supérieurs

généraux.
La fin de l'institut est 1° d'ouvrir un asile aux

jeunes personnes qui désirent imiter dans la vie

religieuse les vertus de Jésus et de Marie;

2° d'établir des pensionnats, des externats et

des écoles gratuites.
Les religieuses de la Présentation gardent la

clôture et ne prononcent leurs voeux perpétuels

qu'après deux ans de noviciat et trois ans de

voeux temporaires.
PRÉSENTATION DE LA SAINTE VIERGE (Soeurs de la

Charité de la). Voir Hospitaliers, à CHARITÉ.-

PRÉSENTATION DE MARIE (Soeurs de la) du Bourg

St-Andéol. Voir Hospitaliers.

PRÉSOMPTION.

La présomption, en matière de droit, est une

conjecture appuyée sur la vraisemblance qui ré-

sulte de certains signes ou circonstances. Il y a

des présomptions dé droit, juris et de jure, judicis

sive hominis. La présomption de droit est un in-

dice approuvé par la loi, qui veut qu'un tel indice

soit une preuve d'un fait, jusqu'à ce qu'on ait

prouvé le contraire. C'est ainsi que la possession
est une preuve qu'une chose nous appartient,

jusqu'à ce que le contraire soit prouvé,

La présomption juris et de jure est lorsque la

loi veut tellement qu'un indice soit la preuve

d'un fait, qu'elle établit un droit certain sur

cette présomption, sans admettre de preuve con-

traire. Cette sorte de présomption doit cepen-

dant céder à la vérité connue.

La présomption, judicis sive hominis, est l'opi-

nion conçue par un juge sur quelque indice ou

conjecture. On l'appelle présomption judicis sive

hominis, du juge ou de l'homme, parce que c'est

l'homme qui se la forme lui-même, et que la

loi ne dit point qu'on doit la former sur un tel

fait.

Voici les explications que donne à ce sujet le

savant professeur de Camillis :

« I. — Qu'est-ce que la présomption ; combien y en

a-t-il d'espèces, et quels sont ses effets ? — La pré-

somption est une conjecture raisonnable, au su

jet d'une chose douteuse, fondée sur des argu-

ments et des indices qui, dans les circonstances

des choses, se présentent le plus souvent ou

même fréquemment. Par indice, on entend un

signe sensible d'une chose dont on doute, ser-1. Exposition des principes du droit canonique, pag.
280.
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vant à faire connaître la vérité. L'indice est ou

dubitatif lorsqu'il porte sans doute l'esprit à

croire quelque chose, mais avec une crainte ce-

pendant, ou un doute virtuel du contraire; où

nidubitable lorsqu'il porte l'esprit à un plein as-

sentiment; et ce dernier indice peut être : ou

éloigné, quand il est moins propre à démontrer

une chose et que souvent il peut tromper; ou

prochain, quand il est plus vraisemblable ou

plus propre à démontrer une chose. On distin-

gue" encore l'indice léger qui donne à peine un

soupçon de la chose, l'indice grave qui forme

sans doute une opinion sérieuse, mais pas ce-

pendant tout à fait certaine, et l'indice très

grave qui produit un assentiment moralement

certain. De tous ces indices naissent différentes

présomptions : ainsi des indices très graves nais-

sent de vives et fortes présomptions; des indi-

ces moins graves naissent des présomptions

probables; et des indices légers, des présomp-
tions qui méritent à peine ce nom, et qu'on

pourrait plutôt appeler des soupçons presque
téméraires.

» La présomption se divise principalement en

présomption de l'homme et en présomption du

droit. La première provient des différentes con-

jectures que peut se former un homme ou un

juge; la seconde se tire de la loi; l'une est dé-

truite par une preuve contraire, l'autre est sans

doute aussi détruite par une preuve contraire,

lorsqu'elle est du droit seulement, parce que la

garantie qui provient des preuves est plus cer-

taine qu'une présomption du droit; mais si' elle

est en même temps de la loi et du droit, de

telle sorte que non seulement la loi présume

ainsi, mais qu'en conséquence de cette pré-

somption elle établisse quelque chose de cer-

tain concernant l'objet de la présomption, et

qu'elle veuille que cela soit pris pour la vérité,
aucune preuve contraire n'est admise (pas plus

l'appel que le serment), à moins d'une consta-

tation manifeste de la vérité qui fasse cesser

toute présomption; à moins aussi qu'un aveu

judiciaire ne combatte une telle présomption,

pourvu que cet aveu porte sur un fait qui soit

au pouvoir de celui sur lequel pèse la présomp-
tion; à moins enfin que la preuve donnée con-

tre cette présomption ne soit qu'indirecte, ou

que la partie adverse n'oppose rien contre Cette

preuve, car alors elle semblerait tacitement

consentir à ce que la présomption fût détruite,

pourvu cependant que cette présomption de l

loi et du droit dépendît de la volonté du li-

tigant.
» Sur une présomption de la loi et du droit,

et même sur une présomption du droit seule-

ment, une sentence définitive peut être portée
par le juge, parce que ces présomptions sont con-
sidérées comme des preuves pleines, parfaites et

évidentes, tant qu'elles ne sont pas combattues

par des preuves contraires. Mais une telle sen-
tence peut-elle être portée sur une simple pré-
somption de l'homme ? Ceci est laissé à l'appré-
ciation du juge, comme nous le dirons bientôt.

» Des différentes causes, indices, ou conjectures
d'où naissent et se tirent les présomptions ; et quelle
force probante peuvent-elles avoir ?— Sur une pré-
somption vive et forte, qu'elle soit ou non allé-

guée et produite parla partie adverse, pourvu
qu'elle soit bien connue en justice, le juge peut,
sans autre preuve, procéder à la sentence dé-

finitive, serait-ce une sentence de condamna-
tion. Et cela, non pas seulement dans les causes

civiles, mais encore dans les causés criminelles;
non pas seulement lorsqu'il s'agit d'une peine
extraordinaire à infliger, mais encore d'une

peine ordinaire pour des crimes occultes et dif-
ficiles à prouver, afin qu'un défaut de preuves
ne puisse occasionner pour personne là perte de

ses droits, et laisser, bien souvent) des crimes

impunis.
» II. — D'où se tirent les présomptions autres que

les présomptions grandes et fortes ? — De ce que, pre-
mièrement, dans un délit consommé, lorsqu'il y
a doute, par exemple, on présume toujours le

dol; parce qu'on peut facilement supposer que
celui qui nuit à un autre le fait avec de mau-
vaises intentions, à moins qu'on ne prouve le
contraire ou qu'une autre présomption plus
forte que la première ne l'emporte sur celle-ci

et ne la détruise. Cependant une présomption

qui n'est fondée que sur une tentative de crime,
sans que le crime s'en soit suivi, n'est pas suf-

fisante, au moins en pratique, et suivant un

usage reçu qui ne veut pas qu'une simple ten-

tative, sans effet, soit punie de la même peine

que le serait le crime lui-même, à moins qu'une
loi formelle ne le prescrive, ou que le crime ne

soit trop grand et que l'acte accompli n'appro-
che trop de l'effet criminel.

» Secondement, de la bonne conduite dans

la jeunesse, on présume la bonne conduite dans

l'âge viril et dans la vieillesse, et en général de

l'état passé d'une chose on présume souvent

son état futur (à moins que le temps et l'usage

n'apportent nécessairement et vraisemblable-

ment quelque changement), du passé on présume
aussile présent, et de ce qui à été observé ou

négligé, on présume ce qui lé sera plus tard,
etc. Cependant ces présomptions trompent sou-

vent, d'après l'adage : Ange dans la jeunesse,
on est démon dans là vieillesse.
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» Troisièmement, il y a présomption contre

celui qui décline le jugement, et présomption

pour celui qui l'accepte volontiers, (le premier,
en effet, semble ne pas avoir bonne opinion de

lui-même, tandis que le second paraît jouir
d'une bonne conscience). Cependant, la fuite

soit après, soit avant l'enquête ou l'accusation,
dans la crainte qu'elles n'aient lieu, ne constitue

même pas une semi-preuve, mais seulement un

léger soupçon, car on. doit présumer que le fu-

gitif a voulu s'éloigner, non pas parce qu'il
avait conscience de sa culpabilité, mais pour
éviter les nombreux et graves inconvénients

d'un procès judiciaire. Il en serait autrement si

la fuite elle-même constituait, pour telle ou

telle personne, un délit spécifique, tel serait le

cas où un soldat quitterait son poste, où un

prisonnier s'échapperait, avec effraction, d'une

prison publique; une telle fuite serait un indice

du crime, et provoquerait au moins une plus
forte application de la torture ; et pour avoir

violé la détention publique, le fugitif se serait

rendu passible d'une peine.
» Quatrièmement, celui qui, de deux choses

qui lui sont reprochées n'en nie qu'une, est

présumé avouer tacitement l'autre, parce que
là où il n'y a pas contradiction le silence équi-
vaut à un aveu, d'après une présomption du

droit qui néanmoins peut tromper souvent, et

qui aussi a rarement son effet, à moins que les

circonstances ne laissent aucun doute.
» Cinquièmement, un vicaire, v. g.; est pré-

sumé savoir ce qui s'est fait dans son voisi-

nage. Ce n'est pourtant que lorsqu'il s'agit de

faits généralement connus dans la localité, ou

que ce vicaire est tenu d'office de faire une en-

quête sur ces faits ; car dans tout autre cas on

présume l'ignorance du fait jusqu'à preuve du

contraire.
» III. — Il est de règle générale que tout clerc

est présumé habile ou propre à un office, à un

bénéfice ou à un acte ecclésiastique quelconque,
à moins qu'il ne soit prouvé le contraire. Il faut

pourtant que cette présomption ne porte que
sur des qualités intrinsèques et naturelles, et

non sur des avantages purement extrinsèques
et accidentels, comme serait, par exemple, ce-

lui d'avoir fait ses études à l'Académie, d'être

docteur ou gradué ; car ceci doit être prouvé.
Et quoique le promoteur doive s'enquérir
aussi des qualités intrinsèques, telles que l'in-

tégrité des moeurs, la légitimité de la naissance,

etc., il y a cependant présomption en faveur de

ces qualités lorsque après enquête on n'a rien

découvert de défectueux à ce sujet. Cette habi-

lité même est plus facilement présumée dans le

sujet déjà promu que dans celui qui est à pro-
mouvoir.

» Néanmoins cette règle générale souffre

beaucoup d'exceptions. Ainsi elle n'est vraie

que si une telle présomption ne tourne au préju-
dice d'aucun tiers. Mais si celui en faveur de

qui la présomption est faite doit en souffrir

quelque préjudice, et qu'il ne s'agisse pas du

salut ou des intérêts de l'âme, cas où il est

mieux de présumer le délit que. de ne pas le

présumer, si, de précédentes conjectures font

présumer de l'équité ou de l'iniquité d'un acte

accompli, alors la présomption doit se faire

d'après l'honnêteté ou la prudence de la per-
sonne qui agit. »

PRESSE.

Voir la règle X de ITNDEX, et les encycliques
Libertas et Mirari au mot LIBERTÉ.

PRESTIMONIE.

Prestimonie, praestimonia, se disait, 1° de la des-
serte d'une chapelle sans titre ni collation; 2° de

certains offices perpétuels donnés à des prêtres ha-
bitués dans des chapitres ou autres églises, ou à

des religieux; qui n'étaient que des commissions
de messes à dire pour leur aider à subsister ;
3° pour un revenu affecté par un fondateur à

l'entretien d'un prêtre, sans être érigé en titre
de bénéfices, auquel le patron nommait de plein
droit; 4° pour certaines portions de revenus ti-

rés de certains bénéfices, et affectés à quelques

jeunes clercs pour les aider à faire leurs études,
ou à servir l'Eglisei

PRÊT.

Il y a deux sortes de prêt, l'un qu'on appelle
en latin mutuum, et l'autre commodatum. Le prêt

qu'on appelle mutuum est un contrat par lequel
on transfère à quelqu'un le domaine d'une chose

qui se consume par l'usage, à condition qu'il en

rendra une autre de même espèce et de même

bonté au temps marqué.
Le prêt qu'on nomme commodatum est un con-

trat par lequel on donne gratuitement à quel-

qu'un une chose qui ne se consume point par
l'usage, pour s'en servir pendant un certain

temps, à condition qu'il rendra cette même chose

prêtée dans le temps marqué. Cette sorte de

prêt diffère du premier, qu'on appelle mutuum,
en ce que le mutuum transfère le domaine de la
chose prêtée, au lieu que le commodatum n'en ac-

corde que l'usage. Il diffère du contrat de louage,
en ce qu'il est purement gratuit; au lieu que dans
le contrat de louage on exige un certain prix

pour l'usage de la chose qu'on a louée. Il dif-
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fère du contrat nommé précaire, en ce que dans
le précaire on peut redemander la chose prêtée
quand on veut; au lieu que dans le commodatum
on ne peut la redemander qu'au temps marqué,
à moins qu'il ne survienne quelque dommage
qui oblige celui qui l'a prêtée à la redemander

plus tôt.

PRÊTRE.
Le mot prêtre, presbyter, signifie ancien ; c'est

pour cela que les prêtres sont aussi nommés se-
niores dans les Actes des apôtres.

C'est dans sa dernière cène, au moment même
où il instituait le sacrifice de la nouvelle' loi,
que Jésus-Christ établit le sacerdoce destiné à
l'offrir. Le commun des docteurs pense que les

paroles : Hoc facite in meam commemorationem,
forment l'institution du sacerdoce de la loi nou-
velle. Jésus-Christ commença donc par faire prê-
tres ses apôtres; il les établit ensuite évêques.
Le savant cardinal de la Luzerne 1 pense que l'é-

piscopat fut institué par Jésus-Christ lorsque,
près démonter dans les cieux, il donna à ses .

apôtres leur dernière mission. Ce sentiment, du

reste, est enseigné dans PEglisepar le plus grand
nombre des docteurs. C'est particulièrement la
doctrine de S. Isidore de Séville, dont l'autorité
est très grande sur cette matière, parce qu'il
avait approfondi les antiquités de l'Eglise, et
surtout ce qui concerne le saint ministère, ayant
fait un ouvrage sur les origines, et un autre sur
les offices ecclésiastiques.

Les prêtres ne sont pas les successeurs des
soixante et douze disciples, comme l'ont ensei-

gné certains auteurs; ils succèdent aux apôtres,
non pas dans la totalité, mais seulement dans
une partie de leur pouvoir. Les apôtres ne leur
ont pas transmis, comme aux évêques, la pléni-
tude de l'ordre sacré et les sièges qu'ils occu-

paient, mais ils leur ont conféré cet ordre dans
une mesure moindre. Ils leur succèdent dans la

prêtrise que les apôtres avaient reçue dans la
dernière cène. Ils succèdent à l'état où étaient
les apôtres entre cette cène et leur dernière mis-
sion. On ne peut cependant pas dire des prêtres

purement et simplement, comme on dit des évê-

ques, qu'ils sont les successeurs des apôtres. Ce
titre de successeur suppose un remplacement,
une même place, une identité de ministère, une

égalité de pouvoirs qu'on ne peut pas trouver
dans les prêtres comme dans les évêques.

§ I. Fonctions du prêtre.
On voit sous les mots Ordre, Episcopat, quel

est l'ordre de la prêtrise et son rang; nous ne

parlerons ici que des fonctions qui y sont atta-

chées. Le Pontifical les a renfermées dans ce peu
de paroles : Sacerdotem oportet offerre, benedicere,
prseesse, praedicare et baptizare.

Par le mot offerre, on entend la fonction qui
regarde le corps naturel de Jésus-Christ. « Fa-
teri oportet — dit le concile de Trente, session

XXIII, chapitre 1or — ab eodem Domino apos-

tolis eorumque successoribus in sacerdotio po-
testatem traditam consecrandi, offerendi, et mi-

nistrandi corpus et sanguinem ejus; » pouvoir
qui, selon le langage des Pères, excède celui des

anges et de toutes les créatures, jusqu'à un point

que les prêtres donnent, par les paroles de la

consécration, comme une seconde naissance,
sous les espèces du pain et du vin, à ce corps et
à ce sang que le Saint-Esprit avait formés dans
le sein de la bienheureuse vierge Marie.

Les quatre autres fonctions s'exercent sur le

corps mystique de Jésus-Christ, qui est son Eglise.
Benedicere. Tous les jours les prêtres bénis-

sent le peuple dans le sacrifice de la messe,

dans les prières solennelles et dans l'administra-
tion des sacrements, afin d'attirer sur lui les

grâces dont il a besoin; il y a encore plusieurs
autres bénédictions que les prêtres font et qu'on
trouve marquées dans les rituels et dans les

missels.

Praeesse marque que les prêtres doivent prési-
der aux assemblées qui se tiennent dans l'Eglise

pour rendre à Dieu le culte qui lui est dû.

Baptizare signifie en cet endroit l'administra-
tion des sacrements qui peuvent tous être ad-
ministrés par les prêtres, excepté la confirmation
et l'ordre qui sont réservés aux évêques.

Praedicare. S. Paul 1 veut que les prêtres qui

gouvernent bien, soient doublement honorés,

principalement ceux qui travaillent à la prédi-
cation de la parole de Dieu et à l'instruction.
Mais on ne doit pas regarder cette fonction

comme inséparable du sacerdoce. On peut être

prêtre sans prêcher, car le sacerdoce n'est pas
une pure commission pour prêcher l'Evangile.
Son essence consiste dans la puissance d'offrir
le sacrifice du corps et du sang de Jésus-Christ,'
et en celui de remettre ou retenir les péchés,
comme l'enseigne le concile de Trente dans le

premier canon de la session XXIII: « Si quel-'
» qu'un dit que dans le nouveau Testament il
» n'y a point de sacerdoce visible et extérieur;
» ou qu'il n'y a pas une certaine puissance de
» consacrer et d'offrir le vrai corps et le vrai
» sang de Notre-Seigneur, et dé remettre et re-
» tenir les péchés; mais que tout se réduit à la
» commission et au simple ministère de prêcher
» l'Evangile ; ou bien que ceux qui ne prêchent1. Droits et devoirs des évêques et des prêtres, dis-

sert. I. 1. 1reEpitre à Timothée.
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» pas ne, sont aucunement prêtres : qu'il soit

» anathème. »

§ II. Infériorité des prêtres à l'égard des

évêques.

Cette question se trouve traitée sous lé mot

Evêque, § VII. Ceux qui voudraient l'étudier à

fond, peuvent consulter le savant ouvrage du

cardinal de la Luzerne, intitulé : Droits et devoirs

respectifs des évêques et des prêtres, surtout la pre-
mière dissertation.

§ III. Propre prêtre.

Les termes du canon Omnis utriusque sexus dont
il est parlé sous le mot Confession, ont donné

lieu à la question de savoir ce que l'on doit en-

tendre par propre prêtre dans le sens de ce rè-

glement.

Les canonistes disent que régulièrement le

proprius sacerdos signifie le curé de la paroisse,

dans.l'esprit du Concile: « Dicitur autem pro-

prius sacerdos, cui parochialis ecclesia est com-

missa, sive sit rector, sive vicarius » (c. 1. et fin.
de Officio vic. ; c. Quia nonnulli, de Cler. non resid.);
mais que par une juste interprétation,on a com-

pris sous ce nom, le Pape, son légat, son péni-

tencier, l'évêque, son vicaire et l'archiprêtre de
la grande église ; d'autres disent le grand péni-

tencier; en,sorte qu'on se confesse comme au

propre prêtre quand on se confesse dans la

quinzaine de Pâques à l'une de ces personnes
en dignité où même à quelque autre de leur

aveu. Par propre prêtre, nous entendons tout

prêtre approuvé dans le diocèse.

Prétendre, comme l'ont même enseigné quel-
ques auteurs, que le curé est seul le propre'
prêtre, à l'exclusion même du Pape et de l'évê-

que, est une erreur condamnée par Alexandre IV,
en 1255, par Jean XXII, en 1321. Or, si l'évêque
est le propre prêtre, il peut déléguer, et c'est ce

qu'il fait quand il approuve un prêtre pour con-
fesser dans son diocèse. Tout confesseur ap-
prouvé et représentant l'évêque, qui, seul, dans

la rigueur des termes, est le propre prêtre de
son diocèse, est donc bien réellement aussi,
comme l'évêque dont il est le délégué, le propre
prêtre de ceux qui s'adressent à lui pour la con-

fession, même au temps de Pâques. Tel est le
véritable sens du décret du concile de Latran.

Ce concile ajoute que si, pour une bonne rai-

son, on veut se confesser à un autre prêtre, il
faut en demander la permission au propre prê-
tre : « licentiam prius postulet et obtineat a

proprio sacerdote. » Quelque signification que
l'on veuille donner à ces dernières paroles, il
est certain que l'évêque est le propre prêtre de
tout son diocèse, et qu'il accorde la permission

dont il s'agit, par là même qu'il approuve tel
prêtre pour entendre les confessions dans le
temps de Pâques, ou bien d'une manière géné-
rale et sans restriction. Il existe, d'ailleurs, sur
ce sujet, une décision formelle du Saint-Siège :
Clément X, dans une constitution qui commence
par ces paroles: Superna magis patris familias, dé-
clare que tout prêtre approuvé peut entendre
les confessions des fidèles dans le diocèse de

l'évêque qui l'a approuvé, même dans le temps
de Pâques, et qu'il peut également entendre
les confessions des infirmes, sans aucune per-
mission du curé. « Semel simpliciter appro-
batos posse in dioecesi episcopi approbantis
quovis omni tempore, etiam paschali, et quo-
rumeumque etiam infirmorum confessiones au-
dire, absque ulla parochorum licentia. »

Cette permission au curé dont il est question
ici ne vise évidemment que le pénitent et si-

gnifie que chacun est libre de se confesser au

prêtre de son choix sans que pour cela il ait
besoin de l'autorisation de son curé. Mais
un prêtre étranger ne peut s'installer dans un
des confessionnaux de l'église et y accueillir
ses pénitents sans qu'il y soit autorisé par
le curé" de la paroisse. De plus, un prêtre ne

peut confesser même ses pénitents habituels
dans un diocèse étranger sans une autorisa-
tion expresse de l'évêque. L'évêque n'a juri-
diction que dans les limites de son diocèse;
dès que ce territoire est dépassé, la juridiction
qu'il accorde cesse d'exister et il faut la de-
mander à l'évêque de ce nouveau diocèse. Le
droit canonique fait à cette règle les deux ex-

ceptions suivantes: la première en faveur du
curé qui peut confesser partout ses paroissiens,
et la seconde on faveur de l'évêque qui peut
également se confesser partout à son confes-
seur ordinaire.

Fagnan remarque que depuis que le concile
1

de Trente (session XXIII, ch. 5), a défendu la con-
fession à tout prêtre, même régulier, s'il n'a

charge d'âmes et n'est approuvé de l'évêque, la

permission du curé dont parle le canon cité, ne,
suffit plus, mais qu'il faut encore celle de l'évê-

que et son approbation.
Voir le mot Confession.

Pour les obligations du prêtre, voir les mots Célibat, Clerc,
Curé, Prédication, Messe, etc., etc.

Voir aussi les mots Adoption, Habitués.

PRETRES DE LA MISSION.
(Voir le mot Congrégations ecclésiastiques, n° III.)

PRÊTRISE.
(Voir, le mot Ordre.)

PREUVES 1.

I. Qu'est-ce que la preuve, et combien y en a-t-il de
1. Extrait de DE CAMILLIS, Institutions canoniques.
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sortes ? — La preuve, en général, est un acte ju-
diciaire qui, par des pièces à l'appui, par des

témoins ou des arguments plausibles, fait foi

devant un juge, dans un litige.
On la divisé, premièrement, en preuve arti-

ficielle que l'orateur tire de son propre fonds,

d'après la cause elle-même et les circonstances

du fait, et en preuve semi-artificielle qui se tire

des témoins, en dehors de la cause pour faire foi

en justice.
Secondement, on la divise en preuve complète

et en semi-preuve.
La preuve complète fait complètement foi

pour la cause portée en justice, et donne au

juge toute sécurité pour porter la sentence.

La semi-preuve, qu'on peut appeler aussi

preuve imparfaite, est celle qui fait foi sans

doute, mais pas complètement, auprès du juge,

pour qu'il puisse, d'après elle, porter son juge-
ment sur telle ou telle partie de la cause.

D'autres ajoutent la preuve mixte formée de

deux semi-preuves qui, si elles tendent à la

même fin, s'unissent (au moins dans les causes

civiles) pour former une preuve complète (qu'el-
les soient ou non du même genre). Mais il n'en

est pas de même si elles tendent à des fins diffé-

rentes, car, dans ce cas, elles ne peuvent qu'ai-

der ensemble à prouver ce qu'elles ne peuvent

prouver séparément. En effet, comme elles ne

tendent pas à la même fin, elles ne peuvent

prouver une seule et même chose.

Troisièmement, on divise encore la preuve en

preuve judiciaire qui se fait en justice après les

débats et à partir de laquelle commence propre-
ment le jugement, et en preuve extrajudiciaire

qui se fait hors justice, ou avant les débats,

Quatrièmement enfin, il y a, d'après quelques-

uns, ce qu'ils appellent la preuve de droit et la

preuve de fait. S'ils entendent par là que c'est

quelquefois un droit qu'il s'agit de prouver par

là, et quelquefois un fait, on doit admettre cette

distinction pour ce qui regarde le fait, mais pas

pour ce qui regarde le droit, car ce qui est de

droit n'a pas besoin de preuves, comme étant

par lui-même certain et connu du juge.
II. — A qui incombe le soin de prouver, autrement

dit qui est-ce qui doit prouver ?

Le soin de prouver incombe, en règle géné-

rale, à celui qui accuse, et cela dans les causes

civiles comme dans les causes criminelles ; dans

les causes spirituelles comme dans les causes,

temporelles. Le demandeur ou accusateur doit

prouver son accusation, et le défendeur sa dé-

fense, à moins que par suite d'une présomp-
tion du droit, la preuve, au lieu d'être à la

charge du demandeur, n'incombe tout entière à

son adversaire; ou bien encore à moins que le

demandeur n'ait spontanément pris sur lui le

soin de prouver, ou qu'au lieu de la preuve, le

juge ne lui défère le serment qu'il ne peut re-

fuser.

Et quoique celui qui nie absolument un fait

ne soit pas tenu de fournir des preuves, parce

que, d'après la nature même des choses (ou
suivant le cours de la nature), il n'y a rien à

prouver pour celui qui nie un fait, et que, pour
ce qui n'existe pas, il n'y a ni différences ni

propriétés, ni définitions, etc., dont on doive ti-

rer des preuves; quelquefois cependant une pro-

position, même négative, peut être prouvée par
la prestation du serment, ou pair des présomp-
tions, de façon que le soin de prouver soit au

moins rejeté sur l'adversaire; ou bien encore

par la déclaration formelle qu'on veut établir

son intention sur cette proposition négative;
ou enfin par le propre aveu de celui qui nié, si

cependant un tel aveu peut être appelé une

preuve.
Bien plus, si la proposition négative d'un fait

détermine le lieu, le temps ou d'autres circons-
tances précises, elle peut, au moins indirecte-

ment, être prouvée par la constatation de ces

circonstances qui tombent sous les sens (ainsi

quiconque affirme qu'en tel temps il n'était pas
en tel endroit, prouve cette proposition néga-
tive qu'il n'a pas tué un tel à tel endroit, où

qu'en tel temps il n'a pas contracté avec un

tel). Si la proposition négative d'un fait est com-

plexe, c'est-à-dire qu'elle contienne, au moins

virtuellement et implicitement la proposition;

affirmative, elle peut aussi être indirectement

prouvée. Ainsi une personne prouve qu'elle
n'a pas renoncé librement quand elle prouve

qu'elle a renoncé par contrainte. Enfin si, con-
trairement aux présomptions du droit, on" nie

qu'une personne ait les qualités requises par la

loi, on doit le prouver, car toute personne est

présumée capable à moins qu'il ne soit prouvé
le contraire.

Mais, dans les jugements communs, qui doit prou-

ver, et comment les preuves des deux parties en litige
doivent-elles être faites et admises dans une question
de maintien de possession ?

Dans les jugements communs où doublés,

(tels que ceux qui ont rapport à un partage, à

une division de biens communs, à une délimi-

tation), les deux litigants doivent prouver,

parce que l'un et l'autre sont à la fois deman-

deur et défendeur. Cependant, celui qui, le pre-

mier, a. provoqué le procès joue plutôt le rôle
de demandeur que de défendeur, et il doit le

premier faire le serment de calomnie.
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Dans une question de maintien de possession,

quand les deux litigants prétendent posséder

intégralement la même chose, ils sont l'un et

l'autre demandeur et défendeur, et le juge doit

admettre les preuves, soit de possession, soit

de titre, de l'un et de l'autre, s'ils s'offrent à

les donner, afin de s'assurer pour qui il doit se

prononcer, ou de reconnaître quel est des deux

le plus ancien possesseur.
III. — Le défendeur est-il tenu de montrer au de-

mandeur, pour qu'ils lui servent de preuve, les piè-
ces ou documents qui sont contre lui-même ? Le de-

mandeur, quand il a pleinement prouvé, peut-il être

forcé au serment ?

Le défendeur n'est pas tenu, en justice, de

montrer les documents qui lui sont propres, et

qui sont contre lui, au demandeur, pour qu'ils
lui servent de preuve, (car il n'est pas juste que
le défendeur soit obligé de renseigner le de-

mandeur contre lui-même), à moins que les do-

cuments demandés ne soient pas propres à l'une

des parties, mais communs à l'une et à l'autre,

soit à titre de propriété, soit en raison de la

cause, ou qu'ils aient été faits pour la garantie
de plusieurs, ou enfin qu'ils émanent, d'office,
d'une personne publique, etc. Mais le défendeur

est obligé de communiquer ses documents au

demandeur qui les réclame, lorsque l'accusation

de celui-ci est fondée, et qu'il ignore cependant
une circonstance qui intervient dans le procès,

(car, dans ce cas, les documents ne sont pas

principalement demandés pour combattre le

défendeur) ; ou lorsque le défendeur lui-même

use, en justice, de ses documents contre le de-

mandeur, et que ces documents sont nécessai-

res à ce dernier pour qu'il sache s'il doit plai-

der, pour qu'il puisse préparer une réplique,
etc. ; ou, enfin lorsque, par un privilège particu-

lier, le demandeur a le droit de demander les

documents du défendeur. Ce privilège est ac-

cordé au fisc (au moins dans les causes civiles),
aux églises, aux hospices et autres établisse-

ments pieux, et probablement aussi, (à moins

qu'un usage contraire ne s'y oppose), à d'autres

causes favorisées, comme lorsqu'il s'agit d'une

restitution d'usure, d'une cause matrimoniale

et du salut de l'âme.

Celui qui, en justice, a pleinement prouvé sa

cause, ne peut pas être forcé au serment pour
confirmer ses preuves, nonobstant toute coutume

contraire, car, dans ce cas, le serment n'aurait

aucune raison d'être, ce qui le rendrait illicite

et irraisonnable. Ainsi donc un litigant peut
licitement se refuser au serment judiciaire lors-

qu'il a pleinement prouvé sa cause, vu que le

serment doit être employé, non pas quand le

différend est déjà vidé, mais quand il est en-'

core à vider.

IV. — Comment, quand et où doit se faire la

preuve ? Quels sont sa fin et son effet ?
La preuve doit se faire conformément à la ré-

quête, puisque c'est d'après cette requête que
le jugement doit être prononcé, et, par consé-

quent, c'est conformément à cette même requête,

que le juge doit être éclairé, pour se prononcer
ensuite. Il s'ensuit que la preuve doit être claire

et certaine, et que dans une question d'espèce
il ne suffit pas de prouver le genre, mais que

l'espèce même doit être prouvée ; et cela, soit

en justice, soit hors justice, partout enfin où il

plaît au juge d'entendre les témoins.
La preuve doit ordinairement se faire après

les débats, comme nous l'avons dit plus haut;
et c'est d'abord l'accusateur qui doit prouver
son accusation, et puis l'accusé sa défense, car

si l'accusateur ne prouve pas, l'accusé doit être

absous, (au moins de cette accusation), quoi-

qu'il n'ait rien fait pour sa défense. Et une

fois que les témoignages ont été rendus publics
et que les conclusions de la cause ont été prises,
on ne doit pas admettre d'autre preuve sur les

mêmes articles, (il en serait autrement s'il sur-

gissait quelque article nouveau, comme nous

le dirons plus bas), car, par de telles conclu-

sions, les parties sont censées renoncer à des

preuves ultérieures.

La fin de la preuve est de former la cons-

cience du juge, afin qu'il sache, une fois la

preuve acquise, quelle sentence il doit porter,
et qu'il la porte, en effet, conformément aux al-

légations et aux preuves, pour ne pas avoir à

subir son propre arrêt, car autrement il pour-
rait être condamné à dédommager le litigant
du préjudice qu'il lui aurait causé. Ajoutons

qu'on ne doit pas admettre de purgation cano-

nique contre une preuve bien établie, parce

qu'un accusé ne peut pas, au for extérieur, être

innocent, lorsqu'il a été pleinement démontré

qu'il était coupable. Que de crimes, en ce cas,
resteraient impunis au grand détriment de l'in-

térêt public.

PRÉVENTION.

En jurisprudence canonique, la prévention se

dit du droit qu'a le Pape de prévenir les colla-

teurs ordinaires, en nommant aux bénéfices

avant eux.

Toute la juridiction ecclésiastique dérive du

Pape; par conséquent, il peut, comme ordinaire

des ordinaires, conférer tous les bénéfices par

préférence aux collateurs ordinaires : « Benefi-

ciorum collatio generaliter spectat ad papam,
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qui est ordinarius ordinariorum et dominus

omnium beneficioruim. » (C. 2, de Praeb., in 6°.)
La prévention du Pape n'avait point lieu en

France : 1° dans les bénéfices de patronage laï-

que, excepté ceux de la fondation desquels les

patrons avaient obtenu la confirmation du Pape,
en consentant expressément au droit de préven-

tion; 2° dans les bénéfices de patronage mixte;
3° dans les bénéfices qui étaient à la collation ou

à la nomination du roi, à l'exception peut-être
de quelques-uns en petit nombre; 4° dans les

bénéfices de Bretagne; 5° dans les bénéfices

mêmes de patronage ecclésiastique, lorsque l'or-

dinaire avait conféré, quoique par une collation

nulle, à moins que la collation ne fût évidem-

ment nulle par le défaut constant de pouvoir
dans le collateur, ou par le défaut des qualités
communes nécessaires dans le pourvu pour re-

cevoir des bénéfices, comme s'il n'était point

tonsuré; ou par le défaut intrinsèque d'un titre

qui n'était pas même coloré; 6° lorsque la pré-
sentation du patron ecclésiastique avait été no-

tifiée au collateur ordinaire, avant que le Pape
eût pourvu; 7° quand le Pape n'avait point pré-
Tenu rebus omnibus integris. Or les choses ces-

saient d'être entières par le moindre acte, même

préparatoire, émané du collateur ordinaire avant

là provision du Pape, comme par le son de la

cloche pour assembler le chapitre pour l'élection,

etc.; 8° quand il y avait fraude ou surprise dans

l'obtention des provisions du Pape; 9° quand on

avait des privilèges pour n'être point prévenus

par le Pape, comme en avaient les cardinaux,
et autrefois les indultaires, etc.

Les parlementaires gallicans étaient cepen-
dant forcés de reconnaître les avantages de la

prévention : « Quelque odieuse que la préven-
tion paraisse, dit l'un d'eux 1, on ne peut nier

qu'elle remédie à plusieurs abus qui viennent

assez souvent de la part des ordinaires mêmes,

qui négligent les petits bénéfices et les laisse-

raient vaquer des années entières, s'ils n'ap-

préhendaient d'être prévenus. Dumoulin assure

que de son temps, ils allaient encore bien plus

loin, et que les exactions qu'ils faisaient sur leurs

collataires, étaient si grandes, qu'on aimait

mieux avoir affaire aux officiers de la cour de

Rome qu'à eux. »

PREVOT.

Prévôt, praepositus, préposé, chef ayant auto-

rité. On désigne par là :

1° Dans l'usage commun, la première dignité

après l'archevêque ou l'évêque, attachée, suivant

la plus ancienne constitution des chapitres, à la

personne de l'archidiacre dans une église métro-

politaine ou une cathédrale.

L'archidiacre ayant pour charge une grande

partie de la juridiction épiscopale, l'administra-

tion financière de la mense épiscopale et de celle

des revenus du chapitre, se déchargea de cette

dernière sur le doyen du chapitre qui devint

ainsi la première dignité. Mais en nombre de

diocèses, l'archidiacre est encore prévôt du cha-

pitre. En d'autres, comme à Gênes, la dignité
de prévôt est la première et celle d'archidiacre

la deuxième. En d'autres chapitres cette dignité
devient la troisième ou la quatrième, en Alle-

magne et en Autriche elle est la première.
2° Le premier dignitaire ou le chef du cha-

pitre d'une collégiale.
3° Les supérieurs du second rang dans les cou-

vents, remplaçant parfois les supérieurs propre-
ment dits, abbés, prélats, recteurs, exerçant en

tout temps avec eux l'autorité disciplinaire sur

les profès et concourant à l'administration des

droits temporels du couvent. Voir le mot Abbé,

§ IV.
4° On appelait aussi prévôts des laïques nom-

més ailleurs patrons ou protecteurs des églises.
C'étaient des membres de la paroisse chargés de

l'administration des revenus de la fabrique,
sous la surveillance du curé ou du doyen de

cette église. Cette institution remontait au XIVe

siècle.

Dans l'organisation de l'église protestante en

Allemagne, dit l'abbé Parmene der 1, on ren-

contre parfois le nom de prévôt ayant la même

valeur que métropolitain, doyen, archiprêtre,

ancien, et désignant une autorité ecclésiastique
subordonnée au superintendant, qui, en général,
n'a qu'un droit de surveillance limité sur les pas-
teurs d'un petit district. Ainsi, dans le Mecklem-

bourg, les prévôts sont subordonnés aux super-
intendants, comme les métropolitains dans la

Hesse électorale, les doyens dans le grand-duché
de Hesse.

Souvent aussi en Allemagne, on nomme pré-

vôt, le curé d'une église principale ou le pre-
mier des prêtres institués dans une église.

PRIÈRE 2.

La prière se prend dans un sens général et

plus étendu, ou dans un sens étroit et propre-
ment dit. La prière en général est une élévation

de l'âme à Dieu. En ce sens toute pensée de

1. Dans l'Encyclopédie méthodique. Jurisprudence.

1. Dict, enc. de la théol. cath.
2. Extrait de la Bibliothèque sacrée. Les mêmes rai-

sons qui nous ont fait insérer les articles Eglise et
Ecriture Sainte dans notre livre, nous portent à y
comprendre les mots Prière et Purgatoire.
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Dieu, jointe à un bon mouvement de la volonté,

est une prière : l'adoration, la louange, l'action

de grâces, l'offrande de soi-même, les saints dé-

sirs, les bonnes résolutions, tout cela s'appelle

prière en un sens général.
La prière proprement dite est une demande

que nous faisons à Dieu des choses convenables,

et qui peuvent servir à sa gloire et à notre

salut. « Oratio est petitio docentium a Deo cum

quadarn mentis elevatione 1. » C'est la définition

qu'en donnent S. Jean Damascène et S. Tho-

mas. Celles de S. Basile et de S. Augustin re-

viennent parfaitement au même, « Oratio est

boni cujuspiam petitio, quae ad Deum a piis ef-

funditur.» (S. Basile, homil. 5, in martyr. Julitt.)

« Quid oratio, nisi ascensio animse de terrestri-

bus ad coelestia, inquisitio supernorum, invisi-

bilium desiderium? » (S. Augustin, serm de temp.)

§ I. De la division ou des différentes espèces

de la prière.

La prière se divise en prière mentale et en

prière vocale; en prière publique et en prière

particulière.
La prière mentale est tout intérieure, sans

être revêtue d'aucunes paroles; elle consiste

uniquement dans l'élévation de l'âme à Dieu,

dans les pensées de l'esprit, et dans les mouve-

ments dû coeur.

La prière vocale est celle qui se produit au

dehors par le moyen de la parole et de l'expres-

sion.

La prière vocale suppose nécessairement la

mentale; et l'une et l'autre deviennent un acte

de la vertu de religion, parce que par elle, dit

S, Thomas, nous rendons à Dieu la révérence

qui lui est due, en nous soumettant à lui, et en

protestant le besoin que nous avons de son se-

cours, comme l'auteur de tous les biens; ce qui

est propre à la religion.
La prière publique est celle que les fidèles

réunis font ensemble dans l'assemblée publique

de l'Eglise.
La prière particulière est celle que chacun

fait en son particulier. L'une et l'autre sont
bonnes et agréables à Dieu; mais la prière pu-

blique est plus efficace que la particulière, parce

que toute l'Eglise, qui prie, a plus de force pour

obtenir ce qu'elle demande, et que ceux qui

prient avec tiédeur, participent à la ferveur des

parfaits, en priant avec eux. Jésus-Christ a dit :

Quand deux ou trois personnes seront assem-

blées en mon nom, je serai au milieu d'elles. Il

s'y trouve donc, à plus forte raison, quand

toute l'Eglise est assemblée.

§ II. De la nécessité de la prière.

Il y a six erreurs à ce sujet. La première est

celle des païens,, dont les uns croyaient que Dieu

ne se mêlait point de la conduite des hommes;
et les autres admettaient le destin comme une

loi immuable, à" laquelle les hommes étaient né-

cessairement soumis : d'où s'ensuivait l'inutilité

de la prière, parce que, selon les uns, Dieu ne

s'embarrasse point des actions des hommes; et,

selon les autres, tout arrivait nécessairement.

La seconde erreur est celle des pélagiens; qui

niaient, la nécessité de la prière, parce qu'ils

croyaient que l'homme, par les seules forces du

libre arbitre, pouvait espérer son salut et ob-

server les commandements 1.

La troisième erreur est celle de ceux qui ont

cru que l'homme, par la prière, pouvait faire

changer les décrets éternels de Dieu, S. Tho-

mas a réfuté cette erreur 2.

La quatrième erreur est celle des messaliens,

qui prétendaient que les bonnes oeuvres étaient

inutiles, et nullement de précepte pour les per-

sonnes contemplatives,, et qu'il suffisait de s'ap-

pliquer à la contemplation pour opérer son salut.

La cinquième erreur est celle des wicléfistes,

qui attribuaient aux bonnes oeuvres tout ce que

l'Ecriture dit de la nécessité de la prière; en

sorte que, selon eux, prier n'était autre chose

que faire de bonnes oeuvres.

La sixième erreur est celle des quiétistes, qui

s'imaginent que la prière n'est pas pour les âmes

intérieures, selon cette proposition, qui est la

quatorzième parmi celles de Molinos condam-

nées en 1687 par le pape Innocent XI : « Qui di-

vinise voluntati resignatus est, non con nit ut

a Deo rem aliquani petat, quia petere es. Imper-

fectio..., et est velle quod divina voluntas nos-

trae conformetur; et illud Evangelii, petite et acci-

pietis, non est dictum a Christo pro animabus

internis. »

La prière proprement dite est nécessaire de

nécessité de moyen dans l'état présent des cho-

ses, parce que, quoique Dieu accorde quelque-
fois des grâces absolument nécessaires pour le

salut, sans qu'on les lui demande, comme il fit

à l'égard de S. Paul, qu'il convertit dans le

temps même que, loin de prier, il le persécutait,

cependant il n'accorde d'autres grâces absolu-

ment nécessaires au salut, telles que la victoire

des tentations, la persévérance finale, etc., qu'à
ceux qui les lui demandent avec foi, et avec

une humble confiance en ses miséricordes.

1. S. Joan. Damasc. de fide, cap. 24. S. Thom. In
Sentent., distinct. 15, q. 1. art. 4.

1. S. Augustin,, haer.88 et epist. 106.
2. Lib. III, Cont. gent., cap. 96 et 22, quaest. 83,

art. 2.
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La prière est aussi nécessaire de nécessité de

précepte : Veillez et priez, afin que vous n'en-

triez pas en tentation, dit Jésus-Christ. Vigilate
et orate ut non intretis in tentationem. Demandez,
et vous recevrez. Petite et accipietis. Il faut tou-

jours prier, et ne se point lasser. Oportet semper
orare et non deficere. Ne cessez jamais de prier.
Sine intermissione orate.

Ce que Jésus-Christ nous a enseigné par sa

parole, il nous l'a montré par son exemple,

puisqu'il n'a jamais rien fait sans s'y être pré-
paré auparavant par la prière, et qu'il passait
souvent les nuits dans ce saint exercice, et erat

pernoctans in oratione Dei. (Luc, VI, 12.)
La nécessité de la prière est encore fondée sur

la multitude et la diversité de nos besoins, sur-
tout de nos besoins spirituels : Besoins du côté
de l'esprit sujet à des ténèbres profondes qui

l'aveuglent sur la nature et le choix des vrais

biens; besoins du côté du coeur faible, inquiet,
inconstant, léger, asservi à mille passions déré-

glées; besoins du côté des sens volages et de la
chair rebelle, qui secouent à tout moment le

joug de la raison ; besoins du côté des ennemis
du salut, soit visibles, soit invisibles, contre

lesquels nous avons sans cesse à combattre et à
nous défendre. Sans la grâce on ne peut rem-

plir tant de besoins, guérir tant d'infirmités,
surmonter tant d'obstacles; et cette grâce, sans

laquelle nous ne pouvons rien, pas même former
une seule pensée pour le salut, la prière est un

moyen de l'obtenir.

Qu'on ne dise donc point que la prière est inu-

tile, ou même injurieuse à Dieu, puisqu'elle lui

découvre nos besoins comme s'il les ignorait, et

qu'elle s'efforce de nous le rendre favorable en

lui faisant changer de volonté comme si sa volonté

n'était pas immuable. Dieu connaît nos besoins
mieux que nous ne les connaissons nous-mêmes;
et, malgré cette connaissance, il veut que nous
les lui exposions avec un humble sentiment, non
afin de les lui faire connaître, mais afin que,

pénétrés de notre indigence et de ses bontés, de
notre faiblesse et de son pouvoir, de notre dé-

pendance et de son domaine, nous demandions
les grâces attachées à la prière par une sage dis-

position de la Providence, qui a réglé qu'il nous
accorderait ce que nous lui demanderions avec
les dispositions convenables : Petite et accipietis
(Jean, XVI, 24). Lors donc que nous prions, nous
ne prétendons pas changer l'immuable volonté
de Dieu; nous voulons au contraire entrer dans
ses dispositions, et nous y conformer en deman-
dant ce qu'elle a résolu de n'accorder qu'à la

prière. « Non propter hoc oramus ut divinam

dispositionem immutemus, sed ut impetremus

quod Deus disposuit per orationem esse implen-
dum. » (Greg., lib. I, Dialog., cap. 8.) « Valent

orationes non quasi ordinem aeternae disposi-
tionis immutantes, sed quasi sub tali ordine
etiam ipsae existentes. » (S. Thomas, lib. 3, Cont.

gent., cap. 96.)

§ III. Du temps auquel le précepte de la prière

oblige.

Jésus-Christ dit qu'il faut toujours prier, et ne

pas se lasser de le faire. Oportet semper orare et

non deficere (Luc: XVIII, 1); et S. Paul dit : Priez
sans cesse. Sine intermissione orate. (I Thessal. v,

17.)
Pour entendre ces paroles, il faut distinguer,

1° la prière prise dans un sens impropre pour
toutes sortes de bonnes oeuvres, et la prière

prise strictement pour la demande, en tant que

séparée des bonnes oeuvres; 2° la préparation et

le désir du. coeur, qui est l'âme de la prière et

l'effet, et l'expression de ce désir, et l'exercice

actuel de la prière.
Si l'on prend la prière en un sens impropre

pour les bonnes oeuvres, il faut toujours prier
en ce sens, parce qu'il faut toujours bien faire,
et rapporter à Dieu toutes ses actions. Mais ce

n'est point là le sens des deux passages cités,

puisqu'il est question de la prière proprement

dite, comme il est clair, tant parce que les SS.

Pères et les théologiens se servent de ces deux

passages pour établir la nécessité de la prière,
en tant que distinguée des bonnes oeuvres, que

parce qu'on s'aperçoit aisément, en lisant la

suite de ces passages, qu'on doit les entendre de

la prière proprement dite, ou de la demande

que l'on fait à Dieu.

Si l'on prend la prière en un sens propre pour

la. demande, il faut toujours prier en deux sens

très véritables : 1° il faut toujours prier, quant
à la préparation de l'âme et au désir du coeur,

c'est-à-dire, comme l'explique S. Augustin, que
le désir doit être continuel et sans interruption.

Un désir continuel, formé par la charité, et

soutenu par la foi et l'espérance, est, dit ce Père,

une prière continuelle... Lors donc que l'Apôtre
nous dit : priez sans cesse, c'est comme s'il disait :

désirez sans cesse la vie heureuse, qui n'est autre

que la vie éternelle; et demandez-la sans, cesse

à celui qui seul peut la donner. Il ne faut donc

que la désirer sans cesse, en l'attendant de Dieu,

pour prier sans cesse. « Semper ergo hanc a Do-

mino Deo desideremus, et oramus semper 1. »

Mais comme les soins et les occupations de la

vie, ajoute ce même,Père, attiédissent ce saint

désir, de temps en temps nous quittons tout

1. S, Augustin, epist. 130, ad prob., n° 18.
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autre soin, et nous revenons à l'exercice de la

prière. Et de là, la nécessité de l'exercice actuel

et fréquent de la prière proprement dite.

2° Il faut donc toujours prier, même en ce

sens ; c'est-à-dire qu'il faut prier non pas à tout

moment, ce qui est" impossible, mais souvent et

dans les temps convenables. D'où vient que, se-

lon la remarque des interprètes, apud synopsim,

criticorum, le mot semper, toujours, est opposé
ici à l'intermission de la prière, qui viendrait

d'ennui et de désespoir. C'est pourquoi, ajoutent
les mêmes interprètes, prier toujours, c'est prier

assidûment, en tout temps convenable, sans y

manquer : « semper orare, est orare assidue,
omni tempore opportuno, statis precationum

temporibus nunquam praetermissis. »

Quoiqu'on ne puisse déterminer au juste l'o-

bligation précise du précepte de la prière, ni

combien de fois on est obligé de prier, parce que
cette obligation est relative aux différentes cir-

constances des besoins, des dangers, des tenta-

tions, des dispositions particulières de chacun,
il est cependant certain que le précepte de la

prière oblige souvent, savoir : 1° le matin et le

soir; le matin pour adorer Dieu, lui offrir ses

actions, et lui demander la grâce de ne point
l'offenser pendant la journée; le soir pour re-

mercier Dieu des bienfaits de la journée, lui

demander pardon des fautes qu'on y a faites, et

le prier de nous préserver de tout mal pendant
la nuit; 2° quand on entend la messe, ou qu'on

reçoit les sacrements; 3° quand on doit s'exciter

à la douleur de ses péchés; 4° quand on est tenté;
5° quand on a une action de piété à faire, pour

laquelle il faut vaincre de grandes difficultés;
6° quand on est en danger de mort; 7° quand le

prochain se trouve en quelques besoins, spiri-
tuels ou temporels, qui lui rendent nos prières

nécessaires, etc. Il suit de là que ceux qui sont

longtemps sans prier, pèchent grièvement contre

le précepte de la prière; et c'est ce qui arrive

aux personnes qui ne prient jamais, ni le matin,
ni le soir, ni pendant la journée. On ne peut
absoudre ces sortes de personnes avant qu'elles
ne se soient accoutumées à prier Dieu, au moins

le matin et le soir.

Quand on dit que la prière est nécessaire, cela

doit s'entendre de la prière ou de l'oraison men-

tale, aussi bien que de la vocale; mais pour ne

rien confondre, il faut considérer l'oraison men-

tale en elle-même, ou quant à son essence, et

par rapport aux circonstances du temps, du lieu,
de la méthode, etc.

L'oraison mentale ou la méditation envisagée

en elle-même, et quant à son essence, n'est

autre chose qu'une considération pieuse de ce

qui peut conduire au salut, comme une vertu,
un mystère, etc., pour exciter en soi la. ferveur
de la dévotion. L'oraison mentale prise en ce

sens, n'est pas moins nécessaire que la prière
vocale, puisque la prière vocale, si on la fait

comme il faut, ne peut subsister sans une sorte
de considération ou d'attention pieuse, propre à

exciter la ferveur. Mais si on cunsidère l'oraison

mentale par rapport aux circonstances du lieu,
du temps, de la méthode, etc., tous conviennent

qu'elle n'est pas absolument nécessaire, quoi-

qu'elle soit d'une très grande utilité par les

avantages nombreux qu'elle renferme. Elle nous

apprend à connaître Dieu de cette connaissance

pratique qui porte à le servir et à l'aimer. Elle

nous apprend à nous connaître nous-mêmes, les

mouvements de notre coeur, ses penchants vi-

cieux, ses misères, ses faiblesses, ses goûts, ses

dégoûts, ses attraits, ses répugnances et le fonds

inépuisable de corruption qu'il tient cachée.

Elle nous apprend à connaître les préceptes et

les conseils de l'Evangile, les pures maximes de

la morale et de la perfecsion chrétienne, les pro-
messes du baptême, les devoirs généraux et

communs à tous les hommes, aussi bien que les

obligations particulières à chaque état. Elle

éclaire l'esprit, elle échauffe le coeur, elle fortifie

la volonté, elle inspire le courage et rallume le

zèle; elle nous détache des créatures pour nous

attacher à Dieu, et nous faire goûter en lui des

douceurs ineffables et des consolations divines,

qui surpassent infiniment tous les plaisirs des

sens. Sans elle la foi s'altère, l'espérance s'affai-

blit, le feu de l'amour divin s'éteint insensible-

ment, le zèle se ralentit, le courage manque au

besoin; la fidélité se dément, toutes les vertus

languissent, tous les sentiments de piété s'éva-

nouissent et se perdent; on ne fait que ramper
et se traîner dans les routes de la perfection, et

souvent il ne reste plus qu'un dégoût mortel de

Dieu et des choses du salut; et voilà ce qui fai-

sait dire au docte Gerson 1, que, sans un miracle

de la toute-puissance de Dieu, il est impossible
de parvenir jamais à la perfection du christia-

nisme et de l'Evangile, par une autre voie que

par celle de la méditation : « absque medita-

tionis exercitio, nullus, secluso miraculo Dei

speciali, ad rectissimam Christian» religionis
normam attingit. » Voilà ce qui faisait dire au

cardinal Cajetan, expliquant S. Thomas, que les

personnes qui sont dans un état plus parfait, et

qui doivent tendre continuellement à la perfec-

tion, tels que sont les religieux et les ecclésias-

tiques, n'y arriveront jamais et ne deviendront

point des hommes spirituels, s'ils ne sont fidèles

1. Tract, de medit, consider. 7.
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à donner tous les jours quelque temps à la mé-

ditation : « nec religiosi, aut spiritualis nomine

vocari poterit, qui saltem semel in die ad ejus-
modimeditationes se non transfert. » Voilà enfin

ce qui- porta S. Charles Borromée à marquer
l'oraison mentale pour matière essentielle de

l'examen des aspirants aux saints ordres en son

diocèse. Il défend d'en admettre aucun sans

s'être auparavant assuré qu'il est versé dans la

science de l'oraison, qu'il est assidu à la faire,
suffisamment instruit des parties qui la compo-

sent, de la méthode qu'il y faut garder, des pré-

parations qu'on y doit apporter, des fruits qu'on
en retire, enfin de tout ce qui a rapport à cet

intéressant exercice. « Examinis autem omnium

ea ratio instituta sit,... an in orationis studio

usuque versatus sit? quibus meditationibus ins-

truclus Deum tacitusoret : qui orationis modus?

qui illius fructus? quae utilitates, quot quibusve

partibus illa constet? quae regulae praeparatio-
nis? et caetera multa ejusmodi 1.

§ IV. Des choses que l'on doit ou que l'on peut
demander dans la prière.

Les quiétistes prétendent qu'il ne faut rien

demander à Dieu en particulier, pas même le

bonheur éternel, ni les vertus qui y conduisent;
mais qu'on doit tout abandonner aux disposi-
tions de sa volonté et se comporter d'une ma-

nière purement passive à l'égard de ces choses,

également prêt ou à les recevoir si Dieu les ac-

corde, ou à en être privé si Dieu les refuse.

Pour sentir le faible de cette erreur, on doit

distinguer deux sortes de biens, savoir ceux

dont on ne peut abuser, tels que la vie éter-

nelle, et la justice ou la charité qui y conduisent,
et ceux dont on peut bien ou mal user, comme

les biens temporels ; parmi ces biens temporels,
il y en a qui sont en quelque sorte nécessaires

pour les différents besoins de la vie humaine,
comme la santé, le vivre, l'habillement, être

préservé ou délivré des maux et des accidents

fâcheux, etc., et d'autres qui ne sont pas néces-

saires, au moins à la vie, comme les richesses,
les honneurs, les dignités, les grandeurs, etc.,

quoiqu'ils puissent l'être à l'état de certaines

personnes.
Il faut savoir aussi qu'on peut demander de

deux façons dans la prière, absolument ou con-

ditionnellement.

Ces principes posés, il n'est pas difficile de
connaître les choses que l'on doit, ou que l'on

peut demander à Dieu dans la prière, et de

quelle façon l'on doit ou l'on peut les deman-

der.

1° Nous devons demander absolument et sans

condition les biens dont on ne peut abuser,
tels que la béatitude éternelle, la justice, la

sainteté, la charité, et enfin toutes les vertus qui
y conduisent. Cherchez premièrement le royaume
de Dieu et sa justice. (Math, VI, 33.) Le premier et
le principal objet de nos prières doit donc être
le royaume de Dieu ou la béatitude éternelle
et la justice qui y conduit ; et cet objet nous de-
vons le demander déterminément, absolument
et sans condition ou restriction, parce que c'est
notre fin dernière, pour laquelle nous sommes

tous faits, puisque nous n'avons été créés que

pour Dieu, pour le voir, l'aimer, régner avec

lui, vivre de lui pendant l'éternité, après l'avoir

aimé, et avoir vécu pour lui pendant notre

séjour sur la terre.
2° A l'égard des biens temporels dont on peut

bien ou mal user, il est permis de demander ceux

qui sont nécessaires à la vie ou à l'état, parce

que le désir en est légitime et dans l'ordre de

Dieu, puisque Dieu nous ayant placés sur la terre

dans un certain état pour y faire séjour de quel-

ques années, il n'est pas contre cet ordre de désirer

et de demander les choses sans lesquelles la vie
ne serait pas humainement supportable.

3° Mais quelle que soit la nécessité des biens

temporels, le désir en doit toujours être subor-

donné à celui des biens éternels, et on ne peut
les demander que conditionnellement et par

rapport au salut, c'est-à-dire, en cas qu'ils ne

soient point des obstacles à notre salut, et qu'ils
nous en soient toujours dos moyens, et toujours
avec une soumission parfaite à la volonté de

Dieu. Or, ce que nous disons des biens tempo-

rels, on doit le dire aussi des maux temporels,
tels que la maladie, la pauvreté, etc., c'est-à-dire

qu'il nous est permis de demander à Dieu, soit

pour soi, soit pour les autres, ces sortes de

maux, supposé qu'ils doivent être des moyens
de sanctification pour nous ou pour les autres.

Imple facies eorum ignominia, disait le prophète-

roi, et quaerant nomen tuum, Domine. C'est ainsi

que nous lisons de sainte Catherine de Sienne,

qu'elle demandait à Dieu la pauvreté pour ses

père et mère. Il faut cependant bien prendre

garde, quand il s'agit de souhaiter, ou de de-

mander des maux temporels pour les autres,

que la haine et la vengeance ne nous fassent il-

lusion, et ne prennent la place du zèle et de la

charité.

§ V. — De la vertu ou efficacité de la prière.

La prière qui est revêtue de toutes les condi-

tions nécessaires, a la vertu de mériter, de sa-

tisfaire et d'impétrer. Elle a la vertu de méri-1. Concil. Mediol. 5, part. 3, de examinan. modo.
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ter, et même d'un mérite de rigueur et de con-
dignité dans les. justes qui prient, puisque c'est
une action libre, surnaturelle, pratiquée en état

de grâce, à laquelle Dieu a promis un effet cer-

tain et une récompense : demandez, et vous re-

cevrez. Quiconque demande, reçoit. Elle a la

vertu de satisfaire, parce que c'est une oeuvre

laborieuse et pénale, à laquelle Dieu a promis
la rémission des peines dues au péché, aussi
bien qu'à toutes les autres oeuvres surnaturelles
et laborieuses, et qu'elle renferme d'ailleurs l'o-

béissance et l'humiliation de l'homme en pré-
sence de la majesté divine. Elle a la vertu d'im-

pétrer, tant par sa propre nature, puisque la

demande est propre par sa nature à engager
celui à qui nous demandons à nous accorder

l'effet de notre demande, que parce que Dieu, qui
est fidèle dans ses promesses, s'est engagé lui-

même à nous accorder ce que nous lui deman-

derions comme il faut. Oui, dit Jésus-Christ, si

vous demandez quelque chose à mon Père en
mon nom, il vous le donnera.

La prière n'a cependant point ses effets, ni

toujours, ni tous ensemble. Elle est quelquefois
impétratoire, sans être méritoire ni satisfac-

toire, telles sont les prières que les saints font

pour nous dans le ciel. Ils peuvent obtenir des

grâces, quoiqu'ils ne puissent ni mériter, ni sa-

tisfaire, parce qu'ils sont arrivés au terme où il

n'y a ni mérite, ni satisfaction. La prière est

quelquefois impétratoire et satisfactoire, sans
être méritoire, au moins d'un mérite de rigueur
et de condignité; telle est la prière des pé-
cheurs pénitents, mais point encore justifiés : ils

peuvent obtenir et même satisfaire, selon plu-
sieurs théologiens, nommément les scotistes;
ils ne peuvent mériter à la rigueur, parce que

pour un tel mérite l'état de grâce est néces-
saire.

La prière est quelquefois méritoire sans être

impétratoire, comme lorsque quelque juste de-

mande pour lui-même ce qu'il ne lui est pas ex-

pédient d'obtenir: telle fut la prière de l'apôtre
S. Paul, lorsqu'il demanda la délivrance d'une
tentation qui l'affligeait; il mérita par sa prière,
sans obtenir l'effet de sa demande. Enfin la

prière obtient quelquefois une chose et en mé-
rite une autre. Un juste qui par sa prière ob-
tient quelque bien temporel, impètre plutôt cet

avantage qu'il ne le mérite, et il mérite la vie

éternelle, qui est la récompense de toute ac-
tion surnaturelle commandée par la charité.
La prière, est donc toujours efficace de sa na-
ture ; et lorsqu'elle n'a point son effet, c'est

parce qu'elle manque des conditions nécessai-
res.

§ VI. — Des conditions de la prière.

Rien de plus intéressant pour les fidèles, que
dé connaître au juste les conditions que doit
avoir la prière, puisque les prières qui man-

quent de ces conditions ne sont pas exaucées
de Dieu. Vous demandez et vous ne recevez pas,
dit l'apôtre S. Jacques, dans le quatrième cha-

pitre de son épître canonique, parce que vous
demandez mal. Or on peut réduire à sept les
conditions principales de la prière ; 1° elle doit
être de. choses nécessaires ou utiles au salut;
2° elle doit être attentive; 3° humble; 4° accom-

pagnée do confiance; 5° persévérante ; 6° pieuse;
7° au nom de Jésus-Christ.

1° La prière chrétienne ne doit avoir pour ob-

jet que des choses nécessaires ou utiles au salut.
Ce serait faire injure à Dieu que de lui deman-
der des choses mauvaises ou indifférentes au

salut, et qui ne s'y rapporteraient ni directe-

ment, ni indirectement ; d'où il suit que ce se-
rait un péché grief que de demander à Dieu une
chose même qui ne serait que véniellement mau-

vaise, parce qu'une telle prière suppose que l'on
croit que Dieu peut être l'auteur d'un péché vé-
niel ; ce qu'on ne peut penser sans lui faire une

injure atroce, ni par conséquent sans pécher
grièvement. Il suit aussi que c'est un péché de
demander à Dieu une chose purement indiffé-

rente, c'est-à-dire une chose qui n'est ni bonne,
ni mauvaise, et qui n'a nul rapport, soit direct,
soit indirect au salut. La raison est, qu'une telle
chose demandée dans ces circonstances et sans
aucun rapport au salut, n'est pas indifférente,
mais mauvaise, puisqu'elle est sans aucun rap-
port à la fin légitime et nécessaire.

2° La seconde condition de la prière, c'est l'at-
tention qui doit l'accompagner, et qui consiste
dans l'application de l'esprit.

L'attention est absolument nécessaire à la

prière, puisque la prière est dans son essence

une élévation de l'âme à Dieu, et que c'est violer
le respect qu'on doit à la majesté divine, que de

manquer d'attention quand on lui parle et qu'on
est en sa présence ; mais il faut soigneusement
distinguer ici diverses sortes d'attentions; sa-

voir, l'attention actuelle, virtuelle, habituelle,

interprétative, et l'attention aux paroles qu'on
récite dans la prière vocale, au sens de ces pa-
roles, à Dieu qui est la fin de la prière.

L'attention actuelle à la prière est celle par
laquelle on pense en effet à l'objet de la prière
dans le temps qu'on la fait ; la virtuelle est celle

qui subsiste en vertu de l'actuelle, qui a précédé
et qui n'a point été interrompue ni révoquée,
telle qu'elle est dans une personne, par exemple,
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laquelle ayant commencé sa prière avec une
intention ectuelle de louer Dieu, est ensuite in-
volontairement distraite; une telle personne a
une intention virtuelle à la prière, c'est-à-dire,
une intention qui subsiste en vertu, ou par la
force et l'influence de l'intention actuelle qu'elle
a eue d'abord, et qui lui a échappé malgré elle.
L'attention habituelle, ainsi nommée impropre-,
ment, est une facilité et une disposition habi-
tuelle à se rendre attentif, telle qu'elle est dans
un homme qui a pensé fréquemment à une chose,
et qui pense actuellement à une autre chose, ou
même qui ne pense à rien étant plongé dans le
sommeil. L'attention interprétative est celle qui
a pour objet une chose considérée non en elle-

même, mais dans une autre qui la renferme :
en pensant au ciel, par exemple, on est censé

penser au soleil qui y est renfermé.
L'attention aux paroles qu'on récite dans la

prière vocale, consiste à les prononcer toutes
sans en omettre aucune; l'attention au sens.
de ces paroles consiste à réfléchir sur ce qu'elles
signifient; l'attention à Dieu, c'est de s'occuper
de Dieu ou de ce qu'on lui demande, sans pen-
ser précisément au sens des paroles qu'on pro-
nonce dans la prière. La simple attention aux

paroles qu'on récite dans la prière ne suffit pas
pour prier comme il faut, ni pour exempter de

péché ceux qui sont obligés à la récitation de
l'office divin, parce qu'elle ne sert qu'à prier
de bouche, tandis qu'il faut aussi prier de
coeur. L'attention au sens des paroles ou à Dieu
est donc nécessaire ; et cette dernière est la

plus parfaite; mais il n'est pas nécessaire que
l'une ou l'autre soit toujours actuelle, il suffit

qu'elle soit virtuelle; et elle l'est, quoique l'on
soit distrait, pourvu que ce soit involontaire-

ment, tant du côté de la distraction actuelle,
que du côté de sa cause ; car une distraction

peut être volontaire ou en elle-même, ou dans
sa cause. Elle est volontaire en elle-même, lors-

qu'on s'y arrête librement et avec réflexion.
Elle est volontaire dans sa cause, lorsqu'on y a
donné librement occasion, en faisant une chose
non nécessaire propre à l'exciter, quoiqu'on n'y
consente pas dans le temps qu'on l'a, et qu'on
fasse effort pour la rejeter. Un ecclésiastique,
on le suppose, loin de se préparer à la récita-
tion de son bréviaire par le recueillement, s'en-
tretient de choses vaines et frivoles avant de le

commencer, ou bien il le récite dans un endroit

exposé aux distractions, comme la rue, le mar-

ché, une voiture, ou une promenade publique,
etc. Cet ecclésiastique est coupable des distrac-
tions qui lui surviennent dans la prière, quoi-
qu'il n'y consente pas, et même qu'il les rejette,

parce qu'elles sont volontaires dans leur cause.
Il faut porter le même jugement d'un homme,
d'une femme et de toute autre personne qui ne

s'occupe que d'inutilités, d'amusements et de

plaisirs, et dont la vie n'est qu'une continuelle

dissipation.
Que si l'on demande quel est le remède à ces

sortes de distractions volontaires dans leur prin-
cipe, on répond que c'est celui que nous donne
le Sage, lorsqu'il nous avertit de nous préparer
à la prière, et de n'être pas comme un homme

qui tente Dieu : Ante orationem praepara animam

tuam, et noli esse quasi homo qui tentat Deum. (Ec-
cli. XVIII, 23.) Or il y a deux sortes de prépa-
rations à la prière, l'une éloignée et l'autre pro-
chaine.

La préparation éloignée consiste à veiller sur
ses pensées, ses désirs, ses affections, ses pa-
roles, ses démarches, ses actions; à éviter tout
ce qui est contraire au recueillement autant qu'il
est possible, et à faire tout ce qui peut le favo-

riser, à mener, en un mot une vie solidement

pieuse et chrétienne, chacun dans son état.
La préparation prochaine consiste à mettre un

intervalle entre les occupations ordinaires et la

prière, quand on le peut, ou au moins à se re-

cueillir et à élever son coeur vers Dieu en lui

demandant l'esprit de prière, et la grâce de nous

défendre de l'importunité et de la malignité des

distractions, puisque la prière a pour principe

l'esprit de Dieu, appelé par un prophète esprit
de grâces et de prières : spiritum gratiae et precum.
(Zacharie, XII, 10.)

3° La troisième condition de prière, c'est l'hu-

milité. Dieu résisté aux superbes, dit l'Ecriture,
et il donne sa grâce aux humbles : Deus superbis

resistit, humilibus autem dat gratiam. (Jac. IV, 6.)
Il écoute la voix d'un coeur contrit et humilié,

et il nous déclare lui-même qu'en vain on lui

bâtit des temples, qu'inutilement on lui offre

des victimes et de l encens, si l'humilité n'est

l'âme de cet appareil extérieur : ad quem autem

respiciam, nisi ad pauperculum, et contritum spiritu,
et trementem sermones meos?(Is., LXVI, 2.) C'est donc

dans la disposition d'un coeur humilié, brisé et

pénétré d'un vif sentiment de sa pauvreté, de

son indignité, de ses misères, qu'il faut paraître
en la présence de Dieu pour lé prier; c'est ainsi

que priait David. Pour moi, dit-il, je suis un

mendiant et un pauvre; je suis dans la pauvreté
et l'indigence; mon Dieu, secourez-moi. (Ps.

XXXIX, 18, ps. LXIX, 6.) C'est ainsi que priait Da-

niel, en confessant ses péchés et ceux d'Israël,
et qu'en se prosternant il priait en la présence
de Dieu : abaissez, mon Dieu, disait-il, votre

oreille.jusqu'à nous; et écoutez-nous : ouvrez les
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yeux, et voyez notre désolation; car ce n'est

point par la confiance en notre propre justice,

que nous vous offrons nos prières, et que nous

nous prosternons devant vous, mais c'est dans

la vue de la multitude de vos miséricordes.

(Dan. IX, 18.) C'est ainsi encore que priait le pu-

blicain, n'osant lever les yeux au ciel par le

sentiment de son indignité; et c'est pour cela

qu'il fut exaucé, tandis que le pharisien fut re-

jeté à cause de son orgueilleuse prière. Les fon-

dements de cette humilité qui doit accompagner
la prière, sont les infirmités, les faiblesses, la

pente au mal, le dégoût du bien, les misères,
enfin l'état de corruption où les hommes ont été

réduits par le péché d'Adam leur premier père;
ce qui a fait dire au deuxième Concile d'Orange,
canon 22, que nous n'avons de nous-mêmes que
le mensonge et le péché ; et que tout ce que nous

avons de justice et de vérité, vient de cette

source dont nous devons être altérés dans cette

vie, afin qu'étant arrosés des gouttes qui en dé-

coulent, nous ne tombions pas dans la défail-

lance : « nemo habet de suo nisi mendacium et

peccatum : quidquid autem habemus justitise et

veritatis, ex illo fonte est, quem debemus sitire

in hac ererho, ut ejus quasi guttis irrorati, non

deficiamus in via. »

4° La prière doit être accompagnée de con-

fiance, c'est-à-dire de la foi, ou de la persuasion

que Dieu peut nous accorder tout ce que nous

lui demanderons de juste, comme il faut, parce

qu'il est tout-puissant; et qu'il nous l'accordera,

parce qu'il est tout bon. Cette assurance doit

être fondée sur la promesse que Jésus-Christ

nous a faite, que le Père céleste nous accordera

tout ce que nous lui demanderons en son nom :

si quid petieritis Patrem in nomine meo, dabit vobis.

Ainsi la puissance de Dieu, sa bonté, sa fidélité

dans ses promesses, les soins et les attentions

continuelles de sa providence sur nous, sont

autant de raisons de croire qu'il exaucera nos

prières, malgré nos faiblesses et le fonds de mi-

sères qui se trouve en nous, sans que la vue de

ces objets puisse diminuer notre confiance, selon

ces belles paroles de S. Bernard, dans son ser-

mon trente-huit sur les Cantiques. Quel est,

dit-il, le sujet de votre défiance? Est-ce que vous

êtes faibles? Mais Dieu connaît votre faiblesse.

Est-ce que vous êtes liés au péché par une lon-

gue habitude? Mais Dieu délie ceux qui sont

liés : « Dominus solvit compeditos. » Est-ce que
vous craignez qu'étant irrité par la multitude

de vos crimes, il refuse de vous assister? Mais

ne savez-vous pas qu'il se plaît à répandre ses

grâces avec plus d'abondance sur ceux où lé pé-
ché a été plus abondant? Il faut donc prier avec

confiance et sans aucun doute; car celui qui

doute, dit l'Apôtre S. Jacques, est semblable au

flot de la mer, qui est agité et emporté çà et là

par la violence du vent. Il ne faut donc pas qu'un
tel homme s'imagine qu'il obtiendra quelque
chose du Seigneur. (Jac. I, 6.)

5° Il faut prier avec persévérance. Supportez,
dit le Saint-Esprit dans l'Ecclésiastique, chap. II,
les délais et les retardements de Dieu. Il faut,

dit Jésus-Christ, prier toujours et ne se point
lasser. Il le dit; et pour nous y engager, il nous

propose tantôt l'exemple d'un homme qui se

lève pendant la nuit pour demander du pain à

son ami, et tantôt celui d'une veuve qui triom-

phe de la dureté d'un juge barbare et sans reli-

gion, par la persévérance de ses importunités.
Il faut donc prier toujours et avec une patience

persévérante, malgré les délais de Dieu, qui ne

sont pas des refus, mais des épreuves et un arti-

fice secret de sa miséricorde qui diffère de nous

exaucer, soit pour nous rendre plus humbles et

plus défiants de nous-mêmes et de nos propres
forces par une longue expérience de notre fai-

blesse, soit pour nous rendre plus dignes de ses

dons et mieux disposés à les recevoir, soit pour
nous les faire estimer davantage et les demander

avec plus d'ardeur, ces dons précieux, soit enfin

pour nous rendre plus attentifs à les conserver.

6° Il faut prier avec piété, c'est-à-dire avec

une intention droite, et au moins un commen-

cement de bonne volonté, un désir sincère, quoi-

que faible et imparfait du salut et de la conver-

sion, lorsqu'on a le malheur de se trouver dans

l'état du péché mortel. C'est à la faveur de cette

explication qu'on doit concilier quelques pas-

sages de l'Ecriture, contraires en apparence, en

ce que les uns rejettent la prière du pécheur
comme abominable et un nouveau péché, et les

autres l'admettent comme bonne et utile. Il faut

distinguer ici deux sortes de pécheurs. Les uns,
loin de désirer leur conversion, ont au contraire

un attachement actuel à leurs crimes, et une

volonté fixe d'y persévérer, dans le temps même

qu'ils prient. Les autres, sentant la pesanteur
de leurs fers, en gémissent, et ont au moins

quelque désir, quoique faible et imparfait, de

leur conversion. Il est évident que la prière de

cette première sorte de pécheurs est un nouveau

péché, parce qu'elle est également fausse, hypo-
crite et injurieuse à Dieu qu'ils outragent indi-

gnement en feignant de le prier, semblables à

des criminels qui, prosternés devant le prince,
lui demanderaient extérieurement et par déri-

sion une grâce qu'ils ne souhaiteraient point, et

à laquelle même ils s'opposeraient dans le fond

de leur coeur. C'est de ces sortes de pécheurs,
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dont il est dit que leur prière même leur tourne

à péché : et oratio ejus fiat in peccatum. (Ps. CVIII,

7.) Et encore que la prière de celui qui détourne

l'oreille pour ne pas entendre la loi, est exécra-

ble : qui declinat aures suas ne audiat legem, oratio

ejus erit execrabilis. (Prov. XXVIII, 9); et dans un

autre endroit, que les victimes des impies sont

abominables : victimae impiorum abominabiles Do-

mino. (Prov. XV, 8.)

Quant aux pécheurs qui gémissent de leur

état, et qui ont au moins quelques désirs nais-

sants de leur conversion, ils prient utilement,
et ils ne sauraient trop prier. Ces désirs nais-

sants, c'est la grâce qui les forme en eux : c'est

l'Esprit-Saint qui frappe à la porte de leurs

coeurs. Qu'ils soient dociles à ses impulsions;

qu'ils le conjurent de les fortifier et de prier lui-

même en eux, par ces gémissements ineffables

qui sont toujours écoutés; qu'ils nourrissent et

qu'ils augmentent ces faibles désirs; qu'ils con-

servent précieusement ces premières lueurs qui
doivent les conduire à un jour éclatant. C'est à

eux que s'adressent ces paroles de S. Augustin :

« Incumbite ergo orationibus, peccatores, confi-

temini peccata vestra, orate ut deleantur; orate

ut minuantur; orate ut vobis proficientibus ipsa
deficiant 1. »

Prier au nom de Jésus-Christ, c'est prier par
les mérites de Jésus-Christ; c'est, en priant,
s'unir aux prières et au sacrifice de Jésus-Christ;
c'est offrir à Dieu le Père ses supplications et

son sang; c'est n'appuyer nos demandes que sur

la vertu de ce sang adorable et infiniment pré-

cieux; c'est présenter à Dieu ce prix inestimable

de notre rédemption, comme la source de toutes

les grâces qu'il a résolu de nous accorder. Or,
demander ainsi, est une condition nécessaire de

la prière, parce que Jésus-Christ n'a promis que
son Père exaucerait nos prières, que lorsque nous

les ferions en son nom : si vous demandez,

dit-il, quelque chose à mon Père en mon nom,

il vous l'accordera : si quid petieritis Patrem in no-

mine meo, dabit vobis.

Ce qui rend si nécessaire l'interposition du

nom de Jésus-Christ dans nos prières, c'est sa

qualité de médiateur unique qui ne convient

qu'a lui seul. Unus, dit l'Apôtre, mediator Dei et

hominum, homo Christus Jesus; qualité qui fait que
ce n'est que par Jésus-Christ que nous pouvons

avoir quelque commerce avec Dieu, puisque de-

puis le péché d'Adam nous sommes également

indignes de paraître devant lui, et incapables
d'en rien obtenir par nous-mêmes. Ce n'est donc

que comme membres de Jésus-Christ que le Père

Céleste nous permet de paraître en sa présence,

qu'il écoute nos prières et qu'il les exauce, en

nous accordant les grâces qui en sont l'objet :

gratificavit nos, in dilecto Filio suo. (Ephes. 1.)
Mais, dira-t-on peut-être, la grâce sanctifiante

ne donne-t-elle pas aux fidèles le droit d'offrir
des prières à Dieu, sans interposer le nom de

Jésus-Christ ?

Il est vrai que la grâce sanctifiante donne aux

justes le droit dont il s'agit; mais ce n'est que

parce qu'elle les incorpore comme membres vi-

vants au corps de Jésus-Christ; car Dieu ne nous
a pas élus en nous regardant en nous-mêmes,
mais en nous regardant en la personne de Jésus-

Christ son fils : elegit nos in ipso ; et c'est en lui

que de morts que nous étions, il nous a donné
la vie: cum essemus mortui peccatis, convivificavit
nos in Christo. (Ephes.2.) Lors donc que lé même

apôtre nous invite à nous approcher avec con-

fiance du trône de Dieu pour y recevoir miséri-

corde, accedamus ad thronum gratiae, ut misericor-

diam consequamur, il ne dit rien de contraire à ce

qu'on vient d'établir, parce qu'il ne fonde la

confiance avec laquelle il nous exhorte d'appro-
cher du trône de Dieu, que sur ce que nous avons

un grand pontife, Jésus-Christ Notre-Seigneur,

qui a pénétré les deux pour y continuer en notre

faveur les fonctions de son sacerdoce, et s'y pré-
senter continuellement à Dieu son Père pour
nous. Habentes pontificem magnum qui penetravit
coelos... introivit in coelum ut appareat vultui Dei pro
nobis. (Hebr., IV et IX.) C'est pour cela, dit Bos-

suet 1, qu'on entend toujours dans les prières
de l'Eglise cette conclusion, aussi humble que

consolante, par Jésus-Christ Notre-Seigneur :

humble, parce qu'elle confesse notre impuis-

sance; consolante, parce qu'elle nous montre en

qui est notre force; et cela s'étend si loin, que

lorsque nous interposons envers Dieu les inter-

cessions et les mérites des saints, même ceux de

la sainte Vierge, nous y ajoutons encore cette

nécessaire conclusion : par Jésus-Christ Notre-

Seigneur, par où nous confessons qu'il n'y a de

mérite, ni de prière, ni de dignité dans les saints

à quelque degré de gloire qu'ils soient élevés,

que par Jésus-Christ et en son nom.

§ VII. — De ceux qu'on doit prier.

Pour que la prière soit efficace, il ne suffit pas

qu'elle soit revêtue de toutes les conditions re-

quises, il faut encore l'adresser à ceux qui peu-
vent ou l'exaucer, ou la faire exaucer par voie
de médiation et d'intercession.

Dieu seul étant l'auteur de tous les biens, et

surtout de la grâce et de la gloire qui sont l'ob-

jet principal de la prière, c'est lui seul que nous

1. S. Aug., serm. 135, inter homil. 50, 1. Bossuet, Médit, sur les Evangiles, 106ejour.

III. 17
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devons prier, comme seul capable de nous exau-

cer en nous accordant les choses que nous lui

demandons. Mais parce qu'on peut impétrer de

Dieu par voie d'intercession, et qu'il y a entre

les saints qui régnent dans le ciel et les fidèles

qui sont sur la terre, une communion formée

par l'esprit de charité, cet esprit nous porte à

implorer l'intercession des saints, afin qu'ils
nous aident à obtenir de Dieu les grâces dont

nous avons besoin pour arriver comme eux au

terme du bonheur qu'ils possèdent.
Il est donc permis et utile de prier les saints

qui régnent dans le ciel, afin qu'ils intercèdent

pour nous auprès de Dieu. C'est un point de foi

qui a été défini dans la XXVe session du concile

de Trente contre les vaudois, les wicléfites, les

luthériens et les calvinistes : car, 1° il faut rai-

sonner de l'invocation des saints qui sont dans

le ciel, comme de celle des saints qui sont en-

core sur la terre, puisque les bienheureux ne

peuvent et ne veulent pas moins nous aider

auprès de Dieu par leurs suffrages, que les saints

qui sont encore sur la terre : « de sua sorte

securi sunt de nostra salute solliciti», dit S. Cy-

prien, en son livre de la Moralité. Or, il est

certain que les. prières qu'on fait aux saints

qui sont encore sur la terre, d'intercéder pour

nous auprès de Dieu, sont permises et utiles,
comme il parait par un grand nombre de textes

de l'Ecriture qui les autorisent. (I Reg. VII. Job.

ultimo. Ad Ephes. VI, 1. Ad Thessal. v : Fratres,
orate pro nobis. Ad Rom. XV : Obsecro vos ut adju-

vetis me in orationibus vestris pro me ad Deum.)
2° L'Ecriture n'autorise pas moins clairement

l'invocation des suints qui sont au ciel. Dans le

chapitre XIX de la Genèse, il est dit que l'ange

qui apparut à Loth, reçut les prières de ce saint
homme : ecce etiam suscepi preces tuas. Dans le

chapitre XLVIII du même livre, Jacob, bénissant
ses enfants, leur dit : Angelus qui eripuit me de
cunctis malis benedicat pucris istis, et invocetur super

cos nomen meum, nomina quoque patrum meorum,
Abraham, Isaac. Dans le chapitre IV d'Osée, il

est marqué que Jacob pria l'ange contre lequel
il avait lutté, flevit et rogavit eum. Dans le chapi-
tre III, de Daniel, on voit que les enfants de la

fournaise implorent la miséricorde de Dieu par
les mérites des saints en ces termes : neque aufe-
ras misericordiam a nobis propter Abraham dilectum

tuum, et Isaac servum tuum, et Israel sanctum tuum.
3° Il est certain que les liturgies de S, Basile

et de S. Chrysostôme, desquelles les églises d'O-

rient se servaient dans le quatrième siècle pour

la célébration des saints mystères, contiennent

de fréquentes invocations de la très sainte Vierge
et des saints. Celles dont se servaient dans le

même temps les églises d'Occident, en font aussi

mention, comme l'assure S. Augustin dans son

sermon XVII sur les paroles de l'Apôtre,

chapitre Ier. Il est encore très certain que S. Cy-

prien, S. Jérôme,.S. Augustin, S. Ambroise et

presque tous les Pères anciens ont parlé de cette

pratique, sans qu'aucun autre saint-Père se soit

élevé contre, ou qu'aucun ait dit que c'était une

nouveauté: ce qui fait évidemment voir qu'elle
avait été universellement en usage dès le com-

mencement de l'Eglise.

4° Les anciens Pères n'ont pas seulement fait

mention de cette pratique, ils l'ont encore louée,
conseillée et recommandée ; « qui aliqua premi-
tur angustia, ad hos confugiat, qui rursum lae-
tatus, hos oret, ille ut a malis liberetur, hic ut

duret in rebus laetis. » (S. Basile, orat. in 40 mar-

tyres), « Obsecrandi sunt angeli pro nobis, qui
nobis ad praesidium dati sunt : martyres obse-
crandi quorum videmur nobis quoddam corporis
pignore patrocinium vindicare. Possunt pro pec-
catis rogare nostris, qui proprio sanguine,
etiamsi quae habuerint peccata, laverunt... non
erubescamus eos intercessores nostrae infirmi-
tatis habere, qui et ipsi infirmitatem corporis,
etiam cum viverent, cognoscebant. » (S. Am-

broise, lib. de viduis, cap. VII.)
S. Grégoire de Nazianze, à la fin de son dis-

cours sur S. Athanase,l'invoque en ces termes:
« Tu autem e supernis nos propitius respice, et

populum hunc sanctum dirige, et nos in pace
fove, etc. » On pourrait citer un grand nombre
d'autres Pères, dont on peut voir les témoignages

dans le P. Alexandre. (Secul. S. dissert. 23, qu. 2,
art. 2, prop. 2.).

Ce peu que nous venons de rapporter suffira

pour prouver que de tout temps on a prié les
saints dans l'Eglise, puisque les Pères du qua-
trième siècle, qui recommandaient de les prier,
ne prétendaient point introduire aucune nou-

veauté, mais au contraire suivre l'exemple de
ceux qui les avaient précédés.

5° L'invocation des saints a été souvent autori-
sée par des miracles très avérés. On peut lire
ceux dont S. Augustin, dans son livre XXII de la
Cité de Dieu, chap. 8, dit qu'il a été témoin ocu-

laire, et qui se firent à l'occasion de l'invention
du corps de S. Etienne, premier martyr. Une
multitude de témoins peuvent attester chaque
jour des grâces obtenues par l'invocation des

.saints.

6° Si l'invocation des saints n'était, ni permise,
ni utile, ce serait parce qu'ils manqueraient de

pouvoir ou de volonté pour nous aider. Le pou-
voir ne leur manque pas. Ils sont plus puissants
dans le ciel qu'ils ne l'étaient sur la terre, puis-
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qu'ils y sont plus agréables et plus étroitement
unis à Dieu. Ils ont la volonté de nous aider,

parce que leur charité est plus vive, plus ar-
dente qu'elle ne l'était ici-bas, et qu'assurés de

leur propre bonheur, ils s'intéressent davantage
au nôtre. L'invocation des saints est donc fondée
sur l'Ecriture, la tradition, la pratique de l'E-

glise et la raison.

Mais, disent les protestants, 1° on ne peut in-

voquer que ceux en qui on croit, selon les pa-
roles de l'Apôtre : quomodo invocabunt in quemnon
crediderunt? Or, on ne peut croire qu'en Dieu
seul. 2° L'invocation des saints est injurieuse à

Jésus-Christ, parce qu'elle détruit l'unité et la

singularité de sa médiation, marquées par ces

paroles de l'Apôtre dans sa première épître à

Timothée, chap. II : « Il n'y a qu'un Dieu et
un médiateur entre Dieu et les hommes, Jésus-
Christ homme... » 3° Les saints qui sont dans le
ciel n'ont nulle connaissance des prières que
les vivants leur adressent; ces prières sont donc
inutiles à ceux qui les font.

Rien n'est plus faible que ces raisons des pro-
testants. Car, 1° il est aisé de répondre à la pre-

mière, que, quoiqu'on ne doive croire qu'en Dieu
comme à l'auteur de tous les biens, on peut
néanmoins, et on doit croire que les saints ont
du pouvoir auprès de lui : et cette foi suffit pour
qn'on les invoque avec utilité, non comme les

auteurs des biens que l'on demande, mais comme
des patrons qui peuvent nous aider à les obte-
nir. Aussi l'Apôtre dans le texte cité, ne parle-
t-il que de l'invocation qui fait partie du culte

divin, et par laquelle on s'adresse à Dieu comme
à l'auteur de tous les biens, ainsi que le prou-
vent ces paroles qui précèdent : omnis qui invo-
caverit nomen Domini, salvus erit.

2° L'invocation des saints n'est, ni injurieuse
à Jésus-Christ, ni destructive de l'unité et de la

singularité de sa médiation. On convient qu'il
n'y a qu'un seul médiateur entre Dieu et les

hommes, savoir Notre-Seigneur Jésus-Christ, à

parler proprement et en rigueur, et en prenant
ce terme de médiateur, pour celui qui n'a pas
les mérites dépendamment d'un autre, mais qui
les tient uniquement de lui-même ; qui offre à

Dieu ses mérites propres, et non des mérites

étrangers; en ce sens rigoureux, Jésus-Christ
est le médiateur unique et absolu; le médiateur
de rédemption, qui seul nous a rachetés, et par

lequel seul nous sommes sauvés; auteur unique
de notre salut, par conséquent de tous les
biens spirituels et temporels qui peuvent nous

y conduire, et qu'il nous accorde par sa propre
vertu. Les saints, ne sont donc pas média-

teurs en ce sens, puisqu'ils n'agissent pas

auprès de Dieu en leur nom et par leurs pro-
pres mérites, qu'ils n'y agissent qu'au nom et

par les mérites de Jésus-Christ, qu'ils n'offrent
à Dieu que les mérites de cet unique Sauveur,
et que leurs; mérites ne sont qu'une émanation
et participation de ses biens. Cependant si l'on

prend le nom de médiateur dans un sens moins
étroit et plus étendu, pour celui qui interpose

ses prières afin de nous obtenir des grâces, il
est certain qu'on peut et qu'on doit donner
aux saints, soit vivants, soit morts, le nom
et la qualité de médiateurs en ce sens, sans
craindre de faire injure à Jésus-Christ, ou
de préjudicier à l'unité et à la singularité de sa

médiation, puisque ce n'est qu'en son nom, par
ses mérites et sa médiation même, qu'ils offrent
leurs prières à Dieu. Jésus-Christ est donc le

seul médiateur de rédemption, l'unique média-

teur principal et absolu, qui exauce et qui donne

par lui même; mais les saints sont médiateurs

d'intercession, des médiateurs secondaires,
moins principaux, et subordonnés, qui deman-

dent au nom et par les mérites du premier, du

principal et absolu médiateur ; ce qui tourne à
sa gloire, loin de lui faire injure, ou de lui im-

primer la flétrissure la plus légère. De là vient,
comme remarque le Catéchisme du concile de

Trente, dans la quatrième partie, chap. VI, que
nous usons de deux formes do prier fort diffé-

rentes, lorsque nous nous adressons à Dieu ou

aux saints. En parlant à Dieu, nous lui disons :

Ayez pitié de nous, pardonnez-nous, exaucez-nous,
donnez-nous. En parlant aux saints, nous nous

contentons de dire : Priez pour nous, intercédez

pour nous; et en quelques termes que soient con-

çues les prières que l'Eglise leur adresse, son
intention les réduit toujours à cette forme. Elle

ne met donc point son espérance en eux ; elle

ne leur attribue point le pouvoir et la vertu de

lui accorder l'objet de ses demandes; elle se

borne à les regarder comme ses intercesseurs,
et à les prier de l'aider de leurs secours auprès
de Dieu, en lui demandant pour elle et avec elle,

par Jésus-Christ, les choses dont elle a besoin.

3° Quand les saints qui sont dans le ciel n'au-

raient aucune connaissance des prières que nous

leur adressons, il ne s'ensuivrait pas qu'il fût

inutile de les leur adresser; car il suffit qu'ils
sachent en général que les hommes qui sont sur

la terre, s'adressent à eux pour leur demander

leur intercession auprès de Dieu : à peu près
comme les prières que nous faisons pour les

morts, ne leur sont pas inutiles, quoique nous
ne leur soyons pas présents et que nous ne

sachions pas en particulier ce qu'ils font et où

ils sont. Ainsi le pense S. Augustin dans le li-
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vre qui a pour titre : de cura pro mortuis gerenda,
où après avoir demandé comment les martyrs in-

tercèdent pour ceux qui les prient : « quomodo

opitulantur martyres iis quos certum est per eos

adjuvari?» il répond que cela se fait par les

prières que les martyrs offrent à Dieu pour ceux

en général qui implorent leur intercession auprès
du Seigneur, quoique ces saints martyrs ne sa-

chent pas, ni qui sont ceux qui les prient, ni

les lieux où ils sont, ni ce qu'ils font : « Marty-
ribus generaliter orantibus pro indigentia sup-

plicantium, sicut nos oramus pro mortuis, qui-
bus utique non praesentamur, nec ubi sint, nec

quid agant, scimus. » Mais on doit dire que les

saints connaissent en particulier les prières qui
leur sont adressées comme des choses qui ont

rapport à eux, soit que Dieu les leur fasse voir

dans son essence, soit qu'il les leur révèle im-

médiatement par lui-même, soit qu'il emploie
le ministère des anges pour les leur faire con-

naître, soit enfin qu'il se serve pour cela d'au-
tres moyens qu'il a en nombre dans les trésors

de sa puissance et de sa sagesse. Sur quoi, il est
bon de remarquer que ce n'est pas un article
de foi, que les saints connaissent spécialement
les prières qu'on leur adresse : c'est ce que

répondit la faculté de Théologie de l'université

de Douai, ayant été consultée sur co point comme

nous l'apprennent les deux frères évêques de

Walemburg, au tome II de leurs Controverses,
liv. 12, chap. XVI, où ils rapportent ce fait en

ces termes : « quaesita facultas theologica Dua-

censis, utrum sit credendum fide catholica sanc-

tis innotescere omnes preces ad eos directas : et

utrum hoc sit absolute necessarium ad fidem et

praxim invocationem sanctorum, ut sit saluta-

ris; négative responditdie 12 maii, ann. 1635. »

Si ce n'est point un article de foi que les saints
connaissent spécialement les prières qu'on, leur

adresse, ce n'est pas non plus un précepte de
les invoquer, parce qu'un tel précepte ne se lit,
ni dans l'Ecriture! ni dans la tradition, ni dans

les conciles, ni dans les ordonnances de l'Eglise.
« Ne quidem existit mandatum Ecclesiae, omnes

et singulos fidelium ad invocationem sanctorum

obligans » , disent les deux frères et coévêques
de Walemburg, dans le douzième livre de l'U-

nité de l'Eglise. C'est pour cela que le concile

de Trente s'est contenté de décider qu'il est bon
et utile d'invoquer les saints. «Sanctos una cum
Christo regnantes, bonum atque utile esse sup-

pliciter invocare. » Cependant, quoiqu'il n'y ait

point de précepte d'invoquer les saints, il serait

dangereux de ne jamais les invoquer ; et l'E-

glise, en instituant des fêtes en leur honneur,
semble nous inviter par là à recourir à leur in-

tercession, puisqu'il est difficile de concevoir

qu'on puisse solenniser comme il faut les jours
consacrés à leurs mémoires, sans leur adresser

aucune prière. D'ailleurs l'Eglise montre assez

clairement que son intention est qu'on invoque
les saints, puisque, dans ses prières publiques,
elle s'adresse souvent à eux, et que les minis-

tres auxquels elle impose l'obligation de dire

le bréviaire, ne peuvent s'acquitter de ce devoir
sans prier les saints. On serait donc repréhen-
sible, si par négligence, par indifférence, et à

plus forte raison par mépris, on se faisait une

espèce de règle de ne jamais prier aucun saint,

pas même la sainte Vierge, dont la prière qu'on
nomme la Salutation Angélique, est autorisée

par l'Église d'une façon particulière.
Que si l'on objectait avec Sylvius (quaest. 83,

art, 4), qu'il y a un précepte naturel de prier les

saints, parce que la loi naturelle veut qu'on ob-

serve l'ordre que Dieu a établi, et qui consiste

en ce que les inférieurs parviennent au salut,
en implorant le secours des supérieurs : on ré-

pond que cette raison de Silvius n'est pas pé-

remptoire, parce que Dieu a pu établir l'invo-

cation des saints comme bonne et utile, quoique
non nécessaire. Il l'a pu et il l'a fait, puisque le

concile de Trente ne l'a point entendu autre-

ment.

Le même concile de Trente, qui autorise l'in-

vocation des saints, ordonne d'en retrancher

les abus et les superstitions qui ne s'y glissent

que trop souvent. Nous nous contenterons d'en

rapporter quelques-uns qui feront juger des au-
tres.

§ VIII. Des abus qui se glissent dans l'invocation

des saints.

Premier abus. — Il consiste en ce que le sim-

ple peuple met plus sa confiance dans les saints

que dans Dieu même, et qu'en les invoquant, il

ne pense presque jamais qu'il ne peut rien ob-

tenir de Dieu que par la médiation de Jésus-

Christ.

Second abus. — Le peuple marque beaucoup

plus d'ardeur pour obtenir les biens du corps
et d'autres avantages temporels par l'interces-

sion des saints, que pour obtenir les grâces
nécessaires au salut de l'âme. Combien de dévo-

tions établies en l'honneur des saints pour de-

mander la santé du corps, tandis qu'on n'en.
voit point pour demander la santé de l'âme. On
ne blâme pas la pratique de recourir aux saints

dans les maladies et les autres afflictions, mais
ce que l'on reprend avec trop de justice, c'est

de marquer tant d'empressement pour obtenir

des biens, ou pour faire cesser des maux tempo-
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rels, et d'en faire paraître si peu pour obtenir

des biens spirituels, comme la grâce, la conver-

sion, les vertus, etc., ou pour faire cesser des

maux de même nature, les passions,le péché, etc-

Troisième abus. — Il arrive quelquefois que
les peuples se forgent de faux saints qu'ils invo-

quent. Du temps de S. Martin, dit Sulpice Sé-

vère, en sa Vie de S. Martin, ch. VIII, les peu-

ples de la Touraine invoquaient, comme un

martyr, un voleur exécuté pour ses crimes.

Dans un autre diocèse de France, on allait au

tombeau du chien d'un seigneur, nommé Gane-

lon, comme à celui d'un saint, et le peuple l'ap-

pelait S. Ganelon.

Quatrième abus.— On croit honorer les saints

en leur donnant des titres outrés, ou en réci-

tant certaines prières que l'Eglise n'autorise

pas, et auxquelles on prétend que des grâces

singulières sont infailliblement attachées. Plu-

sieurs évêques ont retranché ces sortes de priè-
res superstitieuses, des heures publiées par leur

autorité, et il serait à souhaiter qu'il ne s'en

trouvât plus aucune de cette espèce 1.

Cinquième abus. — On s'imagine qu'un saint

a tellement le crédit d'obtenir de Dieu la guéri-
son d'une certaine maladie, qu'un autre saint

ne peut obtenir la même faveur. De là vient

qu'on prie un saint pour la fièvre, un autre pour
la rage, etc. Rien n'est plus ridicule et plus con-

traire à l'idée que nous devons avoir des saints,

que ce privilège exclusif, attribué à chacun

d'eux, de guérir certaines maladies. Ils s'inté-

ressent tous aux maux et aux biens des fidèles

qui sont sur la terre ; et c'est une superstition
de croire que chacun ait son district séparé à

l'exclusion des autres. Le pouvoir de leur inter-

cession n'est pas borné à un seul objet. Il

s'étend indistinctement à tout, parce que la

puissance de Dieu, par laquelle les saints peu-
vent nous secourir, est elle-même sans bornes.

Cependant comme l'expérience prouve qu'il se

fait au tombeau d'un saint des miracles qui ne

se font point au tombeau d'un autre saint, et

que Dieu a rendu plusieurs fois, par l'interces-

sion d'un saint, la santé à des personnes affli-

gées d'une telle maladie, on peut s'adresser à ce

saint plutôt qu'à un autre, pourvu qu'on ne

croie pas qu'il a le privilège d'obtenir la guéri-
son à l'exclusion des autres saints.

On peut encore former deux questions sur

ceux que l'on peut prier, savoir: les âmes du

purgatoire et les enfants morts aussitôt après
avoir été baptisés.

Quant aux âmes du purgatoire, il y a des

théologiens qui pensent que c'est une chose

vaine et oiseuse de les prier, 1° parce qu'elles
ne jouissent point de la vision béatifique, pour

qu'elles puissent avoir connaissance de nos

prières; 2° parce que, comme le dit S. Thomas

(2a 2ae qu. 81. art. 2, ad 3) : « Non sunt in statu

orandi, sed magis ut oretur pro eis »; 3° parce

que dans les messes des morts, il n'y a point
de collecte pour les vivants, pour marquer dit

Durand 1, que les vivants ne peuvent être se-

courus par les morts; 4° parce que si les âmes

du purgatoire ne peuvent rien impétrer pour

elles-mêmes, elles le peuvent encore moins pour
les autres.

Les théologiens, tels que Sylvius et Henri de

Saint-Ignace 2, qui croient qu'on peut prier les

âmes du purgatoire, répondent à la première

difficulté, que la vision béatifique n'est nulle-

ment nécessaire aux âmes du purgatoire afin

qu'elles aient connaissance de nos prières, puis-

qu'elles peuvent les connaître par le ministère

de leurs anges gardiens, ou des nôtres; et ils

ajoutent qu'elles n'ont pas besoin de cette con-

naissance, puisqu'il suffit que Dieu ou les anges
les excitent à prier pour nous. Ils répondent à

la seconde difficulté, qu'on peut être dans un

état où l'on ait besoin de prières, et où l'on

puisse en même temps prier pour les autres.

Tel est l'état des fidèles vivants qui ont besoin

d'être aidés, et qui s'aident en effet mutuelle-

ment les uns les autres. Ils répondent à la troi-

sième, que la raison pour laquelle il n'y a point
de collecte pour les vivants aux messes des

morts, n'est pas celle qu'apporte Durand; mais

que c'est afin que les morts, pour lesquels seuls

on prie, soient secourus plus efficacement. Enfin

ils disent que, quoique les âmes du purgatoire
ne puissent rien obtenir pour elles-mêmes, parce

que Dieu a résolu qu'elles lui satisferaient à la

rigueur, à moins que nous ne les aidassions de

nos prières, elles peuvent cependant obtenir

pour les vivants, parce que nous ne voyons pas

que Dieu ait statué le contraire.

Pour ce qui est des enfants morts immédiate-

ment après le baptême, on peut les prier en

particulier, puisqu'ils sont amis de Dieu; mais

on ne peut les prier publiquement, parce que

l'Eglise ne décerne un culte public qu'à ceux

dont la sainteté est attestée par des miracles.

§ IX De ceux pour qui on doit prier.

I. On doit prier pour tous les hommes, justes
ou pécheurs, amis ou ennemis, fidèles ou infidè-

les. C'est ce qu'enseigne l'Apôtre dans la pre-
1. Nous avons vu aux mots Litanies et Index com-

bien l'Eglise veille à ce qu'il ne s'introduise pas de
ausse dévotion à ce sujet.

1. In rationali div. offic. lib. 4. cap. 15.
2. La Theologia sanctorum de Henri de S. Ignace est

à l'index.
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mière épître à Timothée, ch. II. Je vous conjure

donc avant toutes choses, dit-il, de faire des sup-

plications, des prières, des demandes, dés ac-

tions de grâces pour tous les hommes. La raison

qu'il en donne est, que cela est bon et agréable
à Dieu notre Sauveur, qui veut que tous les

hommes soient sauvés, et qu'ils viennent à la

connaissance de la vérité. La pratique de l'E-

glise est conforme à cet enseignement de l'Apô-

tre, puisqu'elle prie pour tous les hommes, soit

chrétiens, soit païens.

L'obligation de prier pour tous les hommes

est fondée sur le précepte qui nous oblige
d'avoir de la charité pour tous les hommes, et

d'aimer notre prochain comme nous-mêmes.

C'est le raisonnement de S. Thomas, qui, dans

sa 2de 2de, quest. 83, dans le corps de l'art. 7, dit

que, puisque pour la loi de la charité qui
s'étend à tous les hommes, nous devons souhai-

ter du bien à tous, nous devons aussi prier pour
tous : « illud debemus orando petere quod de-

bemus desiderare, desiderare autem debemus

bona non solum nobis, sed etiam aliis: hoc enim

pertinet ad rationem dilectionis, quam proximis
debemus impendere. » Nous devons demander,

dans nos prières, ce que nous devons désirer;

or, nous devons désirer les biens spirituels non

seulement pour nous, mais encore pour les au-

tres. D'où il suit que nous devons prier pour
les païens, les Juifs, les hérétiques et les excom-

muniés, parce qu'ils sont véritablement notre

prochain. On ne doit pas prier pour ces mêmes

excommuniés comme pour les membres de

l'Église, quoiqu'il soit permis de prier pour
eux, soit en public, soit en particulier, soit en

disant, soit en entendant la messe; la raison en

est que, quoique les excommuniés soient privés
de la communion ecclésiastique, ils ne le sont

pas de la communion des saints. Or il y a cette

différence entre la Communion des saints et la
communion ecclésiastique, que la communion
des saints est une suite de la charité sur laquelle
elle est fondée, charité qui s'étend sur tous les
hommes sans aucune exception; au lieu que la

communion ecclésiastique a son fondement dans

l'application que l'Eglise fait à ses membres de

ses mérites, tels que ses suffrages et ses satis-

factions, et c'est cette application qui est dé-

fendue à l'égard des excommuniés, puisque étant

retranchés du sein de l'Eglise, il n'est pas per-
mis de leur appliquer ses suffrages, comme s'ils

en étaient membres, quoiqu'il soit très permis
de prier pour eux, afin qu'ils le deviennent.

2. On ne doit point prier pour les saints qui
sont dans le ciel, parce qu'ils n'ont besoin de

rien, qu'ils sont maintenant enivrés de l'abon-

dance de la maison de Dieu, qu'ils contemplent
face à face dans le comble d'un bonheur infail-
lible et parfait. De là cet axiome si connu de

S. Augustin :« injuriam facit martyri qui orat

pro martyre 1. », On peut néanmoins demander

quelque gloire accidentelle pour les saints,
comme il paraît par les prières de l'Eglise, qui
demande que le sacrifice qu'elle offre à Dieu,

prosit sanctis ad gloriam, sicut prodest nobis ad

medelam.

3. On ne peut prier pour les damnés, tant

parce qu'ils ne nous sont plus' unis par le lien

de la charité, par lequel les vivants communi-

quent leurs bonnes oeuvres aux morts, que
parce qu'ils sont arrivés à ce terme fatal et im-
muable où ils ont reçu le dernier châtiment dû

à leurs crimes, c'est-à-dire la damnation éter-

nelle, qui no peut être ni ôtée ni diminuée,

parce que la peine ne peut être ni diminuée ni

ôtée, à moins que la coulpe ne le soit aussi, et

que la coulpe subsistera toujours dans l'enfer

sans aucune diminution. In inferno nulla est re-
demptio.

Objection. — Mais, dira peut-être quelqu'un,
l'histoire rapporte que S. Grégoire le Grand

ayant vu la statue de Trajan, qui représentait
cet empereur descendant de son cheval pour ren-

dre justice à une veuve désolée de la mort de son
fils qu'on avait cruellement tué, le saint pape fut
si touché de cette action de clémence et d'équité,

qu'il pleura pour obtenir la délivrance du prince,

jusqu'à ce qu'il apprit la nuit suivante qu'il avait

été exaucé.

Réponse. — 1° En supposant la vérité de cette

histoire, il s'ensuivrait seulement que Dieu peut
de sa puissance absolue et extraordinaire tirer

quelqu'un de l'enfer, mais nullement qu'on
puisse prier pour les damnés, parce qu'on ne

doit pas régler ses prières sur ce que Dieu peut
faire de sa puissance absolue et extraordinaire,
mais sûr ce qu'il fait ordinairement selon les

lois qu'il a établies. C'est ainsi qu'on ne peut

prier pour les démons, quoique Dieu puisse les
sauver tous, absolument parlant.

2° L'histoire de la délivrance de Trajan par
les prières de S. Grégoire, doit être mise au rang
des fables, parce qu'en premier lieu, elle est
tout à fait contraire à la doctrine de ce saint

pape, qui enseigne 2 qu'il n'est pas plus permis
de prier pour les infidèles et les impies, que pour
les diables; et que' le supplice des réprouvés ne

finira pas plus que le bonheur des élus : « si

quandoque finienda sunt supplicia reproborum.

quandoque finienda,sunt ergo et gaudia beato-

1. Serm. XVII, de Verbis apost.
2. Lib. XXXIV, Moral, cap. 16.
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rum. Per semetipsam namque veritas dicit :

ibunt hi in supplicium aeternum, justi autem in
vitam aeternam. » Il est donc clair que S. Gré-
goire n'a pu prier pour la délivrance de Trajan,
sans se contredire lui-même.

En second lieu, il n'est nullement croyable
que S. Grégoire ait prié pour un prince infidèle
et infâme, qui persécuta cruellement l'Eglise,

et qui fut adonné à l'amour dissolu, comme on

l'apprend de Dion et des autres historiens pro-
fanes.

En troisième lieu, il n'est pas moins incroyable

que Dieu ait pardonné tant de crimes à ce

prince, sans baptême, ni pénitence, en le tirant
des enfers cinq cents ans après sa mort.

Quatrièmement, Pline ne fait aucune mention

de cette belle action de Trajan dans le panégy-

rique de ce prince, non plus que les autres au-

teurs qui ont écrit de lui.

Cinquièmement, Jean Diacre, qui a écrit trois

cents ans après S. Grégoire, est le premier qui
a rapporté cette histoire; non sur les actes au-

thentiques de S. Grégoire, que l'on conserve à

Rome, mais sur quelques monuments obscurs

des églises d'Angleterre, qui ne méritent point
de créance. On doit porter le même jugement,
d'un discours sur les fidèles trépassés, de fideli-
bus defunctis, attribué à S. Jean Damascène, où

il est dit que tout l'Orient et tout l'Occident at-

testent la vérité de l'histoire de la délivrance de

Trajan par les prières de S. Grégoire. Ce discours

n'est point l'ouvrage de S. Jean Damascène, mais

de quelque auteur ignorant qui ose avancer,
entre autres erreurs, qu'on peut offrir des priè-
res aussi bien que le sacrifice de la messe pour
les damnés, selon l'esprit de l'Eglise catholique,
et que Jésus-Christ après sa mort, éclaira des

philosophes païens des lumières de la foi, et les

tira des enfers.

4. Il est bon et utile de prier pour les âmes du

purgatoire. C'est un point de foi décidé dans le

concile de Florence et dans celui de Trente

(sess.22 can. 3, et sess. 25, in principio). Les prières

pour les âmes du purgatoire ont toujours été en

usage dans l'Eglise : Tertullien, S. Cyprien, S.

Augustin, les autres Pères, toutes les liturgies
tant grecques que latines les ont expressément

recommandées. La raison en est, que les peines
du purgatoire sont pour suppléer aux satisfac-

tions qu'on n'a point accomplies en cette vie ;

or," un homme peut satisfaire pour un autre,
soit vivant, soit mort, pourvu qu'il ne soit

point totalement arrivé au terme, ni hors la com-

munion des saints, comme il en est en effet des

âmes du purgatoire : d'où vient que les prières

des vivants peuvent leur être utiles, non seule-

ment en tant que satisfactoires, mais encore en

tant qu'impétratoires et méritoires d'un mérite
de décence et de congruité : « sancta ergo et sa-

lubris est cogitatio pro defunctis exorare ut a

peccatis solvantur. »

5. Les prières que l'on fait pour les âmes du

purgatoire, leur sont appliquées, non par ma-

nière de jugement et d'absolution, puisqu'elles
ne sont pas soumises aux clefs et à la juridic-
tion de l'Eglise, mais par manière de suffrage,

c'est-à-dire, d'une oeuvre bonne, pénale, satisfac-

toire et impétratoire.
6. Les prières que l'on fait pour plusieurs dé-

funts, ne leur sont pas aussi utiles que si on ne

les faisait que pour un seul, en regardant ces

prières en tant que satisfactoires, parce qu'elles
sont bornées sous ce rapport, et que ce qui est

borné, profite moins à chacun en particulier à
mesure qu'il se partage entre plusieurs. Mais si

l'on considère ces mêmes prières en tant qu'im-

pétratoires, plusieurs théologiens pensent qu'el-
les profitent également à tous' ceux auxquels on

les applique, quelle qu'en soit la multitude. La

raison qu'ils en donnent, est que l'impétration

est fondée principalement sur la libéralité et la

miséricorde de Dieu, qui augmentent, loin de

diminuer, lorsqu'il y a plus de charité de la

part de l'homme: ce qui arrive en effet quand il

offre ses prières pour un plus grand nombre de

personnes.
7. Il est un ordre à garder dans les prières

qu'on fait à Dieu; et cet ordre consiste, 1° à prier

pour soi-même; 2° pour ceux qui nous sont plus

spécialement unis par la chair et le sang; 3° pour

ceux qui nous tiennent lieu de pères, comme

les pasteurs et les supérieurs temporels ; 4° pour
ceux à qui nous avons quelque obligation; 5°

pour nos amis et pour ceux qui sont du même

corps et de la même société; 6° pour nos enne-

mis, etc.. Cet ordre de prières a son fondement

dans celui de la charité que nous nous devons

à nous-mêmes et au prochain.
8. On appelle prière publique celle qui se fait

par les ministres de l'Eglise légitimement as-

semblés, ou même par les ministres en particu-

lier, mais parlant au nom de tout le corps. La

prière publique a de grands avantages au-dessus

de la prière que chacun fait en particulier, Jé-

sus-Christ ayant promis qu'il se trouverait au

milieu de deux ou trois personnes assemblées

en son nom, et qu'elles obtiendraient tout ce

qu'elles demanderaient à son père. C'est pour
cela que les fidèles doivent marquer beaucoup,
d'ardeur pour assister aux prières publiques de

l'Eglise, y prier dans un même esprit sous les

yeux de leurs pasteurs, et faire de toutes ces
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prières, rassemblées comme une seule et même

prière qui s'élève jusqu'au trône de Dieu, pour

en faire descendre sa miséricorde et ses grâces.

Mais les ministres sacrés doivent surtout se dis-

tinguer des autres fidèles par un plus grand em-

pressement à s'acquitter comme il faut des heu-

res canoniales.

Voir les mots Procession et Purgatoire.

PREMIÈRES PRIÈRES.

On appelait Premières prières en Allemagne, un

droit des empereurs qui correspondait à celui

qu'on appelait en France droit de joyeux avène-

ment. Aussitôt après être monté sur le trône

impérial, l'empereur pouvait nommer un sujet

dans toutes les églises d'Allemagne pour y pou-

voir posséder le premier bénéfice qui vaquerait;

ce qui faisait du brevet de l'empereur expédié à

cet effet un véritable mandat de providendo.

PRIEUR, PRIEURE.

Un prieur est le bénéficier d'un prieuré. Ce

nom a été donné à celui qui avait la priorité sur

plusieurs religieux. Prior quasi primus inter alios.

Les prieurés n'étaient pour la plupart, dans

l'origine, que de simples fermes dépendantes
des abbayes : l'abbé envoyait un certain nombre

de religieux dans une ferme pour la faire valoir ;

ces religieux n'en avaient que l'administration,

et rendaient compte à l'abbé tous les ans , ils

ne formaient point une communauté distincte

et séparée de celle de l'abbaye, et l'abbé pou-
vait les rappeler dans le cloître, quand il le ju-

geait à propos. Ces fermes s'appelaient alors

obédiences ou prieurés, et celui des religieux qui

avait le commandement sur les autres s'appe-
lait prévôt ou prieur. Au commencement du trei-

zième siècle, les religieux envoyés dans les fer-

mes dépendantes des abbayes commencèrent à

s'y établir ; et à la faveur de ces demeures per-

pétuelles, ils s'accoutumèrent à se regarder
comme usufruitiers des biens dont leurs prédéces-
seurs n'avaient eu qu'une administration mo-

mentanée. L'abus augmenta de manière qu'au
commencement du quatorzième siècle, les prieu-
rés furent regardés et réglés comme de vérita-

bles bénéfices : telle est l'origine des prieurés

simples.
Les prieurés cures, qui sont aussi devenus

des bénéfices, de simples administrations qu'ils
étaient auparavant, ne se sont pas formés de la

même manière : les uns étaient des paroisses
avant qu'ils tombassent entre les mains des re-

ligieux; les autres ne le sont devenus que depuis

que les monastères en ont été les maîtres. Cette

seconde espèce de prieurés cures n'était d'abord

que la chapelle particulière de la ferme, qu'on

nommait grange dans l'ordre de Prémontrés;

les religieux y célébraient le service, et les do-

mestiques y assistaient les dimanches et fêtes.

On permit ensuite au prieur d'administrer les

sacrements à ceux qui demeuraient dans la

ferme : on étendit depuis ce droit sur les per-
sonnes qui s'établirent aux environs de la

grange, sous prétexte qu'elles en étaient en

quelque manière les domestiques. Par là, on vit

la plupart des chapelles qui étaient dans les

fermes devenir des églises paroissiales, et en-

suite des titres perpétuels de bénéfices 1.

On distingue prieur claustral et prieur conven-

tuel. Le prieur claustral est celui qui gouverne
les religieux dans les abbayes sous les abbés,

soit réguliers, soit commendataires. On l'appelle

prieur claustral, parce qu'il a la supériorité
dans le cloître ou le monastère. Le prieur con-

ventuel régulier est celui qui gouverne le mo-

nastère, comme chef et premier supérieur, avec

la même autorité que l'abbé. Le prieur claus-

tral est amovible ad nutum de l'abbé régulier,
mais non pas de l'abbé commendataire. Le prieur
conventuel n'est amovible que pour raison et

selon la forme du droit.

Voir le mot Office, § III.

PRIMAT, PRIMATIE.

On appelle primat un archevêque qui a une

supériorité de juridiction sur plusieurs archevê-

chés ou évêchés, La primatie peut s'entendre ou

de la dignité même du primat, ou du ressort de

la juridiction primatiale.
Il y en eut en Occident et en Orient, dès les

premiers temps. Ceux d'Orient formèrent, au

quatrième siècle, le nouveau patriarcat de Cons-

tantinople. Les primats qui restent encore en

Occident n'ont que le simple titre sans juridic-

tion.

Les noms de primat et de premiers sièges qui

sont donnés dans les plus anciens monuments,

soit aux évêques, soit à de certaines églises des

Gaules, ne signifiaient pas autrefois ce que nous

entendons aujourd'hui par ces noms, et ne dé-

signaient que l'ancienneté de l'ordination des

évêques, et l'antiquité des églises. C'est ainsi

que, selon la coutume d'Afrique, on voit quel-

quefois le nom de primat donné à l'évêque d'une

bourgade. On prétend qu'avant S. Grégoire VII,

qui fut élu pape le 22 avril 1073, on ne connais-

sait dans les Gaules l'autorité d'aucun primat,
et qu'il accorda le droit de primatie à l'arche-

vêque de Lyon sur les quatre provinces lyon-

naises, qui sont celles de Lyon, de Rouen, de

1. Héricourt, Lois ecclésiastiques.
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Tours et de Sens. L'antiquité de l'Eglise de

Lyon, que l'on peut regarder comme la pre-
mière des Eglises de France qui ait eu un siège

épiscopal, semblait mériter cette distinction. Il

paraît même que S. Grégoire VII crut moins

accorder un droit nouveau à cette Eglise, que
la remettre en possession d'anciens droits que le

défaut d'usage avait, en quelque sorte, fait ou-

blier.

Ces motifs n'en eurent pas plus de force sur

deux des métropolitains que le Pape assujettis-
sait à la primatie de Lyon. L'archevêque de

Tours fut le seul qui la reconnut volontairement

et s'y soumit de gré. Robert, archevêque de

Sens, y opposa la plus vive résistance, et fut

privé, par le Pape, de l'usage du pallium dans

sa province, en punition de cette désobéissance.

D'Aimbert qui lui succéda, ne montra pas la

même résistance, et se soumit à la primatie de

Lyon. Ses successeurs regardèrent cette con-

duite comme une faiblesse de sa part, qui n'a-

vait pu préjudicier à leurs droits, disaient-ils,

et ne s'en opposèrent pas moins fortement à

l'autorité que les archevêques de Lyon voulaient

prendre dans leur province.

Lorsqu'en 1622, l'évêché de Paris fut distrait

de la métropole de Sens et érigé en archevêché,

ce ne fut qu'à condition que la nouvelle métro-

pole relèverait immédiatement de la primatie de

Lyon, à laquelle elle demeurerait soumise : c'est

ce qui est stipulé dans les bulles et lettres pa-

tentes données à ce sujet. « Ita tamen, porte la

bulle, quod Ecclesia ipsa Parisiensis, Ecclesiae

primatiali Lugdunensi, et illius archiepiscopo,

ad instar dictae Ecclesiae Senonensis, subjacere

deheat. »

La province de Tours fit des tentatives pour
se soustraire à la primatie de Lyon; mais elle

ne réussit pas.

Quant à la métropole de Rouen, elle ne sup-

porta jamais que fort impatiemment les droits

ou prétentions de celle de Lyon.

L'archevêque de Bourges jouissait aussi du

droit de primatie. Ce droit, attaché depuis longr

temps à son siège, lui fut confirmé parles papes

Eugène III et Grégoire IX. Sa primatie paraît
s'être autrefois étendue sur la province de Bor-

deaux: d'anciens monuments attestent que les

archevêques de Bourges y ont fait des visites, et

que les archevêques de Bordeaux ont reconnu

cette primatie. Mais depuis longtemps ces der-

niers prennent eux-mêmes la qualité de primat

d'Aquitaine. Ce privilège leur fut accordé en

1306, par le pape Clément V, Français de na-

tion, et qui, avant sa promotion au souverain

pontificat, avait rempli le siège de Bordeaux. Il

exempta en même temps cette province de la

juridiction de l'archevêque de Bourges ; ce qui
confirme que la primatie de ce dernier s'éten-

dait anciennement, comme nous venons de le

dire, sur la province ecclésiastique de Bordeaux;
et ce qui prouve le droit qu'ont les Souverains

Pontifes de soumettre ou de soustraire les mé-

tropoles à la juridiction les unes des autres.

Ainsi, comme on vient de le dire, l'archevêque
de Bordeaux s'intitule primat d'Aquitaine ; ce-

lui de Sens, quoique soumis à la primatie de

Lyon, ne s'en qualifie pas moins de primat des !

Gaules et de Germanie; l'archevêque de Reims

prend aussi le titre de primat de la Gaule bel-

gique; celui de Rouen a le titre de primat de

Normandie ; l'archevêque de Vienne, dont le

siège est réuni à celui de Lyon, prenait la qua-
lification de primat des primats; cependant il

n'avait de juridiction sur aucun primat, ni

même sur aucun métropolitain : l'archevêque
d'Arles lui contestait la qualité de primat de la

Gaule narbonnaise, qui était en même temps

revendiquée par l'archevêque de Narbonne.

Au reste, les droits et pouvoirs des primats
ne répondent point, parmi nous, à la magnifi-
cence du titre, qui aujourd'hui est purement ho-

norifique. Les prélats qui en jouissent ne peu-
vent ni faire des visites dans les métropoles des

archevêques qui relèvent d'eux, ni faire porter
devant eux la croix, ni se servir du pallium, ni

officier pontificalement dans les mêmes métro-

poles.
Le concordat de 1801 ayant aboli tous les an-

ciens titres et n'ayant point rétabli celui de pri-

mat, mais seulement celui de métropolitain, on

en a conclu que ces titres n'existaient plus, même

honorifiquement. Cependant, les titulaires des

anciens sièges qui jouissaient du droit de prima-

tie, prennent encore le titre de primat, et nous

avons remarqué dans nos derniers conciles pro-

vinciaux, approuvés par le Saint-Siège, que l'ar-

chevêque dé Lyon, s'intitule encore primat des

Gaules, celui de Bordeaux, primat d'Aquitaine,
et celui de Rouen, primat de Normandie. Mais,

dans les conciles de Sens, de Reims, de Tours

et de Bourges, aucun des titulaires de ces sièges
ne prend la qualification de primat.

Le pape Pie IX, par un bref spécial, reconnut,
en 1851, le titre de primat des Gaules que l'ar-

chevêque de Lyon prend dans ses actes officiels.

Ce titre, il est vrai, n'emporte pas, comme au-

trefois, une juridiction sur les quatre lyonnai-

ses, savoir : sur les provinces ecclésiastiques de

Tours, de Rouen, de Paris, de Sens ; mais c'est

un souvenir, un monument de la haute puis-
sance que l'Eglise de Lyon a longtemps exercée
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sur les quatre métropoles que nous venons de

nommer.

PRIMAUTÉ.

Primauté, de primatus, prééminence, premier-
rang. Le Souverain Pontife, en qualité de suc-

cesseur de S. Pierre sur le siège de Rome, a dans

l'Eglise universelle une primauté non seulement-

d'honneur et de préséance, mais un plein et su-

prême pouvoir d'autorité et de juridiction. C'est
un dogme de la foi catholique.

Voir la constitution Pastor aeternus du concile du Vatican, pages
XXVI et suiv, de notre tome I.

PRIME.

(Voir Heures canoniales.)

PRIMICIER.

D'après Du Cange, le mot primicier, de primus
in cera, désignait le premier des divers offices

civils et ecclésiastiques, celui dont le nom figu-
rait en tête de tablettes ou matricules. Il y
avait ainsi des primiciers des notaires, du pa-
lais, de la cour, des juges, etc. C'est dans ce

sens aussi que cette qualification entra dans
les usages ecclésiastiques. Le primicier avait

sous son autorité les acolythes, les exorcistes,
les chantres et les lecteurs; il devait diriger le

chant au choeur et indiquer ce qui devait être

chanté, suivant la solennité et la coutume des

temps. Il exerçait de plus les fonctions de no-

taire épiscopal (de secrétaire général), ainsi

que nous le voyons par les attributions sui-

vantes que lui donne le droit: « Epistolas

Episcopi pro diebus jejuniorum parochianis

ipse per ostiarios dirigit; clericos, quos delin-

quere cognoscit, ipse disringat. Quos vero
emendare non valet, eorum excessus ad cogni-
tionem Episcopi deferat, Basilicanos pse consi-

tituat et matriculam ipse disponat 1 ». Quand

l'évêque était absent, il était remplacé par
l'archidiacre, l'archiprêtre et le primicier:
« In absentia pontificis, archidiaconus, archi-

presbyter et primicerius, locum praestant pon-
tificis », dit une ancienne décrétale attribuée
au pape S. Martin.

Plus tard, le primicier ne conserva que les

fonctions de grand-chantre (cap. Cum olim 6 de

Consuetud.) et on lui adjoignit souvent un vice-

chantre ou succentor (cap. Inter dilectos 11 de ex.
cessib. praelat.) Dans quelques chapitres le pri-
micier eut aussi l'enseignement du latin et des
autres sciences, il devint ainsi l'écolâtre. Le

concile de Trente1 ordonne que l'écolâtre soit

docteur ou licencié en théologie ou en droit ca-

nonique; et la part importante qu'il prenait
dans les affaires capitulaires lui valut une cer-

taine prérogative d'honneur. Dans quelques

chapitres, les constitutions en font même une

dignité, mais il n'est communément qu'un

personnat; c'est-à-dire, comme l'explique Santi,
le titre de primicier est un bénéfice auquel est

seulement attachée une prééminence d'hon-

neur. Actuellement c'est le grand-chantre qui

remplit dans les chapitres l'office de primi-
cier.

PRINCES ASSISTANTS AU TRONE.

Par privilège perpétuel, cette charge, qui
consiste à demeurer debout près du Pape, lors-

que SS. tient chapelle, est dévolue aux princes
des maisons Colonna et Orsini.

PRISCILLIANISME.

Le Priscillianisme est une hérésie de la fin du

IVe siècle (380) qui tire son nom de Priscillien,

espagnol. Cet hérésiarque renouvela les erreurs

des Manichéens, de Noët et les abominations

des Gnostiques, en y ajoutant de nouvelles

erreurs dont la principale est qu'il est permis
de faire de faux serments pour ses intérêts.

PRISE D'HABIT.

La prise d'habit se fait lorsqu'une personne qui

postule pour entrer dans une maison religieuse
est admise à prendre l'habit qui est propre à

l'ordre dont dépend cette maison; c'est ce que
l'on appelle aussi vêture.

Voir le mot Vêture.

PRISON.

C'était anciennement l'usage le plus ordinaire

de condamner les clercs coupables de crimes

graves, à être renfermés dans des monastères

pour y pleurer leurs péchés et faire pénitence.

(c. 7, dist. 50; c. 6, § fin., de Homicid.)
Par le droit des décrétales (C. 33, de Sent ex-

comm.; c 27, de Verb. signif.; c. 3, de Poenit.
in 6°), la prison pour un temps, ou même per-

pétuelle, est considérée comme une peine ecclé-

siastique, à laquelle on peut condamner les

clercs coupables de crimes graves.
Le concile de Toulouse, en 1590, recommand

aux évêques de ne proposer à la garde des pri-

sons épiscopales que des gens qu'ils connaîtront

être « ad omne munus paratissimos, vigilan-

tissimosque, et vera pietate charitateque com-
1.C. 1. dist. 25.

1. Sess. 23, c. 18 de reform.
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men labiles, et qui reorum commoditati et curiae

securitati consulant ». Le même concile leur

ordonne de visiter très souvent par eux-mêmes,

ou par d'autres, non seulement leurs propres

prisons, mais encore celles des cours séculières.

Il ajoute : « Carceratorum religioni et vitae ali-
mentis sedulo consulant, sacramentaque illis

opportunis temporibus administrari curent 1. »

La prison ne porte aucune note d'infamie,
suivant le droit civil et canonique, parce qu'elle
n'est établie que pour l'assurance, et non pour
la condamnation des accusés : « Carcer enim

ad continendos hommes, non ad puniendos
haberi solet. » (L. 8, § 9, de Poenis.)

L'Eglise, comme on le voit, avait autrefois

ses prisons de même que l'Etat à les siennes,
moins pour punir les clercs coupables que pour
leur donner le moyen de faire pénitence. Tel

était lé but de ces prisons si connues, dans les

anciennes constitutions ecclésiastiques, sous le

titre de decania, et que plusieurs auteurs ont

confondues mal à propos avec le diaconium, qui
n'était autre que ce que nous appelons mainte-

nant la sacristie. Le concile de Verneuil de

l'an 844 ordonne que les moines apostats que
l'on reprendrait de force, seraient enfermés

dans des prisons. Dans la suite, on inventa

une espèce de prison où l'on ne voyait point
le jour, on l'appela pour ce sujet vade in pace.
Pierre le Vénérable nous fait entendre que Ma-

thieu, prieur de Saint-Martin-des-Champs, à

Paris, est le premier qui ait inventé cette sorte

de prison, où il condamna pour le reste de ses

jours un misérable qui lui paraissait incorri-

gible.

L'Eglise a toujours regardé la visite des

prisons comme une oeuvre de miséricorde. Le

cinquième concile d'Orléans, canon 20, s'ex-

prime ainsi à cet égard : « Ceux qui seront en

prison pour crime, seront visités tous les di-

manches par l'archidiacre où. le prévôt de l'é-

glise pour connaître leurs besoins, et leur fournir

la nourriture et les choses nécessaires aux

dépens de l'église. »

Les aumôniers des prisons sont nommés par
l'autorité administrative ; ils ne sont mis en

fonctions qu'autant que l'évêque diocésain leur

a conféré les pouvoirs nécessaires.

PRIVATION.

On applique ce mot à la privation d'un béné-

fice et à la privation de l'exercice des ordres.

PRIVILEGE.

Le privilège est une loi particulière qui ac-

corde une grâce à celui en faveur de qui elle

est faite : « Est lex privata, aliquod speciale
beneficium concedens. Dicitur lex, non quia

privilegium proprie est lex, sed quia quandiu

durat, instar legis observari debet, aliisque ne-

cessitatem imponit, ne privilegiato usum pri-

vilegii impediant; dicitur privata, quia non

facit jus quoad omnes, sed tantum quoad illum

cui concessum est privilegium; dicitur bene-

ficium, quia bene facit iis quibus conceditur

contra legem communem. » (C. 2. dist. 4.)

§ I. Des privilèges en général.

On a beaucoup écrit sur la nature et les effets

des privilèges en général. Nous n'avons à parler
ici que de ceux qui peuvent regarder les ecclé-

siastiques. Mais comme à cet égard la matière

ne laissé pas que d'être importante et même

fort étendue, nous dirons ici quelque chose des

différentes sortes de privilèges en général, avant

de marquer en particulier les privilèges dont

jouissent lés ecclésiastiques.
On distingue les privilèges écrits et non écrits,

réels et personnels, odieux et favorables, gracieux et

rémunératoires, purs et conventionnels, momentanés

et perpétuels, affirmatifs et négatifs, motu propria
aut super instantiam ; ceux qui sont exprimés
dans le droit, et ceux qui n'y sont pas exprimés;
ceux qui regardent le for intérieur, et ceux qui

regardent le for extérieur, le bien commun ou

le bien particulier.
Le privilège écrit est celui que l'on justifie

par un rescrit authentique que l'on produit;
celui qui n'est pas écrit a été accordé de vive

voix, ou a été prescrit par la coutume. Régu-
lièrement le privilège non écrit ne peut servir

qu'au for intérieur de la conscience, si l'on ne

prouve au moins par écrit la coutume qui l'a

fait prescrire.
Le privilège réel est celui qui est accordé à

quelque lieu, dignité, office, monastère, église,

ordre, ou à quelque personne en considération

de ces choses; le personnel, au contraire, est

accordé à une personne en considération d'elle-

même; en sorte que, comme le privilège réel

ne finit qu'avec la chose à laquelle il est atta-

ché, le privilège personnel finit avec la per-

sonne à qui il a été accordé. On peut renoncer

a celui-ci, et non à l'autre.

Un privilège est odieux quand le tiers en

souffre; il est favorable quand le tiers n'en

souffre point, comme le privilège d'entendre la

messe pendant un temps d'interdit.
On appelle privilège gratuit ou gracieux,

privilegium gratiosum, celui qui est accordé gra-

tuitement, non habita ratione meritorum. Le ré-1. Mémoires du clergé, tom. VII.
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munératoire est celui qui est accordé ratione

meritorum, sive ipsius privilegiati, sive allorum.

Le privilège est conventionnel ou même con-

ditionnel, quand il est intervenu quelque pacte
dans sa concession; et il est simple, quand il a

été absolument sans pacte ni condition.

Le privilège est perpétuel, quand il est ac-

cordé sans limitation de temps, ou qu'il est

attaché à une chose qui, de sa nature, est per-

pétuelle, comme à un monastère; il est tempo-

rel et momentané, quand il est personne], ou

qu'il est accordé sous quelque condition dont

l'accomplissement doit le rendre inutile.

Le privilège affirmatif est celui qui donne la

faculté de faire quelque chose; il est négatif,

quand il accorde la permission de ne point faire

quelque chose; il est accordé sur l'instance,

quand le privilégié l'a demandé, et motu proprio,

quand il n'a fait aucune demande.

Le privilège qu'exprime le droit est celui qui
est renfermé dans quelques canons du droit

ancien et nouveau; ceux que renferment des

bulles et autres écrits particuliers sont des

privilèges qu'on appelle extra jus insertum.

Le privilège qui regarde le bien commun est

tel, qu'une communauté de personnes en reçoit
un avantage prochain, comme le privilège du

canon Si quis suadente. Le privilège qui n'a que
l'intérêt du privilégié pour objet ne peut regar-
der le public qu'en ce qu'il lui importe que les

privilèges soient accordés aux personnes qui les

méritent, ou qui en ont besoin.

Quant aux privilèges qui regardent le for in-

térieur, ils ne peuvent servir au for extérieur.

§ II. Des privilèges des ecclésiastiques.

Le premier et principal privilège des clercs

est celui que les canonistes appellent du for et

du canon, ou privilège clérical, et qui a deux ob -

jets; l'un de ne pouvoir être maltraités manu

violenta, sans que l'auteur des mnuvais traite-

ments n'encoure une censure ipso facto, dont

l'absolution est réservée au Pape; l'autre,de ne

pouvoir être jugés en aucun cas par le juge

laïque.
Nous avons parlé du premier de ces privilè-

ges sous le mot Cas réservés. On l'appelle pri-
vilège du canon, à cause du canon Si quis sua-

dente. Un clerc qui porte des habits que les ca-

nons défendent aux ecclésiastiques, ne peut en

jouir. (C. 9, de Vita et hon. ; c. 25, 45. de Sent,

excomm.) Il en est de même de celui qui se fait

une occupation de la chasse ou des jeux de ha-
sard (Ibid.), et si le clerc excite lui-même aux

coups dont il est maltraité. (C. 23, de Sent, excom.)
Telles sont les exceptions marquées par le droit;

mais on y peut joindre toutes celles qui leur

ressemblent.

Quant au privilège du for qui exempte, faut

en défendant qu'en demandant, les ecclésiasti-

ques de toute juridiction séculière, et qui a été

aboli en France, on le trouve expressément éta-

bli par le canon Si imperator, 96 dist. ; c. Et si

clerici, de Jud.; c. Si diligenti, de Foro competenti,
etc. Les anciens conciles étendent ce privilège
à tous les clercs sans distinction ; mais le con-

cile de Trente a fait à ce sujet le décret sui-

vant :
« Nul clerc tonsuré, quand même il aurait les

quatre moindres, ne pourra tenir aucun béné-

fice avant l'âge de quatorze ans, et ne pourra
non plus jouir du privilège de la juridiction,
s'il n'est pourvu de quelque bénéfice ecclésias-

tique; ou que, portant l'habit clérical et la ton-

sure, il ne serve dans quelque église par ordre

de l'évêque ; ou s'il ne fait sa demeure dans

quelque séminaire ecclésiastique ou dans quel-

que école ou université, où il soit avec permis-
sion de l'évêque, pour recevoir les ordres ma-

jeurs.
» A l'égard des clercs mariés, on observera la

constitution de Boniface VIII, Clerici qui cum

unicis, à condition que ces mêmes clercs, desti-

nés par l'évêque à quelque service ou fonction

de quelque église, y rendent actuellement ser-

vice et y fassent ladite fonction, portant l'habit

clérical et la tonsure, sans qu'aucun privilège
ou coutume contraire, même de temps immé-

morial, puisse avoir lieu en faveur de qui que
ce soit. » (Session XXIII, ch. 6, de Reform.)

Le premier concile de Mâcon condamne à

trente neuf coups de fouet les ecclésiastiques ,

d'un rang inférieur, et à la prison ceux d'un

rang supérieur, s'ils portent leurs différends

avec d'autres clercs devant les cours séculières.

Les derniers conciles provinciaux, sans pronon-
cer ces peines, font la même défense.

Voyez, sous le mot Immunités, les autres pri-

vilèges dont jouissaient autrefois les ecclésias-

tiques.
Voir les mots Officialité, Cas réservés et Immunités.

§ III. De l'abolition des privilèges du clergé.

Nous disons sous le mot Abandonnement au

bras séculier que l'Eglise avait autrefois reçu
des princes chrétiens divers privilèges, mais

que la loi du mois de septembre 1790 les a en-

tièrement supprimés. On a beaucoup décrié ces

anciennes prérogatives et immunités du clergé.
On se glorifie aujourd'hui d'avoir aboli les pri-

vilèges; on crut même un moment avoir égalé
tous les rangs, nivelé toute la vie humaine.
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Mais cela est aussi impossible que d'assigner à

tous les hommes une identique parité de sta-

ture, de forces, de facultés, de travail. La na-

ture n'est que variété; la société n'est que l'al-

liance des aptitudes diverses, ce qui rend utile

autant qu'inévitable l'inégalité des rangs, qui
ne consiste que dans les privilèges ou distinc-

tions lucratives et honorifiques. Certains pri-

vilèges furent autrefois des abus; certains

abus aujourd'hui ne sont pas moins des privi-

lèges, et il y a aujourd'hui comme autrefois des

privilèges légitimes. Qu'est-ce, par exemple,

que cette immunité des deux chambres législa-

tives, qui ne permet de poursuivre ni pour opi-
nion politique, ni pour «affaires personnelles,

pas môme pour dettes, aucun de leurs membres

durant une session? Qu'est-ce que cette inamo-

vibilité de certaines fonctions, et ces hautes

pales, assez souvent en proportion inverse du

travail et de la fatigue? Qu'est-ce que tout cela,
sinon des privilèges ? Et ce ne sont pas les

seuls. Si on ne manque pas de raisons pour les

défendre, quelles plaintes, d'autre part, ne re-

tentissent pas journellement sur les accumula-

tions dé fonctions incompatibles, sur des offices

multipliés au delà du besoin, et rétribués au

delà de leur utilité ; enfin sur les offices inutiles,

appelés vulgairement sinécures pour cette cause?

Et dans cette légère esquisse ne figure pas tout

ce qui est uniquement donné à la vanité.

Puisque tous les privilèges ne sont point abu-

sifs, puisque les distinctions et les avantages
de plusieurs sont convenables et profitables à

l'ordre général, quoi de plus légitime et de plus

utile que de faire particulièrement honneur au

sacerdoce, aux hommes que la foi nous désigne
comme les médiateurs entre Dieu et nous? Et

qui pourrait sensément refuser ou disputer le

premier rang de dignité extérieure à la seule

dignité réelle, comme la seule ineffaçable? D'où

vient que partout, jusque chez les nations qui
ont le plus honoré les armes, on en a toujours
écarté avec soin les ministres de la religion, non

par interdiction ou condescendance, mais par
une respectueuse réserve. Et partout où une no-

blesse s'est formée, le sacerdoce en a été la

sommité. Maintenant encore on considère les

ministres de la religion comme ne devant pas
être compris dans le service militaire, et la plus
noble idée que les plus hautes, les plus utiles

fonctions prétendent donner d'elles-mêmes, cela

n'entend tous les jours, c'est de se comparer au

sacerdoce. Peut-on mieux justifier les anciennes

prérogatives de ce clergé que par celte apologie
involontaire?

Comment nier, après de si claires notions, la

convenance de la juridiction spéciale pour le

clergé? Un des deux corps législatifs n'a-t-il pas
la sienne? En quoi donc la dignité d'un sénat

quelconque importerait-elle plus à l'Etat que

celle du sacerdoce? Si l'on estime irrévérent

pour les sénateurs de comparaître devant les

tribunaux ordinaires, c'est-à-dire devant des

hommes comme eux, aussi honorables qu'eux,

qui ne leur sont pas subordonnés, et parmi les-

quels siègent des membres du même sénat,
n'est-il pas incomparablement plus irrévérent

d'y citer un prêtre, revêtu d'un caractère sacré;
et que, peut-être demain, frappé d'un symptôme

mortel, celui qui l'aura interrogé, jugé, con-

damné, appellera avec angoisse pour lui faire

l'aveu de ses péchés et lui demander le pardon
du ciel? Il y a un parallèle bien plus choquant
encore. On a doublé la sauvegarde pour l'hon-

neur militaire en ajoutant à la juridiction spé-
ciale du conseil de guerre une pénalité spéciale;
et cela n'est point blâmable, cela est bien. Ainsi,

le dernier des citoyens, un enfant même, que la

loi n'a pas encore fait citoyen, un mercenaire»

un vagabond, que le recrutement aura mis sous

la discipline du clairon et du tambour, dès

qu'une fois couvert du bonnet de police, il ba-

layera le pavé d'une caserne, ou pansera un che-

val à chabraque, il est affranchi de la justice

ordinaire; il paraîtra devant ses chefs et ses

égaux sur un siège honnête. S'il n'a point com-

mis un délit capital, on prendra la précaution

de le dégrader avant de le livrer au châtiment

commun. Et s'il a mérité la mort, il ne la subira

pas par le coup vulgaire comme un simple ci-

toyen, ni même comme un magistrat ou un sé-

nateur qui aurait conspiré; il tombera noble-

ment sous le feu de ces mêmes armes qui ont

défendu la patrie; tandis qu'on obligera le prêtre
de paraître, comme prêtre, à la place occupée

chaque jour par les meurtriers, les larrons et les

courtisanes. Et, si malheureusement une con-

damnation est prononcée, nous la supposons

juste, elle exposera à l'opprobre public la dignité

sacrée que porte le condamné, et dont la seule

autorité, qui la lui a conférée, peut du moins le

dégrader, sinon en effacer le caractère. Encore

autrefois abandonnait-on très rarement le prêtre

coupable à la vindicte séculière. Toute nation

et tout gouvernement qui admettent officielle-

ment une religion, et qui ne respectent pas offi-

ciellement ses ministres, l'avilissent et l'annu-

lent, autant qu'il est en eux. Tout autre que le

sacerdoce catholique succomberait à cette indé-

pendance légale. Il vaudrait beaucoup mieux ne

pas reconnaître une religion que de ne pas lui

rendre, dans ses ministres, tous les égards
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qu'elle a droit de demander. On éviterait ainsi

deux dangers au lieu d'un.

Car il n'y a pas de moyen plus certain de rui-

ner l'autorité judiciaire que de la mettre aux

prises avec la religion. La judicature a contre la

religion une passion innée de rivalité. Pour peu

qu'elle trouve jour à s'ingérer dans les affaires

religieuses, et jusque dans les questions de con-

science, elle s'y porte hardiment pour tout atti-

rer sous son examen et sa décision. Ce fut son

unique grief contre l'inquisition, à laquelle elle

ne pardonnera jamais d'avoir arrêté autrefois

cette manie d'envahir et de soumettre à ses idées

et à ses formes, les lois spirituelles. Quelque
cause qui amène devant la justice séculière le

ministre d'un culte, un prêtre surtout, elle ne

résistera pas au secret plaisir d'en triompher.
Et malheur à elle, si les circonstances, si l'opi-
nion la favorisent ; elle, se complaira dans le suc-

cès, elle croira diriger les applaudissements d'un

siècle impie, et elle en sera maîtrisée. Elle sor-

tira insensiblement de la voie droite ; elle sophis-

tiquera la vengeance; elle s'enivrera d'orgueil

et d'iniquité jusqu'à ce que, perdant toute pu-

deur et toute raison, elle subisse, méprisée, la

complicité de toutes les factions qui, pour der-

nière ignominie, la mettront au service du bour-

reau.
Triste chute, que le fameux Pasquier ne pré-

voyait guère quand il affirmait sérieusement, à

la fin du seizième siècle, que « Dieu était au

milieu des juges pour les inspirer 1. »

PROBABILITE, PROBABILISME.

On définit la probabilité, ou l'opinion probable,
une opinion fondée sur quelque raison appa-

rente, soit que l'esprit l'embrasse comme vraie,
soit qu'il la rejette comme fausse. .

Il y a sur de probabilisme divers systèmes qui
divisent les théologiens en rigoristes, mitigés,

probabilistes, relâchés, etc. Comme cette ques-
tion n'est guère du domaine des canonistes, nous

ne discuterons pas ces divers systèmes, nous

nous contenterons d'exposer les règles que don-

nent à cet égard les meilleurs théologiens.
1° Il est permis de suivre une opinion intrin-

sèquement ou extrinsèquement probable, lors-

que, après un mûr examen, il ne s'en présente

point d'autre plus probable. La raison est

qu'on a pour lors une certitude morale de la

bonté de son action, ce qui suffit pour être

exempt de péché. « Certitudo quae requiritur in
materia morali, non est certitudo evidentiae,
sed probabilis conjecturae 2. »

2° Il n'est point permis de suivre une opinion

moins probable, dans le concours d'une opinion
plus probable, c'est-à-dire qui a en sa faveur

des motifs plus forts, plus nombreux, plus so-

lides et plus capables par conséquent d'attirer

l'assentiment d'un homme prudent.
3° Lorsque deux opinions sont également pro-

bables et que l'une favorise la loi, l'autre la

liberté, on est obligé, selon un grand nombre de

théologiens, de suivre, dans tous les cas, celle

qui favorise là loi et qui est la plus sûre, suivant

cette règle du droit canonique : in dubiis tutior

pars eligenda. D'après plusieurs autres docteurs,
du nombre desquels se trouve S. Liguori, quand
deux opinions contradictoires sont également
ou à peu près également certaines, on peut suivre

l'opinion la moins sûre. La raison qu'il en donne

est que, dans le doute, on n'est pas tenu de pren-
dre le parti le plus sûr, soit parce qu'une loi

douteuse n'étant fondée que sur une opinion,
n'est pas suffisamment promulguée, pour être

obligatoire, soit parce que l'homme demeure en

possession de la liberté, dont l'exercice ne peut
être gêné que par une lui claire et certaine.

4° En matière de foi,et dans les choses néces-

saires de nécessité, de moyen, aussi bien que
lorsqu'il s'agit de la validité d'un sacrement, on

doit toujours, dans le concours de deux opinions

également probables, suivre l'opinion la plus
sûre; il en est de même lorsqu'il s'agit de l'in-

térêt du prochain : les juges, par exemple, les

notaires, les médecins, doivent toujours, entre
deux moyens, choisir celui qui leur paraît plus
conforme aux intérêts qui leur sont confiés. Le

sentiment contraire a été formellement con-

damné par le pape Innocent X, en 1670.
5° Il est permis de suivre une opinion bien

plus probable, quoique moins sûre que l'opinion

opposée. La raison est, qu;en suivant une opi-
nion bien plus probable on agit prudemment,

parce qu'on n'est point dans le doute, et qu'on
est moralement certain de la bonté de son ac-

tion,
6° L'autorité d'un homme docte et pieux ne

suffit pas pour rendre une opinion probable et

sûre dans la pratique.
'

PROBATION.

La probation ou épreuve est l'année de noviciat

que' l'on fait faire à. un religieux ou à une reli-

gieuse pour examiner et. éprouver sa vocation.

Le temps de la probation est le temps du no-

viciat.

PROCEDURE.

Dansdes premiers siècles de l'Eglise, les juge-
ments ecclésiastiques n'étant que des arbitrages

1. Dumont, Cours d'histoire de France.
2. S. Antonin, part. I, tit. III, cap. 10.
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pour les matières temporelles, et dans les spi-
rituelles des jugements de charité, on n'y obser-

vait que les règles de l'Ecriture et des canons
où il n'entrait, point de chicane. Depuis plus de

cinq cents ans, les clercs en possession de rendre

presque tous les jugements, voulurent y intro-

duire les formalités du droit romain qu'ils étu-

diaient, et de là tant de décrets et décrétales des

Papes sur cette matière; les juges séculiers de

ce temps-là nobles ou gens de guerre prirent
des clercs pour leurs juges; et par ce moyen la

procédure des canonisles passa dans tous les

tribunaux, principalement dans les parlements.
On peut voir les procédures qui étaient le plus
en usage, au commencement du treizième siècle,

par le décret du concile de Latran, qui oblige
le juge à se faire assister d'une personne publi-

que, pour rédiger par écrit toute la procédure.
Les ordonnances des rois de France quoique

d'abord imprégnées des formes du droit, canon,
s'en éloignèrent peu à peu. Les officialités gar-
dèrent cependant longtemps encore la langue
latine et les anciennes procédures. Mais les exi-

gences royales s'accusèrent de plus en plus.
Ainsi l'ordonnance de 1667 voulait que cette or-

donnance et toutes celles qui seraient faites dans
la suite, fussent observées dans les officialités

comme dans les tribunaux civils, et qu'il n'y
eût à cet égard aucune distinction entre le juge
séculier et le juge d'Eglise. L'article 1er du titre

premier de cette ordonnance le prescrivait en'

effet en ces termes : « Voulons que la présente
» ordonnance et celle que nous ferons ci-après,
» ensemble les édits et déclarations que nous
» pourrons faire à l'avenir, soient gardées et ob-

» servées par toutes nos cours de parlement,
» grand conseil, chambre des cours, juges, ma-
» gistrats, officiers, tant de nous que des sei-

» gneurs, et par tous nos autres sujets, même
« dans les officialités. »

Il est vrai que la procédure n'était pas uni-

forme dans toutes les officialités ; chacune avait

quelques usages particuliers, et chaque officiai

y apportait quelque différence. Les uns étaient

plus attachés à la rigueur des règles, et les au-

tres, allaient plus à la décision et à la diminu-

tion des affaires.

Pour terminer un différend, il fallait que les

parties parussent devant le juge, qu'elles lui

expliquassent, leurs prétentions et qu'il pronon-
çât son jugement. De là trois parties essentiel-

les à toute procédure, la comparution, la protes-
tation, le jugement ; et toutes les procédures par-
ticulières se rapportaient à quelqu'un de ces trois
chefs. Voir le mot Officialité.

Nous n'expliquerons pas les diverses parties

de l'ancienne procédure qui était à peu près la

même dans les tribunaux civils et dans les tri-

bunaux ecclésiastiques, jusqu'à la suppression
de ceux-ci par la loi de septembre 1790; nous
dirons seulement que les officialités n'ont plus
aucun caractère légal, et que les tribunaux sé-
culiers n'ont d'autres règles à suivre que celles

prescrites par le Code de procédure civile et par
le Code d'instruction criminelle. Il nous suffit
de rappeler ici que ces deux codes ont leur

source dans les procédures des anciennes offi-
cialités. Et, rentrant dans le droit ecclésiastique,
nous rapporterons ici la faculté accordée aux Evê-

ques de France de suivre les formes du PROCÈSSOM-

MAIREdans l'exercice de leur juridiction disciplinaire
sur les clercs.

La S. Congrégation des Evêques et Réguliers,

après avoir mûrement considéré la condition

présente de l'Eglise, qui est presque partout
empêchée d'exercer son action extérieure sur les

matières et sur les personnes ecclésiastiques, et

après avoir réfléchi également au défaut dès

moyens utiles à l'organisation des curies épis-

copales, se détermina à autoriser expressément
les Ordinaires à faire usage des formes les plus

simples dans l'exercice de leur juridiction dis-

ciplinaire sur les clercs. Et afin que toute justice
restât sauve et que la régularité canonique et l'uni-

formité des procédures se maintinssent, elle crut

opportun de promulguer des règles auxquelles
les curies épiscopales devaient se conformer.

Ces règles, plus simples dans la forme et dans

leur procédure que celles qui étaient imposées
autrefois pour les jugements solennels, sont suf-

fisantes, régulièrement exécutées et mises en

pratique, pour faire apprécier exactement, la

culpabilité ou.l'innocence des accusés. Elles,

fournissent en même temps à l'autorité diocé-

saine la facilité d'accomplir un devoir toujours

pénible et souvent fort délicat, et donnent à

l'accusé les moyens légitimes de se justifier,
s'il y a lieu, et de se défendre.

L'instruction de la S: Congrégation fut publiée
le 11 juin 1880. Elle ne contenait que la faculté,

ou, comme elle le dit elle-même, l'AUTORISATION

EXPRESSEaccordée aux Evêques de suivre les for-

mes du procès sommaire dans l'exercice de leur

juridiction sur les clercs. Sans cette autorisation

expresse, les évêques- devaient suivre nécessaire-

ment, toujours et partout, les formes ordinaires du

procès, tracées dans le Corpus juris canoniçi, les

seules admises et formellement prescrites par
la législation universelle de l'Eglise.

Or, ladite instruction n'avait été adressée par
la S. Congrégation des Evêques et des Réguliers

qu'aux Evêques d'Italie. Les Evêques des au-
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très pays restaient donc sous la législation com-

mune, jusqu'à ce que le Pape, soit de son pro-

pre mouvement, motu proprio, soit par une de-

mande des Evêques de ces autres pays, les eût

autorisés à pouvoir, eux aussi, se servir de cette

procédure, dans le cas où les régies du procès
ordinaire ne pourraient être suivies.

L'Eglise de France, soumise comme l'Italie à

une foule d'entraves qui lui rendent toujours
très difficile et souvent impossible l'usage des

jugements solennels dans les questions disci-

plinaires et criminelles de ses clercs, par l'inter-

médiaire de ses Evêques, s'est adressée au Pape

pour le prier d'étendre aux diocèses de France

les pouvoirs accordés dans l'instruction sus-

dite.

LÉON XIII, qui n'a rien plus à coeur que de

voir les Evêques veiller à la sainteté des moeurs

de leurs clergés et des fidèles confiés à leurs

soins, et à la bonne administration de la jus-

tice, fondement et soutien de toute association

régulière et parfaite, a accueilli favorablement

cette demande.

Nous allons donner d'abord le décret rendu à

cette occasion. Nous rapporterons ensuite inté-

gralement l'instruction de la S. Congrégation
des Evêques et des Réguliers.

Décret de Sa Sainteté Léon XIII qui étend à la

France l'instruction de la S. Congrégation des

Evêques et Réguliers, relative à la procédure
sommaire dans les causes disciplinaires et cri-

minelles du clergé.

DECRETUM.

Gum a nonnullis Galliarum episcopis petitum

fuerit, ut ad eorum dioeceses extenderetur judi-
cialis procedendi methodus, vulgo Instruzione

aile curie ecclesiastiche suite forme di procedimento
economico nelle cause disciplinari e criminali de Chie-

rici ab hac S. Congregatione Episcoporum et

Regularium edita, et a Sanctitate Sua approbata
et confirmata in audientia diei ii junii 1881,
SSmus Dominus Noster LEO divina Providentia

PP. XIII, referente infrascripto ejusdem Sacrse

Congregationis secretaiïo, porrectis precibus
annuens, bénigne induisit UT GALLIARUM ORDINARII
IN SUIS ECCLESIASTICIS CURIIS, ENUNCIATA JUDICIALI

METHODOUTI VALEANT. Contrariis quibuscumque,
etiam speciali mentione dignis, minime obstan-
tibus.

Datum Romae ex secretaria praefatae S. Con-

gregationis sub die 14 januarii 1882.

I. CARD. FERRIERI, Praef.
I. B. AGNOZZI, Secretarius.

Règles prescrites par le Saint-Siège pour bien

suivre les formes du procès sommaire.

INSTRUCTION aux Curies ecclésiastiques sur les for-
mes de la procédure économique à suivre dans les

causes disciplinaires et criminelles du clergéi.

La S. Congrégation des Evêques et Réguliers,
ayant mûrement considéré la condition présente
de l'Eglise, qui est presque partout empêchée
d'exercer son action extérieure sur les matières
et sur les personnes ecclésiastiques, et ayant
réfléchi également au défaut de moyens utiles à

l'organisation dés Curies épiscopales, s'est déter-
minée à autoriser expressément les Ordinaires à

faire usage des formes les plus simples dans

l'exercice de leur juridiction disciplinaire sur
les clercs. Et, afin que toute justice reste sauve et

que la régularité canonique et l'uniformité des pro-
cédures se maintiennent, elle a cru opportun de

promulguer les règles suivantes, auxquelles ces
curies devront se conformer.

1° — L'Evêque diocésain a l'obligation pasto-
rale de maintenir la discipline et la correction

des clercs qui dépendent de lui, en veillant sur
leur conduite et en usant des moyens canoni-

ques pour prévenir et faire disparaître les dé-

sordres parmi eux.

2° — De ces moyens" les uns sont préventifs et

les autres répressifs et médicaux (c'est-à-dire répara-

teurs). — Les premiers ont pour but d'empêcher

que le mal arrive, d'éloigner toute cause ou mo-

tif de scandale, les occasions volontaires et les

causes prochaines qui peuvent pousser au délit.

Les seconds ont pour but de ramener les coupa-
bles aux bons sentiments et de réparer les con-

séquences de leurs fautes.

3° — L'application de ces remèdes appartient
à la discrétion consciencieuse de l'Ordinaire, qui
lui-même doit se conformer aux prescriptions cano-

niques, selon la gravité des cas et des circons-
tances.

4° — Parmi les mesures préventives, nous
mentionnerons principalement la retraite spiri-
tuelle, les admonitions et les injonctions ou pré-
ceptes.

5° —Une vérification sommaire du fait, doit

précéder ces mesures. Il est nécessaire que l'E-

vêque en tienne note pour pouvoir procéder,' au

besoin, ad ulteriora, et aussi pour en rendre

compte à l'autorité supérieure en cas de recours

légitime.
6° — Les admonitions canoniques se font ou

sous une forme paternelle et secrète (même par
1. Nous empruntons cette traduction au Journal du

Droit et de la jurisprudence canonique, qui a été le
premier a publier le texte italien de l'instruction, en
y ajoutant la traduction française.
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lettre ou par une personne intermédiaire), ou

sous une forme légale. Leur exécution cependant
doit toujours résulter d'un acte quelconque.

7° - Si ces admonitions restent infructueu-

ses, l'Ordinaire prescrit à sa curie d'enjoindre
au délinquant un précepte analogue dans lequel
on doit expliquer à la personne soumise au pré-

cepte ce qu'elle doit faire ou ne pas faire, avec le

comminatoire de la peine ecclésiastique corres-

pondante, qu'il devra encourir en cas de con-

travention.
8° - Le précepte est notifié au prévenu par le

chancelier de l'Evêché, devant le Vicaire géné-
ral pu bien en présence de deux témoins ecclé-

siastiques ou laïques, d'une probité éprouvée.

§ 1. Cet acte est signé des personnes présentes-
et aussi du prévenu, s'il le veut.

§
2. Le Vicaire général peut imposer aux té-

moins le serment de conserver le secret, si la

nature du sujet le réclame, au point de vue de
la prudence.

9° — Mais, en ce qui regarde les mesures péna-

les, les Révérendissimes Evêques doivent aver-

tir qu'avec la présente instruction, on n'entend

pas déroger aux solennités des jugements exigés par
les sacrés canons, parles constitutions apostoliques et

par d'autres dispositions ecclésiastiques, lorsqu'elles

peuvent librement et efficacement être appli-

quées; car les formes économiques visent seule-

ment à pourvoir aux cas dans lesquels les Curies

ne peuvent, ou ne jugent pas expédient d'activer la

procédure solennelle des jugements.
Le remède extrajudiciaire de l'ex informata

conscientia, POUR LES CRIMES OCCULTES, décrété par
le S. Concile de Trente, dans le chapitre premier
de la session XIV, de Reformatione, reste aussi dans

sa pleine vigueur : MAIS IL DOIT S'APPLIQUER AVEC

LES RÈGLES ET LES RÉSERVES OBSERVÉES CONSTAMMENT,

POUR L'INTERPRÉTATION DUDIT CHAPITRE, DANS LES DI-

VERSES RÉSOLUTIONS DE LA S. CONGRÉGATION DU CON-

CILE, ET EN PARTICULIER DANS LA BOSNIEN. ET SIR-

MIEN., DU 20 DÉCEMBRE 1873 1.

10° —
Lorsqu'on doit agir criminellement,

soit pour contravention à un précepte, ou pour des

1. Gomme le Journal du Droit canon et de la Juris-
prudence canonique, nous allons reproduire ici ce
grave document, tel qu'il existe dans les archives de
la S. Congrégation du Concile.

Bosnien, et Sirmien. appellationis seu super validitate
decreti ex informata conscientia, die 20 decembris 1873.

Sacerdos Jacobus Hegedusevic, Abbas infulatus et
Parochus civitatis Essek in Dioecesi Bosnien, et Sir-
mien. per anonyman delationem, turpissimi accusa-
tus criminis, ad tribunal criminale laicale, vocatus
fuit. Cum ingens hac de re ramor esset in civitate,
ac violentiae et injurias in Parochum timerentur,
Episcopus eum parochiam relinquere, ac Diakovae
commorari jussit, donec causa ad exitum perducta
fuisset. Inquisitio in longum ducta, sed tandem die
1 Maii 1869 tribunal decrevit : Ab ulteriori causae pro-
secutione propter insufficientiam rationum desistendum
esse, facta Jacobo Hegedusevic facultate intra 24 ho-

rarum spatium aut appellandi, aut finalem causae per-
tractationem, ad propriam innocentiam evincendam.

exigendi. Qua tamen facultate usus non est. Dum
causa adhuc disceptabatur, nempe die 11 Aprilis 1869,
Consistorium Dioecesanum amplissimum praefato Pa-
rocho dedit testimonium, de optima ejus vitae ratione,
a primis annis sui Sacerdotii, usque ad tempus quo
hujusmodi attestatio dabatur. Refert autem Episco-
pus, hoc documentum, dum ipse abesset, a suo Con-
sistorio datum fuisse ad odium, quod in parochum ex
causas pertractatione exarserat, atque ad illius infa-
miam aliquo modo minuendam.

Odium hoc et infamia in causa fuit, quare Episco-
pus Jacobum Hegedusevic induxerit ad parochiam
sponte dimittendam, quod ille peregit. assignata eidem
annua sexcentorum florenorum pensione, quorum
quadringenti e fundo Sacerdotum, deficientium, et
ducenti e fundo dioecesano quotannis petendi essent;
data ei insuper facultate in Seminario commorandi,
ut mitiore soluta pensione, commodius vivere posset.
Hic dum commoratur, cuidam scholarum magistro
denunciat, nonnullos municipalis gymnasii pueros
simul cum puellis procaces jocos ducere atque ad
turpia quam saepissime proruere. Hujusmodi denun-
ciatio occasio fuit, ut nova inquisitio in hunc Paro-
chum et hac vice ab auctoritate ecclesiastica insti-
tueretur, propterea quod quaedam puella non a pue-
ris, sed ab ipso Hegedusevic se turpia quaedam pas-
sam fuisse narravit.

Ex novo hoc processu narrat Episcopus. gravem
excitatam fuisse civium Diakovensium in Hegeduse-
vic indignationem, atque ideo eum Diakova absce-
dere et Budam potere coactum fuisse. Quo dum mo-
rabatur, accusationis capita sui defendendi causa ei
communicata fuere, assignato eidem trium hebdoma-
darum termino ad jura sua deducenda. Quod ille
quamvis intra praefinitum tempus praestiterit, tamen

die 4 julii 1872 adversam sententiam reportavit, quae
ei Budae notificata fuit : a qua tamen intra utile tem-
pus, nempe die 10 ejusdem mensis, appellationem ad
metropolitanum forum Zagabriense interposuit,

Dum hase sententia lata est, Episcopus absens erat.
Hic in propriam residentiam redux ad omne scanda-
lum, quod ex diuturniore hujusce causoe prosecu-
tione foveri potérat, tollendum, in Jacobum Hegedu-
sevic ex informata conscientia die 11 septembris
ejusdem anni sententiam tulit, qua poenas ab ejus ;
Consistorio in eum irrogatas confirmavit, declarabat
nempe Jacobum Hegedusevic pro cura animarum ge-
renda absolute et in perpetuum meptum esse, eumdcm-
que ad statum deficientiae reponi, cum stricta obliga-
tione mansionem suam figendi in claustro quodam et abs-
tinendi ab exercitio Pontificalium. In pensionem ci adsi-
gnabantur 400 floreni, si semet obcdientem in omnibus

Episcopo exhibuisset.
Hoc decreto perculsus Hegodusevic humillimas ob-

tulit preces Episcopo, ut illud revocare, atque acta
appellationis ad tribunal Zagabriense transmittere
dignaretur, eum in finem ut coepta quaestio quantocius
definiri posset. Sed frustra : Episcopus enim has

preces rejecit. Quapropter Parochus supplicem Sanc-
tissimo Domino Nostro obtulit libellum expostulans
revocationem decreti ex informata conscientia, atque
absolutionem a censuris in eodem sibi infllctis, ut
prosecutio causae in gradu appellationis apud Zaga-
briense tribunal agi possit. Nunc vero ulterius exo-
rat, ut peculiares ob rationes suae causae cognitio ad
forum metropolitanum Colocense potius committa-
tur, quod et gratissimum sibi esse Zagabriensis Ar-

chiepiscopus, inspectis animorum discordiis, quibus
modo Croatiae provinciae prescinduntur, declarat.

Memoratae preces transmissae fuerunt de more ad

Episcopum Bosnien, et Sirmien., ut super iisdem
S. Congregationem certiorem redderet, suamque sen-
tentiam aperiret. Ejus accepto responso causam inter
supplices libelles proponi jussi, atque hodiernis in
Comitiis disceptandam EE. VV. exhiberi.

Episcopus fuso calamo enarrat ea omnia quae ad

III. 18
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crimes communs, ou pour transgressions aux lois de

l'Eglise, le procès peut être rédigé dans les

formes sommaires et sans bruit de jugement,*
EN OBSERVANT TOUJOURS LES RÈGLES SUBSTANTIELLES

DE LA JUSTICE.
duplicem accusationem tam penes tribunal laicale,
quam penes tribunal ecclesiasticum contra Parochum

Hegedusevic deducta sunt; eumque merito a tribu-
nali suo et a se propter admissa crimina damnatum
fuisse tuetur.

Verum quidquid sit de criminibus Jacobo objectis,
hodie ab Eminentiis Vestris non quaeritur, ut decla-

retis, utrum ille jure an injuria damnatus fuerit, ac

proinde utrum sententia Curiae Diakovensis, judicia-
liter lata, sit contirmanda, an infirmanda; sed utrum
sententia ab Episcopo ex informata conscientia ex-
trajudicialiter lata, eum in finem ut causas prosecutio
in gradu appellationis praspediretur, suo stet robore,
an secus. Quod eo recidit, ut videatur, an facultate,
qua Tridentini Patres, sess. 14, cap. I, de Ref. Epis-
copos praeditos esse voluerunt, jure Diakovensis.An-
tistes usus fuerit. Si enim jure usus videatur, Jacobi
causa finita est : si secus, causse prosecutio in gradu
appellationis ei denegari non poterit.

Jaui vero Episcopus acriter defendit, jure se in Ja-
cobum ex informata conscientia animadvertisse. Ipsi
enim probe cognita erat criminum gravitas in Jaco-
bum congestorum, cognita animorum concitatio, quas
ex bac causa exarserat : cognita etiam gravia scan-

dala, quae ex ejus continuatione latius quotidie ma-
nabant. Ad tantam igitur animarum perniciem uno
veluti ictu prsecidendam, ex informata conscientia
litem finiendam duxit. « Constitui (inquit) eo jure
uti, quod Episcopis S. Tridentinum Concilium in si-
milibus casibus concedit, ut inanes et vanae sacerdo-
tum appellationes praescindantur; quod ipsum execu-
tus etiam sum, quanquam me absente et inscio, Con-
sistorium meum sententiam contra inculpatum praevie
ediderit. »

Idque eq vel magis a se praestandum duxit, quod
appellationem nihil Jacobo profuturam existimavit.
« Nam quod sententia mea ex informata conscientia
continetur, maxima ex parte, natura sua, irremedia-

bile est, inquit, neque ullo appellationis effectu tolli

potest. Nam 1° jus curae animarum inculpato in

perpetuum adimitur... Quicumque scit quantopere
diffamatus sit apud nos Jacobus Hegedusevic, mox

convinceretur, ne quidem cogitari posse, ut eidem

unquam cura animarum concredatur... 2° Inculpato
in substentationem 400 floreni. id est mille liras ro-

manae, assignantur. Statutum Dioecesanum apud nos

existit, quo deficienti sacerdoti 300 floreni, nisi pecu-
liares circumstantiae aliud exigant, in pensionem
assignantur, cum jure in seminario victu et hospitio
leviori pretio utendi. Jacobo Hugedusevic plus assi-

gnatum habetur, quam Statutum Dioecesanum exi-

gat, quamquam bona haereditate gaudeat, et quam-
quam nefaria culpa ante tempus in statum deficien-
tiae reciderit. Sacerdotes Dioecesani utique minus
contenti sunt, quod fundus deficientium per Jacobum

Hegedusevic praegravetur. Quid dicerent si pensio
ejus augeretur?... 3° Inculpato.imponitur, ut alicubi
in monasterio pro lubitu vivat, et poenitentiae et ani-
mas suas intendat. Hoc equidem inculpato maxime
convenit et in favorem ejus tendit... 4° Demum quod
Pontificalibus abstineri debeat vix ulla poena est, si

consideretur, quod Sua Sacratissima Majestas, si in
notitiam eorum, quae actis processualibus continentur
veniret, mox inculpatum honore et privilegiis Abbatis
orbaret. »

Praeter haec quae disserit episcopus, illud quoque
observari posse videtur ad ejus decretum sustinen-
dum, quod Hegedusevic bis de eodem fuerit accusa-
tus crimine; hinc maxime decet, ut tergiversationes
appellationum auferantur, ne fortasse ausa praebeatus
reo contemnendi jussa proprii Pastoris, neve populo
fideli admirationi et scandaio sit, eo quod delicta im-
punita conspiciat.

Neque obstare videtur jus quod unusquisque habet
ex lege ipsa naturali, sese defendendi; quantoquidem
hoc jus non denegatur, sed quia accusatus jamdiu
diffamatus existat, ceu observat Episcopus, maxime

decet, ut ab exercitio pii ministerii abstineat, cum
omnis dilatio poenss, reputari posset veluli qusedam
conniventia superioris auctoritatis atque in totius or-
dinisdedecus vergeret. Ejus vero defensioni interclusa
vianonest,cumpateatrecursusad Apostolicam Sedem,
cui Episcopus rationem reddere tenetur, et indifferens
esse debet pro accusato, a quo tribunali sit judican-
dus, dummodo aequitas et justitia servetur.

Unica difficultas contra Episcopi decretum inde
oritur, quod crimina, de qnibus imputatur Parochus,
suut noloria et publica, atque ideo ordine judiciario
cognoscenda, non vero utendum remediis extraordi-
nariis. Ast haec difficultas non tanti videtur, ut prae-
fatum decretum infirmare valeat. In primis enim non
omnes conveniuut auctores, quaenam delicta dici vere
debeant publica; dein fieri non posse videtur ut om-
nia adeo ovulgata sint, ut ne unum quidem sit adhuc
occultum. Atqui unum tantum crimuu occultum satis
esset, ut suspensio vel prout poena, vel prout censura
ex informata conscientia infligi posset. Ad rem Pi-
gnatelli, tom. IX, Cons. 8, num. 5. inquit : Quatenus
censurae prolatae super pluribus delictis non sustineren-
tur super unoquoque illorum, satis tamen est, quod ex
uno tantum comprobarentur, cum unumquodque suffi-
ciens sit ad illas incurrendus.

Insuper licet communius doceant canonistae senten-
tiam ex informata conscientia in criminibus occultis
tantum ferri posse. contraria tamen opinio san pro-
babilitate carere non videtur, cum Conc. Tridenti-
num facultatem Episcopis concesserit, extrajudicia-
liter hoc modo procedendi ex quacumque causa etiam
ob occultum crimen. Dicendo enim etiam ob occultum
crimen, inclusisse videtur etiam crimen publicum.

Neque objici posset duplex sententia, ab eodem tri-

bunali, super eodem crimine lata; nam sententiam
Consistorii, juris ordine servato, lata est absente et
inscio Episcopo; sententiam vero ex informata con-
scientia solus Episcopus ferre potest, et eidem ipse
per sese subscribere debet, Monacell. part. 3, tit. 2,
formul. 6, annotat. 3. Jure igitur sibi proprio, quo
ejus Tribunal praeditum non erat, usus est Episcopus
cum ex informata conscientia in Jacobum animad-
vertit.

CONTRA EA Jacobus Hegedusevic queritur, dupli-
eem in se, super iisdem criminibus, latam esse sen-
tentiam, alteram scilicet a Consistorio Episeopali ju-
ridica processus forma servata, alteram ab ipso Epis-
copo extrajudicialiler, et ex informata conscientia,
atque hanc postquam a priori sententia intra utile
tempus appellaverat. Atqui attentatum est, ait, non
solum quidquid fit a judice a quo post interpositam
appellationem, sed etiam quidquid fit medio tempore
inter prolatam sententiam et interjectam appellatio-
nem, Leuren. For. Eccles., tit. 28, lib. Il, Decret,

quaest. 1131; Bouix, De Judiciis Eccles., p. 2, cap. II,
De appellat. § quaest, 2.

Sententiam itaque ex informata conscientia, tam-
quam attentatam in praejudicium judicis ad quem,
rescindendam nec per illam appellationis cursum in-
tercipiendum esse contenait. Nec valet dicere primam
sententiam editam esse a Consistorio, non autem ab

Episcopo; ideoque huic integrum esse novam dic re

sententiam. Respondet enim Consistorium Episcopale
unum facere cum ipso Episcopo tribunal, ac proinde
quod ab eo gestum est,-ab ipso Episcopo gestnm vi-

deri. Ferendo igitur alteram sententiam, postquam

primam super eadem materia per proprium tribunal

tulerat, contra factum suum venisse videtur Episco-

pus. quol prorsus incivile est.
Deinde animadvertit, plures poenas ab Episcopo in

se, vi capilis I, sess. 14, de Ref. irrogatas fuisse, quam
quod caput illud concedat. Nam per caput illud

Episcopis facultas fit 1° interdiceudi ascensus ad sa-

cros ordines ex quacumque causa, etiam ob occultum

crimen, qumnodolibet, etiam extrajudicialiler; 2° sus-
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11° — Le procès s'entreprend ex officio, à la

suite d'une instance, d'une plainte, ou d'informa-

tions parvenues de toutes autres manières à la curie,
et il se poursuit jusqu'au bout, dans le but de

pendendi ab ordinibus, seu gradibus, vel dignitatibus Ec-
clesiasticis. Ulterius non progreditur facilitas per caput
illud. Episcopis concessa, ne in vim quidem interpre-
tationis, quia cum res sit de lege poenali, quisque no-'
vit, hanc stricte esse interpretandam. Atqui Episco-
pus vi illius Capitis non suspensionem ab ordinibus
Jacobo Hegedusevic inflixit, sed reclusionem in ali-

qua domo religiosa, imminutionem ponsionis, et inha-
bilitatem perpêtuam ad animarum curam gerendam.
En verba sententiae : « Cum convinctionem firmam
» habeamus, D. Jacobum Hegedusevic presbyterum
» dioecesis Bosniensis et Sirmiensis deditum esse vi-
« tio gravissimo, ex quo pernicies aperta animarum,
» et prostitutio sacerdotalis ordinis reduudant; ideo
» ex informata conscientia et jure Nobis a Concilio
» Tridentino, cap. I, sess. 14, tributo, hisce declara-
» mus ac decernimus praedictum D. Jacobum Hege-
» dusevic pro cura animarum gerenda absolute et in
» perpetuum ineptum esse. Idem igitur hisce ad sta-
» tum deficientias reponitur cum obligatione stricta,
» mansionem suam figendi in claustro quodam, et

» abstinendi ab exercitio pontificalium. In pensionem
» ei assignantur 400 floreni annui, si semet nobis
» obedientem in omnibus exhibuerit. Haec decidimus
» ac decernimus, etc. » Nulla in hac sententia men-
tio de suspensione ab ordinibus, quam tamen Tri-
dentini Patres praecipue intendisse videntur. Igitur
si ab ea suspensio ab exercitio pontificalium excipia-

tur, quae jure lata videtur, caeterae poenae, quae vidicti
capitis inflictae sunt, minime episcopis permissas
esse clamat.

Quod vero nominatim spectat perpetuam inhabili-
tationem, animadvertimus, jam tum a primis annis,
quibus haec S. C. instituta est, agitatam fuisse con-
troversiam, utrum potestas episcopis per cit. caput

tributa, locum habeat in suspensionibus tam tempo-
raneis, quam perpetuis; et licet S. C. censuerit, caput
illud habere locum in suspensionibus et prohibitionibus
tam temporaneis quam perpetuis, ut patet ex lib. VII
Decret., pag. 89 a tergo; tamen eadem controversia
paucos post annos iterum ad examen revocata est,
uti legitur in lib. Memoralium XXII, pag. 24 : ibi

« Congr., censuit, decreto Concilii sess. 14, cap. I,
» correctum esse caput IV. Ex tenore de fora compe-
» tenti, et caput V, Ad aures eod. tit. et ampliatum :
» ita ut comprehendat quoque clericos saeculares
» (etiam dignitates vel beneficia, quibus adnexus sit
» ordo, obtinentes) tam quoad facultatem prohibendi
» ascensum ad ordines, quam etiam suspendendi, ip-
» sisque facultatem appellaudi ademptam esse.... Ta-
» men, quia Episcopi hujusmodi potestate ABUTI POS-
» SUNT, Illustrissimi Domini dixerunt, referendum
» Sanctissimo, si moderamen aliquod hac de re adhi-
» beri posset, quo juri et periculo occurreretur. Die
» 27 jan. 1583, facta relatione Congregationis Conci-
» lii ad Sanctissimum coram Illustrissimo Columna,
» Sua Sanctitas respondit, videndum, num prohibitio
» et suspensio Concilii sit perpetua vel temporaria :
» quod si temporaria non laxandum decretum... sin
» autem prohibitio et suspensio Concilii perpetua in-
» telligatur, adhuc studendum, et maturius rem esse
« perpendendam. » Quod vero in suspenso tum relic-
tum fuit, recentiori a aevo sin minus expressa de-
cisione, saltem ex praxi hujus S. Congregationis
receptum fuisse videtur, quemadmodum observatur
in Lucionen. suspensionis 8 aprilis 1848, § Si autem, ut
hujusmodi suspensiones perpetuae et indefinitae, quae
merae privationes dici possunt minime ferendae sint,
nisi praemittantur monitiones aliaeque solemnitates
Sess. 21, cap. VI, de Ref., praescriptae. Quibus perpen-
sis videbunt EE. VV. quid sit indicandum de inhabi-

litatione perpetua Jacobi ad paroeciam regendam, per
sententiam ex informata conscientia pronuntiata.

Denique et illud queritur Hegedusevic, non ob oc-
cultum crimen, sed plane publicum in se ex infor-
mata conscientia dictara fuisse sententiam. Quidquid

enim. disputent auctores de publicitate aut notorie-
tale criminis, nemo hanc in facti specie negare pote-
rit, qui sciverit, duplex in Jacobum institutum fuisse
super ejusdem speciei criminibus judicium, alterum
Essekini, alterum Diakovae, Essekini ingentem tes-
tium numerum, et Diakovae non exiguum auditum
fuisse; exarsisse ob eam rem populi indignationem,
qua, pendente primo judicio, Essekino, et pendente.
altero Diakova ipse Hegedusevic exulasse coactus est.
Publicam infamiam allegat Episcopus, ob quam illum
iudignum declarat, qui unquam posthac paroeciae re-
gendae praeficiatur. Nihil igitur desideratur, quod ad

proprie dictam criminis publicitatem et notorietatem.
requiritur.

Atqui ut in vim cap. I, sess. 14, de Refor. procedere
possint Episcopi, opus est, ut crimen sit occultum.
Nam quidquid disputent duo recentiores auctores,
Episcopus nempe Lucionen. in opere Gallice inscripto
Des sentences épiscopales dites de Conscience informée
et D. Bouix in Tractatu de Judiciis Ecclesiast., com-
munis tamen Canonistarum sententia, oui semper huc
usque adhaesit haec S. Congregatio. de crimine tan-
tum occulto cit. caput intellexit. Ita Barbosa in Jus
Can. lib. I, in cap. Ad aures, n.4, Pirhing. in Jus Can.,
tom. I, tract. 11, sect. 1, n. 15. Pignat., tom. I, Consult.
261, num. 1, Monacell., Formul, tom. I, tit. 13, form. 3.
n. 29. Gaudentius De Janua, De Visitat. Praelat., tom. 1,
dub. 8, sect. 6, n. 39. Benédict. XIV, De Synod Dioe-
ces., lib. XII, cap. XIII, n. 3 seq., ubi loquens de hac
facultate Episcopis concessa, eam circa occulta cri-
mina versari aperte docet. Idque tam verum esse ait,
ut ne ipsi quidem reo causam suspensionis, seu de-
lictum manifestare teneantur Episcopi, sed tantum
Sedi Apostolicae; si suspensi ad eam recursum ha-
buerint, idque allatis H. S. O. resolutionibus oppor
tune confirmat. Inter recentiores, qui huic doctrinae
adhaerent, adest Cl. Lucidi iquem nuper e vivis erep-
tum deflemus) De Visitat, SS. LL. part. 1, ad § 3 Be-
nedictinae Instruct. sect. 8, n. 273, ubi monet Episco-
pos, ut caveant. ne quod publicum et notorium jam est,
per inde ac esset occultum, falso sibi animo reputantes,
suspensionem ex informata conscientia decernant; hu-
jusmodi enim decretum minime sustinetur, prout evenit
in S. Agathae Got. suspens, lrregul. et privat, benej. 26

februarii 1853.
Nonnullas hic exscribam hujus S. Congregationis

resolutiones, quibus quando ea facultate Episcopi et
hoc Tridentino capite extrajudicialiter sententiandi
sermo est, id in occultis criminibus locum habere di-
citur. In Alerien. quaeritur : « An verba illa ob occul-
tum, crimen, quomodolibet, etiam extrajudicialiter, ex-

pressa dumtaxat in prima parte periodi, censeantur
repetita in secunda parte; adeo ut inde colligi valeat,
Praelatum nedum posse ob ocullum crimen extrajudi-
cialiter interdicere suo subdito ascensum ad ordines,
sed itidem ob ocultum crimen posse etiam extrajudi-
cialiter illum suspendere ab ordinibus jam susceptis.
— S. Congregatio die 28 nov. 1657, re sedulo exami-
nata, censuit, non recedendum ab antiquis declara-
tionibus, super hoc eodem dubio pluries datis; ac pro
inde affirmative respondit » lib. XXI, Decret. pag. 134.

In Vercellen. 24 martii 1643, hase habentur : « Ad
instantiam Episcopi Vercellen. supplicatur declara-

ri 4. An quando Ordinarius suspendit aliquem,
vigore cap. I, sess. 14, de Refor. teneatur exprimere
delictum et causam suspensionis ipsi reo, si illam

judicialiter petat. —S. C. respondit ad quartmn : Or-
dinarium, si suspendat aliquem vigore cap. I, sess. 14,
non teneriexprimere delictum seu causam suspensio-
nis ipsi reo, sed tantum Sedi Apostolicae, ad quam reus
recursum habuerit » lib. XVII Decret., fol. 169, tergo.
Quae omnia non nisi de delicto occulto dici possent.

Clarius adhuc id ipsum deprehenditur ex lib. VII
Decret., pag. 89 a tergo, ubi haec decisio legitur :
« Congregatio Concilii censuit cap. I, sess. 14 de Ref.
habere locum in suspensionibus et prohibitionibus
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parvenir, avec toute prudence et réserve, à la

découverte de la vérité, à connaître le délit et la cul-

pabilité ou l'INNOCENCE de l'accusé.

12° — On peut commettre à l'instruction du

procès un ecclésiastique probe et capable, as-

sisté du greffier.
13° — Il est nécessaire que toute curie ait un

procureur fiscal, dans l'intérêt de la justice et de

la loi.

14° — Si l'on ne peut avoir l'assistance des

huissiers de la curie (tribunal ecclésiastique), pour
les intimations ou notifications nécessaires, on

peut y suppléer en les faisant présenter par une

personne qualifiée, qui en donne décharge ou en
les transmettant recommandées par la poste, dans

les lieux où ce système postal est en usage, en

réclamant, dans ce cas, le certificat de présentation, de

reçu ou de refus.
15° —La base du fait délictueux peut être éta-

blie par l'exposition qui en a été faite au pro-
cès, corroborée, soit par des informations authen-

tiques, soit par des aveux extrajudiciaires, soit par
dés dispositions testimoniales. Quant au chef de

contravention au précepte, il résulte de la re-

production du décret et de l'acte d'intimation,

accomplis conformément aux prescriptions des

articles VII et VIII.

16° — Mais pour retenir, en l'espèce, la cul-

pabilité du prévenu, il est nécessaire d'en avoir

la preuve légale. Celle-ci doit contenir les élé-

ments suffisants, pour constater la vérité, ou,
tout au moins, pour obtenir une conviction morale,

qui écarte TOUTDOUTERAISONNABLE, CONTRAIRE.

17° — Les personnes qu'il convient d'inter-

roger, doivent toujours être entendues séparé-
ment.

18° — Les témoins à charge ou à décharge,

lorsque des obstacles légaux ne s'y opposent

pas, doivent être entendus sous le, serment,

qui, si cela est nécessaire, peut être même

étendu jusqu'à l'obligation de garder le secret.

19° — Lorsque les témoins se trouvent éloi-

gnés et habitent un autre diocèse, on réclame

leur examen subsidiaire par l'autorité ecclésias-

tique du lieu, à laquelle on envoie en même

temps la relation du fait. Cette autorité rece-

vant ladite commission rogatoire, y répond, en

suivant, pour l'examen, les formes établies par
la présente instruction.

20° - Lorsqu'on désigne des témoins, pour
des faits ou des circonstances qui intéressent

essentiellement le fond de la cause, et que
ceux-ci ne peuvent être examinés, soit parce

qu'on ne juge pas convenable de les interroger,
soit parce que, ayant été requis, ils se sont ré-

cusés, on doit faire mention de ce fait dans les

actes, et on doit chercher à suppléer à leur dé-

faut, à l'aide d'attestation d'autres témoins,

qui, soit de relato, soit de toute autre manière.

tam temporariis quam perpetuis , et temporalem
prohibitionem dici eam, ubi ex delicto occulto extra-

judicialiter procedit Episcopus, ad suum beneplaci-
tum prohibendo vel suspendendo. » Huic sententiae
adhaesisse videtur H. S. Congr. in causa S. Agathae
Gothorum 26 februarii 1853, cujus haec species erat :

Episcopus archipresbyterum curatum D'Ambrosio ex
informata conscientia suspenderat a dignitate archi-

presbyterali, ammarum cura, et sacrorum ordinum
exercitio, absque ulla temporis determinatione. Hujus
sententias validitatem duplici ex capite impetebat
D'Ambrosio, 1° quod delictum propter quod lata fue-
rat, erat publicum, 2° poena erat tempore indefinita.

Proposito dubio « An constet de validilate suspensionis
in casu, » responsum fuit « Negative, salvo jure Epis-
copo procedendi prout de jure. » Igitur non quia dees-
sent causae, ob quas D'Ambrosio puniri poterat, sed
quia ea puniendi ratione usus est Episcopus, quae
secundum jus ei non competebat, invalida dectarata
est ejus sententia. Non competebat vero ei ex infor-
mata conscientia procedere ob rationem a reo alla-
tam, quia nempe crimen erat publicum. Atque idcirco
reservatum ei fuit jus procedendi prout de jure, id est
juridica adhibita processus' forma.

Verum rem conficit, et dubium omne dirimit Be-
nedictus XIV Apostolica Constit. quae ïncipit Ad mi-
litantis, die I aprilis 1742 data, qua recensens va-
rios casus, in quibus non datur appellatio, iis, sen-
tentias ex informata conscientia adnumerat, his ver-
bis : « Item a denegatione Sacrorum Ordinum, vel
ascensus ad alios majores; prout etiam adversus sus-

pensionem ab susceptis, ob occultum crimen, sive ex
informata conscientia, juxta dispositionem Sacri
Concilii, sess. 11, cap. I, de Ref. » Hic ex mente pon-
tificis dictiones ob occullum crimen, et ex informata
conscientia idem significant. Nam particula sive quan-
do ponitur inter duas dictiones quae non contrariae
sed similes sint vim habet explicativam et declarati-
vam et stat loco idest : Barbosa, Dictiones usufre-
quent., Dict. 363, num. 7, et dict. 375, n. 6.

Quod allatae auctoritates demonstrant, ipsum ratio
et historica et juridiça, suadent. Historica quidem :
nam ex quo per Tridentinum facta fuit Episcopis
dicta facultas procedendi extrajudicialiter, sententias
hoc modo latae, ex informata conscientia appellari
coeptae sunt, cum antea apud rei Canonicae Tractato-
res, hujusmodi locutio esset prorsus inaudita. Sed
haec loquendi forma exprimit interiorem criminis co-
gnitionem Episcopi conscientia apprekensam, non
vero publicam ipsius notorietatem. Juridica vero,
quia justitiae distributivae consouum est, ut quando
crimen est publicum, juridico, ut aiunt, processu de
es cognoscatur, ut si ex processu rei culpabilitas de-
prehendatur, per publicam sententiam mulctetur, ut
ita suus justifias ordo restituatur; sin vero innocen-
tia delegatur, per publicam sententiam ejus famae
consulatur. Cum vero facultas extrajudicialis a Tri-
dentinis Patribus concessa, oeconomica sit ac pater-
na, locum quidem obtineret, quando de occultis non
autem quando de publicis criminibus agatur, S. C.
in Nicien. suspens. Remot. vel reintegrat, in Paroeciam
il decemb. 1874, § Praeterea.

Hisce perpensis videbunt EE. VV. utrum senten-
tia episcopi Bosnien, et Sirmien. ex informata cons-
cientia prolata, sustineatur in casu ; ac proinde utrum
fas sit Jacobo Hegedusevic in alteram judicii sedem
causam suam deferre. Tum etiam videbuut utrum
ex gratia eidem concedendum sit, ut causam suam
apud conterminam Sedem Metropolitanam Colosen-
sem dicere valeat.
Quare, etc.

La Sacrée Congrégation a répondu : « Decretum
ex informata conscientia, in casu, non obstare, quo-
minus procedatur in causa appellationis, prout et
quateaus et coram quo de jure. »
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soient informés de ce qu'on a intérêt à savoir.
21° —Après avoir réuni tout ce qui est né-

cessaire pour établir le fait et la responsabilité
de l'inculpé, celui-ci doit être appelé à l'examen.

22° — Dans l'intimation qui lui est faite pour
cette comparution, si toutefois la prudence ne

s'y oppose pas, on lui exposera, tout au long,
les accusations qui pèsent contre lui, afin qu'il
puisse se. préparer à y répondre;

23° — Mais lorsque la nature des accusations,
ou d'autres circonstances, rendraient imprudent
de faire cet énoncé dans l'intimation, on lui

indiquera alors simplement qu'il est appelé à

l'examen, pour se disculper dans une cause qui
le concerne, comme accusé.

24° — Sur le refus de l'inculpé de se présen-

ter, on lui renouvellera l'assignation, dans la-

quelle on lui fixera un temps convenable, mais

péremptoire, pour comparaître, et on lui noti-

fiera que s'il désobéissait encore, il serait con-

sidéré comme contumace, et il sera effective-

ment tenu comme tel, si, sans donner des preu-
ves d'empêchement légitime, il ne se rendait

pas à cette nouvelle mise en demeure.

25° — S'il se présente, on l'entend en exa-

men, et s'il fait des inductions de quelque va-

leur, elles doivent être, autant que possible,
suivies et relatées.

26° — On procédera ensuite à la constatation

du fait délictueux et des résultantes qui porte-

raient à croire que l'accusé est coupable, et que,
comme tel, il est passible des peines corrélati-

ves établies par les canons.

27° — L'accusé ayant, de cette manière, ac-

quis pleine connaissance de ce qui se trouve à

sa charge,dans les actes, outre son droit d'y ré-

pondre; POURRAAUSSI se prévaloir de celui qu'il
a, de se défendre par lui-même.

28° — Il peut aussi, s'il le demande, obtenir

LA FIXATION D'UN DÉLAI, POUR PRÉPARER
SA DÉFENSE,

PARMÉMOIREÉCRIT, surtout si, selon la disposition
de l'article 23, il n'a pu se préparer aux répon-
ses à sa décharge.

29° — Le procès terminé, le greffier fera le

résumé des points essentiels du procès.
30° — Le jour du débat, l'accusé a la faculté

de se faire représenter et défendre par UN AUTRE

PRÊTRE OU PAR UN DÉFENSEUR LAÏQUE; L'UN OU

L'AUTRE PRÉALABLEMENTAPPROUVÉPAR L'ORDINAIRE.

31° — Si le prévenu se refuse â choisir un' défen-

seur, l'Ordinaire y pourvoit en lui EN DESTINANT

UN D'OFFICE:

32° — Le défenseur doit prendre à la chancel-

lerie; avec la réserve convenable, connaissance

des pièces du procès et du résumé de l'affaire,

afin d'être en mesure d'établir la défense de la cause,

en feuilles manuscrites. Il est aussi sujet à l'obliga-
tion du secret sous SERMENT, toutes les fois que
dans la sagesse de l'Ordinaire* la nature de la

cause l'exige.
33° — On transmet ensuite au procureur fiscal

le procès et le résumé, afin qu'il remplisse ses

devoirs d'office, puis on passe l'un et l'autre à

l'Ordinaire, qui, après avoir pris entière con-

naissance de la cause, fixe le jour dans lequel
on doit la discuter et la juger, et il en fait don-

ner connaissance à l'accusé.

34° — Le jour fixé, on propose la cause devant

LE VICAIRE GÉNÉRAL,avec l'intervention du PROCU-

REUR FISCAL, du DÉFENSEUR, et du CHANCELIER.

35° — Après l'avis du procureur fiscal, et les

DÉDUCTIONSDE LA DÉFENSE,on prononce la sentence

EN EN DICTANT DU CHANCELIER LES DISPOSITIFS. Si la

condamnation a lieu, ON MENTIONNEEXPRESSÉMENTLA
PEINE CANONIQUEENCOURUEPAR L'ACCUSÉ,et qui lui'

est appliquée.
36° — On signifie au prévenu cette sentence,

DE LAQUELLE IL POURRA INTERJETER APPEL A L'AUTO-

RITE SUPÉRIEURE ECCLÉSIASTIQUE.

37° — Pour l'appel on observera les règles éta-

blies par la Constitution Ad Militantes; de Be-
noit XIV de sainte mémoire, du 30 mars 1742,
ou les autres règles émanées de cette Congré-

gation, par décret du 18 décembre 1835, et par la

circulaire du 1er août 1851 1.

38° — L'APPEL doit être fait dans les DIX

JOURSà partir de la notification de la sentence. Ce

1. Voici le DÉCRET DE LA SACRÉE CONGRÉGATION
DES EVEQUES ET RÉGULIERSDU 18 DÉCEMBRE 1835.
DECRETUM PROCAUSISCRIMINALIBUS. Non ita pri-

dem a S. Congregatione negotiis, et consultationibus
Episcoporum, et Regularium praepositae nonnullae re-
gulas praescriptae fuerunt pro recta, et expedita defi-
nitione causarum criminalium, quae a Curiis Episco-
porum, vel Ordinariorum ad eamdem S. Congrega-
tionem in gradu appellationis deferuntur. Quas qui-
dem praescriptiones, quoniam impedimenta sublata
sunt, quas aliqua ex parte, earum exécutioni inferpo-
sita fuerant visum est Eminentissimis Patribus in
Conventu habito XV Calend. januar. MDCCCXXXV;
uberius explicare, et cum assensu, et approbatione
S. N. D. GREGORII XVI iterum promulgare, ut ab
omnibus, ad quos pertinent, accuratissime serven-
tur. Sunt autem quas sequuntur,

I.Reis a Curiis Episcopalibus criminali judicio
damnatis, spatium dierum decem conceditur, quo ad
S. Congregationem Episcoporum; et Regularium ap-
pellare possint.

II. Decem dies numerari incipient non a die, quo
sententia lata est, sed a die, quo reo vel ejus defensori
per Cursorem denunciata fuit.

III. Eo tempore elapso, quin reus vel ejus defensor
appellaverit, latam a se sententiam Episcopus exe-
quetur.

IV. Interposita intra decem dies appellatione, Cu-
ria Episcopalis acta autographa totius causae ad S.
Congregationem continuo transmittat, nempe :

1. Procëssum ipsum in Curia confectum.
2. Ejus restrictum, seu compendiariam expositio-

nem eorum, quae ex eodem processu emergunt.
3. Defensiones pro reo exhibitas.
4. Denique sententiam latam.
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délai expiré, la sentence devient exécutoire.

39° - Si l'appel a été interjeté dans les dix

jours ci-dessus nommés, la curie remettra sans

retard à l'autorité ecclésiastique supérieure

devant laquelle on a appelé, tous les actes ori-

ginaux de la cause, c'est-à-dire le procès, le ré-

sumé, la défense et la sentence.

40° — L'autorité ecclésiastique, ayant pris

connaissance de l'acte d'appel, fait signifier à

l'appelant que, dans le délai de VINGT JOURS, il

doit désigner son défenseur, lequel devra être ac-

cepté, par la même autorité supérieure.
41°— La partie ayant laissé passer ce terme

de rigueur, sera considérée comme ayant re-

noncé au bénéfice de l'appel, et l'autorité supé-

rieure le déclarera périmé.
42° — Lorsqu'une cause jugée dans une curie

épiscopale arrive en appel devant la curie mé-

tropolitaine, l'Archevêque en prendra connais-

sance, et donnera la décision, suivant la méthode

de procédure indiquée dans cette instruction.

43° - S'il arrive qu'un clerc, au mépris du

privilège DU FORUM, soit soumis, pour crime de

droit commun, à la procédure et au jugement

du pouvoir laïque, l'Ordinaire, dans ce cas,

prendra une information sommaire du fait dé-

lictueux, et examinera si, dans le sens des sa-

crés canons, ce crime peut donner lieu à l'infa-

mie, à l'irrégularité ou à toutes autres pénalités

ecclésiastiques.

§ 1. Tant que le jugement sera pendant, ou

que l'inculpé sera détenu, il est prudent que
l'Ordinaire se borne à des mesures provisionnelles.

§ 2. Cependant, le jugement terminé, et l'ac-

cusé étant rendu libre, la curie, selon les résul-

tats des informations recueillies comme ci-des-

sus, procédera en conformité des dispositions de

cette instruction.
44° — Dans les cas douteux, et dans les diver-

ses difficultés pratiques, que les Ordinaires

peuvent rencontrer, pour éviter des contesta-

tions et des nullités, ils prendront conseil de

cette Sacrée Congrégation.
De l'audience de Sa Sainteté du 11 juin 1880.

Notre Très Saint Seigneur, LÉON XIII, Pape,

par la divine Providence, ayant écouté la rela-

tion de cette instruction, qui lui en a été faite

par le soussigné secrétaire de la Sacrée Congré-

gation des Evêques et Réguliers, a daigné l'ap-

prouver et la confirmer dans toutes ses parties.
Rome, le jour et l'année ci-dessus.

J. CARD, FERRIERI, praef.
J.-B. AGNOZZI, secret.

PROCÈS.

Procès, instance, différend pendant par devant

des juges, lis, controversia, causa. S'il est certain

que les procès ne sont pas mauvais de leur na-

ture, et qu'ils sont même permis ou nécessaires
en plusieurs circonstances, comme lorsqu'il faut

défendre ses biens ou son honneur contre la

violence des ravisseurs injustes, il n'est pas
moins certain qu'ils sont toujours dangereux, et

qu'il est très rare de ne point pécher en les

poursuivant.
On voit, sous le mot Arbitre, qu'il est défendu

aux prêtres d'avoir des procès. Cependant lors-

que des ecclésiastiques sont attaqués injuste-
ment, ils peuvent soutenir les procès qui leur

sont faits.

PROCESSION.

Une procession est une cérémonie ecclésiastique
que le peuple fait à la suite du clergé, soit en

partant d'un lieu saint pour y retourner, soit
en faisant le tour d'une église, au dedans ou au

dehors, soit en allant visiter quelque église, et

toujours en chantant les louanges de Dieu.
Les processions étaient en usage chez les païens

et les Juifs. On prétend qu'elles furent introdui-

tes dans l'Eglise sous le règne du grand Cons-

tantin, et S. Ambroise en fait mention.

Quoi qu'il en soit, voici, selon nous, les rai-
sons qui ont donné lieu aux processions. 1° Dès

que la paix fut rendue à l'Eglise, on allait cher-
cher en cérémonie les reliques des saints mar-

tyrs, au lieu où elles avaient été cachées pen-
dant la persécution, et on les apportait comme

en triomphe à l'église, en chantant des hymnes
et des cantiques. 2° Dans les calamités publi-

ques, il se faisait des prières extraordinaires;
on allait en pèlerinage prier au tombeau des

martyrs et des confesseurs, et aux autres lieux

où Dieu avait donné des marques particulières
de sa protection et de sa présence; on y allait

en procession, en chantant des psaumes et on

revenait de même. 3° Pendant longtemps dans

les villes mêmes où il y avait plusieurs églises,
il n'y eut le dimanche qu'une seule messe qui
était ordinairement célébrée par l'évêque; alors

le clergé s'assemblait dans une église pour aller

processionnelleinent dans une autre. 4° Chaque
fois que l'évêque officiait, tous les prêtres qui
devaient l'assister et tout le clergé allaient le

prendre à sa maison et le conduisaient en pro-
cession à l'église. Telle est l'origine toute sim-

ple et toute naturelle des processions.
Les droits des évêques touchant l'indication des

prières et processions publiques, la préséance

qu'ils doivent y avoir, etc., sont confirmés par le

Concile de Trente. (Session XXV, ch. 6, de Reform.)
La S. Congrégation des Rites a décidé plu-
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sieurs fois qu'il n'appartenait qu'à l'évêque d'in-

diquer et diriger les processions : « Processio-
nes publicas et solemnes indicere, dirigere et

ordinare non ad cantorem, sed ad episcopum
primative quod alios spectat. »

La S. Congrégation a encore décidé sur cette

matière : 1° qu'en l'absence de l'évêque, c'est à

son vicaire à régler les processions comme les

auraient réglées l'évêque étant présent; 2° que
les processions introduites par dévotion, et même

celles des confréries, peuvent être défendues

pour causes par l'évêque; 3° que les prières pour
la pluie ou autres causes semblables ne doivent

jamais se faire intra missarum solemnia ; 4° que les

processions doivent se faire avec ordre et sans

interruption, soit que l'on s'arrête, soit que l'on

marche : « Ordinatim et successive, tam quando

incedit, quam quando stat » ; 5° les processions
de la cinquième et sixième férie de la grande se-

maine ne doivent pas se faire de nuit avec le

Très Saint-Sacrement, à moins que l'évêque
n'ait jugé à propos de le permettre, ce qui est

laissé à sa prudence; 6° la procession du Très-

Saint-Sacrement doit se faire dans chaque ville

et village particulier; 7° cette procession doit

partir dans les villes, de l'église cathédrale, s'il

y en a, et s'y terminer; elle doit au surplus se

faire, partout, suivant la forme du Livre des

cérémonies, juxta formam libri caeremonialis; 8° les

chanoines de la cathédrale peuvent faire des

processions sur l'étendue des paroisses, sans

qu'ils soient tenus de demander la permission
aux curés; 9° les réguliers ne peuvent faire des

processions extra clausulam propriorum monasterio-

rum; ils ne peuvent pas en faire hors de leurs

églises le Jeudi-Saint ni le jour de la Fête-

Dieu; 10° l'évêque n'est tenu que de demander

et non de suivre le conseil du chapitre pour
l'ordonnance et l'ordre des processions; 11° l'é-

vêque peut contraindre les confréries d'assister

aux processions; 12°chacun doit se rendre exac-

tement au temps et au lieu marqués par l'évê-

que pour la procession; 13°la direction des pro-
cessions, qui est une chose de fait, appartient

toujours aux évêques, nonobstant toute posses-
sion contraire; 14° quand il y a plusieurs croix

dans une procession, chaque corps doit se ran-

ger sous sa croix à la place qui lui revient; s'il

n'y a qu'une croix, le corps à qui cette croix

appartient doit avoir la place là plus honora-

ble; 15° on ne doit point permettre deux pro-
cessions en même temps et en même lieu. Ceux

qui sont en possession de faire la leur un tel

jour sont fondés à s'opposer qu'il s'en fasse une
autre le même jour.

On trouve le mot processio employé en diffé-

rents canons du Décret (C. Presbyteri, dist. 34; C.

Frigentius 16, qu. 7; C. Praecepta, de Cons., dist. 1),
dans le sens du mot frequentatio, qui, relative-
ment aux églises, signifie, suivant les interprè-
tes, l'assemblée dés fidèles.

On ne doit porter, dans la procession du Saint-

Sacrement, aucune relique, aucune statue ou

image, si ce n'est celles qui sont peintes sur les
bannières 1.

PRO CUPIENTE PROFITERI.

Ces mots latins font partie d'une clause insé-
rée dans les rescrits de cour de Rome, par les-

quels le Pape accorde à un ecclésiastique sécu-
lier un bénéfice régulier, sous la condition

expresse de faire profession dans l'ordre ou la
maison d'où dépend le bénéfice.

PROCURATION.

Nous prenons ici ce mot en deux sens : 1° pour
un droit utile qui se paie aux évêques en visite
sous le nom de procuration; 2° pour l'acte qui:
constitue quelqu'un procureur ou mandataire,
ce qui fera la matière des deux paragraphes
suivants.

§ I. Droit de procuration.

On appelle droit de procuration une certaine

somme d'argent, ou une quantité de vivres que
les églises fournissent aux évêques ou autres

supérieurs dans leurs visites : procurationes quasi
ecclesise ipsse episcoporum procurent, alant, tueantur.

On reconnaît dans l'histoire ecclésiastique beau-

coup de variation dans l'exercice de ce droit 2.

L'origine en est fondée sur la reconnaissance

que les églises du diocèse doivent à leur pas-
teur, quand il prend la peine de les aller visiter.

(C. Placuit, 10, q. 1.) Quelques auteurs ont dit

que les évêques des premiers siècles du chris-

tianisme, quoique maîtres des revenus de leurs

églises, les employaient si bien, qu'ils se réser-

vaient à peine de quoi vivre; de sorte qu'il fal-

lait les défrayer quand ils allaient visiter leurs

diocèses, et après leur mort, les enterrer aux

dépens du public; mais, quoi qu'il en soit, il est

parlé de ce droit dans le chapitre Conquerentes
de Officio ord. ; Cum ex officii,de Praescript., et dans

plusieurs chapitres du titre aux décrétales, de

Censibus, où se trouvent rapportés ces sages

règlements des troisième et quatrième conciles

de Latran, touchant l'exaction de ce droit, de la

part des évêques et autres supérieurs, (C. Cum

1. S. Rit. Cong., die 17 junii, Gardellini, tom. IIIe
pag. 97.

2. Thomassin, Discipline de l'Eglise, part. II, liv. II,
ch. 66; part. III, liv. II, ch. 68; part. IV, liv. II, ch.
94.
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apostolus, eod.) Le pape Benoît XII en fit dans la

suite un plus étendu, qui fixait le droit de pro-

curation et le subside caritatif dans tous les

pays de la chrétienté. C'est l'extravagante Vas

electionis, de Censibus, Exactionibus et Procur. Les

légats participaient aussi au droit de procura-

tion, et les provinces où ils étaient envoyés

étaient obligées de les défrayer : cet usage sub-

siste encore dans certains endroits.

Voici le règlement du concile de Trente sur

cette matière :

« Mais afin que toutes ces choses aient un

succès plus facile et plus heureux, toutes les

personnes dont nous venons de parler, à qui il

appartient de faire là visite, sont averties, en

général et en particulier, de faire paraître pour
tout le monde une charité paternelle et un zèle

vraiment chrétien : et que, se contentant d'un

train et d'une suite médiocres, ils tâchent de

terminer la visite le plus promptement qu'il
sera possible, y apportant néanmoins tout le

soin et toute l'exactitude requise. Qu'ils pren-
nent garde, pendant la visite de n'être incom-

modes ni à charge à personne, par des dépenses

inutiles; et qu'eux, ni aucun de leur suite, sous

prétexte de vacations pour la visite, ou des tes-

taments, dans lesquels il y a des sommes lais-

sées pour des usages pieux, à la réserve de ce

qui est dû de droit sur les legs pieux, ou sous

quelque titre que ce soit, ne prennent rien, soit

argent, soit présent quel qu'il puisse être, et de

quelque manière qu'il soit offert; nonobstant

toute coutume, même de temps immémorial,

excepté seulement la nourriture qui leur sera

fournie à eux et aux leurs, honnêtement et fru-

galement, autant qu'ils en auront besoin pour
le temps de leur séjour, et non au delà, Il sera

pourtant à la liberté de ceux qui seront visités,

de payer en argent, s'ils l'aiment mieux, suivant
la taxe ancienne, ce qu'ils avaient coutume de

payer où de fournir ladite nourriture; sauf

néanmoins eh tout ceci, le droit acquis par les
anciennes conventions, passées avec les monas-

tères et autres lieux de dévotion, où églises qui
ne sont point paroissiales, auquel droit on ne

touchera point. Et quant aux lieux ou provinces
où la coutume est que les visiteurs ne prennent
ni la nourriture, ni argent, ni aucune autre

chose, mais fassent tout gratuitement, le même

usage y sera toujours observé. Que si quelqu'un,
ce qu'à Dieu ne plaise, prenait quelque chose
de plus que ce qui est prescrit dans tous les
susdits cas, outre la restitution du double, qu'il
sera tenu de faire dans le mois, il sera encore

soumis, sans espoir de rémission, à toutes les
autres peines portées par la constitution Exigit

du concile général de Lyon; ensemble à toutes les
autres qui seront ordonnées par le synode pro-

vincial-, suivant qu'il le jugera à propos. »

(Session XXIV, ch. 3, de Reformat.)

§ II. Procuration, mandat.

On peut régulièrement agir par soi, ou par

procureur, dans toutes les affaires où le droit

n'exige pas la présence des parties mêmes que
les affaires intéressent directement.

On peut contracter mariage par procureur,
sous ces trois conditions : 1° que le procureur
soit fondé spécialement pour épouser la per-
sonne marquée dans la procuration; 2° que ce

procureur contracte lui-même, à moins qu'on
ne lui ait donné une faculté de pouvoir constituer
un autre procureur; 3° qu'il n'ait point été ré-

voqué avant la célébration' du mariage. Car la
révocation de la procuration empêche la validité
du mariages quoiqu'elle ne fut connue ni dû

procureur, ni de la personne avec qui il devait
contracter. Le procureur ne doit pas non plus
excéder les bornes de son pouvoir, autrement
tout ce qu'il ferait serait absolument nul. (C. 9,
de Procur., in 6°.) Ces mariages par procureur ne
sont pas connus en Orient, et ils né l'ont été
dans l'Eglise latine qu'au temps où l'on y a to-
léré les mariages clandestins. Les théologiens
ne sont pas d'accord sur la nature de ces maria-

ges; les uns les regardent comme de véritables

mariages, avant même la ratification en per-
sonne, qu'ils disent tous être toujours néces-

saire; les autres ne regardent ces mariages
comme sacrements qu'après la ratification des

parties. (Voyez Mariage, § VII.)

PROCUREUR.

En général un procureur est celui qui géré les
affaires de celui qui l'a constitué. Mais comme
les affaires contentieuses sont plus difficiles que
les autres, on a créé dans les juridictions des

offices de procureurs, afin que toutes sortes de

personnes ne s'ingérassent pas à diriger bien où

mal les affaires des autres, ou même les leurs

propres d'une manière inconvenante.

PROCUREURFISCAL, ou des Officialités. Voir le

mot Promoteur.

PROCUREURSGÉNÉRAUX. — Les Ordres religieux
ont chacun un procureur général à Rome pour
traiter avec le S. Siège de leurs affaires, soit tem-

porelles, soit spirituelles.

PROFANE, PROFANER, PROFANATION.

Profaner se dit du mépris et de l'abus des cho-

ses; toucher une chose sacrée étant souillé,
c'est la profaner. On appelle aussi profane, ce-
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lui qui n'a aucun caractère sacré ; c'est pourquoi
un laïque ne doit pas toucher les vases sacrés.
C'est se rendre encore profane d'une façon plus
coupable, de se railler des choses saintes, ou se

souiller par des actions honteuses. L'Ecriture

appelle Esaü un profane, parce qu'il avait vendu
son droit, d'aînesse, qui était considéré comme
une chose sacrée.

Une église profanée doit être réconciliée. Voir
le mot Réconciliation.

PROFÈS.

On appelle profès celui qui a fait ses voeux de

religion, Voir ci-dessous le mot Profession, § II.

PROFESSION.

Nous n'avons, ici à, appliquer ce mot qu'à la

matière des deux paragraphes suivants :

§ I. Profession de foi.

Le concile de Trente, sess. XIV, chap. XII, de

Reform., dit : « Seront aussi tenus tous ceux

qui seront pourvus de quelques bénéfices que ce

soit, ayant charge d'âmes, de faire entre les

mains de l'évêque même; ou s'il est occupé ail-

leurs, en celles de son vicaire général, ou de son

official, profession publique de leur foi et créance
orthodoxe, dans le terme de deux mois, du jour

qu'ils auront pris possession, jurant et promet-
tant de demeurer, et persister dans l'obéissance
de l'Église romaine. Mais ceux qui seront pour-
vus de canonicats, ou dignités dans les Eglises
cathédrales, seront tenus de faire la même chose,
non seulement en présence de l'évêque, ou de

son official, mais aussi dans le chapitre; autre-
ment tous lesdits pourvus comme dessus n'ac-

querront point la propriété du revenu, et la pos-
session hé leur" servira de rien pour cela 1. »

Le pape Pie IV, par une bulle du 13 novem-

bre 1564, que nous rapportons ci-dessous, for-

mula la profession de foi. Le pape Pie IX inséra

dans la formule le dogme de l'Immaculée Con-

ception et les décisions du concile du Vatican.
On trouve là formule ainsi augmentée au mot
INSTALLATION D'UN CURÉ(voir notre tome II).

La bulle Quod divina Sapientia de Léon XII

exige la profession de foi de la part de tous ceux

qui sont reçus bacheliers, licenciés, ou docteurs :
« Qui laurea, aut baccalaureatu, aut licentia do-

natur, is qualibet vice fidei professionem emittat
secundum formam a Pio IV praescriptam. Medici

antequam matriculam accipiant pro libera facul-
tate medicinae exercendae, jurent quemadmo-

dum S. Plus V constituit. » (Art. 206.) L'omis-
sion de la profession de foi emporte de plein
droit la nullité des grades. Si cette profession
avait été omise, il faudrait un indult apostolique
de revalidation, ainsi qu'on en a un exemple
dans l'induit donné par la S. Pénitencerie, en
date du 12 décembre 1863.

L'évêque peut, eh accordant la permission de
prêcher, exiger que le prédicateur séculier, ou

régulier, fasse la profession de foi de Pie IV.
Les canonistes mentionnent une ancienne déci-
sion de la S. Congrégation du Concile, ainsi

conçue:
« Vigorae bullae fel. rec. Pie IV de professione

fidei facienda, regulares concionatores non te-
nentur facere professionem fidei antequam proe-
dicandi munus assumant; potest tamen Ordi-

narius, quo tempore solet concionandi licentiam

concedere, ab eisdem exigendi fidei professio-
nem, si tamen sibi ita videbitur expedire. »

Quelques jours avant le mercredi des Cendres,
le Pape réunit les prédicateurs du Carême dans
son palais, leur adresse quelques paroles, leur
fait faire la profession de foi selon la formule
de Pie IV, les admet au baisement du pied et
leur donne la bénédiction apostolique;

Le Vicariat de Rome exige la profession de

foi des simples confesseurs avant de leur déli-
vrer la patente.

Les curés amovibles doivent renouveler la

profession de foi toutes les fois qu'ils sont trans-
férés à quelque nouvelle paroisse. (S. C. C. 13
décembre 1866 in S. Deodati.)

A l'ouverture des conciles provinciaux, les évê-

ques, d'après la pratique généralement observée

depuis le concile de Trente, font leur profession
de foi, suivant là formule dressée par le pape
Pie IV, telle qu'elle se trouve dans le pontifical
romain. Grégoire XIV, par sa bulle de l'an 1564, a
soumis aussi les évêques à cette profession de foi.

Voici la traduction de la bulle du pape Pie IV :

BULLE DE PIE IV sur la forme du serment de
PROFESSION DE FOI.

1. « Prôvisi etiam de benenciis quibuscumque curam
animarum habentibus, teneantur à die adeptae posses-
sionis, ad minus intra duos menses, in manibus ipsius
episcopi, vel eo impedito, coram generali ejus vica-
rio, seuofficiali, orthodoxae suae fidei publicam facere
professionem, et in Romanae Ecclesiae obedientia se
permansuros spondeant ac jurent. Provisi autem de
canonicatibus; et dignitatibus id ecclesiis cathedra-
libus, non solum coram episcopo seu ejus officiali,
sed etiam in capitulo, idem facere teneantur : alio-
quin praedicti omnes provisi, ut supra, fructus non
faciant suos; nec illis possessio suffragetur.»

« Pie, évêque, serviteur des serviteurs de Dieu.
» Pour en conserver le perpétuel souvenir.
» Le devoir de la servitude apostolique qui Nous

à été imposé exige qu'à l'honneur et à la gloire de

Dieu tout-puissant Nous Nous appliquions incessam-
ment et avec soin à l'exécution des choses qu'il a
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daigné divinement inspirer aux saints Pères assem-

blés en son nom, pour la bonne conduite de son

Eglise. Tous ceux qui seront à l'avenir élevés aux

églises cathédrales et supérieures, ou qui seront pro-

mus aux dignités desdites églises, canonicats ou

quelques autres bénéfices ecclésiastiques que ce soit

ayant charge d'âmes, étant obligés selon la disposi-
tion du concile de Trente, de faire une profession pu-

blique de la foi orthodoxe, et de jurer et promettre

qu'ils demeureront dans l'obéissance de l'Eglise ro-

maine, Nous, voulant aussi que la même chose soit

observée par tous ceux qui, sous quelque nom ou

titre que ce puisse être, seront préposés aux monas-

tères, couvents, maisons et autres lieux de quelques

ordres réguliers que ce soit, et même de chevalerie,

et que rien ne puisse être désiré par personne de ce

qui peut dépendre de Notre soin, pour faire en

sorte qu'une même profession de foi soit faite par
tous de la même manière, et que la même formule,

unique et certaine, vienne à la connaissance d'un

chacun ; ordonnons en vertu des présentes, et enjoi-

gnons très élioi m"nt par autorité apostolique que

la formule même ci-après insérée dans ces présentes

soit publiée, et par toute la terre reçue et observée

par ceux qui y sont obligés, selon les décrets dudit

concile et par les autres susmentionnés, et que, sous

les peines portées par ledit concile contre les contre-

venants, ladite profession de foi soit par eux faite

solennellement, conformément à ladite formule, selon

la teneur suivante et non autrement :

» Je, N. 1, crois d'une ferme foi et fais profession
» de toutes les choses qui sont contenues, tant en

» général qu'en particulier, dans le symbole de foi

» dont l'Eglise se sort, savoir: Je crois en un seul

» Dieu, Père tout-puissant, qui a fait le ciel et la terre,

» et toutes les choses visibles et invisibles; et en un

» seul Seigneur Jésus-Christ, Fils unique de Dieu,

» né du Père avant tous les siècles, Dieu de Dieu, lu-

» mière de lumière, vrai Dieu de vrai Dieu ; qui a été

» engendré et non pas fait, qui est consubstantiel au

» Père, par qui toutes choses ont été faites, qui, pour
» l'amour de nous autres hommes et de notre salut,
» est descendu des cieux, a pris chair dans la Vierge
» Marie par l'opération du Saint-Esprit, et s'est fait

» homme; qui a aussi été crucifié pour nous, a souffert

» sous Ponce-Pilate : il a été enseveli ; est ressuscité

» le troisième jour, selon les Ecritures; est monté au

» ciel, où il est assis à la droite du Père; d'où il

» viendra de nouveau avec gloire pour juger les vi-

» vants et les morts ; le règne duquel n'aura point de

» fin. Je crois au Saint-Esprit, pareillement Seigneur
» et vivifiant, qui procède du Père et du Fils, qu'on
» adore et qu'on glorifie conjointement avec le Père

» et le Fils ; qui a parlé par la bouche des prophètes.
» Je crois en une sainte Eglise catholique et aposto-
» lique. Je confesse un baptême pour la rémission

» des péchés, et j'attends la résurrection des morts

» et la vie du siècle à venir. Ainsi soit-il.

» J'admets et j'embrasse fermement toutes les tra-

» ditions apostoliques et ecclésiastiques, et toutes les

» autres observations et constitutions de la même

» Eglise. J'admets de même l'Ecriture sainte dans

» le sens que tient et a toujours tenu notre mère, la

» sainte Eglise, à qui il appartient de juger du véri-

» table sens et de la véritable interprétation des sain-

» tes Ecritures ; je l'admets et je ne la prendrai et

» ne l'interpréterai jamais que selon le consentement

» unanime des Pères de l'Eglise. Je professe aussi

» qu'il y a véritablement et proprement sept sacre-

» ments de la nouvelle Loi institués par Notre Sei-
» gneur Jésus-Christ, et qu'ils sont nécessaires au
» salut de chacun des hommes, quoique tous n'y
» soient pas nécessaires ; que ces sacrements sont le

» baptême, la confirmation, l'eucharistie, la pénitence,
» l'extrême-onction, l'ordre et le mariage, et qu'ils

» confèrent la grâce ; et qu'entre ces sacrements, le

» baptême, la confirmation et l'ordre ne peuvent se

» réitérer sans sacrilège. Je reçois aussi et j'admets
» les cérémonies reçues et approuvées par l'Eglise ca-

» tholique dans l'administration solennelle de tous

» les sacrements. J'embrasse et je reçois tout ce qui
» a été déclaré et défini touchant le péché originel et

» la justification.
» Je professe également que dans la sainte messe,

» on offre à Dieu un sacrifice véritable, propre et pro-
» pitiatoire pour les vivants et pour les morts ; que
» dans le très saint sacrement de l'Eucharistie, est

» véritablement, réellement et substantiellement le

» corps et le sang de Jésus-Christ, avec son âme et sa

» divinité, et qu'il se fait an changement de toute la

» substance du pain en son corps, et de toute la

» substance du vin en son sang, et que c'est ce chan-

» gement que l'Eglise catholique appelle transsubs-

» tantiation. Je confesse aussi que l'on reçoit sous

» une de ces espèces Jésus-Christ tout entier, et que
» c'est un véritable sacrement.

» Je crois fermement qu'il y a un purgatoire, et

» que les âmes qui y sont détenues, sont soulagées
» par les prières des fidèles ; qu'il faut également

» honorer et invoquer les saints qui régnent avec

» Jésus-Christ; qu'ils offrent leurs oraisons à Dieu

» pour nous, et qu'il faut honorer leurs reliques. Je

» tiens aussi fermement qu'il faut conserver les ima-

» ges de Jésus-Christ, de la mère de Dieu, toujours
» vierge, et des autres saints, et qu'il leur faut ren-

» dre l'honneur et la vénération qui leur sont dus.

» J'affirme aussi que Jésus-Christ a laissé à son

» Eglise le pouvoir d'accorder des indulgences, et

» que l'usage en est très salutaire au peuple chré-

» tien. Je reconnais que l'Eglise catholique, apostp-

» lique et romaine est la mère et la maîtresse de

» toutes les Eglises; et je promets et je jure au Pon-

» tife romain, successeur de saint Pierre, prince des

» apôtres et vicaire de Jésus-Christ, une véritable

» obéissance. Je reçois et je professe, sans aucun

» doute, toutes les autres choses qui ont été ensei-

» gnées, définies, déclarées par les saints canons et

» par les conciles oecuméniques, et principalement
» par le saint concile de Trente. Je condamne et j'a-

» nathématise tout ce qui leur est contraire, et toutes

» les hérésies condamnées, rejetées et anathématisées

» par l'Eglise.
» Je, N..., promets, voué et jure que cette foi, dont!. Ici s'exprime le nom de baptême seulement.
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» je fais maintenant une profession volontaire et que
» je tiens en toute vérité, est la vraie foi catholique,
» hors de laquelle il n'y a point de salut ; que je la
» tiendrai et professerai constamment, Dieu aidant,
» jusqu'au dernier soupir de ma vie, et que j'oblige-
» rai, autant que je pourrai, ceux qui dépendront de
» moi, ou qui en relèveront, à cause de mon minis-
» tère, de la tenir, de l'enseigner et de la prêcher.
» Ainsi Dieu me soit en aide et ses saints Evangi-
» les. ».

» Voulons que ces présentes lettres soient lues, se-
»on la coutume, dans notre chancellerie apostolique ;
et, afin qu'elles soient plus facilement connues de
tout le monde, qu'elles soient transcrites dans le ta-

bleau, et même qu'elles soient imprimées. Qu'aucune

personne donc ne se donne la licence d'enfreindre ou

de violer cet exposé de Notre volonté et commande-

ment, ou d'y contrevenir par un attentat téméraire ;
et si quelqu'un était assez osé pour l'entreprendre,
qu'il sache qu'il encourra l'indignation de Dieu tout-

puissant et des bienheureux apôtres saint Pierre et

saint Paul.
» Donné à Rome, dans Saint-Pierre, le treizième

de novembre, l'an de l'Incarnation de Notre Seigneur
mil cinq cent soixante-quatre, de Notre pontificat Tan

cinquième.
» FE. cardinal CAESIUS.

» C. GLORIERIUS. »
Voir cette profession de foi augmentée au mot Installation d'un

curé.

§ II. Profession religieuse.

On entend par profession religieuse l'émission

des voeux simples ou solennels qui lient celui

qui la fait à une religion approuvée, ut religionis
vinculum. Cette sorte de profession peut se faire

tacitement ou expressément, suivant le droit

canonique. Les chapitres 22 et 23, de Regul., mais

encore mieux le chapitre 1 eod. in 6°, marquent
les différentes voies par où l'on peut se trouver

engagé à un ordre sans avoir fait une profes-
sion expresse.

« Celui qui est entré dans un monastère avant

l'âge de quatorze ans, dit Boniface VIII, à des-

sein de se faire religieux, n'est pas pour cela

engagé, si étant parvenu à l'âge de puberté, il

ne fait alors une profession expresse, ou ne

prend l'habit que l'on a accoutumé de donner

aux profès, ou bien qu'il ne ratifie la profes-
sion qu'il a déjà faite. Que s'il passe dans le

monastère toute l'année suivante avec l'habit

commun aux profès et aux novices, ou qu'il ra-

tifie autrement sa profession précédente, il sera

véritablement religieux; pourvu toutefois que
l'habit qu'il a pris et par lequel on juge qu'il a

voulu devenir tel, ne soit pas porté par d'autres

que par les religieux et les novices, ou que dans

ce cas l'habit des profès n'étant pas distingué
de celui des novices, quoique commun à d'au-

tres qui vivent avec eux, le prosélyte l'ait porté
une année entière dans les exercices de la reli-

gion, dans le monastère; parce que connaissant

à cet âge tout ce qu'il fait, et après une année

entière d'épreuve, il est censé avoir confirmé

son engagement avec choix et discrétion; ce

qu'on ne peut dire de celui qui prend l'habit re-

ligieux avant l'âge de raison.
» Nous entendons, au reste, par habits dis-

tincts, soit qu'on les donne tels aux profès et

aux novices, soit qu'on les bénisse à la profes-
sion, ou qu'on fasse enfin autre chose par où

l'habillement des profès et des novices soit dis-

tingué. »

« Is quis monasterium ante quartum decimum
'

annum ut monachus efficiatur ingreditur, nisi

eo completo professionem faciat insequentem
vel habitum religionis suscipiat qui dari profi-
tentibus consuevit, seu professionem a se prius
factam ratam expresse habeat, libere potest intra

sequentem annum ad sseculum remeare. Quod
si per totum sequentem annum in monasterio

permanserit; ubi professorum et novitiorum sunt
habitus indistincte, professionem per hoc fecisse,
vel siquam prius fecerat, ratam habuisse vide-

tur : nisi tanta indistihetio ibi habitus habeatur,

quod et professi et novitii, ac etiam alii commu-

nem vitam cum eis ducentes simili penitus ha-

bita induantur.

» Qui vero post quartum decimum annum

habitum religionis assumpserit, per annum il-

lum gestaverit, ex tune religione assumpta prse-
sumitur veraciter esse professus : ubi professi
a novitiis dissimilîtudine habitus minime dis-

tinguât ur etiamsi alii degentes cum eis similibus

vestibus coutantur : quoniam cum jam hic ad

discretionis annos pervenerit quid agat agnos-
cit : et ideo susceptum discretionis tempore or-

dinem (postquam hune anni probaverit spatio)

intelligitur firmiter approbasse. Secus autem in

illo qui ante discretionis annos habitum induit

regularem ; cum eorum quse tunc agit plenum
non habeat intellectum.

» Distinctos quoque seu dissimiles intelligi-
mus esse habitus, sive novitiis sive professis

dissimiles vestes dentur : sive benedicantur cum

profitentibus conceduntur, sive etiam aliquid
aliud fiat per quod novitiorum a professorum
habitus discernatur. » (Cap. 1, de Regul., in 6°.)

Tel était l'usage des professions tacites au

temps de Boniface VIII, qui nous en apprend
ainsi la forme. Nous avons été bien aise de rap-

porter son règlement dans toute sa teneur, et de

l'éclaircir même par une version ; car il est as-

sez obscur par lui-même. Il ne paraît point

qu'il ait été changé, encore moins révoqué par
une constitution plus nouvelle. Le concile de

Trente ne l'autorise point expressément, mais
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ne l'abroge point non plus. De son silence on a

conclu qu'il n'avait point improuvé les anciens

usages en matière de profession, car ce qu'il dit

de l'âge des novices et de la nécessité de leur

probation, ne touche point à l'engagement des

professions tacites, eh tant qu'elles sont faites

à l'âge et après les épreuves requises. C'est aussi

dans ce sens que les canonistes en ont parlé 1.

Fagnan, rappelant les exceptions marquées

sous le mot Novice, touchant la faculté qu'ont

les novices dé sortir du monastère et de quitter

l'habit religieux dans l'année de leur noviciat,

observe que n'étant fondées que sur le droit des

décrétales, le concile de Trente doit servir d'u-

nique règle en cette matière.

Quant à la profession expresse, il y a certaines

cérémonies affectées. On voit sous le mot No-

vice, tout ce qui doit la précéder, et à quel âge
on peut la faire.

Quant à celui qui doit recevoir la profession,
il faut s'en tenir aux privilèges et statuts de

chaque ordre 2.

L'usage de tenir des registres dé la profession

religieuse est très ancien dans l'Eglise. C'est

un des articles de la règle de S. Benoît, et de

celle de S. Isidore. Les lettres même de S. Ba-

sile prouvent cet usage. Le canon Vidua 20,

qu. 1, tiré du dixième concile de Tolède, en

686, eh parié aussi formellement, mais les cano-

nistes, expliquent ce canon de telle sorte qu'il
rie fait point obstacle à la profession tacite :

« Scriptis hoc non ideo dicitur quod necessaria

sit scriptura, sed ut propria scriptura obviet ei,

quo contravenit, ut cap. Saluberrimum 1, qu. 7 ;
C. Omnes foeminae 27, qu. 1 ».

Les professions qui n'ont pas été faites sui-

vant les règles prescrites par l'Eglise sont nul-

les, et comme telles on peut réclamer.
Voir les mots Novice, Réclamation, Voeu.

PROMOTEUR.

PROMOTEUR; en latin promotor, syndicus, procu-
rator. Il fait l'office, dans les cours ecclésiasti-

ques; que fait; dans les cours laïques; le procu-
reur du roi, de la république. Il est comme

l'oeil dé l'évêque dans son diocèse pour y dé-

couvrir, les désordres et les abus qui s'y com-

mettent. Il ne peut même prendre d'autre qua-
lité 2. Le promoteur est nommé par l'évêque

pour être la partie publique dans le tribunal

contentieux.
L'établissement des promoteurs est fort an-

cien ; ils ont été institués pour faire toutes les

réquisitions qui concernent l'ordre et l'intérêt

publics; pour maintenir les droits, libertés et
immunités de l'Eglise; conserver la discipline

ecclésiastique; et faire informer contre les clercs
qui ont de mauvaises moeurs, afin qu'on les

corrige. Ils sont obligés de poursuivre tous les
délits dont se rendent coupables les ecclésiasti-

ques qui mènent une vie déréglée, ou qui né-

gligent de se conformer à ce que prescrivent
les rituels du diocèse pour l'instruction des

peuples, l'administration des sacrements et la
célébration de l'office divin.

Dans les métropoles, il doit y avoir deux pro-
moteurs ; l'un pour l'officialité ordinaire, l'au-
tre pour l'officialité métropolitaine. Autrefois,
quand,le métropolitain était primat, il y avait
un troisième promoteur pour l'officialité prima-
tiale.

Les promoteurs peuvent être destitués ad nu-
tum, Un décret du concile de Tours, tenu en

1383; dit qu'il fallait qu'ils fussent prêtres : l'u-

sage y est conforme, et il semble que la nature de
leurs fonctions demande qu'elles ne soient pas
confiées à des laïques.

Un promoteur d'officialité doit être intègre
dans ses moeurs et dans saconduite: «Qui cleri-

corum spiritualia vulnera valeat investigare et
suo praelato ejusque vicariis ea revelare, ignavia
non differat aut perfidia dissimulet ».

En France, le promoteur n'est souvent, dans
un èvêché, que le prêtre chargé par l'évêque de

proposer à l'avancement les membres du clergé
du diocèse.

Le PROMOTEUR DE LA FOI, (promotor fidei) dans
un procès de canonisation, est le prélat qui doit
élever des objections. A cause de son opposition,
on l'a surnommé advocatus diaboli, avocat du
diable. Nous avons vu en parlant de la Congré-

gation des Rites qu'il a un assesseur.

PROMOTION.

La promotion aux ordres n'est rien autre chose

que l'ordination, La promotion à l'épiscopat ou
à une dignité quelconque est l'élection ou la

nomination.

On appelle promotio per saltum celle qui a été
faite d'un ordre pu d'un degré supérieur, sans
avoir pris auparavant le degré ou l'ordre infé-

rieur par où il fallait, nécessairement passer

pour être revêtu de l'autre. Dans un sens

étendu, on dit encore qu'on a été promu par

saut, per saltum, quand on a obtenu certains

ordres saris avoir rempli le temps prescrit pour
les interstices : « Per saltum casum appetit qui

1. Fagnan, in cap. porrectum, n° 10, in C. Statuimus,
14; dé Regul.

2; Mémoires du clergé, tom, VII, col. 1263. — Diaz,
Practica crimin., cap. IV.
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ad summi loci fastigia postpositis gradibus,
per abrupta quaerit assensum. » (C. Sicut, dist.

48; c. Legimus, dist. 92, tot. titul. de Cleric. per
saltum promot.)

Les canons ont prononcé diverses peines
contre ceux qui ont été promus per saltum, en

usant d'indulgence envers ceux qui ne sont

tombés dans ce cas que par ignorance, (C. 1, de

Cleric. per salt. promot., tit. de Eo qui furtive, ord.

suscept., per tot.)
Une règle de chancellerie (la XXIVe), intitulée

de male promotis, réclame l'exécution de la bulle
Cum ex sacrorum de Pie II, contre ceux qui se
font ordonner hors le temps prescrit par le droit
avant l'âge requis, ou sans dimissoires.

Voir les mots Election, Nomination, et Chancellerie apostolique.

PROMULGATION.

La promulgation est la même chose que la

publication. Le terme de promulgation est prin-

cipalement usité en parlant de la publication
des lois nouvelles. On dit qu'une loi a été pro-
mulguée, c'est-à-dire qu'elle a été publiée.

On pourrait demander ici, dit le savant de

Camillis, quelle est la promulgation, ou forme

habituelle requise pour que la volonté précep-
tive du prince soit suffisamment manifestée à

la communauté. S'il s'agit de la promulgation
d'usage pour le droit écrit, il suffit de donner
cette réponse du cardinal Gotti (Traité V des

lois, quest. 6) : Comme la nature n'a pas déter-
miné un mode spécial suivant lequel doive se
faire la promulgation des lois, il semble qu'elle
l'a laissé au jugement et a la sagesse du prince.
C'est pourquoi il suffit, en général, de prendre
le moyen qui fera le mieux connaître la loi à la

communauté tout entière, soit immédiatement, soit

médiatement, soit à la fois, soit successivement. Quel

que soit donc le moyen que le prince emploie
à cet effet, ou la voix du crieur public, ou des

édits écrits, ou une publication de loi dans la

curie seulement, ou qu'il la promulgue dans les

différents endroits de son territoire, il suffit que
la société, par cette promulgation, puisse, d'une

manière certaine, connaître la volonté du prince.
A moins donc que des lois spéciales n'en dis-

posent autrement, du jour où le sujet a une

connaissance certaine de la loi, ou du jour où

il aurait pu l'avoir sans sa négligence, les lois

sont naturellement publiées.

PRONE.

Le mot prône vient du latin praeconium, prae-
coniari, qui signifie annoncer pu dénoncer à

haute voix les prières et les louanges de quel-

qu'un.

On donne particulièrement ce nom dans l'u-

sagé, à l'instruction que font les curés à leurs
paroissiens les jours de dimanche,

PROPAGANDE (S. CONGRÉGATION DE LA)

(Voir le mot Congrégations Romaines, § IX.)

PROPAGATION DE LA FOI (OEUVRE DE LA).

Voici l'histoire authentique des origines de cette

oeuvre qui fait tant de bien.
« Frédéric Ozanam observait, il y a trente ans,

que l'OEuvre de la Propagation de la Foi a eu

la destinée commune à la plupart des institu-

tions chrétiennes, où « Dieu prépare toutes cho-

ses de façon que nul n'en puisse être appelé

l'auteur, et qu'il ne s'y attache pas un nom hu-

main. Il cache et divise leur source comme celle

des grands fleuves, dont on ne peut dire par quel
ruisseau ils. ont commencé, »

« Rien de plus historiquement exact que cette

comparaison. A rencontre d'une légende' fort

répandue, il n'est pas vrai que personne puisse

prétendre au titre exclusif de fondateur ou de

fondatrice de l'OEuvre de la Propagation de la

Foi.

» La vérité est que diverses OEuvres s'étaient
formées à Lyon, presque simultanément, en vue

de secourir quelques-unes des missions d'Asie

et d'Amérique, Distincts les uns des autres" à

leur origine, au point d'ignorer réciproquement
leur existence, ces courants, qui tendaient au

même but, devaient finir par se rencontrer. Ils

se rencontrèrent; et c'est alors, seulement alors,

que' l'OEuvre de la Propagation de la Foi se

trouva constituée.
» Madame Petit, qui s'était réfugiée à Balti-

more en 1795, après le massacre de Saint-Do-

mingue, où elle avait perdu son mari et son

frère, fut appelée en France par sa famille, en

1803. Elle vint se fixer à Lyon, Mais elle n'ou-

blia point le pays où elle avait trouvé une géné-
reuse hospitalité. Elle entretint avec les mis-

sionnaires des États-Unis, en particulier avec

M. Flaget et M. Dubourg, une correspondance

qui devint plus active. Lorsque le premier eut

été nommé évêque de Bardstown (1810), et le

second, évêque de la Nouvelle-Orléans (1815).
» Les deux prélats, ayant tout à créer dans

leurs immenses diocèses, étaient obligés de re-

courir à la chanté de l'Europe. Madame Petit put,

pendant plusieurs années, venir de plus en plus

efficacement en aide aux évêques missionnaires

de Saint-Louis et de Bardstown. Elle leur en-

voyait des vases sacrés, des ornements d'église

et le produit des quêtes dues à son infatigable
initiative.
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» En 1815, Mgr Dubourg, revenant de Rome,

après sa consécration épiscopale, s'était arrêté

quelques jours à Lyon, principalement pour
aviser aux moyens de mettre plus de régularité
dans la collecte des aumônes destinées aux dio-

cèses de Saint-Louis et de Bardstown. Il avait

exprimé à madame Petit le désir que des sous-

criptions annuelles fussent établies, et avait

proposé de fixer à vingt sous la rétribution de

chaque souscripteur. Désireuse de répondre aux

voeux de l'évêque missionnaire, madame Petit

ne cessa d'agir, en ce sens, auprès des vicaires

généraux du diocèse et des personnes charita-

bles. Si ses efforts ne restèrent pas absolument

sans résultats, ils furent du moins insuffisants

pour créer une organisation de quelque impor-
tance et d'un caractère permanent.

» Vers la fin de l'année 1820, arriva en France

l'abbé Inglesi, vicaire général de la Nouvelle-

Orléans. Par la distinction de ses manières, ce

jeune Italien conquit bien vite les sympathies
universelles. Au nom des missions de la Loui-

siane, il se fit introduire dans la haute société

parisienne, même à la cour, où il intéressa vive-

ment Louis XVIII et les princes. Il obtint des

lettres de crédit pour se rendre au congrès de

Leybach (1821).
» Chemin faisant, il s'arrêta à Lyon et remit

à madame Petit une lettre de Mgr Dubourg. Les

trois jours qu'il passa dans cette ville furent

employés à rechercher, avec madame Petit et

avec son fils, les moyens de mettre enfin à exé-

cution l'idée, des souscriptions annuelles.
» A partir de ce moment, M. Didier Petit qui,

depuis longtemps, s'était identifié avec la pensée,
l'oeuvre et les pieux désirs de sa mère, prit une

part de plus en plus agissante, sinon prépondé-

rante, dans le grand ouvragé que la Providence

préparait. La célébrité que s'était acquise l'abbé

Inglesi et l'intérêt qu'il inspirait, lui parurent

propres à déterminer un mouvement favorable

à l'idée de Mgr Dubourg.
» De Leybach, l'abbé Inglesi se rendit à Rome.

Au mois d'avril de l'année suivante (1822) il re-

vint à Lyon, se proposant de donner suite au

projet dont il n'avait cessé d'entretenir par let-

tres M. Didier Petit. Celui-ci crut, ainsi que sa

mère, que le moment était venu d'organiser une

oeuvre.

» Le jeudi 2 mai 1822, M. Petit se mit à la re-

cherche des hommes les plus considérés par la

pratique des bonnes oeuvres. Il s'était déjà as-

suré de l'adhésion de quelques-uns, lorsque,
abordant dans la rue un de ses amis, M. Benoît

Coste, il lui expose brièvement l'oeuvre projetée,
et l'invite à une réunion pour le lendemain.

— Volontiers, répond M. Coste, si c'est pour
faire une oeuvre plus générale, une oeuvre qui
s'étende au monde entier.

— Oui! reprend vivement M. Petit comme

frappé d'un trait de lumière, oui, j'adopte votre

idée; elle est plus grande.
» Cette idée d'une oeuvre catholique, c'est-

à-dire se proposant de secourir toutes les nations

du monde, avait été émise par M. Coste dès 1816,

lorsque madame Petit cherchait à réaliser le

voeu de Mgr Dubourg. La grandeur même d'un

tel dessein l'avait fait paraître inexécutable.

Nul ne s'y était arrêté, quoique M. Coste l'eût

mis en avant, depuis, en diverses occasions. Ce

n'était pas encore l'heure de la Providence ; mais

cette heure allait sonner.

» Le lendemain, vendredi 3 mai 1822, fêté de

l'Invention de la sainte Croix, une douzaine de

personnes se trouvèrent réunies chez l'abbé In-

glesi. C'étaient MM. Victor de Verna, Benoît

Coste, le comte d'Herculais, de Villiers, Magneu-

nin, Didier Petit, Auguste Bonnet, Antoine Pe-

risse, Terret, Girodon et l'abbé Cholleton, direc-

teur au grand séminaire de Lyon.
» La séance s'ouvre par la récitation du Veni

Creator, et l'abbé Inglesi prend la parole. Après
un rapide et émouvant tableau des besoins des

missions, et en particulier des missions de la

Louisiane, il propose d'établir à Lyon une asso-

ciation qui secourra d'une manière permanente
toutes les missions catholiques du monde.

» On adopte la proposition à l'unanimité; et

l'assemblée, se constituant en Conseil provisoire,
choisit M. de Verna pour président, et M. Petit

pour secrétaire. Elle charge ensuite le président
de préparer un règlement pour l'Association.

« Ce fut alors, remarque avec raison Ozanam,

par l'adoption du principe d'universalité, qui

distinguait l'entreprise nouvelle des tentatives

antérieures, ce fut ce jour-là que l'OEuvre de la

Propagation de la Foi fut fondée. »

» Pendant que l'on travaillait à la rédaction

du règlement, un jeune homme dévoué aux

bonnes oeuvres, M. Victor Girodon, entré plus
tard dans les ordres sacrés, vient trouver M. Pe-

tit. Il lui raconte qu'il est membre d'une modeste

association, fondée par mademoiselle Jaricot en

faveur des missions du séminaire de la rue du

Bac (à Paris), et demande, non sans inquiétude,
si M. Petit et ses amis vont élever oeuvre contre

oeuvre.
— Non, non, répond M. Petit. Comme vous

vous intéressez aux missions d'Orient, ma mère

et moi nous nous intéressons aux missions d'A-

mérique. Mais aujourd'hui votre oeuvre et la

nôtre vont se fondre dans une seule et grande
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oeuvre qui embrassera les missions du monde

entier.
» Après quelques explications, mademoiselle

Jaricot comprit que la nouvelle fondation réali-
sait tous ses voeux, et agrandissait son oeuvre

sous le triple rapport du but, des moyens et des

chances de réussite. Elle s'empressa d'acquiescer
à l'union des deux oeuvres, et les collectes se
firent dès lors au nom de la nouvelle Société.

» Telle est l'histoire authentique de la fonda-
tion de l'OEuvre de la Propagation de la Foi. Ce qui
constitue essentiellement cette oeuvre, c'est son

universalité. Or, mademoiselle Jaricot se pro-

posait de secourir uniquement les missions con-

fiées au séminaire de la rue du Bac, c'est-à-dire

quelques-unes des missions de l'extrême Orient;
madame Petit se proposait de secourir unique-
ment les missions des Etats-Unis. Ni madame

Petit ni mademoiselle Jaricot ne songeaient à

une oeuvre générale. L'idée d'une oeuvre de ce

caractère, qui embrasserait toutes les missions

du monde, fut émise pour la première fois, en

1816, par M. Benoît Coste. Six ans plus tard elle

prévalut et fut adoptée unanimement dans la

mémorable assemblée du 3 mai 1822.
» Vous venez de lire les origines de l'OEuvre

de la Propagation de la Foi et vous désirez sans

doute connaître sa marche, ses progrès et ses

résultats pendant ses soixante-six années d'exis-

tence. Le tableau ci-dessous vous les donne par

périodes presque décennales, en vous mettant

sous les yeux les recettes générales et celles par-
ticulières à la France et au diocèse de Lyon.
Personne ne s'étonnera que nous accordions une

mention spéciale à' ce dernier; c'est dans son

sein que l'OEuvre de la Propagation de la Foi a

pris naissance, et ses abondantes aumônes lui

ont toujours assuré le premier rang.

ANNÉE RECETTES GENERALES FRANCE LYON.

1823 22.915 35 22.915 35 15.368 40

1833 354-.345 44 313.825 98 37.760 00

1843 3.562.088 66 1.835.029 52 167.868 92

1853 3.935.149 99 2.364.248 31 238.667 23

1863 4.788.496 87 3.307.248 48 306.443 15

1873 5.522.175 04 3.629.021 52 383.816 26

1888. 6.462.276 04 4.073.250 80 467.558 45

MISSIONS SECOURUES.

» Le nombre des Missions a augmenté dans

une proportion plus grande encore que les res-

sources. Deux chiffres suffiront pour le prouver
et pour démontrer combien il importe de déve-

lopper l'OEuvre de la Propagation de la Foi.

» Missions secourues en 1823, environ 10

» Missions secourues en 1888, environ 370 »

(Extrait de l'almanach de l'OEuvre pour 1889.)

PROPHÉTIES, PROPHÈTES 1.

Prophéties, écrits et prédictions des prophètes
(mot qui vient du grec Ttpoywiç, qui signifie un
homme qui prédit l'avenir). On a toujours re-

gardé dans l'Eglise les prophéties comme une
des preuves les plus constantes et les plus sen-

sibles de la vérité de la religion chrétienne. On

peut les comparer avec justice à un flambeau

très capable d'éclairer, et qui éclaire en effet

tous ceux qui ne ferment pas obstinément les

yeux à ses vives et perçantes lumières. L'apô-
tre S. Pierre 2 avait pour l'autorité des prophé-
ties une si grande déférence, qu'il n'a pas craint

de préférer les paroles des prophètes à la vue
même de ses propres yeux; car, après avoir rap-

porté le grand miracle de la transfiguration de

Jésus-Christ, dont il fut témoin, il ajoute que
nous avons encore une plus grande certitude de

la divinité de Jésus-Christ, de son règne et de

sa gloire dans les écrits des prophètes. La rai-

son qu'il en donne, c'est que la connaissance de

l'avenir n'appartient qu'à Dieu, et qu'il est im-

possible qu'elle vienne jusqu'aux hommes d'une

autre manière que par l'inspiration divine.

Ainsi les paroles des prophètes sont les pa-
roles de Dieu même.C'est pourquoi Jésus-Christ,
dans l'Evangile, les apôtres dans leurs épîtres,
et les Pères dans les apologies qu'ils ont faites

pour la défense du christianisme, prennent un

soin très particulier de faire voir que les prédic-
tions des prophètes ont été vérifiées par l'éta-

blissement de la religion chrétienne. Ils ne pou-
vaient en effet convaincre les incrédules d'une

manière plus efficace, et S. Augustin remar-

que que les païens ne trouvaient point d'autre

moyen de résister à la force de ces preuves,

qu'en disant que les prophéties avaient été fai-

tes après l'événement des choses. Ce saint

fait voir en plus d'un endroit la fausseté de cette

objection. Il en appelle au témoignage même

des Juifs, les ennemis les plus irréconciliables

de notre religion; et il prouve par leur aveu

l'antiquité de nos prophéties, dont ils ont tou-

jours été eux-mêmes les dépositaires, et qui ont

été dès le commencement écrites en leur lan-

gue. Ce saint docteur ne craint pas même d'a-

vancer que les Juifs ne subsistent encore au-

jourd'hui qu'afin qu'ils soient des témoins irré-

prochables de la vérité de nos Ecritures 3.

Prophètes.

Les Hébreux les appelaient d'abord voyants;
1. Extrait de la Bibliothèque sacrée.
2. II Petr., I, 16, seq.
3. Augustin, Serm. 200 et 201 in Epiphan. et tract. 35

in Joann. lib. I, de consensu Evangelist., cap. 2; epist.
149 ad Pautin.
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ensuite ils les nommèrent nabi, de nahah, prédire.
L'Ecriture leur donne aussi le nom d'hommes

de Dieu, d'anges ou envoyés du Seigneur. Le

verbe naha, prophétiser, a dans l'hébreu une fort

grande étendue; quelquefois il signifie prédire

l'avenir; d'autres fois, être inspiré, parler de la

part de Dieu.
Comme les vrais prophètes, dans le temps

qu'ils étaient transportés par le mouvement de

l'esprit de Dieu, s'agitaient quelquefois d'une

manière violente, on appela prophétiser, les

mouvements que se donnaient ceux qui étaient

remplis du bon ou du mauvais esprit. Par exem-

ple, Saûl, dit l'Ecriture, ému du mauvais esprit,

prophétisait dans sa maison, c'est-à-dire, s'agi-
tait avec violence comme faisaient les prophè-
tes.

Prophétiser se met aussi pour chanter, danser,

jouer des instruments. (I. Reg.x, 5, 6. I. Par. XXV.)
Ce terme se met aussi dans S. Paul pour expli-

quer l'Ecriture, parler en public dans l'Eglise.

(I, Cor. XI, 4, 5. 14; I, 3, 4, etc.) L'Ecriture em-

ploie ce terme dans un sens extraordinaire, pour
dire faire un miracle, et ressusciter un mort.

(Eccli. XLVIII, 14.) Enfin on dit que les os de

Joseph prophétisèrent après sa mort, parce qu'ils
furent comme un gage de la promesse qu'il avait
faite à ses frères de leur délivrance de la ser-

vitude, et de leur entrée dans la terre promise,
La voie la plus ordinaire par laquelle Dieu se

communiquait aux prophètes, était l'inspira-
tion, éclairant leur esprit, et excitant leur vo-

lonté à publier ce qu'il leur faisait connaître

intérieurement. C'est en ce sens que nous te-

nons pour prophètes tous les auteurs des livres

canoniques, tant de l'Ancien que du Nouveau

Testament. Dieu se communiqua aussi par des

songes et des visions, comme à Jacob et à

S. Pierre; dans une nuée, comme à Abraham, à

Job, à Moïse, et encore à ce dernier par une

voix articulée dans le buisson ardent et sur le

mont Sinaï, et à Samuel pendant qu'il dormait

dans le temple.
Nous avons, dans l'Ancien Testament, les

écrits de seize prophètes, dont quatre sont ap-
pelés grands, parce que leurs prophéties sont

plus longues et plus étendues; et douze sont
nommés petits, parce qu'ils ont moins écrit que
les premiers. Les quatre grands sont Isaïe, Jé-
rémie, Ezéchiel et Daniel. Les douze petits sont

Osé, Joël, Amos, Abdias, Michée, Jonas, Nahum,

Habacuc, Sophonie, Aggée, Zacharie, et Malachie.

On pourrait compter Baruch pour un dix-sep-
tième, mais il est ordinairement compris avec
Jérémie. Dans le Nouveau Testament, l'Apoca-

lypse est regardée avec justice comme une pro-

phétie des différents états de l'Eglise et des der-
niers temps. Il y a eu, soit dans l'Ancien, soit
dans le Nouveau Testament, un assez grand
nombre d'autres prophètes, mais il n'est resté
d'eux aucun écrit, au moins qui soit parvenu
jusqu'à nous.

Les prophètes étaient, selon S. Augustin, les

théologiens, les docteurs et les conducteurs du
peuple hébreu dans la voie de la vertu. Ils vi-
vaient pour l'ordinaire sépares du peuple, dans
la retraite, à la campagne, ou dans des commu-

nautés, où ils s'occupaient avec leurs disciples, à
la prière, à l'étude et au travail des mains, mais
d'une manière qui ne fût pas incompatible avec
la tranquillité que demandait leur emploi. Leurs
demeures, qu'ils bâtissaient eux-mêmes, étaient
très simples. Leurs vêtements étaient grossiers,
et leur nourriture fort commune. Quoiqu'ils ne
gardassent pas tous la continence, il n'y avait

point de femmes dans leurs communautés, et on
voit partout leur retenue à l'égard du sexe. Plu-

sieurs, comme nous l'apprenons de divers en-
droits de l'Ecriture, ont été fort maltraités
par suite de leurs prédictions. Quelques-uns
même ont été mis à mort d'une manière cruelle,
par exemple, Isaie, que le roi Manassès, irrité
de ses reproches, fit scier en deux.

PROPITIATOIRE.

Propitiatoire, propitiatorium, autrement oracu-
lum ; en hébreu capphoreth ; en grec hilasterion.
C'était le couvercle de l'arche d'alliance pu du
coffre sacré dans lequel étaient renfermées les
tables de la loi. Ce couvercle était d'or, et à ses
deux extrémités, on voyait deux chérubins aussi
d'or, dont les ailes semblaient former un trône
à la majesté de Dieu. C'est de là que Dieu ren-
dait ses oracles au grand prêtre qui le consul-
tait.

Dans le style ecclésiastique de l'Eglise chré-

tienne, on a donné le nom de propitiatorium au

couronnement, ou à une espèce de dais qui cou-
vrait l'autel et qu'on appelait autrement ciborium
ou confessio.

PROPRIO MOTUµ

(Voir le mot Motu proprio.)

PROROGATION.

C'est l'usage en chancellerie d'accorder à titre
de seconde grâce, une prorogation de temps,

lorsque le premier délai fixé par la première
grâce se trouve trop court. Cette prorogation ne
s'accorde ordinairement que deux fois, et tou-

jours pour un temps plus court de la moitié que
le premier. Elle a lieu en plusieurs cas, mais
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principalement pour la promotion aux ordres

ou aux grades ; dans lequel cas l'impétrant est

obligé d'exprimer la cause de la prorogation

qu'il demande, et l'effet de cette expression,

qui n'est pas nécessaire lorsqu'il ne s'agit que
d'un règlement de style; est tel, que le tiers

ne peut s'y opposer, etiam lite pendente. Cette

prorogation s'accorde contre la disposition du

droit, non seulement pour acquérir, mais encore

pour ne pas perdre un droit'acquis. Par exem-

ple, un patron voulait présenter son fils à qui
il manquait quelques mois pour atteindre l'âge

prescrit, par le concile de Trente, soit pour pos-
séder un bénéfice simple à quatorze ans, soit

pour être promu aux ordres dans l'année ; la

Daterie accordait au patron une prorogation de

trois ou quatre mois, quoique très difficilement,
si c'était un bénéfice à charge d'âmes : ne benefi-
cia curata diu vacent. Elle en accordait aussi dans

le cas d'une promotion ordonnée par la fonda-

tion, mais jamais au delà de six mois, sans une

entière dérogation 1.

PROSES.

Sortes d'hymnes qu'on chante à la messe.

PROTECTEUR, PROTECTION.

Le concile de Trente a fait un décret (sess. XX,

ch. 20) où la protection des droits et immunités

de l'Eglise est fortement recommandée à tous

les princes chrétiens, ce qui n'est qu'un renou-

vellement de ce que l'Eglise a toujours fait de

siècle en siècle. Voici les canons que l'on trouve

dans le droit à ce sujet : C. Boni, dist. 96 ; c.

Principes, 23, qu. 5; c. Concilia sacerdotum, dist. 17;
c. Quis dubitet; c. Duo sunt, dist. 96 ; c. fin. de

Constit. ; c. Pervenit, dist. 86 ; c. Si quis suadente,

17, qu. 1, tot. de Immunit. Eccles. ; concil. Lateran.

sub Leone, sess. IX et X ; c. Valentinianus. dist. 63 ;
c. Ecclesiae, in fin., dist. 97 ; c. Constantinus, et cap.

ult., dist. 96; c. fin de Reb. eccles., etc.

Cardinaux Protecteurs.

Les instituts religieux d'hommes et de fem-

mes, les villes et les communes de l'Etat ecclé-

siastique, les églises nationales, les hôpitaux et

établissements pieux, les collèges et universités,
les archiconfréries, etc., ont, à Rome, un cardi-

nal, protecteur, qui les prend sous sa sauve-

garde, défend leurs intérêts et leur accorde, au

besoin, appui et protection. (Barbier de Mon-

tault, Année liturg.)

PROTESTANTS, PROTESTANTISME.

Le mot protestantisme désigne l'ensemble des

sectes protestantes. Le nom de protestants fut

d'abord donné aux disciples de Luther, parce
que l'an 1529 ils protestèrent contre un décret
de l'Empereur et de la diète de Spire, et ils en

appelèrent à un concile général ; mais l'usage
s'est établi de comprendre indifféremment sous
ce nom tous les prétendus réformés, les angli-
cans, les luthériens, les calvinistes et les nom-

breuses sectes nées parmi eux. Nous en avons
énuméré un grand nombre au mot Hérésie.

Le protestantisme repose, sur ce principe émis

par Luther, que l'Ecriture sainte est l'unique
règle de foi, et que chaque chrétien est libre de

l'interpréter à son gré. Il n'admet donc d'autre

autorité que celle de la Bible interprétée par la

raison individuelle, rejetant, par conséquent,
toute tradition et l'autorité du Pape. Cette hé-

résie réprouve encore le culte des saints, des

reliques,' des images, le purgatoire, les indul-

gences, la confession, les sacrements, etc. Ce-

pendant les luthériens, en particulier, ont con-

servé le baptême et l'eucharistie sous les deux

espèces.

Voir le mot Mariage mixte.

PROTOCANONIQUES.

On appelle livres protocanoniques les livres de l'E-

criture sainte qui ont été reconnus de tout temps

pour canoniques, soit par les Juifs pour l'Ancien

Testament, soit par l'Eglise chrétienne pour le

Nouveau, et sur la canonicité desquels il n'y a

jamais eu de doute ni de contestation ; et l'on

appelle deutéro-canoniques ceux desquels on a

douté pendant quelque temps.

PROTOCOLE.

(Voir Instruments judiciaires, n° I.)

PROTONOTAIRES APOSTOLIQUES.

Pontificii notarii. — Prélats, chargés d'en-

registrer les actes de la sainte Eglise. Ils sont
au nombre de sept participants. Les autres sont

dits ad instar participantium. Leur costume con-

siste dans les bas violets, la soutane et ceinture

violettes, le rochet, la manteletta violette et le

chapeau noir à cordon rouge. Ils assistent en

cappa aux chapelles.
L'institution des protonotaires apostoliques

remonte au collège des sept notaires institué

par S. Clément Ier pour écrire et transmettre à

la postérité les actes des martyrs. Aujourd'hui
la fonction des sept protonotaires, successeurs

des sept notaires de S. Clément, se résume dans

ces mots de Cherubini : « Ils sont délégués ad1. Rebuffe, in Prax. de non promotis, n° 18.
III. 19
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scribenda acta Pontificis » ; on les appelle pro-
tonotaires numéraires participants. Leur charge
est une des principales de la cour ponticale.
L'excellence de leurs fonctions leur fit accorder

de grands privilèges que confirma, en les aug-
mentant, le pape Sixte V par sa constitution

Romanus pontifex (1586). Ce pape porta même

leur nombre à douze; mais aujourd'hui ils sont

sept et tout ce qui les concerne est réglé par le

bref Quamvis peculiaris de Pie IX, en date du 9

février 1853.

Les protonotaires participants sont de vé-

ritables bénéficiaires ; leur traitement est consi-

déré comme bénéfice ecclésiastique. Ils sont

exempts des ordinaires et dépendent immédia-

tement du Siège apostolique. Ils ont le privi-

lège de l'autel portatif, à condition toutefois

qu'ils ne l'érigent jamais dans des maisons

étrangères, à moins qu'ils ne les habitent occa-

sionnellement pour cause de voyage ou d'hos-

pitalité.
Le collège des protonotaires participants peut

conférer le doctorat in utroque jure, après un

examen minutieux et sévère passé à Rome

devant le collège en corps, à quatre personnes

chaque année, et à condition d'adresser préala-
blement au Pape un rapport sur ces aspirants

au grade de docteur.
S. Gaëtan, S. Charles Borromée, César Baro-

inus ont fait partie du collège des protonotaires

participants.

PROTONOTAIRESad instar participantium.
Une constitution de Pie IX, en date du

29 août 1872, règle définitivement les droits et

les privilèges des protonotaires ad instar :

Ils peuvent se dire de la famille pontificale.
Leur costume prélatice se compose du col, des

bas, de la soutane à queue, de la ceinture et
du mantelet, le tout de couleur violette ; la

barrette seule doit être noire. — L'habit ordi-
naire se compose du col et des bas violets, de la

soutane noire agrémentée de rouge, d'une cein-
ture et d'un manteau violets, enfin d'un cha-

peau noir à cordons roses, auxquels il n'est pas
permis de mêler des fils d'or. — En habit pré-
latice, les protonotaires précèdent tous les

prêtres, les chanoines pris individuellement et
les supérieurs des ordres religieux qui n'ont

pas le privilège des pontificaux ; mais ils vien-
nent après les vicaires généraux ou capitulaires,
les chanoines en corps et les abbés mitrés. —

Ils n'ont plus droit à l'autel portatif, mais ils
ont l'usage de l'oratoire privé que doit préala-
blement visiter et approuver l'Ordinaire. La

messe de leur oratoire privé, aux jours de fêtes

vaut pour leurs parents et alliés qui habitent
avec eux, ainsi que pour leurs domestiques. —

Ils ont rang à la chapelle papale et prennent
place après les protonotaires participants.

—

Ils peuvent rédiger lès actes pour les causes de.
béatification et de canonisation, suivant la
doctrine de Benoît XIV, mais à condition qu'il
n'y aura pas dans le lieu un protonotaire parti-
cipant. On les choisit canoniquement comme
conservateurs des privilèges des réguliers et
autres exempts, comme juges synodaux, quoi-
qu'ils n'aient pas de canonicat à la cathédrale ;
comme commissaires apostoliques et juges dé-

légués pour terminer les causes ecclésiastiques
et les litiges en matière de bénéfices. Par cela
seul qu'ils sont constitués réellement en di-

gnité ecclésiastique, ils sont aptes, du consen-
tement de l'Ordinaire, à recevoir la profession
de foi de ceux qui sont tenus de la faire. Les
translations de pensions ecclésiastiques se font

juridiquement devant eux. — Les protonotaires
ne sont nullement exempts de la juridiction de
l'Ordinaire. Ils en dépendent entièrement pour
l'exercice des pontificaux.

Le nombre des protonotaires apostoliques non

participants est illimité, la Gerarchia cattolica,

pour 1889, en nomme 329, habitant Rome et les
diverses contrées catholiques.

On les qualifie de ad instar participantium,
parce qu'ils ne participent pas aux émoluments
des pronotaires participants, quoiqu'ils jouis-
sent d'un grand nombre de leurs privilèges.

PROTONOTAIREShonoraires ou titulaires.

Cette troisième classe n'a absolument que
le titre et n'a droit que de porter le rochet et
la manteleta noire par dessus la soutane noire
sans queue. Tout insigne violet, même le col,
lui est interdit. C'est pourquoi on les appelle
protonotaires noirs. On les qualifie Révérendissime,
jamais Monseigneur. Leur nom n'est pas inscrit
dans l'Annuaire pontifical 1.

PROTOSYNCELLE.

Chef des syncelles ou de ceux qui logeaient
dans le palais du patriarche de Constantinople.
Protosyncellus, patriarchae vicarius. C'était l'une
des premières dignités ecclésiastiques chez les

Grecs, et le vicaire du patriarche dans la grande
église de Constantinople.

PROVERBES.

Vingt-deuxième livre de l'Ecriture sainte. Il
est divisé en trente-un chapitres.

1. Mgr Barbier de Montault a donné plusieurs
études sur les protonotaires, dans les Analecta juris
pont, et dans la Semaine du Clergé.
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Les Hébreux donnent le nom de proverbes,
de paraboles ou de similitudes aux sentences

morales, aux maximes, aux comparaisons, aux

énigmes proposées dans un style poétique, figuré,
concis et sentencieux ; et ils appellent Mislé ces

sortes de proverbes. Salomon, ainsi que Jésus,
fils de Sirach, font entendre que ces sortes de

maximes faisaient la principale étude des sages.
La reine de Saba vint pour tenter Salomon, en
lui proposant des énigmes. Les anciens sages
de la Grèce faisaient aussi estime de cette sorte

d'exercice.

Les Proverbes de Salomon sont, sans con-

tredit, les plus importants de ses ouvrages. On

trouve dans ce livre des règles de conduite pour
toutes les conditions.

PRO-VICAIRE.

(Voir le mot Vicaire.)

PROVINCE ECCLÉSIASTIQUE.

On appelle province ecclésiastique, le ressort

d'une métropole ou siège d'un archevêque, con-

sistant en différents diocèses.

PROVINCIAL.

On appelle ainsi le supérieur d'une province
de religieux. Environ vers le treizième siècle,
les ordres religieux dont les établissements s'é-

tendaient en se multipliant, commencèrent à se

diviser par provinces auxquelles ils donnèrent

pour titre, ou le nom d'un saint qu'ils prirent

pour patron, ou celui de la province séculière

ou même ecclésiastique; d'où est venu le nom

de provincial au supérieur établi au-dessus des

supérieurs particuliers des monastères qui for-

ment une de ces provinces. Ce provincial a plus
ou moins d'autorité, selon les dispositions par-
ticulières des statuts et des règlements de cha-

que ordre; ce qui ne permet pas d'établir à ce

sujet des règles générales touchant l'élection,
l'état et les fonctions de ces supérieurs.

PROVISION.

La provision en matière bénéficiale est le ti-

tre qu'accorde le supérieur légitime à un ecclé-

siastique capable, en vertu duquel il possède un

bénéfice; et sans ce titre, il ne peut en aucun

cas obtenir légitimement aucun bénéfice.

Les provisions étaient accordées, ou par le

Pape et ses légats, ou par les collateurs ordi-

naires, ou sur une simple démission, ou sur une

résignation in favorem, ou pour cause de permu-
tation, ou en titre, ou en commende. On disait

provision en titre, lorsque le bénéfice était con-

féré à un sujet qui, par son état, était capable
d'en être pourvu, suivant la règle regularia re-

gularibus, secularia secularibus.

La provision en commende était donnée par
dispense de la règle qui affectait les bénéfices

réguliers aux religieux, et les titres séculiers aux

ecclésiastiques séculiers.

Le Pape pourvoyait aux bénéfices en forme

gracieuse, in forma gratiosa, et en forme com-

missoire, in forma dignum. La provision en forme

gracieuse était celle par laquelle le Pape, ins-
truit de la qualité de l'impétrant, lui conférait
le bénéfice propria auctoritate. La provision en
forme commissoire était celle par laquelle le

Pape commettait les ordinaires pour conférer
le bénéfice, auctoritate apostolica, après qu'ils
avaient examiné et trouvé capables les impé-
trants. La provision en forme commissoire ne

donnait aucun titre au pourvu avant la colla-

tion de l'ordinaire; jusque-là il ne pouvait ni

prendre possession du bénéfice dont il était

pourvu, ni le résigner à un autre.
Il y avait une provision libre, une provision

forcée et une provision colorée.

La provision libre était celle qui dépendait de

la seule volonté du collateur. La forcée était

celle que le collateur ne pouvait refuser. La co-

lorée était celle qui n'avait que la couleur et

l'apparence d'un titre légitime, quoiqu'il y eût

des nullités et des défauts couverts par une

possession paisible de, trois ans, pourvu qu'elle
n'eût point été prise et retenue par force et par
violence.

Voir les mots Bénéfice, Collation, Insinuation, Patronage, Ré-

gale, etc.

PSALTERION, ou PSALTERIUM.

Le premier est grec et le second latin. Ils si-

gnifient l'un et l'autre le Psautier.

Voir les mots Psaumes et Psautier.

Le mot psalterion désigne aussi un instru-

ment de musique dont parle l'Ecriture.

PSAUMES (LIVRE DES)1.

Vingt-unième livre de l'Ecriture sainte. Le

livre des Psaumes est appelé dans l'hébreu

sepher tehillim, livre des hymnes. Dans l'Evangile

on le nomme quelquefois le livre des Psaumes,

et quelquefois simplement le Prophète ou David,

du nom de son principal auteur. Ce livre est

regardé avec justice comme un précis de toute

l'Ecriture. Il contient en raccourci tout ce que

l'on trouve dans les autres livres sacrés. C'était

autrefois une règle presque générale que les ec-

clésiastiques sussent le Psautier par coeur, et

l'Eglise en a fait la principale partie de l'office

de tous les jours.
Les Hébreux partagent ordinairement le Psau-

1. Extrait de la Bibliothèque sacrée.
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tier en cinq livres, et plusieurs Pères admet-

tent cette division, et la croient très ancienne.

Il est certain cependant que, ni les Juifs, ni les

chrétiens, n'ont jamais compté que pour un li-

vre le recueil des Psaumes dans le dénombre-

ment des livres de l'Ecriture.

Le nombre des psaumes canoniques a toujours

été fixé chez les Juifs, comme chez les chrétiens,

à cent cinquante, le cent cinquante-unième, qui

se trouve dans le grec, n'ayant jamais passé

pour canonique; mais la manière de les parta-

ger est différente. Les Juifs, que les protestants

suivent en cela, partagent en deux le psaume 9,

et commencent le 10 au verset 22. Ut quid,

Domine, recessisti longe ? De sorte que le psaume
10 pour nous est le 11 pour eux, et ainsi jus-

qu'au 113. Ils coupent encore le 113, In exitu, etc.,

à ces mots non nobis Domine; de manière que no-

tre psaume. 114 est leur 115. Mais ensuite ils

joignent les psaumes Dilexi quoniam, etc., et cre-

didi propter, etc. En sorte que jusqu'au 146, ils

ne diffèrent plus d'avec nous que d'un nombre ;

ils se rejoignent enfin, en ne faisant qu'un

psaume du 146 et du 147. Il y a aussi quelque

différence entre les anciens exemplaires grecs

et latins, sur la division du premier et du se-

cond psaume ; les uns n'en faisant qu'un des

deux, et les autres les partageant, comme nous

faisons encore aujourd'hui. Dom Calmet assure

qu'au douzième siècle la division des psaumes
était encore indéterminée ; et on peut voir dans

sa préface et dans son commentaire sur ce li-

vre, que souvent on a fait plusieurs psaumes
de ce qui n'en devait faire qu'un dans l'inten-

tion de l'auteur.

La collection du livre des Psaumes est assez

universellement attribuée à Esdras. Il y en

avait cependant déjà un recueil avant la capti-

vité, puisque Ezéchias les fit chanter en réta-

blissant le culte du Seigneur dans le temple.
Entre les pensées diverses des spéculatifs sur

l'arrangement des psaumes, celle de S. Augus-

tin est, que sans rien décider sur ce qu'il n'a pu

découvrir, il lui semble que les trois cinquan-
taines des psaumes ont rapport à la vocation et

à la glorification des saints, parce que le cin-

quantième est de la pénitence; le centième de

la miséricorde, et le cent cinquantième de la

louange de Dieu dans les saints. Mais tout con-

sidéré, il semble qu'on ne peut s'assurer d'au-

cun ordre chronologique ni mystique dans l'ar-

rangement de ce livre. On peut voir encore à

cet égard la préface de Dom Calmet.

L'authenticité et la canonicité du livre des

Psaumes ont toujours été reconnues par les

Juifs et par les chrétiens, quoi qu'en aient pu

dire certains hérétiques. Une seule chose fait

peine, c'est de trouver dans ce livre des espèces

d'imprécations contre les ennemis du prophète.
Mais on se rassure aisément à ce sujet, en regar-
dant avec les Pères ces endroits plutôt comme

des prophéties de ce qui devait arriver aux mé-

chants, s'ils ne se convertissaient, que comme

les désirs de celui qui les proférait.

Quoique le sentiment de ceux qui soutiennent

que tous les psaumes sont de David, soit fondé

sur les citations qui en sont faites en divers au-

tres livres de l'Ecriture, et sur une tradition

assez constante, on ne manque pas de raisons

pour soutenir le contraire, surtout si on re-

garde les titres des psaumes comme inspirés.
Mais pour tenir un juste milieu sur cette der-

nière question de l'inspiration des titres, il faut,
1° parler de ces titres avec beaucoup de respect,

puisqu'il y en a beaucoup d'authentiques ; 2°

reconnaître que ceux qui sont des premiers,
auteurs ou d'Esdras, sont inspirés et canoni-

ques ; 3° que ceux qui y ont été ajoutés par des

auteurs non inspirés, ou qui sont contraires à

l'histoire ou à l'esprit du psaume, ne méritent

aucune considération particulière; 4° enfin, que
le respect des Pères pour ces titres, ne tombe

que sur ceux qui étaient dans le texte original,
et écrits de la main d'Esdras ou des anciens

prophètes 1.

PSAUMES GRADUELS. — On appelle ainsi quinze

psaumes, qui sont le 119 et les suivants, jus-

qu'au 134 inclusivement. Les interprètes croient

qu'ils ont reçu cette dénomination de ce qu'on
les chantait sur les quinze degrés du temple

;

mais on n'est pas d'accord du lieu où étaient ces

degrés. On ne voit même cette circonstance du

lieu où ils se chantaient en aucun endroit de

l'Ecriture. On ne voit pas non plus que ce fût

sur une tribune où les lévites lisaient la loi,
comme quelques-uns l'ont pensé.

Pour ne pas multiplier les conjectures, Dom

Calmet expose son système à cet égard de cette

sorte ; Nous traduisons l'hébreu par Cantique de

la montée on du retour de la captivité de Baby-
lone. L'Écriture emploie ordinairement le verbe

monter, lorsqu'elle parle de ce retour. Dans le

psaume 121, qui est un des graduels, il est dit

que les tribus sont montées à Jérusalem. Enfin, Jéré-

mie, prédisant le retour de la captivité, dit :

alors je les ferai monter et revenir dans leur pays.
Ezéchiel s'exprime de même 2. Ainsi, il est fort

naturel de nommer Cantiques des montées les

psaumes composés à l'occasion de la délivrance

de la captivité de Babylone ; et c'est ce

1. Calmet, Dissertation sur les titres des Psaumes.
2. Ezech. XXXIX, 2.
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qu'on remarque dans les psaumes graduels.

PSAUTIER.

Nom donné :
1° Au livre des Psaumes; 2° aux mêmes Psaumes

divisés en plusieurs parties que l'on chante à

l'office divin.

PSEUDONYMES (LIVRES).

On nomme ainsi les ouvrages des faussaires

qui se déguisent en différentes manières, les
uns en prenant des noms illustres pour donner
du crédit à leurs ouvrages, les autres en se fai-

sant honneur des ouvrages d'autrui.

PUBERTÉ.

On entend communément par la puberté, cet

âge auquel on est réputé capable de se marier,
c'est-à-dire l'âge de 14 ans pour les garçons et
de 12 ans pour les filles. Comme les questions
sur. l'âge des personnes peuvent s'élever fré-

quemment, soit par rapport au mariage, à la

promotion des ordres et autres objets dont il est

parlé dans ce Cours, nous exposerons ici cer-

tains principes généraux que l'on appliquera à

la matière des mots Age, Impuissance, Baptême,
Légitimation, Fiançailles, Novice, Fils de fa-

mille.
On tient que l'enfant mâle est formé à 30 jours

et l'enfant femelle à 42; que le premier est ani-

mé à 40 jours et l'autre à 60. L'accouchement

naturel est depuis le commencement du 9e mois

de la grossesse jusqu'à la fin du 10e; celui qui
arrive plus tôt ou plus tard est causé par des
maladies ou par accident. Des auteurs pensent

que l'enfant qui naît avant le 7e mois commencé

ne vit pas; et celui qui vit étant né avant le 7e

mois depuis le mariage, n'est pas censé conçu
dans le mariage. Zachias estime, après Hippo-
crate et Aristote, que l'enfant qui naît dans le

11e mois, depuis la mort ou l'absence du mari,
est légitime, pourvu qu'il n'y ait que quelques

jours au delà de 10 mois, ce qu'il fixe à 10 jours;
d'autres n'en mettent que 2. L'enfance dure jus-

qu'à 7 ans complets, et l'âge puéril ou de pupil-

larité, depuis 7 ans jusqu'à la puberté, laquelle
est à 12 ans complets pour les filles, et à 14

pour les garçons. La pleine puberté est, à l'é-

gard des femmes, à 14 ans complets, et des hom-

mes à 18. Il y en a encore une plus pleine, ple-
nior pubertas, firma oetas, qui est à 18 ans pour
les femmes et à 20 ans pour les hommes. C'est

le temps auquel on obtient ordinairement des

lettres de bénéfice d'âge et d'émancipation.
La majorité, plenissima pubertas, est à 25 ans

complets, tant pour les femmes que pour les

hommes. Alors commence l'âge viril, qui est

censé parfait à 30 ans, et qui dure jusqu'à 50,

après lesquels arrive la vieillesse, dont la fin est

appelée décrépitude, que quelques-uns croient
devoir se compter depuis 70 ans.

Ce n'est ni de la conception, ni du baptême
que l'âge se compte, mais depuis la naissance 1.
Cette naissance se prouve régulièrement parles

registres des baptêmes. Quand il n'y a point eu
de registre ou qu'il est perdu, l'âge peut être

prouvé par les notes des parents sur le temps

de la naissance de leurs enfants, ou par d'autres

actes qui en font mention, même par témoins ;
la parenté, en ce cas, n'est pas un sujet de re-
proche. On peut encore se servir, dans ces occa-

sions, de l'aspect de la personne et d'autres

semblables indices et conjectures qui peuvent
faire connaître l'âge.

Pour juger si l'âge prescrit doit être accompli

jusqu'au dernier moment, ou s'il suffit que l'an-

née soit commencée, on consulte les termes da

la. loi. Si elle dit que pour obtenir telle grâce il

faut être dans la 25e année, il suffit alors qu'elle
soit commencée; mais si elle porte qu'on ne

l'aura qu'à 25 ans, il faut qu'ils soient complets.
Si la loi n'est pas claire, on se règle sur cette

distinction : 1° l'année commencée est censée fi-

nie quand la faveur de la chose ou de la personne
le demande sans préjudice du tiers; comme s'il'

s'agit de procurer un avantage ou un honneur à

une personne sans qu'une autre personne ni le

publie en souffrent. 2° S'il y a eu du désavan-

tage pour là chose ou pour la personne, que
l'année soit réputée complète, quoiqu'elle ne

soit que commencée ou que le bien public de-

mande qu'elle soit finie; comme s'il s'agit d'o-

bliger un mineur de faire profession religieuse,
de donner un office, un bénéfice, dont les fonc-

tions demandent une grande maturité; alors il

faut que le temps soit complet et entièrement

fini. Et quand il y a en même temps de la fa-

veur et du désavantage, il est toujours plus sûr

d'exiger que le temps soit accompli.

PUBLIC, PUBLICATION.

Une chose peut être publique sans être no-

toire. La publication est l'acte par lequel on

rend une chose publique. Régulièrement, une

loi civile ou ecclésiastique n'oblige qu'après sa

publication. C'est un principe que l'on autorise

du texte même de l'Evangile de S. Jean, chapi-
tre XV, où Notre Seigneur dit que la loi nou-

velle qu'il était venu établir n'aurait point obligé
les Juifs, s'il ne la leur avait prêchée hautement

et il le fit d'une manière très publique : Si non

1. Fagnan in cap. Cum in cunctis, de Elect.
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venissem et locutus fuissem, peccatum non haberent.

En effet, les lois sont des règles de conduite que
les hommes doivent suivre. Ce serait leur tendre

des pièges que de vouloir qu'ils s'y conformassent

sans les leur avoir fait connaître par les voies

légitimes et ordinaires : « Leges instituuntur

cum promulgantur. » (Cap. 3, distinct. 4; Nov. 66.)

Quant à la forme de cette publication, elle n'est

pas déterminée d'une manière générale; l'usage

sert, à cet égard, de règle. La nature de la loi

exige seulement qu'elle soit notifiée, non pas à

tous les membres de la société, cela ne serait

pas praticable, mais à la société même en géné-

ral, et en telle sorte que chacun de ceux qui la

composent puissent en avoir connaissance, soit

par des affiches, soit par la publication d'un hé-

raut, soit de quelque autre manière. L'usage de

France est, par rapport aux lois civiles, qu'elles
soient insérées au Bulletin deslois. Quand, après
cette publication, un particulier tombe dans la

contravention de la loi publique, par pure igno-

rance, il peut être excusé devant Dieu pour le

péché, mais il n'essuie pas moins la peine tem-

porelle prononcée par la loi qu'il a violée. C'est

le cas de la règle : Ignorantia juris non excusat.

(De Reg. jur. in 6°.)
A l'égard des lois ecclésiastiques, la publica-

tion en est également nécessaire ; on distingue
les décrets qui regardent la foi d'avec ceux qui
n'ont pour objet que la discipline. Les premiers

sont d'un concile oecuménique ou du Pape. Dans ce

cas, il suffit que les fidèles en aient connaissance

pour qu'ils se trouvent obligés d'y souscrire,

parce que cette décision, émanée d'une autorité

infaillible, ne fait que déclarer ce qui est de foi :
non introducit jus novum, sed ipsum declarat. C'est
ainsi que le concile de Trente est reçu en

France, quoiqu'il n'y ait jamais été publié gé-
néralement.

A l'égard des bulles dogmatiques du Pape,
elles obligent universellement dès qu'elles ont
été publiées à Rome, quoiqu'elles ne l'aient point
été ailleurs.

Lorsque les lois ecclésiastiques ont pour objet
des choses qui regardent les simples fidèles, il

est d'usage de les publier aux prônes des mes-
ses paroissiales sur le mandement des évêques.
On les affiche aussi ordinairement aux portes
des églises. On les publie encore dans les syno-
des diocésains, et l'on se contente même quel-
quefois de cette publication quand les lois ne
concernent que les ministres de l'Eglise.

Suivant les saints décrets, on ne doit publier
au prône des messes paroissiales, pendant le
service divin, aucunes choses profanes.

PUISSANCE.

On distingue deux sortes de puissance, la puis-
sance temporelle et la puissance spirituelle 1.

§ I. Puissance temporelle, concorde des deux

puissances, leur indépendance.

Nous avons traité de ce sujet sous les mots

Indépendance, Législation, Pouvoir civil, Pou-

voir ecclésiastique, etc. Ici nous répéterons seu-
lement que la distinction et l'indépendance ré-

ciproque des deux puissances spirituelle et tem-
porelle sont de droit divin; en sorte que, comme
les princes et les magistrats doivent rendre

hommage à l'autorité de l'Eglise, en tout ce qui
lui appartient, de même les prélats et tous les

autres ecclésiastiques sont soumis à la puissance
temporelle, dans tout ce qui est de son ressorti
tandis qu'ils doivent se réunir et agir de con-
cert, lorsqu'il s'agit du bien de l'une ou de l'au-
tre,

De nos jours, des hommes audacieux et re-
muants ont voulu rompre par tous les efforts

imaginables l'union légitime et naturelle des
deux puissances. Biais Grégoire XVI, dans son

encyclique du 15 août 18322, a réprouvé ces

tentatives par les paroles suivantes ; « Nous
n'aurions rien à présager d'heureux pour la

religion et pour les gouvernements en suivant,
les voeux de ceux qui veulent que l'Eglise soit

séparée de l'Etat, et que la concorde mutuelle
de l'empire avec le sacerdoce soit rompue. Car
il est certain que cette concorde, qui fut toujours
si favorable et si salutaire aux intérêts de la

religion et à ceux de l'autorité civile, est redou-
tée par les partisans d'une liberté effrénée. »

C'est ce qui faisait dire à Yves de Chartres 3,
que, quand le sacerdoce et l'empire sont d'ac-

cord, le monde est bien gouverné, et que l'E-

glise est florissante et porte des fruits de salut.
Mais que, lorsque la désunion est entre eux,
non seulement les petites choses ne prospèrent

point, mais celles d'une haute importance lan-

guissent et périssent misérablement: « Cum re-

gnum et sacerdotium inter se conveniunt, bene

regitur mundus, floret et fructificat Ecclesia.
Cum vero inter se discordant, non solum parvae
res non crescunt, sed etiam magnae res misera-
biliter dilabuntur. »

Aussi tout ce qui peut contribuer à la concorde
si désirable entre les deux puissances et à con-
solider et affermir entre elles la paix, tels que

Voir le mot Affaires profanes.

1. Le mot Pouvoir et Puissance sont synonymes.
Tout ce que nous avons dit au mot Pouvoir peut se
placer ici.

2. Voyez cette encyclique sous le mot Liberté.
3. Epistola 239.
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sont les concordats, est assurement une chose
très utile et très salutaire.

Cependant, remarque un de nos savants pré-
lats 1: « il semble au premier abord qu'une
alliance entre l'Eglise et l'Etat devrait se for-
muler en deux mots : tout le spirituel à l'une
et tout le matériel à l'autre. Sans doute on de-
vrait se borner à cette simple formule, si ce

partage pouvait être de la sorte exclusif et ri-

goureux, au point qu'il n'y eût rien que du ma-

tériel dans l'Etat et rien que du spirituel, c'est-

à-dire de l'invisible, dans l'Eglise. Mais il est

évident que cette division absolue est une pure
abstraction tout à fait impossible dans la prati-

que. La réunion des citoyens forme l'Etat, la

réunion des chrétiens catholiques forme l'E-

glise; mais les citoyens ont une âme et les

chrétiens un corps. La société civile serait un

chaos si elle ne s'appuyait pas sur le moral de

l'homme; la société religieuse serait une chi-

mère impalpable si elle n'avait pas une organi-
sation sensible et ne se révélait pas par des formes

extérieures. C'est pour cela et sur cela que, sans

se confondre, ces deux sociétés convinrent de se

prêter une mutuelle assistance. L'Etat dit à

l'Eglise: J'ai besoin de votre puissance morale,
car vous savez mieux que moi agir sur les

consciences, et la conscience c'est tout l'homme.

L'Eglise a dit à l'Etat: Votre puissance maté-

rielle me sera utile, car il est bon que je sois

en paix dans mon exercice extérieur, et vous

seul maintenant avez la force armée pour me

défendre au besoin. Alors on prit de part et

d'autre des arrangements, on s'échangea réci-

proquement quelques droits, etc. »

C'est de cet échange réciproque que viennent

les concordats, qui ne sont autre chose qu'une
convention passée entre les deux puissances, et

qui obligent tellement la puissance civile, dit

le dernier concile d'Aix, qu'il n'est pas permis,
sous prétexte de quelque changement dans la

forme du gouvernement politique, de rien faire

qui y soit contraire, ni de l'interpréter et le

modifier d'une manière quelconque, sans l'as-
sentiment ou l'approbation de l'Eglise.

C'est l'ordre de Dieu même que les deux puis-
sances soient unies pour leur avantage récipro-

que et pour le bonheur de la société en général :

rien par conséquent de plus utile et de plus
convenable : « Nec dulcius, nec amicabilius; sed
nec arctius omnino regnum, sacerdotiumque

conjungi seu complantari in invicem potuerant,

quam ut in persona Domini ambo haec pariter
convenirent, ut pote, qui factus est nobis ex

utraque tribu secundum carnem summus et sa-

cerdos et rex. Non solum autem, sed et commis-

cuit ea nihilominus ac confederavit in suo cor-

pore, quod est populus christianus, ipse caput
illius : ita ut hoc genus hominum apostolica
voce genus electum, regale sacerdotium appel-
letur. In alia quoque Scriptura quotquot sunt

praedestinati ad vitam nonne omnes reges et sa-

cerdotes nominantur? Ergo quae Deus conjunxit,
homo non separet. Magis autem quod divina

sanxit auctoritas, humana studeat adimplere vo-
luntas : et jungant se animis, qui juncti sunt

institutis. Invicem se foveant, invicem defen-

dant, invicem onera sua portent. Ait Sapiens :

Frater adjuvans fratrem, ambo consolabuntur.
Quod si alterutrum se (quod absit) corroserint
et momorderint, nonne ambo desolabuntur?

Non veniat anima mea in consilium eorum qui
dicunt, vel imperio pacem et libertatem eccle-

siarum, vel ecclesiis prosperitatem et exaltatio-
nem imperii nocituram ; non enim utriusque
institutor Deus in destructionem ea connexuit,
sed in aedificationem 1. »

Mais pour que les deux puissances soient

toujours unies, il ne faut pas que l'une empiète
sur les droits de l'autre. Nous devons le dire à
la louange de l'Eglise de France, elle sut cons-

tamment opposer une glorieuse résistance à

toutes les entreprises tentées par la puissance
séculière contre l'autorité du ministère sacré ;
et les évêques français, dans les temps mo-

dernes, jusqu'à la révolution qui renversa tout,
et ceux de nos jours, n'ont pas cessé de mar-

cher sur les traces de leurs prédécesseurs. Avec

quelle noble liberté ces illustres prélats de no-

tre France osaient, sous le monarque le plus
absolu, marquer aux rois les limites de leur au-

torité! Qu'on se représente Fénelon dans la

chaire chrétienne, adressant au prince qu'il ve-

nait de sacrer ces paroles remplies d'une ins-

truction si sage : « Il est vrai que le prince pieux
et zélé est nommé l'évêque du dehors et le pro-
tecteur des canons... Mais l'évêque du dehors
ne doit jamais entreprendre sur les fonctions de
celui du dedans ; il se tient, le glaive à la main,
à la porte du sanctuaire; mais il prend garde
de n'y entrer pas. Il protège les décisions, mais
il n'en fait aucune.;. Sa protection ne serait

pas un secours, elle serait un joug déguisé, s'il

voulait déterminer l'Eglise, au lieu de se laisser

déterminer par elle 2, »

Ce sujet est traité plus amplement au mot Pouvoir

civil et ecclésiastique.

1. Mgr Parisis, Liberté de l'Eglise, premier examen,
p. 18.

1. S, Bernard, Epistola ad Conrad regem..
2. Discours au sacre de l'électeur de Cologne, en

1707.
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§ II. Soumission aux puissances temporelles.

L'Eglise a prêché dans tous les temps, con-

trairement à l'enseignement pervers des révo-

lutionnaires, la soumission aux puissances tem-

porelles, quelles qu'elles soient, car S. Paul,ins-

piré par l'Esprit saint, a dit que «toute âme devait

être soumise aux puissances, car il n'y a point
de puissance qui ne vienne de Dieu, et celles

qui sont, c'est Dieu qui les a établies ; quicon-

que leur résiste, résiste à l'ordre de Dieu. »

(Rom., XIII, 1 et 2.)

Grégoire XVI, dans sa lettre encyclique du

14 août 1832 1, après avoir rapporté les paroles
de l'Apôtre que nous venons de citer, et S. S.

Léon XIII, dans son encyclique Diuturnum rap-

portée au mot Pouvoir politique, donnent comme

exemple de fa soumission due à la puissance

temporelle, la conduite des premiers chrétiens

qui, pendant trois siècles de persécutions, ne se

révoltèrent jamais, et aimèrent mieux mourir

que de résister par la violence. « Les soldats

chrétiens, dit S. Augustin, servaient un empe-
reur infidèle; niais s'il était question de la

cause de Jésus-Christ, ils ne reconnaissaient que
celui qui est dans les cieux. Ils distinguaient
le maître éternel du maître temporel, et cepen-
dant ils étaient soumis pour le maître éternel

au maître temporel. » C'est ce qu'avait devant

les yeux l'invincible martyr Maurice, chef de

la légion thébaine, lorsque, comme le rapporte
S. Eucher, il répondit à l'empereur: «Nous

sommes vos soldats ; mais cependant serviteurs

de Dieu, nous l'adorons librement... Et main-
tenant même le danger où nous sommes de

perdre la vie ne nous pousse pas à la révolte;
nous avons des armes, et nous ne résistons pas,
parce que nous aimons mieux mourir que de
tuer. » Cette fidélité des anciens chrétiens en-
vers les princes brille avec bien plus d'éclat, si
l'on remarque avec Tertullien, qu'alors les
chrétiens « ne manquaient ni par le nombre, ni

par la force, s'ils avaient voulu se montrer en-
nemis déclarés. »

« Nous ne sommes que d'hier, dit-il, et nous

remplissons tout, vos villes, vos îles, vos forts,
vos municipes, vos assemblées, vos camps, vos

tribus, vos décuries, le palais, le sénat, le forum...
Combien n'aurions-nous pas été disposés et

prompts à faire la guerre, quoique avec des
forces inégales, nous qui nous laissons égorger
si volontiers, si notre religion ne nous obligeait
plutôt à mourir qu'à tuer... »

« Ces beaux exemples de soumission inviola-
ble aux princes, qui étaient une suite néces-

saire des saints préceptes de la religion chré-

tienne, condamnent la détestable insolence et
la méchanceté de ceux qui, tout enflammés de

l'ardeur immodérée d'une liberté audacieuse,

s'appliquent de toutes leurs forces' à ébranler
et renverser tous les droits des puissances,
tandis qu'au fond ils n'apportent aux peuples
que la servitude sous le masque de la liberté.

C'est là que tendaient les coupables rêveries et

les desseins des Vaudois, des Béguards, des Wi-
cléfites et des autres enfants de Bélial, qui fu-
rent l'opprobre du genre humain, et qui furent

pour cela si souvent et si justement frappés
d'anathème par. le Siège Apostolique. »

On peut aussi consulter sur cette question, sur-
tout pour les gouvernements de fait, la consti-
tution Sollicitudo Ecclesiarum, du 5 août 1831, que
nous avons rapportée sous le mot Affaires poli-
tiques. Mais voici sur cette question un docu-
ment tout spécial qui doit naturellement trou-
ver ici sa place. On y verra que l'insurrection
n'est jamais permise, même contre les princes

illégitimes et usurpateurs. Quoiqu'il ne soit
adressé qu'aux évêques de Pologne, il regarde
tous les peuples, parce qu'il rappelle les prin-
cipes catholiques sur la soumission que l'on doit
aux puissances temporelles, et qu'il révèle la doc-

trine qui doit servir de flambeau à toutes les nations.

BREF de Grégoire XVI aux évêques de Pologne sur la
soumission due aux puissances temporelles.

« A Nos vénérables frères, salut et bénédiction

apostolique.
» Nous avons été informé des maux affreux que ce

royaume florissant a éprouvés dans le cours de l'an-
née dernière, et Nous avons en même temps appris que
la seule cause de ces maux devait être attribuée à la

perversité et à la ruse des malveillants, qui, dans des

temps malheureux, se sont soulevés, sous le pré-
texte de la religion, contre le pouvoir légitime 1 du

souverain, et, en brisant tous les liens de la soumis-
sion légale, ont plongé leur patrie dans un abîme de
misères. Prosterné devant le Très- Haut, Nous,
son indigne vicaire sur la terre, avons versé des
torrents de larmes sur les malheurs qui ont ac-
cablé une partie du troupeau que la Providence di-
vine a confié à nos soins faibles, mais sincères. Dans
l'humilité de notre coeur, Nous avons cherché, par
nos prières, à apaiser le courroux du père miséricor-
dieux, et Nous l'avons supplié de nous envoyer de la
consolation, en tranquillisant votre pays, en proie à

1. Voyez cette encyclique sous le mot Liberté.

1. Il est bien à remarquer que le Souverain Pon-
tife appelle ici le pouvoir de l'empereur de Russie,
prince schismatique, sur la catholique Pologne, un
pouvoir légitime et bienfaisant, établi par Dieu, comme
il le répète quelques lignes plus bas, bien que la ré-
volte contre ce monarque ait. eu pour but, ou du
moins pour prétexte, la défense de la religion catho-
lique.
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une horrible guerre civile, pour s'être soulevé contre

le pouvoir bienfaisant et légitime établi par lui. A

cette époque, vénérables frères, Nous vous avons

adressé un bref, pour vous taire connaître combien

votre malheur affligeait notre coeur ; Nous voulions

par là vous consoler et vous fortifier dans ce zèle

infatigable avec lequel vous défendez la vraie reli-

gion. Ayant appris que les circonstances pénibles et

déchirantes où vous vous êtes trouvés vous ont em-

pêchés de recevoir cet écrit, Nous vous en adressons

un nouveau.
» Aujourd'hui que la paix et le calme sont rétablis

parmi vous, il a pour but d'éloigner de vos ouailles

les nouvelles infortunes qui pourraient encore venir

les accabler ; votre premier devoir est de veiller à ce

que des hommes faux, hypocrites, et propagateurs
défausses doctrines, ne sèment parmi vos subordon-

nés des écrits erronés et incendiaires. Ces hommes,

sous prétexte qu'ils travaillent pour le bien public,
abusent, dans de mauvaises intentions, de la simpli-
cité de ceux qui leur servent d'instruments aveugles

pour troubler le repos du royaume. Il est de Notre

devoir, dans l'intérêt et pour l'instruction des vrais

chrétiens, de faire connaître la perfidie et la mé-

chanceté de ces faux prophètes.. Il est de Notre devoir

de mettre en parallèle leurs détestables doctrines

avec les paroles immuables de l'Ecriture sainte,

et les impérissables monuments de la foi chrétienne.

» Ces sources pures et uniques de la croyance ca-

tholique nous révèlent la doctrine qui doit servir de

flambeau à tous les peuples ; elles nous apprennent

que la soumission des nations au pouvoir émané de

Dieu est une maxime indestructible à laquelle per-
sonne n'a le droit de se soustraire, que dans le cas

où ce pouvoir violerait le droit divin ou ecclésiasti-

que : « Chacun, dit l'Apôtre, doit être soumis à la

puissance dominative, car aucune puissance ne vient

que de Dieu ; et les pouvoirs existants sont l'ouvrage
de Dieu seul. Celui donc qui résiste au pouvoir, ré-

siste à Dieu lui-même. On doit donc se soumettre,

non par colère mais par conviction. » (Epitre aux Ro-

mains.) L'apôtre saint Pierre dit également : Obéissez

à tout pouvoir temporel au nom de Dieu ; à César,

comme au maître suprême, et au prince, comme à l'en-

voyé de César. Car telle est la volonté suprême à l'é-

gard des justes qui doivent, par leur exemple, met-

tre un frein à l'imprudence des insensés. (1 Epître de

saint Pierre, chap. 2.)
» Les chrétiens de l'Eglise primitive restaient fidè-

les à ces principes jusqu'au tombeau, ils ont, jusqu'au
milieu des tortures, obéi aux ordres des empereurs

romains, et acquis par leur soumission la palme du

martyre. Ainsi que Jésus, ils ne reconnaissaient d'au-

tre pouvoir que celui qui venait du ciel ; ils savaient

faire la différence entre le maître suprême et celui

qui n'était que temporel ; et ils courbaient leurs fronts

sons le joug des souverains de la terre, pour rendre

hommage au souverain du ciel. Les saints Pères ont

constamment suivi cette doctrine, ainsi que vous le

savez, chers et respectables frères ; elle est encore la

règle de conduite, et c'est par elle que leurs légions
ne se souillèrent jamais du crime de trahison.

si fréquent alors parmi les troupes païennes.
» Ecoutons ce que dit Tertullien : « On nous calom-

nie auprès de l'empereur, quoique les chrétiens

n'aient jamais été partisans d'Albin, de Niger ou de
Cassius. Les perfides ne se sont montrés que dans les

rangs de ceux qui la veille juraient devant les idoles

et venaient immoler leurs victimes en signe de dé-

vouement à l'empereur, ceux précisément qui blâ-

maient le plus les chrétiens, et émettaient les projets
les plus hostiles contre les empereurs. Le chrétien ne

peut jamais être un ennemi. Non seulement nous ne

sommes pas les ennemis de César ; nous savons

aussi qu'il a été investi de son autorité par Dieu, et

que notre devoir est de l'aimer, de le respecter et de

l'accompagner de tous nos voeux de bonheur. » Si

Nous vous rappelons toutes ces circonstances,

vénérables frères, ce n'est pas que Nous craignions

que vous les ignoriez ; ce n'est pas non plus que
Nous doutions de votre zèle pour bien faire com-

prendre aux peuples, et pour propager cette incon-

testable vérité, que les sujets doivent rester soumis

à leur souverain.

» Nous désirons seulement que ce bref vous

prouve toute la confiance que Nous avons mise en

vous, et combien Nous souhaitons avec ardeur que
tous les ecclésiastiques de ce royaume se distinguent
tellement par la pureté de leur doctrine et leur con-

duite exemplaire, qu'ils ne puissent encourir le blâme

de qui que ce soit. Nous espérons de la sorte que
vous mettrez tout en oeuvre pour rétablir partout
le bon ordre. Votre tout-puissant empereur daignera
vous accorder sa haute faveur, et ne Nous refusera

pas non plus les moyens de faire raffermir la religion

catholique dans le royaume de Pologne, comme il

n'a pas manqué de s'y engager solennellement à

toutes les époques. Tous les honnêtes gens s'empres-

seront d'approuver vos efforts, et vos ennemis se-

ront réduits au silence par l'impossibilité où ils se

trouveront de pouvoir vous blâmer.

» Dans cette attente, et les mains élevées vers le

ciel, Nous prions le Dieu tout-puissant de vous en-

richir de jour en jour davantage des trésors de sa

grâce ; et comme Nous vous portons constamment

dans notre coeur, Nous serons heureux si vous sui-

vez toutes nos indications dans un respect d'amour

et d'affection pour notre personne.
» Que la vraie et unique doctrine sorte de votre

bouche, et pas une de vos paroles ne sera accessible

au blâme. Conservez précieusement ce gage sacré

qui vous a été confié, et ne cessez de travailler avec

ferveur à l'oeuvre de la croyance évangélique. Enfin,

priez sans cesse Dieu pour Nous, et Nous partage-

rons du fond de notre coeur tous les soins que vous

prendrez pour répandre les bénédictions apostoli-

ques que Nous vous envoyons, sur les peuples sou-

mis à votre domination pontificale.
« Donné à Rome, près l'église Saint-Pierre, le

.... juillet de l'an de Jésus-Christ 1832, et de notre

règne le deuxième. »

§ III. Puissance spirituelle.

Il y a dans l'Eglise deux sortes de puissance
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spirituelle, l'une qui vient du sacrement de l'or-

dre, et qui dépend du caractère que reçoivent les

prêtres en leur ordination ; l'autre qu'on ap-

pelle de juridiction, et qui dépend uniquement

de la charge et de l'autorité qu'on a reçues de

l'Eglise; c'est ce qu'on appelle le pouvoir d'or-

dre et le pouvoir de juridiction. Un prêtre, par

la puissance d'ordre, peut dire la messe et a

le droit radical d'absoudre des péchés, mais il ne

peut ni licitement, ni validement, si ce n'est en

cas de mort, donner l'absolution, sans la puis-

sance de juridiction. Voir les mots Ordre et

Juridiction,

PURGATION.

On appelle ainsi une manière de justification
introduite par le droit canon pour se justifier

d'un crime dont on est soupçonné coupable.
« Est autem purgatio, demonstratio innocentiae

super objecto crimine1. »

La purgation a lieu quand un homme que l'on

ne peut convaincre ni par témoins, ni par sa

propre confession, a. néanmoins contre lui le

bruit infamant de la renommée. On en distin-

gué de deux sortes, la purgation vulgaire et la

purgation canonique. La première est ainsi ap-

pelée, parce qu'elle a été inventée ou suivie

par le vulgaire. Elle se faisait par l'eau froide,

le fer chaud, le jugement de la croix, le duel,
et autres manières. Le nouveau droit a ré-

prouvé cette sorte de purgation, parce qu'elle
tente Dieu : « Quae cum Deus in ea tentari vi-

deatur, merito jussa est sacris canonibus

exulare. » (C. 1, de Purg. can. ; Concil. Trident.,

sess. XXV, cap. 19, de Reform.) Il est beaucoup

parlé de ces anciennes formes de justification
dans l'histoire.

La purgation canonique est celle que les ca-

nons autorisent; elle se fait par le serment du

diffamé qui se dit innocent, et par celui d'un

certain nombre de témoins irréprochables et non

suspects, qui jugent aussi en leur conscience le

croire et tenir pour tel. (Tot. tit. de Purg. can.,
tot. caus. 2. quaest. 4.)

On tient pour règles en cette matière : 1° que
Celui qui succombe dans une purgation canoni-

que est réputé pour convaincu, et peut être puni

comme tel, si l'équité ne demande en sa faveur

un jugement moins sévère ; 2° on n'admet au-

cune sorte de purgation dans le cas de noto-

riété. (C. Inter, de Purg. can. ; c. Cum dilectus,
eod.

PURGATOIRE 1.

Le purgatoire est un lieu de douleur où les

âmes des justes qui n'ont point pleinement
satisfait à la justice divine en ce monde pour
leurs péchés, souffrent là peine qui est due à

ces péchés, jusqu'à ce qu'entièrement purifiées,
elles passent à la société des bienheureux dans

le ciel.

Telle est l'idée que l'Eglise nous donne du

purgatoire, lorsqu'elle prie le Seigneur de déli-

vrer les âmes des fidèles défunts des peines de

l'enfer ou des lieux souterrains et du lac pro-
fond.

§ I. De la nature et de l'existence du purgatoire.

C'est un point de foi décidé par le concile de

Trente (Sess. VI et XXV), qu'il y a un purgatoire
où les justes morts en état de grâce, mais non

assez purs pour aller aussitôt jouir de la pré-
sence de Dieu dans la céleste patrie, achèvent

de se purifier. Et ce point de foi est appuyé :

1° Sur le douzième chapitre du second livre

des Machabées, où il est dit que Judas Macha-

bée recueillit une somme d'argent qu'il envoya
à Jérusalem, afin qu'on y offrît des sacrifices

pour ceux qui étaient morts dans le combat.

Parce que c'est une sainte et salutaire pensée de

prier pour les morts : sancta et salubris est cogi-
tatio pro defunctis exorare, ut a peccatis solvantur.

Les hérétiques diront tant qu'ils voudront,

que les livres des Machabées ne sont point ca-

noniques, et que, supposé qu'ils le soient, ils

prouveront plus que ne veulent les catholiques;

savoir, que les prières des vivants profitent à

ceux mêmes qui sont morts dans le péché mor-

tel. On répond à la première difficulté, qu'on
ne peut douter maintenant de la canonicité des

livres des Machabées, depuis qu'elle a été re-

connue par le concile de Rome, tenu sous le

pape Gélase, par le troisième concile de Car-

tilage, et par celui de Trente. (Sess. IV.) On ré-

pond à la seconde difficulté que le péché de ceux

qui étaient morts dans le combat, pouvait n'ê-

tre que véniel en plusieurs d'eux, et que sup-

posé qu'il fût mortel en tous, ils pouvaient l'a-

voir détesté à l'article de la mort.

2° Jésus Christ déclare (Matth. XII, 32) qu'il

y a des péchés qui ne seront remis ni en ce

monde ni en l'autre; d'où les Pères ont conclu

avec raison, qu'il y à un purgatoire en l'autre

monde, où les peines des péchés non expiés en

celui-ci, peuvent être remises 2.1. Lancelot, Inst., lib. IV, tit. 2.
1. Extrait de la Bibliothèque sacrée.
2. S. Aug. Dialog., lib. IV, cap. 39. — S. Bern. In

Cant. Serm. 66, n. 9, 11, etc.
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3° Toute l'antiquité chrétienne a toujours cru

au purgatoire, puisqu'elle a toujours offert des

prières, des aumônes et des sacrifices pour les

fidèles morts dans la communion de l'Eglise,
avec une foi certaine qu'ils peuvent être aidés

par ces moyens. C'est ce qu'on peut voir dans

Clément d'Alexandrie, Stromat., lib. VII ; dans

Tertuilien, de monog., c. x; dans S. Cyprien,

epist. 66, alias 17 ; dans S. Basile, in Psalm. VII;
dans S. Epiphane, haeres. 75 ; dans Lactance, Ins-

tit., lib. VII, c. 21 ; dans S, Cyrille de Jérusalem,
Cateches. V, mystag., n° 9; dans S. Chrysostôme,
hom. 41, in I Cor.,, n° 4: dans S. Aug. Confess.
lib. 9 et de cura pro mortuis, c. 1 et 4; dans tou-

tes les liturgies, soit grecques, soit latines, qui
renferment des prières pour les morts; dans un

grand nombre de conciles, tels que le troisième

et le quatrième de Carthage, le quatrième de

Latran, etc.

4° Les Juifs avaient la même croyance que
les chrétiens, et l'ont encore aujourd'hui, tou-

chant le purgatoire, comme il est aisé de s'en

convaincre par leurs livres liturgiques, et en

particulier par la Bibliothèque rabbinique de

Bartolocci, t. Il, p. 149, et par la Synagogue de

Buxtorf, où l'on voit que c'est une loi parmi les

Juifs, qu'un enfant récite une certaine prière
nommée kadis, pendant un an, pour l'âme de

son père, afin de la tirer du purgatoire.

5° Il est certain qu'après que le péché mortel a

été remis quant à la coulpe et à la peine éternelle,
il reste à payer la peine temporelle due à ce

péché, laquelle n'étant point payée en cette vie,

soit par la négligence, soit par la mort du pé-
nitent, il faut qu'il la paye en l'autre vie dans

le purgatoire destiné pour cela. Il n'est pas
moins certain qu'il y a des péchés véniels, que
ces péchés véniels méritent une peine, puisqu'on
en rendra compte au jugement de Dieu, que ces

péchés véniels souillent l'âme et par conséquent

qu'il faut qu'il y ait un lieu pour les expier
dans l'autre vie, lorsqu'ils ne l'auront pas été

dans celle-ci, comme il n'arriye que trop sou-

vent; attendu que rien de souillé ne peut entrer

dans le royaume des cieux, et qu'on n'y entrera

qu'après avoir payé jusqu'à la dernière obole,

tout ce qui est dû à la justice divine.

La vérité du purgatoire est donc également
fondée sur l'Ecriture, les Pères, les conciles, les

liturgies, et l'usage constant des deux Eglises;
c'est la foi du monde entier. Juifs, chrétiens,

musulmans, païens, tous l'admettent, ou parce

qu'ils la tiennent de la lumière naturelle, ou au

moins parce qu'ils l'ont puisée dans le canal

d'une tradition qui remonte jusqu'au berceau

du monde. « Ergo exercentur poenis veterum-

que malprum supplicia expendunt, alii pandun-
tur inanes ad ventos aliis sub gurgite vasto in-

festum eluitur scelus, aut exuritur igne. »(Virg.

AEneid. I, 6. Platon, Dial. in Phedr., p. 113.)
PREMIÈRE OBJECTION. — L'Ecriture ne fait men-

tion que de deux ordres ou classes de person-

nes, dont les unes vont au ciel, et les autres en

enfer, aussitôt après leur mort. (Matt, XXV, 30.

Joan. v, 24, etc.) Elle ne reconnaît donc point
de purgatoire.

RÉPONSE. — L'Ecriture parle en ces endroits

du jugement général, après lequel il n'y aura

en effet que deux ordres d'hommes, celui des

bienheureux, et celui des réprouvés; mais quand
il serait question du jugement particulier qui
suit immédiatement la mort, on pourrait dire

qu'après ce jugement-là même, il n'y a que deux
ordres d'hommes, celui des méchants, et celui'

des justes où parfaits, qui vont jouir aussitôt de.
la vision béatifique, ou imparfaits, qui sont sûrs
d'en jouir un jour, et qui en jouissent déjà en'

quelque sorte par l'espérance et par la certitude

qu'ils ont que Dieu les aime, et qu'il les rendra
éternellement heureux après qu'il les aura suffi-
samment purifiés pour qu'ils soient dignes de ce

bonheur.

DEUXIÈME OBJECTION. — Il n'y a point de mérite
en purgatoire; il n'y a donc point non plus de'

satisfaction.

RÉPONSE. — Deux choses sont nécessaires pour
le mérite ou le démérite, selon le sentiment
commun des Pères et des théologiens, la liberté

et l'état du voyageur sur la terre; et aucune de

ces deux choses n'est nécessaire pour la satis-
faction. Les âmes du purgatoire ne peuvent donc

mériter, parce qu'elles ne sont ni libres ni dans
l'état de voyageur sur la terre; mais elles peuvent
satisfaire sans mériter, parce qu'il suffit pour
cela qu'elles payent ce dont elles sont encore

redevables à Dieu selon les lois de sa justice. Il

n'en est pas ainsi des réprouvés, dont le mal-
heureux sort est immuablement fixé pour toute

l'éternité, et qui souffrent en désespérés, souve-

rainement haïs dé Dieu, qu'ils haïssent à leur

tour d'une haine implacable et consommée. Que
si l'on aime mieux appeler les souffrances des

âmes du purgatoire, des satispassions plutôt

que des satisfactions, on ne s'y opposera point,
pourvu que l'on convienne qu'après avoir assez

souffert, elles seront délivrées de leurs souffran-

ces.

TROISIEME OBJECTION. — Toute peine suppose
nécessairement la coulpe, et est toujours remise

avec elle : la coulpe d'ailleurs ne peut se remet-
ire sans pénitence, laquelle n'a point lieu dans1. Stromat. l. VII.
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le terme, tel qu'on suppose le purgatoire, qui

par conséquent n'admet ni coulpe ni peine à

remettre.

RÉPONSE. — Toute peine suppose la coulpe ou

présente ou passée; mais toute peine n'est pas

toujours remise avec la coulpe; la justice hu-

maine elle-même, en faisant grâce de la vie à un

criminel qui a mérité la mort, lui impose sou-

vent d'autres peines, telles que l'exil ou la pri-

son. Et quant au purgatoire, ce n'est pas. un

terme assez complet pour qu'on n'y puisse rece-

voir le pardon de la coulpe du péché véniel par

la bonne volonté de Dieu à l'égard des âmes qui

l'aiment souverainement, et qui ont une douleur

souveraine de l'avoir offensé.

QUATRIÈME OBJECTION. — Les Grecs et les Latins

ne s'accordent point sur l'article du purgatoire,
comme il paraît par les disputes qu'ils eurent

ensemble à ce sujet dans le concile de Florence.

RÉPONSE. — Les disputes des Grecs et des La-

tins touchant le purgatoire, ne roulent que sur

des points qui n'intéressent en aucune sorte son

existence et sa validité. Ils disputent, par exem-

ple, si le purgatoire doit être placé dans un lieu

différent de l'enfer, s'il y a dans l'un et l'autre

de ces gouffres un feu réel, etc. Mais les Grecs

et les Latins reconnaissent un lieu où les âmes

souffrent pour leurs péchés, et d'où elles peuvent
être retirées par les prières des fidèles. C'est ce

que la foi nous enseigne touchant le purgatoire,
et ce que l'on peut voir dans toutes les liturgies

orientales.

§ II. Des circonstances du purgatoire.

Nous entendons par les circonstances du pur-

gatoire les personnes pour lesquelles il est des-

tiné, le mérite ou le démérite de ces personnes
dans le purgatoire, l'assurance qu'elles y ont

de leur bonheur futur, les peines qu'elles y en-

durent, et la durée de ces peines. Voici ce qu'il

y a de plus certain sur tout cela.

1° Le purgatoire n'est ni pour les justes par-

faits, auxquels il ne reste rien à expier en mou-

rant, ni pour ceux qui meurent en état de péché

mortel, mais pour les justes imparfaits, qui,

quoique morts en état de grâce, sont cependant
encore redevables de quelque peine à la justice
divine. Ainsi l'a pensé l'Eglise assemblée dans

le concile de Florence, qui a décidé dans sa der-

nière session qu'il y a des âmes qui sont plon-

gées dans l'enfer, aussitôt après leur mort; d'au-

tres qui descendent dans le purgatoire; d'autres

enfin qui s'envolent tout droit dans le ciel; et si

quelques Pères ont dit que les justes même les

plus parfaits, si l'on en excepte Jésus-Christ,

passeront tous par le feu du purgatoire, on peut

les entendre en ce sens, que les justes parfaits

passeront à la vérité, par le feu du purgatoire,
mais qu'ils ne souffriront point en y passant,
selon une opinion assez répandue dans le qua-
trième siècle. « Tum quorum peccata vel pon-
dère vel numéro prsevaluerint, perstringentur

igni atque amburentur; quos autem plena jus-
titia et maturitas virtutis incoxerit, ignem illum

non sentient. Habent enim in se aliquid Dei,

quod vim flammae respuat ac repellat. » (Lac-

tance, lib.7, instit., cap. 21.) « Si iis qperibus cives

Sanctorum fieri mereamur, non ardebit opus

nostrum; -et ignis'ille sapiens transeuntes nos

per examen suum non severo ardore ambiet

puniendos : sed ut commendatos suscipiens,
blando lambet attractu, ut possimus.dicere :

transivimus per ignem et aquam, et eduxisti

nos in refrigerium. » (S. Paulin, ep. 28, alias 9,

ad Severum.)
2° Les âmes du purgatoire ne méritent ni ne

déméritent, parce qu'elles sont arrivées à cette

nuit dans laquelle personne ne peut opérer,
« venit nox quando in qua nemo potest operari»,
dit S. Jean, ch. 9; à ce terme où il n'y a plus ni

accroissement ni décroissement de grâce et de

récompense : elles peuvent cependant demander

et impétrer pour elles et pour les autres.

3° Les âmes du purgatoire sont assurées de

leur salut et de leur bonheur futur. Léon X l'a

défini contre Luther. Eh! comment ces âmes

pourraient-elles douter de leur salut? elles ont

été jugées en sortant de leurs corps; elles con-

naissent la sentence du juge; elles ne peuvent

plus démériter; elles savent d'ailleurs qu'elles
aiment Dieu comme elles en sont aimées, et

souffrent en paix les feux purifiants qui leur

préparent l'entrée de son royaume : autant de

preuves qu'elles sont assurées de leur salut.

4° Les peines du purgatoire sont les mêmes

que celles de l'enfer, c'est-à-dire la peine du

dam, qui consiste dans la privation de la vision

béatifique, et la peine du sens, qui consiste dans

la douleur d'un feu réel ou corporel, et non pas

seulement métaphorique. Les peines du purga-

toire ne diffèrent donc de celles de l'enfer que

par l'espérance qui se trouve dans ce premier

séjour pour en adoucir les rigueurs, et qui sera

éternellement bannie du second. Il est incertain

si les âmes du purgatoire sont tourmentées par
les démons; si la peine du dam est à leur égard
la plus grande de toutes les peines; si là plus

petite peine du purgatoire surpasse les plus

grandes peines de la vie présenté; si toutes les

âmes du purgatoire souffrent la peine du feu;
si leurs peines subsistent toujours dans le même

degré, ou si elles diminuent à proportion des
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suffrages qu'on leur applique. L'Eglise n'a rien

défini sur tous ces points. Il n'en est pas de

même de la durée du purgatoire; il est certain

qu'il durera jusqu'au jugement dernier, mais

qu'il ne passera point ce terme, comme nous le

dit S. Augustin au chap. XVI de la Cité de Dieu :

« nullus purgatorias pcenas futuras opinetur,
nisi ante illud ultimuni tremendumque judi-
cium. » C'est donc à tort et sans fondement

qu'Origène (nom. 14 in Luc.) a prétendu qu'il
subsisterait après la résurrection générale. Les

théologiens qui ont cru que chaque âme n'y se-

rait retenue que pendant dix ans, se sont éga-
lement trompés, comme il paraît par la con-

damnation que le pape Alexandre VII a faite de

la proposition suivante, n° 43 : « annuum lega-
tum pro anima relictum non durat plus quam

per decem annos. »

§ III. Des secours de l'Eglise militante envers

l'Eglise souffrante dans le purgatoire.

Les secours de l'Eglise militante envers l'E-

glise souffrante en purgatoire, consistent dans

trois sortes de suffrages, savoir, le sacrifice de

la messe, les prières et les oeuvres pénales, telles

que l'aumône, le jeûne, etc., que les fidèles vi-

vants offrent à Dieu pour qu'il daigne remettre

en tout ou en partie la peine temporelle, dont

les âmes du purgatoire sont encore redevables

a sa justice. Or, il est certain, 1° que ces sortes

de suffrages sont utiles aux âmes du purgatoire,

puisque c'est une sainte et salutaire pratique de

prier pour les morts, et que cette pratique est

de la plus haute antiquité dans l'Eglise, au sen-

timent même de ses ennemis, qui l'appellent sa

plus ancienne erreur, et qui lui donnent pour
témoins et pour garants les Cyprien, les Hilaire,
les Jérôme, les Ambroise, les Augustin, les

Athanase, les Basile, les Chrysostôme, les Gré-

goire, etc. Tous les membres de l'Eglise ne for-

mant qu'un même corps mystique dont Jésus-

Christ est le chef, pourquoi ne pourraient-ils pas
s'aider les uns les autres ? pro invicem sollicita sunt

membra ; et si quid patilur unum membrum, compa-
tiuntur omnia membra. (I Cor. XII, 26.)

2° Il est certain aussi que ces trois espèces de

suffrages ne profitent pas de la même manière

aux âmes du purgatoire. Le sacrifice de la messe

leur profite par sa propre vertu, ex opere operato.
Les autres suffrages tels que les jeûnes, les au-

mônes, etc., leur profitent ex opere operantis, et

en tant que Dieu veut bien accepter ces oeuvres

pénales et satisfactoires pour le paiement des

dettes dont les âmes du purgatoire lui sont en-

core redevables, parce que ces dettes ne sont

pas tellement personnelles et si essentiellement

attachées à la personne même des âmes du pur-
gatoire, que Dieu ne puisse et ne veuille per-
mettre qu'elles soient acquittées par d'autres,
en.vertu de la communion des saints, qui règne
parmi tous les membres de son Eglise.

3° Les théologiens exigent plusieurs conditions

pour la valeur et l'utilité des suffrages, dont les
unes regardent ceux auxquels on les applique,
et les autres ceux qui les appliquent. Suarez et

Vasquez prétendent qu'il faut être baptisé pour
être capable des suffrages qui opèrent ex opere

operato, et par conséquent qu'on ne peut offrir
le sacrifice de la messe pour les défunts caté-

chumènes 1. Le cardinal de Lugo et beaucoup
d'autres soutiennent le contraire, et se fondent

en particulier sur l'exemple de S. Ambroise, qui
offrit le sacrifice de la messe pour l'empereur
Valentinien, qui n'était que catéchumène, quand
il mourut. On peut s'en tenir à ce dernier sen-

timent, et l'on doit croire de plus que les suf-

frages, quels' qu'ils soient, ne sont utiles aux

vivants ou aux morts, quant à la rémission de

la peine temporelle, que lorsque la coulpe du

péché, soit mortelle, soit vénielle, leur a été re-

mise, parce que la peine subsiste tant que la

coulpe subsiste elle-même, et qu'il n'y a que
Jésus-Christ qui puisse satisfaire pour la coulpe
même vénielle d'un autre. (Lugo, disp. 19, de

Euch.)
Pour ce qui est des conditions requises de la

part de celui qui applique les suffrages, on en

compte trois, savoir: l'état de grâce, l'intention

de celui qui offre, et la pénalité de la chose of-
ferte. Il faut donc, 1° que celui qui veut appli-.

quer quelque suffrage à un mort ou à un vivant,
soit en état de grâce; sans cela son suffrage ne

servira de rien, au moins de condigno ; car il est

des théologiens qui croient que les suffrages

offerts par un homme on état de péché mortel,

mais sans affection actuelle au péché et par le

mouvement de la grâce et l'impulsion de l'Es-

prit saint, sont utiles à ceux pour qui on les

offre, au moins de congruo late sumpto. On excepte
de cette première condition le sacrifice de la

messe, qui, quoique offert par un méchant prê-

tre, profite à ceux pour qui on l'offre. Il en est

de même des prières qui se font au nom de l'E-

glise par des ministres corrompus, lesquelles

sont au moins impétratoires, parce que la vertu

d'impétrer a sa source, non dans le mérite per-

sonnel de l'agent prochain et immédiat, mais

dans la dignité de celui au nom duquel il opère;

comme la demande d'un roi dans la majesté du

prince, et non pas dans le mérite du messager,

qu'il emploie, ou l'aumône dans la justice du

1. Suarez, disp. .48. Vasquez, disp. 22/.
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maître qui l'ordonne; et non dans celle du ser-

viteur qui la distribue par les ordres de son

maître,

2° Celui qui veut aider les autres par la voie

des suffrages, doit avoir l'intention de leur ap-

pliquer, ses bonnes oeuvres, parce que ces oeu-

vres étant un bien qui lui est propre, il ne peut
les transporter à un tiers sans le vouloir; et

pour lors, s'il transporte toutes ses oeuvres, en

tant que pénales et satisfactoires, il cesse de sa-

tisfaire pour lui-même, et de payer ses propres
dettes, quoiqu'il puisse encore impétrer et mé-

riter par ces mêmes oeuvres, qu'il transporte
aux autres, quant à la satisfaction.

3° Il faut que les oeuvres qu'on applique aux

autres par la voie de suffrage salisfactoire

soient pénales, puisque sans cela elles n'auraient

aucune proportion avec la satisfaction, et

qu'elles seraient par conséquent incapables de

satisfaire. (Voir Bellarmin, Suarez, de Lugo,

Pignatelli, in monte propitiatorio, lib. 5, Collet,

Moral., etc.)

PURIFICATION.

Il y avait parmi les Hébreux plusieurs sortes

de purifications, selon les diverses espèces d'im-

puretés que l'on avait contractées. L'impureté

que contractaient les femmes dans leurs couches,
et la manière dont elles devaient s'en purifier,
sont décrites au long dans le Levit. XII, 1 et seq.

Les Juifs, qui étaient- trop éloignés du tem-

ple, et qui ne pouvaient s'y rendre pour se pu-
rifier de certaines souillures inévitables, se ser-

vaient de la cendre de la vache rousse qu'on
immolait à cet effet, laquelle cendre était dis-

tribuée aux.Israélites éloignés. (Num. XIX, 5.)
Les Hébreux avaient une infinité d'autres pu-

rifications, et on voit dans l'Evangile qu'ils
avaient de grandes cruches destinées à cet

usage, aussi bien que les reproches qu'ils fai-

saient à Jésus-Christ et à ses disciples de man-

quer à ces' sortes d'observances. (Matt. XV, 2.

Marc. VIII, 2, 3, 4, 7, 8. Joan. II, 6.)

Quoique la sainte Vierge ne fût pas soumise à

la loi de la purification, qui n'y obligeait que
les femmes ordinaires, elle ne laissa pas de

l'observer par une humilité bien digne d'elle, et

c'est pour en conserver la mémoire que l'Eglise
a institué la solennité du second jour de février.
Cette fête honore aussi la présentation de Jésus-

Christ au temple, comme premier-né de Marie,

quoique le rachat prescrit dans l'Exode ne le

regardât pas plus que l'obligation de se puri-
fier n'astreignait sa sainte mère. On porte des

cierges en cette fête, nommée en conséquence

Chandeleur, pour marquer plus sensiblement

la venue de Jésus-Christ, la lumière des nations

et la gloire du peuple d'Israël. On croit cepen-
dant que la procession de ce jour a été instituée

spécialement pour effacer la mémoire des luper-
cales que les païens célébraient en ce jour. On

donna dans le commencement à cette fête le

nom d'hypapante, qui en grec signifie rencontre,

parce que Siméon et Anne vinrent en quelque
sorte au-devant de Jésus arrivant au temple,
pour lui rendre témoignage avec Joseph et Marie.

La purification des femmes après leurs cou-

ches n'est pas ordonnée par l'Eglise, mais In-

nocent III (cap. de Purif. post partum) ne veut pas

qu'on blâme la dévotion de celles qui viennent

demander la bénédiction du prêtre et remercier

Dieu de leur délivrance. Cette cérémonie, qui n'a

rien que d'édifiant, est autorisée par l'Eglise,

qui a mis pour cela une prière spéciale dans le

rituel romain. Nous avons vu, au mot Couche,

que cette bénédiction doit être donnée par le

curé de la paroisse ou par son représentant.

PURIFICATION (religieuses de la).

La congrégation des RELIGIEUSES DE LA PURIFI-

CATION, VICTIMES DU SACRÉ COEURDE JÉSUS, dont la

fin spéciale est la réparation des outrages faits,
à N.-S. Jésus-Christ au Très Saint Sacrement,,
a été fondée le 2 juillet 1834, par l'abbé J.-B.

Pasquier, chanoine titulaire de Tours.
Toutes les religieuses portent le nom de Marie

auquel elles ajoutent-un nom distinctif. Leur
habit est de couleur blanche, symbole delà pu-
reté : manteau blanc au choeur, dans les céré-
monies et pour la communion, robe blanche,
voile blanc pendant le noviciat avec une petite
croix noire sur le voile pour les jeunes profes-
ses, guimpe blanche, bandeau blanc, ceinture
de peau blanche avec boucle d'argent, chapelet
blanc (de sept dizaines, en l'honneur des sept
douleurs et des sept allégresses de Marie) sus-

pendu au côté gauche, bas blancs, pantoufles
blanches; enfin, au jour dé la profession, cruci-
fix d'argent sur la poitrine.

Les religieuses font deux ans de noviciat, après

quoi elles prononcent les voeux simples perpé-
tuels, elles sont jugées aptes à les faire. Alors,
elles changent le voile blanc en un voile noir,
en signe de consommation parfaite et en mé
moire de la Passion de Jésus-Christ et de la

compassion de la sainte Vierge. Les soeurs con-
verses gardent toujours le voile blanc, mais avec
une croix noire sur la tête, plus large que celle

qui est sur le devant du voile des jeunes profes-
ses.

La Maison-Mère est à Tours.
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PURIFICATOIRE.

Le purificatoire est le linge qui sert à essuyer
les lèvres du prêtre et le calice après la commu-

nion. Il doit être de lin comme nous l'avons dit

au mot Aube. Il ne se bénit pas.
Suivant la remarque de Visconti 1, les anciens

ne font aucune mention du purificatoire. Cela

ne doit pas nous surprendre, car le linge atta-

ché au bras gauche du sous-diacre, linge dont

on se servait pour essuyer et purifier les vases

du sacrifice, ayant été remplacé par le mani-

pule, donna lieu au purificatoire qu'on ne bénit

point.

PURITAINS.

On nomme ainsi les calvinistes rigides, parce

qu'ils se vantent d'être plus purs dans leur

doctrine que les autres, en ce qu'ils suivent à

là lettre le sentiment de Calvin, et qu'ils rejet-
tent absolument, tous les rites de l'Eglise ro-

maine.. Ils ont plus de crédit à Genève, que
dans aucun autre état. Les puritains d'Angle-
terre sont ennemis des épiscopaux, et condam-

nent la liturgie anglicane, comme une inven-

tion humaine. Les puritains commencèrent à

paraître en Angleterre vers l'an 1868, ou, selon

d'autres, en 1568 ou 1569.

PYROMANCIE.

Divination par le feu, pyromancia, ignis pi-

cium. Voir le mot Devin, Magie.

PYTHON, PYTHONISSE 1.

Les Grecs donnent à Apollon le surnom de

Pythius, parce qu'il tua le serpent Python : et
comme Apollon est considéré comme le dieu de

la divination et des oracles, on dit que ceux

qui ont le don de prédire l'avenir, sont remplis
de l'esprit de Python. Les Septante et la Vul-

gate se sont servis de cette expression pour mar-

quer les devins, les magiciens, les ventriloques
ou ceux qui parlaient du ventre. Dieu avait dé-

fendu, sous peine de mort, de consulter ces

sortes de devins. Moïse veut qu'on lapide ceux

qui seront remplis de l'esprit de Python. Saül

lés extermina des terres d'Israël ; et après cela,
il eut la faiblesse d'aller consulter une pytho-
nisse. Les rois de Juda, qui abandonnèrent le

Seigneur, comme Manassé, multiplièrent le

nombre des devins; et les rois pieux, comme.
Josias, les exterminèrent. (Deut. XVIII, 11, Levit.

XX, 6. I Reg. XXVIII, 7, 8, etc. IV Reg. XXX, 6,

XXIII, 5, 24.)
Le terme hébreu ob ou oboth, que l'on traduit

par Python, signifie une outre ou vase de peau, ou

l'on mettait des liqueurs. Peut-être a-t-on donné
ce nom aux devins, parce que dans leur enthou-

siasme ils s'enflaient comme une outre, et sem-

blaient tirer leurs paroles de l'estomac; d'où

vient qu'ils furent appelés ventriloques. Isaïe dit

que Jérusalem, affligée et humiliée parlera comme
du creux de la terre, ainsi qu'une pythonisse.
(Is. XXIX, 4).

Q

QUAKERS

Le mot quakers, en anglais, signifie trem-

bleurs. Les uns disent que ce nom fut donné aux

partisans de cette secte, parce que Fox, son

fondateur avait terminé son discours devant un

tribunal en disant : «Tremblez devant la parole
du Seigneur! » et que le juge répondit ironique-
ment : « En voilà un trembleur ! » D'autres di-

sent que le tremblement de corps et l'agitation
fébrile de leurs membres, au moment de leurs
soi-disant inspirations, furent une des singula-
rités caractéristiques des premiers fondateurs.

Le titre qu'ils se donnent, c'est celui de So-

ciété chrétienne des amis.

Les quakers commencèrent à paraître pendant
les guerres civiles du règne de Charles Ier, vers

1. De Missae apparatu, lib. III.

l'an 1655. Georges Fox, né en 1624, à Dretch au
comté de Leicester, était d'un tisserand presby-
térien. Il apprit le métier de cordonnier. Mélan-

colique et rêveur, il se mit on tête que Dieu lui

parlait. Sa femme Marguerite Sell, le suivit et

voulut avoir aussi des révélations. Ils s'erigèrent
en prédicants et interprétateurs de la Bible, fei-

gnirent des miracles, et annoncèrent gravement
aux peuples toutes les folies que leur imagina-
tion leur fournissait au sujet de la religion. Ils

affectaient un air dévot, un visage grave et sé-

vère, un entretien froid et lent pour avoir le

temps de bien peser ce qu'ils disaient, une pro-
bité singulière, un grand désintéressement,

beaucoup de frugalité dans leurs repas et de

modestie dans leurs habits. Cet extérieur grave
et sévère était bien propre à faire effet sur la

1. Extrait de la Bibliothèque sacrée.
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nature anglaise ; aussi Fox eut vite des parti-
sans.

Pour les quakers, chaque homme a un jour
où Dieu le visite pour former le Christ en lui.
Ce jour-là, Dieu lui communique une lumière,
une révélation, une force intérieure qui produit
la renaissance spirituelle et la justification sur-

naturelle. Tout, chez les quakers, dépend de
cette lumière surnaturelle; tout s'y rapporte;
ils la nomment tantôt « le Christ intérieur, le

corps spirituel du Christ, le corps et le sang du

Christ; » tantôt « le principe et l'organe spiri-
tuel et céleste dans lequel demeurent le Père, le
Fils et l'Esprit ; » d'où certains se sont crus Dieu;
d'autres ont cru qu'ils étaient semblables à Dieu,
et d'autres qu'ils étaient le Christ. La révélation

positive de la Bible est pour eux au-dessous de

cette révélation directe. Dans ces derniers temps
il s'est formé des quakers rationalistes mettant
la raison à la place de cette lumière surnatu-

relle et fantastique.
On conçoit qu'avec de telles prétentions le

quaker rejette les sacrements, comme inutiles ;
les cérémonies du culte, prétendant qu'il faut

prier en secret, la porte de l'oratoire fermée ; la

prédication, attendant l'enseignement de l'ins-

piration.
Les lieux de réunion des quakers sont des

salles nues et vides où l'on ne trouve que des

bancs sur lesquels ils s'assoient la tête couverte,
les yeux baissés, gardant un profond silence, et

attendant la visite de Dieu qui peut se révéler à

chacun : homme, femme, enfant. Si l'esprit ne

descend sur aucun des assistants, l'assemblée

se dissout sans rien dire ; mais dès qu'un mem-

bre de la réunion se sent saisi par l'Esprit, il

exhale ses sentiments dans une prière faite à

haute voix ou un discours, et il arrive souvent

que, jusqu'à ce que l'Esprit saint ait vaincu

l'esprit des ténèbres et soit parvenu à se faire

jour, le fidèle saisi par l'Esprit est opprimé, ac-

cablé ; il soupire et s'agite ; mais, tout à coup,
sa tristesse se transforme en joie, et sa joie, son

agitation et sa commotion deviennent conta-

gieux et s'emparent de toute l'assemblée. Dans

les assemblées modernes, quand l'Esprit ne se

manifeste pas, on confie à quelques membres,

désignés d'avance, le soin d'exhorter leurs frè-

res, afin de mettre un terme au mortel ennui,
au vide intellectuel, à l'hébêtement que provo-

quent de semblables réunions. Ou a aussi res-

treint le droit de chacun de parler publiquement;
celui qui est inspiré doit soumettre son inspira-
tion à un conseil d'anciens.

Ils ont encore nombre d'autres pratiques sou-

vent ridicules, comme celle de tutoyer tout le

monde, de garder toujours le chapeau sur la

tête, de ne pas saluer et de ne faire aucune des

politesses habituelles. Ils rejettent et réprouvent
toute espèce de jeu, tout plaisir mondain, toute

espèce de luxe et de mode.

Une partie des quakers a abandonné l'ancienne

rigueur : c'est ainsi qu'on a maintenant les qua-
kers humides ou relâchés, par opposition aux

quakers secs ou arides, de l'austérité primi-
tive.

Mais cette secte se dissout de plus en plus. Si

nous nous sommes étendu si longuement à son

sujet, c'est pour faire voir combien l'esprit hu-
main peut s'abuser quand il veut dogmatiser en

dehors de l'Eglise établie par Jésus-Christ. Le

principe d'autorité faisant défaut, l'homme de-

vient le jouet de son imagination, et il n'y a
rien de surprenant que les sectes engendrées par
le protestantisme soient si nombreuses. Nous
en avons énuméré un nombre considérable au
mot Hérésie.

QUALIFICATEUR.

(Voir au mot Congrégations Romaines, tome I, page 537.)

QUALITÉS.

Dans la conversation, ou dans les lettres, on

donne aux dignités les qualités suivantes.

Au PAPE : Beatissime pater... Sanctitatis vestrae

pedibus provolutus, ou supplicat Sanctitati vestrae.
Quand on parle du Pape, on met à Rome :

Sanctissimus noster Dominus Leo, divinae Providentiae

Papa XIII, parce que le pape y est aussi prince

temporel. En France on met : Sanctissimus in

Christo pater et dominus Leo, etc. ; quand on en a

déjà parlé, on met tout court : S. P. N. ou S.
D. N. Quand on parle d'un pape défunt on met
avant cette formule : felicis recordationis ; ainsi

on écrit : Felicis recordationis sanctissimus in Ghristo

pater et dominus Pius divina Providentia Papa IX.
En français on écrit : Très-Saint Père; Votre

Sainteté; notre très-saint Père le pape Léon XIII ;
le feu pape Pie IX, d'heureuse mémoire.

Quand on parle d'un cardinal légat, on met :
Eminentissimus et reverendissimus dominus Joannes

Baptista tituli Sancti Onuphrii, sanctae Ecclesiae roma-

nae cardinalis, etc. ; et Sanctae Sedis apostolicae in re-

gno Francix de latere legatus. Cette longue énumé-

ration ne se met qu'une seule fois ; on met dans

la suite : Praefatus eminentissimus dominus cardi-
nalis legatus ; en français on écrit : Eminentissime

et Révérendissime père en Dieu, monseigneur le car-

dinal CAPRARA, cardinal-prêtre de la sainte Eglise

Romaine, du titre de Saint-Onuphre, légat à latere
de notre saint-père le Pape dans le royaume de
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France, Et dans la suite de l'acte : Ledit seigneur

cardinal légat.
Pour un nonce on met: Excellcntissimus et reve-

rendissimus in Christo pater Raphael FORNARI, archie-

piscopus Nicaeni sanctissimeque P. N: Gregorii divina

provideniia papx XVI, ad christianissimum D. N. D.

...Francorum regem, nuncius.

On voit dans cette formule qu'il faut nommer

et le pape duquel est le nonce, et le souverain

auquel il est envoyé.
Dans les actes français on se sert des mêmes

formules sans y rien changer.
Les cardinaux ont le titre d'éminence ; s'ils sont

princes, on ajoute la qualité d'altesse, qui pré-
cède toujours celle d'éminence. Cela cependant
n'a pas lieu à Rome, parce que Innocent X a or-

donné dans une de ses bulles que, quand les car-

dinaux seraient à Rome, on les traiterait d'émi-

nence et non d'altesse, et cela afin de les rendre

tous égaux. Ainsi l'on dit : Eminentissimus in

Christo pater dominus N. cardinalis, etc. ; et s'il est

prince : Serenissimus et eminentissimus, etc. ; ou

bien : Celsissimus et serenissimus princeps, et reve-

rendissimus in Christo pater, etc. On emploie aussi

les termes de serenitas sua, celsitudo serenissima.

On fait toujours précéder, dans l'énumération
des titres, la qualité de cardinal de celle d'ar-

chevêque ou d'évêque.
Toutes les dignités ecclésiastiques de patriar-

ches, primats, archevêques et évêques ont la

même qualité, tant en français qu'en latin, qui est
celle d'illustrissime et révérendissime père en Dieu ;
ainsi l'on écrit : Illustrissimus et reverendissimus

in Christo pater et Deo, etc. ; en français : Illustris-

sime et révérendissime père en Dieu, monseigneur, etc.

Les abbés réguliers et les supérieurs géné-
raux d'ordre sont qualifiés de très-révérend père
en Dieu ; reverendissimus admodum pater, frater, etc.

Les abbés séculiers sont traités d'illustres et ré-

vérends ; illustris et reverendus D.

Les abbesses sont qualifiées d'illustre et révé-

rende dame, soeur, etc.

Dans les actes, le roi est qualifié de très-haut,

très-puissant et très-excellent prince, N. En latin,
on met : Celsissimus, potentissimus et excellentissi-

mus princeps, N. Francorum rex christianissimus. Si

l'on parle seulement de lui dans l'acte, on met

simplement rex christianissimus. Dans un acte fait

en France, on met simplement le roi, ou l'empe-

reur, ou le Président de la République.
Personne n'ignore que l'épithète du roi des

Français ne soit celle de très-chrétien, de même

que le roi d'Espagne est appelé catholique, l'em-

pereur d'Autriche, apostolique. Ainsi l'on met :

Sa majesté très-chrétienne pour le roi de France,
sa majesté catholique pour le roi ou la reine d'Es-

pagne, sa majesté apostolique, pour l'empereur

d'Autriche, comme autrefois l'on disait aussi,

quand la malheureuse et catholique Pologne
avait un roi : Sa majesté orthodoxe.

Les princes sont qualifiés de très-haut, très-

puissant et très-excellent prince. Ceux qui sont de

la branche royale sont traités d'altesse royale, les

autres d'altesse sérénissime. Les autres princes
sont simplement traités d'altesse.

QUARANTE HEURES.

Toute l'année, le Saint-Sacrement est expose

jour et nuit à l'adoration des fidèles dans quel-

que église de Rome. Cette adoration pour cha-

que église dure deux jours, quarante-huit heur es,
d'où la désignation des Quarant'Ore, quarante

heures, pour désigner cette dévotion, qui fut éta-

blie à Rome par le bref Graves et diuturne de

Clément VIII (25 novembre 1592). L'exposition
commence par la chapelle Pauline au Vatican,

puis elle a lieu successivement à S. Jean de La-

tran, St-Pierre, Ste-Marie-Majeure, etc., etc.

Léon XII, par le bref Pia Christi fidelium soda-

litia (27 avril 1827) a érigé en archiconfrérie la

pieuse société d'ecclésiastiques et de séculiers

établie pour veiller en prières devant le Saint-

Sacrement pendant la nuit, à l'occasion des

quarante-heures. Elle a le pouvoir de s'agréger
dans le inonde entier des associations ayant le

même but et portant le même nom. Tout fidèle

qui s'étant confessé et ayant communié, visitera

l'église où le Saint-Sacrement est exposé pour
les Quarante-Heures, gagne une indulgence plé-
nière.

En France, nous appelons quarante-heures les

exercices d'adoration opposés à la licence qui

règne pendant les trois derniers jours de carna-

val. S. Charles Borromée fit des règlements à

ce sujet pour son diocèse, ordonnant plusieurs

pratiques de dévotion et de pénitence que les

fidèles devaient observer. Le cardinal Paleota,

évêque de Bologne, ami de S. Charles Borromée,

institua à la même époque et dans le même but

pour son diocèse, l'Oraison de Trente-heures, avec

sermon et indulgence. S. Philippe de Néri, mort

en 1595, fit adopter pour Rome, et toujours dans

le même but, des processions qui, pendant ces

trois jours, se rendaient aux sept principales

églises. Clément VIII remplaça ces processions

par les Quarante-heures.

Mais, dès 1556, les Jésuites avaient pratiqué
dans leur église de Macerata, ville des Etats

pontificaux, le triduum à l'occasion de la fin du

carnaval 1.

1. Dans le sens restreint, le mot carnaval se dit des
trois jours qui précèdent le mercredi de Gendres. Ce

III. 20
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L'Eglise ordonne des triduums ou quarante-
beures dans les calamités publiques, ou bien

pour demander à Dieu le succès dans des affaires

importantes.

QUARTE CANONIQUE ou FUNERAIRE.

Tout ce que nous allons dire au sujet de la

quarte canonique se rapporte à ce qui a existé.

Aujourd'hui, de nouvelles lois ont modifié cette

situation dans la plupart des pays.
On distingue deux sortes de quarte canoni-

que : celle qui est due à l'évêque, et que les ca-

nonistes appellent portion canonique épiscopale, et

celle qui est due au curé, appelée portion canoni-

que paroissiale. On donne à l'une et à l'autre de

ces portions canoniques le nom de quarte, parce

que tant à l'égard de l'évêque qu'à l'égard du

curé, la portion canonique n'est autre que la

quatrième partie de certains biens délaissés à

l'Eglise par chaque défunt. D'où est venue la

dénomination générale de quarte funéraire.
I. — La PORTION CA NONIQUE ÉPISCOPALE, prise

dans le sens que nous venons de lui donner,
n'est pas le seul droit utile que les canons at-

tribuent à l'évêque ; il leur est dû encore le cens

cathédratique ou synodatique, la quarte des

oblations et décimes que plusieurs confondent

avec la quarte funéraire (parce qu'elle est ap-

pelée aussi, dans plusieurs canons, portion cano-

nique, portion légitime), le subside caritatif et le

droit de procuration.
On entend donc par quarte canonique épiscopale,

une certaine portion de tous les legs et biens qui
sont laissés à l'église et lieux pieux du diocèse

pour le bien de l'âme du défunt : « Canonica portio

episcopalis debetur episcopo ex omnibus legatis,

quae fiunt quibuscumque ecclesiis aut piis locis
suae dioecesis, necnon ex decimis et ex iis quae
occasione funeris obveniunt ecclesiis, et denique
de omnibus quae pro anima relinquuntur. » (C. 1,

cum seq. 10, qu. 3; c. de his et cap. Decernimus, 10, qu.

1; c. Constitutum 16, qu. 1 ; Clem. Dudum, de Sepult. ;
c. Conquerente, de Officio Ordin. J. G.; c. Pontifices
12, qu. 3, requisisti, de Testam.)

Tous ces textes du droit fondent cette rétribu-

tion de l'évêque sur la supériorité de l'épiscopat,
l'affinité de l'église épiscopale avec les autres

églises du diocèse, et la reconnaissance que l'on

doit aux soins pastoraux de l'évêque. Il est sur-

prenant qu'avec de si bons fondements, ce droit

puisse être prescrit par la coutume ou un privilège
contraire, suivant les mêmes canons qui l'établis-

sent. (C. de Quarta, de Praescript. c. in fin. de Testam.)
Le droit n'a point déterminé précisément la

valeur de cette portion ;la coutume sert de règle
à cet égard. Mais communément on la fixe à la

quatrième portion, sur l'exemple des anciens

partages; d'où vient le nom de quarte. Elle est

due généralement à tous ceux qui ont droit de

juridiction comme épiscopale. (Cum sil jus de Lege
juris dictionis. Innoc. in c. I. de Stati monach.)

Ce droit n'a pas lieu dans les pays où on l'a

prescrit par le non usage; il n'a pas lieu quand
les legs sont faits à des églises exemptes, à des

pauvres ou à des parents, intuitu pietatis, aux

confréries de laïques, aux hôpitaux qui ne sont

pas proprement sous l'autorité de l'évêque, ni

quand le legs est destiné à des oeuvres pies,
comme à fournir la fabrique d'ornements ou de

luminaire, à réparer des églises, ni quand la

donation a été faite entre vifs, ni enfin lorsque

l'évêque a reçu personnellement un legs équi-
valent à son profit. C'est ce que nous enseignent
les canonistes des pays où cette quarte était en

usage. Barbosa1 nous apprend que les évêques
de certains sièges d'Espagne, jouissaient dans

les diocèses où la quarte funéraire n'a pas lieu,
d'un certain droit de dépouille sur les bénéfi-

ciers, qu'on appellait portio luctuosa.

La France est un de. ces pays où la quarte ca-

nonique épiscopale, telle que nous l'entendons

ici, ne se paie point à l'évêque.
II. — QUARTECANONIQUEFUNÉRAIREou PAROISSIALE.

Nous entendons ici, dans le sens des canons, par
quarte funéraire, la portion qui est due au curé

de la paroisse, ou à son église, sur les legs pieux
faits par les paroissiens décèdes, ou sur les frais

funéraires de leur enterrement.

La portion épiscopale est payée par les égli-
ses du diocèse à l'évêque pour les raisons que
l'on voit ci-dessus.

La quarte paroissiale se paie par les parois-
siens à la paroisse ou au curé, en considération

des sacrements et autres choses spirituelles

qu'ils en reçoivent : « Canonica portio inducta

est jure canonico, propter sacramenta quae mi-

mot vient de l'italien carnovale, ou carnasciale, que
l'on fait dériver de carne, chair, en latin caro, carnis,
et vale, adieu ; adieu la chair.

En France, on appela carnaval le temps qui com-
mence à la Purification et finit au mercredi des Gen-
dres. Bu d'autres endroits, ou faisait remonter le
commencement du carnaval à la fête des Rois.

Le peuple aime à prolonger les fêtes. C'est ainsi
qu'on voit des Parisiens multiplier le gâteau des Rois
pendant tous les dimanches de janvier.

D'autres disent que le carnaval est une réminis-
cence des saturnales de Rome. Mais les saturnales à
Rome avaient lieu dans la dernière moitié de décembre.

Il nous semble qu'il vaut mieux attribuer le car-
naval, suivant l'origine du mot, à la sensualité de
l'homme qui cherchait à se dédommager d'avance du
jeûne de plusieurs semaines auquel le carême l'oblige.
Et, comme toute fête de joie bruyante dégénère vite
en excès, le peuple tint à celle-là et commit tous les
excès qui suivent les bals, les danses, etc. Alors l'E-
glise chercha à diminuer et à expier le mal par la
prière et l'adoration. 1. De Jur. Eccles:, lib. III, cap. 18.
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nistrat parochus suis parochianis, id est, propter
onus, quod in eorum administratione subit. »

(C. Nos; c.Relictum; c. De his, de Sepult.) Sur ce

principe, la quarte paroissiale est due, ex causa

onerosa, à l'église où le paroissien décédé avait
coutume d'entendre la parole divine et de re-

cevoir les sacrements. (C. Cum quis, de Sepult.,
in 6°.) Sur quoi les canonistes font ces hypo-
thèses : si le paroissien entendait la parole divine

dans une église et recevait les sacrements
dans une autre, celle-ci aurait la quarte. (Ex. c.

1, de Sepult.) Si le défunt était mort sur une

autre paroisse que celle où il a son domicile or-

dinaire, par un accident, comme de peste ou

de guerre, qui l'eût obligé d'en sortir, dans le

dessein d'y revenir, cessante obstaculo, la quarte
est toujours due à l'ancienne paroisse. (Abbas,
in C. De his, de Sepult.) De même, si dans la ma-

ladie dont il est mort, il s'est donné à un mo-

nastère avec tous ses biens (C. De his, de

Sepult.) ; si le défunt a choisi sa sépulture ailleurs

que dans sa paroisse (C. 2, de Sepult., in 6°),
à moins que l'église que le défunt a choisie

pour sa sépulture n'ait prescrit l'exemption du

paiement de cette quarte par quarante ans, ou

par privilège expressément dérogatoire à la clé-

mentine Dudum, de Sepult. Voici ce que le concile

de Trente a ordonné à ce sujet: « Le saint con-

cile ordonne que, dans tous les lieux où la qua-
trième portion qu'on appelle des funérailles

avait coutume, il y a quarante ans, d'être payée
à l'église cathédrale ou paroissiale, et où de-

puis, par quelque privilège que ce soit, elle,a

été appliquée à d'autres monastères, hôpitaux
ou autres lieux de dévotion ; ladite part ou por-
tion tout entière, et avec tous ses droits tels

qu'auparavant, soit désormais payée a ladite

église cathédrale ou paroissiale, nonobstant tou-

tes concessions, grâces, privilèges, ceux même

qu'on appelle Mare magnum, et autres quels

qu'ils puissent être. » (Session XXV, chap. 13, de

Reform.)
Les canonistes ont voulu éclaircir le vrai sens

du mot quarte funéraire, pour savoir en quoi
consistait le droit du curé, et sur quelle sorte

de biens il devait être perçu; et l'opinion com-

mune, fondée sur les textes du droit, et princi-

palement sur les décisions de la S. Congréga-
tion des Evêques et Réguliers, est que la portion

canonique paroissiale ne peut être réglée que

par l'usage des lieux (c. Antiquos 10, qu. 1 ; c.

Certificari, de Sepultur.), mais que régulièrement
la quarte funéraire doit comprendre la qua-
trième portion de tout ce qui est délaissé et

offert le jour de l'enterrement ou à son occasion :

« Quarta funeralis, seu canonica portio debetur

de omnibus quae obveniunt ratione funeris, sci-
licet in die funeris. Funeralia igitur dicuntur,

quae ratione sepulturae obveniunt. » (C. Cum libe-

rum; c. Nostra, de Sepult.) Ce jour des funérailles

que S. Pie V a marqué dans sa bulle Si mendi-

cantium, a été interprété en telle sorte, que tous
les services pieux qui se font en mémoire dp
défunt dans l'espace de trente jours, et même

au delà, donnent lieu à la quarte en faveur du

curé : « Sive antequam corpus sit in terra con-

ditum, sive post et usque ad trigesimum diem,
et quamdiu fit memoria de funere 1. »

La quarte ne se paie point des cierges et

torches que portent chacun de ceux qui assis-

tent au convoi; « Has enim deferentes sibi quae-

runt; » mais elle est due des cierges qui brûlent

à l'entour du corps, de ceux qui sont offerts,
ainsi que de tous les autres legs et oblations

faits à l'église où le testateur a choisi sa sépul-
ture ; ce qui, soit par les privilèges, la pres-

cription, les transactions, et autres voies dont

parlent les canonistes, et particulièrement Bar-

bosa, se réduit presque partout aux cierges ou à

quelque chose de plus, suivant l'usage et la

possession.
Tout ce que nous venons de dire ne détruit

pas la disposition des conciles et les anciennes

ordonnances des princes chrétiens, qui défen-

dent d'exiger de l'argent pour le lieu de la sé-

pulture, et qui permettent seulement aux pa-
rents ou héritiers du défunt d'en donner volon-

tairement. (C. Abolendx, de Sepult.). Ces présents
volontaires sont néanmoins devenus des droits

établis par une louable coutume. Il fallut que
le concile de Reims, en 1583, ordonnât aux curés

d'enterrer les pauvres gratis.
Voir les mots Cierge, Sépulture.

III. — QUARTE FALCIDIE. C'est le quart des

biens que l'héritier pouvait retenir selon les lois

romaines, nonobstant les dispositions testamen-

taires. On l'appelle falcidie, parce qu'elle fut

introduite par Falcidius, tribun du peuple.
IV. — QUARTE TRÉBELLIENNE, où TRÉBÉLLIANIQUE.

C'est la quatrième partie d'une succession

qu'un héritier institué retenait par devers lui,

quand il était chargé d'un fidéicommis qui l'o-

bligeait à remettre l'hérédité entré les mains

d'un autre.

QUARTODECIMANS..

C'est le nom que l'on donna à ceux qui pré-
tendaient qu'on devait faire la pâque le qua-

torzième jour de la lune de mars, en quelque

jour de la semaine qu'il arrivât.
Voir les mots Pâques, Calendrier.

1. Covarruvias, in c. ult. de Teslam., n. 6. — Bar-
bosa, De jure ecclesiastico, lib,. III, cap. 29, n. 37.
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QUASIMODO.

L'Introït du premier dimanche après Pâques

commence par les mots Quasi modo qu'on a réu-

nis pour désigner le dimanche même. On l'ap-

pelle aussi Dominica in albis depositis, parce qu'en

ce dimanche les nouveaux baptisés déposaient
leurs vêtements blancs. Les Grecs l'appellent

Dimanche nouveau, à cause de la naissance spiri-

tuelle qui est l'effet du baptême. En certaines

contrées, on l'appelle Pâques clos. La Collecte de

la messe exprime en effet cette clôture. En cer-

tains diocèses de France, le temps de la commu-

nion pascale commençait trois semaines avant

Pâques et finissait le dimanche de Quasimodo.

QUATRE-TEMPS.

Les quatre-temps sont des jeûnes commandés

par l'Eglise aux quatre saisons de l'année, où

l'on est obligé de jeuner le mercredi, le vendredi

et le samedi de la semaine. Le jeûne des quatre-

temps était établi dans l'Eglise romaine du

temps de S. Léon, pape, qui mourut en 461,

puisqu'il distingue nettement dans ses sermons

les jeûnes qui se pratiquaient pendant les trois

jours nommés ci-dessus aux quatre-temps de

l'année, savoir : celui du printemps, de l'été, de

l'automne et de l'hiver 1. Ce jeûne des quatre-

temps a passé de l'Eglise Romaine dans les au-

tres Eglises d'Occident, mais il n'y a pas tou-

jours été uniforme pour le temps et les jours de

jeûne. Le jeûne des quatre-temps s'observait,

celui du printemps, la première semaine du

mois de mars; celui de l'été, en la seconde

[quinzaine du mois de juin; celui de l'automne,

en la troisième semaine du mois de septembre;
et celui de l'hiver, en la quatrième semaine du

mois de décembre. Le pape S. Grégoire VII, vers

la fin du onzième siècle, ordonna que le jeûne
de mars serait observé en la première semaine

de carême; celui de juin, dans l'octave de la Pen-

tecôte; ceux de septembre et de décembre de-

meurant aux jours qu'ils se faisaient aupara-
vant. Le concile de Mayence, de l'an 813, parle
des quatre-temps comme d'un établissement

nouveau qui se faisait en France, à l'imitation

de l'Eglise Romaine.

Les jeûnes des quatre-temps ont été institués

pour consacrer à Dieu les quatre parties de

l'année par la pénitence, pour obtenir sa béné-

diction dans ces quatre saisons, et pour implorer
la grâce du Saint-Esprit dans les ordinations des

prêtres et des diacres, qui se faisaient le samedi

des quatre-temps, comme on le voit par l'Epître
du pape Gélase, vers la fin du cinquième siècle 1.

QUÊTE, QUÊTEUR.

Lorsque le pape Urbain II eut établi la guerre

sainte, sur la fin du onzième siècle, il y eut un

grand nombre de quêteurs en titre d'office et

envoyés par les papes et par les évêques, pour

prêcher partout les indulgences et recueillir les

aumônes des fidèles qui voulaient contribuer à

la guerre ou à quelques autres bonnes oeuvres,
telles que la réparation des églises ou des hôpi-
taux. Ces quêteurs commirent bientôt des excès

qui les firent abolir par le concile de Trente.

(Session XXI, c. IX, de Reform.) Voir le mot In-

dulgences, en notre tome II, page 411.

Le droit de quête appartient aux évêques, non

comme une chose accidentelle ou un privilège

révocable, mais comme une chose inséparable
de leurs fonctions. Nous le trouvons à l'ori-

gine même de l'Eglise. Les apôtres établissent

des diacres pour l'exercer en leur place.
Dans les cinq premiers siècles, l'histoire ecclé-

siastique nous montre à chaque page les évêques

occupés du soin des pauvres. Mais ce soin ne

leur était pas dicté uniquement par un senti-

ment de charité comme un conseil évangélique;
ils le regardaient comme un devoir. Les lois ca-

noniques l'ont rappelé une multitude de fois.

Depuis les constitutions apostoliques jusqu'au
concile de Trente, il avait attiré l'attention d'une

multitude de conciles. Le concile de Trente en
a parlé comme d'un précepte divin : « Cum

praecepto divino, dit-il, mandatum sit omnibus

quibus animarum cura commissa est. » (Sess.
XXIII, de Reform., cap. 1.)

Tout ce qui concerne les quêtes dans les églises
doit donc être réglé par l'évêque, qui a seul le

pouvoir de permettre que telle personne, telle

association, tel corps viennent pour des besoins,

pour des misères générales ou particulières, im-

plorer la miséricorde des chrétiens réunis au

pied des autels. En d'autres termes, l'évêque et

le curé sous sa juridiction, les fabriques, d'après
les règlements rédigés par l'évêque, doivent

seuls être en possession d'ordonner et de perce-
voir des quêtes dans les églises.

Le concile de Latran veut que les personnes

qui sont autorisées à quêter dans les églises
soient irréprochables, de bonne réputation, et

qu'elles, édifient par leur modestie et leur dis-

1. Guillois, dans son Explication du catéchisme, dit
qu'on fait remonter l'institution des Quatre-Temps au
pape S. Urbain Ier qui fut élu l'an 227, et il cite à
l'appui de son sentiment le canon Statuimus 4, dist.
76. Il se trompe : ce canon est le quinzième du concile
de Plaisance, tenu par Urbain II, l'an 1093. Néan-
moins, le jeûne des Quatre-Temps remonte à une
haute antiquité; le cardinal Baronius, ad annum 57,
prétend même qu'il est d'institution apostolique.

1. Thomassin, Traité historique et dogmatique des
dogmes de l'Eglise.
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crétion : « Qui ad quaerendas eleemosynas des-

tinantur, modesti sint et discreti. 1 »

QUIÉTISME.

On donne le nom de quiétisme à la doctrine de

certains mystiques dont le principe fondamental

est qu'il faut s'anéantir soi-même pour s'unir à

Dieu; que la perfection de l'amour pour Dieu

consiste à se tenir dans un état de contemplation

passive, sans faire aucune réflexion ni aucun

usage des facultés de notre âme, et à regarder
comme indifférent tout ce qui peut nous arriver

dans cet état. Ils nomment quiétude ce repos

absolu; de là leur est venu le nom de quiétistes.

Chaque époque a eu ses quiétistes. Les plus
connus sont les Hésychastes au XIVe siècle, et les

Molinosistes au XVIIe. Les Hésychastes étaient des

moines grecs du mont Athos qui s'adonnaient

exclusivement à la contemplation. Ils avaient

pour chefs Siméon, prieur d'un de leurs cou-

vents, et Grégoire Palamas, depuis évêque de

Salonique. Combattus par Barluam, ils furent
alternativement condamnés et absous par divers

synodes.
Les quiétistes du XVIIe siècle eurent pour chef

le prêtre espagnol Molinos, qui fit paraître à

Home, en 1675, un livre ascétique intitulé : la

Guide spirituelle, où il enseignait des pratiques
faciles pour élever l'âme à un état de contem-

plation et de quiétude où elle ne fait plus aucun

usage de ses facultés et demeure indifférente à

la pratique des bonnes oeuvres et à tout ce qui

peut lui arriver, même à son salut. Molinos

trouva de nombreux partisans en Italie et en

France, entre autres la célèbre madame Guyon,

qui écrivit en faveur du quiétisme. Fénelon lui-

même parut approuver en partie cette doctrine

dans son Explication des maximes des saints (1694).
Les erreurs de Molinos furent condamnées par
le pape Innocent XI en 1685. Celles de madame

Guyon furent combattues par Bossuet en 1695.

Fénelon lui-même, attaqué vivement par Bos-

suet, vit censurer son livre par le Pape (1699):
il se soumit avec humilité, et rétracta ses er-

reurs. Le quiétisme disparut alors presque en-

tièrement.

En condamnant cette erreur, l'Eglise a surtout

considéré les conséquences déplorables aux-

quelles le quiétisme peut entraîner. Puisque
Dieu nous ordonne de faire des actes de foi,

d'espérance, d'adoration, d'humilité, de recon-

naissance, etc.,on ne saurait faire consister la

perfection dans l'abstinence de ces actes. Dieu

nous a créés pour être actifs et non passifs, pour

pratiquer le bien et non pour nous absorber dans

une contemplation illusoire. Quand Molinos dé-

clare que, dans l'état de quiétude, les représen-

tations, les impressions, les mouvements des

passions, qui arrivent dans la partie sensitive

de l'âme, ne sont pas des péchés, il ouvre la

porte à tous les déréglements; il y a eu, en effet,
des hommes pervers qui ont prétexté de cette

doctrine pour arriver aux fins les plus crimi-

nelles.

QUINISEXTE.

On a ainsi appelé un concile tenu à Constan-

tinople l'an 692, douze ans après le sixième gé-

néral. Il est aussi nommé souvent le concile in

Trullo, parce qu'il fut tenu dans une salle du pa-
lais des empereurs nommée Trullus, c'est-à-dire

Dôme. Les Grecs voulaient que ce concile fût

regardé comme le supplément des deux conciles

qui l'avaient précédé. On n'avait point fait de

canons touchant les moeurs et la discipline dans

les cinquième et sixième conciles généraux; les

cent deux canons attribués à ces deux conciles

sont l'oeuvre du Quini Sexte; mais ce concile fut

rejeté par le pape Sergius, malgré les instances

de l'empereur Justinien II. Le Pape n'avait eu

aucune part à sa convocation et il n'y était pas

représenté par ses légats.

QUINQUAGÉSIME.

Septième dimanche avant Pâques, commence-

ment des cinquante jours avant Pâques. On a

appelé autrefois quinquagésime, le dimanche de

la Pentecôte, et les cinquante jours qui sont entre

Pâques et la Pentecôte; mais pour distinguer

cette quinquagésime de celle qui est avant Pâ-

ques, on l'appelait quinquagésime pascale. (Raban,

De Instit. cleric. 1. 2, c. 34 et 41.)

1. L'Empire, qui voulait tout diriger, spirituel et

temporel, a autorisé, par l'article 75 du décret du
30 décembre 1809 (Fabriques), les bureaux de bienfai-
sance à faire des quêtes dans les églises C'est un
abus. Mais le curé peut récuser pour ces quêtes toute
autre personne que les membres du bureau de bien-
faisance. Son droit de refus n'a pas pour conséquence
de lui permettre de désigner lui-même un quêteur; il
met seulement les administrateurs du bureau de
bienfaisance dans la nécessité de présenter un autre

quêteur ou de quêter eux-mêmes.
En résumé, lorsque les administrateurs du bureau

de bienfaisance quetent dans une église, le curé peut,
s'il le croit nécessaire, leur adresser des observations ;
mais il ne doit pas, à moins de motifs très graves,

empêcher la quête: il doit se borner, s'il y a lieu, à
transmettre ses réclamations à l'évêque du diocèse ou
au préfet du département. Si, au contraire, ce sont
d'autres personnes que lés administrateurs qui se pré-
sentent pour queter, le curé ou desservant est en droit,
si son agrément n'a pas été obtenu, de faire suspendre
et d'empêcher la quête immédiatement et de sa propre
autorité. (Lettres du ministre de la justice du 29 mars

1847, à l'évêque de Saint-Dié, du 1er juin 1847 au préfet
des Vosges, et du 5 décembre 1868, à l'évêque d'A-

miens.)
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BAB, RADBIN, RABBAN.

Nom de dignité parmi les Hébreux. Ou donnait

le nom de rab aux maîtres, aux docteurs, aux

premiers d'une classe, aux principaux officiers

de la cour d'un prince, de quelque espèce qu'ils

fussent. (IV Reg. xxv, 8, 20, etc. Jérém. XXXIX,

9, 10, etc. Dan. I, 3, 11, 48, v, 11.) Il paraît que

ce nom vient des Chaldéens; car on ne le trouve

point avant la captivité, lorsqu'il s'agit des

Juifs. Rab ou rabban signifie proprement maî-

tre, ou celui qui excelle: rabbi ou rabboni, mon.

maître. Rabbin est le pluriel. Ainsi rab est

plus noble que rabbi ; et rabbin ou rabbim est

plus excellent que rab et rabli.

Il y a plusieurs degrés pour parvenir à la

qualité de rabbin, comme parmi nous pour ar-

river au doctorat. On appelle cacham ou sage,
le chef de l'école; bachur ou élu, celui qui aspire

au doctorat; cabar de rab, ou compagnon de maî-

tre, celui qui est plus avancé; enfin rab ou rabbim

et morena, notre maître, celui qui est plus versé

dans les sciences de la loi et de la tradition.

Parmi les Juifs, on regarde comme une vanité

de rechercher le doctorat, aussi ne les examine-

t-on pas; mais la voix publique donne le titre

de cacham ou sage à ceux qu'on sait avoir spé-
cialement et assidûment étudié la loi. Au moins

c'est l'usage du Levant ; au lieu qu'en Allemagne

c'est le plus ancien rabbin qui donne le titre de

cabar de rab, compagnon de maître, ou rab ou

morena, maître.

Le cacham rab, ou maître rabbin prononce
sur toute sorte de différends; il prêche, s'il en

a le talent, et est chef des académies. Il occupe
la première place dans les synagogues, et même

peut excommunier les désobéissants.

Dans les écoles, les rabbins étaient assis dans

des chaires élevées, et leurs écoliers étaient as-

sis à leurs pieds, comme il est dit de S. Paul

par rapport à Gamaliel (Act. XXII, 3). Le Sau-

veur leur reproche leur vanité et leur empresse-
ment pour les préséances. (Matth. XXIII, 6).

Les études des rabbins ont pour objet ou le

texte simple de la loi, ou les traditions, ou la

cabale, c'est-à-dire, la théologie mystérieuse
de l'Ecriture ; ce qui forme autant d'espèces de

rabbins, dont les uns sont appelés caraïtes ou

littéraux, les autres rabbanites, et les derniers ca-

balistes. Quoique les caraïtes, saducéens d'ori-

gine, aient adopté quelques anciennes traditions,
ils ne laissent pas d'être détestés par les rabba-

nites; de sorte même que si un caraïte tentait
de se faire rabbanite, les autres juifs ne le vou-

draient pas recevoir 1.

Mais, nous avons vu au mot Index, règle 1re,

que tous les livres des Juifs, le thalmud, les ou-

vrages des rabbins et leurs traités cabalistiques
gont défendus. « Les livres des Juifs antérieurs

au Christianisme sont perdus entièrement. Ceux

qu'ils composèrent ensuite méritent à tous égards
les condamnations qui les ont frappés. Le thal-
mud renferme une multitude de doctrines inju-
rieuses à la religion chrétienne et même à l'An-

cien Testament et à l'ancienne loi. Les ouvra-

ges des rabbins surabondent d'absurdités et

d'impiétés, soit qu'ils veuillent interpréter les

Saintes Ecritures, soit qu'ils rapportent les rê-
veries de la synagogue, soit qu'ils parlent de la

religion chrétienne. Leurs livres cabalistiques
n'offrent que de vaines superstitions 2.»

RABBOMANCE.

Divination qui se fait par le moyen des ba-

guettes. S. Jérôme en parle dans son commen-
taire sur Osée (ch. IV, 12), et sur Ezéchiel (ch.
XXI, 21, 22); et il prétend que c'est la divina-
tion que les Grecs appellent rabdomancie.

BACHA (RACCA).

Mot hébreu qui signifie vain, sans esprit, homme
de néant, du mot ric. Il est aisé de voir par ces

diverses significations du mot racha, avec com-
bien de raison Jésus-Christ dit dans l'Évangile,

que celui qui adressera ce mot à son frère, sera

condamné par le conseil. (Matt. v, 22.) On lit dans
l'hébreu que Jephté et Jéroboam assemblèrent

des troupes de rakim, ou gens de néant. (Judic.
IX, 4. II, 3. II Paral, XIII, 7). Ligtfort assure

qu'on prononçait ce mot avec des gestes de mé-

pris, comme de cracher et de détourner la tête.

(Dom Calmet, Dictionn, de la Bible.)

RACHAT.

Nous examinons sous le mot Achat, si le con-
trat de. vente avec la faculté de rachat est on non
licite.

1. Extrait de dom Calmet, Dict. de la Bible, par les
PP. Richard et Girand. 2. Analecia juris pont. 1re
série, col. 770.
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RAMEAUX (DIMANCHE DES).

C'est le dimanche qui précède celui de Pâques,
et le dernier du carême. On l'appelle ainsi à

cause de la cérémonie que les fidèles pratiquent

d'y porter des palmes ou des rameaux bénis en

procession, pour honorer l'entrée triomphante

que Jésus-Christ fit dans la ville de Jérusalem

huit jours avant Pâques, et dans laquelle le

peuple alla au-devant de lui, des palmes à la

main, comme le rapportent les évangélistes. La

cérémonie des rameaux a passé très vraisembla-

blement de la Palestine au reste de l'Orient, et

de l'Orient à l'Occident. Elle était en usage dans

l'Orient dès le commencement du cinquième
siècle au plus tard, mais il n'y a point de preuve

bien évidente qu'elle ait été établie dans les

églises d'Occident avant le sixième siècle. S. Al-

dhelme, qui mourut en 709, témoigne qu'elle
se célébrait de son temps en Angleterre, et qu'on
était fondé, pour ce sujet sur l'autorité légitime
des anciens. Autrefois on portait à la procession
dès rameaux le livre des saints Evangiles pour

représenter Jésus-Christ, En quelques endroits,

et surtout en Normandie, on y portait même le

Saint-Sacrement.
Le' dimanche des rameaux avait encore divers

autres noms. On l'appelait dimanche des pal-

mes, dimanche des baïes, ou dimanche baïphore,

ou porte-rameaux, jour d'Osanna, Pâque-fleurie,
à cause des fleurs dont on faisait des bouquets,

ou que l'on portait sur de hautes tiges à la pro-

cession; dimanche de l'indulgence, parce qu'on

y faisait la réconciliation solennelle des péni-
tents publics; Pâque des compétents ou postu-

lants, c'est-à-dire des catéchumènes qu'on ras-

semblait ce jour-là pour les admettre au baptême

qui devait se donner le samedi-saint : Lave-tête,

capiti-lavium, parce qu'en ce jour on faisait la

cérémonie de laver la tête à ceux qui devaient

être baptisés.

RAPT.

Le rapt est un genre de crime par lequel on

ravit ou on enlève une personne, soit par vio-

lence, et contre son gré ou celui de ses parents
ou tuteurs, soit par la voie de la séduction et

dans la vue du,mariage. Le rapt, considéré rela-

tivement au mariage, est un empêchement diri-

mant dont l'origine est très ancienne.

Les canonistes disent que, quand le concile de

Trente a déterminé que le rapt serait un empê-
chement dirimant, il n'a fait que renouveler les

canons de l'Eglise. (Glos. in c. Accedens, de

Raploribus ) Car l'Eglise a varié dans l'Occident

au sujet du rapt et de sa discipline, à trois épo-

ques bien différentes. La première commence

du temps de Constantin et finit vers le onzième

siècle. Il ne paraît pas que l'Eglise ait fait au-

cun canon au sujet du rapt avant cet empereur.
Le canon 66 des apôtres qui en parle est du nom-
bre des 35 non avoués en Occident. Or, durant
cette première époque, on a regardé le rapt,
dans l'Eglise et dans l'Etat, comme un empê-
ment dirimant. (Concil. Ancyr. II: can. de Rapto-
ribus 71, qu. 1; Novell. 143, 130; Capitul., lib. VII,

cap. 395; cap. Si autem; cap. Placuit, 26, qu. 2.)
La seconde époque commença sur la fin du

dixième siècle en Occident, lorsque l'Eglise la-

tine relâcha de son ancienne rigueur, c'est-

à-dire que dès lors on ne regarda plus le rapt

que comme un empêchement qui dépendait des

circonstances, et régulièrement on ne le décla-

rait dirimant qu'autant que la personne ravie

n'avait pas consenti à l'enlèvement: « Raptor
dici non debet, cum mulieris habuerit assen-

sum. » (C. Cum causam, de Raptoribus; c. Accedens,
eod.)

La troisième époque commence au concile de

Trente, où se fit le décret suivant, lequel a re-

mis le rapt au nombre des empêchements diri-

mants, et a ordonné des peines, non seulement

contre les ravisseurs, mais aussi contre leurs

complices : « Le saint concile ordonne et pro-
nonce qu'il ne peut y avoir de mariage entre ce-
lui qui a commis un enlèvement et la personne

qui a été enlevée, tant qu'elle demeure en la

puissance du ravisseur. Que si, en étant séparée
et mise en lieu sûr et libre, elle consent de l'a-

voir pour mari, il la retiendra pour femme;
mais cependant ledit ravisseur, et tous ceux

qui lui auront prêté conseil, aide et assistance,
seront de droit même excommuniés, perpétuel-
lement infâmes, et incapables de toutes charges
et dignités; et s'ils sont clercs, ils seront déchus
de leur grade. Le ravisseur sera de plus obligé,
soit qu'il épouse la femme qu'il aura enlevée,
ou qu'il ne l'épouse pas, de la doter honnêtement

à la discrétion du juge. » (Session XXIV, ch. 6, de

Reformatione Matrimonii.)
Le droit nouveau, établi par la Bulle Apostolicae

Sedis de Pie IX, a maintenu ces mêmes peines
contre tout ravisseur et ses complices.

Le même concile dit dans le chapitre premier
de la même session : « Quoiqu'il ne faille pas
douter que les mariages clandestins, contractés

du consentement libre et volontaire des parties,
ne soient valides et de véritables mariages tant

que l'Eglise ne les a pas rendus nuls, et qu'il
faille par conséquent condamner d'anathème,
comme le saint concile les condamne, ceux qui
nient que de tels mariages soient vrais et vali-
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des, et qui soutiennent faussement que les ma-

riages contractés par les enfants de famille sans

le consentement de leurs parents sont nuls, et

que les pères et mères les peuvent rendre bons;

la sainte Eglise néanmoins, les a toujours eus

en horreur, et toujours défendus, pour de très

justes raisons. »

On distingue deux sortes de rapt ; le rapt de

violence, lorsqu'une femme est enlevée par

force ou contre sa volonté, et qu'elle est placée
dans un lieu où elle se trouve sous la puissance
de son ravisseur ; le rapt de séduction, lors-

qu'une jeune personne mineure de vingt-cinq
ans et de bonne réputation, séduite par des ca-

resses, par des présents, ou par divers artifi-

ces, quitte de son plein gré, malgré toutefois

ses parents ou ses tuteurs, la maison qu'elle

habite, pour suivre son ravisseur et contracter

mariage avec lui.

On a soulevé la question de savoir si le rapt

de séduction était compris dans la loi, c'est-à-

dire si l'empêchement dirimant en matière de

rapt subsiste à l'égard des jeunes filles qui se

font enlever de leur plein gré. La S. Congréga-

tion du concile de Trente a toujours suivi le

sentiment affirinatif. Les meilleurs auteurs pen-

sent qu'une fille séduite et qui consent au rapt

ne peut se marier tant qu'elle demeure au pou-

voir de son ravisseur et qu'elle n'en est pas sé-

parée de manière à pouvoir librement manifester

ses vrais sentiments, tels sont De Justis1; Na-

varre 2 qui écrivait presque aussitôt après le con-

cile de Trente ; Rigaut
3 ; le cardinal de Luca 4,

qui traite fort bien la question. Les saints ca-

nons attestent que le rapt est commis, même à

l'égard de la femme qui consent, par la raison

que si elle n'était pas sollicitée et circonvenue

par son ravisseur, elle ne consentirait jamais à

une action aussi déshonorante pour elle; une

femme enlevée est toujours présumée séduite et

trompée.
Relativement à la décision du concile de Trente,

si l'on objecte que le concile a voulu sauvegar-
der la liberté de la femme et que cette raison

disparait dès que la jeune fille a consenti à l'en-

lèvement, on répond: 1° Que le consentement

que-donne une fille pour se laisser enlever est

présumé extorqué par la supercherie du ra-

visseur. La violence morale, qui s'exerce par
des suggestions et des promesses, à l'aide des-

quelles criminellement et illicitement une fille

est enlevée de sa maison paternelle, est tout ce

qu'il faut pour le délit 5. — 2° Qu'il faut bien

considérer que le consentement au rapt n'est
nullement le consentement au mariage, et que
l'on ne saurait conclure de l'un à l'autre, attendu

que la femme qui permet l'enlèvement peut
ensuite ne pas vouloir se marier.

Voici deux décisions de la S. Congr. du con-

cile :

« Die 24 januarii 1608 habita est Congregatio
Concilii, domi 111. D. cardinalis Camerinen. cui

interfuerunt III. cardinales Camerinen, Montes-

perell, Pallavicus, Aquaviva, Mantica, Pamphi-
lius, Montisregalis, Maffeus, qui omnes cense-

runt, Goncilium procedere etiam in muliere volente,
dum tamen sit raptus juxta terminas juris civilis;
unde cardinalis Montisregalis existimavit Con-
cilium procedere quoad nullilatem matrinionii,
non autem quoad poenas, sed ceteri omnes pu-
tarunt Concilium sibi vindicare locum, etiam quoad
poenas. »

Au livre 75 Memoralium, p. 781, se trouve cet
autre décret de la S. Congrégation du concile :

« Felix de Gagliarda, laicus, decem aut duo-
decim hominibus armatis associatus, Orsettam

filiam Clementis Thealdini in domo Angeli Mas-
sini, et sub ejus tutela degentem, ad hoc tamen
ea consentiente, eduxit, et matrimonium cum
ea contraxit. Modo idem Angelus in constitu-
tione et assignatione dotis prasdictae Orsettae,

eam, ipsumqu'e Felicem, poenis in decreto sac.

Concilii Tridentini sess. 24, cap. 6 in raptores
comminatis, illaqueari praetendit. Quaeritur an,
stante ipsius Orsettae consensu, dictus Felix poe-
nis adstrictus existat, dictumque matrimonium

subsistat, dictaque dos ei assignari debeat ?...

Sacra Congregatio censuit, hujusmodi raptorem,
secundum ea que proponuntur, comprehendi tam

quoad poenas, quam matrimonii prohibitionem, de-

creto dicti c. 6, sess. 24 de ref. matr. »

On trouve dans les Analecta juris pont. 4e série,
col. 1849 à 1865, la relation d'un procès jugé

par la S. Congrégation le 18 juin 1859.
Voir le mot Mariage.

Ainsi, pour constituer cet empêchement, in-

troduit, ou plutôt, comme nous l'avons dit, re-

nouvelé par le concile de Trente, il faut 1° qu'il

y ait rapt; c'est-à-dire, il faut que la femme

enlevée soit emmenée d'un lieu dans un autre,
d'une maison dans une autre maison; il ne suf-

fit pas qu'elle soit transférée d'une chambre dans

une autre chambre de la même habitation; mais

il faut qu'elle soit transportée dans un endroit

séparé, où elle se trouve sous la puissance du

ravisseur, et que cet enlèvement ait pour but le

mariage; car si le ravisseur avait seulement

et la sentence approuvée par la S. Congrégation des
Evéques et Rég. dans les Analecta juris pont. 2e série,
col. 2083 à 2094.

1. De dispens. matrim. lib. II, c. 18. — 2. Respons.
lib. V, cons. 2.— 3. Regul. XLIX cancell. - 4. De ma-
trim., disc. S. — 5. On peut voir sur ce cas la rela-
tion d'un procès jugé par une cour archiépiscopale,
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dessein de stismure sa passion, le rapt ne se-
rait point un empêchement dirimant, comme l'a
décidé en 1586 la S. Congrégation interprète du
concile de Trente. Enfin, il faut que ce soit un
homme qui ravisse une femme, car si une femme

faisait enlever un homme, le rapt, dans ce cas,
n'annulerait pas le mariage, parce que le con-

cile de Trente ne parle que d'un homme qui en-

lève, et ne dit pas un mot de la femme qui serait

dans le même cas. Tel est le sentiment de plu-
sieurs canonistes et théologiens.

En second lieu, l'empêchement de rapt n'existe

qu'entre le ravisseur et la personne enlevée, de

sorte que si une femme, même pendant qu'elle
est sous la puissance de son ravisseur, épousait
un homme étranger à son enlèvement, ce mariage
serait valide.

Enfin l'empêchement de rapt est perpétuel,

pendant que la personne ravie est dans la pos-
session du ravisseur, mais il finit quand elle

est mise en liberté. Ainsi, le mariage auquel
une personne qui aurait été enlevée aurait de-

puis consenti volontairement, serait nul et in-

valide, si avant la célébration du mariage elle

n'avait été mise dans un lieu de sûreté pour

elle, et hors de la possession du ravisseur :
« Decernit sancta synodus inter raptorem et

raptam, quamdiu ipsa in potestate raptoris
manserit, nullum posse fieri matrimonium. »

Mais si la personne enlevée a été mise en liberté

avant la célébration du mariage, dès lors l'em-

pêchement de rapt a cessé, et le ravisseur peut
se marier avec celle qu'il avait ravie, si elle

consent à l'épouser. C'est ce qu'a déclaré le con-

cile de Trente par ces paroles : « Quod si rapta
a raptore separata, et in loco tuto et libera cons-

tituta, illum in virum habere consenserit, eam

raptor in uxorem habeat. »

Outre l'empêchement de rapt, le ravisseur et

ses complices encourent la peine d'excommuni-

cation prononcée par le décret rapporté du con-

cile de Trente, et conforme en ce point aux plus
anciens règlements. (C. Consanguineorum 3, qu. 4 ;
c. Constituimus 3, qu. 5.)

Comme l'excommunication prononcée par le

concile s'encourt ipso facto, les ravisseurs s'en

doivent faire absoudre, quand ils ont mis en

liberté les personnes qu'ils avaient enlevées.

L'Ancien Testament condamnait le ravisseur à

la dotation, et au mariage : Si seduxerit quis vir-

ginem necdum desponsatam dormieritque cum ea, do-
tabit eam et habebit eam uxorem; si pater virginis dare

notuerit, reddet pecuniam juxta modum dotis quam
virgines accipere consueverint. (Exod. XXII, 16;
Deut. XXII, 28.)

Voir le mot Clandestinité.

RATIFICATION.

En prenant ce terme relativement à la chan-
cellerie de Rome, on doit plutôt se servir du
mot de revalidation ou de réhabilitation, ou
même de confirmation, gratia revalidatoria. Il y
a cette différence entre la revalidation et la con-

firmation, que celle-ci n'a effet que du jour

qu'elle est faite, au lieu que la revalidation se'

rapporte au premier temps de l'acte revalidé :
Oculos habet retro ad principium actus invalidi. Il
en est de même de la ratification.

REATU.

(Voir In reatu.)

REAGGRAVE.

(Voir le mot AGGRAVE.)

REBAPTISANTS.

On entend sous ce nom ceux qui ont voulu
réitérer le baptême à des personnes déjà vali-
dement baptisées.

Ainsi, au troisième siècle, Firmilien, évêque
de Césarée en Cappadoce, et Cyprien évêque de

Carthage, avaient décidé qu'il fallait rebaptiser
tous ceux qui avaient reçu le baptême de la
main des hérétiques. Mais le pape S. Etienne
les rappela à l'usage de l'Eglise, qui avait été

jusqu'alors de regarder comme valide le baptême
donné par les hérétiques, à moins qu'ils n'eus-
sent altéré la forme prescrite par Jésus-Christ.
Le concile d'Arles et celui de Nicée condamnèrent
encore les rebaptisants.

RÉCLAMATION.

Action par laquelle on revient contre un acte'

accompli.

Quand un religieux se plaint que sa profession
est nulle, et demande à rentrer dans le siècle,
on appelle sa demande réclamation, parce qu'il,
réclame en effet sa liberté contre les liens de son
état où il prétend ne s'être pas engagé suivant
les formalités prescrites. Il en est de même d'un

ecclésiastique qui réclame contre les ordres sa-
crés qu'il a reçus.

§ I. Réclamation des voeux solennels.

On voit sous le mot Voeu la force des voeux
solennels. Si celui qui les a prononcés librement
et suivant toutes les formalités prescrites par
l'Eglise est obligé d'en remplir les devoirs, il en
est autrement lorsque la profession religieuse
n'a pas été faite avec liberté; dans ce cas, elle
est nulle, et, comme telle, incapable de produire
le moindre effet. Le sujet qui est ainsi devenu
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religieux peut réclamer sa liberté sur ce seul

fondement, et sa demande sera bien accueillie;

mais, de peur qu'on abuse de ce secours que la

loi prête à ceux qui, sous l'apparence d'un en-

gagement valable, gémissent sous le poids des

voeux que le coeur n'a jamais formés, on a mar-

qué exactement les cas et même la forme de la

réclamation qui tend à les rendre nuls.

Les causes de réclamation se tirent de tous les

différents cas où la profession religieuse se trouve

nulle. Or, elle est telle, 1° quand on a été forcé

de la faire ; c'est la disposition du droit canon

in c. Praesens clericus, 20, qu. 3 ; c.Perlatum, De iis

quae vi metuve fiunt, et particulièrement du con-

cile de Trente, dont nous allons rapporter en

français les deux règlements sur cette ma-

tière.
« Le saint concile prononce anathème contre

tous ceux, de quelque qualité et condition qu'ils

soient, tant ecclésiastiques que laïques, séculiers

ou réguliers, même de quelque manière que ce

soit, qui contraindraient une fille, ou une veuve,

ou quelque autre femtile que ce soit, hors les cas

exprimés par le droit, à entrer dans un monas-

tère, ou à prendre l'habit de quelque religion

que ce soit, ou à faire profession, ou qui donne-

raient conseil et assistance pour cela, ou qui, sa-

chant que ce n'est pas librement qu'elle entre

dans le monastère, ou qu'elle en prend l'habit,ou

fait profession, assisteraient à une telle action

et y interposeraient, de quelle façon que ce fût,

leur consentement ou leur autorité.

» Déclare également sujets au même anathème

ceux qui, sans une juste raison, mettraient, de

quelque manière que ce soit, empêchement au

saint désir des filles ou autres femmes de pren-
dre le voile ou de faire des voeux.

» Or, toutes les choses susdites qui se doivent

observer avant la profession ou dans la profes-
sion même, seront gardées non seulement dans

les monastères soumis à l'évêque, mais aussi
dans tous les autres quels qu'ils soient. Les

femmes que l'on nomme pénitentes ou conver-

ties demeureront toutefois exceptées, et à leur

égard leurs constitutions seront observées, »

(Session XXV, ch. 18, de Reform.)
« Nul régulier que ce soit, ajoute le chapitre

19, qui prétendra être entré par force ou par
crainte en religion, ou qui dira même qu'il a fait

profession avant l'âge requis, ou quelque autre
chose semblable, ou qui voudra quitter l'habit

pour quelque cause que ce soit ou s'en aller

avec l'habit sans la permission des supérieurs,
ne sera aucunement écouté, s'il n'allègue ces

choses dans les cinq premières années du jour
de sa profession, et si encore alors il n'a déduit

ses prétendues raisons devant son supérieur et

l'ordinaire, et non autrement.
» Que si, de lui-même, il a quitté l'habit au-

paravant, il ne sera, en quelque façon que ce

soit, reçu à alléguer aucune raison ; mais il sera

contraint de retourner à son monastère et sera

puni comme apostat, sans pouvoir cependant se

prévaloir d'aucun privilège de sa religion.
» Nul régulier ne pourra non plus, en vertu

de quelque pouvoir et faculté que ce soit, être

transféré dans une religion moins étroite, et il

ne sera permis à aucun régulier de porter en se-

cret l'habit de sa religion ».

2° La profession est nulle quand elle est faite

avant l'âge prescrit.
3° Elle est nulle quand elle est faite avant que

l'année du noviciat soit finie, à moins que l'on

n'ait obtenu dispense du Pape pour abréger ce

temps, ce qui ne s'accorde qu'à des religieux
transférés d'un ordre à un autre, ou à des person-
nes âgées qui se veulent faire religieuses. Cette

année de noviciat, au reste, doit être continue.

4° Une profession est nulle quand la personne
est incapable de faire profession, ou de la faire

dans un tel monastère; par exemple, une per-
sonne mariée ne peut se faire religieuse malgré
son époux. Un homme ne peut faire profession
dans un monastère de filles, ni une fille dans un

monastère d'hommes. Un hermaphrodite ne la

peut faire dans aucun monastère d'hommes ni

de femmes.

5° Une profession est nulle quand on la fait

entre les mains d'un supérieur qui n'est pas lé-

gitime ou qui n'a point un titre coloré pour exer-

cer la charge de supérieur.
Les religieux qui réclament contre leurs voeux

sont dans l'usage de recourir à Rome pour ob-

tenir du Pape un bref de réclamation.

La suppression des monastères", pour quelque
cause que ce soit, ne décharge point les reli-

gieux de leurs voeux.
Voir les mois, Age, Novice, Voeux.

§ II. Réclamation contre les ordres sacrés

On n'a pas établi les mêmes règles pour ré-

clamer contre les ordres sacrés que l'on a reçus,

que pour la réclamation contre les voeux so-

lennels dont on a fait profession. Il n'y a, à cet

égard, ni prescription, ni même des causes bien

déterminées. Mais, quoiqu'il n'y ait point de loi

écrite à cet égard, il est certain que, quand un

ecclésiastique se plaint d'avoir été contraint de

recevoir les ordres sacrés, on l'écoute s'il n'est

pas encore prêtre, quoique difficilement, dit Fa-

gnan 1. On ne procède pas, en ce cas, devant

1. In cap. Signifiratum, de Regulis.
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l'ordinaire, mais on a recours au Pape par voie
de dispense. Il en est de cette procédure comme

de celle qu'on fait pour la fulmination des res-

crits contre la profession religieuse. Il s'y agit
de prouver devant l'official la force et la vio-

lence qui ont été faites à l'impétrant. Il faut

ajourner tous ceux qui peuvent y avoir intérêt,
les père et mère, de la violence desquels on se

plaint, et, s'ils, sont morts, il faut assigner les

plus proches parents ; et, auparavant, il faut

que l'impétrant soit interrogé sur les fonctions

qu'il a faites de ces ordres sacrés, combien de

fois il les a exercées, si c'a été par force ou de
son propre mouvement, et s'il connaissait, ou

non, qu'autant de fois qu'il exerçait les fonc-

tions il ratifiait les engagements qu'il avait

pris.

RECLUS.

Solitaires qui demeuraient enfermés, ou dans

des cellules contiguës aux monastères, ou dans

des lieux déserts et éloignés des villes. Celui

qui désirait mener la vie de reclus, ne pouvait
le faire sans le consentement de l'évêque ou de

l'abbé et des moines du monastère dans lequel
il avait été élevé. La permission obtenue, il pas-
sait un an entier sans sortir du monastère, s'il
était moine, ou deux, s'il était laïque. Après ce

temps de probation, il promettait, en présence
de l'évêque et de tout le clergé, dans l'oratoire,
la stabilité et la conversion de ses moeurs. Puis
étant entré dans la cellule qui lui était destinée,
l'évêque en scellait la porte de son sceau. Cette
cellule était très petite et entourée de si bons murs,
qu'il ne pouvait sortir, ni laisser entrer per-
sonne. Mais il avait dans l'intérieur de son en-
ceinte les autres bâtiments nécessaires. S'il était

prêtre, il avait au dedans un oratoire consacré

par l'évêque ; d'où, par une fenêtre qui donnait
dans l'église du monastère, il pouvait offrir ses

oblations par les mains des prêtres, entendre le

chant et la lecture, psalmodier avec les frères,
et rendre réponse à ceux qui avaient à lui par-
ler. Il y avait dans le voisinage de sa cellule un

jardin où il pouvait prendre l'air, cultiver des

légumes et des racines, et en faire usage. Il pou-
vait quelquefois y ajouter des oeufs, du fromage
et des petits poissons. Les infirmes usaient de

viande ; on ôtait même le scellé de leur porte,
afin qu'ils pussent recevoir la visite de leurs

frères. Les reclus pouvaient avoir deux ou trois

disciples, leurs heures étaient réglées pour la

prière, la lecture et le travail des mains; ils

poussaient l'étude jusqu'à se rendre capables de

réfuter les ennemis de la foi, hérétiques ou juifs,
et il arrivait quelquefois que les séculiers ve-

naient les consulter sur des cas de conscience.
Ils pouvaient communier ou célébrer la messe
tous les jours. C'est ce qu'on peut voir dans la

règle des reclus ou solitaires, écrite par un cer-
tain prêtre nommé Grimalaïe, qui vivait en
France dans le neuvième siècle. Cette règle
est tirée en partie de celle de S. Benoît.

RÉCOLLECTINES.

Pénitentes du tiers-ordre de S. François, de la

réforme de la mère Jeanne de Néerich, dite de

Jésus, née à Gand. Le premier couvent de cette

réforme fut établi à Limbourg, le 16 septembre
1623, et le second à Philippeville. Les constitu-

tions furent approuvées par une bulle d'Ur-
bain VIII, en 1633.

BECOLLECTION (RELIGIEUX DE LA).

Nom donné aux religieux déchaussés de

Notre-Dame de la Merci : voir le mot Notre-
Dame.

RÉCOLLETS.

(Voir le mot Franciscains.)

RECLLETTES.

Nom donné à des clarisses réformées : voir le

mot Franciscains ; 2° aux religieuses de la ré-

forme des abbesses cisterciennes du célèbre mo-

nastère de las Huelgas près Burgos : voir le mot,
Cisterciennes.

RÉCONCILIATION.

Respect dû aux églises.

Les conciles anciens et nouveaux contiennent
des règlements touchant la modestie et la rete-
nue que l'on doit garder dans les églises, et dé-
fendent sous de grièves peines tout ce qui peut
troubler le service divin. Les papes en faisant
des églises un lieu d'asile et d'immunité pour
les criminels, n'ont pas manqué, dans leurs dé-

crétales, de défendre également tout ce qui ne

peut s'y faire qu'avec indécence et profanation ;
ils ont donc défendu qu'on y traitât d'affaires

séculières (cap. 1 et cap. Cum ecclesia, de Immu-

nit. eccles.); que l'on y rendît des jugements (cap.
Decet, § fin., de Immunit, eccles., lib. VI), à moins

qu'il ne s'agît d'un acte de juridiction volon-
taire tendant à une bonne oeuvre; que l'on y

convoquât des assemblées tumultueuses, « nisi

pro actu pietatis» (dict.cap.Decet); qu'on y repré-
sentât des spectacles profanes; que l'on y dansât,

mangeât ou chantât d'une manière indécente.

(Cap. Gantantes, 1, dist. 92; cap. Cum decorum, de

Vita et honest. cleric.) Enfin le concile de Trente,

après avoir parlé du respect avec lequel on doit



316 RECONCILIATION

assister à la messe, ajoute, sess. XII, de Miss. :

« Ils banniront aussi de leurs églises toutes sor-

tes de musique, dans lesquelles, soit sur l'orgue

ou dans le simple chant, il se mêle quelque

chose de lascif ou d'impur, aussi bien que toutes

les actions profanes, discours et entretiens vains

et d'affaires du siècle, promenades, bruits, cla-

meurs : afin que la maison de Dieu puisse pa-

raître et être dite véritablement une maison d'o-

raison ».

Pollution, Réconciliation des églises.

Le mot pollution signifie souillure. La pollution

d'une église arrive quand on y a commis cer-

taines profanations. Quand une église et tout

autre lieu saint ont été pollués ou violés, on ne

peut y célébrer les saints mystères ni y faire

l'office divin 1 qu'ils n'aient été réconciliés. On ne

peut non plus consacrer une église qui a souf-

fert une pollution après avoir été bénite, qu'on
ne l'ait auparavant réconciliée : « Ecclesia

Christi gloriosa est non habens maculam neque

rugam, aut aliquid hujusmodi ». Or, on estime

qu'une église peut être polluée ou violée en cinq
manières: 1° Par une effusion notable de sang

humain, faite injurieusement : « Quando in ec-

clesia sanguis humanus in quantitate notabili

ex injuria effunditur ». (C. Proposuisti ; cap. ult.

de Consecr. ecclesiae vel altar.) Tous ces mots sont

remarquables. Il n'y a point de pollution par
l'effusion du sang des animaux, ni par l'effusion

peu considérable du sang humain, ou occasion-

née accidentellement, par jeu ou raillerie 2.

2° Une église est violée par un meurtre qui

s'y commet, quoiqu'il n'y ait point d'effusion

de sang et quoiqu'il ne soit fait qu'en exécution

d'une sentence juridique. L'assassinat ou le mar-

tyre d'un fidèle serait même capable de produire
cette pollution, si on le fait dans l'église même ;
on dit alors : Actio displicuit, passio grata fuit. La

pollution aurait également lieu si le meurtre

n'avait pas été consommé dans l'église et que le

patient eût expiré dehors. Mais il en serait au-

trement si la blessure ayant été faite hors de l'é-

glise, le blessé y venait mourir. (Cap. Proposuisti.)
3° « Quando humanum semen in ecclesia cri-

minose et notorie est effusum. » (Cap. de Consecr.

eccles.) Ces termes de criminose, notorie caractéri-

sent les cas où l'on peut dire qu'une église est

polluée : « Propter effusionem seminis », sur

quoi les théologiens et les canonistes disputent
si le devoir conjugal, intra ecclesiam, produit le

même effet.

4° La sépulture d'un excommunié dénoncé,

d'un hérétique ou d'un infidèle quelconque,
viole le lieu saint où elle est faite, et rend né-

cessaire la réconciliation de l'église et même

l'exhumation du corps, si elle est possible. (Cap.

Consuluisti, de Consecr. eccles. ; c. Sacris, de Sepult.)
Suivant le sentiment le plus commun, le lieu

saint n'est pas profané par la sépulture d'un

catéchumène. En effet, celui qui se prépare au

baptême ne peut plus être regardé comme un

infidèle, un païen. Mais l'église sera-t-elle pro-
fanée par la sépulture d'un enfant mort sans

baptême? Elle le sera, de l'aveu de tous, s'il

s'agit d'un enfant dont les parents sont infidèles.

L'enfant suit la condition de ses père et mère.

Le plus grand nombre des canonistes veut en-

core qu'elle soit profanée par la sépulture d'un
enfant non baptisé, quoique les parents soient

chrétiens. Néanmoins, il nous paraît difficile

d'appliquer les mots infidelis et paganus, dont se

sert le législateur, à un enfant qui vient de naî-

tre. D'ailleurs, comme les parents désirent le

baptême pour cet enfant, ne peut-on pas le re-

garder, jusqu'à un certain point, comme caté-

chumène ? Aussi Pichler 1, dont nous adoptons
le sentiment, dit qu'il est plus probable que

l'église n'est point profanée par la sépulture
d'un enfant de parents chrétiens, mort sans

baptême.

L'église n'est point polluée par la sépulture
d'un excommunié qui n'est point nommément

dénoncé, ni par celle d'un suicidé, d'un duel-

liste, ou de tout autre pécheur public mort dans

l'impénitence finale. Autre chose, remarque avec

raison Mgr Gousset, est d'être indigne des hon-

neurs de la sépulture, autre chose que la sépul-
ture de celui qui en est indigne profane le lieu

saint. On doit, dans ces matières, s'en tenir à la

lettre de la loi. Aussi, quoique nous pensions

que l'église ou le cimetière ne soient point pro-

fanés par la sépulture d'un enfant de parents
chrétiens mort avant d'avoir reçu le baptême,

nous reconnaissons avec tous les canonistes

qu'on ne doit point l'inhumer dans le lieu des-

tiné aux sépultures des fidèles.

5° Le cinquième et dernier cas où la réconci-

liation d'une église est nécessaire, c'est lors-

qu'elle a été consacrée par un évêque excom-

munié, dénoncé ou notoire, suivant les cano-

nistes Nicolas de Tudeschis, Jean André et

Henri de Suse.

Ce sont là les seuls cas où l'on estime qu'une

église soit polluée, et qu'elle a besoin d'être ré-

conciliée ; mais, comme la matière n'est pas

favorable, on doit plutôt restreindre qu'étendre

1. C. Ecclesiae 1, 2, de Consecr., dist. 1. c. fin. de Con-
secr. eccles.

2. Barbosa, de Officia et potest. episcop., part, m,
alleg. 27, n. 30. 1. Jus canonicum, lib. III, tit. 40.
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la disposition des canons à cet égard, en sorte

quo la pollution n'a lieu que lorsque ce qu'on
vient de voir est arrivé dans l'église même :

intra ecclesiam, ou dans le cimetière contigu.
Tout ce qui ne fait pas l'église, ou en est sé-

paré, ne peut souffrir aucune pollution, ni la

communiquer à l'église même : « Non pollui
dicitur ecclesia, disent les canonistes, entre

autres Barbosa 1, nisi haec omnia intra ipsam
ecclesiam vere contingant; extra portam vero

et si prope ecclesiam, imo et in ipsa porta, sed

extra clausuram ostii, aliquod furtum commis-

sum non intelligitur ecclesiam violare , unde si

sanguinis aut seminis effusio accidat supra tec-

tum, vel infra ecclesiam in aliqua caverna aut

spelunca, vel in aliqua camera, aut. cella, vel in

choro, sacristia, turri cymbalorum, tribuna,
aut confessionariis extra ecclesiam, non pollui-
tur ecclesia, quia illis omnibus et similibus ca-

sibus dicitur extra ecclesiam contigisse. » Tout

cela souffre une exception à l'égard du cimetière

contigu à l'église.
On trouve dans le Pontifical les cérémonies et

les prières de la réconciliation des églises et

des cimetières pollués ou violés. Elle est une

des fonctions épiscopales que l'évêque peut ce-

pendant commettre, quoiqu'on doute 2 s'il peut
donner cette commission à un simple prêtre.

(C. Aqua; c. Proposuisti, de Consecr. altar.) Plu-

sieurs réguliers ont obtenu des papes, parmi
leurs autres privilèges, de réconcilier leurs

églises violées quand l'évêque serait éloigné
de plus de deux lieues, ultra duas dictas. Du

reste, en attendant la réconciliation, l'évêque,
dit Barbosa, peut permettre la célébration des

offices et des saints mystères dans l'église pol-

luée, quoiqu'il soit plus convenable qu'il la

transfère ailleurs, même sur des autels porta-
tifs. Une église non consacrée, mais seulement

bénite, peut être réconciliée par un simple prê-

tre, « per solam aquae lustralis aspersionem. »

(C. Si Ecclesia, J. G. verb. Lavetur de Consecr, eccle-

six.)
« D'après les règles des saints canons et de la

liturgie, lisons-nous dans les Analecta juris pon-

tificii, 2e série, col. 2446, la réconciliation des

églises consacrées est exclusivement réservée à.

l'évêque diocésain ; il peut la déléguer à un au-

tre évêque, mais non à un simple prêtre sans

une faculté spéciale obtenue du Saint-Siège. De

plus, le Saint-Siège, lorsqu'il concède à un sim-

ple prêtre la faculté de réconcilier une église

consacrée, n'a pas coutume de l'autoriser à

bénir l'eau mêlée de sel, de cendre et de vin

dont on fait usage dans la cérémonie, mais il

exprime ordinairement la condition de l'emploi
d'une eau bénite par l'évêque. On doit conclure
de là que la réconciliation d'une église faite

par un simple prêtre sans commission apostoli-

que, quand même l'évêque aurait donné son

autorisation et béni l'eau, est toujours illicite.

Toutefois, si un simple prêtre sans demander

aucune permission et en se servant d'une eau

qu'il aurait lui-même bénite, avait réconcilié

une église, la réconciliation devrait être consi-

dérée comme valide et il n'y aurait pas lieu de

la renouveler. Ainsi l'a décidé la S. Congréga-
tion des Rites, le 15 décembre 1046 1. »

La même Revue répond à la question : Si les

causes qui polluent une église profanent égale-
ment un oratoire privé?

« Il faut remarquer qu'il y a une grande dif-
férence entre les églises et les oratoires privés.
Ceux-ci en effet sont affectés au culte d'une

manière précaire; ou n'accomplit ni cérémonie,
ni formalité pour les sanctifier; tandis que les

églises sont dédiées à perpétuité au culte divin

par un rite solennel et sacré. Il faut donc dire

que si la profanation ne peut avoir lieu à l'é-

gard d'un objet qui n'est pas sacré, on ne peut

appliquer aux oratoires privés les lois canoni-

ques qui regardent les églises. »

RCENVENTION.

La reconvention est, en jurisprudence, une se-

conde action, ou demande réciproque que l'ac-

cusé, ou défendeur, forme incidemment devant

le même juge, et pendant le même procès, con-

tre le plaignant. Par exemple, si le plaignant ré-

clame cent francs à titre de prêt, et que le défen-

deur en demande autant, ou plus, ou moins, par
l'action en testament. Alors l'accusé devient

plaignant, et le plaignant devient accusé.

La reconvention ou demande reconventionnelle

n'est admise que lorsque la demande du défen-

deur a de la connexilé avec la demande princi-

pale, ou peut lui servir de défense.

1. De Jure ecclesiastico, lib. II, cap. 14, n. 26.
2. Barbosa, de Officio et potest. episc, alleg. 28.

1. Voici le texte de cette décision :
IMOLEN. — Cum provincialis ordinis Servorum

cum aqua a se benedicta reconciliaverit in dioecesi
Imolen. ecclesiam sui ordinis. ob sanguinis effusio-
nem pollutam, ibique postea, ut prius, officia reci-
tata et missae celebratae fuerint ; dubitavit Episco-
pus : An dicto provinciali licuerit facere dictam re-
conciliationem et an ecclesia prasdicta sit recte
reconciliala ? lnstans propterea, sicuti fait expositum,
ut iterura reconciliaretur. Unde proeurator genoralis
dicti ordinis humiliter S. R. C. supplicavit, ut de-
clarare dignaretur. An dicta reconciliatio sit valida ?

Et, negotio mature discusso, Eminentissimi PP.
S. R. Congr. praepositi responderunt : « Ecclesiam
esse reconciliatam : sed in futurum abstinendos esse
fratres in similibus » mandarunt. Die 15 decem-
bris 1646.
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A s'en tenir strictement à ce principe du

Droit : Actor forum rei sequitur, celui qui forme

une demande reconventionnelle, devrait s'a-

dresser au tribunal dont l'accusé relève. Mais

le droit a statué que la reconvention pourrait se

faire ubi fit conventio, au lieu de la première cita-

tion; de sorte que le juge qui n'aurait pas juri-
diction sur une cause, en acquiert par la recon-

vention faite à son tribunal.

RECTEUR.

Recteur, du mot latin regere, qui signifie régir,

gouverner. Ce nom est donné aux supérieurs
dans différentes congrégations, mais particuliè-
rement aux curés dans certains diocèses.

RÉCUSATION.

Récuser un juge, c'est décliner sa compétence
dans un cas donné, à raison du doute qu'on peut
avoir sur son impartialité.

Ainsi un juge peut être récusé : 1° s'il est

l'ennemi personnel de celui qui récuse, s'il a un

procès avec lui, s'il l'a menacé de lui nuire

quand l'occasion s'en présenterait, ou s'il lui

refuse les marques de bienveillance qu'il a l'ha-

bitude de donner aux autre hommes de même

condition. — 2° Un juge peut encore être récusé

lorsqu'il est parent ou allié de l'adversaire de

celui qui récuse, lorsqu'il est son maître, son

associé ou son collègue, son patron ou son

client ; ou même lorsqu'il est avec lui dans une

grande intimité. — 3° Enfin un juge peut être

récusé lorsqu'il a été avocat ou procureur dans

la cause proposée en jugement ; lorsque, comme

simple particulier, il a eu une cause semblable

dans un autre tribunal, ou qu'il doit retirer

quelque profit spécial de la cause proposée en

jugement.
La récusation doit se faire avant la contesta-

tion du procès, et le récusant est obligé d'ex-

poser par écrit, devant le juge récusé, la cause
de son soupçon. Si cette cause est légitime, le

juge récusé ne peut plus juger, mais il doit, ou

remettre la cause au tribunal supérieur, ou la

déléguer à quelqu'un du consentement de celui

qui récuse.

RÉDEMPTION DES CAPTIFS.

(Voir Notre-Dame de la Merci, et Trûnitaires.)

RÉDEMPTORISTES.

Congrégation ecclésiastique à voeux simples
fondée par S. Alphonse de Liguori, le 8 novem-

bre 1732, à Scala, district de Bénévent, Italie,
et dont le but est l'évangélisation du peuple.

La Congrégation du Très Saint Rédempteur

porta d'abord le titre du Très Saint Sauveur ;
mais Benoît XIV, qui la confirma par bref du

24 février 1749, changea ce nom en celui de

Très Saint Rédempteur, pour qu'il n'y eût pas
confusion avec les chanoines réguliers du Très

Saint Sauveur de Latran.

La société des Rédemptoristes se répandit

rapidement dans le royaume de Naples, en Si-

cile et dans les Etats de l'Eglise. Mais elle ne

tarda pas à souffrir persécution au royaume de

Naples, le gouvernement de ce pays étant in-

fecté des doctrines qui régnaient en France.

Ce fut le P. Clément-Marie Hoffbauer, natif
de Tasswitz, en Moravie, qui répandit la Con-

grégation en Allemagne et en Pologne, malgré
toutes les persécutions qu'on lui suscita. Au-

jourd'hui, comme nous l'avons dit au mot Con-

grégations ecclésiastiques, la société dé S. Al-

phonse de Liguori est répandue dans le monde
entier.

RÉDEMPTORISTINES.

S. Alphonse de Liguori fonda aussi à Scala,
en 1732, une congrégation de religieuses pour

laquelle il écrivit des traités spirituels, des avis

et des lettres que l'on trouve dans ses OEuvres

complètes.

RÉDUCTION.

Pour la réduction des fondations, voyez le

mot Fondation ; pour la réduction des messes,

voyez le mot Messe ; et pour la réduction des

fêtes, voyez le mot Fêtes.

RÉFÉRENDAIRES.

(Voir le mot Signature.)

RÉFORME, RÉFORMATION.

Nous prenons ici ce mot en deux sens: 1° pour
la réforme des ordres religieux ou des monas-

tères, sur quoi nous n'avons rien à dire, après
ce que l'on voit sous le mot Monastère, Augus-

tins, Bénédictins, Citeaux, Franciscains, Pré-

montrés, etc., etc.; 2° pour la correction des res-
crits apostoliques dans les principes de la Chan-

cellerie, et c'est de quoi nous allons parler en

prenant le terme de réformation dans le sens le

plus étendu.

La réformation des rescrits et provisions est

du nombre des secondes grâces qu'on accorde

en la chancellerie de Rome ; elle sert à sup-

pléer ce qui a été omis, ou à redresser ce qui
a été mal écrit ou mal exprimé : « Reformationis

gratia ad hoc tendit, ut omissum suppleat, vel

maie expressum corrigat, seu emendet 1. »

C'est une règle de Chancellerie, que les grâces
1. Mendosa, de Signatura.
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de réformation sont toujours de date courante,,
pour ne pas nuire au tiers; il n'y a à cet égard
d'exception que pour les réformations où il

plaît au Pape de mettre fiat sub prima data, au
lieu de mettre simplement fiat, comme il fait
ordinairement.

Quand on doute de la validité des provisions
qu'on a reçues de l'ordinaire, on a recours à

Rome, pour en obtenir ce qu'on appelle, une
nouvelle provision, et que Rebuffe définit ainsi:
« Itaque nova provisio est prima papse provisio
ad alterius jam factae ab alio confirmationem. »

Cette nouvelle provision diffère de la provision
qu'on appelle, par opposition, simple, en ce que
celle-ci ne se rapporte point, comme l'autre, à
une grâce précédente. Les perinde valere et etiam
valere sont aussi des grâces de réformations,
comme les appellent les officiers de la cour de

Rome, qui approchent beaucoup de la nouvelle

provision.

Quand le solliciteur des expéditions, à Rome,
s'aperçoit de quelque faute ou omission dans
la supplique déjà enregistrée, mais non encore

expédiée, il présente à cet effet une nouvelle

supplique avec copie de la date, attachée à la

précédente, et demande que tel ou tel défaut

qu'il certifie y soient réformés; si l'expédition
est déjà faite, et qu'il soit encore dans le temps
favorable du Cui prius, il en use.

Voir les mots Perinde valere et Cui prius.

RÉFORME PROTESTANTE.

C'est le nom que l'hérésie du XVIe siècle s'est
donné.

Au commencement de ce siècle, il s'éleva un
nombre de prédicants qui, pour pallier leur ré-

volte, publièrent que l'Eglise catholique avait dé-

généré, et ne professait plus le christianisme
dans sa pureté, que sa doctrine était erronée et

abusive, son culte superstitieux, et qu'il fallait
là réformer. La révolution opérée par ces pré-
dicants sépara de l'Eglise une partie de l'Alle-

magne, de la Suisse, le Danemarck, la Suède et
la Norvège, l'Angleterre, l'Ecosse et entama
même la France.

Les Albigeois en France, Arnauld de Brescia
en Italie, Wiclef en Angleterre, Jean Huss en

Bohême, s'étaient déjà révoltés contre l'Eglise
Romaine, et avaient refusé de se soumettre à
son autorité; mais ils avaient échoué, et leurs

partisans avaient disparu peu à peu. Luther
marcha sur leurs traces en Allemagne; Zwingle
l'imita dans la Suisse allemande, et Calvin dans
la Suisse française. C'est ce dernier qui entama
la France. Knox répandit l'hérésie en Ecosse
et Henri VIII établit un schisme en Angleterre.

Nous avons eu occasion plusieurs fois de faire

remarquer que le mobile de ces hérésiarques
fut celui de la plupart de leurs prédécesseurs :
la luxure et l'orgueil. Leur succès fut dans
l'excitation de ces mêmes passions et clans la
convoitise des souverains au sujet des biens

d'Eglise. Ils exploitèrent la crédulité ignorante
du peuple. Leur oeuvre eut le sort de toutes les
révoltes: elle s'endetta en une multitude de
sectes qui n'ont de commun que la haine de

l'Eglise et qui se diviseront encore jusqu'à ce

qu'elles reviennent au giron de l'Eglise.
Voir les mois Hérésies et Protestantisme.

REFUGE.

On donne généralement ce nom à toute mai-
son où les indigents et les malheureux peuvent
se retirer, et particulièrement aux maisons qui
reçoivent les femmes pécheresses repentantes..

Ces dernières maisons sont souvent désignées
sous le titré de Bon-Pasteur. Il y en a dans la

plupart des grandes villes.
Les religieuses de Notre-Dame de Charité, di-

tes du Refuge, les Filles du Bon Pasteur et plu-
sieurs autres congrégations dont nous avons
parlé au mot Hospitaliers s'occupent du soin de
ces maisons.

REGALE.

On nommait Régale, en France, le prétendu
droit que revendiquaient les rois de toucher les

revenus des évêchés vacants, et de nommer de

plein droit, pleno jure, c'est-à-dire comme l'é-

vêque lui-même, durant la vacance du siège,
aux places, aux bénéfices ecclésiastiques, sauf

les cures. Suivant les avocats royaux, ce pré-
tendu droit ne s'éteignait pas avec la nomina-

tion ou l'institution du nouvel évêque ; il durait

tant que l'évêque n'avait pas fait enregistrer
son serment de fidélité à la Cour des comptes
de Paris, et n'avait pas obtenu de celle-ci la

libre disposition de ses revenus par l'acquilte-
ment d'une somme déterminée.

Ce simple énoncé suffit pour faire voir que ce'

prétendu droit est odieux et injustifiable; ce

n'est que le droit du plus fort.

Comme nous l'avons déjà fait remarquer aux

mots Articles organiques et Fabriques, Napoléon

qui voulait asservir tous les droits à ses vo-

lontés, fit entrer le prétendu droit de régale
dans le décret du 6 novembre 1813, relatif aux

biens d'Eglise. Les radicaux et les fràncs-ma-

çons, qui n'ont d'autre guide que leur haine de

la religion dès qu'ils sont au gouvernement, ont

voulu en ces derniers temps aliéner les biens

des menses épiscopales pendant la gérance
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accordée par ce décret du 6 novembre 1. C'est à

l'occasion d'une équipée de cette sorte que le

savant dom Chamard, a rappelé dernièrement

l'injustice du prétendu droit de Régale. Nous
donnons son article tel qu'il a paru dans le n°

de l'Univers, en date du 28 septembre 1888 :

A son origine, ce qui s'appela plus tard la

régale n'avait rien que de très naturel.

Dès les premiers temps du christianisme,
aussitôt que l'Eglise eut acquis des biens

meubles et immeubles, on se demanda à qui

appartenait la gestion des biens, non pas per-

sonnels, mais ecclésiastiques, dont l'évêque,

pendant sa vie, avait eu la direction et l'admi-

nistration. La solution de cette question ne

fut pas tout d'abord la même dans toute l'E-

glise.
Pendant les cinq premiers siècles, les biens

des églises, pendant la vie de l'évêque, étant

administrés par des économes ecclésiastiques
en Orient, et par l'archidiacre en Occident, ce

fut à ces mêmes personnages que fut confiée la

gestion de la mense, le siège vacant, de concert

avec le clergé de la cité.

Toutefois, pour sauvegarder les droits du

futur pasteur, le concile d'Ancyre, en 315, au

lendemain de la persécution, décréta que les

contrats faits même par ces mandataires au-

torisés, pendant la vacance d'un siège épiscopal,

pourraient être annulés par le titulaire si, une

fois élu et consacré, il jugeait ces actes con-

traires aux intérêts de son Eglise. Et, afin

d'éviter autant que possible ces inconvénients,

le concile oecuménique de Chalcédoine, en 459,
ordonna de ne pas différer plus de trois mois

l'ordination des évêques après la mort de leur

prédécesseur.
D'autre part, dès la fin du quatrième siècle,

le quatrième concile de Carthage statua que

l'évêque lui-même ne pourrait ni donner, ni

vendre aucun bien faisant partie de la mense,
sans l'assentiment exprès de tout le clergé de

la ville épiscopale au moins.

A plus forte raison eût-il interdit aux admi-

nistrateurs de la mense pendant la vacance du

siège d'en aliéner quoi que ce soit.

Comme ce décret n'était que l'expression de

la discipline générale et que les conciles de Car-

thage, surtout celui dont nous parlons, jouissent
d'une très grande autorité dans l'Eglise, cette

prescription fut considérée comme une loi uni-

verselle.

Nous avons dit que pendant les premiers siè-

cles on ne suivit pas partout la même règle re-

lativement à la gestion de la mense pendant la

vacance des sièges épiscopaux.
C'est ainsi qu'en Gaule et en Espagne, on voit

les biens de la mense confiés non pas à l'archi-

diacre, mais à un évêque voisin qui devait pré-
sider les funérailles du prélat défunt et l'élec-

tion du successeur.

Des litiges intervenant à cet égard, le Pape,
notamment S. Grégoire le Grand, fut souvent

appelé à intervenir ; et il se fit un devoir de
nommer administrateurs de la mense des per-
sonnes ecclésiastiques d'une intégrité reconnue.

Ils avaient ordre de distribuer les revenus de
la mense aux clercs qui y avaient droit ; il leur

interdisait en même temps de rien retenir pour
leur peine, et il leur ordonnait de réserver pour
le futur évêque les fruits de la mense qu'ils au-
raient perçus 1.

On voit par le concile in Trullo que, à la fin
du septième siècle, même sous le régime de la
cour, de Byzance, cet acte de justice était encore
en usage en Orient.

En 876, l'empereur Charles le Chauve renou-
vela cette loi ecclésiastique dans le concile de

Ponthion, en présence des légats du Pape et de
tous les évêques de ses Etats.

Néanmoins, il faut l'avouer, la liberté de l'E-

glise sous ce rapport commençait à faiblir de

toutes parts ; mais les actes de violence n'étaient

pas encore considérés comme légitimes. Nos rois
s'étaient donné le droit de nommer eux-mêmes
l'administrateur de la mense épiscopale, le

siège vacant, en qualité de défenseurs des
canons et des lois de l'Eglise, et non pas en
vertu d'un droit royal, comme ils diront plus
tard 2.

On appelait encore adulateurs de la puissance
civile ceux qui prétendaient que ce privilège,
inconnu des premiers siècles, appartenait aux

princes.
Ce prétendu droit ne put s'établir définitive-

ment qu'à la faveur des ruines accumulées par
les invasions normandes.

On sait en quelle lamentable anarchie tomba
la France à la fin du neuvième et au commence-
ment du dixième siècle. C'est au milieu de ce

cataclysme que les grands vassaux et, à leur

exemple, les barons, s'émancipant de toute su-

jétion divine et humaine, s'emparèrent des men-
ses ecclésiastiques après la mort des titulaires,
réduisant ainsi l'Eglise en servitude et dispo-

1. Voir ce décret au mot Biens d'église, titre II, en
notre tome Ier, pages 741 et suiv.

1. S. Greg. Magn. Lib. II, epist. X. ; Lib. III,
epist. XI.

2. C'est ce qu'explique fort bien Hincmar de
Reims : « Res et facultates ecclesiasticae non in im-
peratorum atque regum potestate sunt ad dispensan-
dum vel invadendum, sive diripiendum, sed ad de-

fendendum alque tuendum. »
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sant à leur gré des évêchés et des abbayes de

leurs Etats.

Cet asservissement de l'Eglise fut la source

de maux incalculables pour la société. La bar-

barie régna en souveraine dans toute la France.

Un immense cri de détresse se fit alors entendre

de toutes parts ; et ce fut l'Eglise persécutée qui,
se vengeant des outrages par des bienfaits, ré-

tablit, avec l'ordre public, la vraie liberté et la

vraie civilisation, en imposant aux partisans de

la guerre à outrance la Trêve, puis la Paix de

Dieu.

Qui osera nier qu'un jour l'Europe aux abois

et ruinée par ses armements formidables ne soit

obligée de recourir, comme au Xe et au XIe siè-

cle, à l'intervention de l'Eglise, dont elle foule

aujourd'hui aux pieds les droits les plus sacrés ?

Cependant l'esprit de domination ne tarda

pas à méconnaître les services rendus.

Au moyen-âge, et jusqu'à la Révolution, les

revenus des évêchés étaient de deux sortes :

ceux qui provenaient de la collation des béné-

fices ecclésiastiques appartenant à l'évêque, et

ceux qui consistaient dans des domaines civils

ou ecclésiastiques. De là, pendant la vacance des

sièges épiscopaux, deux sortes de régales : l'une

appelée spirituelle, l'autre temporelle. La première
ne fut jamais qu'une usurpation contre laquelle
ne cessa de protester le clergé de France jus-

qu'en 1792. Heureusement, la collation de tous

les bénéfices ecclésiastiques ayant été réglée par
le Concordat de 1801, nos gouvernants n'ont

rien à y changer, même après la mort des titu-

laires. Ils n'ont plus d'autres ressources que de

s'opposer par des tracasseries, le plus souvent

injustifiées, à la nomination aux cures inamovi-

bles de certains sujets dénoncés comme suspects,
ou aux canonicats titulaires dans les cathédra-

les.

Ils ont cependant trouvé le moyen, pour ces

derniers de supprimer leur traitement, bien

qu'il soit absolument concordataire dans sa

substance, tout en conservant le droit de confir-

mation : ce qui est pire qu'une régale.

En effet, nos ministres agissent comme les ty-
rans du dixième siècle, qui s'emparaient des

bénéfices paroissiaux (fevum presbyterale, comme

on disait alors) et s'arrogeaient le droit de nom-

mer aux cures vacantes, comme s'ils en avaient

été propriétaires. Ceux-ci étaient même moins

radicaux dans leurs procédés révolutionnaires ;
car ils accordaient du moins le vivre et le cou-

vert aux desservants des paroisses dont ils

avaient volé le revenu.

Le second genre de régale tenta plus encore

les convoitises de la puissance civile.

Après la grande restauration de l'Eglise au
onzième siècle, la royauté n'osa plus dépouiller
radicalement celle-ci de ses domaines même ci-

vils; mais, assimilant les biens ecclésiastiques
sans exception à des fiefs dépendants de la cou-

ronne, elle revendiqua le droit de les régir après
la mort des titulaires.

Cette nouvelle forme de la régale ne fut pas
moins désapprouvée par l'Eglise que la pre-
mière. Le second concile oecuménique de Lyon,
en 1274, par son douzième canon, formula contre

elle un décret devenu célèbre.
Il y défend, sous peine d'excommunication,

de renouveler cette-usurpation des biens de l'E-

glise, sous n'importe quel titre coloré 1, infli-

geant même la peine de déposition à tous les

clercs qui ne s'opposeraient pas, comme c'est leur

devoir, à cet acte d'usurpation : « Illos vero cle-

ricos qui se, ut debent, talia facientibus non op-

ponunt. »

Le concile n'excepte de sa sentence que. ceux

qui revendiqueraient ce droit prétendu de régale
en vertu d'un titre de fondateurs de ces églises,
ou d'une coutume immémoriale. Toutefois, dans

ces cas exceptionnels, les administrateurs de la

mense vacante doivent se contenter d'en perce-
voir les fruits, et remettre intacts les immeubles

entre les mains des nouveaux titulaires.

Les régaliens de l'ancien régime ont entendu

ce décret dans le sens d'une approbation.
C'est évidemment fausser l'histoire, puisque

le concile réprouve en général la régale sous

quelque nom qu'elle se dérobe, et ne fait que

tolérer certains faits fondés sur le titre canoni-

que de fondateur ou une coutume immémoriale

difficile à déraciner. Une tolérance n'est nul-

lement une approbation, surtout formulée à la

suite d'anathèmes aussi sévères.

Du reste, les rois de France le comprirent

ainsi; car ils s'efforcèrent d'atténuer de plus en

plus le joug qu'ils faisaient peser sur l'Eglise.

Dès l'année 1365, le roi Charles V ordonna

que le reliquat des comptes des régales serait

affecté à l'entretien des chanoines de la Sainte-

Chapelle de Paris ; Charles VII leur accorda

même, pendant trois ans, tous les revenus des

régales, privilège que Louis XI prorogea pen-
dant toute la durée de son règne et que ses

successeurs confirmèrent jusqu'en 1641.

A cette date, Louis XIII, plus scrupuleux

observateur des lois de l'Eglise, revint à l'an-

cienne discipline, en décrétant que désormais

III.

1. « Qui regalia, custodiam sive guardiam advo-
cationis vel defensionis titulum, in ecclesiis, monas-
teriis, sive quibuslibet aliis piis locis de novo usur-

pare conantes... bona ipsorum vacantium occupare
praesumunt. »

21
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les fruits et revenus des menses épiscopales,
perçus pendant la vacance des sièges, seraient

intégralement restitués aux archevêques et évê-

ques nommés, aussitôt qu'ils auraient prêté le

serment accoutumé entre les mains du roi.

Pour dédommager les chanoines de la Sainte-

Chapelle, on leur attribua les revenus de là

mense abbatiale de Saint-Nicaise de Reims.
De tout ce que nous venons de dire, il résulte

que, à l'exception de la période barbare du
dixième siècle, jamais, en aucun temps, la

royauté ne s'est appropriée les revenus des
menses épiscopales ; que jamais, en aucun

temps, elle ne s'est permis une aliénation quel-
conque des immeubles ecclésiastiques, le second
concile oecuménique de Lyon frappant d'ana-
thème de semblables usurpations des droits
sacrés de l'Eglise. Parfois, dans des temps ca-

lamiteux, nos rois ont aliéné des biens ecclé-

siastiques, mais toujours avec l'assentiment du

Saint-Siège, même aux époques les plus trou-
blées du seizième siècle.

D'ailleurs, alors même que les rois de
France auraient outrepassé leur pouvoir sur ce

point en certaines circonstances, ils ne l'ont

jamais fait au nom du droit de régale qu'on in-

voque aujourd'hui. On abuse donc de l'igno-
rance de nos contemporains, en s'appuyant sur
ce droit prétendu pour justifier les spoliations
dont sont victimes, de nos jours, les menses

épiscopales, pendant la vacance des sièges.
Qui ne voit d'ailleurs que la situation est ab-

solument différente que sous l'ancien régime ?

Alors, eu effet, les rois pouvaient alléguer
que le plus grand nombre des biens ecclésias-

tiques provenaient des libéralités de leurs pré-
décesseurs. Mais aujourd'hui il n'en est plus
ainsi. Tout ce que possède l'Eglise en France

provient, non pas certes de la libéralité de nos
gouvernants, qui n'ont fait que mettre le plus
d'obstacles possibles à l'augmentation des reve-
nus ecclésiastiques; mais de la générosité des fi-

dèles, qui ont voulu assurer l'avenir de diverses
oeuvres de charité, d'enseignement ou de prière.

Le gouvernement, en conséquence, n'a aucun
titre pour colorer son usurpation.

Bien plus, cette usurpation est condamnée par
les lois existantes, si souvent alléguées contre les

congrégations religieuses. L'article 33 du titre II
du décret impérial du 6novembre 1813, qui règle
la matière, porte, non pas qu'un nouveau droit de

régale, emprunté aux temps de la féodalité du
dixième siècle, alors que le pouvoir royal était

presque anéanti, mais que le droit de régale con-
tinuera d'être exercé dans l'empire, ainsi qu'il l'a
été de tout temps par les souverains nos prédécesseurs.

Abstraction faite de l'expression inexacte de
tout temps, il est évident que le législateur a eu
en vue le droit de règale tel qu'il était exercé
avant la Révolution. Or, nous avons vu que,
sous l'ancien régime, depuis Louis XIII, les
revenus des menses étaient restitués aux nou-
veaux titulaires après la prestation du serment.
L'article 48 du même décret, qui restreint à

cinq centimes pour franc au plus les émoluments

de l'administrateur de la mense, prouve assez

que la régalé alléguée dans l'article 33 consiste
dans un droit purement administratif, comme
sous l'ancien régime.

Aussi bien, jusqu'en ces dernières années, ce
décret avait été largement interprété, puisque
l'on confiait d'Ordinaire à des ecclésiastiques la

gestion des menses pendant la vacance des

sièges épiscopaux.
Mais le radicalisme qui nous gouverne suit

une autre voie.
Son but avoué est de préparer la séparation

de l'Eglise et de l'Etat; mais de l'Eglise spoliée
et enchaînée et de l'Etat maître absolu et in-

dépendant de la conscience des citoyens. Instruit

par l'opportunisme, il évite les grandes se-
cousses et poursuit progressivement son dessein.
En 1792, les biens du clergé, vendus à vil prix,
ne purent empêcher la fameuse banqueroute.
Nos modernes révolutionnaires prennent leurs

précautions. Ils vendent les immeubles des
menses épiscopales ; mais pour ne pas effrayer
les consciences timorées, ils affectent de n'avoir

pour but que d'augmenter le traitement des

évêques.
Beau zèle assurément ! Mais attendez la fin.

L'argent provenant de ces ventes illicites et

illégales doit être converti en rentes sur l'Etat.
Lorsque la séparation de l'Eglise et de l'Etat
sera consommée, croyez-vous que ces rentes
resteront aux mains de l'évêque ? Illusion ! elles
rentreront dans les caisses de l'Etat, qui béné-
ficiera ainsi, sans bruit ni réclamation, des

spoliations partielles et dissimulées accomplies
à un taux au-dessus même de la valeur des im-
meubles. Et c'est ce que nos radicaux appellent
fa liberté de conscience et de l'Eglise.

Nous évitons de rien ajouter sur les iniquités
qui se Commettent en ce moment à Ligugé et
ailleurs. Le lecteur fera lui-même l'application
des principes que nous venons de poser ; nous
espérons qu'il protestera comme nous contre

l'oppression dont nous sommes victimes.

DOM. Fr. CHAMARD,
Moine bénédictin.

Voir le mot Gallicanisme.
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RÉCENT.

RÉGENT,de régir, qui signifie gouverner, diriger,
conduire, professer. D'où le docteur régent d'une

faculté, dans une université; le régent d'un sémi-

naire, le régent de sixième, de troisième, de rhéto-

rique, de philosophie.
Les régents qui avaient régenté pendant sept

ans continuels dans l'université de Paris étaient

préférés aux gradués pour lès bénéfices.
RÉGENT DE LA CHANCELLERIE. — « Ce prélat est

le premier ministre ou lieutenant du cardinal
vice-chancelier. En son absence, il reçoit le ser-
ment des évêques et autres dignitaires ecclésias-

tiques, augmente et diminue les grâces conte-
nues dans les suppliques, qu'il distribue aux
abréviateurs pour en faire les minutes, appose
sur les bulles la première lettre du nom du vice-

chancelier, ainsi que les deux L C (lues, corri-

gées) et les consigne au sigillateur 1. »

RÉGIONNAIRE.

Titre que l'on a donné dans l'Eglise depuis le

cinquième siècle à ceux à qui l'on confiait le
soin de quelque région pu l'administration de

quelque affaire dans un certain district, il y
avait des évêques, des diacres, dès sous-diacres,
des notaires, des défenseurs régionnaires. Les

évêques régionnaires étaient des missionnaires

qui avaient le caractère épiscopal, mais qui
n'étaient attachés à aucun siège particulier, afin

qu'ils pussent aller exercer le saint ministère

partout où l'esprit de Dieu et le besoin des peu-
ples le demanderaient.

Les sept diacres régionnaires de Rome gou-
vernaient les hôpitaux ou bureaux que l'on nom-
mait diaconies, et qui étaient pour la distribu-
tion des aumônes.

REGISTRE.

Livre public qui sert à garder des mémoires,
ou des actes ou minutes pour la justification de

plusieurs faits dont on a besoin dans la suite.

L'Eglise et l'État y étant également intéressés,
avaient également pourvu à ce qu'il se tînt des

registres fidèles des baptêmes, mariages, sépul-
tures, ordres, professions, etc.

Les registres doivent être faits en double, l'un

pour être envoyé au secrétariat de l'évêché,
l'autre doit être conservé sous clé dans la sa-
cristie ou tout autre lieu où il puisse être faci-
lement consulté.

Outre les registres de.catholicité et ceux de la

fabrique, il a été sagement prescrit dans quel-
ques diocèses d'avoir un registre paroissial dans

lequel on inscrit tout ce qu'il y a d'important

dans chaque paroisse, comme les fondations
faites à l'église, son antiquité, les monuments
encore subsistants, les traditions, les usages, les
coutumes particulières de la paroissé, le nom des
bienfaiteurs qui ont fait des réparations consi-

dérables, bâti une chapelle, érigé un autel, ou

qui ont donné à l'église des vases sacrés, une
cloche, de riches ornements, etc. ; les noms' des
curés qui ont successivement gouverné la pa-
roisse, la date de leur prise de possession, de
leur translation, de leur mort, etc. ; les jours où

l'évêque a visité la paroisse, lés principaux
mandements où lettres pastorales qu'il a publiés,
les cérémonies qui ont eu lieu, surtout pour la

confirmation; les noms des enfants qui ont été
admis à la première communion ou qui ont été

confirmés; l'érection d'un chemin de croix, la
concession d'un autel privilégié, l'érection d'une

confrérie, et généralement toutes les concessions

spirituelles faites à l'église, Il est bon de trans-
crire sur le registre le texte même de ces con-
cessions pour s'en servir dans le cas où l'on
Viendrait à perdre l'original.

Autrefois les registres religieux de baptêmes,
de mariages et de sépultures tenaient lieu de

registres de l'état civil, et étaient confiés aux
curés des paroisses. La Révolution a modifié cet
état de choses en France. Mais nous ne croyons
pas qu'il en soit résulté aucun avantage ; nous

voyons, au contraire, que ce ne peut être qu'au
bénéfice d'une bureaucratie onéreuse et souvent

arrogante pour le contribuable qui la paye.
Les secrétariats des archevêchés et évêchés

tiennent un registre où se trouvent en double
toutes les lettres d'ordination. Voici une formule
de chacune de ces lettres :

LETTRES DE TONSURE.

N., miseratione divina ac Sanctae Sedis apostolicae
gratia episcopus, notum facimus universis, quodanno
Domini millesimo octogentesimo, etc., die...in eccle-
sia N... nostrae dioecesis, dilectum nostrum N. filium
N. et N., conjugum nostrae dioecesis, idoneum et ca-

pacem repertum ad primam clericalem tonsuram
rite et canonice in Domino promovendum duximus
et promovimus.

Datura sub signo nostro, subscriptione secretarii
hostri episcopatus, ac sigillo camerae nostrae, anno
et die praedictis.

LETTRES DE TONSURE ET DE CONFIRMATION

N., miseratione divina et Sanctae Sedis apostolicae
gratia N. archiepiscopus vel episcopus.., notum
facimus universis, quod nos die datae praesentium
in superiori sacello domus nostrae archiepiscopalis
N., dilecto nostro N. nostrae dioecesis, filio N., et N.

conjagum, oxarninato sufficienti et idoneo reperto ac
in et de legitime matrimonio procreato, sacramsntum
confirmationis et tonsuram in Domino contulimus1. Barbier de Montault. L'Année liturgique à Rome.



324 RÉGRADATION

clericalem. Datum N., sub sigillo camerae nostrae

anno Domini., etc., die., etc.

LETTRES DES ORDRES MINEURS.

N. etc., notum facimus universis, quod nos die

datae prsesentium in superiori sacello domus nostrae

episcopalis N., missam in pontificalibus célébrantes,
dilectum nostrum clericum nostrae N. dioecesis ad

acolytatus ceterosque minores ordines rite et cano-

nicé Domino concedente, duximus promovendum et

promovimus. Datum, etc.

LETTRES DE SOUS-DIACONAT.

N., etc., notum facimus, quod nos anno Domini

N. die vero sabbati quatuor temporum mensis,

etc., in superiori sacello domus nostrae archiepiscopa-
lis N., sacros et générales ordines et missam in pon-
tificalibus celebrantes, dilectum nostrum N., acoly-
tum N., mediante sub titulo matrimonii, de quo nobis

constitit, idoneum et capacem repertum ad sacrum

subdiaconatus ordinem intra missarum solemnia rite

et canonice Domino concedente, duximus promoven-
dum et promovimus. Datum etc.

LETTRES DE DIACONAT.

N.» etc., notum facimus, quod nos anno Domini, etc.

die vero sabbati ante dominicain Passionis, 22 mensis

martii in superiori sacello domus nostrae archiepis-

copalis N., sacros et générales ordines et missam in

pontificalibus célébrantes, dilectum nostrum N., sub-

diaconum N. idoneum et capacem repertum ad sa-

crum diaconatus ordinem intra missarum solemnia

rite et canonice Domino concedente, duximus promo-
vendum et promovimus. Datum, etc.

LETTRES DE PRÊTRISE.

N., etc., notum facimus, quod nos anno Domini,

etc., die vero sabbati quatuor temporum ante domi-

nicain quartam Adventus vigesima mensis decembris,
in superiori sacello domus nostrse episcopalis N.,

sacros et generales ordines et missam in pontificali-
bus celebrantes, dilectum nostrum N., diaconum N.,
idoneum et capacem repertum ad sacrum presbyteratus
ordinem intra missarum solemnia rite et canonice

Domino concedente, duximus promovendum, et pro-
movimus. Datum, etc.

REGLE.

Au figuré, le mot règle signifie principe, maxime,

loi, enseignement, et généralement tout ce qui sert

à conduire, à diriger l'esprit et le coeur.

I. RÈGLES MONASTIQUES. — Les règles monas-

tiques sont les lois qui sont observées dans les

différents ordres religieux. La plupart des an-

ciennes règles monastiques n'étaient autre chose

que des instructions particulières que les fon-

dateurs des monastères donnaient à leurs disci-

ples, et qui se communiquaient avec le temps et

par tradition; car, dans le commencement, on

ne les écrivait presque jamais. De là les divers

changements arrivés dans ces règles, et l'usage
d'observer quelquefois différentes règles dans

un même monastère. Mabillon croit que ce fut

S. Benoît, qui arrêta le premier ces change-
ments de règles, en en donnant une particulière

qu'il ne fut pas permis de changer. On ne distin-

guait pas autrefois entre règles et constitutions

monastiques. Voiciles différences que l'on y met

aujourd'hui : 1° les règles sont des lois qui ont

été prescrites par les fondateurs d'ordres ou les
anciens évêques, et qu'on a coutume de renfer-

mer dans la formule de la profession sous le

nom de règles. Les constitutions sont les statuts

qui ont été faits en différents temps par les cha-

pitres généraux ou les congrégations des ordres

religieux. 2° La règle ne change jamais ou pres-

que jamais; les constitutions changent souvent

selon les circonstances des lieux. 3° La règle

oblige plus étroitement que les constitutions 1.

On distingue aujourdliui quatre règles prin-

cipales, dont les autres ne sont que des modifi-

cations, en sorte qu'il n'est point d'ordres reli-

gieux, point de règles particulières que l'on ne

puisse rapporter à l'une de ces quatres règles

fondamentales, savoir : la règle de S. Basile,
celle de S. Augustin, celle de S. Benoît, et enfin

celle de S. François.

Autrefois, comme nous le disons ailleurs,

chaque monastère était indépendant l'un de

l'autre, et, dans cet état, l'évêque approuvait
leur régime en en permettant l'établissement

dans son diocèse : « Monachi non erigant mo-

nasteria sine auetoritate et licentia episcopi. »

(C. Quidam 18, qu. 2.) Mais lorsque les religieux

penserent à se réunir en congrégation, sous l'au-

torité d'un supérieur, général, ce fut une néces-

sité de recourir au Pape, pour l'approbation de

la règle, parce que devant être observée dans

tous les diocèses d'un royaume, et même dans

tous les Etats du monde chrétien, elle devenait

ainsi un objet de discipline générale. A la page
737 de notre tome Ier, nous avons vu que S. Cé-

saire d'Arles fit approuver ses deux règles mo-

nastiques par le Pape, afin d'empêcher les évê-

ques d'y faire des changements.
IL RÈGLES DE CHANCELLERIE. — Les règles de la

Chancellerie Romaine sont d'anciens règlements
en vertu desquels sont expédiées toutes les af-

faires qui regardent la Chancellerie apostolique.
Voir le mot Chancellerie apostolique, en notre

tome Ier, pages 732 et suiv.

III. RÈGLES-DU DROIT. — Voir au mot Droit

canonique, § VI.

RÉGRADATION.

Rêgradation, d'après l'étymologie du latin, est

1. Mabillon, In praef. ord., part, I, saecul. IV, n.
35.
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le vrai mot dont nous avons fait dégradation. Ré-

gradation semble en effet mieux exprimer l'état

d'un dégradé, qui, sans perdre le caractère de

l'ordre, est néanmoins rejeté comme indigne d'en

exercer les fonctions 1.

REGRÈS.

Le regrès était la révocation de la renonciation

faite d'un bénéfice : « Regressus nihil aliud est

quam reversio ad beneficium cessum seu dimis-

sum 2. »

C'est un principe de droit canonique, que quand
une renonciation a été une fois faite dans les

formes requises, il n'y a plus de regrès au bé-

néfice :« Qui renunciavit beneficio suo, illud

repetere non potest. » (Cap. Ex transmissa ; c. Su-

per hoc, de Renunc; c, Quam periculosum, 7, qu.1.)
Les résignants eussent bientôt éludé cette rè-

gle, en stipulant le regrès dans leurs résigna-

tions, s'il n'eût été établi par une autre règle
de droit (Cap. 5, de Reg. jur. in 6°) que la renon-

ciation à un bénéfice étant un acte légitime, qui
ne reçoit ni jour ni condition, on ne peut y rien

stipuler qui gêne la liberté du supérieur, pour
conférer le bénéfice. (C. Cum pridem, extr. de

Pactis ; C. Nisi, de Praebend.) On trouve dans le

droit quelques textes favorables au regrès. (C. 1,

17, qu. 2 ; c. 4, de Regul. in 6° ; c. S, de Renunc.)
Mais voici comme par le sur cette matière le

Concile de Trente : « Tout ce qui a l'apparence
» d'une succession héréditaire dans les bénéfices

» ecclésiastiques, étant odieux aux. saints ca-

» nons, et contraire aux décrets des Pères, on

» n'accordera dorénavant/ à qui que ce soit,
» même d'un consentement commun, faculté

» d'accès, ou regrès, à aucun bénéfice ecclésias-

» tique, de quelque qualité qu'il soit, et celles

» qui, jusqu'à présent auront été accordées, ne

» pourront être suspendues, étendues ni trans-

» férées. Lé présent décret aura lieu en tous bé-

» néfices ecclésiastiques, et à l'égard de toutes

» sortes de personnes, quand elles seraient hono-

» rées du titre de cardinal.» (Session XXV, ch. 7,
de Reform.)

« On observera pareillement la même chose

» dans les coadjutoreries, portant faculté de

» succéder, c'est-à-dire qu'elles ne s'accorderont

» à personne, pour quelques bénéfices ecclésias-

» tiques que ce soit. Que si la nécessité pressante

» de quelques églises cathédrales, ou de quel-
» que monastère, ou bien quelque utilité mani-
» feste demandait qu'on donnât au Prélat un

» coadjuteur, il ne pourra lui être donné, avec
» faculté de lui succéder, que la raison n'en ait

» été auparavant bien connue au Très Saint-Père,
» et qu'il ne soit constant que toutes les quali-
» tés qui sont requises par le droit, et par les
» décrets de ce saint Concile, aux évêques, et
» aux prélats, se rencontrent en sa personne :

» autrement, toutes concessions en cette matière
» seront estimées subreptices ».

Cela n'empêche pas que le Pape ne puisse

approuver la stipulation du regrès de la part du

résignant, et ne puisse encore mieux accorder

motu proprio le regrès même : « Regressus con-

ceduntur duntaxat a Papa, et sunt introducti ex

ejus plenaria potestate, quam in beneficialibus

habet; in his regressibus judicari debet prout
ex litteris apostolicis, concedentibus regressum

apparet, et ex verbis signatura, ita quod nihil

addatur, sed forma praescripta observetur ». Ce

sont les termes de Flaminius, dans lesquels
Rebuffe même écrivait autrefois 1, et dont il ré-

sulte que les regrès doivent se traiter devant le

Pape et par le Pape seul.

On voit, au reste, la différence qu'il y a entre

accès, ingrès et regrès sous le mot Accès. Les ac-

cès et ingrès, tels qu'ils sont définis sous ce mot,

sont en usage dans les pays d'obédience, où le

Pape, plenu potestate, autorise les custodinos, coad-

jutoreries, commendes temporelles et autres

choses inconnues, en France.

REGULARIA REGULARIBUS.

Ces mots regularia regularibus, saecularia saecula-

ribus, signifient qu'il faut être régulier pour

pouvoir posséder un bénéfice régulier, et séculier

pour posséder un bénéfice séculier.

Cette règle est ancienne; elle doit son origine
à ces temps de relâchement dont il est parlé
sous le mot Offices claustraux, et où les conciles,

pour faire cesser le mélange des clercs avec

les moines, soit dans la possession des bénéfices,
soit dans les exercices des fonctions intérieures

du cloître, ordonnèrent que les offices claus-

traux et prieurés, devenus des bénéfices, ne se-

raient conférés qu'à des religieux profès du mo-

nastère dont ils dépendaient, (Clem. in agro, de

regul. c. cum singula, de praeb. in 6°) et les béné-

fices séculiers à des ciercs séculiers, Par ce

moyen l'ordre de la hiérarchie est gardé, et la

qualité de chaque bénéfice conservée. « Ration!

non congruit ut hommes disparis conditionis et

habitus simul in eadem ecclesia socientur. (Clem.

I, de elect.) Hinc est quod singuia singulis de-

beant conferri beneficia, secularibus secularia,

et regularia regularibus. » (Clem. unic. § I, de

supl. negl. Praelat.)

1. Bibliothèque canonique, au mot Régradation.
2. Flaminius, de. Retignationibus, lib. VI, qu. S.

Voir la XLIII règle de la chancellerie apost-

4. Praxis de Regressibus,
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RÉGULIER.

1 Les Ganonistes emploient indifféremment le

ternie régulier pour désigner tous ceux qui vi-

vent sous une règle et font des voeux, mais ils

ne l'appliquent au sens strict qu'aux religieux

qui font des voeux solennels, réservant à ceux,

qui ne font que des voeux simples, le nom de

religieux. En droit, il est nécessaire de tenir

compte de cette distinction, pour qu'en ma-

tière odieuse, in odiosis, le mot de réguliers ne

s'applique qu'aux religieux à voeux solennels.

(Voir le mot Religieux à notre 1er Supplément.)

RÉHABILITATION.

Réhabiliter, rendre habile.

On applique ordinairement ce mot à l'état

d'une personne que l'on remet dans l'honneur

et les droits qu'elle avait perdus. On emploie
sui'tout lé mot de réhabilitation quand on rend

valide un mariage qui était nul. C'est dans ces

deux acceptions que nous le prenons ici.

1° Pour ce qui est de la réhabilitation d'un

infâme ou d'un condamné, voyez les mots Infa-

mies Absolution, Rescrit, Il y a encore des réha-

bilitations pour les ordres, mais elles se rappor-
tent plutôt à là matière des dispenses et des ir-

régularités. Voir les mots Dispense, Irrégularité,

Intrus, Simonie.
2° Réhabiliter un mariage, c'est rendre bon et

valide un mariage qui était nul, et qui, néan-

moins, avait été contracté ou de bonne foi ou de

mauvaise foi par les parties. Il y a quatre

moyens de remédier à là nullité d'un mariage :
1° la réhabilitation; 2° la cassation] 3° une vie

de frère et soeur ; 4° l'éloignement des parties.
Nous ne parlons ici que du premier de ces

moyens.
On peut réhabiliter un mariage nul dans tous

les cas où la nullité n'est point de droit naturel

ou diyin ; on le peut même sans dispense, quand
la nullité ne provient point d'un empêchement

que l'Eglise seule peut lever, comme la parenté;
ainsi quand le mariage est nul par défaut de

consentement, où à causé d'une erreur. Quant
à la personne, on n'a pas besoin de dispense ; il

suffit que les parties consentent librement- et

avec connaissance à se prendre pour mari et

femme, On n'est pas même obligé de recourir

aux dispenses de l'Eglise, si ce n'est pour les

bans, quand oh réhabilite devant le propre curé

un mariage béni par un prêtre qui n'avait pas
lés pouvoirs.

Quand la nullité du mariage est publique, la

réhabilitation doit se faire en face dé l'Eglise.
C'est le style des dispenses qu'on obtient à Rome

pour cela ; elles portent que l'official vérifiera
et fulminera les brefs ou bulles qui permettent
aux parties qui se sont mariées avec des empê-
chements dirimanis publics, de réhabiliter leur

mariage; après quoi la célébration s'en fera de

nouveau à l'église en présence du propre curé

et des témoins. En conséquence l'acte de célé-

bration du mariage est écrit de nouveau sur les

registres du curé, avec mention expresse de là

dispense obtenue en cour de Rome.

Quand, au contraire, un mariage contracté
eh face de l'Église se trouve nul à cause d'un

empêchement secret, il n'est pas nécessaire de

célébrer une seconde fois le mariage d'une ma-

nière publique et solennelle; les parties en ce

cas, après avoir obtenu dispense où de Rome, à

là Pénitencerie, où de l'évêque, n'ont qu'à se
donner l'une à l'autre un nouveau consentement.
On a prétendu même que ce nouveau consente-
ment n'était pas nécessaire : mais on a décidé le
contraire à la Pénitencerie de Rome, et Na-
varre dit 1 qu'on doit le prêter même à la per-
sonne qui ignore l'empêchement, après le lui
avoir appris prudemment d'une manière géné-
rale. La raison pour laquelle on n'exige pas une

seconde célébration solennelle du mariage, quand
l'empêchement est secret, c'est que la première
a suffi pour le faire passer pour valide, dans le
for extérieur, et que rien n'ayant détrompé le

public de cette idée, on ne doit pas lui donner
connaissance d'un mal auquel on peut remédier

légitimement à son insu.
Le cardinal Caprara a adressé aux évêques

de France, le 26 mai 1803, une instruction sur
la réhabilitation des mariages nuls contractés

pendant la révolution: c'est le document le plus
complet qui soit émané de l'autorité apostoli-
que sur cette matière, En voici le texte:

INSTRUCTION Joannis Baptistae CAPRARA, in Galllis à
latere legati, de matrimoniorum irritorum revalida-
tione.

« Undique accepimus innumera propre connubia
existere nulliter inita, partemque unam saepe saepius
renuere in faciem Ecclesiae sese sistere ad copulation-
nem suam ratam validamque coram Deo redden-
dam, quamvis pars altera recte disposita id velit
et satagat. Animad vertentes quot mala quoique dis-
crimina tum fidelium animabus, tum familiarum tran-

quillitati ex hoc irreligioso renuentium ingenio agen-
dique ratione immineant, in amaritudine animi nostri
lacrymas fundere cogimur, et miserrimo innocentium

compartium statui, in quo aegre versari coguntur,
merito compatimur. Jamdiu officii nostri sollicitudo

premitur, et plurium episcporum consumtationes et
innocentium postulata ad nos undique perveniunt.
Verum res difficultatibus obnoxia est; pertimesci-

l. DeSpons., cons., IV, n. 14.
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mus enim ne dum bonum operari nitimur, atiquid
mali exoriatur. Sed ut bonum assequamur et immi-
nentia mala praecaveantur, hanc instructionem emit-
tendam ducimus, qua ordinarius in casibus particu-
laribus hujusmodi se haud difficile expedire et oppor-
tune providere poterit.

PRIMA INSTRUCTIONS PARS.

Quoad matrimonii renovationem, si uterque contrahens

recte disponatur.

« 1° Qui civiliter, sive coram quocumque extraneo
sacerdote duobus saltem testibus praesentibus, ut
duntaxat coram duobus testibus, consensum mutuum

de praesenti exprimentes, matrimonium inierunt, tunc

temporis, cuni ad proprium parochum seu superiorem
legitimum, aut alium sacerdotem specialiter et no-
torie abalterutro licentiam habentem, quique a catho -

lica unitate non recesserant, aut nullatenus aut non-

nisi difficillime seu periculosissime recursum habere

potuerant, moneantur sic contrahentes de hujusmodi
matrimonii validitate, et tantummodo hortentur ut

nuptialem benedictionem a proprio parocho reci-

piant.
« 2° Qui vero ita contraxerunt, sed nunc temporis

cum absque gravissima difficultate seu periculo re-

cursus patebat ad unum ex sacerdotibus praefatis, qui-

que matrimonium quomodocumque inierunt cum ali-

quo dirimente impedimento absque legitima dispen-

satione, aut cum dispensatione defectulegitimae potes-
tatis irrita matrimonium servata forma sancti concilii

Tridentini denuo contrahant.
« 3° Si contrahentes communiter habeantur pro le-

gitimis conjugibus, et ipsimet, fortasse ex ignorantia
invincibili sint in bona fide, et absque gravis scan-

dali seu perturbationis periculo certiorari nequeant
de nullitate matrimonii, hisee in circumstantiis in

bona fide relinquendi sunt quemadmodum per sacros

canones disponitur.
« 4° Si contrahentes in mala vel dubia fide versen-

tur, aut si in bona flde existentes, de nullitate ma-

trimonii certiorari possint absque gravis scandali

seu perturbationis periculo, unde locus detur matri-
monii renovationi, eorum matrimonium in facie Ec-
clesiae celebrandum est juxta modum inferius praes-

criptum.
« 5° Si praeter clandestinitatis aliud ecclesiastici

juris obstet impedimentum, dispensatio praemittatur

juxta indultum inferius exaratum.
« 6° Si nullitas matrimonii occulta sit, seu com-

muniter ignoretur, matrimonium coram proprio pa-
rocho, adhibitis saltem duobus testibus confidentibus,
secreto ad vitanda scandala contrahendum est, adno-
tata deinde particula in secretorum matrimoniorum
libro.

« 7° Si vero nullitas publica sit, ad scandalum re-

movendum matrimonium publice, servata forma

sancti Concilii Tridentini, celebrandum est ; quod si

ordinarius, ob peculiares circumstantias, expedire

judicaverit ut secreto coram proprio parocho et duo-

bus testibus potius celebretur, secreto celebrari po-

terit, dummodo tamen publicum scandalum alia

ratione removeri posait et quamprimum removeatur.

ALTERA INSTRUCTIONIS PARS.

Quoad rationem convalidandi matrimonium, si ejusdem
convalidationem pars una pelat, et attira renuat.

« 8° Si hujusmodi renuentia proveniat ex indis

positione ad sacramentorum poenitentiae et eucharis-

tiae susceptionem, paternis monitis curandum est ut
renuens rite disponatur.

« 9° Quatenus pars indisposita ad Sacramentorum

susceptionem ita adduci non possit, et aliunde matri-
monii renovationi assentiatur, non erit illicitum ad
matrimonii celebrationem procedere, non obstante..
illius indispositione. Pars enim innocens et instans,
attentis circumstantiis, licite utitur jure suo : Eccle-
sise minister eidem innocenti directe ac licite reddit

jus suum, et indigna renuentis susceptio ejus dun-
taxat indispositioni tribuenda est.

« 10° Si renuentia oriatur ex ignorantia vel aliquo
errore contra leges aut doctrinam Ecclesiae circa im-

pedimenta matrimonium irritantia, renuens debita
cum prudentia et in charitate instruatur. Et quate-
nus adhuc renuat matrimonium suum in facie Ecole-

siae convalidare, tunc.
« 11° Satagendum est ut specialem procuratorem

constituat qui ejus nomine matrimonium contrahat
de more : aut saltem expresse consensu de praesenti
per epistolam directam proprio parocho, vel alteri
sacerdoti ordinarii aut parochi licentiam habenti,
matrimonium renoveturi

« 12° In hujusmodi matrimonii celebratione, ratio

quoque habenda est tum existentiae alicujus impedi-

menti, tum matrimonii nullitatis sive publicae, sive

occultae, et servandae sunt regulae superius numeris
5°, 6°, et 7°.

TERTIA INSTRUCTIONIS PARS.

« Si hactenus praescripta obtineri nullatenus pos-
sint, et pars una ad celebrationem matrimonii juxta
superius tradita faciendam adduci nequeat : dummodo

de praesenti exhibeat consensum remanendi in matri-

monio, mature perpensis urgentibus circumstantiis,
et attentis servatisque conditionibus et forma inferius

praescriptis (nec obstet publicitas fornicariae copula-
tionis et non justi matrimonii) ad dispensationem in

radice matrimonii, seu ad matrimonii sanationem

in radice, in casibus particularibus, deveniri posse

judicamus, ita ut salutem innocentis partis animes

saluti, prolis legitimati et familiarum tranquillitati
omnino consultum sit, et quamprimum etiam renuen-

tis animae saluti provideri possit.
« 13° Ordinarius uti poterit facultate apostolica

auctoritate inferius demandanda, dispensandi scili-

cet in radice matrimonii, seu matrimonium in radice

sanandi postquam tamen per indubias duorum sal-

tem testium depositiones, aut per renuentis testimo-

nium in scriptis exaratum, autper ejusdem assertio-

nem etiam ore tenus factam ipsi ordinario sive al-

teri ecclesiasticae personse ab eo specialiter deputatae,

et in scriptis redigendam, constiterit non solum re-

nuentem in consensu de praesenti permanere, sed

etiam hujusmodi renuentiam ab extrinseca causa ita

manare, ut nihil unquam ex ea deduciaut praesumi pos-
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sit contra ipsius actualis consensus permanentiam.
« 14° Si matrimonii nullitas occulta sit, ordinarius

ad sanationem seu dispensationem in radice ad evi-

tanda scandala secreto deveniat.
« 15° Si vero nullitas publica sit, ad publicum

scandalum removendum ejusmodi dispensatio seu

sanatio notorie perliciatur : aut etiam secreto, si ad

aliquam prsecavendam perturbationem ita ordinario
in Domino visum fuerit ; dummodo tamen locus sit

evulgationi peractae matrimonii sanationis seu dis-

pensationis, qua publicum scandalum congrue re-

moveatur.
» 16° Si evulgationi ejusmodi dispensationis locus

non sit, ob imminentis gravis scandali aut perturba-
tionis periculum, praelaudatus ordinarius per ejus-
modi secretam matrimonii sanationem seu dispensa-
tionem, innocentis compartis animae saluti provideat,
onerata ejusdem ordinarii conscientia, ut perpensis
circumstantiis et pro sua prudentia modum exquirat

quo etiam publicum scandalum ex matrimonii nulli-

tatis publica notitia existens, quamprimum removea-

tur, monitis interim parochis ut, donec ejusmodi

publicum scandalum sublatum sit, in admittendis
innocentibus conjugibus ad sacramenta, ne ulla scan-
dali praebeatur occasio, iis utantur circumspectionis

regulis quae cuique exploratae sunt.
« 17° Si praeter clandestinitatis impedimentum,

aliud juris ecclésiastici forsitan obstet, legitima su-

per eo prsemittatur dispensatio, prout etiam captum
est n° 5°.

« 18° Si unus vol terque coiitrahens per divortium

separatus sil roconjuge adhuc vivente, tra-
dita facultalum decretum exe-

cutic ntur nisi prius et prout
de jure co.... llitate respectivi primi ma-

trimonii proveniente ex aliquo canonico impedimen-
to, et nisi prius ejusdem nullitatis declaratoria sen-

tentia ab ordinario lata fuerit.
« 19° Serventur tandem caetera de jure servanda

quae praesenti instructioni non adversantur.

DECRETUM quo apostolicae facultates demandantur.

« De speciali gratia, et apostolica auctoritate a
sanctissimo domino nostro papa Pio VII nobis be-

nigne concessa: venerabili in Christo patri episco-
po..., sive ejus vicario in spiritualibus generali, in-
fra scriptas facultates communicamus, quibus etiam

per aliam personam ecclesiasticam, in casibus par-
ticularibus specialiter depulandam, uti valeant in

utroque foro, et ad annum duntaxat a die datae prae-
sentis computandum, cum omnibus et singulis Christi
fidelibus in propria dioecesi degentibus; et quando

agitur de matrimoniis nulliter quomodocumque con-

tractis, usque ad diem decimam quartam augusti
anni millesimi oclogentesimi primi, servatis formaet
tenore proecedentis instructionis, et facta expressa
mentione apostolici indulti ;

« 1° Absolvendi a censuris et pcenis ecclesiasticis,
tam a jure quam ab homine latis, ad effectum dunta-.
xat apostolicae gratiae consequendum ;

« 2° Absolvendi pariter a censuris et poenis eccle-
siasticis ob matrimonii attentatum et incestus rea-

tum incursis, et ab attentatibus et incestus reati-

bus, et culpis hujusmodi, cum gravi poenitentia salu-

tari;
« 3° Dispensandi super quibuscumque impedimen-

tis juris ecclesiastici, etiam primi affinitatis gradus
in linea collaterali, et secundi primum attingentis
consanguinitatis gradus, exceptis impedimentis ex
sacro ordine, et castitatis voto solemniter emisso,
et ex crimine machinationis in mortem conjugis
cum effectu, provenientibus; et quatenus muher ra-

pta fuerit, dummodo extra potestatem raptoris in
loco tuto consistat: servatis in singulis casibus
conditionibus de jure servaudis ;

« 4° Dispensandi in radice matrimonii seu matri-
monium in radice sanandi, perinde ac si contrahentes,
qui ad matrimonium ineundum inhabiles fuerant, et
consensum illegitime praestiterant, ab initio habiles

fuissent, et consensum legitime praestitissent ;
« 5° Prolem sive susceptam sive suscipiendam, le-

gitimam decernendi et nuntiandi.
« Praesentes denique et caetera documenta ab or-

dinario aut praesentium executore exquirenda et ha-
benda, ut supra prsescriptum est, necnon dispensa-
tionis decreta et commissiones ab ordinario emit-

tendae; in episcopali archivio diligenter asserventur.

Insuper, quatenus matrimonii celebrationi locus de-
tur, juxta regulas superius traditas, matrimonii par-
ticula in parochiali libro de more referatur, facta
expressa mentione apostolicae dispensationis, ut pro
omni et quocumque futuro eventu constare possit de
matrimonii validitate et prolis legitimitate.

« Datum Parisiis, ex aedibus residentiae nostrae,
die 26 mai, 1803.

« Sig. J.-B. Gard. Legat.
« Et infra :

« Vincentius Ducci,
« a secretis in ecclesiasticis. »

RÉINCIDENCE.

(Voir le mot Absolution, § II.)

RÉITÉRATION.

Il est des sacrements qu'on ne saurait réi-

térer sans pécher grièvement, tels sont ceux qui

impriment caractère. Voici à ce sujet le décret

du concile de Trente: « Si quelqu'un dit que

par les trois sacrements du baptême, de la con-

firmation et de l'ordre, il ne s'imprime point
dans l'âme de caractère, c'est-à-dire une cer-

taine marque spirituelle et ineffaçable, d'où

vient que ces sacrements ne peuvent être réi-

térés, qu'il soit anathème. »

RELAPS.

On donne ce nom, en général, à quiconque
est tombé deux fois dans le même crime: mais

il s'applique particulièrement, en matière de

religion, à ceux qui ont changé deux fois d'état,

ou qui sont tombés de nouveau dans l'erreur

d'où ils étaient sortis.
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Les canonistes disent qu'on peut tenir princi-
palement pour relaps, un homme qui se trouve
dans l'un de ces cas : 1° s'il est revenu à l'hé-
résie qu'il avait une fois abjurée (C. Ad abolen-

dam, de Haretic.) ; 2° si étant soupçonné violem-
ment d'hérésie, il y retombe évidemment après
s'être purgé des soupçons. (C. Accusatus, de Haere-
ticis in 6°.)

L'Eglise accorde plus difficilement l'absolu-
tion aux hérétiques relaps qu'à ceux qui ne
sont tombés qu'une fois dans l'hérésie. Elle

exige des premiers de plus longues et de plus
fortes épreuves que des seconds, parce qu'elle
craint avec raison de profaner les sacrements
en les leur accordant. Dans les premiers siècles,
les idolâtres relaps étaient exclus pour toujours
de la société chrétienne.

RELEVAILLES.

Cérémonie pieuse à laquelle se soumet une
femme chrétienne, lorsqu'elle entre pour la

première fois à l'église après ses couches. Cette
cérémonie n'est point de précepte, mais seule-
ment de conseil et de dévotion ; elle a été intro-
duite dans l'Eglise pour imiter la sainte Vierge,
qui alla se purifier et présenter son fils au

temple, et afin que les femmes nouvellement
accouchées rendent grâces à Dieu de leur heu-
reux accouchement. Voir les mots Couches et
Purification.

RELIGIEUSE.

On appelle religieuse, monialis, une fille ou
une veuve qui a fait voeu de vivre suivant une
des règles monastiques approuvées par l'E-

glise.

§ I. Religieuses. Origine.

L'origine des religieuses n'est pas différente
de celle des religieux. A l'imitation de ceux-ci,
la soeur de S. Basile, et principalement sainte

Scholastique, la soeur de S. Benoît, fondèrent
des communautés de femmes dont l'état n'était

point encore tel que nous le voyons, soit par

rapport aux voeux, soit par rapport à la clô-

ture, car dans ces premiers temps, les vierges,
même consacrées solennellement par l'évêque,
ne laissaient pas de vivre dans des maisons par-
ticulières. Dans la suite, les religieuses ont
suivi la police et le gouvernement des religieux
dont elles ont embrassé la règle, autant que la
diversité du sexe le leur a permis. Les princi-
pales différences sont la clôture et la nécessité
d'être gouvernées par des hommes.

Le président Hénault fait les observations
suivantes sur l'ancien état des religieuses en

France : « On voit, dit-il 1, par des lettres pa-
tentes, données par Philippe le Long, l'an 1317,
un usage qui paraît bien singulier : on donnait
alors le voile de religion à des filles de l'âge de
huit ans, et peut-être plus tôt; quoiqu'on ne
leur donnât pas la bénédiction solennelle, et

qu'elles ne prononçassent pas de voeux, il semble

cependant que si, après cette cérémonie, elles
sortaient du cloître pour se marier, il leur
fallait des lettres de légitimation, pour leurs

enfants, afin de les rendre habiles à succéder; ce

qui fait croire qu'ils auraient été traités comme
bâtards sans ces lettres 2. Un fait bien diffé-

rent, ajoute le même auteur, c'est que plus de
deux cents ans auparavant, vers l'an 1109,
S. Hugues, abbé de Cluny, dans une supplique
pour ses successeurs, où il leur recommande

l'abbaye de femmes de Marcigny qu'il avait fon-

dée, leur enjoint de ne point souffrir aucun sujet
au-dessous de l'âge de vingt ans, faisant de
cette injonction un point irrévocable, comme
étant appuyée de l'autorité de toute l'Eglise. On
ne doit pas non plus, par rapport aux, reli-

gieuses, omettre un usage qui remonte jusqu'au
douzième siècle : on exigeait d'elles qu'elles

apprissent la langue latine, qui avait cessé d'être

vulgaire.; cet usage dura jusqu'au quatorzième
siècle, et n'aurait jamais dû finir. »

§ II. Religieuses. Clôture.

(Voirle motClôture.)

§ III. Religieuses. Supérieure. Temporel.

Les religieuses, avons-nous dit, diffèrent des

religieux en ce qu'elles ne peuvent être gou-
vernées que par des hommes ; cela doit s'en-
tendre pour le spirituel et pour toutes les fonc-
tions qui sont interdites aux femmes. Car pour
ce qui regarde la discipline intérieure du cloître,
la supérieure y exerce une autorité à peu près
semblable à celle qui est accordée, en général,
aux supérieurs des religieux. Ce principe est
établi sous le mot Abbesse, où l'on trouve les

règlements du concile de Trente touchant l'é-
lection des abbesses et supérieures des reli-

gieuses, les qualités requises pour être élevé à
cette charge, et les devoirs et obligations de
celles qui y sont parvenues.

Nous remarquons ici que les canons exhortent
les évêques et leur font un devoir de veiller
sur le temporel des religieuses, ce qui se rap-
porte à la manière de faire les baux des terres
et autres dépendances, à l'emploi des revenus,
à l'examen des compteset à la sûreté pour la

1. Abrégé chronologiquede l'Histoire deFrance, année
1321.

2. Registre 53du trésor des Chartes, pièce 190.



330 RELIGIEUSES

conservation des deniers. S. Charles a donné

des règles très sages sur tous ces articles dans

le premier concile de Milan, en 1563, et le qua-

trième en 1576.

Voici un règlement très sage que fit, sur ce

sujet, un archevêque d'Aix, en 1739, pour les

religieuses de son diocèse. L'article 18 de ce

règlement porte : « Quoique ce qui regarde l'ad-

ministration des biens et revenus appartenant
aux communautés religieuses ne puisse point
entrer en comparaison avec ce qui concerne la

piété, la ferveur et la régularité qui doivent

régner dans ces saintes retraites, le soin tem-

porel est cependant un devoir qu'il n'est pas

permis de négliger. Les supérieures sont obli-

gées de veiller à ce que les biens de leurs com-

munautés soient régis et ménagés avec une

sage et convenable économie, non pour accu-

muler des richesses vaines et méprisables, mais

dans la vue de mettre leurs maisons en état de

subsister et de se soutenir. Mais comme des

femmes renfermées dans un cloître, n'étant point
à portée de tout savoir, encore moins de tout

faire par elles-mêmes, se trouvent dans la né-

cessité de s'en rapporter, sur bien des choses,
à des personnes étrangères, quelquefois ou peu

intelligentes, ou peu attentives, peut-être même

peu fidèles, il est à craindre que le temporel
des monastères ne tombe peu à peu dans un

grand dérangeaient. Pour prévenir un pareil
inconvénient, nous ordonnons aux supérieures
et autres religieuses qu'il appartiendrai de tenir

prêt, tous les ans, un état de tout le temporel
de leurs maisons, et un compte exact de toute
la recette et de toute la dépense de l'année en-

tière, pour être représentés, examinés et arrêtés

par tel député de nôtre part que nous jugerons
à propos de nommer pour cet effet. Défendons,
en même temps, à toutes les supérieures, dis-

crètes, conseillères, économes et autres reli-

gieuses, de faire aucune dépense considérable,
telles que sont achats de maisons, ou autres

fonds, constructions de bâtiment, réparations

importantes, et autres dépenses semblables,
sans avoir auparavant obtenu notre permission

expresse. »

Ces dispositions, conformes aux saints ca-

nons, doivent être partout observées.

§ IV. Religieuses. Novices. Profession.

Les régies générales établies pour le noviciat

et la profession religieuse regardent les reli-

gieux comme ies religieuses; il n'y a à cet égard
aucune différence, ainsi qu'on peut le remar-

quer sous les mots Novice, Profession. Mais

pour certaines considérations, on a établi des

règles particulières coucnant la profession reli-

gieuse des femmes.

D'abord, on voit sous le mot Réclamation le

règlement du concile de Trente, qui défend de

mettre obstacle à la vocation des religieuses.
'Autrefois, avant qu'elles fussent toutes réduites
en communauté et cloîtrées, l'évêque avait ex-

clusivement le droit de les consacrer et de leur

donner le voile, ce qui ne différait pas de la

profession qui se fait aujourd'hui avec les so-
lennités prescrites. Un concile de Paris, tenu

en 829, réserve expressément à l'évêque le droit

de donner le voile aux veuves et aux vierges qui
se consacrent à Dieu, et condamne trois abus qui
s'étaient glissés de son temps: 1° l'entreprise dé

quelques prêtres qui, sans avoir consulté l'é-

vêque, donnaient le voile aux veuves, et consa-

craient à Dieu les vierges; 2°celle de quelques
femmes qui s'imposaient le voiie ; 3° celle de

quelques abbesses et religieuses, qui s'attri-

buaient cette autorité à l'égard des veuves et

des vierges qui voulaient se retirer du monde.

Le concile de Trente a confirmé expressément
ce droit aux évêques, en rendant nécessaire

l'examen des filles qui veulent entrer en reli-

gion. Voici comment parle à ce sujet ce saint

concile, conformément aux Ganons Puellx ; Si-

cut 20, qu. 1 ; Puella, 20, qu. 2, etc. :

« Le saint concile de Trente, voulant pour-
voir à la liberté de la profession des vierges

qui doivent être consacrées à Dieu, établit et

ordonne qu'une fille qui voudra prendre l'habit

ayant plus de douze ans ne le prendra point,
et que ni elle ensuite, ni telle autre que ce

soit, ne fera point profession qu'auparavant

l'évêque, ou, s'il est absent ou empêché, son

vicaire général, ou quelque autre par eux

commis et à leurs dépens, n'ait soigneusement
examiné la volonté de la fille, si elle n'à point
été contrainte ou séduite, et si elle sait bien ce

qu'elle fait ; et après qu'on aura reconnu son

pieux désir et que sa volonté est libre, que du

reste elle a les qualités et les conditions requi-

ses, conformément à l'ordre et à la règle du

monastère, et enfin que la maison lui est propre
et convenable, il lui sera permis dé faire libre-

ment sa profession ; et, afin que l'évêque n'en

puisse ignorer le temps, la supérieure du

monastère sera tenue de l'avertir un mois au-

paravant, et si elle manque do le faire, elle

sera interdite de la fonction de sa charge, aussi

longtemps qu'il plaira à l'évêque. » (Session

XXV, chap. 17, de Regul.)

§ V. Religieuses. Discipline. Visite.

Le premier concile de Milan, en 1305, expli-
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que avec étendue ce qui regarde la conduite

des religieuses, leurs emplois, et ce qui con-
cerne leur gouvernement spirituel.

Lafréquentation des parloirs de religieuses est

expressément défendue, et les évêques doivent

y veiller comme à un abus qui blesse l'esprit
des règlements touchant la clôture. Le chapitre

Monaslefia, de Vita et honestate cleric, veut qu'on

punisse les ecclésiastiques de suspense et les

laïques d'excommunication, lorsque, contre la

défense de l'évêque, ils continuent leur fréquen-
tation. Cette décrétale a été appliquée aux reli-

gieux que la congrégation des cardinaux a dé-

clarés privés ipso facto de voix active et passive,
par les visites des religieuses, per accessum ad

monasieria, sans permission de qui de droit 1.

Les proches parents ne sont point compris
dans ces défenses.

Le règlement de l'archevêque d'Aix, dont

nous avons cité un article dans le paragraphe II

ci-dessus, s'exprime, à l'occasion du parloir,
dans des termes qui méritent d'avoir place ici ;
l'article 9 est ainsi conçu :

« C'est dans la retraite et le silence que l'âme

s'élève à Dieu. Une religieuse, pour peu qu'elle
ait de zèle pour sa perfection, et qu'elle soit at-

tentive sur elle-même, s'aperçoit aisément que

lorsqu'elle s'est livrée à quelque dissipation
inutile, elle ne retourne aux saints exercices de
son état qu'avec une conscience agitée et un

coeur desséché. Le parloir est souvent une occa-

sion à cette dissipation si funeste. Une religieuse

y perd quelquefois dans l'espace de quelques

heures, tout cet esprit intérieur qui est si néces-

saire à son état, et qu'elle avait acquis par le.
travail de plusieurs années. C'est pourquoi nous

exhortons, au nom du Seigneur, toutes les reli-

gieuses, d'éviter les parloirs autant qu'il leur

sera possible, et de n'y demeurer qu'autant que
la nécessité, la charité ou une bienséance indis-

pensable le demandera. »

Barbosa établit 2 que les religieuses ne doi-

vent admettre des pensionnaires dans leurs

monastères qu'avec la permission de la Sacrée

Congrégation, et sous certaines conditions : par

exemple, que la réception de ces pensionnaires
se fasse capitulairement, ou que du moins on
ait égard à l'opposition des religieuses qui né

le voudraient pas; que le monastère soit dans

l'usage d'en recevoir et qu'elles y soient gardées,
actu retineat; qu'il y ait un quartier affecté aux

pensionnaires pour le dortoir et le réfectoire
où les professes et les novices ne soient point
mêlées; qu'elles soient au-dessus de sept ans,

et au-dessous de vingt-cinq ; qu'elles n'excèdent

jamais le nombre permis; que les pensionnaires
entrent seules, vêtues modestement, et qu'étant
une fois entrées et admises dans le monastère,
elles observent la clôture, et qu'elles y paient
d'avance les frais de leur entretien et de leur

éducation, et qu'enfin étant une fois sorties du

monastère, elles n'y rentrent plus sans la per-
mission des supérieurs. Barbosa s'étend ensuite

sur la discipline intérieure et les moeurs des re-

ligieuses, qui doivent faire l'objet principal des

visites de l'évêque.

§ VI. Religieuses. Translation.

Nous n'entendons point parler de là Sortie
des religieuses qui doivent rentrer dans leur

monastère; il né s'agit ici que de la translation

des religieuses d'un monastère qui, soit pour
cause de pauvreté, soit pour d'autres raisons,
ne doit pas subsister. Il est parlé sous le mot

Translation, de la translation personnelle d'une

religieuse dé son couvent dans un autre.

Nous rappelons sous le mot Clôture le décret

du concile de Trente, session XXV, chapitre 5,

qui ordonne là translation des monastères de

femmes situés à la campagne ou hors des mûrs

des villes, selon que l'évêque le jugera conve-

nable. Le concile de Milan, en 1865, fit un au-

tre règlement par lequel il est dit que les mo-

nastères pauvres où il n'y a pas suffisamment

de revenus pour douze religieuses doivent être

supprimés, et les religieuses transférées avec

leurs revenus dans d'autres plus anciens.

On a décidé que les religieuses peuvent être

transférées de leurs couvents dans d'autres, par
leur évêque quand elles croient ne pouvoir pas
faire leur salut dans le couvent où elles ont fait

profession, et ce couvent est alors obligé de

leur payer la pension qui est ordonnée par l'é-

vêque.

§ VII. Religieuses. Confesseurs.

Les confesseurs des religieuses sont choisis

parles évêques ou par les supérieurs réguliers,
selon qu'elles sont ou ne sont pas exemptes;
mais tous doivent recevoir la commission et

l'approbation de l'évêque diocésain. Voici ce que
dit à cet égard le concile de Trente, session

XXV, ch. 10, de Regularibus : « Les évêques et

autres supérieurs des maisons religieuses au-
ront un soin particulier que dans la constitution

desdites religieuses elles soient averties de se

confesser et de recevoir la très sainte eucharis-

tie au moins tous les mois, afin que, munies de

cette sauvegarde salutaire, elles puissent sur-

monter courageusement toutes les attaqués du

démon.
1. Barbosa, De jure ecclesiastico, cap. 44 , n° 153.
2. De jure ecclesiastico, cap. 44.
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» Outre, le confesseur ordinaire, l'évêque ou

les autres supérieurs en présenteront, deux ou

trois fois l'année, un autre extraordinaire pour
entendre les confessions de toutes les religieuses.

» Quant à ce qui est de garder le Très Saint-

Sacrement dans le choeur du dedans, en l'enclos

du monastère, au lieu de le mettre dans l'église

publique du dehors, le saint concile le défend,

nonobstant quelque induit ou privilège que ce

soit. »

Aucun prêtre ne peut confesser des religieuses
sans un pouvoir spécial de l'évêque ou du Sou-

verain Pontife. Le curé même n'a pas droit, en

vertu de son litre, de confesser les personnes du

sexe consacrées à Dieu par des voeux solennels;
mais leurs confesseurs, lors même qu'elles se-

raient exemptes de la juridiction de l'ordinaire,
ont besoin de l'approbation de l'évêque, ainsi

que l'ont réglé les papes Grégoire XIV et Be-

noit XIII. Les évêques et les prélats des monas-

tères sont tenus de donner aux religieuses qui
leur sont soumises, deux ou trois fois l'année, un

confesseur extraordinaire, comme l'ont spécia-
lement établi Innocent XII, Benoît XIII et Be-

noit XIV. Ce dernier pape, dans sa bulle Pasto-

ralis, qui est du 5 août 1748, ordonne à toute

religieuse de se présenter au confesseur extraor-

dinaire, lors même qu'elle ne voudrait pas se

confesser à lui. De plus, il enjoint de donner un

confesseur particulier à toute religieuse qui le

demande à l'article de la mort. Enfin, il veut

que, si une religieuse refuse de s'adresser au

confesseur ordinaire, on en députe un autre

pour entendre sa confession, procertis vicibus; et

il exhorte les évêques à se montrer faciles à cet

égard. Il ne convient pas que l'évêque remplace
le confesseur extraordinaire, qui doit entendre

les confessions des religieuses deux ou trois fois

par an : Benoit XIV le défend expressément.
Ce que nous avons dit des religieuses propre-

mont dites, de monialibus, ne s'applique point
aux personnes qui se consacrent à Dieu pour soi-

gner les malades ou s'occuper de l'éducation de

la jeunesse, sans faire des voeux solennels. On

doit néanmoins, pour ce qui concerne la confes-
sion et la direction de ces personnes pieuses, se

conformer aux règlements de chaque diocèse,

quoique les évêques, en leur assignant des con-

fesseurs ordinaires et extraordinaires, neparais-

sent pas avoir l'intention d'ôter aux curés le

pouvoir qu'ils ont, en vertu de leur titre, d'en-

tendre en confession celles qui sont fixées dans

leur paroisse. Quant à celles qui, de l'agrément

de leur supérieure, sont en voyage ou se trou-

vent hors de la communauté, elles peuvent se

confesser à tout prêtre approuvé, sauf à se con-

former, pour ce qui les concerne, aux institu-
tions de leur congrégation 1.

S. Charles a fait de beaux règlements sur le
choix et la conduite des confesseurs des reli-

gieuses, dans son premier concile de Milan.
On voit sous les mots Approbation, Prédica-

tion, Pénitence, la nécessité d'avoir l'approba-
tion de l'évêque pour confesser et prêcher dans
son diocèse ; cette nécessité est encore plus
grande lorsqu'il s'agit de confesser des religieu-
ses, et de leur annoncer la parole de Dieu; cet

article n'est jamais censé compris dans les let-
tres d'approbation, si elles ne le disent expressé-
ment. C'est là une pratique générale, et ce qu'en
a ordonné l'archevêque d'Aix dans le règlement
que nous avons cité ci-dessus, peut presque ser-
vir de règle, ou tout au moins de modèle dont
on ne s'écarte guère dans les autres diocèses.

Nous rapportons en conséquence trois articles de
ce règlement :

«Art. 14. Les supérieures ne permettront point

qu'aucune religieuse se confesse, ni communi-

que de sa conscience avec quelque prêtre, soit

séculier, soit régulier, ailleurs que dans le con-

fessionnal, si ce n'est que par nécessité, ou par

quelque raison très importante, elles fussent

obligées de permettre que ce fût au parloir, au-

quel cas les volets ou châssis dont il a été fait

mention ci-dessus, dans l'article 2, demeureront

fermés.

» Art. 15. Nous défendons à toutes religieuses"
de se confesser à aucun prêtre, soit séculier, soit

régulier, si elles ne sont assurées qu'il a notre

approbation expresse pour entendre les confes-

sions des religieuses dans notre diocèse. Décla-

rons que le pouvoir d'entendre les confessions

des religieuses n'est point compris dans l'appro-
bation pour entendre les confessions des fidèles,
à moins qu'il n'y soit nommément exprimé : n'en-

tendons toutefois que les religieuses puissent s'a-

dresser à leur gré et indistinctement pour se con-

fesser à tel prêtre séculier ou régulier qu'elles
voudraient choisir parmi ceux qui sont approuvés

expressément pour les entendre. Chaque commu-

nauté ayant un confesseur ordinaire, c'est à lui

que les religieuses doivent communément s'adres-

ser, la multiplicité des confesseurs donnant lieu

assez souvent, ainsi que l'expérience l'a fait con-

naître, à des inconvénients considérables; mais

elles pourront quatre fois dans l'année s'adresser

pour se confesser à des confesseurs expressé-
ment approuvés de nous pour entendre les con-

fessions des religieuses. Enjoignons pour cet ef-

fet à chaque supérieure de procurer à toute sa

1. Le cardinal Gousset, Théologie morale, tom. II.
pag. 311.
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communauté quatre fois l'année, quatre ou cinq
confesseurs extraordinaires à l'un desquels vou-
lons que toutes les religieuses, à leur choix,
soient tenues de se présenter, soit pour se con-

fesser, soit au moins pour lui demander sa bé-
nédiction. Permettons en même temps à chaque
supérieure d'accorder quelquefois des confes-
seurs extraordinaires aux religieuses particuliè-
res qu'elle saura en avoir un véritable besoin.

Déclarons néanmoins que les supérieures ne

doivent pas avoir trop souvent cette condescen-

dance, et que si elles se rendaient trop faciles sur

ce point, nous nous croirions obligé, pour pré-
venir les inconvénients qui naîtraient d'une trop
grande complaisance de leur part, de restrein-
dre la permission que nous leur donnons à cet

égard.
» Art. 16. Défendons à toutes supérieures des

monastères de religieuses, de permettre qu'au-
cun prédicateur, soit séculier, soit régulier, prê-

che dans leurs églises, chapelles ou parloirs, si
elles ne sont bien assurées qu'il est approuvé
de nous pour prêcher. Déclarons que ce serait
contrevenir à ;notre défense si, pour l'éluder,
on permettait seulement à un prêtre ou autre,
soit séculier, soit régulier, de débiter à la grille
du choeur, dans quelque parloir ou ailleurs, un

simple discours en forme d'homélie, de confé-
rence ou d'entretien, sous prétexte que celui qui

parlerait ainsi ou n'aurait point été revêtu d'un

surplis, ou n'aurait paru qu'avec son habit or-

dinaire, ou enfin n'aurait fait que lire à voix

haute et intelligible un sermon ou discours tel

qu'on vient de le désigner, et que lui ou quelque
autre aurait composé. »

§ VIII. Religieuses. Dot.

Nous avons traité la matière des dots et dota-
tions religieuses sous les mots Dot, Novice, Ré-
clamation.

RELIGIEUX.

On appelle religieux celui qui s'est engagé par
un voeu solennel à mener la vie monastique se-

lon la règle de tel ou tel ordre. L'état religieux
consiste essentiellement dans la pratique des
trois voeux de pauvreté, de chasteté et d'obéis-
sance. La règle de chaque ordre doit être ap-
prouvée par le Pape. (Cap. Cum ad monasterium de
Stat. monach.; c. Unic, de Voto, in 6°.) Le nom de

religieux reçoit dans l'usage une signification
fort étendue. Sous le nom de moine, on com-

prend tous les religieux en général, et sous le
nom de religieux ou réguliers on comprend aussi
les moines : « Verum hodie monachorum ap-
pellatione indefinite veniunt omnes religiosi cu-

juscum que generis. » (Cap. Quod Dei timorem, de

Statu regul.) Mais, malgré cette corruption des

termes que l'usage semble autoriser, il sera tou-

jours utile, soit pour l'intelligence des canons,
soit pour la clarté et l'ordre des idées, de ne pas
confondre les religieux et les moines.

(Voir les mois Ordres religieux, Moines et Monastères.)

§ I. Religieux, obligations, vie et moeurs.

Il semble qu'après l'émission des trois voeux

solennels, on n'ait plus rien à prescrire aux re-

ligieux sur les obligations morales de leur état,
et encore moins après les règlements particu-
liers de chaque ordre. Cependant les canons ont

établi, à leur égard, des règles générales de con-

duite qui rendent leur contravention encore

plus répréhensible.
Il faut observer que tout ce qui a été ordonné

touchant la vie et les moeurs des clercs séculiers

(in tit. Ne cleric. vel monach.) s'applique, à plus
forte raison, aux religieux, à qui il est encore

plus expressément ordonné de tendre à la per-

fection, et d'éviter une foule de choses permises
aux simples clercs.

Il leur est par conséquent défendu de.chasser.'

(Clem, In agro, § Porro, de Stat. monach.)
De s'adonner à des jeux profanes. (C. 1, Ne

cleric.)
De porter des armes. (Clem. In agro, § Quia

vero.)
De laisser entrer des femmes dans leur mo-

nastère.

De sortir sans la permission des supérieurs.

(C. Qui vero; c. Quidam 16, qu. 1; Clem. In agro,

§ Quia vero.)
D'exercer des offices publics. (C. Monachi ; c. 2,

de Postulando; clem. Religiosus, de Stat. monach.)
De faire profession de médecin ou de chirur-

gien, si ce n'est dans un cas de nécessité ou de

charité. (Cap. Tua nos, de Homicid.)
D'être tuteurs ou exécuteurs testamentaires.

(C. fin. dut. 86 ; c. 2, c. ult. de Testam. in 6°; Clem.

unic. eod. tit.)
De cautionner. (C. penult. de Fidej.)
De posséder quoi que ce soit en propre.
De prendre des grades en droit ou en méde-

cine. (C.Magnopere; c. Super specula, Ne cleric. vel

monach,)
De choisir leur sépulture, à moins qu'ils ne

fussent extrêmement éloignés de leurs monas-

tères. (Glos. Verb. Sepulturam, in c. fin. de Sepult.

in 6°).
De quitter l'habit de leur ordre sous peine

d'excommunication ipso jure, prononcée par le

chapitre Ut periculosa, Ne cleric. vel monach. in 6°,

contre ceux qui contreviennent témérairement,
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temerarie, à cette défense. Ce terme temerarie a

donné lieu à plusieurs exceptions, parmi les-

quelles on ne comprend point le cas où un re-

ligieux cacherait son habit pour n'être point
connu, ut vivat tanquam laicus. On a douté si lé

religieux devenu évêque encourait cette excom-

munication, quand il ne portait point l'habit

de son ordre ; mais on a décidé que non, parce
que, bien que cet éveque soit toujours obligé de

porter quelque marque de son habit de religion,
la décrétale de Boniface VIII n'entend parler
que des religieux astreints à toutes les rigueurs
de la règle sous l'autorité d'un supérieur régu-
lier, et non de ceux que l'épiscopat a sécularisés.

(Voir le § suivant, et le règlement du concile dé

Trente rapporté sous le mot Réclamation.)
Il est encore défendu aux religieux, sous

peine d'excommunication, de se rendre à la

cour dès princes sans permission de leurs Supé-
rieurs. (Clem. In agro, de Stat. monach.)

Les religieux doivent Obéir à leurs supérieurs,
et l'on ne doit pas écouter facilement les plain-
tes qu'ils font à ce sujet. (C. Cum in ecclesiis, de

Major, et obed.; c. Cum ad monasterium, de Stat.
monach. ; C. Reprehensibilis ; c. De priore, de Ap-
pellat. ; c. Licet, de Offic. ordin.)

Ils doivent garder le silence dans le cloître à
certaines heures. (C. Cum ad monasterium, de
Statu monach.)

Ils doivent s'abstenir de la viande autant

qu'ils peuvent. (C. Garnes, de Consec.dist.)
Ils doivent enfin observer exactement la rè-

gle et les statuts particuliers de leur ordre.

(G.Iuxta et seq., 16, qu, 1; c. Recolentes, de Stat.

monach., c. Cum ad monast., de Stat. monach.; c.

Exitt, de Verb. signif.)
Les religieux sont tenus d'assister aux pro-

cessions à moins qu'ils ne soient cloîtrés, ou

qu'ils nejouissent dequelque privilège ou exemp-
tion. (Concil. Trid., sess.XXV, cap. 13.) Lorsqu'ils
sont convoqués aux conciles provinciaux et aux

synodes diocésains, ils sont obligés de s'y ren-
dre. (Ibid., sess.XXIV, cap. 2.)

Il n'y a rien que de conforme à la bonne dis-

cipline dans ce qu'on vient de lire.
Les religieux ne peuvent se confesser à d'au-

tres prêtres qui ne sont pas de leur ordre sans
la permission de leur supérieur. Si le religieux
qui voyage est accompagné d'un prêtre de son
ordre qui soit approuvé, il doit se confesser à

lui; s'il n'est accompagné d'aucun prêtre du
même ordre, ou si le prêtre qui l'accompagne
n'est point approuvé, il peut se confesser à
tout autre approuvé, soit régulier, soit sécu-
lier. (Sixte IV et Innocent VIII.)

§ II. Religieux, évêque, curé.

Le canon Statutum, 18, qu. 1, J. G., décide que
la promotion d'un religieux à l'épiscopat le dé-
livre du joug de la règle monastique, et qu'il
est rendu dès ce jour habile à succéder aux
siens, comme ceux-ci peuvent réciproquement
lui succéder. « Absolvitur enim, dit la Glose, ab
obedientia cum fit de filio pater ». C'est une
question parmi les théologiens, dans laquelle
nous n'entrerons point, si le religieux fait évê-
que n'est pas toujours obligé au for intérieur
de pratiquer ce qui est de l'essence des voeux.
La Glose du chapitre De monachis, 16, qu. 1, dit:
« Si monachus transit ad episcopatum, ex toto
absolvitur a jurisdictione abbatis ». L'auteur
de cette gloseparaît en dire autant des religieux
devenus curés, dans des paroisses où l'abbé
n'a aucun droit; mais cela ne s'entend que de

l'exemption de l'autorité de l'abbé, pour deve-
nir soumis à celle de l'évêque dans les fonctions
du ministère : « Non debet regere ecclesiam se-
cundum officium monachale ». Car quoiqu'un
curé religieux puisse donner entre-vifs par forme

d'administration, s'il meurt religieux, il de-
meure soumis à l'obéissance envers son supé-
rieur; tout ce qu'il acquiert, il l'acquiert au pro-
fit du monastère dans lequel il a fait profession.

On cite différentes épîtres des papes qui ex-
hortent les religieux faits évêques d'allier les

pratiques dé la vie religieuse avec les fonctions
sublimes de l'épiscopat.

§ III. Religieux, cardinal.

(Voir le mot Cardinal.)

RELIGION.

Si l'on envisage ce nom de religion du côté de
sa racine et de son étymologie, il vient de re-
lire, relegere; ou de relier, religare ; ou d'élire de

nouveau, reeligere, parce que, par la religion,
nous traitons souvent des choses de Dieu, ou que
nous lui sommes unis et comme liés, ou enfin

que nous le choisissons souvent. Mais, si l'on a

égard à la chose signifiée, la religion se prend,
1° pour piété, justice, régularité, fidélité, exac-

titude; 2° abusivement, pour le cuite illégitime
du vrai Dieu, et pour les sociétés qui honorent
les faux dieux, ou qui rendent au vrai Dieu un
culte illégitime ; c'est en ce sens abusif qu'on
dit la religion des idolâtrés, des mahométans,
des ariens, des sociniens, etc.; 3° proprement,
pour le culte même des faux dieux, pour le
culte légitime qu'on rend à Dieu, et pour là so-
ciété qui le lui rend ; et on ce sens le mot de re-
ligion ne convient qu'à là société des chrétiensVoir les mots Clercs, Clôture, Pécule, Obéissance,
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catholiques, et au Culte qu'ils rendent à Dieu ;
4° pour une profession plus étroite du christia-
nisme dans un ordre religieux; 5° pour la vertu
morale qui rend à Dieu le culte qui lui est dû,
comme au souverain Seigneur dé toutes choses.

§ I. La religion chrétienne est la religion
révélée par Dieu.

Dans son Art d'arriver au vrai, Balmès, philo-
sophe pratique, consacre à la Religion, un cha-

pitre dont les premiers paragraphes conviennent
à notre but 1.

« I. Raisonnements insensés des indifférents en ma-
tière de religion. — La vie est courte, la mort as-
surée ; rien n'arrête la marche du temps. En peu
d'années, tout homme vivant aujourd'hui sous
le soieil sera descendu dans la tombe. Il connaî-

tra, par expérience, ce qu'il y a de vrai dans
les enseignements de la religion sur nos desti-
nées. Ni son incrédulité, ni ses doutes; ni ses
invectives, ni ses satires, ni son indifférence, ni
son fol orgueil, ne changeront la réalité des
choses. S'il est vrai qu'un autre monde existe,
où des châtiments attendent le méchant et des

récompenses l'homme de bien, il n'en sera pas
moins ainsi, bien qu'il plaise à l'homme de le
nier; l'indifférence ou la négation ne changeront
rien aux lois éternelles de la justice ; elles n'a-
mélioreront point le sort qui l'attend. A l'heure
fatale, la mort sera là pour lui ouvrir les portes
de l'éternité. Rien ne peut le soustraire à cette
destinée, destinée aussi personnelle que s'il était
seul au monde. Nul ne prendra pour lui, dans

l'autre vie, la solidarité du bien ou du mal qu'il
aura fait. Ces considérations ne donnent-elles
point une idée haute de l'importance de la reli-

gion; et de la nécessité où nous sommes de savoir
ce qu'elle contient de vérité ? Et l'homme qui dit :
« Il ne m'importe point de le savoir ! vérité ou
mensonge, je neveux pas y songer ! » n'est-il pas
une créature bien insensée ?

» Un Voyageur rencontre sur sa route un large
fleuve qu'il doit franchir. Les gués sont-ils ou
non praticables ? — Il l'ignore. Des voyageurs
arrêtés comme lui sur la rive ont sondé la pro-
fondeur des eaux, et sont unanimes à déclarer

qu'une mort certaine attend l'imprudent qui
tentera la traversée. Question sans importance
pour moi ! dit l'insensé. El il se jette, au hasard,
dans le fleuve. Voilà l'indifférence en matière
de religion.

H. L'indiffèrent et le genre humain.— La religion
a toujours été, elle est encore la préoccupation

générale de l'humanité. Les législateurs en ont
fait la base de leurs constitutions; les savants
l'ont prisé pour sujet de leurs études les plus
approfondies; les monuments, les lois, les
écrits des siècles passés attestent les tendances

religieuses de l'esprit humain; les ouvrages
dogmatiques remplissent les bibliothèques, et,
de nos jours encore, la typographie ne cesse de
les multiplier. Mais voici venir l'indiffèrent :
« Temps perdu ! dit-il, questions futiles ! Pour
» juger, qu'ai-je besoin de reconnaître? Vos sa-
» ges sont des insensés : vos légisteurs de faibles
» esprits : l'humanité tout entière est le jouet
» d'une illusion. » 0 faiblesse orgueilleuse ! ô

déplorable abaissement de l'esprit humain! il

me semble voir les sages, les législateurs de tous
les siècles se lever et répondre : «Qui es-tu pour
» nous outrager ainsi, pour mépriser les senti-
» ments les plus profonds du coeur, les tradi-
» tions les plus chères à l'humanité, pour décla-
» rer sans importance ce qui fut, dans tous les
» temps, la préoccupation de la terre entière)

» Qui es-tu? Aurais-tu découvert le secret de
» vaincre la mort, poussière que le vent disper-
» sera demain? Sais-tu le sort qui t'attend dans
» la région inconnue, ou bien espères-tu le chan-
» ger à ton gré ? Là récompense ou le châtiment
» sont-ils pour toi chose indifférente ? Eh! s'ils
» existent, ce juge dont tu veux chasser la pen-
» sée, lorsqu'il t'appellera devant son tribunal,
» lui répondras-tu : « Que m'importent vos com-
» mandements et votre existence ? » Ayant de le
» laisser emporter, à ces paroles insensées, jette
» un coup d'oeil sur toi-même, sur ton organi-
» sation si délicate que le plus léger accident
» peut altérer et qu'un peu de temps va dé-
» truire ! — Assiéds-toi sur une tombe, recueille-
» toi et médite !»

III. Passage de l'indifférence à l'examen. — Guéri

de son indifférence, convaincu que la religion
est l'intérêt le plus pressant de la vie, le penseur
devra faire un pas en avant et raisonner ainsi:
Est-il probable que toutes les religions ne soient

qu'un amas d'erreurs et que là doctrine qui les

rejette toutes soit la vérité?
« Dieu ! voilà ce qu'en premier lieu toutes les

religions établissent ou supposent. Y a-t-il un

Dieu ? l'univers a-t-il été créé ? et par qui? —

Lêve tes yeux au ciel, promêne tés régards sur la

surface de la terre, étudie-toi toi-même ; et voyant

partout ordre et grandeur, dis, si tu l'oses:
« C'est le hasard qui a fait le inondé ; je suis

moi-même l'oeuvre du hasard; l'oeuvre m'étonne,
mais l'ouvrier n'existe point. L'édifice est admi-

rable; il s'est construit de lui-même et sans ar-

chitecte. L'ordre règne sans ordonnateur ; le plan

1. Jacques Balmès., Art d'arriver au vrai, trad. de
l'espagnol par EDOUARDMANEG. 1 vol. in-12, pag.
190 et suiv. Le traducteur a ajouté de nombreuses et
importantes notes souvent très étendues à sa traduc-
tion. Nous ne reproduisons que le texte de Balmès.
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a été dressé sans une intelligence pour le conce-

voir, sans une puissance pour l'exécuter. »
Ce raisonnement absurde, que l'on n'oserait ap-
pliquer aux plus médiocres ouvrages, on l'ad-
met lorsqu'il s'agit des merveilles de l'univers !
Folie pour les travaux de l'homme ! sagesse pour
les grandes oeuvres de Dieu !

IV. Il n'est pas possible que toutes les religions
soient vraies. — Les religions sont en grand nom-
bre sur la terre et diffèrent beaucoup entre elles.
Est-il possible qu'elles soient toutes vraies ?Le
oui et le non, sur le même sujet, peuvent-ils être
en même temps la vérité ? Les Juifs attendent le

Messie; les chrétiens affirment qu'il est venu
sur la terre et qu'il a rempli sa mission. Les
musulmans proclament Mahomet un grand pro-
phète; les chrétiens accusent Mahomet d'impos-
ture. Les catholiques admettent l'infaillibilité
des décisions de l'Eglise en matière de dogme
et de morale ; les protestants nient cette infail-
libilité. Or la vérité ne peut être et n'être pas
en même temps ; les uns ou les autres se trom-

pent. Prétendre que tous les religions sont vraies
est donc une absurdité.

« Bien plus ; toutes les religions se procla-
ment descendues du ciel. Celle-là seule, en effet,
est la vraie religion qui peut prouver cette ori-

gine. Les autres ne sont qu'illusion ou men-

songe,
V. Il est impossible que toutes les religions soient

également agréables à Dieu. — Est-il possible que
toutes les religions, que tous les cultes soient

également agréables à la Divinité? Mais la
vérité infinie ne peut aimer l'erreur ; mais le
mal ne saurait plaire à la bonté infinie ? Affir-
mer que toutes les religions sont également
bonnes; qu'au moyen d'un culte, quel qu'il
soit, l'homme remplit ses devoirs envers Dieu,
c'est donc blasphémer la vérité, c'est insulter à
la sagesse comme à la bonté du Créateur.

« VI. Il est impossible que toutes les religions soient

» une invention humaine. — Filles de la supers-
» tition, de l'intérêt ou de la peur, toutes les
» religions, dit l'incrédule, sont des inventions
» humaines. » — Et l'inventeur, quel est-il !

L'origine des religions se perd dans la nuit des

temps.
« Partout où l'homme se montre en société,

nous voyons apparaître aussitôt un prêtre, un

autel, un culte. Quel est donc ce génie inven-
teur dont le nom s'est effacé de la mémoire des

hommes, et dont les générations, sur toute la
surface de la terre, se sont transmis les ensei-

gnements ? Si l'invention a pris naissance chez
un peuple civilisé, comment des peuples bar-

bares; comment des sauvages même l'ont-ils

adoptée? Et, si la barbarie fut son berceau,
comment a-t-elle fait la conquête des peuples
civilisés? Vous direz: « La religion est une né-
» cessité sociale ; elle date de la naissance dès
» sociétés. » Mais à qui cette nécessité fut-elle
révélée ? qui trouva le premier les moyens de

répondre à cet instinct profond? par qui fut
conçu ce système si propre à maîtriser l'homme,
à le diriger? Après l'invention, qui donc a tenu
dans sa main tous les coeurs, toutes les volontés

pour les façonner à sa guise, pour leur commu-
niquer les sentiments, les idées qui ont fait de
la religion la respiration de l'âme, et pour ainsi
dire une seconde nature ?

« Les découvertes les plus utiles, les plus né-

cessaires, restent, durant des siècles, le privilège
de certains peuples ; elles ne sont transmises, à
l'aide des relations, qu'avec une extrême lenteur,
même aux nations les plus voisines ; pourquoi
n'en a-t-il pas été de même de la religion ? Com-
ment se fait-il que, de cette invention merveil-

leuse, tous les peuples aient eu connaissance,
sans distinction de langue, de pays, de moeurs,
de climat, de barbarie ou de civilisation ?

« Ici, point de milieu. La religion procède
d'une révélation primitive ou d'une inspiration
de la nature. S'il y a révélation, Dieu a parlé ;
s'il n'y en a point, Dieu a donc gravé le sen-
timent religieux au fond de notre coeur? Non,
non ! la religion n'est point une invention hu-
maine ; et, bien qu'en différents siècles, en di-
vers pays, cette fille du Ciel ait été défigurée,
avilie, déshonorée, elle conserve toujours quel-
que chose de son origine immortelle. Notre âme
elle-même garde comme un parfum d'en haut.
Au milieu des monstruosités que nous présente
l'histoire, les traces d'une révélation primitive
sont encore visibles à tous les yeux.

« VII. La révélation est elle impossible ? — Dieu
a-t-il pu révéler à l'homme certaines vérités ? »
C'est demander si celui de qui nous tenons la

parole, c'est-à-dire le verbe uni à l'intelligence,
est inférieur à l'oeuvre de ses mains. Si l'homme
a le moyen de communiquer à l'homme ses

pensées et ses affections, l'Être infiniment puis-
sant et sage doit aussi pouvoir communiquer
avec sa créature, et lui transmettre sa volonté.
Il a fait les intelligences, et il ne pourrait les
éclairer !

« VIII. Solution d'une difficulté contre la révélation.
— Mais Dieu est trop grand pour s'abaisser
jusqu'à l'homme et converser avec lui. » Ajoutez
alors qu'il était trop grand pour nous créer. La
création nous a tirés du néant ; la révélation

complète l'oeuvre. L'ouvrier a-t-il moins de
mérite parce qu'il perfectionne son ouvrage ?
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Toutes nos connaissances nous viennent de

Dieu; c'est de lui que nous tenons la faculté de

connaître, soit qu'il ait gravé les idées dans
notre entendement, soit qu'il nous ait donné la

puissance de les acquérir par des moyens qui
nous sont inconnus. Si Dieu, sans rien perdre
de sa grandeur, a pu nous communiquer un
certain ordre d'idées, n'est-il pas absurde de

prétendre qu'il s'abaisserait en nous trans-
mettant des vérités d'un ordre différent par des

moyens surnaturels? Donc la révélation est pos-
sible; donc nier cette vérité serait nier la toute-

puissance, et jusqu'à l'existence même de Dieu.
« IX. Conséquences des précédents paragraphes. —

Il nous importe infiniment de connaître la vé-
rité en matière de religion. (Voir ci-devant n°s
1 et 2.) Toutes les religions ne peuvent être
vraies. S'il y a une religion révélée, celle-là est
la véritable (n° 4).

« La religion ne peut être une invention hu-
maine. (n° 6.) La révélation est possible. (n° 7.) Il
nous reste à savoir si elle existe, et où on doit.
la chercher.

« X. Existence de la révélation. — Existe-t-il une,
révélation? Constatons d'abord un fait qui,
seul, est une présomption puissante en faveur
de l'affirmative. Tous les peuples de la terre
ont gardé le souvenir d'une révélation ; or, l'hu-

manité n'a pu se concerter pour tramer une

imposture. Ce fait ne prouve-t-il point une

tradition primitive, transmise des pères aux

enfants, et qui, bien qu'altérée profondément,
bien que défigurée par le temps et les pussions,
n'a jamais entièrement disparu de la mémoire

des hommes?

« Mais l'imagination n'a-t-elle pu transformer

en voix articulées le murmure des vents, en

apparitions mystérieuses certains phénomènes
de la nature ? Ainsi ces êtres inconnus, con-

versant avec l'homme et révélant à sa curiosité

les mystères des mondes invisibles, ne sont

peut-être que des créations de la solitude et de

l'isolement. » — L'objection est spécieuse ; tou-
tefois, il nous sera facile de prouver qu'elle ne

résiste pas à l'examen.

« Il est possible qu'un homme en possession
de cette idée: qu'il existe des êtres surnaturels

et que ces êtres peuvent entrer en relation avec

lui, incline à supposer ou à croire qu'il entend

des voix prophétiques ou que des spectres,
venus du monde invisible, se sont offerts à ses

yeux. Mais il n'en est pas ainsi, il n'en saurait
être ainsi de l'homme qui ne soupçonnerait
même point l'existence des êtres de cette espèce.
Dans ce cas, d'où procéderait l'illusion? On ne

peut le comprendre.

« L'observation nous apprend que les créations
de notre cerveau les plus incohérentes sont

formées d'une réunion d'images dont la réalité

existe, et dont nous avons été frappés çà et là

en des temps divers. Notre imagination sur-

excitée ou malade ne fait que les évoquer, les

réunir, en former des ensembles bizarres. Les

châteaux enchantés des livres de chevalerie
avec leurs châtelaines, leurs nains, leurs vastes

salles, leurs souterrains, leurs enchantements,

etc., doivent leur existence à cette faculté de

l'esprit. — Sur un fond vrai, à l'aide de détails

connus, empruntés au monde réel, le romancier
brode des merveilles. Il en est ainsi du fait qui
nous occupe. La raison et l'expérience sont

d'accord pour attester ce phénomène idéologi-

que. S'il n'a point l'idée d'une vie autre que la

vie présente ou d'un monde différent du nôtre,
s'il ne connaît d'autres vivants que ceux qui

peuplent avec lui la terre, l'homme inventera

des géants, des monstres, des nains, des gor-

gones, etc., mais non des êtres invisibles, non

des révélations venues du Ciel qu'il ne connaît

pas.Ce monde nouveau, idéal, restera fermé

pour lui, parce que, si je puis m'exprimer ainsi,
son esprit manquera de point de départ ; et

d'ailleurs, admettons, contre toute possibilité,

que cet ordre d'idées se fût offert à un individu,
comment l'humanité tout entière aurait-elle

participé à cette découverte ? Vit-on jamais

pareille contagion intellectuelle et morale ?

Quelle que soit la valeur de ces réflexions,

passons aux faits ; laissons ce qui a pu être,
examinons ce qui a été.

« XI. — Preuves historiques de l'existence de la

révélation. — Une société existe qui prétend, être

l'unique dépositaire, l'interprète unique des ré-

vélations dont le Ciel a favorisé la race hu-

maine. Une prétention si haute doit appeler
l'attention du philosophe qui cherche la vérité.

« Celte société, quelle est-elle ? A-t-elle pris
naissance de nos jours ?» — Elle, date de dix-

huit siècles, et ces siècles, elle ne les compte-

que comme une période de. son existence. Re-

montant le cours dos âges, déroulant sa généa-

logie non interrompue, elle ratticbe son berceau

aux premiers jours du monde. Que cette société

ait dix-huit siècles d'existence, que son histoire

se mêle à celle d'un peuple dont l'origine se perd
dans l'antiquité la plus reculée, ce sont des

vérités aussi certaines que l'existence de répu-

bliques de Rome et de la Grèce.

Quels titres présente-t-eile à l'appui de sa

doctrine ?» — Elle est en possession du livre le

plus ancien que l'on connaisse; ce livre confient

la morale, la plus pure, un système admirable de

III. 22
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législation, une histoire pleine de prodiges. Jus-

qu'à ce jouir, nul n'a mis en doute le mérite émi-
nent de ce livre, ce qui doit étonner d'autant

plus qu'il nous a été transmis par un peuple
dont la civilisation fut loin d'égaler celle de

plusieurs autres nations de l'antiquité.
« Cette société n'a-t-elle point d'autres titres

pour justifier ses prétentions? » — Indépen-
damment des témoignages les plus nombreux

et les plus imposants, en voici un qui seul

pourrait suffire : elle affirme que la transition

de la société antique à la société nouvelle s'est

faite comme l'annonçait le livre de ses mystè-

res; qu'au temps prédit est apparu sur la terre

un homme-Dieu qui fut à la fois l'accomplisse-

ment de la loi ancienne et l'auteur de la nou-

velle loi; que l'antiquité n'était qu'ombres et

figures et que cet homme-Dieu a été la réalité ;

qu'il fonda la société que nous nommons Eglise

catholique, lui promit son assistance jusqu'à la

consommation des temps," scella de son sang la

doctrine qu'il avait apportée à la terre, brisa,

le troisième jour après son supplice, les chaînes

de la mort, envoya son Esprit comme il l'avait

promis, et qu'il doit reparaître à la fin des siè-

cles pour juger le monde.

« Est-il vrai qu'en cet homme se soient ac-

complies les prophéties antiques ? » Cela est

incontestable. On dirait, à lire quelques-unes de,

ces révélations, le récit évangèlique lui-même.

| « Cet homme donna-t-il des preuves de sa

mission divine ?» — Des miracles nombreux

l'attestèrent; et ce qu'il a prophétisé lui-même

s'est accompli ou va s'accomplissant tous les

jours avec une exactitude merveilleuse.

a Quelle fut sa vie ?» — Il passa sur la terre

en faisant le bien ; il méprisa les richesses et les

grandeurs ; il supporta sans murmurer les pri-

vations, les outrages, les tourments, enfin une
mort honteuse. Sa vie et sa mort furent égale-
ment au-dessus de l'humanité !

« Et sa doctrine ?» — Jamais l'esprit humain

n'aurait pu s'élever jusque-là. — « Sa mo-

rale ? » — Ses ennemis les plus violents sont

forcés de lui rendre justice et de s'incliner de-

vant elle.
« Quel changement cet homme a-t-il opéré

dans la société ?» — Souvenez-vous de ce qu'é-
tait le monde romain, voyez ce qu'est le monde

aujourd'hui. Comparez les peuples chez lesquels
n'a point pénétré le christianisme à ceux qui,

depuis des siècles, ont vécu sous son influence

et conservent encore ses enseignements, bien

que chez quelques-uns cet enseignement soit dé-

figuré.
« De quels moyens disposa-t-il ? » — Il n'a-

vait pas où reposer sa tête ; il envoya douze

hommes choisis dans lés conditions les plus

humbles; ceux-ci se dispersèrent aux quatre
vents du ciel; la terre entendit leur parole et

elle eut foi!
« Cette religion a-t-elle passé par le creuset

des persécutions ? Quelles ont été ses épreu-
ves! » — Le sang de ses martyrs a été la se-

mence des fidèles. La philosophie a épuisé con-

tre elle tous les sophismes, toutes les passions
de l'esprit et dû coeur. On ne saurait faire un

pas sans rencontrer quelque monument des

épouvantables luttes qu'elle a soutenues contre

les puissants de la terre, contre les sages de ce

monde, contre les vices, contre les intérêts, con-

tré les préjugés, enfin contre tous les éléments

de résistance qui se peuvent rencontrer ici-bas.

« Quels furent les moyens employés par les

propagateurs du christianisme ? » — L'exemple
et la prédication, confirmés par des miracles. Et

ces miracles, la. critique la plus scrupuleuse
n'en saurait ébranler la certitude ; elle n'y par-
viendrait qu'en proclamant le plus grand de

tous, la conversion du monde sans miracles.

« Le christianisme a compté, il compte encore

parmi ses enfants les intelligences les plus éle-

vées, les plus nobles coeurs. La civilisation chré-

tienne a dépassé de bien loin celle des peuples

antiques les plus célèbres. Il n'est pas de reli-

gion sur laquelle on ait tant disputé, tant écrit;
les bibliothèques regorgent d'oeuvres critiques,

dogmatiques, philosophiques, scientifiques, lit-

téraires, oeuvres capitales dues à des hommes

qui ont soumis humblement leur intelligence à

la discipline de la foi. Donc on ne peut accuser

le christianisme de n'avoir fleuri que parmi les

peuples ignorants et barbares; il a tous les ca-

ractères de la vérité ; donc il vient de Dieu. »

Voilà la démonstration du bon sens prouvant

que le Christianisme est la véritable religion.

Voici sur ce dernier paragraphe quelques éclair-

cissements extraits de la Bibliothèque sacrée :

A. Les promesses du Messie et les prophéties. —

Dieu avait promis le Messie à Adam. Avant de
le condamner, il condamna le serpent et dans

la sentence contre ce dernier, il est dit : J'éta-

blirai une éternelle inimitié entre toi et la femme, entre

ta postérité et la sienne; un jour viendra qu'elle t'é-
crasera la tête. (Gen. III, 15.) Cette promesse fut'

conservée par la tradition chez les peuples jus-

qu'à Moïse.

En toi, dit Dieu à Abraham, seront bénies toutes
les nations de la terre. (Gen. XII, 3.) Dieu renou-

velle cette promesse après le sacrifice d'Isaas

(Gen. XXIII, 18). Il la renouvela encore à Jacob.

(Gen. XXVIII, 14).
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Les prophéties annonçant le Messie sont nom-

breuses dans l'Ancien Testament ; en voici un

aperçu.
I° Le patriarche Jacob, étant sur le point de

mourir, rassembla tous ses enfants, pour leur

annoncer ce qui devait leur arriver dans la suite

des temps; et lorsqu'il vint à Juda, il lui dit,
animé de l'Esprit saint : Le sceptre ne sera point
été de Juda; et le prince ne sortira point de sa race,

jusqu'a ce que celui qui doit être envoyé soit venu ; et

c'est lui qui sera l'attente des nations. (Gen. XLIX,

10).
11° — Daniel (Dan. IX, 23) étant en prière pour

la délivrance des Juifs captifs de Babylone,

l'ange Gabriel lui apparut et lui découvrit le

temps de la venue du Messie en ces termes :

Dès le commencement de votre prière j'ai reçu cet or-

dre, et je suis venu pour vous découvrir toutes choses;

parce que vous êtes un homme de désirs. Soyez donc

attentif à ce que je vais vous dire, et comprenez cette

vision : Le temps a été abrégé à soixante-dix semai-

nes en faveur de votre peuple, et de votre ville sainte,

afin que la prévarication soit abolie, que le péché
trouve sa fin, que l'iniquité soit effacée, que la justice
éternelle vienne sur la terre, que les visions et les pro-

phéties soient accomplies, et que le saint des saints

soit oint. Sachez donc ceci, et le gravez dans votre es-

prit. Depuis l'ordre qui sera donné pour rebâtir Jéru-

salem, jusqu'au Christ, chef de mon peuple, il y aura

sept semaines, et soixante-deux semaines; et les pla-
ces et les murailles de la ville seront bâties de nouveau

parmi les temps fâcheux et difficiles; et après soixante-

deux semaines, le Christ sera mis à mort, et le peu-

ple qui doit le renoncer ne sera point son peuple. Un

peuple avec son chef qui doit venir, détruira la ville

et le sanctuaire ; elle finira par une ruine entière, et

la désolation qui lui a été prédite, arrivera après la fin
de la guerre. Il confirmera son alliance avec plusieurs
dans une semaine ; et à la moitié de la semaine les

hosties et les sacrifices seront abolis ; l'abomination

de la désolation sera dans le temple, et la désolation

durera jusqu'à la consommation et jusqu'à la fin.
Cette prophétie ne peut s'entendre que du

Messie, et elle a eu son parfait accomplissement
en Jésus-Christ.
- III° — Aggée (n, 8 et 10) s'adressant aux Juifs

revenus de la captivité de Babylone,. et leur

parlant du temple qu'ils avaient rebâti, pour
les consoler de ce que ce second temple était

bien inférieur au premier, leur dit : « Voici ce

que dit le Seigneur des armées : Encore un peu de

temps et j'ébranterai le ciel et la terre, la mer et tout

l'univers. J'ébranlerai tous les peuples : ET LE DÉSIRÉ

DE TOUTES LES NATIONS VIENDRA, et je remplirai de

gloire cette maison, dit le Seigneur des armées... La

gloire de cette dernière maison sera plus grande que

celle de la première, dit le Seigneur des armées ; et
en ce lieu je donnerai la paix, dit le Seigneur des ar-
mées. Le désiré des nations était le Messie, Jé-

sus-Christ, le prince de la paix qui honora le
second temple de sa présence.

IV° — A la fin d'un long démembrement des

grandeurs de Dieu, le prophète Baruch dit (III,
38) : Il a été vu sur la terre et il a conversé avec les
hommes.

V° _ Isaïe (vu) prédit que le Messie naîtrait
d'une vierge, et Michée (v) qu'il naîtrait à Beth-
léem.

VI° — La vie du Sauveur est écrite 785 ans
avant qu'il ne vienne sur la terre, et avec tant
de détails qu'Isaïe a été surnommé le prophète
du Messie.

VII° — Fille de Sion, dit Zacharie (IX, 9), soyez
comblée de joie,poussez descris d'allégresse, voici VO-

TRE ROI qui vient à vous; ce roi juste, qui est le sau-
veur. Il est pauvre, et il est monté sur une ânesse, et

sur le poulain de l'ânesse.

VIII° — La passion, la mort, la résurrection,
l'Ascension de Jésus-Christ, la mission du Saint

Esprit, la réprobation dos Juifs et la conversion

des gentils, l'établissement de l'Eglise par toute
la ferre, et l'oblation d'une hostie pure et sainte

se voient entre autres dans haie, chapitres 11,49,

50, 53, 56; les Lamentations de Jérémie; Daniel, ch.

2; Zacharie, ch. 12; Malachie, ch. 11 ; elles Psaumes

3, 21,34, 49,67, etc. etc.

B. — Les miracles. — Les vrais miracles, opé-
rés pour confirmer une religion, en sont une

preuve invincible, parce qu'ils ne peuvent avoir

que Dieu pour auteur, et qu'il est impossible

que Dieu opère des miracles pour la confirma-

tion du mensonge et de l'erreur. Combien de

miracles et quels miracles Jésus-Christ n'a-t-il

pas faits pour confirmer son Evangile? chassant

les démons, guérissant les malades, rendant la

vue aux aveugles, la parole aux muets, l'ouïe

aux sourds, ressuscitant les morts, calmant les

tempêtes, commandant aux vents et â toute la

nature. Combien de miracles et quels miracles

encore les apôtres et les hommes apostoliques
n'ont-ils pas opérés dans tous les lieux et dans

tous les siècles, pour vérifier ce que leur divin

maître leur avait prédit que ceux qui croiraient

en lui feraient de plus grandes choses que lui?

Ces faits sont également sensibles, éclatants,

publics, consignés dans les livres lés plus au-

thentiques et les plus certains, attestes par les

plus grands hommes et les plus grands saints

du monde, tels que les Athanase, les Basile, les

Grégoire, les Augustin et une infinité d'autres

écrivains respectables à tous égards, auxquets
on ne peut refuser créance sans pécher centre la
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raison, et sans détruire la certitude de tous les

faits historiques.
C. — Les martyrs. Le nombre et la constance

des martyrs forment encore une preuve triom-

phante de la vérité de la religion pour laquelle
ils ont souffert. Ce ne sont pas quelques hom-

mes en petit nombre, ou faussement préoccupés
de leurs erreurs, ou prodigieusement orgueil-
leux et poussés par cette ambition délicate qui
veut s'immortaliser par les tourments et par la

mort ; ce sont des multitudes innombrables de

personnes de tout âge, de tout sexe, de tout état,
de tout pays, de toute religion : des Juifs, des

païens devenus chrétiens, et exempts par consé-

quent des préjugés de la naissance et de l'éduca-

tion, en ayant plutôt de tout contraires à la reli-

gion chrétienne; ce sont ces hommes qui veulent

mourir, et qui meurent en effet pour elle après
l'avoir connue dans tous les siècles et dans tou-

tes les parties du monde: à Rome et dans toute

l'étendue de l'empire romain ; sous les Néron,
les Domitien, les Trajan, les Dioclétien, etc. ;
dans l'Asie, l'Afrique, la Perse, la Chine, le

Japon, etc. On les charge de chaînes, ces hom-

mes faibles et méprisés; on les fait mourir

sur les roues et sur les échafauds ; on les

tourmente par le feu ; on les déchire par
le fer; on les mutile en leur coupant les parties
du corps les unes après les autres; on les jette
dans la mer et dans les rivières; on les expose
aux bêtes sauvages ; on les couvre de robes en-

soufrées qu'on allume pour éclairer les passants,

qui marchent à la lueur de ces funestes flam-
beaux durant les ténèbres de la nuit. Au milieu

de tant de supplices, on ne voit paraître dans

ces généreux patients qu'une joie et une fermeté

reconnues de leurs ennemis, admirées de leurs

persécuteurs et de leurs bourreaux, puisées dans

la religion qu'ils attestent en souffrant et dont
ils prouvent la vérité de la manière la plus vic-

torieuse.
D. — Etablissement de la religion chrétienne. —

La vérité de la religion chrétienne éclate singu-
lièrement dans son établissement, et l'on ne peut
se refuser à la force de cette démonstration,

lorsqu'on veut considérer l'objet de la prédica-
tion des apôtres dans la publication de l'Evan-

gile, les obstacles qu'ils ont eu à vaincre, les

moyens qu'ils ont employés pour les vaincre,
la rapidité avec laquelle ils les ont vaincus.

Quel est l'objet de la prédication des apôtres ?
C'est de tous les objets le plus triste, le plus
choquant, le plus opposé en apparence à la rai-

son, et le plus réellement contraire à la nature

et aux sens. Des mystères obscurs, profonds,

impénétrables, des biens invisibles et éloignés,

un Dieu crucifié et qui ne promet à ses dis-

ciples durant la vie présente, que des persécu-
tions, des souffrances et des croix. Tel est l'ob-

jet de la prédication des apôtres : tout ce qu'il y
a de plus difficile à croire et à pratiquer.

Quels obstacles les apôtres ont-ils à vaincre

pour persuader des vérités si rebutantes d'elles-

mêmes? Les préjugés de la naissance, de l'édu-

cation, de la religion, la majesté des empereurs
et de l'empire, la puissance des rois, la haine

et l'en vie des pontifes et des prêtres, la subti-

lité des philosophes, l'éloquence des orateurs,
la prudence des politiques, la superstition des

peuples, le paganisme et la synagogue, le monde,

entier conjuré pour les perdre.
Quels moyens et quel temps les apôtres em-

ploient-ils pour vaincre ces obstacles multipliés ?

La douceur la patience, la pauvreté, la simpli-

cité; ce n'est qu'avec ces armes qu'ils combat-

tent. Ils n'ont ni savoir, ni éloquence, ni riches-

ses, ni amis, ni protecteurs. Pauvres pêcheurs de

profession, nourris sur les bords du lac de Ga-

lilée, et instruits seulement à raccommoder des

filets, ils prêchent "la doctrine la plus difficile

à persuader, de la manière la plus simple et la

moins propre à la persuasion, et ils la persua-
dent cependant avec des succès incroyables et

une prodigieuse rapidité. C'est en très peu de

temps que malgré l'effort de toutes les puis-
sances humaines, ils ensevelissent dans le tom-

beau de Jésus-Christ la grandeur des monarchies

orgueilleuses qui s'étaient élevées contre lui, et

qu'on voit les fausses divinités bannies, les sta-
tues renversées, les temples démolis, les préju-
gés détruits, les rois humiliés, les philosophes
vaincus, les politiques trompés, les hommes les

plus méchants et les plus vicieux devenus sages,
mortifiés, pénitents, et ne formant plus que des

sociétés de saints; le paganisme enfin, ce colosse

d'orgueil, de vanité, de sensualité, anéanti en
mille lieux pour faire place au christianisme.

C'est dès le commencement du second siècle que
S. Justin, martyr, ne craignait pas d'avancer

qu'il n'y avait aucune nation, ni romaine, ni

grecque, ni barbare, non pas même les peuples
les plus reculés qui se servaient de chariots

pour maison, où la foi de Jésus-Christ n'eût été

reçue. Presque dès ce même temps Tertullien

assurait que l'empire romain ne s'était jamais
étendu si loin par la force des armes, que la re-

ligion chrétienne par la prédication des apôtres
et de leurs disciples; et S. Augustin, mort en

430, ne faisait pas difficulté de dire que si quel-

qu'un eût pu crier assez fort, pour se faire en-
tendre dans tout le monde connu, ces paroles
de la messe : sursum corda, élevez vos coeurs, on
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eût pu répondre de toutes les villes, de tous les

bourgs, de toutes le montagnes, de toutes les

forêts, de toutes les solitudes : Nous avons nos
coeurs au Seigneur, habemus ad Dominum.

E. —Doctrine de la religion chrétienne. — La doc-
trine de la religion chrétienne embrasse trois

objets capitaux, les mystères qu'elle propose à

croire, les biens qu'elle promet, les lois et les

moyens qu'elle prescrit pour l'acquisition des
biens promis; et ces trois objets sont également
célestes et divins. Quoi de plus divin que ce que
la religion chrétienne nous apprend delà nature
et des attributs de Dieu, lorsqu'elle nous ensei-

gne qu'il est un en trois personnes réellement
distinctes dans une même essence; Etre absolu,

indépendant, nécessaire, principe et fin de tous
les autres; Etre infiniment puissant qui a tout

fait de rien; infiniment sage, qui a si bien ar-

rangé toutes les parties de l'univers; infiniment

prévoyant, qui a si habilement prévenu tous
les accidents capables d'en troubler l'ordre et
d'en déconcerter l'harmonie ; infiniment juste et
infiniment saint, joignant la liberté à l'immuta-

bilité, le travail au repos; éternel sans succes-

sion de temps, immense sans extension de par-
ties; centre enfin de toutes les perfections, sans

mélange du. moindre défaut.

Les biens que la religion chrétienne nous pro-
met comme la source de notre félicité, ne sont

pas des biens sensibles, frivoles et passagers,

incapables de remplir un coeur immense et in-

fini dans ses désirs. Ce sont des biens ineffables,
infiniment supérieurs aux sens, et qui consistent

dans la possession de Dieu même; ce Dieu si

grand et si magnifique, soit dans sa propre na-

ture, soit dans les dons qu'il fait aux hommes,
et l'excellence du prix qu'il leur destine. Le voir
face à face, tel qu'il est en lui-même et sans

énigme, l'aimer, le posséder, et goûter dans

cette délicieuse possession les plaisirs les plus

purs pour une éternité : voilà le bonheur du

chrétien, et l'objet de son espérance.
La-morale chrétienne est sublime, élevée bien

au-dessus de la conjecture des hommes, et tout
à fait contraire aux opinions charnelles ; ce

n'est rien moins que le paradoxe des sens, du

coeur, de l'esprit, de la nature et des passions.
Aimer Dieu sur toutes choses, et le prochain
comme soi-même pour l'amour de Dieu; rappor-
ter à Dieu ses pensées, ses désirs, ses desseins,
ses actions, et être toujours prêt à mourir mille

fois plutôt que de lui déplaire; ne faire aux au-

tres que ce que nous voulons qu'ils nous fassent
à nous-mêmes; pardonner de bon coeur à nos

ennemis; rendre le bien pour le mal ; prier pour
ceux qui nous persécutent, et estimer bienheu-

reux ceux qui sont persécutés, affligés, méprisés
pour la justice; se réjouir dans les tribulations
en regardant la mesure de ses souffrances comme
la mesure de sa gloire et de son bonheur ; porter
sa croix, et la porter avec délices tous les jours
de sa vie; contraindre tous ses penchants; se
montrer partout humbles et petits à ses yeux,
doux comme des agneaux, simples comme des

colombes, et néanmoins prudents comme des ser-

pents; telles sont les maximes de la morale évan-

gélique, maximes plus sublimes que celles des

philosophes les plus éclairés et qui ne peuvent
avoir qu'un Dieu pour auteur, et des hommes

inspirés pour prédicateurs; maximes qui présen-
tent encore plusieurs autres caractères qui prou-
vent évidemment qu'elles ne peuvent venir que
de Dieu, et qui les distinguent avec avantage de
toutes les doctrines profanes.

1° La morale chrétienne ne fait grâce à aucun

vice; elle les détruit tous dans leurs principes,
qui sont l'orgueil, la volupté, ou la cupidité;
elle les coupe jusque dans la racine ; elle dé-
fend jusqu'à l'ombre et la seule pensée du mal.

2° En détruisant les principes du vice, elle
établit en deux mots toutes les vertus, lors-

qu'elle nous ordonne de substituer à l'amour-

propre l'amour de Dieu, mais un amour domi-
nant et souverain qui règne sur tout nous-même.
C'est dans ce riche fonds de l'amour divin que
se terminent toutes les vertus réunies, puisqu'on
ne peut aimer Dieu comme il faut, sans prati-
quer les vertus qu'il ordonne.

3° La morale chrétienne porte avec elle les
secours et les moyens les plus propres pour
nous faire pratiquer les vertus qu'elle nous

prescrit, et arriver au but qu'elle nous propose.
La présence d'un Dieu qui veille sans cesse sur

nous, et qui lit dans nos coeurs comme dans un
livre ouvert; les grâces abondantes qu'il accorde
à ceux qui les lui demandent comme il faut;
l'attente de son jugement, et la grandeur de ses

récompenses ou de ses châtiments si capables de
balancer le poids des objets sensibles : c'est par
ces secours, ces moyens, et ces motifs, si pro-

pres à nous attirer ou à nous intimider, que la

religion chrétienne nous engage a la pratique de
ses maximes.

4° La religion chrétienne est extrêmement

utile à la société, puisque par un privilège qui
lui est propre, elle en écarte tous les maux, en

même temps qu'elle lui procure tous les biens.

Que réaultera-t-il de la pratique fidèle de ses

maximes ? Qu'il n'y aura ni haine, ni envie, ni

discorde, ni division, ni sédition; que les supé-
rieurs commanderont sans hauteur, et que les

inférieurs obéiront sans répugnance; que le bien
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public se trouvera dans celui des particuliers,
et le bien des particuliers dans l'intérêt public;

queles citoyens s'aimeront mutuellement comme

des frères, et s'estimeront heureux par leurs

avantages réciproques ; et qu'enfin la société ne

fera qu'une même famille, d'autant plus étroi-

tement unie, que la charité égalera ce que les

passions humaines distinguaient auparavant; et

d'autant plus heureuse, que le bonheur d'un

seul fera le bonheur de tous, et le bonheur de

tous, le bonheur d'un seul.

F. — La sainteté de Jésus-Christ, fondateur de la

religion chrétienne, et celle de tous ses vrais disciples.
— La morale chrétienne n'est pas une simple
idée de perfection qui se borne à la pure théo-

rie, elle a été pratiquée d'une manière excellente

par Jésus, son auteur, et elle est encore aujour-
d'hui observée à la lettre par tous ses vrais

disciples, comme elle le fut toujours. Quelle

sainteté, en effet, dans la personne adorable de

Jésus-Christ, ce modèle infiniment parfait de

toutes les, vertus; cet Homme-Dieu si pur et si

ennemi du péché, si doux, si humble, si obéis-

sant, si tendre, si bon, si bienfaisant, si chari-

table, si patient, si pacifique, si miséricordieux,
si indulgent, si compatissant, si zélé pour la

gloire de son Père et le salut des hommes !

Quelle sainteté encore dans ses premiers disci-

ples, qui exercent d'une manière si éminente la

justice, la piété, l'humanité, la charité, l'austé-

rité; qui méprisent toutes les commodités de la
vie et qui en embrassent volontairement toutes

les incommodités; qui renoncent à tous leurs

intérêts, oublient leur rang, vendent leurs pos-
sessions pour en soulager les autres; qui aiment
leurs ennemis, qui prient pour leurs persécu-
teurs, qui meurent pour leurs bourreaux! Quelle
sainteté enfin dans tous les vrais chrétiens de

tous les temps ! ces hommes sages sans faste,

simples sans fard, pieux sans ostentation, sans

désirs, sans attaches, sans projets, sans intri-

gues, sans craintes ou espérances mondaines,
mortifiés, austères, pénitents, exempts de tou-
tes les passions, et ornés de toutes les vertus.

§ II. Fausseté des autres religions 1.

Toutes les autres religions différentes de la
chrétienne se réduisent à trois principales; sa-
voir : la païenne, la juive et la mahométane. Or,
la religion chrétienne l'emporté incomparable-
ment sur les trois,

1° La religion païenne n'est pas seulement

purement humaine et toute charnelle; mais
encore ridicule, absurde, abominable et infâme,
en adorant une multitude confuse de divinités

fabuleuses et coupables des plus grands crimes.

La religion chrétienne n'adore qu'un seul Dieu

et un Dieu saint, en lui fendant le culte le plus

spirituel et le plus saint.

2° La religion païenne s'est formée peu à peu
des fictions des poètes et des spéculations des

philosophes; c'est un jeu de l'esprit. La religion
chrétienne est l'ouvrage de Jésus-Christ seul, la

sagesse incréée, la vérité suprême.
3° La religion juive apporte avec elle sacon-

damnation dans ses prophéties. La religion
chrétienne se prouve invinciblement par ces

prophéties mêmes qui l'annoncent avec tous ces

caractères, de la façon la plus marquée et la

moins équivoque.
4° La religion mahométane a été inventée

au septième siècle de l'ère chrétienne par un

imposteur infâme et grossier. C'est un mé-

lange monstrueux du judaïsme avec un peu
du christianisme. Elle flatte les passions les

plus honteuses en promettant un paradis char-

nel. Elle doit son établissement, ses progrès
et sa conservation à la force des armes. La

religion chrétienne qui ne doit son origine, ses

progrès et sa durée qu'aux miracles, aux vertus

et au sang de ses disciples, détruit toutes les

passions, et ne promet que des biens spirituels
et des plaisirs célestes.

5° Toutes les autres religions dégradent la

divinité en lui faisant porter l'image de l'homme

faible, misérable, corrompu, souillé de vices et

de passions honteuses. La religion chrétienne

élève l'homme jusqu'à lui faire porter l'image
de Dieu, en le rendant pur, saint, parfait, comme

Dieu lui-même est pur, saint et parfait.
N. B. — Nous avons déjà dit qu'il ne peut y

avoir qu'une seule vraie religion, parce que le

oui et le non ne peuvent pas être la même chose

pour Dieu qui est la vérité même. Ayant lui-

même révélé la religion par laquelle il veut être

adoré, il serait absurde de penser qu'une autre

religion puisse être mise en parallèle avec celle-là.

§ III. La religion catholique, apostolique et ro-

maine, est seule la véritable religion chrétienne

révélée 1.

1. Il ne suffit pas d'être chrétien pour être

sauvé. Les ariens, les sabelliens, les nestoriens,
tous les hérétiques, soit anciens soit nouveaux,
faisaient ou font encore profession du christia-

nisme, et cependant ils n'étaient pas, où ils ne

sont pas encore dans la véritable religion né-

cessaire au saint, parce que parmi toutes les

sociétés qui professent le Christianisme, il n'y
en a qu'une seule qui soit véritable, et elle est

1. Extrait de la Bibliothèque sacrée. 1. Extrait de la Bibliothèque sacrée.
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seule véritable, parce qu'elle a seule de son
côté la révélation divine : Dieu ne. pouvant
avoir révélé des dogmes contradictoirement

opposés, tels que, par exemple, la trinité et
l'unité des personnes divines, l'éternité et la

non' éternité des peines de l'enfer, etc., il n'y a
donc par conséquent qu'une seule société chré-

tienne qui soit véritable et suffisante pour le

salut. Il est donc nécessaire, après avoir établi
la vérité de la religion chrétienne en général,
de montrer aussi qu'elle est, parmi toutes les

branches ou les sociétés de cette religion, si di-
visées et si différentes dans leurs dogmes, celle

qui est la seule véritable, et qui a de son côté

la révélation divine.

2. Puisque Dieu a révélé aux hommes une

religion seule véritable et nécessaire pour le

salut, c'est un principe incontestable qu'il l'a

rendue si visible et si éclatante, qu'elle l'em-

porte sur toutes les autres par des marques
certaines qui fassent connaître aux hommes,

qu'elle est divine et qu'elle a Dieu même pour
auteur. Sans cela, les hommes seraient excusa-

bles de ne point professer une religion qui
n'aurait pas des caractères certains et distinctifs

de vérité, ou, s'ils étaient coupables, leur crime

retomberait sur Dieu même, qui les aurait

laissés dans l'erreur sans moyens pour en sor-

tir. La Providence leur aurait manqué dans le

point le plus capital et le plus essentiel. Elle y
a donc pourvu en donnant à la seule religion
véritable des caractères lumineux, et certains,

qui la distinguent de toutes les autres, qui dif-
férent d'elle en beaucoup d'articles essentiels;
et ces caractères sont : l'antiquité, la perpétuité et

l'invariabilité, la fermeté, l'unité et l'indivisibilité

de créance, la sainteté, la visibilité, l'universalité et

l'apostolicité.

Antiquité de la religion romaine.

La religion romaine est la plus ancienne reli-

gion du monde, et elle ne l'est pas moins que le

monde même, puisqu'elle fait profession de

croire et d'observer la loi naturelle, réparée
d'abord et rétablie par la loi que Dieu donna

aux Juifs par le ministère de Moïse, et perfec-
tionnée depuis par celle que le Fils de Dieu
donna lui-même. Le Décalogue, avec tout ce

qu'il y avait d'essentiel dans la loi des Juifs, a

été transmis par Jésus-Christ et ses apôtres à

la religion romaine. Toutes les autres sectes

chrétiennes n'ont paru qu'après l'établissement

de là religion romaine, et ne se sont établies

que par les cabales et les séditions.

La perpétuité et l'invariabilité de la religion romaine.

La religion romaine subsiste depuis Jésus-

Christ, par une succession perpétuelle et inva-
riable de souverains pontifes et d'évêques,
tandis que les autres sectes sont toutes tom-

bées, et qu'il ne reste que le seul nom de plu-
sieurs d'entre elles qui avaient fait tant de bruit
dans le monde. D'ailleurs toutes les autres
sectes sont sorties de la religion romaine par
des divorces scandaleux, au lieu que cette reli-

gion romaine n'est sortie d'aucune autre, parce
qu'elle n'a point d'autre origine que Jésus-

Christ, son fondateur.

La fermeté de la religion romaine.

Les puissances du monde et de l'enfer se sont

liguées contre la religion romaine, pour l'é-
touffer dans son berceau. Des hérétiques nom-

breux, redoutables, soutenus de plusieurs sou-

verains, ont employé le fer et le feu comptant
l'éteindre dans la suite des temps ; Rome a été

saccagée; beaucoup de papes ont été, ou chassés
ou massacrés ; des schismes domestiques ont
déchiré le sein de l'Eglise, qui cependant est

toujours demeurée inébranlable. Quel miracle]
de fermeté !

L'unité et l'indivisibilité de créance de la religion,
romaine.

1° La religion romaine a toujours cru tous
les articles révélés. 2° Elle n'a jamais varié
dans ses professions et ses formules de foi.

3° Elle a une règle sûre et infaillible pour con-
server son unité. 4° Elle a toujours retranché
de sa communion tous ceux qui ont altéré un
seul article de foi. Toutes les sectes n'ont jamais
eu cette unité. Elles ont cru certains articles

dans un temps, qu'elles né croyaient pas dans
un autre, augmentant où diminuant les points
de leur foi selon leurs intérêts. Aujourd'hui
une formule, demain une autre; Qu'on lise
l'histoire de leurs variations, et l'on sera con-
vaincu de cette bizarre diversité des sentiments

des hérétiques sur les. points essentiels de leur
créance ; mais on n'en devra pas être surpris,

puisqu'ils n'ont point de règle sûre de l'imité,

ayant abandonné les dédisions des conciles et

du Saint-Siège, qui sont les règles sûres de la

religion romaine pour conserver l'unité de sa

foi.

Sainteté de la religion romaine.

La religion romaine ordonne la pratique la

plus exacte des préceptes de l'Evangile et de la

morale de Jésus-Christ, la pureté des moeurs,
l'exercice des vertus les plus sublimes, l'humi-

lité, la douceur, là patience, la charité, la péni-

tence, l'obéissance aux puissances légitimes,
etc. Les sectes donnent beaucoup à la chair et
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aux sens, au libertinage de l'esprit, à la corrup-

tion du coeur ; elles retranchent les austérités,

les abstinences, les jeûnes, les sacrements les

plus pénibles, les conseils évangéliques, etc.

Elles inspirent le mépris des supérieurs légiti-

mes, l'esprit de révolte, de sédition, etc.

Quant aux autres caractères de la religion

romaine, tels que la visibilité, l'universalité,

l'apostolicité, etc., voyez le mot Eglise. Finis-

sons par deux parallèles, l'un de l'Eglise ro-

maine d'à présent avec la primitive; l'autre

des hérétiques d'aujourd'hui avec les anciens.

Parallèle de l'Eglise romaine d'à présent avec la

primitive.

1. L'Eglise romaine se nomme aujourd'hui,
comme autrefois, l'Eglise catholique, non seu-

lement par les siens, mais encore par ses enne-

mis, en sorte, dit S. Augustin », que si un

étranger demande à un hérétique où est l'Eglise
des catholiques, il lui montrera nos églises, et

non pas ses temples.
2. L'Eglise romaine d'aujourd'hui est là

même que la primitive dans la succession con-

tinuelle de ses pasteurs depuis S. Pierre jusqu'à
Léon XIII, heureusement régnant, qui recon-

naît tous ses prédécesseurs pour légitimes vi-

caires de Jésus-Christ.

3. Elle est la forme sensible du gouverne-

ment, selon laquelle aujourd'hui comme autre-

fois, les fidèles sont soumis aux évêques, et les

évêques au Souverain Pontife, chef de toute

l'Eglise.
4. Elle est la même dans la distinction et la

forme extérieure des ordres ou des états du

christianisme, des laïques, des clercs, des reli-

gieux et des moines ; dans sa forme judiciaire,
dans les rits essentiels qui regardent la célébra-

tion de la messe, l'administration des sacre-

ments, la dédicace dés églises, la consécration

des autels, l'observation des jeûnes et des fêtes'

des saints, etc.

5. Elle est la même dans son esprit de sain-

teté, de charité et de zèle, qui la porte aujour-
d'hui comme autrefois, à envoyer tant de fer-

vents missionnaires annoncer l'Evangile aux
nations barbares, à travers les dangers et aux

dépens de leur vie.

Parallèle des hérétiques d'aujourd'hui avec les anciens,

1. Les hérétiques modernes, comme les an-

ciens, ont quitté le nom de catholiques pour
prendre celui des auteurs de leurs sectes : les

luthériens, celui de Luther, et les calvinistes,
celui de Calvin; comme les ariens, celui d'Arius;
les nestoriens celui de Nestorius, etc.

2. Les hérétiques modernes, comme les an-
ciens, ont quitté le sein de l'Eglise romaine,
leur mère ; ils ont méprisé son autorité et noirci

d'injures et de calomnies toute la hiérarchie ec-

clésiastique, ont crié à l'Ecriture et à la pine
parole de Dieu, qu'ils ont altérée et corrompue
en l'interprétant selon leur esprit et leur sens

particulier.
3. Ils ont fait des conventicules obscurs et

séditieux, dont les pasteurs ne succèdent à per-
sonne; ils se sont érigés eux-mêmes en pas-
teurs, de leur propre autorité; et sans mission

légitime, ni ordinaire ni extraordinaire, ils se
sont divisés en une multitude de sectes et de

factions différentes, essentiellement contraires

les unes aux autres, sans principes, sans règles
sûres et infaillibles pour se fixer et s'accorder.

4. Sans jamais aller droit au point capital et

décisif, ils ne s'attachent qu'à des minuties, à

de misérables difficultés cent fois pulvérisées, à
de pitoyables chicanes, à des sophismes cap-
tieux, pour amuser leurs peuples crédules et

séduits.
5. Ils ont retranché toutes les mortifications,

les jeûnes, les abstinences, le célibat, les con-

seils évangéliques, la confession sacramentelle;
favorisé toutes les passions; autorisé tous lés

vices, jusqu'à soutenir, comme un dogme, que
nul péché n'est imputé à ceux qui ont la foi, et

qu'un homme qui a la foi, de quelque crime

qu'il soit coupable, est aussi assuré de son

'salut que Jésus-Christ lui-même: Nobis secure

spondere audemus vilain aeternam esse nostram, nec

regnum coelorum posse nobis magis excidere quam

ipsi christo (Calvin, lib. 4, instit.)
Toutes les sectes hérétiques ont donc les mê-

mes défauts et les mêmes marques de fausseté,
sans en avoir aucune de vérité. L'Eglise ro-

maine au contraire a toutes les marques de vé-

rité, sans en avoir aucune de fausseté. Toutes

ces sectes sont donc fausses, et il faut les reje-
ter. L'Eglise romaine est donc la seule vérita-

ble, et l'on doit absolument s'y attacher si l'on

veut être sauvé.

§ IV. — De la religion comme vertu morale 1.

La religion, comme vertu morale, est cette

sorte de vertu par laquelle on rend à Dieu le

culte qui lui est dû, et aux choses saintes le

culte qui leur est dû aussi par rapport à Dieu,
le souverain Seigneur de toutes choses, et l'E-

tre par excellence.

1° La religion est une vertu, parce que c'est

une habitude libre et volontaire qui rend bon

celui qui la possède, et qui fait que ses actions

1. De vera relig., c. VII. 1. Extrait de la Bibliothèque sacrée.
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sont bonnes. Qui peut douter que ce ne soit une

chose sainte et vertueuse que de rendre à Dieu

l'honneur, le respect et le culte qui lui sont dus

à cause de son souverain domaine et de l'ex-

cellence de ses perfections? C'est l'office de la

religion. C'est donc une vertu morale, et non

pas une vertu théologale, parce qu'elle n'a point
Dieu pour objet immédiat, mais seulement le

culte de Dieu, ou les actes par lesquels on rend

à Dieu l'honneur qui lui est dû. La religion ne

se rapporte à Dieu que d'une façon médiate et

éloignée, savoir, par le moyen du culte qu'on
lui rend, et dont elle règle les devoirs. Il faut

considérer deux choses dans la religion, dit S.

Thomas 1, le culte que l'on rend, et celui à qui
on le rend. Le culte rendu : voilà la matière ou

l'objet immédiat de la religion. Celui à qui on

rend ce culte : voilà l'objet médiat et éloigné de

la religion, et la différence qu'il y a entre elle

et les vertus théologales, qui ont Dieu pour ob-

jet-immédiat. La foi est une vertu théologale,

parce que par elle nous croyons, en Dieu; l'es-

pérance en est une, parce que par elle nous es-

pérons en Dieu; la charité en est une, parce que

par elle nous aimons Dieu, qui est par consé-

quent l'objet immédiat de ces trois vertus; mais

la religion ne nous élève à Dieu que par le

moyen des bonnes oeuvres qu'elle nous prescrit

pour l'honorer, telles que l'adoration, la prière,
les voeux, les sacrifices ; et par conséquent Dieu

n'est pas l'objet immédiat de la religion; il n'en

est que la fin. La religion n'est donc pas une

vertu théologale, mais une vertu morale qui a

pour premier objet les oeuvres de piété par les-

quelles on honore Dieu.

2° La religion est une vertu par laquelle on

rend à Dieu le culte qui lui est dû, à cause de

son souverain domaine, et de l'excellence de ses

perfections. C'est donc ce culte dû à Dieu qui
est le propre objet de la religion, parce que les

actes de cette vertu sont immédiatement or-

donnés par eux-mêmes pour rendre à Dieu ce

culte qui n'est dû qu'à Dieu, à cause de l'excel-

lence de ses perfections infinies ; et voilà ce qui
fait que la religion est une vertu particulière

distinguée des autres, parce qu'elle a un bien

particulier à régler, savoir le culte qui n'est dû

qu'à Dieu, à cause de son excellence singulière.
3° L'objet secondaire de la religion est le culte

que l'on rend aux saints et aux choses saintes,

que l'on honore d'un culte religieux par rapport
à Dieu.

Actes de la religion.

1° La religion a des actes propres, immédiats,

prochains, et des actes éloignés. Les actes pro-
pres et immédiats de la religion sont ceux qu'elle
produit immédiatement par rapport à sa fin prin-

cipale, qui est Dieu. Tels sont l'adoration, la

prière, les voeux, les sacrifices.
Les actes éloignés de la religion sont ceux

qu'elle ne produit pas immédiatement par elle-

même, mais par le moyen des vertus soumises
à son empire, en tant qu'elle a droit de leur

commander et de leur faire produire leurs actes

en faveur de sa fin : c'est ainsi qu'elle commande

à la miséricorde de produire ses actes, en assis-
tant les pauvres, en recevant les étrangers, en

visitant les malades et les prisonniers pour la

gloire de Dieu. C'est ainsi encore qu'elle com-

mande à la justice, à la force, à la tempérance,
et aux autres vertus semblables de produire
leurs actes pour la même fin. Les actes de ces

vertus sont donc des actes éloignés de la reli-

gion, parce que la religion les commande et les
fait produire d'autres vertus, par le motif de la

gloire de Dieu, qui lui est propre. C'est en ce
sens que l'apôtre S. Jacques assure 1

que la reli-

gion pure et sans tâche aux yeux de Dieu, con-
siste à visiter les orphelins et les veuves dans

leur affliction, et à se préserver de la corruption
du siècle présent, parce que la religion com-
mande l'exercice de la charité envers les pau-
vres, et la fuite du siècle contagieux, pour ho-
norer Dieu.

2° La religion a des actes intérieurs et des ac-

tes extérieurs. Les actes intérieurs sont ceux

qui résident dans l'esprit et le coeur, sans se

produire au dehors, comme la dévotion et la

prière ou l'oraison. Les actes extérieurs sont
ceux qui paraissent au dehors, et qui sont pro-

pres aux membres du corps, comme l'adoration,
les sacrifices, les voeux.

3° Les actes de religion qu'on nomme exté-

rieurs, parce qu'ils paraissent au dehors, sup-

posent nécessairement les actes intérieurs, pour
être méritoires et dignes de la Majesté divine

que l'on veut honorer. Sans cet accord et cette

harmonie des dispositions intérieures et des dé-

monstrations extérieures, des sentiments inti-

mes et des signes visibles de respect et d'hom-

mages la religion ne serait qu'un corps sans

âme, une écorce sans moelle ni suc vivifiant,
un culte charnel et grossier, un appareil phari-
saïque, une pompe frivole, dont le vain bruit

irait vainement se perdre dans les airs, et" ne

monterait pas jusqu'au, trône de là Divinité.

Vices opposés à la religion.
On pêche contre la religion par défaut ou par

excès.
1. 2e 2ae, q. LXXXI, art. 5. 1. Epist. I, 27.
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Le défaut de religion ou l'impiété est un pé-
ché par lequel on déshonore Dieu en lui-même

ou dans les choses saintes. On en distingue cinq

espèces différentes, savoir :le blasphème, la ten-

tation de Dieu, le sacrilège, le parjure et la si-

monie.

L'excès de religion consiste dans la supersti-
tion.

RELIGIONNAIRES.

On appelait ainsi,' en France, les protestants
et huguenots qui, n'ayant sans doute pas la

tranquillité de conscience, discutaient sans

cesse sur la religion. On retrouve cet esprit
chez les protestants dans les contrées où ils

sont mêlés aux catholiques. Ils ressemblent

beaucoup aux révolutionnaires dans les temps
de crise politique. Esprits inquiets, ils ne

peuvent laisser en repos ceux qui les appro-

chent.

RELIQUES.

On appelle ainsi ce qui nous reste d'un saint

après sa mort, et qu'on garde avec respect pour
honorer sa mémoire, Reliqum sanctorum ossa. On

voit sous le mot Image le décret du concile de

Trente où la doctrine de l'Eglise est enseignée
touchant la vénération des reliques. Le chapi-
tre Cum ex eo, de Reliq., défend de les vendre et

d'en exposer de nouvelles qui ne sont point
autorisées par le Pape, et enjoint aux évêques
de ne permettre cette exposition qu'après avoir

reconnu par les marques légitimes l'approba-
tion du Saint-Siège. C'est en conséquence de

cette injonction que, lorsqu'on obtient de Rome

quelque relique, il se fait par l'évêque, ou par

quelqu'un qu'il commet, un procès-verbal de

visite et de vérification, sans lequel on ne sau-

rait s'en servir : « Cum ex eo quod quidam
sanctorum reliquias exponunt venales, et eas

passim ostendunt christianse religioni detrac-
tum sit saepius : ne in posterum detrahatur

prsesenti decreto, statuimusut antiquoe reliquise
amodo extra capsam nullatenus ostendantur,
nec exponantur venales. Inventas autem de

novo nemo publice venari prassumat, nisi prius
auctoritate romani pontificis fuerint approbatae.
Proelati vero non permutant eos, qui ad eorum.

eeclesias causa venerationis accedunt, variis

figmentis, aut falsis documentis decipi, sicut in

plerisque locis occasione quoestus fieri consue-

vit. » (Cap. Cum ex eo, 2.)
On ne défend point de vendre les calices et

les tableaux, parce que la matière du calice et
l'industrie du peintre sont estimables à prix
d'argent; mais dans les reliques des saints, il

n'y a rien qui puisse être estimé. Il est défendu
de les vendre. Voici un décret à ce sujet.

« Les corps sucrés des martyrs et des autres
saints vivant avec le Christ, dont ils ont été les
membres et qui ont été le temple de l'Esprit-
Saint, méritent la vénération des fidèles; car,

par leur moyen, Dieu distribue aux hommes de

grands bienfaits. Pour favoriser cette vénération
et écarter tout trafic scandaleux, des lois ecclé-

siastiques et des lois civiles furent portées. En

effet, il a été décrété au chapitre 3 du code De

sacrosanctis Ecclesiis : Nemo martyres distrahat,
nemo mercetur : Que personne ne dérobe les corps
des martyrs, que personne n'en fasse le com-
merce.

« Or, depuis déjà plusieurs années, par l'ef-
fet du temps et des circonstances, un abus grave
s'est produit : des hommes, ennemis de la foi

catholique et avides d'un gain honteux, n'ont

pas rougi de mettre en vente, particulièrement
à Rome, au grand-scandale des fidèles et surtout
des étrangers, des saintes reliques munies de
leurs marques d'authenticité, recherchées et ar-
rachées de tous côtés.

« Notre Saint-Père le Pape Léon XIII ayant
eu connaissance de ces faits, voulant remédier
à ce mal et pourvoir autant que possible à la
restitution des reliques, a, conformément aux

statuts des saints canons, défendu sévèrement

aux fidèles d'acheter ou de vendre sous aucun

prétexte, même celui de les racheter, les reli-

ques et dépouilles des saints même enfermées
dans leurs châsses et revêtues du sceau, soit à

Rome, soit ailleurs.
« Sa Sainteté a ordonné, en outre, que qui-

conque aura su que des reliques sont en vente,
devra en avertir l'ordinaire du lieu, à qui il

incombera de prendre les mesures opportunes.,
« C'est pourquoi Sa Sainteté a ordonné de ré-

diger et de publier le présent décret.
« Donné à Rome, au secrétariat de la Congre-

galion des Indulgences et des Reliques, le 21

décembre 1878. Card. OREGLIA DI SAN STEPHANO,

préfet. PANICI, secrétaire. »

Les reliques des saints doivent être environ-
nées d'honneur, et l'on ne doit les exposer à la

vénération des fidèles que lorsqu'elles sont re-
connues et approuvées de l'ordinaire. (Concil.
Avenion., ann. 1849, titul. II, cap. 2; Concil. Lugd.,

pag, 61.)
Le culte d'une relique établi dans une église

et autorisé par des miracles y attire les fidèles,
même des pays éloignés, c'est ce qu'on appelle

pèlerinage.
Le cuite où la vénération des reliques a tou-

jours été pratiqué unanimement dans l'Eglise :
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tous les Pères l'ont regardé comme très an-

cien; ils en ont parlé comme d'une pratique qui
leur était venue par tradition. On voit par les
actes du martyre de S. Ignace, que l'Eglise
honore comme un de ses anciens martyrs, que
les fidèles reçurent ses reliques avec un respect
religieux.
: « Qu'on dépose dans les églises et dans les

monastères, disent d'anciennes constitutions de

l'Eglise d'Orient, les corps des saints martyrs,
et de tous ceux qui ont combattu avec succès

pour la défense de la foi de Jésus-Christ, afin

que leurs précieuses reliques procurent du sou-

lagement aux malades, aux infirmes, aux lan-

guissants, et à tous ceux qui ont besoin de

quelques secours. Qu'on en fasse tous les ans

parmi les chrétiens la commémoration, et qu'on
ne les regarde pas comme des morts ordinaires,
mais qu'on les honoré avec un profond respect,
comme les amis de Dieu et comme le diadème
et la couronne de l'Eglise, puisque, par l'effu-

sion de leur généreux sang, ils ont relevé la

vigueur et l'éclat de la foi chrétienne au-dessus
de toutes les religions étrangères 1. »

Aussi, les curés dès paroisses, dit le concile

de Bourges de l'an 1800, doivent s'appliquer
avec un soin tout particulier à rendre et à faire

rendre aux saintes reliques tout l'honneur qui
leur est dû, et faire en sorte qu'elles soient ren-

fermées dans des chasses ou reliquaires propres
et convenables. Si elles ne restent pas ordinai-

rement sur l'autel, on doit les renfermer dans

un lieu décent et fermant à clefs. Dans certaines

circonstances, on doit les livrer avec toute la

pompe et le respect possible à la vénération des

fidèles. Mais il n'est jamais permis de les mettre

sur l'autel dans le lieu où l'on expose le Saint-

Sacrement ou sur le tabernacle. On ne doit pas
les porter dans les processions ou les prières

publiques, sans en avoir obtenu la permission
de l'évêque. (Decret, de Reliquiis.)

La S. Congrégation des Rites défend de por-
ter sous le dais les reliques dans les processions.

(Décision du 23 mars 1686.) Quand on encense la

vraie croix, le célébrant ne doit pas être à ge-
noux. Nous avons vu sous le mot Baldaquin

que Léon XII a décidé, le 27 mai 1826, qu'il peut
être toléré et permis de porter sous le dais les

reliques de la vraie croix et les autres instru-

ments de là Passion de Notre-Seigneur.
On divise les reliques des saints en trois

classes : les reliques insignes, les notables et les

minimes. On entend par relique insigne le corps
entier d'un saint, ou un membre entier, comme

la tête, un bras, une jambe, ou sur la partie sur

laquelle un martyr a souffert, pourvu qu'elle
soit notable et entière. « Insignis reliquia est

corpus, caput, brachium, crus aut illa pars inté-

gra, et non parva, in qua passus est martyr, et

quae sit legitime ab ordinario approbata 1. »

On entend par relique notable une partie
entière du corps qui n'est pas un membre,
comme un doigt, une côte, un fragment consi-
dérable d'une partie importante de la tête, par
exemple d'une des mâchoires.

On entend par reliques minimes celles qui ne
consistent qu'en petits fragments, quelques par-
celles ; telles sont, par exemple, les reliques
renfermées dans des médaillons ou autres petits
reliquaires propres à être suspendus au cou des
personnes pieuses. Ainsi le titre de reliques
convient non seulement au corps entier d'un

saint, mais encore à toutes les parties de ce
même corps, quelque petites qu'elles soient,

pourvu qu'on puisse les voir 2. On donne aussi
le nom dé reliques aux objets qui ont été à

l'usage d'un saint, comme les vêtements qu'il a

portés, les instruments de son supplice,etc.

Reliques du Précieux Sang de Notre-Seigneur. —

« Sborra, en Espagne, conservé des corporaux
miraculeusement imbibés dusang eucharistique,

sous le pontificat de Sergius IV, qui accorda de

grands privilèges à l'église dont il s'agit. Les

traces de sang sont visibles encore aujourd'hui.
De temps immémorial, et cela remonte vraisem-

blablement à l'époque dû miracle, on a rendu

aux corporaux le culte de latrie.
« La S. Congrégation des Rites décide qu'on

ne peut rendre aux corporaux que les m'arques
de respect et de culte qui sont employées pour
les reliques de la vraie Croix. On décida de la

même manière en 1827, au sujet de l'église Saint-

Ambroise de Valpolicella, dans le diocèse de

Vérone. » Les décisions sont du 27 juin 1868

pour Sborra (in Celsonen.) et du 22 sept. 1827

pour Vaipollicella (in Veronen). On peut voir le'

texte de la demande dans les Analecta juris pont.,
série XVIII, col. 993 et 994.

Voir les mots Pèlerinages, Saint et Baldauquin.

RÉMÉRÉ.

(Voir le mot Achat.)

REMONTRANTS OU ARMINIENS.

Disciples d'Arminius, ministre protestant

d'Amsterdam, mort en 1609. Plusieurs furent

1. Le P. Labbe, Sacrosancta concilia, tom. II, pag.
350.

1. Décision de la S. Congrégation des Rites du 8 avril
1628. — La même Congrégation à décidé, le 3 juin
1652, que l'os du devant de la jambe, appelé tibia,
n'était pas relique insigne.

2. Sclimalzgrueber, part. III.
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mis à mort par les autres hérétiques de Hollande

après le synode de Dordrecht.

RENÉGAT.

On appelle ainsi ceux qui, après être rentrés

dans la vraie religion, qu'ils avaient abandonnée,

y renoncent une seconde fois. Renégat signifie
aussi la même chose qu'apostat, et on donne

également ce nom à celui qui renonce à la foi

de Jésus-Christ pour embrasser une fausse reli-

gion.

RENONCIATION.

Nous expliquons la nature, la forme et les ef-

fets de la renonciation en matière de bénéfice

sous les mots Démission, Résignation.

RENTES.

Revenu qui vient tous les ans.

On appelle renies obituaires celles qui se payent
à l'église en raison de quelque obit ou fonda-

tion.

RENVOI.

On entend ici par ce mot l'ordonnance du juge

laïque, par laquelle il renvoyait au juge d'Eglise
une cause civile entre ecclésiastiques, ou le pro-
cès d'un clerc accusé, soit d'un délit commun
dont le juge laïque ne devait point connaître,
soit d'un délit privilégié dont la procédure de-

vait être faite avec l'official, conformément aux

règles établies alors.

Les clercs accusés de quelque crime que ce

fût, suivant l'ancienne jurisprudence canonique
et civile, devaient être renvoyés aux juges d'E-

glise, lors même qu'ils ne l'auraient pas de-

mandé, car il ne dépendait pas d'eux d'y renon-
cer.

RÉORDINATION.

C'est l'action de conférer de nouveau les or-
dres à un homme qui les a déjà reçus, mais dont
l'ordination a été jugée nulle.

Le sacrement de l'ordre imprime un caractère

ineffaçable, par conséquent il ne peut être réi-

téré; mais il y a dans l'histoire ecclésiastique
plusieurs exemples d'ordination dont la validité

pouvait seulement paraître douteuse, et qui ont
été réitérées. Ainsi, au huitième siècle, le pape
Etienne III réordonna les évêques qui avaient
été sacrés par. l'antipape Constantin, son pré-
décesseur, et réduisit à l'état de laïques les prê-
tres et les diacres que celui-ci avait ordonnés ;
il prétendit que cette ordination était nulle.

Quelques théologiens ont cependant cru que le

pape Etienne n'avait fait autre chose que réha-

biliter les évêques dans leurs fonctions, ce qui
nous paraît plus probable.

Quant aux ordinations faites par des évêques

schismatiques, intrus, excommuniés, simonia-

ques, il est de principe, parmi les canonistes,

qu'on ne les a jamais regardées comme nulles,
mais seulement comme illégitimes et irréguliè-

res, de manière que l'on ne pouvait légitime-
ment en faire les fonctions. Conséquemment,
l'Eglise d'Afrique condamna la conduite des

donatistes qui réordonnaient les ecclésiastiques
en les admettant dans leur société, mais elle n'en

fit point de même à leur égard; les évêques do-

natistes ,qui se réunirent à l'Eglise furent con-

servés dans leurs fonctions et dans leurs sièges.

L'usage de l'Eglise Romaine est de réordon-

ner les anglicans, parce qu'elle regarde leur

ordination comme nulle, et que la forme en est

insuffisante.

RÉPARATIONS.

Les réparations et les dépenses necessaires

pour l'entretien des églises ont toujours fait

l'objet d'une attention particulière. Nous disons

ailleurs que, par l'ancien partage des revenus

des églises, il y en avait une portion destinée

aux réparations et à l'entretien de l'église.
Le concile de Trente (session VII, chap. 8 et

session XXI, ch. 8, de Reform. 1) attribue aux évê-

ques un pouvoir très étendu pour ordonner les

réparations d'églises et de presbytères.
Voir le mot Fabriques.

RÉPARATRICE.

On donne ce qualificatif a plusieurs oeuvres

qui ont pour objet la réparation des injures
faites à Dieu.

I. L'ADORATION RÉPARATRICEest une congrégation

religieuse établie à Paris, en 1848, et composée
1° de soeurs qui font les trois voeux simples de

pauvreté, chasteté et obéissance, et qui vivent
en communautés régulières; 2° de soeurs séculiè-

res, faisant les deux voeux de chasteté et d'o-

béissance, et qui peuvent vivre chez elles; 3° de

personnes simples associées, vivant dans le

monde, qui se font inscrire à la communauté et

choisissent pour chaque mois une heure fixe, à

jour déterminé pour l'adoration devant le très

saint Sacrement exposé dans la chapelle de la

1. « Locorum Ordinarii ecclesias quascumque, quo-
modolibet exemptas, auctoritate Apostolica, singulis
annis visitare teneantur, et opportunis juris remediis
providere, ut, quae reparatione indigent, reparentur;
et cura animarum, si qua illis immineat, aliisque de-
bitis obsequiis minime defraudentur; appellationibus,
privilegiis, consuetudinibus, etiam ab immemorabili
tempore prsescriptis, judieum deputationibus, et illo-
rum inhibition ibus penitus exclusis. » (Conc. Trad.
Sess. VII. c. 8 de Reform.)
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communauté, ou dans telle autre église désignée
à cet effet par l'Ordinaire du lieu.

La maison mère est à Paris, rue d'Ulm, 36.

Pie IX a enrichi d'indulgences l'Adoration

réparatrice.
II. — « ARCHICONFRÉRIE DU T. S. NOM DE DIEU ET

DE JÉSUS1.
« (Resor. anthent. Summ. 33).

« Dévotion ranimée au XIIIe siècle, à la de-

mande du concile général de Lyon, et du Pape,
le B. Grégoire X (1274). — Confiée dès lors,
enrichie de privilèges et d'indulgences, au

maître général des Frères Prêcheurs, avec le

droit d'établir la confrérie et de la gouverner.
» Condition : l'inscription.
» Dévotions et Pratiques :

» I. Professer une horreur souveraine pour la

profanation du T. S. Nom de Dieu, — ne rien

affirmer par serment, sans nécessité, — ne ja-
mais prendre le nom de Dieu en vain; repren-
dre les profanateurs, s'il est possible.

» II. Aimer et vénérer le très saint nom de

Jésus, et propager la dévotion et la confrérie.
» Ind. plén. cond. ord. : 1° inscription, 2° la

Circoncision de N. S. 3° 2me dimanche de chaque
mois. 4° Article de la mort. (de Paul II à Benoît

XIII, Pretiosus, 1727.)
» Privilège de la participation à tous les biens

spirituels de l'Ordre de S. Dominique. »

III — « ARCHICONFRÉRIE RÉPARATRICE DES BLASPHÈ-

MES ET DE LA PROFANATION DU DIMANCHE 2.

« Instituée à Saint-Martin de la Noue, à Saint-
Dizier (Haute-Marne), par S. S. Pie IX (30 juil-
let 1847).

» But : Réparer les outrages faits à Dieu, et
travailler à leur extirpation. — Elle est consa-

crée à la Très Sainte Trinité et au saint Nom de

Jésus, et placée sous la patronage de saint Mi-

chel, saint Louis et saint Martin.

« Conditions et pratiques : I. L'inscription; II. la

récitation de Pater, Ave, Gloria, en réparation;
III. Porter la croix de l'Archiconfrérie.

» Ind. plén cond. ord. : 1° réception, 2° aux

fêtes de la sainte Trinité, du saint nom de Jésus,
de saint Michel, de saint Louis, de saint Martin,
ou l'un des sept jours qui suivent; 3° le 1er ven-
dredi du mois de janvier, 4° le dernier diman-
che du mois, si l'on porte habituellement la
croix de l'Archiconfrérie, et si on assiste à
l'exercice de réparation de ce jour, 5° à l'arti-
cle de la mort.

» (Pie IX, 18 août 1848, 17 août 1855, 27 juil-
let 1857.) »

IV.— « ARCHICONFRÉRIEDE LA SAINTE-FACE 1.
» Érigée par S. S. Léon XIII, le 1er octobre

1885, dans l'Oratoire de la Sainte-Face, à
Tours.

» I. Deux objets principaux: 1° offrir à la doulou-
reuse face de N. S. J.-C. les hommages d'adora-
tion et d'amour qui lui sont dus; 2° multiplier
les actes de piété et de pénitence les plus pro-
pres à empêcher et à expier les outrages inouïs

prodigués à la majesté de Dieu...
» II. Obligations et pratiques :

» 1° Inscription au Registre.
» 2° Réciter chaque jour Pater, Ave, Glona, avec

l'invocation : « Seigneur, montrez-nous votre

Face, et nous serons sauvés. »
» 3° Porter sur soi une effigie de la Sainte-

Face.
» 4° Assister, s'il est possible, aux réunions

mensuelles.
» 5° Propager la dévotion à la Sainte Face

de N. S.
» III. Fêtes principales : 1° S. Pierre (Basilique

vaticane où se vénère le voile de Ste Véronique).
— 2° Fête de la Sainte Couronne d'épines. —

3° Fête de la Transfiguration. — 4° Vendredi
saint. — 5° Saint jour de Pâques.

» IV. Indulgences plénières cond. ord. avec plu-
sieurs indulgences partielles :

» 1° Jour de l'admission (choisir un dimanche
ou une fête.)

» 2° A l'article de la mort.
» 3° Pour tout pèlerinage annuel à l'Oratoire

de la Sainte-Face (avec communion).
» 4° Fête de S. Pierre ou un jour de l'octave.
» 3° Transfiguration.
» 6° Dimanche de la Passion ou un autre jour

fixé par l'Ordinaire.

» N. B. — Ces trois dernières indulgences re-

quièrent la visite de l'Oratoire.

» (Brefs apostoliques, 9 déc. 1884, 3 mars et 2

oct. 1885.) (Voir le Manuel.) »

V. — « ARCHICONFRÉRIEDE NOTRE-DAME RÉCONCI-

LIATR1CE DE LA SALETTE 2.

» Instituée par S. S. -Pie IX, 21 septembre
1852.

» But : I. Fléchir la colère du Seigneur par
l'entremise de la Sainte Vierge; II. prier pour
la conversion des pécheurs; III. travailler à sa

propre sanctification.

» Condition: faire inscrire son nom. — Prati-

que: réciter chaque jour Pater, Ave, avec l'invoca-

tion : N.-D. Réconciliatrice des pécheurs, priez
sans cesse pour nous, qui avons recours à vous.
— Indulg. plén. cond. ord. — 1° admission; 2°1. Extrait du Manuel pratique des Indulgences par

les PP. Maristes, approuvé par la S. Cong. des In-
dulgences, p. 87.

2. Extrait du même manuel, page 88.
1. Extrait du même manuel, page 88.
2. Ibid. page 89.
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le 19 septembre, ou le dimanche suivant; 3° à

l'article de la mort. — (Pie IX, 26 août 1852.)
» Sanctuaire ; Indulg. plén. à chaque pèlerinage

(Pie IX, 3 sept. 1852.)
VI.— « OEUVRE ou ASSOCIATIONDE LA COMMUNION

RÉPARATRICE.(Rue des. Fleurs, 13, Toulouse 1.)
» Conditions :
» 1° Être inscrit dans une confrérie du Sacré-

Coeur, ou dans l'Apostolat de la Prière.

» 2° Une communion par semaine, ou du

moins par mois, dans quelque église que ce soit,

pour consoler le coeur de Jésus-Christ dans l'Eu-

charistie.
» — Indulg. plén. cond. ord. —

» Une fois par semaine ou par. mois, au jour

désigné. (Pie. IX, 19 mai 1803.)
» Ou, en cas d'impossibilité, un autre jour du

même mois ou de la même semaine. (Pie IX, 7

juillet 1864.)
» Prière des Associes : Miséricorde divine, in-

carnée dans le Sacré-Coeur de Jésus, couvrez le

monde, répandez-vous sur nous.— 100 j. (Pie IX,

10 décembre 1866.) »

REPAS.

Nourriture qu'on mettaît sur les tombeaux des

morts (Baruch. VI, 31). L'usage de mettre de la

nourriture sur les sépulcres des morts était

commun parmi les Hébreux, et Tobie exhorte

son fils à cette pratique (IV, 18). Ce que dit S.

Augustin de sa mère, sainte Monique, prouve

que cette coutume subsistait en Afrique de son

temps. Les repas qu'on faisait dans la maison

du mort parmi les Juifs, étaient de deux sortes :

les uns se faisaient pendant la durée du deuil,
et étaient considérés comme souillés. (Osée, IX,
4. Ezéch. XXIV, 17.) Les autres se faisaient après
les funérailles et les jours de deuil; ce qu'en
dit Josèphe pouvait être fort à charge à bien

des personnes, à cause de l'extrême dépense qui

s'y faisait. S. Paulin loue Pammachius d'avoir

fait un festiu auxpauvres dans la basilique Saint-

Pierre, au jour des funérailles de son épouse
Pauline, (Dom Calmet, Dictionnaire de la Bible.)

RÉPLÉTION.

En terme de jurisprudence canonique, se di-

sait du revenu des bénéfices suffisants pour rem-

plir le droit d'un gradué ou d'un indultaire. Il

fallait, six cents livres pour la réplétion d'un

indultaire, et autant pour celle d'un gradué,

quand le bénéfice était obtenu autrement que

par ses degrés ; car lorsqu'il était obtenu en

vertu de ses degrés, quatre cents livres suffisaient.
On ne pouvait plus rien demander en vertu de

ses degrés ou de son induit, quand il y avait

réplétion.

RÉPONDANT DE MESSE.

Les messes basses doivent être servies au
moins par un enfant qui sache répondre au prê-
tre. Cette fonction ne peut être remplie par des

femmes; le missel le défend expressément, et

le chapitre lnhibendum dit ; « Prohibendum est

ut nulla femina ad altare prassumat presbytero
ministrare». Cependant, d'après une décision de

la S. Congrégation des Rites, du 27 août 1836,
une femme pourrait, en cas de nécessité, urgente
necessitate, répondre la messe ; mais il ne lui se-

rait pas permis de la servir, et le prêtre devrait

porter lui-même le missel d'un côté de l'autel à

l'autre, prendre les burettes, etc. Voir le mot

Servant de messe.

RÉPONDRE.

Outre la signification ordinaire de ce terme,
il se prend encore pour chanter à deux choeurs,
ou chanter avec refrain.

Ce terme signifie aussi accuser ou défendre

quelqu'un en jugement. On dit que Dieu répond
à nos prières, quand il daigne les exaucer. Il se

prend en mauvaise part, de quelqu'un qui ré-

plique à son supérieur avec insolence; enfin S.

Paul appelle réponse de mort, l'assurance que
nous avons de notre future dissolution. (Genes.

xxx, 33. Job. XIV, 15. Rom. IX, 20. II Cor. I, 9.)

RÉPONS.

En terme de bréviaire, se dit d'une espèce de
motet qui se chante ou qui se récite après cha-

que leçon de matines. Ce sont des espèces d'an-
tiennes redoublées, dont les paroles sont ordi-
nairement tirées de l'Ecriture sainte, et appli-
quées à la fête qu'on célèbre. Il y a aussi de

petits ou brefs répons, qui se disent après le

chapitre des petites heures. On les a ainsi

appelés, parce qu'après qu'un choriste les a
récités ou chantés, tout le choeur lui répond.
C'est pour cela que S. Ambroise (Hexam. liv.

III, ch. S, n° 23) nomme responsoria psalmorum,
les versets des psaumes qui étaient répondus et

répétés par le peuple.

REPOS.

Le repos était ordonné aux Juifs pour glorifier
Dieu le jour du sabbat, de ce qu'il s'était reposé
après les six jours de la création. Repos marque
aussi une demeure fixe et tranquille. Dans le
sens moral, régules signifie l'état des bienheureux.
S. Paul faisant l'application de l'établissement
des Israélites dans la terre promise, au repos1. Extrait du même manuel, page 90.
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des saints dans le ciel, nous enseigne à craindre
de ne pas entrer dans cet heureux séjour, si

nous imitons la dureté d'un peuple que ses

murmurés privèrent de l'entrée dans la terre

que Dieu lui avait promise. (Deut. III, 20. Heb.

IV, 2, 3.)

REPRÉSENTATION.

La loi de Dieu défend toute représentation
d'hommes ou d'autres choses corporelles. (Exod.

xx, 3,4.) Mais les meilleurs interprètes limitent

cette défense par les paroles du Lévitique où le

même précepte est répété, ut adoretis ea, vous ne

ferez point ces choses pour les adorer. En effet,
Dieu lui-même prescrivit à Moïse plusieurs

représentations qui devaient être mises dans le

tabernacle, mais seulement pour l'ornement de

ce saint lieu.

REQUÊTE 1.

I. Qu'est-ce qu'une requête ? Combien y en a-t-il de

sortes? A qui doit-elle être nécessairement présentée?

Après la citation légale, il est présenté au

juge une requête dont on doit donner connais-

sance au prévenu, afin qu'il sache et voie ce

qu'on lui demande, et qu'il décide s'il doit plai-
der ou non. Car la requête telle qu'on l'entend

ici, n'est pas autre chose qu'un énoncé de l'ac-

tion contenant les raisons particulières du pro-
cès qu'on intente. Cette requête doit être pré-
sentée par écrit, pour prévenir toute fraude ;
elle doit être brève et ne contenir que ce qui est

nécessaire ou utile. Elle doit encore être claire

et précise, et c'est pourquoi on n'admet pas fa-

cilement une seconde requête, à moins qu'un
doute probable ne la rende nécessaire, et qu'elle
ne renferme à peu près les mêmes conclusions.

Enfin, la requête doit- être faite avec ordre et-

comprendre trois parties : premièrement, l'ex-

posé du fait; secondement, les moyens de con-

clure, ou les justes motifs qu'on a de se plain-
dre ; et troisièmement enfin, la supplique ; et

quoique cette requête doive être principalement,
et tout.d'abord, présentée au juge, celui-ci doit

cependant en communiquer, au moins une co-

pie, à la partie adverse, pour les raisons que
nous avons déjà fait maintes fois connaître.

Il y a deux sortes de requêtes : la requête con-

ventionnelle ou de réclamation qui est présentée dans

les. causes civiles, et par laquelle nous réclamons

une chose qui nous est due; et la requête dite

quérémonie ou requête d'accusation, qui est pré-
sentée dans les causes criminelles. Et quoique
autrefois, d'après le droit civil ancien, la re-

quête ne fût pas nécessaire dans les causes ci-

viles, et qu'aujourd'hui encore il soit d'usage,
en beaucoup d'endroits, de ne pas exiger que la

requête soit faite par écrit, mais seulement de

vive voix devant le secrétaire, le demandeur

et le défendeur, le droit actuel cependant exige,
comme essentielle à tout procès ordinaire, la

présentation de la requête par écrit.

II. Comment doit être formée la requête, autrement

dit que doit-elle contenir ?
Une requête conventionnelle sera présentée en

bonne forme, si elle est faite comme un syllo-

gisme pratique et judiciaire contenant trois par-

ties, savoir : la cause ou les motifs de la récla-

mation, comme majeure ; l'exposé du fait, comme

mineure, et la supplique qui en résulte, comme

conclusion découlant des deux premières pro-

positions.
Et de même qu'il y a pour conclure deux sor-

tes de causés ou de moyens, c'est-à-dire la cause

éloignée, autrement dit le titre auquel une chose

est. due, et la cause prochaine qui est le droit

compétent, par exemple, l'obligation d'une des

parties, etc., de même dans toute requête, on

doit exprimer la cause éloignée et la cause pro-
chaine de la réclamation. Dans une action réelle,

quand on plaide pour revendiquer une chose ou

un droit, il suffit d'exprimer la cause prochaine :

par exemple, je demande qu'une telle chose (non

pas seulement une chose en général, mais une

chose déterminée) me soit adjugée, parce que

j'en suis le maître; ici il n'est pas nécessaire de

faire mention du titre en raison duquel cette

chose m'appartient, et qui est la cause éloignée,

à moins que le droit commun ne l'exige. Mais

dans une action personnelle, il faut exprimer la

cause éloignée, ou le litre en vertu duquel une

chose est due à celui qui la réclame. Je demande,

par exemple, qu'un tel fonds me soit adjugé

parce que je l'ai légitimement acheté, etc ; ma

demande ainsi exprimée fait assez comprendre
non seulement sur quoi je m'appuie pour la

faire, mais encore quelle est l'action que j'in-

tente.

Cependant, dans une requête relative à une

cause criminelle, il n'est pas nécessaire qu'il

y ait de conclusion ou de supplique, le seul ex-

posé du fait suffit, pour faire connaître, pat-

exemple, un crime d'homicide, pourvu qu'il

rapporte exactement les circonstances de per-

sonne, de lieu, de temps, etc., car, dans ces cau-

ses criminelles, traitées en procédure criminelle,

l'accusé n'a rien à revendiquer, c'est le juge qui
a à conclure d'office sur la peine établie par le

droit.
III. Du changement et de la rectification d'une re-

quête, et de son effet.1. Extrait de DE CAMILLIS.
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Il y a une différence entre changer et recti-

fier une requête. Changer une requête, c'est

changer l'action exposée, ou les motifs pour les-

quels on réclame, et leur en substituer d'autres.

La rectifier, c'est corriger un vice ou une obs-

curité qui ne touche en rien à la substance

même de la requête, ou y ajouter quelque chose

qui ne change pas non plus cette subslmce.

Le demandeur peut librement, avant l'ouver-

ture des débats, changer la requête, soit dans

les causes civiles, soit dans les causes crimi-

nelles, parce que le procès n'est pas encore pro-

prement commencé, et qu'il lui est permis de

retirer sa plainte, pourvu qu'il soit accordé de

nouveaux délais au défendeur, et qu'il soit in-

demnisé du tort que peut lui occasionner ce

changement. Mais, après l'ouverture des débats,
le demandeur ne peut pas changer sa requête,
à moins que, faisant une nouvelle instance, il

ne veuille présenter une nouvelle requête, sauf

à rembourser encore les dépens. Cependant, s'il

déclare qu'il y a, dans sa requête, quelque chose

de trop obscur, il peut la modifier, soit avant,
soit après l'ouverture des débats, jusqu'à la con-

clusion du procès, car, par cette rectification ac-

cidentelle, l'état de la cause qui se trouve comme

établi par les débats, ne peut pas être changé.
La requête a pour, effet de faire rendre une

sentence conforme à la demande, lors même que
le demandeur puisse se désister de sa poursuite,
même après les débats, en supposant qu'il n'im-

porte en rien au défendeur que le procès s'achève

ou non; car, s'il importe à celui-ci que le procès
se termine, à cause des dépenses faites, par exem-

ple, le demandeur doit continuer le procès, et le

conduire à sa fin, à tel point que s'il ne veut

pas, il peut être condamné par contumace.

RESCRIT.

Les rescrits sont des lettres apostoliques par

lesquelles le Pape ordonne de faire certaines

choses en faveur d'une personne qui lui a de-

mandé quelque grâce. Les rescrits sont qualifiés
de bulles ou de brefs, selon la forme et le style
dans lesquels ils sont rédigés. Il ne faut cepen-
dant pas confondre les rescrits du Souverain

Pontife ni avec les bulles ou constitutions apos-

toliques, ni avec les brefs dogmatiques ou dis-

ciplinaires, ni même avec les lettres encycli-

ques. On entend généralement sous le nom de
rescrits les différentes expéditions qui se font
à Rome en faveur de certaines personnes, et

pour une affaire particulière.
Nous prenons ici le mot rescrit dans la signi-

fication générale des lettres apostoliques qui
émanent de Rome, sous quelque forme qu'elles

soient expédiées et de quelque matière qu'elles
traitent : « Rescripta quasi recte scripta ad ob-

servantiam juris. »

Dans l'usage, on les prend pour des réponses
du Pape sur papier : rescripta bis scripta. Cette

seconde écriture s'entend ordinairement de la

concession sur la supplique ou demande.
On n'appelle point du nom de rescrit les con-

cessions faites par des inférieurs au Pape. (C.

Olim, de Rescript.)

§ I Nature et forme des rescrits en général.

Quoique sous le nom de rescrits on comprenne
généralement toutes les différentes sortes d'ex-

péditions qui se font à Rome, on les distingue

par rapport à leur nature en rescrits de justice,
et en rescrits de grâce ; on y ajoute les rescrits
communs ou mixtes, qui participent de la nature
des deux précédents.

Le rescrit de justice est celui qui tend à l'ad-

ministration de la justice : « Quando concessa
continent justum et honestum et jus commune.»
Cette sorte de rescrit a lieu régulièrement pour
la décision de quelque procès, ou d'une chose

dont la contestation doit être portée au Saint-

Siège. Dans ce cas le Pape nomme des juges
délégués, et leur commet la décision ou le juge-
ment de l'affaire en question, par un acte qu'on
appelle avec raison rescrit de justice, s'agissant de

faire rendre la justice à ceux qui la demandent.

(Cap. Sciscitatus; cap. Pastoralis; cap. Super litteris,
de Rescript.)

Le rescrit de grâce est lorsque le Pape donne

et accorde quelque chose par sa pure libéralité.
On l'appelle, selon la nature et l'objet de ses dis-

positions, privilège, indulgence, dispense, exemption,
grâce ou bénéfice. (C. Gratia, de Rescriptis ; cap. Si

gratiose, eod. in 6°.)
Le rescrit mixte est celui qui n'est proprement

ni de justice ni de grâce, mais participe à la na-

ture de ces deux rescrits. Tels sont les rescrits

pour les réclamations des voeux ; ces rescrits

sont de grâce dans leur principe. Mais, comme

ils ne peuvent être exécutés de piano, sans une

procédure qui tient du contentieux et de l'admi-

nistration de la justice, on peut dire aussi qu'ils
sont de justice; et de là le nom de mixte.

Certains canonistes appellent encore rescrits

communs ceux qui sont accordés à un ecclésias-

tique par le Pape d'un côté, pour raison du

spirituel, et de l'autre par son souverain pour le

temporel; de cette espèce seraient les rescrits du

Pape pour la légitimation des bâtards, pour la

réhabilitation des criminels ou infâmes, pour la

naturalisation des clercs étrangers, etc.

On a marqué plusieurs différences entre le
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rescrit de justice et le rescrit de grâce. Nous

rappellerons ici les principales.
1° La subreption même par ignorance annule

le rescrit de grâce et tout ce qui s'ensuit, et

n'annule point le rescrit de justice, parce que
ce dernier ne donne aucun droit qui puisse nuire

au tiers. (C. Cum nostris, de Concess. praeb.)
2° La grâce subreptice est nulle, quand même

l'adversaire de l'impétrant consentirait à son

exécution, parce qu'il n'est pas au pouvoir des

particuliers de réparer une omission sans la-

quelle le Pape n'aurait pas accordé la grâce.
Mais dans les rescrits de justice ou mixtes, où

il ne s'agit que de l'intérêt particulier de ceux

qui plaident, ils peuvent sans difficulté conve-

nir et transiger entre eux. (C. Si diligenti, de

Foro competenti.)
3° Le rescrit mixte en général est annulé par

la subreption, parce qu'il contient toujours

quelque grâce ou privilège; mais on doit ac-

cepter le cas où il ne s'agirait que de la subrep-
tion d'une disposition particulière de quelque
statut, ce qui ne saurait avoir lieu pour les

rescrits de grâce, où tout est de droit étroit.

(C. Quamvis, de Praeb. in 6°.)
4° La signature de grâce est signée par le

Pape par le mot fiat, elle l'est par le mot conces-

sum quand c'est le vice-chancelier qui signe; la

signature de justice n'est signée que par le mot

placet.
5° Le rescrit de grâce peut être impétré par

un tiers sans mandement spécial, même par un

laïque. (C. Accedens, de Prxb.) Les rescrits de

justice, au contraire, ne peuvent être demandés

par autres que par les parties mêmes, sans

pouvoir spécial. (C. Nonnulli, § Sunt, et alii, de

Rescript.)
6° Les rescrits de grâce doivent faire mention

des privilèges auxquels ils sont contraires,
sans quoi les privilégiés n'en sauraient souffrir

de préjudice. (Cap. Constitutus, de Rescript.) Il en

est autrement des rescrits de justice, qui ne

laissent pas d'être valables, quoiqu'il n'y soit
fait aucune mention du privilège de la partie
adverse, à moins que ce privilège ne fournît

une exception dilatoire, ou ne dût servir de

règle à la teneur du rescrit. (C. Cum ordinem, de

Rescript.)
7° Aux rescrits de grâce est attaché un cordon

de soie ; aux rescrits de justice pend un cordon

de chanvre plombé. (C. Licet ad regimen, etc. ;

cap. Quam gravi, de Crim. falsi.)
8° On obtient plus difficilement les rescrits

de grâce que les rescrits de justice. Les pre-
miers sont plutôt présumés faux. (C. Ad falsa-

riorum, de Crim. falsi.)

9° Les rescrits de grâce passent sans contra-

diction, mais non sans examen, au lieu que les
rescrits de justice ne sont point examinés, mais
seulement contredits. (C. Apostolicae, 35, qu. 9.)

10° Les lettres de justice ne sont adressées

qu'à des dignitaires ou des chanoines de cathé-
drale. (C. Statutum, de Rescript, in 6°.) Les rescrits
de grâce sont adressés à ceux-là même à qui ils
sont accordés, mais l'exécution en est toujours
commise à des dignitaires.

11° Dans les rescrits in forma pauperum, qu'on
appelle de justice, on doit faire mention de l'état
des biens de l'impétrant, secus dans les rescrits
de grâce. (Cap. Tuis ; cap. Episcopus ; cap. Non

liceat, de Praeb.; cap. Postulat., de Rescript.)
12° Les rescrits de grâce, comme suspects

d'ambition, doivent être accordés et interprétés
étroitement, et non point les rescrits de justice.

(Cap. Quamvis, de Prxb. in 6°.)
13° Les rescrits de grâce, rebus adhuc integris,

n'expirent point par la mort de celui qui les a

accordés, comme les rescrits de justice. (C. Si

oui, de Prxb. in 6° ; c. Gratum ; c. Relatum, de Officio

delegati.)
14° Un laïque ne peut impétrer pour lui des

rescrits de grâce, parce qu'il est incapable de

bénéfices ; mais il peut obtenir des rescrits de

justice ou mixtes. (C. Cum a Deo, de Rescript. ; c.

Nonnulli, § fin., de Rescript.)
15° Dans les rescrits de grâce, on insère la

clause des nonobstances, et non dans les res-

crits de justice ; on la voit cependant quelquefois
dans les uns et dans les autres.

16° Les lettres de grâce sont perpétuelles, les

lettres de justice ne sont que pour un an. (Cap.
Si autem; cap. Plerumque, de Rescript.)

17° Les rescrits de justice n'attribuent aucun

nouveau droit, ils n'ont pour objet que de com-

mettre la connaissance ou le jugement du droit

qui est acquis, au lieu que les rescrits de grâce
donnent droit à la chose, même avant la vacance

de la part du Pape.
18° On n'enregistre point les rescrits de justice,

comme les rescrits de grâce.
19° Les rescrits de grâce expirent plus diffi-

cilement que les rescrits de justice.
20° L'omission d'une exception péremptoire

ne peut être opposée à l'effet de retarder les

rescrits de justice; c'est le contraire à l'égard
des rescrits de grâce. (C. Cum ordinem, de Res-

cript.)
21° Pour l'effet des rescrits de justice, on con-

sidère le temps qu'ils ont été présentés, parce

que ce n'est que du jour de la présentation que
le juge délégué est fondé en juridiction. (C. Ut

debitus, de Appel.) A l'égard des rescrits de grâce,

III. 23
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où il n'y a point de condition, on considère le

temps de leur date. (C. Eam te, de Rescript.; c.

Tibi qui; c. Duobus, de Rescript., in 6°).
22° Dans les rescrits de justice, on insère la

clause si preces veritate-nitantur, ou bien elle y
est toujours sous-entendue. (C. de Rescriptis.)
Cette clause n'est point nécessaire dans les

rescrits de grâce, quoique ce soit assez l'usage
de l'y insérer, ou celle-ci: vocatis vocandis; la
forme sous laquelle l'expédition se fait décide

de cette vérification. La soixante-unième règle
de chancellerie porte : « Item, quod in litteris

super beneficiis, per constitutionem Execrabilis,

vocantibus, ponatur clausula, SI ITA EST, similiter

de quibuscumque narratis informationem facti

requirenlibus. »

En matière de rescrits, le droit canon décide :

l° que le dernier rescrit où il n'est pas fait

mention du précédent, ne fait rien perdre à

celui-ci de sa valeur. (C. Ex parte, de Officio et

potest. judic. deleg. ; c. Caeterum, de Rescript.)
2° Celui qui obtient deux rescrits pour le

même sujet, sans faire mention du premier
dans le second, est privé de l'effet de l'un et de

l'autre. (C. Esc tenore, de Rescript.) Que si le se-

cond parle du premier, celui-ci doit être exhibé,
sans quoi le second est nul. (C. Ex insinuatione.)
Mais il n'est pas nécessaire de faire mention

du premier rescrit, si le sujet est différent, si

le premier rescrit est resté inconnu sans signi-
fication ; si le premier n'étant que général, le

second est spécial, generali enim per speciale dero-

gatur ; si enfin le premier était suranné quand
le second a été impétré.

3° Le second rescrit, en révoquant le premier,
ne détruit rien de ce qui a été légitimement
fait pour son exécution. (Cap. Causam.) De deux

rescrits sur le même sujet et à deux différentes

personnes, celui qui est le plus tôt présenté

l'emporte. (Cap. Capitulum, eod.; Cap. Duobus, de

Rescript., in 6°)

4° C'est une grande règle en matière de res-

crits, qu'on doit faire rapporter tout ce qu'ils
contiennent à ce qui en fait le principal objet.

Quant à la forme des rescrits, elle est diffé-

rente, selon la différente nature des causes qui
en font la matière. Nous remarquerons en géné-

ral qu'on expédie à Rome les rescrits ou lettres

apostoliques par bulles, brefs ou signatures. On

voit sous chacun de ces mots la forme de ces

trois sortes d'expéditions, et l'on voit aussi

dans quel cas elles ont lieu Il y a ensuite de

certaines expéditions particulières, dont il est

parlé dans le cours de l'ouvrage sous les mots

de rapport, tels sont les mandats, les rescrits

In forma pauperum, Perinde valere, Rationi con-

gruit, Si neutri, etc. A l'égard des clauses qu'on

insère, le nombre en serait presque infini, à les

rappeler dans, le détail ; il suffit de connaître'

les principales, telles que les nonobstances dé-

rogatoires, Motu proprio. Si ita est, etc., et de lire

ce que nous disons à ce sujet sous les mots
Bulle, Clause, Motu proprio, Dérogatoire 1.

§ II. Rescrits, autorité, exécution.

Il n'est point de rescrit qui n'ait son adresse

et où le Pape ne commette quelqu'un pour son

exécution. Celui à qui l'exécution est commise

s'appelle, en termes de chancellerie, exécuteur.

On distingue à Rome deux sortes d'exécuteurs
de rescrits, le simple et le mixte, merus et mix-

tus.

Le premier est celui à qui le Pape commet

une commission qui doit être exécutée de piano,
sans information, sans contradiction :ubi nullus

prorsus adest contradictor, tels sont les rescrits
In forma gratiosa.

Quand il y a des informations à prendre, des

contradicteurs à combattre ou à appeler, l'exé-

cuteur est mixte, parce que sa commission par-

ticipe alors du gracieux et du contentieux. Tels
sont les brefs de dispense, les provisions In

forma dignum dans les pays d'obédience, et enfin
tous les rescrits où sont imprimées et sons-en-
tendues les clauses Vocatis vocandis, Si ita est,
Dummodo non sit alteri quaesitum, etc., Sine praeju-
dicio juris tertii.

Dans les rescrits adressés aux exécuteurs

simples sont les clauses Remota appellatione, Con-

tradiclores compescendo, et Amoto exinde quolibet il-
licito detentore. Ce qui, donnant quelquefois lieu

à des contestations, fait que l'exécuteur devient

mixte, quoiqu'il n'ait d'abord procédé que
comme exécuteur simple.. Mais, d'après Barbosa

et d'autres, si ces contradictions ou oppositions

qui sont survenues dans l'exécution d'un rescrit

de grâce, comme en matière bénéficiale, for-

ment une sérieuse contention, l'exécuteur doit
en remettre le jugement à l'ordinaire, confor-
mément au décret du concile de Trente, rap-

porté ici sous le mot Juridiction, et qui or-

donne que toutes les causes, même bénéficiales,
seront traitées en première instance devant l'or-

dinaire, à moins que le Pape, dans un cas de

besoin, n'en eût commis la connaissance à quel-

que autre par un mandement spécial.
Le mandement spécial dont il vient d'être

parlé, s'interprète en tel sens, que l'exécuteur

est censé l'avoir: 1° lorsque le rescrit porte
d'observer dans son exécution tes formes juri-
diques.

1. Rebuffe, Praxis, tit. diff. inter rescript.
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2° Lorsqu'il est signé de la propre main du

Pape : « Quia exappositione manus sanctissimi,
censetur avocata causa ab ordinario. »

3° Si le rescrit regarde des bénéfices réservés,

Grégoire XIII a décidé que l'exécution pouvait
en être commise à tout autre qu'à l'ordinaire,

quoique les contestations qui surviennent dans

l'exécution, doivent être portées devant ce der-

nier.

4° Quand le rescrit de grâce bénéficiale ne

touche point aux droits et réserves du Pape, la

connaissance des contestations qu'il occasionne

n'appartient qu'à l'ordinaire en première ins-

tance, si, comme il a été dit, étant adressé à

d'autres, il n'est pas signé du Pape même, ou

ne contient pas une attribution spéciale ou

équipollente, de pourvoir à l'exécuteur qui y est

commis,
5° Les rescrits en forme gracieuse s'exécutent

de piano, et peuvent être adressés à tel exécu-

teur qu'il plaît au Pape de choisir, lequel est

dans ce cas exécuteur pur et simple.
6° Les rescrits in forma dignum sont toujours

adressés a l'ordinaire. C'est même une règle
invariable de la Chancellerie, que quand le

Pape ne fait pas actuellement la grâce par lui-

même, mais qu'il en commet la concession ou

même l'exécution, l'adresse du rescrit se fait

toujours à l'ordinaire, et s'il est suspect, à l'é-

vêque plus proche voisin, ce qui toutefois n'a

lieu que très difficilement, parée que les mêmes

raisons qui font adresser toujours les rescrits à

l'ordinaire, empêchent de les adresser sans de

très grandes raisons à d'autres. « Generaliter

notis, quod semper quando papa non facit gra-

tiam, sed faciendain committit, seu pro illa fa-
cienda dat mandatum, semper ordinariis loco-

rum committit, sive hoc faciat per litteras sub

plumbo, ut in materiis beneficialibus, sive per
breve cum annule piscatoris in aliis materiis,

quia cum ipse notitiant non habeat, de expositis

committere aequum est ac necessarium ordinariis

locorum, qui plenam cogitationem et certitudi-

nem habere debent, ne contingat ut gratiae
concedantur indignis, et contra mentem papae,

cujus intentio est limitata : et hic stylus incon-

cusse servatur ».

Quand le Pape adresse ses rescrits aux cardi-

dinaux ou évêques, il' les qualifie frères : vene-

rabili fratri nostro. Mais dans les adresses parti-
culières à des cardinaux qui ne sont point évê-

ques, il ne leur donne que la qualité de fils,
dilecto filio, ainsi qu'à toutes les autres person-

nes, soit clercs, prêtres, religieux, religieuses ;
ou laïques, princes ou princesses; il y a seule-

ment de plus à l'égard des rois ou reines, les

mots carissimo ou carissima in Christo filia ; à l'é-
gard des religieuses, dilecta in Christo filia.

Quand le Pape désigne dans le rescrit l'exé-
cuteur par son propre nom, en parlant de sa

dignité s'il en a, l'exécution ne passe point aux
successeurs ou à d'autres par subdélégation,
L'exécuteur est. obligé de remplir sa commission

par lui-même, « quia tunc videtur papam ele-
gisse industriam et fidem personae. » C'est la

disposition expresse de la 48° règle de chancel-

lerie, conforme au chap. fin. § is autem de offic.

jur. deleg. : « Item, voluit, statuit et ordinavit,

quod quotiescumque per signaturam suam, vel
de ejus mandato factam, super exequendis ali-

quibus, cum adjutione proprii nominis vel di-

gnitatis cujusvis judex datur, litterae desuper

expediantur, cum expressione quod idem jadex
executionem faciat per seipsum. On n'est point
au cas de cette règle par la clause, Super quo
conscientiam tuam oneramus 1.

Reste à observer d'après Corradus 2, que la

narrative, tant nécessaire qu'elle soit, ne con-
clut rien pour les effets de la grâce; c'est l'in-
tention du Pape, et elle seule qui les fixe et les.

règle. On la connaît par les clauses dont la

grâce est accompagnée, et principalement par
les termes de la conclusion dans les rescrits ce

qu'on appelle sa partie dispositive. « Unde

saepissime videmus in proposito plura peti in

supplicatione quae postez restringuntur in calce

ipsius, et in fine clasulantur, sive secundae

partis supplicationis praeditae : et emnes sciunt

periti curiales, quot tota vis supplicationis con-
sistit in illius conclusione, ac verbis dispositi-

vis, juxta dictum. Inn. in c. super litteris de res-

cript. Ubi non quod concluditur attendi debet,
atiam quod narrativa fuerit, quantumcum que

generalis. Abb. in cap. ex parte de for. compet. 2,
notab. Roman, conf. 123, vel quod dicta clausula.

restrictiva sit apposita, sive in principio, sive

in fine, cum satis constet de mente papae qui

voluit totam gratiam restringi per clausulam

supradictam ; bine est quod quoties praesentan-
tur similes supplicationes, sive justitiam, sive

gratiam continentes cura variis clausulis, con-
tentis in eis, tunc signatura addit alias clausu-

las, secundum quas, vult regi totam gratiam,

quasi dicat papa, fiat quidquid yelis ; volo ta-

men concedere ea in hoc modo., videlicet cum

his limitationibus, etc. » (Rot. decis. 674 n. 5,

lib. 3, p. 3, divers et alias.)

On n'excepte de cette règle que le cas où le

Pape parle lui-même dans la partie narrative
d'un fait qui lui est propre, ou de toute autre

1. Garcias, part. VI, cap. 2, § 1, n°97 ad n°106.
2. In Prax. dispens., lib. M. sup, I, nos 11 et seq.
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façon à faire connaître que sa volonté est d'ac-

corder ce qu'on lui demande, nonobstant les

clauses insérées par les officiers dans la partie

dispositive, ce qui est assez rare. (Ibid.)
L'article 1er de la loi du 18 germinal an X

porte : « Aucune bulle, bref, rescrit, décret,

mandat, provision, signature, servant de provi-

sion, ni autres expéditions de la cour de Rome,

même" ne concernant que les particuliers, ne

pourront être reçus, publiés, imprimés, ni au-

trement mis à exécution, sans l'autorisation du

gouvernement. »

Rome s'empressa de réclamer contre de telles

entraves. Le parlement lui-même ne les admet-

tait pas, dit le cardinal Caprara, car il exceptait
de la vérification les provisions, les brefs de la

Pénitencerie et autres expéditions concernant les

affaires des particuliers.
Effectivement les défenses faites aux évêques

de mettre à exécution aucun décret ou constitu-

tion de Rome, sans autorisation du roi, ne s'ap-

pliquaient pas d'abord aux rescrits expédiés à

Rome pour l'intérêt ou les affaires des particu-

liers; il n'y avait que quelques provinces, dit Du-

rand de Maillane, où il fallait nécessairement des

lettres d'attache ou d'annexe avant l'exécution

de toute sorte de rescrits publics ou privés, in-

distinctement. Le parlement de Paris, dans le

ressort duquel cette pratique n'avait pas lieu,

l'y introduisit par un arrêt du 26 février 1768,

qui donna lieu à quelques difficultés dans son

exécution, elle fut même sursise par des lettres

patentes du roi, du 18 janvier 1772. Mais aujour-
d'hui venir rappeler ces dispositions, serait un

anachronisme et un non sens. Aussi le gouver-
ment ne demande plus, sous ce rapport, la

mise à exécution de l'article 1er de la loi du

18 germinal an X.

RÉSERVES OU RÉSERVATIONS.

On appelle réserves ou réservations apostoliques
des rescrits ou mandats par lesquels les papes
se réservent la nomination et la collation de

certains bénéfices, lorsqu'ils viendront à vaquer,
avec défense aux électeurs ou collateurs de pro-
céder à l'élection ou collation de ces bénéfices

quand ils vaqueront, sous peine de nullité.

Le droit de réserve vient de ce que le Pape est
l'Ordinaire des ordinaires, le maître de toutes

les églises, de tous les bénéfices du monde chré-

tien. La raison de l'exercice de ce droit est le
bien public: 1° pour éviter les abus et les si-
monies des élections et collations. (Les princes
et les familles nobles qui voulaient traiter les

postes élevés de l'Eglise comme des places des-

tinées à pourvoir à l'établissement de leurs en-

fants protestaient contre l'extension des réser-

ves) ; 2° pour avoir le moyen de donner aux

ecclésiastiques pauvres une subsistance honnête,
et aux personnes de mérite ou d'une haute nais-

sance, les bénéfices dont les fonctions n'en de-

mandent pas d'autres.

I. — On ignore le temps précis où les réserves
ont commencé ; mais l'on sait que Clément IV,

(élevé au pontificat l'an 1265) invoquant une an-
cienne coutume, fit une réserve générale et ab-
solue de tous les bénéfices qui viendraient à

vaquer en cour de Rome: « Licet ecclesiarum

personatuum, dignitatum, aliorumque beneficio-
rum ecclesiasticorum plenaria dispositio ad Ro-
manum noscatur Pontificem pertinere, ita quod
non solum ipsa, cum vacant, potest de jure con-

ferre, verum etiam jus in ipsis tribuere vacatu-

ris; collationem tamen ecclesiarum personatuum,
dignitatum et beneficiorum apud Sedem Apos-
tolicam vacantium, specialius caeteris antiqua
consuetudo Romanis Pontificibus reservavit ».

(C. 2, de Praebend. in 6°.)
Boniface VIII et Clément V renouvelèrent cette

réserve absolue des bénéfices vacants in curia.

(Extravag. comm. c. Pix 1, c. 3, de Praebendis.)
Le pape Jean XXII, par sa constitution Exe-

crabilis, réserva la collation de tous les bénéfices
dont seraient obligés de se démettre ceux qui
seraient pourvus d'autres bénéfices incompati-
bles.

Benoît XII, successeur de Jean XXII, réserva

(in cap. Ad regimen 12, de Praeb. in extrav. com-

mun.) non seulement la provision de tous les
bénéfices qui vaqueraient in curia, mais aussi de
tous ceux qui viendraient à vaquer par la pri-
vation des bénéficiers, ou par leurs translations
à d'autres bénéfices ; de tous ceux qui seraient
remis entre les mains du Pape; de tous les bé-
néfices des cardinaux, légats, nonces, trésoriers
des terres de l'Eglise romaine, et des clercs qui,
allant à Rome pour affaires, mourraient, soit en
allant ou en revenant, ou à environ deux jour-
nées de cette cour ; et, enfin, de tous les béné-
fices qui vaqueraient à cause que leur posses-
seur en aurait reçu quelque autre.

Les neuf premières règles de Chancellerie 1

sont consacrées aux réserves. Les onzième,

quinzième, et cinquante-huitième y ont aussi

rapport. On trouve encore bien des réserves

particulières dans les constitutions des Souve-

rains Pontifes, telles que celles des bénéfices
conférés à des hérétiques, schismatiques, simo-

niaques, violateurs de séquestres, rebelles, in-

trus, etc.

1. Voir ces règles en notre tome 1er, pages 753 et
suiv.
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II. — Les réserves sont ou générales ou spécia-
les. Les réserves générales sont celles qui tombent

sur tous les bénéfices d'un royaume ou d'un cer-

tain lieu, ou sur certaines dignités. Les réserves

spéciales sont celles qui ne regardent qu'un cer-

tain bénéfice en particulier. Les canonistes rap-

portent à quatre chefs les bénéfices dont les pa-

pes se sont réservé la disposition. 1° La réserve

à raison du lieu où ces bénéfices ont vaqué, c'est

l'espèce de la réserve fondée sur la vacance in

curia ; 2° la réserve fondée sur le temps dans le-

quel la vacance de certains bénéfices est arrivée:

cette réserve a lieu dans les églises où l'on suit

la règle de reservatione mensium et alternativa ; 3° la

réserve fondée sur la qualité des personnes qui

possédaient les bénéfices qui ont vaqué : elle

comprend les bénéfices qui ont vaqué par la

mort des cardinaux, des domestiques du pape
et des officiers de la cour de Rome; 4° la ré-

serve fondée sur la qualité des bénéfices. On y

comprend les premières qualités des cathédrales

et les principales dignités des collégiales, dont

le revenu excède la valeur de dix florins d'or.

Il y a encore des réserves qu'on appelle men-

tales ou tacites; c'est lorsque le Pape marque

dans une bulle ou bref qu'il veut disposer d'un

tel bénéfice en faveur d'une personne qu'il ne

nomme point. On dit aussi qu'un bénéfice est

réservé au Pape d'une manière tacite, par la voie

de l'affectation, affectatione.

Voir les mota Alternative, Affectation, etc.

RESIDENCE.

En terme de jurisprudence canonique, on ap-

pelle résidence la demeure des bénéficiers dans le

lieu où est situé leur bénéfice, afin qu'ils soient

toujours prêts à le desservir.

La stabilité des clercs attachés anciennement

dans les églises où ils avaient été placés par leur

ordination, emportait nécessairement l'obliga-
tion d'y résider. Les canons des anciens conci-

les sont, à cet égard, très formels; nous ne rap-

porterons que le seizième du concile de Nicée,

après avoir renvoyé à ceux qui se voient sur la

matière sous les mots Exeat, Titre, Stabilité,
Inamovibilité.

« Quicumque ac periculose neque timorem

Dei prae oculis habentes, nec ecclesiasticam re-

gulam agnoscentes, discedunt ab ecclesia, pres-

byteri, aut diaconi, vel quicumque sub regula

prorsus existunt : hi nequaquam debent in aliam
ecclesiam recipi, sed ornnem necessitatem con-

venu illis imponi, ut ad suas parochias rever-

tantur, quod si non fecerint, oportet eos com-

munione privari. Si quis autem ad alium perti-
nentem audacter invadere, et in sua ecclesia or-

dinare tentaverit, non consentiente episcopo a

quo discessit is qui regulae mancipatur, ordina-

tionehujuscemodi irrita comprobetur.» (Can. 16.)
Les conciles, jusqu'à celui de Trente, ont fait

des règlements en conséquence ; mais, comme

ils n'ont rien de plus particulier que ceux du

concile de Trente même, nous nous bornerons

à rapporter ces derniers, en les appliquant à

chaque espèce de bénéfices qui, selon la disci-

pline présente de l'Eglise, demandent résidence.

Ces bénéfices sont d'abord tous ceux auxquels
est attachée la charge des âmes, et de ce nombre

sont les archevêchés et évêchés, dont les prélats
sont chargés des âmes de tout le diocèse.

Les cures dont lés pasteurs, députés pour sou-

lager l'évêque, veillent immédiatement sur là

conduite des âmes de chaque paroisse.
Les abbayes et prieurés conventuels et régu-

liers dont les possesseurs sont nommés prélats
dans l'Eglise, et sont chargés du soin de leurs

communautés.

Les chanoines sont aussi obligés à la rési-

dence.

1° Pour ce qui concerne la résidence des ar-

chevêques et évêques, elle a toujours été très

expressément recommandée par les canons, dans

tous les siècles. (Tit. de Clericis, nonresid.) On peut

voir, à cet égard, Thomassin 1. Voici le règle-
ment du concile de Trente à l'égard des prélats.

(Session XXIII, ch. 1, de Reform.)
« Comme il est de précepte divin, que tous

ceux qui sont chargés du soin des âmes doivent

connaître leurs brebis, offrir pour elles le sacri-

fice, et les nourrir par la prédication de la parole
de Dieu, par l'administration des sacrements
et par l'exemple de toutes sortes de bonnes oeu-

vres; qu'ils doivent aussi avoir un soin pater-
nel des pauvres et de toutes les autres person-
nes affligées, et s'appliquer incessamment à tou-
tes les autres fonctions pastorales, et qu'il n'est

pas possible que ceux qui ne sont pas auprès de
leur troupeau, et qui n'y veillent pas continuel-

lement, mais qui l'abandonnent comme des mer-

cenaires, puissent remplir toutes ces obligations,
et s'en acquitter convenablement, le saint con-

cile les avertit et les exhorte, se ressouvenant

de ce qui leur est commandé de la part de Dieu,
et se rendant eux-mêmes l'exemple et le modèle
de leur troupeau, de le repaître et le conduire

selon la conscience et la vérité. Et de peur

que les choses qui ont été déjà saintement et

utilement ordonnées sous Paul III, d'heureuse

mémoire, touchant la résidence, ne soient tirées

1. Discipline de l'Eglise, part. I, liv. II, ch. 31 ; part.
II, liv. II, ch. 46 ; part. III, liv. II, ch. 50 ; part. IV,
liv. II, ch. 70.
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à des sens éloignés de l'esprit du saint concile,

ctffiïme si, en vertu de ce décret, il était permis

d'être absent cinq mois de suite et continus, le

saint concile, suivant et conformément à ce qui

a été déjà ordonné, déclare que tous ceux qui,

sous quelque nom et quelque prétexte que ce

soit; sont préposés à la conduite des églises pa-

triarcales, primatiales, métropolitaines et cathé-

drales; quelles qu'elles puissent être, quand ils

seraient même cardinaux de la sainte Eglise

romaine, sont tenus et obligés de résider en per-
sonne dans leurs églises et diocèses, et d'y sa-

tisfaire à tous les devoirs de leurs charges, et

qu'ils ne s'en peuvent absenter que pour les

causes et aux conditions ci-àprès; car, comme

il arrive quelquefois que lés devoirs dé la cha-

rité chrétienne, quelque pressante nécessité, l'o-

béissance qu'on est obligé de rendre, et même

l'utilité manifeste de l'Eglise ou de l'Etat, exi-

gent et demandent que quelques-uns soient ab-

sents; en ce cas, le même saint concile ordonne

que ces causes de légitime absence seront par
écrit reconnues pour telles par le très Saint-Père

ou par le métropolitain 1; ou; en son absence; par
le plus ancien évêque suffragant qui sera sur les

lieux; auquel appartiendra aussi d'approuver
l'absence du métropolitain, si ce n'est lorsque
ces absences arriveront à l'occasion de quelque

emploi ou fonction dans l'Etat, attachée aux

évêchés mêmes; car ces causes étant notoires à

tout le inondé; et les occasions survenant quel-

quefois inopinément, il ne sera pas nécessaire

d'en donner avis au métropolitain, qui d'ail-

leurs aura soin lin-même de juger avec le con-

cile provincial des permissions qui auront été

accordées' par lui ou par ledit suffragant, et de

prendre garde que personne n'abuse de cette li-

berté; et que ceux qui tomberont en faute soient

pudis des peines portées par les canons.
» A l'égard de ceux qui seront obligés de s'ab-

senter; ils se souviendront de pourvoir si bien
à leur troupeau, avant de le quitter, qu'autant

qu'il sera possible il ne souffre aucun dommage
de leur absence. Mais; parce que ceux qui ne
sont absents que pour peu de temps ne sont pas
estimés être absents, dans le sens des anciens

canons, parce qu'ils doivent être incontinent de

retour; le saint concile veut et entend que; hors

les cas marqués ci-dessus, cette absence n'ex-

cède jamais, chaque année, le temps de deux ou
trois mois; tout au plus, soit qu'on les compte

de suite ou à diverses reprises, et qu'on ait égard ;

que cela n'arrive que pour quelque sujet juste
et honorable, et sans aucun détriment du trou-

peau. En quoi le saint concile se remet à la cons-

cience de ceux qui s'absentent, espérant qu'ils

l'auront timorée et sensible à la piété et à la re-

ligion, puisqu'ils savent que Dieu pénètre le se-

cret des coeurs; et que, par le danger qu'ils cou-

rent eux-mêmes, ils sont obligés de faire son

oeuvre sans fraude ni dissimulation. Il les avertit

cependant et les exhorte, au nom de Notre-Sei-

gneur, que, si leurs devoirs épiscopaux ne les ap-

pellent en quelque autre lieu de leur diocèse, ils

ne s'absentent jamais de leur église cathédrale

pendant l'Avent ni le Carême, non plus qu'aux

jours de la naissance et de la résurrection de

Notre-Seigneur; de la Pentecôte et de la fête du

Saint-Sacrement, auxquels jours particulière-
ment les brebis doivent être repues et être ré-

créées en Notre-Seigneur de la présence de leur

pasteur.
» Que si quelqu'un (et Dieu veuille pourtant

que cela n'arrive jamais!) s'absentait contre la

disposition du présent décret, le saint concile,
outre les autres peines établies et renouvelées

sous Paul III, contre ceux qui ne résident pas,
et outre l'offense du péché mortel qu'il encour-

rait, déclare qu'il n'acquiert point la propriété
des fruits de son revenu échus pendant son ab-

sence, et qu'il ne peut les retenir en sûreté de

conscience, sans qu'il soit besoin d'autre décla-

ration que la présente; mais qu'il est obligé de

les distribuer à là fabrique des églises ou aux

pauvres du lieu; et s'il y manque, son supérieur

ecclésiastique y tiendra la main, avec défense

expresse de faire ni passer aucun accord, ni

composition qu'on appelle en ce cas ordinaire-

ment une convention, pour les fruits mal perçus,

par le moyen de laquelle lesdits fruits en tout

ou partie lui seraient remis, nonobstant tous

privilèges accordés à quelque collège ou fabri-

que que ce soit. »

Les règlements faits sous Paul III, dont parle
ce décret, sont à la sixième session, chapitres 1
et 2, du décret de réformatioh. Le concile, apres
avoir représenté en cet endroit la sollicitude

avec laquelle le Saint-Esprit oblige les évêques
de gouverner l'Eglise de Dieu, ne punit leur

absence par la privation de la quatrième partie
des fruits qu'après qu'elle a duré sis mois; et

n'ordonne la même peine qu'après, six autres

mois, ce qui est susceptible de l'abus dont parle
ce décret, et auquel il a voulu obvier.

2° La résidence est également, et même plus

expressément enjointe aux curés qu'aux évê-

ques, par les lois ecclésiastiques; sans rappeler

1. Nous avons vu en 1850 Mgr Parisis, évêque de
Langres, nommé membre de l'assemblée nationale,
demander au Saint-Père et en obtenir la permission
de ne pas résider pendant le temps qu'il serait occupé
ad conseil supérieur de l'instruction publique et à
l'assemblée nationale.
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d'autres autorités, voici la continuation du dé-

cret du Concile de Trente, qui regarde non seu-

lement les curés, mais aussi tous ceux qui pos-
sèdent des bénéfices à charge d'âmes :

« Déclare et ordonne, le même saint concile,

que les mêmes choses absolument, en ce 'qui
concerne le péché, la perte des fruits et les pei-

nes, doivent avoir lieu à l'égard des pasteurs

inférieurs, et de tous autres qui possèdent quel-

ques bénéfices ecclésiastiques que ce soit, ayant

charge d'âmes; en sorte, néanmoins, que lors-

qu'il arrivera qu'ils s'absenteront pour quelque
cause dont l'évêque aura été informé, et qu'il
aura approuvée auparavant, ils soient obligés
de mettre en leur place un vicaire capable, ap-

prouvé pour tel par l'ordinaire même, auquel
ils assigneront un salaire raisonnable et suffi-

sant. Cette permission d'être absent leur sera

donnée par écrit et gratuitement, et ils ne la

pourront obtenir que pour l'espace de deux mois,
si ce n'est pour quelque occasion importante.

» Que si, étant cités par ordonnance à compa-

raître, quoique ce ne fût pas personnellement, ils

se rendaient rebelles à la justice, veut et entend,
le saint concile, qu'il soit permis aux ordinaires

de les contraindre et procéder contre euxpar cen-

sures ecclésiastiques, par séquestre et soustrac-

tion de fruits^etpar autres voies de droit, même

jusqu'à la privation de leurs bénéfices, sans que
l'exécution de la présente ordonnance puisse
être suspendue par quelque privilège que ce soit,

permission, droit de domestique ni exemption,
même à raison de la qualité de quelque bénéfice

que ce suit, non plus que par aucun pacte ni

statut, quand il serait confirmé par serment ou

par quelque autorité que ce puisse être, ni par
aucune coutume même de temps immémorial,

laquelle en ce cas doit plutôt être regardée
comme un abus, et sans égard à aucune appel-
lation ni défense, même de la cour de Rome, ou

en vertu de la constitution d'Eugène. Enfin, le
saint concile ordonne que tant le présent décret

que celui qui a été rendu sous Paul III, soient

publiés dans les conciles provinciaux ou épis-

copaux; car il souhaite extrêmement que les

choses qui regardent si fort le devoir des pas-
teurs et le salut des âmes, soient souvent répé-
tées et profondément gravées dans l'esprit de

tout le monde, afin que, moyennant l'assistance
de Dieu, elles ne puissent jamais être abolies à

l'avenir par l'injure du temps, par l'oubi des

hommes ou par le non usage. »

Nos derniers conciles provinciaux ont rappelé
aux curés cette rigoureuse obligation de la ré-

sidence, Celui de Rennes ,tenu en 1849, s'exprime
ainsi : « Les curés, dont les fonctions sont quo-

tidiennes et importent au salut des âmes, sont

tenus à une résidence plus rigoureuse que les

chanoines. C'est pourquoi ils ne pourront s'ab-

senter de leur paroisse plus d'une semaine sans

la permission de l'évêque.
» Il leur accorde cependant, mais pour une

seule fois dans l'année, de s'absenter pendant
deux semaines et un seul dimanche. Mais alors,
comme en toute autre absence, même pour un
court espace de temps, ils doivent pourvoir avec

sollicitude à ce que jamais les fidèles ne soient

privés de la messe paroissiale et des secours

spirituels qui leur sont nécessaires.

» De plus, chaque fois qu'ils auront à voyager
hors du diocèse ou des diocèses limitrophes,
même pendant le temps accordé ci-dessus, ils

devront obtenir de l'évêque la permission et des

lettres testimoniales.

» Au reste, nous avertissons les curés que s'ils

quittent leur paroisse souvent pendant quelques

jours, ou très souvent pendant un seul jour, ils

ne satisfont point à leur charge, attendu qu'ils
omettraient ainsi certainement plusieurs de

leurs devoirs, au grand détriment des âmes.
» Ce que nous venons de dire pour les curés,

s'adresse également aux aumôniers et chapelains
et aux vicaires. Quant aux vicaires, ils ne doi-

vent pas s'absenter, même pour peu de temps,
sans prévenir leur curé et avoir son consente-

ment. » (Décret. XIII, de Residentia.)
Le concile de Paris, tenu la même annêe, n'est

pas moins sévère sur l'obligation de là résidence

continuelle. « Nous décrétons, dit-il, que les

curés, et tous ceux qui ont charge d'âmes, sont

tenus à une résidence continuelle et non inter-

rompue, suivant les prescriptions des saints ca-

nons ; nous déclarons et statuons qu'ils ne pour-
ront, sans la permission de l'ordinaire, s'absen-
ter au delà d'une semaine, sauf le cas d'une né-

cessité subite et imprévue, qui ne laisse pas le

temps de demander cette autorisation. Dans ce

cas, ils devront, le plus tôt possible, informer

l'ordinaire de leur départ et de la nécessité, afin

qu'il puisse en juger.
» En attendant, pour que les brebis confiées

à leur garde ne souffrent pas de leur absence,

ils auront, soin de se faire remplacer convena-

blement dans la conduite de leur troupeau; et

surtout pour l'assistance des malades qui sont

en danger de mort. » (Titul. III, ch. 2.)
Le concile de Bourges, de l'an 1850, permet

aux curés jusqu'à deux mois d'absence dans le

cours de l'année; mais indépendamment de ces

deux mois; ils ne peuvent s'absenter quinze

jours continus sans la permission de l'évêque.
Il ajoute que, bien que les vicaires ne soient
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pas tenus de droit commun à la résidence, il ne

leur est pas permis néanmoins de s'absenter

plus de quinze jours continus de la paroisse
sans la permission de l'ordinaire. Il les avertit

en outre de ne pas s'absenter, même un seul

jour, sans la permission de leur curé. (Decretum
de Residentia, p. 113.)

3° Les abbés et autres prélats réguliers sont

compris dans le règlement ci-dessus du concile

de Trente, qui, comme il est dit expressément,

regarde tous les bénéficiers ayant charge d'â-

mes. C'est à l'évêque à juger des causes légiti-
mes d'absence, à l'égard des abbés et autres su-

périeurs religieux. (Session VI, ch. 2, de Reform.)
4° Quant aux chanoines, il faut distinguer

l'absence momentanée du choeur ou des offices,
d'avec une longue absence.

« Il ne sera permis, dit le concile de Trente

(Session XXIV, ch. 12, de Reform.), en vertu d'au-

cuns statuts ou d'aucune coutume, à ceux qui

possèdent dans lesdites cathédrales ou collè-

giales, des dignités, canonicats, prébendes ou

portions, d'être absents desdites églises plus de

trois mois par chaque année, sans préjudice

pourtant des constitutions des églises qui de-

mandent un plus long service : autrement,
chacun des contrevenants sera privé la première
fois de la moitié des fruits qu'il aura faits

siens, à raison même de sa prébende et de sa

résidence; que s'il retombe une seconde fois

dans une pareille négligence de son devoir, il

sera privé de tous les fruits qu'il aurait acquis
cette année-là, et s'il y en avait qui persévé-
rassent dans leur contumace, on procédera
contre eux suivant les constitutions des saints

canons.
» A l'égard des distributions, ceux qui se

trouveront aux heures prescrites les recevront,
et tous les autres, sans collusion ni remise, en
seront privés, suivant le décret de Boniface VIII,

qui commence par le mot Consuetudinem, que le
saint concile remet en usage, nonobstant tous

les autres statuts et coutumes.»
On a remarqué que les trois mois de vacance

que donne le concile aux chanoines pour gagner
les gros fruits ne sont pas pour s'absenter ad

libitum, et sans cause; mais seulement pour le
faire sans avoir besoin d'obtenir à cet effet la

permission du supérieur, et pour cause raison-

nable, jugée telle en leur conscience; c'est-à-dire

que le concile ne leur donne pas trois mois de

vacance, mais défend de s'absenter plus de trois
mois ; de sorte que c'est plutôt une tolérance

qu'une permission. C'était donc bien aller con-
tre l'esprit de cette loi, que de prétendre y sa-

tisfaire, sous prétexte que chacune des absences

n'était jamais de trois mois entiers. Le concile

de Bordeaux, en 1624, condamna cet artifice, et

ordonna que, dans les trois mois pendant les-

quels les chanoines peuvent s'absenter sans en-

courir aucune peine, on comprendra toutes les

absences de l'année, quoique séparées, et que
l'on punira, selon la rigueur des canons, les

violateurs du précepte de la résidence 1. Voir au'

surplus les mots Chanoines, §III et Distribution.
Quand l'absence est considérable, on procède

alors par monitions à l'égard de toutes sortes de;
bénéficiers obligés à la résidence. Le pape Inno-
cent III écrivait à l'archevêque de Palerme, que
ceux qui s'absentent de leurs églises pendant
six mois en doivent être privés, lorsque après,
trois monitions canoniques, ils ne sont pas re-

venus pour les desservir. (Cap. 11, Ex tuo, de

Cleric. non residentibus ; c. Ex parte, eod.)
Les canonistes disent que les monitions doi-

vent être faites de deux en deux mois, en sorte

qu'après l'expiration de l'année, le bénéfice de

l'absent est vacant et impêtrable; tel est le style
de la chancellerie. Dans les provisions qui s'y
accordent sur ce genre de vacance, on omet

cette clause : « Ex eo quod, spretis ordinarii

loci monitionibus, ab anno et ultra residere

negligit ». Ces termes font clairement entendre

que la vacance par désertion ne peut avoir lieu

si les monitions n'ont pas été faites, et que c'est

à l'ordinaire du lieu à les faire. C'est la disposi-
tion des chapitres 8 et 10 du titre de Clericis non

residentibus.

Au surplus, les canonistes distinguent trois

sortes de résidence : la précise, la causative, et la

momentanée.

La résidence précise est celle qui est requise

précisément sous peine de la privation du titre

du bénéfice.

La résidence causative est celle qui n'est re-

quise que sous peine de la perte des fruits.
Enfin la résidence momentanée s'entend de

celle qui n'est pas continuelle, mais dont on

peut s'acquitter par intervalle de temps à au-

tre : « Quandoque requiritur continua residentia

praecisa, sub privatione tituli; quandoque re-

quiritur residentia non continua, sed in certis

temporibus; et quandoque requiritur residentia

continua, non tamen simpliciter, sed causative,
et solum respectu privationis fructuum, ita quod
licet non residendo privetur fructibus, titule

tamen privari non possit2. Ces mêmes canonis-

tes prétendent que la vacance pour cause d'in-

compatibilité n'a lieu que dans le premier cas.

1. Thomassin, Discipline de l'Eglise, part. IV, liv. II,
ch. 71.

2. Navarre, Cons. IV, n. 1.
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La S. Congrégation du Concile a déclaré, re-

lativement à la résidence, 1° que les curés sont

obligés à résider si la maladie les surprend
dans leur paroisse; 2° s'il est nécessaire, pour
leur guérison, de les transporter ailleurs, l'évê-

que peut le leur permettre pour trois ou quatre
mois. 3° La vieillesse n'excuse point les curés de

la résidence. 4° Les chanoines, dans leur extrême

vieillesse, gagnent les distributions, même quoi-
que absents, s'ils avaient accoutumé de résider.
5° L'évêque peut dispenser de la résidence les

chanoines, mais non pas les curés, pour les

employer aux visites, aux séminaires, et à la
conduite des religieuses. 6° L'évêque ne doit

donner qu'un an de dispense à un curé qui ne

peut résider qu'avec un danger évident de sa

vie, à cause de ses ennemis. Si ces inimitiés

doivent durer, il doit le porter à se défaire de

sa cure, puisque le concile de Trente a révoque
tous les induits perpétuels, de ne point résider,
même pour des causes justes. 7° Les curés sont

obligés à la résidence, nonobstant la malignité
de l'air1.

Les Analecta juris pont.,
2 rendant compte du

livre du docteur Henry, de l'université de Lou-

vain, De residentia beneficiatorum... (Lovanii, 1863),
après avoir loué l'ouvrage pour sa clarté et son

exactitude, en extraient diverses remarques
parmi lesquelles nous trouvons les suivantes:

« Les curés ne peuvent pas s'absenter huit

jours sans permission; mais on peut demander
si l'évêque peut leur défendre de s'absenter un

ou deux jours sans sa permission expresse.

D'une part, la S. Congrégation ne désapprouve
pas un statut de ce genre ; d'autre part, elle veut

que les vicaires forains aient le pouvoir d'ac-
corder la permission, afin que les curés ne soient

pas obligés de recourir à l'évêque in singulis ca-
sibus. Voici les décisions les plus formelles,

« 1. An parochi, qui nocturno ceteroquin tem-
» pore resident apud suas ecclesias, possint,
» celebrata summo mane missa in dictis ecclesiis,
» se conferre ad civitatem, et in ea diurno tem-

» pore totius vel majoris partis anni commorari,
» licet apud dictas ecclesias adsint eorum subs-
» tituti ? Resp. Negative.

» 2. An parochus villae, in qua non est alius
» sacerdos, etiamsi nullus infirmetur, sine epis-
» copilicentia, gratis ubique concedenda, abesse
» possit a parochia per duos, vel tres dies, nullo
» idoneo relicto vicario? B) Negative.

» 3. An saltem abesse possit a mane usque ad
» vesperas, et quid si hoc semel in hebdomada
» evenerit. B) Affirmative dummodo non sit die festo,

» et nullus adsit infirmus et raro in anno continget.
» 4. Sacra Congregatio censuit parochum nec

» posse per hebdomadam abesse non petita, vel
» non obtenta licentia, etiam relicto vicario
» idoneo ab ipso Ordinario approbato. »

A plus forte raison les curés ne peuvent-ils
s'absenter plus de huit jours sans la permission

expresse de l'évêque, même en laissant un ou

plusieurs vicaires. Nous lisons dans Fagnan,

qu'un évêque se proposant de publier un statut

pour défendre aux curés de s'absenter un seul

jour sans permission, les curés consultèrent la

S. Congrégation. Or, elle jugea qu'on ne pourrait
pas désapprouver un semblable statut comme

opposé au concile de Trente, mais qu'il y aurait
lieu de prescrire que les vicaires forains eussent
le pouvoir d'accorder les permissions. Barbosa
est sévère sur l'article de la résidence : « Le
curé qui a des paroissiens dangereusement

malades, doit demeurer au presbytère, en s'abs-

tenant de circuler dans la paroisse, car il peut

arriver que les malades le demandent et qu'ils
meurent sans sacrements si on ne le trouve

pas. Lorsqu'il n'y a aucun malade, le curé peut
s'absenter pendant quelques heures, même sans
laisser de remplaçant. Pour ce qui est de s'ab-

senter tout un jour, quand il n'y a aucun malade,
rarement dans le cours de l'année, je m'abstiens
de louer ou de blâmer. Mais je regarde comme
une faute mortelle de s'absenter deux ou trois

jours sans cause légitime, lors même qu'il n'y
a pas de malade, à cause des accidents qui peu-
vent survenir, surtout dans les villages qui
n'ont aucun autre prêtre. Dans les villes où

sont d'autres prêtres, le péché sera plus ou

moins grand suivant le danger. (Barbosa, de

parocho, p. 1, c. 8.)
Les vicaires paroissiaux sont tenus de résider

jure naturali, parce qu'ils ne pourraient remplir
autrement les fonctions pour lesquelles ils doi-

vent se tenir continuellement à la disposition
des curés dont ils sont les coopérateurs. Quoi-

que les bénéfices simples n'exigent pas, en soi,
la résidence, il arrive assez souvent que les
fondateurs imposent des obligations qui ne

peuvent être remplies qu'en résidant; par exem-

ple, lorsque les bénéficiers sont tenus d'assister

au choeur ou de célébrer la messe dans des églises
déterminées. A plus forte raison la résidence

est-elle obligatoire lorsque les fondateurs des

bénéfices et des chapellenies l'imposent expres-
sément.

RÉSIGNATION 1.

La résignation, dans la langue des saints

1. La matière de ce mot est très étendue. Nous
n'en donnerons qu'un aperçu. On eh peut voir un

1. Fagnan, In lib. decret., part, I, pag. 78.
2. Série vu, col. 767.
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canons, est la démission spontanée d'un bénéfice

devant le supérieur légitime et pour des causes

justes. C'est un acte par lequel on abandonne,

on remet son droit. Spontané et libre, cet acte

doit être fait sans violence et sans crainte; la

renonciation serait nulle si elle était forcée. Le

mot de bénéfice dont nous nous servons ici, est

générique : il embrasse le cardinalat,l'épiscopat,
les canonicats, les paroisses et toutes les autres

charges ecclésiastiques dont on peut se démettre.

On distingue trois sortes de résignations : les

démissions simples, les démissions pour cause

de permutation; et les démissions en faveur,

que l'on appelle ordinairement résignations.
Nous avons parlé des deux premières aux arti-

cles Démission, Permutation. Celui-ci sera con-

sacré aux résignations en faveur.

On appelle résignation en faveur l'acte par

lequel un titulaire renonce à son bénéfice entre

les mains du supérieur; à la charge qu'il en

disposera au profit de celui qu'il lui nomme,

faute de quoi il entend que sa renonciation

demeure nulle et sans effet,

Ontrouve dans l'histoire ecclésiastique des

exemples de plusieurs grands saints et person-

nages qui ont désigné leurs successeurs dans

les évêchés que leur grand âge ou leurs infir-

mités ne leur permettaient plus d'occuper. C'est

ainsi que S. Alexandre nomma S. Athanase

pour son successeur dans le siège d'Alexandrie,
et que S. Athanase choisit S. Pierre pour rem-

plir le même siège après lui. S. Augustin fut

choisi par l'évêque Valère, non Seulement pour
lui succéder, mais même pour gouverner con-

jointement avec lui l'église d'Hippone. S. Augus-
tin lui même dit à son peuple assemblé avec

soir clergé : « Je veux que le prêtre Eraclius

soit mon successeur ; les notaires de l'église
écrivent comme vous voyez ; en un mot, nous

faisons un acte ecclésiastique. Car je veux que
cela soit assuré; autant qu'il se peut, devant les

hommes. Je ne veux cependant pas qu'on fasse

pour lui ce qu'on a fait pour moi, ce que le

concile de Nicée a défendu. Mon père Valère
vivait encore lorsque je fus ordonné évêque, et

je lins ce siège avec lui. Mais nous ne savions

pas ni lui ni moi là-dessus la défense du Concile

Je ne veux pas qu'on reprenne dans Éraclius
ce qu'on a repris dans moi. Il demeurera prêtre
comme il est, et sera évêque quand il plaira à

Diein. »

Ce langage de S. Augustin à son clergé et à

son peuple paraîtrait étonnant, si l'on n'en con-
naissait pas les motifs. « Je sais, dit-il, combien

les églises sont ordinairement troublées après la
mort des évêques, et autant que je puis, je dois

empêcher que ce malheur n'arrive à celle-ci; je
vous déclare donc à tous ma volonté que je crois
celle de Dieu. »

Si tous les évêques eussent été comme S. Au-

gustin, il n'y aurait sans douté point eu d'incon-

vénients à leur laisser le libre choix de leurs

successeurs. Cela eût prévenu les brigues dans
les élections; mais, d'un autre côté, on eût donné
aux évêques ambitieux la facilité de transmettre
leur siège, comme par droit héréditaire, à ceux

qu'ils affectionnent, et particulièrement à leurs
neveux. Pour parer à cet abus, et maintenir la

liberté des élections; le concile d'Antioche, de
l'an 341, défendit aux évêques, par son vingt-
troisième canon, de se donner des successeurs :
« Episcopo non licet post se alterum successo-
rem sibi constituere, licet ad exitum vitae per-
veniat. Quod si tale aliquid factum fuerit, irrita
sit hujusmodi ordinatio. Custodiri autem opor-
tet ecclesiastica constituta, quae se ita continent
non posse aliter épiscopum fieri nisi in concilio,
et consensu episcoporum eorum duntaxat, qui
post obitum ejus qui prascessit habuerint po-
testatem eum qui dignus fuerit provehendi. »

On voit que dès le cinquième siècle les simples
prêtres s'efforçaient de transmettre leurs béné-

fices à des personnes de leur choix. Dans un

concile tenu à Rome en 463, le pape Hilaire se

plaignit de ce que, « plerique sacerdotes in

mortis confmio constituti, in locum suurh alios

designatis nominibus subrogant, ut scilicet non

legitima expectetur electid, sed defuncti grati-
ficatio pro populi habeatur assensu, credentes

sacerdotium sicut res caducas atque mortales

legali aut testamentario jure posse dimitti, »

Tous les Pères du concile s'écrièrent unanime-

ment : « Haec proesumptio nunquam fiat : quae
Dei sunt; ab homine darl non possunt. »

L'Eglise s'est toujours fortement opposée à ce

que les bénéfices devinssent héréditaires. Il se-

rait trop long de rapporter ici toutes les lois

qu'elle a portées à ce sujet. Nous nous conten-

ferons de citer le premier concile général de

Latran : « Auctoritate prohibemus apostolica
ne quis ecclesias, prasposituras, capellanias, aut

aliqua ecclesiastica officia haereditario jure va-

leat vindicare; aut expostulare praesumat; quod
si quis improbus, aut ambitionis reus attentare

praesumpserit, debita poena mulctabitur; et pos-
tulatis carebit. »

On ne doit donc pas être étonné de ne trou-

ver dans le corps du droit canon rien qui ait un

rapport direct avec les résignations en faveur.

En effet, ce n'est qu'à la fin du quatorzième
traité complet dans les Analecta juris pont., série II,
col. 1486 à 1533.
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siècle, ou au commencement du quinzième 1,

que l'on a commencé d'insérer dans les démis-

sions, des prières ou des recommandations en

faveur de celui que le résignant affectionnait.

Jusqu'en 1520, ou environ, dit Piales, la rési-

gnation avait été pure et simple quant à la

forme : elle était seulement accompagnée d'une

prière en faveur du résignataire.
En 1549, on retrancha tout ce qui pouvait ca-

ractériser une démission pure et simple : on

n'employa plus les prières ; on se contenta de

mettre dans les procurations, ad resignandum in

manus, etc., in favorem tamen.
Les résignations ne sont' donc pas bien an-

ciennes dans l'Eglise. Elles sont même contrai-
res à l'esprit et à la lettre des lois canoniques.
Le concile de Bourges, tenu en 1384, les défend

expressément. Ce qui s'est passé à ce sujet dans
le concile de Rome en 1338, sous Paul III, et au
concile de Trente suivant les instructions des

ambassadeurs de Charles IX, en est une preuve.
La résignation doit être expresse. Loin de

présumer que quelqu'un abdique ses droits, la

présomption est au contraire qu'il ne l'a pas
fait; toujours on interprète que la démission n'a

pas eu lieu, à moins qu'il n'y ait des preuves
concluantes. Ces preuves existant, il faut inter-

préter l'acte pour qu'il nuise au démissionnaire
le moins possible. Tels sont les principes. Le
sentiment commun veut que la résignation ait

lieu par écrit. Quelques auteurs ont pensé autre-

ment, mais la pratique est contraire.

FORMULE DE RÉSIGNATION PURE ET SIMPLE

Universis, etc., N., miseratione divina, ac Sanc-
tae Sedis Apostolicae gratia episcopus N. salutem in
Domino. Noveritis quod, cum honorabilis vir N.,
rector parochialis ecclesiae S. Mariae, Ecclesiam ipsam,
quam obtinebat, ex certis rationabilibus causis ad hoc
animum suum moventibus resignare intenderet, eccle-
siam suam eum omnibus juribus et pertinentiis suis in

manibus nostris sponte et libere resignavit ; et nos

factam admisimus, et tenore praesentis publici instru-
menti admittimus, recepto per nos primitifs ab eo-

dem N., quod in resignatione hujusmodi non inter-
vertit dolus, etc., corporali juràmento. In quorum
fidem, etc.

FORMULE DE RÉSIGNATION PAR PROCUREUR

In nomine Domini; etc. Personaliter conslitutus
venerabilis vir N. canonicus prasbendatus Ecclesiae
N. desiderans et affectans eosdem canonicatum, etc.

praebendam, quos in dicta Ecclesia obtinet resignare,
etc. In manibus praefati episcopi per discrétum virum
Ni clericum procuratorem suum ad hoc ab eo speciosa
constitutum prout de suae procurationis mandate le-

gitime per publicum instrumentum fidem fecit, pure
et libere, ac simpliciter resignavit. Idemque dominus

episcopus resignationem hujusmodi sic, ut praemitti-
tur, in manibus suis l'actum admisit et recepit, praes-
tito per eumdem procuratorem, nomine quo supra
procuratorio, quod in hujusmodi resignatione non
intervenit fraus, dolus seu quaevis illicita pactio, ad
sancta Dei Evangelia corporali juramento ; etc.

Les formules exigent le serment que la rési-

gnation ne contient aucune fraude ou pacte il-

licite.

RESIGNATAIRE.

Le résignataire est celui en faveur duquel une

résignation a été faite.

RESTITUTION 1.

La restitution est un acte de justice par le-

quel nous rendons à autrui le bien que nous
lui avons pris, ou par lequel nous réparons le

dommage que nous lui avons fait. Cette action
est nécessaire de nécessité de salut : Si autem
dixero impio, morte morieris... et pignus restituerit

ille impius, rapinamque reddiderit...vita vivet, et non

morietur (Ezech. XXXIII, 14 et suiv.) Reddite ergo

quae suntCaesaris, Cassari.(Matth.XXII.) Nemini quid-
quam debeatis, nisi ut invicem diligatis. (Rom. XIII,

8.) S. Augustin est bien précis sur ce sujet, car il

prétend que la pénitence est inutile à ceux qui
usent des biens injustement acquis: « Sienim res
aliena propter quam peccatum est, cum reddi

possit, non redditur, non agitur poehitentia, sed

fingitur ». (Epist. 54.) C'est le Sentiment de tous
les théologiens. Que si on est dans l'impuissance
réelle de restituer, il faut dû moins en avoir
une volonté sincère, dès qu'on pourra avoir le

moyen de le faire.

1° Tous ceux qui ont Coopéré au dommage fait,
soit directement, soit indirectement, sont obli-

gés de le réparer, de même que ceux qui ont

coopéré au larcin.

2° Ceux qui ont été usuriers de bonne foi, sont

obligés à restituer les intérêts usuraires qu'ils
ont perçus, (mais non ceux qui sont consumés
de bonne foi), s'ils en sont devenus plus riches,

sinon ils n'y sont pas obligés. La bonne foi est un

titré de posséder, suivant le droit des gens, se-
lon lequel on est déchargé de là restitution des

choses consumées, mais on est Obligé de resti-
tuer les choses qui se trouvent en nature, depuis
le trouble où le probes mû.

3° L'obligation de restituer n'est pas seule-
ment attachée à là personne de celui qui à causé
le dommage, mais elle doit passer à ses héritiers
et donataires; car eh quelques mains que passe1. Les Analecta juris pontifîcii disent qu'il n'en

existe presque pas d'exemples avant le douzième
siècle. 1. Extrait du Dictionnaire théologique.
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le bien d'autrui, il n'appartient pas moins à son

véritable maître. « Filii ad restituendas usuras

ea sunt districtione cogendi, qua parentes sui si

viverint cogerentur, idipsum etiam contra hae-

redes extraneos credimus exercendum (Can.

Extra de Usur., Cap. Tua nos), c'est la décision du

pape Alexandre III. Ceux qui reçoivent le bien

d'une personne, sont obligés de satisfaire aux

dommages que cette personne a éprouvés. Ex

qua persona quis lucrum capit, ejus fructum praes-
tare debet, dit le droit, (ff. de reg. jur.)

4° Quand la chose usurpée ou dérobée est en

nature, on est obligé de la rendre telle, mais si

elle n'est plus en nature, comme sont les usures,

il suffit d'en restituer le prix et même les fruits

qui en sont provenus si la chose en pouvait

produire.
5° Une personne qui possédant le bien d'au-

trui de bonne foi, l'a consumé ou perdu pendant

le temps de sa bonne foi, n'est pas obligée de le

rendre. C'est le sentiment des théologiens, et

aussi la décision du droit civil; mais on ajoute

qu'il faut examiner s'il n'est pas devenu plus

riche dans la possession qu'il a eue de ce bien.

6° Si le possesseur de bonne foi a vendu plus

que son juste prix une chose qui aurait été dé-

robée, il' est tenu, lorsqu'il vient à connaître

que cette chose ne lui appartenait pas, de rendre

le surplus de son juste prix au propriétaire.
7° Les bénéficiers, qui dissipent les revenus de

leurs bénéfices, sont obligés à la même restitu-

tion et au même dédommagement que ceux qui
ont dissipé un bien qui ne leur appartenait pas,

parce que les bénéficiers ne sont que les déposi-
taires des revenus de leurs bénéfices ; ils en sont

les administrateurs, les économes. Ils peuvent

soulager de ce bien leurs parents et amis s'ils

sont dans le besoin; mais ce doit être un pur

soulagement, car il leur est défendu de faire au-

cune épargne, ni d'enrichir leurs parents et

leurs amis des biens d'Eglise : « Ne ex reditibus

Ecclesise consanguineos familiaresve suos au-

gere studeant ». (Conc. de Tr., Sess. xxv, de Re-

form.)
8° Un débiteur peut différer pour un temps,

de restituer, quand il ne peut pas le faire, sans

qu'il lui en arrive un très grand dommage, si

cependant le créancier de son côté ne souffre

point de dommage du délai de cette restitution,
ou que ce dommage soit de petite conséquence,
autrement le débiteur serait obligé à faire la

restitution. De là il suit que l'on n'est pas dis-

pensé de restituer quand même, pour restituer,
on se réduirait en grande nécessité soi-même et

sa famille, ou qu'on déchoirait de son état, ou

qu'on s'exposerait à perdre son crédit et sa ré-

putation, si ceux à qui on doit restituer sont

exposés à quelqu'un de ces inconvénients, faute

de recevoir ce qui leur est dû.

9° Quand on ne connaît point ou qu'on ne peut
trouver ceux à qui la restitution doit être faite,

soit les propriétaires de la chose, soit leurs hé-

ritiers, quelque soin raisonnable qu'on se soit

donné pour cela, on doit distribuer aux pauvres
ce que l'on est obligé de restituer, ou l'employer
à des oeuvres pieuses. C'est la décision des ca-

nons, et même, si là chose est considérable, on

n'en doit disposer que de l'avis de l'évêque.
Dans un cas semblable, voici un moyen qui pa-
raît plus prudent : c'est de passer un acte en

forme avec un hôpital, par lequel on lui délivre

ce dont on est en possession, en expliquant la

nature de la chose, sous condition de le rendre

au véritable propriétaire, s'il se présentait dans

la suite. Il en faut dire autant par rapport aux

choses trouvées, quand on n'a pu en découvrir

le maître.

10° On ne peut pas compenser le défaut de

restitution par des aumônes aux pauvres, ou par

quelques présents aux églises. Car la restitu-

tion est un acte de justice commutative, qui or-

donne de rendre à chacun ce qui lui appartient,
C'est le sentiment des Pères et des théologiens;
il ne faut pas croire, dit S. Grégoire, que ce soit

une aumône de distribuer aux pauvres ce qui
est acquis par des moyens illicites : « Non est

putanda eleemosyna, si pauperibus dispensatur

quod ex illicitis rebus accipitur.» (L. IX, 1, cap.

Non est putanda.)
11° Celui qui étant obligé de restituer une

somme d'argent, l'aurait envoyée à celui à qui

elle appartient, par une personne qui l'aurait

ou retenue ou perdue, ou à qui on l'aurait volée,

ne serait pas moins obligé de restituer cette

somme au propriétaire ; il y serait même obligé
s'il s'agissait d'une chose qui ne fût point de

l'argent, et qui aurait péri entre les mains de

la personne chargée de la restitution.

Voir le mot Prescription.
— Les Théologies

morales traitent ce sujet d'une manière plus

complète que nous ne pouvons le faire dans ce

Dictionnaire.

RÉSURRECTION DE N.-S. J.-C.

(PRÊTRES DE LA)

Les prêtres de la Résurrection forment une

congrégation à voeux simples dont le but est

l'instruction de la jeunesse, la publication des

bons livres, la prédication et les confessions.

L'origine de cette société remonte à 1842; c'é-

tait une association de prêtres polonais. Un dé-

cret de la S. Congr. des Evêques et Réguliers,
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en date du 14 septembre 1860, a admis cette so-

ciété dans le nombre des congrégations ecclé-

siastiques. La maison-mère est à Rome.

RÉTENTION.

Réserve, Réservation: clause de rétention sur

des biens cédés ou vendus ; rétention des fruits d'une

pension, etc.; rétention d'une cause, action de rete-
nir une cause de la part des juges, pour la con-

naître. Rétention d'une date pour provisions en

cour de Rome, voir le mot Date.

Le mot rétention s'entendait aussi d'une ré-

serve de pension ou autre chose dans un acte

de résignation. Enfin il s'applique à la grâce

que le Pape accorde aux prélats qui veulent

conserver les bénéfices qu'ils avaient avant leur

promotion à la prélature.

RÉTRACTATION.

En matière de résignation, on donne le nom
de rétractation à l'acte par lequel un résignant

révoque le premier acte de révocation qu'il
avait fait de sa résignation.

RETRAITE (Congr. de N.-R. de la)

(Voir le root Notre-Dame.)

RETRAITE CHRETIENNE.

Maison-mère pour les hommes, à Aix (Bou-

ches-du-Rhône),
Maisons-mières pour les femmes, à Aix (Bou-

ches-du-Rhône) et aux Fontenelles (Doubs).
La Société de la Retraite chrétienne a été for-

mée en 1787 aux Fontenelles, canton du Russey
(Doubs), par Sylvestre-Antoine Receveur, curé
de la paroisse des Fontenelles.

Convaincu de l'efficacité des retraites spiri-
tuelles pour le salut des âmes, il se livra à cette

oeuvre dans sa paroisse et dans les paroisses
voisines. Il se démit même de sa cure pour se
livrer tout entier aux retraites. En même temps,
il désira former une société de solitaires, hom-
mes et femmes, qui le seconderaient dans cette

entreprise et dans l'éducation chrétienne de la

jeunesse.
Une douzaine de courageuses jeunes filles en-

trèrent dans ses vues, reçurent de lui un règle-
ment de vie qu'elles observèrent avec exactitude,
vendirent leur patrimoine, vécurent du travail
de leurs mains, et, pauvres volontaires, elles

partagèrent leur pain de chaque jour avec des

jeunes filles qu'elles élevaient gratuitement.

Quelques jeunes gens, animés des mêmes dis-

positions, se préparaient à marcher sur leurs
traces.. L'un d'eux réunissait chez lui les petits
enfants pauvres et les élevait gratuitement.

Pendant cet essai, M. Receveur faisait cons-

truire deux vastes maisons : une pour les hom-

mes, l'autre pour les femmes. Dès 1789, il put

prendre possession des deux bâtiments et il y
installa soixante personnes.

Le 1er février 1791, l'archevêque de Be-

sançon approuva pour son diocèse le nouvel

institut et permit aux solitaires de faire tous
leurs exercices spirituels dans leur chapelle do-

mestique. Plus de 1200 personnes, prirent part
à ces exercices dans la première année de

1791.

Les Solitaires de la Retraite chrétienne prirent un

habit religieux, pauvre et grossièrement façonné,
le vendredi saint 1792. Cet habit est d'une étoffe

commune; c'est un tissu de laine blanche et

d'étoupe. Il se compose : 1° d'une robe qui en-

veloppe tout le corps, serrée autour des reins

par une ceinture à laquelle est suspendu un

chapelet; 2° d'un scapulaire de même longueur;
3° d'une coiffe pour les femmes à laquelle tient

une pèlerine qui descend jusqu'aux coudes; 4°

d'un manteau à capuchon qui sert pour quelques

exercices à la chapelle. Un petit christ est figuré
sur le devant de la pèlerine.

On ne fait pas de voeux dans la société de la

Retraite, quoique les prêtres soient qualifiés du

titre de Pères et les femmes du titre de Soeurs,
mais on y vit en religieux, suivant les règle-
ments établis par M.Receveur, le fondateur,

que l'on appelait le Père Antoine. Sept fois le

jour, on fait des exercices de piété à la chapelle,

et, sept fois le jour, on récite des prières tout

en travaillant. Aucun des solitaires ne possède
rien en propre et les pauvres sont reçus de pré-
férence dans la société. Le travail des mains est

habituel, pour imiter Notre-Seigneur travaillant

à Nazareth. Le lever est àquatre ou cinq heures

dumatin, suivant la saison, et le coucher a lieu

à neuf heures du soir. L'adoration perpétuelle du

Saint-Sacrement est. établie à la chapelle. On

garde silence habituel excepté pendant les

deux récréations qui suivent le dîner et le sou-

per.
Le but de la société en faveur du prochain est :

1° d'élever chrétiennement des enfants pauvres ;
2° d'ouvrir des écoles gratuites ; et 3° de procu-
rer au peuple l'avantage de venir dans les mai-

sons de la Retraite vaquer aux exercices spiri-
tuels.

Après la Révolution, la société se reforma en

France. Elle s'agrandit considérablement sous la

direction du P. Charles Bretenière, successeur

immédiat du P. Antoine, mort en 1804. Mgr de

Cicé, archevêque d'Aix, fonda quatre commu-

nautés dans son diocèse, deux à Aix et deux à
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Marseille : une pour les hommes et une pour
les femmes dans chaque ville.

La maison d'Aix a formé un nombre consi-

dérable de prêtres qui ont honoré le sacerdoce

et dont plusieurs sont morts dans les missions

de l'Asie.

Pour les femmes, les maisons d'Issy près

Paris, de Boulogne-sur-Mer et de Londres sont

très importantes.

RETRAITES PASTORALES.

INDULGENCE PLÉNIÈRE ACCORDÉE PAR ROME POUR LES

RETRAITES PASTORALES SUR LA DEMANDE DE PRÉDI-

CATEUR DE CES RETRAITES.

Voici une concession pontificale, accordée par
la S. G. des Indulgences, au savant et zélé pré-
dicateur de retraites apostoliques, M. l'abbé J.

Blot, missionnaire apostolique du diocèse de

Paris. Cette belle concession donnera aux autres

prédicateurs de retraites pastorales l'idée de

demander à Rome la même faveur 1.

Beatissime Pater,

Franciscus BLOT, sacerdos dioecesis Parisiensis,
missionarii apostolici titulo et facultatibus ditatus,
ad pedes Sanctitatis Vestrae humiliter provolutus,
exponit se, ex dioecesium ordinariorurn desiderio,
exercitia spiritualia sacerdotibus saepissime praedi-
care. Jam vero ut sacerdotes majora habeant incita-
menta ad hujusmodi spiritualia exercitia frequen-
tanda, supplicat Sanctitatem Vestram quatenus
eisdem sacerdotibus, qui ultra medietatem devote
interfuerint sacris concionibus, sive ab oratore tan-

tum, sive ab eodem una cum aliis sacerdotibus tara

saecularibus quam regularibus, habendis, plenariam
indulgentiam, defunctis quoque applicabilem, elargiri

dignetur, dummodo eorumdem exercitiorum tempore
vere poenitentes ad sacramentalem confessionem ac-

cesseriut, necnon ultimo exercitiorum eorumdem die

sacrosanctum missae sacrificium celebraverint, vel,
si id fieri nequeat, sacram communionem suscepe-
rint, et per aliquod temporis spatium ad mentem
Sauctitatis Vestrae pias ad Deum preces effuderint.

Quamgratiam,
Sanctissimus Dominus noster Léo Papa XIII, in

audientia habita die 16 januarii 1886 ab infraseripto
secretario sacrae congregationis Indulgentiis sacris-

que Reliquis praepositae, benigne annuit pro gratia
juxta preces, ea tamen conditiöne, ut sacerdotes

praefatis spiritalibus exereitiis per quinque saltem

dies devote vacaverint.

Praesenti valituro absque ulla Brevis expeditione.
Contrariis quibuscumque non obstantibus.

Datum Romae ex Secretaria ejusdem Sacrae Con-

gregationis, die 16 januarii 1886.

J.-B. GARD. FRANZELIN, Praefectus.
F. DELLA VOLPE, Secretarius.

Visum et recognitum.
Parisiis, die 27 februarii 1886.

FRANCCSCUS, archiep. Larissensis.'

RÉTROCESSION.

La rétrocession ne diffère de la répudiation
pu de la renonciation à une collation ou rési-

gnation, qu'en ce que la simple répudiation se

fait par celui qui n'a que jus ad beneficium, et que
la rétrocession se fait par ceux qui ont jus in be-

neficia.
Toutes les fois donc qu'un résignataire a pris

possession d'un bénéfice résigné, qu'il eu a

même obtenu simplement les provisions, s'il

veut remettre son bénéfice au résignant, qui
n'a ni révocation utile à faire, ni regrès à exer-

cer, il faut qu'il fasse en sa faveur une rétroces-

sion, c'est-à-dire une espèce de seconde rési-

gnation où l'on exprime tout ce qui l'a précédée.
Une simple renonciation n'y suppléerait pas,
ou ne donnerait au résignant que le droit de

pouvoir se servir par la possession du décret

de pacificis.

REVALIDATION,

En termes de chancellerie, c'est une seconde

grâce que le Pape accorde pour revalider, c'est-
à-dire pour donner force et valeur à une grâce

précédente rendue sans effet par quelque nullité
ou autrement. Voir les mots Rèformation, Cou-

ronnement, Perinde valere, Ratification.

RÉVISEURS.

Les réviseurs sont des officiers de la Chancel-

lerie romaine, d'une expérience consommée, et

commis par le Dataire pour recevoir les suppli-

ques et les réduire aux termes de droit, des rè-

gles de chancellerie, et suivant les intentions du

Pape. Ils mettent expediantur litlerx au bas des

suppliques, lorsqu'il faut des bulles, et un C ma-

juscule quand ce sont des matières sujettes â

componende.

Après que les réviseurs ont revu et corrigé
les suppliques, ils mettent la première lettre de

leur nom à la marge de la supplique, en bas, à'

l'extrémité à gauche. Ces suppliques, ainsi re-

vues et corrigées, sont déposées à l'audience du

Dataire entre les mains de l'officier de missis, où

chaque expéditionnaire peut les faire arrêter s'il

trouve que les réviseurs y aient ajouté ou di-

1. Nous croyons savoir que M. l'abbé Blot avait
eu l'idée de demander la même faveur pour tous les
prédicateurs : mais Rome ne l'accordant qu'à ceux
qui le demandent particulièrement et qui sont re-
commandés par les évêques, et à quelques ordres
religieux, M. l'abbé Blot a du limiter sa demande.
Les prélats qui l'ont appuyé ont été LL. GG. Mgr
Richard, coadjuteur de S. Km. le card. archev. de
Paris, Mgr l'archevêque de Chambéry et Mgr l'évê-
que de Carcassonne.
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minué quelque chose contre l'intention du com-

mettant. On paie à cet officier la copie desdites

suppliques, que souvent l'on est obligé de pren-

dre, pour être plus assuré des restrictions qui

y peuvent avoir été mises ; et quand on ne la

prendrait pas, on paie toujours le droit de copie.
L'office de missis est ainsi appelé parce que de là

les suppliques sont envoyées au registre par
une petite note qu'un clerc du registre met au

dos de là supplique, ce qui tient lieu de missa.

Voir le mot Daterie apostolique.

RÉVOCATION.

Ce mot s'applique proprement à l'acte par

lequel on retire les pouvoirs qu'on avait donnés
à une personne comme mandataire ou procu-
reur.

On se sert en particulier du mot de révo-

cation, pour signifier l'acte par lequel on révo-

que une procuration ad resignandum. C'était
une règle en matière de résignation, que le ré-

signant n'était dépouillé de son bénéfice que

quand la démission qu'il en avait faite, soit pu-
rement, soit en faveur, avait été admise par le

supérieur. De là, il suit que jusqu'au temps de

cette admission, le résignant pouvait révoquer
sa résignation et rétracter même sa révocation.

On emploie aussi le mot révocation pour si-

gnifier interdit, privation des fonctions ecclésias-

tiques. Ainsi on révoque un curé desservant de

sa paroisse, parce que, d'après les lois civiles,
il est révocable ad nutum, c'est-à-dire qu'on l'in-

terdit de ses fonctions sans observer les formes

canoniques à cet égard.
On se sert du mot destitution quand il s'agit

d'ôter à quelqu'un une charge ou dignité.
On se sert aussi dans ce cas du mot privation ;

quelquefois même on emploie le mot déposition,
bien que, dans le vrai sens des canons, ce

dernier mot ne dût s'appliquer qu'à cette peine

qui prive un ecclésiastique de l'exercice des

ordres qu'il a reçus.

RIGORISME.

Le rigorisme consiste à embrasser, avec une

certaine affectation, les opinions les plus rigou-
reuses, soit en fait de dogme, soit en fait de

morale.
Il est à remarquer que le rigorisme est ordi-

nairement le travers des hommes sans expé-
rience, dès théologiens qui ont passé leur vie
dans leur cabinet. Il se trouve rarement parmi
les ouvriers évangéliques, chez les pasteurs et

chez les missionnaires blanchis dans les travaux

du saint ministère. Le zèle de ceux-ci, réglé sur

expérience, est doux, charitable, indulgent ;

ils sentent la nécessité d'exciter, d'encourager,
de soutenir les faibles, ils craignent toujours de

jeter les pêcheurs dans l'abattement et le dé-

sespoir.
Jésus-Christ, modèle des docteurs, n'affecta

jamais le rigorisme; au contraire il le reprocha
souvent aux pharisiens. Ils l'accusèrent de re-

lâchement, ils le peignirent comme l'ami des

publicains et des pécheurs. Il répondit avec sa

douceur ordinaire: « Ce ne sont point les per-
sonnes saines, mais les malades qui ont besoin

de médecin; je ne suis point venu appeler à la

pénitence les justes, mais les pêcheurs. » De

même les anciens Pères, qui étaient non seule-

ment théologiens et. docteurs de l'Eglise, mais

pasteurs et directeurs des âmes, évitèrent les

opinions et les règles de morale trop rigides.

C'est par un rigorisme hypocrite que les hé-

rétiques ont toujours commencé. Les gnosti-

ques, les montanïstes, les manichéens, les albi-

geois, les vaudois, Wiclef, Jean Huss, Luther

et Calvin, ont tendu le même, piège aux simples
et aux ignorants. Le rigorisme insensé des no-

vafiens fut l'avant-coureur de l'arianisme ;
celui des Africains semble avoir présagé l'ex-

tinction du christianisme dans cette contrée ; le

prédestinatianisme dans les Gaules fut immé-

diatement suivi de la barbarie ; les clameurs

des vaudois contre le prétendu relâchement de

l'Eglise romaine ont appelé de loin le protes-
tantisme. Tant il est vrai qu'un caractère trop

rigide est peu compatible avec la docilité de la

foi.

RIT. RITUEL.

Le rit ou rite est la manière de célébrer le

service divin et de faire les cérémonies de l'E-

glise. On emploie indifféremment les mots rits

et cérémonies pour désigner les lois et les rè-

gles de l'Eglise qui dirigent le culte extérieur

de la religion.
Il y a à Rome une Congrégation de cardinaux

qu'on appelle la sacrée congrégation des Rites,
établie pour régler et décider les difficultés qui

peuvent naître sur cette matière.

On distingue le rit grée et le rit romain.

Le rituel est le livre qui contient la forme de

l'administration des sacrements et de plusieurs

autres fonctions ecclésiastiques.
Le Saint-Siège a plusieurs fois émis le voeu

que le rituel romain, publié par ordre de Paul V.,
fût exactement suivi dans les cérémonies de

l'Eglise et l'administration dés sacrements .:

« Rituale romanum in administralione sacra-

mentorum, aliisque ecclesiasticis functionibus
inviolate servandum, prout servari mandavit
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Paulus V. » (Constit. Apostolicae, 17 jun. 1614).

On peut voir dans Gardellini, tome VIII,page 198,

un décret général de la S. Congrégation des Rits

sur cette importante matière, en date du 26

avril 1834.

Nous disons, sous le mot Cérémonies, que le

concile de Trente (sess. VIII, can. 13) déclare

anathème quiconque soutient que les rits ap-

prouvés par l'Eglise et usités dans l'adminis-

tration solennelle des sacrements peuvent être

omis sans péché, selon le bon plaisir des mi-

nistres de ces sacrements, ou changés en de

nouveaux rits. Nous ajoutons que le pape
S. Pie V, dans la bulle de promulgation du

missel, ordonne à tous, en vertu de la sainte

obéissance, de lire et chanter la messe selon le

rite, le mode et la règle imposés dans ce missel,

et il leur défend d'employer dans la célébration

de la messe d'autres cérémonies ou d'autres

prières que celles qui y sont contenues,

Le pape Benoît III ordonne également, en

vertu de la sainte obéissance, à toutes les per-
sonnes que cela concerne, d'observer à jamais

dans toute l'Eglise le cérémonial des évêques.

Un décret de la S. Congrégation des Rites,

placé à la tête du missel romain par ordre d'Ur-

bain VIII, renouvelant les décrets portés anté-

rieurement, ordonne d'observer en toute chose

les rubriques du missel romain, nonobstant

tout prétexte, et déclare abusive toute coutume

contraire. Enfin la même Congrégation rendit,

en 1822, un décret qui porte que les ordinaires

des lieux sont tenus strictement à employer les

moyens nécessaires pour faire observer les

rubriques et les décrets de la S. Congrégation
des Rites, et que, dans tous les points douteux,
ils doivent recourir à elle. Le décret se termine

par la mention suivante: " Sur le rapport pré-
senté à ce sujet à N. S. P. le pape Pie VII par
le secrétaire soussigné, Sa Sainteté a daigné ap-

prouver le tout; elle a, de plus, ordonné d'ex-

pédier sur ce point un décret qui devra faire

partie du droit public, ordonnant strictement

aux ordinaires des lieux d'en presser l'exacte

observance. »

Le concile de Rome, tenu en 1723, veut que

dans l'administration des sacrements, dans la

célébration des messes et des offices divins,
ainsi que dans l'exercice des autres fonctions

ecclésiastiques, on observe diligemment et avec

un soin particulier, non les rites inventés à

plaisir, et introduits contre les règles, mais bien

les rites approuvés de l'Eglise catholique, qu'on

ne peut sans péché, ajoute-t-il, négliger, omettre

ou changer sur les points les moins importants,
in minimis etiam. De plus, il ordonne strictement

aux évêques de défendre et d'interdire comme

abus détestables et corruptions, toutes les choses

qui se seraient glissées dans les églises séculières

ou régulières, contrairement aux prescriptions
du pontifical romain, du cérémonial des évê-

ques, des rubriques du missel, du bréviaire et

du rituel à l'usage de Rome, nonobstant toute

appellation ou toute coutume même immé-

moriale. Il n'excepte, conformément aux cons-

titutions apostoliques, que les églises qui ont

un bréviaire, un missel ou un rituel propre

approuvé par le Saint-Siège. Voici le texte du

décret : « Pastoralis nostri muneris curam ad

hoc intendimus, et ab omnibus ita fieri volumus
et mandamus, ut in sacramentorum videlicet

administratione, in missis et divinia officiis ce-

lebrandis, aliisque ecclesiasticis functionibus

obeundis, non pro libito inventi et irrationa-

biliter inducti, sed recepti et approbati Ecclesiae

catholicae ritus, qui, in minimis etiam, sine

peccato negligi, omitti yel mutari haud possunt,

peculiari studio et diligentia serventur. Quamo-
brem episcopis districte praecipimus, ut contraria
omnia quae in ecclesiis seu saecularibus, seu

regularibus (iis éxceptis qui proprio vel rituali,
vel missali, vel breviario utuntur, a Sancta
Sede probato) contra praescriptum pontificalis
romani, et ceremonialis episcoporum, vel ru-
bricas missalis, breviarii et ritualis, irrepsisse

compererint, detestabiles tanquam abusus et

corruptelas prohibeant et omnino studeant re-

moveri, quavis nonobstante interposita appel-
latione, vel immemorabili allegata consue-

tudine. » (Titul. XV, de Celebratione missarum).
Ces décrets ne sont point de simples réponses

adressées à des particuliers par la S. Congréga-
tion des rites, mais ce sont des lois portées ou
confirmées par le Souverain Pontife et adressées
à tous les évêques du monde catholique. Ce sont

des lois, par conséquent, qui ont le caractère

des autres lois générales de l'Eglise, telles que
celles qui prescrivent en certains jours le jeûne
et l'abstinence, avec cette différence toutefois

que les premières sont beaucoup plus importan-

tes, non seulement à cause de leur objet, mais

encore parce qu'aucune coutume ne peut pres-
crire contre elles.

Voir les mots Cérémonies, Congrégation, Index, Liturgie, Office

divin.

ROCHET.

Le rochet est un ornement d'évêque ou d'abbé,
en forme de surplis, à manches étroites comme

celles d'une aube. Tous les prêtres, dans beau-

coup de diocèses, s'en servent actuellement, à

l'exclusion du surplis.
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Le rochet n'est évidemment qu'un diminutif

de l'aube, serrée par un cordon; ce mot vient

de l'allemand rock, qui signifie chemise. Il diffère

du vrai surplis' en ce qu'il a les manches plus
étroites. L'évêque et les chanoines le portent
sous leur mosette. Dans la plupart des dio-

cèses où le surplis à larges manches n'est

pas en usage, tous les ecclésiastiques por-
tent le rochet; et là où cet usage existe,

il ne faut pas inquiéter ceux qui le sui-

vent. (S. R. C, 27 février 1847.) En quel-

ques endroits, on a adopté le rochet sans

manches, et ailleurs il est avec raison expres-
sément défendu; car, il faut le dire, le rochet
sans manches, outre qu'il pare fort mal un

ecclésiastique et que la forme en. est peu gra-

cieuse, s'éloigne prodigieusement de la forme

de l'habit de choeur ordinaire qui doit être

la cotta romaine.

« Le rochet, dit Mgr Barbier de Montault, est

proprement un insigne épiscopal : après sa pré-
conisation, si l'évêque se trouve à Rome, il le

reçoit directement du Pape qui le lui impose.
» Par extension, il appartient aux prélats de

mantellettà et le Saint-Siège le concède presque

toujours aux chanoines.
» A aucun titre, il ne peut être pris par un

simple prêtre ou clerc.

» Les parements et les épaulières se doublent

pour les prélats de soie amarante, pour les évê-

ques de soie amarante ou violette suivant les

temps, pour les cardinaux de soie écarlate ou

amarante. »

» Le rochet découvert est un signe de juridic-
tion : aussi l'ordinaire, dans son diocèse, et l'ar-

chevêque dans sa province, le couvrent-ils seu-

lement de la mosette, tandis qu'en dehors de

son diocèse ou en présence d'un cardinal, l'évê-

que le fait disparaître sous son mantelet.

» Le rochet n'est pas le vêlement requis pour
l'administration des sacrements ni pour la col-

lation de la cléricature; il faut alors un surplis.

(S. R. C. 10 jan. 1852, in Cenomanen.)
» Il se fait de lin, mais ne se bénit pas. »

ROGAT.

En terme de jurisprudence ecclésiastique, c'est

un droit pétitoire qu'un juge d'Eglise envoie à

un autre, pour faire ajourner, à répondre par-
devant le diocésain, le sujet d'un autre diocèse,

pour raison de mariage commencé au diocèse,
avec personne du diocèse du requérant. Le ro-

gat s'exprime ainsi : In juris subsidium requiri-
mus et rogamus.

ROGATIONS.

Rogations, de rogare, prière. On nomme ainsi

les prières publiques que l'on fait, avec procès-
sion, pendant les trois jours qui précèdent im-
médiatement l'Ascension, pour demander à
Bieu la conservation des biens de la terre et la

grâce d'être préservé de fléaux et de malheurs.
Ces prières étaient accompagnées de jeûnes et
d'abstinences qui existent toujours en principe,

mais dont l'Eglise dispense aujourd'hui en re-
nouvelant chaque année la dispense.

Les rogations doivent leur origine aux cala-
mités particulières de la ville de Vienne en

Dauphiné. Les incendies, les tremblements de

terre, les bêtes sauvages désolaient tout dans le

pays, vers le milieu du cinquième siècle, et les

ravages allaient toujours en augmentant, jus-
qu'à ce que, la nuit de Pâques de l'an 469, pen-
dant que tout le peuple de Vienne était assem-
blé dans la grande église avec S. Mamert son

évêque, le feu prit à la maison-de-ville, qui était

un édifice magnifique. Le service divin fut aban-

donné, et le saint évêque demeura seul devant

l'autel, où il fit cesser tout d'un coup l'embrase-

ment par la force de sa prière. Le peuple étant

revenu à l'église pour continuer l'office divin,
S. Mamert lui déclara que pendant l'alarme il

avait conçu et voué à Dieu des rogations, c'est-à-

dire des litanies ou supplications qui devaient

consister en une procession solennelle accompa

gnée de jeunes et de prières publiques. On choisit

pour cet effet les trois jours qui précèdent la fête

de l'Ascension, et la première station se fit à une

église peu éloignée des murs de la viLle. Cet

exemple fut bientôt suivi; et, si l'on en croit

S. Avit de Vienne et S. Césaire d'Arles, l'obser-

vance des rogations se trouvait établie presque

par toute la terre dès la fin du cinquième siô-

cle. Le premier concile d'Orléans, tenu l'an

511, en fit un décret exprès. Charlemagne et

Charles le Chauve défendirent à leur peuple

de travailler ces jours-là. On voit par le con-

cile de Girone, assemblé en 517, que les Roga-

tions avaient déjà passé en Espagne, et qu'elles

s'y faisaient, non le lundi, le mardi et le mercredi

de devant l'Ascension, mais le jeudi, le vendredi

et le samedi d'après la Pentecôte. Elles ne fu-

rent point reçues à Rome avant la fin du huitième

siècle, sous le pape Léon III; et l'on doit re-

garder comme une addition faite au Sacramen-

taire de S. Grégoire, ce qu'on en trouve entre le

cinquième dimanche d'après Pâques et la veille

de l'Ascension, pour l'office des trois proces-

sions, et des trois messes, que l'on a depuis

destiné pour ces trois jours.

L'obligation de chômer et de jeûner a sub-

sisté quelque temps; mais elle n'a été ni uni-

verselle, ni de longue durée.

III. 24
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Les Rogations étaient observées en Angle-
terre avant le sehisme, et l'on dit qu'il y en

reste encore, des vestiges, et que, dans bien des

paroisses, c'est la coutume d'en faire le tour en

se promenant pendant les trois jours qui pré-
cèdent l'Ascension.

Les Grecs et les Orientaux n'ont point de ro-

gations ni rien qui en approche. Le jeûne de

trois jours qu'ils observent dans quelques-unes
de leurs églises, entre l'Epiphanie et le carême,
se fait sans litanies ou processions '.

ROIS (LIVRES DES).

Nous avons dans nos Bibles quatre livres qui

portent le nom de livres des Rois. Ancienne-

ment dans les bibles hébraïques, ils n'en fai-

saient que deux, dont l'un portait le nom de

Samuel, et l'autre celui des Rois ou des Règnes.
A présent dans les exemplaires, soit hébreux,

grecs ou latins, il y a quatre livres, dont les

deux premiers portent dans l'hébreu le nom de

Samuel, et les deux autres, celui des Rois. Les

Grecs les citent sous le nom délivres des Règnes,
et les Latins sous celui de livres des Rois.

ROSE D'OR.

C'est un bouquet de roses d'or composé d'une

dizaine de fleurs contenues dans un vase d'une

forme très élégante et d'un riche travail, que le

Pape bénit immédiatement avant la messe du

quatrième dimanche de Carême.

Avant la messe, la rose d'or est exposée dans

la sacristie de la chapelle Sixtine, sur une table,
entre deux cierges. Lorsque le S. Père se rend à

la chapelle pour assister à la messe, la Rose d'or

lui est présentée par le dernier clerc de la cham-

bre. Le Souverain-Pontife, en aube et en étole,
met l'encens dans l'encensoir que lui offre le pre-
mier cardinal prêtre, prononce quelques versets

et récite une des plus belles oraisons de la li-

turgie catholique. Il dépose ensuite dans la rose

qui forme le coeur du bouquet, du baume du

Pérou et du musc, puis il l'asperge d'eau bénite

et l'encense. Le clerc de la chambre reprend
alors la rose et la porte devant le Pape jusque
dans la chapelle, ou elle est placée sur l'autel,

au-dessous de la croix, sur un voile de soie rose

brodé d'or. Elle y reste exposée pendant toute

la messe, et elle est ensuite rapportée dans la

sacristie par le même clerc de la chambre.

La rose d'or est envoyée à un souverain, ou

plus ordinairement à une reine catholique.

Lorsqu'elle ne reçoit aucune destination dans le

courant de l'année, elle est bénitede nouveau

l'année suivante et on ne la remplace que lors-

qu'elle a été remise à quelque princesse. (Mgr
BARBIER DE MONTAULT, L'Année liturgique à Rome).

ROME.

Dans les derniers temps, il y aura une montagne

préparée pour la maison du Seigneur sur le haut des

monts, et elle s'élèvera au-dessus des collines, et tou-

tes les nations y accourront en foule, et une multitude

de peuples y viendront, en disant : Allons, montons

à la montagne du Seigneur et à la maison du Dieu de

Jacob; et il nous enseignera ses voies, et nous mar-

cherons dans ses sentiers, parce que la loi sortira de

Sion, et la parole du Seigneur sortira de Jérusalem.

Il jugera les gentils, et il convaincra d'erreurs une

multitude de peuples, lis forgeront de leurs épées des

socs de charrues, et de leurs lances des faulx. Une

nation ne tirera plus l'épêe contre une autre, et ils ne

s'exerceront plus à combattre. Maison de Jacob,
venez ; et marchons dans la lumière du Seigneur, car

vous avez rejeté votre peuple, la maison de Jacob,

parce qu'ils ont été remplis comme autrefois (d'ini-

quités) ; ils ont eu des augures comme les Philistins,
et ils se sont attachés à des enfants étrangers. »

(Isaie, chap. II, v. 2 à 6).
Telle est la prophétie d'Isaïe faite vers la fon-

dation de Rome, 752 avant Jésus-Christ. Elle ne

trouve pas son application chez les Juifs, mais

elle a son accomplissement dans l'Eglise, à

Rome 1.

Rome est cette maison du Seigneur; mais elle

ne l'est que par la Papauté. Cette vérité semble

particulièrement ressortir de l'aperçu historique

qu'un vaillant chrétien, le Dr Augustin Ganron

(d'Avignon) 2, a placé comme introduction en

tête d'une traduction de l'Annuario pontificio pour
1869. C'est pourquoi nous le reproduisons ici.

« Ce ne sont pas tant, les fastes de Rome

païenne que ceux de Rome chrétienne que nous

allons dérouler; car, depuis le commencement

de notre ère, à quelque époque que l'on veuille

étudier Rome, son histoire serait inintelligible,
si on la considérait abstraction faite do l'histoire

de la Papauté.
" Que nous importe, d'ailleurs, à nous, enfants

de Dieu et de l'Eglise, que Romulus et Remus

aient eu pour père un fleuve, pour mère une

Vestale, pour sauveur un berger, pour nourrice

une louve? Il nous suffit de savoir que Rome.a

été fondée 752 ans avant Jésus-Christ, et qu'au
moment où le Fils de l'Eternel naissait à Be-

1. S. Avit, homil. de rogat. S. Césaire, serm. 37, et
homil. 33. S. Grégoire de Tours. Hist., 1. 2. c. 34.

1. On peut voir le développement de cette interpré-
tation dans les Analecta juris pont., Série XXIII,
col. 1 à 18.

2. Pie IX qui honorait d'une estime toute particu-
lière ce fervent catholique, l'avait décoré de d'ordre
do S. Grégoire le Grand.
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thléem d'une Vierge sans tache, l'Empire ro-

main, à l'apogée de sa puissance, avait Auguste
à sa tête et s'étendait sur tout le monde.

« I. — Avant de se donner un empereur,
Rome avait vu bien des pouvoirs se succéder dans

ses murs; elle avait été le théâtre de révolutions
de toute espèce, et des guerres sans nombre

avaient porté au loin le prestige de son nom et

la valeur de ses armes. Pendant près de deux

cents ans, elle avait été gouvernée par des Rois

qui, de simple bourgade qu'elle était dans le

principe, l'avaient élevée au rang de ville, en

adjoignant à son étroite enceinte sept collines

des alentours.

» Puis, elle s'était érigée en république avec

trois ordres de citoyens (sénateurs, chevaliers

et plébéiens). Ses consuls, qu'elle renouvelait

tous les ans, exerçaient l'autorité suprême; ils

ne la cédaient, dans les circonstances critiques,

qu'au dictateur nommé temporairement par le

Sénat.
» En vain les peuplades voisines. Étrusques,

Latins, Volsques, Véiens, Samnites, s'étaient-

ils opposés à son ambition naissante; en vain,

les Gaulois, et après eux Pyrrhus, avaient-lis

quatre fois envahi son territoire; en vain, du-

rant plus d'un siècle, la reine des mers, la fière

et opulente Garthage avait-elle essayé de lutter

contre elle. Elle avait forcé, elle, toutes les bar-

rières, surmonté tous les obstacles et triomphé
de tous les ennemis.

» La Macédoine, la Grèce, l'Espagne et la

Numidie tombèrent ensuite successivement sous

sa domination; les Cimbres et les Teutons fu-

rent taillés en pièces par ses armées; et tous

les troubles qui éclatèrent dans son sein (guerre
de Marius et de Sylla, révolte des esclaves,

conjuration de Gatilina), furent promptement

réprimés et ne portèrent pas plus atteinte à sa

prospérité qu'à sa grandeur.
» Les faisceaux consulaires allaient se désunir

et se rompre, lorsque les discordes, issues d'un

double triumvirat, lui firent enfin choisir un

maître. Octave, le fils adoptif de Jules César,

posa sur son front la couronne impériale. Il prit
le nom d'Auguste, afin de rehausser l'éclat et la

majesté de sa pourpre souveraine; il pacifia
l'univers; il réforma les lois constitutives du
pouvoir; il fit fleurir les beaux-arts et les let-
tres, et, en mourant, il put se glorifier de laisser
toute de marbre la ville qu'il avait trouvée toute
de brique.

» Sous le règne de Claude, son troisième suc-

cesseur, de stupide mémoire, Pierre, le prince
des Apôtres, arriva à Rome : c'était en l'an 42
ed notre ère. Il descendit non loin du quartier

juif, en face du mont Esquilin, et s'établit, en

qualité de chef de la religion chrétienne, dans
la maison du sénateur Pudens.

» Jusqu'à l'époque où, par un dessein secret
de la divine Providence, le siège du gouverne-
ment fut porté à Constantinople, Rome compta
cinquante-deux empereurs, dont plusieurs,
comme Néron, comme Dèce, comme Dioclétien,
furent des monstres de cruauté et se signalèrent
par leur rage féroce contre les premiers chré-
tiens.

» Pendant ce temps, trente-deux Pontifes
montèrent sur la chaire apostolique; vingt-neuf
y moururent pour la défense de la foi, et avec
eux des milliers de fidèles arrosèrent de leur

sang les places et les rues de la cité des Césars.
» On sait par quelles voies mystérieuses

l'empereur Constantin fut amené à accorder la

paix et la liberté à l'Eglise. Lorsqu'il se vit
débarrassé de ses compétiteurs et de ses rivaux,
il transféra le siège de l'Empire à Byzance,
s'effaçant, pour ainsi dire, devant la royauté de

l'Eglise et laissant Rome aux Souverains-Pon-
tifes; car, si l'on en excepté son fils Constance,
Julien l'Apostat, Théodose le Grand et Justi-
nien le Juriste, qui firent, chacun à leur ma-
nière, sentir l'autorité impériale à la ville de

Rome, quel est celui des successeurs de ce

prince qui put y commander plus en maître

que le successeur du pauvre pêcheur de la. Ga-
lilée?

» Les figures des Népotien, des Jovien, des

Valens, des Arcadius, des Marcien, des Zénon,
des Phocas, des Héraclius et des Léonce pâlis-
sent en présence des grandes, des imposantes
figures de S. Damase Ier, de S. innocent Ier, de
S. Léon-le-Grand, de S. Gélase Ier, de S. Sym-
maque, de S. Agapit, de S. Pelage, de S. Gré-

goire II, de S. Grégoire III, d'Etienne II, d'A-

drien Ier et de S. Léon III.
» Quand le joug de Byzance se fait trop lour-

dement sentir à Rome, n'est-ce point le Pape

qui plaide en faveur des opprimés? Quand les

Huns d'Attila s'avancent sur Rome pour la

réduire en cendres et passer ses habitants au

fil de l'épée, n'est-ce point le Pape qui marche

à la rencontre de leurs hordes farouches, qui
les arrête dans leur course, qui leur fait re-

brousser chemin? Qui est-ce qui adoucira les

Vandales, et qui civilisera les Goths, lorsque
ces barbares se seront installés dans Rome? Le

Pape, toujours le Pape.
Le Pape se posera en réconciliateur. entre Dieu

et les hommes, lorsque la peste sèmera dans

Rome l'épouvante et la mort, et, à la prière du

Pape, l'Ange exterminateur, au haut du Mau-
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solée de l'empereur Adrien, remettra son glaive
dans le fourreau. Le Pape protestera pour les

Romains contre les exactions des Lombards, et

il prendra dans les trésors de l'Eglise de quoi

éloigner de Rome ces barbares, avides d'argent
et ne respirant que rapines. Le Pape résistera

jusqu'à la mort, jusqu'à la mort dans l'exil, à

la tyrannie que l'exarque de Ravenne voudra

faire peser sur Rome. Le Pape appellera les

Francs à la délivrance de Rome menacée de

tous côtés, et le chef des Francs répondra à sa

demande que « ni l'empereur de Constantino-
» ple, ni le roi des Lombards n'ouvrira, sans sa

» permission, le tombeau de S. Pierre. »

» C'est ainsi que la Papauté, par ses bienfaits,

par son initiative, par son influence, acquérait
cette souveraineté à laquelle l'épée victorieuse

des Pépin et des Charlemagne allait donner une

éclatante consécration. De la sorte, comme le

dit Gibbon, Rome, après avoir perdu ses légions
et ses provinces, voyait sa suprématie rétablie

de nouveau par le génie et la fortune des Papes 1;

car, suivant la parole de S. Grégoire II à Léon

l'Isaurien, les Pontifes étaient alors comme un

mur inébranlable, comme un double rempart,
comme des arbitres de paix et des modérateurs

entre l'Orient et l'Occident.
» Quand Simon-Pierre, couvert de misérables

haillons et chaussé de méchantes sandales, en-

trait à Rome en l'an 42 par la porte d'Ostie, qui
aurait dit qu'un homme à l'extérieur si chétif
et si pauvre devait transformer le monde, et

que, sept siècles plus tard, son quatre-vingt-
dix-huitième successeur était appelé à s'asseoir

sur le trône d'Auguste? Assurément, telles n'é-

taient point les pensées de ceux qui le rencon-

trèrent alors sur leur route.
» II. — C'est de Paul Ier, frère et successeur

d'Etienne III, que date l'indépendance politique
du Saint-Siège, de la ville de Rome, par consé-

quent. Jusqu'à lui, les Papes, par un culte

peut-être exagéré pour les vieux souvenirs,
notifièrent à l'empereur de Byzance leur avène-

ment au Pontificat suprême. Mais, en 757, le

monarque grec n'avait plus ni représentant à

Rome, ni exarque à Ravenne; à peine existait-

il une ombre de son pouvoir à l'extrémité de la

Péninsule, dans la Calabre et dans la Pouille.
» Depuis longtemps les Souverains Pontifes

tenaient le premier rang à Rome; ils y avaient

une milice à leurs ordres ; ils y faisaient battre

monnaie à leur coin et à leur effigie. « C'est

vous, » écrivait à Jean II l'illustre Cassiodore,
le premier ministre des rois Théodoric et Ala-

ric, deux cents ans avant l'époque dont nous

parlons, « c'est vous qui êtes le gardien et le

» chef du peuple chrétien; sous le nom de Père,
» vous dirigez tout; la sécurité publique dépend
» de votre puissance et de votre renommée.
» Nous n'avons qu'une faible part de sollicitude

» et d'autorité dans le gouvernement de l'Etat;
» vous l'avez tout entière. »

» Il n'est donc pas étonnant que Paul Ier se

soit cru dispensé, en montant sur la chaire apos-

tolique, de reconnaître une suzeraineté qui n'a-

vait plus sa raison d'être. Il n'écrivit qu'au roi

de France, et encore lui écrivit-il en roi. « Te-

» nez pour certain, lui dit-il, que nous persévé-
» rerons avec notre peuple dans l'alliance que
» notre frère a conclue avec vous. »

» Pépin méritait bien, en effet, cette marque

de déférence : à la tête de ses Francs, il avait

par deux fois passé les Alpes pour châtier les

Lombards de leurs hostilités continuelles con-

tre Rome et la Papauté, et il avait donné, en

toute propriété, à l'Eglise romaine vingt-deux

villes qu'il avait conquises sur eux.

» A S. Paul Ier succéda Etienne IV; à Etienne

IV, Adrien Ier, et à Adrien Ier, S. Léon III.

Sous ces deux derniers Pontifes, Charlemagne,
héritier de la puissance de son père Pépin et de

son zèle pour les intérêts du Saint-Siège, fran-

chit, lui aussi, les monts avec son armée, afin

de mettre à la raison l'ambition et la. tyrannie
sans cesse renaissantes des Lombards ; il vint

quatre fois à Rome, et là, en échange des do-

nations de son père, qu'il confirma solennelle-

ment au Pape et qu'il accrut d'une manière con-

sidérable, il reçut des mains mêmes du Pon-

tife, sur le tombeau de S. Pierre, sans l'avoir

demandée, sans l'avoir désirée, la couronne

impériale d'Occident.
» Ceci se passait la première année du IXe siè-

cle. Plût au Ciel que les princes, qui se glori-
fièrent dans la suite de ceindre le glaive du

grand empereur et de porter son sceptre, se fus-
sent souvenus que Charlemagne avait juré, au
nom du Christ, devant Dieu et le bienheureux Apôtre
Pierre, d'être le protecteur et le défenseur de la sainte

Eglise Romaine dans toutes ses nécessités ! Mais

n'anticipons point sur l'ordre des événements,
et, avant de raconter comment, au moyen-âge,
Rome fut le théâtre d'une lutte longue et terri-

ble entre l'Empire et le Sacerdoce, disons qui
la sauva de la ruine dont la menacèrent si sou-

vent les farouches sectateurs de Mahomet.
» Refoulés en Espagne par l'épée victorieuse

de Charles Martel, les Sarrazins d'Afrique réso-

lurent de se frayer, par la péninsule italienne,
un.chemin jusqu'au coeur de l'Europe. Mais la

1. GIBBON, Histoire de la décadence et de la chute
de l'empire romain, tom. X, page 308.
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valeur indomptable de Pépin le Bref et la re-

nommée guerrière de Charlemagne leur firent

ajourner indéfiniment ce projet ; ils redoutaient

de se trouver sur le champ de bataille en face

des hommes dont ils avaient, à leurs propres

dépens, fait connaissance dans les plaines de

Tours. Cependant, lorsqu'ils virent que le fils

et le petit-fils de Charlemagne n'avaient hérité

que de son trône, et non de sa vigueur et de sa

fermeté, ils crurent le moment favorable pour ,

réaliser leur funeste dessein.

» Ils se mettent en mer, abordent aux rivages
de l'Italie, et, grâce à l'épouvante qu'ils font

marcher devant eux, ils arrivent, presque sans

coup férir, jusque sous les murs de Rome, dont

le Pape Sergius II vient fort heureusement d'a-

chever les fortifications d'enceinte. Ils ont beau

ravager la campagne romaine, piller les bourgs
et les châteaux d'alentour, incendier les basili-

ques des Saints Apôtres qui se trouvaient à

cette époque en dehors de la ville ; Rome, dé-

fendue par son Pontife, S. Léon IV, ne leur ou-

vre point ses portes et, par sa résistance à toute

épreuve, lasse leur courage et fait échouer leurs

efforts.
» Quand ils eurent levé le siège et regagné la

haute mer par les bouches du Tibre, S. Léon

se hâta d'entourer de murailles la basilique de

S. Pierre et toutes ses dépendances. De celte fa-

çon prit naissance la portion de la Ville-Eter-

nelle, qu'on appela longtemps la Cité léonine;

à cause de son fondateur, et qui forme aujour-

d'hui, sous le nom de Bourg ou de Borgo, le qua-
torzième des quartiers de Rome. Aussi, lors-

que, trente-six ans plus tard (en 884), ces bar-

bares revinrent à la charge, trouvèrent-ils une

barrière nouvelle, plus infranchissable encore

que la première.
» Ils se contentèrent alors de dévaster l'Agro

Romano ; mais leurs ravages eurent, cette fois,
des conséquences désastreuses et occasionnèrent

dans Rome une famine comme on n'en vit guère
dans la suite des siècles. Pendant toute la du-

rée du fléau, Etienne VI pourvut à la subsis-

tance de son peuple : dans sa charité, il vendit

jusqu'aux vases sacrés des églises pour acheter

du blé, et il acquit par là au Souverain Ponti-

ficat de nouveaux droits à la reconnaissance des

Romains.

» Trente ans après (en 915), les Sarrazins re-

parurent encore sur le sol italien. Le souvenir

des malheurs et des calamités dont ils avaient

été précédemment la cause, était peu fait pour
exciter le courage de la population romaine.

Mais il y avait dans ses rangs un homme qui
ne partageait point la panique générale. Cet

homme était le Pape Jean X : doué de cette éner-

gie qui fait les héros, Jean X monte à cheval,
rassemble ses soldats intimidés, et court, à leur

tête, tailler en pièces, sur les bords du Gari-

gliano, l'armée des infidèles.
» Malheureusement, il faut le dire, Jean X fut

le seul homme vraiment digne de ce nom que
le Xe siècle vit monter sur la chaire de Pierre.

Pendant près de. cent ans, la turbulence et les

intrigues des feudataires du Saint-Siège rédui-

sirent la Papauté à une honteuse servitude, et

Rome ne fut plus que le théâtre de cabales de

toute espèce.
» L'empereur Othon Ier, sur le front duquel

Jean XII, en l'appelant à l'affranchissement de

l'Eglise, posa la couronne de Charlemagne, fit

cesser ce triste état de choses, il est vrai ; mais,
en même temps, il crut devoir placer le Pontife

et la Ville-Eternelle sous sa tutelle et sous sa

dépendance,
» Telle fut l'origine des prétentions inquali-

fiables et exorbitantes que les successeurs de

ce monarque émirent a l'égard des successeurs

de Jean. Nommer Othon III, Henri III, et surtout

Henri IV et son fils Henri V, c'est rappeler plus
d'un siècle de querelles qui désolèrent Rome

aussi bien que l'Eglise de Jésus-Christ.
» III. — Il fallut le fiergénie de S. Grégoire VII

pour forcer l'empereur à reconnaître la suze-

raineté du Saint-Siège, et encore son amour

pour la justice et son aversion pour l'iniquité
valurent-ils à ce Pape l'insigne honneur de

mourir exilé à Salerne. Il fallut ensuite l'in-

fluence que donnaient à Calixte II l'origine

princière et les alliances royales de sa famille

pour faire rendre au Pontife romain son droit

d'investiture et ramener ainsi la paix.
» Puis arrivèrent les Croisades, pendant les-

quelles Rome devint de nouveau la capitale et

la maîtresse de l'univers. Innocent III, l'un des

Papes qui vécurent à cette époque, gouverna
en roi le monde entier : il cassa les institutions

républicaines que l'ambition d'Arnaud de Bres-

cia avait arrachées à la faiblesse d'Innocent II;
il reprit la prépondérance dans le gouverne-
ment de Rome; il rétablit le trône impérial à

Constantinople ; il créa de sa propre autorité

un empereur d'Allemagne; il humilia Philippe-

Auguste, roi de France ; il punit le roi d'An-

gleterre, Richard Coeur-de-Lion, et il poussa la

catholicité tout entière à une troisième guerre
d'outre-mer. Seulement, comme l'oiseau qui
réchauffe sous son aile et fait éclore par sa cha-

leur les oeufs d'un immonde reptile, il éleva, à

l'ombre du sanctuaire, un des plus terribles

ennemis qu'ait eus la puissance pontificale; nous
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voulons parler de cet empereur Frédéric II,
contre lequel combattit si vaillamment Gré-

goire ÏXj et que dut excommunier Innocent IV

au premier concile de Lyon.
» Ce dernier acte de l'omnipotence du Pape

mit fin à l'a lutte qui existait, depuis près de

deux siècles, entre le Sacerdoce suprême et

l'Empire, et les quatre ans de pontificat du bien-

heureux Grégoire X furent pour Rome ce qu'a-

vaient été jadis pour elle les quarante-cinq ans

de règne d'Auguste, une ère de paix et de pros-

périté. Mais Cette paix, cette prospérité ne fu-

rent pas de longue durée.

" Les démêlés des Empereurs avec les Papes

n'étaient point passés inaperçus aux yeux dès

populations italiennes : les unes avaient, sous

la dénomination de Guelfes, pris fait et cause

pour l'Eglise, les autres, sous le nom de Gibe-

lins, soutenaient, au contraire, les prétentions

impériales, à tel point que l'on ne voyait que
divisions et discordes du pied des Alpes à l'extré-

mité du golfe dé Tarente. Rome elle-même n'a-

vait pu se soustraire à la contagion générale, et.

l'esprit de faction, grâce à la rivalité de deux

familles, puissantes (celle des Orsini ou des

Ursins et celle des Colonna) y régnait comme

dans son centre.

» Tant que vécut le bienheureux Grégoire,
les deux partie se contentèrent de se surveiller

réciproquement : il en fut de même sous les

trois Pontifes que l'année 1276 vit si rapidement
se succéder. Mais, l'an d'après, à l'avénement

dé Nicolas III qui appartenait à la maison des

Orsini, ceux-ci parvinrent tout de suite au pre-
mier rang, et ils y restèrent sous Martin II et

Honorius IV. Les Colonna, cependant, ne tar-

dèrent pas à reprendre la prépondérance; Ni-

colas IV leur fut favorable sur tous les points
et revêtit deux d'entre eux dé là pourpré ro-

maine.

»; Lés bonnes grâces du Pape pour leurs ri-

vaux irritèrent les Orsini, dont les animosites
ne connurent alors plus dé bornes. Il s'ensuivit

des actes inouïs d'hostilité, des scènes épouvan-
tables de vengeance; Rome ne fut qu'un foyer
de conspirations et d'émeutes, d'incendies et

d'assassinats, surtout pendant les deux ans d'in-

terrègne auxquels donna lieu la mort- de Ni-

colas IV, et durant les cinq, mois de l'adminis-

tration sénile de S. Pierre-Célestin.

» De pareils désordres né doivent point sur-

prendre, si l'On songe à l'incroyable mobilité

des Romains et à l'existence simultanée et sécu-

laire, au sein de leur cité, de trois éléments po-

litiques. Ces trois éléments, représentés par

l'Eglise, par là noblesse et par le peuple, eu-

rent chacun le dessus. Tant que les monarques
francs firent sentir leur influence dans Rome,

la Papauté domina; puis, au Xe siècle, une oli-

garchie turbulente, basée sur la féodalité, anni-

hila l'autorité pontificale et fut, à son tour,

absorbée elle-même par la démocratie, lorsque,
débarrassée de là suzeraineté impériale et sou-

levée parles excitations dé tribuns de carrefours

et d'orateurs de bornes, la population romaine

arracha à ses maîtres l'abolition de la dignité

préfectorale et le rétablissement du sénat con-

servateur.
» A la fin, la Papauté eut raison de ses rêvés

et de ces velléités d'indépendance républicaine.
Ce né fut point, toutefois, sans difficulté ; car il

lui fallut pour cela lutter un demi-siècle contre

des tendances que certains souvenirs d'un passé

glorieux ne semblaient que trop autoriser. II

lui fut même impossible de relever la charge de

préfet ; elle ne put qu'en rétablir le nom, et elle

dut eh abandonner les droits à un magistrat

qui, sous le titre de Sénateur, réunissait dans

son individualité puissante tous les pouvoirs
des anciens Pères Conscrits.

» Comme on le pense bien, les Orsini et les

Colonna se disputèrent très souvent les hon-

neurs du sénatorial, tant pour eux-mêmes que

pour leurs créatures. Cette importante dignité
fut pour eux un nouveau sujet de discorde, à

tel point que, plusieurs fois, afin de faire cesser

leurs conflits et leurs , querelles, le Souverain-

Pontife dut se faire élire lui-même Sénateur à

vie, ou conférer à un prince étranger les pré-

rogatives sénatoriales.

». Les châtiments exemplaires que leur félonie

valut aux Colonna de la part de Boniface VIII,
au lieu de mettre un terme à la lutte, ne

servirent au contraire qu'à l'invétérer et à l'ac-

croître. Ils vinrent même en aide à Philippe
lé Bel, qui trouva dans les Colonna des auxi-

liaires fougueux et zélés pour toutes ses tenta-

tives criminelles contre l'inflexible et magna-

nime Pontife; celui, en effet, de ses émissaires

qui se montra le plus brutal, le plus impie, le

plus cruel à l'égard de Boniface, son captif â

Agnani, fut ce Jacopo Colonna que son humeur

intraitable et brouillonne avait si justement fait

surnommer Sciarra (la dispute). On comprend,

après cela, que le bienheureux Benoît XI n'ait

pas fait long séjour à Rome, et qu'il soit allé

mourir à Pérouse.

» C'est à Pérouse également que se réunit le

conclave qui lui donna un successeur. Après dix

mois de pourparlers, d'hésitations électorales,

de discussions interminables, les cardinaux élu-

rent, quoique absent, l'archevêque de Bordeaux,



ROME 875

Bertrand de Got, qui ne comptait point dans
leurs rangs.

» IV. — A la nouvelle de son élection, le pré-
lat prit le nom de Clément V et manda aussi-
tôt en France le Sacré-Collège pour la cérémo-
nie de son couronnement. « Bientôt nous verrons

le Rhône, s'écria le vieux Rosso Orsini, doyen
des cardinaux ; mais si je connais bien les Gas-

cons, le Tibre de longtemps ne reverra les

Papes. "

» Il ne se trompait point : Clément V avait

déjà décidé de rester en France. On a donné

pour causes de cette résolution l'amitié qu'avait

pour lui Philippe le Bel et son attachement trop
sensible pour sa patrie ; mais les troubles qui

agitaient alors l'Italie et Rome en particulier,
comme nous venons de le voir, sont un motif

suffisant pour excuser sa répugnance à passer
les monts.

» Après son couronnement qui eut lieu à Lyon,
Clément V parcourut, pendant plus de trois ans,
les diverses provinces et les principales villes

du royaume très chrétien. Enfin, il partit, en

1309, pour Avignon, où il fixa sa résidence, et

pendant près de soixante-dix ans, six pontifes
français se succédèrent après lui dans cette ville,
savoir : Jean XXII, Benoît XII, Clément VI,
Innocent VI, Urbain V et Grégoire XI.

» Les Italiens n'ont pu pardonner à Clément V

d'avoir préféré les rives sauvages du Rhône aux

bords fortunés du Tibre; ils gardent un souvenir
amer des années que les Papes passèrent à Avi-

gnon, et ils ne craignent pas de les compa-
rer aux soixante-dix ans de la captivité de Ba-

bylone.
» Il est vrai que, privée de la présence des

Souverains Pontifes dans ses murs, la ville de

Rome tomba bientôt dans un triste état de dé-

labrement, d'humiliation et de misère. Le chiffre

de ses habitants descendit à trente-trois mille ;

quelques-uns disent à dix-sept mille. .
» Ses monuments n'étalèrent plus que le na-

vrant aspect de leurs ruines et de leurs mutila-

tions. Non contents de spolier les temples, de

se partager la fortune publique et les honneurs

de la magistrature, des hommes turbulents et

séditieux avaient, au dire de Pétrarque, formé

une ligué inhumaine contre des ponts, des rem-

parts, des pierres innocentés. Après avoir vu

les palais qui naguère appartenaient à d'illus-

tres héros s'écrouler sous les coups réunis du

temps et de là violence, après avoir assisté à la

chuté des arcs-de-triomphe pour lesquels leurs

pères avaient versé leur sang, ils ne rougissaient

pas de trafiquer de leurs débris .

» Des révolutions, des émeutes, des troubles
de toute sorte s'accomplirent dans l'enceinte de

cette malheureuse cité que ses magistrats avaient

placée sous l'autorité du roi des Deux-Siciles :
la force s'y substituait au droit ; le sang cou-

lait à flots chaque jour, et l'on n'y était pas plus
en sûreté que dans une caverne de voleurs. La-

souveraineté napolitaine fit bientôt place dans

ses murs à la tyrannie de ses barons, puis à

celle d'aventuriers qui, à l'exemple de Rienzi,

posaient en autocrates et en despotes.
» A la vue des malheurs auxquels était en proie

la ville apostolique en l'absence des Papes, Gré-

goire XI reporta le Saint-Siège à Rome, au mi-

lieu de l'allégresse générale, la cinquième année

de son pontificat, le 17 janvier 1377. Il y mourut

le 27 mars de l'année suivante.

» A peine la pierre tumulaire avait-elle cou-

vert ses dépouilles mortelles que les bannerets

du quartier de Sainte-Marie-la-Neuve vinrent ha-

ranguer, dans cette église même, les cardinaux

qui avaient assisté aux funérailles du Pontife.

Ils représentèrent au Sacré-Collège que la nomi-

nation de Papes français était la cause des

maux de l'Italie, et que, pour les terminer, il

convenait de mettre, pour cette fois au moins,
la tiare sur la tête d'un Italien. Les cardinaux

se bornèrent à répondre qu'ils agiraient suivant

l'impulsion de leur conscience, et, dès le 7 avril,
ils se retirèrent, au nombre de seize, dans le'.

palais Saint-Pierre, pour entrer en conclave.
» Le peuple accourut aussitôt vers le palais;

le cri « Romano lo volemo, nous le voulons Ro-

main, » mêlé aux plus féroces menaces et aux

plus grossières injures, ne cessa de retentir sous

les fenêtres des cardinaux pendant vingt-quatre
heures. Le lendemain, le tumulte n'était point,

apaisé. Alors les cardinaux, effrayés de cette

émeute populaire qui grandissait à chaque ins-:

tant, et protestant contre les violences dont ils

étaient l'objet, se hâtèrent de procéder à l'élec-
tion : ils élurent Barthélémy Prignano.

» Le nouveau Pape, qui prit le nom d'Urbaïn VI,
était napolitain, partant très attaché à l'Italie

et peu disposé à transférer encore le Saint-Siège
à Avignon; aussi, quelques mois après, s'étant

donné rendez-vous à Fondi, dans la terre de La-

bour, les cardinaux déclarèrent-ils que-son élec-

tion était nulle, à cause de la pression exercée

sur le conclave par la populace romaine. Ils élu-

rent en conséquence un autre Pape, qui était

d'origine française, et qui déclara vouloir s'ap-

peler Clément VII.
» Dès ce moment, l'Eglise se partagea en deux

obédiences : l'une resta fidèle à Urbain VI, qui
continua à résider dans Rome, l'autre reconnut1. Petrach. Episi. horiator ad Nicol. Laurent.
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Clément VII, qui alla s'établir à Avignon. Les

deux Pontifes eurent chacun des successeurs;
il en est même un qui eut deux successeurs à la

fois; ce qui ne servit qu'à prolonger le schisme

et à lui donner quarante ans de durée.

» Qu'on juge de l'état de la catholicité pendant
cette lamentable période. Heureusement, ainsi

que le remarque un auteur moderne, « la multi-

» plicité des obédiences ne détruisit pas le prin-
» cipe d'unité, attendu que toutes les Eglises re-

» connaissaient également comme article de foi

» qu'il n'y a qu'une seule Eglise romaine et un

« seul Souverain Pontife, successeur de Pierre,
» qui était pour chacune d'elles le Pontife de son

» obédience 1. »

« Ajoutons avec S. Antonin de Florence que,
» pendant toute la durée du schisme, il y eut

» dans les deux partis des hommes très versés
» dans les Saintes Ecritures et dans les sacrés

» Canons, comme aussi des hommes très reli-

» gieux, et, qui plus est, illustres par leurs mi-

» racles. L'on ne put jamais décider cette
» question , sans laisser des doutes dans les

» meilleurs esprits; en effet, si, d'après ce texte

» de S. Jean, au chapitre XI de son Evangile:
» Il n'y aura qu'un seul troupeau et un seul pasteur,
» il est nécessaire de croire qu'il n'y a qu'une
» seule Eglise catholique, et non plusieurs, ainsi
» qu'un seul pasteur de cette Eglise, le Vicaire de
» Jésus-Christ; il n'est point toutefois besoin pour
» le salut, s'il arrivait pendant un schisme que
» plusieurs Pontifes fussent créés ou nommés
» en même temps, de croire que celui-ci ou celui-
» là a été nommé canoniquement ; il suffit d'en
» reconnaître un. Quel est celui qui a été élu
» selon les Canons ? Nul n'est pas plus tenu de

» le savoir que le droit canon lni-même. mais
» en cela les peuples peuvent suivre l'exemple
» de leurs ancêtres ou de leurs prélats 2. »

" A la fin, touchés des maux qu'une pareille

division causait à toute l'Eglise, les cardinaux

des trois obédiences provoquèrent la réunion
d' un concile à Constance. Là, Grégoire XII et
Jean XXIII abdiquèrent leurs prétentions à la

triple couronne, Pierre de Lune fut déposé, et

d'un consentement unanime Martin V se vit élu
Souverain Pontife par l'Assemblée et accepté
comme tel par la chrétienté tout entière.

» Que devint Rome pendant ces quarante an-

nées de si douloureuse mémoire? Il est facile
de le deviner. Privée presque toujours de la

présence du Pape, que les attaques incessantes
de ses compétiteurs obligeaient le plus souvent

à errer de province en province pour solliciter
tantôt une défense et tantôt un abri, cette ville,

infortunée se trouva plus que jamais en proie
aux rivalités des anciennes factions qui, aux

horreurs des discordes intestines, ne craignirent
pas d'ajouter l'appel à des armes étrangères. En

effet, après les Bretons qui, soldés par l'antipape
Clément VII, au début du schisme, restèrent

quelque temps en possession de la cité Léonine,
et qui, du haut du château Saint-Ange, semèrent

dans les autres quartiers de la ville le carnage
et la désolation, vinrent les condottieri napoli-
tains du roi Ladislas : ceux-ci, par cinq fois,
s'installèrent dans Rome, fomentant l'émeute,
excitant la révolte et ravissant par lambeaux

son pouvoir temporel à l'Eglise. C'est ainsi que
la fin. du XIVe siècle et le commencement du
XVe furent pour Rome une période plus triste
et plus funeste que les soixante-dix ans passés
par les Papes à Avignon.

» V. — A Martin V succédèrent des Pontifes
dont le nom vivra éternellement dans le sou-
venir des hommes. C'est Eugène IV, Nicolas V,
Calixte III, Pie II, Sixte IV, Innocent VIII, qui
s'appliquèrent à relever les ruines que tant de
révolutions avaient entassées dans Rome.

» C'est Jules II (Julien de la Rovère), pontife,
général d'armée et roi tout ensemble, qui pro-
tégea contre quelques prélats schismatiques les

droits de l'autorité, défendit dans un Concile

les enseignements apostoliques, courut armé de

pied en cap les hasards des batailles, entra

par la brèche dans les places fortes et les cita-

delles, tint tête à Louis XII, inspira le Bra-

mante, devina Michel-Ange et fit sortir de la

terre, où ils avaient été enfouis par les siècles,
les chefs-d'oeuvre de l'antiquité. Rome doit beau-

coup à ce Pape; elle lui doit même tant qu'en

plein conclave, les cardinaux ne craignirent

point d'applaudir le bibliothécaire de la sainte

Eglise, Thomas Inghirami, lorsqu'il s'écria dans

son Oraison funèbre de ce Pontife : « Cette ville,

«naguère si pauvre, si mesquine, il en a fait quel-
» que chose de grand, de magnifique, de splen-
» dide, digne en tout du nom qu'elle porte 1. »

» C'est enfin Léon X, le noble rejeton des Mé-

dicis, le fils de Laurent le Magnifique, qui donna,
comme Auguste, son nom à son siècle, et, comme

Auguste aussi, rendit Rome la merveille de
l'univers.

» Après eux parut Clément VII, cousin de

Léon X : justement alarmé de l'humeur belli-

queuse et envahissante de Charles-Quint, il

forma, avec la France, l'Angleterre, la Suisse et

les républiques italiennes, la Sainte Ligue contre
1. CHRISTOPHE, Histoire de la Papauté pendant le

XIVe siècle, tom. III.
2. Hist. Eccl., titre 22, part. 8. 1. Hist. Eccl, titre 22, part. 3,
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l'ambitieux empereur ; il vit tomber Rome aux

mains des troupes impériales qui s'y livrèrent
à mille excès ; il fut bloqué au château Saint-

Ange et ne recouvra qu'à prix d'or sa délivrance.

». Puis furent élus : S. Pie V, qui provoqua,
comme Pie II, une nouvelle levée de boucliers

contre l'Islamisme, et qui, par ses prières, obtint

à l'armée catholique le triomphe naval de Lé-

pante; — Sixte-Quint, qui, de pauvre gardien
de pourceaux, devenu pasteur souverain des

âmes, montra que c'est le caractère et non le

trône qui fait les grands papes et les grands
rois; — Paul V, de l'illustre famille des Bor-

ghèse, qui termina la Basilique Vaticane et grava
son nom immortel au faîte de ses portiques; —

Urbain VIII, qui, durant les vingt-un ans de

son pontificat, sembla donner à la ville de Rome

tin avant-goût des fêtes du Paradis par son zèle

pour la glorification des Saints ; —Benoît XIV,
le plus savant peut-être de tous les Souverains

Pontifes, et tant d'autres qu'il serait trop long
de nommer ici et qui tous méritèrent si bien de

Rome, ainsi que nous le verrons bientôt.
» Mais pourquoi faut-il qu'en terminant ce

rapide aperçu sur le passé de la ville éternelle,
nous ayons à gémir de nouveaux attentats con-

sommés sur elle? Oui, à la fin du dernier siècle
et au commencement de celui-ci, la bannière

pontificale eut à disparaître du Vatican, du Qui-
rinal et du Capitole ; l'exil devint le partage de

Pie VI et de son successeur Pie VII, et Rome fut

déclarée chef-lieu d'une simple province dont le

nom s'emprunta au fleuve qui l'arrose.

» Il entrait sans doute dans les desseins de la

divine Providence que la nouvelle Jérusalem fût

humiliée comme l'ancienne : l'or, on le sait, ne

se purifie que dans la fournaise. D'ailleurs, l'é-

preuve fut passagère, et Dieu, après quelques
années de deuil et de tristesse, rendit la joie à

Rome en ramenant dans ses murs triomphale-
ment et contre toute attente, le vicaire de son

Fils, et en donnant plus tard à son peuple des

pasteurs de la taille de Léon XII et de la trempe
de Grégoire XVI. Espérons ou plutôt soyons

persuadés qu'il saura prendre encore sa revan-

che sur les ennemis de Pie IX.

» Non, Dieu ne permettra pas que la Ville

sainte voie cet immortel Pontife s'enfuir une

seconde fois de son enceinte. Pour deviner ce

qui aurait lieu dans Rome, si pareil malheur ar-

rivait encore, il n'est pas besoin de se rappeler
ce qui s'y passa quand la Révolution obligea
Pie IX à chercher un asile derrière les fortifica-

tions de Gaëte ; il n'y a qu'à jeter les yeux sur

l'aspect que Rome présente chaque année pen-
dant la villégiature du Pape. Aussitôt après le

départ de Sa Sainteté, Rome ressemble à une

ville morte; les étrangers se hâtent de la quitter,
ses rues se font désertes, et ses habitants pren-
nent un air de tristesse qui n'est ni d'affecta-

tion,ni de circonstance. Et pourtant le Pape n'est

qu'à vingt kilomètres du Vatican ! Que serait-ce

donc, s'il était emporté loin de l'Italie par la

tempête, si le siège du gouvernement de l'Eglise
était transféré sur une terre étrangère ? Que se-

rait Rome, en effet, si elle se transformait pro-

saïquement et simplement en ville manufactu-

rière, comme Liverpool ou Manchester ? Et

comme cela lui donnerait de gloire et mettrait

d'éclat à son front, si les dômes de ses basiliques
faisaient place à des cheminées d'usines et de

hauts fourneaux, et ses nombreux couvents à

des ateliers ! Qu'on demande au peuple romain,
au vrai peuple romain, ce qu'il pense à ce sujet.
Sans Pape, Rome serait bientôt ce que sont de

nos jours Athènes et Constantinople, et rien de

plus; l'oubli de l'univers ne tarderait pas à cou-

vrir ses imposantes ruines, et quelques curieux

viendraient à de longs intervalles et de loin in-

terroger ses cendres historiques.
» VI. — Les historiens racontent qu'à la fin

du XVIIe siècle, c'est-à-dire aux plus beaux jours
de la maison d'Autriche, alors qu'elle luttait à

forces égales contre le Grand Roi, cette puis-
sance avait pris pour devise les cinq voyelles de

l'alphabet A. E. I. O. U., qu'on interprétait par
cette phrase latine : Austrise est imperare orbi uni-

verso (il appartient à l'Autriche de commander

au monde entier),
» Le bon sens public fit heureusement justice

de ces prétentions exorbitantes : car, ainsi que
l'a dit César Balbo, la morale politique ne diffère

point de la morale privée. Cette parole, si profonde
et si vraie, l'histoire, l'avait enseignée à cet

homme d'Etat, l'une des rares illustrations dont

le Piémont doive s'enorgueillir à notre époque.
Malheureusement l'attitude de l'Europe en pré-
sence de ce qui depuis dix ans s'est accompli
dans la Péninsule, donne au noble comte un

éclatant démenti.
» Le droit nouveau (comme si le droit pouvait

vieillir, comme s'il n'était pas éternel, et partant

immuable), le droit nouveau a sanctionné, une

à une, toutes les usurpations que la dynastie des

Carignan a consommées, tour à tour, sur les

duchés de Parme, de Modène et de Toscane, sur

le royaume des Deux-Siciles et sur les Etats

Pontificaux. Les souverains, alliés ou parents
des princes dépossédés, ont gardé le silence, ou

bien se sont bornés à de stériles protestations,

n'ayant d'autre valeur que celle du papier sur lequel
elles ont été écrites, et le roi de Sardaigne a pu,
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sans être inquiété en aucune manière, annexer

plusieurs millions de sujets à sa couronne. »

(Notre auteur fait ici l'histoire de la dynas-
tie de Savoie-Carignan qui, depuis, a poussé sa

profanation jusqu'à Rome. L'histoire de cette

dynastie, maintenant maudite, nepeut intéresser

nos lecteurs.)
« Avant d'appeler le. roi d'Italie au Capitule,

les hommes d'Etat du Piémont auraient dû mé-

diter à deux fois une autre maxime de César

Balbo : « En Italie, dit-il 1, quiconque se révolte

contre le Pape, n'est pas loin de sa chute. »

» VII. — S'il est, en effet une puissance qui
mérite à tous égards le respect, c'est la puissance

temporelle des Papes. Qu'on lise, pour s'en con-

vaincre, les Annales de l'Eglise.
» Depuis le débarquement au port d'Ostie du

pauvre pêcheur galiléen Simon-Pierre, à qui le

Fils de Dieu a confié les destinées du inonde,

jusqu'à la mort de Léon III, expirant doucement

peu après son ami Charlemagne, et laissant

comme lui le parfum de ses vertus, c'est-à-dire

de l'an 42 à l'an 816 de notre ère, on croit en

quelque sorte toucher du doigt le mystérieux et

progressif développement de l'influence de la

Papauté. Que le serviteur des serviteurs de Dieu

s'arrête dans la maison du sénateur Pudens ;

qu'il erre dans les ténébreux labyrinthes des

Catacombes, entre les reliques des Martyrs et

les dépouilles des Confesseurs; qu'il siège sur

les degrés du baptistère de Constantin, ou que,
trônant sous les voûtes de la Basilique Vaticane,
il reçoive de l'Empereur des Francs agenouillé
à ses pieds promesse solennelle de protection et

de défense, on sent toujours qu'il est le Pontife

suprême, et l'on est forcé de conclure avec l'im-

mortel Alcuin que sa dignité est au-dessus de tou-

tes les dignités de la terre2.

» Certes, l'Eglise n'ambitionna point la puis-
sance temporelle. Remettez votre êpée dans le four-

reau, avait dit l'Homme-Dieu au chef du collège

apostolique. Mais la force des choses devait la

lui donner. Bien avant que le clergé des Gaules

et celui de l'Italie eussent déclaré devant Char-

lemagne qu'aucune juridiction humaine ne pouvait
atteindre le Pape 3, le dépérissemenc graduel du

Bas-Empire avait apporté au Pape une vérita-
ble souveraineté de fait, sinon de droit : témoin
le pontificat de S. Léon le Grand, témoin celui
de S. Grégoire Ier, témoins, enfin, les efforts que
fit Pelage II pour délivrer la Péninsule de l'in-
vasion lombarde, la résistance que S. Grégoire II

opposa aux prétentions impies de Léon l'Isau-

rien, la puissance vraiment royale qu'exerça
S. Zacharie et l'appel qu'Etienne II adressa au
roi Pépin.

» Ce sont les siècles, disait Napoléon Ier, qui
ont fait la puissance temporelle des Papes; et
ils ont bien fait; » ajoutait-il. Aussi, lorsque le

père de Charlemagne rendit à l'Eglise ce qu'As-
tolphe lui avait si injustement enlevé, ne fit-il

qu'obéir à la nécessité publique et aux voeux des

populations. L'isolement dans lequel se trou-
vait l'Italie, à cause de l'incurie et de la faiblesse

impériales, avait naturellement inspiré aux

municipes et aux cités l'idée de réclamer la haute

protection du Pape, d'abord contre la tyrannie
des empereurs de Byzance, leurs maîtres, puis
contre l'indifférence que ces potentats affectaient

pour les provinces italiennes, alors en proie à

toutes les horreurs des invasions barbares.
» A la majesté du Pontife Suprême, il ne man-

quait, sur la fin du VIIIe siècle, que le litre de

Bot, titre devenu l'exécration des Romains de-

puis Tarquin le Superbe. Mais, en revanche, le
sénat acclamait sa souveraineté par les noms de

Pasteur et de Père, noms équivalents, d'après le

style des Saintes Ecritures et celui de l'antiquité
classique, au nom du Roi, et par cela même plus

appropriés à la monarchie temporelle de l'E-

glise.
« Et l'on voudrait, après cela, que la Papauté

reprît le chemin des Catacombes, que l'oeuvre
de la France au siècle des Pépin et des Charle-

magne disparût dans le néant! Heureusement,
le souverain pontificat à pour lui d'indéfectibles

promesses, et nous savons que, lorsqu'il s'agit
de son Eglise, Dieu permet toujours à la justice
du temps de précéder la justice de l'éternité.

» Le pouvoir temporel n'est pourtant pas un

dogme pour l'Eglise qui a vécu sans lui, bien

que cependant, au jour de leur couronnement,
les Papes jurent de transmettre à leurs succes-

seurs ce pouvoir dans toute son intégrité; bien

qu'en recevant lé chapeau, les cardinaux fas-
sent serment de ne laisser aliéner aucune des

provinces des Etats pontificaux; bien qu'au mo-
ment de leur sacre, les évêques promettent d'ai-

der le Saint-Siège à conserver et à défendre sa
souveraineté et dé ne participer à aucune entre-

prise désavantageuse ou préjudiciable auxdroits,
honneur, Etat et autorité de l'Eglise romaine 1.

» Mais si le pouvoir temporel n'est pas un

dogme pour l'Eglise, il est un dogme pour la

société qui ne petit y toucher sans se blesser

elle-même. Si Pie IX était forcé dé se Cacher au

fond des Catacombes, à l'exemple des trente-

quatre premiers successeurs de S. Pierre; s'il
1. Storia d'Italia sotto ai Barbari, liv. II.
2. ALCUIN, Lettre 2 à l'empereur Charlemagne.
3. ANASTASE, Vie de saint Léon III. 1. Pontifical. Roman., In consecr. Episc.
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était exilé, comme S. Grégoire VII, Pie VI, ou

bien Pie VII; s'il n'était plus que le simple Evo-

que de Rome, ou le Patriarche de l'Univers ca-

tholique, pourrait-il donner quand il lui plait, et

suivant que le comporte le devoir de sa charge
sublime, de grandes et de terribles leçons aux mo-

narques du monde qui s'écartent des voies de
la sagesse et de l'équité? Pourrait-il prendre la

défense des peuples opprimés et plaider la cause

des hâtions proscrites? Ce n'est par conséquent
pas sans un dessein particulier de la divine Pro-

vidence que la souveraineté temporelle a été

donnée au Pontife Romain, afin que, n'étant sou-

mis a aucune puissance civile, il puisse, avec

une entière liberté et sans obstacle, exercer d'un

pôle à l'autre son ministère de Vicaire du Fils

de Dieu.
» Nous ne savons pas ce que le ciel nous ré-

serve; mais si, pour nous éprouver, il laissait

le foi d'Italie trôner au Capitole, ce ne serait que

pouf un instant; car le Pape reparaîtrait bientôt

à Rome, plus glorieux et plus triomphant que
jamais.

» Que la Révolution mette donc la dernière

main à son ouvrage, qu'elle s'asseye là où s'as-

sirent les Césars, et que le Vieillard triplement

couronné, redevenu le pèlerin apostolique, re-

prenne la route de l'exil au milieu des larmes

de là chrétienté tout entière. Tout cela n'aura

qu'un temps.

» Le pouvoir temporel sortira glorieusement
sain et sauf de la lutte présente, comme il est

sorti de tant d'autres. Battu par la tempête sur

la barque de Pierre qui le porte, il dominera les

flots et poursuivra son cours, de longs siècles

encore, sur la mer de ce monde; et quand la

poudre du tombeau et l'oubli de la postérité
auront eu raison de ceux qui lui font aujour-
d'hui la guerre, les Papes continueront, à tra-

vers les âges, à régner sur tous les Etats pon-
tificaux.

» Le passé est là pour donner au présent cette

assurance de l'avenir. Que voyons-nous autour

de nous, si ce n'est les ruines de chaque siècle

amoncelées les unes sur les autres ; et l'Eglise,
debout au milieu d'elles, dans toute la fraîcheur

de sa jeunesse et la vigueur dé sa constitution

première?
» D. n'existe point, disait, il y a quelques an-

nées, la Revue d'Edimbourg sous la plume du pro-
testant Macaulay, il n'a jamais existé sur cette

terre, une oeuvre de la politique humaine aussi

digne d'examen et d'étude que l'Eglise catholi-

que romaine. L'histoire de cette église relie en-

semble les deux grandes époques de la civilisa--

tion. Aucune autre institution encore debout ne

porte la pensée à ces temps où la fumée des sa-

crifices s'échappait du Panthéon, pendant que
les léopards et les tigres bondissaient dans l'am-

phithéâtre de Flavien.
» Les plus fières maisons royales ne datent

que d'hier, comparées à cette succession de sou-

verains Pontifes qui, par une série non inter-

rompue, remonte du Pape qui a sacré Napoléon
dans le XIXe siècle au Pape qui sacra Pépin dans

le VIIIe, et bien au delà.
» La République de Venise, qui venait après ,

la Papauté en fait d'origine antique, était mo-
derne comparativement; la République de Ve-

nise n'est plus et la Papauté subsisté. La Papauté

subsiste, non a l'état de décadence, non comme

une ruine, mais pleine de vie et d'une vigoureuse

jeunesse.
» L'Eglise catholique envoie encore aux extré-

mités du monde des missionnaires aussi zélés,

que ceux qui débarquèrent dans le comté de

Kent avec Augustin, des missionnaires osant en- .

core parler aux rois ennemis avec la même as-

surance qui inspirale Pape Léon en face d'Attila.
» Le nombre de ses enfants est plus considé-

rable que dans aucun des siècles antérieurs. Ses

acquisitions dans le Nouveau-Monde ont plus

que compensé ce qu'elle a perdu dans l'ancien.

Les membres de sa communion peuvent certai-

nement s'élever à 150 millions, tandis que toutes

les autres sectes réunies ne s'élèvent pas à 120

millions.

» Aucun signe n'indique que le terme de cette

longue souveraineté soit proche; elle a vu le

commencement de tous les gouvernements qui
existent aujourd'hui, et nous n'oserions pas dire

qu'elle n'est pas destinée à en voir la fin. Elle

était grande et respectée, avant que les Saxons .

eussent mis le pied sur le sol de la Grande-Bre-

tagne, avant que les Francs eussent passé le

Rhin, quand l'éloquence grecque était florissante

à Antioche, quand les idoles étaient adorées

encore dans le temple de la Mecque. Elle peut
donc être grande et respectée, alors que quel-

que voyageur de la Nouvelle-Zélande s'arrêtera

au milieu d'une vaste solitude contre une arche

brisée du pont dé Londres pour dessiner les rui-

nes de Saint-Paul. »

» Les monarchies et les républiques, en effet

ont toutes péri ou se sont transformées; mais la

dynastie des Pontifes Romains, qui commence
sous Pierre, qui triomphe sous Silvestre, qui
combat sous Léon, qui grandit sous lés Grégoi-

res, qui combat de nouveau sous Piè VI, sous

Pie VII, sous Pie IX; et qui triomphera sous

leurs successeurs, cette dynastie est toujours

pleine de force, de grandeur et de puissance. Le
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Colysée s'est écroulé, le Palatin a été incendié,
la demeure des Césars a été égalisée au sol; mais

le Vatican est toujours debout, et nous sommes

forcés de lui appliquer ces paroles prophétiques
de Daniel: « Sa durée n'aura point de terme. Et

ipsum stabit in aeternum ! »

ROSAIRE 1.

I. Du Rosaire en général.

« Le rosaire, en général, dit l'abbé de Sam-

bucy, est un chapelet plus étendu, ou l'appli-
cation d'un chapelet de quinze dizaines aux

quinze principaux mystères de la religion.
» L'étymologie du mot Rosaire, Rosarium ou

Rosetum, est la même que celle du chapelet ; le

mot Rosaire dérive aussi de couronne de roses,
ou bouquet de roses. On l'appelle ainsi, parce

que, de. même qu'on dit que nos prières sont,
devant Dieu, un encens d'agréable odeur, de

même la couronne du saint Rosaire est

l'hommage d'une couronne spirituelle, formée

de louanges et de prières, que l'on offre à la

sainte Vierge et à son divin Fils; comme on

dépose à leurs pieds des couronnes de fleurs et

de roses ".
» S. Grégoire de Nazianze avait donné la

première idée du chapelet; sainte Brigide en
avait inventé la forme et promulgué la dévotion;
S. Dominique perfectionna l'une et l'autre, et

lui donna le nom de Rosaire.
» Le chapelet ordinaire de sainte Brigide était

composé de 6 dizaines ou de 63 Ave Maria en
l'honneur des 63 années de la très sainte Vierge ;
S. Dominique, pour honorer les mystères du

Verbe incarné, composa le Rosaire de 150 Ave

Maria, distribués en 15 dizaines, précédées cha-
cune d'un Pater, et terminées toutes par le

Gloria Patri qu'il substitua au Credo, qui termine

chaque dizaine du Chapelet de sainte Brigide.

» Ce nombre de 150 Ave Maria, qui répond au
chiffre dès psaumes de David, et ce verset du
Gloria Patri imité de l'usage introduit par le

pape Damase, en 368, à la fin de chaque psaume
de l'office divin, firent appeler le Rosaire le

Psautier de la sainte Vierge.
» S. Dominique de Guzman fut l'instituteur

et le promoteur du Rosaire. Il vint en France

avec l'évêque d'Osma, pour négocier le mariage
de la fille du comte de la Marche avec Fer-

dinand, fils d'Alphonse IX, roi de Castille.
Cette mission remplie, ils allèrent à Rome.

» Le pape les renvoya en France, avec la mis-
sion de prêcher, l'un et l'autre, les Albigeois,
afin de les confondre et de les convertir. Ils ne

négligèrent rien pour y réussir ; mais l'évêque
d'Osma s'étant retiré dans son diocèse, S. Do-

minique se trouva chef de la mission, en 1207.
Les Albigeois ayant pris les armes, sous la

protection des comtes de Toulouse, de Foix, de

Comminges et de Béarn, avaient chassé les évo-

ques, les prêtres et les religieux, pillé ou dé-
truit les monastères, les églises, et versé partout
le sang des catholiques ; ainsi ils provoquèrent
contre eux de funestes représailles ; mais S. Do-

minique, loin d'être l'instigateur de la guerre
dont il déplorait les tristes conséquences, se
montra partout le pacificateur des dissensions
et le consolateur des âmes ; il n'employa contre
leurs erreurs que les armes de la persuasion.
Dès son arrivée dans cette mission, il avait re-

présenté aux abbés de Citeaux, qui y travail-

laient, que le seul moyen d'y réussir était d'i-
miter la douceur, la charité, l'humilité et la

pauvreté des apôtres ; il leur persuada de ren-
voyer leurs équipages et leurs domestiques, et
leur donna lui-même l'exemple de ces vertus

évangéliques. Il prêcha dans les diocèses de

Carcassonne, de Béziers, d'Agen et de Toulouse ;
mais la corruption des moeurs, l'ignorance des

peuples, l'impiété et le fanatisme des héréti-

ques mirent longtemps un grand obstacle au
succès de la mission. S. Dominique en triom-

pha enfin, après trois ans de travaux et de fa-

tigues, par la prédication du Rosaire.

II. Origine et institution de la dévotion du Rosaire.

« Plusieurs auteurs, et des auteurs graves,
ayant confondu le Chapelet avec le Rosaire, ou

n'ayant pas eu soin de les distinguer assez clai-

rement, ont donné lieu de croire que l'institu-
tion du Rosaire était antérieure à S. Domini-

que. D'autres, s'étant servis du mot latin

générique Corona, pour désigner le Chapelet, ont
été mal compris par des traducteurs peu éclairés

qui l'ont appliqué au Rosaire.

1. Le sujet est très étendu. Nous ne pouvons qu'en
donner un aperçu, renvoyant pour de nombreux dé-
tails pratiques aux excellents manuels que publient
les RR. PP. Dominicains, directeurs du Rosaire.
Divers prêtres séculiers ont aussi écrit sur cette pré-
cieuse dévotion.

2. « Rosaire, « rosarium, » dans son acception pre-
mière et étymologique, signifie un lieu planté de roses,
un rosier, dit Mgr Barbier de Montault. Par exten-
sion, il se dit également d'un bouquet de roses, et,
par métaphore, nous avons assimilé le chapelet à un
de ces bouquets odorants dont les fleurs sont sym-
bolisées par des grains de couleur unis ensemble.
Prenant ce mot à la lettre, les dominicains ont peint,
au XVIIe siècle, dans le cloître de leur monastère de
Sainte-Marie-sur-Minerve, à Rome, le rosaire sous
la forme d'un rosier. Du coeur de S. Dominique,
assis et pensif, jaillit comme d'une terre bénie un
rosier frais et vigoureux, aux branches multiples et
aux feuilles nombreuses. Sur ces tiges fleurissent et
s'épanouissent, à la manière des roses, les quinze
mystères de la vie du Sauveur, qu'on a particulière-
ment en vue dans la récitation du rosaire. »
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» Ainsi, les uns ont attribué l'institution du

Rosaire à Paul, abbé du Mont-Phermé, en Ly-

bie, contemporain de S. Antoine; d'autres à

S. Benoît; quelques-uns au vénérable Bède Po-

lydore Virgile prétend que Pierre l'Ermite, pour
exciter les peuples à la croisade, sous Urbain II,
en 1096, leur expliquait un psautier laïque, com-

posé de Pater et d'Ave; et le protestant Mosheim 1,
si peu favorable à S. Dominique, a adopté aussi

l'opinion que le Rosaire était en usage en H 00.

» Il n'est pas douteux que les solitaires des pre-
miers siècles de l'Eglise ne se soient servis de

petites pierres, ou de globules, ou même de

clous, attachés à leurs ceintures, pour compter
le nombre de leurs prières, comme nous l'ap-

prend, d'après Pallade, Sozomène 2, etc., Be-

noît XIV 3,

» Ceux qui ne savaient pas lire, ou réciter le

psautier par coeur, y suppléaient, en récitant

pendant leur travail, aux heures de l'office di-

vin, un certain nombre de Pater seulement, parce

que la prière de l'Ave Maria n'était pas alors, dans

ces premiers temps, encore en usage; mais au-

cun de ces faits ne prouve que le Rosaire fût

connu avant S. Dominique.
» On a trouvé, dit-on, dans le tombeau de

Sainte Gertrude vierge, abbesse de Nivelle, dé-

cédée en 659, et dans celui de S. Norbert, mort

en 1134, des grains semblables à ceux du Rosaire

et enfilés de même : cela ne prouve rien de plus,
sinon que c'étaient des grains de chapelet et

que le chapelet est antérieur au Rosaire4.

»Il s'agit maintenant de. montrer que S. Domi-

nique a été l'auteur ou l'instituteur du Rosaire.

En voici donc l'origine et l'époque.
»S. Dominique, ayant été envoyé dans le midi

de la France par le pape Innocent III, en 1207,

pour y prêcher la mission, se préparait à rem-

plir avec zèle ses fonctions apostoliques. Mais

que de travaux et de combats l'attendaient I et

à quel temps Dieu l'avait réservé ! L'ignorance,
le libertinage, l'impiété, qui régnaient partout,
s'étaient réunis contre la religion de Jésus-

Christ, et s'efforçaient de placer l'abomination

de la désolation dans le lieu saint. Les Infi-

dèles occupaient l'Asie et l'Afrique. Les Sar-

rasins s'étaient emparés de la plus grande

partie de l'Espagne, et la secte impie des Albi-

geois infectait la France et l'Italie. Non contents

d'altérer la pureté de la morale, les Albigeois at-

taquaient les dogmes, défiguraient nos augustes

mystères, et tournaient en ridicule les saintes

cérémonies du culte public. Ils osèrent porter
leur fanatisme jusqu'à vouloir anéantir le saint

Sacrifice, abolir les sacrements, sans épargner
l'humanité sainte et la divinité de Jésus-Christ,
et en proférant mille blasphèmes contre l'hon-
neur et les prérogatives de son auguste Mère.
Dans cette seule hérésie des Albigeois, toutes
les hérésies semblaient revivre.

» Le triomphe de l'erreur était constant :
l'erreur se répandait partout comme le feu d'un
incendie. Le vice accrédité, la vertu outragée,
les sacrements profanés, le sacerdoce décrié, le
zèle calomnié, les autels renversés, les temples
démolis : tels étaient les trophées de l'hérésie.

L'Eglise gémissait, nuit et jour, au pied des au-
tels ; elle réclamait de Dieu ses anciennes misé-
ricordes et le conjurait de prouver à l'univers

que son bras puissant n'était pas raccourci. Les

pontifes consternés employaient toutes sortes
de. moyens pour trouver un remède efficace à des

maux si déplorables.
» Tout à coup, au milieu de l'orage, paraît S.

Dominique, armé de la seule confiance en Marie.
Ce héros de la foi, un de ces hommes extraordi-
naires que Dieu tient en réserve, dans les con-

seils de sa Providence, pour les opposer, comme
un mur d'airain, à la fureur des tempêtes, s'a-

dresse à la Sainte Vierge qui a reçu le pouvoir
de détruire toutes les hérésies; il joint aux priè-
res les plus ferventes, les larmes, les jeûnes et

toutes les pratiques de la plus austère pénitence,
afin de pouvoir fléchir plus sûrement la justice
de Dieu. Marie intercède; Dieu exauce les priè-
res du saint Apôtre. Alors la Reine du Ciel ap-

paraît à S. Dominique dans la ferveur de son

oraison, le console, et lui inspire d'opposer au

torrent de l'erreur la prière chrétienne et la

majestueuse simplicité de la foi. S. Dominique

comprend p»
' ' •>!. que la source de tous

les maux e^ l'ignoran
• ou l'oubli des vérités

de la foi et du »...ul . guidé par la Sainte Vierge,
il prend pour symbole le Rosaire, formé de trois

chapelets, ou de quinze dizaines, et y applique
autant de mystères qu'il développe aux fidèles,
avec cette éloquence irrésistible qui triomphe
de tous les obstacles. Ce fut à Toulouse, en l'an-

née 1208, qu'il institua le Rosaire et qu'il com-

mença à le prêcher 1aux peuples. Toulouse,Mont-

pellier, Agen, Carcassonne, Béziers, etc., furent

tour à tour le théâtre de ses combats et de ses

succès. Ces succès de la prédication du Rosaire

furent si rapides qu'ils surpassèrent toutes les

espérances, étonnèrent Rome elle-même. Les1. Hist. eccles. Xe siècle, 2e part. eh. IV, section 2.
2. Hist. ecclés. liv. VI.
3. De Canonizalione Sanctorum, part. II, ch. 10,

n. 11.
4. Voir le mot Chapelet.

1. Suivant la tradition, la Sainte Vierge avertit S.
Dominique de prêcher le Rosaire aux populations
(Bréviaire romain); d'où la méditation du Rosaire.



383 ROSAIRE

peuples accouraient en foule pour s'unir à la

récitation du Rosaire; ils s'empressaient, autour

delà chaire de vérité, pour entendre le dévelop-

pement des mystères; ils baisaient le Rosaire,

l'arrosaient de larmes, et en interrompaient la

récitation par leurs sanglots.
» Bientôt les églises ne peuvent plus suffire-au

nombre prodigieux des assistants. S. Domini-

que est obligé de se porter dans tous les endroits;

et sa parole puissante étend au loin tous ces pro-

diges. C'est ainsi que l'éloquent panégyriste du

Rosaire de Marie, en peu de temps, atout changé

et converti avec une simple formule de prières;
et tous les peuples célèbrent, avec lui, la sain-

teté, la gloire et la puissance de la Mère de

Dieu.

» Telle fut l'origine du Rosaire ; et ce fait his-

torique n'est plus aujourd'hui contesté, depuis

que douze souverains pontifes, au moins, ont

déclaré que S. Dominique était en effet l'auteur

et l'instituteur du Rosaire. Le père Échard, do-

minicain, a prouvé ce fait par des monuments

incontestables 1. »

III. Origine et institution de la confrérie du Rosaire.

« Les progrès de la dévotion du Rosaire, conti-

nue l'abbé de Sambucy, furent si prodigieux,

que, 50 ans après son institution, des milliers

d'hérétiques étaient rentrés dans le sein de l'E-

glise, et des milliers de pécheurs avaient em-

brassé la pénitence. L'univers catholique se ran-

gea sous l'étendard du Rosaire; on forma des

compagnies dans les villes et les campagnes. On

fit partout des associations et des assemblées;
enfin on se réunit en confrérie régulière, sous

le titre du saint Rosaire, et on dressa des sta-

tuts généraux et particuliers. La ferveur tou-

jours croissante des confrères leur mérita bien-

tôt la sanction du Saint-Siège. On croit que ce

fut sous le pontificat d'Urbain IV, vers l'an-

née 1261.

On vit alors s'élever de toutes parts des chapel-

les et des autels en l'honneur de Notre-Dame du

Rosaire, afin d'y ériger la confrérie, que tant de

Papes ont depuis enrichie d'un grand nombre

d'Indulgences.

IV. Fête et office du Rosaire.

» La fête du Rosaire est d'une institution bien

plus récente que la confrérie ; elle est due à la

piété du pape S. Pie V, qui institua cette so-

lennité, en actions de grâces de la fameuse vic-

toire que les chrétiens remportèrent sur les

Turcs, à Lépante. C'était le 7 octobre 1571,

premier dimanche d'octobre, dimanche choisi

par les confréries du Rosaire pour leur fête,

dans laquelle on. faisait des processions. En

cette année, les prières furent particulièrement
ferventes à cause des armées chrétiennes qui
allaient combattre les Turcs. Ce même jour les

flottes combinées du Saint-Siège, du roi d'Es-

pagne et de la République de Venise rempor-

tèrent, dans le golfe de Lépante, la plus bril-

lante et la plus complète des victoires sur les

ennemis acharnés du nom chrétien. Le saint

pape Pie V était en ce moment en prières, con-

jurant Dieu de donner la victoire aux armes

chrétiennes. A l'heure même ou la victoire était

remportée, il en eut connaissance par révélation

et dit à son entourage d'en remercier Dieu avec

lui. Le Pape ordonna qu'en ce dimanche on cé-

lébrerait une fête sous le litre de Sainte Marie de

la Victoire. Mais Grégoire XIII, deux ans après,

changea ce titre en celui de la Solennité du

Rosaire. Il fixa la fête du rosaire au premier
dimanche d'octobre, parce que la victoire avait

été remportée le premier dimanche de ce mois,
au moment où les fidèles récitaient le Rosaire

avec une ferveur singulière pour l'heureuse

issue de la bataille. Il approuva aussi un office

propre du Saint-Rosaire. Clément X étendît la
fête et l'office à toutes les églises de la domi-

nation espagnole. Clément XI rendit universel

l'office du Rosaire, afin de perpétuer la mémoire

de la protection de la Sainte Vierge.
Pour donner un nouvel accroissement à la

dévotion du Rosaire, le pape Léon XIII a élevé
le 11 sept. 1887 la fêle du Rosaire au rite double

de seconde classe ; puis il a fait composer un

office propre avec messe pour la solennité et il

a prescrit que cet office fût récité à l'avenir

par le clergé séculier et régulier, suivant l'exem-

plaire qu'il a approuvé et qu'il a ordonné de

publier par l'intermédiaire de la Sacrée Con-

grégation des Rites, le 5 août, jour de la fête

de Notre-Dame des Neiges 1888.

Le jour de la fête de N.-D. des Neiges a été

choisi pour cette publication, parce que ce fut

en ce jour (5 août 1716) que l'empereur Charles VI

remporta la victoire de Temeswar sur les Turcs.

Ce même jour les confréries du Saint Rosaire

faisaient des processions pour obtenir le succès

des armées chrétiennes. Le pape Clément XI

ordonna de continuer les prières, et le jour de

l'octave de l'Assomption, les Turcs furent obli-

gés de lever le siège de Corfou. Ce fut alors que
le Pape (par un bref du 3 octobre 1716) étendit
la fête du Rosaire à tout l'univers. Innocent XII

avait déjà préparé un rescrit à ce sujet quand

1. Bibliotheca scriptorum ordinis praedicatorum, t. 1,
p, 332... t.2, p. 271. Voyez Benoit XIV, de la ca-
nonisation des saints, livre IV, 2e partie, ch. 10, n°
21. etc., au titre: de l'Office du Rosaire,
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il mourut. C'était à la demandé de Lêôpold Ier
dont les armées avaient battu les Turcs en

plusieurs rencontres, notamment, avec le con-
cours des Français, à la fameuse bataille de
Saint-Gothard (26 juillet 1664), puis en Hongrie,
après que Jean Sobieski eut délivré Vienne

(12 septembre 1683): toutes les villes conquises
par les Turcs furent reprises par les armées

impériales.

V. Différentes sortes de Rosaires.

« On distingue aujourd'hui trois sortes de Ro-

saires, le Rosaire ordinaire, le Rosaire perpétuel
et le Rosaire vivant.

» Le Rosaire ordinaire consiste à réciter le
Rosaire entier, ou les quinze dizaines, une fois
la semaine.

» Le Rosaire perpétuel consiste à réciter, une
fois l'année, le Rosaire entier, à une -heure du

jour ou de la nuit qu'on s'est prescrite»
» Le Rosaire vivant consiste à réciter le Rosaire

entier dans l'espace seulement de 15 jours, en
ne disant qu'une seule dizaine tous les jours,
en union de 15 personnes, qui en récitent cha-

cune une et méditent un des 15 mystères.

Du Rosaire ordinaire.

Le Rosaire ordinaire est celui de la Gonfrérie
du Rosaire ; il consiste à réciter en l'honneur
de la très sainte Vierge Marie, Mère de Dieu,
150 Ave Maria, que l'on divise en 15 dizaines,
dont chacune commence par le Pater et se ter-

mine par le Gloria Patri. Le tiers du Rosaire ou

les cinq dizaines forment le Chapelet. Il faut de

plus, à chaque dizaine, méditer successivement
un des principaux mystères de la vie de Notre

Seigneur Jésus-Christ et de sa sainte Mère.

Voici le tableau de ces quinze Mystères, avec
les Fruits correspondants.

Mystères joyeux;

L'Annonciation de la T. S. V. M.

La Visitation,

La Nativité de N.S. Jésus-Christ.

La Purification de Marie.

Le Recouvrement de l'Enfant

Jésus dans le Temple.

L'humilité.

La Charité pour le prochain.
Le détachement des biens du

monde.

La Pureté.

L'Obéissance.

Mystères douloureux:

L'Agonie de N.-S. au jardin.

La Flagellation.

Le Couronnement d'épines.
Le Portement da Croix.

Le Crucifiement.

La Contrition des péchés.
La Mortification des sens.

La Mortification de l'esprit.
La Patience dans les croix.

Le Pardon des injures.

Mystères glorieux :

La Résurrection de N.-S. J.-C.

L'Ascension de N.-S. J.-C

La Descente du Saint-Esprit.

L'Assomption de la T. S.Vierge.
Le Couronnement de Marie.

L'esprit de Foi.

La vertu d'Espérance.

L'esprit de Ferveur.

La Persévérance.

La confiance en Marie.

Pour aider les fidèles dans cette excellente

dévotion, l'Archevêché de Paris a fait imprimer
la méthode suivie par le B. Père de Montfort
dans ses missions. La voici:

MÉTHODE DU B. PÈRE DE MONTFORT POUR DIRE AVEC
FRUIT LE SAINT ROSAIRE.

Je m'unis à tous les saints qui sont dans le ciel, à
tous les justes qui sont sur la terre, à toutes les
âmes Mêles qui sont dans ce lieu. Je m'unis à vous,
mon Jésus, pour louer dignement votre sainte Mère
et vous louer en elle et par elle. Je renonce à toutes
les distractions qui me viendront pendant ce Chape-
let, que je veux dire avec modestie, attention et dé-
votion, comme si c'était le dernier de ma vie. R. Ainsi
soit-il.

Nous vous offrons, très sainte Trinité, ce Credo, .
pour honorer tous les mystères de notre foi, ce Pater
et ces trois Ave, pour honorer l'unité de votre essence
et la trinité de vos personnes. Nous vous demandons
une foi vive, une ferme espérance et une ardente cha-
rité, g. Ainsi soit-il.

Je croîs en Dieu. — Notre Père. — Je vous salue,
Marie (trois fois). — Gloria Patri.

Grâces du mystère de la très sainte Trinité, descen-
dez dans nos âmes. i}. Ainsi soit-il,

MYSTERES JOYEUX

POUR LE LUNDI ET LE JEUDI

L'Incarnation. — Nous vous offrons, Seigneur
Jésus, cette première dizaine en l'honneur de votre
Incarnation dans le sein de Marie; et nous vous de-
mandons, par ce mystère et par son-intercession, une

profonde humilité. %. Ainsi soit-il.
Notre Père.

— Je vous salue, .Marie (dix fois). —

Gloria Patri.
Grâces du mystère de l'Incarnation, descendez dans

nos âmes. i}. Ainsi soit-il.
La Visitation. — Nous vous offrons, Seigneur

Jésus, cette seconde dizaine, en l'honneur de la Visi-
tation de votre sainte More à sa cousine sainte Eli-

sabeth, et de la sanctification de saint Jean-Baptsite ;
et nous vous demandons, par ce mystère, et par l'in-
tercession de votre sainte Mère, la charité envers
noire prochain. % Ainsi soit-il.

Notre Père. — Je vous salue, Marie (dix-fois). —
Gloria Patri.

Grâces du mystère de la Visitation, descendez dans
nos âmes. $• Ainsi soit-il.

La Naissance de Jésus. — Nous vous offrons.
Seigneur Jesus, cette troisième dizaine en l'honneur
de votre Nativité dans l'étable de Bethléem ; et nous
vous demandons, par ce mystère, et par l'intercession
de votre sainte Mère, le détachement des biens du

monde, le mépris des richesses et l'amour de la pauvreté.
5. Ainsi soit-il.

Notre Père. — Je vous salue; Marie (dix fois). —
Gloria Patri.

Grâces du mystère de la Naissance de Jésus, des-
cendez dans nos âmes. B. Ainsi soit-il.

La Présentation au Temple. — Nous vous offrons,
Seigneur Jésus, cette quatrième dizaine en l'honneur
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de votre Présentation au Temple et de la Purification
de Marie ; et nous vous demandons, par ce mystère,
et par son intercession, une grande pureté de corps er

d'esprit. fl. Ainsi soit-il.

Notre Père. — Je vous salue, Marie (dix fois.) —

Gloria Patri.

Grâces du mystère de la Purification, descendez

dans nos âmes. 8. Ainsi soit-il.

Le Recouvrement dé Jésus. — Nous vous offrons,

Seigneur Jésus, cette cinquième dizaine en l'honneur

de votre Recouvrement par Marie ; et nous vous deman-

dons par ce mystère, et par son intercession, ta véri-

table sagesse, y. Ainsi soit-il.

Notre Père. — Je vous salue, Marie (dix fois). —

Gloria Patri.

Grâces du mystère du Recouvrement de Jésus, des-

cendez dans nos âmes. fl. Ainsi soit-il.

MYSTÈRES DOULOUREUX

POURLE MARDI ET LE VENDREDI

L'Agonie. — Nous vous offrons, Seigneur Jésus,

cette sixième dizaine, en l'honneur de votre Agonie
mortelle au jardin des Olives ; et nous vous demandons

par ce mystère, et par l'intercession de votre sainte

Mère, la contrition de nos péchés. fl. Ainsi soit-il.

Notre Père. — Je vous salue, Marie (dix Sois). —

Gloria Patri.

Grâces du mystère de l'Agonie de Jésus, descendez

dans nos âmes. fl. Ainsi soit-il.

La Flagellation. — Nous vous offrons, Seigneur

Jésus, cette septième dizaine, en l'honneur de votre

sanglante Flagellation ; et nous demandons par ce

mystère, et par l'intercession de votre sainte Mère, la

mortification de nos sens. fl. Ainsi soit-il.

Notre Père. —Je vous salue, Marie (dix fois). —

Gloria Patri.

Grâces du mystère de la Flagellation de Jésus, des-

cendez dans nos âmes. fl. Ainsi soit-il.

Le Couronnement d'épines. — Nous vous offrons,

Seigneur Jésus, cette huitième dizaine, en l'honneur
de votre Couronnement d'épines ; et nous vous deman-

dons, par ce mystère, et par l'intercession de votre

sainte Mère, le mépris du monde, fl. Ainsi soit-il.

Notre Père. — Je vous salue, Marie (dix fois). —

Gloria Patri.

Grâces du mystère du Couronnement d'épines, des-

cendez dans nos âmes. fl. Ainsi soit-il.

Le Portement de croix. — Nous vous offrons,

Seigneur Jésus, cette neuvième dizaine, en l'honneur

de votre Portement de croix ; et nous vous deman-

dons, par ce mystère, et par l'intercession de votre

sainte Mère, la patience dans toutes nos croix, fl. Ainsi

soit-il.
Notre Père. — Je vous salue, Marie (dix fois). —

Gloria Patri.

Grâces du mystère du Portement de croix, descen-

dez dans nos âmes. fl. Ainsi soit-il.

Le Crucifiement. — Nous vous offrons, Seigneur

Jésus, cette dixième dizaine en l'honneur de votre

Crucifiement et de votre mort ignominieuse sur le Cal-

vaire ; et nous vous demandons, par ce mystère, et

par l'intercession de votre sainte Mère, ta conversion

des pécheurs, la persévérance des justes, et le soulage-
ment des âmes du Purgatoire, fl. Ainsi soit-il.

Notre Père. — Je vous salue, Marie (dix fois). —

Gloria Patri.
Grâces du mystère du Crucifiement de Jésus, des-

cendez d'ans nos âmes. fl. Ainsi soit-il.

MYSTÈRES GLORIEUX

POUR LE MERCREDI, LE SAMEDI ET LE DIMANCHE

La Résurrection. — Nous vous offrons, Seigneur
Jésus, celte onzième dizaine, en l'honneur de votre
Résurrection glorieuse ; et nous vous demandons, par
ce mystère et par l'intercession de votre sainte Mère,
l'amour de Dieu et la ferveur dans votre service, fl.
Ainsi soit-il.

Notre Père. — Je vous salue, Marie (dix fois). —

Gloria Patri.

Grâces du mystère de la Résurrection, descendez
dans nos âmes. ^. Ainsi soit-il.

L'Ascension. — Nous vous offrons, Seigneur Jé-

sus, cette douzième dizaine, en l'honneur de votre

triomphante Ascension ; et nous vous demandons,

par ce mystère, et par l'intercession de votre sainte

Mère, un désir ardent du ciel, notre chère patrie, fl.

Ainsi soit-il.

Notre Père. — Je vous salue, Marie (dix fois).
Gloria Patri.

Grâces du mystère de l'Ascension, descendez dans

nos âmes. fl. Ainsi soit-il.

La Pentecôte. — Nous vous offrons, Seigneur Jé-

sus, cette treizième dizaine, en l'honneur de la Pen-

tecôte, et nous vous demandons, par ce mystère, et

par l'intercession de votre sainte Mère, la descente du

Saint-Esprit dans nos âmes. 6. Ainsi soit-il.
Notre Père. — Je vous salue, Marie (dix fois). —

Gloria Patri.

Grâces du mystère de la Pentecôte, descendez dans
nos âmes. fl. Ainsi soit-il.

L'Assomption de la sainte Vierge. — Nous vous

offrons, Seigneur Jésus, cette quatorzième dizaine,
en l'honneur de la Résurrection et de la triomphante
Assomption de votre sainte Mère dans le ciel ; et nous
vous demandons, par ce mystère, et par son inter-

cession, une tendre dévotion pour une si bonne Mère.
fl. Ainsi soit-il.

Notre Père. — Je vous salue, Marie (dix fois). —

Gloria Patri.

Grâces du mystère de l'Assomption, descendez dans
nos âmes. fl. Ainsi soit-il.

Le Couronnement de Marie. — Nous vous of-

frons, Seigneur Jésus, cette quinzième et dernière

dizaine, en l'honneur du Couronnement de votre
sainte Mère ; et nous vous demandons, par ce mys-
tère, et par son intercession, la persévérance dans la

grâce et la couronne de la gloire, fl. Ainsi soit-il.
Notre Père. — Je vous salue, Marie (dix fois). —

Gloria Patri.
Grâces du mystère du Couronnement de gloire de

Marie, descendez dans nos âmes. fl. Ainsi soit-il.
Oraison. — Je vous salue, Marie, Fille très aima-

ble du Père éternel, Mère admirable du Fils, Epouse
très fidèle du Saint-Esprit, Temple auguste de la très
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sainte Trinité ; je vous salue, souveraine princesse,
à qui tout est soumis au ciel et sur la terre : je vous

salue, refuge assuré des pécheurs, Notre-Dame de Mi-

séricorde, qui n'avez jamais rebuté personne. Tout

pécheur que je suis, je me jette à vos pieds, et je vous

prie de m'obtenir du bon Jésus, votre cher Fils, la
contrition et le pardon de tous nos péchés, avec la
divine Sagesse. Je me consacre tout à vous, avec tout
ce que j'ai. Je vous prends, aujourd'hui, pour ma
mère et ma maîtresse ; traitez-moi donc comme le

dernier de vos enfants et le plus soumis de vos ser-
viteurs. Ecoutez, ma Princesse, écoutez les soupirs
d'un coeur qui désire vous aimer et servir fidèlement.
Qu'il ne soit pas dit, que de tons ceux qui ont ou re-
cours à vous, j'aie été le premier abandonné. O mon

espérance, ô ma vie, ô ma fidèle et immaculée Vierge
Marie, exaucez-moi, défendez-moi, nourrissez-moi,
instruisez-moi et sauvez-moi. fl. Ainsi soit-il.

Loué soit, adoré et aimé Jésus au très saint Sacre-
ment de l'autel, fl. A jamais.

O Jésus, mon aimable-Jésus ! O Marie, Mère de
Jésus et notre bonne mère, donnez-nous, s'il vous

plaît, votre sainte bénédiction, fl. Ainsi soit-il.

Supportez-nous dans nos misères, écoutez-nous
dans nos prières et nous gardez du monde et du dé-
mon, fl. Ainsi soit-il.

Conditions pour gagner les indulgences et autres

avantages du Saint Rosaire.

Le Rosaire est enrichi de nombreuses indul-

gences et avantages spirituels ; pour en jouir,
il faut remplir les conditions suivantes :

1° Etre inscrit dans les registres de la Con-
frérie. L'inscription est gratuite.

2° Avoir un Chapelet ou Rosaire indulgencié par
un religieux dominicain ou par un prêtre te-.
nant ce pouvoir spécial, soit du Souverain Pon-

tife, soit du Maître général de l'Ordre, des Frè-

res Prêcheurs.

3° Réciter au moins une fois par semaine le Ro-
saire entier, c'est-à-dire les quinze dizaines.
Un décret du Saint-.Siège (1837) permet aux as-
sociés de séparer les dizaines, pourvu qu'à la
fin de la semaine le Rosaire ait été récité dans,

son intégrité.
4° Méditer à chaque dizaine le Mystère corres-

pondant, non pas d'une manière approfondie,
mais de façon à l'avoir présent à l'esprit, à moins

que la maladie ne rende incapable de toute ap-
plication.

5° Accomplir les oeuvres générales prescrites poul-
ie gam des indulgences : confession (celle de la

quinzaine suffit, pourvu qu'on soit en état de

grâce), communion, visite de l'église de la con-

frérie, prières aux intentions du Souverain-

Pontife. — Le jour de la communion, on peut

gagner plusieurs indulgences plénières. (S. R.

C. 19 mai 1841).
N. B.

— Aucune de ces conditions n'oblige

sous peine de péché, même véniel ; leur omis-
sion prive seulement des grâces attachées à leur

accomplissement.

Avantages du T. S. Rosaire 1.

1° Les associés du T. S. Rosaire participent
pendant leur vie et après leur mort à toutes les

grâces, prières, bonnes oeuvres et mortifications
de tout l'Ordre des Frères Prêcheurs. (Bref d'Inno-
cent VIII, 13 octobre 1484) Plus de cinq cent mille
messes sont célébrées chaque année par les soins
des membres de l'Ordre pour les défunts qui en
faisaient partie; les confrères du Rosaire y ont

part.
2° Les associés du T. S. Rosaire peuvent ga-

gner de très nombreuses indulgences.
Voici les principales :
INDULGENCES PLÉNIÈRES.
1° Le jour de l'inscription au registre de la Con-

2 premier dimanche de chaque mois.

Le dernier dimanche de chaque mois.
4° Les jours où l'on célèbre un des Mystères

du Rosaire.

5° Aux fêtes de la R. Vierge Marie.
6° Le jour de la fête du très saint Rosaire, in-

dulgence plénière pour chaque visite que l'on fait
à d'Eglise de la Confrérie.

7° Aux jours de la Trinité; de la Fête-Dieu ; le 3°
dimanche d'avril; à toutes les fêtes des Saints de
l'Ordre des Frères Prêcheurs, savoir : S. Ray-
mond de Pennafort (23 janvier), Ste Catherine de

Ricci (13 février), S. Thomas d'Aquin (7 mars), S.
Vincent Ferrier (5 avril), Ste Agnès de Montpolitien

(20 avril), S. Pierre, martyr (29 avril), Ste Cathe-
rine de Sienne (30 avril), S. Pie V (5 mai), S. An-

tonin (10 mai), S. Jean de Gorcum et ses compa-

gnons, martyrs (9 juillet), S. Dominique (4 août),
S. Hyacinthe (10 août), Ste Rose de Lima (30 août),
S. Louis Bertrand (10 octobre), la Toussaint de

l'Ordre des Frères Prêcheurs (9 novembre).
8° Chaque fois que l'on dit le Rosaire en entier en

un seul jour; même indulgence chaque semaine

si l'on récite trois chapelets à trois différents jours.
9° Pour ceux qui disent ou entendent la Messe

votive du Saint Rosaire. (L'autel de la Confrérie

est privilégié chaque fois qu'un prêtre associé y
célèbre le saint sacrifice pour le repos de l'âme

des défunts).
10° A l'article de la mort : l'indulgence plénière

peut être gagnée de l'une des manières sui-

vantes : a) l'application par le prêtre avec la

formule de l'absolution du Rosaire, aux con-

frères qui ont chaque semaine récité le Rosaire;

b) la réception des sacrements de Pénitence et

d'Eucharistie pour les confrères qui ont chaque
semaine récité le Rosaire; c) la réception des

1. Extrait des feuilles distribuées par les Péres
Dominicains. 25
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sacrements de Pénitence et d'Eucharistie jointe
à la prononciation de. coeur, si on ne le peut de
bouche, du saint nom de Jésus ou encore, au
lieu de cette dernière condition, la profession
de foi, la récitation du Salve Regina et la recom-
mandation de la bienheureuse Vierge Marie;
d) la confession ou le ferme propos de se con-
fesser pour celui qui, ayant récité au moins
une fois dans sa vie le Rosaire entier, tient à
l'article de la mort le cierge bénit du Rosaire.

11° Le jour de la fête patronale de l'église où est
la confrérie.

INDULGENCESPARTIELLES.
1° Cent jours d'indulgence à chaque Pater et à

chaque Ave.
2° Dix ans et dix quarantaines pour la récitation

en commun.
3° Cent ans et cent quarantaines pour porter dé-

votement sur soi le Rosaire ou Chapelet.
4° Cent jours pour tous les associés chaque fois

qu'ils s'appliquent durant un quart d'heure à l'o-

raison mentale; sept ans et sept quarantaines, s'ils

y consacrent une demi-heure.
5° Soixante jours pour toute oeuvre de piété et

de charité.
6° Cent jours chaque fois que l'on visitera la

chapelle du Rosaire et que l'on y fera quelques
prières.

7° Centquarante jours chaque fois qu'on engage

quelqu'un à réciter le chapelet, etc.
Les malades peuvent gagner les indulgences

plénières du premier dimanche du mois en ré-
citant le chapelet. Ceux qui sont légitimement
empêchés en récitant le Rosaire entier.

Toutes ces indulgences sont perpétuelles et

applicables aux âmes du purgatoire. D'après un

bref, on peut, en faisant inscrire les personnes
défuntes, les faire participer aux avantages de
l'autel privilégié, comme si elles eussent été
membres de l'Association de leur vivant.

Excellence de la dévotion du Rosaire.

Il suffit pour être convaincu de l'excellence du
Rosaire de voir quelles sont les prières qui le

composent, et d'énumêrer les mystères qui en
sont l'âme. On voit par les grâces que Dieu ac-
corde ensuite de cette dévotion combien elle lui
est agréable; et l'on peut juger qu'elle est utile
au peuple chrétien par, les fruits de conversion
et de sanctification qu'elle produit dans les con-
trées où elle est pratiquée.

Le Rosaire est un moyen efficace d'amener
les hommes à comprendre que le salut est en
Jésus-Christ et dans son Eglise, selon la parole
de S. Pierre (Act. IV, 12) qu'il n'y a de salut en

aucun autre qu'en Jésus. Il y a cela de remar-
quable dans les pratiques et les prières, de l'E-

glise qu'elles facilitent, sous une tome accessi-
ble à tous, auxgrands et aux petits, aux savants
et aux ignorants, l'intelligence et l'amour de la

vérité. C'est tout particulièrement le caractère
de la dévotion du Rosaire. En méditant les mys-
tères de la vie et de la mort de Notre-Seigneur,
les hommes instruits y trouvent des enseigne-
ments qui satisfont leur intelligence et leur

coeur. Les plus humbles enfants de l'Eglise peu-
vent aussi les comprendre, ; car ce n'est pas par
l'étude spéculative, mais par la prière et l'affec-
tion du coeur que nous apprenons à connaître
Jésus-Christ en récitant les Ave Maria et les Pater
du chapelet.

Les Souverains Pontifes, reconnaissant les

fruits admirables que depuis six siècles le Ro-
saire n'a cessé de produite dans la Société chré-

tienne, l'ont, par un privilège unique, décoré
duxtom de Très-Saint

:
Sanctissimum, Sacratissimum

Rosarium. Urbain VIII l'appelle : « L'accrois-
sement du peuple chrétien (augmentum christia-
norum). » S. Pie V : « Le flambeau qui dissipe les
ténèbres de l'hérésie (purgatio tenebrarum haere-

sis). " clément VIII : " Le salut desfidèles (salus fi-

delium). " Grégoire XIII : " Le moyen d'apaiser la

colère de Dieu (placatio irae Dei). " Gregoire XIV :
« La destruction du péché (destructio peccati). »

Paul V: « Les trésors des grâces divines (aerarium
gratiarum)., »,Jules III le proclame : « L'ornement
de l'Eglise Romaine (decor Romanse Ecelesiae), »

Enfin, par son Encyclique sur le Saint Rosaire

(1er septembre 1883), Léon XIII a couronné tous
ces magnifiques témoignages, et recommandé

particulièrement au monde catholique cette an-

tique dévotion comme « le grand remède,aux, maux
» de notre époque, assez semblables à ceux du temps
» desaint Dominique » et comme " un moyen très
» propre à ramener les hommes au Christ qui est la
» Voie, la Vérité et la Vie. »

Du Rosaire perpétuel.

Le Rosaire perpétuel est une association au

moyen de la quelle le saint Rosairese récite jour
et nuit, sans interruption, pour rendre, àMarie.
un perpétuel hommage,et obtenir d'elle un perpétuel
secours. Ce n'est pas une dévotion nouvelle ; c?est

un mode du Rosaire institué par les Dominicains

en 1634, enrichi par, les Souverains Pontifes de

précieuses indulgences. On a appelé cette dévo-
tion la dévotion céleste,parce qu'elle imite la fonc-
tion des esprits célestes qui sont continuellement
en adoration devant le trône de Dieu. Au siècle

dernier, elle comptait près d'un million d'associés
en France, et elle redevient très florissante en ce

pays depuis 1858,année desa résurrection par les
Dominicains nouvellement revenus en France,
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Chaque province de l'Ordre dominicain a un

directeur général du Rosaire perpétuel. Au-des-

sous de ce directeur général, et en rapport direct

avec lui, se trouvent des chefs de divisions. —

Les chefs de divisions sont en rapport avec les

chefs de sections.
Les chefs de divisions sont ou annuels, ou men-

suels, ou hebdomadaires.

Chaque chef de division doit trouver autant
de chefs de sections qu'il lui en faut pour rem-

plir le cadre de sa division, c'est-à-dire 31 s'il
est chef pour la récitation du Rosaire perpétuel
annuel 1; 31 également s'il est chef de division

pour le Rosaire perpétuel mensuel, et 7 s'il est
chef de division pour le Rosaire perpétuel heb-

domadaire.
Les CHEFSDE SECTIONSsont préposés chacun à

un jour de l'année, du mois ou de la semaine, selon
la division à laquelle ils appartiennent. Chacun

pour son jour doit trouver 24 personnes vrai-

ment chrétiennes assez libres de leur temps pour
consacrer à cette dévotion une heure fixe, non in-

terrompue n'importe où le jour ou la nuit, une fois

par an, par mois ou par semaine. Pour assurer

davantage la récitation du Rosaire, il est bon que
le chef de section ait plusieurs personnes ins-
crites pour chaque heure. C'est à sa piété à ne

point laisser de vide et à trouver des rempla-
çants pour ceux qui meurent ou qui sont négli-

gents à remplir leur engagement.
Tout associé, après avoir choisi son heure pour

chaque semaine, chaque mois ou chaque année,

suivant qu'il veut concourir à l'oeuvre plus ou
moins activement, doit dire son Rosaire à l'heure

pour laquelle il s'est fait inscrire, que ce soit

la nuit ou le jour. Il gagne une indulgence plé-
nière chaque fois qu'il s'en acquitte.

Manière dont le Rosaire perpétuel doit être dit. —

1. On pourrait gagner l'indulgence proprement
dite du Rosaire perpétuel en récitant le Rosaire
sans chapelet. Mais lorsqu'on se sert d'un cha-

pelet bénit, on remplit son devoir avec plus de

facilité et de perfection, et on gagne plus d'in-

dulgences. — 2. On peut dire le Rosaire en tra-

vaillant, en marchant, en voyageant et même

assis, pourvu que l'on ait une tenue convenable.
— 3. On peut satisfaire à son obligation par-
tout : à l'église, dans un oratoire, chez soi, à la

campagne, en promenade ou en voyage. Il est

conseillé, pendant de jour, de réciter de préfé-
rence ce Rosaire à l'église, à la chapelle de la

Vierge, ou devant le Saint-Sacrement, ou devant
une image de la Sainte Vierge car on y a plus
de dévotion. —4. A moins qu'on ne soit malade,

ou qu'on n'ait pu fixer dans son souvenir les
différents mystères, il est nécessaire de les

énoncer, au moins dans sa pensée, à mesuré

qu'on commence les dizaines. — 5. On n'est

pas obligé d'ajouter au Rosaire les Litanies de
la Sainte Vierge et le De profundis ; mais il est
bon de le faire. — 6. Si l'on achève le Rosaire
entier avant la fin de l'heure assignée, on peut
recommencer un autre chapelet, ou encore réci-
ter quelques prières en l'honneur de Marie, pour
les pécheurs, les agonisants, les âmes du ga
toire, etc.

Rosaire perpétuel solennel — Ce Rosaire est
celui que l'on récite publiquement une fois par
an dans une église ou une chapelle de commu-

nauté. Il est au culte de Marie ce qu'est à Jésus

l'adoration perpétuelle. Les paroisses et les com-

munautés qui pratiquent cet exercice aident
leurs membres inscrits dans le Rosaire perpétuel
annuel à ne pas omettre si facilement leur pro-

messe, et la solennité dont elles l'entoureront
sera pour elles un moyen de plus grande ferveur

en même temps qu'un gage plus assuré de la-

protection céleste.

Indulgences attachées au Rosaire perpétuel 1.

Les associés du Rosaire perpétuel étant de la
Confrérie du Rosaire, gagnent, outre les indul-

gences attachées à la récitation du Rosaire en

faveur des simples fidèles, celles qui sont parti-
culières à la Confrérie et les suivantes qui sont

pour eux en particulier :

ROSAIRE ANNUEL : une plénière, aux conditions
accoutumées, le jour où ils récitent le Rosaire

entier à l'heure assignée (Piè VII, ad augendam.)
ROSAIRE MENSUEL: une plénière, aux conditions

accoutumées, le jour où ils sont inscrits. (Gré-

goire XV-I, 23 janv. 1846); une autre plénière, le

jour où ils accomplissent leur heure du Rosaire,

toujours aux conditions accoutumées. (Pie IX,

Postquam); une troisième plénière, un jour du
mois à leur choix, aux conditions accoutumées,

pourvu qu'ils aient récité le Rosaire mensuel au
jour assigné. (Grégoire XIII, Ut supra.)

Les zélateurs du Rosaire mensuel' gagnent
:

une indulgence plénière, aux conditions accou-

tumées, le jour où ils entrent en fonctions; 300

jours chaque fois qu'ils assistena aux réunions de
l'association, en récitant avec contrition et piété"

l'hymne Veni Creator et trois Ave Maria; —
cha-

que fois qu'ils inscrivent un associè sur leur liste,
— chaque fois qu'ils accomplissent une des oeu-
vres prescrites par leurs fonctions. Ils doivent
avoir la contrition de leurs fautes et faire ces
actes avec la piété requise. (Pié IX, Postquam.)1. Le Rosaire perpétuel annuel suppose 12 divi-

sions. 1. Extrait du Manuel du P. PRADEL.
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Du Rosaire vivant 1.

La pratique du Rosaire avait singulièrement

dégénéré en France depuis la disparition des

Dominicains. Vers l'an 1826, les abbés Bétemps

et Marduel, secondés par des âmes pieuses de

Lyon, particulièrement par Mademoiselle Ja-

ricot, que nous avons citée comme l'une des

fondatrices de la Propagation de la Foi, trou-

vèrent un moyen de raviver cette dévotion. Ils
établirent l'association du Rosaire vivant.

« Le Rosaire, vivant est, pour le fond et l'es-

prit, le même Rosaire que celui de S. Domini-

que, avec cette triple différence : 1° les quinze

dizaines sont récitées le même jour par quinze

personnes distinctes, qui se les partagent;
2° chaque associé récite seulement une dizaine

par jour ; 3° ce même associé garde tout un

mois la dizaine qui lui est échue et chaque

mois on la lui change. — Cette triple différence

nous explique pourquoi ce Rosaire est appelé
vivant. Ses membres, au nombre de quinze,

forment, par la récitation de leur dizaine res-

pective, un groupe de quinze personnes dont

chacune représente un mystère particulier du

Rosaire. — Le Rosaire vivant n'est pas une

confrérie, mais une simple association. En 1842,

Grégoire XVI l'approuva et lui accorda des

indulgences. L'Ordre des FF. Prêcheurs n'étant

pas encore rétabli en France, l'oeuvre fut orga-

nisée avec le concours des évêques et prit

d'assez notables accroissements, même dans le

reste de la Chrétienté. Mais en ces derniers

temps la hiérarchie primitive avait subi des

altérations qui en dénaturaient le caractère, et

allaient, affirme le Souverain Pontife lui-même,

jusqu'à mettre en péril les indulgences. Le bref Quod

jure, du 17 août 1877, pour obvier à ces inconvé-

nients, a nettement établi les droits de l'Ordre

de S. Dominique sur cette association ; et en la

mettant complètement entre les mains et sous

la direction des supérieurs de cet Ordre, il l'a

rattachée désormais à la dévotion du grand

Rosaire, comme une branche au tronc qui doit

la porter et la nourrir.

» Hiérarchie du Rosaire vivant ? — Son chef su-

prême est le Supérieur Général des FF. Prê-

cheurs, dont les supérieurs de chaque province
de l'Ordre sont les délégués. — Les directeurs

locaux sont: 1° de droit, les Directeurs des

confréries canoniques du Rosaire, et 2°, par

privilège, les prêtres qui ont reçu des pouvoirs

spéciaux à cet effet, soit du Rme P. Général,
soit des Provinciaux respectifs de l'Ordre des

FF. Prêcheurs. Le 15 nov. 1877, les pouvoirs
des directeurs locaux alors existants ont été

validés et confirmés par le Rme Vicaire Général

du même Ordre. Ils doivent toutefois, dans l'in-

térêt de l'unité, se rattacher pour tout ce qui
concerne l'organisation de l'oeuvre au Provincial

Dominicain dont ils dépendent. — Après les

Directeurs, soit provinciaux, soit locaux, vien-

nent les présidents ou présidentes de division

et les zélateurs ou zélatrices. — Un zélateur ou

zélatrice est à la tête des quinze personnes qui
forment un Rosaire vivant. Un président ou

présidente de division est à la tête de onze

quinzaines ou onze Rosaires vivants. — Pour

être institué, un zélateur doit être choisi, ou

admis, ou approuvé par un président ou un di-

recteur. — Pour être président, il faut être

choisi, ou admis ou approuvé par un directeur.
— Pour être simple associé du Rosaire vivant,

il faut être choisi, ou admis ou approuvé par

un zélateur, ou un président ou un directeur

légitime. — L'inscription est convenable et

en quelque sorte indispensable pour le fonc-

tionnement de l'association; mais à la rigueur,
le simple choix des supérieurs dénommés suffit.

De la récitation de la dizaine journalière du Rosaire

vivant. — 1. Cette récitation n'oblige sous peine
d'aucun péché, même véniel. Mais il faut se

faire un point d'honneur de ne pas la manquer.
— 2. La méditation du mystère assigné mois

par mois est nécessaire pour le gain des indul-

gences. On n'en est dispensé, comme pour le

Rosaire ordinaire, que dans le cas d'incapacité

ou de maladie. Mais il suffit d'une méditation

très courte et très simple. — 3. Les zélateurs

ou zélatrices doivent faire, au commencement

de chaque mois, le tirage au sort des quinze

mystères, pour une nouvelle répartition entre

les associés. A cette opération doivent assister

au moins trois membres de la quinzaine, y

compris le zélateur ou la zélatrice. On commu-

nique aux absents les mystères qui leur sont

échus. — Lorsque, pour une cause raisonnable,

le tirage n'a pu s'effectuer au moment prescrit,
le premier dimanche du mois, par exemple, il

est permis de le reporter à un autre dimanche

ou à un autre jour, pourvu que le délai ne s'é-

tende pas à plus de quinze jours au delà du

mois révolu. — 4. Grégoire XVI a autorisé une

autre méthode de répartir les mystères. Une

fois assignés par la voie du sort entre quinze

personnes, ils sont ensuite, au commencement

du mois, changés, pour, chacune, dans l'ordre

naturel qu'ils ont entre eux. L'associé qui a

reçu le premier mystère, méditera le mois sui-

vant le second mystère, et il continuera ainsi
1. Extrait pour la plus grande partie du Manuel du

Très Saint Rosaire, par le B. P. André Pradel.
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les mystères, de mois en mois, jusqu'à ce qu'il
soit arrivé au dernier. Celui qui a reçu un mys-
tère intermédiaire, le quatrième, par exemple,

passera au suivant, c'est-à-dire au cinquième.'
Celui qui a reçu le dernier mystère devra, le

mois suivant, passer au premier. Cette mé-

thode, en même temps qu'elle est plus simple,
a l'avantage d'assurer à chaque associé la mé-

ditation suivie de tous les mystères sans exclu-

sion et sans aucun hasard. De plus, elle les lui

fait, méditer avec ordre, ce qui est une des

beautés et une des forces du Rosaire. — 5. Si

la mort ou toute autre cause vient à priver une

quinzaine de l'un de ses membres, les autres

gagnent les indulgences, pourvu que l'on pro-
cède au remplacement de celui qui fait défaut,

dans l'espace d'un mois, à dater du jour où le

zélateur en a eu connaissance. — 6. Si quel-

ques-uns des membres de la quinzaine omet-

taient sans cause légitime la récitation de leur

dizaine, les autres, demeurés plus fidèles, ne

-seraient pas privés des indulgences. — La plu-

part des décisions ci-dessus ont été données par

Grégoire XVI (7 juin 1839).
1. — INDULGENCES POUR LES SIMPLES.ASSOCIÉS.—

Pour l'admission. — Le premier jour de fête

après l'admission, une plénière, aux conditions

accoutumées.

Pour la récitation de la dizaine quotidienne. — 1°
100 jours les jours de férié ou de semaine; — 2°

7 ans et 7 quarantaines les dimanches, les autres

jours de fête de l'année, même ceux auxquels
n'est plus attachée l'obligation d'entendre la

Messe, et pendant les octaves de Noël, Pâques,

Fête-Dieu, Pentecôte, Assomption, Nativité et

Immaculée Conception de la B. V. ; — 3° 100 j.

pour chaque Pater et Ave de la dizaine, pourvu

qu'on se serve d'un chapelet bénit par un Père

Dominicain, ou par un prêtre qui ait reçu du

Rme P. Général des Dominicains le pouvoir de

bénir les rosaires.

Pour la communion accompagnée des autres

conditions accoutumées, une plénière: 1° le 3°

dimanche de chaque mois ; 2° aux jours de fête

suivants: Noël, Circoncision, Epiphanie, Pâques,

Ascension, Pentecôte, Trinité; toutes les fêtes

de la B. Vierge, pourvu cependant qu'elles
soient établies dans l'Eglise entière, et non pour
un ordre ou un diocèse.particulier; — S. Pierre et-

S. Paul ; — Tous les Saints. — Si pour quelque

juste motif la visite d'une église est impossible,

le confesseur peut y substituer une autre oeuvre.

Il faut aussi que les associés aient récité assi-

dûment et pieusement leur dizaine chaque jour,
sauf empêchement légitime, pendant un mois

au moins. — 3° une fois par an àun jour choisi à

volonté, pourvu que pendant une année entière

on ait récité la dizaine quotidienne en se ser-

vant d'un chapelet bénit, comme il est dit plus
haut. — Toutes ces indulgences plénières sont

applicables aux défunts.

II. — POUR LES ZÉLATEURS OU ZÉLATRICES, PRÉSI-

DENTS ou PRÉSIDENTES.— Le zélateur (ou la zéla-

trice) dirigeant une quinzaine gagne 100 j. d'in-

dulg. toutes les fois qu'il accomplit un point de

sa charge.
Le président (ou la présidente), dirigeant au

moins onze zélateurs ou zélatrices, gagne 300 j.

d'indulg. toutes les fois qu'il accomplit un point
de sa charge.

(Grégoire XVI, benedicentes; id. 7 juin 1839.

Sommaire approuvé par la S. Congrég. des In-

dulg. 2 février 1878.)

Observations générales1.

A quel titre peut-on réciter le Rosaire?— On peut
réciter le Rosaire : 1° comme simple fidèle;
2° comme membre de la Confrérie du Rosaire;
3° commeassocié du Rosaire perpétuel; 4° comme
associé du Rosaire vivant.

On peut donc réciter le Rosaire sans appartenir à la

Confrérie du Rosaire ni aux associations qui en dé-

pendent ?— Oui; mais si l'on veut gagner les

indulgences attachées à cette pratique pour tout

le monde, par exemple celles qui équivalent aux

indulgences dites de sainte Brigitte, et les in-

dulgences apostoliques, une des conditions in-

dispensables est de réciter d'un seul trait au

moins le chapelet entier de cinq dizaines. Voir

le mot Chapelet.
Quand on récite le Rosaire en qualité de membre

de la Confrérie du Rosaire, à quoi est-on obligé au mi-

nimum?— On doit, non sous peine de péché,
sous peine toutefois de la privation de certaines

grâces, réciter une fois par semaine, au moins

un Rosaire entier, c'est-à-dire les trois chapelets
ou les quinze dizaines du Rosaire; mais on a la

facilité de réciter séparément les quinze dizaines

en les séparant même en plus de trois parties,

pourvu qu'à la fin de la semaine on ait récité

intégralement les quinze dizaines, par exemple
en récitant deux dizaines chaque jour : une le

matin, l'autre le soir, et trois lé dimanche. Cette

permission n'est valable que pour le Rosaire de

la semaine que doit acquitter chaque confrère.

Pour les chapelets ou rosaires qu'on dit par sur-

croît, il faut, pour gagner les indulgences spé-
ciales qui y sont attachées, dire au moins un

chapelet entier (22 janv. 1838).
Les autres pratiques sont facultatives, mais

1. Extrait du Manuel du Très Saint Rosaire, par le
R. P. ANDRÉ PRADEL. 1 vol. in-18 de 392 pages ; ma-
nuel complet donnant la solution de tous les cas.
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singulièrement recommandables à cause des

faveurs spirituelles dont elles sont enrichies.

Quand on récite lé Rosaire comme associé du Ro-

saire perpétuel, comment doit-on le récitera — Ici la

récitation des quinze dizaines n'admet pas de

fractionnement. On doit réciter les trois chape-

lets sans interruption dans l'intervalle d'une

heure.

Quand on récité le Rosaire comme associé du Ro-

saire vivant, comment doit-on le réciter ? — On ne

dit alors qu'une dizaine par jour, et on change

cette dizaine tous les mois.

Le Pape Léon XIII et le Rosaire.

Le premier septembre 1883, Léon XIII publia
sa première encyclique sur la dévotion du Saint-

Rosaire. Il en ordonne la récitation dans toutes

les églises paroissiales durant le mois d'octobre

et, si les évêques le jugent opportun, dans les

autres églises et chapelles dédiées à là sainte

Vierge, il exhorte vivement les chrétiens à ré-

citer le chapelet, soit en particulier, soit en fa-

mille, et accorde de précieuses indulgences pour

cet acte de dévotion envers. Marie.

Trois mois ne s'étaient pas écoulés et le Saint-

Père faisait publier, le 24 décembre 1883, un bref

dans lequel il exprimait sa joie d'avoir vu

les fidèles, de toutes les parties du monde,

répondre avec empressement à son invitation

d'invoquer Notre-Dame du Saint-Rosaire. Il

exhortait les fidèles à persévérer dans l'habi-

tude quotidienne de réciter le chapelet. En même

temps, il manifestait le désir que le rosaire fût

récité tous les jours dans l'église principale de

Chaque diocèse; les, dimanches et les jours de

fête dans les églises paroissiales. Il prescrit d'a-

jouter à la fin des litanies de la Très Sainte

Vierge l'invocation Regina Sacratissimi Rosarii,
ora pro nobis, reine du très Saint-Rosaire, priez

pour nous.

Une nouvelle encyclique de Léon XIII, en date

du 20 août 1883, renouvela les prescriptions

précédentes, en accordant les mêmes indulgences
et les mêmes faveurs pour la récitation du Ro-

saire, pendant le mois d'octobre.

En 1885, un décret de la Sacrée Congrégation
des Rites du 20 août déclara que la récitation

du Rosaire pendant le mois d'octobre était dé-

sormais prescrite d'une manière permanente,
tant que dureraient les tristes circonstances dans

lesquelles nous vivions, soit pour l'Eglise, soit

pour la société, et qu'il ne nous serait pas donné
de rendre grâces à Dieu pour la restitution au

Souverain, Pontife de sa pleine liberté.
Un second décret de la Sacrée Congrégation

dès Rites du 26 août 1886 réitéra les mêmes pres-

criptions. C'était l'année du jublilé de Léon XIII.
Il fit un appel plus pressant encore aux fidèles,
pour les engager à recourir à Marie puisque Dieu
a voulu que nous ayons toutes les grâces par
elle, suivant la parole de saint Bernard : Totum
nos habere voluit per Mariam.

Par un décret de la Sacrée Congrégation des
Rites du 11 septembre 1887, Léon XIII a élevé
la fête du Saint-Rosaire au rite double dé se-
conde classe.

Le 5 août 1888, Léon XIII a décoré d'un office
propre avec messe la fête de la solennité du Ro-
saire.

Par son encyclique Quamquam pluries, du 15
août 1889, Léon XIII associe, avec indulgences,
la dévotion de S. Joseph à celle du Rosaire.

Voici les Lettres concernant le Rosaire et la
dévotion à S. Joseph adressées à l'univers par
cet illustre Pontife :

I. — ENCYCLIQUE SÛPREMI APOSTOLATUS.

A nos Vénérables Frères, les Patriarehes, Primats,
Archevêques et Evêques de tout le monde catho-
lique, en grâce et en communion avec le Saint-
Siège apostolique.

LÉON PP. XIII

Vénérables Frères, Salut et Bénédiction apostoli-
que.

Le devoir du suprême apostolat qui Nous â été
confié, et la condition particulièrement, difficile des
temps actuels, Nous avertissent chaque jour instam-
ment, et

pour ainsi dire Nous pressent impérieuse-
ment, de' veiller avec d'autant plus de soin à la
garde et â l'intégrité de l'Eglise que les calamités
dont elle

souffre sont plus grandes. C'est pourquoi,
autant qu'il est en Nôtre pouvoir, en même temps
que Nous Nous efforçons par tous les moyens de dé-
fendre les droits de l'Eglise comme de prévoir et de
repousser les dangers qui là menacent et qui l'as-
saillent. Nous mettons aussi Notre plus grande di-
ligence à implorer l'assistance des secours divins,
avec l'aide seule desquels Nos labeurs et Nos soins
peuvent aboutir. A cette fin, Nous estimons que rien
ne saurait être plus efficace et plus sûr que de Nous,
rendre favorable, par la pratique religieuse de son
culte, la sublime Mère de pieu, la Vierge MARIE,
dépositaire souveraine de toute paix et dispensatrice
de toute grâce, qui a été placée par son divin Fils
au faîte de la gloire et de la puissance, afin d'aider
du secours de sa protection les hommes qui se diri-
gent, au milieu des fatigues et des dangers; vers la
Cité éternelle. C'est pourquoi à l'approche des solen-
nels anniversaires qui rappellent les bienfaits nom-
breux et considérables qu'a procurés au peuple chré-
tien la dévotion du Saint-Rosaire, Nous voulons que
cette année cette dévotion soit l'objet d'une attention
toute particulière dans le monde catholique en l'hon-
neur de la Vierge Souveraine, afin que par son in-'
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tercession nous obtenions de son divin Fils un heu-

reux adoucissement, et un terme à nos maux. Aussi

avons-Nous pensé, Vénérables Frères, à vous adres-

ser ces lettres, afin que Notre dessein vous étant

connu, votre autorité et votre zèle excitent la piété des

peuples à s'y conformer religieusement.
Ce fut toujours le soin principal et habituel des

catholiques de se réfugier sous l'égide de Marie et

de s'en remettre à sa maternelle bonté dans les temps
troublés et dans les circonstances périlleuses. , Cela
prouve que l'Eglise catholique a toujours mis, et
avec raison, en la Mère de Dieu, toute sa confiance

et toute son espérance. En effet, la Vierge exempte

de la souillure originelle, choisie pour être la -mère

de Dieu et par cela même associée à lui dans le salut

du genre humain, jouit auprès de son Fils d'une telle

faveur et d'une telle puissance que jamais la nature

humaine et la nature angèlique n'ont pu et ne peuvent
en obtenir de semblables. Aussi, puisqu'il lui est

doux et agréable par dessus toute chose d'accorder

son secours et son assistance à ceux qui les lui de-

mandent, il n'est pas douteux qu'elle ne veuille et

pour ainsi dire qu'elle ne s'empressse d'accueillir

les voeux que lui adressera l'Eglise universelle.

Cette piété, si grande et si confiante envers l'au-

guste Reine des cieux, n'a jamais brillé d'un éclat

aussi resplendissant que quand la violence des er-

reurs répandues, ou une corruption intolérable des

moeurs ou les attaques d'adversaires puissants, ont

semblé mettre en péril l'Eglise militante de Dieu.

L'histoire ancienne et moderne et les fastes les plus
mémorables de l'Eglise rappellent, le souvenir des

supplications publiques et privées à la Mère de

'Dieu, ainsi que les secours accordés par Elle, et en

maîntes circonstances la paix et la tranquillité publi-

ques obtenues par sa divine intervention. De là, ces

qualifications d'Auxiliatrice, de Bienfaitrice, de Con-

solatrice des chrétiens, de Reine des armées, de Dis-

pensatrice de la victoire et de la paix, dont on l'a

saluée. Entre tous ces titres est surtout remarquable
et solennel celui qui lui vient du Rosaire, et par le-

quel ont été consacrés à perpétuité les insignes bien-

faits dont Lui est redevable le nom chrétien. Aucun de

vous n'ignore, Vénérables Frères, quels tourments et

quels deuils ont apportés à la sainte Eglise de Dieu,
vers la fin du douzième siècle, les hérétiques Albigeois,

qui, enfantés par la secte des derniers Manichéens, ont

couvert le midi de la France et tous les autres pays
du monde latin dé leurs pernicieuses erreurs. Portant

partout la terreur de leurs armes, ils étendaient par-
tout leur domination par le meurtre et les ruines.

Contre ce fléau, Dieu, a suscité, dans sa miséricorde,

l'insigne père et fondateur de l'ordre dominicain, Le

héros, grand par l'intégrité de sa doctrine, par l'exem-

ple de ses vertus, par ses travaux apostoliques, s'a-

vança contre les ennemis de l'Eglise catholique

animé de l'esprit d'en haut, non avec la violence et

avec les armes, mais avec la foi la plus absolue en

cette dévotion du saint Rosaire, que le premier il a

divulguée et que ses enfants ont portée aux quatre

coins du monde. Il prévoyait en effet, par la grâce
divine, que cette dévotion, comme un puissant engin

de guerre, mettrait en fuite les ennemis et confon-
drait leur audace, et leur folle impiété. Et c'est ce

qu'a en effet justifié l'événement. Grâce à cotte nou-
velle manière de prier, acceptée et ensuite mise régu-
lièrement en pratiqué, par l'institution de l'ordre du

saint Père Dominique, la piété, la bonne foi, la con-
corde commencèrent à reprendre racine, et les pro-
jets dès hérétiques ainsi que leurs artifices à tomber
en ruines. Grâce à elle encore, beaucoup d'égarés ont

été ramenés à la vois droite, et la fureur des impies
a été refrénée par les armes catholiques qui avaient
été levées pour repousser la force par la force.

L'efficacité et la puissance de cette prière ont été
aussi expérimentées au seizième siècle, alors que les
armées innombrables des Turcs étaient- à la veille

d'imposer le joug de la superstition et de la barbarie

à presque toute l'Europe. Dans ce temps, le Souve-
rain Pontife saint Pie V, après avoir éveillé chez
tous les princes chrétiens le sentiment de la défense

commune, s'attacha surtout et, par tous les moyens
à rendre propice et secourable au nom chrétien la

toute-puissante Mère de Dieu, en l'implorant par la

récitation du Rosaire. Ce noble exemple offert en ces

jours à la terre et aux Cieux, rallia tous les esprits
et persuada tous les coeurs. Aussi les fidèles du

Christ, décidés à verser leur sang et à sacrifier leur
vie pour le salut de la Religion de leur patrie, mar-

chaient sans souci du nombre, aux ennemis, massés
non loin du golfe de Corinthe ; pendant que les inva-

lides, pieuse armée de suppliants, imploraient Marie,
saluaient Marie, par la répétition des formules, du

Rosaire et demandaient la victoire de ceux qui com-

battaient. La Souveraine ainsi suppliée ne resta pas
sourde, car l'action navale s'étant engagée auprès
des îles Échinades, (près de Lépante), la flotte, des

chrétiens, sans éprouver elle-même, de grandes per-
tes, remporta une insigne victoire et anéantit les

forces ennemies. C'est pourquoi le même Souverain

et saint Pontife, en reconnaissance d'an bienfait si

grand, a voulu qu'une fête en l'honneur de N.-D. de

la Victoire, consacrât la mémoire de ce combat mé-

morable. Grégoire XIII a consacré cette fête en l'ap-

pelant fête du S,aint-Rosaire.
De même, dans le dernier siècle, d'importants suc-

cès furent remportés sur les forces turques, soit à

Témesvar, en Pannonie, soit à Corcyre, et ils coïn-

cidèrent avec des jours consacrés à la Sainte Vierge
Marie et avec la clôture des prières publiques célé-

brées par la récitation du Rosaire, Pour ce, motif,

Notre Prédécesseur Clément XI a ordonné que cha-

que année en action de grâces on célébrerait solennel-

lement par toute l'Eglise cette fête du Rosaire.

Par conséquent, puisqu'il est bien reconnu que
cette formule de prières est particulièrement agréa-
ble à la Sainte Vierge, et qu'elle est surtout propre à,

la défense de l'Eglise et du peuple chrétien en même

temps qu'à attirer toutes sortes de bienfaits publics
et particuliers, il n'est pas surprenant que plusieurs
autres de Nos prédécesseurs se soient attachés à la

développer et à la recommander par ides éloges tout

spéciaux. Ainsi Urbain IV a attesté que chaque jour
le Rosaire procurait des avantages au peuple chrétien.'
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Sixte IV a dit que cette manière de prier est avanta-

geuse à l'honneur de Dieu et de la Sainte Vierge, et

particulièrement propre à détourner les dangers

menaçant le monde. Léon X a déclaré qu'elle a été

instituée contre les hérésiarques elles hérésies perni-

cieuses ; et Jules III l'a appelée la gloire de l'Eglise.

Saint Pie V a dit aussi, au sujet du Rosaire, que

dans la divulgation de cette sorte de prière, les fidè-

les ont commencé à s'échauffer dans la méditation, à

s'enflammer dans la prière, puis sont devenus d'au-

tres hommes ; les ténèbres de l'hérésie se sont dissi-

pées, et la lumière de la foi catholique a brillé de tout

son éclat. Enfin Grégoire XIII a déclaré à. son tour

que le Rosaire avait été institué par saint Dominique

pour apaiser la colère de Dieu et implorer l'interces-

sion de la Bienheureuse Vierge Marie.

Guidé par cette pensée et par les exemples de Nos

prédécesseurs, Nous avons cru tout à fait opportun

d'établir pour la même cause, en ce temps, des priè-

res solennelles, et de tâcher, au moyen de ces priè-

res adressées à la Sainte Vierge par la récitation du

Rosaire, d'obtenir de son Fils Jésus-Christ un sem-

blable secours contre les dangers qui Nous menacent.

Vous voyez, Vénérables Frères, les graves épreuves

auxquelles l'Eglise est journellement exposée : la pié-

té chrétienne, la moralité publique, la foi elle-même,

qui est le bien suprême et le principe de toutes les

autres vertus, tout cela est chaque jour menacé des

plus grands périls. Non seulement vous savez com-

bien cette situation est difficile et combien Nous en

souffrons, mais encore votre charité vous en fait

éprouver avec Nous les sympathiques angoisses. Car

c'est une chose des plus douloureuses et des plus la-

mentables de voir tant d'âmes rachetées par le sang

de Jésus-Christ arrachées au salut par le tourbillon

d'un siècle égaré, et précipitées dans l'abîme et dans

une mort éternelle. Nous avons, de nos jours, autant

besoin du secours divin qu'à l'époque où le grand Do-

minique leva l'étendard du Rosaire de Marie à l'effet

de guérir les maux de son époque. Ce grand saint,

éclairé par la lumière céleste, entrevit clairement

que, pour guérir son siècle, aucun remède ne serait

plus efficace que celui qui ramènerait les hommes à

Jésus-Christ, qui est la voie, la vérité et la vie, et les

pousserait à s'adresser à cette Vierge, à qui il est

donné de détruire toutes les hérésies, comme à leur pa-
tronne auprès de Dieu. La formule du saint Rosaire

a été composée de telle manière par S. Dominique,

que les mystères de notre salut y sont rappelés dans

leur ordre successif, et que cette matière de médita-

tion est entremêlée et comme entrelacée par la prière

de la Salutation angèlique, et par l'Oraison domini-

cale à Dieu, le Père de Notre-Seigneur Jésus-Christ

Nous, qui cherchons un remède à des maux sem

blables, Nous avons le droit de croire qu'en Nous

servant do la même prière qui a servi à S. Domi-

nique pour faire tant de bien à tout le monde catho-

lique, Nous pourrons voir disparaître de même les ca-

lamités dont souffre notre époque.
Non seulement Nous engageons vivement tous les

chrétiens à s'appliquer, soit en public, soit dans leur

demeure particulière et au sein de leur famille, à réci-

ter ce pieux office du Rosaire et à ne pas cesser ce

saint exercice, mais Nous désirons que spécialement
LE MOIS D'OCTOBRE DE CETTE ANNÉE SOIT CONSACRÉ

ENTIÈREMENT à la sainte Reine du Rosaire. Nous dé-

crétons et Nous ordonnons que, dans tout le monde

catholique pendant cette année, on célèbre solennel-

lement, par des services, spéciaux et splendides, les

offices de N -D. du Rosaire. Qu'ainsi donc, à partir du

premier jour du mois d'octobre prochain, jusqu'au se-

cond jour du. mois de novembre suivant, dans toutes

les paroisses, et, si l'autorité le juge opportun et utile,
dans toutes les autres églises ou chapelles dédiées

à la Sainte Vierge, on récite cinq dizaines du Rosaire,
en y ajoutant les Litanies dites de N.-D. de Lorette.

Nous désirons que le peuple accoure à ces exerci-

ces de piété et qu'en même temps on dise la messe et

l'on expose le Saint-Sacrement à l'adoration des fidè-

les, et que l'on donne ensuite avec la sainte Hostie

la bénédiction à la pieuse assemblée. Nous approu-
vons beaucoup que les confréries du saint Rosaire

de la Vierge fassent, conformément aux usages anti-

ques, des processions solennelles à travers les

villes, afin de glorifier publiquement la Religion.

Cependant, si, à cause des malheurs des temps, dans
certains lieux cet exercice public de la religion n'é-

tait pas possible, qu'on le remplace par une visité

plus assidue aux églises, et qu'on fasse éclater la

ferveur de la piété par un exercice plus diligent en-

core de vertus chrétiennes.

En faveurde ceux qui doivent faire ce que Nous avons
ordonné ci-dessus, il Nous plaît d'ouvrir les célestes

trésors de l'Eglise pour qu'ils y puisent à la fois

des encouragements et les récompenses de leur piété.
Donc à tous ceux qui, dans l'intervalle de temps dé-

signé, auront assisté à l'exercice de la récitation

publique du Rosaire avec les Litanies, et auront

prié selon Notre intention, Nous concédons sept an-

nées et sept quarantaines d'indulgence, applicables
à toutes fins. Nous voulons également faire jouir de

cette faveur ceux qu'une cause légitime aura empê-
chés de concourir à ces prières publiques dont Nous

venons de parler, pourvu que dans leur particulier
ils se soient livrés à ce pieux exercice et qu'ils

aient prié Dieu selon Notre intention, Nous absol-

vons de toute coulpe ceux qui, dans le temps que
Nous venons d'indiquer, auront, au moins dix fois,

soit publiquement dans les temples sacrés, soit dans

leurs maisons (par suite d'excuses légitimes), prati-

qué ces pieux exercices et qui, après s'être confessés,
se seront approchés de la sainte Table. Nous accor-

dons encore la pleine remise de leurs fautes à ceux

qui, soit dans ce jour de la fête de la Bienheureuse

Vierge du Rosaire, soit dans des huit jours suivants,

après avoir également épuré leur âme par une salu-

taire confession se seront approchés de la table du

Christ, et auront dans quelque temple prié selon No-

tre intention Dieu et la Sainte Vierge pour les né-

cessités de l'Eglise.

Agissez donc, Vénérables Frères ! Plus vous avez

à coeur l'honneur de Marie et le salut de la société

humaine, plus vous devez vous appliquer à nourrir

la piété des peuples envers la glorieuse Vierge, à
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augmenter leur confiance en Elle. Nous considérons

qu'il est dans les desseins providentiels que, dans
ces temps d'épreuves pour l'Eglise, l'ancien culte
envers l'auguste Vierge fleurisse plus que jamais
dans l'immensité du peuple chrétien. Que main-

tenant, excitées par Nos exhortations, enflammées

par vos appels, les nations chrétiennes recherenent
avec une ardeur de jour en jour plus grande la pro-
tection de Marie ; qu'elles s'attachent de plus en plus
à l'habitude du Rosaire; à ce culte que Nos ancêtres
avaient la coutume de pratiquer, non seulement
comme un remède toujours présent à leurs maux,
mais comme un noble ornement de la piété chré-
tienne. La Patronne céleste du genre humain exau-
cera ces prières et ces supplications, et Elle accordera
facilement aux bons la faveur de voir leurs vertus

s'accroître, aux égarés celle de revenir au bien et de
rentrer dans la voie du salut. Elle obtiendra que le
Dieu vengeur des crimes, inclinant vers la clémence
et là miséricorde, rende au monde chrétien et à la

société, tout péril étant désormais écarté, cette tran-

quillité si désirable.

Encouragé par cet espoir, Nous supplions Dieu,
par l'entremise de Celle dans laquelle il a mis la plé-
nitude de tout bien, Nous le supplions de toutes Nos
forces de répandre abondamment sur vous, Vénérables

Frères, ses faveurs célestes. Et comme gage de No-
tre bienveillance, Nous vous donnons de tout Notre

coeur, à vous, à votre clergé et aux peuples commis
'%vos soins, la bénédiction apostolique.

Donné à Rome, à Saint-Pierre, le 1er septembre
1883, sixième année de Notre Pontificat.

LÉON XIII, PAPE.

II. — BREF SALUTARIS ILLA.

LÉON XIII, PAPE

AD PERPETUAM REI MEMORIAM

Ce salutaire esprit de prière, don et gage â la fois
de la divine miséricorde, que Dieu promit autrefois
de répandre sur la maison de David et sur les habi-
tants de Jérusalem, ne cesse jamais dans l'Eglise ca-

tholique. Toutefois, il paraît montrer davantage son
efficacité sur les coeurs, lorsque les hommes sentent

que quelque grande époque de l'histoire de l'Eglise
ou de la société est arrivée ou prochaine. Car la foi
et la piété envers Dieu ont coutume de grandir dans
les périls, parce que moins on voit de ressources
dans les choses humaines, mieux on comprend la

nécessité du secours céleste.
Nous en avons eu des preuves récentes lorsque,

ému par les longues épreuves de l'Eglise et par la
difficulté générale des temps, Nous avons fait appel,
par Notre Lettre encyclique, à la piété des chrétiens
et Nous avons décrété que la Vierge Marie serait
honorée et implorée, pendant tout le mois d'octobre

par la très sainte pratique du Rosaire. Nous avons

appris, en effet, que l'on avait obéi à Notre volonté
avec autant de zèle et d'empressement que la sain-

teté et l'importance de la chose le demandaient. Car
non seulement dans notre Italie, mais dans toutes
les contrées de la terre, on a prié pour la religion

catholique et pour le salut public, et l'autorité des

évêques, l'exemple et le zèle du clergé donnant l'im-

pulsion, on a honoré à l'envi l'auguste Mère de Dieu.
Les témoignages multiples par lesquels s'est mani-

festée la piété Nous ont merveilleusement réjoui :
les églises ornées avec plus de magnificence, les pro-
cessions solennelles, partout l'affluence considérable
dn peuple aux sermons, aux réunions, aux prières
quotidiennes du Rosaire. Nous ne voulons pas omet-
tre non plus les nouvelles que Nous avons reçues
avec une joie profonde de certains pays plus cruel-
lement battus par la tempête et où la ferveur de la

piété a été si grande que les particuliers ont mieux
aimé suppléer par leur propre ministère, dans la
mesure où ils le pouvaient, à la disette de prêtres,
que de souffrir que dans leurs églises les prières
prescrites n'eussent pas lieu.

C'est pourquoi, en même temps que l'espérance en
la bonté et la miséricorde divine Nous console des
maux présents, Nous comprenons la nécessité d'in-

culquer dans le coeur de tous les fidèles cette vérité,
que les saints Livres en divers endroits proclament
ouvertement, savoir que dans la prière, comme en
toute autre vertu, ce qui importe par dessus tout
c'est la perpétuité et la constance. Dieu se laisse, en
effet, fléchir et apaiser par la prière ; mais il vent

que ce soit le fruit non pas seulement de sa bonté
mais aussi de notre persévérance.

Cette persévérance dans la prière est encore bien

plus nécessaire aujourd'hui où nous environnent de
toute part, comme nous l'avons dit souvent, tant et
de si grands périls qui ne peuvent être surmontés
sans le secours spécial de Dieu. Un trop grand nom-
bre d'hommes, en effet, haïssent tout ce gui rappelle
le nom et le culte de Dieu: l'Eglise n'est pas seule-,
ment l'objet d'attaques privées, mais elle est très
souvent combattue par les institutions et les lois ci-
viles ; de monstrueuses nouveautés d'opinions s'élè-
vent contre la sagesse chrétienne, à tel point que
chacun doit lutter et pour son propre salut et pour
le salut public contre des ennemis acharnés qui ont

juré d'épuiser jusqu'à leurs dernières forces. Consi-

dérant, donc par la pensée l'étendue et la fureur de
ce combat, Nous estimons que c'est surtout le mo-
ment de se tourner vers Notre-Seigneur Jésus-Christ

qui, pour nous apprendre à l'imiter, dans son agonie
priait plus abondamment-

Mais parmi les formules et les modes de prières
pieux et utiles usités dans l'Eglise catholique, celui

qui est désigné par le nom de Rosaire de Marie est re-
commandable à beaucoup de titres ; particulièrement,
comme Nous l'avons rappelé dans Notre Lettre ency-
clique, à ce titre très grand que le Rosaire à été prin-
cipalement institué pour implorer l'aide de la Mère
de Dieu contre les ennemis de la religion catholique
et, à ce point de vue, personne n'ignore qu'il a été
souvent d'un puissant secours pour écarter les cala-
mités de l'Eglise. Il convient donc parfaitement, non
seulement à la piété des particuliers, mais à la con-
dition publique des temps, de rétablir cette forme de

prière dans le degré d'honneur qu'elle a longtemps
occupé, alors que chaque famille chrétienne n'eût
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pas voulu laisser passer un seul jour sans réciter

le Rosaire.

Pour ces motifs, Nous exhortons tous les fidèles et

Nous les conjurons de prendre et de conserver la

pieuse habitude de la récitation quotidienne du Ro-

saire ; en même temps, Nous déclarons que Notre

désir est que, dans l'église principale de chaque dio-

cèse tous les jours, dans les églises paroissiales cha-

que jour de fête, le Rosaire soit récité. Pour l'éta-

blissement et le maintien de cet exercice, de piété,

les ordres religieux pourront être d'une grande uti-

lité et principalement, comme par droit personnel,

l'ordre des Dominicains; Nous sommes certain que

nul d'entre eux ne fera défaut en rien à une si utile

et si noble mission.

Nous donc, pour honorer l'auguste Marie, Mère de

Dieu, pour consacrer à perpétuité le souvenir du se-

cours imploré de son Coeur très pur, sur toute la

surface de la terre, pendant le mois d'octobre; pour

conserver le perpétuel témoignage de l'espérance sans

homes que nous plaçons en notre très tendre Mère ;

pour solliciter de plus en plus sa faveur et son aide,

Nous voulons .et Nous décrétons que, dans les Lita-

nies de Lorette, après l'invocation : Reine conçue sans

la tache originelle, soit ajoutée cette autre invocation :

Reine du très saint Rosaire, priez pour nous.

Nous voulons que cette Lettre soit tenue dans l'a-

venir pour valable et ratifiée, comme elle l'est pré-
sentement ; Nous déclarons nul et sans effet tout ce

qui pourrait être attenté contre elle : nonobstant

toutes choses contraires.

Donné à Rome, près Saint-Pierre, sous l'anneau du

Pêcheur, le XXIV décembre MDCCCLXXXIII, l'an sixième

de Notre pontificat..

III. — ENCYCLIQUE SUPERIORE ANNO.

A Nos Vénérables Frères les Patriarches, Primats,

Archevêques et. Evêques de tout l'Univers catholi-

que en grâce et en communion avec le Saint-Siège :

apostolique.
LEON XIII, PAPE

Vénérables Frères, salut et bénédiction apostolique.

L'an dernier 1, chacun de vous le sait, Nous avons

décrété par Notre encyclique que, dans toutes les

parties du monde catholique, pour obtenir le secours
du Ciel au milieu des épreuves de l'Eglise, l'auguste
Mère de Dieu serait honorée pendant le mois d'octo-

bre par la pratique sainte du Rosaire,
En cela Nous avons suivi Notre inspiration comme

l'exemple de Nos prédécesseurs, qui, dans les temps
les plus difficiles pour l'Eglise, ont recouru à la

Sainte Vierge par un redoublement de piété envers

Elle, et ont toujours, par des prières, imploré son

secours. On a obtempéré partout à Notre volonté

avec un si grand empressement et avec tant d'una-

nimité qu'il Nous a été donné de voir d'une manière

éclatante combien est grand le zèle du peuple chrétien

pour la religion et la piété, et combien tous mettent

leur espoir dans la divine protection de la Vierge
Marie.

Cette grande manifestation de dévotion et de foi,

Nous le déclarons, ne Nous a pas peu consolé, au

milieu des épreuves et des maux qui Nous accablent,
et elle. Nous a même donné un nouveau courage

pour en supporter de plus grands encore, s'il plaît
ainsi a Dieu. Car, tant que l'esprit de prière est ré-

pandu sur la maison de David et sur les habitants

de Jérusalem, Nous avons la certitude que Dieu un

jour nous sera propice, et que, prenant en pitié le

sort de son Eglise, il écoutera encore les supplica-
tions de ceux qui le prient par le moyen de Celle

dont il a voulu faire la dispensatrice des grâces cé-

lestes.

C'est pourquoi les raisons qui Nous ont porté, l'an

dernier, comme Nous l'avons dit, à provoquer une

manifestation publique de piété étant restées les

mêmes, Nous avons cru de Notre devoir, Vénérables

Frères, d'exhorter encore cette année les peuples
chrétiens à mériter la puissante protection de l'au-

guste Mère de Dieu, en continuant de la même ma-

nière à réciter pieusement « le Rosaire de Marie ».

Quand, en effet, l'acharnement des ennemis du nom

chrétien est si grand à, poursuivre leurs desseins, ses

défenseurs ne doivent pas avoir moins de résolution
à les combattre, surtout puisque le secours céleste et

la grâce de Dieu sont souvent le prix de leur persé-
vérance.

Il Nous plaît, à ce propos, de rappeler l'exemple

de cette grande Judith, figure de la divine Vierge,

qui réprima la folle impatience des Juifs, lesquels
voulaient fixer à Dieu, selon leur gré, le jour de la

délivrance de leur patrie opprimée. Il nous faut aussi

rappeler l'exemple des Apôtres qui attendirent en

persévérant unanimement dans la prière avec Marie,

mère de Jésus, le don très haut de l'Esprit consola-

teur qui leur avait été promis.
Il s'agit de même maintenant d'une chose difficile,

et de grande importance ; il s'agit d'humilier l'en-

nemi antique et astucieux qui est dans toute l'exal-

tation de sa puissance. Il s'agit de revendiquer la li-

berté de l'Eglise et de son chef. Il s'agit de conserver

et de protéger les abris nécessaires de la sécurité et

du salut du genre humain.

C'est pour cela qu'il faut veiller à ce que, dans ces

temps lamentables pour l'Eglise, la sainte coutume

de réciter le Rosaire de la Sainte Vierge soit con-

servée avec soin et pieusement, pour cette raison sur-

tout que ces prières étant composées de façon à re-

mémorer dans leur ordre, tous les mystères de notre

salut, sont très propres à nourrir en nous l'esprit de

piété.

Quant à l'Italie, il est nécessaire d'implorer sur

elle le secours de la Vierge très puissante, à présent
surtout qu'une calamité inopinée ne Nous menace

plus seulement, mais encore Nous atteint. En effet,

le fléau asiatique ayant, par la volonté de Dieu,

franchi les limites que semblait lui avoir fixées la

nature, a envahi les ports les plus célèbres de la

France, et de là les contrées d'Italie les plus voi-

sines.

Il faut donc nous réfugier auprès de Marie, auprès
de Celle que l'Eglise appelle ajuste titre la salutaire,1. Superiore anno.
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l'auxiliatrice, la libératrice, afin que sa volonté pro-
pice Nous accorde les secours que Nous aurons im-

plorés par les prières qui lui Sont le plus agréables,
afin qu'Elle éloigne de Nous l'impur fléau.

Ainsi donc, à l'approche du mois d'octobre, dans

lequel le inondé catholique fête la solennité du saint

Rosaire, Nous avons résolu de prescrire, pour cette

aimée encore, ce que Nous avons prescrit l'année

dernière. Nous décidons par conséquent, et Nous or-

donnons que, depuis le premier jour du mois d'octo-

bre jusqu'au second jour du mois de novembre suivant,
dans toutes les églises paroissiales ou dans les sanc-

tuaires publics dédiés à la Mère de Dieu, ou dans

d'autres à choisir par l'ordinaire du lieu, on récite

chaque jour au moins cinq dizaines du chapelet, en y

ajoutant les litanies ; si c'est le matin, que le saint

sacrifice se fasse pendant les prières ; si c'est l'après-

midi, que l'on expose à l'adoration publique le très

saint Sacrement et qu'ensuite on en donne la béné-

diction à l'assistance. Nous désirons, en outre, que
les confréries du très saint Rosaire, partout où les

lois civiles leur en laissent la facilité, fassent dans

les rues une procession solennelle en vue de l'édifi-

cation publique.

Or, pour que les trésors célestes de l'Eglise soient

ouverts à la piété chrétienne, Nous renouvelons cha-

cune des indulgences que Nous avons accordées l'an-

née dernière. Ainsi, à tous ceux qui assisteront, aux

jours fixés, à la récitation publique du Rosaire, et

auront prié à notre intention, comme à ceux qui, en

étant empêchés par une cause légitime, le réciteront

en particulier, Nous accordons pour chaque fois une

indulgence de sept ans et de sept quarantaines.

Quant à ceux qui, dans le même laps de temps,
auront accompli les mêmes pratiques au moins dix

fois, soit en public dans les églises, soit pour de

justes motifs dans les maisons particulières, et qui,

ayant expié leurs péchés par la confession, auront

communié, Nous accordons, prise dans le trésor de

l'Eglise, l'indulgence plénière de leurs fautes.

De même, Nous accordons cette indulgence plé-
nière et la rémission des peines à tous ceux qui, soit

au jour de la fête du saint Rosaire, soit dans un des

jours de son octave, auront lavé les souillures de

leur âme et participé saintement au divin banquet et

qui auront prié à Notre intention Notre-Seigneur et

sa très sainte Mère dans quelque sanctuaire.

Enfin, voulant avoir égard à ceux qui vivent à la

campagne et qui sont particulièrement retenus pen-
dant le mois d'octobre, par les travaux des champs,
Nous leur accordons la permission de différer, selon

la disposition prudente de leurs ordinaires, jusqu'aux
mois de novembre et décembre suivants, les exer-

cices prescrits plus haut pour gagner les saintes in-

dulgences pendant le mois d'octobre.

Nous né doutons pas, Vénérables Frères, que d'a-

bondants et riches fruits ne répondent à Nos soins,

surtout si aux graines que Nous avons plantées et

que vôtre sollicitude aura arrosées, Dieu accorde du

ciel l'accroissement par la diffusion de ses grâces.
Nous sommes assuré que le peuple chrétien écoutera

la voix de Notre autorité apostolique avec la même

ferveur de foi et de piété dont il a donné, l'an passé,
un magnifique témoignage.

Que la céleste Patronne invoquée dans la prière du

Rosaire nous soit propice et qu'elle fasse que, par la

cessation des divisions et le rétablissement de l'or-

dre chrétien dans toutes les parties de la terre, nous

obtenions de Dieu pour l'Eglise la paix tant désirée !

Comme gage de ce bienfait, Nous vous accordons

affectueusement à vous, à votre clergé et aux peuples

qui sont confiés à vos soins la bénédiction aposto-

lique.
Donné à Rome, près de St-Pierre, le 30 août 1884,

la septième année de Notre pontificat,

LÉON XIII, PAPE.

IV. — ENCYCLIQUE QUAMQUAM PLUMES.

Du PATRONAGE DE SAINT JOSEPH ET DE LA TRÈS

SAINTE VIERGE QU'IL CONVIENT D'INVOQUER A

CAUSE DE LA DIFFICULTÉ DES TEMPS.

A Nos Vénérables Frères les patriarches, primats,

archevêques, évéques et les autres Ordinaires ayant

paix et communion avec le Siège Apostolique.

LEON XIII, PAPE.

Vénérables Frères, Salut et bénédiction apostolique.

Bien que plusieurs fois déjà Nous ayons ordonné

que des prières spéciales fussent faites dans le

monde entier et que les intérêts catholiques fussent

avec plus d'instances recommandés à Dieu, personne
néanmoins ne s'étonnera que Nous jugions opportun,
au temps présent, d'inculquer de nouveau ce même

devoir.

Aux époques de difficultés et d'épreuves, surtout

lorsque la licence de tout oser pour la ruine de la

religion chrétienne semble, laissée à la puissance des

ténèbres, l'Eglise a toujours eu la coutume d'implorer
avec plus de ferveur et de persévérance Dieu, son

auteur et son défenseur, en recourant aussi à l'inter-

cession des saints, — et principalement de l'auguste

Vierge, mère de Dieu, — dont le patronage lui pa-
rait devoir être le plus efficace. Le fruit de ces pieu-
ses supplications et de la confiance mise dans la

bonté divine apparaît tôt ou tard.

Or, vous connaissez les temps où nous vivons, Véné-

rables Frères : ils ne sont pas beaucoup moins calami-

teux pour la religion chrétienne que ceux qui, dans le

passé, furent le plus remplis de calamités. Nous voyons
s'éteindre dans un grand nombre d'âmes le principe,
de toutes les vertus chrétiennes, la foi ; la charité

se refroidir ; la jeunesse grandir dans la déprava-
tion des moeurs et des opinions ; l'Eglise de Jésus-

Christ attaquée de toutes parts par la violence et par
l'astuce ; une guerre acharnée dirigée contre le sou-

verain Pontificat ; les fondements mêmes de la reli-

gion ébranlés avec une audace chaque jour crois-

sante. A quel degré on en est descendu, en ces

derniers temps, et quels desseins on agite encore,
c'est trop connu pour qu'il soit besoin de le dire.

Dans une situation si difficile et si malheureuse,
les remèdes humains sont insuffisants et le seul re
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cours est de solliciter de la puissance divine la gué-
rison.

C'est pourquoi Nous avons jugé devoir Nous adres-

ser à la piété du peuple chrétien pour l'exciter à im-

plorer avec plus de zèle et de constance le secours

de Dieu tout-puissant.. A l'approche donc du mois

d'octobre, que Nous avons précédemment prescrit de

consacrer à la Vierge Marie sous le titre de Notre-

Dame du Rosaire, Nous exhortons vivement les fidè-

les à accomplir les exercices de ce mois avec le plus

de religion, de piété et d'assiduité possible. Nous sa-

vons qu'un refuge est prêt dans la bonté maternelle

du la Vierge et Nous avons la certitude de ne point

placer vainement en elle Nos espérances. Si cent fois

elle a manifesté son assistance dans les époques cri-

tiques du monde chrétien, pourquoi douter qu'elle ne

renouvelle les exemples de sa puissance et de sa faveur,
si d'humbles et constantes prières lui sont partout

adressées? Bien plus, Nous croyons que son inter-

vention sera d'autant plus merveilleuse qu'elle aura

voulu se laisser implorer plus longtemps.
Mais Nous avons un autre des sein que, selon vo-

tre coutume, Vénérables Frères, vous seconderez

avec zèle. Afin que Dieu se montre plus favorable

à nos prières et que, les intercesseurs étant nom-

breux, il vienne plus promptement et plus largement
au secours de son Eglise, Nous jugeons très utile que
le peuple chrétien s'habitue à invoquer avec une

grande piété et une grande confiance, en même temps

que la Vierge, mère de Dieu, son très chaste Epoux,
le' bienheureux Joseph; ce que Nous estimons de

science certaine être, pour la Vierge elle-même, désiré

et agréable.
Au sujet de cette dévotion, dont Nous parlons pu-

bliquement pour la première fois aujourd'hui. Nous

savons sans doute que non seulement le peuple y est

incliné, mais qu'elle est déjà établie et en progrès.
Nous avons vu, en effet, le culte de saint Joseph,

que, dans les siècles passés, les Pontifes romains

s'étaient appliqués à développer peu à peu et à pro-

pager, croître et se répandre à notre époque, surtout

après que Pie IX, d'heureuse mémoire, Notre pré-
décesseur, eut proclamé, sur la demande d'un grand
nombre d'évêques, le très saint patriarche patron do

l'Eglise catholique. Toutefois, comme il est d'une si
haute importance que la vénération envers saint Jo-

seph s'enracine dans les moeurs et dans les institutions

catholiques, Nous voulons que. le peuple chrétien y
soit incité avant tout par Notre parole et par notre

autorité.

Les raisons et les motifs spéciaux pour lesquels
saint Joseph est nommément le patron de l'Eglise et

qui font que l'Eglise espère beaucoup, en retour de
sa protection et de son patronage, sont que Joseph
fut l'époux de Marie et qu'il fut réputé le père de

Jésus Christ. De là ont découlé sa dignité, sa faveur,
sa sainteté, sa gloire. Certes, la dignité de la Mère de
Dieu est si haute qu'il ne peut être créé rien au-des-
sus. Mais, toutefois, comme Joseph a été uni à la

bienheureuse Vierge parle lien conjugal, il n'est pas
douteux qu'il n'ait approché plus que personne de

celte dignité suréminente par laquelle la Mère de

Dieu surpasse de si haut toutes les natures créées.
Le mariage est, en effet, la société et l'union de tou-

tes la plu; intime, qui entraine de sa nature la com-

munauté des biens entre l'un et l'autre conjoint.
Aussi, en donnant Joseph pour époux à la Vierge,
Dieu lui donna non seulement un compagnon de sa

vie, un témoin de sa virginité, un gardien de son hon-

neur, mais encore en vertu même du pacte conjugal,.
un participant de sa sublime dignité.

Semblabtement, Joseph brille entre tous par la

plus auguste dignité, parce qu'il a été, de par la vo-

lonté divine, le gardien du Fils de Dieu, regardé

par les hommes comme son père. D'où il résultait

que le Verbe de Dieu était humblement soumis à Jo-

seph, qu'il lui obéissait et qu'il lui rendait tous les

devoirs que les enfants sont obligés de rendre à

leurs parents.
De cette double dignité découlaient d'elles-mêmes

les charges que la nature impose aux pères de famille,

de telle sorte que Joseph était le gardien, l'adminis-

trateur et le défenseur légitime et naturel de la mai-

son divine dont il était le chef. Il exerça de fait ces

charges et ces fonctions pendant tout le cours de sa

vie mortelle. Il s'appliqua à protéger avec un sou-

verain amour et une sollicitude quotidienne sou

épouse et le divin enfant; il gagna régulièrement par
son travail ce qui était nécessaire à l'un et à l'autre

pour la nourriture et le vêtement ; il préserva de la

mort l'enfant menacé par la jalousie d'un roi, en lui

procurant un refuge; dans les incommodités des voya-

ges et les amertumes de l'exil, il fut constamment le

compagnon, l'aide et le soutien de la Vierge et de Jé-

sus.

Or, la divine maison que Joseph gouverna comme

avec l'autorité du père contenait les prémices de

l'Eglise naissante. De même que la très sainte Vierge
est la mère de Jésus-Christ, elle est la mère de tous les

chrétiens, qu'elle a enfantés sur le mont du Calvaire,
au milieu des souffrances du Rédempteur; Jésus-

Christ aussi est comme le premier-né des chrétiens,

qui, par l'adoption et la rédemption, sont ses frères.

Telles sont les raisons pour lesquelles le bienheu-

reux Patriarche regarde comme lui étant particuliè-
rement confiée la multitude des chrétiens qui com-

pose l'Eglise, c'est-à-dire celte immense famille ré-

pandue par toute la terré, sur laquelle, parce qu'il
est l'époux de Marie et le père de Jésus-Christ, il

possède comme une autorité paternelle. Il est donc

naturel et très digne du bienheureux Joseph que, de

même qu'il subvenait autrefois à tous les besoins de

la famille de Nazareth et l'entourait saintement de sa

protection, il couvre maintenant de son céleste patro-

nage et défende l'Eglise de Jésus-Christ.

Vous comprenez facilement, Vénérables Frères,

que ces considérations sont confirmées par l'opinion

qu'un grand nombre de Pères de l'Eglise ont admise

et à laquelle acquiesce la sainte liturgie elle-même,

que ce Joseph des temps anciens, fils du patriarche

Jacob, fut la figure du nôtre et, par son éclat, témoi-

gna de la grandeur du futur gardien de la divine fa-

mille.

Et, en effet, outre que le même nom, et point dénué
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de signification, fut donné à l'un et à l'autre, vous

connaissez parfaitement les similitudes évidentes qui
existent entre eux: celle-ci d'abord, que le premier Jo-

seph obtint la faveur et la particulière bienveillance

de son maître, et que, étant préposé par lui à l'ad-

ministration de sa maison, il arriva que la prospérité
et l'abondance affluèrent, grâce à Joseph, dans la

maison du maître; celle-ci ensuite, plus importante,

que, par l'ordre du roi, il présida avec une grande

puissance au royaume, et en un temps où la disette

desfruits et la cherté des vivres vint à se produire, il

pourvut avec tant de sagesse aux besoins des Egyp-
tiens et de leurs voisins que le roi décréta qu'on

l'appellerait le sauveur du monde.

C'est ainsi que dans cet ancien patriarche il est

permis de reconnaître la figure du nouveau. De

même que le premier fit réussir et prospérer les in-

térêts domestiques de son maître et bientôt rendit de

merveilleux services à tout le royaume, de même

le second, destiné à être le gardien de la religion

chrétienne, doit être regardé comme le protecteur et

le défenseur de l'Eglise, qui est vraiment la maison

du Seigneur et le royaume de Dieu sur la terre.

Il existe des raisons pour que les hommes de toute

condition et de tout pays se recommandent et se

confient à la foi et à la garde du bienheureux Jo-

seph.
Les pères dé famille trouvent en Joseph la plus

belle personnification de la vigilance et de la sollici-

tude paternelle ; les époux, un parfait exemple d'a-

mour, d'accord et de fidélité conjugale; les vierges
ont en lui, en même temps que le modèle, le protec-
teur de l'intégrité virginale. Que les nobles de nais-

sance apprennent de Joseph à garder, même dans

l'infortune, leur dignité ; que les riches comprennent,

par ses leçons, quels sont les biens qu'il faut le plus
désirer et acquérir au prix de tous ses efforts.

Quant aux prolétaires, aux ouvriers, aux personnes
de condition médiocre, ils onteommeun droit spécial

à recourir à Joseph et à se proposer son imitation.

Joseph, en effet, de race royale, uni par le mariage
à la plus grande et à la plus sainte des femmes, re-

gardé comme le père du fils de Dieu, passe néan-

moins sa vie à travailler et demande à son labeur

d'artisan tout ce qui est nécessaire à l'entretien de

sa famille.

Il est donc vrai que la condition des humbles n'a

rien d'abject, et non seulement le travail de l'ouvrier

n'est pas déshonorant, mais il peut, si la vertu vient

s'y joindre, être grandement ennobli. Joseph, content

du peu qu'il possédait, supporta les difficultés inhé-

rentes à cette médiocrité de fortune avec grandeur
d'ame, à l'imitation de son fils qui, après avoir

accepté la forme d'esclave, lui le Seigneur de toutes

choses, s'assujettit volontairement à l'indigence et

au manque de tout.

Au moyen de ces considérations, les pauvres et

tous ceux qui vivent du travail do leurs mains doi-

vent relever leur courage et penser juste. S'ils ont le

droit de sortir de la pauvreté et d'acquérir une meil-

leure situation par des moyens légitimes, la raison et

la justice leur défendent de renverser l'ordre établi

par la providence de Dieu. Bien plus, le recours à la

force et les tentatives par voie de sédition et de vio-
lence sont des moyens insensés, qui aggravent la

plupart du temps les maux pour la suppression des-

quels on les entreprend. Que les pauvres, donc, s'ils

veulent être sages, ne se fient pas aux promesses des

hommes de désordre, mais à l'exemple et au patro-

nage du bienheureux Joseph, et aussi à la maternelle

charité de l'Eglise, qui prend chaque jour de plus en

plus souci de leur sort

C'est pourquoi, Nous promettant beaucoup de vo-

tre autorité et de votre zèle épiscopal, Vénérables

Frères, et ne doutant pas que les bons et pieux fidè-

les ne fassent volontairement plus encore qu'il ne

sera ordonné, Nous prescrivons que, pendant tout le

mois d'octobre, à la récitation du Rosaire, au sujet
de laquelle il a été précédemment statué, on ajoute
une prière à saint Joseph, dont la formule vous sera

transmise en même temps que cette Lettre ; il sera

ainsi fait chaque année à porpétuité. A ceux qui
réciteront dévotement cette prière, Nous accordons

pour chaque fois une indulgence de sept ans et sept

quarantaines.
C'est une pratique salutaire et des plus louables,

établie dejà en quelques pays, de consacrer le mois

de mars à honorer, par des exercices de piété quoti-

diens, le saint Patriarche. Là où cet usage ne pourra

pas être facilement établi, il est du moins à souhai-

tet que, avant le jour de sa fête, dans l'église princi-

pale de chaque lieu, un triduum de prières soit célé-

bré.

Dans les endroits où le dix-neuf mars, consacré au

bienheureux Joseph, n'est pas fête de précepte, Nous

exhortons les fidèles à sanctifier autant que possiblo
ce jour par la piété privée, en l'honneur de leur cé-

leste patron, comme si c'était une fête de précepte.
En attendant, comme présage des dons célestes et

comme témoignage de Notre bienveillance, Nous ac-

cordons affectueusement dans le Seigneur, à vous
Vénérables Frères, à votre clergé et à votre peuple,
la bénédiction apostolique.

Donné à Rome, près Saint-Pierre, le 15 août 1889.

De Notre Pontificat l'an douzième.

LÉON XIII, PAPE

PRIÈRE A SAINT JOSEPH

Nous recourons à vous dans nos tribulations,
bienheureux Joseph, et, après avoir imploré le se-

cours de votre très sainte épouse, nous sollicitons

aussi avec confiance votre patronage. Par l'affection

qui vous a uni à la Vierge immaculée, more de

Dieu; par l'amour paternel dont vous avez entouré

l'enfant Jésus, nous vous supplions de regarder avec

bonté l'héritage que Jésus-Christ a conquis de son

sang, et de nous assister de votre puissance et de

votre secours dans nos besoins.

Protégez, ô très sage gardien dé la divine famille,
la race élue de Jésus-Christ ; préservez-nous, ô père
très aimant, de toute souillure d'erreur et de corrup-
tion ; soyez-nous propice et assistez-nous, du haut du

ciel, ô notre très puissant libérateur, dans le combat

que nous livrons à la puissance des ténèbres ; et de
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même que vous avez arraché autrefois l'Enfant Jésus

au péril de la mort, défendez aujourd'hui la sainte

Eglise de Dieu des embûches de l'ennemi et de toute

adversité. Accordez-nous votre perpétuelle protection
afin que, soutenus par votre exemple et par votre

secours, nous puissions vivre saintement, pieuse-
ment mourir et obtenir la béatitude éternelle du

Ciel. Ainsi soit-il.

ROSE D'OR.

(Voir ci-devant, page 370.)

ROTE.

ROTE, en italien Rota. — Rota ou Ruota signifie

roue, tour, circonférence. Le pavé de la salle où

siégeait autrefois la Rote était de porphyre et

taillé en forme de roue.

Nous avons vu, au mot Congrégations Ro-

maines (t. I, pag. 537) que les chapelains du

Pape recevaient autrefois certaines affaires à

examiner, sur lesquelles les papes se. pronon-

çaient après la relation qu'eu faisaient ces cha-

pelains, appelés auditeurs du sacré palais, et que
ces chapelains devinrent sous le pape Jean XXII

des juges délégués qui formèrent le tribunal de

la Rote. On les appela alors Auditeurs de Rote.

Le mot Rote vient-il de la roue représentée sur
la mosaïque du pavé du tribunal, ou bien de ce

que les auditeurs de Rote siégeaient en rond au-

tour d'une table circulaire, cela est de peu d'im-

portance. Mais ce qui est, c'est que ce tribunal,

jusqu'à la création dès S. Congrégations Romai-

nes, était le plus important et le plus célèbre du

monde, tant pour la jurisprudence ecclésiastique

que pour la juris prudence civile, ,et qu'il a été en-

core bien longtemps célèbre mêmea près la créa-

tion des SS. Congrégations. On le surnommait

l'asile de la justice, le. suprême tribunal de la chré-

tienté (totius orbis christiani supremum-tribunal). Le

nombre des causes que ce tribunal a jugées est

considérable. Aussi le recueil de ses décisions

jusqu'en 1792 renferme-t-il 42 volumes in-fol.

La constitution Romani Pontifiais de Sixte IV

réduisit le nombre des Auditeurs de Rote à

douze, répartis ainsi : trois Romains, quatre des

provinces pontificales, un pour la Toscane, un

pour les Deux-Siciles, un pour la France, un

pour l'Espagne et un pour l'Autriche.

Les Auditeurs de Rote ont le titre de Prélats

domestiques de Sa Sainteté et l'un d'eux rernqlit
les fonctions de sous-diacre apostolique, quand
le Pape officie pontificalement.

Avant l'invasion piémontaise, la Rote, déchar-

gèe par les Congrégations de ses attributions en

matière ecclésiastique, n'était plus guère qu'un
tribunal d'appel pour les Etats pontificaux. Ce-

pendant, le Pape aurait pu lui déléguer l'examen

de certaines causes relatives aux affaires des

pays étrangers, et nous avons vu en parlant des

SS. Congrégations que provisoirement les Audi-
teurs de Rote sont appelés, réunis en corps, à

étudier et à décider sur des matières spéciales
et déterminées que la S. Congrégation des Rites

leur soumet.
Nous voyons dans la Gierurchia cattelica qu'il

n'y a plus que neuf auditeurs de Rote. En 1886

et 1887, il y en avait dix. Cette réduction est

due aux circonstances des temps, à l'invasion

piémontaise qui afflige les Etats de l'Eglise.

RUBRIQUES 1.

On nomme rubriques les régies écrites en ca-

ractères rouges qui marquent l'ordre et la ma-

nière de dire la messe et l'office divin. Ce mot a

passé de l'ancien droit romain, où les sommaires
des chapitres étaient écrits en rouge, aux règles
de la liturgie ; soit parce que ceux qui les ont
mises en ordre, les ont écrites de cette manire ;
soit plutôt parce qu'on a jugé que la connais-

sance n'en était pas moins nécessaire à un prê-
tre que celle des lois romaines à un juriscon-
sulte. Gavantus dit qu'il n'a vu dans les manus-

crits du Vatican que très peu de livres où ce

que nous appelons aujourd'hui rubriques, fût

en rouge, et qu'il n'a trouvé aucun missel, avant

l'an 1557, où l'on donnât le nom de rubriques à

l'ordre des cérémonies de la messe.

Les rubriques ou les règles qui marquent les

rits de la liturgie, sont-elles des lois proprement
dites qui obligent en conscience, et qu'on ne

peut omettre sans péché, ou bien de simples ins-

tructions et de purs conseils, dont l'omission est

innocente ? C'est une question très importante
sur laquelle les théologiens ne sont point d'ac-

cord. Sylvestre de Prierio et quelques autres en

petit nombre ont cru que les rubriques n'obligent

point par elles-mêmes 2. Suarez a cru au con-

traire que chaque rubrique est une loi qui de sa

nature oblige sous peine de péché mortel, quoi-

qu'il arrive souvent que l'omission n'en est que

vénielle, à raison de la légèreté de la matière ou

de l'inadvertance 3. Paul-Marie Quarti4, théatin,

distingue entre les rubriques qui prescrivent
les rits qu'on doit garder dans la célébration

môme du sacrifice, et celles qui ne marquent que
ce que le prêtre doit faire devant ou après la

messe. Il regarde les premières comme de vraies

lois qui obligent en conscience, et les secondes,

comme des règles purement directives et utiles,

mais non nécessaires.

Ce dernier sentiment est incontestable quant
1. Extrait de la Bibliothèque sacrée.
2. Sylvest. verb: Missà, n° 2.
3. Suarez, tom. III, in IIIam, P.; disp. 83; sect. 2.
4. Quarti, in quaest. fundam. seu praemiali, sect. 2,

punct. 2.
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à la première partie, qui est la plus essentielle,

parce qu'il est fondé sur l'autorité du plus grand
nombre des meilleurs théologiens, sur celle du

concile de Trente 1, qui veut que les évêques
excommunient les prêtres qui substituent d'au-

tres rits à ceux qui sont approuvés par l'Eglise
dans la célébration des SS. mystères, et sur la

bulle de S. Pie V, qu'on lit à la tête de tous les

missels, et qui ordonne, en vertu de la sainte

obéissance, à tous les prêtres de dire ou de chan-

ter la messe selon le rit, la manière et la règle

que prescrit le missel.

Il suit de là, 1° qu'un prêtre commet un péché

grief de sa nature, à moins qu'il ne devienne

véniel par la légèreté de la matière, lorsqu'il
omet de propos délibéré, ou par une négligence

coupable, ce qui est prescrit par la rubrique en

fait de paroles ou d'actions, dans la célébration

de la messe.

2° Il y a péché mortel à omettre le Confiteor,

ou l'épître, ou l'évangile, ou la préface, ou le

Pater, etc., ou l'action d'offrir le pain et le vin,
ou le mélange de l'eau dans le calice avec le vin,
ou la fraction de Phostie pour la mêler avec le

précieux sang, enfin toute parole ou toute action

importante surtout par rapport à sa signification,

qui est la principale chose qu'on doit envisager
ici.

3° En matière de rubriques, comme en toute

autre, ce qui n'est que léger de sa nature, peut
devenir mortel à raison du mépris, ou du scan-

dale, ou de l'intention criminelle, etc. 2

S. Alphonse de Liguori distingue les rubri-

ques qui s'observent durant le Saint Sacrifice de

celles qui ont rapport à des cérémonies accom-

plies en dehors du saint Sacrifice, tenant les pre-
mières pour obligatoires, les autres pour facul-

tatives.
On appelle rubricaire, l'homme qui sait bien les

rubriques; rubriciste, celui qui a écrit sur les

rubriques, et liturgiste, celui qui a écrit sur la

liturgie en général. Gavalieri, Gavantus, Merati

et Quarti sont de grands rubricistes et de grands

liturgistes. Voir le mot Liturgie § III.

RUTH (LIVRE DE).

Huitième livre de là Bible. Ruth, femme moa-

bite qui, ayant épousé un des fils d'Elimelech.
et de Noémi, persista à vouloir suivre celle-ci à

Bethléem, où elle voulut, retourner après l'a

mort de son mari et de ses fils, quelque chose

que pût lui dire Noémle pour l'en détourner. Son

attachement à sa belle-mère fut récompensé

peu après son arrivée à Bethléem, par son ma-

riage avec Booz, riche bourgeois de cette ville.

Ce livre est placé entre le livre des Juges et

le premier des Rois, comme une suite du premier
et une introduction au second. Le but de l'au-

teur de ce livre est de nous faire connaître la

généalogie de David, et il y a toute apparence

que c'est le même auteur quia composé le pre-
'

mier livre des Rois, lequel, ne pouvant pas com-

modément placer cette généalogie de David sans

trop déranger son récit-, a mieux aimé la donner
à part.

Quelques-uns attribuent, cette histoire au roi

Ezéchias, et d'autres à Esdras ; mais la plupart

sont pour Samuel, et c'est l'opinion la mieux

appuyée.

S

SABBAT.

SABBAT,ou Sabbatha, ou Sabbathum, formé du mot

hébreu schab qui signifie repos. Le mot se prend

quelquefois simplement pour le repos, quelque-
fois pour la félicité éternelle (Heb., IV, 4, etc.)

quelquefois pour toutes les fêtes de Juifs : Sab-

batha mea custodite (Levit., XIX, 3, 30), quelque-
fois pour toute la semaine : jejuno bis in sabbatho,

le jeûne deux, fois la semaine. (Luc, XVIII, 12.)
Una sabbathi, le premier jour de la semaine.

(Joan., XX, 1, 19.)

Il se prend enfin pour le septième jour auquel

Dieu, se reposa, c'est-à-dire cessa de produire de

nouveaux êtres au dehors, ayant produit, toutes
les créatures, soit spirituelles, soit matérielles,
dans les six jours qui précédèrent celui-ci. Il bé-

nit ce septième jour, et le destina à son culte

(Genèse, 11, 2, 3); et les Hébreux, dans la suite,

pour conserver la mémoire de la création, sanc-

tifièrent par son ordre le sabbat ou septième

jour, en s'abstenant de toute oeuvre servile, et

l'employant, au service du Seigneur.
Une question que l'on forme sur le sabbat,

c'est de savoir si Dieu en ordonna la sanctifica-

tion dès le commencement du monde, et si ce

1. Conc. Trid. Sess. XXII, in decret, de obser. et
vit, in celebr. miss.

2.. Collet, Examen des SS. myst.
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précepte fut observé avant la loi de Moïse ; si

c'est là le sens de ces paroles : « Il bénit le sep-
tième jour, et il le sanctifia. » (Genèse, II, 3.)

Quelques Pères et quelques docteurs juifs ont

soutenu l'affirmative, et ont cru qu'Abraham et

sa postérité honorèrent le sabbat par une suite

de la loi naturelle, et que le sacrifice que Job

offrait pour ses enfants tous les sept jours était

aussi une observation du sabbat. Mais le senti-

ment contraire n'est pas moins fondé, puisqu'il
n'en paraît aucun précepte dans l'Ecriture avant

Moïse, et que lorsque la même Ecriture en parle
dans la suite, elle fait assez connaître qu'elle
s'adresse au seul peuple d'Israël (Exod., XII, 16,
XX, 8, etc., XXXV, 2, 3. Levit., XXIII, 3. Deut.,

v, 12.)
Le sabbat transféré au dimanche. L'obligation de

consacrer au culte de Dieu une partie de notre

temps est de droit naturel : Moïse l'avait fixé au

septième jour. Les apôtres, pour honorer la ré-

surrection de Jésus-Christ, l'ont fixé au premier
de la semaine.

SABBATINE.

Petite thèse que les écoliers soutiennent le

samedi sans solennité, en forme de tentative,

pour s'exercer. On appelle bulle sabbatine, la

huile qui contient les privilèges du scapulaire,
accordé à S. Simon Stock, général des carmes.

Voir le mot Scapulaire.

SABBATIQUE.

L'année sabbatique se célébrait parmi les Juifs

de sept en sept ans, et on y laissait reposer la

terre sans la cultiver. Ils rendaient la liberté

aux esclaves, et chacun rentrait dans ses héri-

tages aliénés. (Exod. XXIII, 10, etc. Levit. XXV,

2, 3 et seq.)

SACERDOCE.

Sacerdoce (sacerdotium), don sacré. On donne

le nom de sacerdoce au dernier degré du sacre-

ment de l'Ordre. Le sacerdoce donné le pouvoir
de dispenser les saints mystères, d'administrer
les sacrements. .

Voir le mot Prêtre.

SACERDOTAL.

Qui tient, qui appartient au sacerdoce ; qui
exige le sacerdoce, comme un bénéfice qui ne

peut être donné qu'à un prêtre.
On appelle titre sacerdotal le patrimoine que

l'on a coutume d'affecter à l'ordination des prê-
tres. Voir le mot Titre clérical.

SACHET (RELIGIEUX ET RELIGIEUSES DU).

Nom donné aux religieux d'un ordre qu'on ap-

pelait l'Ordre de la Pénitence, de Jésus-Christ,
l'Ordre du Sac, parce qu'ils portaient des habits

en forme de sac. Quelques auteurs attribuent

cette fondation à S, Jean Boni dont nous avons

parlé au § II du mot Augustins. S. Louis les

établit à Paris, à Poitiers et à Caen l'an 1261. Ils

avaient des maisons en Italie, en Espagne, en

France, en Angleterre, en Flandre, et en Alle-

magne. On suppose que les sachets disparurent

par suite du décret du concile de Lyon, de l'an

1274, qui supprima plusieurs ordres religieux.

SACRAMENTAIRE.

I. — Sacramentaire, Sacramentarium. C'est le

nom qu'on donnait autrefois à un livre ecclé-

siastique qui comprenait toutes les prières et les

cérémonies qui se pratiquaient dans la célébra-

tion de la messe et l'administration des sacre-

ments. Il réunissait ce qui est renfermé dans

nos missels et nos rituels; c'était ce qu'on ap-

pelle eucologe dans l'Eglise grecque. Le pape
S. Gélase Ier (492-96), est le premier auteur du

Sacramentaire. S. Grégoire le Grand le revit, le

corrigea et l'abrégea.
II. — On a donné le nom de sacramentaires

aux hérétiques, tels que les calvinistes et les

zwingliens, qui niaient la présence réelle de

Jésus-Christ dans la sainte Eucharistie, et qui

n'y reconnaissaient qu'un simple signe sacré ou

sacrement, qui signifiait la grâce, mais qui ne la

donnait pas. Ensuite on appela sacramentaires

tous les hérétiques qui combattaient la doctrine

de l'Eglise touchant les sacrements. Le nom

d'anti-sacramentaires leur eût mieux convenu.

SACRAMENTAUX.

On entend par sacramentaux certains objets
bénits, certaines prières, certaines cérémonies

qui effacent les péchés véniels et produisent une

grâce particulière en faveur de ceux qui en font

usage avec foi, et surtout avec une douleur sin-

cère de leurs péchés.

§ I. Division des sacramentaux.

Les sacramentaux se divisent en six classes,

qu'on exprime par ce vers :
Orans, tinctus, edens, confessus, dans, benedicens.

1° Orans, (priant) : toutes les prières faites
dans nos temples, lorsqu'ils sont bénits, mais

surtout quand ils sont consacrés par l'évêque;
toutes les prières faites au nom de l'Eglise et en
union avec elle, comme la messe, les vêpres, les
cérémonies et les prières qui sont liées avec
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l'administration des sacrements, etc. 1; l'oraison

dominicale; la prière faite en se frappant la

poitrine, à l'exemple du publicain 2.
2° Tinctus (bénit) : l'eau bénite, l'aspersion,

le signe de croix avec de l'eau bénite, l'imposi-
tion des cendres le premier jour de carême.

3° Edens (qui se mange) : le pain bénit, les
fruits bénits.

4° Confessus (aveu) : le Confiteor Deo omnipotenti,
etc. ou confession générale que l'on fait au

commencement de la messe, à prime et à com-

piles ; l'absolution générale que donne le prêtre
avant la communion, et l'absoute du mercredi
des cendres et du jeudi saint.

5° Dans, don : l'aumône 3, y comprenant toutes
les oeuvres de miséricorde spirituelles et corpo-
relles.

6° Benedicens (bénissant): la bénédiction du

Saint-Sacrement, la bénédiction de l'évêque,
même lorsqu'il n'est pas en fonctions ; la béné-
diction du prêtre quand il est en fonctions, par
exemple à latin de la messe ou quand il donne
la communion; enfin tous les objets bénits, tels

que cierges, rameaux, ornements sacerdotaux,
scapulaires, agnus, croix, médailles, etc.

§ II. De la nature et des espèces des Sacramen-

taux- 4.

« I. Les sacramentaux, quant au genre pro-
chain, sont de même nature que les sacrements.
Dans les uns comme dans les autres on trouve
une opération extérieure et visible destinée à si-

gnifier ou à produire une opération intérieure et
invisible de la grâce. Mais entre les sacrements
et les sacramentaux, il existe une différence

prochaine. Et cela : 1° sous le rapport de l'auto-
rité qui les a établis : 2° sous le rapport de la

force et de l'efficacité dont ils jouissent. Car les
sacrements ont été institués par Jésus-Christ,
d'autorité divine ; les sacramentaux au contraire
ont été établis par l'Eglise, et ne doivent leur

origine qu'à une autorité humaine. Mais ce qui
les distingue encore davantage, c'est que les sa-

crements sont doués d'une telle vertu qu'ils sont,
en réalité, des moyens, des instruments, autre-
ment dit de véritables causes efficientes, secon-
daires cependant et instrumentales, de cette

grâce pour l'opération de laquelle ils sont éta-
blis. Aussi dit-on que les sacrements ont la

vertu d'opérer la grâce immédiatement et par
eux-mêmes, ex opere operato.

» Les sacramentaux, au contraire, n'ont pas
cette vertu, cette force intime, et ils n'ont d'ef-
ficacité que tout autant que Dieu, dans sa bonté,
leur en accorde, en considération de la foi de

l'Eglise qui a établi ces rites et qui les pratique,
et des bonnes dispositions de ceux qui y parti-
cipent. Aussi ils n'ont pas le pouvoir naturel

d'opérer la grâce, mais seulement celui de l'ob-.
tenir de la miséricorde et de la bonté de Dieu.

» Par conséquent, si on peut dire que les sa-
crements sont des rites visibles institués par
Jésus-Christ, et ayant la vertu de signifier, et de

produire la grâce, on doit, d'une manière analo-

gue, dire que les sacramentaux sont des rites
visibles institués par l'Eglise, et ayant le pouvoir de

signifier et d'obtenir la grâce.
» II. Après avoir ainsi défini la nature des

sacramentaux, nous parlerons de leurs espèces
qui sont en grand nombre, et qu'on peut dis-

tinguer : 1° suivant la matière qui sert à leur

composition ; 2° suivant les circonstances où on
les emploie ; 3° suivant le sujet auquel on les

applique; 4° suivant la fin à laquelle elles sont

prochainement et immédiatement destinées.
» 1° La matière des sacramentaux se compose,

généralement parlant, de deux choses : l'eau et

l'huile. Par conséquent la bénédiction de l'eau

et la consécration des saintes huiles peuvent
être considérées comme les deux sacramentaux

principaux d'où découlent tous les autres, en

tant que, pour la confection de ces derniers, on

•fait usage de l'aspersion de l'eau ou de l'onc-

tion des saintes huiles. C'est pourquoi on donne,.
aux deux sacramentaux principaux, le nom de

bénédictions ou de consécrations.

» Or, il y a trois espèces de saintes huiles :

l'huile des infirmes, l'huile des catéchumènes

et le saint chrême. Les deux premières se com-

posent d'huile d'olive pure, la troisième est un

mélange d'huile, de baume et d'autres substan-

ces odoriférantes. Le plus précieux des trois est

le saint chrême, soit parce qu'il représente Jé-

sus-Christ, soit parce qu'il
'
est en usage, dès

l'antiquité, pour le sacremant de Confirmation

comme pour la consécration des évêques, céré-

monies qui sont spécialement de l'ordre épisco-

pal. Aussi la bénédiction de l'eau est particu-
lièrement de l'ordre presbytéral, tout comme

l'élément de l'eau est la matière du baptême

qui est, de droit ordinaire, administré par les

prêtres. La consécration des saintes huiles, au

contraire, est une fonction de l'ordre épiscopal

qui s'exerce tous les ans, le jour du Jeudi-Saint.
» 2° Quant aux circonstances de temps où

l'on fait usage des sacramentaux, lés uns s'em-

ploient conjointement avec les sacrements, les

1. Ces prières ont plus d'efficacité que celles qu'on
fait en son particulier.

2. S. Aug. Enchiridion, c. LXXI, epist. CVIII.
3. L'aumône est plutôt d'institution divine que d'in-

stitution ecclésiastique.
4. Extrait de CAMILLIS.

III. 20
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autres en dehors de ces mêmes sacrements.
» La première catégorie comprend tous ceux

dont l'Eglise fait usage dans la collation elle-

même des sacrements ; comme les onctions de

l'huile des cathéchumènes et du saint chrême

qui se font dans le baptême, et l'onction du
saint chrême qui se fait dans la confirmation et

dans l'ordination des prêtres, onctions qui tou-
tes sans doute sont prescrites par les lois de

l'Eglise, mais qui n'appartiennent pas à l'es-
sence des sacrements.

» La seconde comprend tous les autres sacra-
mentaux qui se confèrent suivant les occasions.

» 3° Quant au sujet auquel s'appliquent immé-
diatement les sacramentaux, il peut consister
en une personne ou en une chose, suivant qu'il
s'agit d'une chose permanente ou d'un acte tran-
sitoire.

» 4° Pour ce qui regarde la fin prochaine des

sacramentaux, elle consiste soit dans la consé-
cration d'une personne ou d'une chose à des

usages religieux et sacrés, soit dans l'applica-
tion seulement de ces sacramentaux aux actes
d'une personne ou à l'usage d'une chose. Dans
la première catégorie se trouve, par exemple,

la collation des ordres mineurs, etc. ; et dans
la seconde, l'onction des rois, la bénédiction

d'un abbé, d'un navire, etc.

§ III. — Des sacramentaux par rapport au rôle

qu'ils jouent dans l'économie de l'Eglise, soit
relativement à la fin dernière, soit relativement
aux personnes.

" I. Et d'abord, relativement à la fin der-

nière, on peut considérer les sacramentaux, ou

au point de vue de leur système général par
rapport à l'Eglise universelle, ou à un point de
vue particulier par rapport à chacun de nous.

» Sous le premier point de vue, les sacramen-
taux ont avec la fin dernière un rapport de né-

cessité, nécessite qui a son fondement dans la
nature humaine. Si la nature humaine, en effet,
peut être détournée des choses invisibles par les
choses visibles, elle a aussi sans cesse besoin
des choses visibles pour s'élever aux invisibles.
C'est pourquoi, généralement parlant, la sollici-
tude elle-même de la fin dernière réclame l'exis-

tence, dans l'Eglise, d'un système général de
sacramentaux pour qu'on puisse, par eux, pour-
voir à cette fin dernière.

» Si maintenant on considère les sacramen-
taux en particulier, par rapport à chacun de

nous, ils ne sont pas en soi nécessaires, mais ils
sont fort utiles pour nous faire arriver à nos
fins. Cependant ce caractère de nécessité qu'ils
n'ont pas par eux-mêmes, ils peuvent le rece-

voir d'un précepte de l'Eglise. C'est pourquoi,
ou l'Eglise ne fait pas un précepte de leur usage
en particulier et alors ils ne sont qu'utiles mais

pas nécessaires à la fin dernière ; ou elle en fait
un précepte et alors ils acquièrent un caractère
de nécessité plus ou moins grande, suivant que
le précepte lui-même oblige sous peine grave ou
sous peine légère.

» II. Relativement aux personnes , le rôle
des sacramentaux se détermine par l'analogie
qu'il peut avoir avec celui des sacrements, avec
cette seule différence que Ce qui est de droit di-
vin dans les sacrements, n'est que de droit ec-

clésiastique dans les sacramentaux.
» Ainsi 1° de même qu'en matière de sacre-

ments, les ministres diffèrent, de droit divin,
des sujets, de même en diffèrent-ils, mais seule-
ment de droit ecclésiastique, pour ce qui re-

garde les sacramentaux.
» 2° De même que les clercs sont, de droit di-

vin, ministres des sacrements, par opposition
aux laïques, de même le sont-ils des sacramen-

taux, de droit ecclésiastique.
" 3° De même que les clercs ne sont pas tous,

de droit divin, ministres des sacrements, de
même ne le sont-ils pas tous de tous les sacra-
mentaux. Mais comme les prêtres sont les mi-
nistres ordinaires de tous les sacrements, à

part ceux qui sont réservés à l'ordre épiscopal,
ainsi le sont-ils de tous les sacramentaux qui
ne sont pas réservés aux évêques.

" 4° A l'ordre épiscopal sont réservés les sa-
cramentaux qui ont plus d'analogie avec les sa-
crements propres à ce même ordre, c'est-à-dire
les sacramentaux qui semblent pouvoir s'assi-
miler à la confirmation et à l'ordination des

prêtres. On peut donc regarder comme propres
aux évêques tous les sacramentaux qui ont plus
d'analogie avec les sacrements réservés à leur
ordre.

» 5° De même que, de droit divin, il y a cer-
taines choses à observer pour la validité des sa-
crements, de même y a-t-il également, de droit

ecclésiastique, beaucoup de choses à observer,
soit par rapport à la matière, soit par rapport
au sujet, pour la validité des sacramentaux.

SACRE,

Cérémonie solennelle dans laquelle on donne
l'onction aux évêques et aux rois.

Le sacre du roi de France se faisait en l'église
de Reims, avec l'huile de la sainte ampoule, que
l'on dit avoir été envoyée du ciel à S. Remi

pour cet effet, On remarque que Pépin, dit le
Bref, est le premier roi de France qui sesoit fait,
couronner et sacrer avec les cérémonies de l'E-
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glise. Charles X est le dernier qui ait été
sacré.

L'empereur Napoléon Ier se fit sacrer dans la
cathédrale de Paris, par Pie VII, le 2 décem-
bre 1804.

SACRÉ.

La qualificatif sacré (de sacer, très saint, très

vénérable, consacré à Dieu, oint), s'ajoute avant
ou après les mots qui désignent des personnes
et des choses pour lesquelles on doit avoir une
très grande vénération. Le caractère épiscopal
est sacré.

La personne du Pape, ou de l'évêque, est sacrée.
Les ordres sacrés sont le sous-diaconat, le dia-
conat et la prêtrise. Les vases sacrés sont ceux

qui, dans le saint Sacrifice ou dans les cérémo-

nies du culte, touchent directement au corps de

Notre-Seigneur Jésus-Christ, savoir : le calice,

la patène, le ciboire, et l'ostensoir.
Les livres sacrés ou inspirés sont les livres de

la Bible. Les auteurs sacrés sont les auteurs ins-

pires qui ont écrit les livres de la Bible. Le Sa-
cré Collège est le collège des cardinaux, Les Sa-

crées Congrégations sont les Congrégations Romai-
nes dont le Souverain Pontife se sert pour le

gouvernement de l'Eglise. Le Sacré Coeur est le'

coeur adorable de Notre-Seigneur. Quand on

parle du coeur de la Sainte Vierge, on fait pré-
céder ce mot de l'un des deux qualificatifs :

saint, ou sacré.

SACRÉ CLOU (PRETRES DU).

Congrégation de prêtres qui s'employaient à

administrer les sacrements, à prêcher, à ensei-

gner le catéchisme aux enfants et qui prati-

quaient beaucoup d'austérités. Leur habillement

était sembable à celui des prêtres de l'Oratoire.

Cet institut fut fondé à Sienne par le P. Mat-

thieu Guerra, ami de, S. Philippe de Néri et con-

firmé par Sixte V, en 1586. On leur donna le

nom de prêtres du Sacré Clou, parce qu'ils s'as-
semblèrent d'abord dans une chapelle de l'église
de l'hôpital della Scala, où l'on conservait, à ce

qu'on prétend, un dés clous qui percèrent les

membres du Sauveur sur la croix.

SACRÉ COEUR.

Sous ce mot, nous avons à parler:
1° De la dévotion au Sacré Coeur de Jésus;

— 2° des associations et des congrégations reli-

gieuses qui sont vouées au Sacré Coeur; — 3°

de la dévotion au Saint Coeur de Marie (que
l'on qualifie souvent de sacré); — 4° des congré-

gations religieuses qui sont vouées au Saint

Coeur de Marie,

§ I. De la dévotion au Sacré Coeur de Jésus.
I. De la dévotion en général. — La question

LXXXI de la 2de2de de la Somme théologique traite
de la religion qui est la vertu par laquelle
l'homme rend à Dieu le culte et le respect qui
lui est dû. Les questions LXXXII et LXXXIII parlent
des actes intérieurs de la religion qui sont la
dévotion et la prière.

« Dévotion, dit le Docteur Angélique, vient de

devovere, dévouer; en sorte que le connotatif dé-
vot caractérise ceux qui se dévouent à Dieu pour
se soumettre entièrement à sa volonté, et les
anciens païens donnaient ce qualificatif aux hom-
mes qui, se dévouant aux idoles, comme Tite-
Live le raconte des deux Decius, se livraient à
la mort pour le salut de l'armée. Qu'est-ce donc

que la dévotion? C'est la volonté de se livrer
avec zèle et sans réserve aux choses qui regar-
dent lo culte de Dieu 1. »

Dans l'art. 3, S. Thomas, après avoir fait re-

marquer que la cause extrinsèque de la dévo-
tion est Dieu, démontre que la cause intrinsè-

que propre à l'homme, est la contemplation ou

méditation, et dans son art. 4, il démontre que
la dévotion produit primordialement la joie spi-
rituelle 2.

1. 2de2dequest. LXXXII, art. 1.
2. Rapportons cette dernière démonstration. « La dé-

votion produit la joie spirituelle par elle-même et pri-
mordialement, puis elle cause la tristesse secondaire-

ment et par accident. Nous avons vu que la dévotion
découle d'une double source. Primordialement, de la
considération qui contemple la bonté divine, considéra-
tion se rapportant au dernier terme du mouvement im-
primé par la volonté qui se donne à Pieu. Eh bien,
cette considération produit la délectation par elle-
même, conformément à cette parole de David, Ps.
LXXVI, 4 : «Je me suis souvenu de Dieu, et j'ai
trouvé la joie; «mais elle cause par accident la tris-
tesse dans ceux qui ne jouissent pas encore pleine-
ment de Dieu; car le Prophète dit, Ps. XLI, 3: " Mon
âme a brûlé de soif pour le Dieu vivant; puis il ajoute,
ibid., 4 : « Et mes larmes m'ont servi de pain le jour
et la nuit. » Ensuite la dévotion découle de la consi-
dération qui perçoit nos propres misères ; considéra-
tion se rapportant au premier terme d'où la volonté
dévote fait sortir l'homme, en le forçant de s'aban-
donner lui-même pour embrasser Dieu, Or cette con-
sidération suit dans ses effets une marche contraire
à celle de la première, elle engendre la tristesse de
sa nature, par elle-même, en nous montrant notre in-
digence et nos défauts; puis elle fait naître la joie
par accident, en nous donnant l'espoir de l'assistance
divine. Reste donc à conclure que la dévotion produit
la joie primordialement et par elle-même, puis secon-
dairement et par accident la tristesse selon Dieu.

» Je réponds aux arguments: 1° La méditation des
souffrances de Jésus-Christ présente des choses qui
affligent l'âme et d'autres choses qui la réjouissent :
des choses qui affligent l'âme, les misères de la na-
ture humaine, les péchés qui ont coûté de si cruels
supplices au divin Sauveur; des choses qui réjouis-
sent l'âme, la bonté divine qui nous a délivrés de si

grands maux,
2° L'esprit affligé par, la vue de nos fautes et de nos

misères, retrouve la joie dans la considération de la
bonté divine et dans l'espérance du secours céleste

3° Les larmes coulent non seulement sous la pres
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La qualité générale de la dévotion est la fer-

veur qui communique aux vertus une impulsion

nouvelle, en augmente la force et en double l'é-

nergie; par elle, le service de Dieu qui coûte tant

aux âmes languissantes devient tout à fait facile.

'C'est pourquoi S. François de Sales a pu dire

au chap. II de son Introduction à la vie dévote :

« Croyez-moi, chère Philothée, la dévotion est

'la douceur des douceurs et la reine des vertus ;

car c'est la perfection de la charité. Si la charité

est un lait, la dévotion en est la crême; si elle

est une plante, la dévotion en est la fleur; si

elle est une pierre précieuse, la dévotion en est

l'éclat; si elle est un baume précieux, la dévo-

tion en est l'odeur, et l'odeur de suavité qui

conforte les hommes et réjouit les anges. »

L'explication de ces paroles se trouve dans

S. Thomas 1 «... ainsi la charité fait naître le

zèle pour l'objet aimé, l'ardeur à le servir, la

dévotion ; puis la dévotion va sans cesse ravi-

vant la charité par des flammes nouvelles, de

même que les rapports intimes, les épanche-

ments du coeur, les soins touchants nourrissent

et fortifient l'amitié. »

Evidemment, la dévotion est une chose bien

précieuse qu'il est de la plus haute importance
id'avoir, puisqu'elle donne tant de perfection au

culte que nous devons rendre à Dieu.

Quand il parle des moyens d'acquérir la dé-

votion, le Docteur angèlique dit 2: « La médita-

tion des vérités qui vont de leur nature à faire

naître l'amour de Dieu, produisent la dévotion

...Les vérités qui se rapportent à la nature divine

sont plus que toute autre, quand on les consi-
dère en elles-mêmes, propres à produire le cé-

leste amour et partant la dévotion; car Dieu est
aimable au-dessus de tout ». « Mais, continue

t-il, telle est la faiblesse de notre esprit, que
nous devons nous appuyer sur les choses sensi-
bles pour parvenir à l'amour, aussi bien qu'à la
connaissance des choses divines. La première
des choses sensibles qui nous conduisent ainsi,
comme par la main, à l'ineffable dilection, c'est

l'humanité de Jésus-Christ, dont la liturgie dit :
« Connu visiblement, il nous élève à l'amour

des choses invisibles 3. » Ainsi, bien que la dé-

votion ait principalement la Divinité pour objet,
rien ne la porte si avant dans les âmes que l'hu-
manité de Jésus-Christ. »

Mais l'humanité de Jésus-Christ s'est présen-

tée à nous avec des circonstances multiples.
Gomme la faiblesse de notre esprit ne nous per-
met de les considérer que successivement, la

contemplation ou méditation de chacune donne

lieu à un acte bien distinct. L'application à cet

acte a pu être appelée du nom même de dévotion

conformément à l'origine de ce mot. Nous
avons ainsi diverses dévotions particulières comme
la dévotion de la Passion, celle des Cinq Plaies,
du Sacré Coeur, de la Croix, etc., dont cha-

cune constitua un acte de religion qui est un

hommage à la Divinité.

II. Des dévotions particulières. — Toute dé-

votion particulière contient deux éléments en

rapports avec notre nature d'homme composé
de corps et d'âme qui s'influent réciproquement :
l'un est l'élément sensible et l'autre l'élément

spirituel. Celui-ci, qui est primaire, est l'âme et
la substance de la dévotion; l'autre, l'objet sen-

sible, ou secondaire, est la représentation exté-

rieure, ce qui paraît à nos yeux comme signe
ou emblème, et c'est l'élément sensible qui con-

duit à l'élément spirituel, comme c'est lui aussi

qui donne le nom à la dévotion. Dans la dévo-
tion de la Croix, par exemple, l'objet spirituel
est le mystère de la rédemption, et c'est la

croix, l'instrument de notre salut, qui fait l'ob-

jet sensible. Dans la dévotion aux Cinq Plaies,
l'objet spirituel est le touchant mystère des

souffrances du Sauveur, tandis que les blessures
visibles sont l'objet sensible. Dans la dévotion
à la Passion, l'objet spirituel est le mystère de
la justice, de la miséricorde et de toutes les per-
fections attachées à ce souvenir navrant, et l'ob-

jet sensible est l'humanité du Christ chargée de

plaies sanglantes et saturée d'humiliations et
de douleurs. Voyez immédiatement l'effet des
dévotions particulières que nous venons de ci-
ter : quel est l'homme qui considérant l'objet
sensible de ces dévotions, ne se sente pas tou-
ché des sentiments d'amour pour Jésus-Christ

qui nous a rachetés à ce prix, et de tous les sen-

timents qui le portent à se consacrer lui-même
tout entier au service d'un Dieu qui lui a donné
le premier tant de marques d'amour.

La pratique d'une dévotion particulière éveille
donc en nous les pensées et les sentiments de la

dévotion, d'où l'on voit que les dévotions par-
ticulières sortent de l'essence même de la dévo-

tion comme les fleurs sortent de la tige. Mais,
bien que la tige anime et soutienne les fleurs,
elles n'en sont pas moins distinctes pour tous

les yeux.
Là vie du Sauveur peut donner lieu à un

grand nombre de dévotions particulières. Nous

emprunterons cette démonstration au chapitre

sion de la tristesse, mais encore dans l'épanouisse-
ment de la tendre affection, surtout quand la joie se
mêle à l'affliction. L'amour ne mouille-t-il pas les
paupières quand on retrouve un ami, un frère, un fils
que l'on croyait perdu? Eh bien, tels sont les pleurs
que fait répandre la dévotion.

1. Ibid. art. 2. ad 2. — 2. lbid. art. 3, ad 1° et 2°.
— 3. Préface de Noël.
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III du livre premier d'un ouvrage écrit avec une

science et une érudition rares 1.
« On pourrait dire, suivant la pensée du P. Fa-

ber 2, que l'idée seule de l'Incarnation, qui
est comme une voie lactée de tendres mystères,

impliqué plusieurs dévotions spéciales et que
le don de piété est le télescope à l'aide duquel
nous distinguons comme une foule de constella-

tions ou d'étoiles isolées. »

« I. — Si l'idée seule de l'Incarnation les impli-

que et si la foi les distingue, on ne doit pas être

surpris de lés voir autrefois dans l'histoire et

aujourd'hui sous nos yeux. « Il faudrait avoir

d'étranges notions sur la fécondité des mystères
divins ou sur la puissance de la contemplation
humaine, dit encore le P. Faber 3, pour s'é-

tonner qu'une méditation de mille huit cents

ans sur le mystère de l'Incarnation ait payé et
continué à payer un tribut éternel d'art, de poé-
sie et de dévotion à l'Église chrétienne. »

« Il y a en effet une multitude de manières de

considérer Notre-Seigneur dans l'oeuvre de la

rédemption et les mystères qui en dépendent.
Or, chacune de ces manières a pour but de faire

monter jusqu'à lui l'hommage de notre coeur.

Ce n'est point dans la contemplation des mys-
tères, mais dans la personne divine que l'ado-
ration se fixe et se termine toujours.

» La dévotion à son divin Coeur n'est qu'une

de ces manières. Mais prouvons que le Sauveur,

est véritablement l'objet, dans ses différentes

.manifestations historiques, d'une foule de dé-

votions très solides et très pieuses.
» La raison fondamentale qui justifie le culte

latreutigue est la divinité de celui qui le reçoit.
Nous adorons l'Humanité sainte à cause de la

personne divine dont elle est la propriété. La

divinité de la personne est l'objet formel, le mo-

tif essentiel du culte.

» Mais cette raison suprême n'exclut point
les motifs accessoires. L'Humanité sainte nous

en fournit plusieurs; c'est avec elle que le

Verbe a paru sur la terre, c'est par elle qu'il
nous a donné toutes les preuves de son amour.

« Le Verbe s'est fait chair », il est devenu no-

tre frère et notre rédempteur. La chair qu'il a

prise, il en fait pour toutes les générations une

manne immortelle et mystérieuse; le sacrifice

qu'il a offert une fois sur le Calvaire, il le re-

nouvelle chaque jour, dans tous les lieux que le

soleil éclaire. L'Humanité sainte est un sublime

et divin mémorial. Ah! sans doute, j'adore Jé-

sus-Christ, parce qu'il est Dieu ; mais le sachant,

quand je considère « qu'il m'a aimé et s'est li-

vré pour moi » », je trouve au fond de mon âme

de nouveaux motifs de l'adorer encore. La pre-
mière raison est métaphysique et s'adresse à

mon esprit; les autres parlent à mon coeur et

sont incomparablement plus saisissantes 2.

» De même, nous pouvons nous arrêter à

l'une ou à l'autre des manifestations de l'Huma-
nité sainte, ou, si l'on veut, à l'un ou à l'autre
des nombreux mystères dans lesquels le Sau-
veur nous a fourni tant de preuves de sa bonté.

» Chacune de ces manifestations nous présen-
tera Jésus-Christ sous un aspect particulier.
Chacune d'elles pourra donner à notre piété un

nouvel aliment et à notre intelligence de nou-

velles raisons de nous attacher à lui 3. En défi-

nitive, c'est toujours la divinité de sa personne

qui nous attire. Mais à part cette raison néces-

saire, les mystères particuliers nous offrent,
sous une forme concrète, des motifs secondaires

plus rapprochés de nous et qui sont plus pro-

pres à nous émouvoir. Ils ont à un plus haut

degré le privilège de captiver notre esprit et de

ravir notre coeur.

» Si dans un même homme, dit l'Ange de l'E-

cole 4, il y a plusieurs choses qui portent à l'ho-

norer, comme la dignité, la science et la vertu, .

l'honneur est un de la part de celui qui est ho-

noré, mais il est multiple par rapport aux cau-

ses qui le produisent. » Ainsi nous aimons Jé-

sus-Christ parce qu'il est Dieu, et nous l'aimons

aussi parce qu'il a souffert pour nous. La pre-
mière raison est essentielle, la seconde est fon-

dée sur la représentation d'un mystère de son

Humanité sainte.

» C'est précisément la représentation d'un

mystère spécial que nous avons appelé l'objet
sensible d'une dévotion particulière. L'ensei-

gnement que suppose le mystère et dont le signe

extérieur est le symbole, forme l'objet spirituel.

L'un est comme le corps de la dévotion parti-

culière, l'autre en est l'âme.

» Or ces dévotions particulières sont très

nombreuses. On peut les partager en deux clas-

ses : les unes rappellent un fait évangélique,

l'Incarnation, par exemple, les autres s'atta-

chent à une partie intégrante de l'Humanité

sainte, comme le Sacré Coeur ou le Précieux

Sang.
» Que de mystères adorables l'Evangile ne

1. La Théorie de la dévotion au Sacré Coeur de Jésus,
d'après les documents authentiques et les sources origi-
nales, par l'abbé Jules Thomas. Lille et Bruges.
Société de- Saint-Augustin, 1 vol. in-8° de 536
pages.

2. Progrès de l'âme, 414
3. Ibidem, 417.

1. Galat., II, 20. — 2. Cf. Franzelin, op. cit. 463.
— 3. Franzelin, De Verbo incarnato, 453. — 4. IIIe P. ;
q. 25, art. I.
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nous retrace-t-il point? Par combien de faits

éclatants Jésus-Christ n'a-t-il point signalé son

amour? Sans doute, Dieu a laissé l'empreinte

de sa grandeur dans toutes les choses qu'il a

créées. Elles sont toutes comme un miroir où il

a fait resplendir un rayon de sa gloire. Le spec-

tacle de l'univers nous élève à son auteur; il

révèle une puissance et une sagesse admirables.

» Mais l'ordre surnaturel est, à tous ses hori-

zons, une manifestation encore plus brillante et

plus spéciale des perfections divines. Les mys-

tères de la rédemption en particulier représen-
tent tour à tour les bienfaits du Sauveur, ses

exemples, ses grandeurs ou ses souffrances. La

Nativité rappelle ces abaissements incompré-

hensibles dont Bossuet a décrit la succession 1.

Les vertus les plus aimables sont l'heureux at-

trait de la sainte enfance; l'humble retraite de

Nazareth est le parfait modèle de la vie labo-

rieuse et cachée. Les paroles de la bonne nou-

velle, qu'entendirent pendant trois ans la Judée

et la Samarie, sont à jamais l'idéal du devoir et

de la vérité, dans toutes les sphères où les peut
considérer le moraliste. On voit le Fils de

l'homme saturé d'opprobres, l'âme brisée, le

corps sanglant; mais au milieu de ses défaillan-

ces, il reste le type achevé de la patience et de

la résignation; la nature humaine, vaincue par
la mort, se relève glorieuse et triomphante;
le Christ remonte à la droite de son Père et

laisse à tous les siens une sublime espérance.
» Ces mystères et tous les autres, car nous

n'avons touché qu'aux principaux, sont remplis
d'instructions 2

; ils fournissent, comme l'Hu-

manité sainte, de nouveaux et pressants motifs

de rendre au divin Maître amour pour amour.

Cet appel au royaume de Dieu, ce bonheur qui
nous est promis, cette croix, cette passion, cette

mort, toute cette mission ineffable, tous ces

mystères sacrés dont notre âme est l'enjeu, sont

pénétrés de grâce et de lumière, sont faits

d'amour et de douleur, et celui qui les méditerait

sans sentir une émotion religieuse gagner son

âme, ah ! celui-là est incapable d'un sentiment

généreux ; nulle douleur, nul amour ne lui feront

verser une larme.

» II. — A côté de cette première série de dévo-

tions qui rappellent un fait évangélique, vien-

nent se placer immédiatement celles qui s'atta-

chent à l'une des parties intégrantes de l'Huma-

nité sainte 3. Elles se divisent à leur tour en

deux espèces : la première comprend celles qui

font; partie du culte public, parce qu'elles ont

été autorisées par l'Eglise; l'autre réunit les

dévotions qui n'ont point reçu la sanction cano-

nique et qui dès lors restent confinées dans les

limites du culte privé.
» Il faut ranger au nombre de celles qui sont

entrées dans le culte public les dévotions au

Sacré-Coeur, au Précieux-Sang, aux Cinq-Plaies,
au Saint-Sacrement, ou pour mieux dire, au

Corps adorable de Jésus-Christ dans la sainte

Eucharistie.
» Que l'Eglise admette toutes ces dévotions

dans le culte public, rien n'est plus facile à

constater, puisqu'elle a autorisé des offices pu-
blics et des fêtes publiques en leur honneur.

Mais les a-t-elle autorisées dans le sens précis
dont nous parlons?

» D'abord, il est certain que chaque partie

intégrante de la nature humaine du Sauveur

peut rappeler un mystère spécial et le repré-
senter d'une manière sensible. On ne suppose,

je le répète, ni séparation, ni division. Cette

partie intégrante reste unie à l'Humanité sainte

et à la personne divine, et on la considère avec

le symbolisme qui lui est propre.
» Ensuite, il n'est pas moins certain que toute

cette représentation mystérieuse peut éveiller

en nous les sentiments de la piété. Elle est d'une

force et d'une éloquence au moins égales à celles

qui résultent des faits historiques. On peut lui

appliquer aussi bien qu'à eux ce que l'Ange de

l'Ecole dit en général des mystères de la nature

humaine : « Ce qui appartient à l'humanité du

Christ excite en nous, d'une manière presque

sensible, la dévotion la plus vive, quoique la

dévotion ait principalement pour objet ce qui

regarde la divinité. »

» Or, c'est précisément dans ce sens complexe

que l'Eglise approuve la pratique de toutes ces

dévotions. Elle se place au point de vue symbo-

lique.

1. Premier sermon pour le jour de Noël. — 2. Cf.
Franzelin, ibid,

3. Comme notre cadre est limité, nous plaçons
ici une observation.

Unie à la nature divine, l'humanité sainte reçoit

avec elle un seul et même culte absolu de latrie.
La personne du Sauveur est composée de plusieurs

parties essentielles : une âme, un corps, des mem-
bres. Chacune de ces parties est unie à la nature
divine. Ayant en elles la nature divine, elles méritent
et reçoivent les honneurs divins.

Nous devons donc adorer du culte de latrie absolu
l'âme, le corps, le sang, le coeur, les plaies de Jésus-
Christ. Mais il faut considérer que nous ne séparons
pas, que nous ne mutilons pas la personne de Jésus-
Christ dans nos dévotions particulières, nous com-
prenons dans un seul et même hommage la per-
sonne du Verbe, sa nature humaine et son Coeur,

s'il s'agit de la dévotion au Sacré Coeur,dans laquelle
le Coeur de Jésus-Christ est l'objet sensible où s'ar-
rête et se termine notre dévotion. Je prends la main
d'une personne en signe d'amitié. Je ne touche que la
main; il est cependant évident que je m'adresse à
toute la personne ; j'honore à la fois son àme et son
corps. (Note de l'éditeur.)
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» Les offices liturgiques en sont la preuve.

» Le cardinal Gerdii expose ces principes
d'une façon générale : « l'Eglise, dit-il, a sur-

tout en vue un symbolisme mystérieux dans les
fêtes particulières qui se rapportent à quelque

partie de l'Humanité sainte. Elle attache à un

culte spécial le souvenir spécial d'un mystère ou

d'un bienfait de la rédemption!. »
» C'est la conclusion qu'un éminent profes-

seur du Collège Romain 2 tirait naguère d'une

dissertation approfondie sur ce sujet : «De tout
ce que nous avons dit, il résulte évidemment

qu'en adressant leur culte et leur adoration à

Jésus-Christ, les fidèles peuvent, d'une manière

pieuse et sainte, considérer directement chacune
des différentes parties de l'Humanité sainte,
comme chacun des différents mystères de l'In-

carnation, quand il y a une raison spéciale de
lés envisager, comme un objet de manifestation
du Verbe incarné 3. »

» Je n'insiste pas sur la beauté de ces dévo-

tions autorisées ni sur leur sens profond. Ce

que nous avons à dire de l'une d'elles, de la
dévotion au Sacré Coeur, nous montrera avec

quelle pénétration saint Thomas a saisi le ca-
ractère de ces dévotions quand il a dit : « Ce

qui appartient à l'humanité du Christ excite en

nous d'une manière presque sensible la dévotion
la plus vive 4. »

» Quant aux dévotions non autorisées, si

l'Eglise ne leur a point donné une approbation
formelle, il n'en faut point conclure qu'elle les

réprouvé. On les rencontre à toutes les époques
dé l'histoire, elles ont fait les délices des âmes

saintes; elles ont excité en elles la piété la plus
tendre. Combien de pêcheurs, comme l'enfant

prodigue, se sont jetés dans les bras de leur

père ! Combien avec Magdeleine, ont embrassé
les pieds de Jésus ! Avec quel amour ils les ont
arrosés de leurs larmes et embaumés du parfum
dé leur confiance !

" Nos dévotions canoniques ont elles-mêmes

figuré plus ou moins longtemps dans cette série;
elles y sont restées pendant toute l'époque de

leur élaboration. La dévotion au Sacré-Coeur
n'a conquis une sanction définitive qu'en 1765,
mais elle avait à ce moment, nous le verrons,
une existence plusieurs fois séculaire.

» Il en est ainsi de toutes les autres, et la rai-
son s'en conçoit facilement. L'Eglise ne crée

point instantanément les dévotions de ses en-

fants. Elles n'apparaissent pas tout armées, à

une certaine heure, comme la Minerve antique
et elles n'ont point cette allure militante. Elles

s'épanouissent plutôt, comme d'humbles fleurs,
à l'ombre des autels. La piété catholique les

discerne et les cultive; puis, quand elles parfum
ment le sanctuaire, l'Eglise les cueille, comme

un bouquet de myrthe, pour en faire hom-
mage à son immortel époux 1.

» Voilà pourquoi ces pages seront toujours,

respectueuses envers les dévotions naissantes,
mais régulières et légitimes, bien qu'elles n'aient!

pas obtenu l'honneur d'une approbation for-
melle. Veut-on savoir comment l'on ne craignit

point d'en exposer tout un ensemble devant la

Congrégation des Rites, et dans quels termes

l'on en parla en 1727 2?
» Considérez ce front adorable, lisons-nous

dans les Novse observationes, paré de la double
auréole de la gloire et de la souffrance. La ma-

jesté d'un Dieu y brille avec la beauté humaine.

Il est ceint d'une couronne d'épines et empour-

pré de blessures nombreuses.
» Voyez ces yeux où paraissent une modestie

et une gravité célestes. La douceur de ce regard
a répandu partout la miséricorde et ramené à

la pénitence une foule de pécheurs.
» De cette bouche sainte sont sortis tant d'ora-

cles et de leçons, tant d'avertissements et d'exhor-

tations, tant de discours pénétrés d'une douceur

et d'une force divines !
» Ces mains si puissantes ont versé des tré-

sors de libéralités et de munificences. Que de

prodiges, de miracles, de bienfaits n'ont-elles

point répandus sur les hommes ! Oh ! qu'elles
sont aimables maintenant avec les plaies qui
les ont percées !

» Voyez ces genoux sacrés qui ont tant de fois

dans l'oraison touché la terre, afin de vous ren-

dre Dieu propice. Et ces pieds si vénérables

qui ont fait tant de pas et supporté tant de fati-

gues, de quelles blessures cruelles ils portent

l'empreinte
3 ! »

» Ainsi, chacune des parties de la nature hu-

1. Hinc fit, ut in specialibus festis illis qua? ad spe-
ciaiem quamdam Christi corporis partem referuntur,
mysticam quamdam significationem spectet (Ecclesia)
potissimum, quae specialem afferat in speciali eo
cuitu defixam recordationem mysterii cujuspiam
redemptionis beneficii. Apud Migne, IX, 1176.

2. Le R. P. J. B, Franzelin, promu depuis car-
dinal.

8. Voici le texte de S. Em. le card. Franzelin : Ex
dictis patet pie et sancte in cultu et adoratione Jesu
Christi Verbi incarnati posse a fidelibus directe respici
icut singularia aliqua mysteria incarnationis, ita

etiain singtilas aliquas partes ss. Humanitatis, in
quibus est specialis ratio, cur considerentur ut ob-
jectum manifestationis Verbi incarnati, Ibid., 463.

4. Texte déjà cité.

1. Gant. I, 12.
S. Novae observationes pro concessione officii et misae

es. Cordis Jesu.
3. Apud Nilles, p. 51.
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maine de Jésus-Christ présente la matière d'une

dévotion touchante; elle en donne les motifs et

excite les divers sentiments qui composent le

culte intérieur.

» En résumé, s'il y a différentes manières

d'offrir à l'Humanité sainte un culte latreutique,

et si elle fait épanouir à son chaud soleil des dé-

votions multiples, le culte du Sacré Coeur vient

prendre rang parmi celles qui honorent une de

ses parties intégrantes.

III. — Remarques sur la dévotion du Sacré Coeur.

De l'observation des faits produits par l'union

de l'âme et du corps, il en est résulté que tou-

tes les nations regardent le coeur comme le

siège et le principe de l'amour, comme le sym-
bole le plus naturel de la charité. La liaison

du coeur avec l'amour a paru si étroite aux

peuples que de ces deux expressions, ils n'en

ont fait qu'une dans le langage ordinaire: Aimer

Dieu de tout son coeur. Donner son coeur à Dieu. Dieu

lui-même se sert de cette formule dans l'Ecri-

ture : Vous aimerez le Seigneur votre Dieu de tout

votre coeur. (Matth. XXIII, 37), etc. Et l'Eglise
fait de même : Venez, Esprit saint, allumez dans

nos coeurs le feu de votre amour, etc.

Il s'ensuit qu'on peut dire avec vérité que le

coeur aime, qu'il brûle d'amour, qu'il est le

principe de l'amour.

Or Jésus-Christ, vrai Dieu et vrai homme, a

été semblable en tout aux autres hommes ex-

cepté le péché et l'imperfection. Tentatum per
omnia pro similitudine absque peccato 1. Il a donc

aimé à la manière des autres hommes, et confor-

mément à la nature de l'homme : son coeur a

donc eu part à son amour, il a coopéré à son

amour, il en a été le principe et le siège, il en a

souffert les impressions comme les autres coeurs,
avec cette différence que, Jésus ayant aimé d'un

amour immense, à quoi l'amour des autres

coeurs n'a rien de comparable, les impressions

que cet amour a faites sur ce divin coeur doi-

vent surpasser infiniment celles que Pamour a

faites sur les coeurs des saints. On peut com-

prendre quelque chose de la vivacité de ces im-

pressions par des impressions que firent sur

le coeur de Jésus d'autres affections beaucoup
moins capables de le toucher, comme la tristesse

dans le jardin des Oliviers, qui alla jusqu'à l'a-

gonie, jusqu'à une sueur de sang. Car ce Coeur

adorable, qui fut principalement formé pour

aimer, devait être par sa nature bien autrement

sensible à l'amour qu'aux autres affections de

l'âme; et par conséquent les effets de l'amour
sur lui devaient être Lien autrement vifs que

ceux de la tristesse. On peut donc dire du coeur

de Jésus, avec plus de vérité que d'aucun autre

coeur, qu'il a brûlé d'amour, qu'il à langui d'a-

mour, qu'il a été pénétré d'amour; et voilà la

considération qui doit rendre ce sacré Coeur in-

finiment aimable aux âmes qui le considèrent

en cet état.

Il faut joindre à cette première considéra-

tion celles des souffrances de ce divin Coeur pour
notre salut, de sa douleur à la vue de nos pé-

chés, de ses tristesses, de ses angoisses, de son

abandon, de sa désolation, sachant qu'un grand
nombre ne voudraient pas profiter de ses souf-

frances ; enfin il faut considérer que ce divin

coeur fut transpercé d'un coup de lance sur la

croix.

La fonction du coeur de Jésus, lorsqu'il était ,

sur la terre, fut de fortifier, de soutenir, de vi-

vifier tous ses membres, tous ses organes, tous

ses sens, par des influences continuelles, ce qui
le rendait le principe des actions, des vertus,
des affections et en quelque sorte de la vie même

du Verbe fait chair.

Une autre fonction à laquelle il avait été par-
ticulièrement, destiné, fut de brûler toujours des

plus ardentes et des plus pures flammes de l'a-

mour divin. Elles l'embrasèrent dès le premier
instant de sa formation, jusqu'à son dernier

soupir, et depuis sa résurrection elles n'ont cessé

ni ne cesseront jamais de l'embraser. Il en a

produit et en produira des actes sans nombre,
dont un seul honore plus Dieu que tous ceux

des justes et des saints ne l'honoreront jamais.

Il est donc de toutes les créatures corporelles
celui qui contribue le plus à la gloire du Créa-

teur, et qui mérite davantage le culte des anges
et des hommes. Tout ce qui appartient à la per-
sonne du Fils de Dieu est infiniment digne de

leur vénération. La moindre partie de son corps,
une seule goutte de son sang mérite leurs ado-

rations. Les choses même les plus viles en elles-

mêmes deviennent vénérables par le seul at-

touchement de sa chair, comme il paraît dans la

croix, les clous, les épines, l'éponge, la lance,
le saint suaire. Combien plus doit-on révérer

son Coeur, dont l'excellence est fondée sur la

noblesse des fonctions qu'il exerce, sur la per-
fection des sentiments qu'il produit, et sur l'hon-

neur qu'il a d'être intimement uni à l'âme la

plus sainte qui fut jamais, et à la personne du

Verbe divin ?

On distingue dans la dévotion au sacré Coeur

de Notre-Seigneur Jésus-Christ deux objets, l'un

corporel, c'est ce Coeur même, ce Coeur de chair,

semblable au nôtre ; l'autre spirituel, c'est l'a-

mour que cet Homme-Dieu a pour nous, et qui1. Hebr. IV, 15.
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réside dans sa volonté humaine et dans sa vo-

lonté divine : amour qui, par son union hypos-

tatique avec ce Coeur de chair, le rend digne
d'être honoré du culte suprême que mérite cet

amour même; car ce Coeur ne doit pas dans

cette dévotion être considéré séparément de

l'âme et de la personne de Jésus-Christ. On doit

au contraire le regarder comme leur étant uni

par des noeuds indissolubles, de sorte que le

culte qu'on lui rend ne se termine pas à lui seul,
mais leur est rendu conjointement et en même

temps qu'à lui, de même que les honneurs qu'on
rend à un homme vivant ne se terminent pas

précisément au corps ou à l'âme, mais sont

rendus aux deux ensemble, qui forment un

composé et qu'on honore sans division.

De là il suit, 1° qu'on peut adresser à ce Coeur

divin des prières, des actes, des affections, des

louanges, en un mot, tous les hommages qu'on

peut adresser à la personne même, puisque, en

effet, la personne elle-même unie à ce Coeur les

reçoit réellement; 2° que ceux-là se tromperaient

qui, entendant prononcer les mots le Coeur de

Jésus croiraient que les pensées des dévots du

Sacre Coeur s'arrêtent sur le Sacré Coeur comme

sur une pièce de chair sans vie et sans senti-

ment, à peu près comme ils feraient pour une

relique sainte toute matérielle.

Ce Coeur, regardé comme une partie du corps
de Jésus-Christ, n'est que le signe sensible de

la dévotion dont nous parlons, et qui a pour

principal objet l'amour infini du Fils de Dieu

envers les hommes. Cet amour étant tout spiri-
tuel ne pouvait pas lui-même tomber sous les

sens. Il a donc fallu trouver un symbole qui le

représentât sensiblement. Or, y a-t-il un symbole

plus propre, plus naturel de l'amour que le

Coeur?

Ceux-là aussi se trompent qui pensent que
cette dévotion divise Jésus-Christ et restreint à

son Coeur le culte qui est du tout entier à sa per-

sonne, attendu qu'en honorant son Coeur, on ne

supprime pas les autres parties qui composent
l'Humanité sainte.

Le culte du Sacré Coeur a même le privilège
d'honorer par le fait même tous les mystères
dont l'amour de Jésus-Christ est le principe;
car qu'est-ce qui l'a fait naître dans une étable,
vivre dans l'humiliation, jeûner dans le désert,
veiller, prier, prêcher, souffrir, et rester avec

nous dans l'Eucharistie, sinon l'amour dont son

coeur brûle pour nous?

La dévotion du Sacré Coeur est donc par
excellence la dévotion de l'amour pour Jésus-

Christ, et la pratique de la reconnaissance pour
les bienfaits dont il nous a comblés. Voici donc

en peu de mots l'idée juste qu'on doit s'en faire :

1° Le Coeur de chair du Fils de Dieu en est l'ob-

jet sensible; 2° l'amour immense de ce Dieu

sauveur pour les hommes en est l'objet princi-

pal ; 3° la réparation du mépris qu'on fait de

cet amour, surtout dans l'adorable Eucharistie,
en est la fin particulière; 4° les faveurs que le

ciel répand avec profusion sur ceux qui la pra-

tiquent, en sont les salutaires effets. Nous ver-

rons dans l'historique de cette dévotion que
Jésus-Christ y a attaché ses grâces '.

IV. Historique de la dévotion au Sacré Coeur de

Jésus. — La dévotion au Sacré Coeur de Jésus,
dans sa forme actuelle, est une dévotion nou-

velle quant à la dénomination, mais elle existe

en réalité dès le commencement de l'Eglise; car

la foi ne varie pas et le culte non plus : l'Eglise
adore aujourd'hui ce qu'elle adorait hier, bien

qu'elle admette, dans l'expression de ses

croyances et de ses hommages, les évolutions

progressives que réclame le génie des lieux et

des temps.
De tout temps l'Eglise a vénéré la plaie du.

côté de Jésus. « La lance, dit S. Augustin, en

son traité de l'amour divin, m'a ouvert le côté

de Jésus-Christ ; j'y suis entré et j'y repose en

sûreté. » Cette plaie du côté symbolisait l'a-

mour du Sauveur et l'on en faisait découler,
avec le sang et l'eau, l'Eglise, mère des vi-

vants.

Cependant, on trouve le coeur exprimé en plu-
sieurs endroits : « Comparez, dit S. Ambroise 2,
cette manne que les Juifs appelaient le pain des

anges, et la chair de Jésus-Christ qui est le

corps de la Vie même. Laquelle de ces nourri-

tures est la plus excellente? Celle-là tombait

du ciel; celle-ci est plus haute que le ciel; c'est

la manne, non des cieux, mais du Maître des

cieux. L'une pouvait se corrompre ; l'autre nous

confère l'incorruptibilité. L'eau coula du rocher

en faveur des Juifs ; pour vous, c'est le sang de

Jésus-Christ qui coule de son Coeur. Cette eau

désaltéra les Juifs pour un temps ; le sang de

Jésus-Christ abreuve l'âme fidèle pour l'éternité.

Le Juif buvait au rocher, et il avait soif en-

core ; nous avons un breuvage divin qui désal-

tère à jamais ». " O mon Père, dit encore

S. Ambroise 3, ouvrez vos bras pour y recevoir

le pauvre serviteur qui vous prie! Appelez-
moi dans votre Coeur, et élargissez-le, afin qu'il

y ait place aussi pour la grande multitude

des hommes qui croient dans le Seigneur ! »

1. Extrait de l'Excellence de la Dévotion au casur
adorable de Jésus-Christ.

2. Sur les Mystères, ch. VIII.
3. Sur le bienfait de la mort.
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Au moyen âge, on trouvé bien la plaie du côté,

maison y ajouté celle du coeur, A cette époque,

les langues, sortant de la barbarie, se forment,

et, comme de tout temps, d'après le langage or-

dinaire, le coeur a été considéré comme le siège

les affections de l'homme, le coeur matériel du

auveur devint un symbole sensible de son

amour pour nous ; et nous voyons S. Pierre Da-

mien (mort en 1072) nous dire dans son sermon I,

de Excell. Joan. Evung., que c'est dans cet adora-

ble Coeur (Cor Christi coeleste gosophilucium, et aera-
rium est) que nous trouvons toutes les armes

propres pour notre défense, tous les remèdes

propres pour la guérison de nos maux, les se-

cours les plus puissants contre les assauts de

nos onnemis, toutes les consolations les plus
douces pour soulager nos souffrances, toutes les

plus pures délices pour combler notre âme de

joie : Etes-vous affligé? Vos ennemis vous per-
sécutent-ils? le souvenir de vos péchés vous

trouble t-il ? Votre coeur se sent-il agité d'in-

quiétude, de crainte et de passion? Ah ! venez-

vous prosterner au pied de nos autels ; jetez-

vous, pour ainsi dire, entre les bras de Jésus-

Christ ; entrez jusque dans son coeur, c'est un

site, c'est la retraite des âmes saintes, et un

Jeu de refuge et do parfaite sûreté. »

S. Anselme de Cantorbéry (mort en 1109) dit

dans ses Méditations : « Jésus s'est montré plein
de douceur dans l'ouverture de son côté ; car

c'est par cette ouverture qu'il nous a révélé les

richesses de sa bonté, je veux dire l'amour de

son Coeur envers nous.., »

Dans le 61e sermon sur le Cantique des can-

tiques, S. Bernard dit : « Ils ont percé les mains

et les pieds du Seigneur: ils ont perforé son

côté d'un coup de lance. Par ces ouvertures la

Pierre, c'est-à-dire Jésus-Christ, distille le miel

à mes lèvres. En d'autres termes, je puis goûter
et Voir combien le Seigneur est doux. La bles-

sure annonce que Dieu a fait grâce au monde

par Jésus-Christ. Le fer a touché son Coeur

pour qu'il sache compatir à nos infirmités, Lés

plaies du corps trahissent le secret du Coeur et

découvrent un grand mystère d'amour, la mi-

séricordieuse bonté de Dieu qui est venu du

ciel pour nous visiter. »

Un disciple de S. Bernard exprime en deux,

mots la pensée de son illustre maître : « Pour-

quoi cette blessure au côté du Christ, s'écrie

S. Guérie, abbé d'Igny; sinon pour donner un

ibre essor aux aspirations de son Coeur. On y
trouve une retraite assurée ; on y est comblé

de délices. »

Un autre disciple de l'abbé de Clairvaux,
Guillaume de Saint-Thierry, appelle le Goeur

de Jésus : « le Saint des Saints, l'arche d'al-

liance, l'urne d'or qui contient une manne di-

vine». « O Jésus, s'écrie-t-il, nous ne porterons,

comme l'apôtre, ni le doigt ni la main dans vo-

tre côté, nous entrerons plutôt tout entiers dans

votre Coeur et nous y trouverons l'asile assuré
de la miséricorde. »

A la même époque, le B. Albert le Grand, de
l'Ordre de S, Dominique, s'écriait : « Il y à trois

témoins qui rendent témoignage sur la terre,

l'esprit, l'eau et le sang. L'esprit que Jésus

rendit à son Père au milieu des douleurs, l'eau

qui coula de son côté, et le sang qu'il a versé

de son Coeur, sont lés témoins de son amour le

plus ardent... Jésus fit couler de la plaie de son

Coeur son sang précieux, pour vivifier et em-

braser d'amour ses disciples et plusieurs autres

chrétiens que leur faiblesse, leur hésitation dans

la foi, et leur inconstance, avaient rendus gla-
cés et comme morts'; pour leur montrer, par les

traces de son sang, le chemin du ciel, et pour
les entraîner à sa suite. »

Le Christ, dit l'Ange de l'Ecole 1, a répandu
son sang par la blessure dé son côté et de son

Coeur, de vulnere lateris et Cordis, pour affermir

la foi chancelante de ses disciples, exciter la

piété de tant d'autres que trompe le calme

d'une bonne vie et réchauffer leurs âmes froi-

des et défaillantes.
« Courez devant nous, poursuit le saint doc-

teur, et semblable au cerf, dont le coeur a été

touché par le fer, montrez-nous par votre sang
le sentier du ciel jusqu'à ce que nous puissions
vous atteindre et trouver en vous d'éternelles

délices. "
« O mort aimable et délectable ! dit S. Bona-

venture 2» Je ne veux plus me séparer de Jésus

attaché à sa croix. Il fait bon rester avec lui et

je veux faire en lui trois tentes, une dans ses

mains, une dans ses pieds et la dernière dans

son côté pour m'y fixer à jamais. Là je parlerai
à son Coeur et j'en obtiendrai ce que je voudrai.

O blessures si tendrement aimées! Du moment

que j'y suis entré, j'ai pénétré jusqu'au plus in-

time de l'amour. J'y fais ma demeure, et j'y
trouve une douceur que je ne puis vous dire. O

aveuglément des enfants d'Adam qui ne savent

pas entrer dans le Ghrist par ces blessures : le

bonheur des anges vous est offert, le mur de

séparation est renversé et vous négligez d'en

trér. O homme, crois-moi, unis ton âme au

Coeur du Christ et tu verras de quelles délices

elle sera comblée; impossible de l'exprimer,
fais-en l'expérience. »

1. Opusc. 58, ch. 27, 28.— 2. L'Aiguillon de l'amour,
C. I.
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Tout entier à son transport, le docteur séra-

phique appelle le Coeur de Jésus « un cellier

rempli de parfums, la porte du paradis, le tré-

sor de la sagesse et de l'éternel amour. » Il ter-

mine par ces paroles qui achèvent de peindre
le ravissement de sa tendresse : « Ame faite à

l'image de Dieu, comment peux-tu te contenir

encore ? Ton aimable époux blessé pour toi veut

t'embrasser et tu tardes d'aller à lui ! Dans

l'excès de son amour, il a ouvert son côté pour
te donner son Coeur !»

On voit que la dévotion au Sacré Coeur se pré-
sente comme la résultante naturelle de la dévo-

tion au côté divin ouvert par la lance, et que

lorsqu'on parle du coeur du Sauveur, on exprime
son amour, sa bonté et sa miséricorde pour
nous.

Sainte Melcthilde qui vivait à la fin du

treizième siècle et au commencement du quator-

zième, s'explique ainsi sur cette matière. « Je

vis un jour, dit-elle, le Fils de Dieu tenant

entre ses mains son propre Coeur, plus écla-

tant que le soleil, et jetant des rayons de lu-

mière de tous les côtés; et ce fut pour lors que

cet aimable Sauveur me fit connaître que c'é-

tait de la plénitude de ce Coeur divin que sor-

tent toutes les grâces que Dieu répand sans

cesse sur les hommes, selon la capacité de cha-

cun. » Et cette même sainte a assuré peu de

temps avant sa mort, qu'ayant un jour demandé

instamment à Notre-Seigneur quelque grande

grâce pour une personne qui l'en avait priée,
Jésus-Christ lui dit : Ma fille, dites à la per-
sonne pour laquelle vous priez, que tout ce

qu'elle désiré, elle le cherche dans mon Coeur,

qu'elle ait une grande dévotion à ce sacré Coeur,

qu'elle me demande tout dans ce même Coeur,
comme un enfant qui ne sait autre artifice que

celui que l'amour lui suggère pour demander à

son père tout ce qu'il veut. Enfin, le Fils dé

Dieu étant apparu à cette même sainte, lui com-

manda d'aimer ardemment et d'honorer, autant

qu'il lui serait possible, dans le saint sacre-

ment, son sacré Coeur, qu'il lui donna pour

gage de son amour, pour être son lieu de re-

juge pendant sa vie, et toute sa consolation à

l'heure de sa mort. Dès ce temps-là cette sainte

fut pénétrée d'une dévotion extraordinaire en-

vers ce sacré Coeur, et elle en reçut tant de

grâces, qu'elle avait coutume de dire que, s'il

fallait écrire toutes les faveurs et tous les tiens

qu'elle avait reçus par le moyen de cette dévo-

tion, il n'y aurait aucun livre, quelque grand

qu'il pût être, qui fût capable de les contenir.

Sainte Gertrude, abbesse qui vivait à la même

époque, était toute dévouée au sacré Coeur;

voici la belle prière qu'elle récitait tous les

jours en son honneur : " Je vous salue, Coeur

sacré de Jésus, Source vive et vivifiante de la

vie éternelle, trésor infini de la divinité, four-

naise ardente du divin amour ; vous êtes le

lieu de mon repos et mon asile, ô mon aimable

Sauveur ! Embrasez mon coeur de l'ardent

amour dont le vôtre est embrasé; répandez
dans mon coeur les grandes grâces dont le vôtre

est la fournaise; faites que mon coeur soit tel-

lement uni au vôtre, que votre volonté soit la

mienne, et que là mienne soit éternellement

conforme à la vôtre ; oui, je désire que désor-

mais votre sainte volonté soit la règle de tous
'

mes désirs et de toutes mes actions. » Et l'his-

torien de sa vie, écrivant sa précieuse mort, dit

que cette âme bienheureuse prit son vol vers le

ciel, et se retira dans le sanctuaire de la divi-

nité; je veux dire, ajoute-t-il, dans le Goeur

adorable de Jésus, que ce divin Epoux lui avait

ouvert par un excès d'amour. Sainte Catherine

de Sienne qui vivait au XIVe siècle, eut extrême-

ment à coeur cette même dévotion ; elle fit une

donation entière de son coeur à son divin Epoux,
et elle obtint le Coeur de Jésus en échange, pro-
testant que désormais elle ne voulait ni vivre

ni agir que selon les mouvements et les incli-

nations du Coeur de Jésus-Christ, Nous pour-
rions encore ajouter ici ce qu'ont dit sur le

même sujet nombre de saints du moyen âge,
mais il faut nous borner; nous terminerons par
un passage du célèbre Jean Lansperge, char-

treux, et surnommé le juste, à cause de. sa vertu

et de sa piété, mort en 1539.
« Ayez, dit-il, un très grand soin de vous

exciter, par des actes fréquents d'une constante

dévotion, à honorer l'aimable Coeur de Jésus,

tout plein d'amour et de miséricorde pour vous.

Unissez-vous à ce divin Coeur avec amour, et

entrez-y en esprit. Que ce soit par lui que vous

demandiez les grâces que vous voulez obtenir ;

que ce soit par lui que vous offriez à Dieu

toutes vos actions, parce que ce sacré Coeur est

le trésor de toutes les grâces, et la porte par où

nous devons aller à Dieu, et par où Dieu vient à

nous. C'est pourquoi je vous conseille de mettre

dans les endroits où vous passez souvent quel-

que dévote image de ce Coeur adorable, dont la

vue vous fasse souvenir de renouveler souvent

vos saintes pratiques en son honneur, et allume

en vous le feu du divin amour. Vous pourrez
même selon l'attrait intérieur, baiser tendre-

ment cette image avec la même dévotion que
vous baiseriez le Coeur même de Jésus, entrant

en esprit dans ce Coeur déifié, y imprimant avec

ardeur votre propre coeur, y plongeant vôtre
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âme tout entière, désirant qu'elle y soit absor-

bée, vous efforçant d'attirer dans votre coeur

l'esprit qui anime le Coeur de Jésus, ses grâces,
ses vertus, en un mot tout ce qu'il y a dans ce

sacré Coeur de salutaire, ce qui surpasse toute

mesure ; car le Coeur de Jésus est une source

surabondante de tout bien. C'est une pratique
bien utile et pleine de piété d'honorer avec une

dévotion singulière ce Coeur adorable, qui doit

être votre asile et votre ressource dans toutes

vos nécessités, pour en retirer la consolation et

les secours dont vous avez besoin; car quand
tous les hommes vous abandonneraient et vous

tromperaient, soyez sûr que ce Coeur toujours
fidèle ne vous trompera et ne vous abandon-

nera jamais. »

Cependant nous devons signaler la Compa-

gnie de Jésus qui, dès sa fondation, prit pour
mission spéciale de propager cette dévotion;
le Vén. Louis Dupont, le B. Canisius, S. Louis

de Gonzague, etc. etc., étaient des dévots du Sa-

cré Coeur.

S. François de Sales doit avoir aussi une

mention particulière: il fonda la Visitation sur

l'amour du Sacré Coeur ; son traité de l'amour

de Dieu et ses lettres à sainte Chantal en sont

toutes imprégnées.
C'est en récompense de leur dévotion à son

coeur sacré que Jésus-Christ a choisi ces deux

ordres pour manifester ses volontés au sujet de

cette dévotion.

Toutes les filles de S. François de Sales sont

de ferventes adoratrices du Sacré Coeur ; mais

celle qui entre mille fut choisie par le divin

Epoux, ce fut la Bienheureuse Marguerite-
Marie Alacoque 1.

« Son amour pour Notre-Seigneur, dit le P.

Etcheverry 2, était extrême : elle ne pouvait se

rassasier de sacrifices pour lui ; et lui, pour ré-

pondre aux aspirations secrètes qu'il faisait

naître et développer dans cette âme si généreuse,
la conduisait par les routes les plus austères, à

travers des épreuves incessantes, et faisait

d'elle une vraie crucifiée. Elle en était heureuse,
et demandait ardemment une union de plus en

plus intime avec son Bien-Aimé du Calvaire et
de l'autel. C'est à son Coeur surtout qu'elle s'a-

dressait. Ecoutons-la raconter elle-même les

entretiens, les apparitions, les rapports intimes

qui peu à peu préparèrent l'établissement de la

Dévotion au Coeur de Jésus.
» Une veille de communion, je demandais à

mon Jésus d'unir mon coeur au sien, me disant

en moi-même comment il se pourrait faire que
le néant fût uni au tout. Je sais bien, ô mon

Dieu, que cette divine union ne se peut que par
votre amour !... Alors il me fit voir son bon

Coeur, plus éclatant que le soleil et d'une infi-
nie grandeur. Un petit point, qui ne semblait

qu'un atome tout noir et tout défiguré, faisait
ses efforts pour s'approcher de cette belle lu-
mière ; mais c'était en vain, si ce coeur amou-
reux ne l'eût attiré lui-même en disant : Abîme-
toi dans ma grandeur, et prends garde d'en ja-
mais sortir... » Une autre fois, il lui semblait
entendre dire qu'elle était sur le bord d'un pré-
cipice; attristée, et ne comprenant pas la signi-
fication de cette parole, elle en demanda l'ex-

plication à Notre-Seigneur : « Unique amour de
mon âme, lui dit-elle, faites-moi connaître ce

qui m'inquiète ! » Aussitôt Jésus se montra tout

couvert de plaies, et lui dit : « Regarde l'abîme

qui est de mon côté; c'est un abîme sans fond,
creusé par une flèche immense qui est la flèche

de l'amour. Si tu veux éviter l'abîme que tu te

plains de ne pouvoir connaître, perds-toi dans

celui-ci qui te fera éviter tous les autres. C'est

la demeure de ceux qui m'aiment; ils y trou-

vent deux vies, l'une pour l'âme, l'autre pour le

coeur. L'âme y rencontre la source des eaux vi-

ves pour se purifier, et recevoir en même temps
la vie de la grâce, enlevée par le péché. Le coeur

y trouve une fournaise d'amour, qui ne le laisse

plus vivre que d'une vie d'amour. L'une s'y
sanctifie et l'autre s'y consomme : et, comme

l'ouverture est fort étroite, il faut être petit et

dénué de toutes choses pour pouvoir y entrer. »

» Une fois, dit-elle encore, je sentis mon âme

dans une agonie très douloureuse, lorsque No-

tre-Seigneur, m'honorant de sa visite, me dit:

« Entre, ma fille, dans ce parterre délicieux,

pour ranimer ton âme languissante. » Je vis que
c'était son sacré Coeur, dont la diversité des

fleurs était aussi aimable que leur beauté était

admirable. Après les avoir toutes considérées,
sans oser les toucher, j'entendis cette parole :

« Tu peux en cueillir à ton gré. » Me jetant à

ses pieds, je lui dis : « O mon Sauveur, je n'en

veux point d'autres que vous, qui m'êtes un

bouquet de myrrhe que je veux porter conti-

nuellement entre les bras de mes affections. »

— « Tu as bien choisi, reprit le divin Sauveur ;
il n'y a que cette myrrhe qui puisse conserver

sa beauté et son odeur. Cette vie est son temps
et sa saison, et il n'y en a point dans l'éternité,
où elle y change de nom. »

» Je laisse mon coeur en présence de votre

divin Sacrement, lui disais-je un jour, en me

retirant pour aller aux oeuvres prescrites par

1. Née le 22 juillet 1647, au village de Vérosvres.
au diocèse d'Autun. Elle a été béatifiée en 1864.

2. La Dévotion au Coeur de Jésus, page 144 et suiv.
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l'obéissance ; il demeurera devant vous comme

une lampe ardente qui se consume en vous ho-

norant. » — « Tu t'en vas donc sans coeur, puis-

que le tien ne sortira plus d'ici. Je le remplirai
d'un baume précieux qui y entretiendra sans

cesse le feu de mon amour. La bonne volonté

sera la mèche qui ne doit jamais finir. Et tout

ce que tu pourras faire et souffrir avec ma grâce,
tu dois le mettre dans mon coeur, pour être con-

verti en un baume qui sera l'huile de cette

lampe, afin que tout soit consumé par le feu de

mon divin amour. Ma fille, je prends tant de

plaisir à voir ton coeur, que je veux me mettre

en sa place et te servir de coeur. » Ce qu'il fit si

sensiblement qu'il n'était pas permis d'en dou-

ter.
» Un autre jour, étant devant le Saint-Sacre-

ment, je me trouvais tout investie de sa divine

présence ; mais si fortement que je m'oubliais

moi-même et le lieu où j'étais, et je m'abandon-

nais à ce divin Esprit, livrant mon coeur à la

force démon amour. Il me fit reposer longtemps
sur sa divine poitrine, où il me découvrit les

merveilles de son amour et les secrets inexpli-
cables de son sacré Coeur, qu'il m'avait toujours
cachés jusque-là. Il me l'ouvrit pour la première

fois, mais d'une manière si effective et si sensi-

ble, qu'il ne me laissa aucun lieu d'en douter,

par les effets que cette grâce produisit en moi,

qui crains pourtant de me tromper en tout ce

que j'en dis. Voici comment la chose s'est pas-
sée:

» Mon divin Coeur, me dit-il, est si passionné
d'amour pour les hommes et pour toi en parti-

culier, que ne pouvant plus contenir en lui-même

les flammes de son ardente charité, il faut qu'il
les répande par ton moyen, et qu'il se manifeste

à eux, pour les enrichir de ces précieux trésors

que je te découvre, et qui contiennent les grâces
sanctifiantes et salutaires, nécessaires pour les

retirer de l'abîme de la perdition. Je t'ai choisie

comme un abîme d'indignité et d'ignorance;

pour l'accomplissement de ce grand dessein,
afin que tout soit fait par moi. » Ensuite il me

demanda mon coeur ; je le suppliai de le pren-
dre ; ce qu'il fit et le mit dans le sien adorable,
dans lequel il me le fit voir, comme un petit
atome qui se consumait dans cette fournaise

ardente ; il l'en retira comme une flamme ar-

dente en forme de coeur, et le remit à sa place,
en me disant : « Voilà, ma bien-aimée, un pré-
cieux gage de mon amour, qui renferme dans

ton côté une petite étincelle de ses vives flammes

pour te servir de coeur et te consumer jusqu'au
dernier moment de ta vie. L'ardeur ne s'étein-

dra jamais, ni ne pourra trouver de rafraîchis-

sement, que quelque peu dans la saignée, dont

je marquerai tellement le sang de ma croix,
qu'elle t'apportera plus d'humiliation et de souf-
france que de soulagement. C'est pourquoi je
veux que tu la demandes simplement, tant pour
pratiquer ce qui vous est ordonné, que pour te
donner la consolation de répandre ton sang sur
la croix des humiliations. Et pour marque que
la grâce que je viens de te faire n'est point une

imagination, et qu'elle est le fondement de tou-
tes celles que j'ai encore à te faire, quoique
j'aie fermé la plaie de ton côté, la douleur t'en

restera toujours ; et si jusqu'à présent tu n'as

pris que le nom de mon esclave, je te donne
celui de disciple bien-aimée de mon Sacré Coeur.

» Après une faveur si grande, je ne savais où

j'étais. Je ne pouvais me récréer, ni manger, ni

reposer la nuit ; car cette plaie, dont la douleur
m'est si précieuse, me cause de si vives ardeurs

qu'elle me consume, me faisant brûler toute
vive. »

Les apparitions du Coeur de Jésus à sa fidèle
servante furent très nombreuses, continue le P.

Etcheverry ; tantôt il se montrait comme une

fontaine d'eau vive, tantôt comme un brillant

soleil, tantôt avec les instruments de sa cruelle

Passion, tantôt comme un parterre délicieux.
Le divin Maître voulait, par ces signes extérieurs,

par ces emblèmes variés, nous dire ce qu'était

pour nous ce trésor de son Coeur, et nous invi-
ter à puiser tous les dons célestes dans cet

abîme d'amour. Nous ne pouvons, dans ce tra-

vail, reproduire que les relations qui nous pa-
raissent indispensables pour bien faire ressortir
le caractère propre de cette Dévotion, et la mis-

sion confiée à la Bienheureuse Marguerite-Marie.
En voici une, la plus caractéristique de toutes,
et qui pourrait bien être la reproduction de la

précédente, avec des détails nouveaux, écrits

par un ordre exprès de l'obéissance.
« Un jour de saint Jean l'Evangéliste, après

avoir reçu de mon Sauveur une grâce à peu près
semblable à celle que reçut le soir de la Cène ce

disciple bien-aimé, le Coeur divin me fut repré-
senté comme sur un trône de feu et de flammes,

rayonnant de tous côtés, plus brillant que le so-.

leil et transparent comme un cristal. La plaie

qu'il reçut sur la croix y paraissait visiblement;
il y avait une couronne d'épines autour de ce

divin Goeur, et une croix au-dessus. Mon divin

Maître me fit. entendre que ces instruments de

sa passion signifiaient que l'amour immense

qu'il a eu pour les hommes avait été la source

de toutes ses souffrances ; que dès le premier
moment de son incarnation tous ses tourments

lui avaient été présents, et que ce fut dès ce
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premier moment que la croix fut, pour ainsi

dire, plantée dans son coeur ; qu'il accepta dès
lors toutes les douleurs et humiliations que sa

sainte Humanité devait souffrir pendant le

cours de sa vie mortelle, et même les outrages

auxquels son amour pour les hommes l'exposait

jusqu'à la fin des siècles dans le Saint-Sacre-

ment, Il me fit ensuite connaître que le grand
désir qu'il avait d'être parfaitement aimé des

hommes, lui avait fait former le dessein de leur

manifester son Coeur, et de leur donner dans

ces derniers siècles ce dernier effort de son

amour, en leur proposant un objet et un moyen
si propre pour les engager à l'aimer, et à l'ai-

mer solidement, leur ouvrant tous les trésors

d'amour, de miséricorde, de grâce, de sanctifi-

cation et de salut qu'il contient, afin que tous

ceux qui voudraient lui rendre et lui prouver
l'honneur et l'amour qu'il leur serait possible,
fussent enrichis avec profusion des divins tré-

sors dont il est la source féconde et inaltérable.

" Il m'a encore assuré, qu'il prenait un singu-
lier plaisir d'être honoré sous la figure de ce

Coeur de chair dont il voulait que l'image fût

exposée en public, afin, ajouta-t-il, de toucher
le coeur insensible des hommes, me promettant
qu'il répandrait avec abondance sur tous ceux

qui l'honoreront, tous les trésors de grâce dont

il est rempli, Partout où cette image sera expo-
sée, pour y être singulièrement honorée, elle y
attirera toutes sortes de bénédictions. »

En 1674, le P. de la Colombière fut envoyé par
ses supérieurs à la maison des Jésuites de Pa-

ray-le-Monial et fut chargé de donner des con-

férences au monastère de la Visitation. Dès les

premières paroles qu'il prononça Marguerite-
Marie entendit intérieurement une voix qui lui

disait : « Voilà celui que je t'envoie. »

Le P. Etcheverry continue ainsi son analyse :
« Vint l'époque des Quatre-Temps, où le P.

de la Colombière dut entendre les confessions

de la communauté. Il n'avait jamais vu la

Bienheureuse, et cependant elle comprit qu'il
savait tout ce qui se passait dans son âme, soit

qu'il en fût préalablement instruit par la Su-

périeure, soit que Dieu lui inspirât ce qu'il
devait connaître pour cette importante di-

rection. Timide, réservée, humble comme tou-

jours, elle ne se sentait pas le courage de

parler. Voici même ce qu'elle raconte de ses

dispositions lorsque le P. de la Colombière la

redemanda: « Bien que je connusse que c'était
la volonté de Dieu que je lui parlasse, je ne

laissai pas de sentir des répugnances effroyables

lorsqu'il fallut y aller. » Heureusement ces répu-
gnances se dissipèrent; dans les pieux entretiens.

qu'elle eut avec le saint religieux, elle reconnut

que c'était bien là le serviteur fidèle promis par
le divin Maître, pour la diriger dans les voies

divines et l'aider à mener à bonne fin la mission

qui lui était confiée. Elle lui ouvrit toute son

âme, lui faisant connaître de son mieux le bien
et le mal qu'elle croyait y découvrir. Directeur

savant et expérimenté, éclairé des lumières d'en

haut, le P. de la Colombière n'eut pas de peine
à constater que l'Esprit divin seul agissait dans

cette âme. Il la rassura donc sur les craintes que
certaines oppositions avaient fait naître en elle,
lui ordonna de suivre les mouvements de la

grâce, de dire avec simplicité ce qui lui serait

inspiré, et même de le consigner par écrit. Ecou-

tons-le maintenant raconter lui-même ce qui ad-

vint de ces communications spirituelles, et com-

ment fut inaugurée la Dévotion au Coeur de Jé-

sus; c'est du journal de ses Retraites que nous

extrayons ces pages :
« Finissant cette retraite, plein de confiance

en la miséricorde de mon Dieu, je me suis fait

une loi de procurer par toutes les voies possi-
bles l'exécution de tout ce qui me fut prescrit
de la part de mon adorable Maître, en procurant

l'accomplissement de ses désirs, touchant la dé-

votion qu'il a suggérée à une personne à qui il

se communique fort confidemment, et pour la-

quelle il a bien voulu se servir de ma faiblesse...

» Dieu donc s'étant ouvert à la personne qu'on
a sujet de croire être selon son Coeur, par les

grandes grâces qu'il lui a faites, elle s'en expli-

qua à moi. Je l'obligeai de mettre par écrit ce

qu'elle m'avait dit; ce que j'ai voulu décrire

moi-même dans le journal de mes retraites, parce

que Dieu veut dans l'exécution de ce dessein se

servir de mes faibles soins.
» Etant, dit cette sainte âme, devant le Saint-

Sacrement un jour de son octave, je reçus de

mon Dieu des grâces excessives de son amour.

Et me sentant touchée du désir de quelque re-

tour, et de lui rendre amour pour amour, il me

dit : « Tu ne peux m'en rendre un plus grand

qu'en faisant ce que je t'ai tant de fois de-

mandé. » Et me découvrant son divin Coeur:

« Voilà ce Coeur qui a tant aimé les hommes,

qu'il n'a rien épargné, jusqu'à s'épuiser et se

consumer pour leur témoigner son amour; et

pour reconnaissance, je ne reçois de la plupart

que des ingratitudes par les mépris, les irrévé-

rences, sacrilèges et froideurs qu'ils ont pour
moi dans ce Sacrement d'amour. Mais ce qui
m'est encore plus sensible, c'est que ce sont des

coeurs qui me sont consacrés qui en usent ainsi.

C'est pour cela que je te demande que le premier
vendredi de chaque mois soit dédié à une fêt
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particulière pour honorer mon Coeur, en com-

muniant ce jour-là et en lui faisant réparation
d'honneur par une amende honorable, pour ré-

parer les indignités qu'il a reçues pendant le

temps qu'il a été exposé sur les autels, Je te pro-
mets aussi que mon Coeur se dilatera pour ré-

pandre avec abondance les influences de son di-

vin amour sur ceux qui lui rendront cet hon-

neur, et qui procureront qu'il lui soit rendu. »

— « Mais, mon Seigneur, à qui vous adressez-

vous, lui dit-elle, à une chétive créature et à

une si pauvre pécheresse que son indignité se-

rait même capable d'empêcher l'accomplissement
de votre dessein? Vous avez tant d'âmes géné-

reuses pour l'exécuter !» — « Eh quoi ! lui dit ce

divin Sauveur, ne sais-tu pas que je me sers des

sujets les plus faibles pour confondre les forts,

et que c'est ordinairement sur les plus petits
et pauvres d'esprit que ma puissance se mani-

feste avec plus d'éclat, afin qu'ils ne s'attri-

buent rien à eux-mêmes? » — « Donnez-moi

donc, lui dit-elle, le moyen de faire ce que vous

mecpmmandez. « Pour lors il m'ajouta: « Adres-

se-toi à monserviteur le P. de la Colombière, jé-

suite, et dis-lui de ma part de faire son possible

pour établir cette dévotion et donner ce plaisir
à mon divin Coeur. Qu'il ne se décourage pas

pour toutes les difficultés qu'il rencontrera,

par il n'en manquera pas; mais il doit sa-

voir que celui-là est tout-puissant qui se défie

de lui-même pour se confier entièrement en

moi »

Le P. de la Colombière se consacra tout en-

tier à la propagation de la dévotion au Sacré

Coeur, jusqu'à sa mort, qui arriva le 15 février

1682. Il avait alors 41 ans. Mais le succès de la
dévotion était assuré. Dans tous les diocèses, il

se formait des confréries du Sacré-Coeur que les

Souverains Pontifes enrichissaient d'indulgen-

ces, et les évêques permettaient dans les diocè-.

ses, la célébration de la fête du Sacré-Coeur.
Le fait de la délivrance de Marseille du fléau

de la peste, par la consécration de la ville au

Sacré Coeur, en 1720, donna encore de l'essor à

cette dévotion.

De toutes parts, on sollicitait auprès du Saint-

Siège l'approbation de la fête; en mai 1726, l'évê-

que de Varsovie et le roi de Pologne demandaient

cette autorisation à Benoît XIII. En mars 1727,
le roi d'Espagne priait le Pape d'établir la fête

du Sacré-Coeur dans ses Etats. Cependant le

Saint-Siège, qui agit toujours avec réserve et

maturité, ne se pressait point d'aceorder son

approbation. La S. Congrégation des Rites jugea
même à propos de refuser l'autorisation de la

fête,le 30 juillet 1726. Enfin, sous Clément XIII,

on examina de nouveau la question et, le 26 jan-
vier 1765, la S. Congrégation rendit le décret

suivant :

« La congrégation des Rites, assemblée le 26jan-
» vier de la présente année... considérant qu'elle
» ne fait que donner un nouveau lustre à un
» culte déjà établi, et favorisé par les évêques
» dans presque toutes les parties de l'univers
» catholique, et appuyé de beaucoup de brefs d'in-
» dulgences que le. siège apostolique a accordés

" aux confréries presque sans nombre canonique-
» ment érigées sous le titre du Coeur de Jésus ;
«considérant de plus que par cette dévotion on
» renouvelle symboliquement la mémoire de ce
» divin amour par lequel le Fils unique de Dieu
» s'est revêtu d'une nature humaine, et s'étant
» rendu obéissant jusqu'à la mort, a dit qu'il
» donnait l'exemple d'être doux et humble de
» coeur ; à ces causes, sur le rapport de l' E. R.
» cardinal-évêque de Sabine, ouï le R. P. D. Ca-
» jetan Forti, promoteur de la foi, et après s'être
» désistée de la décision par elle rendue le 30
» juillet 1729, la congrégation a cru devoir ac-
« quiescer aux prières de la plupart des évêques
» de Pologne et de l'archiconférie romaine, se
» réservant à délibérer sur l'office et la messe,
» avant de les approuver, comme ils doivent
» l'être. Et ce voeu de lacongrégation ayant été
» mis sous les yeux de N. T. S. P. le pape Clé-
» ment XIII, par moi secrétaire; Sa Sainteté,
» après avoir lu le présent décret, l'a approuvé
» dans tout son contenu, le 6 février 1703. »

La dévotion si consolante du Sacré Coeur ne

pouvait plaire aux jansénistes dont la bouche
ne lançait que foudres, représentant Dieu comme
un juge impitoyable, un tyran sombre, impo-
sant d'intolérables fardeaux, des lois impossibles
et montrant, au bout de la destinée humaine en

ce monde, l'inévitable damnation de l'éternité,
la grâce manquant au grand nombre pour opé-
rer le salut. C'était la prédication de Calvin. A

l'imitation de l'hérésiarque de Genève, dont ils

affectaient le dehors austère, ils répandaient la

terreur, et la crainte devenait la dévotion par

excellence.. Le christianisme cessait d'être la re-

ligion d'amour, pour redevenir la religion ju-

daïque de la peur, de la peur qui glace le coeur,

l'étreint, l'éloigné, l'abat 1. Mais ces terreurs

n'étaient que pour les autres, ces ardents prédi-

cants, nouveaux pharisiens, se posaient parcelle

prédication; pour eux., elles ne les atteignaient

pas, car, à l'exemple de Calvin, ils s'étaient pré
destinés eux-mêmes.

C'est pour dissiper l'atmosphère de glace dont

les jansénistes enveloppaient les peuples que
1. Conf. Etcheverry.



416 SACRÉ COEUR

Jésus-Christ avait réservé l'aimable dévotion à

son coeur.

La secte se sentant vaincue, jeta les hauts

cris et employa la ressource de tous les sectaires,
la raillerie et la calomnie. Les uns tournaient en

ridicule les âmes vouées au culte si encourageant
et si doux du coeur de leur bon Maître, en les

appelant cordicoles, alacoquistes ; les autres di-

saient que cette dévotion était entachée d'i-

dolâtrie. « Adorer à part, disaient-ils, le coeur

de Jésus, c'est le séparer de son âme : or c'est

par l'âme que la sainte Humanité est unie à la

divinité ; c'est donc à la chair seule qu'on accorde

les honneurs divins. » Calomnie ! qui a voulu et

•pu faire une pareille abstraction, séparer le

coeur de l'Homme-Dieu de sa divinité ? Il n'en

a jamais été séparé, ni dans la réalité, ni dans

la pensée de ses adorateurs. Il faudrait avoir

singulièrement oublié les enseignements les plus
élémentaires du christianisme, pour ne pas se

souvenir que toute l'Humanité du Sauveur est

hypostatiquement unie à sa Divinité, que toute

cette Humanité appartient à la Personne du

Verbe, et qu'en conséquence, en adorant le Goeur

de Jésus, nous adorons Dieu, l'éternel Amour, qui

lapris ce Coeur pour en faire son organe et son

symbole. Et de qui l'apprenons-nous mieux que
de lui-même, nous disant : Voilà ce coeur qui a tant

aimé les hommes ! C'est tout Jésus que nous ado-

rons, pourquoi ne pourrions-nous pas fixer parti-
culièrement l'ardeur de nos adorations, de notre

reconnaissance et de notre amour, sur ce Goeur

que la divine charité a rempli et embrasé, qui
a vécu, a souffert, s'est ouvert pour nous et à

nous à l'heure souveraine où il versait les der-

nières gouttes de son sang pour nous sau-

ver? 1 »

Pendant un siècle, ce fut ce système ridicule

d'attaques que les jansénistes employèrent. Le

fameux Ricci, ayant donné un corps à ce sys-
tème dans son synode de Pistoie (1786), le pape
Pie VI foudroya toutes ces calomnies dans la

bulle Auctoritatem fidei du 20 août 1694.

« En conséquence, la bulle condamne la LXIe

proposition « comme fausse, captieuse, préjudi-
ciable et injurieuse au culte dû à l'Humanité

sainte. D'après cette proposition, adorer direc-

tement l'humanité du Christ et, plus encore,

une de ses parties, serait toujours un culte di-

vin rendu à une créature, et l'on entendrait ré-

prouver, par le mot directement, le culte d'ado-

ration que les fidèles adressent à l'humanité du

Christ, suivant l'enseignement du deuxième

Concile de Constantinople. »

La proposition LXIIe fait l'application de ces

principes à la dévotion au Sacré Coeur d'une

manière générale.
« La doctrine qui rejette la dévotion au Sa-

cré Coeur de Jésus parmi les dévotions qu'elle
note comme nouvelles, erronées, au moins

dangereuses, si on l'entend de cette dévotion,
telle qu'elle a été approuvée par le Saint-Siège,
est fausse, téméraire, pernicieuse, offensante,

pour la piété et injurieuse envers le Saint-

Siège, "

Elle est fausse, si elle accuse d'erreur un
culte légitime. Elle est téméraire, parce qu'elle,
ose condamner ce qui est exact et vrai. Elle est

pernicieuse, car elle retranche une des sources
les plus fécondes de la religion. Elle offense les

âmes pieuses, elle les indigné et les attriste.
Elle est injurieuse envers le Saint-Siège, puis-
qu'elle rejette ce qu'il admet, et condamme ce

qu'il approuve.
La proposition LXIIIe vise un point particu-

lier. Elle relève l'objet sensible, comme la
deuxième concession liturgique.

« A ceux qui honorent le Coeur de Jésus on

fait ce reproche de ne point prendre garde que
ni la très sainte chair du Christ ni aucune de

ses parties ni même toute l'Humanité, si on les

sépare ou qu'on les retranche de la divinité, ne

peuvent être adorées d'un culte de latrie.
» Comme si les fidèles adoraient le Coeur de

Jésus en le séparant ou en l'isolant de la divi-

nité. Mais ils l'adorent comme étant le Coeur de

Jésus, le Coeur de la personne du Verbe à la-

quelle il est inséparablement uni. C'est de la

même manière que lé corps inanimé du Christ

fut adorable dans son sépulcre, pendant les trois

jours de la mort, sans séparation de la divinité

et sans précision aucune.»
« Proposition captieuse et injurieuse envers

les fidèles qui honorent le Coeur du Christ » :
telles sont les deux qualifications par lesquel-
les Pie VI censure cette allégation, où l'on re-
connaît un passage textuel de la première ins-

truction pastorale de Ricci.

L'évêque de Pistoie reproche aux fidèles d'ou-
blier une chose grave, un point important, sa-

voir : qu'on ne peut offrir un culte de latrie à

une créature, et par là même à une partie de

l'Humanité sainte, du moment qu'on fait abs-

traction de la nature divine. La belle décou-

verte, vraiment ! et comme Ricci en parle à son

aise ! Il n'y a rien de plus simple et de plus élé-

mentaire. Rappeler un tel principe aux fidèles

et prétendre qu'ils l'oublient, c'est évidemment

leur faire injure. Les accuser de ne point pren-
dre garde à une chose défendue, c'est laisser

entendre qu'ils s'en rendent coupables. La re-1. Ibid.
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montrance est captieuse, elle peut surprendre
la bonne foi 1.

Nous avons vu qu'un enthousiasme merveil-

leux se manifesta toujours parmi les vrais chré-

tiens pour cette dévotion aimable du Sacré-

Coeur..Nous l'avons vue la dévotion favorite de

tous les saints depuis le onzième siècle. Elle

devient, après les révélations de la B. Mar-

guerite-Marie, la dévotion préférée de toutes

les communautés religieuses. L'approbation de

1765 comme dévotion publique lui donna un

nouvel essor. S. Alphonse de Liguori, mort

en 1787, fut un des fervents du Sacré Coeur. Il

nous a laissé une admirable neuvaine du Coeur

de Jésus qui commence par ces mots : « La dé-

votion de toutes les dévotions est l'amour de

Jésus-Christ : elle consiste à penser souvent à

l'amour que nous a porté et que nous porte
cette aimable Rédempteur », et renferme neuf

méditations: Coeur aimable de Jésus. — Coeur ai-

mant de Jésus. — Coeur de Jesus désireux d'être

aimé, — Coeur douloureux de Jésus, — Coeur de Jésus

compatissant, —Coeur libéral de Jésus, — Coeur recon-

naissant de Jésus, — Coeur de Jésus méprisé, — Coeur

fidèle de Jésus.

La France, comme toujours, eut la place d'hon-

neur dans ce beau mouvement. Elle fut choisie

par Dieu pour la manifestation de cette dévo-

tion et elle renfermait déjà une multitude de

confréries que celle de Rome n'existait pas
encore.

En 1836, à la demande des évêques de France,

le pape Pie IX fit publier par la S. Congrégation

des Rites un décret (25 août) qui rendit la fête

du Sacré Coeur obligatoire dans toute l'Eglise.
Ce fut aussi en France que se fondèrent les

congrégations religieuses vouées au Sacré Coeur,

comme nous le verrons ci-dessous, et, en ce

moment s'élève sur la colline de Montmartre,
à Paris, un magnifique temple dédié au Coeur

de Jésus, monument déclaré d'utilité publique

par la législature de la nation.

Associations qui sont nées de la dévotion au

Sacré Coeur.

1° L'Archiconfrérie du Sacré-Coeur, établie à

Rome dans l'église de la Paix. C'est à cette Ar-

chiconfrérie que s'affilient les confréries parti-

culières, afin de participer aux nombreux pri-

vilèges qui lui ont été accordés par les Souve-

rains Pontifes.

2° L'Apostolat de la Prière, association qui jouit
de tous les trésors spirituels de l'Archiconfrerie

du Sacré Coeur, parce qu'elle y est agrégée.

Cette association est sortie d'une union de

prières établie parmi les jeunes religieux de la

compagnie de Jésus qui se préparaient à l'apos-
tolat dans la maison de Vals, près Le Puy-en-
Velay. Le P. Henry Ramière lui donna une

puissante organisation, l'anima de son zèle in-

fatigable et l'éclaira de ses nombreux écrits.
Le Bulletin mensuel de l'Apostolat est intitulé :

Messager du Coeur de Jésus.
Le but de l'Apostolat de la prière est d'unir

tous nos coeurs au Coeur de Jésus et d'exercer
avec lui l'apostolat qu'il ne cesse d'exercer.
« Notre divin maître et modèle qui nous exhorte
à prier toujours sans jamais nous lasser (Luc, XVIII,
1), dit le P. Etcheverry, a agi en ceci comme
en toute chose, il a fait avant de dire, il a prê-
ché par l'exemple avant d'employer la parole.
Il a donc prié, et c'est là sa grande puissance
comme Médiateur, dès le sein de sa Mère im-

maculée, pendant toute sa vie mortelle : il prie
encore sous les voiles eucharistiques, où il
réside jusqu'à la fin des temps; et il le fait

jusque dans sa gloire du ciel, en représentant à

son Père les mérites de la Passion qu'il a en-
durée pour nous. Nous prions avec lui, par lui,
comme lui, désirant ce qu'il désire, c'est-à-dire

l'extension du royaume divin, le salut des
âmes. En conséquence, chaque jour nous offrons

nos prières et nos oeuvres pour que notre Créa-

teur et Sauveur soit partout glorifié ; que les

pécheurs se convertissent ; que les justes pro-

gressent dans le bien; et que l'Eglise militante,

toujours persécutée et affligée, soit toujours
soutenue par Celui qui lui a promis des des-,
tinées immortelles. Pauvres et impuissantes

par elles-mêmes, nos prières revêtent une forme

suprême, parce qu'elles entrent dans les prières
de Jésus, s'y mêlent, s'y confondent, et devien-

nent ses prières, comme un faible flot qui s'est

jeté dans la grande mer. »

Une seule condition est imposée aux associés,

c'est de s'approprier toutes les intentions du

très saint Coeur de Jésus, en offrant au moins

une fois par jour, les prières, les oeuvres et les

souffrances de la journée, aux intentions pour

lesquelles ce divin Coeur prie et s'immole sans

cesse, en général et en particulier. (Art. 1er des

statuts de l'Apostolat de la prière.)
3° L'Archiconfrérie du Coeur agonisant de Jésus, éri-

gée canoniquement à Jérusalem. Elle fut insti-

tuée par le P. Lyonnard de la Compagnie de Jé-

sus, pour honorer les souffrances intimes que le

coeur de Jésus endura tout le long de sa vie

mortelle et principalement pendant sa Passion ;

et, par les mérites de cette divine agonie, on im-

plore une bonne mort pour les quatre-vingt mille
1. Thomas, La théorie de la dévotion au Sacré Coeur

de Jésus.

III. 27
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personnes qui meurent chaque jour. On a joint
à son titre celui de la Compassion de la très sainte

Vierge, parce que aucun coeur, comme celui de

cette Reine des martyrs, n'a été transpercé du

glaive des douleurs, surtout à l'heure où elle

prenait part, sur le Calvaire, à l'agonie de son

divin Fils, et partageait les intentions de son

sanglant sacrifice pour le salut des âmes.

C'est de cette pensée que sont nées les Reli-

gieuses du Coeur agonisant de Jésus qui sont des

victimes volontaires, et, comme les appelle le

P. Lyonnard, leur fondateur, des lampes vivantes

qui s'offrent et se consument en union avec le

Coeur agonisant de Jésus, afin d'obtenir une

sainte mort, et par là le salut éternel, aux

quatre-vingts ou cent mille mourants de chaque

jour.
4° Le Rosaire de l'Apostolat, qui est, appliqué

à l'Apostolat de la prière, l'organisation du

Rosaire vivant. On joint à la pratique du Rosaire

vivant l'esprit et les intentions de l'Apostolat
de la prière ; on partage, chaque mois, entre

quinze personnes les mystères du Rosaire, et

chacune s'engage à réciter chaque jour une

dizaine en méditant sur le mystère qui lui est

échu. Voir le mot Rosaire.

5° Les Offices du Sacré Coeur, exercice d'adora-

tion perpétuelle, dont il est souvent fait men-

tion dans la vie de la B. Marguerite-Marie, ce

qui peut faire penser que cette pratique a été

suggérée par le divin Coeur. Voici en quoi con-

siste cet exercice :

Neuf personnes s'associent pour remplir suc-

cessivement ces neuf offices.

« Les trois premiers se proposent : 1° d'ado-

rer avec le Coeur de Jésus les divines Perfec-

tions (Adorateur); 2° de rendre avec lui à la di-

vine Bonté amour pour amour (Ami); 3° de

s'immoler avec lui pour réparer les outrages

faits à la divine Majesté (Victime). Les trois

Offices qui suivent honorent ce divin Coeur

comme la Vérité, la Voie et la Vie des hommes;
donc il faut écouter ses leçons, se soumettre à

sa conduite, et hâter par la prière l'effusion de

ses grâces; ce que doivent faire le Disciple, le

Serviteur et le Suppliant. Enfin, les trois derniers

Offices sont spécialement chargés des intérêts

du Coeur de Jésus : le Médiateur, à l'égard du

ciel; le Zélateur, auprès des hommes; le Répara-

teur, en expiant les outrages qu'il reçoit de la

part des pêcheurs 1. »

6° L'union au sacrifice perpétuel. « Partout et à

toute heure, sur des milliers d'autels s'offre

chaque jour la Victime sainte et sans tache, et

nous savons qu'elle s'offre pour les vivants et

pour les morts; nous y avons donc notre part.
Si nous y songions ! Si nous pensions à nous
unir aux intentions du Coeur de Jésus immolé,
quelles grâces nous viendraient à nous-mêmes,
et quels secours nous pourrions appliquer aux

pécheurs et aux âmes des fidèles qui souffrent
en Purgatoire! Quels hommages il nous serait
donné de présenter à la Majesté divine ! Les as-
sociés à la pratique des Offices du Sacré-Coeur

pourront aisément y joindre celle-ci, en s'unis-

sant, pendant les heures marquées sur leur bil-

let, à toutes les messes qui se disent alors en

quelque lieu du monde, et en récitant les priè-
res composées dans ce but et enrichies d'indul-

gences i. »

7° La Garde d'honneur du Sacré Coeur de Jésus;
« Association qui a pris naissance dans un des
monastères de la Visitation, et à laquelle Pie IX
a accordé toutes les indulgences et les privi-
lèges que possède l'Archiconfrérie du Sacré
Coeur. Son but est d'offrir au Coeur de Jésus
un culte d'amour et de réparation. Sa pratique,
pour l'atteindre, consiste à ce que chacun des
membres de l'Association accepte une heure par
jour, celle qui lui convient. Au commencement
de cette Heure de garde, sans rien changer à,
leurs occupations ordinaires, ils se rendent en

esprit auprès du tabernacle; là ils offrent à Jé-
sus leurs pensées, leurs paroles, leurs actions,
leurs peines, et surtout leur désir de consoler

par leur amour son Coeur offensé par les péchés
des hommes.

» Pendant le cours de l'heure, les associés tâ-
chent de penser un peu plus souvent à Notre-

Seigneur, font au moins un acte d'amour, et,
s'ils le peuvent, un léger sacrifice.

» Ils sont aussi invités à présenter le plus
souvent possible, par un simple élan du coeur,
à la très sainte Trinité, pendant l'Heure de

garde, les précieuses gouttes de sang et d'eau
sorties de la plaie du Coeur de Jésus, et à les.
offrir à l'infinie Majesté en esprit de réparation
pour les péchés des hommes, et de propitiation
pour les besoins actuels de l'Eglise. Aucune
méthode cependant, aucune prière spéciale n'est

exigée pour sanctifier cette heure bénie; Jésus
ne demande que la bonne volonté, et chacun

peut suivre l'impulsion de sa piété et de son
coeur 2. »

8° Culte perpétuel du Sacré Coeur, « rattaché par
les souverains Pontifes à l'Archiconfrérie de ce
nom. Chacun choisit un ou plusieurs jours pen-
dant l'année et les consacre entièrement au
Sacré Coeur, s'approche des sacrements, prie
pour le Souverain Pontife et à ses intentions

1. P. Etcheverry. 1. Ibid. — 2. lbid.
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dans une visite d'église, fait une heure d'orai-
son mentale ou vocale, adresse pendant ce jour
quelque courte prière au Sacré Coeur, et renou-
velle les promesses du baptême et les autres
qu'il aurait faites. A ces conditions, l'associé

gagne une indulgence plénière le jour ou les
jours choisis par lui 1. »

9° La Communion réparatrice. « But : Consoler
le Coeur de Jésus des outrages dont il est acca-
blé, particulièrement du mépris et de la froi-
deur que les hommes témoignent de toutes parts
pour le sacrement de son amour; réparer, par
Pacte le plus excellent de la vie chrétienne, les
crimes qui ont attiré de si grands châtiments
sur le monde; stimuler le zèle des membres de
la Ligue du Coeur de Jésus, pour la propagation
de la communion fréquente ou du moins régu-
lière, c'est-à-dire pour l'exercice d'apostolat le
plus capable de procurer des grâces abondantes
à l'Eglise, au Souverain Pontife, aux défunts,
aux pécheurs, aux associés eux-mêmes, etc.

» La Communion réparatrice exige deux con-
ditions : Etre admis dans l'Apostolat de la

prière, qui est agrégé à l'Archiconfrérie du Sa-
cré Coeur; ou être admis directement dans cette
Archiconfrérie. Promettre de communier chaque
semaine, ou chaque mois, au jour qui est assi-

gne (bien-entendu sans engagement sous peine
de péché), et sauf l'autorisation d'un confesseur.

» Si l'on est légitimement empêché, on peut
néanmoins gagner les mêmes indulgences en

renvoyant la communion au premier jour libre
de la semaine ou du mois, selon la section à la-

quelle on appartient.
» Outre les avantages signalés ci-dessus, et

les fruits inappréciables produits par toute
communion faite en état de grâce, la pratique
de la communion réparatrice, hebdomadaire ou

mensuelle, permet de gagner une indulgence
plénière chaque semaine ou chaque mois 1. »

§ II. Congrégations religieuses sous le vocable
du Sacré Coeur.

Congrégations d'hommes.

1° Les PRÊTRES DO SACRÉ COEUR ou du Bon Pas-
teur. Congrégation de prêtres séculiers fondée
à Marseille, parles abbés Thuillard et Dandrade,
vers l'an 1729, et autorisée par Mgr de Belzunce.
On les appela du Bon Pasteur, parce qu'ils habi-
tèrent d'abord la Maison du Bon Pasteur. Leur but

principal était la sanctification et l'éducation de
la jeunesse. Le nombre des membres de la so-
ciété ne devait être que de douze. Ils dirigeaient
le séminaire du Sacré Coeur, à Marseille, et la so-
ciété subsista jusqu'à la Révolution.

3° La SOCIÉTÉ DU SACRÉ COEUR, fondée

pour remplacer la compagnie de Jésus, et dont

nous avons parlé au mot Jésuites.

3° LA CONGRÉGATION DES SACRÉS COEURSDE JÉSUS

ET DE MARIE ET ADORATION PERPÉTUELLEDU TRÈS

SAINT SACREMENTDE L'AUTEL (dite de Picpus), dont

la maison-mère est rue de Picpus à Paris,

fondée à Poitiers, en 1800, par P. J. Condrin

et madame H. Aymer de la Cheyallerie, tous
deux originaires du Poitou.

Nous avons mentionné cette société au mot

Congrégations ecclésiastiques; nous mettrons

ici quelques détails.

D'après ses statuts, le but de cet institut est de

retracer les quatre âges de N.-S. Jésus-Christ:

son enfance, sa vie cachée; sa vie évangélique,
et sa vie crucifiée, et de propager la dévotion

envers les sacrés coeurs de Jésus et de Marie 1.

Pour retracer l'enfance de Jésus-Christ, les

membres de la congrégation ouvrent des éco-

les gratuites pour les enfants pauvres, et tien-

nent des collèges et des pensionnats où ifs se

font un devoir d'admettre gratuitement un

certain nombre d'enfants, suivant que leur

permettent les ressources de chaque maison.
Pour retracer la vie cachée de Jésus-Christ,

ils tendent à réparer par l'adoration perpé-
tuelle du très saint Sacrement de l'autel les

injures faites aux sacrés coeurs de Jésus et de

Marie par les crimes des pécheurs.
Ils retracent la vie éyangélique du Sauveur;

par la prédication de l'Évangile et par les

missions.

ils doivent rappeler la vie crucifiée de Jésus-

Christ par la pratique de la mortification chré-

tienne.

La congrégation a pour patron particulier S,

Joseph, et pour protecteurs particuliers S. Au-

gustin, S.Dominique, S. Bernard et S. Paçôme.

Le fondement de la règle est celle de S. Be-

noit. Les religieux vivent en commun dans les

pratiques régulières, sous l'obéissance du Su-

périeur général et des supérieurs particuliers,
ils font les voeux perpétuels, mais simples, de

pauvreté, de chasteté et d'obéissance.

Les soeurs font les mêmes voeux, vivent aussi

sous la même règle, sous l'obéissance du supé-
rieur général de toute la congrégation, de la su-

1. Le P. Etchéverry. — 2. Ibid.

1. Pour propager la véritable dévotion envers les
sacrés Coeurs de Jésus et de Marie, telle qu'elle est

approuvée par le Saint-Siège, on admet dans la com-
munion spéciale des prières les fidèles qui, vivant au
milieu du siècle, désireraient cependant mener une
vie plus chrétienne'. Ils forment une association exté-
rieure placée sous le patronage de S. Jean François
Régis, et dont les membres prennent l'engagement
de se conformer aux exercices de piété qui leur sont
indiqués.
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périeure générale des soeurs, et du supérieur et

dé la supérieure dé chaque maison particulière.
Il y a dans la Congrégation trois classes:

1° celle des prêtres qui portent après leur pro-
fession le titre de révérends pères, et sont spécia-
lement destinés aux missions, à l'enseignement
dans les séminaires et collèges, aux autres fonc-

tions du ministère sacré et à l'exercice des dif-

férentes charges de la Congrégation ; — 2° celle

des frères de choeur, qui ne peuvent, à moins

d'une décision solennelle du supérieur général
et de l'assentiment de la majorité de son conseil,
être promus au sacerdoce, et dont les fonctions

ordinaires sont la récitation journalière de l'office

canonial, l'adoration perpétuelle du très saint-

Sacrement et la tenue des écoles gratuites ; —

3° enfin celle des frères convers, qui sont appli-

qués aux travaux manuels et employés pour l'a-

doration perpétuelle 4.

Les religieuses de la Congrégation se compo-
sent de soeurs chargées de l'enseignement; de

soeurs de choeur, qui sont spécialement consa-

crêes à la récitation publique de l'office canonial

et à l'adoration perpétuelle du très saint Sacre-

ment; de soeurs converses, qui sont employées

aux travaux manuels, et de soeurs données, re-

tirées dans les maisons pour vivre dans la re-

traite, mais sans faire de voeux.

Le supérieur général de la Congrégation est

^toujours nommé à vie. Prévoyant le cas de sa

mort, il désigne lui-même un vicaire général

chargé du gouvernement par intérim.

L'élection du supérieur général est faite en

chapitre général composé du vicaire général, de

tous les membres en exercice du conseil de la

maison principale, et de tous ceux qui sont

membres du chapitre général.
La supérieure générale des soeurs est aussi

pommée à vie par la soeur vicaire générale, par
(trois dignitaires de la maison principale, assis-

tées de sept religieuses de choeur, aux votes des-

quelles se joindront les votes écrits envoyés par
toutes les supérieures locales. La supérieure gé-

nérale doit toujours demeurer dans la même

ville que le supérieur général; elle fait voeu

d'obéissance entre ses mains, et doit, tous les

ans, lui adresser un rapport écrit de son admi-

nistration, quant au spirituel et au temporel.

Le supérieur est assisté d'un conseil de cinq

membres, qui sont : le prieur, le maître des

novices, le procureur et deux frères profès choi-

sis par le chapitre général. Ce conseil se réunit

deux fois par mois, et dans les choses impor-

tantes, et, sauf les cas d'urgence, le supérieur

général ne peut rien décider sans son avis ni

contre l'avis de la majorité. Mais aussi la déli-

bération du conseil ne peut avoir d'effet sans le

consentement du supérieur général, dont la voix

est toujours prépondérante en cas de partage.
La supérieure générale a aussi un conseil sans

l'avis duquel elle ne peut rien décider dans les

affaires spirituelles ou temporelles d'un grand
intérêt. Ce conseil est composé de la prieure,
de la maîtresse des novices, de la soeur économe,
des deux soeurs les plus anciennes de profession,'
et de trois autres soeurs professes à son choix.

Tous les cinq ans au moins, il se tient dans

la maison principale un chapitre général qui
est convoqué de droit pour le 1er septembre de

chaque cinquième année, à moins que des cir-

constances de la plus haute gravité ne rendent
la réunion très difficile ou dangereuse. Ce cha-

pitre se compose du supérieur général, de tous

les membres du conseil de la maison principale,
et d'un certain nombre de supérieurs locaux et

de délégués nommés spécialement pour chaque

chapitre. Les droits de ce chapitre sont très éten-

dus, en ce qui concerne le bien de la congréga-
tion ; mais ils sont fixés de manière à ne pas en-

traver d'une façon fâcheuse l'autorité respecta-
ble du supérieur général. Les décrets du chapi-

pitre général doivent toujours être soumis à

l'approbation du Saint-Siège, autrement ils de-

meurent sans force ni valeur.

Le chapitre général des religieuses a lieu en

même temps que celui des religieux. Les règle-
ments du chapitre général des religieuses doi-

vent être soumis d'abord à l'approbation du

supérieur général, puis à celle du Saint-Siège,

pour avoir force de loi.

Les supérieurs locaux sont nommés pour trois

ans par le supérieur général qui conserve tou-

jours la faculté de les rappeler plus tôt, d'accord

avec la majorité du conseil de la maison princi-

pale, de même qu'il peut les continuer tacite-

ment ou formellement dans leurs fonctions

à l'expiration des trois ans. Chaque supérieur
local a aussi son conseil.

Les maisons des pères et dès soeurs sont visi-

tées chaque année par des pères visiteurs que
le supérieur général délègue quand il n'a pu lui-

même faire cette visite.

Le pouvoir d'admettre des postulants appar-
tient seul au supérieur général. La durée du

noviciat est de dix-huit mois. Le supérieur gé-
néral peut donner, après avis du conseil, dis-

pense des six derniers mois. Ces dispositions

s'appliquent aussi aux soeurs.

1. Il y a en outre les donnés, qui se retirent dans
les maisons de l'Institut pour vivre dans la retraite
et sans faire de voeux, et qui sont seulement soumis,
suivant leur sexe, au supérieur ou à la supérieure de
chaque maison, en ce qui touche le bon ordre.
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L'adoration perpétuelle, nuit et jour, étant un
des principaux devoirs de la Congrégation, toute

maison de religieux est composée de trente-six

personnes, et toute maison de soeurs de dix-huit.
Au moment de l'adoration, les religieux et les re-

ligieuses portent toujours le manteau d'écarlate.
Les missionnaires doivent se conformer en

tout aux règles tracées par le Saint-Siège.
En règle générale, le costume est pour les re-

ligieux : soutane blanche, pèlerine de couleur

blanche, cordon blanc, bas blancs, scapulaire
blanc descendant des deux côtés jusqu'aux ge-
noux, ayant sur le devant et brodés les Sacrés

Coeurs ; manteau blanc assez ample pour cou-

vrir tout le corps, et sans col ni pèlerine, cha-

peau ecclésiastique. Dans les contrées où ce cos-

tume ne peut être porté, les prêtres ont la sou-

tane ordinaire, le chapeau ecclésiastique, le cor-

don au lieu de ceinture, et la barrette dans la

maison. Ils la portent aussi à l'église avec le ro-

chet à manches, sans broderies et sans garnitu-
res. L'hiver, ils portent sur leur soutane une

houppelande de couleur noire.
Pour les. soeurs professes, le costume adopté

est : robe de laine blanche, voile clair de laine

blanche, cordon blanc, scapulaire blanc sur le-

quel est brodé en laine de couleur rouge l'image
des Sacrés Coeurs; coiffure de percale et de

mousseline blanches ; manteau long de laine

blanche pour les soeurs de choeur. Les glands du

cordon de la supérieure générale sont en laine

écarlate ; et son manteau blanc est bordé d'un

velours écarlate; le scapulaire est brodé en soie

or et argent.
La congrégation des Sacrés Coeurs a des mai-

sons dans toutes les contrées du mondé. En

Océanie, elle est chargée des missions des îles

Sandwich, des Marquises, etc.

4° L'INSTITUT DES SAINTS COEURS DE JÉSUS ET

MARIE, congrégation de prêtres fondée en 1833 au

diocèse de Naples, à Secondigliano, par le prêtre
Gaetano Errico, mort en odeur de sainteté. Le

but de la société envers le prochain consiste dans

les missions, les catéchismes, l'exercice des oeu-

vres sacerdotales et de charité.

5° La SOCIÉTÉDES MISSIONNAIRES DU SACRÉCOEUR,
dont la maison-mère est à Issoudun, et dont

nous avons parlé au mot Missionnaires.

6° Les PRÊTRESDU SACRÉCOEUR de Toulouse et

de Bayonne, dont nous avons aussi parlé au

mot Missionnaires.

7° La CONGRÉGATIONDES SACRÉS COEURSDE JÉSUS.

ET DEMARIE établie en 1823 à Saint-Fuscien près
Amiens, par M. Lardeur, sous l'inspiration de

Mgr de Chabons, évêque d'Amiens, dans le but
de tenir des séminaires d'instituteurs.

La création des écoles normales du gouverne-
ment ne permit pas la réalisation du but pri-
mitif, tel qu'il fût conçu ; mais la congrégation
se consacre toujours à l'éducation de la jeu-
nesse.

Les membres de cette société portèrent d'a-
bord le nom de Frères de. S. Joseph qui est le

protecteur de la congrégation.
Parmi les membres de la Congrégation, les

uns sont appliqués aux sciences et à l'instruc-

tion de la jeunesse (plusieurs sont élevés au sa-

cerdoce) ; les autres, appelés frères coadjuteurs,
sont pour les travaux manuels. — Le supérieur

général est élu à vie par un conseil de dix-huit

des principaux membres ; il est aidé de trois

assistants désignés par le conseil.

8° Les FRÈRES DU SACRÉ COEUR. Société établie

en 1826 par l'abbé Coindre, prêtre missionnaire,
et dont le but est l'instruction primaire. — La

maison-mère est au Puy-en-Velay (Haute-
Loire).

CONGRÉGATIONSDE FEMMES.

1° Au mot Hospitaliers (congrégations de fem-

mes), nous avons mentionné la congrégation du

SACRÉCOEURDE JÉSUSfondée à Coutancesau siècle

dernier par des Eudistes, et dont le but envers

le prochain est l'instruction des jeunes person-

nés, le service des hôpitaux, des infirmeries de

collèges ou de séminaires et aussi la tenue des

salles d'asile.

2° La congrégation des RELIGIEUSES DU SACRÉ

COEUR, dites DAMES DU SACRÉCOEUR, dont la mai-

son-mère est actuellement Boulevard des Inva-

lides, 33, à Paris, fondée en 1800, par le P. Varin,

prêtre du Sacré Coeur, et madame Barat. Cette

société qui se consacre à l'éducation des jeunes

personnes a des pensionnats dans toutes les

grandes villes, et est répandue dans le monde

entier.
3° La congrégation des RELIGIEUSES DES SACRÉS

COEURS DE JÉSUS ET DE MARIE, fondée en 1818 par
Pierre Monnereau, curé des Brouzils (Vendée),
avec le concours de madame Macé (Angélique-.
Urbaine Jourdain), née à Château-Gontier, alors

institutrice aux Brouzils, qui fut la première

supérieure de la congrégation, sous le nom de

soeur de l'Ascension.

But : 1° S'unir au divin coeur de Jésus par un

culte d'adoration, d'amour et d'imitation, et

faire amende honorable à ce divin coeur pour
les outrages qu'il a reçus et qu'il reçoit dans le

sacrement de son amour.

2° Honorer et imiter d'une manière toute spé-,
ciale le très saint et immaculé coeur de Marie,
tendre mère de toute la congrégation.
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3e Instruction des petites filles de la campagne

et principalement des pauvres; ces dernières

sont instruites gratuitement.
La congrégation se compose de religieuses de

choeur et de soeurs de travail. Elle est régie et

gouvernée par un conseil composé de cinq

membres : la supérieure générale, l'assistante et

trois conseillères. Ce conseil est renouvelé tous

les trois ans, par scrutin secret.

Le noviciat dure un an ou deux, après quoi

les soeurs émettent, pour cinq ans, les voeux de

pauvreté, de chasteté et d'obéissance. Ce temps

écoulé,, elles font un second noviciat d'un an

(au moins six mois) et elles sont ensuite admises

aux voeux perpétuels.
Le voeu d'obéissance engage 1° envers le Pape,

2° envers l'évêque du diocèse, 3° envers le supé-
rieur élu ou approuvé par l'évêque, 4° envers la

supérieure générale et ses assistantes.

La maison-mère est actuellement à Mormaison

(Vendée).
4° La Congrégation des FILLES DU SACRÉCOEUR,

dont les constitutions furent approuvées par
bref de Léon XII, en date du 13 novembre 1827,
fut fondée au diocèse de Brescia (Italie) et a des

maisons, dans les diverses provinces d'Italie,
dans le Tyrol, etc.

5° La RÉUNION DU SACRÉCOEURDEJÉSUS, congréga-
tion qui se dédie au culte du Sacré Coeur et qui

s'occupe de l'éducation chrétienne des jeunes

filiès, particulièrement des plus pauvres et des

plus abandonnées, fondée à Bordeaux, sous la

protection des archevêques de cette ville et qui
fut approuvée par Léon XII, le 17 août 1829.

III. De la dévotion au Sacré Coeur de Marie.

« Notre Seigneur nous a dit de ne pas sépa-
rer ce que Dieu a uni (Malth., XIX, 6); or quels
coeurs a-t-il autant unis que le sien et celui de

sa Mère? Quels liens furent jamais semblables
à ceux qui, attachant l'un à l'autre ces deux

Coeurs, en faisaient un seul coeur ? Ils palpi-
taient des mêmes émotions, des mêmes affec-

tions, des mêmes sentiments, desmêmes devoirs,
de là même volonté ! Le sang du Coeur de Marie

avait passé au Coeur de Jésus; et la vie du
Coeur de Jésus, sainte, parfaite et céleste vie,
avait passe dans le Coeur de Marie. Une de ces

deux existences était l'écho de l'autre. Dans les
desseins de Dieu et dans les mystères de

l'Homme-Dieu, Marie était inséparable de Jésus.

Ensemble nous les voyons à l'Incarnation, à la
naissance dans la grotte de Bethléem, à l'ado-
ration des Mages, à la présentation au Temple,
à la fuite en Egypte, à l'humble maison de. Na-

zareth, aux prédications de la vie publique,

dans les douleurs et la suprême immolation du
Calvaire ; ensemble dans ces grandes oeuvres de
la Rédemption du monde, ensemble dans les

gloires de l'Eglise triomphante, comme ils sont
ensemble dans le culte que leur offre l'Eglise
militante; toujours le Fils avec sa Mère, l'asso-
ciant à sa grande mission sur la terre, à son
trône dans le ciel.

» Cette alliance indissoluble nous la retrou-
vons encore dans la dévotion à leurs Coeurs » ».

La dévotion au Coeur immaculé de Marie était

déjà répandue au dixième siècle. « Elle était
connue avant la construction de la chapelle des
Carmes à Apt, à l'entrée de laquelle on lisait
autrefois cette curieuse inscription : « La ville

d'Api et tous ses citoyens se donnent, se dévouent
et se consacrent au culte de Marie et sont prêts
à sacrifier leur vie plutôt que de renoncer au
culte de ce coeur virginal ». Il y avait dès le
dixième siècle, dans l'église abbatiale de Saint-
Gérard d'Aurillac une chapelle dédiée au saint
Coeur de Marie. Elle est mentionnée vers 974
dans le testament de Garsinde, veuve de Ray-
mond de Pons, comte de Toulouse 2.

« Dans le. cours du moyen âge, là chapelle de

Notre-Dame du Coeur devint célèbre par l'af-
fluence des pèlerins qui s'y rendaient non seu-
lement de France, mais d'Espagne et d'Italie et

par les faveurs extraordinaires qu'on y obtenait.
« Il fallut bien souvent, dit son historien 3, di-
viser dans leur longueur les rues de la cité par
des chaînes de fer pour prévenir tout tumulte
et tout accident fâcheux, en marquant ainsi les
deux voies que devaient suivre ceux qui se ren-

daient au sanctuaire vénéré et ceux qui en sor-
taient 4 ».

Comme la naissance de Marie fut bientôt
suivie de la naissance du Sauveur, ainsi la dé-
votion au Coeur de Marie annonça celle du Coeur
de Jésus, puisque nous avons vu des preuves de
celle-ci au XIe siècle.

Le P. Eudes, né en 1606, au diocèse de Séez

propagea beaucoup la dévotion au saint Coeur
de Marie. Il donna pour fin principale à sa con-

grégation (voir le mot Eudistes) d'honorer le

Coeur sacré du Sauveur, en y joignant toutefois

celui de sa Mère : « Nous n'avons jamais eu

i'intention de séparer deux choses que Dieu a

unies si étroitement ensemble comme sont le

Coeur très auguste du Fils de Dieu et de sa bé-

nie Mère », leur écrivait-il en 1672 en leur rap-

1. P. Etclieverry. La Dévotion du Coeur de Jésus,
pag 372.

2. Histoire de l'Eglise de N.-D. des Victoire, p. 240.
3. Bouange, vic. gén. de St-Flour et d'Autun. .
4. Thomas, La Théorie de la dévotion du Sacre Coeu

de Jésus, page 81.
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pelant l'esprit, la tendance et les pratiques de
la congrégation.

Mais au dehors, dans ses missions apostoli-

ques, il distingua les deux dévotions et parla
d'abord seulement du saint Coeur de Marie, Il

composa même deux offices à l'usage de la dé-

votion du saint Coeur qui furent approuves par
plusieurs évêques et par le légat du pape Clé-
ment XI.

La dévotion au saint Coeur de Marie est en-
tièrement différente de celle du Sacré Coeur de
Jésus. Dans Jésus-Christ, l'humanité est unie

hypostatiquement à la divinité. L'humanité de

Marié n'est pas unie de cette manière à la divi-
nité et pour cette raison on ne peut lui rendre
le culte de latrie. C'est sans doute l'humanité
d'une créature immensément élevée au-dessus

de toutes les autres, mais qui est cependant une

pure créature. Sous ce rapport les deux cultes
sont essentiellement différents.

On doit établir la dévotion au Coeur de Marie
sur ces principes que le coeur étant regardé

comme le siège dès affections, et les affections
de Marié étant celles de la plus parfaite charité,
nous sommes excités, par les réflexions que
nous faisons sur les sentiments de son coeur, à

àdiniref sa charité parfaite et toutes les grâces
qu'elle a reçues du ciel. Nous y trouvons égale-
ment un nouveau motif de nous confier en sa

puissante intercession auprès de son divin Fils
et d'espérer le secours de sa protection, qu'elle
se plaît à nous accorder, lorsque nous la lui de-
mandons avec de Saintes dispositions.

« C'est, dit un évêque, dans l'ordre des pures
» créatures, le Coeur de Marie qui a formé les
» désirs les plus saints, les plus ardents et les
» plus efficaces de l'incarnation du Verbe, et, par

» une suite nécessaire, qui a mieux conspiré,
» autant qu'une pure créature pouvait êtrè.ca-

» pable, pour former le Coeur de Jésus, le pre-
» mier né des prédestinés, je principe de la ré-

» demption et de tous les désirs des saints ».

L'union
des deux coeurs est du reste telle que

nous pouvons dire avec le Père Eudes 1 : « La

divine Providence qui conduit toute chose avec

une merveilleuse sagesse a voulu faire marcher
la fête du Coeur de la Mère avant la fête du

Coeur de Jésus, pour préparer les voies dans

les coeurs des fidèles, à ce Coeur adorable; » et

avec Mgr de Maupas, évêque du Puy, dans son

approbation de l'Office composé par le P. Eudes :
« Nous pouvons dire que le Coeur de la Mère

s'est conservé une espèce de souverain empire

sur celui de son Fils, quand il s'agit de l'inté-

rêt des hommes, pour lesquels ce Dieu d'amour
à voulu se faire homme. Approchez donc du
Coeur de Marie pour approcher de celui de Je-
sus ». ....

Pour satisfaire aux instances d'un grand
nombre de personnes dévotes au Sacré Coeur de

Marie, Pie VII accorda, à ceux qui en feraient
la demande, la grâce de célébrer la fête du Sa-
cré Coeur de Marie avec l'office et la messe de

Notre-Dame-des-Neiges et les leçons dû deuxième

nocturne, Comme au cinquième jour de l'octave
de la Nativité de là même Vierge Marie. Ce

pontife accorda encore en 1806 et en 1807 des

indulgences aux fidèles qui réciteraient en l'hon-

neur du Coeur de Marie une oraison qui est dé-

signée dans les réscrits qu'il publia à ces deux

époques. ...
Rome possède depuis longtemps (1808) l'Ar-

chiconfrérie du Saint Coeur de Marie, et en 1855,
la S. Congrégation des Rites a approuvé un office

propre et la messe du Saint, Coeur de Marie,
sans inscrire toutefois cette fête dans le calen-

drier universel. Il faut donc un induit spécial'

pour la célébrer.
Pour résumer la doctrine de cette dévotion,;

nous dirons que l'objet sensible dé la dévotion''
au saint Coeur de Marie, c'est le coeur corporel]
de la Mère du Verbe incarné; et l'objet spirtituel,
c'est son âme aimante, c'est la charité dont elle
brûla pour Dieu et pour les hommes. La fin su-
prême de la dévotion est Dieu à qui nous arri-
vons par là fin particulière de cette dévotion, qui
est d'exciter eh nous une grande vénération pour

les grandeurs, privilèges, titres et vertus de

Marie, un amour filial qui réponde à son amour
maternel ; une tendre reconnaissance polir tous

les biens que nous lui devons comme coopéra-
trice à l'oeuvré de notre rédemption et distribu-

trice des dons divins; une tendre compassion

pour les douleurs qu'elle a volontairement en-

durées dans l'mmolatiohn de son Fils pour no-

tre salut ; un recours confiant à sa puissante
intercession et une fidèle et généreuse imitation

des exemples qu'elle nous à donnés 1. Nous
trouvons tout cela dans le coeur de celle qui
nous à adoptes pour ses enfants, au pied dé la

croix sur laquelle elle avait consenti que son

Fils fût cloué pour nous sauver. Associée à

notre rédemption, elle veut que nous aimions
Dieu comme elle l'a aimé, et son coeur est le

symbole de cet amour;

§ IV. Congrégations religieuses sous le nom du

Sacre Coeur de Marie;

Nous avons mentionné au mot Hospitaliers,1. le Coeur admirable de la Mère de Dieu, liv. VIII,
ch. I. 1. P. Etcheverry, p. 378.
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les congrégations du Sacré Goeur de Marie de

Baugé et de Treignac. En parlant ci-devant du

Sacré Coeur de Jésus, nous avons vu le nom

du Coeur de Marie associé à celui de son Fils. La

congrégation des Eudistes est toute dévouée au

Sacré Coeur de Marie.

SACREMENT.

Quoique ce mot ne rentre pas directement

dans le droit canonique, notre but est de le

comprendre dans notre Dictionnaire, et nous ne

pouvons mieux faire que de reproduire le caté-

chisme du Concile de Trente, livre trop peu
connu 1.

Des sacrements en général.

1. Toutes les parties de la doctrine chrétienne

réclament de la part des Pasteurs des connais-

sances et des soins 2. Mais la science des sacre-

ments, si impérieusement recommandée par
Dieu lui-même et si féconde en avantages pré-

cieux, exige des talents et un zèle particuliers.
C'est en la développant fréquemment et d'une

manière exacte que les Pasteurs rendront les

chrétiens dignes de participer convenablement

et avec fruits à des choses aussi excellentes et

aussi saintes, et qu'ils resteront eux-mêmes fi-

dèles à cet ordre divin 3 : Ne donnez pas les choses

saintes aux chiens et ne jetez point vos perles devant

les pourceaux.

§ I. Explication du mot Sacrement.

2. Comme nous allons traiter des Sacrements

en général, il faut de suite commencer par le

mot lui-même, en donner le sens, la portée et
les différentes acceptions. Par là il sera plus
facile de comprendre la signification qu'il aura
ici. Il faudra donc, pour atteindre ce but, ap-

prendre aux fidèles que le mot de sacrement

n'a pas été pris dans le même sens par les au-

teurs profanes et par les auteurs ecclésiastiques.
Les premiers s'en servaient pour exprimer

cette obligation que nous contractons toutes les

fois que nous nous engageons au service de quel-

qu'un sous la foi du serment. Ainsi le serment

par lequel les soldats romains promettaient de

servir fidèlement la république s'appelait le sa-

crement militaire. Il paraît même que parmi eux
c'était la signification la plus usitée.

Chez les Pères latins qui ont écrit sur les ma-
tières religieuses, le mot sacrement exprime une

chose sacrée qui se cache dans l'ombre. Il a le

même sens que le mot mystère chez les Grecs ;
c'est aussi le sens qu'on doit lui donner dans

ces paroles de l'Apôtre aux Ephésiens 1: Il a ré-

pandu sur nous la grâce pour nous faire connaître le

sacrement de sa volonté; dans celle-ci à Timothée 2 :

C'est un grand sacrement de piété et d'amour; et en-

fin dans cet endroit du livre de la Sagesse
3 :

Ils ont ignoré les sacrements de Dieu. Passages dans

lesquels, comme dans beaucoup d'autres, nous

pouvons remarquer que sacrement signifie sim-

plement une chose sacrée, mais inconnue et mys-
térieuse.

3. Aussi les Docteurs latins ont-ils pense que
certains signes sensibles, qui en produisant la

grâce servent en même temps à l'exprimer et à

la représenter pour ainsi dire aux yeux, pou-
vaient très bien s'appeler sacrements. Cependant
S. Grégoire le Grand prétend que le nom de sa-

crements leur vient uniquement de ce que par
eux la grâce divine, voilée soùs des enveloppes

corporelles, opère in visiblement le salut 4.

4. Et qu'on n'aille pas s'imaginer quece terme

s'est introduit récemment dans l'Eglise. Pour

qui a lu S. Jérôme et S. Augustin, il est facile

de voir que les anciens Docteurs de notre reli-

gion, pour désigner la chose dont nous parlons

ici, ont employé le plus souvent le mot de sa-

crement, quelquefois celui de symbole, de signe

mystique ou de signe sacré. C'en est assez sur

le mot de sacrement. Ce que nous venons de

dire peut s'appliquer également aux sacrements
de l'ancienne loi; mais comme ils ont été abolis

par la loi et la grâce de l'Evangile, les Pasteurs

n'ont pas besoin de rien enseigner là-dessus ».

§ II. Définition du Sacrement.

5. Jusqu'ici nous n'avons expliqué que le sens

du mot. Mais il faut en outre examiner avec soin

la nature et les propriétés de la chose elle-même,
et apprendre aux Fidèles ce que c'est qu'un sa-

crement. Personne ne saurait douter que les

sacrements ne soient du nombre des choses qui
nous sont nécessaires pour obtenir la justice et

le salut. Et il y a plus d'une raison qui semble

faite pour en donner une idée assez juste. Cepen-
dant nulle ne la fait comprendre d'une manière

plus claire et plus complète que la définition qui
en a été donnée par S. Augustin

6 et que tous

les Docteurs de l'école ont adoptée après lui.

Voici comment il s'exprime : « Le Sacrement

est le signe d'une chose sacrée. » Ou bien comme

on l'a dit en d'autres termes, mais dans le même

1. La traduction que nous donnons est celle de
l'abbé Gagey. Ce savant ecclésiastique a enrichi sa
traduction de notes importantes mais que nous ne
pouvons reproduire ici.

2. Voir Concil. Trid., sess. VII.
3. Matth. vu, C.

1. Eph., I, 9. — 2. I Tira., III, 16. — 3. Sap., II,
22. — 4. D. Greg. in I Reg. cap. XVI, versu 13. —.
5. Vide Hier, in Amos. e. I, v. 1. et Tren. c. I. v. 25.
Aug. in Joan.. tract. 80. in fine et contra Faustum. lib.
19. cap. 11. Cypr., epist. 15 et lib. de bapt. Christi. —
6. D. Aug., lib. 10. de Civilate Dei, cap. 5 et epist. 2.
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sens : « Un sacrement est le signe visible d'une

grâce invisible, institué pour notre justifica-
tion. »

6. Mais pour rendre cette définition plus lucide

encore, il faudra que les pasteurs aient soin d'en

développer chaque partie. Ils enseigneront donc

d'abord que les choses saisies par nos sens sont

de deux sortes. Les unes n'ont été inventées que

pour en signifier d'autres. Les secondes au con-

traire n'ont été faites que pour elles-mêmes sans

autre signification, Dans cette dernière classe on

peut renfermer presque toutes les choses que

produit la nature. Mais dans la première on peut

placer les mots, l'écriture, les enseignes, les

images, les trompettes et une foule d'autres ob-

jets de ce genre. En effet ôtez aux mots, par

exemple, leur vertu de signification, ne semble-

t-il pas que vous détruisez par là même la rai-

son qui les avait fait inventer. Aussi tout cela

reçoit-il proprement le nom de signes. Car selon

la doctrine de S. Augustin 1, « le signe est quel-

que chose qui, outre l'objet qu'il offre à nos sens,
nous conduit à la connaissance d'un autre,
comme l'empreinte que nous apercevons sur le

sol, nous fait connaître que celui qui a ainsi

marqué ses pas, a passé dans cet endroit.
7. Cela posé, il est clair que les sacrements

doivent être classés parmi les choses qui ont

été instituées pour en signifier. d'autres 2. Ils

représentent à nos yeux, par une sorte d'image
et d'analogie, les effets que Dieu opère dans nos

âmes par cette vertu divine qui échappe aux

sens. Le baptême, (pour rendre ceci plus sen-

sible par un exemple), en nous lavant extérieu-

rement avec l'eau jointe aux paroles prescrites
et consacrées, signifie que la vertu du Saint-

Esprit lave intérieurement toutes les taches et

les souillures du péché, et qu'elle enrichit et orne

nos âmes du don précieux de la justice céleste.

Seulement, comme nous l'expliquerons en temps
et lieu, ce que cette ablution du corps signifie,
elle le produit en même temps dans l'âme. D'ail-

leurs il résulte clairement d'après l'Ecriture

sainte elle-même, que les sacrements doivent

être comptés au nombre des signes. En effet,

parlant de la circoncision, ce sacrement de l'an-

cienne loi 3, prescrite à Abraham, le père de tous
les croyants, l'Apôtre, dans son épître aux Ro-

mains, s'exprime ainsi 4 : Il reçut la marque de la

circoncision, comme signe de la justice qu'il devait à sa

foi. Et quand il assure dans un autre endroit que
nous tous qui avons été baptisés en Jésus-Christ, nous

avons été baptisés en sa mort 1, ne sommes-nous pas
en droit de reconnaître que le baptême signifie
très certainement que nous avons été ensevelis avec

Jésus-Christ par le baptême pour mourir au péché 2. Et

certes il ne sera pas inutile aux fidèles de bien

comprendre que les sacrements appartiennent
à la classe des signes. Par là, ils admettront

plus aisément combien sont saintes et augustes
les choses que les sacrements signifient, renfer-

ment et produisent tout à la fois. Et une fois

admise, cette sainteté les excitera davantage à

honorer et à remercier la bonté de Dieu pour
nous.

8. Restent maintenant à expliquer ces mots :

D'une chose sacrée, qui forment la seconde partie
de la définition. Pour le faire plus clairement,
il faut reprendre les choses de plus haut et rap-

peler ce que S. Augustin 3 a dit avec tant de vé-

rité et tant de sagacité sur la diversité des

signes.
Il y a des signes que l'on appelle naturels, ce

sont ceux qui, tout en se faisant connaître eux-

mêmes, ont naturellement cette propriété com-

mune à tous les signes, ainsi que nous Pavons

déjà établi, de nous conduire à la connaissance .

d'une autre chose, comme la fumée, par exem-

ple, dont la présence nous fait induire sur-le-

champ la présence du feu 4. On donne à ce signe)
le nom de signe naturel, parce que la fumée ne

révèle point le feu par convention 5; mais parce

que l'expérience fait qu'en apercevant seulement

de la fumée, on comprend aussitôt qu'il y a au-

dessous un feu réel et actif, quoiqu'il soit encore

invisible..

Mais il en est d'autres que la nature n'a point

produits. Ce sont les hommes qui les ont insti-

tués et inventés, afin que chacun pût s'entretenir

avec ses semblables, leur communiquer les pen-
sées et connaître à son tour les sentiments et les

résolutions des autres. Pour avoir une idée du

nombre et de la variété de ces signes, il suffit de

remarquer qu'il y en a beaucoup qui s'adressent

aux yeux, un plus grand nombre encore au sens

de l'ouïe et d'autres enfin à tous les autres sens.

Ainsi quand nous donnons un signal; par exem-

ple quand nous élevons un étendard pour nous

faire comprendre, il est évident que ce signe ne

se rapporte qu'à la vue. Mais les sons de la

trompette, de la flûte, de la guitare, qui servent

non seulement à nous charmer, mais encore le

plus souvent à signifier quelque chose, sont du

ressort de l'ouïe. C'est principalement encore

à ce sens que s'adresse la parole, ce signe qui1. Aug., 1. 2 de Doct. Chrisci. c. I. —2. Ibid., lib. III,
cap. 9. epist. 23. et de Catech. rud. c. 26. potest videri
Tertull. de Resurr. carnis, c. 8. et Greg. in. I. Reg.
lib. VI, c. 3. post. init.— 3. Gen., XVII, 10.— 4. Rom.
IV, 11.

1. Ibid., VI, 3. — 2. Ibid., VI, 4. — 3. Lib. I de
Doct. Christi, c. 1. — 4. Aug., ibid., lib. II, c. 1 et
seqq. — 5. Ibid., c. 3.
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possède à un si haut degré la propriété d'expri-
mer les pensées les plus intimes de l'âme.

Mais outre ces signes dont nous venons de

parler, et que les conventions et la volonté des

hommes ont établis, il en est d'autres qui vien-

nent de Dieu même, ce qui ne les empêche pas
de former plusieurs espèces, comme tout le

monde en convient.

Les uns en effet, Dieu les a imposés aux hom-

mes uniquement pour servir de signes, ou de

souvenir 1; tels furent les purifications de la loi,
le pain azyme, et une foule de cérémonies du

culte mosaïque.
Les autres, au contraire. Dieu les a institués

en leur donnant non seulement la vertu de si-

gnifier, mais encore d'opérer ce qu'ils signifient.
Dès lors il est clair que c'est à cette dernière

classe qu'il faut rapporter les Sacrements de la

loi. nouvelle. Car ce sont vraiment des signes
d'institution divine, et non point d'invention

humaine, auxquels la foi nous fait attribuer sans

hésitation le pouvoir de produire la chose sa-

crée qu'ils expriment. Mais si nous avons mon-

tré qu'il y avait une grande variété de signes,
il faut croire aussi qu'il y a des choses sacrées
de plus d'une espèce.

9. En ce qui concerne notre définition du sa-

crement, les ailleurs ecclésiastiques désignent
sous lo nom de chose sacrée la grâce de Dieu

qui nous sanctifie et qui embellit notre âme par
la possession de toutes les vertus chrétiennes.
Et c'est avec raison qu'ils ont jugé à propos de
donner le nom spécial de chose sacrée à une

grâce dont le propre est de consacrer et d'unir
nos âmes à Dieu.

10. Par conséquent, pour expliquer plus com-

plètement ce que c'est qu'un sacrement, il faut
dire que c'est une chose sensible qui tient de
son institution divine la vertu de signifier et de

produire tout à la fois la sainteté et la justice :
d'où chacun peut comprendre aisément que les

images des saints, les croix et autres choses

semblables, tout en étant des signes de choses

sacrées, ne sauraient cependant passer pour des
sacrements. Définition, au reste, dont il est aisé
de prouver la justesse par l'exemple des sacre-

ments, si l'on veut vérifier dans chacun des au-
tres ce que nous avons remarqué plus haut à

propos du baptême, quand nous avons dit que
l'ablution sacramentelle du corps était un signe
et que de plus elle avait la vertu de produire
la chose sacrée que le Saint-Esprit opère dans
l'âme:

§ III. Ce qui est signifié par les Sacrements.

11. Mais un caractère particulier à ces signes
mystiques qui ont été institués de Dieu, c'est

que d'après leur institution même ils sont des-
tinés à signifier non pas une, mais plusieurs
choses à la fois. On peut s'en convaincre en exa-
minant tous les sacrements qui, outre la sain-
teté et la justice figurent encore deux autres
choses intimement liées à la sainteté elle-même :
la passion de notre Sauveur Jésus-Christ, qui
en est le principe, et puis la vie éternelle et la

béatitude céleste,à laquelle la sainteté se rap-
porte comme à sa fin. Comme cette propriété se

montre, dans tous les sacrements, les saints Doc-
teurs ont enseigné avec raison que chaque sa-
crement avait trois significations : une pour rap-
peler une chose passée; une autre pour indiquer

-

et exprimer une chose présente, enfin une troi-
sième pour annoncer une chose future. Et qu'on
n'aille pas s'imaginer que leur doctrine sur ce

point soit de celles qu'on ne saurait prouver par
le témoignage de l'Ecriture sainte.. Quand l'A-

pôtre dit 1 : Nous tous qui avons été baptisés en

Jésus-Christ; nous avons été baptisés en sa mort, n'en-

seigne-t-il pas ouvertement que l'on doit voir
dans le baptême un signe, parce qu'il nous fait

souvenir de la passion et de là mort de Notre
Seigneur? Ensuite quand il ajoute 2 : Nous avons
été ensevelis avec Jésus-Christ par le baptême pour
mourir; afin que comme Jésus-Christ est ressuscité

d'entre les morts par la gloire du Père, nous marchions
aussi nous-mêmes dans les voies d'une vie nouvelle;
ces paroles ne montrent-elles pas clairement que
le baptême est encore un signe qui exprime la

grâce Céleste répandue dans nos âmes; grâce
dont l'influence nous permet de pouvoir com-

mencer une vie nouvelle et d'accomplir avec
facilité et avec joie tons les devoirs de la piété?
Enfin quand il dit encore 3 : Si nous avons été

entés sur lui par la ressemblance de sa mort, nous le
serons aussi un jour par la ressemblance de sa résur-

rection, il nous apprend évidemment que le bap-
tême figure sans équivoque la vie éternelle qu'il
doit nous faire obtenir un jour.

12. Mais outre ces sortes de significations dif-

férentes; il arrive encore qu'un sacrement dé-

signe et figure plusieurs choses présentes et
actuelles en même temps. Pour qui veut consi-

dérer un peu le très saint Sacrement de l'Eucha-

ristie, il est facile de s'en convainbre. Il exprime
tout à là fois la présence du vrai corps et du

vrai sang de Jésus-Christ et la grâce que reçoi-
vent ceux qui participent sans souillure aux

sacrés mystères. D'après ce que nous venons de
1. Aug. de Doctr. Chr.,. 1. 3. c. 9. Exod.. XII, 15.

Conc. Trid., sess. Vu. de Sacr.

1. Rom., VI, 3, 6. — 2. Ibid., 4. — 3. Ibid. 5.



SACREMENT 427

dire, il ne sera pas difficile aux pasteurs de

trouver des raisons nombreuses pour faire com-

prendre tout ce qu'il y a de puissance divine et
de merveilles cachées dans les sacrements de la

loi nouvelle, et pour persuader à tous les fidèles

qu'il faut les traiter et les recevoir avec les sen-

timents de la plus haute piété.

§ IV. Des raisons qui ont fait instituer les

Sacrements.

13. Mais pour apprendre aux chrétiens à faire

des sacrements un saint usage, rien ne paraît
"

plus utile que de leur exposer les raisons qui
les ont fait instituer. On peut en compter plu-
sieurs.

La première, c'est la faiblesse de l'esprit hu-

main. Nous le voyons, la nature a formé cet

esprit de telle manière que personne ne peut

espérer de parvenir à la connaissance des choses

qui sont purement du domaine de l'âme et de

l'intelligence; sans le secours de celles qui se

saisissent par quelques-uns de nos sens. Aussi

pour nous aider à comprendre plus- aisément

les effets invisibles et cachés de sa puissance, le

souverain artisan de toutes choses a voulu, dans

sa sagesse et dans sa bonté pour nous, nous les

figurer par certains signes qui tombent sous nos

sens. Comme l'a si bien dit S. Chrysostome 1, si

l'homme n'avait point eu de corps, les vrais,

biens lui auraient été présentés à découvert et

sans l'enveloppe d'aucun voile. Mais l'âme est

unie au corps. Par conséquent, pour s'élever à

la connaissance de ces biens, c'est une nécessité

pour elle de se servir dû secours, des choses sen-

sibles.

La seconde raison, c'est que notre esprit ne

se porte pas facilement à croire aux promesses

qui nous sont faites. Aussi dès le commencement

du monde, Dieu a-t-il été dans l'habitude d'an-

noncer très souvent, d'abord par la parole, ce

qu'il se proposait de faire. Puis, lorsque la gran-
deur de l'oeuvre qu'il avait en vue aurait pu
ébranler la foi à ses promesses, il ajoutait aux

paroles certains autres signes qui plus d'une

fois revêtaient le caractère du miracle. Ainsi

quand il envoyait Moïse 2 pour délivrer le peuple

hébreux, et que peu rassuré par le secours même

du Dieu, qui l'envoyait, ce serviteur craignait

de se voir imposer un fardeau qu'il ne pourrait

porter, ou bien de voir le peuple incrédule aux

oracles divins, le Seigneur confirma sa promesse

par une multitude de prodiges divers. Or de
- même que Dieu dans l'Ancien Testament 8 em-

ployait des signes pour donner de la solidité à

quelques grandes promesses, ainsi dans la loi

nouvelle Jésus-Christ notre Sauveur, en nous

promettant le pardon de nos péchés; là grâce
céleste et la communication de l'Esprit-Saint,
institua certains signes qui devaient frapper la

vue et les autres sens et nous servir comme de

gage des obligations qu'il contractait, sans nous

permettre de douter jamais de sa fidélité à tenir

sa promesse 1.

La troisième c'est que Dieu voulait que les

sacrements, comme des préservatifs et comme

les remèdes salutaires du Samaritain de l'Evan-'

gile, selon l'expression de S. Ambroise 2, fus-

sent toujours à notre disposition, soit pour en-
tretenir soit pour recouvrer la santé de l'âme.
La vertu qui découle de là passion de Jésus-

Christ, c'est-à-dire cette grâce qu'il nous a mé-

ritée sur l'autel de la croix, doit passer par les

sacrements Comme par un canal pour arriver à

nous. Sans cela point d'espoir de salut pour per-
sonne. Voilà pourquoi la souveraine clémence,
du Seigneur a voulu laisser à son Eglise de
Sacrements revêtus du sceau de sa parole et de
sa. promesse, afin de nous faire croire fermement'

qu'il voulait nous communiquer réellement par
eux les fruits de sa passion, pourvu seulement

que chacun de nous recourût avec foi et piété à
ce moyen de guérison.

Vient encore une quatrième raison qui semble

avoir rendu nécessaire l'institution des sacre-

ments. Il fallait des marques et certains signes

pour distinguer les Fidèles, du reste des hom-

mes; et d'ailleurs, comme l'enseigne S. Au-

gustin 3, soit au nom d'une religion vraie,
soit au nom d'une religion fausse; jamais so-

ciété humaine ne pourra se réunir pour former

un corps, si les membres n'en sont attachés

les uns aux autres par les liens de quelques

signes extérieurs. Double avantage que présen-
tent les sacrements de la loi nouvelle; d'un

côté ils distinguent les chrétiens des infidèles,

de l'autre ils sont comme nn lien sacré qui les

unit entre eux.

Cinquièmement, de ces paroles de l'Apôtre 4:

Par le coeur on croit pour être justifié, mais on pro-

fesse de bouche pour être Sauvé, on peut déduire

une excellente raison de l'institution dès Sacre-

ments. Par eux en effet nous professons exté-

rieurement notre foi et nous la faisons con-

naître devant les hommes. Ainsi en allant re-

cevoir le baptême, nous faisons publiquement

profession de croire que par la vertu de cette

1. Chrysost. homil. 83. in, Matth. et hom; 60. ad

popul. Ant.—2. Exod., III, 10, 11.— 3. ibid., IV, 2.

1. Aug., lib. IV, de Baptism. contra Donatist., cap.
24. — 2. Amb.; lib; V. de Sac, c. 4. — 3. D. Aug.,
lib. XIX. contra Faust;, cap. 11. et de vera Relig., c.
17. Basil, in exhort. ad Baptism. — 4. Rom., x. 6.
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eau qui lave notre corps, il se fait une purifi-
cation spirituelle dans l'âme. Ensuite les Sa-

crements ont une grande efficacité non seule-

ment pour exciter et nourrir la foi dans nos

esprits, mais encore pour allumer dans nos

coeurs le feu de cette charité dont nous devons

nous entr'aimer, lorsque la participation com-

mune aux mêmes mystères sacrés vient nous

rappeler qu'elle nous unit les uns aux autres

par les liens les plus étroits, et qu'elle nous

fait membres d'un seul et même corps.
Enfin, chose très précieuse pour les coeurs

amis de la piété chrétienne, les Sacrements

domptent et compriment l'orgueil de l'esprit
humain et nous exercent fortement à l'humilité.

Par eux nous sommes obligés de nous sou-

mettre aux éléments de ce monde pour obéir à

Dieu, nous qui l'avions abandonné pour nous

asservir à ces éléments grossiers. Voilà ce qui
nous a paru le plus digne d'être enseigné sur
le nom, la nature et l'institution des Sacre-

ments. Lorsque les Pasteurs auront donné avec

soin toutes ces explications, ils s'occuperont
ensuite d'apprendre aux Fidèles de quoi se

compose chaque sacrement, quelles en sont les

parties, et enfin quels sont les rites et les céré-
monies qu'on y a ajoutés.

§ V. Matière et forme des Sacrements.

14. Ils expliqueront d'abord que la chose
sensible qui figure plus haut dans la définition
du sacrement n'est pas simple, quoiqu'il faille
admettre qu'elle ne constitue qu'un seul signe.
En effet, tout sacrement se compose toujours
de deux choses : l'une qui tient lieu de matière,
et que l'on appelle élément ; l'autre qui a les

propriétés de la forme, et à laquelle on donne
communément le nom de parole. Ainsi l'ensei-

gnent les Pères, et particulièrement S. Au-

gustin 1, par ces mots si connus et qui se trou-
vent dans toutes les bouches : « La parole s'unit
à l'élément et le sacrement existe ». Par consé-

quent sous le nom de choses sensibles ils com-

prennent, d'une part, la matière ou l'élément,
comme l'eau dans le baptême, le chrême dans
la confirmation et l'huile dans l'extrême-onction;
toutes choses qui tombent sous le sens de la
vue : de l'autre les paroles, qui jouent le rôle
de forme et qui s'adressent au sens de l'ouïe.
Distinction que du reste l'Apôtre a parfaite-
ment indiquée, quand il a dit 2 : Jésus-Christ
a aimé son Eglise et il s'est livré pour elle, afin
de la sanctifier en la purifiant dans le baptême de

l'eau, par la parole de vie. Dans ce passage la
matière et la forme sont nettement exprimées.

Il fallait ajouter les paroles à la matière pour
rendre plus claire et plus certaine la signifi
cation de la chose dont on se sert. De tous les ,
signes le plus expressif est évidemment la pa-
role : si même elle était supprimée, on ne pour-
rait plus s'assurer de ce que désigne et signifie
la matière des Sacrements. On peut le voir par .
le baptême : comme l'eau ne possède pas moins
la vertu de rafraîchir que de laver, et qu'elle
pourrait être le symbole de ces deux effets, si
elle n'était point accompagnée des paroles,
peut-être quelques personnes pourraient tomber,
par conjecture, sur sa vraie signification dans
le baptême; mais nul n'osera affirmer là-dessus
rien de certain. Au contraire, ajoutez les paroles,
sur-le-champ nous comprenons que sa propriété
et sa signification c'est de laver 1.

15. C'est en cela que nos Sacrements sont si
supérieurs aux Sacrements de l'ancienne Loi.
En administrant ceux-ci on n'observait, que
nous sachions, aucune forme déterminée: ce
qui les rendait tout à fait incertains et d'une
signification équivoque. Les nôtres, au con-
traire, ont -la forme des paroles si précise, que
si on venait par hasard à s'en écarter, l'essenee
même du sacrement ne saurait exister. Aussi,
pour cette raison sont-ils très clairs et ne lais-
sent-ils aucune place à l'incertitude. Telles
sont les parties qui constituent la nature et la
substance des Sacrements, et dont chacun d'eux
doit nécessairement se composer.

§ VI. Cérémonies employées dans l'adminis-
tration des Sacrements.

16. A côté d'elles viennent se placer des cé-
rémonies que l'on ne peut omettre sans péché,
toutes les fois qu'on n'y est pas contraint par
la nécessité. Cependant, comme elles ne tou-
chent point à l'essence de la chose, si par
hasard on les omettait, il faudrait tenir pour
certain que le sacrement ne perdrait rien de
sa véritable valeur. Et c'est avec raison assuré-
ment que dès les premiers temps de l'Eglise on
a toujours été dans l'usage d'accompagner l'ad-
ministration des Sacrements de certaines céré-
monies solennelles.

D'abord il était très convenable d'environner
d'un culte religieux les mystères sacrés, afin de

paraître traiter saintement les choses saintes.

Ensuite, pour les effets des Sacrements, les
cérémonies les font bien mieux connaître ; elles
les mettent en quelque sorte sous les yeux et
elles impriment plus profondément dans l'âme
l'idée de leur sainteté.

Enfin, quand on les considère et qu'on les
1. D. Aug. in Joan., Tract. 80.— 2. Eph., v, 25, 26. 1. August. de Doct. Christ. lib. II, c. 3.
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suit avec soin, elles élèvent l'esprit à la con-

templation des choses d'en haut, et elles stimu-

lent la foi et la charité, dans les âmes. De là

l'obligation d'employer plus de zèle et plus
d'efforts pour faire bien comprendre aux fidè-

les la portée des cérémonies qui entrent dans

l'administration de chaque sacrement.

§ VII. Du nombre des Sacrements.

17. Vient ensuite l'explication du nombre des

sacrements ; explication qui a bien aussi son

utilité : car le peuple consacrera toutes les

forces de son âme à louer et à glorifier la bonté

merveilleuse de Dieu pour nous avec un em-

pressement d'autant plus grand, que les moyens

que le Seigneur lui aura ménagés pour lui pro-
curer le salut et la vie bienheureuse lui appa-
raîtront plus nombreux.

18. Le nombre des sacrements de l'Eglise

catholique, d'après le témoignage des Ecritures,

l'enseignement des saints Pères et l'autorité des

Conciles 1, est fixé à sept. Mais pourquoi en

compter sept, ni plus ni moins On peut en

découvrir une raison plausible en appliquant,

par analogie, à la vie spirituelle les diverses

phases de la vie naturelle. Pour vivre, pour
conserver la vie, la passer utilement, tant pour
lui que pour la société, sept choses sont néces-

saires à l'homme. Il faut qu'il reçoive le jour,

qu'il croisse, qu'il se nourrisse, qu'il se guérisse
s'il tombe malade, qu'il répare ses forces affai-

blies ; que, sous le rapport social, il ne manque

jamais de magistrats revêtus d'autorité et de

commandement pour le conduire; et enfin qu'il
se perpétue, lui et le genre humain, par la géné-
ration légitime des enfants. Or, comme tout cela

semble répondre assez à cette vie dont notre

âme doit vivre pour Dieu, il est facile de trouver

là la raison du nombre de nos sacrements.

Le premier est le baptême ; c'est comme la

porté de tous les autres : par lui nous naissons

à Jésus-Christ.
Vient ensuite la Confirmation, dont la vertu

nous fortifie et augmente en nous la grâce
de Dieu. Gomme l'enseigne S. Augustin 2,
« c'était aux Apôtres déjà baptisés que le Sei-

gneur disait 3 : Demeurez dans la ville jusqu'à ce

que vous soyez revêtus de la force d'en haut. »

Puis l'Eucharistie, qui nourrit et soutient

nos âmes, comme un aliment vraiment céleste.

C'est d'elle que le Sauveur a dit 4 : Ma chair est

une véritable nourriture, et mon sang un véritable

breuvage.

Au quatrième rang vient la Pénitence. Par
elle nous recouvrons la santé que les blessures
du péché nous auraient fait perdre.

Ensuite l'Extrême-Onction, qui enlève les
restes du péché et renouvelle les forces de l'âme.

C'est de ce sacrement que parlait S. Jacques,

quand il disait avec assurance 1 : S'il reste encore
des péchés ils seront remis.

Le sixième est l'Ordre. C'est lui qui perpétue
d'ans l'Eglise le ministère des Sacrements 2, qui
donne le pouvoir de les administrer publique-
ment et de remplir toutes les autres fonctions
de la religion.

Enfin à tous les autres on ajoute encore le

Mariage. Il est établi afin que, dans une union

légitime et sainte, l'homme et la femme puissent
donner des enfants pour le service de Dieu et

pour la conservation du genre humain, et qu'ils

puissent les élever chrétiennement.

19. Mais ce qu'il faut bien remarquer, c'est

que si tous les sacrements renferment une vertu

merveilleuse et divine, cependant ils ne sont

point tous d'une égale nécessité, et ils n'ont ni

la même dignité ni la même puissance de signi-
fication. Ainsi il y en a trois qui passent, quoi-

que à des titres différents, pour vraiment néces-

saires. La nécessité du Baptême est absolue

pour tous sans aucune exception : le Sauveur

l'a déclaré lui-même dans ces paroles 3 : Si quel-

qu'un ne renaît pas de l'eau et de l'esprit, il ne

pourra point entrer dans le royaume de Dieu. La

Pénitence est nécessaire seulement à ceux qui,

après le baptême, se sont rendus coupables de

quelque péché mortel. Ceux-là ne sauraient

éviter la damnation éternelle, s'ils ne se repen-
tent de leurs fautes, conformément aux règles

prescrites. Enfin, sans être nécessaire aux fidè-

les en particulier, l'Ordre est d'une nécessité

rigoureuse pour l'Eglise en général 4.

20. Envisagée sous le point de vue de la di-

gnité, l'Eucharistie l'emporte de beaucoup sur

tous les autres sacrements par la sainteté, et

par le nombre et la grandeur des mystères qu'elle
renferme. Tout cela se comprendra bien mieux

lorsque nous aurons expliqué les questions qui
se rapportent à chaque sacrement en particu-
lier 5.

§ VIII. De l'auteur et du ministre des

Sacrements.

21. Nous avons à examiner maintenant de qui
nous avons reçu ces sacrés et divins mystères.

Car, on n'en saurait douter, l'excellence d'un

1. Trid. sess. VII, can. 1. de Sacr. in gen. Conc.
Flo. in dec. ad Arm, D. Th. p. 3. q. 63. art. 1. — 2.
D. Aug. Ep. 108. — 3. Luc, XXIV, 49. - 4. Joan., VI,
55.

1. Jac, V, 15. — 2. Luc, V, 14. — 3. Joan., III, s.
— 4. Trid. sess. vu, can. 3, 4. de Sacram. in gen., D.
Thom. p. 3. q. 65, art. 4. — 5. Dionys., lib. de Eccles.
Hier., c. 3.
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don s'accroit singulièrement de la grandeur et

de la dignité de celui qui le fait. Or cette ques-
tion ne peut être d'une solution difficile. Dès lors

que c'est Dieu qui communique la justice aux

hommes, et que les sacrements sont comme les

canaux merveilleux qui la conduisent jusqu'à

nous, il est évident que nous sommes obligés de

reconnaître le même Dieu pour être en Jésus-

Christ tout à la fois l'auteur de la justification
et des sacrements 1. D'ailleurs les sacrements

possèdent une vertu et une efficacité qui pénè-
trent jusqu'au fond de notre âme. Or c'est le

propre de la puissance de Dieu seul de descen-

dre ainsi dans les esprits et dans les coeurs, pour

y exercer son action. D'où l'on voit encore que
c'est Dieu qui a établi les Sacrements par Jésus-

Christ, comme nous devons croire, d'une foi

ferme et inébranlable, que c'est lui qui en dis-

pensé lés fruits à l'intérieur. Au reste, S. Jean

nous assure que Dieu lui-même lui a certifié

cette vérité ; car voici les paroles du Précur-

seur 2 : Celui qui m'a envoyé baptiser dans l'eau

m'a dit Celui sur qui vous verrez le Saint-Esprit
descendre et se reposer est celui qui baptise dans le

Saint-Esprit.
22. Mais bien que Dieu soit l'auteur et le dis-

pensateur des Sacrements, cependant il n'a pas
voulu qu'ils fussent administrés dans l'Eglise par
les anges, mais par les hommes. Et la tradition

constante des saints Pères enseigne que, pour

produire un sacrement, l'office du ministre est

aussi indispensable que la matière et la forme.

23. Mais ces ministres, dans l'exercice de leurs
saintes fonctions, n'agissent point en leur nom

propre, ils tiennent la place de Jésus-Christ. Par

conséquent qu'ils soient bons ou mauvais, pourvu
seulement qu'ils emploient la forme et la ma-

tière que l'Eglise catholique a toujours em-

ployées3 d'après les prescriptions de Notre-

Seigneur, et qu'ils se proposent de faire ce que
fait l'Eglise dans ces circonstances, ils produi-
sent et confèrent de véritables sacrements. D'où

il suit que rien ne saurait arrêter les effets de la

grâce, si ceux qui reçoivent les sacrements ne

veulent se priver eux-mêmes d'un si grand bien

et résister au Saint-Esprit. Que cette opinion ait

toujours été certaine et constante dans l'Eglise,
S. Augustin 4 le démontre de la manière la plus
évidente dans ses disputes contre les donatistes.

Et si nous voulons demander encore des té-

moignages à l'Ecriture, écoutons l'Apôtre lui-

même i : J'ai planté, dit-il, Apollon a arrosé; mais

c'est Dieu qui a donné l'accroissement. Or, ce n'est

pas celui qui plante qui est quelque chose, ni celui

qui arrose non plus ; mais c'est Dieu qui donne l'ac-

croissement. Paroles qui font assez bien compren-
dre que comme les arbres ne souffrent en rien

de la perversité de ceux qui les ont plantés, de

même ceux qui sont entés en Jésus-Christ par
le ministère d'hommes coupables ne sauraient

contracter aucune souillure de ces fautes étran-

gères. Ainsi Judas, comme l'ont enseigné les

saints Pères d'après l'Evangile de S. Jean 5 bap-
tisa plusieurs personnes, et cependant nous ne

lisons nulle part qu'aucune d'elles ait été bap-
tisée de nouveau. Ce qui a fait dire à S. Augus-
tin 3 ces paroles remarquables : Judas a donné

le baptême et l'onn'apoint baptisé après Judas,

Jean l'a donné aussi et l'on a baptisé après Jean.

C'est que le baptême que donnait Judas, était le

baptême de Jésus-Christ, tandis que celui que
donnait Jean était le baptême de Jean 4. Nous

ne préférons point Judas à Jean, mais nous pré-
férons avec raison lé baptême de Jésus-Christ

donné par Judas au baptême de Jean donné par
les mains de Jean lui-même.

24. Mais en entendant ces choses, que les pas-
teurs et les autres ministres des sacrements n'ail-

lent pas s'imaginer qu'ils peuvent négliger l'in-

tégrité des moeurs et la pureté de la conscience,
et qu'il leur suffit de se préoccuper du soin de

bien administrer les sacrements. A la vérité c'est

là un point digne de fixer leur attention, mais

il est loin de renfermer toutes les obligations

qui se rattachent à ces sortes de fonctions. Si on

doit croire 5 que les sacrements ne perdent jamais
la vertu divine qu'ils renferment, il ne faut pas
oublier non plus qu'ils causent la mort et la

perte éternelle à ceux qui les administrent avec

une conscience impure. Il faut dire et le redire

encore; on ne saurait même le répéter trop sou-

vent : les choses saintes doivent être traitées

saintement et avec un religieux respect. Nous

lisons dans le Prophète que Dieu a dit au pé-
cheur 6 : Est-ce à toi. qu'il appartient de publier mes

décrets ? Pourquoi ta bouche annonce-t-elle mon al-

liance, lorsque toi, tu hais l'ordre ? Mais s'il n'est

déjà plus permis à un pécheur de traiter des

choses divines, quel ne sera pas le crime de celui

qui, sentant sa conscience chargée d'une foule

d'iniquités, ne craint pas cependant de produire
de sa bouche impure, de prendre dans ses mains

1 Ambr., lib. IV, de Sacr., c. 6. D. Thom. p. III,
q. 62. Trid. sess. VII, can. 1. de Sacr. in gén. lib. de
Eccl. dogm. et Cassian. collat. 7, 18.— 2. Joan. I, 33.
— 3. Trid. sess. VII; de Sacr. in gen. c. 11 et 12. Greg.
Naz. in Oral. in. S. Bapt. Amb. de his qui myst. init.
c. 5, Chrys hom. 8. in I Cor. — 4. Aug. contra Cre-
scent. 1. v. c. 20. contra Donat. 1. I, c 4. et 1. 2. con-
tra lit. Pet. c. 47.

1. I Cor., 4, 6.— 2. Joan., IV, 2.— 3. S. Aug. Tract.
2. in Joan.— 4. Act., XIX. 3, 4, 5. — 5. Conc. Trid.,
sess. VII. can. 6. Aug. in Joan., Tract. 5, et contra
Gresc, lib. 3. c. 6. D. Thom., p. III, q. 93, art.
4. — 6. Ps. XLIX, 16.
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souillées, de toucher, de présenter aux autres et

d'administrer les sacrés mystères? surtout quand
nous voyons dans S. Denys 1 que les méchants
n'ont pas même le droit de toucher aux Sym-
boles (car c'est ainsi qu'il appelle les sacre-

ments). Que les ministres des choses saintes

s'appliquent donc avant tout à acquérir la sain-

teté, qu'ils apportent à l'administration des sa-

crements un coeur pur et qu'ils s'exercent à la

piété avec un zèle tel, qu'ils sachent avec le. se-

cours de Dieu retirer de cette administration fré-

quente et de l'usage des saints mystères, une

grâce de jour en jour plus abondante.

§ IX. Des effets des Sacrements.

25. Après ces explications, il faudrait aussi

faire connaître quels sont les effets des sacre-

ments. C'est un moyen qui semble fait pour

jeter une grande lumière sur la définition que
nous avons donnée plus haut. Ces effets sont au

nombre de deux principaux.
26. Certainement, celui qui tient à bon droit

le premier rang, est bien cette grâce que nous

appelons sanctifiante, pour lui donner un nom

consacré par tous les Docteurs. L'Apôtre nous

l'enseigne clairement quand il dit 2 : Jésus-Christ
a aimé son Eglise, il s'est livré pour elle, pour la

sanctifier en la purifiant par le baptême de l'eau,
dans la parole de vie. Mais comment s'opère un

effet si étonnant et si prodigieux, comment se

fait-il que dans le sacrement l'eau, comme l'a

si bien exprimé S. Augustin 3 touche le coeur en

lavant le corps ? La raison et l'intelligence hu-

maine ne sauraient le comprendre. C'est un

principe fondamental que nul objet sensible ne

posséda jamais par lui-même la force de péné-
trer jusqu'à l'âme, Mais à la lumière de la foi,
nous découvrons que la toute-puissance de Dieu
a attaché aux sacrements une vertu qui leur

fait opérer ce que les choses sensibles ne sau-
raient produire naturellement 4.

27. Aussi, afin de bannir pour toujours de

l'esprit des fidèles le doute sur ce point, lorsque
les sacrements commencèrent à s'administrer,
Dieu, dans son infinie clémence, daigna mani-

fester par des prodiges extérieurs ce qu'ils opé-
raient dans l'âme. Il voulait par là nous faire
croire très fermement que ces effets intérieurs

seraient perpétuellement les mêmes, quoiqu'ils
dussent rester tout à fait cachés à nos sens.
Ainsi sans rappeler qu'au baptême de notre Sau-

veur 1 les cieux s'ouvrirent et que l'Esprit saint

apparut sous la forme d'une colombe pour nous
avertir qu'à l'instant où nous sommes lavés sur
les fonts du salut la grâce descend dans notre
âme : oui, sans rappeler ce prodige qui a trait
à la sainteté du baptême plus encore qu'à ses

effets, ne lisons-nous pas 2 qu'au jour de la Pen-

tecôte, alors que les Apôtres reçurent le Saint-

Esprit qui devait les rendre si forts et si ardents
à prêcher la vérité de la foi, et à affronter les

périls pour la gloire de Jésus-Christ, il se fit
tout à coup un grand bruit venant du ciel, comme le

souffle d'un vent violent, et que l'on vit comme des

langues de feu se partager et se reposer sur chacun
d'eux ? Et n'est-ce pas là une preuve pour nous,

que le sacrement de confirmation 3 nous donne
le même Esprit, qu'il nous communique les
mêmes forces pour résister courageusement à la

chair, au monde et à Satan, ces éternels ennemis
de notre salut. Au début de l'Eglise naissante,
on voyait se renouveler, ces sortes de miracles

chaque fois que les Apôtres administraient ces

sacrements; et ils ne cessèrent qu'au moment
où la foi fut affermie et bien consolidée.

28. Ce que nous venons de dire de la grâce
sanctifiante, ce premier effet des sacrements,
établit d'une manière nette que les sacrements
de la loi nouvelle ont une force 4et une efficacité
bien supérieures à celles qu'avaient jadis les sa-

crements de l'ancienne loi 5. Eléments stériles, et

sans vertu 6, ceux-ci ne purifiaient que les souillures
du corps et non point les souillures de l'âme. Aussi
ne furent-ils institués que pour figurer ce que
devaient opérer les nôtres. Mais sortis du côté

de Jésus-Christ qui s'est offert lui-mêinè à Dieu

par le Saint-Esprit comme une victime sans lâ-

che 7, les sacrements de la loi nouvelle purifient
nos consciences des oeuvres de la mort, pour
nous consacrer au service du Dieu vivant, et ils

opèrent par la vertu du sang de Jésus-Christ lu

grâce qu'ils signifient. Si donc nous les compa-
rons aux sacrements anciens, nous leur trouve-

rons tout à la fois, une efficacité plus forte, une

utilité plus grande et une sainteté bien plus au-

guste 8.

§ X. Caractère imprimé par trois sacrements.

29. Le second effet n'est point commun à

tous les sacrements ; il n'appartient qu'à trois

d'entre eux, au Baptême, à la Confirmation et

1. S. Dion, de Eccl. Hier., c. 1.— 2. Eph., v. 25, 26.
— 3. S. Aug. in Joan. tract. 80. — 4. De hoc effectu
Sacram. vid. Trid. sess. vu, can. 6, 7, ,8, de Sacr.
Aug. tract. 26 in Joan. et cont. Faustum, cap. 16 et 17.
et in Psal. LXXVII, 15, 16.

1. Matth., m. 16; Marc, 1. 10; Luc, III. 22. — 2.
Act., II, 2,3.— 3. Aug., lib. quaest. vet. et nov: Test.,
q. 93. — 4. Aug. lib; XIX contra Faust, c 13, et in

Ps. LXXXIII. Amb. lib. de Sacr. c 4.— 5. Gal., IV, 9.
— 6. Heb., IX, 13. —7. Ib., IX, 14.— S. Aug. lib. II.
de Symb. c. 6, et in Joan, Tract. 15, et lib. 15, de
Civitate Dei, cap. 26.
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à l'Ordre. Cet effet, c'est le caractère qu'ils im-

priment dans l'âme. Quand l'Apôtre dit : Dieu

nous a oints de son onction, il nous a marqués de son

sceau, et il a mis comme gage le Saint-Esprit dans
nos coeurs ; ces paroles : Il nous a marqués de son

sceau 1 désignent clairement un caractère dont le

propre est de marquer et de former une em-

preinte.
30. Le caractère est donc une marque impri-

mée dans l'âme qui ne peut plus jamais s'effacer

et qui y demeure gravée pour toujours 2. C'est

le caractère que S. Augustin avait en vue quand
il écrivait : « Les sacrements des chrétiens au-

ront-ils moins de force que cette marque corpo-
relle dont les soldats sont honorés ? Cependant

quand le soldat reprend les armes qu'il avait

quittées, on ne lui imprime point une marque
nouvelle. On reconnaît l'ancienne et on l'ad-

met 3. »

31. Maintenant le caractère produit deux cho-

ses : il nous rend propre à recevoir et à faire

certaine chose du domaine de la religion, et puis
c'est comme un signe qui nous distingue de ceux

qui n'en ont point été marqués. Double résultat

que nous retrouvons dans le caractère du Bap-
tême. D'un côté il nous rend apte à recevoir les

autres sacrements, de l'autre il sert à distinguer
les fidèles des nations qui n'ont pas la foi. On

découvrirait la même chose dans le caractère de

la Confirmation et dans celui de l'Ordre. Lé

premier nous arme et nous munit, comme des

soldats de Jésus-Christ, pour confesser et dé-

fendre publiquement son nom, et pour combat-

tre contre les ennemis qui sont au dedans de

nous et contre les esprits mauvais qui sont dans

l'air ; ensuite il nous sépare des nouveaux bap-
tisés qui ne sont que des enfants nouvellement

nés 4. Le second donne le double pouvoir de pro-
duire et d'administrer les sacrements, et il met

une distinction entre ceux qui sont revêtus de

ce pouvoir et le reste des fidèles. Il faut donc

conserver cette maxime de la foi catholique qui
nous apprend que ces trois sacrements impri-
ment caractère et qu'ils ne doivent jamais se

renouveler.

32. Voilà ce qu'il y avait à enseigner sur les

sacrements en général. Mais en expliquant ce

sujet, les pasteurs s'efforceront avec la plus

grande ardeur d'obtenir surtout deux choses :

la première, de faire comprendre aux chrétiens

combien ces dons célestes et divins méritent

d'honneurs, de respect et de vénération; la se-

conde, de les porter à en faire un pieux et
saint usage, puisque Dieu, dans sa clémence,
nous les a accordés pour le salut de tous, et
d'allumer dans leurs coeurs un si grand désir
de la perfection chrétienne, que s'ils venaient à
être privés quelque temps des sacrements

salutaires de la Pénitence et de l'Eucha-
ristie surtout, ils crussent avoir fait la plus
grande perte. Ces deux buts, les pasteurs les
atteindront facilement, s'ils font entendre sou-
vent ce que nous avons dit de la divinité et de

l'utilité des sacrements; s'ils rappellent sans
cesse qu'ils ont été établis par Jésus-Christ notre

Sauveur, de qui il ne saurait émaner rien que
de très parfait ; que, quand nous les recevons,
la vertu si efficace de l'Esprit saint s'empresse
de pénétrer au fond de nos coeurs ; qu'ils ont la

propriété merveilleuse et infaillible de guérir
les âmes ; et que par eux tous les trésors de la

passion de Jésus-Christ coulent jusqu'à nous.

Enfin, bien que l'édifice de la religion repose
sur le fondement inébranlable de la pierre angu-
laire, les pasteurs auront soin de montrer que
s'ils n'étaient soutenus de tous côtés par la pré-
dication de la parole de Dieu, et l'usage des sa-

crements, il serait bien à craindre que la plus
grande partie ne tombât en ruine. Car si les
sacrements nous font entrer dans la vie spiri-

tuelle, ils sont encore l'aliment qui nous y nour-

rit, nous y conserve et nous y fortifie.

N. B. — Le Catéchisme du concile de Trente traite
ensuite de chaque sacrement avec la même per
fection.

Refus des sacrements.

Il est établi sous le mot Paroisse, que les cu-
rés sont tenus, par un devoir de justice, d'ad-
ministrer les sacrements à leurs paroissiens,
même dans les occasions où il y aurait du dan-

ger pour leur propre, vie 1. Mais on demande
s'il n'est point de cas où ils peuvent légitime-
ment refuser cette administration. On doit ap-
pliquer cette question à chaque espèce de sa-
crement en particulier, parce qu'indépendam-
ment de ce que les curés ne les administrent

pas tous, chacun de ces sacrements a des règles
particulières qu'il faut voir sous les mots Bap-
tême, Confirmation, Pénitence, Extrême-Onc-

tion, Ordre, Mariage. Nous ne parlerons ici que
du refus de la communion.

Les théologiens et les canonistes enseignent 2

que l'on doit refuser la sainte Eucharistie à
ceux qui n'ont absolument aucun usage de la

raison, et aux pécheurs publics et notoires :
1 1. II. Cor., 1. 21. —2. Trid. ib. can. 9.—3. De hoc
charact. vide Aug. lib. II, contra epist. Parmen. c.
33, et Epist. 50, circa medium, et Tract. 6, in Joan.,
et lib. 1, contra Crescent, cap. 30. Item D. Thom., p.
III, q. 63. — 4. Eph., VI, 12.

1. S. Thomas, 2-2, qu. 185, art. 5.
2. Idem, qu. 80, art. 9 ; Barbosa, de Officio et po-

test, parochi, cap. 19 et 20.
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« Nolite sanctum dare canibus, ne que mittalis

margaritas ante porcos. » (Matth., vu, 6.) « Hic

jam quseritur inter dispensatores, ut fide-

lis quis inveniatur. (I Cor., IV, 2. — Can. Pro

dilectione, de Cons., dist. 2; cap. Quia, de Usur.)
Ceux qui n'ont aucun usage de la raison, qui

nullum prorsus habent rationis usum, ne s'enten-

dent pas toujours des malades à qui l'excès de

la maladie a ôté pour un temps la connaissance.

Les rituels marquent à ce sujet la conduite que
doit tenir un curé, et les précautions qu'il doit

prendre.
Le concile de Soissons de l'an 1849 veut qu'on

refuse les sacrements à tous ceux à qui le droit

général ou particulier défendent de les rece-

voir, soit qu'ils les demandent en secret ou pu-

bliquement , spécialement aux hérétiques et

schismatiques publics, aux écrivains qui com-

battent en quelque sorte ex professa les dogmes

catholiques ou les enseignements de la morale,
à moins toutefois que leurs écrits ne soient to-

talement ignorés. On doit les refuser encore aux

excommuniés et interdits notoires, aux femmes

de mauvaise vie, à ceux qui ne sont mariés que

civilement, aux usuriers condamnés comme tels

par. sentence juridique, aux ivrognes de pro-

fession, en un mot à tous les pécheurs notoires

qui ne pourraient les recevoir sans donner un

scandale public. Mais on ne doit pas les refuser

aux criminels. Voir les mots Communion, Cri-

minels, Pécheurs publics.

Quant aux comédiens qui ne sont pas réputés
infâmes ni excommuniés, voyez le mot Comé-

die. (Titul. vu, cap. 6 1.)

SACREMENT (SAINT).

On appelle, par excellence, Saint-Sacrement, le

sacrement de l'Eucharistie, ou le corps de Notre-

Seigneur Jésus-Christ qui demeure sur nos au-

tels.

Nous ne pouvons, ici, entrer dans l'explica-
tion du sacrement de l'Eucharistie; ce sujet est

trop vaste; mais, ce qui rentre dans notre cadre,
c'est la fête du Saint-Sacrement, fête que l'on

appelle en latin Festum Corporis Christi; en fran-

çais, Fête- Dieu, en italien, Festa del Corpus Do-

mini, et, en espagnol, El dia del Corpus Christi.

Cette fête, la plus majestueuse de l'Eglise, re-
monte au XIIIe siècle. Jusque-là, on s'était con-
tenté de célébrer l'anniversaire de l'institution
de l'Eucharistie le jeudi-saint, mais la veille de

l'anniversaire de la mort du Sauveur ne per-
mettait pas de donner à cette célébration la

pompe joyeuse et triomphale qu'elle demande.
Au XIIIe siècle, les pouvoirs publics étant
tous chrétiens, l'Eglise jouissant des égards

qui lui sont dus, rien ne s'opposait plus à ce

qu'elle rendît un hommage particulier pub ic

et triomphal à Celui qui, dans son amour pour
les homm'es, a voulu résider au milieu deux

jusqu'à la fin des siècles. Une autre circons-

tance appelait l'institution de cette fête. Les

hérésies des premiers siècles ne s'étaient point

attaquées au dogme de l'Eucharistie. Bérengrr
eut le premier cette audace au XIe siècle-. Les

XIe, XIIe et XIIIe siècles furent infectés de nom-

breuses hérésies: pétrobusiens, henriciens, ar-

naudistes, vaudois, cathares et autres albigeois

enseignaient toutes les erreurs, sur l'Eucharis-

tie et les autres dogmes. Or, l'on a toujours vu

que les fidèles ressentent vivement les outrages
faits à l'adorable personne du Sauveur, et qu'ils
cherchent à les réparer par des adorations spé-
ciales 1. Dieu manifesta du reste sa volonté.

En 198, une jeune fille, du nom de Julienne,

née à Rétinne et orpheline à cinq ans, fut con-

fiée aux religieuses hospitalières du monastère de

Cornillon, dépendance d'un faubourg de Liège.
Devenue religieuse, Julienne se distingua par son

application à l'étude, au travail et aux vertus les

plus sublimes de la perfection chrétienne, et sur-

tout par un ardent amour pour l'adorable sacre-

ment de l'autel. Dès l'âge de seize ans, elle se sen

tit intérieurement pressée de solliciter auprès des
ministres de l'Eglise l'institution d'une fête an-

nuelle en l'honneur du Saint-Sacrement; mais

elle conserva pendant près de vingt ans celle

pieuse pensée au fond de son coeur, tâchant de

suppléer par le redoublement de sa dévotion

envers le corps et le sang de Jésus Christ, à ce

que l'Eglise n'avait pas encore fait.

En 1230, ayant été élue prieure de la maison

du mont Cornillon, elle se sentit plus hardie à

se déclarer sur ce sujet. Elle s'ouvrit particu-

lièrement à un chanoine de St-Martin de Liège-,

1. Il est facile de comprendre que la législation ci-
vile n'a rien à voir dans le refus des sacrements.
L'autorité ecclésiastique est seule juge. Ainsi a dé-
cidé le conseil d'Etat, par arrêt du 16 décembre 1830 :

« Vu la loi du 8 avril 1802 (18 germinal an X) ;
» Considérant que le refus public de sacrements

dont se plaint le sieur Laurent n'a été accompagné
d'aucune réflexion ni injures de la part du desser-
vant, et que dès lors ce fait ne peut être déféré qu'à
l'autorité ecclésiastique supérieure ;

» Notre conseil d'Etat entendu,
» Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit :
» ART. 1er. La requête du sieur Laurent est re-

jetée. »

1. Ainsi à Angers, la procession de la Fête-Dieu,
appelé le Sacre, se faisait, au dernier siècle, avec

beaucoup de magnificence. On croit qu'elle y fut ins-
tituée dès l'an 1049, bien avant l'institution de la fête.

pour faire amende honorable à Jésus-Christ dos er-
reurs de Bèrenger. On faisait une station à l'endroit
même où il avait enseigné son hérésie et un mem-
bre du clergé y adressait aux fidèles un discours su
la présence réelle.

III. 28
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très considéré des peuples à cause de la sainteté

de sa vie, et lui persuada de, communiquer ce

projet aux théologiens et aux pasteurs. Le cha-

noine remplit cette mission avec beaucoup de

zèle, et réussit auprès de la plupart de ceux à

qui il s'adressa. Il intéressa particulièrement
dans cette entreprise les trois professeurs des

jacobins de Liège, leur provincial qui fut depuis

cardinal, l'archidiacre de l'église de Liège, Jac-

ques-Pantaléon de Troyes, qui, fut depuis évê-

que de Verdun, patriarche de Jérusalem, et

enfin pape sous le nom d'Urbain IV ; l'évêque

de Cambrai, et le chancelier de l'église de Paris.

Julienne, assurée de l'approbation de tant de

personnes éminentes en savoir, fit composer

un office du Saint-Sacrement, dont elle donna,

elle-même l'idée et le plan, et le fit approuver

par les principaux théologiens du pays.
En 1246, l'évêque de Liège, Robert de Torote,

transféré du siège de Langres, déclara dans son

synode l'établissement d'une fête particulière:

du Saint-Sacrement, dont il ordonna la célébra-

tion publique, et solennelle, par tout son diocèse.

La maladie l'empêcha de mettre la dernière main

à cette institution par un mandement qu'il était

sur le point de publier, et il mourut après avoir

eu la satisfaction de faire célébrer le nouvel of-

fice de la fête en sa présence. Les chanoines de

St-Martin furent les premiers qui la solennisè-

rent dans la ville de Liège, dès l'an 1247; mais

la mort de l'évêque et les persécutions suscitées

à Julienne traversèrent la célébration de la nou-

velle fête dans presque tous les autres endroits

de la ville et du diocèse. La sainte religieuse fut

traitée de visionnaire, et la fête de nouveauté;
c'était assez, disaient les adversaires, de célé-

brer journellement le saint Sacrifice de la messe,
la fête était superflue, etc., en un mot, toutes

les allégations de la petite ou de la fausse piété.
Le cardinal Hugues, qui avait eu connais-

sance de toute l'affaire, lorsqu'il était provin-
cial des jacobins à Liège, ayant été envoyé en

qualité de légat du Saint-Siège, entreprit de,

maintenir cette institution par un décret qu'il

adressa, l'an 1252, à tous les prélats et à tout

le clergé des provinces de sa légation. Il fut ser
coudé deux-ans après par le cardinal Cappoccio

qui lui succéda dans la même, légation.
Un an ou deux après la mort de la bienheu-

reuse Julienne, arrivée en 1258, une recluse de la

ville de Liège qui avait été sa confidente, et qui
avait eu beaucoup de part même aux révélations

qui lui étaient venues sur ce sujet, pressa forte-

ment le nouvel évêque de Liège de s'employer,
auprès du Pape, pour faire établir par toute

l'Eglise la fête du Saint-Sacrement, telle qu'elle

s'observait à St-Martin de Liège. L'archidiacre,

de Liège, Jacques Pantaléon, ayant été élu pape,
sous le nom d'Urbain IV, on regarda cette élé-

vation comme une conjoncture favorable. On ne

fut point trompé dans ce qu'on s'était promis de

ses bonnes dispositions. Il institua la fête du

Saint-Sacrement, et ordonna qu'elle serait cé-

lébrée avec toutes les solennités des fêtes du

premier ordre. Il lui assigna le jeudi d'après
l'octave de la Pentecôte, parce que c'était le pre-
mier jeudi qui fût libre des offices du temps

pascal, et qu'il convenait de prendre le jour de

la semaine auquel Jésus-Christ avait institué.

l'Eucharistie. Il témoigne dans sa bulle Ce qui

l'a porté à faire cet établissement; c'est le désir

de confondre la perfidie des hérétiques. On

ignore l'année et le. lieu où fut donnée la bulle.

On sait seulement que le bref que ce pape en

adressa à la. bienheureuse. Eve, recluse dé St-

Martin de Liège, est de l'an 1264, et de la ville

d'Orvietto,. daté du 8 septembre, et de la qua-
trième année de son pontificat. Il mourut le 2

octobre suivant; et, comme personne, sous ses

successeurs, ne s'intéressa à l'exécution de son

décret, il y eut, pendant quarante ans, peu d'é-

glises, outre celle de Liège, où l'on célébrât la

nouvelle fête. Elle demeura ainsi négligée jus-

qu'au temps du concile général de Vienne, as-

semblé l'an 1311. Ce fut làquele pape Clément V

ordonna la mise, à exécution de la bulle d'Ur-

bain IV, et alors la fête commença à être géné-
ralement célébrée. Jean XXII, successeur de

Clément V, en confirmant la constitution dite

clémentine, décréta, que la Fête-Dieu serait solen-

nisée avec octave, et qu'on porterait le Saint-Sa-

crement en procession. Martin V ordonna que
la fête se Célébrât au sondes cloches. Eugène IV,
en 1433, enrichit la fête de nombreuses indul-

gences, et voulut que tous les évêques de la

chrétienté publiassent à ce sujet des lettres pas-
torales dans leurs diocèses.

L'office de cette fête composé par S. Tho-

mas d'Aquin, d'après l'invitation d'Urbain IV,
s'est toujours maintenu dans l'Eglise. On s'est-

contenté de changer l'ancien rit sur lequel il

avait été. composé, et de. le réformer sur. le rit

prescrit par S, Pie V, qui ordonna d'y faire quel-

ques, changements. Il est regardé comme, le

plus régulier et le plus beau de tous les offices

de l'Eglise, tant pour, l'énergie des expressions

qui représentent les sentiments de la piété et la

doctrine de tout le mystère eucharistique, que

pour les proportions des, parties et les, rapports
des figures de l'Ancien Testament aux vérités du

Nouveau.

La partie la plus éclatante de la fête, celle qui
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contribue le plus à la distinguer de toutes les
autres fêtes, c'est la procession solennelle dans

laquelle le corps de Jésus-Christ est porté en

triomphe avec beaucoup d'appareil et une pompe
magnifique dans les villes et les villages. « Je

n'ai jamais vu, disait Diderot, cette longue file

de prêtres en habits sacerdotaux, ces jeunes aco-

lytes vêtus de leurs aubes blanches, ceints de
leurs larges ceintures bleues, et jetant des fleurs
devant le Saint-Sacrement; cette foule qui les

précède et qui les suit dans un silence reli-

gieux; tant d'hommes le front prosterné contre
la terre; je n'ai jamais entendu ce chant grave
et pathétique, entonné par les prêtres, et répondu
affectueusement par une infinité de voix d'hom-

mes, de femmes, de jeunes filles et d'enfants,
sans que mes entrailles en aient été émues, en
aient tressailli, et que les larmes ne m'en soient

venues aux yeux ! » Dans ce moment solen-

nel, ce philosophe impie se sentait dompté par
une puissance invisible, par la majesté du Dieu

qu'il outrageait dans ses écrits. Les libres pen-
seurs de notre temps, pour ne pas éprouver ces

émotions, suppriment les processions, outra-

geant, du même coup, dans leur rage impie,
la majesté du Dieu qui les jugera, et la li-
berté du peuple qu'ils veulent pervertir.

L'histoire de l'institution de la fête du Saint-

Sacrement nous dit assez que l'Eglise, en établis-
sant cette fête, a voulu élever un monument
au plus auguste de nos mystères ; rendre un

hommage public et éclatant à la vérité eucha-

ristique; puis, réparer par la pompe qu'elle y
déploie, les outrages que Jésus-Christ reçoit dans
le sacrement de son amour, soit de la part des

hérétiques qui le blasphèment, soit de la part
des chrétiens qui communient indignement ou

qui publient l'hôte divin qui veut habiter parmi
nous continuellement, pour nous témoigner son
amour et nous combler de ses grâces.

Cette procession solennelle a été établie 1°

pour marquer la victoire et le triomphe de Jésus-
Christ sur les. hérésies et sur tous ceux qui
outragent le mystère adorable de son corps et
de son sang-; 2° pour sanctifier nos places pu-
bliques, nos rues et nos maisons par la présence
du divin Sauveur qui, partout où il passe, ne

manque pas de répandre ses faveurs et ses dons.

Décisions des SS. Congrégations Romaines.

Le célébrant doit porter lui-même l'ostensoir
et l'avoir entre les mains; la S. Congrégation
des rites a condamné l'abus qui s'était introduit
de le mettre sur un brancard tenu par deux prê-
tres 1. Elle a également décidé que le célébrant

doit porter le Saint-Sacrement pendant toute la

procession et qu'il ne peut être remplacé à cet
effet par un autre prêtre 1.

Le 11 mai 1652, la S, Congrégation avait dé-
cidé qu'on ne devait donner la bénédiction qu'une
seule fois à la fin de l procession2; mais l'usage
contraire s'étant établi en plusieurs lieux, elle a

déclaré depuis qu'on pouvait la donner, non pas
à chaque reposoir, mais. une ou deux fois dans
le cours de la procession 3.

La règle est qu'il ne doit y avoir que deux

reposoirs au plus, quel que soit le parcours de l

procession 4. Si un troisième était jugé indispen-
sable, il serait obligatoire de se munir préalable-
ment d'un induit apostolique, ainsi que l'a fait le
diocèse de Luçon, dit Mgr Barbier de Montault.

Les reposoirs élevés par les particuliers doi-
vent être décents et conformes aux régies litur-

giques; c'est pour cela qu'ils doivent être, avant

la procession, visités par l'autorité ecclésiastique
du lieu 5.

1. SS. sacramentum a célébrante propriis manibus
deferendum est, non obstante contraria consuetudine,

Voir les mots Baldaquin, Bénédietion, §VII, Dais, Oslcnsùir;

qaam S. R. G. abusum declarat. (Die 24Jul. 1638.). —
Abusus declaratur, nullo modo fereudus et omnino eli-
minandus, qui invaluit illud deferendi processionaliter
in quadam machina super humeros sacerdotum (S.
R. C. die 2 aug. 1631)..

1. Dibium. An nonosbtante quacunique in contra-
rium consuetudino intangibile sit jus celebrantis in
solemnitate SS. corporis Christi semper per se defe-
rendi in publica supplicatione SS. Eucharistiae sacra-
mentum? — R. Affirmative juxta alias decreta. (S. R.
C. die. 3 aug, 1839.) — Consueludo tanquam abusus
eliminanda, ut in una eudemque supplicatione SS...
saçcramentum deferatur per plures sacredotes qui sibi
invicem succedunt. (S. H. C. die 22 maii 1841.)

2. S. R. C. censuit servanda esse creremonialis praes-
cripta, et semel lantum elargiendam esse populo be-
nedictionem in fine processionis.(Die 11 maii 652.

3. Non loties pausatio fiat et benedictio elargiatur,
quoties altaria occurrant, sod semel, vel iterum, et
altaria per viam extructa sint decenter ornata, (S. R.
C. die 23 sept. 1820)

4. " Quae (via), si longior fuerit, poterit episcopus
in aliqua ecclesia et super illius allare deponero Sic.
Sacramentum et aliquantulum quiescere;... quod ta-
men non passim in omnibus ecclesiis vel ad singula
altaria quod forsitan per viam construcla et ornata

reperiuntur, faciedndum est, sed sen et tantum vel ite-

rum, arbitrio episcopi » (Caec.. episc, lib;. II, cap.
XXXIII, n. 22.)

5. « VOLATERRANA. Quum Caecemoniale episcoporum
auctoresque omnes liturgici illius dispositionem ap-

prime sequentes, proesertim lib. 2, cap. 33. num. 22,
ritus edoceant, initio, progressu et fine proc essionis
solemnis SSmi Corporis Chrsti servandos, quumque
inter caetera S. Rit. Congregatio, ejusdem Caermo-
nialis dispositioni inhaerens, regulam, edixerit die 11
Maii 1652, elargiendi semel lantum populo benedic-
tionem in fine processionis Corporis Christ. banc
camdem in ordine divini officii pro cathedrali et dioe-
cesi Voltaterrana illius Rinus antistes, pro exacta
liturgicarum rerum observatia, inserendam et cu
dendam jussit ; verumtamen cum contraria vigeat ea
in civitate et dioecesi perantiquissima consnetudo, ut
quoties ecclesiae sive altaria occurrant per viam. to-
ties ibidem et supplicatio sistat et populus, impertita
benedictione dimittatur, hinc Sac. cong. supplex adiit,
postulans : Au potius praedicto S.R.C. décreto, quam
conseuetdudini sit in posterum inserviedum?

« Et S. eadem Congregatio respondendum censuit;
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Congrégations religieuses sous le nom du Saint-

Sacrement.

LA CONGRÉGATIONDUSAINT SACREMENT.Observance

de l'Ordre des Frères-Prêcheurs, faite en 1636,

à Avignon, par le P. Antoine Le Quieu, né à

Paris en 1660.

Cette réforme n'existe plus.
Les PRÊTRES MISSIONNAIRESDU SAINT-SACREMENT,

appelés dans l'origine Missionnaires du Clergé, con-

grégation fondée en 1632, à Avignon, par d'Au-

thier de Sisgau, capiscol ou préchantre de l'Ab-

baye de S. Victor à Marseille. Le pape Inno-

cent X, en 1647, approuva la congrégation sous

le nom de Congrégation du Saint-Sacrement pour
la direction des missions et des séminaires ; d'où leur

nom de Prêtres missionnaires du Saint-Sacrement.

En 1651, le pape accorda au fondateur de la

congrégation de se démettre de son bénéfice

dans l'abbaye de St-Victor et le sacra évêque de

Bethléem, avec le bénéfice de la chapelle de Pan-

tenor, appelée Notre-Dame de Bethléem. Cette cha-

pelle située dans un faubourg de Clamecy était

unie depuis 1223 au titre d'évêque de Bethléem,
et l'évêque n'avait aucun territoire. Le npuveau

prélat ne résida cependant pas à Clamecy; il

demeura ordinairement dans la maison de la

congrégation à Valence.

Cette congrégation n'existe plus.
3° La congrégation des PRÊTRES DU TRÈS SAINT

SACREMENTfondée de nos jours par le P. Eymard

et dont nous avons parlé au n° XIX du mot Con-

grégations ecclésiastiques.

4° Au mot Hospitaliers, nous avons parlé de

trois congrégations religieuses de femmes.

Voir en notre tome II, page 319.

SACRIFICE.

Le sacrifice est une offrande faite à Dieu sur
les autels par un ministre légitime, pour recon-
naître sa puissance et lui rendre hommage.

Le sacrifice diffère de la simple oblation, en ce

que dans le premier il faut qu'il y ait destruc-
tion de la chose offerte, au lieu que la seconde

demeure dans son entier.

I. — « Il est incontestable que l'origine des
sacrifices vient directement de Dieu lui-même,

puisque nous les voyons pratiqués par les en-
fants d'Adam et par les patriarches avant la

naissance du polythéisme et de ses abus. Le sa-

crifice est l'acte le plus solennel du culte dans

toutes les religions, car c'est excellemment par
l'abandon ou par la destruction que nous fai-

sons de la chose offerte à la Divinité, que nous

reconnaissons son souverain domaine et sa puis-
sance suprême. L'idée d'honorer Dieu, en lui

offrant, en lui sacrifiant une partie des dons

mêmes qu'il nous a faits, est tellement natu-

relle à l'homme, tellement liée au sentiment de

reconnaissance que nous éprouvons pour l'au-

teur même de ces dons, que, suivant un grand
nombre d'auteurs, la coutume des sacrifices se

fût introduite dans le monde entier, alors

même que Dieu ne l'aurait pas ordonnée à nos

premiers parents. Au reste, si l'on trouve l'u-

sage des sacrifices universellement établi chez

tous les peuples, et même chez les tribus sau-

vages les plus dégradées et vouées au féti-

chisme le plus grossier, c'est en raison de la

conformité de cette loi avec les sentiments les

plus intimes de l'humanité. Dans tous les temps,
les hommes ont offert à la Divinité les choses

mêmes qui servaient à leur propre nourriture,
comme celles qui, à leurs yeux, étaient les plus

précieuses. Aussi, la nature des sacrifices des

peuples anciens a été analogue à leur manière

de vivre. « Les peuples agriculteurs, dit Bergier,
ont présenté à Dieu les fruits de la terre ; les

peuples nomades, le lait de leurs troupeaux; les

peuples chasseurs et pêcheurs, la chair des ani-

maux; les Romains, la bouillie de riz et les

gâteaux dont ils se nourrissaient dans les pre-
miers temps de la cité (adorea dona, adorea liba),
etc. » Le premier exemple incontestable d'un

sacrifice sanglant que l'on trouve dans l'Ecri-

ture, est celui que Noë offrit à Dieu en sortant

de l'arche après le déluge : ce sacrifice était le

type de celui du Sauveur qui devait verser son

sang sur la croix pour expier les péchés des

hommes. Mais, lorsque la plupart des descen-

dants de Noë furent tombés dans l'idolâtrie

et dans les erreurs monstrueuses qui en sont la

conséquence nécessaire, ils crurent se rendre

leurs dieux plus propices en leur offrant des

sacrifices humains. Cette abominable coutume

a régné chez une multitude de peuples, et l'on

peut presque dire qu'elle a été universelle. En

effet, les témoignages historiques abondent pour
nous montrer qu'elle a subsisté chez les Egyp-

tiens, chez les Phéniciens, chez les Carthagi-

nois, chez les Perses, et même chez les Grecs et

chez les Romains. Nous savons également que
les sacrifices humains étaient en vigueur chez

les peuples barbares du nord de l'Asie et de

l'Europe, comme les Scythes, les Germains, les

Juxta votum, nimirum : Non obstante decreto inserto
in ordine divini officii recitandi, vetustissimam con-
suetudinem tolerari posse, eo tamen modo, ut saltem
servetur regula Caereinonialis, quod non toties pau-
satio fiat et benedictio elargiatur, quoties altaria oc-
currant, sed semel, vel iteram, et altaria per viam
extructa, sint decenter ornata, et a probo caeremonia-
rum perito prius auctoritate episcopi visitata. Die 23
Septembris 1820. »
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Gaulois, les Bretons et les peuples Scandinaves.

Enfin, depuis l'exploration des parties de l'A-

frique inconnues aux anciens, ainsi que la dé-

couverte du nouveau continent et des îles de

l'Océanie, on a retrouvé cette abomination chez

un grand nombre de tribus sauvages, et même

chez les deux peuples de l'Amérique où régnait
une civilisation relativement avancée 1. »

II. — Les Hébreux n'avaient proprement que
trois sortes de sacrifices ; savoir, l'holocauste, le

sacrifice pour le péché ou d'expiation, et le sacrifice

pacifique ou d'action de grâces. Il y avait outre

cela diverses sortes d'offrandes; de grains, de

farine, de gâteaux, de vin, de fruits; et une

manière de sacrifice qui ne se rapporte à aucun

des présents, qui est celui où l'on mettait en

liberté un des deux passereaux offerts pour la

purification du lépreux, et le boue nommé émis-

saire. Ces animaux laissés à eux-mêmes, étaient

considérés comme des victimes d'expiation, et

chargés des péchés de ceux qui les avaient of-

ferts (Levit. XIV, 4, etc. XV; XVI, 10, 26).
L'holocauste était offert et brûlé tout entier,

sans qu'il en restât autre chose que la peau, qui
était pour le prêtre.

L'hostie pour le péché ou l'expiation ou la pu-
rification de qui avait transgressé la loi en

quelque chose, n'était pas entièrement consom-

mée, mais le prêtre seul en avait sa part. Les

particularités à observer sur cela, se trouvent

au Levit., IV, 5, 6, 7.

Le sacrifice pacifique s'offrait pour remercier

Dieu de ses bienfaits, ou pour lui demander des

grâces, ou pour satisfaire à sa propre dévotion,
ou enfin simplement pour honorer Dieu. Il n'y
avait aucune loi qui obligeât de l'offrir. La loi

y demandait simplement que les victimes fus-

sent sans défaut, et du nombre de celles qu'il
était permis d'offrir. Ces circonstances et d'au-

tres plus particulières encore sont détaillées

au Lêvit., III, 7.

Voir le Lêvitique, particulièrement les chapi-
tres I,. III, IV, V, VI, etc. ; et, pour le sacrifice

perpétuel, l'Exode, chap. XXIX, et Nombres, chap.

XXVIII, etc.

III. — Le sacrifice de l'Eglise chrétienne est

unique ; il consiste dans le corps et le sang de

Jésus-Christ offert et immolé sur l'autel par le

ministère des prêtres, sous les apparences du

pain et du vin. Ce sacrifice est figuré par les

diverses oblations prescrites dans l'ancienne

Loi, et clairement prédit par Malachie. (I,10, 11.)

SACRILEGE.

Le sacrilège est l'abus qu'on fait des choses

saintes ou sacrées en les profanant. Ainsi il y a

trois sortes de sacrilèges; savoir, le personnel,
le local et le réel, parce qu'il y a trois espèces
de choses saintes ou sacrées, ou consacrées à

Dieu; savoir, la personne, comme les clercs qui
sont dans les ordres sacrés, les personnes reli-

gieuses; le lieu, comme une église, un cimetière,
etc. ; toutes les choses consacrées à Dieu ou

dédiées par l'Eglise à son culte, comme les sa-

crements, les vases sacrés, les vêtements desti-

nés aux ministres des autels, les livres saints,
les biens de l'Eglise, etc. On se rend donc cou-

pable de sacrilège, 1° en frappant ou outrageant

par des voies de fait un ecclésiastique qui est

dans les ordres sacrés, ou un religieux ou une

religieuse; ou en ayant un commerce illicite

avec ces mêmes personnes qui sont consacrées

à Dieu; 2° en profanant les autels, les églises,
les cimetières et autres lieux saints, c'est-à-dire

en y faisant des actions contraires au respect

qui leur est dû, telles que l'homicide, la muti-

lation, le larcin, etc.; 3° en profanant l'Ecri-
ture sainte, les sacrements, les vases sacrés,!
la croix, les reliques, les images des saints,
etc. ; 4° en faisant servir à des usages profanes)
les vêtements des ministres des autels, ou ce,

qui sert à la décoration des autels et des égli-j
ses; 5° en usurpant ou en retenant injustement
les biens de l'Eglise. Quoique le sacrilège soit

péché mortel de sa nature, il peut n'être que
véniel à raison de la légèreté de la matière ou

de l'inadvertance. Voir les Théologies mo-

rales.

SACRISTAIN.

On désigne par ce mot un officier ecclésiasti-

que qui a le soin et la garde des vases et orne-

ments sacrés, déposés dans un lieu qu'on ap-

pelle sacristie, a sacris tenente, vel tuente. Le cha-

pitre Ier du livre premier, titre 26 des décréta-

les, de Officia sacristae, extrait d'un concile de

Tolède de l'an 633, marque le rang du sacris-

tain et ses fonctions dans ces termes : « Ut sciat

se sacrista subjectum archidiacono, et ad ejus
curam pertinere custodiam sacrorum vasorum,
vestimentorum ecclesiasticorum, seu totius the-

sauri ecclesiastici, nec non quae ad luminaria

pertinent, sive in cera, sive in oleo 1. »

1. Dupiney de Vorepierre, Dict. et Encyclop. univers.

1. Le curé, dans les paroisses où il en est établi,
désigne le sacristain-prêtre (Art. 30 du décret du 30
décembre 1809.)

Mais ce dernier article a été modifié par l'art. 7 de
l'ordonnance du 12 janvier 1825, d'après lequel, dans,
les communes rurales, la nomination et la révocation
des sacristains seront faites par le curé desservant ou(
vicaire; leur traitement du reste continue à être réglé
par le conseil de fabrique, et payé par qui de droit.

L'article 37 du décret du 30 décembre 1809 met le

paiement du sacristain à la charge de la fabrique.
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Le Sacristain en chef de la Ghapelle pontificale

est appelé Sacriste. Voir ce mot.

Voyez sous les mots Custode, Trésorier, noms

souvent confondus avec celui de sacristain, ce

qui est dit de l'état et des fonctions communes

à ces trois offices.

SACRISTE.

Le sacristain en chef de la chapelle pontificale

porte le titre de sacrarii apostolici praefectus et vul-

gairement il est appelé Mgr Sacriste.

Le prèlat-sacriste habite le Palais apostoli-

que. Une décision de Jean XXII, en 1319, réserve

cette charge à un religieux des Ermites de S.

Augustin, et le titre d'évêque titulaire de Por-

phyre est attaché à la dignité.

Depuis 1824, ce prélat est le propre pasteur,
le curé de toutes les personnes qui habitent les

palais apostoliques.
C'est le prèlat-sacriste qui fait l'essai du pain

et du vin quand le Pape célèbre.

Quand le Saint-Père célèbre pontificalement,
le cardinal qui sert de diacre présente trois hos-

ties au prélat sacriste qui en mange deux, comme

nous l'avons dit au Pontifical du Pape, § VI du

mot Pape. Si le Pape célèbre en son particulier,

Mgr Sacriste mange une des deux hosties qu'il

présente. Un camérier lui fait ensuite goûter
dans une tasse de vermeil l'eau et le vin des bu-

rettes.

Lorsque le Pape voyage, Mgr Sacriste exerce

une espèce de juridiction sur tous ceux qui l'ac-

compagnent; et pour marque de sa juridiction, il
tient un bâton à la main. Il distribue aussi aux

cardinaux les messes qu'ils doivent célébrer so-

lennellement, après avoir fait voir au premier car-

dinal-prêtre la distribution qu'il en a faite. Il

distribue aussi aux prélats assistants les messes

qu'ils doivent dire dans la chapelle du Pape. On

peut s'adresser à lui pour obtenir des reliques.
Mgr Sacriste a le soin d'entretenir et de renou-

veler tous les septièmes jours une grande hostie

consacrée pour la donner au Pape à l'article de
là mort. A cette heure suprême, il lui adminis-

tré aussi l'extrême-onction. Pendant le Conclave,
il célèbre la messe devant le Sacré-Collège et

administre les sacrements à tous les conclavistes.

SACRISTIE,

La sacristie est une salle faisant partie du

corps de bâtiment de l'église, ou attenante à

l'église, et qui est destinée à recevoir et garder
les choses saintes qui sont spécialement affec-

tées au cuite.

Les fenêtres de la sacristie, pour plus de sû-

reté, doivent être garnies de grilles.

La sacristie doit avoir : 1° un lavabo; la ru-

brique du missel prescrivant le lavement des

mains avant la messe.

2° Un agenouilloir (plusieurs dans les grandes

églises) surmonté d'un crucifix. Il est en bois et

ne comporte ni coussins, ni tapis.
3° Tableaux de décoration, avec leurs ordres;
4° Tableaux imprimés (encadrés) contenant

les prières qui précèdent et suivent la messe;
5° Tableaux des fondations de messe;
6° Tableaux des clercs de la paroisse, indi-

quant à l'avance les fonctions qu'ils ont à rem-

plir ; — des officiers de l'église, avec indication

de leurs fonctions.
7° L'édit de l'ordinaire réglant ce qui concerne

la procession du saint Viatique, afin qu'elle se

fasse avec dignité.
8° Un calendrier (Kalendarium seu ordo divini

officii recitaudi);
9° Un Rituel romain;
10° Des armoires pour les ornements, vases

sacrés et ustensiles divers;
11° Une « table des parements » sur laquelle

sont préparés les ornements pour les messes et

les offices. En bien des localités le dessus des

coffrets de la sacristie fait l'office de table des

parements.
12° Une armoire spéciale pour les archives. (Les

archives se composent des registres et papiers
manuscrits ou imprimés qui intéressent l'église).

13° Coffres pour l'argent des quêtes.
14° Garde-robe, ou vestiaire, pour y suspen-

dre ou serrer les chapeaux, les manteaux, etc. 1

SAGE-FEMME.

Les sages-femmes sont destinées à assister les

femmes grosses et à leur aider à se délivrer de

leur fruit.

Les conciles ont réglé trois choses par rap-

port aux sages-femmes; 1° qu'elles auront un

témoignage de catholicité, ou du curé ou de l'é-

vêque; 2° qu'elles seront approuvées par l'évê-

que ou son vicaire; 3° qu'elles auront soin qu'il
se trouve au moins deux personnes qui soient

témoins du baptême qu'elles administreront,

que le curé pourra interroger, lorsque l'enfant
sera porté à l'église; Ces sages dispositions des

conciles ne sont plus suivies dans la prati-

que.
Les mêmes conciles ordonnent aux curés de

veiller à l'instruction des sages-femmes, en ce

qui regarde l'administration du baptême; On

peut voir à ce sujet les Analecta juris pont. 2e Série,
col. 2787.

1. Confi Barbier de Montault, traité de là Visite
pastorale.
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Voici une formule du serment que devaient

prêter les sages-femmes: elle est à peu près uni-

forme dans les rituels des diocèses :

« Je N. juré et promets à Dieu, le créateur,en
votre présence, monsieur, de vivre et dé mourir

en là foi catholique, apostolique et romaine, et

de m'acquitter avec le plus de fidélité et de di-

ligence qu'il me sera possible, de la charge que

j'entreprends d'assister les femmes dans leurs

couches, et de ne permettre jamais que ni la

mére ni l'enfant n'encourent aucun accident par
ma faute.

» Et où je verrai quelque péril imminent, d'u-

ser de conseil et de l'aide des médecins et des

chirurgiens et des autres femmes que je recon-

naîtrai entendues et expérimentées en cette fonc-

tion. Je promets aussi de ne point révéler les

secrets des familles, ni des personnes que j'as-

sisterai ; et de n'user d'aucun moyen illicite,

sous quelque couleur ou prétexte que ce soit,

par vengeance où mauvaise affection, et de n'o-

mettre rien de ce qui sera de mon devoir à l'en-

droit de qui que ce soit, mais de procurer de

tout mon pouvoir le salut corporel et spirituel,
tant de la mère que de l'enfant.

" Ainsi Dieu me soit en aide, et ses saints

évangiles! "

SAGESSE (FILLES DE LA).

La congrégation des Filles de la Sagesse dont

la maison-mère est à St- Laurent-sur-Sèvre

(Vendée), fut fondée, en 1703, par Marie-Louise

Trichet, en religion Soeur Marie-Louise de Jésus.

Ce fut le B. Grignon de Montfort qui l'inspira

et donna des règles à l'institut. Ces règles fu-

rent approuvées par le Saint-Siège en 1853.

Les supérieurs généraux de cette congrégation
sont toujours ceux des Missionnaires de la

Compagnie de Marie, société dont nous avons

parlé au mot Missionnaires,

Une Supérieure générale élue en chapitre

général pour neuf ans, et dont le mandat est'

renouvelable, dirige la congrégation sous la di-

rection du Supérieur générai. On jugera des

bienfaits de cette société par ce renseignement:

Eh 1833, elle comptait deux mille cent cin-

quante membres, formant deux cents maisons
en vingt-neuf diocèses de France et de Belgi-

que. Chacune dé ces maisons comprenait plu-
sieurs oeuvres. En voici le tableau : 60 asiles de

l'enfance, 200 écoles primaires, 20 pensionnats,
9 écoles normales bu classes d'adultes, 7 écoles

de sourdes-muettes ou d'aveugles, 40 ouvroirs

ou orphelinats, 6 maisons de retraites spiri-
tuelles, 5 maisons de grandes pensionnaires,
4 crèches, 3 maisons de maternité, 78 hôpitaux

civils, maritimes ou militaires, 15 bagnes, mai-
sons centrales ou maisons d'arrêt, 8 asiles pu-
blics d'aliénés, 30 bureaux de bienfaisance. A

60 autres maisons étaient attachées des soeurs

chargées de secourir les pauvres à domicile.

SAGESSE (LIVRE DE LA).

Vingt-cinquième livre de la Bible (19 chapi-

tres).
Le livre de la Sagesse, où, comme disent les

Grecs, la Sagesse de Salomon, est cité par quel-

ques anciens sous le nom grée de panaretos;
comme qui dirait recueil où trésor de toute

vertu, ou instructions pour conduire à la vertu.

La fin principale que l'auteur de cet ouvrage
se propose, est d'instruire les rois, les grands et

les juges de la terre. Pour lès porter plus effi-

cacement à l'étude de la sagesse, il emprunte le

nom de Salomon, et le leur propose pour mo-

dèle. Il leur enseigne les moyens d'acquérir la

sagesse, et leur fait voir la facilité d'y parve-
nir, Il menace les méchants des jugements de

Dieu ; il les représente dans le désespoir où ils,
seront dans l'autre vie à la vue du bonheur

des justes. Il prouve les avantages que la sa-

gesse procure aux hommes ; enfin on ne trouve

en aucun autre livre de l'Ecriture, des idées

plus nobles de la divinité que dans celui-ci. Le

Saint-Esprit y fait aussi un éloge et une des-

cription admirable de la sagesse incréée, qu'il

appelle l'éclat de la lumière éternelle, le miroir :

sans tache de la majesté de Dieu, et l'image de

sa bonté. La passion du Sauveur y est aussi

prédite eh termes très clairs.

Le texte original de cet ouvrage est le grec.
La traduction que nous en. avons, est l'ancienne

Vuigate, usitée dans l'Eglise dès le commence-

ment.

SAINTS.

Les saints sont toutes les créatures raisonna-

bles, anges ou hommes, que Dieu a admis à la .

participation de sa gloire éternelle.

§ I. Du culte des saints.

Nous honorons les saints comme les amis et

les serviteurs de Dieu, qu'il a comblés de ses

dons les plus exquis et de ses grâces les plus

précieuses. Le culte que nous leur rendons est

par conséquent un cuite religieux, et fondé sur

leur excellence surnaturelle; on l'appelle culte

de dulie.

Ce cuite n'est point contraire au premier

commandement, qui nous ordonne d'adorer

Dieu et de n'adorer que lui seul; parce que
nous n'adorons point les saints; nous ne leur;
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rendons point le culte de latrie, qui n'appartient

qu'à la divinité. Nous adorons Dieu à cause de

son excellence infinie et de sa souveraine sain-

teté. Nous honorons les saints à cause de quel-

ques faibles écoulements de l'excellence et de

li sainteté de Dieu qu'ils ont reçus. Le culte

que nous leur rendons est donc bien différent

de celui que nous rendons à Dieu, source su-

prême de leur excellence et de leur sainteté; et

cet honneur même que nous rendons aux saints

à cause de leur sainteté empruntée, remonte à

Dieu, qui eu est le principe. C'est proprement
Dieu que nous honorons dans les saints, puis-

qu'ils ne sont honorables que par un rejaillis-

sement de la sainteté de Dieu en eux. C'est à ce

centre de perfections que se termine toute la

gloire que nous rendons aux saints. Et pour-

quoi n'honorerions-nous pas les saints qui sont

dans le ciel, puisque nous honorons ceux qui

sont sur la terre? Si la sainteté commencée

dans cet exil rend les hommes qui la possèdent

si respectables, quels respects ne mérite pas la

sainteté consommée des citoyens du ciel, eux

qui sont si étroitement unis à Dieu dans la

participation de sa gloire? Aussi le culte des

saints est de la plus haute antiquité dans l'E-

glise. Au temps des persécutions, les chrétiens

recueillaient les restes vénérables des martyrs
avec une avidité qui les décelait quelquefois
aux tyrans. On s'assemblait dans la suite au-

tour de ces dépôts sacrés, pour célébrer le jour
de leur triomphé. On y lisait l'histoire de leur

concession et de leurs souffrances. Les actes

qu'on en avait dressés entretenaient un com-

merce d'édification entre les églises éloignées.

Les monuments les plus authentiques et les

plus vénérables par leur antiquité nous instrui-

sent de ce détail. On le trouve tout entier dans

la lettre des fidèles de Smyrne aux Philadel-

phiens , sur la mort de S. Polycarpe, leur

évêque, disciple de S. Jean l'Evangéliste.
« Les juifs, disent-ils, après le récit de sa dé-

tention et de sa mort, inspirèrent à Nicétas de

prier le proconsul qu'on ne donnât point de sé-

pulture à Polycarpe, de peur que les chrétiens

ne quitassent le crucifié pour honorer le corps
du bienheureux martyr. Ils ne savaient pas

que nous ne pouvions quitter Jésus-Christ qui
a souffert pour le salut de tous ceux qui se

sauvent par tout le monde, ni en honorer un

autre en sa place; car nous l'adorons parce

qu'il est le Fils de Dieu. Mais nous regardons
les martyrs comme ses disciples et ses imita-

teurs, et nous les honorons avec justice, à

cause de leur affection invincible pour leur

maître et leur roi... Pour nous, ajoutent-ils,

quand ils ont raconté comment on brûla le

corps de S. Polycarpe, nous retirâmes ses os

plus précieux que des pierreries, et nous les mîmes

où il était convenable, où le Seigneur nous fera

la grâce de nous assembler comme il nous sera

possible, pour célébrer avec joie la fête de son

martyre... » Tout ce qui nous reste de monu-

ments des trois premiers siècles atteste de même

le culte des saints martyrs, " Martyrum pas-
siones et dies anniversaria commemoratione ce-

lebramus, » dit S. Cyprien en son livre V,

epist. b). Théodoret (386-470) dans son 8e dis-

cours de la guérison des préjugés des Grecs, dis-

cours intitulé : Des martyrs, montre en quel
sens les martyrs reçus dans le ciel sont nos

protecteurs auprès de Dieu et les médecins de

nos corps et de nos âmes. « Les villes, dit-il,

qui possèdent la plus petite partie de leurs re-

liques, les regardent comme leurs gardiens, et

obtiennent de grandes grâces par leur inter-

cession; on donne leurs noms aux enfants, pour
les mettre sous leur protection, on suspend de-

vant leurs châsses des yeux, des pieds, des

mains d'or ou d'argent, comme des monuments

publics qui marquent l'espèce de maladie dont

on a été guéri ; on passe leurs fêtes à prier, à

chanter les divins cantiques, et à entendre la

parole de Dieu. » On pourrait compiler des vo-

lumes de ces témoignages.
Le nom de confesseur se donnait alors aux

chrétiens, quand ils avaient fait une profession

publique de la foi devant les persécuteurs. C'é-

taient des soldats de. Jésus-Christ éprouvés par
les supplices, à qui souvent il ne manquait que
le dernier coup de la mort. On a étendu ce

titre, depuis la paix de l'Eglise, aux fidèles qui
s'endorment dans le sein du Seigneur, après
une vie passée dans la persévérance de toute

justice, ou l'exercice d'une pénitence laborieuse.

Ces saints confesseurs sont entrés plus tard en

partage des honneurs que la religion accorde à

ses héros. S. Martin de Tours paraît en avoir

joui le premier, du moins en Occident. On peut

rapporter au commencement du cinquième
siècle l'établissement de sa fête. Elle était an-

cienne dans son église quand on y célébra le

premier concile, l'an 461. « Cet illustre Pontife

» ne donna point son sang pour la foi, dit Sul-

» pice-Sévère , son historien et son disciple,
» mais il ne lui manqua rien que l'occasion de

» le répandre; il eut toutes les vertus, et par
» conséquent il mérita toute la gloire des mar-

" tyrs. »

C'est sur le même principe que l'Eglise en-

tière s'est appuyée pour faire honorer la mé-

moire de ses enfants les plus illustres, lorsque
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Dieu lui-même a pris plaisir à les glorifier dans

le monde par des miracles éclatants.

§ II. De l'invocation des Saints.

Les protestants avancent que l'invocation des

saints est contraire à la religion, et injurieuse
à la médiation de Jésus-Christ. Les catholiques
disent au contraire, et avec justice, que cette

invocation des saints est bonne et utile, quoi-

qu'elle ne soit point nécessaire ni commandée,
soit par le précepte divin, soit par le précepte

ecclésiastique. Les fidèles de l'ancienne loi étaient

si persuadés que la mémoire des saints était en

bénédiction devant Dieu, et qu'il avait égard à

leurs prières, que, quand ils voulaient obtenir

quelque grâce, ils la demandaient en mémoire

d'Abraham, d'Isaac, de Jacob, des autres pa-
triarches et des autres prophètes. (Lib. Reg. pas-

sim.) Combien de fois n'est-il pas répété dans les

livres saints, que Dieu conservait la ville de Jé-

rusalem et le royaume de Juda en considération

de David son serviteur? Dieu ordonne à Job de

prier pour ses amis (cap. XLII). L'ange Raphaël

dit à Tobie (cap. XII), qu'il a offert sa prière au

Seigneur : obtuli orationem tuam Domino. On voit

au chapitre X de Daniel les prières qu'un ange

joignait à celles de ce prophète pour la déli-

vrance des Juifs de la captivité de Babylone.
L'invocation des saints a toujours été en usage

dans l'Eglise. S. Irenée, cet illustre évêque de

Lyon, ce célèbre martyr du second siècle, ap-

pelle Marie l'avocate d'Eve, c'est-à-dire des

hommes perdus par la désobéissance d'Eve : « uti

virginis Evae, Virgo Maria fieret advocata 1. »

Qui doute, dit Origène 2 que les saints ne

nous aident pas par leurs prières? Théodoret

appelle les martyrs les chefs, les protecteurs,
les défenseurs des hommes. En cent endroits de
ses oeuvres, il décrit avec pompe la grandeur et
la magnificence des églises qu'on bâtissait de

son temps en leur honneur; il rapporte les pè-

lerinages qu'on y faisait, pour obtenir par leur

intercession la guérison des malades et les au-

tres grâces dont on avait besoin; il assure que
les fidèles n'entreprenaient pas un voyage sans

se mettre sous leur protection, et les prendre

pour leurs conducteurs. Tous les autres Pères

n'ont qu'une même voix sur ce point. On peut
voir S. Basile, dans son discours sur les qua-
rante martyrs; S. Grégoire de Nazianze, en son

discours 18e sur S. Cyprien; S. Jérôme, epist. 27;

S. Chrysostôme, hom. 45, sur S. Melèce, et

hm. 5 sur S. Matth. ; S. Augustin, 1. 7° de Bapt,
cont. Donatist.; Eusèbe, 1. 13e Praepar. evang., etc.

L'invocation des saints n'est donc point nou-

velle dans l'Eglise. Elle n'est point non plus in-

jurieuse à Jésus-Christ. Nous savons qu'il est le

seul sauveur et le seul médiateur de rédemp-
tion, parce que seul il a racheté les hommes, et

satisfait pour leurs péchés. Nous ne prions les

saints que comme nos intercesseurs, en les in-

vitant à prier eux-mêmes pour nous.
Mais comment les saints peuvent-ils entendre

les prières que nous leur adressons? Ils les en-

tendent, ou parce que Dieu les leur fait voir
dans son essence, ou parce qu'il les leur révèle

immédiatement par lui-même, comme il a révélé
les choses futures aux prophètes; ou parce qu'il
les leur révèle par le ministère des anges, ou

par d'autres moyens qu'il connaît, et qu'il tient
renfermés dans les trésors de sa puissance et
de sa sagesse. Sans s'expliquer sur la manière
dont les saints connaissent nos prières, l'Eglise
se borne à nous déclarer qu'ils y ont égard, et.

qu'il est utile de les prier, quoiqu'elle ne juge
pas que ce soit une. chose nécessaire au salut,
et qu'elle ne nous en fasse point un précepte. .

§ III. Des reliques des saints.

La vénération des reliques a toujours été en

usage dans l'Ancien et le Nouveau-Testament.

Quel honneur les Hébreux ne rendaient-ils pas
aux reliques de leurs patriarches et de leurs pro-

phètes? Ils enterraient leurs corps avec pompe,
ils leur dressaient des tombeaux superbes, qu'ils

gardaient avec un soin religieux; et S. Pierre

nous apprend
1

que le tombeau de David subsis-

tait encore de son temps. Les premiers chrétiens

ne montrèrent pas moins de zèle que les Juifs à

honorer les saintes reliques, et S. Chrysostôme 2

ne craint pas d'assurer que les tombeaux des
Césars n'avaient rien de comparable à la magni-
ficence de ceux que la piété des fidèles consa-
crait sur les reliques des saints. Il nous repré-
sente les empereurs chrétiens humblement pros-
ternés devant ces tombeaux des saints, dépo-
sant à leurs pieds leurs sceptres et leurs diadè-

mes, baisant leurs reliques avec respect, et im-

plorant leur secours avec une touchante fer-
veur. Tout le inonde sait avec quelle vénération
les premiers chrétiens reçurent les reliques de
S. Ignace, disciple de S. Jean et martyr. Mais
rien ne justifie tant la vénération des reliques,

que les miracles sans nombre dont il a plu à

Dieu de les honorer.

L'Ecclésiastique (c. XLVIII) nous apprend

que le corps d'Elisée prophétisa, et fit des mi-
racles après sa mort. Nous lisons dans les Ac-
tes des apôtres 3 que les bandeaux et les tabliers

qui avaient touché le corps de S. Paul, guéris-
1. S. Iren., lib. V, advers. haeres. c. XIX.
2. Hom. 28 in Num.

1. Act. II. — 2. Hom. 66e ad popul. Antiochen.
3. Act., XIX, 12.
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saient les malades et délivraient les possédés.
S. Augustin 1 nous assure, comme témoin ocu-

laire, que S. Ambroise n'eut pas plus tôt dé-

couvert les corps des saints martyrs Gervais et

Protais, que toute la ville de Milan fut remplie
de miracles opérés par leurs reliques. Les an-

nales de l'Église sont remplies de semblables

merveilles. Théodoret en rapporte plusieurs qui
sont incontestables, et celles qui se firent au

tombeau de S. Félix de Noie, ne le sont pas

moins, etc.
Voir le mot Reliques.

§ IV. Des images des saints.

Si l'on en croyait les protestants, le culte des

images n'a commencé que dans le quatrième

siècle, et il est plein d'idolâtrie. Ces deux pré-
tentions né sont pas moins fausses qu'injustes.
Le culte des images est également pur et ancien;
il est fondé sur les divines Ecritures des deux

Testaments, et il à été en usage dans tous les

temps parmi les fidèles des deux lois.

Dieu commande de mettre les images desché-

rubins sur l'arche d'alliance. Il commanda aussi

à Moïse d'élever le serpent d'airairi comme un

signe, une image, une figure allégorique de Jé-

sus-Christ sur la croix, afin que ceux qui le Re-

garderaient avec respect, fussent guéris de la

morsure dés serpents. Il remplit dé son esprit
et dé sa science Beseleel et Ooliab, pour in-

venter et tailler diverses images pour l'orbe-

ment dû tabernacle. On voyait dans le temple
de Salomon des chérubins dé bois d'olivier cou-

verts d'or, avec des figures de palmes et d'au-

tres peinturés. (Exod. c XXV et XXXV.) De là,

l'usage qui remonte sans interruption jusqu'aux

premiers siècles dé l'Eglise, de peindre Dieu,
les anges et les saints avec les symboles qui re-

présentent ou leurs qualitès ou leurs fonctions.

De tout temps on à peint Dieu le Père sous la

figure d'un vieillard vénérable, assis sur un

trône rayonnant, entouré d'anges et de feux,
parce qu'il s'est appelé lui-même l'Ancien des

jours, et qu'il se montra sous cette formé au

prophète Daniel. Oh â peint le Fils sous la figure
d'un homme, parce qu'il en a pris là nature;
sous celle d'un agneau et d'un pasteur, portant
une brebis sur ses épaules, parce qu'il à pris ces

noms aimables, et qu'il en à fait les fonctions.
On a peint l'Esprit-Saint sous la forme d'une

colombe, d'une nuée, d'une flamme, parce qu'il
à paru sous ces Symboles. On a peint les anges
comme de jeunes hommes prompts, agiles, lé-

gers; ailés, parce qu'ils ont paru sous ces diffé-
rentes formés, qui sont très propres à; exprimer
le caractère et là diligence de ces ministres de

la divinité. On a peint tous les saints sous les

symboles qui leur sont propres. On peut voir

comme témoins Tertullien, lib. de pudicit., c. 7

et 10; Eusèbe, lib. 7 histor., c. 18, etc.
Le culte des images ne sent nullement l'ido-

lâtrie, parce qu'il ne renferme point l'adora-
tion proprement dite, ni envers les images ni
envers les originaux. Il n'est point contraire

par conséquent au premier commandement, qui

ne défend autre chose que de faire des idoles ou
des images, pour lès servir et les adorer, comme

faisaient les Gentils. Dieu ne défend autre chose

que le culte des idoles et le crime de l'idolâtrie,

auquel le peuple juif était extrêmement porté,

et par son propre penchant et par l'exemple des

peuples idolâtres qui l'environnaient.
Lé culte que nous rendons aux imagés, est

un culte religieux et respectif. C'est un culte

religieux, parce qu'il est fondé sur l'excellence

surnaturelle où sur là sainteté que les bienheu-
reux ont acquise par les secours et la vertu de

la religion. C'est un culte respectif, parce qu'il
ne se termine point aux images, mais qu'il passe
aux originaux, aux saints représentés par les

imagés. Il faut donc distinguer exactement d'eux
choses dans le Culte que nous rendons aux ima-

ges, la révérence extérieure et la disposition in-
térieure. Nous saluons une image, nous la bai-

sons, nous l'encensons, nous nous prosternons
devant elle, voilà la révérence extérieure; mais
notre pensée, notre estimé, notre affection, no-

tre confiance se portent au prototype, à l'origi-
nal, au saint que représente l'image : voilà no-

tre intention, nôtre disposition intérieure, et le

point précis de la doctrine de l'Eglise touchant

le culte des images. Lui prêter d'autres senti-

ments, c'est imposture et calomnie. Le concile
de Trente 1 enjoint aux pasteurs d'instruire les

peuples, qu'on doit retenir et honorer les ima-

gés des Saints; non que l'on croie qu'il y ait en

elles quelque divinité ou vertu pour laquelle on

doive les honorer, ou qu'il faille leur deman-

der quelque chose, ou qu'on doive fonder sa

Confiance en elles, comme les païens qui met-

tent leur confiance en leurs idoles, mais parce

que l'honneur qu'on leur tend se rapporte

aux prototypes où aux originaux qu'elles re-

présentent.
Le culte respectif des images doit avoir du

rapport au culte absolu des originaux. Ainsi

l'on doit rendre aux croix et aux images de Jé-

sus-Christ un culte de latrie respectif, parce que

Jésus-Christ, qui est représenté par ces croix ou
ces images, doit être honoré d'un culte de la-

trie absolu. On doit rendre aux images de la
1. Confess., lib. IX, et De Civil. Dei, lib. XXII, c. 8. 1. Sess. XXV fié invocat. et vener. SS. imag.
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sainte Vierge un culte respectif d'hyperdulie, et

aux images dès autres saints, un culte respec-
tif de dulie.

Quoique l'Eglise n'ait point fait de précepte

qui oblige chaque fidèle en particulier d'hono-

rer les images, on ne peut, sans crime, les mé-

priser et les tourner enridicule. On ne peut non

plus, par un excès contraire, attribuer aux ima-

ges quelque caractère de divinité, les honorer

comme des dieux, y terminer son culte, y met-

tre sa confiance. On ne doit point non plus avoir

des images qui n'ont aucun fondement ni dans

l'Ecriture ni dans la tradition, mais dans la

seule imagination des peintres. On n'en doit

point avoir d'indécentes, ni qui contiennent des

représentations fausses, apocryphes, supersti-

tieuses, qui portent à l'erreur où à l'idolâtrie.

On ne doit point non plus mettre dans les églises
dès images extraordinaires et inusitées sans la

permission des évêques. On n'en doit point
souffrir non plus de mutilées, qui puissent cau-

ser quelque scandale. (Conc. Trid., Sess. XXV de

sacr. imaginibus.)
Voir les mots Images, Nadités dans les peintures, etc.

§ V. De la canonisation des saints.

Les annales de l'Eglise nous apprennent que
le pape S. Clément, troisième successeur de

S. Pierre, institua des notaires pour recueillir

lés actes des martyrs. L'Eglise S'est donc ré-

servée dès le. commencement, le jugement de

•la sainteté de ses membres, et c'esi dé ce juge-
ment qu'est venu le titre distinctif de martyres

vindicati, martyrs approuvés.

Cécilien, n'étant encore que diacre de Car-

thage, ayant repris une damé nommée Lucille,
de ce que, contre l'ordre observé en Afrique,
avant que d'aller à la Communion, elle baisait

certains os d'un prétendu martyr, celle-ci, vexée

de cette réprimande, assista de ses biens et de

son crédit les schismatiques. (Baronius, ann.

306, et Optat de Milève.)
C'étaient les évêques qui prononçaient à ce

sujet. Nous lisons dans l'histoire de S. Martin

qu'un tombeau, dans le voisinage de Tours,
était devenu l'objet d'une dévotion populaire,
et ce lieu parut suspect au saint prélat, il in-

terrogea les premiers du cierge; leur silence et

celui de toute l'antiquité sur l'histoire de la

mort du personnage Vénéré confirma ses pre-
miers soupçons. Mais il n'osa encore prononcer;
il s'abstint seulement d'approuver ce culte

mal éclairé. Bientôt une révélation vint à son

secours, et dans ce fameux sépulcre, il décou-

vrit aux yeux de tout son peuple les cendres

d'un brigand supplicié pour ses crimes.

Le culte des saints confesseurs, plus récent

dans son origine, et moins appuyé des preuves
incontestables de leur sainteté, plus sujet par

conséquent à l'illusion, devait encore moins être

livré à la discrétion du vulgaire que celui des

martyrs. Aussi voyons-nous un grand nombre

d'anciennes lois ecclésiastiques pour réprimer
les dévotions arbitraires. Un concile de Colo-

gne, cité par Yves de Chartres dans son Décret,
interdit aux fidèles toute marque publique de

vénération pour des saints nouveaux, avant

qu'on se fût assuré de l'agrément de l'évêque
diocésain. Les empereurs chrétiens usèrent en

cette occasion do leur autorité, pour soutenir

celle de l'Eglise : témoin le Capitulaire de Char-

lemagne de l'an 801, qui contient la même dé-

fense .

On n'a jamais pu méconnaître la sagesse de

ces règlements: aussi trouvons-nous partout une

fidélité inviolable à les observer. Des fêtes or-

données par les prélats, des reliques exposées

par eux à la vénération des fidèles, des trans-

lations qu'ils en ont faites eux-mêmes, ou qu'ils
en ont permises ; ce sont toujours les premiè-
res époques dans l'histoire du culte des saints,

jusqu'aux temps postérieurs où le Saint-Siège
réserva expressément ce droit.

Il serait assez difficile de fixer à cet usage une

date certaine. La plupart des canonisations fai-

tes par l'autorité du pape, qui remontent avant

le dixième siècle, souffrent de grandes contesta-
tions. Tout le monde convient que dans le con-

cile de Latran, l'an 993, Jean XV mit au nom-

bre des saints le bienheureux Udalric, évêque

d'Augsbourg, à la prière de Luitolphe, un de

ses successeurs. Mais on trouve encore depuis
cette époque une foule de saints universellement

honorés, quoique leurs noms n'eussent été con-

sacrés que par des prélats particuliers.
Alexandre III, qui vivait en 1170, est reconnu

communément pour l'auteur de cette réserve.

On cite une de ses décrétales comme la pre-
mière loi solennelle en cette matière. « N'ayez

pas à l'avenir, dit ce pontife, la présomption
de décerner à cet homme un culte religieux.
Quand il aurait fait une multitude de miracles,
il ne vous est pas permis de l'honorer sans l'a-

grément de l'Eglise romaine ». « Audivimus

quod quidam inter vos diabolica fraude decepti
hominem quemdam in potatione et ebrietate oc-

cisum, quasi sanctum (more infidelium) vene-

rantur : cum vix pro talibus in ebrietatibu

peremptis, Ecclesia permittat orarë. Dicit enim

Apostolus : Ebriosi regnurn Deinon possidebunt.
Illum ergo non prsesumatis dé caetero colere,
cum etiamsi per eum miracula fierent, non li-
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ceret vobis ipsum pro sancto absque auctori-

tate Romanae Ecclesiae venerari. » (Cap. Audivi-

mus, I, de Reliq. et Vener. sanctorum.)
On trouvera tout ce que nous pourrions dire

en plus aux mots Béatification et Canonisation.

Nous n'ajouterons ici que ce qui a rapport au

décret d'Urbain VIII.

Le pape Urbain VIII, dans son décret du 13

mars 1625, envoyé à tous les évêques, défend :

1° de peindre les personnes mortes en odeur de

sainteté, la tête couronnée du cercle de lumière,

qu'on appelle auréole, d'exposer leurs tableaux

dans les lieux saints, autels, églises et chapel-

les ; 2° de publier les histoires de leur vie, des

relations de leurs vertus et de leurs miracles

sans l'approbation de l'évêque diocésain, assisté

de personnes doctes et pieuses. S'il arrive, dans

le cours de ces ouvrages, qu'on donne à son

héros le titre de saint ou de bienheureux, il ne

faut l'entendre que de la perfection et de l'excel-

lence de ses mérites, sans vouloir prévenir le

jugement de l'Eglise, qui peut seule donner un

véritable éclat à sa gloire et à sa sainteté. Les

auteurs de pareils écrits doivent mettre à la

tête et à la fin de leur livre une protestation,

dont la forme est prescrite à cet effet, telle que

nous la donnons ci-après; 3° enfin, il est dé-

fendu d'orner leurs tombeaux comme ceux des

vrais saints, d'y suspendre des lampes allu-

mées, des images et des offrandes.

PROTESTATIONS PRESCRITESPAR NOTRE SAINT PÈRE

LE PAPE URBAIN VIII, POUR ÊTREMISES A LA TÊTE ET-

A LA FIN DES LIVRES QU'ON FAIT IMPRIMER sur la vie,

les vertus et les miracles des serviteurs de Dieu qui

ne sont ni béatifiés, ni canonisés.

PREMIÈRE PROTESTATION, qui semet à la tête du livre.

« Notre Saint-Père le pape Urbain VIII ayant dé-

fendu, par ses décrets des 13 mars 1625, et 5 juillet
1634, d'imprimer sans l'examen et l'approbation de

l'évêque diocésain aucun livre contenant les actions,
les miracles et les révélations des personnes mortes
en odeur de sainteté, ou regardées comme martyrs :

ayant en outre statué par son décret du 5 juin 1631,

que, dans le cas où l'on donnerait à ces personnes le

nom de saint ou de bienheureux, on serait tenu de
déclarer qu'on n'emploie ce titre que pour exprimer
l'innocence de leur vie et l'excellence de leur vertu,
sans nul préjudice de l'autorité de l'Eglise catholi-

que, à laquelle seule appartient de déclarer les saints,
et de les proposer à la vénération des fidèles .. en

conséquence de ces décrets, auxquels je suis sincère-
ment et inviolablement soumis, je proteste ici que je
ne reconnais pour saints, bienheureux, ou pour vrais

martyrs, que ceux auxquels le Saint-Siège apostoli-
que accorde ces titres ; et je déclare que tous les faits

rapportés dans ce livre n'ont qu'une autorité privée,
et qu'ils ne peuvent acquérir une véritable authenti-

cité qu'après avoir été approuvés par le jugement du

Souverain Pontife. »

SECONDE PROTESTATION, qui se met à la fin du livre.

« Je prie le lecteur d'observer que dans ce livre

j'ai rapporté beaucoup de traits qui prouvent la

sainteté de la personne dont j'ai fait l'histoire. J'y
ai raconté des choses qui passent la nature et qu'on
pourrait regarder comme de vrais miracles. Mon in-

tention n'est pas de donner ces faits comme approuvés

par la sainte Eglise romaine, mais seulement comme

certifiés par des témoignages, privés. En conséquence
donc des décrets de Notre Saint-Père le pape Ur-

bain VIII, je proteste ici que je n'entends attribuer à
la personne dont j'ai fait l'histoire, ni la qualité de

bienheureux, ni celle de saint, reconnaissant l'auto-
rité de l'Eglise romaine, à laquelle seule appartient
le droit de déclarer ceux qui sont saints ; j'attends
avec respect son jugement, auquel je me soumets de

coeur et d'esprit, comme un enfant très obéissant. »

SAINTE-CROIX..

(Voir les mots Croisiers et Croix.)

SAINT-ESPRIT.

Nous n'avons à parler ici que des congréga-
tions religieuses dans le vocable desquelles il

entre le mot Saint-Esprit.
1° Les HOSPITALIERS DU SAINT-ESPRIT. Voir le

mot Hospitaliers, en notre tome II, page 306.

2° La Congrégation du SAINT-ESPRIT ET DU SAINT

COEURDE MARIE. Voir les mots Congrégations

ecclésiastiques en notre tome I, pag. 534, et

Ecole, en notre tome II, page 13.

3° Les FRÈRES COADJUTEURSDU SAINT-ESPRIT.

Le B. Grignon de Montfort, en fondant la

congrégation des Missionnaires de la Compa-

gnie de Marie (dont nous avons parlé au mot

Missionnaires), leur avait adjoint des frères

qui, sous le nom de Frères du Saint-Esprit, de-

vaient former avec eux une même communauté.

Ils étaient destinés à les accompagner étales

aider dans leurs missions, surtout pour le ser-

vice divin, le chant des cantiques, et le soin des

églises. Quelques-uns devaient aussi faire les

écoles charitables de petits garçons et d'autres

s'occuper des affaires temporelles de la Compa-

gnie de Marie et des Filles de la Sagesse.

Par suite de diverses circonstances, le P. Des-

hayes, septième successeur du fondateur, ju-

gea à propos de former une congrégation par-

ticulière des Frères du Saint-Esprit, dont une

partie serait consacrée à l'instruction chrétienne

des enfants et l'autre au service de la Compa-

gnie de Marie et des maisons des Filles de la

Sagesse.
Le supérieur général des missionnaires de la

Compagnie de Marie est le Supérieur général

des Frères; au besoin, il se fait remplacer par
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un des Pères missionnaires, et un frère sous-

directeur, choisi par le P. Supérieur génêral,di-
rige, dans le détail, les exercices des Frères et
toute leur conduite religieuse.

SAINTS-LIEUX.

On nomme Saints-Lieux, ou Lieux-Saints, les

lieux de la Terre-Sainte qui ont été particu-
lièrement fréquentés par Notre-Seigneur, et

surtout Les lieux où se sont passées les lamen-
tables scènes de la Passion.

Constantin fIt construire de nombreuses égli-
ses à Jérusalem et dans d'autres lieux saints.

Lors du partage de l'empire, en 393, la Pales-
tine échut à l'empire d'Orient. L'Egiise de Jéru-
salem obtint, au quatrième concile universel
tenu à Chalcédoine en 451, la dignité patriar-
cale, ayant sous sa juridiction Césarée la ma-

ritime, métropole de la première Palestine,

Scylhopolis (de la seconde Palestine), Pétra

(de la troisième), Bostre d'Arabie (c'est à-dire de
l'ancien Galaad), et, outre ces métropoles, vingt-
cinq évêques. Ce patriarcat subsista jusqu'en
1391.

En 615 cosroès, roi de Perse, conquit la Syrie
et prit Jérusalem d'assaut. Héraclius chassa les
Perses en 628. Bientôt après, la Palestine et la

Syrie furent soumises par Omar à la domina-
tion des Arabes (636), qui continuèrent à y de-

meurer jusqu'au temps des croisades. Godefroi
de Bouillon fonda le royaume de Jérusalem

(1099), auquel Saladin mit un terme en 1187.
Frédéric II recouvra Jérusalem par un traité

(1229) et s'y fit couronner. En 1244 la cité sainte

fut derechef perdue pour les chrétiens. En

1290, avec Acre, tomba le dernier rempart chré-

tien en Palestine, et depuis lors Jérusalem de-

meura au pouvoir des sultans d'Egypte. A dater
de 1332, les Franciscains qui étaient en Terre-
Sainte depuis le pontificat d'Alexandre IV

(1254-61), furent chargés de la garde des Saints-

Lieux et de l'hospitalité envers les pèlerins.
Nous avons vu, en parlant des Franciscains

(tome Ier, page 234) que S. François obtint du
sultan Mélédin, en 1219, la garde du Saint Sé-

pulcre. En 1517, le sultan des Turcs, Sélim, en-

vahit la Palestine. En 1799 Napoléon, parti

d'Egypte, fit une pointe en Palestine, prit Jaffa,

assiégea en vain pendant trente jours Saint-

Jean-d'Acre, livra dans la plaine de Jesrée

(Esdrelon), non loin du Thabor, une sanglante
bataille qu'il gagna sur les Turcs; ses avant-

postes parvinrent jusqu'à Saphet, et lui-même

poussa jusqu'à Nazareth.
» Dans les temps les plus récents ce malheu-

reux pays devint le théâtre de guerres sanglan-

tes entre Méhémet-Ali et la Porte. La diploma-
tie européenne intervint, mais la situation des

populations chrétiennes n'y gagna rien et de-

meura déplorable.
En 1847, le pape Pie IX put rétablir le pa-

triarcat. Au moment de son rétablissement, le

nombre total des catholiques romains, dans

toute la Palestine, atteignait à peine le chiffre

de 4,000. Il ne comprenait alors que dix églises,
savoir :

Jérusalem, Bethléem, Nazareth, Jaffa, Saint-

Jean-d'Acre, Caïffa, Ramleh, Ain Karim, et

dans l'île de Chypre, Larnaca et Nicosie.
De 1847 à. 1887, sous l'influence du patriarcat,

la population catholique s'éleva dans ces dix lo-

calités de 4,000 à 8,560 catholiques. Mais ce qui
est plus important, c'est que dans cette même

période, le patriarcat établit des missions et

stations à Beit Djala, Giffuch, Ram Allah, Bir

Zeith, Beit Sahour, Taïybeh, Jaffa (de Galilée),

Naplouse, Es Salt (au-delà du Jourdain), Rémè-

min, Feheis, Kerak (au delà du Jourdain), Rey-

neh, Madaba (au delà du Jourdain), Gaza,

Cheff-Amar, Rafidia, Ain Aich, Zabaodé, Kefre

Maleh, Nousgébel, Hasson, et Andgiaro, qui

comprennent une population de 4,646 catholi-

ques.
Ces stations ou missions sont desservies par

les prêtres du patriarcat.
Le patriarcat a encore fondé les missions

de Limassol (Chypre), de Cana (Galilée), de

Tibériade et Saphed, qui comptent 310 catholi-

ques et qui sont desservies par les RR. PP.

Franciscains.

En réunissant ces chiffres, nous avons, en

1887, un total de 13,516 catholiques du rit latin

en Terre-Sainte.

Mais ce qui va activer ce beau mouvement,

c'est là création de nouveaux foyers d'apostolat
et de civilisation par les communautés religieu-
ses qui s'établissent aux Lieux-Saints. Voici la

liste de ces communautés qui viennent aider les

Franciscains :

Communautés d'hommes. — Les RR. PP. mis-

sionnaires d'Alger, gardiens du sanctuaire de

Sainte-Anne à Jérusalem, avec école apostoli-

que pour les Grecs catholiques (1878); —
les

frères des - Ecoles chrétiennes à Jérusalem,

(1878); — les RR. PP. missionnaires du S. C.

de Bétharranv (du diocèse de Bayonne) à Be-

thléem (1879);
— les frères de Saint-Jean-fle-

Dieu à Nazareth avec dispensaire et hôpital

(1881); les frères des Ecoles chrétiennes à Jaffa

(1882); — les frères des Ecoles chrétiennes à

Caïffa (1883); — les RR. PP. dominicains à Jé-

rusalem (1884).
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Communautés de femmes. — Les soeurs de Saint-

Joseph de l'Apparition (de Lyon) à Jérusalem,

et successivement à Bethléem, à Jaffa, à Larnaca,

à Ram Allah, à Ramleh, à Beit Djala, à Nico-

sie, à Nazareth et- à Limassol (1847, 1872, etc.);
elles tiennent des écoles, des orphelinats et des

hôpitaux; — les soeurs de Notre-Dame de Sion

(de Paris), à Jérusalem (pensionnat et orpheli-

nat); à Ain Karim (orphelinat) (1855 et 1858);
— les dames de Nazareth (maison-mère à Oui-

lins, près de Lyon), à Jérusalem, et successi-

vement à Caïffa, à St-Jean d'Acre, à Cheff

Amar (écoles externes très fréquentées), et à

Nazareth (orphelinat) (1855); — les Carmélites

au mont des Oliviers (fondation de la princesse
de la Tour-d'Auvergne), peu après à Bethléem,

(fondation de Mlle Berthe Dartigaux de Saint-

Cricq) (1873); — les soeurs du Rosaire, indigè-

nes, fondées par un chanoine du patriarcat

pour l'instruction des filles de la campagne, à

Jérusalem, peu après à Naplouse, à Bir Zeith, à

Zababdé, à Jaffa de Galilée, à Salt au delà du

Jourdain, et à Beit Zabour (1880); — les Clarisses

venues de Paray-le-Monial, à Nazareth en 1884;
— les filles de la Charité, à Jérusalem, et à

Bethléem (1886 et 1887); — les soeurs do Saint-

Charles Borromée, venues de Breslau à Jérusa-

lem,

Orphelinats de garçons. — Orphelinat de dom

Antonio Belloni, chanoine du patriarcat, à

Bethléem, 100 orphelins (1862); — Institut de

Saint-Pierre du R. P. M. Alphonse-Marie Ratis-

bonne (1887); — Ecole agricole de dom Belloni,
à Beit-Gemal; — orphelinat des RR. PP. fran-

ciscains à Jérusalem. (Les orphelinats de filles

ont été déjà énumérés plus haut.)

Hôpitaux. — Hôpital Saint-Louis à Jérusalem,

fondé par le patriarcat (1852); — hôpital Saint-

Louis, fondé à Jaffa par M. Guinet, de Lyon

(1880); — hôpital de Naplouse, des frères de

Saint-Jean de Dieu (1882); et hospice des fran-

ciscains à Jérusalem.

Voilà ce que quarante ans du nouveau patriar-
cat ont produit , ce qu'ils produiront dans l'a-

venir augmentera considérablement la moisson,
surtout si la charité et la piété des fidèles en-

voient de nouveaux ouvriers.

Mais, il ne faut pas oublier que c'est l'Ordre
Franciscain qui a eu pendant cinq cents ans la

garde des Lieux-Saints, et qu'il y continue son

action bienfaisante. « Les Franciscains, écrivait
un pèlerin (16 mai 1880) sont à leur affaire : ils

gardent les Lieux saints, les défendent parfois
au prix de leur sang, ils sont la garnison catholi-

que établie depuis des siècles sur la Terre-

Sainte... Ils y sont plus de trois cents répartis

en quarante-six résidences. Ils sont missiounai-

res, aumôniers, curés, instituteurs, prédicateurs,
confesseurs, ils sont diplomates et négociateurs,
ils sont architectes et maçons, ils veillent sur ce

qu'ils possèdent, au nom du catholicisme, comme

sur un dépôt, ils l'accroissent s'ils le peuvent,
relèvent les ruines, gardent les traditions ou

les font revivre, défendent nos droits contre des-

adversaires haineux et jaloux, tombent dans le-

rang, sont remplacés par des recrues plus jeu-
nes et tout aussi vaillantes. Ils ne sont qu'un
bataillon, et grâce à leur énergie, sont puis-
sants comme une armée. Soldats de l'influence

catholique, ils le sont par l'effet de l'influence

française, car là-bas ces deux causes ne se sé-

parent pas. »

Mais il ne faut point oublier qu'il y a à vain-
cre aux Lieux-Saints l'Islamisme et l'influence
des Grecs et de la Russie schismatique qui dé-

pensent sans bruit des millions pour s'y établir
solidement. Il est donc doublement à propos de

reproduire l'appel de SS. Léon XIII:

LÉON XIII, PAPE

Ad penpetuam rei memoriam.

« Vicaire sur la terre, malgré Notre indignité,
de Notre-Seigneur et Sauveur Jésus-Christ, qui,
pour la rédemption du monde, s'anéantit lui-
même en devenant obéissant jusqu'à la mort et
la mort de la Croix, au milieu des multiples et

graves soucis du suprême apostolat qui Nous

absorbent, Nous voulons cependant appliquer
Notre spéciale vigilance et Notre pastorale sol-
licitude à ce que les monuments qui Nous res-
tent d'un si grand et si saint mystère dans la
ville de Jérusalem et les régions voisines soient

gardés et conservés avec tout le soin et la vé-
nération possible, et veiller aussi à la pleine
exécution des ordres et instructions sagement
donnés à ce sujet par les Pontifes romains Nos

prédécesseurs. Depuis longtemps, en effet, et
dès la plus haute antiquité, les Souverains Pon-

tifes, tournant leurs regards vers ces. Lieux

empourprés du précieux sang de l'Homme-Dieu,
excitèrent les nations catholiques à racheter le
tombeau du Christ. Lorsque ces Saints-Lieux fu-
rent de nouveau tombés au pouvoir des infidèles

et que, seuls, les Frères Mineurs de l'ordre de
Saint François d'Assise eurent la permission
d'en être les gardiens, les Papes ne cessèrent

jamais de veiller, du moins autant qu'il leur fut

possible, à leur conservation et de pourvoir,
selon les circonstances, aux nécessités de ces

religieux, que ni les persécutions, ni les vexa-

tions, ni les plus cruelles tortures ne purent
jamais détourner de leur glorieuse mission,
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» Maintes fois les Papes recommandèrent ins-

tamment, soit de vive voix, soit par Lettres

Apostoliques, aux patriarches, aux évêques. et

autres Ordinaires du monde, entier de porter
les fidèles confiés à leurs soins à recueillir des

aumônes pour l'entretien des Lieux-Saints ; ils

établirent même sur ce point des, règles, spécia-
les dans plusieurs. Lettres. Apostoliques., tantôt,

sous forme de Bulles, tantôt sous forme de

Brefs, et, avec un accord unanime, ils prescrivi-
rent à tous les diocèses du monde de fixer cha-

que année aux fidèles, sous le précepte de l'o-

béissance, certains jours pour la collecte des

aumônes en faveur des Saints-Lieux.
» Enfin Pie VI, d'heureuse mémoire, Notre

prédécesseur, dans sa Bulle Inter cetera divinorum

judiciorum abdita arcana, du 31 juillet 1778, or-

donna à tous les évêques de recommander qua-
tre fois par an à la charité des fidèles les néces-

sités de là Terre-Sainte. De nos jours, Notre

cher Fils Bernardin de Portogruaro, ministre

général de l'ordre des Frères Mineurs de l'Ob-

servance, Nous a fait exposer que les besoins

ont augmenté dans ces dernières années, et que
les ressources proyenant des fidèles ne suffi-

saient plus a l'entretien des Saints-Lieux, pour
ce motif surtout qu'un siècle s'étant déjà écoulé

depuis la constitution de Pie VI, un certain

nombre d'évêques la laissent dans l'oubli,
comme si elle était tombée en désuétude, et ne

recommandent plus aux fidèles avec la sollici-

tude qui convient la quête pour la Terre-

Sainte. Aussi il Nous a adressé d'humbles et

instantes prières pour que, dans la plénitude de

Notre autorité apostolique, Nous voulussions

prendre à ce sujet quelque nouvelle disposi-
tion. C'est pourquoi, désirant accéder à celte

supplique, et à cause de l'intérêt particulier
que Nous portons à la garde des Lieux-Saints,
en vertu de Notre autorité apostolique, Nous

décrétons par les présentes et à perpétuité que

Nos Vénérables Frères les patriarches, arche-

vêques, évêques et autres Ordinaires du monde

entier soient tenus, par la sainte obéissance,
de veiller à ce que, dans chaque église parois-
siale de leurs diocèses respectifs, les nécessités
de la Terre-Sainte soient recommandées à la

charité des fidèles au moins une fois par an, c'est-
à-dire le vendredi de la semaine sainte, ou un

autre jour chaque année, au choix de chacun
des Ordinaires.

» Nous défendons expressément avec la même

autorité et Nous interdisons à quiconque de

changer la destination des aumônes recueillies,
de quelque manière que ce soit, pour la Terre-

Sainte, ou de les appliquer à d'autres usages.

En outre, Nous ordonnons que le produit de la

quête, faite comme il vient d'être, dit, soit re-
mis par le curé à l'évêque, et par l'évêque au

plus proche supérieur de l'ordre de Saint Fran-

çois nommé commissaire de Terre-Sainte, Nous
voulons enfin que ce dernier, selon Pusage,
transmette au plus tôt les aumônes à, Jérusa-

lem, au Père custode de Terre-Sainte...
» Donné à Rome, près Saint-Pierre, sous

l'anneau du Pêcheur, le 26 décembre 1887, en

la dixième année de notre Pontificat.

« M. GARD, LEDOCHOWSKI. »

Depuis 1301, les Souverains Pontifes, ont pu-
blié plus de 72 lettres encycliques (bulles et

brefs) relativement aux affaires de la Terre-

Sainte. On trouvera dans les Analecta juris pont,

1re Série, col. 593 à 623, un aperçu de ces di-

verses publications.
Nous avons parlé, au mot Chapelet (tome Ier;

page 362), des chapelets et rosaires de Terre-

Sainte. Les personnes qui ont quelque croix

ayant touché seulement les Lieux-Saints et les

Reliques de Terre-Sainte peuvent gagner les

indulgences décrites dans le Sommaire pour
les objets bénits par le Souverain Pontife.

SALADINE (DIME)

Saladin, premier sultan ayoubite d'Egypte,
s'étant emparé de Jérusalem, après la bataille

de Tibériade, perdue en 1.187 par le roi Guy de

Lusignan, Philippe-Auguste et Richard Coeur-

de-Lion résolurent, de reprendre, la, ville sainte.

Pour subvenir aux frais, de la, croisade contre

Saladin, les rois de France, et d'Angleterre dé-

crétèrent la dime en leurs royaumes.
L'ordonnance portait que tous ceux qui ne

seraient point, de la croisade, même les ecclésias-

tiques, excepté les chartreux, les bernardins et
les religieux de Fontevrault, paieraient une fois,

la dime de leur revenu et de la valeur de leurs

meubles., sans y comprendre néanmoins les, ha-,

bits, les livres, les armes. et les ornements ou

vases sacrés.

SALUT.

Bénédiction donnée au peuple avec le Saint-

Sacrement, à l'occasion de quelque solennité ou

de quelque dévotion particulière. Cet exercice

de piété se fait ordinairement après vêpres ou

complies.
Un décret de la S. Congrégation, des Rites,

en date du 4 février 1886, autorise pour le Saint-

Sacrement l'exposition privée, laquelle consiste
à ouvrir la porte du tabernacle pour bénir, en-

suite la population avec le saint ciboire. Ce
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usage existe dans plusieurs couvents de régu-
liers. Le nouveau décret autorise la coutume

et confère aux Ordinaires des lieux le pouvoir
de l'étendre à d'autres instituts et surtout aux

églises paroissiales qui ne peuvent sans incom-

modités faire l'exposition solennelle du Saint-

Sacrement avec l'ostensoir.

SALUTATION ANGELIQUE.

(Voir le mot Angélus.)

SANCTUAIRE.

I. On appelait de ce nom la partie la plus se-

crète et la plus intime du temple de Jérusalem,
dans laquelle était l'arche d'alliance, et où le seul

grand-prêtre pouvait entrer seulement une fois

l'année. On nommait de même la partie la plus
sacrée du tabernacle dressé dans le désert. Ce

mot se prend aussi en général pour le temple '.

Tillemont remarque que, du temps de Josèphe
l'historien, le nom de sanctuaire était donné à

la partie du temple où les seuls Juifs pouvaient

entrer, et qu'il ne faut pas confondre avec le

sanctuaire où les seuls prêtres entraient.

II. Sanctuaire, sanctuarium. C'est proprement
l'enceinte du grand autel, où repose le Saint-

Sacrement, c'est-à-dire l'endroit où est posé
l'autel et qui est ordinairement fermé d'une ba-

lustrade à jour, au moins par devant. Le sanc-

tuaire se prend aussi quelquefois pour le choeur

entier.

SANCTUARIA.

On nommait ainsi les linges qu'on faisait

toucher anciennement aux tombeaux des saints,
et que l'on plaçait ensuite avec respect comme
des reliques dans les églises que l'on dédiait.
Ce n'était pas autrefois l'usage de séparer et
de distribuer les ossements des saints personna-
nages ; on se contentait, ou de faire toucher des

linges à leurs tombeaux, ou, s'ils étaient mar-

tyrs, de donner un peu de terre ou de poussière
teinte de leur sang. En 519, les légats du pape
Hormisdas s'excusèrent sur cette pratique, pour
ne pas déférer au désir de Justinien, neveu et
ensuite successeur de Justin, qui demandait

quelque portion des corps de S. Pierre et de S.
Paul.

SANG DE JÉSUS-CHRIST (ORDRE DU).

L'ordre du Sang de Jésus-Christ, était un
ordre militaire institué à Mantoue, en 1608,

par Vincent Gonzague IVe du nom, duc de Man-

toue, en l'honneur des gouttes du sang précieux
de Notre-Seigneur Jésus-Christ, que l'on con-

servait dans l'église cathédrale de Mantoue. Cet

ordre, qu'on appelait aussi l'ordre du Rédemp-

teur, était composé de vingt chevaliers, outre

la dignité de grand-maître, qui était attachée à

la personne des ducs.

SANG-PRÉCIEUX (ORDRE DU).

Nom d'une réforme faite en 1658, dans un

couvent de Bernardines, à Paris. Les religieu-
ses du Sang-Précieux se consacraient au culte

du précieux sang de Notre-Seigneur.- Elles n'eu-

rent qu'un couvent, situé en dernier lieu rue de

Vaugirard.
Pour les Missionnaires du Précieux Sang, voir

Congrégations ecclésiastiques.

SANGUINAIRES.

Hérétiques anabaptistes, ainsi nommés, parce
qu'en faisant leur serment, ils buvaient du sang

humain, et promettaient de verser celui des ca-

tholiques pour soutenir l'anabaptisme 1.

SAPIENCE.

Nom commun de l'Université Romaine. Le

siège de l'Université Romaine est dans un ma-

gnifique bâtiment (la Sapience) bâti par le Ber-

nin sous Alexandre VII. On y enseigne toutes

les sciences tant ecclésiastiques que profanes,
et on y confère les grades de bachelier, de li-

cencié, et de docteur pour les cinq facultés de

Théologie, Droit, Médecine, Philosophie et Philologie.
Parmi les belles institutions, pour le déve-

loppement de la science, qui ont leur siège à

la Sapiencé, nous devons mentionner l'ACADÉ-

MIE THÉOLOGIQUEque Mgr Barbier de Montault

fait connaître en ces termes dans son Année li-

turgique à Rome :

« L'Académie théologique reconnaît pour fon-

dateur le savant cardinal Raphaël Cosimo de

Girolami, qui se proposa d'exciter par là le

goût des études sacrées dans les jeunes ecclé-

siastiques, en les invitant à défendre des thèses

d'Ecriture sainte, de théologie et d'histoire ec-

clésiastique contre les erreurs anciennes et mo-

dernes.
» Le pape Clément XI prévit les avantages

que l'Eglise pouvait retirer de cette institution;
il approuva ses statuts, lui donna le nom d'a-

cadémie théologique, et accorda des privilèges
aux académiciens. Il assigna quatre cardinaux

protecteurs, et permit d'établir le siège de l'a-
cadémie dans le local de l'université de Rome.
Toutes ces concessions se trouvent exprimées
dans le bref Inscrutabili divinae bonitatis, du
23 avril 1718.

1. Exod. XV, 17. Levit. XX,3. XXI,, 12. Deut. XXVI, 15.
1. Gaultier, dix-septième siècle, ch. 84. Pra-

teole, tit. Sanguinarii.
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» Ontre les quatre cardinaux protecteurs, l'a-

cadémie a un prélat secrétaire, un pro-secré-
taire nommé pour six ans, et deux camerlingues
nommés pour un an. Il n'y a que les censeurs

émérites appartenant au clergé séculier , qui

puissent être nommés aux charges. Il y a par

conséquent trois classes de censeurs.
» La première se compose de censeurs émérites,

qui doivent avoir soutenu au moins six actes

publics, un par an; chacun de ces actes doit

être de huit thèses, quatre le matin pendant
trois heures, et quatre après-midi, d'égale du-

rée. Les exercices ont lieu dans l'église de la

Sapiencé. Les censeurs votent au scrutin se-

cret, et la votation est renouvelée trois fois pour
chacun des candidats, avant d'obtenir l'appro-
bation. Ainsi, l'exercice public consiste à dé-

fendre huit thèses. Les quatre thèses du matin

sont combattues par quatre académiciens, et

les thèses du soir le sont par deux académiciens

et par deux censeurs.

» La seconde classe est celle des censeurs ex-

académiciens , qui ont subi au moins un acte

public, lequel a été ratifié par les censeurs et

approuvé par les cardinaux protecteurs.
» La troisième classe comprend les censeurs

honoraires : elle est formée de professeurs et

personnages connus, et qui ont été reçus comme

les censeurs de la seconde classe.
» Pendant l'année on . soutient 120 thèses,

dont le programme est imprimé d'avance. Il y
a trente thèses d'Ecriture sainte, soixante thèses

de théologie, et trente d'histoire ecclésiastique.
Ces thèses varient d'une année à l'autre, de

manière à ne recommencer le cercle que tous

les six ans. Les réunions de l'académie se tien-

nent le mardi et le vendredi, excepté les fêtes

et le temps des vacances. Les actes privés con-

sistent à répondre, pendant une heure, aux ob-

jections que font deux académiciens. On parle
latin et l'on observe rigoureusement la forme

syllogistique.
» Pour être reçu à l'académie, il est néces-

saire d'avoir suivi le cours de théologie pen-
dant quatre ans. Plusieurs épreuves doivent

être subies. On devient académicien après que
l'on a soutenu une thèse avec approbation des

censeurs. Viennent ensuite diverses argumen-
tations et cinq thèses, puis l'acte public. Le

candidat qui mérite l'approbation des censeurs

dans ces divers exercices, a le droit de prendre
un des postes de participant, s'il y en a de va-

cants. Les participants reçoivent chaque année

un prix de 50 écus, mais ils doivent pour cela

faire l'acte public. Les participants sont ac-

tuellement au nombre de sept.

Les académiciens qui ne sont pas encore par-
ticipants, reçoivent des prix particuliers, tou-

jours avec l'approbation des censeurs. Un pieux
et savant prêtre, Giuseppe Righetti, a laissé
des fonds pour donner un prix de 50 écus à

l'académicien qui écrit une dissertation com-

plète sur les PP. de l'Eglise et sur leurs ou-

vrages. Le sujet est tiré au sort, et le concours
a lieu tous les ans. Le testament de Righetti
porte que l'on devra faire d'autres concours sur
des sujets ecclésiastiques.

» Tous les Papes ont honoré et protégé l'aca-

démie théologique. Le bref de Clément XI, cité

plus haut, a été confirmé par le bref de Be-

noît XIII, In excelsa sedis apostolicae specula consti-

tuti, du 6 mai 1726, qui accorde de nouveaux

privilèges. Le bref de Clément XIV, Ex commisso

nobis, du 27 avril 1770, confirme à perpétuité
les privilèges accordés par ses prédécesseurs et

confère aux censeurs de l'académie la faculté

de présenter tous les ans au collège théologique
do la Sapiencé un académicien, afin qu'il soit

revêtu du doctorat ad honorem en théologie. Eu

1838, les statuts de l'académie furent renouve-

lés et développés; Grégoire XVI daigna les ap-

prouver de sa main, le 26 octobre de la même

année. Enfin, Pie IX a bien voulu honorer de

sa présence un acte public qui lui fut dédié, le.

15 novembre 1852, et a conféré d'importantes

charges à plusieurs membres de l'académie. »

SAPIENTAUX (LIVRES ).

On appelle livres sapientiaux certains livres de

l'Ecriture sainte qui sont destinés spécialement
à donner aux hommes des leçons de morale et

de sagesse, et par là on les distingué des livres

historiques et des livres prophétiques. Ces li-

vres sont les Proverbes, l'Ecclésiaste, le Cantique
des Cantiques, le livre de la Sagesse et l'Ecclésias-

tique. Quelques-uns y ajoutent les Psaumes et le

livre de Job ; mais plus communément ce der-

nier est regardé comme un livre historique.
Nous avons parlé de tous ces livres à leur or-

dre alphabétique. Il nous reste à parler du

Cantique des Cantiques.
Ce livre est le vingt-quatrième de la Bible. Il

a huit chapitres.
Les Hébreux avaient coutume de composer

des cantiques dans les occasions importantes.
Moïse en composa un après le passage de la

mer Rouge; David, à la mort de Saul et de Jo-

nathas ; Débora et Baruch, après la défaite de

Sisara ; la sainte Vierge, Zacharie, père de S.

Jean-Baptiste, et Siméon, au Sujet de Jésus.

L'Ecriture dit que Salomon avait composé cinq

mille cantiques, dont il ne nous reste que celui
III. 29
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qui est intitulé : Cantique des cantiques. Ce livre,
nommé par les Hébreux Schir, Haschirim,le Can-

tique des cantiques ou le plus excellent des can-

tiques, fut composé par Salomon ; mais on ne

sait ni en quel temps, ni en quelle occasion.

Théodoret réfute l'opinion de ceux qui ont cru

qu'il l'avait composé à l'occasion de son mariage

avec la fille du roi d'Egypte. Quoi qu'il en soit,
c'est sous l'emblème d'un mariage que l'Esprit
saint nous a voulu peindre le mariage sacré de

Jésus-Christ avec la nature humaine, avec l'E-

glise et avec une âme fidèle. C'est là la clef de

ce divin livre, qui est une allégorie continuée,

où, sous les termes d'une noce ordinaire, on ex-

prime un mariage tout divin et tout surnaturel.

Quelques rabbins ont douté de la canonicité de
ce livre. Théodore de Mopsueste et les anabap-
tistes le rejettent ; mais ils sont opposés en cela
à l'Eglise judaïque et chrétienne, qui l'ont tou-

jours mis au nombre des Ecritures canoniques,

il n'était point permis aux Hébreux, ni aux

premiers chrétiens de lire ce livre avant l'âge
de trente ans, à cause de sa sublimité, et du

danger qu'il y a qu'on ne l'entende d'une ma-

nière charnelle et grossière.
Nous apprenons de S. Jérôme que le Cantique

des Cantiques est écrit en vers dans l'original
hébreu. De quelque manière qu'il soit composé,
on peut dire que nous n'avons rien en ce genre
de plus élégant ni de plus noble. C'est un dia-

logue entre l'époux et l'épouse, qui nous y sont

représentés sous trois idées différentes. Tantôt

l'époux paraît comme un Roi, et l'épouse comme

une Reine ; tantôt ils nous sont représentés l'un
comme un pasteur, et l'autre comme une ber-

gère occupée du soin de ses brebis ; et tantôt
l'un comme un vigneron ou un jardinier, et
l'autre comme une fille appliquée à cultiver les

vignes et les jardins : on lui donne aussi quel-

quefois le nom de soeur. Les pensées de ce livre
sont nobles ; le tout en est délicat ; ses expres-
sions sont vives; son style est bien varié, et il
a mille agréments qui ne se peuvent exprimer 1.

SARABAITES.

Faux apostoliques qui parurent en Egypte
presque immédiatement après la mort des apô-
tres. On leur donna le nom de sarabaïtes, tiré
du mot hébreu sarab, qui signifie révolté, parce

que sous prétexte de suivre la vie apostolique,
et d'observer fidèlement la loi, ils méprisaient
les supérieurs de l'Egiise. Ils soutenaient qu'A-
nanie et Saphire n'avaient point péché en ca-
chant aux apôtres une partie de leurs biens, et

prétendaient que la propriété des biens était

permise avec la profession de pauvre et de pau-
vreté. Ils étaient vêtus de peaux de boeufs ou

de porcs sauvages, attachaient de grosses épines
à leurs ceintures, en mettaient à leurs souliers,
et n'habitaient que les trous des rochers, où ils

faisaient bonne chère et se livraient à tous les

excès de l'intempérance, par le moyen de l'ar-

gent qu'ils amassaient à la quête. S. Jérôme,
dans sa lettre à Eustochium, et S. Benoît, au

chapitre premier de sa règle, appellent sara-

baïtes, les moines vagabonds de leurs temps 1.

SAULT.

Sault, per saltum.. C'est une expression dont on
se sert pour signifier une personne qui a pris
des degrés ou les ordres sans observer la gra-
dation prescrite, comme la licence avant le bac-

calauréat, la prêtrise avant les quatre moin-

dres, Il y a différentes peines contre ceux qui
se font' ainsi promouvoir aux degrés ou aux or-

dres.
Voiries mots Degrés, Irrégularité, Interstices, Promotion.

SAUVE-MAJOUR.

Titre d'une réforme bénédictine faite par S.

Gérard, moine de Corbie, mort en 1095.
Le saint fonda la congrégation à Sauve-Majeur

(de Silve-Majour, Grande Forêt); localité située à
six lieues environ de Bordeaux. Cette réforme
eut des monastères en France, en Aragon, en

Angleterre et dans le Hainaut.

SAUVEUR.

Plusieurs ordres religieux ont pris pour vo-
cable le titre du Sauveur. Il ne reste plus sous
ce titre que les chanoines réguliers de Latran et
du SS. Sauveur.

I. — L'ORDRE DU SAUVEUR, établi en 1344 par
sainte Brigitte de Suède, très connue par ses
Révélations. Cet ordre avait pour objet principal
d'honorer la passion du Sauveur et la très sainte

Vierge. Les monastères y étaient doubles, comme
en l'ordre de Fontevrault, c'est-à-dire que les

religieuses vivaient dans un corps de bâtiment

et les religieux dans un autre, avec une seule

église. Le choeur des religieuses dans l'ordre
du Sauveur était en haut de l'église et celui
des religieux en bas.

Chaque monastère ne devait pas avoir plus de

60 religieuses, 13 religieux prêtres, 4 diacres et
8 frères convers. Dans l'église, il y avait 13 au-

tels. Voici le symbolisme de ces chiffres. Les 13,

prêtres étaient en l'honneur des 12 apôtres et de
S. Paul (l'apôtre des Gentils) ; les quatre diacres

1. Extrait de la Bibliothèque sacrée.
1. Lutzemberg, Catal. haeret. tit. sarabaitse. Extrait

de la Bibliothèque sacrée.



SAUVEUR 451

rappelaient les quatre grands docteurs de l'E-

glise latine : S. Ambroise, S. Augustin, S. Jé-

rôme, et S. Grégoire le Grand, et tout le person-
nel du monastère symbolisait les 13 apôtres et

les 72 disciples du Sauveur.

En qualité d'épouses de Jésus-Christ, les reli-

gieuses portaient, par dessus leur voile noir,
une couronne de toile blanche, sur laquelle il y
avait cinq petites pièces rouges, comme autant

de gouttes de sang.
Les religieux portaient une tunique de bure

grise, une coule de même, à laquelle était atta-

ché un capuchon et un manteau sur lequel les

prêtres portaient au côté gauche une croix

rouge, en mémoire de la Passion, et au milieu

de la croix, un morceau de drap blanc en forme

d'hostie, en mémoire du Saint Sacrifice qu'ils
offraient tous les jours. Les diacres portaient
sur le manteau un cercle blanc qui représentait
la sagesse des docteurs de l'Eglise, et sur ce cer-

cle quatre pièces rouges en forme de langues
de feu ; les convers y avaient une croix blanche

(représentant l'innocence) et sur laquelle il y
avait cinq petites pièces rouges, pour signifier
les cinq plaies de Notre-Seigneur.

Quand on recevait une religieuse, elle entrait
dans le cloître portée dans une bière. Dans le

cloître, il y avait toujours une fosse ouverte près
de laquelle l'abbesse et ses religieuses se ren-

daient après tierce; l'abbesse y jetait un peu de

terre. Un cercueil était aussi placé à l'entrée de

l'église, pour rappeler à ceux qui y entraient

qu'il fallait mourir un jour. Au reste, la règle
de l'ordre n'exigeait rien d'impossible et avait

beaucoup de rapport avec celle de S. Augustin.
On jugera qu'elle n'était pas trop sévère par le

fait qu'elle permettait de manger de la viande

quatre fois la semaine, au dîner des dimanche,

lundi, mardi et jeudi. Tous les monastères étaient

soumis aux évêques diocésains qui recevaient

les voeux, soit par eux-mêmes ou par délégués.
Les religieuses ne pouvaient être reçues avant

l'âge de dix-huit ans, et les religieux avant l'âge
de vingt-cinq ans. Le noviciat était d'un an.

L'institut fut confirmé par le pape Urbain V,
en 1370. Gomme il avait poussé dans le nord,
c'est aussi dans le nord qu'il se développa ; il

eut cependant des monastères en Italie et en

Portugal. Mais l'hérésie qui ravagea surtout les

contrées du nord détruisit un grand nombre de

ses monastères.

En 1622, Grégoire XV fit les changements né-
cessaires aux constitutions pour les appliquer
aux couvents simples dans lesquels les religieux
prenaient le titre de Brigittins novissimes de l'or-

dre du Sauveur.

En Espagne, l'ordre n'eut pas de monastère

jusqu'à la fin du XVIe siècle, époque à laquelle
une sainte fille, Marine Escobar, fonda un cou-
vent de Brigittines à Valladolid. Ce fut le Vén.
P. Louis Du Pont, son confesseur, qui mit là

dernière main aux constitutions de cette réforme

espagnole, laquelle fut appelée des Religieuses de

Ste Brigitte, dites de la Récollection.

Le plus célèbre monastère de l'ordre fut celui
de Wastein en Suède. Ce monastère fut le ber-

ceau de l'ordre et il subsista même quelque temps

après l'introduction du luthéranisme en ce pays.
On sait que l'hérésie fut établie en Suéde

par Gustave Vasa, que son fils Eric IV fut. un

tyran qui se rendit si odieux par ses cruautés

que les seigneurs et le peuple le détrônèrent et

l'enfermèrent dans la prison où il avait reténu

plusieurs années son frère Jean, duc de Fin-

lande, qui fut proclamé roi sous le nom de

Jean III. Depuis le changement de religion dans

le pays, les religieuses de Wastein furent per-
sécutées par les hérétiques qui, après s'être em-

parés de leur monastère; les fatiguaient conti-

nuellement par des discours injurieux à leur foi

et à leur pudeur. Ces saintes femmes se bou-

chaient les oreilles avec de la cire ou du coton

pour ne pas entendre les abominations qu'on
leur débitait.

Les hérétiques voyant qu'ils n'obtenaient rien

par les paroles, voulurent obliger par la faim,
les religieuses à se rendre à leurs désirs crimi-

nels. N'y réussissant pas, ils employèrent les

menaces du fouet et firent même éprouver ce

supplice à l'abbesse. Le roi Jean fut si frappe
de l'éclat d'une telle vertu qu'il les prit sous sa

protection dès son avènement, l'an 1568. Ce roi

revint à la religion catholique, mais il retomba

dans l'hérésie sans espoir de retour. Le P. Pbs-

sevin envoyé en Suède par Grégoire XIII, err

1579, visitale monastère de Wastein; il y trouva

18 religieuses qui y vivaient comme des anges
sous la conduite de leur abbesse nommée Cathe-

rine Bénéditti. Sept de ces saintes filles n'avaient

pu faire encore profession, faute de prêtres qui
eussent commission de la recevoir, car depuis
trente ans, elles n'avaient pas eu la consolation

d'en voir aucun. Jèsus-Christ veilla d'une ma-

nière visible à la conservation de ses épouses,
car Magnus d'Ostrogothie, frère du roi, ayant
voulu s'emparer de leur monastère, fut frappé
subitement d'une violente frénésie de laquelle
il ne revint jamais.

II. — CHANOINES RÉGULIERS DE LA CONGRÉGATION

DE SAINT-SAUVEUR DE BOLOGNE. — Cette congréga-
tion fut formée du temps du schisme d'Occident,

par un religieux augustin, le P. Etienne Cioni,



452 SCANDALE

du couvent d'Iliceto, près Sienne, et de l'obé-

dience de Grégoire XII.

Grégoire XII tenait en grande amitié le P.

Etienne Cioni, à cause de la pureté de ses moeurs,
et il le fit venir à Lucques où il était en 1408,
lui accorda une bulle par laquelle il érigeait le

monastère d'Iliceto en collège de chanoines ré-

guliers, permettant aux religieux qui y demeu-

raient d'en prendre l'habit, et il nomma une

commission de trois cardinaux pour leur pres-
crire des constitutions. Plus tard, le P. Etienne,

obligé de quitter Iliceto, s'établit au monastère

de S. Ambroise près Eugubio, et ce fut là pro-

prement que commença la congrégation. Sous

le pape Martin V, plusieurs maisons de chanoi-

nes réguliers s'unirent à la congrégation du P.

Cioni, entre autres celle des chanoines de S. Sau-

veur de Bologne qui, par suite de sa célébrité,

devint la maison-mère de la Congrégation, et

donna son nom à la réforme.
En ces derniers temps la congrégation des

chanoines de S. Sauveur de Bologne a été réunie

à celle des chanoines de Latran et les deux con-

grégations réunies portent le titre de Chanoines

Réguliers de Latran et du Très Saint Sauveur.

III. — CONGRÉGATIONDES CHANOINESRÉGULIERS DE

NOTRE-SAUVEUR. Titre donné par le B. P. Fourier,
chanoine régulier et curé de Mattaincourt, à la

réforme des Chanoines réguliers de Lorraine.

Cette réforme fut approuvée par le pape Ur-

bain VIII, en 1628. La maison-mère de la con-

grégation était à Lunéville.

IV. — CHEVALIERS DE L'ORDRE DU SAINT-SAUVEUR,
de Mont-Réal. Ordre religieux militaire établi à

Mont-Réal, en Espagne, par Alphonse Ier, roi d'A-

ragon, après qu'il eut chassé les Maures de cette

Ville. Les chevaliers du Saint-Sauveur l'aidèrent

à expulser totalement les Maures de son royaume

(1120).

SCALA SANTA.

C'est l'escalier, de marbre blanc, du palais de

Pilate, que notre Sauveur a monté et descendu

plusieurs fois dans sa douloureuse passion.
« Un des plus insignes souvenirs de la très

sainte Passion de N.-S. J.-C. est la Scala Santa

'(Escalier Saint). Elle est bien digne de toute

espèce d'actes de religion et de dévotion, -pour
avoir été montée plus d'une fois par notre divin

Rédempteur lui-même, et consacrée par son

sang précieux dans les dernières heures de sa

vie. Transportée de Jérusalem à Rome par les

soins de l'impératrice sainte Hélène, vers l'an

326, et déposée près de la Basilique Patriarcale
de Latran, elle fut ensuite placée avec magni-

ficence, par le pape Sixte V, en 1589, devant la

chapelle célèbre dans tout le monde chrétien

sous le nom de Sancta Sanctorum. Elle a toujours
été et continue d'être l'objet de la plus vive

piété des chrétiens de tout rang et de toute con-

dition, qui ont coutume de la monter dévote-

ment à genoux. Pour exciter de plus en plus
les fidèles à un si pieux et si utile exercice

spirituel, le Souverain Pontife Pie VII, confir-

mant les concessions déjà faites par les papes
Léon IV et Pascal II, a, par décret de la S. Con-

grégation des Indulgences du 2 septembre 1817,
accordé de nouveau, autant que ce pouvait être

nécessaire, et à perpétuité, à tous ceux qui, au

moins contrits de coeur, montent à genoux la

Scala Santa, en priant ou en méditant la Pas-

sion de N.-S. J.-C.
» Une indulgence de neuf ans pour chaque

degré.
» A tous les fidèles qui, vraiment repentants,

confessés et communies, de la fête de la Tous-

saint à la fin de l'Octave des Morts, de la Fête

de Noël au jour de l'Epiphanie inclusivement,
et pendant tout le temps du Carême, monteront

à genoux l'escalier le plus rapproché à droite et

à gauche de la Scala Santa, et pendant ce temps,
selon la coutume, prieront dévotement ou mé-

diteront la Passion de N.-S. J.-C, le Souverain

Pontife Pie IX, par bref du 19 décembre 1856,
a concédé, pour chaque fois qu'ils le feront, tou-

tes et chacune des indulgences qu'ils gagne-
raient en montant à genoux la Scala Santa elle-

même. 1 »
Voir le mot Station, à l'endroit où il est parlé de l'Echelle Sainte

SCANDALE.

Mot provenant du grec ayMiSàko-j piège, pierre
d'achoppement.

Le scandale est une parole ou une action qui
donne occasion à un autre de tomber dans le

péché : « Quod grsece scandalum dicitur, offen-

sionem, vel injuriam, vel impactionem pedis
dicere possumus ». On en distingue de deux

sortes, l'actif et le passif. Le premier est celui

dont nous nous rendons nous-mêmes coupables

par nos mauvaises actions ou par celles qui n'en

ont que l'apparence, et que nous devons éviter

par charité pour le prochain, propter proximi
charitatem. Le scandale passif est celui dont

nous sommes la cause, sans en être coupables;
comme lorsque notre fortune, notre état excitent
certaines personnes à l'envie : « Per accidens
autem aliquod verbum vel factura unius est al-

teri causa peccandi, quando etiam praeter in-

tentionem operantis, et praeter conditionem

1.Extrait du Recueil de prières et oeuvres pies en-
richies d'indulgences, ou la Raccolla traduite en fran-
çais par l'abbé Planchard.
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operis, aliquis male dispositns ex hujusmodi
opere inducitur ad peccandum 1 ».

Les théologiens établissent ces différentes
maximes en matière de scandale : « Propter
scandalum fit quod alias non fieret... Ecclesia
tolérât multa propter scandalum... Scandali
ratione remittitur rigor juris... Scandalumuti-
lius nasci permittitur, quam quod veritas re-

linquatur...Propter scandalum evitandum, non

debet quis prsefici, etiam interveniente electione

collegii 2 ».

C'est pour éviter le scandale qu'on a exclu
des ordres les irréguliers ex defectu corporis. (C.
Hinc etenim, dist. 49). Voir le mot Irrégularité.

Il est rare qu'un des cas privilégiés ne soit

accompagné de scandale; mais le scandale seul

ne fait pas que le délit soit privilégié, parce

qu'il peut être plus ou moins grand, comme il

(peut également se rapporter à une action plus
ou moins criminelle. Mais le scandale sert de

règle pour distinguer, dans le for pénitentiel et

gracieux, les cas réservés au Saint-Siège, et

ceux dont l'évêque peut absoudre, suivant les

décrets du concile de Trente, rapportés sous les
mots Cas Réservés, Dispense.

SCAPULAIRE.

Ce mot vient de scapularium, fait de scapulse,

épaules. On appelle scapulaire, cette partie de

l'habillement des religieux qui couvre les épau-
les et retombe par dessus la robe, par devant et

par derrière, jusqu'aux genoux. Son origine re-

monte aux premiers moines qui, tous, s'occu-

paient de travaux manuels. C'était un préserva-
tif de la robe, un amortissement contre le poids
des fardeaux et un préservatif contre les refroi-
dissements dans les travaux qui produisaient la

transpiration.
Bien des religieux portent encore ce scapu-

laire. Mais, aujourd'hui, quand on parle de

scapulaire, on entend généralement deux petits
morceaux d'étoffe tenus par deux cordons repo-
sant sur les épaules pour faire tomber l'un des
morceaux sur la poitrine et l'autre sur le dos.
C'est le petit habit, imitation du grand,signifiant
association à un ordre religieux, et, livrée, signe
de dévouement, par rapport à la sainte Vierge
ou au sujet de la dévotion qu'il représente.

L'étoffe de ces scapulaires est toujours la
laine qu'on brode ou qu'on revêt d'images pieu-
ses pour l'embellir, et les cordons sont de laine,
de coton, de fil, ou de soie, à la volonté de
celui qui les fait.

Il y a maintenant un grand nombre de scapu-

laires : le premier en date (milieu du XIIIe siècle)
est celui de Notre-Dame du Carmel, couleur

tannée, café ou noire, carmélite ou brune. Sont

venus plus tard, ceux de la Sainte Trinité, cou-

leur blanche avec croix bleue et rouge; de la

sainte Croix et la Passion de Notre-Seigneur

(noir); de la Passion (rouge); du Précieux Sang

(rouge, avec un crucifix ou un Sacré Coeur dont
le sang coule dans un calice); du Sacré-Coeur

(blanc, avec un Sacré-Coeur, et ces mots Cessa
Cor Jesu nobiscum est); des Sacrés-Coeurs (blanc,
avec deux coeurs rouges); de l'Immaculée Con-

ception (bleu); des Sept Douleurs (noir, avec

l'image de N.-D. des Sept Douleurs); de N.-D.

de la Merci, ou des Mercédaires (blanc, avec

l'image de N.-D. de la Merci); etc.

NOTICES SUR QUELQUES SCAPULAIRES

§ I. Du Scapulaire de Notre-Dame

du Mont-Carmel 1.

Nous avons vu en parlant des Carmes que ces

religieux vinrent s'établir en Europe en 1244. Ils

prospérèrent rapidement; mais ils éprouvèrent
ensuite des contrariétés. S. Simon Stock, ermite

anglais, entré dans l'ordre des Carmes dès leur

arrivée en Angleterre, était alors leur prieur gé-
néral. Il s'adressa à la sainte Vierge. Après six

ans de supplications, elle délivra l'ordre de

la persécution et lui donna dans une apparition,
la dévotion du scapulaire. Pierre Swanington
ou Swayngton, compagnon, secrétaire et con-

fesseur du saint, a écrit la relation de cette ap-

parition.
« Le B. Simon, dit-il, cassé de vieillesse et

affaibli par l'austérité de sa vie pénitente, pas-
sait très souvent les nuits en prières, gémissant
dans son coeur sur les maux dont ses frères

étaient affligés. Il arriva qu'étant un jour en

prières, il fut comblé d'une consolation céleste,

dont il nous fit part en communauté, comme il

suit :

« Mes très chers frères,
» Béni soit Dieu qui n'a pas abandonné ceux

qui mettent en lui leur confiance, et qui n'a pas
méprisé les prières de ses serviteurs. Bénie soit
aussi la très sainte Mère de Notre-Seigneur Jé-

sus-Christ, qui, se ressouvenant des anciens

jours et des tribulations qui ont environné de

toutes parts nombre de vous, qui ne faisaient

1. S. Thomas, 2a, 2a, qu. 43.
2. Albéric de Rosat., Dict. verbo scandalum. Felin

in cap. Qui scandalizaverit, de Regul. juris.

1. Nous suivrons sur ce sujet le Recueil d'instructions
sur la dévotion au saint Scapulaire de Notre-Dame du
Mont Carmel, précédé d'une notice sur ! ordre des Car-
mes par le P. BROCARD DE SAINTE THÉRÈSE, ex-pro-
vincial des Carmes déchaussés en Belgique. Gand, chez
G. Poelman, imprimeur de l'évêché. 1 vol. in-12, 4e
édition (XVIII-539 pages), seul manuel bien complet,
renfermant tous les renseignements dont on peut avoir
besoin.



454 SCAPULAIRE

pas attention que tous ceux qui veulent vivre

avec piété en Jésus-Christ seront persécutés,

vous adresse la parole que vous recevrez avec

la joie du Saint-Esprit : je prie cet Esprit qu'il

dirige ma langue, afin que je puisse vous com-

muniquer cette parole convenablement.

» Moi qui ne suis que cendre et poussière,

lorsque je répandais mon âme en présence du

Seigneur, et que je priais avec toute confiance

la Vierge sainte, ma Souveraine, que, comme

elle avait permis qu'on nous nommât ses frères,

elle eût aussi la bonté de faire voir qu'elle était

notre Mère, en nous délivrant de nos calamités,

et, en nous procurant de la considération et de

l'estime, par quelque marqué sensible de sa bien-

veillance, auprès de ceux qui nous persécutaient ;

lorsque je lui disais avec de tendres soupirs :

Fleur du Carmel, vigne fleurie, splendeur du ciel, 6

Mère Vierge incomparable. O Mère aimable et toujours

Vierge, donnez aux Carmes des privilèges de protection,
astre des mers, elle m'apparut en grand cortège,

et tenant en main l'habit de l'Ordre, elle me dit :

« Ceci sera la marque du privilège que j'ai ob-

» tenu pour toi et les enfants du Carmel; celui

» qui mourra revêtu de cet habit sera préservé
» des feux éternels. » Et comme la glorieuse

présence de la Vierge sainte me réjouissait au-

delà de tout ce qu'on peut se figurer, et que je
ne pouvais, misérable que je suis, soutenir la

vue de sa majesté, elle me dit, en disparaissant,

que je n'avais qu'à envoyer une députation au

seigneur Innocent, le Vicaire de son Fils, et

qu'il ne manquerait pas d'apporter des remèdes

à nos maux. En conservant, mes frères, cette

parole dans vos coeurs, efforcez-vous d'assurer

votre élection par de bonnes oeuvres, et efforcez-

vous de ne jamais pécher. Veillez et rendez des

actions de grâces pour un aussi grand bienfait;

priez sans interruption, afin que la parole, qui
m'a été communiquée, se vérifie à la gloire de

la très sainte Trinité : du Père, de Jésus-Christ,
du Saint-Esprit, et de la Vierge Marie toujours
bénie.

« Le B. Simon Stock, continue le P. Pierre

Swanington, adressa le même discours à ses frè-

res qui étaient ailleurs accablés de tristesse,
avec une lettre de consolation, que j'écrivais,
tout indigne que j'en suis, en même temps que
l'homme de Dieu la dictait, afin de faire rendre des

actions de grâces par la prière et la persévé-
rance dans les bonnes oeuvres. »

La promesse contenue dans ce document, c'est

que celui qui mourra revêtu de cet habit sera pré-
servé des feux éternels.

La sainte Vierge fit plus tard une seconde

promesse, non plus à un simple religieux, mais

au Souverain Pontife lui-même : c'est que ceux

qui mourront revêtus de cet habit et iront en Purga-

toire, en seront retirés le samedi suivant, s'ils ont ac-

compli ce que la Reine du ciel prescrit.
Voici en quelle circonstance :

Le pape Jean XXII, voyant que l'empereur
Louis V de Bavière travaillait dé longue main à

introduire le schisme dans ses Etats, en était

très affligé. Il adressa, avec plus de ferveur que

jamais, des prières au Seigneur, pour qu'il
voulût détourner les maux dont l'Eglise était

menacée. La sainte Vierge lui apparut comme il

en fait relation dans sa bulle Sacratissimo uti

culmine, dont voici la traduction :

« JEAN EVÈQUE, SERVITEUR DES SERVITEURS

DEDIEU, à tous et à chacun des fidèles, tant présents

que futurs, qui verront ces lettres, salut et bénédic-

tion apostolique i.

» De même que sur le saint sommet du para-

dis, on entend l'harmonie si douce et si suave

des Anges dans le chant de la vision, quand on

contemple Jésus uni à la divinité paternelle se-

lon ces paroles du Seigneur : Moi et le Père

nous sommes un, et qui me voit, voit aussi

mon Père; et que le choeur des Anges ne finit

pas de chanter : Saint, Saint, Saint; ainsi l'as-

semblée (céleste) ne cesse d'adresser des louan-

ges à la sublime Vierge, en s'écriant : Vierge,

Vierge, Vierge, sois notre miroir et aussi notre

modèle. Elle est en effet munie du don des grâ-

ces, ainsi que le chante la sainte Eglise : Marie,

pleine de grâce, et Mère de miséricorde. C'est

par là que se recommande la montagne de l'Or-

dre du Carmel, en exaltant par des hymnes et

en prônant cette Mère de grâces, et en disant :

Salut, Reine, Mère de miséricorde et notre es-

poir.
» Priant ainsi à genoux, la Vierge m'apparut

en Carmélite, prononçant le discours suivant :

» Jean ! Jean! vicaire de mon Fils bien-aimê,
de même que je te délivrerai de ton adversaire,

que par une faveur éclatante je te fais pape et

vicaire, faveur que j'ai gracieusement obtenue

de mon. très doux Fils, l'interpellant à l'aide de

mes supplications, de même tu dois auparavant
accorder une grâce et une ample confirmation à

mon saint et dévoué Ordre des Carmes, com-

mencé au Mont Carmel par Elie et Elisée.

1. Cette bulle est appelée Sabbatine, parce que la
sainte Vierge dit qu'elle retirera des feux du Purga-
toire le premier samedi (sabbat) après leur mort, ceux
qui auront été revêtus de la sainte livrée. — La
Bulle Sabbatine diffère, pour la forme et pour le style,
des bulles ordinaires. Le Pape qui, seul, avait eu la
vision, l'a rédigée lui-même sous l'impression de la
joie et de la surprise qu'il ressentait encore; tandis
que les bulles sont ordinairement rédigées dans le
style curial par des écrivains nommés à cet effet.
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Comme vicaire de mon Fils, ce qu'il a statué et

réglé dans les cieux, tu dois le confirmer sur la

terre; que quiconque, faisant profession, obser-
vera et gardera inviolablement la Règle, dres-
sée par mon serviteur Albert, patriarche, et

approuvée par mon cher fils Innocent, et qui
aura persévéré dans la sainte obéissance, la

pauvreté et la chasteté 1, ou qui entrera dans le

saint Ordre 2, sera sauvé 3; et si d'autres 4, par
motif de dévotion, entrent dans la sainte

religion, portant le signe du saint habit 5, s'ap-
pelant frères et soeurs du susdit Ordre qu'à com-

mencer du jour qu'ils entreront dans cet Ordre,
ils sont délivrés et absous de la troisième par-
tie de leurs péchés 6, si dans la viduité ils pro-.
mettent 7 la continence; si dans le célibat ils

gardent la chasteté virginale; si dans le ma-

riage ils conservent inviolablement la fidélité

conjugale, comme le prescrit la sainte Mère

l'Eglise. Que les frères profès dudit Ordre sont

absous de la peine de la coulpe 8, et à commen-

cer du jour qu'ils sortent de ce monde et s'em-

pressent, à pas précipités, vers le purgatoire,

moi, leur Mère, j'y descendrai «
gracieusement

le samedi après leur décès, et je délivrerai tous
ceux que je trouverai dans le purgatoire, et je
les ramènerai 2 sur la sainte montagne de la
vie éternelle. Il est vrai que ces frères et soeurs
sont tenus de réciter, de la manière convenable,,
les Heures canoniales 3, selon la Règle donnée

par Albert; que ceux qui ne le savent pas, doi-
vent jeûner aux jours que prescrit la sainte

Eglise, à moins qu'ils en soient empêchés par
quelque nécessité; qu'ils doivent s'abstenir de
viande le mercredi et le samedi, excepté à la
Nativité de mon Fils. Après ces paroles, la
sainte vision disparut.

» J'accepte donc cette sainte Indulgence, je la
ratifie et je la confirme sur la terre, comme Jé-

sus-Christ l'a gracieusement accordée dans les

cieux, à cause des mérites de la très sainte

Vierge Marie.

1. Ce sont les profes. — 2. Ce sont les novices.
3. L'Ecriture sainte dit : Celui qui croira et sera

baptisé sera sauvé (Marc, XVI, 16) ; qui mange ma chair
et boit mon sang a la vie éternelle (Joan.. VI, 55); celui
qui mange ce pain, vivra éternellement (ibid. 59); l'au-
mône délivre de tout péché et de la mart éternelle (Tob.
IV, 11); Donnez l'aumône, et toutes choses seront pitres
pour vous (Luc,, XI, 41). Toutes ces manières de parler
supposent toujours l'horreur du péché, l'amertume de
la contrition, les oeuvres d'une bonne vie, le principe
de la charité et l'accomplissement de la loi de Dieu.
Le sens de la promesse de Marie est donc que cette
Mère de miséricorde obtiendra aux confrères et con-
soeurs mourants la grâce de n'être pas surpris par
la mort en état de péché mortel, fallut-il, en bien des
occasions, par une protection miraculeuse, écarter de
funestes accidents, pour les préserver de la mort, ou
prolonger la vie aux malades, et leur ménager un
moment favorable de conversion et de salut. Voilà le
sens naturel et le seul légitime de la promesse de Ma-
rie. Pour en obtenir l'accomplissement, il faut join-
dre aux devoirs des confrères, les devoirs plus essen-
tiels encore du chrétien : éviter le péché et ne pas
s'exposer à être surpris par la mort en état de péché
mortel sont les marques d'un vrai serviteur de Marie.
Penser qu'en quelque état que meure un frère du
saint Scapulaire, il sera sauvé, quand même il mour-
rait dans l'état de péché mortel, pourvu seulement
qu'il meure portant son scapulaire, serait une im-
piété, et le dire serait un blasphème, car il est cer-
tain que tout homme qui meurt en. état de péché
mortel est damné et son âme va en enfer, en atten-
dant que son corps aille l'y rejoindre,

4. Ces autres, comme on le voit par ce qui suit,
sont ceux qui sont de la Confrérie, qui sont morale-
ment dans l'Ordre.

5. C'est le scapulaire.
6. Plusieurs pontifes se sont servis de ces termes :

cela veut dire de la troisième partie des peines dues
aux péchés. — Le pape Paul V, par sa bulle Cum
certas, du 30 octobre 1606, a augmenté cette première
faveur en accordant une indulgence plénière.

7. Cela veut dire : ils ont le propos, ils ont la ré-
solution ; ce n'est point un voeu.

8. Nous avons expliqué au mot Indulgence ce que
signifient ces mots,

1. Le mot descendre dans l'Ecriture, sainte est sou-
vent employé pour signifier aide, secours, délivrance :
J'ai vu l'affliction de mon peuple qui est en Egypte ; j'ai
entendu le cri qu'il jette, et sachant quelle est sa douleur,
je suis descendu pour le délivrer des mains des Egyp-
tiens (Exode III, 7 et 8). Ailleurs, c'est la Sagesse qui
parle : Elle n'a point abandonné le juste (Joseph) lors-
qu'il fut vendu ; mais elle l'a délivré des mains des pé-
cheurs; elle est descendue avec lui dans une fosse (Sap.
X, 13). De même la descente de Marie est une des-
cente morale qui n'indique autre chose que l'effet de
son pouvoir pour soulager les âmes du purgatoire.
C'est ainsi que le pape Clément VII, reproduisant
dans sa bulle Ex Clementi, celle de Jean XXII, semble
avoir compris la descente de la sainte Vierge, lors-
qu'il dit : « La très glorieuse Mère de Dieu, Marie,
toujours Vierge, assistera, après le trépas, les âmes
des confrères ou des religieux, et des soeurs, par ses
intercessions continuelles, ses pieux suffrages et par
une protection toute spéciale. » Au reste, Marie peut
commander aux Anges. La S. Congrégation de l'In-
quisition a défendu en 1613 de représenter la sainte
Vierge descendant en purgatoire et a ordonné de met-
tre dans les peintures des anges conduisant au ciel les
âmes des confrères et consoeurs du saint Scapulaire.

2. Bien entendu ceux qui auront observé les condi-
tions prescrites : les religieux qui auront vécu con-
formément à leur règle, les confrères qui auront fait
une profession spéciale de moeurs chastes et récité le
petit Office de la sainte Vierge ou fait abstinence de
viande le mercredi et le samedi.

Mais dans l'accomplissement des conditions, on y
met plus ou moins de zèle et de ferveur. En outre,
l'application du privilège et de l'indulgence du sa-
medi se faisant par voie de suffrage et par impétra-
tion plutôt que par satisfaction, il peut arriver que
lés mêmes suffrages ne profitent pas également à
toutes les âmes, et qu'il y en ait que cette indulgence
ne délivre pas sitôt, faute de disposition dé leur
part ; de là l'utilité et la nécessité d'offrir, pour les
confrères et consoeurs décédés, le saint sacrifice de
la messe, les prières, les aumônes et les autres, bon-
nes oeuvres. Cela nous fait ajouter que si l'on veut
obtenir l'effet de la promesse, il faut remplir les con-
ditions avec toute la ferveur et la dévotion possibles.
La sainte Vierge fera le reste.

3. C'est le grand Office ; mais la S. Congrégation a
décidé en 1613 que les confrères et les consoeurs peu-
vent satisfaire a cette obligation par la récitation du
petit Office de la sainte' Vierge selon le rite ro-
main.
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» Donné à Avignon, le troisième jour de mars,

la sixième année de notre pontificat (1322). »

Texte latin de la Bulle Sabbatine.

« JOANNES EPISCOPUS SERVUS SERVORUM DEI, Uni-

versis et singulis Christifidelibus, tam praesentibus

quam futuris, pressentes literas inspecturis, salutem

et apostolicam benedictionem.
» Sacratissimo uti culmine Paradisi angelorum

tam suavis et dulcis reperitur melodia, modulamine

visionis, dum paterno Jesus Numini circumspicitur

adunatus, dicendo : Domine, Ego et Pater unum

sumus, et qui videt me, videt et Patrem meum, et

angelorum chorus non desinit dicere : Sanctus,

Sanctus, Sanctus; ita Synodus non cessat laudes

effundere celsae Virgini, dicendo : Virgo, Virgo,

Virgo, sis speculum nostrum pariter et exemplum.

Quoniam miniere munitur gratiarum, sicut sancta

cantat Ecclesia : Gratia plena et Mater misericor-

diae. Sic ille mons reputatur de Carmelo Ordine

cantibus extollendo, et hanc gratiarum Genitricem

commendando et dicendo : Salve Regina, Mater mi-

sericordiae et spes nostra.
» Sic mihi flexis genibus supplicanti Virgo visa

fuit Carmelita, sequentem effata sermonem : O Joan-

nes, o Joannes, vicarie mei dilecti Filii, veluti a tuo

te eripiam adversario, te Papani facio solemni dono

Vicarium, meis coadjuvantibus supplicationibus, a

dulcissimo meo Filio pelons, quod gratiose obtinui,
ita gratiam et amplam moo sancto ac devoto Carme-

litarum Ordini confirmationem debeas praeconcedere,

per Eliam et Eliseum in Monte Carmeli inchoato.

Quod unusquisque professionem faciens, Regulam a

meo servo Alberto, patriarcha, ordinatam observabit

et inviolatam obtinebit, et per meum dilectum filium
Innocentium approbatam, ut veri mei Filii Vicarius

debeas in terris assentire, quod in coelis mous sta-

tuit et ordinavit Filius ; quod qui in sancta perseve-
rabit obedientia, paupertate et castitate, vel qui
sanctum intrabit Ordinem, salvabitur ; et si alii,
devotionis causa, in sanetam ingrediantur Religio-
nem, sancti Habitus signum ferentes, appellantes se

Confratres et Consorores mei Ordinis praenominati,
liberentur et absolvantur a tertia eorum peccatorum

portione, a die quo praefatum Ordinem intrabunt,
castitatem, si vidua est, promittendo; virginitatis, si

est virgo, fidem praestando; si est conjugata, inviolati

conservationem matrimonii adhibendo, ut sancta
mater imperat Ecciesia. Fratres professi dicti Ordinis

supplicio solvantùr et culpa, et die quo ab isto se-
culo recedunt, properato gradu accelerant purgato-
rium, ego Mater gratiose descendam sabbato post
eorum obitum, et quot inveniam in purgatorio libe-

rabo, et eos in Montem sanctum vitae aeternae redu-
cam. Verum quod ipsi Confratres et Consorores te-
neantur Horas dicere Canonicales, ut opus fuerit,
secundum Regulam datam ab Alberto ; illi, qui ignari
sunt, debeant vitam jejunam ducere diebus quos
sacra jubet Ecciesia, nisi, necessitatis causa, alicui
essent traditi impedimento ; mercurio ac sabbato de-
beant se a carnibus abstinere, praeterquam in mei Filii
Nativitate. Et hoc dicto, evanuit ista sancta visio.

» Istam ergo sanctam Indulgentiam accepto, roboro
et in terris confirmo; sicut, propter merita Virginis
Matris, gratiose Jesus-Christus concessit in coelis.
Nulli ergo omnino hominum liceat hanc paginam
nostrae Indulgentiaa, seu statuti, et ordinationis irri-

tare, vel ei ausu temerario contraire. Si quis autem

hoc attentare prsesumpserit, indignationem Omnipo-
tentis Dei, et Beatorum apostolorum Petri et Pauli

se noverit incursurum.
» Datum Avenione, tertia die Martii, Pontificatus

nostri anno sexto (1322) ».

UTILITÉ DE LA DÉVOTIONAU SAINT SCAPULAIRE.

1° Marie est la Mère commune de tous les

chrétiens, mais on peut dire qu'elle a adopté
d'une manière particulière les confrères du saint

Scapulaire, qui se sont revêtus de sa livrée et

se font une gloire de lui appartenir. La protec-
tion qu'elle leur accorde est, du reste, bien cons-

tatée par les miracles qu'elle fait en leur faveur.

2° Les confrères et consoeurs du Scapulaire
deviennent membres de l'Ordre du Carmel et ils

ont part à toutes les prières et bonnes oeuvres

des religieux et religieuses de l'Ordre : veilles,

oraisons, jeûnes, travaux, soupirs, larmes, mes-

ses, prières, communions, pénitences, disciplines,

aumônes, sacrifices et autres biens spirituels.
Ils participent aussi aux mérites et bonnes oeu-

vres de tous leurs confrères du Scapulaire de

toutes les parties du monde : papes, cardinaux,

patriarches, archevêques, évêques, prêtres, reli-

gieux et religieuses de divers ordres, rois, prin-

ces, seigneurs, grands et petits, car dans toutes

les situations sociales et dans tous les états on

trouve de nombreuses personnes revêtues de la

livrée de Marie.

3° Les confrères et consoeurs du Scapulaire

peuvent gagner une multitude d'indulgences.
Voir ci-après.

4° Le Scapulaire nous rappelle continuelle-

ment le souvenir de la sainte Vierge et nous dit

1° que nous devons l'aimer et l'imiter dans ses

vertus, comme étant notre Mère; 2° que nous

devons recourir à elle dans tous les périls de la

vie, et que nous y pouvons recourir en toute

confiance, puisqu'elle s'est engagée par con-

trat à nous venir en aide : nous portons le bou-

clier qu'elle nous a donné, l'armure dont elle

nous a revêtus au moment où elle nous a admis

dans sa milice spirituelle.
« Chrétiens, disait le P. de la Colombière, de

la Compagnie de Jésus, en terminant son ser-

mon sur la dévotion au saint Scapulaire, quand
Marie, pour nous assurer les biens de l'autre

vie, vous demanderait tout ce que vous possé-
dez ; quand, pour s'obliger à répondre de notre

persévérance, elle exigerait de vous tout ce que
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ses plus zélés serviteurs ont fait pour l'honorer;

quand, au lieu d'un scapulaire, elle vous offri-

rait un ciliée, faudrait-il hésiter ? Ne faudrait-il

pas au contraire embrasser avec ardeur, et bai-

ser mille fois ce précieux gage de votre bonheur

éternel ? Si elle vous avait proposé quelque oeu-

vre pénible, quelque sacrifice héroïque, devriez-

vous balancer, ou plutôt que ne devriez-

vous pas entreprendre pour mettre hors du pé-
ril de se perdre cette âme immortelle, cette

âme qui ne se peut perdre sans se perdre pour

toujours, pour l'éternité ? Mais jetez un regard
sur cet habit sacré ; il ne s'agit que de le pren-
dre des mains de la sainte Vierge. Si vous vous

en revêtez, la Reine du ciel et de la terre, votre

Mère, la Mère de votre Dieu, vous promet d'as-

surer votre salut. »

En 1648, l'Université de Paris consultée sur

la valeur du scapulaire, répond, le 19 août,

qu'il est très avantageux de se munir de ce

saint habit, et qu'on peut très prudemment prê-
cher cette dévotion. (Ann. des Carm. déch. de

Fr., ch. LXXV, p. 505.)
S. François de Sales, S. Alphonse de Li-

guori, portaient dévotement le scapulaire, et

en recommandaient instamment l'usage.
Le savant Aquaviva, général des Jésuites, le

porta toujours, et l'imposa en quelque sorte à

tout son Ordre.

Le P. Louis de Grenade, dominicain, l'un des

plus grands maîtres de la vie spirituelle, fait, en

son Introduction au Symbole, l'éloge le plus com-

plet du saint habit du Carmel.

Le P. de la Colombière, jésuite, le P. Lejeune,
de l'Oratoire, Mascaron, etc., ont cru rendre le

plus grand service à leurs nombreux auditoires,
en leur prêchant les privilèges du scapulaire.

Faut-il parler de l'usage général que l'on fait

dans toute l'Eglise de ce saint habit, surtout

depuis près de cinq siècles?

Nous voyons S. Laurent Justinien, S. Charles

Borromée, l'héroïque Belzunce, Fléchier, pres-

que tous les Papes, les évêques, les saints, la

généralité des prêtres, peut-être la moitié des

fidèles, du moins dans les pays de foi, mourir

avec bonheur munis du scapulaire.
Tous les grands maîtres de Malte le rece-

vaient solennellement.

Le général des Franciscains, en 1630, le recom-

mande vivement à tout son Ordre.

Au XVIIe siècle, on ne connaissait pas
un prince catholique qui ne le portât; et

Louis XIV, la reine, le dauphin, la dauphine,
le reçurent pieusement des mains du P. Léon

de Saint-Jean.

Aujourd'hui, on trouve le saint habit de Marie

dans le château comme dans la chaumière, dans

les campagnes comme à la ville, dans les mi-

nes, les usines, les ateliers. On le trouve sur la

poitrine du marin, du soldat, de l'ouvrier er-

rant; et c'est souvent le dernier signe de reli-

gion que conservent bien des personnes... La

jeune épouse le porte avec confiance pour pro-

téger son fruit ; et en le baisant, la vierge se

sent plus forte pour conserver son innocence.

Enfin, on voit mourir avec moins d'appréhen-
sion ceux de ses proches ou de ses amis que l'on

sait en être revêtus.

Comme nous l'avons déjà dit, les promesses
attachées au Scapulaire ne sont pas pour nous

dispenser de l'accomplissement des lois rigou-
reuses de l'Evangile, mais pour nous en facili-

ter l'accomplissement. Le Scapulaire n'est pas

pour nous donner une coupable sécurité dans le

désordre, mais pour nous donner les moyens
d'en sortir. Il n'est pas pour nous assurer

une mort sainte après une vie criminelle, mais

pour nous conduire à la mort précieuse des élus

par la vie innocente ou pénitente; car c'est une

dévotion, et qui pourrait, portant toujours sur

soi cet habit de la chasteté, le traîner dans la

fange du vice ? Le soldat revêtu de son uniforme

ne le respecte-t-il pas ? Sous cet uniforme ne se

sent-il pas plus de force pour marcher au combat

et vaincre, surtout s'il sait que l'oeil de son chef

est fixé sur lui, et que ce chef est assez puissant

pour tenir toutes les promesses qu'il a faites ?

Dans cette dévotion, le chef de la milice du Sca-

pulaire, c'est la Reine du ciel qui considère tous

les confrères de N.-D. du Carmel pour ses en-

fants.

SOMMAIRE.

DES INDULGENCES,FAVEURS ET GRACESACCORDÉESPAR

PLUSIEURS SOUVERAINS PONTIFES AUX RELIGIEUX ET

AUX CONFRÈRESDE NOTRE-DAME DU MONT CARMEL,

QUI VISITERONT LES ÉGLISES DUDIT ORDRE1.

Avis au lecteur.

Les indulgences que les Souverains Pontifes

accordent, sont de deux espèces, savoir : per-
sonnelles et locales. Les indulgences person-
nelles sont celles qui sont accordées de telle ma-

nière à l'homme, qu'il semble les porter avec

soi, comme si elles étaient attachées à sa propre

personne, aussi peut-il en jouir quelque part

qu'il se trouve ou qu'il aille. Les indulgences
locales sont celles qui ne sont pas accordées im-

médiatement à une personne, mais aux églises,
1. Ce sommaire est traduit littéralement de l'italien sur celui qui

se trouve dans le Bullaire de l'Ordre, tom. II, pag. 600 et

suiv.
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de manière qu'on peut les gagner en visitant ces

églises, en y priant, ou en y pratiquant un exer-

cice de piété quelconque. Nous ne rapporterons
ici que les indulgences personnelles aux mem-

bres de la Confrérie du Scapulaire. Ils peuvent
en outre gagner une multitude d'autres indul-

gences plénières et partielles pour lesquelles la

visite d'une église de l'Ordre des Carmes est

prescrite (ou, par concession de Pie IX, en date

du 15 juin 1855, leur église paroissiale dans les

lieux où il n'existe point d'église de l'Ordre.)
— Comme le détail de ces dernières indulgences
est long, nous renvoyons au livre du P. Brocard

de sainte Thérèse, notre but étant de faire con-

naître d'une manière générale l'importance de

la dévotion du Scapulaire de N.-D. du Mont

Carmel.

INDULGENCESPERSONNELLESAUX MEMBRES

DE LA CONFRÉRIEDU SCAPULAIRE1.

Sa Sainteté Paul V, d'heureuse mémoire, ayant ré-

voqué toutes les indulgences qui avaient été accordées

jusque-là à la Confrérie et aux confrères de Notre-

Dame du Carmel, comme aussi toutes celles des au-

tres Confréries, a concédé par sa Bulle : Cum certas,
du 30 octobre 1606 :

1. Une indulgence plénière à tous les fidèles de l'un
et de l'autre sexe qui entreront dans la Confrérie de;

Notre-Dame du Carmel et recevront l'habit, le pre-
mier jour de leur entrée, si, véritablement contrits et

confessés, ils ont reçu le saint Sacrement de l'Eucha-
ristie.

2. Une indulgence plénière à tous ceux déjà inscrits
et à inscrire dans ladite Confrérie 2, qui, véritable-
ment contrits et confessés, recevront le saint Sacre-
ment de l'Eucharistie à la fête principale de la Com-
mémoration de la très sainte Vierge Marie, le 16juillet,
ou, selon le rit de quelques lieux, le dimanche qui
suit immédiatement, et qui prieront pour la concorde
entre les princes chrétiens, pour l'extirpation des
hérésies et l'exaltation de notre Mère la sainte Eglise.

3. Une indulgence plénière, à l'article de la mort,
à ceux qui, étant contrits, confessés et communies,
invoqueront, avec dévotion, au moins de coeur s'ils ne
le peuvent, de bouche, le très saint Nom de Jésus.

4. Sept ans et autant de quarantaines aux confrères

qui, confessés et communies, assisteront à la proces-
sion qui se fera par la Confrérie, avec la licence de

l'Ordinaire, un dimanche de chaque mois, et y prie-
ront à l'intention comme ci-dessus 3.

5. Trois cents jours à ceux qui font abstinence de
viande les jours auxquels les confrères de ladite Con-
frérie, en vertu de ses institutions, ont coutume de
ne pas en manger.

Quarante jours, chaque jour que l'on récite sept

fois le Pater noster et l'Ave Maria en l'honneur des

sept Allégresses de la très sainte Vierge.
Et cent jours, à ceux qui réciteront dévotement l'Of-

fice de la très sainte Vierge.
6. Cinq ans et autant de quarantaines à ceux qui,

portant l'habit de cette Confrérie et étant contrits et

confessés, communieront une fois dans le mois, et

prieront pour les fins comme ci-dessus.
7. Trois ans et autant de quarantaines, pour cha-

cune des fêtes de la très sainte Vierge,, à ceux qui,
contrits et confessés, communieront, avec dévotion,
dans une église ou chapelle de la Confrérie, et prie-
ront comme ci-dessus.

8. Cinq ans et autant de quarantaines à ceux qui
accompagneront le très saint Sacrement avec un

cierge, quand on le porte aux malades, et prieront
Dieu pour eux.

9. Cent jours à ceux qui accompagneront à la sé-

pulture le corps d'un défunt, non seulement d'un con-
frère et d'une consoeur, mais encore de tout autre

fidèle, et prieront Dieu pour lui.
10. Cent jours de relaxation des pénitences en-

jointes ou auxquelles on est tenu de quelque manière

que ce soit, selon la forme accoutumée de l'Eglise, à
ceux qui feront quelqu'une des choses suivantes :

Assister aux messes et autres offices divins qui se
célèbrent dans une église, chapelle ou oratoire de la

Confrérie;

Loger les pauvres ;
Les secourir dans leurs nécessités, ou les assister

dans le danger où ils seraient de pécher, ou leur don-
ner des aumônes temporelles ou spirituelles;

Se réconcilier avec ses propres ennemis, ou procu-
rer la paix entre les autres ;

Ramener à la voie du salut celui qui s'en serait
écarté ;

Enseigner aux ignorants les commandements de
Dieu, et autres choses de leur salut, ou enfin faire

quelque autre oeuvre de piété ou de charité.
11. Par deux autres bulles : l'une du 3 août 1609,

et l'autre du 19 juillet 1614, une indulgence plénière
est accordée à ceux qui assisteront à la procession
mentionnée ci-dessus au quatrième article, au lieu de

l'indulgence de sept ans et d'autant de quarantaines.
12. Sa Sainteté Clément X, par un Bref du 2 jan-

vier 1672, a accordé que toutes les susdites indul-

gences soient applicables, par manière de suffrages,
aux âmes du purgatoire ;

13. Et, par un autre Bref du 8 mai 1673, il a ac-

cordé que les confrères et consoeurs qui n'ont pu as-

sister commodément à la procession, dont il est parlé
au quatrième article, et qui, confessés et communies,
visiteront, avec dévotion, une chapelle de la Confré-

rie et y prieront pour la concorde des princes chré-

tiens, l'extirpation des hérésies et l'exaltation de no-

tre Mère la sainte Eglise, gagneront l'indulgence plé-
nière, concédée par Paul V à ceux qui assistent à

ladite procession.
14. De plus, les infirmes, les captifs et les voya-

geurs qui ne peuvent visiter ladite chapelle, au diman-

che fixé, gagneront la même indulgence, s'ils récitent

le petit Office de la sainte Vierge, ou cinquante fois

4. Reproduction textuelle du Recueil d'instructions sur la dévo-

tion du saint Scapulaire par le P. Brocard de Sainte Thérèse.
2. Ac tam ipsis pro tempore describendis, quam jam descriptis

in dicta Confraternitate confratribus et consororibus.
Texte de la Bulle de Paul V.

3. Voir ci-après les nos 11, 13 et 14.
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le Pater noster et autant de fois l'Ave Maria, pourvu
qu'ils soient au moins contrits, avec le propos de se
confesser et de communier le plus tôt possible, ce

qu'ils sont absolument tenus d'accomplir.
15. De même, les frères et les religieuses dudit

Ordre, sa. trouvant dans des couvents où la Confrérie
n'est pas érigée, et où ladite procession ne se fait

pas, gagneront la même indulgence plénière, s'ils

récitent, avec dévotion, les litanies des Saints, au

choeur, ou même en particulier, s'ils sont empêchés
légitimement de s'y rendre, et qu'ils remplissent du
reste ce qui a été prescrit par Paul V.

16. De plus, il est permis que la fête principale de

la Confrérie, qui se célèbre le 16 juillet, ou le diman-
che immédiatement après, soit transférée à un autre
dimanche du même mois, à raison d'une, plus grande
dévotion ou commodité des fidèles, ou quand il ar-
rive qu'en ce jour il y ait une autre solennité.

17. Finalement Sa Sainteté a déclaré que les Su-

périeurs-Généraux seuls dudit Ordre et nul autre,
sous peine de nullité, peuvent ériger, hors de la ville
de Rome, la susdite Confrérie dans chacune des

églises de l'Ordre, et, avec le consentement de l'Or-

dinaire, dans les autres églises quelconques, en obr
servant toutefois ce qui a été ordonné par les lettres
de Paul V.

Et déjà longtemps auparavant, Clément VII avait
concédé auxdits confrères la participation à tous les
biens spirituels non seulement de l'Ordre du Carmel,
mais encore de l'Eglise universelle.!.

Obligations générales des Confrères de Notre-Dame

du Mont Carmel pour gagner les indulgences men-

tionnées ci-dessus.

En décrivant les indulgences, accordées par
Sa Sainteté Paul V et rapportées plus haut,

nous avons parlé des obligations particulières

que doivent remplir les confrères pour pouvoir

jouir de ces faveurs ; maintenant nous devons

indiquer les obligations générales des confrères

et des consoeurs.
Et d'abord, il est nécessaire que l'on entre

dans quelque confrérie érigée canoniquement,
et pour que cette entrée soit légitime, il faut,

en premier lieu, que l'on reçoive le Scapulaire
bénit du Supérieur de l'Ordre, ou d'un autre

prêtre à qui le Supérieur a donné la faculté de

le bénir ; si dans la suite, ce Scapulaire se perd
ou s'use, on peut en prendre un autre non bé-

nit.

En second lieu, on doit porter le Scapulaire

continuellement, non dans la poche, ni à la

ceinture, mais au cou.

De plus, il est nécessaire que l'on soit ins-

crit au registre de la Confrérie, parce que c'est

un ancien usage de l'Ordre; et d'ailleurs, Sa

Sainteté Paul V le suppose aussi, puisqu'il ac-

corde l'indulgence, rapportée ci-dessus au

deuxième article, aux confrères déjà inscrits ou

qui seront inscrits dans la suite 1.

Pour gagner les susdites indulgences, il n'est

pas nécessaire que ceux qui Savent lire, récitent

journellement l'Office de la sainte Vierge, et

que ceux qui ne savent pas lire disent sept fois

l'Oraison dominicale et la salutation angèlique,
ou s'abstiennent de manger de la viande le

mercredi, mais il suffit qu'ils récitent les orai-

sons et pratiquent les oeuvres pies que le Sou-

verain Pontife prescrit dans la concession de

l'indulgence?
Il est vrai toutefois que celui qui récite l'Of-

fice de la sainte Vierge gagne 160 jours d'in-

dulgence ; et journellement 40 jours, s'il dit sept
fois le Pater noster et l'Ave Maria, et 300 jours
s'il s'abstient de viande le mercredi, comme il

a été dit plus haut, au n° 5.

Du secours particulier que la sainte Vierge a promis
aux frères et aux confrères du Scapulaire du Car-

mel, après leur mort au purgatoire.

Outre les indulgences susmentionnées que
nos religieux et les confrères du Scapulaire du

Carmel gagnent en cette vie, ils jouissent encore'

dans l'autre d'un privilège particulier et d'un

bienfait singulier, que l'on appelle communé-

ment Privilège sabbatin (ou du samedi) ; il est

permis de croire pieusement, que la bienheu-

reuse et très sainte Vierge Marie, Patronne spé-
ciale de l'Ordre et de tous les fidèles, qui por-
tent l'habit ou le Scapulaire de ladite Confrérie,
et qui observent ce que l'on dira ci-après pour

gagner le susdit Privilège, les aidera principa-
lement le samedi, par ses prières efficaces, à

sortir des peines cruelles du purgatoire et à aller

jouir, de concert avec elle, de la gloire éternelle

dans la patrie céleste.

D'ailleurs, plusieurs Souverains Pontifes ont

confirmé le privilège, accordé par la très sainte

Vierge, et en particulier Jean XXII, Alexandre V,
Clément VII, Pie V de son propre mouvement,
motu proprio, dans sa Bulle qui commence : Su-

perna dispositione, du XII des Calendes de mars

1566 ; Grégoire XIII, dans la Bulle : Ut laudes,
du 18 septembre 1577, et dernièrement la sacrée

1. C'est-à-dire que la grâce accordée par le pape
Clément VII met les confrères dans une communi-
cation plus intime de ces faveurs dont jouissent tous
les fidèles par la communion des Saints, qui fait un
article du Symbole de la croyance chrétienne ; et afin
que cette grâce ne soit pas une concession inutile, on
peut croire pieusement, que les confrères, reçoivent
certaines faveurs plus excellentes que le commun des
Chrétiens, à qui cette concession n'est point faite.

Note ajoutée à la traduction.

1. Voir ci-après au Ch. XVIe le Bescrit de Sa
Sainteté le pape Grégoire XVI, en date du 30 avril
1838.

Note ajoutée à la traduction.
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Congrégation des Rites, comme il conste des le-

çons du second nocturne de l'Office de la Com-

mémoration solennelle de Notre-Dame, qui se

célèbre, chez les Carmes, le 16 juillet, lequel
Office a été approuvé par la même Congréga-
tion.

Et encore la Congrégation du saint Ofùce de

l'Inquisition, sous Paul V, l'an 1613, a confirmé

le susdit Privilège par son Décret de la teneur

suivante:

" Il est permis aux Pères Carmes de prêcher

que le peuple chrétien peut croire pieusement
au sujet du soulagement des âmes des Frères et

des Contrer, s de Notre-Dame du Mont Carmel,
savoir que la sainte Vierge aidera de sa conti-

nuelle intercession, de ses suffrages, de ses mé-

rites et de sa protection spéciale, après leur

mort, et principalement le samedi, jour qui lui

est consacré par l'Egiise, les Frères et les Con-

frères décèdes dans la charité, qui auront porté
l'habit (de l'Ordre, c'est-à-dire le Scapulaire)

pendant leur vie, gardé la chasteté chacun se-

lon son état, récité le petit Office de la sainte

Vierge, ou qui, ne sachant pas le réciter, auront

observé les jeûnes do l'Eglise, et fait absti-

nence les mercredis et samedis, excepté quand
la fête de Noël tombe un de ces jours 1. »

Les obligations qu'ont à remplir les Religieux et les

Confrères pour obtenir le susdit secours et le Pri-

vilège du Samedi se prennent du Décret même sa-

voir :

1° Qu'ils portent l'habit ou le Scapulaire bénit.

2° Qu'ils gardent la chasteté selon leur état.

3° Que ceux qui savent lire, récitent le petit
Office de la sainte Vierge, et que les autres qui
ne savent pas le réciter observent les jeunes de

l'Eglise et s'abstiennent de viande les mercre-
dis et samedis, à moins que la fête de Noël ne

tombe un tel jour-, car alors ils ne sont pas tenus
à ladite abstinence de viande, mais peuvent en

manger légitimement, et néanmoins jouir dudit
secours et privilège du samedi.

ECLAIRCISSEMENTSET DÉCISIONS.

Quelque précieuses que soient les indulgences
du saint Scapulaire, quelque étendus que soient
les privilèges qui y sont attachés, les indul-

gences seraient perdues et les privilèges devien-
draient inutiles et sans fruit, si les confrères
ne s'acquittaient pas fidèlement des obligations
et des devoirs prescrits à tous les membres. Il

importe même de remplir chaque oeuvre par-
ticulière selon la teneur des bulles ou brefs et
selon l'esprit des concessions.

I. Il faut absolument deux morceaux de drap
pour le scapulaire; un seul ne suffit pas et le

scapulaire doit reposer par des cordons sur les

épaules, laissant tomber un des morceaux de

drap par devant et l'autre par derrière. (Décla-
ration du P. CLÉMENT DE SAINTE THÉRÈSE, préposé
général, 21 juin 1841.)

II. L'admission des personnes à la Confrérie
avec un Scapulaire qui, attaché à un cordon,
descend seulement sur la poitrine, est valide;
toutefois, pour jouir des privilèges et des in-

dulgences du saint Scapulaire, les personnes
ainsi admises doivent le porter pendant sur la

poitrine et sur les épaules (Déclar. du P. CALA-

MATA, prieur-général, 7 mai 1838.)
Nous avons déjà dit qu'il faut, quand on

porte le scapulaire, qu'un morceau pende sur
la poitrine et l'autre sur le dos. Il ne suffit pas
de le porter n'importe de quelle manière.

(S. CONGR., 12 février 1840 1.)
1er doute. La couleur tannée est-elle telle-

ment de rigueur pour les scapulaires de N. D.
du Mont-Carmel, qu'à défaut de cette condition
l'admission dans cette confrérie soit nulle ou
sans effet ?

2e Une couleur différente n'a-t-elle pas du
moins pour effet de suspendre la jouissance des
induits et des indulgences qui ont été accordés
à ceux qui ont été admis dans la Confrérie, et
qui portent un scapulaire de couleur tannêe ?

Réponse aux deux doutes : Négativement, pourvu
que la couleur tannée soit remplacée par une
autre qui y ressemble, ou par la couleur noire.

(S. CONGR., 12 février 1840.)
III. « Les personnes qui sont entrées dans la

Confrérie et qui ont reçu l'habit d'une manière

légitime, peuvent gagner généralement toutes

les indulgences concédées par les Souverains

Pontifes aux fidèles de l'un et de l'autre sexe,

quoiqu'elles n'observent pas l'abstinence de

viande le mercredi, ou qu'elles ne récitent pas
sept fois par jour l'Oraison dominicale et la .

1. « Patribus Carmelitanis permittatur praedicare,
quoi populus christinnus possit pie cred. re de ad-
jatorio animamm Fratrum et Confratrum Sodali-
tatis Beatissimre Virginis Mariae de Monte Carmelo,
videlicet, Beatissimam Virginem animas Fratrum
et Confratrum in caritale decendentium, qui in vita
habituai gestaverint, et casiitatem pro suo statu co-
luerint. Officiumque Parvuin recilaverint, vel si
recitare nesciverint Ecclcsinae jejunia observaverint,
et feria guarta et sabbato a carnibus abstinuerint, nisi
ubi in iis diebas Nativilatis Domini festum incidorit,
suis intercessionibus contmuis, suisque suffrages et
merilis, et speciali protectione post eorum transitum,
praecipuiu in die sabbati (qui dies ab Ecciesia eidem
B. V. dicatus est) adjuturam. Quod Decretum fuit
publicatum die 15 febraarii 1613 in palatio S. Officii
a D. Marcello Filonardo, assessore ejusdem S. Of-
ficii. »

1. A moins d'indication contraire: il s'agit dans ces
décisions de la S. Congrégation des Indulgences.
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Salutation angèlique, mais il suffit de dire les

oraisons prescrites et de faire les oeuvres pies

imposées dans la concession par les Souverains

Pontifes, celle en particulier de porter toujours
le petit scapulaire au cou, de telle manière

qu'une des parties tombe sur la poitrine, et

l'autre sur le dos. » (S. CONGR., 12 février 1840.)
IV. L'image, peinte ou imprimée, de la sainte

Vierge qui est cousue ordinairement au scapu-

laire, n'est pas nécessaire : c'est un usage pieux
et louable. (P. PAUL DE TOUS LES SAINTS, Clavis

aurea, pag. 561, n° 522.)
V. « Les cordons ne forment point le scapu-

laire, et la loi n'a désigné pour eux ni couleur

ni qualité; mais ils sont ordinairement de fil,
de soie ou de laine d'une couleur quelconque,
à la volonté de celui qui les fait. » (P. HONORÉ'

DE SAINTE THÉRÈSE, préposé général, 19 novem-
bre 1831.)

VI. Prières prescrites pour l'admission. Les prières

générales et particulières doivent être récitées

en entier, avec cette différence que, lorsqu'il y
a plusieurs récipiendaires, il suffit de dire une

seule fois les prières générales pour tous;
mais il est nécessaire de dire à chacun en par-
ticulier la formule : Accipe, vir devote, en lui im-

posant le scapulaire. Un rescrit de la S. Con-

grégation, du 5 février 1841, permet d'employer
cette formule au pluriel, conformément à la

rubrique placée en tête des prières pour la bé-

nédiction du saint Scapulaire. — Le 29 novem-
bre 1865, la S. Congrégation explique ainsi cette

décision du 5 févrie. 1841 : « ... Quant à la for-
mule au pluriel, on emend par là à Rome, que
le prêtre, ayant les facultés requises, fait age-
nouiller les fidèles, et récite sur eux les prières
ordinaires ; quand il est arrivé à l'imposition,
il met le scapulaire à chacun des récipiendaires
sans rien dire, et lorsque tous l'ont reçu, le

prêtre dit : Accipite, viri et mulieres, ou seule-
ment : viri ou mulieres, selon la qualité des per-
sonnes. Il n'y a donc d'autre différence entre la
manière actuelle d'imposer le scapulaire et

l'ancienne, que la formule Accipite, au pluriel,
ne se dit qu'une seule fois, tandis qu'autrefois
on répétait sur chaque fidèle : Accipe, vir devote
ou mulier devota. Pour tout le reste, ainsi que
pour les prières qui précèdent et suivent la for-

mule, rien n'est changé. »

VII. Dans la réception, il n'est pas permis
de distribuer les scapulaires aux fidèles pour
qu'ils se les imposent eux-mêmes. Toutes ces
vêtures seraient nulles. (P. CLÉMENT DE SAINTE

THÉRÈSE, préposé général, 31 juillet 1842.)
VIII. Les prières de réception s'adressent à

des personnes présentes. On ne peut donc re-

cevoir le scapulaire en se faisant représenter.
(P. ALEXIS DE SAINTE ANNE. Exercices de piété en

faveur des confrères du S. Scapulaire..., p. 55.)
IX. Quand on n'a pas présentement assez de

scapulaires pour en imposer à tous les fidèles

qui en font la demande, un seul et même sca-

pulaire bénit suffit pour être imposé légitime-
ment, tour à tour, à diverses personnes, en ré-

pétant seulement sur chacune d'elles la formule

d'admission ou de réception, à condition que
le premier scapulaire que ces personnes pren-
dront ensuite soit bénit. (S. CONGR. 18 août

1868.)
X. A moins de privilège spécial, l'imposition

doit se faire par le même prêtre qui a bénit les

scapulaires et cela sous peine de nullité de la

réception. (S. IND.CONGR., 16 juin 1872.)
XI. PORT CONTINUEL DU SCAPULAIRE. Il faut

porterie scapulaire le jour et la nuit et surtout
à l'heure de la mort, comme un signe distinctif
de l'Ordre, et une sauvegarde contre les périls,

parce que celui qui mourra revêtu de cet habit sera

préservé des feux de l'enfer; ce sont les paroles
mêmes de la Sainte Vierge.

Les confrères et consoeurs qui, depuis leur

admission, sont entrés dans un ordre religieux,
doivent porter le scapulaire comme les simple;

fidèles, s'ils veulent jouir des privilèges qui y
sont attaches ; car le privilège de la Bulle Sab-

batine est un apanage tout particulier à la Con-

frérie du Scapulaire.
Il faut remarquer que dans les ordres ceux

qui ont, faisant partie de leur habit, un scapulaire

de couleur brune, tannée ou foncée 1, ne doivent

pas en porter un autre ; ils n'ont qu'à se faire

imposer une fois leur propre scapulaire avec

les cérémonies accoutumées pour faire partie
de la Confrérie de Notre-Dame du Mont-Carmel

(Clavis aurea, pag. 563 et 564. P. IRÉNÉE DE SAINT

JACQUES, Tract, theol. De singulari Virginis immac.

protectione.)
Pour avoir part aux mérites de l'Ordre de

Notre-Dame du Mont-Carmel et aux indul-

gences personnelles qui sont attachées à la

Confrérie, il faut toujours porter le scapulaire.
Voilà la règle. « Si on le quitte par négligence
et pour un jour entier, quoiqu'on ne perde pas
tout droit, aux privilèges de là Confrérie, on se

prive des indulgences qui répondent au temps

correspondant, mais si on ne l'a quitté que

pour un peu de temps : per aliquod tempus, par

exemple pour une partie dé la journée, par né-

gligence ou par oubli, alors on ne perd pas
1. Un scapulaire d'une couleur différente de celle

des Carmes, comme le blanc où le rouge, ne peut en
aucune manière être assimilé au scapulaire de l'Or-
dre du Carmel.
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même les indulgences correspondantes à ce

jour-là. » (Lettre du P. CALAMATA, prieur-gé-

néral, 7 mai 1838.)
Les fidèles qui ont été admis régulièrement

dans la Confrérie de N.-D. du Mont-Carmel et

qui ont quitté ensuite les livrées de la Sainte

Vierge, doivent-ils, pour participer aux indul-

gences de la Confrérie, recevoir l'habit des

mains d'un prêtre autorisé, ou suffit-il qu'ils

prennent eux-mêmes le saint habit sans céré-

monie ? A cette question, la S. Congrégation
des Indulgences a répondu, le 27 mai 1857,

qu'il suffit de reprendre le saint Scapulaire,
sans une nouvelle admission, quelle qu'ait été

la durée de la négligence à le porter.
XII. Le Scapulaire peut être imposé aux

jeunes enfants avant l'âge de raison et ils peu-

vent jouir, quand ils sont parvenus à l'âge de

raison, des mêmes indulgences et des mêmes

privilèges que les confrères de N.-D. du Mont-

Carmel, sans une nouvelle admission. (S. CONGR.

29 août 1864.)
XIII. Le petit, habit ou le Scapulaire peut

être porté sur le corps même, de manière qu'il

le touche physiquement, ou bien sur les habits.

(S. CONGR., 5 mars 1855.)
XIV. Un prêtre ayant un pouvoir illimité

d'inscrire dans la Confrérie, peut s'imposer à

lui-même le scapulaire. Si le pouvoir accordé

disait, par exemple, que la faculté n'est que

pour quelques communautés de religieuses, il

est évident qu'il y a là une limite, une distinc-

tion.

XV. Le pouvoir d'admettre et d'inscrire dans

la Confrérie du Scapulaire est personnel ; on

ne peut se faire remplacer, à moins que la

commission, donnée par celui qui en a le pou-
voir n'autorise ce remplacement.

XVI. Du moment que l'on a reçu le saint

Scapulaire, on participe aux indulgences et

aux privilèges accordés aux Confrères de

Notre-Dame du Carmel, même quand l'inscrip-
tion au Registre n'a pu avoir lieu immédiate-

ment. (Rescrit de GRÉGOIREXVI, 30 avril 1838.)
XVII. La S. Congrégation, par décret du

17 décembre 1870, a décidé que la permission
de bénir les scapulaires comprend également
celle d'agréger à la Confrérie du Scapulaire, et

à ce sujet elle rappelle aux prêtres qui ont cette

faculté, l'obligation d'avoir à leur disposition
un registre privé où ils inscrivent les noms de

ceux qu'ils affilient à la Confrérie, et de trans-

mettre ces noms, à la première occasion favo-

rable, au Supérieur de la Confrérie la plus rap-

prochée, afin qu'ils soient inscrits sur les re-

gistres de la Confrérie.

XVIII. Les prêtres munis de la faculté de

bénir et d'imposer le saint Scapulaire peuvent
exercer ce pouvoir dans tous les lieux qui ne

sont pas exceptés dans le diplôme qui leur a

été délivré..
XIX. La procession est requise, le troisième

dimanche du mois, pour gagner l'indulgence

plénière de la Confrérie.
XX. Le pape Pie IX, a accordé à perpétuité,

le 15 juin 1855, à tous les fidèles, déjà inscrits

dans la confrérie de Notre-Dame du Mont-

Carmel, ou qui le seront par la suite, pour le

cas où ils se trouveraient dans des lieux où il

n'existe point d'église de l'Ordre, la faculté de

gagner toutes et chacune des indulgences, tant

plénières que partielles, et toutes les autres

grâces spirituelles qui ont été concédées par le

Siège Apostolique aux églises de l'Ordre, si

vraiment contrits, s'étant confessés et ayant
communié ils visitent avec dévotion, aux jours

fixés, leur église paroissiale, et remplissent
fidèlement les autres oeuvres de piété pres-
crites.

XXL Le 13 mars 1846, le R. P. Léopold de

S. Jérôme, préposé général, a répondu qu'il est

permis de recevoir la valeur intrinsèque des sca-

pulaires bénits, parce qu'elle n'est pas demandée

ni reçue à raison de leur bénédiction, mais uni-

quement à raison du travail et de la matière

dont ils sont confectionnés. On ne peut tirer au-

cun gain, pas même sous le titre d'aumône, ni

pour la bénédiction, ni pour la réception à l'habit,

ni pour l'imposition. Si néanmoins quelqu'un dé-

sire faire une aumône volontaire à l'église, on

ne doit pas l'en empêcher, parce qu'alors cette

personne exerce un acte de religion.
XXII. Pour être membre de la Confrérie du

saint Scapulaire, c'est-à-dire pour participer aux

mérites et à toutes les bonnes oeuvres de l'Ordre

des Carmes, aux indulgences personnelles de la

Confrérie et au privilège singulier d'être pré-
servé des feux de l'enfer, il n'y a ni prières, ni

abstinences, ni jeûnes particuliers qui aient été

prescrits par la sainte Eglise ; mais chacun est

libre d'offrir à la Patronne spéciale du Carmel

un hommage, à son choix, de prières et de

louanges pour mériter sa protection, et cet hom-

mage libre n'en est que plus méritoire. Ainsi la

récitation de sept Pater et de sept Ave n'est

qu'une pure et simple dévotion, au moyen de

laquelle les confrères gagnent chaque fois 40

jours d'indulgence concédés par Paul V. Tel est

le sentiment de tous les théologiens de l'Ordre

du Carmel.

XXIII. Les obligations commuables ou réduc-

tibles, c'est-à-dire qui peuvent être commuées
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ou changées, réduites ou diminuées, selon le

besoin, par ceux qui en ont le pouvoir, sont :

1° Le petit Office de la sainte Vierge, pour les

confrères et consoeurs qui savent lire ; 2° l'absti-

nence de viande les mercredis et samedis, pour
ceux qui ne savent pas lire.

Le pouvoir de commuer appartient au Souve-

rain Pontife et aux Prélats de l'Ordre du Car-

mel, savoir au Prieur-Général ou au Préposé-
Général 1, au Provincial et au Prieur local, mais

avec cette différence que le Pape seul peut com-

muer universellement une oeuvre prescrite en
une autre, par exemple, ordonner que doréna-

vant on récitera le chapelet au lieu des Heures

canoniales, tandis que les prélats de l'Ordre .

du Carmel ne peuvent faire la commutation

qu'à l'égard de personnes particulières et pri-
vées. Les recteurs ou préfets de la confrérie

jouissent de la même faculté; mais il y a des

doutes par rapport aux confesseurs étrangers à

l'Ordre. C'est pourquoi ceux-ci doivent deman-

der l'autorisation de commuer aux Supérieurs
de l'Ordre.

« Lorsqu'il il y a un grave empêchement, les

confrères né sont tenus ni au jeûne, ni à l'a

récitation des Heures canoniales ou du petit
Office de la sainte Vierge, ni à l'abstinence de

viande les mercredis et samedis. Cependant il

est bon de conseiller aux fidèles de se soumet-

tre au jugement d'un confesseur docte, et pru-
dent .2 pour obtenir quelque commutation. »

(S. Congr., 12 août 1840.)
XXIV. On doit réciter le petit office de la

sainte Vierge en latin.

XXV. Dans la Confrérie, aucune obligation

n'oblige sous peine de péché, même véniel.

XXVI. Le pape Clément XIII a accordé, à

perpétuité, le 2 août 1760, aux confrères et aux

consoeurs malades ou captifs, de quelque Confré-

rie ou Congrégation que ce soit, pourvu qu'elle
ait été érigée par l'autorité compétente, la fa-

culté de gagner toutes les indulgences, comme

les autres confrères et consoeurs, pourvu qu'ils

accomplissent fidèlement, au lieu de la visite

de l'église, d'autres oeuvres pies qui leur auront

été prescrites, eu égard à leurs forces.

XXVII. La communion et la visite des églises
sont des conditions prescrites pour gagner les

indulgences plénières. Pie IX, par son bref du

18 septembre 1862, a accordé aux confesseurs

de commuer ces deux conditions en d'autres

oeuvres pies pour les personnes habituellement
infirmes et celles qui sont atteintes de maladies

chroniques, que leur état empêche de sortir

pour remplir ces conditions. Cette disposition,
toutefois, ne regarde pas les personnes vivant
en communauté.

LES PROMESSES DE LA SAINTE VIERGE PROUVÉES PAR

DES MIRACLES.

L'espace nous manque pour rapporter les
nombreux et éclatants miracles obtenus par le

moyen du saint scapulaire.
Ce ne sont pas seulement les écrivains car-

mes qui parlent, et les monuments de l'Ordre

qui font foi; on voit des évêques, des magistrats,
des théologiens de tous les ordres, une foule de

prêtres séculiers et d'hommes du monde attes-

ter, sous la religion du serment, des faits re-

connus pour réels après les plus consciencieuses.

investigations, et d'une nature telle qu'il est im-

possible d'y voir autre chose que des prodiges.
Louis de Grenade parle d'une guérison telle-

ment avérée, que lui, théologien de premier

ordre, et témoin oculaire, assure qu'elle eût

été suffisante pour prouver à un païen la divi-

nité de la religion.
L'université de Douai, en corps, et l'évêque

d'Arras, attestent, le 31 décembre. 1655, un fait

plus étonnant encore, la résurrection d'un en-

fant.

Un général d'armée, le comte de Saint-Ai-

gnan, déclare, sous sa signature, avoir vu une
balle s'aplatir sur le scapulaire d'un gendarme-

dauphin, le 21 août 1675. Louis XIII vit un cas

semblable au siège de Montpellier,..
Les auteurs les plus graves rapportent

beaucoup de faits de ce genre.. Le cardinal de

Sourdis, archevêque de Bordeaux, qui avait été

aumônier dans les armées, citait une foule de

prodiges arrivés aux gens de guerre par la pro-

tection de la sainte Vierge et par la vertu du

saint Scapulaire. Le P. Mathias de S. Jean qui

l'avait entendu, rapporte ainsi, dans le langage

du temps, le témoignage du cardinal : « Aux

» uns, disait-il, le ventre ayant esté emporté

» par un coup de canon, les autres ayant bras

» et jambes coupées, les autres percez de coups,

» et tous devant moralement mourir sur-le-

» champ, ou du moins être privés de la parole,
» que néanmoins portant le scapulaire ils étaient

» restez en vie, jusques à ce qu'ils eussent eu

» moyen de se confesser, et luy-mesme avait

» donné l'absolution à quelques-uns, après la-

» quelle ils étaient aussitôt expirez. » On a vu

des incendies éteints en y jetant le saint habit

de Marie; — l'agonie se prolonger pour les mo-

1. Le Supérieur en chef des Carmes chaussés s'ap-
pelle Prieur général, et celui des Carmes déchaussés
Préposé général.

2. On doit toujours donner pour ce cas la préférence
à un confesseur carme qui connaît mieux les règles
de commutation; de même, on doit préférer le con-
fesseur ordinaire à l'extraordinaire.
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ribonds, contre toutes les lois de la nature, jus-

qu'à l'arrivée d'un prêtre; — la foudre brûlant
le reste des vêtements et épargnant le scapu-
laire ; — de malheureux naufragés, arrachés à

une mort certaine par le saint habit ; — des ma-

lades recouvrer la santé par l'attouchement

d'un scapulaire sur la blessure, etc.

On trouve tous ces faits attestés par des

témoins oculaires ou des certificats authentiques

rapportés dans le livre du P. Brocard de sainte

Thérèse et d'autres livres spéciaux sur le Sca-

pulaire. Ici, nous devons nous borner à ce que
nous avons dit.

§ II. Des autres scapulaires.

Le scapulaire de N.-D. du Mont-Carmel est

le seul qui ait la promesse formelle de la pré-
servation des feux éternels, et la délivrance pro-
chaine du purgatoire.

Mais les autres scapulaires ne doivent pas
être déconsidérés. On peut les recevoir avec

celui du Mont-Carmel 1; ils sont une livrée, une

marque de croyance et de dévotion particulière
à leur objet, et, comme dans la religion la

croyance et la ferveur à une chose conduit à la

croyance et à la pratique des autres choses, les

Souverains Pontifes se sont plu à enrichir tous

les scapulaires de nombreuses indulgences. On

récompense un acte de courage, un acte de vertu,

pourquoi ne récompenserait-on pas une dévo-

tion, qui est un dévouement, une pratique conti-

nuelle de vertu et une preuve qu'on remplit les

devoirs du chrétien?

Au commencement de cet article, nous avons

énuméré divers scapulaires. Après celui de

N.-D. du Carmel, nous dirons quelques mots

du scapulaire de l'Immaculée Conception, et

du scapulaire de la Passion.

Scapulaire de l'Immaculée Conception. — La vén.

Ursule Benincasa (déclarée vénérable par le

pape Pie VI, en 1793) vivait au commencement

du XVIIe siècle. D'une grande dévotion à la très

sainte Vierge, elle fut dès sa jeunesse favorisée

de la protection de la Reine du ciel. Dans une

de ses nombreuses extases, elle vit la sainte

Vierge tenant son divin Fils entre ses bras, et

revêtue d'une robe d'une blancheur éblouissante

sur laquelle était un autre vêtement de couleur

bleue. Notre-Seigneur ordonna à Ursule de faire

construire un couvent de vierges qui porte-

raient un habit semblable à celui qu'elle voyait
et promit des grâces particulières aux religieu-

ses de ce couvent.

Ursule ne put s'empêcher de voir avec peine
ces grâces restreintes à un si petit nombre
d'âmes. Elle se mit donc à supplier avec ins-

tance et humilité cette tendre Mère de les éten-
dre à tous ceux qui, même dans le monde, fai-

sant profession d'une dévotion sincère envers
son Immaculée Conception, et remplissant chré-

tiennement les devoirs de leur état, porteraient
sur eux le scapulaire bleu. Sa prière fut exau-
cée ; elle en eut l'assurance, en voyant, durant

la même extase, une multitude d'Anges empres-
sés à répandre çà et là par toute la terre un

nombre prodigieux de ces scapulaires.
Cette apparition eut lieu le jour de la Purifi-

cation de l'an 1616. Dès lors la vénérable ser-

vante de Dieu se mit à confectionner et à

distribuer elle-même des scapulaires de l'Imma-

culée Conception, en les faisant bénir auparavant
par un prêtre. On les recevait avec empressement,
on les portait avec respect et vénération. Aussi

la joie d'Ursule allait-elle sans cesse en augmen-
tant, à mesure que cette dévotion se propageait,
non sans produire des fruits abondants de salut
dans les âmes; enfin elle eut, avant de mourir,
la consolation de la voir solidement établie.

Voulant assurer et étendre le bien qui en ré-

sultait, le Saint-Siège enrichit le scapulaire
bleu de nombreuses indulgences, et accorda aux

Clercs Réguliers Théatins, qui gouvernaient la

Congrégation fondée par la Vén. Ursule, le pri-
vilège exclusif dé le bénir et de le distribuer

aux fidèles. Plus tard, le 19 décembre 1851, N. S.

P. le pape Pie IX donna au général des Théatins
la faculté de déléguer le même pouvoir à tout

prêtre séculier ou régulier.
Le but tout spécial de celui qui reçoit ce sca-

pulaire est la pureté de moeurs, qu'il doit deman-

der à Dieu pour lui-même et pour les autres,
ainsi que la persévérance dans une tendre
et filiale dévotion envers Marie conçue sans

péché.
Ce scapulaire est fait de deux morceaux d'é-

toffe de laine, couleur bleu d'azur, auxquels on

peut joindre, par dévotion, une image de Marie

Immaculée.

Tout prêtre séculier ou régulier peut obtenir

du Supérieur général des Clercs Réguliers Théa-

tins, à Rome, le pouvoir de bénir les Scapulai-
res de l'Immaculée Conception. L'inscription
sur les registres de la Confrérie du Scapulaire
de l'Immaculée Conception n'est pas nécessaire.

LE SCAPULAIRE DELA PASSIONET DESSACRÉSCOEURS

DE JÉSUS ET DE MARIE. — Le soir de l'octave de

saint Vincent de Paul, 20 juillet 1846, la soeur N...

de la communauté des filles de la Charité, et

qui méditait souvent la Passion, eut une appa-

1. On peut recevoir plusieurs scapulaires ; on n'est
jamais trop riche de moyens de salut. Il est facile
de les superposer les uns sur les autres et les deux
cordons d'un seul peuvent servir pour tous.
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rition de Notre-Seigneur ; voici la relation qu'elle
en a faite elle-même:

« J'étais montée à la chapelle avant le salut.

Je crus voir Notre-Seigneur. Il tenait à la main
droite un scapulaire écarlate, suspendu par
deux rubans de laine de la même couleur. Sur

un côté il était représenté crucifié; les instru-

ments les plus douloureux de la Passion se

trouvaient au pied de la croix : ce fouet du pré-
toire... ce marteau... cette robe qui avait recou-

vert son corps sanglant...
» Il y avait autour du crucifix: SAINTE PASSION

DE NOTRE-SEIGNEUR JÉSUS-CHRIST, SAUVEZ-NOUS! A

l'autre extrémité du ruban, la même étoffe était

recouverte de l'image sainte de son Goeur sacré

et de celui de sa sainte Mère; une croix placée

au milieu semblait s'échapper de ces deux coeurs;

il y avait autour : SACRÉSCOEURSDE JÉSUSET DE

MARIE, PROTÉGEZ-NOUS.

L'apparition de Notre-Seigneur tenant à la

main le Scapulaire de sa Passion se renouvela

plusieurs fois.

Le Supérieur de la congrégation de la Mission,
qui est en même temps le Supérieur des filles
de la Charité se trouvant à Rome, au mois de

juin 1847, crut devoir en exposer les diverses

circonstances au Vicaire de Jésus-Christ. Au-

cune objection ne fut présentée par le Souverain

Pontife Pie IX qui témoigna, au contraire, com-
bien il était heureux de voir employer ce nou-
veau moyen pour travailler à la conversion des

pécheurs ; et, sur le simple exposé qui lui fut

fait, un rescrit du 25 du même mois autorisa

tous les prêtres de la Congrégation de la Mis-

sion, dite de Saint-Lazare, à bénir et à distribuer

le Scapulaire de la Passion de JÉSUS-CHRIST.

Un autre rescrit du 21 mars 1848 accorda au

Supérieur général de la même Congrégation le

pouvoir de déléguer cette faculté à tout autre

prêtre, soit régulier, soit séculier 1.

Nous devons faire observer au lecteur que le

Saint-Siège, tout en approuvant et en enrichis-

sant d'indulgences la dévotion du scapulaire de

la Passion, ne s'est pas encore pour cela pro-
noncé sur l'authenticité des révélations qui lui.

ont donné naissance. La vérité du récit de la

soeur N... n'a pour garant jusqu'ici que son

propre témoignage, fortifié par le jugement des

personnes éclairées qui la dirigent. Il n'en est

pas de même des faits merveilleux auxquels
les autres scapulaires doivent leur origine; l'E-

glise elle-même a soumis ces faits à un sévère

examen, et les a confirmés, soit d'une manière

expresse et formelle, soit du moins d'une ma-

nière indirecte, en proclamant les vertus hé-

roïques et la sainteté de ceux qui les ont ma-
nifestés.

De la fin qu'on doit se proposer en portant le sca-

pulaire de la Passion. — Le but et le fruit particulier
de ce précieux moyen de sanctification doivent
être d'exciter et d'entretenir en nous un souve-
nir habituel de la passion de notre adorable

Sauveur, souvenir accompagné de douleur, de

reconnaissance, de fidélité et d'amour ; une gé-
nérosité plus parfaite à son service, l'union

pratique à ses souffrances, sur le modèle de
l'Immaculée Vierge Marie, mère de douleur et
d'amour.

SCEAU.

Sceau, anciennement scel, cachet dont l'em-

preinte sert à rendre un acte authentique.
1° Les sceaux des expéditions qui émanent de

la Chancellerie romaine ne sont pas uniformes.
On se sert du plomb pour les bulles, et de l'an-
neau du pêcheur sur cire rouge pour les brefs.
On ne met aucun sceau aux simples signatures.

A la mort du pape, l'un des maîtres des céré-
monies brise, en présence du Sacré Collège,
l'anneau du pêcheur que le cardinal camerlin-

gue lui remet. On brise également le sceau de

plomb de la Chancellerie Apostolique, remis-

par le prélat qui en a la garde.
2° Le chapitre Pervenit, de Fidejussor., sert à

prouver que le sceau des évêques rendait autre-

fois authentique la pièce où il était apposé ; ce

qui s'accorde avec ce qui est dit des notaires

épiscopaux, sous le mot Notaire. Ce même sceau

a encore aujourd'hui en France la même valeur

pour l'authenticité d'un acte.

On en use pour les lettres d'ordre, de visa,

pour les attestations et autres actes semblables;
et à cette occasion les secrétaires des évêques

prennent un droit qu'on appelle droit de sceau,
en partie pour leur salaire, et en partie sous le

nom des évêques, comme une reconnaissance

de leur autorité.

Chaque curé ou chaque paroisse doit avoir

son sceau particulier.
Quand le sceau d'une pierre sacrée est rompu,

il faut la faire consacrer de nouveau.
Voir les mots Balle, Bref, Anneau, Faux, Autel.

SCEPTRE.

Sceptre, sceptrum, en grec skeptron, en hébreu

schebet. 1° Ce terme signifie proprement un bâ-

ton de commandement que l'on met en la main

des rois, des gouverneurs, des chefs du peuple.
Jacob prédit à Juda, que le sceptre ne sortira

point de Juda jusqu'à la venue de celui qui
30

1. La maison-mère de la Congrégation est à Paris,
rue de Sèvres, 95.

III.
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doit être l'attente des nations. Balaam, prédi-
sant la venue du Messie, dit qu'il sortira un

sceptre d'Israël. Baruch parie du sceptre que

les Babyloniens mettaient entre les mains de

leurs dieux. Les prophètes parlent assez souvent

du sceptre de la domination ; et Amos désigne

la souveraine puissance, par celui qui tient le

sceptre. (Genèse, XLIX, 10. Num. XXIV, 17. Isai.

XIV, 5, IX, 4. Amos, 1, 5, 8.)
2. Le sceptre se met pour la verge de correc-

tion, pour l'autorité souveraine qui frappe et

abaisse. (Psal. 11. 9.)
3. Le sceptre se prend pour une tribu; ap-

paremment parce que les princes des tribus en

portaient un pour marque de leur dignité.

(Num. XVIII, 2. Jerem. LI, 19.)
4. Le sceptre, c'est-à-dire l'hébreu schebet,

signifie la verge du pasteur, le bâton d'un

homme de guerre, ou simple bâton, le dard ou

la lance d'un guerrier, la verge avec laquelle on

bâties moindres grains. (Levit. XXVII, 32. II Reg.

XXIII, 21. Isai., XXVIII, 27.)

SCHISMATIQUE, SCHISME.

Le mot schisme, vient d'un mot grec qui veut

dire, en général, division, séparation, rupture.
-Le schisme est l'abolition de l'unité ecclésias-

tique, et le schismatique est celui qui détermine

la séparation ou y adhère.

Le schismatique diffère de l'hérétique en ce

que celui-ci soutient des dogmes condamnés par

l'Eglise, tandis que le schismatique se sépare
des pasteurs légitimes et du corps de l'Eglise :

« Haeresis graece ab electione vocatur, quod
scilicet unusquisque sibi eligat quod melius sibi

esse videtur, ut philosophi, peripatetici, acade-

mic, etc. Sehisma a seissura animorum nomen

accepit. (C.Sehisma 24, qu. 1.) Eodem enim cultu,

eodemque ritu credit ut coeteri, solo congre-

gationis delectatur dissidio. Superstitio dicta eo

quod superflua aut superstatuta observatiô 1 ».

Presque toujours l'hérésie ne tarde pas à se

joindre au schisme, attendu que pour justifier
le schisme, on soutient dès erreurs et on ré-

pudie la vraie doctrine.

L'Eglise de Rome, à cause de sa primauté,

étant le centre d'unité, et l'évêque de cette

Eglise étant établi de Dieu le chef de tous les

autres, c'est un grand argument pour ôter tout

soupçon de schisme, d'être uni de communion

à ce chef; au contraire, c'est un argument de

schisme que de se séparer de sa communion:

« Qui communione non consociatur, alienus

est; qui extra banc domum agnum comederit,

profanus est, qui extra hanc arcam fuerit, pe-

ribit regnante diluvio, et qulcumque cum Ro-
mano Pontifice non colligit, spargit. 1 »

Le premier schisme dans l'Eglise est celui

de Corinthe où les uns se proclamèrent parti-
sans de S. Paul, d'autres d'Apollon, et les autres
de Céphas. On vit plustard le schisme des Nova-

tiens à Carthage. Vinrent ensuite le schisme de

Mélétius à Alexandrie, des Donatistes en Afri-

que, le schisme méléteien à Antioche, le schisme

de Lucifer, évêque de Cagliari, etc.

L'Eglise d'Occident fut déchirée par divers

schismes qui provinrent d'élections doubles au

sujet des papes et établirent des antipapes tels

que Novatien, opposé à Corneille (251), Ursinus,

opposé à S. Damase (366), Eulalius, opposé à

Boniface Ier (418), Laurent, contre Symmaque

(498). Les empereurs d'Allemagne, dans la lon-

gue guerre des investitures, suscitèrent plu-
sieurs antipapes. Mais tous ces schismes furent

locaux et ne durèrent pas. Le schisme qui dura

le plus longtemps (39 ans, de 1378 à 1417) fut ce-

lui qui naquit de la division des cardinaux et

qui fut appelé le grand schisme d'Occident. Il se

termina au concile de Constance. Après, on eut

le schisme anglican qui tourna immédiatement

à l'hérésie.

Nous avons remis à parler en dernier lieu du

schisme grec qui subsiste encore. Ce schisme a

pour premier auteur l'ambitieux Photius, intrus

d'abord, puis véritable patriarche de Constanti-

nople, qui voulait avoir le titre de patriarche

oecuménique. Après sa mort (891), ses successeurs

persistèrent dans cette, prétention et dans l'es-

prit d'indépendance à l'égard des Papes. Les

Souverains Pontifes évitèrent cependant de rom-

pre toute relation avec l'Eglise grecque. Mais

le patriarche Michel Cérularius, élu en 1043,

voulant se voir maître absolu, consomma le

schisme. Dans sa lettre, il énumérait quatre

griefs contre l'Eglise latine : 1° l'usage du pain

azyme pour consacrer l'Eucharistie; 2° l'usage
du laitage en carême et la coutume de manger des

viandes suffoquées.; 3° le jeûne du samedi, et

4° de ne point chanter l'alleluia pendant le ca-

rême. Il n'y avait pas d'autre accusation. Le

pape Léon IX envoya des légats à Constantino-

ple. Célurarius ne voulut pas les voir et les lé-

gats l'excommunièrent. Toutes les tentatives de

conciliation faites depuis, ont échoué par suite

de la mauvaise foi des Grecs, de leur hostilité

contre les Latins et de l'ignorance fanatique du

clergé et des moines grecs.

Aujourd'hui, les schismatiques orientaux re-

connaissent, en théorie, pour leur chef le patriar-

1. S. Isidore, de Etym., lib. VIII, c. 3.
1. S. Hieronymus. — Voir la constitution Pastor

aesternusdu concile du Vatican.
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che de Constantinople, mais en fait chaque na-

tiona son église nationale. Ces peuples s'en tien-

nent surtout au Nomocanon élaboré par Photius,
avec un commentaire du moine Jean Zonaras

(vers 1120) qui s'occupe surtout du sens littéral,
et à un autre commentaire de Théodore Balsa-

mon, patriarche grec d'Antioche, ainsi qu'aux

Syntagma de Matthieu Blastarés (vers 1335),
contenant des lois civilesecclésiastiques. De ces

ouvrages conçus dans un esprit hostile aux La-

tins, les schismatiques ont fait des extraits, des

traductions et des manuels. Une collection de

Photius et de Blastarés porte le titre de Podation

ou gouvernail 1.

Schisme russe.

Le schisme russe, provenant du Schisme grec,
a maintenant une forme particulière.

Le christianisme n'a été porté dans l'empire
russe que sur la fin du Xe siècle, par le moyen
des guerres et des relations qu'il y eut, en ce

temps-là, entre les rois ou grands-ducs de Rus-

sie et les empereurs de Constantinople. Et comme

c'est grâce aux efforts des patriarches de Gons-

tantinople que la religion chrétienne s'établit en

Russie, l'Eglise russe se trouva, dès son origine,
sous la juridiction de ces patriarches. Alors les

Grecs étaient encore unis de communion avec

le siège de Rome; ainsi les Russes furent d'abord

catholiques..Ils ne cessèrent pas entièrement de

l'être en 1053, lorsque le schisme des Grecs fut

consommé par le patriarche Michel Cérularius.

Ce ne fut qu'au milieu du XVe siècle qu'un cer-

tain Photius, archevêque de Kiew, étendit le

schisme dans tout le pays. Un peu plus tard,
en 1588, l'évêque de Moscou fut déclaré patriar-
che de toute la Russie, Et sous le règne du czar

Alexis Michaëlowitz, père de Pierre le Grand,
un de ces patriarches nommé Nicon, déclara à

celui de Constantinople qu'il ne reconnaissait

plus sa juridiction. Il se rendit ainsi indépen-

dant, il augmenta le nombre des archevêques et

des évêques, et il s'attribua un pouvoir despoti-

que sur le clergé. Comme il voulut se mêler

aussi du gouvernement et troubler l'état, le czar

fit assembler en 1667, à Moscou, un concile nom-

breux, composé des principaux prélats de l'E-

glise grecque et de celle de Russie, dans lequel

Nicon fut déposé. Ses Successeurs ayant encore

donné de l'ombrage au czar, Pierre le Grand

abolit entièrement la dignité de patriarche, et

se déclara seul chef de l'Eglise russe. En 1720,
il établit pour là gouverner un conseil composé

d'archevêques, d'évêques et d'archimandrites ou

abbés de monastères, duquel il se réserva la

présidence et le droit d'en nommer tous les mem-
bres. Par un édit du 25 janvier 1721, il ordonna

que l'autorité de ce conseil, appelé Saint-Synode,
fût reconnue dans tous ses Etats. Il y fit dresser
un règlement qui fixe la croyance et la disci-

pline de l'Eglise russe, et il le fit signer par tous
les membres du haut clergé, même par tous les

princes et les grands de l'empire. Il n'est pas de

monument plus authentique pour s'informer de
la religion des Russes. Cette pièce, peu connue
jusqu'ici, a été traduite en latin sous le titre de
Statutum canonicum sou ecclesiasticum Petri magni.

Le seul article dans lequel ce règlement s'é-

carte de la foi catholique, est le refus de recon-
naître la juridiction du Pape sur toute l'Eglise;
mais il ne reconnaît pas non plus celle du pa-
triarche de Constantinople. A la réserve de cet

article, la croyance et la discipline des Russes

sont en tout-conformes à la croyance et à la dis-

cipline orthodoxes. Seulement ils se servent de la

même liturgie que l'Eglise grecque de Constan-

tinople, et célèbrent la messe en langue escla-

vonne, quoique ce ne soit pas la langue vulgaire
de la Russie.

L'histoire fait connaître les cruautés de l'im-

pératrice Catherine II et de plusieurs de ses suc-

cesseurs pour forcer les malheureux peuples des

pays de leur domination à renoncer à l'union

avec Rome. Le knout, les spoliations, et les dé-

portations en Sibérie sont les moyens employés

par ces empereurs barbares qui veulent subju-

guer l'esprit comme le corps de leurs sujets.

SCHOLARITE.

On appelait droit de scholarité la faculté que
les écoliers des universités avaient d'évoquer
leurs causes personnelles devant, le conservateur

de leurs privilèges. L'article 30 de l'ordonnance

du mois d'août 1669 porte : Les écoliers jurés, étu-

diant actuellement depuis six mois dans les uni-

versités, jouiront des privilèges de scholarité,
et ne pourront être distraits, tant eh demandant

qu'en défendant, de la juridsdiction des juges de

leurs privilèges, si ce n'est en vertu d'actes pas-

sés avec des personnes domiciliées hors la dis-
tance de soixante lieues. Et l'article 31 : Jouiront

pareillement du même privilège ceux qui au-

ront régenté pendant vingt ans dans les univer-

sités-, tant et si longuement qu'ils continueront

d'y résider.

SCHOLASTIQUE.

Ce mot vient de scholasticus, qui est de l'école,

qui appartient à l'école. Le titre de scholastique

a été longtemps un titre d'honneur et un nom
1. Conf. Dict. enc. de la théol. cat., Bergier, Dict.

théol., Vering, Droit canon.
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d'office et de dignité. On le donna d'abord à

ceux qui se distinguaient par l'éloquence ou

par l'érudition. Depuis on l'a donné à ceux qui

tenaient ou qui gouvernaient les écoles ecclé-

siastiques. On les a appelés dans la suite écold-

tres, comme nous l'avons dit sous ce mot.

On appelle théologiens scholastiques, ceux qui,

dans l'étude ou l'enseignement de la théologie,

discutent les questions par le secours de la

raison et des arguments.
« A prendre les choses au point de vue his-

torique, dit Mgr Fèvre 1, il y a, pour l'ensei-

gnement de la théologie, deux méthodes : la

méthode positive , qui prouve par l'Ecriture

sainte et la tradition, et expose ses preuves

d'une manière oratoire, et la méthode scolasti-

que, qui met en forme les arguments tradition-

nels, qui prouve de plus par des arguments de

raison, enseigne d'une manière didactique et

réduit la théologie en corps de doctrine. Au

fond, ces deux méthodes sont inséparables : il

est difficile de séparer la raison de l'autorité, et

la systématisation se retrouve sous les fleurs

de l'éloquence, encore qu'on ait ici plus de li-

berté d'allures et là plus de rigueur. L'une ou

l'autre méthode peut toutefois prédominer, être

plus ou moins développée, et cette prédomi-
nance suffit pour caractériser une époque.

» Dans les premiers siècles, la méthode posi-

tive avait prévalu ; mais dès les premiers siè-

cles aussi, l'esprit humain, méditant les dog-

mes de la foi, avait senti le besoin de distin-

guer, de définir et de classer. Les Pères con-

troversistes sont tous d'éminents dialecticiens;
et la plupart des Docteurs, saint Augustin, par

exemple, ont réellement constitué la théologie

en corps, bien qu'ils ne l'aient pas exposée de

suite dans un ouvrage spécial. Les Grecs, qui

n'ont point observé cet ordre, ont tout boule-

versé par leurs aventureuses investigations. Le

premier d'entre eux qui se soit soustrait aux

habitudes disputeuses et flottantes de ses com-

patriotes est saint Jean Damascène, le saint

Thomas des Orientaux, en son livre : De la foi

orthodoxe. En Occident, les préparateurs de la

méthode scolastique sont Boëce, Cassiodore et

saint Isidore de Séville, dans leurs études sur

Aristote. Saint Anselme, en subordonnant la

raison à la foi, suit plutôt, dans ses écrits, la

spéculation philosophique. Après lui, avec un

moindre succès, Roseelin et Abailard appli-

quent à la théologie la dialectique aristotéli-

cienne. La traduction complète d'Aristote, com-

mandée par Frédéric II, et l'introduction en

Europe des commentaires d'Averrhoès et d'A-

vicenne activent le mouvement. Dès lors, l'u-

sage du raisonnement et l'emploi de la méthode

déductive prévalent dans les écoles jusqu'à ce

que la méthode paraisse sous les plus belles

proportions, et que la raison brille en sa plus
haute puissance dans les deux Sommes de saint

Thomas d'Aquin.
» Depuis, la méthode scolastique, comme la

langue scolastique, a eu ses corrupteurs ; il ne
faut cependant pas s'exagérer les abus : ils ne

nous sont guère signalés que par les héréti-

ques, et les hérétiques, qui aiment toujours
mieux séduire que convaincre, avaient en hor-

reur une méthode si propre à démasquer leurs

sophismes. D'ailleurs, la belle scolastique, re-

présentée au XIe siècle pur Laufranc et saint

Anselme; au XIIe, par Pierre Lombard; au

XIIIe, par Albertle Grand, Alexandre de Halès,
Vincent de Beauvais, se continue, au XIVe siè-

cle, dans Nicolas de Lyra, Pierre d'Ailly, Gré-

goire de Rimini; au XVe, dans Gerson, Bes-
sarion et Tostat, et les Pères du Concile de

Trente, formés par cette méthode vigoureuse,
n'étaient à coup sûr ni faibles philosophes ni

minces théologiens.
» De nos jours, on est revenu presque partout

à la méthode positive. Cet abandon de la vraie

méthode classique a eu, entre autres résultats

fâcheux, le peu de solidité des raisonnements

et même l'affaiblissement de la raison. Privés

de cette gymnastique intellectuelle, les esprits
n'ont plus acquis, communément du moins, la

même droiture, la même clarté, la même vi-

gueur. Aussi les scolastiques, même les plus

anciens, sont-ils fort au-dessus des modernes

pour la pénétration et la fermeté, sans parler
de la modestie; et dans leurs écrits, ils agitent

beaucoup moins de questions inutiles.

» Il semble que l'histoire seule a définitive-

ment prononce sur le mérite respectif des mé-

thodes. »

» A partir du XIIIe siècle, dit l'abbé De-

sorges 1, la scolastique règne en souveraine dans

toutes les écoles philosophiques et théologiques
de l'Europe. Et il en a été ainsi jusqu'à la Ré-

forme, où son règne commença à baisser. La

nécessité amena la théologie à revêtir la forme

de la controverse et de l'apologétique, et à s'ap-

puyer davantage sur l'Ecriture et les Pères.

Mais, toutefois, la scolastique resta toujours,
dans les écoles catholiques, le fond même de la

méthode d'enseignement théologique, en s'unis-

sant à ce que l'on a appelé la méthode po-
sitive.

» Devons-nous aujourd'hui conserver ou re-

1. Semaine du Clergé, t. II, page 235. 1. Semaine du Clergé, tom. III, page 580
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prendre cette forme de la science humaine?

Convient-elle encore aux besoins des esprits?
N'a-t-elle pas fait son temps?

» Il suffit, pour répondre à cette question, de

se demander ce qu'est la scolatisque. Qu'est-
elle en elle-même, dans son fond, dans sa sub-

stance ? Elle est la raison, humaine, le raison-

nement appliqué à la démonstration des vérités

philosophiques et théologiques. Elle n'est pas
autre chose, en elle-même et dans sa nature.

Or, est-ce que l'on voudrait bannir le raisonne-

ment, l'argumentation de l'enseignement de

ces deux sciences? Est-ce que l'on n'y voudrait

que des expositions plus ou moins brillantes,

des déclamations plus ou moins sonores ? La

science n'est-elle pas la connaissance raisonnée

de la vérité? La méthode scolastique est une

escrime puissante propre à former et à fortifier

la raison humaine, et à lui donner de ia jus-

tesse, de la vigueur et de l'énergie. Sans doute,
il faut exposer avec clarté; sans doute, il faut

s'appuyer en théologie sur l'Ecriture et les

Pères, et unir Petau et Thomassin à saint Tho-

mas; mais il faut surtout démontrer. Le siècle

actuel est rationaliste sans doute, et cependant,
chose singulière, jamais peut-être le raisonne-

ment n'a été moins en honneur. Nous sommes

rationalistes en ce sens que nous rejetons la ré-

vélation; mais non pas en ce sens que nous cul-

tivons avec succès la raison.

» Faut-il conclure de ce qui vient d'être dit

que l'enseignement actuel de la philosophie et

de la théologie ne doit être que la reproduction
en quelque sorte matérielle de l'enseignement
du moyen âge, et que nos écoles ne doivent être

que l'écho servile de celles de cette époque? As-

sûrement non. Chaque grande phase, chaque

grande période de la vie de l'humanité sur cette

terre, amène des besoins nouveaux, des tendan-

ces nouvelles. D'un autre côté, Dieu veut que la

vérité révélée, dans son voyage parmi nous, tout

en restant toujours elle-même, montre à l'esprit
humain ses différentes faces, et resplendisse à

ses yeux sous tous ses aspects. C'est donc entrer

dans les vues de là Providence que de se con-

former aux besoins des temps. La science sacrée,
à notre époque, considérée dans son ensemble,
a une tendance, un but général, plus ou moins

bien défini dans l'esprit des écrivains : montrer

la rationalité du Christianisme. Or, la méthode

scolastique, bien dirigée, est éminemment pro-

pre à former des intelligences solides et puis-

santes, aptes à faire atteindre ce résultat. »

S. Thomas est pour ainsi dire la personnifica-
tion de la scolastique. Or, de quelle utilité ses

ouvrages ne sont-ils pas ?

« On ne saurait plus aisément et plus effica-

cement déraciner les erreurs modernes, cause

de nos maux, que par la doctrine de S. Thomas

d'Aquin dont la science, déduite de principes
inébranlables et si merveilleusement développée
dans ses ouvrages, a atteint toutes sortes de vé-

rités et donne des armes pour anéantir toutes

sortes d'erreurs. » (Bref de S. S. Pie IX à l'ar-

chevêque de Naples, 2 mai 1874.)
» Les hérétiques et les libres penseurs détes-

tent cordialement la théologie scolastique, tout

autant qu'un socialiste peut détester le code ci-

vil. Pour ne pas remonter plus haut, Wiclef ap-

pelait les académies des repaires de caïntes. Lu-

ther faisait des écoles catholiques des lupanaires
de l'antechrist. Calvin représentait les docteurs

du moyen-âge comme des bipèdes à cornes, et

Jansenius répandait sur leur mémoire la bave

de son animadversion. Mais j'ai oublié le réfor-

mateur de Strasbourg, Bucer, qui disait : « Dé-

chirez la Somme théologique, et je me charge de

renverser l'Egiise 1. » Voltaire avait aussi en

haine l'ange de l'Ecole. Ouvrez les livres jansé-
nistes et gallicans du siècle dernier, vous les ver-

rez tous déclamer contre la scolatique. C'est que
la scolastique est la raison mettant directement

les passions aux prises avec la vérité et la cons-

cience. Or, le révolté ne souffre point dans sa

fureur le langage de la raison.

Mais nous trouvons l'histoire de la scolastique,
son mérite démontré et enseigné avec toute au-

torité, dans l'encyclique AEterni Patris de N. S. P.

le pape Léon XIII; c'est pourquoi nous en!

donnons ici la traduction 2.

LETTRE ENCYCLIQUE
DE

N. T. S. P. LÉON XIII, PAPE

PAR LA DIVINE PROVIDENCE,

A TOUS LES PATRIARCHES, PRIMATS,

ARCHEVÊQUES DU MONDE CATHOLIQUE, EN GRACE

ET COMMUNION AVEC LE SIÈGE APOSTOLIQUE.

A NOS VÉNÉRABLES FRÈRES,

PATRIARCHES, PRIMATS, ARCHEVÊQUES ET ÉVÊQUES

DU MONDE CATHOLIQUE, EN GRACE

ET COMMUNION AVEC LE SIÈGE APOSTOLIQUE .

LÉON XIII, PAPE.

VÉNÉRABLES FRÈRES,
Salut et bénédiction apostolique.

Le Fils unique du Père éternel, qui descendit sur

la terre pour apporter au genre humain le salut et

la lumière de la sagesse divine, favorisa le monde

d'un immense et admirable bienfait lorsque, sur le

1. Note de Lachat dans sa traduction de la homme

théologique, tom. I, page 4.
2. On trouvera le texte latin dans les revues et journaux ca-

tholiques du commencement d'août 1879.
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point de remonter au Ciel, il ordonna aux apôtres

d'aller et d'enseigner toutes les nations, et qu'il laissa

aux peuples, comme suprême et commune maîtresse

d'enseignement l'Eglise fondée par lui. Les hommes

qui avaient été affranchis par la vérité devaient, en

effet, être conservés par la vérité; et les fruits des

doctrines célestes, qui ont été le salut de l'homme,

n'auraient pas duré longtemps si N.-S. Jésus-Christ

n'avait institué, pour instruire les esprits dans la

foi, un magistère perpétuel. Mais l'Eglise, soutenue

par les promesses de son divin Auteur, animée, à

son exemple, par la charité, accomplit de telle sorte

les ordres refus que le but qu'elle s'est toujours pro-

pose, l'objet principal de. ses volontés, c'a été d'en-

seigner la religion et de lutter sans relâche contre

les erreurs. C'est là que tendent les veilles et les tra-

vaux de tous les évêques, les décrets et les lois por-
tés par les Conciles et surtout les sollicitudes quoti-
diennes dos Pontifes Romains à qui appartiennent, à

titre de successeurs dans la primauté du Bienheureux

Pierre, Prince des Apôtres, et le droit et le devoir

d'enseigner et de confirmer leurs frères dans la fpi.

Mais comme il arrive communément, ainsi que l'A-

pôtre nous en avertit, que l'esprit des fidèles est

trompé par la philosophie et par de vaines subtilités 1,
et que la pureté de la foi est altérée dans les âmes,

les pasteurs suprêmes de l'Eglise ont toujours re-

gardé comme un devoir de favoriser aussi de toutes

leurs forces les progrès de la vraie science et de veil-

ler en même temps avec un soin spécial à ce que l'on

enseigne partout toutes les sciences humaines con-

formément à la foi catholique, et surtout la. philoso-
phie, de laquelle dépond en grande partie la juste no-

tion des autres sciences. Nous avons nous-même

touché ce point, entre plusieurs autres, Vénérahles

Frères, dans la première lettre encyclique que Nous

vous avons adressée ; mais aujourd'hui, l'importance
du sujet et le besoin des temps Nous engage à traiter

de nouveau avec vous de l'adoption d'un enseignement

philosophique qui soit en même temps apte à servir

la foi et conforme à la dignité des sciences humaines.

Si l'on arrête sa pensée sur les conditions critiques
du temps où nous vivons, si l'on réfléchit sur l'état

des choses tant publiques que privées, on découvrira
sans peine que les maux qui pèsent sur nous, comme

ceux qui nous menacent, viennent en grande partie
de ce fait que des opinions erronées sur les choses
divines et humaines, sorties des écoles de philoso-

phie, se sont glissées dans tous les rangs de la so-
ciété et sont arrivées à se faire accepter d'un grand
nombre d'esprits. Comme, en effet, il est naturel à
l'homme de prendre la raison pour guide de ses actes,
les défaillances de l'esprit entraînent facilement celles

de la volonté; et il arrive ainsi que la fausseté des

opinions, qui ont leur siège dans l'intelligence, influe
sur les actions humaines et qu'elle les déprave. Au

contraire, si l'intelligence de l'homme est saine, et

fermement, appuyée sur des principes solides et vrais,
elle devient la source de beaucoup d'avantages tant

pour l'intérêt public que pour les intérêts privés.
Ce n'est certainement pas à dire que Nous accor-

dions à la philosophie humaine tant de force et d'au-

torité, que Nous la jugions capable de repousser ou

de détruire absolument par elle seule toutes les er-

reurs. Lorsque la religion chrétienne s'établit, ce fut

l'admirable lumière de la foi répandue, non point par-
les paroles éloquentes de la sagesse humaine, mais par
la manifestation de l'esprit et de la force 1, qui recons-

titua le monde dans sa dignité première ; de même,
dans les temps présents, c'est avant tout de la vertu

toute-puissante et du secours de Dieu que nous de-

vons attendre le retour des esprits, arrachés aux té-

nèbres de l'erreur. Mais nous ne devons ni mépriser,
ni négliger les secours naturels mis, par un bienfait

de la divine sagesse qui dispose tout avec force et

suavité, à la portée des hommes; et le plus puissant
de tous ces secours, c'est, sans contredit, l'usage bien

réglé de la philosophie. Car ce n'est pas vainement

que Dieu a fait luire dans l'esprit humain la lumière

de la raison; et la lumière surajoutée de la foi, bien

loin d'éteindre ou d'amortir la vigueur de l'intelli-

gence, la perfectionne au contraire, augmente ses

forces et la rend capable d'atteindre plus haut.
Il est donc tout à fait dans l'ordre de la divine

Providence que, pour rappeler les peuples a la foi et

au salut, on recherche aussi le concours de la science

humaine : méthode habile et sage, dont les Pères de

l'Eglise les plus illustres ont fait un usage fréquent,
ainsi que l'attestent les monuments de l'antiquité.

Us ont, en effet, assigné à la raison un rôle non

moins actif qu'important, que le grand saint Augus-
tin résume tout entier en deux mots lorsqu'il attribue

à cette science ce par quoi la foi salutaire est engendrée,

nourrie, défendue, fortifiée 2.

Et tout d'abord, la philosophie, sagement entendue

et pratiquée, a la vertu d'aplanir et de raffermir en

quelque sorte le chemin qui mène à la vraie foi, et

de disposer convenablement l'esprit de ses disciples
à recevoir la révélation : c'est pourquoi les anciens

l'ont appelée, tantôt une institution préparatoire à la

foi chrétienne. 3, tantôt le prélude et l'auxiliaire du

christianisme 4, tantôt le maître d' enseignement qui
conduit à l'Evangile 5,

Et, en effet, dans l'ordre des choses divines, le

Dieu de miséricorde n'a pas seulement révélé par la

lumière de la foi ces vérités que l'intelligence hu-

maine est incapable d'atteindre par elle-même, mais

il en a manifesté plusieurs qui ne sont pas absolu-

ment inaccessibles à la raison, afin que se trouvant

ainsi appuyées de l'autorité divine, elles fussent sur-

le-champ et sans aucun mélange d'erreur facilement

reconnues de tous. De là vient que les philosophes

païens eux-mêmes, au seul flambeau, de la raison

naturelle, ont connu, démontré et soutenu certaines
vérités, proposées à notre croyance par la révélation

divine ou se rattachant par des liens intimes à la doc-

trine de la foi. Car les choses invisibles de Dieu, comme

dit l'Apôtre, à partir de la création du monde, compri-
ses par le moyen des choses créées, se perçoivent, même

son éternelle puissance et sa divinité 6; et les nations qui

1. Coloss., II, 8.

1. I Cor., n, 4. — 2. De Trin., lib. XIV, c. 1. — 3. Clem.

Alex., Strom., lib. I, c; 16 ; 1. VII, c. 3. — 4. Orig. ad Greg.
Thaum. — 5. Clem. Alex., Strom. I, c. B. — 6, Rom., 1,20.
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n'ont pas la loi... montrent néanmoins l'ouvre de sa lo

écrite dans leurs coeurs 1. Ces vérités, que les philoso-

phes païens eux-mêmes ont explorées, il est très op-

portun de les faire tourner à l'avantage et à l'utilité

de la doctrine révélée, et de montrer avec clarté que
la sagesse humaine, elle aussi, que le témoignage

même de nos adversaires déposent en faveur de la

foi chrétienne.

C'est là une méthode qui n'est pas d'introduc-

tion récente ; il est constant qu'elle est fort ancienne

et d'un fréquent usage chez les Pères de l'Eglise. Bien

plus, ces témoins et gardiens vénérables des tradi-

tions religieuses ont reconnu comme une similitude

et presque comme une figure de ce procédé dans ce

fait des Hébreux, qui, près de sortir de l'Egypte, re-

çurent l'ordre d'emporter avec eux les vases d'or et

les vêtements précieux des Egyptiens, afin que ces

dépouilles, qui avaient ser vijusque-là à des rites igno-
minieux et à la superstition, fussent, par un change-

ment soudain, consacrées à la religion du vrai Dieu.

Saint Grégoire de Néocésarée fait un titre de gloire

à Origène 2 de ce que, s'emparant d'idées ingénieu-

sement choisies parmi celle des païens, comme de

traits arrachés à l'ennemi, il les avait retournées

avec une singulière adresse à la défense de la sa-

gesse chrétienne et à la ruine de la superstition. Gré-

goire de Nazianze 3 et Grégoire de Nysse
4 louent et

approuvent cette méthode de discussion dans Basile

le Grand ; saint Jérôme la célèbre dans Quadrat,

disciple des Apôtres, dans Aristide, dans Julien, dans

Irénée et dans un grand nombre d'autres ». Et saint

Augustin : « Ne voyons-nous pas, dit-il, avec quel
» trophée d'or, d'argent et de vêtements précieux sor-

» tit de l'Egypte Cyprien, le suave docteur, le bien-

» heureux martyr? avec quel trophée Lactance? et

» Victorin, et Optat, et Hilaire ? et pour taire les vi-

» vants, ces Grecs innombrables 6? » Or, si avant

d'être fécondée par la vertu du Christ, la raison na-

turelle a pu donner une si riche moisson, elle en pro-

duira certes une bien plus abondante, à présent que
la grâce du Sauveur a restauré et augmenté les fa-

cultés natives de l'esprit humain. — Qui ne voit le

chemin commode et facile que ce procédé philosophi-

que ouvre vers la foi ?

Cependant l'utilité de la philosophie ne s'arrête pas

à ces limites. En effet, les oracles de la divine sa-

gesse adressent de gravés reproches à la folie de ces

hommes qui par les biens visibles n'ont pu comprendre
Celui qui est ; et regardant les oeuvres, n'ont point re-

connu l'ouvrier 7. Ainsi donc, un premier fruit de la

raison humaine, grand et précieux entre tous, c'est

la démonstration qu'elle nous donne de l'existence de

Dieu : car, par la magnificence et la beauté de ce qui

est visible et créé, le. Créateur pourra être vu d'une ma-

nière intelligible 8. La raison nous montre ensuite

l'excellence singulière de toutes les perfections réu-

nies en Dieu, et en particulier, sa sagesse infinie, à

qui rien ne peut échapper, et sa souveraine justice

qui ne peut être vaincue par aucun sentiment dépravé;

elle nous fait comprendre ainsi,que Dieu non seule-
ment est véridique, mais qu'il est la vérité même, ne

pouvant ni se tromper ni tromper. D'où il ressort en

toute évidence que la raison humaine concilie à la pa-
role de Dieu la foi et la soumission la plus entière.

La raison nous déclare.aussi que, dès son origine,
la doctrine évangélique fut confirmée par des miracles,

arguments certains d'une vérité certaine, et que, par

conséquent, ceux qui ajoutent foi à l'Evangile ne le

font point témérairement, comme s'ils s'attachaient à

des fables spécieuses 1, mais soumettent leur intelli-

gence et leur jugement à l'autorité divine par une

obéissance entièrement conforme à la raison. Enfin,
ce qui n'est pas moins précieux, la raison met en évi-

dence comment l'Eglise, instituée par Jésus-Christ,
« est (ainsi que l'établit le Concile du Vatican), par son
» admirable propagation, par son éminente sainteté,
» par son intarissable et universelle fécondité, par
» son unité catholique et son inébranlable stabi-
» lité, un sûr et perpétuel motif de crédibilité et un té-
» moin irréfragable de la divinité de sa mission 2. »

Ces bases solidement assises, la philosophie est

encore d'un multiple et perpétuel usage, car c'est d'elle

que la théologie sacrée doit recevoir et revêtir la na-

ture, la forme et le caractère d'une vraie science. Il

est, en effet, de toute nécessité que, dans cette der-

nière science, la plus noble de toutes, les diverses et

nombreuses parties des célestes doctrines soient ras-

semblées comme en un seul corps, de manière que, dis-

posées avec ordre chacune en son lieu et déduites des

principes qui leur sont propres, elles se trouvent for-

tement reliées entre elles ; il faut enfin que toutes ces

parties, dans l'ensemble et dans le détail, soient con-

firmées par des preuves appropriées et inébranlables.
On ne peut non plus taire ni dédaigner cette con-

nassance plus approfondie et plus féconde de l'objet
de nos croyances, et cette intelligence plus nette, au-
tant qu'il se peut faire, des mystères eux-mêmes de

la foi, dont saint Augustin et les autres Pères ont

fait le sujet de leurs éloges et la matière de leur ap-

plication, et que le Concile du Vatican 3, à son tour,

a déclarée on ne peut plus fructueuse. Cette connais-

sance et cette intelligence, ceux-là sans aucun doute

les acquièrent plus pleinement et plus facilement; qui,
à l'intégrité des moeurs et au zèle dé la foi, joignent

un esprit fécondé parla culture des sciences philoso-

phiques ; et c'est en effet' ce que confirmé le même

Concile du Vatican, lorsqu'il enseigne que cette intel-

ligence des dogmes sacrès doit se puiser, « tant dans

» l'analogie qu'ont avec colles de la foi les choses qui

» nous sont connues naturellement, que dans le noeud

» qui relié les mystères entré eux et avec la fin dér-

» nière de l'homme 4. »

Il appartient enfin aux sciences philosophiques de

soutenir religieusement les vérités divinement révé-

lées, et de résister â l'audace de ceux, qui les attaquent.

C'est là, certes, un beau titre d'honneur pour la phi-

losophie, que d'être le Boulevard de la foi, et comme
le ferme rempart de la religion." « Il est vrai, sans

» doute, comme s'exprime Clément d'Alexandrie, que,
1. lb, II, 14-15. — 2. Orat. paneg. ad Origen. — 3. Vit. Moys.

— 4. Carm., 1, Iamb. ,3. — 5. Epist. ad Magn. — 6. De doctr.

christ., 2 II, c. 40. — 7. Sap, XIII, 1. — 8. Sap. XIII, 5.

1. II Petr. 1, 16. — 2. Const. dogm. de Fid. cath., cap. 10.
— 3. Const. cit., cap. IV. — 4. Ibid.
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» le Sauveur étant la force et la sagesse de Dieu, sa

» doctrine est parfaite par elle-même et n'a besoin du

» secours de personne. Aussi la philosophie grecque,
» par son concours, n'ajoute rien à la puissance de

» la vérité. Mais comme elle montre la faiblesse des

» arguments opposés à la vérité par les sophistes, et

» qu'elle dissipe les embûches tendues à celle-ci, on

» l'appelle la haie ot la palissade dont la vigne est

» munie 1. » Ainsi, tandis que les ennemis du nom

catholique, dans leurs luttes contre la religion, em-

pruntent à la philosophie la plupart des armes dont

ils se servent, c'est également dans l'arsenal de la phi

losophie que les défenseurs dos sciences divines vont

puiser des moyens de venger les dogmes révélés. Et

ce n'est pas un mince triomphe pour la foi chrétienne,

que les armes des adversaires, empruntées pour le

mal aux artifices de la raison,humaine, la raison hu-

maine les détourne avec autant de vigueur que de

dextérité.

Saint Jérôme écrivant à Magnus rappelle que ce

genre do combat fut pratiqué par l'Apôtre des nations:

Le guide de l'armée chrétienne, Paul, l'orateur invin-

cible, défendant la cause du Christ, retourne avec art

en faveur de la foi une inscription rencontrée par ha-

sard : car il avait appris du vrai David à arracher le

glaive aux mains de l'ennemi, cl à se servir du propre
fer de l'orgueilleux Goliath pour lui trancher la tête 2.

L'Eglise elle-même non seulement conseille, mais

ordonne aux docteurs chrétiens d'appeler à leur aide

la philosophie.
Le cinquième Concile de Latran, après avoir établi

que « toute assertion contraire à la vérité de la foi
» révélée est absolument fausse, attendu que le vrai
» ne peut contredire le vrai 3, » enjoint aux maîtres
en philosophie de s'appliquer avec soin à la solution
des arguments captieux ; car, selon le mot de saint

Augustin. « toute raison, quelque spécieuse qu'elle
» soit, apportée contre l'autorité des divines Ecritures,
» ne peut que tromper par l'apparence du vrai ; pour
» vraie, elle ne peut l'être 4. »

Mais pour que la philosophie se trouve en état do

porteries fruits précieux que Nous venons de rap-
peler, il faut à tout prix que jamais elle ne s'écarte
do la ligne tracée dans l'antiquité par les saints Pères,
et que naguère le Concile du Vatican approuvait so-
lennellement de son autorité. Ainsi donc, à l'égard de
ces nombreuses vérités de l'ordre surnaturel, lesquelles
évidemment surpassent de beaucoup les forces de
toute intelligence créée, que la raison humaine, dans
la conscience de son infirmité, se garde de prétendre
plus qu'elle ne peut; qu'elle ne s'avise jamais, ou de
nier ces mêmes vérités, ou de les mesurer à ses pro-
pres forces, ou de les interpréter selon son caprice ;
mais que plutôt elle les reçoive d'une foi humble et

sincère, et se tienne souverainement honorée d'être ad-
mise à remplir auprès des sciences célestes les fonc-
tions de servante fidèle et soumise, et, de pouvoir, par
un bienfait de Dieu, de quelque façon, les approcher.

Quant à ces points de doctrine que l'intelligence
humaine peut saisir par ses forées naturelles, il est

juste de laisser sur ces matières à la philosophie sa

méthode, ses principes et ses arguments, pourvu,
toutefois, qu'elle n'ait jamais l'audace de se soustraire
à l'autorité divine. Bien plus, ce que la révélation
nous enseigne étant certainement vrai, et ce qui est

contraire à la foi étant également contraire à la rai-

son, le philosophe catholique doit savoir qu'il viole-
rait les droits de la raison aussi bien que ceux de la

foi, s'il admettait une conclusion qu'il sût être con-
traire à la doctrine révélée.

Il en est, nous le savons, qui, exagérant la gran-
deur des facultés humaines, prétendent que, par sa

soumission à l'autorité divine, l'intelligence do
l'homme déchoit de sa dignité native, et, courbée sous
le joug d'une sorte d'esclavage, se trouve notablement

appesantie et retardée dans la marche qui devait l'a-
mener au faite de la vérité et de sa propre excellence.
— Mais ces assertions sont pleines d'erreur et de
fausseté ; elles ont pour résultat de porter les hom-
mes à une extrême folie, en même temps qu'à l'in-

gratitude, en leur faisant répudier les plus hautes

vérités, et repousser d'eux-mêmes le divin bienfait
de la foi, qui fut la source de tous les biens pour la
société civile elle-même.

En effet, l'esprit humain, circonscrit dans des limi-
tes déterminées, et même assez étroites, est exposé à

de nombreuses erreurs et à l'ignorance de bien des
choses. Au contraire, la foi chrétienne, appuyée
qu'elle est sur l'autorité de Dieu, est une maîtresse
très sûre de vérité : qui la suit échappe aux pièces
de l'erreur et se soustrait à l'agitation des opinions
incertaines. Ce sont d'excellents philosophes, ceux

qui unissent à l'étude de la philosophie la soumission

à la foi chrétienne, car la splendeur des vérités divi-
nes vient en aide à l'intelligence qu'elle pénètre, et

loin de la faire déchoir, en accroît considérablement

la noblesse, la pénétration et la puissance.
Ces philosophes, dont nous parlons, en s'appliquant

à réfuter les opinions contraires à la foi, et à prou-
ver celles qui lui sont conformes, exercent dignement
et très utilement leur raison; pour réfuter les pre-
mières, ils découvrent, en effet, les causes de l'er-

reur, et reconnaissent le défaut des arguments sur

lesquels ces opinions s'appuient; pour démontrer les

secondes, ils se pénètre t des raisons qui en donnent

une preuve solide et sont des motifs efficaces de per-
suasion. Cet art, cet exercice accroît nécessairement

les ressources de l'esprit et en développe les facultés;

qui le nierait, prétendrait, ce qui est absurde, que
discerner le vrai du faux ne sert de rien pour le dé-

veloppement de l'intelligence.
C'est donc justement que le Concile du Vatican cé-

lèbre en ces termes les avantages que la foi procure
à la raison : « La foi délivre de l'erreur et prémunit
» contre elle la raison, en même temps qu'elle la

» dote de connaissances variées 1. » Par conséquent,

l'homme, s'il est sage, ne doit point accuser la foi

d'être l'ennemie de la raison et des vérités naturel-

les ; mais il doit plutôt rendre à Dieu de dignes ac-

tions de grâces, et se féliciter grandement de ce que,

parmi tant de causes d'ignorance, et au milieu de cet1. Strom., lib. I, c. 20.— 2. Epist. ad. Magn 3. Bulla Apos-
tolici regiminis. — 4. Epist. 143 (al. 7), ad Marallin., n. 7. 1. Const. dogm. de Fid. cath., cap. IV
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océan d'erreurs, le flambeau sacré de la foi luit à ses

yeux, et, comme un astre bienfaisant, lui indique sû-

rement au travers des écueils le port de la vérité.

Si maintenant, Vénérables Frères, vous parcourez
l'histoire de la philosophie, vous y trouverez justifié

par le fait tout ce que Nous venons de dire. Et certes,

entre les philosophes anciens qui n'eurent pas le

bienfait de la foi, ceux-mêmes qui passaient pour les

plus sages tombèrent dans des erreurs détestables.

Vous n'ignorez pas combien, parmi un certain nom-

bre de vérités, ils enseignèrent de propositions faus-

ses et absurdes, combien d'aventurées et de douteu-

ses, sur la nature de la Divinité, l'origine des choses,

le gouvernement du monde, la connaissance que
Dieu a de l'avenir, la cause et le principe des maux,

la fin dernière de l'homme et l'éternelle félicité, les

vertus et les vices, et d'autres points de doctrine dont

la connaissance vraie et certaine est on ne peut plus
nécessaire au genre humain.

Tout au contraire, les Pères et les docteurs de ,

l'Eglise comprirent parfaitement que, dans les des-

seins de la volonté divine, le restaurateur de la

science humaine elle-même était le Christ, qui est la

puissance et la sagesse de Dieu 1, et en qui sont

cachés tous les trésors de la sagesse et de la science 2.

C'est avec cette conviction qu'ils entreprirent de dé-

pouiller les livres des vieux philosophes, et de com-

parer leurs enseignements à ceux de la révélation;

ensuite, par un choix intelligent, ils embrassèrent

celles de leurs doctrines où la justesse de l'expression

répondait à la sagesse de la pensée, et, quant au reste,

rejetèrent ce qu'ils ne pouvaient corriger. Car do

même que Dieu, dans sa Providence, suscita pour la

défense de l'Eglise contre la cruauté des tyrans des

martyrs héroïques et prodigues de leur vie, ainsi aux

sophistes et aux hérétiques, il opposa des hommes

.doués d'une profonde sagesse, qui surent défendre,

par le moyen même de la raison humaine, le trésor

des vérités révélées.

Dès le berceau de l'Eglise, la doctrine catholique
rencontra dés adversaires acharnés, qui, tournant en

dérision les dogmes et les institutions des chrétiens,
affirmaient qu'il y avait plusieurs dieux, que le

monde matériel n'avait ni commencement ni cause,

que le cours des choses n'était pas régi par le con-

seil de la divine Providence, mais qu'il était mû par

je ne sais quelle force aveugle et par une fatale né-

cessité. Contre ces fauteurs de doctrines insensées

s'élevèrent à propos des hommes savants, connus sous

le nom d'apologistes, lesquels, guidés par la foi, au

moyen d'arguments empruntés au besoin à la sagesse

humaine, prouvèrent qu'on ne doit adorer qu'un Dieu,

doué au plus haut point de tous les genres de perfec-

tion, que toutes choses sont sorties du néant par sa

toute-puissance, qu'elles subsistent par sa sagesse, et

par elle sont mues et dirigées chacune vers la fin qui
lui est propre.

Au premier rang de ces apologistes nous rencon-

trons le martyr saint Justin. Après avoir parcouru,
comme pour les expérimenter, les plus célèbres d'en-

tre les écoles grecques et s'être convaincu, selon son

aveu, qu'on ne pouvait puiser la vérité tout entière

que dans les doctrines révélées, Justin s'attacha à

ces dernières de toute l'ardeur de son âme, les justi-
fia des calomnies dont on les chargeait, les défendit

auprès des empereurs romains avec autant de vi-

gueur que d'abondance, et montra l'accord qui sou-

vent existait entre elles et les idées des philosophes
païens. A la même époque, Quadrat et Aristide, Her-

nias et Athénagore suivirent avec succès la même

voie.— Cette cause eut un défenseur non moins illus-

tre dans la personne du grand martyr Irénée, pon-
tife de l'Eglise de Lyon, lequel, en réfutant vaillam-
ment les opinions perverses apportées de l'Orient

par les gnostiques et disséminées par eux sur toute

l'étendue de l'empire, « expliqua » par la même occa-

sion, comme le dit saint Jérôme, « les origines de
» toutes les hérésies, et découvrit dans les écrits des
» philosophes les sources d'où elles émanaient 1. »

Tout le monde connaît les controverses soutenues

par Clément d'Alexandrie, au sujet desquelles saint
Jérôme s'écrie avec admiration : Que peut-on y trou-
ver d'inculte ? Qu'y a-t-il qui ne provienne des entrail-
les mêmes de la philosophie 3 ? Clément laissa, sûr
une incroyable variété de sujets, une quantité d'ou-

vrages on ne peut plus utiles soit pour l'histoire de
la philosophie, soit pour l'art et l'exercice de la dia-

lectique, soit pour l'établissement de la concorde en-

tre la foi et la raison. — Après lui vient Origène.
Cet illustre maître de l'école d'Alexandrie, très ins-

truit dans les doctrines des Grecs et des Orientaux,

publia des livres aussi nombreux que savants, d'une

merveilleuse utilité pour l'interprétation des divines

Ecritures et l'explication des dogmes sacrés. Bien

que ses ouvrages, tels du moins qu'ils nous sont

restés, ne soient pas tout à fait exempts d'erreurs,
ils renferment néanmoins un grand nombre de maxi-
mes, propres tout à la fois à féconder et à confirmer
les vérités naturelles. — Aux hérétiques, Tertullien

oppose l'autorité des saintes Lettres; avec les philo-
sophes, il change d'armure et leur oppose la philoso-

phie : ces derniers, il les réfute avec tant de subtilité

et d'érudition, qu'il ne craint point de leur jeter à la

face ce défi : En fait de science comme en fait de doc-

trine, quoi que vous en pensiez, vous n'êtes pas mes

pairs 3.

Arnobe, dans ses livres contre les Gentils, et Lac-

tancé, principalement dans ses Institutions divines,

emploient tous deux au service de leur zèle une égale

éloquence et une vigueur égale, pour inculquer aux

hommes les dogmes et les préceptes de la sagesse

catholique, non point en ruinant la philosophie,
comme le font les académiciens 4, mais en se ser-

vant pour convaincre, tantôt des armes qui leur sont

propres, tantôt de celles que leur livrent les querelles
intestines des philosophes 6.

Les écrits que le grand Athanase et Chrysostome,
le prince des orateurs, nous ont laissés sur l'âme hu-

maine, les attributs divins et d'autres questions de

souveraine importance, ces écrits, au jugement de

tous, sont d'une telle perfection, qu'il semble qu'on

1. I Cor., 1, 24. — S. Coloss., II, 3.
1. Epist. ad Magn. — 2. Loc. cit. — 3. Apologet.,§ 46. — 4.

Inst. VII, cap. 7. — 5. De opif. Bel, cap. XXI.
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ne puisse rien désirer de plus nourri et de plus pro-

fond. — Sans vouloir allonger outre mesure cette

iste de grands esprits, Nous ajouterons cependant

à ceux que Nous avons nommés, Basile le Grand

ainsi que les deux Grégoire. Tous trois sortaient d'Athè-

nes, ce domicile de la civilisation, pourvus abondam-

ment do toutes les ressources de la philosophie; et ces

trésors de science, que chacun d'eux avait conquis à

la flamme de. son zèle, ils les dépensèrent à la réfuta-

tion des hérétiques et à l'enseignement des chrétiens.

Mais la palme semble appartenir entre tous à saint

Augustin, ce puissant génie qui, pénétré à fond de

toutes les sciences divines et humaines, armé d'une

foi. souveraine, d'une doctrine non moins grande,

combattit sans trêve toutes les erreurs de son temps.

Quoi est le point de la philosophie qu'il n'ait point

touché, plus encore qu'il n'ait approfondi, soit qu'il

découvrît aux fidèles les plus hauts mystères de la

foi, et les défendit contre les assauts furieux de l'en-

nemi; soit que, réduisant à néant les fictions des

académiciens et des manichéens, il assît et assurât

les fondements de la science humaine, ou recherchât la

raison, l'origine et les causes dos maux sous lé poids

desquels l'humanité gémit? Avec quelle abondance et

quelle pénétration n'a-t-il pas traité, des anges, de

l'âme,, de l'esprit humain, de la volonté et du libre

arbitre, de la religion et de la vie bienheureuse, du

temps et de l'éternité, et même de la nature des corps

sujets aux changements? — Plus tard, en Orient,

Jean Damascène, sur les trapes de Basile et de Gré-

goire dp. Nazianze ; en Occident, Boëce et Anselme,

disciples d'Augustin, enrichirent à leur tour le patri-
moine de la philosophie.

Enfin, les docteurs du moyen âge, connus sous le

nom de scolastiques, viennent entreprendre l'oeuvre

colossale de recueillir avec soin les fécondes et ri-

ches moissons de doctrine, répandues dans les oeu-

vres innombrables des Pères, et d'en faire comme un

seul monceau, pour l'usage et la commodité des gé-

nérations futures, Et ici, Vénérables Fréres, Nous

sommes heureux de pouvoir Nous approprier les

paroles par. lesquelles Sixte V, notre prédécesseur,

homme de profonde sagesse, explique l'origine, le ca-

ractère et l'excellence de la doctrine scolastique :

« Par la divine munificence de Celui qui seul donne

" l'esprit de science, de sagesse et d'intelligence, et

» qui, dans le cours des âges et selon les besoins, ne

» cesse d'enrichir son Eglise de nouveaux bienfaits,
» de la munir de défenses nouvelles, nos ancêtres,
» hommes de science profonde, créèrent la théologie
» scolastique. Mais ce furent surtout deux glorieux
» docteurs, l'angélique saint Thomas et le séraphique
» saint Bonaventure, tous deux, professeurs illustres

» en cette faculté,., qui, par leur talent inçqmpara-
» ble, leur zèle assidu, leurs grands, travaux et leurs
» veilles, cultivèrent, cette science, l'enrichirent et la

" léguèrent à leurs descendants, disposée dans un

» ordre parfait, éclaircie par de brillants et nombreux
» développements.

» Et certes, la connaissance et l'habitude d'une

» science aussi salutaire, qui découle de la source

» très féconde des Saintes Ecritures, des Souverains

» Pontifes, des saints Péres et des Conciles, a dû en
» tous temps être d'un très grand avantage à l'Eglise,
» soit pour comprendre sainement et bien interpréter
» les Ecritures, soit pour lire et expliquer les Pères

" plus sûrement et plus utilement, soit pour démas-

» quer et réfuter les erreurs variées et les hérésies :

» mais en ces derniers jours, qui nous ont amené cas
» temps critiques prédits par l'Apôtre, et dans les-

» quels dès hommes blasphémateurs, orgueilleux, sé-
» ducteurs, progressent dans le mal, errant eux-

» mêmes et induisant en erreur les autres, à coup
» sûr, pour confirmer les dogmes de la foi catholique
» et réfuter les hérésies, la science dont nous par-
» Ions est plus que jamais nécessaire 1. »

Cet éloge, bien qu'il paraisse ne comprendre que la

théologie scolastique, s'applique cependant avec évi-

dence à la philosophie elle-même. En effet, les quali-
tés éminentes qui rendent la théologie scolastique si

formidable aux ennemis de la vérité, à savoir, comme

ajoute le même Pontife, « cette cohésion étroite et

» parfaite des effets et des causes, cet ordre et cette

» symétrie, semblables à ceux d'une armée en ba-

» taille, ces définitions et distinctions lumineuses,
» cette solidité d'argumentation et cette subtilité de

» controverse, toutes choses par lesquelles la lumière

» est séparée des ténèbres, le vrai distingué du faux,
» et les mensonges de l'hérésie, dépouillés du pres-
» tige et des fictions qui les enveloppent, découverts

» et mis à nu 2, » toutes ces brillantes et admirables

qualités, disons-nous, sont dues uniquement au bon

usage de la philosophie, que les docteurs scolastiques

avaient pris généralement la coutume d'adopter même

dans les controverses théologiques.
En outre, comme le caractère propre et distinctif

des théologiens scolastiques est d'unir entre elles,

par le noeud le plus étroit, la science humaine et la

science divine, la théologie, dans laquelle ils excellè-

rent, n'aurait certainement pu acquérir autant d'hon-

neur et d'estime dans l'opinion des hommes, si ces

docteurs n'eussent employé qu'une philosophie incom-

plète et tronquée ou superficielle.

Mais, entre tous les docteurs scolastiques, brille

d'un éclat sans pareil leur prince et. maître à tous,
Thomas d'Aquip, lequel, ainsi que le remarque Caje-

tan, pour avoir profondément vénéré les saints docteurs

qui l'ont précédé, a hérité en quelque sorte de l'intelli-,

gence de tous 3. Thomas recueillit leurs doctrines,
comme les membres dispersés d'un même corps ; il
les réunit, les classa dans un ordre admirable, elles

enrichit tellement, qu'on le considère à juste titre,

comme le défenseur spécial et l'honneur de l'Eglise.
D'un esprit souple et puissant, d'une mémoire fa-

cile et sûre , d'une intégrité parfaite de moeurs,

n'ayant d'autre amour que celui de la vérité, riche

de science divine et humaine, justement comparé au

soleil, il réchauffa la terre par le rayonnement de ses

vertus, et la remplit de la splendeur de sa doctrine.

Il n'est aucune partie de la philosophie qu'il n'ait

traitée avec autant de pénétration que de solidité :

les lois du raisonnement, Dieu et les substances in-

1. Bulla Triumphantis, an. 1588. — 2. Bull, cit.— 3. In 2.
m. 2. ae., q. 148, a, 4, in. fin.
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corporelles, l'homme et les autres créatures sensi-

bles, les actes humains et leurs principes, font tour
à tour l'objet des thèses qu'il soutient, et dans les-

quelles rien ne manque, ni l'abondante moisson des

recherches, ni l'harmonieuse ordonnance des parties,
ni l'excellence de la méthode, ni la solidité des prin-
cipes ou la force des arguments, ni la clarté du style
ou la propriété de l'expression, ni la souplesse à ré-

soudre les points les plus obscurs.

Ajoutons à cela que le Docteur angèlique a consi-
déré les conclusions philosophiques dans les raisons -

et les principes même des choses, qui, pour l'am-

pleur qu'ils possèdent et les vérités innombrables

qu'ils contiennent en germe, fournissent aux maîtres
des âges postérieurs une ample matière à des déve-

loppements fructueux, se produisant en leur temps.
En employant, comme il l'a fait, ce même procédé
dans là réfutation des erreurs, le grand docteur est ar-

rivé à ce double résultat, de repousser à lui seul
toutes les erreurs des temps antérieurs, et de fournir
des armes invincibles pour dissiper celles qui ne ces-
seront pas de surgir dans l'avenir. — De plus, en
même temps qu'il distingue parfaitement, ainsi qu'il
convient, la raison d'avec la foi, il les unit toutes
deux par les liens d'une mutuelle amitié : il conserve
ainsi à chacune ses droits, il sauvegarde sa dignité,
de telle sorte que la raison, portée sur les ailes de

Thomas, jusqu'au faite de la nature humaine, ne peut

guère monter plus haut, et que la foi peut à peine
espérer de la raison des secours plus nombreux ou

plus puissants que ceux que Thomas lui fournit.
C'est pourquoi l'on a vu, surtout dans les siècles

précédents, des hommes très doctes et du plus grand
renom en théologie et en philosophie, après avoir re-

cherché avec une incroyable avidité les oeuvres im-
mortelles du grand docteur, se livrer tout entiers,
Nous ne dirons pas à cultiver son angèlique sagesse,
mais, à s'en nourrir et à s'en pénétrer. — On sait

que presque tous les fondateurs et législateurs des

Ordres religieux ont ordonné à leurs confrères d'étu-

dier la doctrine de saint Thomas, et de s'y tenir reli-

gieusement, et qu'ils ont pourvu d'avance à ce qu'il
ne fût permis à aucun d'eux de s'écarter impuné-
ment, ne fût-ce que sur le moindre point, des vesti-

ges d'un si grand homme. Sans parler de la famille

Dominicaine, qui revendique cet illustré maître comme
une gloire qui lui appartient en propre, les Bénédic-

tins, les Carmes, les Augustins, la Société de Jésus,

et plusieurs autres Ordres religieux sont soumis à

cette loi, ainsi qu'en témoignent leurs statuts res-

pectifs.
Et ici c'est vraiment avec volupté que l'esprit s'en-

vole vers ces Ecoles et ces Académies célèbres et

jadis florissantes, de Paris, de Salamanque, d'Al-

cala, de Douai, de Toulouse, de Louvain, de Padoue,
de Bologne, de Naples, de Coïmbre, et d'autres en

grand nombre. Personne n'ignore que la gloire de
ces Académies crût, en quelque sorte, avec l'âge, et

que les consultations qu'on leur demandait, dans les

affaires les plus importantes, jouirent partout d'une

grande autorité. Or, on sait aussi que, dans ces no-
bles asiles de la sagesse humaine, Thomas régnait en

prince, comme dans son propre empire, et que tous
les esprits, tant des maîtres que des auditeurs, se re-

posaient uniquement et dans une admirable concorde,
sur l'enseignement et l'autorité du Docteur angè-
lique.

Il y a plus encore : les Pontifes romains, Nos pré-
décesseurs, ont honoré la sagesse de Thomas d'A-

quin des éloges les plus spéciaux, et des attestations
les plus amples. Clément VI 1, Nicolas V 2, Be-
noit XIII 3, d'autres encore témoignent de l'éclat

que son admirable doctrine donne à l'Eglise univer-
selle. Saint Pie V 4 reconnaît que cette même doc-
trine dissipe les hérésies, après les avoir confondues
et réfutées, et que chaque jour elle délivre le monde
entier d'erreurs pestilentielles; d'autres avec Clé-
ment XI 5 affirment que des biens abondants ont
découlé de ses écrits sur l'Eglise universelle, et qu'on
doit à sa personne les honneurs et le culte que l'E-

glise rend à ses plus grands docteurs, Grégoire, Am-

broise, Augustin et Jérôme ; d'autres enfin n'ont pas
hésité à proposer saint Thomas aux Académies et
aux grandes Ecoles comme un modèle et un maître

qu'elles pouvaient suivre d'un pas assuré.

Et, à ce propos, les paroles du bienheureux Ur-

bain V à l'Académie de Toulouse méritent d'être

rappelées ici : « Nous voulons, et, par la teneur des

présentes, nous enjoignons que vous suiviez la doc-

trine du bienheureux Thomas comme étant véridique
et catholique, et que, de toutes vos forces, vous vous

appliquiez à la développer 6. » A l'exemple d'Ur-
bain V, Innocent XII 7 impose les mêmes prescrip-
tions à l'université de Louvain, et Benoît XIV 8 au

collège dionysien de Grenade. Pour mettre le comble

à ces éloges des Pontifes suprêmes sur saint Thomas

d'Aquin, Nous ajouterons ce témoignage d'Inno-
cent VI : « La doctrine de saint Thomas a sur toutes
» les autres, la doctrine canonique exceptée, la pro-
» priété des termes, la mesure dans l'expression, la
» vérité des propositions, de telle sorte que ceux qui
» la suivent ne sont jamais surpris hors du sentier
» de la vérité, et que quiconque la combat a toujours
» été suspect d'erreur 9. »

A leur tour, les Conciles oecuméniques, dans les-

quels brille la fleur de sagesse cueillie de toute la
terre, se sont appliqués en fout temps à rendre, à

Thomas d'Aquin des hommages spéciaux. Dans les

Conciles de Lyon, de Vienne, de Florence, du Vati-

can, on eût cru voir saint Thomas prendre part, pré-
sider même, en quelque sorte, aux délibérations et

aux décrets des Pères, et combattre, avec une vi-

gueur indomptable et avec le plus heureux suc-

cès, les erreurs des Grecs, des hérétiques et des ra-

tionalistes. — Mais le plus grand honneur rendu à

saint Thomas, réservé à lui seul, et qu'il ne partage
avec aucun des docteurs catholiques, lui vient des

Pères du Concile de Trente, quand ils. voulurent

qu'au milieu de la sainte assemblée, avec le livre des

1. Bulla In Ordine. — 2. Breve ad. FF. Ord. Paedic., 1451.
— 3. Bulla Pretiosus. — 4. Bulla Mirabilis. — 5. Bulla Verbo

Bel. — p. Const. 5. a dat. die 3 Aug. 1368 ad Cancell. Unir.,

Tolps. — 7. Litt. in form. Brev., die 6 feb. 1691. — S.Litt. in form.

Brev., die 21 Aug. — 9. Serm. de S. Thom.
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divines Ecritures et les décrets des Pontifes suprê-

mes, sur l'autel même, la Somme de Thomas d'Aquin

fût déposée ouverte, pour pouvoir y puiser des con-

seils, des raisons, des oracles.

Enfin une dernière palme semble avoir été réser-

vée à cet homme incomparable : il a su arracher aux

ennemis eux-mêmes du nom catholique le tribut de

leurs hommages, de leurs éloges, de leur admiration.

On sait, en effet, que parmi les chefs des partis hé-

rétiques, il y en eut qui déclarèrent hautement, qu'une

fois la doctrine de saint Thomas d'Aquin supprimée,

ils se faisaient forts d'engager une lutte victorieuse

avec tous les docteurs catholiques, et d'anéantir l'E-

glise 1. — L'espérance était vaine, mais le témoi-

gnage ne l'est point.
Les choses étant ainsi, Vénérables Frères, toutes les

fois que nos regards se portent sur la bonté, la force

et l'indéniable utilité de cette science philosophique,

tant aimée de nos pères, Nous jugeons que ç'a été

une témérité de n'avoir continué, ni en tous temps, ni

en tous lieux, à lui rendre l'honneur qu'elle mérite ;

surtout lorsque la philosophie scolastique avait en sa

faveur et un long usage et le jugement d'hommes

éminents, et, ce qui est capital, le suffrage de l'E-

glise. A la place de la doctrine ancienne, une certaine

méthode nouvelle de philosophie s'est introduite, çà

et là, qui n'a point porté les fruits désirables et sa-

lutaires que l'Eglise et la société civile elle-même

eussent souhaités.

Sous l'impulsion des novateurs du seizième siècle,

on se prit à philosopher sans aucun égard pour la

foi, avec pleine licence de laisser aller sa pensée se-

lon son caprice et son génie. Il en résulta tout natu-

rellement que les systèmes de philosophie se multi-

plièrent outre mesure, et que des opinions diverses,

contradictoires, se firent jour même sur les objets les

plus importants des connaissances humaines. De la

multitude dos opinions, on arrive facilement aux hé-

sitations et au doute : du doute à l'erreur, il n'est

personne qui ne le voie, la distance est courte et le

chemin facile.

Les hommes se laissant volontiers entraîner par

l'exemple, cette passion do la nouveauté parut avoir

envahi, on certains pays, l'esprit des philosophes ca-

tholiques eux-mêmes; lesquels, dédaignant le patri-
moine de la sagesse antique, aimèrent mieux édifier

à neuf qu'accroître et perfectionner le vieil édifice,

projet certes bien peu prudent, et qui ne s'accomplit

qu'au détriment des sciences. En effet, ces systèmes

multiples, appuyés uniquement sur l'autorité et l'ar-

bitraire de chaque maître particulier, n'ont qu'une
base mobile, et par conséquent, au lieu d'une science

sûre, stable et robuste, comme était l'ancienne, ne

peuvent produire qu'une philosophie branlante et sans

consistance. Si donc il arrive parfois à une philoso-

phie de cette sorte de se trouver à peine en force pour
résister aux assauts de l'ennemi, elle ne doit impu-

ter qu'à elle-même la cause et la faute de sa faiblesse.

En disant cela, Nous n'entendons certes pas im-

prouver ces savants ingénieux, qui appliquent à la

culture de la philosophie leur industrie, leur érudi-

tion, ainsi que les richesses des inventions nouvelles.

Nous comprenons parfaitement que tons ces éléments

concourent au progrès de la science. Mais il faut se

garder, avec le plus grand soin, de faire de cette in-

dustrie et de cette érudition le seul, ou même le prin-

cipal objet de l'étude philosophique.
— On doit juger

de même pour la théologie : il est bon de lui appor-
ter le secours de la lumière d'une érudition variée ;

mais il est absolument nécessaire de la traiter à la

manière grave des sçolastiques, afin que, grâce aux

forces réunies de la révélation et de la raison, elle ne

cesse d'être le boulevard inexpugnable de la foi 1.

C'est donc par une heureuse inspiration que des

amis, en certain nombre, des sciences philosophi-

ques, désirant, dans ces dernières années, en entre-

prendre la restauration d'une manière efficace, se

sont appliqués, et s'appliquent encore, à remettre en

vigueur l'éminente doctrine de Thomas d'Aquin, et

à lui rendre son ancien lustre. Animés du même es-

prit, plusieurs membres dé votre ordre, Vénérables

Frères, sont entrés avec ardeur dans la même voie.

Nous l'avons appris dans la plus grande joie de Notre

âme. Tout en les louant avec effusion, Nous les ex-

hortons à persévérer dans cette entreprise : quant

aux autres, Nous les avertissons tous que rien ne

Nous tient plus à coeur, que Nous ne souhaitons rien

plus vivement que de les voir fournir largement et

abondamment à la jeunesse studieuse les eaux très

pures de la sagesse, telles que le Docteur angélique

les répand en flots pressés et intarissables.

Plusieurs motifs provoquent en Nous cet ardent

désir. — En premier lieu, comme à notre époque la

foi chrétienne est journellement en butte aux ma-

noeuvres et aux ruses d'une certaine fausse sagesse,

il faut que tous les jeunes gens, ceux particulière-
ment qui sont élevés pour le service de l'Eglise,

soient nourris du pain vivifiant et robuste de la doc-

trine, afin que, pleins de force et revêtus d'une ar-

mure complète, ils s'habituent de bonne heure à défen-

dre la religion avec vigueur et sagesse, « prêts, » se-

lon l'avertissement de l'Apôtre, à rendre raison, à

quiconque le demande, de l'espérance qui est en nous 2,

ainsi qu'à exhorter dans une doctrine saine et à con-

vaincre ceux qui contredisent 3.

Ensuite, un grand nombre de ceux qui, éloignés de

la foi, haïssent les institutions catholiques, préten-
dent ne reconnaître d'autre maître et d'autre guide

que leur raison. Pour les guérir et les remettre en

grâce avec la foi catholique, après le secours surna-

turel de Dieu, Nous ne voyons rien de plus opportun

que la solide doctrine des Pères et des scolastiques,

lesquels mettent sous les yeux les fondements iné-

branlables de la foi, sa divine origine, sa vérité cer-

taine, ses motifs de persuasion, les bienfaits qu'elle

procure au genre humain, son parfait accord avec la

raison, et tout cela avec plus de force et d'évidence

qu'il n'en faut pour fléchir les esprits les plus rebelles

et les plus obstinés.

Nous voyons tous dans quelle situation critique la

contagion des opinions perverses a jeté la famille et

la société civile. Certes, l'une et l'autre jouiraient

1. Beza — Bucerus. 1. Sixtus V, Bull. cit. — 2. I Pet., III, 15. — 3. Tit., 1, 9.
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d'une paix plus parfaite et d'une sécurité plus grande
si, dans les Académies et les Ecoles, on donnait une
doctrine plus saine et plus conforme à l'enseignement
de l'Eglise, une doctrine telle qu'on la trouve dans
les oeuvres de Thomas d'Aquin. Ce que saint Tho-
mas nous enseigne sur la vraie nature de la liberté,
qui de nos temps dégénère en licence, sur l'origine
divine de toute autorité, sur les lois et leur puissance,
sur le gouvernement paternel et juste des souverains,
sur l'obéissance due aux pouvoirs, sur la charité mu-
tuelle qui doit régner entre tous les hommes; ce qu'il
nous dit sur ces sujets et d'autres de même genre a
une force immense, invincible pour renverser tous
ces principes de droit nouveau, dangereux, on le sait,
pour le bon ordre et le salut public.

Enfin, toutes les sciences humaines ont droit d'es-

pérer un progrès réel et doivent se promettre un se-
cours efficace de la restauration, que Nous venons de

proposer, des sciences philosophiques. En effet, les
beaux arts demandent à la philosophie, comme à la
science modératrice, leurs règles et leur méthode, et

puisent chez elle, comme à une source commune de

vie, l'esprit qui les anime. Les faits et l'expérience
constante nous font voir que les arts libéraux fleu-
rissent surtout tant que la philosophie retient sauf-
son honneur et droit son jugement ; qu'ils gisent, au

contraire, négligés et presque oubliés, quand la phi-
losophie incline vers l'erreur ou s'embarrasse d'inep-
ties.

Aussi les sciences physiques elles-mêmes, si appré-
ciées à cette heure, et qui, illustrées de tant de décou-

vertes, provoquent de toutes parts l'admiraton, ces

sciences, loin d'y perdre, gagneraient singulièrement
à une restauration de l'ancienne philosophie. Ce n'est -

point assez, pour féconder leur étude et assurer leur

avancement, que de se borner à l'examen des faits et
à la contemplation de la nature ; mais les faits cons-

tatés, il faut s'élever plus haut, et s'appliquer avec
soin à reconnaître la nature des choses corporelles et
à rechercher les lois auxquelles elles obéissent, ainsi

que les principes d'où découlent et l'ordre qu'elles
ont entre elles, et l'unité dans leur variété, et l'affi-
nité mutuelle dans leur diversité. On ne peut imagi-
ner combien la philosophie scolastique; sagement
enseignée, apporterait à ces recherches de force, de
lumière et de ressources.

A ce propos, il importe de prémunir les esprits
contre la souveraine injustice que l'on fait à cette

philosophie en l'accusant de mettre obstacle au pro-
grès et à l'accroissement des sciences naturelles.
Comme les scolastiques, suivant en cela les senti-
ments des saints Pères, enseignent à chaque pas,
dans l'anthropologie, que l'intelligence ne peut s'éle-
ver que par les choses sensibles à la connaissance
des êtres incorporels et immatériels, ils ont compris
d'eux-mêmes la grande utilité pour le philosophe de
sonder attentivement les secrets de la nature, et

d'employer un long temps à l'étude assidue des cho-
ses physiques.

C'est en effet ce que firent saint Thomas, le bien-
heureux Albert le Grand et d'autres princes de la

scolastique; ils ne s'absorbèrent pas tellement dans

la contemplation philosophique, qu'ils n'aient aussi

apporté un grand soin à la connaissance des choses
naturelles : bien plus, dans cet ordre de connaissan-
ces, il est plus d'une de leurs affirmations, plus d'un
de leurs principes, que les maîtres actuels approu-
vent, et dont ils reconnaissent la justesse. En outre,
à notre époque même, plusieurs docteurs des scien-
ces physiques, hommes de grand renom, témoignent
publiquement et ouvertement que, entre les conclu-
sions certaines de la physique moderne et les princi-
pes philosophiques de l'Ecole, il n'existe en réalité
aucune contradiction.

Nous donc, tout en proclamant qu'il faut accueillir
de bonne grâce et avec reconnaissance toute pensée
sage et toute découverte utile, de quelque part qu'elle
vienne, Nous vous exhortons, Vénérables Frères, de
la manière la plus pressante, à remettre en vigueur
et à propager le plus possible, pour la défense et l'or-

nement de la foi catholique, pour le bien de la société,

pour l'avancement de toutes les sciences, la précieuse
doctrine de saint Thomas. Nous disons la doctrine
de saint Thomas, car s'il se rencontre dans les doc-

teurs scolastiques quelque question trop subtile, quel-
que affirmation inconsidérée, ou quelque chose qui
ne s'accorde pas avec les doctrines éprouvées des âges
postérieurs, ou qui soit dénué de probabilité, nous
n'entendons nullement le proposer à l'imitation de

notre siècle.
Du reste, que des maîtres, désignés par votre choix

éclairé, s'appliquent à faire pénétrer dans l'esprit de

leurs disciples la doctrine de Thomas d'Aquin, et

qu'ils aient soin de faire ressortir combien celle-ci

l'emporte sur toutes les autres en solidité et en ex-

cellence. Que les Académies que vous instituerez par
la suite, expliquent cette doctrine, la défendent et

l'emploient pour la réfutation des erreurs dominantes.
— Mais, pour éviter qu'on ne boive une eau bour-

beuse pour celle qui est pure, veillez à ce que la sa-

gesse de saint Thomas soit puisée à ses propres
sources, ou du moins à ces ruisseaux qui, sortis de

la source même, coulent encore purs et limpides, au

témoignage assuré et unanime des docteurs. De ceux,
au contraire, qu'on prétend dérives de la source,
mais qui, en réalité, se sont gonflés d'eaux étrangères
et insalubres, écartez-en avec soin l'esprit des adoles-

cents.
Mais nous savons que tous nos efforts seront vains,

si notre commune entreprise, Vénérables Frères, n'est

secondée par celui qui s'appelle le Dieu des sciences dans

les divines Ecritures 1. Ce sont elles qui nous avertis-

sent également que, « tout bien excellent et tout don

«parfait vient d'en haut, descendant du Père des lu-

»mières 3. » Et encore :« Si quelqu'un a besoin de la sa-

" gesse, qu'il la demande à Dieu, lequel donne à tous avec

» abondance et ne reproche pas ses dons, et elle lui

» sera donnée3. » En cela aussi, suivons l'exemple du

Docteur angèlique, qui ne s'adonnait jamais à l'étude

ou à la composition avant de s'être, par la prière,
rendu Dieu propice, et qui avouait avec candeur que
tout ce qu'il savait il le devait moins à son étude et

à son propre travail qu'à l'illumination divine.
1. I Reg., II, 3. — 2. Jac., 1, 17. — 3. Jac, v, 2.
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Prions donc Dieu tous ensemble, d'un esprit humble
et d'un coeur unanime, qu'il répande sur les fils de

son Eglise l'esprit de science et d'intelligence, et qu'il
leur ouvre le sens pour comprendre la sagesse. Et,
afin d'obtenir en plus grande abondance les fruits de
la divine bonté, faites intervenir auprès de Dieu le
très puissant patronage de la bienheureuse Vierge
Marie, qui est appelée le siège de la sagesse ; recou-
rez en même temps à l'intercession de saint Joseph,
le très pur époux de la Vierge, ainsi qu'à celle des

apôtres Pierre et Paul, qui renouvelèrent par la vérité
la terre infectée de la contagion de l'erreur, et la rem-

plirent des splendeurs de la céleste sagesse.
Enfin, soutenus par l'espoir du secours divin et

confiant en votre zèle' pastoral, Nous vous donnons
à tous, Vénérables Frères, du fond de Notre coeur,
ainsi qu'à votre clergé et aux peuples commis à votre

sollicitude, la bénédiction apostolique, comme un

gage des dons célestes et un témoignage de Notre par-
ticulière bienveillance.

Donné à Borne, près Saint-Pierre, le 4° jour d'août
de l'an 1879, de notre Pontificat l'an II.

LÉON XIII, PAPE.

SCIENCE.

Nous ne mettons ce mot ici que relativement à

ce que doivent savoir les ecclésiastiques, et à l'ir-

régularité que produit l'ignorance ou le défaut

de science nécessaire.

Les canons ont marqué, après la nécessité de

la science pour les ecclésiastiques, les choses

qu'ils doivent savoir et ignorer ; les moyens qui
leur sont fournis pour apprendre la science né-

cessaire pour chaque ordre, pour chaque charge
ou dignité, les peines que méritent les ignorants

qui les reçoivent et ceux qui les leur donnent,
comment finit ou cesse l'irrégularité du défaut

de science.

1° Il ne faut pas beaucoup s'étendre pour faire

sentir la nécessité de la science dans ceux qui
sont préposés pour enseigner les autres : les mi-
nistres de l'Eglise sont tous obligés, en général,
de savoir ce qui appartient à leurs fonctions

pour les bien exercer, mais l'obligation est plus

grande et en même temps plus difficile pour
ceux qui sont chargés d'instruire les peuples :
« Vilissimus computandus est nisi praeeellat

scientia et sanctitate, qui est, honore praestantior,

(Can. 45, caus. 1, qu. 1). Si sacerdos est, sciat le-

gem Domini; si ignoret, ipse se arguit non esse
Domini sacerdotem. Sacerdos enim est, scire le-

gem, et ad interrogationem de lege respondere 1.
Sancta rusticitas sohim sibi prodest et quantum
sedificat ex vitse merito Ecclesiam Christi, tau-

tum nocet si destruentibus non resistat. Daniel

in fine sacratissimae visionis, justos ait fulgere
sicut stelles ex intelligentia, hoc est doctores.

quasi firmamentum; vides quantum inter se dis-
tant justa rusticitas et docta justilia. (Hieron.
Epist. ad Paulin.) Nous ne joindrons à ces paro-
les que les citations des textes du droit où la
science est expressément recommandée aux ec-

clésiastiques.
« Illiteratos, aut aliqua parte corporis vitia-

tos, vel imminutos nullus praesurnat ad clerica-

tus ordinem promovere; quia litteris carens
sacris non potest esse aptus officiis : et vitiosum
nihil Deo prorsus offerri legalia praecepta sanxe-

runt.(C. 1, dist. 36.)
« Si in laicis vix tolerabilis videtur inscitia,

quanto magis in iis, qui prsesunt, nec excusa-
tione digna est, nec venia. » (C. 3, dist. 38.)

Beaucoup d'autres canons déclarent irréguliers
les gens sans lettres, comme inaptes pour les

fonctions sacrées. (C. 2, dist. 49; c. S, dist. Si;
c. 4, dist. 55; c. 7, de Elect; c. 14, de AEtat. et qua-
nt. ; c. 34, de Elect. An 6° ; c. 4, de Tempore ord.
in 6°.)

2° Les canons ont marqué ce que les ecclésias-

tiques, en général, doivent savoir et ce qu'ils
doivent ignorer. Il leur est expressément or-

donné de savoir les Saintes Ecritures et la

bonne manière de les interpréter. Voyez le cha-

pitre 6 et les chapitres suivants de la distinction

38, et le chapitre 14 de la distinction 37.

Ils doivent connaître également la théologie
et les canons.

« Ignorantia mater cunctorum errorum, ma-

xime in sacerdotibus Dei vitnnda est, qui do-

cendi officium in populis susceperunt. Sacerdo-

tes enim legere sanctas Seripturas frequenter
admonet Paulus aposlolus, dicens ad Timo-

theum: « Attende lectioni, exhortationi et doc-

trinae ; et semper permane in bis. » Sciant igi-
tur sacerdotes Scripturas sanctas, et canones,
ut omne opus eorum in praedicatione et doctrina

consistat; atque aedificent cunctos tam fidei

scientia, quam operum disciplina; » (C. 1, dist. 38.)
« Nulli sacerdotum liceat canones ignorare,

nec quicquam facere quod Patrum possit regu-
lis obviare. Quae enim a nobis res digne serva-

bitur si decretaliurn norma constitutorum, pro
aliquorum libitu, licentia popuiis permissa

frangatur. » (C. 4, ead. dist.)
L'Ecriture sainte, la théologie et les canons

sont trois choses tellement liées, qu'on ne doit

pas les séparer dans l'étude que les ecclésias-

tiques en font; ils doivent seulement considérer

que les divines Ecritures sont appelées la base

du sacerdoce.

Les ecclésiastiques doivent encore apprendre
la grammaire, les humanités, la rhétorique, la

philosophie, autant qu'ils en ont besoin pour la1. S. Jérôme, In Agg.
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science de l'Ecriture, de la théologie et de? ca-

nons.
« Si quis artem grammaticam novertit, vel

dialecticam, ut rationom recte loquendi habeat,
et inter. falsa et vera judicet, non improbar
mus. »

» § 1. Geometria quoque et arithmetica, et

musica habent in sua scientia veritatein : sed

non est scientia illa, scientia pietatis est, nosse

legem, intelligere prophetas, Evangelio credere,

apostolos non ignorare.
» § 2. Grammaticorum autem doctrina etiam

potest proficere ad vitam, dum fuerit in rnelio-

res usus assumpta. " (Cap. 10, dist. 37.)
Les quatre chapitres suivants de la même dis-

tinction, parlent dans le même sens. Le concile

de Trente (Session XXIII, ch. 18) ajoute que les

ecclésiastiques doivent encore connaître le chant,
la manière de compter les fêtes mobiles, les

bissextes, les jours des mois, selon l'usage des

Romains, suivi dans le martyrologe et le calen-

drier, les cérémonies employées dans l'es offices

divins et l'administration dés sacrements.

Les canons défendent aux ecclésiastiques la

lecture ou l'étude des poésies, des vaines subti-

lités de la dialectique, les inutiles curiosités de

la physique, et généralement tous les livres des

gentils qui ne servent point, ou à réfuter leurs

erreurs et leurs superstitions, ou à apprendre
les sciences ecclésiastiques. « Episcopus genti-
lium libros non legat ; haereticorum autem pro

necessitate, aut tempore. (C, 1, dist. 37.) Sacer-
dotes Dei, omissis Evangeliis et prophetie, vi-

demus comoedias legere, amatoria bucolicorum

versuum verba canere, Virgilium tenere, et id,

quod in pueris necessitatis est, crimen in se

facere voluptatis. (C. 2, ead. dist. Hieronym. ad

Damasum epist.) Ideo prohibetur christianis fig-
menta legere poetarum, quia per oblectamenta
inanium fabularum mentem excitant ad incen-

tiva libidinum. Non enim solurn thura offerendo,
daemonibus immolatur, sed etiam eorum dicta
libentius capiendo. » (C. 14, ead. distinct.)
En matière de science et d'étude, les ecclé-

siastiques doivent savoir qu'il y a des choses que
nous lisons pour les pratiquer, telles sont celles

qui regardent les moeurs ; qu'il y en a d'autres

que nous lisons pour ne les pas ignorer, telles
sont celles qui regardent la foi, et qu'on est

obligé de croire ; d'autres enfin que nous lisons

pour les rejeter ou les combattre, comme les

choses qui corrompent l'esprit ou le coeur, les
vices et les erreurs.

3° Les moyens. que l'Eglise emploie dans le
droit canon pour avoir des ministres savants,
sont, premièrement, l'établissement des collè-

ges pour les langues nécessaires à l'intelligence
de l'Ecriture et des conciles, et qu'il y ait, dans

chaque collège, deux professeurs entretenus

pour enseigner ces langues. (Clem. 2, de Magistr.)
Elle veut, en second lieu, qu'il y ait des sémi-

naires pour les clercs, où ils doivent apprendre
l'Ecriture sainte, la théologie et les canons.

Elle défend d'exiger quoi que ce soit pour la

permission d'enseigner. (C. 1, 2, 3, de Magistr.)
Elle ordonne que ceux qui se présentent aux ,
ordres soient examinés sur leur science par des

personnes qui sachent bien la loi de Dieu et

celles de l'Eglise. (C. S, dist. 24; Concile de Trente,
sess. XXIII, ch. 7, de Reformat.) Elle veut enfin

que les bénéfices à charge d'âmes, ne soient don-

nés qu'au concours.

4° Pour ce qui est de la science nécessaire à

chaque ordre, le droit canon établit qu'il ne

faut pas donner la tonsure à un homme sans

lettres, et qui ne sait pas au moins lire et

écrire, et les principaux mystères de la foi. (C.
4, de Temp. ordin. in 6°.)

Les ordres mineurs ne doivent être conférés

qu'à ceux qui entendent du moins la langue la-

tine, qui savent quelles sont les fonctions de

«os ordres, qui aient crû en science comme en

âge, supposé qu'ils soient conférés l'un après

l'autre, qui donnent enfin lieu d'espérer qu'ils

acquerront assez de capacité pour les ordres su-

périeurs. (Concile de Trente, sess. XXIII, ch. 11 et

13, de Reform.)
Le sous-diaconat et le diaconat de mandent

qu'on sache les choses nécessaires pour l'exer-
cice de ces ordres, c'est-à-dire qu'ils soient ins-

truits des sacrements, surtout de celui de l'or-

dination, et qu'ils sachent réciter l'office avec

intelligence.
Pour recevoir la prêtrise, il faut qu'on soit

jugé capable d'enseigner au peuple les choses

nécessaires au salut, et de lui administrer

comme il faut les sacrements. A l'égard de l'e-

piseopat, voir le mot Evèque.
La science des curés doit s'étendre, suivant

les canons, sur les Ecritures, et principalement
le psautier (c. 1, 5, dist. 38), les canon, et sur-

tout les pénitenliaux (ibid.), le Rituel et le Missel

compris sous ces mots : Officialis liber, sacramen-
torum liber, baptisterium (c. 2, dist. 38) ; le Brè-

viaire et l'ordinaire compris sous ces mots. :

Lectionmius, Antiphonarius, Computus, Homiliae,

per circulum anni (G. 5, dist. 38.) Toute cette
science s'entend par ce que dit le chapitre 14
de AEtate et Qualit., que les curés doivent êïri

instruits de tout ce qui concerne les offices et

les sacrements.

3° On trouve décidé dans les canons, que l'e-
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vêque qui a ordonné des gens sans lettres doit

détruire lui-même son propre ouvrage, c'est-à-

dire déposer ceux qu'il a ordonnés. (C. 5, dist.

Sa.) Ceux qui sacrent des évêques illettrés doi-

vent être déposés avec ceux qu'ils sacrent. (C. 5,

dist. 51; c. 15, de AEtate et Qualitate.) Il en est de

même des examinateurs qui ont admis, par

grâce, des ignorants à l'ordination. (C. 1, dist.

24.) Les évêques mêmes qui font des prêtres

ignorants, doivent être sévèrement punis avec

ceux qu'ils ont ordonnés. (C. 14, de AEtate et Qua-

litate.) Le chapitre 4, de Tempore ordin., in 6°, dé-

clare l'évêque qui confère la tonsure à un illet-

tré, suspens un an de la collation de la tonsure.

6° L'irrégularité du défaut de science cesse par
la dispense et par la science acquise.

Régulièrement, on ne peut dispenser de l'irré-

gularité du défaut de science pour l'exercice des

fonctions des ordres ou des bénéfices qu'un igno-
rant ne peut exercer sans danger de péché. Il

n'y a même, dans tout le corps du droit canon

aucun exemple de dispense touchant l'irrégula-
rité de l'ignorance, ni aucun canon qui la per-
mette expressément; on conclut seulement que
le Pape peut en dispenser, de ce qu'elle n'est

que de droit ecclésiastique. On infère même du

chapitre 34, de Elect., in 6°, que l'évêque peut ad-

mettre à une cure un ecclésiastique qui n'a pas
toute la capacité requise, en l'obligeant d'aller

étudier. Mais, de quelque part que vienne la

dispense, il faut, qu'elle ait quatre conditions :

1° que le défaut de science ne soit pas ex-

trême, et que le sujet soit capable d'acquérir
la science qui lui manque; 2° qu'il ne fasse

pas de fonctions qui requièrent plus de science

que celle qu'il a; 3° qu'il ait beaucoup de

piété; 4° qu'il y ait disette de sujets. (C. 15, de

Mtate et Qualitate; c. 11, de Renunc. ; c. 10, de Re-

nunc, c. d, dist. 55; c. 1, dist. 57.)
Si un ignorant, par la voie de l'étude et du

travail, devient savant, il. cesse d'être incapa-
ble. (C. 11, de Renunc.) Il peut aussi faire cesser

cette incapacité, en passant d'un bénéfice supé-
rieur ou à charge d'âmes à un bénéfice simple.

Le Saint-Esprit nous fait assez connaître l'in-

dispensable nécessité de la science dans le prêtre,

lorsqu'il nous dit que ses lèvres en seront les

gardiennes : Labiae sacerdotis custodient scientiam.

Comme résumé, nous dirons que « le défaut

de science compétente rend irrégulier non seu-

lement par le droit divin positif, mais aussi par
le droit naturel. L'homme radicalement incapa-
ble de remplir les fonctions des ordres et les

obligations inhérentes aux charges ecclésiasti-

ques est irrégulier, jure naturali. Le droit divin

prescrit que les lèvres du prêtre soient les dé-

positaires de la science, afin que les peuples
puissent la recevoir de sa bouche. Le mot du

prophète Osée est souvent allégué : « Tu as re-

jeté la science: je te rejetterai, afin que tu ;

n'exerces pas les fonctions de mon sacerdoce. »

(Osée, IV, 6.) L'Eglise a constamment témoigné
la plus grande vigilance pour éloigner de l'autel
tout homme qui est dépourvu de la science tout

au moins suffisante 1. »

SCRIBE.

Le mot scribe, scriba, en hébreu sopher, en grec
grammateus, est un nom commun dans l'Ecriture

sainte, et qui a différentes significations.
1° Il se prend pour un écrivain ou un secré-

taire ; cet emploi était considérable dans la cour
des rois de Juda : Saraïa sous David, Elioreph
et Ahia sous Salomon, Sobna sous Ezéchias, et

Saphan sous Josias, en faisaient les fonctions.

(II Reg. 8, 17, 20, 25; III Reg. IV, 3, 4; IV Reg.,

XIX, 2 22; VIII, 9.)
2° II désigne quelquefois un commissaire d'ar-

mée, chargé de faire la revue et le dénombre-
ment des troupes et d'en tenir registre.

3° Le plus souvent il signifie un homme ha-

bile, un doeteur de la Loi dont le ministère était
de copier, ou d'enseigner et d'expliquer les Li-
vres saints(I Par. XXVII,32; Jerem. XXXVI, 10,
12, 20, 26). Ces docteurs étaient fort estimés chez
les Juifs. Ils tenaient le même rang que les prê-
tres et les sacrificateurs, quoique leurs fonctions
fussent différentes. Les Juifs en distinguaient
de trois espèces : savoir, les scribes de la Loi,
dont les décisions étaient reçues avec le plus
grand respect; les scribes du peuple, qui étaient
des magistrats ; enfin les scribes communs, qui
étaient des notaires publics ou des secrétaires
du sanhédrin.

SCRIPTEURS.

On donne ce nom, dans la chancellerie ro-

maine, aux officiers qui dressent des bulles et
autres rescrits. On ne se sert en France que du
mot secrétaires. Il y a cent scripteurs ou écri-
vains apostoliques.

SCRIPTURAIRES.

Nom que l'on donne à ceux qui voulaient sui-

vre l'Ecriture toute seule, et qui rejetaient tou-

tes les traditions, soit parmi les Juifs, soit parmi
les chrétiens. Tels furent, entre autres, certains

ariens qui rejetaient la consubstantialité du

Verbe avec le Père, sous prétexte que le mot
1. Analecta juris pont. 14esérie, page 483. On trouve

dans cet article intitulé : « Irrégularité ex defectu
scientiae ». plusieurs cas jugés par les Evêques, les
Officialités et les SS. Congrégations.
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de consubstantiel n'était pas expressément dans
l'Ecriture sainte. Tels sont encore les calvinis-
tes qui rejettent la tradition, et qui n'admettent

pour règle de foi que l'Ecriture seule.
Le mot scriptural signifie qui a rapport, qui

appartient à l'Ecriture sainte.

SCRUPULE.

En matière de morale, c'est un doute qui n'a

point de fondement, ou qui n'en a qu'un très lé-

ger, et qui trouble la conscience.

SCRUTATEURS.

Dans les élections des prélats ou autres supé-
rieurs, on appelle scrutateurs ceux qui sont com-
mis pour tenir les vases, urnes, où se jettent les

billets ou suffrages, quand les élections se font

par scrutin, c'est-à-dire en donnant son suffrage
secrètement par des billets fermés, qui se jettent
dans un vase quelconque. Le concile de Latran,
tenu sous le pape Innocent III, exige, pour les
élections qui se font par scrutin, trois scruta-
teurs qui soient du corps des électeurs, et qui,
après avoir reçu secrètement les suffrages, les

rédigent par écrit, les comparent nombre à nom-

bre, et les publient ensuite devant les électeurs.

SCRUTIN.

Mot tiré du latin, qui, dans son origine, si-

gnifie recherche. Ainsi, le scrutin est la manière
de recueillir les voix secrètement, et sans qu'on
sache les noms de ceux qui ont donné leurs suf-

frages. Par exemple, s'il s'agit d'une élection,
on donne aux suffragants (électeurs) autant de

billets qu'il y a de personnes qui peuvent être

élues, et chacun jette dans un vase le billet qui
contient le nom de la personne qu'il veut élire.

Il y a dans les Décrétales un titre qui a pour

rubrique : de Scrutinio in ordine faciendo, ce qui
signifie l'examen et la recherche que l'on doit

faire des qualités de ceux qui aspirent aux saints

ordres. Le chapitre unique de ce titre semble

décider que l'on peut assurer qu'un ordinand
ou un éligible est digne des ordres ou de la

charge dont il s'agit dans l'élection, quand on
juge en conscience qu'il n'en est pas indigne.

Voir les mois Election, Suffrage, Ordre, Acception.

SECOURS.

Quelques canonistes appellent du nom de se-
cours ce que nous appelons succursale, parce
qu'une église succursale est un secours pour la

paroisse.

SECRET.

On distingue trois sortes de secrets : le secret

de la confession, celui du conseil et de confi-

dence, et le secret de la conversation ordinaire 1.
Voir les mots Confesseur, Monitoire, Révélation.

SECRÉTAIRE.

On nomme secrétaire un officier qui expédie
par le commandement de son maître, des let-
tres, des provisions, des brevets, et qui les rend

authentiques par sa signature.
Le Concile de Trente (session XXI, chap. 1,

de Reform.) a réglé ce que peuvent recevoir les

secrétaires d'évêchés pour les actes du secréta-

riat, et ils ne peuvent prendre davantage sans

péché, et même sans se rendre suspects de simo-

nie, en exigeant une chose temporelle à l'occa-
sion d'une chose spirituelle. Lorsqu'ils n'ont

point assez des droits légitimes du secrétariat,
c'est à l'évêque à les gager de son propre re-

venu, et l'évêque lui-même ne doit tirer aucun

profit particulier de son secrétariat, ni l'affer-
mer à personne. Clément VII a fait à cet égard
un décret formel.

Il est néanmoins permis aux secrétaires des

évêques qui n'ont point d'autres gages, de rece-
voir un salaire modéré pour l'expédition des
dimissoires et des lettres d'or. Ce qu'on donne
alors ne se donne point en vue de l'ordination:
c'est une récompense de leur peine et de leur

travail, récompense qu'ils méritent et qu'ils
ont le droit d'exiger.

Les évêques assemblés au concile de Londres,
en 1321, s'étaient fait une loi de donner sur leurs
revenus à leurs secrétaires des gages suffisants
à leur entretien, afin qu'ils pussent délivrer les

expéditions gratuitement. C'était aussi le voeu
du concile de Trente. Mais, comme il y a, sur-
tout en Italie, un grand nombre d'évêchés dont

1. Nous n'avons pas besoin de dire que les prêtres
sont rigoureusement tenus de conserver inviolable-
ment le secret de la confession. La justice ne peut
jamais et en aucune circonstance, contraindre le
prêtre à le violer.

Pour les secrets confiés à des ecclésiastiques en
vertu de leur état ou de leur profession, ils ne peu-
vent non plus les violer sans s'exposera encourir les
peines portées par l'article 378 du Code pénal qui
leur est aussi applicable qu'aux médecins, chirur-
giens, etc., et qui est ainsi conçu :

« Les médecins, chirurgiens et autres officiers de
santé, ainsi que les pharmaciens, les sages-femmes
et toutes autres personnes dépositaires, par étal nu
profession, des secrets qu'on leur confie, qui, hors le
cas où la loi les oblige à se porter dénonciateurs, au-
ront révélé ces secrets, seront punis d'un emprison-
nement d'un mois à six mois, et d'une amende de
cent francs à cinq cents francs. »

La révélation d'un secret confié, non seulement
dans la confession sacramentelle, mais au prêtre en
sa qualité de prêtre, est un crime aux yeux de la re-
ligion ; aux yeux de la loi sociale, c'est un grave dé-
lit, puni par l'article 378 du Code pénal d'un empri-
sonnement d'un mois à six mois et d'une amende de
cent francs à cinq cents francs.

III.
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les revenus sont très modiques, comme le sent

aujourd'hui ceux de France, le concile se 'con-

tenta de défendre aux évêques de tirer person-
nellement aucun profit de leur secrétariat.

SECRETAIRERIE.

Les Secrétaireries instituées près les sacrés pa-
lais apostoliques sont au nombre de six, savoir :

Là Secrétairerie d'Etat,

La Secrétairerie des Brefs,
La Secrétairerie des Brefs adressés aux Prin-

ces,
La Secrétairerie des Lettres latines,
LaSecrétairerie des Mémoriaux,
La Secrétairerie de l'Auditeur de Sa Sainteté.

I. — La Secrétairerie d'Etat date de Pie IV.

S. Charles Borromèe en fut le premier titulaire.

Elle centralise toute l'administration intérieure

des Etats de l'Eglise 1, et, comme elle est unie
à l'ancienne secrétairie du chiffre, elle est en

même temps le ministère des affaires étrangères.

Ses attributions sont à la fois ecclésiastiques,

civiles et politiques ; elle s'oceupe donc des re-

lations extérieures et les nonciatures rentrent

dans ses attributions.

II. — La Secrétaorerie des Brefs, instituée par

Jean XXII, a dans ses attributions la rédaction

des brefs pontificaux. (Voir le mot Bref.)
III. — La Secrétairerie des brefs adressés (aux

Princes a dans ses attributions la rédaction des

brefs adresses aux évêques et autres hauts per-

sonnages. Le titulaire a dans ses attributions,

celle de prononcer l'oraison funèbre du pape
défunt.

IV. — La Secrétairerie des Lettres latines établie

par S, Pie V, est chargée de la correspondance

privée du Souverain Pontife.

V. — L'a Secretairerie des Mémoriaux, déjà éta-

blie en 1409, est destinée à la réception de tou-

tes lés suppliques adressées au Pape. Depuis

1847, elle est divisée en deux sections, l'une

pour les affaires ecclésiastiques, l'autre pour
les affaires civiles.

VI — La Secrétairerie de l'Auditeur de Sa Sainteté

reçoit tous les pourvois formés contre les déci-
sions des tribunaux et des congrégations.

Cette Sëecrétairerie a une seconde section qui

s'occupe des Consistoires.

Voir les mots CarieRomaine et Famille pontificale.

SECRÈTE.

Oraison qu'on dit a la messe après l'offertoire.

On la nomme secréte, parce qu'on la dit tout

bas, et non point (parce qu'à cet endroit de la

messe les cathéchumènes et les pénitents se re-
tiraient; ni parce que c'était la prière qu'on
faisait sur l'oblation, après qu'on avait séparé
d'avec le reste ce qu'on en avait réservé pour le

sacrifice, comme le prétendent quelques mo-

dernes, qui veulent que secreta vienne de secre-
tio, séparation.

SECTE.

Secte, du latin sect a, fait ou de sectus, part, de

secare, couper, retrancher, ou de sequi, suivre,
se dit de plusieurs personnes qui suivent les

mêmes opinions. En matière de religion, il se

dit de ceux qui suivent une opinion regardée

comme hérétique ou erronée.

SECTION DES BENEFICES

On entend par section des bénéfices la division

d'un seul titre de bénéfice en deux, ce qui s'ap-

plique proprement au cas d'un paritage abusif
que les canons ont toujours condamné, et qui
consiste à mettre les revenus d'un côté et les

charges de l'autre. « Majoribus ecclesia benefi-

ciis in sua integritate manentibus inde eorum

nimis videtur, ut minorum clericorum praebendae

patiuntur sectionem. Idcirco ut sicut in unagnis,
ita quoque in minimis membris, suis firmita-
tem ecclesia habeat universitatem; divisionem

praebendarum, aut dignitatum permutationem
fleri prohibemus. » (Cap. S, de Praeb., Cum cau-

sam, eod.)
La glose de ces décrétales observe qu'elles

n'ont en vue que d'empêcher l'abus et la section

sans cause des bénéfices, mais que rien n'em-

pêche qu'on ne divise un bénéfice quand il va-

que, s'il y a une juste cause de le faire, et que
les revenus du bénéfice le permettent. Dans ce

cas, on ne divise pas le titre, mais on forme

deux titres différents qui ont chacun leur titu-

laire. « Ex justa causa potest una praebenda di-
vidi in duas, cum vacat si facultates sufficiant. »

(C. Vacante, de Praebend.) Dans le cas de celte

section, nécessaire ou utile à l'Eglise, on observe

les mêmes formalités que pour l'union de deux

bénéfices.

Si une paroisse est trop étendue pour pouvoir
être desservie par un seul titulaire, on divise

non le titre, mais le territoire. Il n'arrive ja-

mais qu'on donne au même peuplé deux pas-
teurs en titre, avec une autorité égale pour
exercer les mêmes fonctions dans la même

église. Cet abus, qui s'était introduit en bien

des endroits dans le seizième siècle, a été corrigé
dans ces derniers temps.

1. Nous avons déjà dit plusieurs fois que nous

parlons des administrations romaines comme elles
existaient avant l'invasion piémontaise. Cette inva-
sion doit prendre fin et te pouvoir temporel doit être
rétabli par la chrétienté.
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SAECULAR1A SAECULARIBUS.

(Voir le mot Regularis Regularibus.)

SÉCULARISATION.

On appelle sécularisation l'acte par lequel un
bénéfice régulier devient séculier, ou un reli-

gieux est mis au rang des clercs, ou même des

laïques.
On distingue donc deux sortes de séculari-

sations, les personnelles et les réelles.
Les premières s'appliquent aux personnes

des religieux, et les autres aux bénéfices. A

quoi l'on pourrait ajouter une troisième espèce
de sécularisation qui est mixte, quand on sécu-
larise un monastère avec les religieux qui y
ont fait profession religieuse.

1° Pour ce qui est des sécularisations per-
sonnelles, il faut distinguer celle, qui se fait ex-
pressément par dispense du Pape, d'avec celle
que produit l'assécution d'un bénéfice dont les
fonctions sont toutes séculières.

A l'égard de la sécularisation par dispense,
ce qui comprend les translations, voir les
mots Voeu, Translation, Réclamation.

Aucun autre bénéfice que l'épiscopat ne sécu-
larise un religieux.

2° La sécularisation réelle d'un bénéfice peut
avoir lieu pour certaines causes d'utilité ou de

nécessité pour l'Eglise, car la sécularisation n'est

jamais permise, si elle n'est nécessaire ou utile

pour le bien des âmes. Nécessaire, comme lors-

que la situation du monastère l'empêche d'y

observer la régularité, ou que, pour d'autres

raisons, il est impossible de le réformer; utile,
comme lorsque le peuple ou le clergé a plus de
confiance dans les séculiers que dans les régu-
liers; ou qu'il y a juste espérance de remplir
les places de personnes qui auront plus de ta-
lent et d'amour pour le travail.

3° Régulièrement, le changement d'état dans
un monastère n'est point regardé comme favo-
rable. Il faut, suivant les conciles, de grandes
raisons pour l'autoriser et le rendre légitime.
Ces raisons peuvent être que la règle primitive
n'y est plus observée depuis longtemps; qu'au
lieu d'observer la pauvreté, les moines ont des

propriétés, et qu'il n'y a pas lieu d'espérer qu' ac-
coutumés à ces propriétés qu'on a tolérées dans
leurs prédécesseurs, ils veuillent tout mettre en

commun, et observer en toutes choses la sévé-
rité des règles et constitutions qui n'étaient déjà
plus en usage du temps de leurs prédécesseurs;

et qu'ainsi le changement de l'état, régulier en
celui de séculier leur sera salutaire, et qu'ils le

souhaitent. A ces causes de sécularisation, on

peut en ajouter d'autres que fournissent les

circonstances, et qui sont terminéés dans la
bulle de sécularisation par cette clause ordi-
naire : « Ad laudem omnipotentis Dei et exal-
tationem fidei catholicae et divini cultus aug-
mentum ac Ecclesioe N. statum prosperum,
honorificum et tranquillum 1. »

C'est une question parmi les canonistes, si
l'on peut procéder à la sécularisation d'un mo-
nastère par l'autorité de l'évêque en certains cas;
mais, quoi que décident le chapitre Inter quatuor,
de Relig. ,et la glose du chapitre Si episcopus de

Paroch., il y a longtemps qu'on a recours au
Pape ». C'est seulement une nécessité indispen-
sable d'appeler les évêques des lieux, ainsi que
tous les intéressés à ce changement d'état.

Par les bulles de sécularisation, le Pape sup-
prime et éteint l'ordre de la règle que profes-
sait le monastère, tout état et essence régulière
dans le couvent, églises, offices claustraux et
autres portions monacales, prieurés et bénéfi-
ces, en sorte qu'ils cessent d'être réguliers; et
veut que toutes ces choses et tous les biens qui
dépendent de l'église ainsi changée deviennent
séculiers.

Le Pape exempte les moines, ceux qui tien-
nent les dignités ondes bénéfices réguliers dé-

pendant de ladite église, soit qu'ils aient fait

profession expresse, ou bien tacite, de tout en-

gagement de l'observation des constitutions,
définitions, règlements, instituts, statuts, cou-
tumes et usages de la règle de saint N. et de

tous voeux qu'ils pourraient avoir faits, à la
réserve de celui de chasteté. Veut qu'ils puis-
sent porter l'habit séculier, et quitter les mar-

ques régulières, sans encourir pour cela les

peines d'apostasie et d'inhabilité, la note d'in-

famie, ou autres, portées par les constitutions:
De caetero saeculares sint, et pro saecularibus habean-

tur et reputentur.

SÉCULIERS.

On prend ce mot dans l'usage en deux signi-
fications.

1° On entend par séculiers les ministres de l'É-

glise qui, ne faisant profession d'aucune régle
monastique, vivent, dans le monde, par oppo-
sition aux religieux que l'on dit être éloignés du
siècle, et qu'on appelle réguliers à cause de la
règle qu'ils professent : ceux-ci sont clercs de-

puisque, contre leur premier état, on les a admis
à la participation des ordres et aux fonctions
du ministère; mais cette qualité ne leur est,

pour ainsi dire, qu'accidentelle: c'est pour cela

1. Rebuffe, Praxis de erectione ect-esiae, n. 8.
2. Idem. loc. cit., n. 11.



484 SEMINAIRE

qu'on ne les comprend pas sous le nom simple

de clercs, ni sous ces termes des canons : « Do-

mini sacerdos, ad officium aut militiam clerica-

tus, ad sacerdotium eligi, aliquod ministerium

ecclesiasticum agere, ecciesia soeculari inser-

vire. »

2° On donne aussi le nom de séculiers respec-

tivement aux personnes ecclésiastiques, aux laï-

ques dont l'état est de vivre dans le siècle; on

dit dans ce sens juge séculier, tribunal séculier,

cours séculières, par opposition aux juges d'églises
et aux cours ecclésiastiques.

SEDIA GESTATORIA.

(Voir le mot Pape, § VI.)

SEMAINE.

Les Hébreux avaient trois sortes de semaines :

1° des semaines de jours, qui se comptaient d'un

sabbat à l'autre, et qui étaient de sept jours;

2° des semaines d'années, qui se comptaient
d'une année sabbatique à l'autre, et qui étaient

de sept années; 3° enfin des semaines de sept

fois sept années ou de quarante-neuf ans, qui
se comptaient d'un jubilé à l'autre.

SEMAINE SAINTE.

Dernière semaine du Carême, où l'on célèbre

les mystères de la passion et de la mort de No-

tre-Seigneur Jésus-Christ. On l'appelle aussi

grande semaine, soit parce qu'elle précède le

grand jour de Pâques, auquel elle sert de pré-

paration; soit à cause de la grandeur des mys-
tères qu'on y célèbre. On la trouve aussi nom-

mée la semaine pénale et laborieuse, la semaine

d'indulgence, la semaine authentique, jours de

douleurs, jours de croix, jours de supplice. On

la trouve encore appelée la semaine de la xéro-

phagie, parce qu'on n'y mangeait que des choses

sèches sans aucun assaisonnement. On y prati-

quait aussi beaucoup d'autres mortifications.

On n'y travaillait point, on n'y rendait point la

justice, on la passait presque tout entière dans

l'église.
Le premier jour de celte semaine, ou le di-

manche des Rameaux, autrement Pâque fleurie,
est destiné à honorer l'entrée triomphante de

Jésus-Christ dans Jérusalem. Le mercredi saint

ou grand mercredi est consacré d'une façon par-
ticulière à la passion de Jésus-Christ, parce que
les Juifs s'assemblèrent ce jour-là pour délibé-

rer des moyens de le faire arrêter et de le faire

mourir. Le jeudi saint ou grand jeudi, ou jeudi

absolu, on célèbre le lavement des pieds, qui
fait le sujet de l'évangile de ce jour, l'institution

de la divine Eucharistie, et l'absoute ou la ré-

conciliation des pénitents, la bénédiction des

huiles et du chrême, qui se fait pour l'usage des

sacrements. Enfin, le vendredi saint, ou grand

vendredi, on s'occupe du mystère de la passion
et de la mort de Jésus-Christ.

SEMAINIER.

Religieux ou chanoine, qui est chargé de faire

l'office divin pendant la semaine, hebdomadarius.

SEMI.

Locution latine qui signifie demi. Il ne s'em-

ploie qu'avec un nom.

Semi ariens, hérétiques qui n'admettaient pas

le terme de consubstantiel, quoiqu'ils reconnus-

sent que le Fils était semblable en essence, ou

semblable en toutes choses au Père. On leur

donna le nom de semi-ariens, comme n'étant

qu'à demi dans les sentiments de l'hérésiarque
Arius. Cependant, ils étaient encore subdivisés;

car les uns faisaient consister la ressemblance

du Fils au Père dans la seule volonté, et les

autres dans la substance. Parmi ceux-ci il y en

eut plusieurs qui se réunirent dans la suite à

l'Eglise catholique.

Semi-pélagiens, hérétiques du cinquième siècle

qui prétendaient que l'homme pouvait commen-

cer la bonne oeuvre par les seules forces du libre

arbitre, et que la grâce ne lui était nécessaire

que pour continuer et perfectionner cette bonne

oeuvre. On leur donna ce nom à cause qu'ils
n'admettaient que la moitié de l'hérésie de Pé-

lage, qui avait enseigné que tout le bien venait

des seules forces du libre arbitre. Cassien est

regardé comme le père du semi-pélagianisme.

(Voir notre tome I, page 727.)
Semi-Prébende. Voir le mot Prébende.

Les Semidaliens, ou Semidalites, ou Semidulites,
étaient des hérétiques qui parurent vers l'an 530.

Ils étaient disciples de Semidalius, philosophe

d'Orient, et partisan des erreurs de Sévère, faux

évêque et chef des sévériens, dits les corrupti-

bles, parce qu'ils disaient que le corps de Jésus-

Christ était corruptible et sujet aux passions
charnelles. On confond les semidaliens avec les

barsaniens, parce qu'ils s'étaient unis avec eux,
et avaient les mêmes maximes.

SÉMINAIRE.

Un séminaire est une maison ou communauté

où l'on instruit les jeunes ecclésiastiques qui se

destinent aux ordres sacrés.

§ I. Origine et établissement des séminaires.

L'établissement des séminaires n'est pas nou-

veau dans l'Eglise; on peut en rapporter l'ori-
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gine, ou à ces communautés de clercs que les

anciens évêques formaient auprès d'eux et qu'on
renouvela, suivant Thomassin 1, dans le neu-

vième siècle, ou à ces écoles tant recommandées

par les anciens canons. On regarde S. Augustin
comme le premier instituteur des séminaires,
ainsi qu'on le voit dans sa vie écrite par Possi-

dius.

La forme de ces établissements a varié selon

les moeurs et les usages des différents siècles :

il est parlé des plus anciens dans le canon du

second concile de Bazas, tenu en 529, dans le

canon 2 du concile de Tolède en 633, dans les

Capitulaires de Charlemagne et de Louis le

Débonnaire 2, et dans le canon 2 du concile de

Paris de l'an 829. Fleury observe que, depuis
l'établissement des collèges et des universités,
les évêques se sont reposés sur les docteurs des

universités, de l'instruction des clercs pour la

théologie et les canons, et sur les régents des

collèges pour les études inférieures : ce qui a

ôté au théologal et au précepteur les fonctions

qu'ils exerçaient autrefois. Mais si d'un côté,

ajoute Fleury, les universités et les collèges ont

rendu les études plus faciles et augmenté la

science, les moeurs et la discipline en ont nota-

blement souffert : tant de jeunesse assemblée

n'a pu être si aisément contenue par des maîtres

étrangers que les clercs d'une ville par un pri-
micier ou un archidiacre sous l'oeil de l'évêque.
L'étude a été séparée des fonctions des ordres

mineurs; cependant les clercs qui étudiaient

dans les universités étaient sans fonctions et

vivaient mêlés avec les écoliers laïques; enfin

on a vu qu'il était nécessaire de les en séparer,

pour les former à l'état ecclésiastique.
De là est venue l'institution des séminaires.

Comme on élève les jeunes arbres dans les pé-

pinières, d'où ensuite on les transplante où l'on

veut, ainsi l'on a jugé à propos de former les

jeunes clercs dans des collèges particuliers,

pour les rendre capables de recevoir les ordres

et d'être appliqués aux fonctions ecclésiasti-

ques; ce sont ces collèges qu'on appelle sémi-

naires. Voici le règlement que le concile de

Trente fit sur cette matière. (Session XXIII,

chap. 18 de Reform.)
« Les jeunes gens, s'ils ne sont bien élevés et

bien instruits, se laissant aisément aller à

suivre les plaisirs et les divertissements du

siècle, et n'étant pas possible, sans une toute-

puissante et spéciale protection de Dieu, qu'ils
se perfectionnent et persévèrent dans la disci-

pline ecclésiastique, s'ils n'ont été formés a la

piété et à la religion dès leur tendre jeunesse,
avant que les habitudes des vices les possèdent
entièrement, le saint concile ordonne que toutes
les églises cathédrales, métropolitaines et autres

supérieures à celles-ci, chacune, selon la mesure
de ses facultés et l'étendue de son diocèse,
seront tenues et obligées de nourrir et élever

dans la piété et d'instruire dans la profession
et la discipline ecclésiastique un certain nombre

d'enfants de leur ville et diocèse ou de leur

province, si dans le lieu il ne s'en trouve pas

suffisamment, en un collège que l'évêque choi-

sira proche des églises mêmes, ou en quelque
autre endroit commode pour cela.

» On n'en recevra aucun dans ce collège qui
n'ait au moins douze ans, qui ne soit né de lé-

gitime mariage, et qui ne sache passablement
lire et écrire, et dont le bon naturel et les bon-

nes inclinations donnent l'espérance qu'il pourra

s'engager à servir toute sa vie dans les fonc-

tions ecclésiastiques. Veut le saint concile

qu'on choisisse principalement des enfants de

familles pauvres; mais il n'en exclut pourtant

pas ceux des familles riches, pourvu qu'ils y
soient nourris et entretenus à leurs dépens et

qu'ils témoignent le désir et l'affection de servir

Dieu et l'Eglise.
» L'évêque, après avoir divisé ces enfants en

autant de classes qu'il trouvera bon, suivant

leur nombre, leur âge et leurs progrès dans la

discipline ecclésiastique, en appliquera ensuite

une partie au service des églises, lorsqu'il jugera
à propos, et retiendra les autres pour continuer

d'être instruits dans le collège, ayant toujours
soin d'en remettre d'autres à la place de ceux

qu'il en aura tirés ; de manière que ce collège
soit un perpétuel séminaire de ministres pour
le service de Dieu.

» Et afin qu'ils soient plus aisément élevés

dans la discipline ecclésiastique, on leur don-

nera tout d'abord, en entrant, la tonsure, et ils

porteront toujours l'habit clérical : ils y ap-

prendront la grammaire, le chant, le comput

ecclésiastique et tout ce qui regarde les belles-

lettres, et s'appliqueront à l'étude de l'Ecriture

sainte, des livres qui traitent des matières ec-

clésiastiques, des homélies des saints, et à ce

qui concerne la manière d'administrer les sa-

crements, et surtout à ce qu'on jugera à propos
de leur enseigner pour les rendre capables d'en-

tendre les confessions: enfin ils s'y instruiront

de toutes les cérémonies et usages de l'Eglise.

L'évêque aura soin encore qu'ils assistent tous

les jours au sacrifice de la messe, qu'ils se con-

fessent au moins tous les mois, et qu'ils reçoi-
vent le corps de Notre Seigneur Jésus-Christ,

1. Discipline de l'Eglise, part. I, liv. I, ch. 41.
2. Ilid., liv. II, ch. 5.
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selon que leur confesseur lé jugera à propos,

rendant service les jours de fêtes dans l'église

cathédrale où dans les autres du lieu.

» Toutes ces choses et toutes les autres qu'il

sera nécessaire et à propos d'établir pour le

succès de cet ouvrage seront réglées par les

évêques, assistés du conseil de deux chanoines
des plus anciens et dés plus expérimentés, et

choisis' par les évêques mêmes, selon que le

Saint-Esprit le leur inspirera ; et ils tiendront

là main, par leurs fréquentes visites desdits col-

lèges, que ce qu'ils auront une fois établi soit

toujours observé. Ils châtieront sévèrement les

mutins, les dissolus et les rebelles, les incorri-

gibles, et ceux qui sèmeront parmi les autres

les vices et le dérèglement, les Chassant même

de la maison, s'il en est besoin; enfin ils auront

en une singulière' recommandation tout ce qu'ils

jugeront qui pourra contribuer à conserver et

à affermir un établissement si saint et si pieux;
et éloigneront tout ce qui pourrait y apporter
obstacle.

» Et d'autant qu'il sera, nécessaire de faire

fonds de quelques revenus certains pour le bâ-

timent du collège, pour les gages des maîtres

et des domestiques, pour la nourriture et l'en-

tretien de la jeunesse, et pour toutes les autres-

dépenses; outre les revenus déjà destinés, en

certaines églises et autres lieux, à l'instruction

et.à l'entretien des enfants qui seront censés

dès là môme réellement appliqués au nouveau

séminaire, par le soin et à la diligence de l'é-

vêque du lieu; les mêmes évêques, assistés du

conseil de deux ecclésiastiques du chapitre, dont

l'un sera choisi par l'évêque, et l'autre par le

(chapitre même, et de deux autres ecclésiastiques
de la ville, dont l'un sera pareillement nommé

par l'évêque, et l'autre par le clergé du lieu,

feront distraction d'une certaine partie ou por-
tion de tous les revenus de la mense épiscopale
et du chapitre, et de toutes les dignités, per-

sonnats, offices, prébendes, portions, abbayes
et prieurés, de quelque ordre, même régulier,
ou de quelque nature et qualité qu'ils soient,
dans des hôpitaux qui sont donnés en titre ou

régis, suivant la constitution du concile de

Vienne qui commence par Quia contingit, et gé-
néralement de tous les bénéfices, même régu-
liers, de quelque patronage qu'ils soient, même

exempts, même qui ne seraient d'aucun dio-

cèse, et qui seraient annexes d'autres églises,

monastères, hôpitaux ou autres lieux de dévo-

tion, exempts même, quels qu'ils puissent être ;
ensemble des fabriques des églises et autres col-

lèges, dans lesquels toutefois il n'y aura pas
actuellement de séminaires d'écoliers, ou des

maîtres appliqués à l'avancement du bien com-

mun de l'Eglise ; car le saint concile veut et

entend que ceux-là soient exempts, excepté a

l'égard dès revenus qui se trouveront superflus,

après l'entretien honnête déduit de ceux qui

composent lesdits séminaires ou lesdites so-

ciétés et communautés, qui, en quelques lieux-,

s'appellent écoles; comme aussi des revenus de

tous les monastères, à la réserve dès mendiants;
même dès dîmes possédées de quelque manière

que ce soit par des laïques, et sur lesquelles on

ait coutume de tirer la contribution pour les

subsides ecclésiastiques, ou appartenant â des
chevaliers, dé quelque ordre ou milice que ce

soit, excepté seulement aux frères de Saint-Jean

de Jérusalem. Et sera appliquée et incorporée
audit collège ladite part et portion de tous les
susdits revenus, ainsi distraite; et même on y

pourra joindre et unir quelques bénéfices sim-

ples, de quelque qualité et dignité qu'ils soient,
aussi bien que dès prestimonies ou portions'

prestimoniales, ainsi qu'on les appelle, avant

même qu'elles viennent à vaquer, sans préjudice

pourtant du service divin et des intérêts de

ceux qui les posséderont : ce qui ne laissera pas.
d'avoir lieu et de s'exécuter, encore que lesdits

bénéfices soient réservés, et affectés à d'autres'

usagés, sans que l'effet desdites union et ap-

plication desdits bénéfices puisse être empêché
ou retardé par la résignation qui en pourrait
être faite, ni par quelque autre voie que ce soit;
mais elles subsisteront et auront lieu de quel-

que manière que les bénéfices puissent vaquer,
même en cour de Rome, nonobstant toute cons-
titution contraire.

» L'ordinaire pourra, par censures ecclésias-

tiques et autres voies de droit, et en appelant)
même, s'il le juge à propos, le secours du bras

séculier, contraindre au payement de ladite

part et portion de contribution les possesseurs
de chaque bénéfice, dignités, personnats et au-,
tres susmentionnés, non seulement pour ce qui
les regarde, mais pour la part de contribution

qui devra être prise sur les pensions qu'ils au-

ront peut-être à payer sur le revenu; leur
laissant pourtant entre les mains tout le fonds

desdites pensions, à la réserve de ladite portion
dé contribution, dont ils videront leurs mains,

nonobstant, à l'égard de tout ce que dessus, tous

privilèges et exemptions, quand elles seraient

telles qu'elles dussent requérir une dérogation

spéciale, toute coutume, même de temps immé-

morial, appellation ou allégation quelconque,

qui peut être mise en avant pour empêcher
l'exécution.

» En cas que, par le moyen desdites unions,
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qui seraient pleinement exécutées, ou par d'au-
tres voies, le séminaire se trouvât totalement

doté, ou en partie, alors la portion de, chaque
bénéfice oui aura été distraite et incorporée par

l'évêque, en la manière ci-dessus, sera remise

totalement ou en partie, selon que l'état des
choses le requerra.

» Que si les prélats des églises cathédrales et

autres supérieurs se rendaient négligents à l'é-

tablissement et au maintien de tels séminaires,
ou refusaient de payer leur portion, il sera du

devoir de l'archevêque de reprendre vivement

l'évêque, et ce sera au synode provincial à re-

prendre l'archevêque ou autres supérieurs en

degré, et à les obliger à tenir la main à tout ce

que dessus, et enfin à avoir un soin particulier
de procurer et avancer au plus tôt, et partout
où il se pourra, un ouvrage si saint et si pieux.
A l'égard du compte des revenus dudit sémi-

naire, ce sera à l'évêque à le recevoir, tous les

ans, en présence de deux députés du chapitre
et de deux autres du clergé de la ville.

» De plus, afin qu'avec moins de dépense on

puisse pourvoir à l'établissement de telles éco-

les, le saint concile ordonne que les évêques,

archevêques, primats et autres ordinaires des

lieux, obligeront ceux qui possèdent des scolas-

tiques, et tous autres qui tiennent des places

ou prébendes auxquelles est attachée l'obliga-
tion de faire des leçons et enseigner, et les con-

traindront même, par la soustraction de leurs

fruits et revenus, d'en faire les fonctions dans

lesdites écoles, et d'y instruire par eux-mêmes,
s'ils en sont capables, les enfants qui y seront,
sinon de mettre en leur place des gens qui seront

approuvés par les ordinaires. Que si ceux qu'ils
auront choisis ne sont pas jugés capables par

l'évêque, ils en nommeront quelque autre qui
le soit, sans qu'il y ait lieu à aucune appellation;
et s'ils négligent de le faire, l'évêque même y

pourvoira.
» Il appartiendra aussi à l'évêque de leur

prescrire ce qu'ils devront enseigner dans les-

dites écoles, selon qu'il le jugera à propos : et

à l'avenir ces sortes d'offices ou de dignités que

l'on nomme scolastiques ne seront donnés qu'à
des docteurs ou maîtres, ou à des licenciés en

théologie ou en droit canon, ou à d'autres per-
sonnes capables qui puissent s'acquitter par eux-

mêmes de cet emploi ; autrement la provision
sera nulle et sans effet, nonobstant privilèges,
et coutumes quelconques même de temps im-

mémorial.
» Que si, dans quelque province, les églises

se trouvent eh une si. grande pauvreté que
l'on ne puisse établir des collèges en toutes,

alors le synode, provincial,, ou le métropolitain,
avec, deux de ses plus anciens, suffragants, aura

soin d'établir dans son église métropolitaine, ou

dans quelque autre église de la province plus
commode, un ou plusieurs, collèges, selon qu'il
le jugera à propos, du revenu de deux ou de

plusieurs desdites églises qui. ne sont pas suf-

fisantes pour entretenir aisément chacune un,

collège : et là seront instruits les enfants des-
dites églises.

» Au contraire, dans les églises qui ont de

grands et. puissants diocèses, l'évêque pourra
avoir en divers lieux un ou plusieurs pareils
séminaires, selon qu'il le jugera, à propos; mais

ils seront tous entièrement dépendants de celui

qui sera érigé et établi dans la ville épiscopale.
» Enfin, si au sujet desdites unions, ou de la

taxe, assignation et incorporation desdites parts
et portions de contribution, ou par quelque au-

tre occasion que ce soit, il survenait quelque
difficulté qui empêchât rétablissement dudit sé-

minaire, ou qui le troublât dans la suite, l'évê-

que, avec les députés ci-dessus marqués, ou le

synode provincial, selon l'usage du pays, pourra,
suivant l'état des églises et des bénéfices, régler
et ordonner toutes les choses, en général et en

particulier qui paraîtront nécessaires et utiles

pour l'heureux progrès du séminaire, et de mo-

dérer même et augmenter, s'il en est besoin, ce

qui a été dit ci-dessus, »

Telle est l'institution, des séminaires suivant
le concile de Trente. On en voit l'exécution par-
faite dans l'histoire et les actes, de S. Charles.
Les conciles provinciaux, de France ont rappelé
et amplement expliqué, le règlement que nous

venons de rapporter sans en rien retrancher.

Les séminaires avaient disparu dans la tour-
mente révolutionnaire, avec toutes les autres
institutions religieuses; mais lorsque la paix
fut rendue à l'Eglise de: France, le Souverain

Pontife demanda leur rétablissement. Il fut. en

conséquence statué ce qui suit dans le concor-

dat, art. 11 : « Les évêques pourront avoir un

» chapitre dans leur cathédrale et un séminaire
» pour leur diocèse, sans que le gouvernement
» s'oblige à les doter. »

Conséquemment à cette disposition, le cardi-

nal Caprara, dans son décret du 9 avril 1802, pour
la circonscription des nouveaux diocèses, pres-
crivit en ces termes le rétablissement des sémi-

naires : " Tous les archevêques et évêques qui
» seront préposés aux églises de, la nouvelle cir-

» conscription devront, conformément à ladite
» convention, travailler, suivant leurs moyens.
» et leurs facultés, à établir, en conformité des

» saints canons et des saints conciles, des sémi-
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» naires où la jeunesse qui veut s'engager dans

» le service clérical puisse être formée à la

» piété, aux belles-lettres, à la discipline ecclé-

» siastique. Ils doivent donner à ces séminai-

» res, ainsi érigés et établis, (selon qu'ils juge-
» ront devant Dieu être le plus convenable et

» le plus utile à leurs églises), des règlements
» qui fassent prospérer l'étude de leurs scien-

» ces, et qui insinuent en toute manière la piété
» et la bonne discipline. »

§ II. Petits séminaires.

On vient de voir dans le décret du concile de

Trente que les séminaires n'ont pas été établis

seulement pour enseigner la science ecclésiasti-

que et former les prêtres à la vie sacerdotale,
mais encore pour instruire les jeunes gens dans

les lettres humaines et leur apprendre les lan-

gues, notamment celle de l'Eglise, sans lesquel-
les on ne peut étudier convenablement la Sainte

Ecriture, les Pères, la théologie, le droit canon,
etc. De là deux sortes de séminaires, les grands,
et les petits qu'on appelle aussi écoles secon-

daires ecclésiastiques.
Les petits séminaires ne sont à proprement

parler que des collèges ecclésiastiques, tenus

par des prêtres, sous la direction de l'évêque,

pour éprouver les vocations naissantes et pré-

parer les enfants par la piété et les études sço-

lastiques à entrer dans les grands séminaires.

Voici ce que prescrit sur les petits séminaires

le concile de la province de Tours, tenu à Ren-

nes en 1849 :
« L'évêque choisira avec soin des hommes ins-

truits, pieux et vertueux, pour leur confier les

diverses fonctions à remplir dans le séminaire.

Et cela ne doit pas être entendu seulement des

professeurs proprement dits, mais encore de

tous ceux qui, en présidant soit à l'étude, soit

à la récréation, doivent conduire les jeunes gens
et les former avec une sollicitude continuelle.

De cette constante vigilance, en effet, dépen-
dent la conservation des moeurs, la réforme du

caractère et le progrès des études.
» Il faut d'abord veiller à n'admettre au sé-

minaire que des élèves choisis avec beaucoup
d'attention.

» Que les curés s'appliquent donc à découvrir
des enfants ou des jeunes gens doués de piété,
d'un bon caractère et d'intelligence, afin de les

préserver de bonne heure de la contagion du

monde, de les garder avec un amour paterne],
et de les placer ensuite au séminaire. Que les
maîtres auxquels ils seront confiés n'oublient

jamais qu'il n'est pas aussi important de leur

apprendre les sciences et les lettres que de for-

mer leur esprit et leur coeur; bien plus, si leur

éducation est mauvaise sous ce dernier rapport,
leur habileté dans les lettres humaines sera dans

la suite plus préjudiciable qu'utile.
» Pour les études, on suivra la méthode con-

sacrée par une longue expérience. Les élèves

seront partagés en différentes classes, de manière

à parcourir successivement le cercle des études.
» L'étude de la religion doit être la première

de toutes. Qu'elle soit donc enseignée à tous avec

le plus grand soin, d'une manière diverse ce-

pendant, et appropriée à l'âge de chacun.
« Qu'on s'applique fortement à apprendre et

à connaître les langues anciennes, et spéciale-
ment la langue latine, consacrée par l'usage

perpétuel de notre sainte mère l'Eglise, inter-

prète de la tradition catholique, et indispensa-
ble pour acquérir la science ecclésiastique. Dans

chaque classe, autant que possible, qu'on ne né-

glige pas les écrivains ecclésiastiques en expli-

quant les auteurs profanes. En s'appliquant à

l'étude des langues anciennes, les élèves ne né-

gligeront pas celle de leur langue maternelle;
ils en apprendront solidement les principes dès

leur enfance, et ils s'exerceront peu à peu à la

parler et à l'écrire purement et élégamment.
» L'enseignement de l'histoire et de la géogra-

phie sera l'objet d'une attention spéciale de la

part du professeur. Cette science, si utile en

elle-même et sous le rapport des études théolo-

giques, doit être cultivée de nos jours avec

d'autant plus d'attention qu'elle a été corrom-

pue par plusieurs écrivains contemporains, en

haine de la religion.
» Les élèves apprendront les éléments des

mathématiques, et auront quelques notions des

sciences naturelles dont la connaissance se ré-

pand chaque jour de plus en plus.
» Mais il faut faire en sorte que ces études si

multipliées et si diverses soient organisées avec

tant de discrétion que l'accessoire ne l'emporte

pas sur le principal, et que l'esprit des élèves

ne soit pas surchargé plutôt que cultivé. Que
les professeurs usent de conseils, de pieuses ex-

hortations et d'encouragements variés pour
exciter une vive émulation dans les études.

Qu'ils se conduisent à l'égard de leurs élèves

plutôt comme les instituteurs de leur âme, que
comme les maîtres de la science, et qu'ils sa-

chent qu'ils tiennent la place du maître céleste,

qui, durant sa vie mortelle, appelait les enfants

dans son sein, les embrassait et les bénissait en

disant : « Laissez les petits enfants venir à

» moi. » Fidèles à ce saint exemple, qu'ils soi-

gnent et respectent l'enfance et la jeunesse,

qu'ils usent en toutes choses d'une grande dou-
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ceur tempérée par la gravité, afin de rendre les

années d'étude au séminaire agréables et se-

reines.
» Le saint concile de Trente veut que l'on

choisisse de préférence les enfants des pauvres,
sans exclure ceux des riches. (Sess. XXIII.) Ce

qui a lieu particulièrement de nos jours, où

l'on voit peu d'enfants des puissants; des riches,
s'enrôler sous la bannière de l'Eglise, parce

qu'ils sont éloignés des fonctions sacrées du

sacerdoce par les passions et les cupidités du

siècle. Par conséquent, l'entretien des séminai-

res repose presque entièrement sur les aumônes

des fidèles. Aussi nous exhortons les curés et

tous ceux qui s'intéressent au bien de la reli-

gion, à ne jamais oublier, parmi tant d'oeuvres

de piété et de bienfaisance, à ne point négliger
les besoins des séminaires. » (Décret. IX, n. 1.)

La question des classiques chrétiens et païens
à introduire dans les petits séminaires ou à en

rejeter a été' vivement agitée de nos jours ; des

évêques ont pris publiquement parti pour et

d'autres parti contre les auteurs païens. Le

Souverain Pontife Pie IX, dans sa sagesse pro-
fonde, a décidé, dans son encyclique lnter multi-

plices angustias, du 21 mars 1833, cette délicate

question en ces termes :
« Continuez, dit-il aux évêques, continuez,

comme vous le faites, de ne rien épargner pour

que les jeunes clercs soient formés de bonne

heure dans vos séminaires à toute vertu, à la

piété, à l'esprit ecclésiastique; pour qu'ils

grandissent dans l'humilité, sans laquelle nous

ne pouvons jamais croire à Dieu ; pour qu'ils
soient profondément instruits et avec tant de

viligance des lettres humaines et sciences plus
sévères, surtout des sciences sacrées, qu'ils

puissent, sans être exposés à aucun péril d'er-

reur, non seulement apprendre l'art de parler
avec éloquence, d'écrire élégamment, en étu-

diant aussi bien les ouvrages si excellents des

saints Pères que les écrits des auteurs païens
les plus célèbres, après qu'ils auront été soi-

gneusement expurgés, ab omni labe purgatis. »

On voit que le Saint-Père n'exclut pas entiè-

rement de l'enseignement des petits séminaires

les écrivains païens les plus célèbres, pourvu

qu'on en ait fait disparaître tout ce qui pour-
rait porter atteinte à la piété et à la vertu des

jeunes gens, mais qu'on doit surtout donner la

préférence aux ouvrages si excellents et si sa-

ges des saints Pères, ex sapientissimis sanctorum

Patrum.

Le concile de Bordeaux de l'an 1830 veut

qu'on apprenne aux enfants les règles de la po-
litesse et do l'urbanité, qu'on leur inculque de

bonne heure ces prévenances, ces égards qui
rendent la piété douce et aimable, et qu'on les

forme à une certaine élégance de moeurs; que

pour cela ils prennent l'habitude de ne tutoyer

personne, si ce n'est seulement leurs proches

parents, comme leurs frères et soeurs : « Urba-

nitatis leges addiscant pueri, et ad quamdam
morum elegantiam informentur. » (Titul. V,

cap. 2. )
En conséquence, le même concile veut que

les jeunes gens s'appliquent à bien parler leur

langue maternelle, à observer exactement les

règles de la lecture et de la prononciation, à

bien savoir l'orthographe, afin qu'ils puissent

toujours s'exprimer dans leur conversation,
comme dans leurs écrits, d'une manière pure et

correcte. A l'étude des langues latine et grec-

que, ils doivent joindre celle de l'histoire sacrée
et profane en même temps que celle dé la géo-

graphie, s'adonner à l'étude du chant ecclésias-

tique, etc.

Quant aux auteurs classiques, le concile veut

que les études des clercs ne soient pas pure-
ment profanes, mais qu'on les approprie sur-

tout, en beaucoup de choses, à la vocation ec-

clésiastique et aux fonctions qu'ils sont appelés
à remplir, et par conséquent on doit joindre
aux auteurs profanes quelques extraits des Pères

et des écrivains ecclésiastiques grecs et latins,
afin qu'en comparant la doctrine des auteurs

chrétiens et païens, les élèves comprennent
combien grande est la lumière que la révélation

a répandue sur la connaissance de Dieu, de

l'homme et de la morale.

Le concile de Soissons dit la même chose. Il

veut que dans les auteurs profanes on ait soin

de faire disparaître tout ce qui pourrait porter
atteinte à la pureté des jeunes gens, « ut quae
castas mentes possunt offendere, suppressa ex-

pellantur. » Mais que, dans les hautes classes

surtout, on ait soin de donner aux élèves de

nombreux extraits des saints Pères et des Doc-

teurs, « non pauca sanctis Ecclesise Patribus et

Doctoribus selecta, summopere curandum erit».

(Titul. XVIII, cap. I.) Le concile de Lyon désire

que, tout en conservant les auteurs païens dans

les séminaires, on y introduise plus largement

que par le passé des extraits des SS. Pères.

C'est un malheur que l'on soit obligé de re-

cevoir dans les petits séminaires des enfants

dont la vocation ne se dirige pas vers l'état ec-

clésiastique ; car ce mélange avec ceux qui an-

noncent cette vocation offre toujours quelque
inconvénient : il fait perdre des vocations in-

décises et quelquefois solides, en inspirant à

certains jeunes gens, qui eussent pu faire de
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bons prêtres, le goût des carrières civiles. li-

se trouve; néanmoins dans ce mélange quelques

avantanges car des enfants destinés au siècle

par leurs parents y puisent la vocation à l'état

ecclésiastique, les autres se trouvent bien sous

plusieurs rapports d'avoir respiré l'air de l'élé-

ment religieux, d'avoir vu la pieuse ardeur de

leurs compagnons d'étude, sans parler de l'a-

vantage temporel qui permet, au moyen de la

rétribution, de soutenir la charge des pensions

gratuites ou très médiocres des élèves du sanc-

tuaire. Mais nous pensons que, tout considéré,
les inconvénients l'emportent sur les avantages,

et qu'il serait à désirer qu'on ne reçût dans les

petits séminaires' que des enfants qui se desti-

nent à l'état ecclésiastique. D'ailleurs l'éduca-

tion des enfants appelés au sacerdoce doit dif-

férer en beaucoup de choses de celle des enfants

destinés à vivre dans le monde. Un petit sémi-

naire ne doit pas être un collège, mais une pé-

pinière de jeunes lévites se préparant à entrer

au grand séminaire, pour y étudier et; fixer leur

vocation à l'état ecclésiastique.

§ III. Des grands séminaires.

Si les petits séminaires exigent, avec raison,
comme nous veinons de le voir, tant de sollici-

tude de là part des évêques, les grands sémi-

naires, où les jeunes gens sont préparés à rece-

voir les ordres sacrés et à remplir bientôt les

fonctions du sacerdoce, en méritent encore da-

vantage. Aussi Sa Sainteté Pie IX, dans son en-

cyclique du 9 novembre 1846, presse vivement

les évêques de s'occuper des grands séminaires.

« Gomme vous n'ignorez pas, leur dit-il, que
la bonne éducation des clercs est le seul moyen
de procurer à l'Eglise de bons' ministres, et

qu'elle exerce une grande influence sur tout le

cours de la vie, continuez à faire tous vos efforts

pour que les jeunes clercs soient formés dès

leurs tendres années à la piété, à une vertu so-

lide, à la connaissance des lettres, à l'étude des

hautes sciences, surtout des sciences sacrées.

C'est pourquoi n'ayez rien tant à coeur que d'éta-

blir des séminaires pour les clercs, selon lès

préceptes des Pères de Trente (Sess. XXIII, cap. 18;
dé Reform.), là où il n'y en aurait pas, d'augmen-

ter, s'il est besoin, ceux qui existent, de leur

donner d'excellents supérieurs et maîtres, et de

veiller incessamment à ce que les jeunes clercs

y soient élevés dans la crainte du Seigneur, dans

l'amour de la discipline ecclésiastique, qu'ils y
soient formés à la connaissance surtout des

sciences sacrées, selon la doctrine Catholique et

sans aucun danger d'erreur, des traditions de

l'Eglise, des écrits des saints Pères; des cérémo-

nies et des rites sacrés, afin que par là vous ayez
de courageux et habiles ouvriers, qui, animés

de l'esprit ecclésiastique et formés par de bon-

nes études, puissent cultiver le champ du Père

de. famille et soutenir avec gloire le poids des-

combats du. Seigneur. >>

Le même Souverain Pontife dit encore dans

son encyclique du 21 mars 1833 aux évêques de

France :

« Continuez de ne rien épargner pour que les

jeunes clercs soient formés de bonne heure dans
vos séminaires à là vertu, à la piété, à l'esprit

ecclésiastique..., mais encore et surtout pour

qu'ils puissent acquérir la science parfaite et

solide des doctrines théologiques, de l'histoire

ecclésiastique et des sacrés canons, puisée dans
les auteurs approuvés par le Saint-Siège. Ainsi,
cet illustre clergé de France, où brillent tant

d'hommes distingués par leur génie, leur piété,
leur science, leur esprit ecclésiastique et leur

respectueuse soumission au Siège apostolique
abondera de plus en plus en ouvriers courageux
et habiles qui, ornés de toutes vertus, fortifiés

par le secours d'une science salutaire, pourront
dans la suite des temps vous aider à cultiver là

vigne du Seigneur, répondre aux contradicteurs,
et non seulement affermir les fidèles de France

dans notre très sainte religion, mais encore pro-

pager cette religion dans de saintes expéditions
chez les nations lointaines et infidèles, comme

ce même clergé l'a fait jusqu'ici, à la grande

gloire de son nom pour le bien de la religion et

le salut des âmes. »

Lés conciles provinciaux, notamment celui dé

Rennes de l'an 1849, prescrivent en conséquence
les choses suivantes : « Les évêques doivent

s'appliquer à mettre a la tête des séminaires des

directeurs éminents en piété, remarquables par
la science, consommés en sagesse, aux soins la-

borieux desquels ils puissent confier les jeunes

clercs, qui doivent être instruits, et surtout for-

més à la discipline ecclésiastique.
" Il est à désirer que tous les directeurs assis-

tent aux exercices communs du séminaire, au
moins au réfectoire où les jeunes clercs prennent
leurs repas, et aux récréations, autant que le

temps et leur santé le leur permettront, se trou-

vant au milieu des élèves pour prendre part à

leurs conversations, leur donner des témoigna-

ges de charité et de bienveillance, leur appren-
dre plus encore par leurs exemples que par des

préceptes, les règles de toutes les convenances

ecclésiastiques.
» Qu'ils entretiennent souvent lès élèves de la

vie et des vertus cléricales, dû ministère et des.

fonctions ecclésiastiques, de la liturgie et des
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cérémonies, de la manière d'agir envers les su-

périeurs et toute espèce de personnes.
» Bien ne contribue à la sainteté sacerdotale

plus que la méditation ou l'oraison mentale as-
sidue ; on apprendra aux élèves la méthode et
les diverses pratiqués d'oraison, de sorte que,
convaincus des avantages et de la nécessité, de
ce pieux exercice, ils ne l'abandonnent jamais
pendant le cours de leur vie.

» Personne ne sera admis à suivre les cours
de théologie sans avoir été auparavant examiné
avec soin sur la philosophie. Ensuite on ensei-

gnera pendant trois ans, ou même pendant qua-
tre ans, la théologie dogmatique et morale, qui
doit toujours être là partie principale des études

ecclésiastiques. Le concile avertit que, dans cet

enseignement, on devra se servir de la forme

scolastique et dé là langue latine. Voir lé mot

Scholastiqué.
" Il y aura, en outre, exposition et interpré-

tation de là Sainte Ecriture, ce trésor céleste que

l'Esprit saint a dispensé aux hommes avec une

très grande libéralité. (Concil. Trid.,.sess. V, de

Rèform., c, 1.) On s'attachera spécialement à

l'explication du livre des Psaumes, des quatre

Evangiles; dés actes des Apôtres et des Epî-
tres.

>>De plus, on donnera, dans un cours spécial,
des notions de droit canonique, à moins que cet

enseignement, ne trouve sa place dans le cours

même des études théologiques.
» On fournira aux élèves les livres et les

moyens indispensables pour étudier l'histoire :

la connaissance en est nécessaire, en soi; elle

aide encore: puissamment à acquérir avec plus
de perfection la science complète dès matières

thèologiques;
» Enfin, on les initiera au difficile ministère de

la prédication de la parole divine par des pré-

ceptes et des exercices publics.
" En quelque genre d'étude que ce soit; il ne

suffit pas aux élèves d'être attentifs aux leçons

des professeurs; il faut encore qu'ils exposent
de vive voix ce qu'ils ont appris, et qu'ils le

fassent toujours en latin pour la philosophie et
la théologie; qu'on les accoutume à l'argumen-
tation scolastique; qu'on leur donne souvent

aussi des questions à traiter par écrit; enfin,

deux fois par an, qu'ils subissent un examen

sur les. matières qu'ils auront étudiées. » (De-

cret. IX, n. 2.)
Les autres conciles provinciaux se sont aussi

occupés de régler ce qui concerne les séminaires.

Nous ne saurions reproduire ce qu'ils ont dit à

cet égard sans nous exposer à des répétitions
inutiles.

§ IV. Administration temporelle des séminaires.

Le concile de Bordeaux, de l' an 1850, ordonne

expressément deux choses à cet égard : la pre-

mière, que I'économe rende exactement et fidè-

lement ses comptes au supérieur tous les mois,
et à l'évêque tous les trois mois; la seconde, de

ne rien faire dans l'intérieur du séminaire ou

pour des réparations, ou pour quoi que ce soit

qui pourrait entraîner à de grandes dépenses,
sans en avoir préalablement prévenu l'évêque
et avoir obtenu son assentiment. (Titul. V, cap.

1, n. 8).
Il est peu de diocèses eh France où l'on puisse

de si tôt, quant à l'administration temporelle
des séminaires, se conformer aux prescriptions
du saint concile de Trente. Dés embarras iné-

vitables, qui tiennent au temps et aux circons-

tances, y mettent encore obstacle.

Sous le rapport légal, voyez, sous le mot
Biens d'église, le titré V du décret dû 6 novem-

bre 1813, relatif aux biens des séminaires.

SÉMINAIRES et COLLÈGES DE ROME.

(Voir le mot Ecole, § III)

SÉNAT.

Sénat vient du mot latin senis, qui signifie
vieillard.

On donne ce nom dans l'Eglise au chapitre
cathédral qui, par son institution, est le con-

seil de l'évêque diocésain. Un chapitre doit être

composé d'hommes instruits, prudents, expé-

rimentés, et remarquables par la gravité et la

maturité de l'âge.
Le concile de Trente (sess. XXIV ch. 12, de Re-

form.) et tous lés autres conciles ont donné au

chapitre cathédral le nom de sénat, Ecclesiae sena-

tus, jusqu'à celui de Paris, en 1849, qui dit:

« In capitulo cathedrali quod est episcopi se-

natus. » (Tit. I, cap. 7.)
Le sacré collège des' cardinaux est au Sou-

verain Pontife, toute proportion gardée, ce que

le chapitré est à l'évêque, et, de même qu'à la

mort de l'évêque la juridiction est dévolue au

chapitre, demême à la mort du Pape la puissance

spirituelle passe au Sacré College, qui est vrai-

ment le chapitre, le senat de l'Eglise universelle.

Muratori nous apprend qu'au temps d'Alexan-

dre III lés cardinaux étaient appelés sénateurs 1.

SENTENCE 2.

§ Ier. De la sentence.

I. Qu'est-ce que la sentence, combien y en a-t-il d'es-

pèces, et comment diffère-t-elle de la chose jugée ?

Par sentence, en général, oh entend là déci-

1. Rerum ital. 2, 1, part, II, pag. 540.
2. Extrait des Institutions de De Camillis.
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sion judiciaire d'un différend par un arrêt du

juge régulièrement fait et mettant fin au litige.

Il y a deux espèces de sentences; la sentence

définitive qui termine la cause principale et y met

fin par l'absolution ou par la condamnation; et

la sentence interlocutoire qui n'est pas portée sur

la cause principale, mais sur quelque article sur-

venant ou se présentant par hasard entre le

commencement et la fin du procès. Celle-ci dif-

fère de la première en ce que la sentence défini-

tive ne peut pas ordinairement être révoquée

par le même juge, tandis que l'autre le peut

avant la sentence définitive; et jamais, par rap-

port au juge, elle ne passe à l'état de chose ju-

gée que si elle a force de sentence définitive

mettant fin à l'instance incidente.

La sentence diffère de la chose jugée en ce que

la première est la décision elle-même de la cause

prononcée par le juge, et la seconde n'est autre

chose que la question débattue sur laquelle a été

portée la sentence et à laquelle a mis fin la dé-

cision du juge. Quelquefois cependant on prend

l'un pour l'autre les deux termes de sentence et

de chose jugée, comme lorsqu'on dit que la sen-

tence est passée à l'état de chose jugée, ce qui,
au fond, n'est autre chose qu'une question de

nom.

II. Quelle qualité doit avoir la sentence?

La sentence doit être portée suivant les pres-

criptions des lois et des canons, de. telle sorte

qu'une sentence portée contrairement au droit

établi, ou contrairement à une loi ou à des ca-

nons qui prescriraient clairement, et d'une ma-

nière indubitable, la nature et la forme de la

sentence à porter dans tel cas déterminé, serait

nulle de droit, lors même que le juge prétexte-
rait un usage que n'aurait pas approuvé la loi,

car un tel usage n'a pas de valeur, et le juge
n'a pas le droit de rendre une sentence con-

traire aux lois ou aux canons.

Si la sentence est portée contrairement au

droit du litigant, c'est-à-dire contre les mérites

de la cause, elle est valide sans doute parce

qu'il y a présomption en faveur du juge, (et
d'ailleurs l'appel peut remédier à tout) pourvu

que l'erreur contraire aux droits du litigant ne

soit pas exprimée dans la sentence (à moins que
cette sentence ne soit notoirement injuste), mais

elle est nulle de fait cependant, si cette erreur

est exprimée dans la sentence; car il n'y a pré-

somption en faveur du juge que quand l'erreur

est passée sous silence, et cette présomption
cesse quand l'erreur est exprimée.

Non seulement la sentence du juge doit être

précise, lors même que la somme réclamée, par

exemple, quand le procès le comporte, ne serait

pas déterminée, mais encore elle doit, expresse-
ment ou au moins virtuellement, porter acquit-
tement ou condamnation sans donner cependant
le motif qui a poussé le juge à acquitter ou à

condamner, à moins qu'il n'y ait une nécessité

de précepte, comme, par exemple, dans une

sentence d'excommunication, ou que les divers

effets qui peuvent résulter de cette sentence

n'exigent que ce motif soit connu.

III. Comment doit être portée la sentence ?

Premièrement, la sentence doit être portée en

présence des parties litigantes invitées à venir

l'entendre par trois citations ou par une seule

péremptoire; car ceux à qui il importe de savoir

le résultat du jugement doivent être ou réelle-

ment ou interprétalivement présents; ce qui
n'aurait pas lieu s'ils n'étaient pas assignés, ou

qu'ils fussent absents par contumace. Il faut ex-

cepter le cas où le fait est tellement notoire que
l'accusé n'arien à faire valoir pour sa défense. Ce-

pendant si le litigant, légalement assigné pour
entendre la sentence, est absent pour un motif,

légitime sans doute, mais ignoré du juge, la sen-

tence portée contre lui en son absence est main-

tenue jusqu'à ce qu'il prouve, ou que cette ab-

sence de sa part était motivée par un empêche-

ment légitime, ou que, d'autre part, la sentence

elle-même est injuste ; car un accusé ne doit

pas être injustement grevé.

Secondement, la sentence doit être portée en

connaissance de cause et avec les formalités

prescrites par le droit, tellement que le Sou-

verain Pontife lui-même, pour décider d'une

cause, doit suivre l'ordre établi par le droit (l'é-

quité le veut ainsi, et c'est un exemple à don-

ner aux autres juges), à moins qu'en présence
d'une nécessité quelconque ou d'un grave inté-

rêt, le Pontife Romain, dont le plein pouvoir
n'est limité par aucun droit positif humain, ne

croie devoir agir autrement.

Troisièmement, la sentence définitive doit

être portée purement et simplement, et non

sous condition. Si en effet, elle renfermait une

condition future proprement dite et extrinsè-

que, la question en litige, au lieu d'être vidée,

demeurerait suspendue. Néanmoins les auteurs

conviennent que la sentence ne doit pas sans

doute être portée sous condition, mais que si

elle l'était, elle aurait néanmoins son effet,

parce qu'on pourrait y remédier par un recours

en appel.
IV. De quelques autres conditions requises pour la

sentence ; du lieu où elle doit être portée et de la ma-

nière dont elle doit être portée. — D'après la loi,
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la sentence doit être écrite et lue ensuite par le

juge lui-même qui, pour cela faire, doit se tenir

assis et non debout. (La loi a voulu ainsi, d'un

côté prévenir qu'on ne pût, en n'écrivant pas
la sentence, en cacher la réalité, de l'autre, en-

tourer de plus de respect la sentence elle même

et le juge). Il en serait autrement s'il ne s'agis-
sait que d'une cause légère et de peu d'impor-

tance, surtout entre personnes de basse condi-

tion, pour lesquelles il n'est pas besoin d'une

sentence écrite. Il en serait encore autrement si

l'usage en était reçu dans tel ou tel tribunal,

usage qui devrait être observé ; si la sentence

n'était qu'interlocutoire ; si la cause était no-

toire ; et enfin si les personnes chargées de por-
ter la sentence étaient des personnes très re-

commandables ou très élevées en dignité

auxquelles il est permis, par une prérogative
attachée à leur rang, de faire connaître, par un

autre, aux parties, leur sentence transmise par
écrit.

La sentence doit être portée dans un lieu pu-

blic, là où le juge a son tribunal habituel (en

supposant que ce juge est ordinaire ou délégué

pour toutes les causes à la place du déléguant ;
s'il n'est délégué que pour une cause en parti-
culier, il peut porter la sentence dans tout lieu

décent et convenable, lorsqu'il n'a pas de tribu-

nal fixe). La sentence doit encore être portée en

un temps convenable, c'est-à-dire un jour non

férié, et à l'époque fixée par la citation. Enfin

elle doit être portée en plein jour et non dans la

nuit, soit pour prévenir des erreurs que les té-

nèbres favorisent plus que la lumière, soit pour

que les parties n'aient pas trop à souffrir dans

le cas où elles auraient à comparaître en un

lieu ou en un temps extraordinaires, etc. Ce-

pendant le consentement des parties elles-

mêmes, et l'usage des lieux qu'on doit toujours
suivre, peuvent beaucoup en cette matière.

V. La sentence doit être portée suivant la

teneur et la forme de la requête et doit, sur trois

points, être conforme à cette requête. D'abord

sur l'objet de la plainte (c'est-à-dire que le juge
ne doit pas prononcer sur une chose étrangère
à celle qui est demandée en justice, à moins

qu'elle ne soit, d'une manière générale, com-

prise dans celle-ci; à moins aussi qu'il ne s'a-

gisse d'une cause criminelle, ou que le procès
n'ait lieu devant un tribunal suprême). Secon-

dement, sur les motifs de la demande (c'est-à-
dire que le juge ne doit pas en produire d'au-

tres). Et troisièmement, sur l'action intentée

(c'est-à-dire que le juge, soit qu'il condamne,
soit qu'il acquitte, doit se conformer à l'action

qu'a intentée le demandeur).

Si le demandeur a donné dans sa requête des
motifs particuliers qu'il n'a pas pu ensuite

prouver, il succombe en justice et le défendeur
est acquitté, lors même qu'il surviendrait, après
les débats, de nouveaux motifs qui pourraient
assurer le succès du demandeur, car la sentence
est portée suivant les motifs qui ont été fournis
en justice. Mais si la demande se fonde seule-
ment sur la raison générale de propriété, par
exemple, sans qu'il soit donné aucune raison

particulière, il suffit alors au demandeur, pour
fonder sa réclamation, de donner et de prouver
n'importe quelle juste raison qui puisse confir-
mer son droit de propriété. A ce sujet, quoi
qu'il en soit de la rigueur du droit civil, la

justice canonique l'emporte (au point de vue

de la prompte expédition des procès), car elle

veut que quiconque demande, en général, une

chose, puisse, pour la revendiquer, faire valoir
en justice non seulement toutes les raisons qu'il

pouvait avoir au moment des débats, mais en-

core toutes celles qu'il peut trouver dans le

cours du procès.

§ II. De la chose jugée, ou du passage de la sentence

à l'état de chose jugée.

Quand la sentence passe-t-elle à l'état de chose jugée
de telle sorte qu'elle ne puisse plus être révoquée ?

Si la partie contre laquelle a été portée la sen-

tence ne fait pas appel, comme elle en a le droit,
dans l'espace de dix jours à dater de celui où

cette sentence a été portée, celle-ci passe à l'é-

tat de chose jugée et établit un droit entre les

parties litigantes. La sentence alors ne peut

plus être révoquée, au moins par les moyens

ordinaires, si d'ailleurs elle subsiste en droit,
car la partie intéressée ne faisant pas appel-
dans le temps accordé par la loi, est censée, par
une interprétation du droit, acquiescer à la sen-

tence portée contre elle, et n'est plus admise à

produire de nouveaux actes ou de nouvelles

raisons pour prouver que cette sentence est in-

juste. La cause, en effet, par une présomption
du droit, est regardée comme jugée, et comme

jugée en toute justice et vérité. Et si, sous pré-
texte d'un privilège qui a été sans doute invo-

qué dans le procès, mais qui n'a pas empêché
néanmoins de porter la sentence contre la par-
tie litigante qui en jouit, celle-ci veut faire

casser la sentence, du moment que cette sen-

tence, quoique portée contre un tel privilège,
est maintenue bien que le privilège ait été

invoqué en justice sans pouvoir empêcher le

juge de prononcer contre lui, on présume ou

que ce privilège a été reconnu comme nul, ou

qu'il a été retiré par celui qui en avait le droit
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Il y a cependant certains cas, où même après
que la sentence est passée à l'état de chose ju-
gée, la partie vaincue peut être entendue et la
sentence cassée; tels seraient le cas où la partie
victorieuse avouerait elle-même que la sentence

portée en sa faveur est injuste, le cas où cette

injustice serait notoire, et celui où le juge aurait

admis, même après que la sentence serait passée
à l'état de chose jugée, une exception et une

preuve contre cette sentence injuste. Quoique
en pareil cas, en effet, le juge ne doive pas ad.
mettre une telle exception et une telle preuve,
il doit néanmoins, s'il les admet, faire porter
sur elles sa sentence, et si d'abord il a pro-
noncé une sentence injuste, il doit la retirer.

Lorsqu'une première sentence est passée à
l'état de chose jugée, une seconde ne tient pas
contre cette première, si celle-ci n'a pas été ma
infestée aux juges appelés à porter la seconde,
et qu'on n'ait rien opposé contre elle. Mais la
seconde est maintenue si l'on a fait connaître la

première aux juges et que sa validité soit con-

testée, parce qu'en pareil cas on présume que
ces derniers juges regardent la première sen-
tence comme nulle, quand même ils ne se pro-
nonceraient pas directement sur la validité ou

l'invalidité de cette première sentence, mais
seulement sur la cause principale.

§ III. Des sentences portées par plusieurs juges
sur la même cause.

Si plusieurs juges portent, dans une cause, des sen-

tences différentes, quelle est celle qui a de la va-

leur ?

Dans le cas où ces juges réunis tous ensemble

portent des sentences différentes, c'est celle qui
réunit le plus d'adhérents, autrement dit celle
de la majorité qui prévaut. C'est ce qu'éta-
Missent les can. 1 et 2, dist. 65, à moins que,
d'après un rescrit ou un privilège particuliers,
une sentence qui ne réunit pas les suffrages de
tous les juges ne doive être considérée comme

nulle; ou à moins que la décision d'une cause
ne dépende du consentement des deux collèges
de juges, car, dans ce cas, ce n'est pas la ma-

jorité numérique qui est requise, mais la ma-

jorité de l'un et de l'autre collège.
Dans le cas, au contraire, où il n'y a que deux

juges qui diffèrent de sentiment l'un de l'autre,
ou même où il y en a plusieurs qui diffèrent

également de sentiment entre eux, et en nombre

égal de part et d'autre, si ce sont des juges or-
dinaires et que chacun d'eux ait pleine juridic-
tion, c'est le sentiment favorable à l'accusé qui
prévaut, et non celui qui est favorable à l'accu-
sateur, car la faveur est plutôt pour le premier

que pour le second, et le droit est plus prompt
à absoudre qu'à condamner. Il n'en serait pas
de même s'il s'agissait d'une cause favorable, de
la validité d'un mariage, par exemple, d'une

question de liberté pu de dot, de la valeur d'un

testament, etc, où la sentence., en cas de par-
tage des voix, serait pour le demandeur, à cause
de la faveur particulière accordée à ces causes.
Mais si les juges appelés à décider une cause
n'étaient que délégués pour cette cause en par-
ticulier, et que leurs suffrages fussent de même

partagés en égal nombre, alors il faudrait re-
courir au supérieur ou déléguant auquel on
devrait soumettre la cause, et la lui faire con-
naître suffisamment pour qu'il pût lui-même

prononcer la sentence, parce que, en pareil
cas, aucun de ces juges n'a pleine juridiction
( au moins pour ce qui est de l'usage et de
l'exercice de cette juridiction), et ils ne peu-
vent, l'un comme l'autre, ni procéder (ordinai-
rement), ni porter la sentence.

Quand l'un des juges ou arbitres, en la pré-
sence et sur l'ordre et le consentement des au-
tres (au moins de la majorité), lit la sentence

écrite, cette sentence est censée lue en même

temps par tous, car quoiqu'elle ne puisse pas
être portée par un seul, comme nous l'avons
dit, elle peut cependant être lue par un d'entre
eux, pourvu qu'il parle au pluriel : (nous juges,
nous arbitres, etc.), parce qu'une telle sentence

est prononcée par un au nom de tous, et elle
est censée émaner de tous.

§ IV. De l'effet et de l'exécution, de la sentence.

I. Quel est l'effet d'une sentence portée entre des par-
ties litigantes? Peut-elle être profitable ou nuisible
à d'autres ?

Le principal effet d'une sentence définitive
consiste à établir un droit entré les parties li-

tigantes qu'elle concerne, pourvu cependant
que celles-ci n'aient pas interjeté appel en
temps convenable, ou qu'elles aient renoncé à
le faire, parce qu'alors la sentence est considé-
rée comme portée en toute-justice et vérité.

D'ordinaire une sentence ne porte pas préju-
dice à d'autres que ceux qu'elle concerne. Per-

sonne, en effet, ne doit se trouver, à cause d'un

autre, dans des conditions iniques. Et comme
ce n'est qu'entre les litigants qu'il y a un quasi-
contrat par rapport au juge devant lequel ils

plaident, eux seuls doivent aussi supporter les
conséquences de la sentence prononcée dans
leur cause. Car les contrats n'obligent que les
contractants; dans un procès, la sentence ne

peut atteindre que les litigants, et de même
qu'elle ne peut pas être nuisible à d'autres, de
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même ne peut-elle pas non plus être profitable
à d'autres. Il en serait autrement si celui à qui

appartient principalement et en première ligne
l'action ou la défense de la cause portée en jus-
tice laissait agir quelqu'un à sa place tout en

pouvant l'en empêcher en se substituant à lui

ou eu protestant contre lui, ou bien s'il laissait,
à celui qui est la cause du procès, le soin de

l'attaque ou de la défense, comme on le voit par
l'avant-dernier canon que nous avons cité. Il

en serait encore autrement dans le cas où, pour

participation au crime, par exemple, l'infamie

rejaillirait aussi sur le complice; dans cet autre

cas où la sentence portée atteindrait encore

d'autres personnes qui, quoique assignées, n'au-

raient pas voulu comparaître en justice; et en-

fin dans celui où les causes seraient tellement

connexes que la sentence ne pourrait être portée

pour ou contre une personne sans qu'elle n'en

atteignît une autre.

XL De quelques autres effets de la sentence.

La sentence définitive a encore plusieurs autres

effets. Le premier consiste en ce que, par elle,
le litige ou le procès est fini, au moins quant à

l'instance judiciaire, carde juge, une fois la sen-
tence définitive portée,a fini sa mission, et cesse
d'être juge pour cette cause. Cependant le jour
même où il a porité la sentence, il peut encore

suppléer ce qui touche aux conséquences de la

cause, dans le cas, par exemple, où il aurait

omis de condamner aux dépens du procès, ou à

la restitution des fruits, etc. Bien plus, s'il est

juge ordinaire, non seulement il peut déclarer

après coup que la sentence qu'il a portée est

nulle, mais il peut recommencer en entier le

jugement de la cause, parce qu'en portant une

sentence nulle, il est censé n'avoir pas rempli
sa mission.

Le second effet de la sentence définitive con-

siste en ce que, sitelle est légalement et juste-

ment portée, elle doit être confirmée par le su-

périeur, dans le cas où une telle confirmation

lui serait demandée pour donner plus de force

à la sentence portée.

Le troisième effet consiste en ce que tout res-

crit obtenu contre une sentence portée aupara-
vant est nul, s'il n'en est pas fait mention, et

çonséquemment une collation de bénéfice, par

exemple,qui serait faite en vertu de ce inscrit,
serait nulle, car il est vraisemblable: que le

Pape, par exemple, n'aurait pas accordé un tel

rescit contre une sentence ou un arrêt au para-
vant rendus par lui; dans le doute, en effet, on

n'est pas présumé contredire son propre fait. Il
est plutôt présumé, dans ce cas, qu'on a été cir-

convenu, de telle sorte que même l'acte spontané

ne saurait corriger cette présomption qui est de
la loi et du droit.

Le quatrième effet de la sentence définitive
consiste en ce que parfois elle voue à l'infamie
l'accusé condamné, ainsi qu'il est établi dans le
droit relativement à ceux qui sont condamnés

pour injustice, soit au civil, soit au criminel.

Enfin le cinquième effet de la sentence défi-
nitive consiste en ce que de la sentence portée en
faveur du demandeur résulte pour lui une ac-
tion sur le fait pour faire valoir à son avantage
ce en quoi le défendeur a été condamné. Et cette
action existe aussi bien pour les héritiers du de-
mandeur, que contre les héritiers du défendeur.
D'autre part, si le défendeur est absous par la

sentence, il acquiert contre le demandeur et ses
héritiers une exception de la chose jugée.

III. Par qui, en quel temps., de quelle manière et
dans quel ordre doit être faite l'exécution de la sen-
tence ? — C'est le jugé même qui a porté la sen-
tence qui doit la faire exécuter, pourvu qu'il
soit ordinaire ou délégué du Pape, de telle sorte

que s'il est interjeté appel et que le juge à qui
on en a appelé confirme la sentence portée par
le premier juge, les parties doivent être ren-

voyées a ce dernier pour l'exécution de la sen-

tence, afin qu'elle s'accomplisse là où elle a été

portée pour le bon ordre de la république elle-

même et des affaires.

Et quoiqu'il y en ait beaucoup qui doutent si

cette exécution est également de la compétence
de juges délégués par un magistrat inférieur,

par un évêque, par exemple, ou si les parties
doivent, pour l'exécution de la sentence, être

renvoyées au déléguant, vu que le délégué sem-

ble avoir fini sa mission en prononçant la sen-

tence ; cependant, comme tout ce qui regarde

l'expédition d'une cause est également censé

confié à celui à qui on en a confié le jugement,
il est plus probable que l'exécution de la sen-
tence est aussi de la compétence des juges dé-

légués, à moins qu'elle ne leur soit particulière-
ment interdite.

Cependant (au moins pour les causes civiles),
la sentence ne doit pas être tout aussitôt mise à
exécution, il faut attendre au moins dix jours,

pour permettre, à la partie contre laquelle est

portée la sentence, de faire appel si elle le dé-

sire.Lorsqu'il s'agit de dettes personnelles, il

est, de droit, accordé au condamné, avant l'exé-

cution, quatre mois pour payer ; cependant,

pour de justes motifs, ce temps peut être abrégé

par le juge.
Dans les actions réelles, la sentence doit être

mise à exécution dès qu'elle est passée en force

de chose jugée, c'est-à-dire après les dix jours
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accordés pour l'appel, et le litigant en faveur

duquel est portée la sentence doit être mis en

possession de la chose en litige ; de telle sorte

que, pour l'exécution de la sentence, il ne suffi-

rait pas que le condamné donnât seulement des

gages, à moins que la restitution de la chose elle-

même ne fût pour le moment impossible, ou que
la partie gagnante, en faveur de laquelle la res-

titution a été ordonnée et pourrait être imposée
de force, ne voulût spontanément se contenter

des gages, par exemple, ou de la valeur de la

chose elle-même.

Mais dans les causes criminelles, l'exécution

peut avoir lieu tout aussitôt, au moins en Al-

lemagne où il est d'usage au palais de ne pas
accorder de recours en appel à un condamné en

matière criminelle.

IV. Un tiers intervenant pour son propre intérêt peut-
il empêcher l'exécution d'une sentence portée pour
d'autres ?

Il est de droit qu'une sentence, quoique por-
tée en justice contre un litigant principal, ne

doit pas nuire à un tiers qui est intéressé dans

la cause, mais qui, néanmoins, n'a pas assisté

au jugement, ni lui causer un préjudice quelcon-

que. Aussi ce tiers peut-il faire appel de la sen-

tence portée, et en faire suspendre l'exécution

jusqu'à ce que la cause pour laquelle, dans son

propre intérêt, il a fait légalement appel dès

qu'il a su que la sentence était portée, soit con-

nue et instruite ; et sa possession ou son droit

ne peuvent pas lui être enlevés, parce que per-
sonne ne doit être privé de sa possession sans

connaissance de cause.

D'où il ressort clairement qu'un tiers, inter-

venant pour défendre ses intérêts, peut empê-
cher l'exécution d'une sentence portée pour

d'autres, de telle sorte qu'une sentence, portée
en justice contre un accusé condamné, peut être

confirmée, mais si elle est nuisible à un tiers,
et que celui-ci fasse raisonnablement appel, elle

peut être infirmée, ou au moins son exécution

peut être suspendue.

Cependant, avant d'interjeter appel, ce tiers

devrait prouver sommairement que la sentence

portée contre un autre est nuisible à ses intérêts,
ou bien, si l'exécution de la sentence paraissait

urgente, il devrait prendre ses sûretés en se fai-

sant garantir une indemnité fixée d'avance.

§ V. De la sentence ex informata conscientia.

On appelle sentences ex informata conscientia le

pouvoir qui appartient à l'évêque, de juger en

certaines circonstances graves et pressées extra-

judiciairement, sans recourir aux formes pres-
crites par les officialités. Le concile de Trente

et nos derniers conciles provinciaux autorisent
les évêques à prononcer quelquefois de ces sor-
tes de sentences, lorsqu'il y aurait de graves
inconvénients à recourir aux formes judiciaires.

Nous avons vu, au mot Procédure, les règles
à suivre en cas de procédure sommaire.

Voir les mots Officialité et Ex informata conscientia.

SÉPARATION.

Nous prenons ici ce mot relativement au ma-

riage dans la signification la plus étendue :
1° pour la dissolution du contrat de mariage ;
2° pour la simple séparation a toro entre les ma-
riés. Dans ces deux cas on peut se servir du mot
divorce. « Divortium est dissolutio matrimonii,

quae utroque vivente conjuge contingit. Sed et

simplicem tori separationem divortium non
male appellamus 1. » Comme le nom de divorce

rappelle à l'esprit certains usages des Romains

que l'Eglise n'a point adoptés, on n'use commu-
nément parmi nous que des noms de dissolution,

séparation.

§ I. Séparation, dissolution du mariage.

Nous établissons sous le mot Mariage le prin-
cipe de l'indissolubilité du mariage que Jésus-

Christ même a canonisé ; ce qui s'entend d'un

mariage contracté sans aucun empêchement
dirimant, avec les formalités dont l'omission

l'aurait rendu nul ou non valablement con-

tracté. Or, un tel mariage ne peut être dissous

que par la mort naturelle de l'un des conjoints,
ou par la profession religieuse de tous les deux

avant la consommation du mariage. On ajoute
une troisième cause de dissolution, qui est la

conversion d'un infidèle marié à la foi catholi-

que. (Concile de Trente, sess. XXIV, du Sacrement

de mariage.)
1° La mort civile ne rompt pas le lien du

sacrement de mariage, elle rend seulement ce-

lui des mariés qui est mort civilement, incapable
des actes civils et du droit qu'il aurait aux con-

ventions matrimoniales, ou aux successions qui,
sans cette mort civile, lui appartiendraient.

Il n'en est pas de même de la mort spirituelle,
c'est-à-dire de la profession religieuse ; car des

théologiens ont été jusqu'à soutenir qu'il est de

foi que la profession des voeux solennels rompt
le lien d'un mariage qui n'a pas été consommé,
et qu'il est permis à la partie qui reste dans le

siècle de se marier légitimement à un autre.

La raison qu'ils en donnent, c'est qu'on a

toujours reconnu cet usage dans toute l'Eglise,
et qu'en remontant jusqu'aux apôtres, on ne

voit pas quand cet usage de l'Eglise universelle a

1. Lancelot, Instit. can., lib. II, tit. 16.
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commencé. Quoi qu'il en soit, le concile do

Trente l'a renouvelé et confirmé par ce canon :
« Si quis dixerit matrimonium ratum, non con-

summatum, per solemnem religionis professio-
nem alterius conjugum non dirimi: anathema
sit. (Sess. XXIV, can. 6.)

Voici quelques-uns des anciens canons re-

nouvelés par lé concile de Trente : Can. Scripsit
nobis 37, qu. 2 ; c. Verum ; c. Ex publico, de Convers.

conjug. ; c. Commissionum, de Spons. Le mariage
considéré comme une simple promesse par .

paroles de présents en face de l'Eglise s'appelle
matrimonium ratum. Quand cette promesse a été

suivie de l'usage des droits que donne le ma-

riage, on l'appelle consummatum ; et on appelle
legitimum et non ratum le mariage de deux infidè-

les contracté suivant les lois de leur pays.
Pour que la profession religieuse de l'un des

mariés rompe le mariage non consommé, il

faut : 1° qu'elle soit faite de voeux solennels, et

non de voeux simples (cap. Ex parte, de Conv.

conjug.) ; 2° que toutes les formalités prescrites

y soient observées; 3° que le mariage n'ait point
été consommé ; car s'il l'a été, la profession re-

ligieuse ne le dissout point, au moins dans l'E-

glise latine, où l'on ne suit pas, comme dans

l'Orient, la novelle 22 de Justinien, suivant

laquelle les voeux solennels rompent le lien de

mariage non consommé. Dans l'Eglise latine,
une personne mariée peut bien se faire reli-

gieuse après avoir consommé son. mariage,
mais en observant certaines règles et sans que
le mariage soit pour cela dissous. Il faut pour
cela, 1° que les deux époux y consentent (C. Qui-
dam intravit, de Convers. conjug. ; can. Si quis

conjugatus 27, qu. 2); 2° que les deux mariés,
chacun de son côté, fassent solennellement pro-
fession dans un ordre religieux approuvé, ou

au moins que l'un d'eux se faisant religieux,
l'autre qui demeure dans le siècle, s'engage à

la chasteté par le voeu de continence perpé-
tuelle. (C. cum sit praedictus, de Conv. conjug.)

Si la femme n'avait consenti que par violence

à l'entrée de son mari dans le monastère, elle

est en droit de le redemander, et, en ce cas, on

doit obliger le mari de retourner avec son

épouse. (Cap. Accedens, de Conv. conjug.) Que si,

après être ainsi sorti du monastère, la femme

venait à décéder, on n'obligerait pas le mari à

rentrer dans le cloître: il serait seulement tenu

de s'abstenir de mariage, parce que, s'il n'a pu
sans le consentement de sa femme se faire reli-

gieux, il était en son pouvoir de renoncer aux

droits et à l'usage du mariage, (C. Quidam, eod.)

Quoique la profession religieuse suffise pour
dissoudre un mariage qui n'a point été con-

sommé, la réception des ordres sacrés n'a pas
la même force : de sorte que celui qui, après
s'être marié, a reçu les ordres sacrés avant la

consommation du mariage, doit entrer dans un

monastère ou retourner avec sa femme. (C. unic,
de Voto et vot. redempt.)

2° Nous disons, sous le mot Empêchement,
§ IV, F, que si de deux infidèles déjà mariés,
l'un des deux vient à se convertir à la foi, leur

mariage n'est pas pour cela dissous. Les ca-

nonistes n'appliquent point cette décision au
cas où le conjoint qui reste dans l'infidélité ne
veut pas cohabiter avec l'autre, ou n'y cohabi-
ter qu'avec danger pour la foi du converti :
« Item si alter infidelium conjugum ad filem

catholicam convertatur, et alter, qui in infi-

delitate remansit, vel nullo pacto, vel non

sine blasphemia divini nominis, vel ut catholi-

cum ad mortale peccatum protrahat, ei cohabi-

tare voluerit; conversus quasi priore matri-

monio dissoluto, licite ad secunda vota convo-
lare poterit, et communis proies ipsi converso

assignabitur : quod si conversum ad fidem et

uxor conversa sequatur, antequam propter
causas praedictas legitimam maritus ducat uxo-

rem, eam recipere compelletur ». Ce sont là les

termes de Lancelot, fondés sur les chapitres
Quanto et Gaudemus, de Divort., auxquels il est

bon d'opposer ces paroles du glossateur : « Sed

contra videtur : nam inter infideles matrimo-

nium est verum. (Dict. cap. Quanto et sup. de
Sacram. matr., § 1.) Unde videtur quod non pos-
sint separari ob defectum baptismi. Nam

Christus interrogatus a Judaeis qui non habe-

bant baptismum, respondit : Quod Deus con-

junxit, homo non separet. (C. de infidelibus, de

Consang. et affin.) Item matrimonium fuit insti-

tutum longe ante baptismum, scilicet in statu

innocentiae in paradiso, et ibi recepit indissolu-

bilitatem suam, cum fuit dictum : « Et erunt

duo in carne una, » ut habetur in c. 1, de Voto

in 6°, et in c. Fraternilatis 33, qu. 10. »

3° Les Grecs regardent l'adultère de l'une

des parties unies par le sacrement du mariage
comme un moyen de dissolution, après laquelle
les parties peuvent passer à de secondes noces,
comme s'il n'y avait point eu de premier ma-

riage. L'Eglise latine, au contraire, a toujours
décidé que l'adultère ne peut donner lieu qu'à
une séparation d'habitation, sans dissoudre le

lien formé par le sacrement. (Canon 7 du Concile

de Trente, session XXIV.) Cette diversité entre

l'Eglise d'Orient et celle d'Occident, sur un

point aussi important, vient des différents sens

qu'on a donnés à ces paroles de Jésus-Christ :

Quicumque dimiserit uxorem suam, nisi ob fornicatio-

III. 32



498 SEPARATION

nem, et aliam duxerit, moechatur ; et qui dimissum
duxerit, maschatur. (Luc., XVI, 18.)

4° Il est dit» sous le mot Réhabilitation, qu'il

y a quatre moyens pour remédier à la nullité

d'un mariage. Le moyen de cassation se prati-

que dans le cas où le mariage, étant nul, ne

peut être réhabilité, Casser un mariage, ce n'est

pas annuler un mariage valide, parce que le

mariage est indissoluble de droit divin, et que

l'Eglise ne le peut rompre. Casser un mariage

nul, c'est déclarer qu'il n'a pas été valablement

contracté : Non valait, non tenuit.

Il est décidé que le laps de temps ne rend

pas valable un mariage contracté au préjudice
d'un empêchement dirimant. (C. Non debet, de

Consang. et Affin.)
Pour dissoudre un mariage, il faut avoir des,

preuves claires et constantes que l'empêche-
ment subsistait dans le temps de la célébration,

(C. De illo; c. Super eo, de Eo qui cognovit, etc. ; c.

Relatum, Qui matrim. accus, possunt.)

Lorsque deux personnes dont le mariage est

nul ne peuvent ni lé faire réhabiliter, parce que

l'Eglise n'accorde point de dispense pour l'em-

pêchement qui le rend nul ; ni le faire casser,

parce qu'elles ne peuvent donner à l'Eglise des.

preuves de sa nullité, elles doivent prendre le

parti de vivre ensemble comme frère et soeur,

et, si cela ne se peut, de s'éloigner l'un de

l'autre.(C. Consultationi; c. Laudabilem, de Frigid.)

§ II. Séparation de corps et de biens.

Pour ce qui est de la simple séparation des

mariés, qu'on appelle anssi du nom de divorce,
on en distingue de deux sortes : l'une de corps,

quoad torum; l'autre de biens, quoad mensam et

habitationem. Celle-ci se fait toujours d'une ma-

nière authentique. L'autre se fait aussi authen-
tiquement en justice; mais elle se peut faire se-

crètement, par le droit qu'a l'un des époux de

refuser, en certains cas, le devoir à l'autre, avec

qui il consent cependant d'habiter pour éviter
le scandale. Il ne s'agit ici que des séparations

authentiques.
Les causes de séparation de corps sont : 1° le

danger du salut, '« judicio Ecclesiae, propter al-

terius conjugum in haeresim aut apostasiam

lapsum ». (C. Quanto etc. Deilla, de Divort.)
2° Le danger de la vie, si un époux a attenté

sur la vie de l'autre époux, ou par le fer, ou

par le poison, ou par quelque autre violence.

(C. Litteras,, de Restit. spol.) Le pape Alexan-

dre III, in C. 1 et 2, de Conjug. lepros., ne veut

pas que la lèpre survenue à l'un des époux
serve de cause à l'autre pour demander la sé-

paration.

3° La mauvaise conduite d'un époux, qui, par
ses désordres, pourrait porter l'autre au péché..
(C. Quaesivit, de, Divort,.)

4° L'adultère ; mais cette cause, ainsi que la
précédente, ne doivent être proposées qu'avec
les preuves les plus claires ; et il faut que. la

personne qui en fait le fondement de sa de
mande en séparation ne soit en aucun de ces

cas qui la rendent, suivant le droit, non rece-
vable dans une pareille plainte. : comme, si elle

est dans le même, cas, si elle a elle-même pros-
titué son conjoint, ou lui a pardonné expressé-
ment ou tacitement; si l'adultère n'a été com-

mis que par force, etc.
5° Enfin les mauvais traitements, et tout ce qui

excède les bornes d'une correction domestique et

maritale, sont aussi une juste cause de séparation.

Quoique, souvent les mauvais traitements, ne

mettent pas la femme en péril de sa vie, il suf,
fit qu'ils soient considérables, eu égard à la

qualité des personnes ; car ce. qui n'est point
une. cause de séparation raisonnable entre des

personnes de basse naissance, pourra l'être en-

tre des personnes, d'une condition différente :

cela dépend beaucoup de la prudence des juges
et des circonstances.

6° Quand l'un des époux est atteint de folie
furieuse, et qu'il y a, par conséquent, de fâ-
cheux accidents à craindre.

7° Lorsque l'époux a volontairement et sciem-

ment infecté son épouse, d'une maladie honteuse,

La loi civile ne, reconnaît pas toutes, ces
causes de séparation de corps; elle n'admet que,
1° l'adultère de l'un des époux; 2° les excès,
sévices pu injures graves; 3° la condamnation

à une peine infamante, (Code civil, art. 229, 231,

232.)

Régulièrement, c'est aux juges d'Eglise à con-

naître des séparations a toro. (Cap, Saeculares,

qu, 2,) Mais cette compétence est nulle en France

dans la pratique. Néanmoins nous constatons

ici le droit imprescriptible de l'Eglise.
Si le mari obtient en justice d'être séparé de

sa femme quoad torum et habitationem, il n'est

plus obligé de lui rendre le devoir : il en est

dispensé pour le reste de ses jours. Il n'est pas

même obligé, en conscience, de la reprendre, à

moins que, la cause de la séparation ayant

cessé, celle des parties, qui n'avait pas demandé

la séparation ne veuille être réintégrée dans son

premier état. Il faut remarquer que toutes les

raisons que les. époux peuvent, alléguer pour
demander leur séparation n'autorisent pas une.

séparation perpétuelle, mais seulement pour le

temps qu'elles subsistent ; car, dès qu'elles.

cessent, il faut que les personnes mariées se
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remettent ensemble, parce que le lien du ma-

riage, qui est indissoluble, les oblige alors à
rentrer sous le joug où il les a mises en se ma-
riant 1.

Lorsque les causes de séparation sont secrè-

tes, il n'est pas permis aux époux de se séparer
avant la sentence du juge, à moins qu'il n'y ait

péril dans le délai, parce qu'autrement ils se

sépareraient souvent pour les motifs les plus
frivoles, et ils rempliraient la société de trou-
bles et de scandales ; mais quand les causes de

séparation sont de notoriété publique, la plu-
part des canonistes enseignent que les parties
peuvent se séparer de leur autorité privée et
sans attendre la sentence du juge, parce que,
dans ce cas, l'époux qui se retire ne donne point
sujet de trouble, de scandale et de diffamation:

« Si notorium est mulierem ipsam adulterium

commisisse, ad eam recipiendam vir, qui illam

dimiserat, cogi non debet. » (Cap. Significasti, de

Divortiis.)

Lorsque la séparation se fait de gré à gré, elle

peut avoir lieu pour toutes les causes admises

par le droit canon; mais lorsqu'elle se fait con-
tre le gré de l'un des époux, par exemple, lors-

que la femme veut se retirer malgré son mari,
régulièrement parlant, elle ne peut le faire que

pour une cause admise par le droit civil, autre?
ment son mari pourrait la faire rentrer sous le

toit conjugal. On a dit régulièrement parlant;
car lorsqu'il y a danger, par exemple, qu'un
mari entraîne sa femme dans l'hérésie, dans

l'infidélité; dans quelques crimes, elle peut se

séparer même malgré son époux, parce que,
selon le droit naturel et divin, rien ne doit nous

empêcher de nous garantir du danger de pécher
et de nous damner.

On voit sous le mot Adhésion les cas où la
demande en adhésion peut avoir lieu 2.

Voir le mot Divorce.

SEPT.

Le nombre de sept est consacré dans les li-
vres saints et dans la religion des Juifs, par un
grand nombre d'événements et de circonstances
mystérieuses. Par exemple, le repos de Dieu le
septième jour d'après la création; le repos du
sabbat ou septième jour de la semaine ; le repos
des terres la septième année ; la liberté des es-
claves, après sept fois sept années; la venue du
Messie après sept semaines d'années; sept jours
de solennité dans les grandes fêtes : sept an-
nées d'abondance et sept de stérilité, signifiées
par le songe de Pharaon ; et une infinité d'au-
tres circonstances qu'il serait trop long de dé-_
tailler, ainsi que celles où le nombre de sept
est pris pour un nombre indéfini.

SEPTANTE.

(Voir le mot Ecriture sainte, § VIII.)

SEPTENAIRES.

On appelait ainsi les maîtres-ès-arts qui
avaient enseigné pendant sept ans continus et
sans fraude dans un collège de plein exercice.
Dans l'université de Paris, ils étaient préférés
aux gradués (sauf lés docteurs en théologie)
pour les bénéfices.

SEPTRONISTES.

Les décrétales donnent aux Vaudois le nom
de septronistes.

SEPTUAGESIME.

On nomme ainsi le dimanche qui arrive trois
semaines avant le premier dimanche du carême,
et qui est le premier terme qui lui sert de pré-
paration. On ne doit point chercher d'autre
raison de ces mots de septuagésimé, de sexagé-
sime et de quinquagésime, que l'intention de

1. Conférences de Paris, tom. II, pag. 106.
2. Le Code civil a statué ainsi qu'il suit, relative-

ment à la séparation de corps :
« Art. 306. Dans le cas où il y a lieu à la demande

en divorce pour cause déterminée, il sera libre aux
époux de former demande en séparation de corps.

« Art. 307. Elle sera intentée, instruite et jugée de
la même manière que toute action civile; elle pourra
avoir lieu par le consentement mutuel des époux.

« Art. 308. La femme contre laquelle la séparation
de corps sera prononcée pour cause d'adultère sera
condamnée, par le même jugement et sur la réquisi-
tion du ministère public, à la réclusion dans une
maison de correction pendant un temps déterminé,
qui ne pourra être moindre de trois mois, ni excéder
deux années.

« Art. 309. Le mari restera le maître d'arrêter l'ef-
fet de cette condamnation, en consentant à reprendre
sa femme.

" Art. 311. La séparation de corps emportera tou-
jours la séparation de biens. »

Quant à la simple séparation de biens, qui n'a rien

de commun avec la séparation de corps, elle ne pro-
duit d'effets que par rapport aux intérêts civils, et
ne change en rien l'état des conjoints, par rapport au
devoir conjugal. Voici ce que le Code civil a statué
sur la séparation de biens :

« Art. 1443. La séparation de biens ne pourra être
poursuivie qu'en justice par la femme dont la dot est-
mise en péril, et lorsque le désordre des affaires du
mari donne lieu de craindre que les biens de celui-ci
ne soient point suffisants pour remplir les droits et
reprises de la femme.

« Toute séparation volontaire est nulle.
« Art. 1444. La séparation de biens, quoique pro-

noncée en justice, est nulle, si elle n'a point été exé-
cutée par le paiement réel des droits et reprises de
la femme, effectué par acte authentique jusqu'à con-
currence des biens du mari, ou au moins par des
poursuites commencées dans la quinzaine qui a suivi
le jugement, et non interrompues depuis.

« Art. 1445. Toute séparation de biens doit, avant
son exécution, être rendue publique par l'affiche sur
un tableau à ce destiné, dans la principale salle du
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ceux qui ont voulu figurer des noms pour ces

trois semaines sur celui de quadragésime, qui
veut dire carême ou quarantaine de jeûnes, en

rétrogradant par degrés jusqu'aux trois diman-

ches précédents, et en gardant l'ordre des nom-

bres par dixaines depuis quarante jusqu'à
soixante dix. Nous ne voyons point de vesti-

ges de la septuagésime dans l'Eglise romaine

avant le sixième siècle ou la fin du précèdent.
Les Orientaux avaient aussi dès lors leur sep-

tuagésime, qu'ils observent encore aujourd'hui
sous le nom de prosphonésime ou de la pros-

phonèse, c'est-à-dire semaine de la publica-

tion, parce qu'on y annonce au peuple le jeûne
du carême qui approche. L'intention de l'E-

glise dans l'institution de la septuagésime, est

de nous faire prévenir par ses offices et. par
la componction du coeur les pratiques de la

pénitence du corps. D'où vient qu'elle s'abs-

tient depuis ce jour jusqu'à Paques, des canti-

ques de joie, tels que l' Alleluia, le Te Deum, le

Gloria in excelsis.

SÉPULCRAUX..

Hérétiques ainsi nommés, parce qu'ils di-

saient que Jésus-Christ n'était descendu aux

enfers que selon son corps, et que ces enfers

n'étaient rien autre que le sépulcre où il avait

été mis, et où sa sainte âme ne fut point enfer-

mée. Cette erreur, qui a été soutenue par plu-
sieurs calvinistes après Bèze, est contraire au

Symbole, qui nous enseigne que l'âme de Jésus-

Christ descendit dans les limbes.

SÉPULCRE.

Les Hébreux ont toujours eu un grand soin

de la sépulture des morts. La plupart de leurs

sépulcres étaient creusés dans le roc; par

exemple, celui qu'Abraham acheta pour y met-

tre Sara, ceux des rois de Juda et d'Israël, et ce-

lui où fut mis le Sauveur. Quelquefois aussi ils
étaient en pleine terre, mais toujours avec quel-

que marque assez sensible pour avertir d'éviter

les souillures qu'on pouvait contracter en en

approchant. (Genése, XXIII, 4, 6 )

Jésus-Christ, faisant allusion à l'usage de

blanchir chaque année les sépulcres, appelle les

pharisiens des sépulcres blanchis. Ailleurs il

les compare à des sépulcres cachés, par l'appro-
che desquels on se souille sans s'en apercevoir.

(Matth. XXIII, 27. Luc. XI, 44).

Sépulcre d'autel. — On appelle sépulcre l'en-

droit de l'autel ou de la pierre sacrée dans le-

quel on place ordinairement des reliques.
Voir le mot Autel.

SÉPULCRE (SAINT.)

C'est le tombeau où fut déposé le Sauveur.

Il est sur le mont du Calvaire, creusé dans le

roc comme l'Evangile nous l'apprend. C'est une

espèce de petite chambre presque carrée par

dedans, haute de huit pieds un pouce, longue
de six pieds un pouce, et large de quinze pieds
dix pouces. La porte de quatre pieds de haut,
sur deux pieds quatre pouces de large, se ferme,

par une pierre du même roc que celle du tom-

beau. C'est sur cette pierre que les princes des

prêtres avaient appliqué leur sceau ; c'est elle

que les saintes femmes craignaient ne pouvoir

remuer, et sur laquelle enfin l'ange s'assit après

que Jésus fut sorti du tombeau. (Joan., XIX, 42.

Marc, XVI, 3. Matth. XXVIII, 2.)
Le lieu où le corps de Jésus fut placé, et qui

occupe tout un côté de cette grotte, est une

pierre élevée de terre de deux pieds quatre

pouces, longue de cinq pieds onze pouces, et

large de deux pieds huit pouces, posée en long
d'orient en occident. Elle subsiste encore au-

tribunal de première instance, et de plus, si le mari
est marchand, banquier ou commerçant, dans celle
du tribunal de commerce du lieu de son domicile, et
ce à peine de nullité de l'exécution.

« Le jugement qui prononce la séparation de biens
remonte, quant à ses effets, au jour de la demande.

«Art. 1446. Les créanciers personnels de la femme ne
peuvent, sans son consentement, demander la sépara-
tion de biens.

« Néanmoins en cas de faillite ou de déconfiture du
mari, ils peuvent exercer les droits de leur débitrice
jusqu'à concurrence du montant de leurs créances.

«Art. 1447. Les créanciers du mari peuvent se pour-
voir contre la séparation de biens prononcée et même
exécutée en fraude de leurs droits ; ils peuvent même
intervenir dans l'instance sur la demande en sépara-
tion pour la contester.

« Art. 1448. La femme qui a obtenu la séparation
de biens doit contribuer, proportionnellement à ses
facultés et à celles du mari, tant aux frais du ménage
qu'à ceux d'éducation des enfants communs.

« Elle doit supporter entièrement ces frais, s'il ne
reste rien au mari.

«Art. 1449. La femme séparée, soit de corps et de

biens, soit de biens seulement, en reprend la libre
administration.

« Elle peut disposer de son mobilier, l'aliéner.
« Elle ne peut aliéner ses immeubles sans le con-

sentement du mari, ou sans être autorisée en justice,
à son refus...

« Art. 1451. La communauté dissoute par la sépa-
ration, soit de corps et de biens, soit de biens seule-
ment, peut-être rétablie du consentement des deux
parties.

« Elle ne peut l'être que par un acte passé devant
notaire, et avec minute, dont une expédition doit être
affichée dans la forme de l'article 1445.

« En ce cas, la communauté rétablie reprend son
effet du jour du mariage ; les choses sont remises an
même état que s'il n'y avait point eu de séparation,
sans préjudice néanmoins de l'exécution des actes
qui, dans cet intervalle, ont pu être faits par la femme
en conformité de l'article 1449.

« Toute convention par laquelle les époux rétabli-
raient leur communauté sous des conditions diffé-
rentes de celles qui la réglaient antérieurement, est
nulle. »
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jourd'hui, mais tout incrustée d'un marbre
blanc 1..

Voir le mot Stations où nous parlons encore
en Saint Sépulcre.

Ordres du Saint-Sépulcre.

I. Les CHANOINES RÉGULIERSDU SAINT SÉPULCRE.
Godefroi de Bouillon s'étant rendu maître de

Jérusalem en 1099, mit des chanoines dans l'é-

glise patriarcale du Saint Sépulcre; et Arnoul,

qui d'archidiacre de l'église de Jérusalem, se fit
élire patriarche, obligea ces chanoines de vivre
eu commun sous la règle de Saint Augustin, en

1114 Cet ordre se répandit en Allemagne, en

France, en Angleterre, en Pologne, etc. Lé pape
Innocent VIII le supprima en 1484, et unit ses

biens à ceux des chevaliers de S. Jean de Jérusa-
lem. Mais l'ordre de suppression ne s'étendit pas
à toute l'Allemagne ni à la Pologne. Il y avait

aussi des chanoinesses régulières du S. Sépul-
cre en Allemagne, en France, en Espagne, etc.

II. LES CHEVALIERS DU SAINT-SÉPULCRE. — Ordre

militaire institué par le pape Alexandre VI, qui

prit la qualité de grand-maître pour lui et pour
ses successeurs. Léon X en 1516, et Clément VII

en 1525, accordèrent de vive voix au gardien
des religieux de Saint François en Terre Sainte,
le pouvoir de faire de ces chevaliers du Saint-

Sépulcre, et Pie IV confirma, par une bulle de
l'an 1591, tous les privilèges accordés à ces

religieux et au gardien par ses prédécesseurs.
L'ordre du S. Sépulcre a toujours été honorifi-

que, et nous avons vu au mot Ordres militaires

religieux que les Papes le conservent encore.

Le patriarche de Jérusalem confère l'Ordre

du Saint Sépulcre au nom du Pape, et l'Ordre
est conféré aussi aux femmes comme en font foi

les deux documents suivants :

LÉON XIII

Pour la mémoire future de la chose.

Notre vénérable frère Vincent, patriarche latin de

Jérusalem, Nous a exposé que son prédécesseur
avait, depuis plusieurs années, par l'autorité et con-

sentement du pape Pie IX, d'heureuse mémoire,
conféré à des femmes distinguées par leur piété, leur

libéralité et leur amour pour la religion catholique, la

dignité et les insignes de l'ordre équestre du Saint-

Sépulcre, jusque-là réservé aux hommes. Cette inno-
vation ayant produit des fruits abondants de vertus,
le même vénérable frère Nous supplie de ratifier et

confirmer de Notre autorité celte collation des insi-

gnes du Saint-Sépulcre, au sexe féminin, déjà prati-
qué sous les yeux et l'approbation de Notre Prédé-
cesseur. C'est pourquoi, voulant accueillir ces prières
avec bienveillance et donner un témoignage de Notre

sympathie à tous ceux pour qui sont écrites ces let-
tres, Nous les absolvons, dans ce but seulement, de
toute excommunication, interdit et autre sentence ec-
clésiastique, censures et peines qu'ils pourraient
avoir encourues de quelque manière et pour quelque
raison que ce soit ; et les regardant comme absous
par Notre autorité apostolique, en vertu des présen-
tes, Nous accordons à perpétuité aux femmes bien
méritantes de la religion la faculté de recevoir les
insignes de l'ordre du Saint-Sépulcre. Nous ordon-
nons que les femmes décorées de ce titre honorifique
s'appellent Dames du Saint-Sépulcre, et que pour l'é-
lection de ces Dames dans les trois classes de cet or-
dre on observe les lois et statuts contenus dans les
lettres apostoliques en forme de bref du 24 janvier 1868.
Nous voulons néanmoins que les Dames du Saint-
Sépulcre, à quelque classe qu'elles appartiennent, ne

puissent porter la décoration autrement que sur le
côté gauche de la poitrine. Voilà ce que Nous voulons
et décrétons, nonobstant toutes constitutions et or-
donnances apostoliques, et autant que de besoin No-
tre règle et celle de la chancellerie apostolique de Jure

quaesito, non tollendo, non plus que les statuts et
coutumes de l'ordre lui-même et quelque autre
chose que ce soit, quand même tout cela serait ap-
puyé par serment, confirmation apostolique ou toute
autre chose qui puisse lui donner quelque valeur,

Donné à Rome, à Saint-Pierre, sous l'anneau du

Pêcheur, le 3 août 1888, l'an 11° de Notre Pontificat.

M. l'abbé Coderc, secrétaire de Mgr le pa-
triarche de Jérusalem, écrit à propos de ce

décret :

Le décret qu'on vient de lire prouve une fois de

plus que l'ordre du Saint-Sépulcre est vraiment un
ordre pontifical, aussi bien que ceux de Saint-Sylves-
tre et de Saint-Grégoire; que si l'admission des can-
didats et la signature des diplômes sont confiées au
Patriarche de Jérusalem, c'est surtout pour conserver
à cet ordre le cachet qui lui est propre.

Sans parler des autres raisons d'ordre secondaire,
il n'y a pas de doute que le Souverain Pontife en ac-

cordant ce privilège au patriarche de Jérusalem, ne

lui donne un témoignage non équivoque de sa singu-
lière confiance; mais outre que ce prélat s'en est tou-

jours montré digne, l'administration de l'ordre ne

peut péricliter entre ses mains, parce que le Saint-

Siège en conserve la haute direction. Il en a lui-

même tracé les règles, et deux fois par an il en sanc-
tionne la bonne application.

Quant à la signature des diplômes par le patriar-
che de Jérusalem, elle peut paraître au premier
abord faire de l'ordre du Saint-Sépulcre un ordre

patriarcal; mais ceux qui possèdent pareil diplôme
peuvent voir que cette signature n'est donnée que par
délégation et au nom du Pape régnant. Qui d'ailleurs

ignore que le Souverain Pontife ne signe aucun di-

plôme? Comme celui du Saint-Sépulcre est signé par
le patriarche, celui de Saint-Sylvestre et de Saint-

Grégoire, etc., est signé par le cardinal secrétaire des
brefs. On sait que le patriarche appartient à la famille

pontificale au même titre que le cardinal. Nulle dif-
1. Voyage de Paul Lucar dans l'Asie mineure,

tome 2.



502 SEPULTURE

férence donc entre ces divers ordres, si ce n'est que

les uns partent de Rome et l'autre de Palestine.

A. CODERC, chanoine secrétaire.

On a appelé du nom de PÈRES DU SAINT-SÉPUL-

RE les religieux Franciscains qui gardent le

Saint-Sépulcre.

SÉPULTURE.

Nous appliquerons ici ce mot, 1° au lieu où

la sépulture doit être faite; 2° à qui elle doit

être donnée; 3° à la forme des enterrements;

4° à la violation de sépulture.

§ I. Lieu de la sépulture.

Les Juifs, les Romains et les Chrétiens se sont

toujours fait un devoir de donner aux morts

une sépulture honorable. Il n'y avait cependant
autrefois que les corps des martyrs qui fussent

enterrés dans les églises. On inhumait les au-

tres dans les cimetières seulement, et l'empe-
reur Constantin fut le premier qui se fit enterrer

sous le portique du temple des apôtres à Cons-

tantinople. L'empereur Honorais, à son imita-

tion, fit dresser son tombeau dans le porche de

l'église de Saint Pierre à Rome. Ces exemples

furent bientôt suivis, et l'usage de se faire, en-

terrer aux porches et à l'entrée des églises de-

vint presque général. Dans la suite, on obtint

la sépulture dans l'intérieur des temples; mais

les évêques étaient attentifs à n'accorder cette

grâce qu'à ceux qui avaient été pendant leur vie

d'une piété distinguée. C'est ce que prouvent
un très grand nombre des conciles que nous

croyons inutile de rappeler ici, notamment de

France ; nous ne citerons que le concile de

Meaux, canon 72, et le concile de Tribur, canon

17 de l'année 705.

Cette discipline fut négligée dans les siècles

de relâchement, à tel point que les personnes
illustres, pour se distinguer du commun des fi-

dèles qu'on enterrait pour certains droits pécu-
niaires dans les églises, recherchèrent à être en-

terrées dans des lieux particuliers, et surtout

dans le choeur.

Cette prérogative fut accordée d'abord aux

personnes de première considération, et dans la
suite elle fut donnée aux patrons et fondateurs :
ce qui était déjà établi dans le treizième siècle.

(Cap. Nullus 13, qu. 3 ; c. Ecclesiam, de Consecrat.,
dist. 1.)

C'est là l'origine du droit honorifique des

fondateurs des églises touchant leur sépulture;

il ne fut dans l'origine qu'une grâce que l'E-

glise voulait bien leur accorder ; ils en ont fait
ensuite un droit de rigueur. Pour ce qui est des

particuliers, ils ont obtenu des sépultures dans

l'église paroissiale par certaines rétributions, à

peu près comme on obtient des places dans les

bancs.

L'Eglise a toujours désapprouvé les sépultu-
res dans les temples chrétiens ; elle a souvent

fait des efforts pour les empêcher. Tantôt elle a,

par les défenses les plus expresses, repoussé
des lieux saints ceux à qui la sainteté de leur

vie n'avait pas acquis le droit d'y être enseve-

lis: « Nemo in ecclesia sepeliatur nisi forte talis

sit persona sacerdotis, aut cujuslibet justi ho-

minis, qui per vitoe merilum talem vivendo

suo corpori defuncto locum acquisivit. » (Theo-
dul. Aurelian., cap. 9.) Tantôt elle a voulu, par
des ménagements en faveur des prétentions qui

paraissaient établies, proscrire celles qui cher-

chaient à s'élever ; mais, lors même qu'elle use

de condescendance, on la voit rappeler scrupu-
leusement les fidèles à l'observation des règles.
Si elle permet d'enterrer sous les porches et

portiques des églises, c'est pour empêcher qu'au-
cune sépulture n'ait lieu dans les églises mê-

mes : « Prohibendum etiam secundum majorum

instituta, ut in ecclesia nullatenus sepeliantur

(mortui), sed in atrio aut in porticu, aut extra

ecclesiam ; infra ecclesiam vero aut prope al-

tare ubi corpus Domini et sanguis conficitur,
nullatenus habent licentiam sepeliendi. » (Con-
cile de Nantes de l'an 900, can. 6.) Si elle y admet

tous les ecclésiastiques sans distinction, c'est

qu'elle les suppose tous saints, comme leur vo-

cation les y engage : « Nullus mortuus infra

ecclesiam sépeliatur, nisi episcopi, aut abbates,
aut digni presbyteri, vel fideles laici. » (Con-
cile de Mayence de l'an 813, can. 32.) Si elle leur
associe quelquefois les fondateurs et même les

bienfaiteurs, c'est que par là le plus grand
nombre est exclu. Elle ne permet d'exceptions

qu'autant qu'elles ne pourront être héréditaires:
« Nemo christianorum praesumat quasi haeredi-
tario jure de sepultura contendere 1. » Elle ne

tolère un titre suspect que pour en donner un

véritable à ses ministres contre ceux qu'elle
doit éloigner : « Prohibemus ne corpora defunc-
torum in ecclesiis sepeliantur, nisi sit fundator,
vel patronus, vel capellanus ecclesiae, nisi de
licentia episcopi

2 ».

En France, le zèle des évêques fut toujours
remarquable sur cette partie de la discipline:
les enterrements dans l'église sont proscrits

par beaucoup de conciles du royaume. Les

Capitulaires, qui présentent la réunion des deux
autorités , s'énoncent en ces termes : Nullus

1. Le P. Labbe, Sacrosancta concilia, tom. II, pag.
1125.

2. Ibid. pag. 752.
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deinceps in ecclesia mortuus sépeliatur. Presque tous

les rituels et statuts synodaux les défendent

également.

§ II. A qui est due la sépulture ecclésiastique.

La sépulture, en général, est du droit des

gens; les nations les plus barbares ensevelis-

sent les morts, ou par religion, ou par huma-

nité. Les chrétiens, dont les corps sont comme

les temples du Saint-Esprit, le font par piété ou

par charité; c'est une oeuvre de miséricorde.

Voici sur ce sujet les belles paroles de S. Au-

gustin: " Jacet corpus exanime ac gelidum,
homo sine homine, cadaver sine spiritu ; accla-

matur, nec respondet; vocatur, et non exaudit :

deperditis vitalibus functionibus, qui fuit non

est, nemo suorum adjuvat, nec ipse auxilium

postulare potest; quam ob causam nos eo ma-

gis commoveri sequum est : potest enim qui
fame aut siti laborat, vel ex puteo, vel ex pro-

fluente recreari; qui nudus est foliis vestes con-

texere, qui segrotat majorem in aliis miseriam

cogitando se consolari, et captivus in captivi-

tate, et peregrinus sub frigido coelo respi-
rat : at mortuus, cum anima sensuque careat,

nec quo se vertat, nec quid imploret am-

plins, nec vim habet implorandi; nihil mirum

igitur si insit a natura in humanis pectoribus

singularis erga defunctos pietas ac misera-

tio ».

C'est un devoir de la part des curés, et en

même temps un droit, de faire ensevelir tous

leurs paroissiens dans l'église ou le cimetière

de la paroisse, quand les paroissiens décédés

n'ont pas choisi leur sépulture ailleurs, ou qu'ils
ne sont pas dans quelqu'un des cas pour raison

desquels l'Eglise défend de les ensevelir, ou so-

lennellement ou dans un lieu saint. Voici les

cas d'interdit de la sépulture :

Le premier de ces interdits ne prive que de

l'accompagnement et des cérémonies de l'enter-

rement, et il n'a lieu, suivant le droit, que dans

trois cas : 1° lorsque le défunt a été exécuté pour

ses crimes. (C. 12, caus. 24, qu. 5.) La raison est

que la sépulture solennelle est un honneur dont

ces personnes, que leur genre de mort rend in-

fâmes, sont manifestement indignés. Il est cepen-
dant des pays où l'on ne suit pas cet interdit,
et où un prêtre accompagne les suppliciés, re-

vêtu du surplis et de la chape, sans néanmoins

chanter.

2° Les clercs d'une église interdite, qui meu-

rent pendant l'interdit qu'ils ont exactement

gardé, sont dans le cas d'être enterrés dans le

cimetière sans sonner les cloches, et sans em-

ployer les autres solennités. (C. H, de Poenit. et

remis.) Le temps d'interdit est un temps de si-

lence et d'humiliation.

3° Ceux qui, étant coupables de rapine ou de

profanation des églises, n'ont voulu satisfaire

qu'à leur mort, lorsqu'ils ne le pouvaient plus.

(C. 2, de Rapt.) Le refus de satisfaire, quand on

le pouvait, n'est pas excusé par la volonté de le

faire quand on ne le peut plus.
La seconde espèce d'interdit renferme la pre-

mière, et on la refuse à tous ceux à qui on ne

doit donner les sacrements qu'à l'heure de la

mort, ou à qui on doit la refuser : tels que sont

ceux qui veulent mourir dans un péché public,
ou qui meurent dans un péché connu, sans avoir

témoigné le désir d'en vouloir sortir.

Il n'y a que trois cas dans le droit où la sé-

pulture en terre sainte soit refusée à des gens

qui ont reçu les sacrements.

1° Ceux qui, étant allés aux tournois pour se

battre avec des armes, et faire ainsi ostentation

de leurs forces, meurent, après qu'on leur a

administré les sacrements, de la blessure qu'ils
ont reçue dans le combat. (C. 1 de Torneam.)

2° Les duellistes qui meurent dans le duel,
même après avoir donné des marques de péni-
tence, et reçu quelque sacrement. (Concile de

Trente, sess. XXV, ch, 19, de Reform.)
3° Ceux qui, excommuniés pour leurs crimes

énormes, sont absous à la mort, sur la promesse
des satisfactions auxquelles ils sont obligés, et

dont les parents ne veulent pas s'acquitter après

leur mort. Ce cas est exprimé dans le chapitre 7,
tit. de Rapt, et incend.

La raison pour laquelle dans ces cas on donne

les sacrements, et on refuse la sépulture, est

que les sacrements qu'on donne à la mort sont
nécessaires et utiles pour le salut, au lieu que
la sépulture dans un lieu saint est quelquefois
nuisible au défunt, suivant ce qui est dit dans
les canons 16 et 17 de la cause 13, questions :
« Cum gravia peccata non deprimunt, hoc pro-
dest mortuis, si in ecclesia sepeliantur, quod
eorum proximi, quoties ad eadem sacra loca

veniunt, suorum quorum sepulchra aspiciunt,
recordantur, et pro eis Domino preces fundunt,
nam quos peccata gravia deprimunt, non ad

absolutionem potius quam ad majorem damna-

tionis cumulum, eorum corpora in ecclesiis po-
nuntur. »

Le droit canon n'interdit expressément la sé-

pulture ecclésiastique à cause de la mort dans

le péché, qu'aux personnes qui suivent les héré-

tiques et ceux qui les favorisent en quelque ma-

nière que ce soit..(C. 8, c, 13, de Haeret.; c. 2. de

Haeret. in 6°.)
Ceux qui sont coupables de rapine, et qui ne
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veulent pas restituer avant leur mort, quoiqu'ils
le puissent. (C. 2, de Rapt.)

Il en est de même de l'incendiaire qui meurt

sans vouloir réparer le dommage causé. (C. 32,

caus. 23, qu. 5.)
Ceux qui, ayant l'âge de raison, se tuent par

désespoir ou par quelque autre passion. (C. H,

de Sepult., c. 12, 22, qu. 5.)
Les excommuniés qui meurent sans deman-

der l'absolution de l'excommunication dont ils

se connaissent liés, et qui est d'ailleurs publi-

que. (C. 12, de Sepult.)
Les religieux à qui on trouve du pécule au

temps de leur mort. (C. 2, 4, de Stat. monach.)
Les usuriers manifestes qui ne veulent pas

renoncer à leur usure manifeste, ni restituer les

intérêts usuraires qu'ils ont injustement perçus.

(C. 3, 5, de Usur.)
Ceux qui, n'ayant pas satisfait à leur devoir

pascal, meurent sans donner des marques de

repentir. (C. 12, de Poenit. et remiss.).
Ceux à qui l'entrée de l'église est interdite,

s'ils meurent pendant ces interdits sans aucun

signe de pénitence. (C. 10, de Excom. in 6°.)
On ajoute à ces personnes à qui le droit re-

fuse la sépulture ecclésiastique, parce qu'elles
meurent dans le péché, les enfants morts sans

baptême, s'ils sont hors du sein de leur mère,
à cause du péché originel ; les infidèles, les schis-

matiques, les apostats. Ces derniers sont exclus

par l'excommunication qui les affecte; et les

infidèles n'étant point dans l'Eglise, on n'a pas
cru même nécessaire de marquer qu'ils ne de-

vaient pas y être inhumés. (C. 12, de Sepultur.;
c. 7, de Cons. eccles.)

Suivant le droit, le cimetière est pollué par
l'enterrement qu'on y fait d'un excommunié;
et il est interdit pour toujours, quand ou y en-

terre un hérétique, ou quelqu'un de ceux qui
favorisent les hérétiques. (C. 7, de Consecr. eccles.;

c. 2, de Hoeret. in 6° )
Les clercs qui enterrent en terre sainte les

fauteurs des hérétiques doivent être déposés pour

toujours. (C. 13, de Haeret), et s'ils y enterrent

ceux dont parle le chapitre 2, de Raptoribus et

incendiariis, c'est-à-dire le voleur et l'incendiaire

des églises qui refusent de satisfaire, ils doivent

être privés de leur office et de leur bénéfice, de-

ponuntur ab officio et bénéficio. S'ils y enterrent

un usurier manifeste, mort dans son péché, ils

sont déclarés suspens par le chapitre 3, de Usur.

Ils encourent en outre l'excommunication par
la sépulture qu'ils accordent aux hérétiques,
ou à ceux qui les favorisent en quelque façon;
aux excommuniés et interdits nommément,
aux usuriers manifestes, et au temps d'un

interdit. (C. 2, de Haeret. in 6°; Clem. 1, de Se-

pult.)
Parmi les cas de refus de sépulture que nous

venons de rapporter, d'après le droit canon, il

en est plusieurs qui ne sont plus suivis dans la

discipline actuelle de France, par exemple, pour
ce qui regarde l'obligation de satisfaire au de-

voir pascal. Chacun doit, à cet égard, se cou-

former aux ordonnances de son diocèse et aux

décrets des conciles de sa province métropoli-
taine.

D'après nos derniers conciles provinciaux de

Reims, de Sens, etc., on doit refuser la sépul-
ture ecclésiastique aux infidèles et aux excom-

muniés nominativement; si on l'accordait, le ci-

metière serait pollué. On doit la refuser encore

aux hérétiques et aux schismatiques publics,
ainsi qu'à ceux qui ont abjuré la foi catholique,
à ceux qui sont morts en se battant en duel, à

moins qu'avant de mourir ils n'aient donné des

signes de repentir: à ceux qui, jouissant de leur

raison, se sont suicidés; enfin à tous ceux qui
refusent avec une impiété scandaleuse et par de-

vant témoins les derniers sacrements de l'Eglise.
On ne doit pas non plus donner la sépulture chré-

tienne aux enfants morts sans baptême.
Le concile d'Aix de l'an 1850 veut qu'on re-

fuse aussi la sépulture ecclésiastique à ceux qui

attaquent et combattent ex professo dans les li-

vres ou écrits publics la religion catholique, et

aux concubinaires notoires qui n'ont donné au-

cun signe de pénitence. (Titul. XI, cap. 6, § 2.)
Pour ne pas s'écarter des lois canoniques, un

pasteur ne doit, généralement parlant, refuser

son ministère qu'à ceux qui meurent dans l'im-

pénitence, et lorsque l'impénitence est tellement

publique, tellement scandaleuse, que ce serait

un nouveau scandale que de rendre à ceux qui
ont été, jusqu'au dernier moment, rebelles à

l'Eglise et à Dieu, les honneurs qui sont réser-

vés à ceux qui meurent dans la communion des

saints. Et comme il s'agit d'infliger une espèce
de peine, dans le doute si elle est applicable
dans tel cas particulier, le parti le plus sûr, et

le seul équitable, est de se déclarer pour l'in-

dulgence : In dubiis odiosa sunt restringenda. S'il

est possible, on fera bien dans ce cas de consul-

ter l'évêque.
Il est à propos de remarquer que les décédés

doivent être enterrés dans le cimetière affecté

au lieu qu'ils ont habité. Ainsi, lorsqu'il y a

plusieurs communes dans une paroisse, et que

chaque commune a un cimetière, le défunt doit

être enterré dans celui de sa commune quand
même il ne serait pas situé dans le chef-lieu de

la paroisse. S'il y a plusieurs paroisses dans une
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seule commune, c'est dans le cimetière parois-
sial qu'il doit être enterré. Enfin si une fraction

de paroisse où de commune possède un lieu

consacré aux sépultures, c'est dans ce dernier

que doit se faire l'inhumation du décédé habi-

tant cette fraction de paroisse ou de commune.

(Décision du ministre de l'intérieur, du 26 thermi-

dor an XII-14 août 1804.)

Quoique les registres de la paroisse soient

moins nécessaires pour les sépultures que pour
les baptêmes et les mariages, les eurés ne doi-

vent pas négliger de faire inscrire les actes de

sépulture. Les registres sont des espèces de dip-

tyques qui renferment les noms de ceux qui sont

morts dans la communion de l'Eglise.

§ III. Forme des sépultures ou enterrements.

Les rituels des diocèses marquent le temps

que l'on peut ou que l'on doit laisser les corps
défunts sans les inhumer. La S. Congrégation
des Rites a décidé que les héritiers peuvent
rendre le convoi ou l'enterrement de leurs pa-
rents décédés aussi pompeux que bon leur sem-

ble pour le nombre des personnes, clercs ou

laïques, qui y assistent processionnellement, et

pour le luminaire; et dans ce cas c'est à ceux

qui font les frais à faire le choix des personnes ;
le curé ne le peut faire qu'à leur défaut.

La même Congrégation a décidé que les con-

fréries ne peuvent assister aux convois sans y
être expressément appelées, et dans ce cas elles

ne doivent point porter de croix.

Tous ceux qui ont été appelés pour assister

aux funérailles doivent se rendre à l'église pa-
roissiale du défunt. Si le corps est déposé dans

une église particulière, c'est à cette église que
l'on se rend; mais c'est toujours au curé du dé-

funt à lever le corps pour le porter et le con-

duire dans l'église de la paroisse où il doit être

inhumé, après toutefois l'avoir présenté dans

l'église de la paroisse pour y recevoir sa béné-

diction.

C'est au curé qu'il appartient de régler l'heure

de l'enterrement et d'indiquer le chemin que
l'on doit prendre pour parvenir à l'église où le

défunt a choisi sa sépulture. Le curé est. obligé
de conduire le corps de son paroissien jusqu'à
la porte de cette église. Il peut y entrer avec

son clergé, mais sans chanter aucun office.

Les curés ne doivent pas exiger une plus forte

rétribution pour la sépulture des étrangers que

pour celle des habitants, et ils doivent s'acquit-

ter gratuitement de ce devoir envers les pau-
vres. Telles sont à cet égard, les décisions de

la S. Congrégation des Rites 1.

Suivant le concile d'Aix en 1585, et celui de

Bordeaux en 1624, on ne peut faire l'oraison

funèbre de personne sans la permission de l'é-

vêque.
Par le canon Nullus, dist. 79, il est défendu de

procéder à l'élection des papes et des évêques
avant l'enterrement du prédécesseur; et dans le

chapitre Bonae memoriae, § Electionem, de Elect., le

Pape casse l'élection d'un archiprêtre faite avant
l'enterrement du défunt.

§ IV. Violation de sépulture.

La violation de sépulture chez les Romains

était réputée pour l'un des plus grands crimes,
comme on en juge par les lois, au code tit. de-

Sepult. violat. Il l'est aussi encore aujourd'hui

parmi les chrétiens. Le concile de Reims tenu

l'an 1583 exige une permission expresse de l'é-

vêque pour l'exhumation des corps enterrés, et
l'extravagante Detestandae feritatis, de Sepult.,

prononce excommunication, ipso facto, contre
tous les violateurs de sépulture.

§ V. De la crémation.

Nous trouvons dans les journaux catholiques
du mois d'octobre 1888, la note suivante.

Le Saint-Office a publié, sur la question de la

crémation des corps, la consultation, la réponse
et les décrets qui suivent:

« Comme un grand nombre d'évêques et de

chrétiens zélés constatent que des hommes de

foi douteuse ou affiliés à la secte maçonnique
font aujourd'hui de grands efforts pour ramener

l'usage païen de la crémation des cadavres, jus-

qu'à établir même dans ce but des sociétés spé-

ciales;
» Comme ils craignent que les fidèles ne se

laissent influencer par leurs artifices et leurs

sophismes au point de perdre peu à peu la con-

sidération et le respect pour le mode d'inhuma-

tion des chrétiens, fondé sur l'usage constant du

christianisme et consacré par les rites solennels

de l'Eglise.
» Pour que les fidèles aient une règle certaine

qui leur permette d'éviter les susdites embû-

ches, ils ont demandé à la suprême Congréga-
tion de la Sainte Inquisition romaine et univer-

selle de répondre aux questions suivantes :

» I. Est-il permis de s'affilier aux sociétés qui)
ont pour but de propager l'usage de la combus-
tion des corps morts?

» II Est-il permis de faire brûler son cada-
vre et celui des autres?

» Les éminentissimes et révérendissimes Pè-

res cardinaux, inquisiteurs généraux dans les

choses de foi, après avoir sérieusement et lon-1. Barbosa, de Officio et potestate parochi, cap. 20.
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guement examiné les questions proposées et

après avis préalable des révérends consulteurs,
ont résolu de répondre :

» A la première question : Non, — et s'il s'a-

git de sociétés affiliées à la secte maçonnique,
avec infliction des peines portées contre cette

secte,

" A la seconde question: Non également.
» Et sur le rapport fait à N. S. P. le Pape

Léon XIII, Sa Sainteté a approuvé et confirmé

les résolutions des éminentissimes Pères et a

ordonné de les transmettre aux évoques, afin

qu'ils aient soin d'instruire à propos les fidèles

au sujet de cet abus condamnable de brûler les

corps humains, et d'en détourner de toutes leurs

forces le troupeau qui leur est confié. »

Voir à l'Appendice, an mot Sépulture, pour la législation civile

de France sur les sépultures.

SÉQUESTRE.

Dépôt d'une chose litigieuse en main tierce,
afin de la conserver à la partie à qui elle appar-
tiendra. Quand aucun des contendants au sujet
d'un bénéfice ne paraît avoir droit, on met les

fruits de ce bénéfice en séquestre, et l'évêque
diocésain commet pour le desservir une ou

plusieurs personnes, autres que ceux qui y pré-

tendent droit, et leur assigne une rétribution

payable par préférence sur les fruits dudit béné-

fice, nonobstant toute saisie et autre empêche-
ment sur cette rétribution de la desserte.

Le mot séquestre désigne aussi la personne qui

reçoit le dépôt. Dans cette acception, les mots

séquestre, commissaire, gardien, semblent avoir

été rendus synonymes par l'usage; mais on ne

laisse pas que de distinguer le sens propre de

chacun, Le séquestre est celui entre les mains

duquel les juges ordonnent qu'on remettra la

chose contentieuse, jusqu'à ce que le procès soit

définitivement jugé. Le commissaire est celui

qui est établi pour la séquestration et adminis-

tration des biens réellement saisis. Le gardien
est celui qui est préposé pour la garde des meu-

bles et des fruits saisis d'autorité de justice.

SERF DE LA SAINTE MERE DE JÉSUS-

CHRIST.

Nom d'un ordre religieux qui commença à

Marseille en 1257, sans qu'on en sache le fonda-

teur, et qui fut confirmé par Alexandre IV, le

26 septembre de la même année. Ce Pape lui

donna la règle de S, Augustin,

SERMENT.

Le serment est un acte de religion par lequel
celui qui jure, prend Dieu pour témoin de sa

sincérité et de sa fidélité, ou pour juge ou ven-

geur s'il est infidèle : « Juramentum est divini
nominis attestatio. » (C. fin. de Jurament.)

§ I. Différentes espèces de serment.

Le serment qui se rapporte à un fait présent
ou passé s'appelle assertoire, et celui qui a trait
à l'avenir, est appelé promissoire.

Quand on jure en prenant Dieu à témoin, le

serment se fait alors, comme disent les théolo-

giens, per simplicem Dei contestationem ; mais si,

attestant un fait, on s'impose seulement à soi-

même une peine au cas qu'il ne soit point véri-

table, le serment est alors exécratoire ; fit per
execrationem.

Quand on affirme par un serment une chose

fausse, on commet proprement le crime de par-

jure ; mais, dans un sens étendu, on le commet

aussi quand on viole le serment promissoire,

c'est-à-dire, quand-on n'accomplit point les pro-
messes que l'on a faites avec serment.

Le parjure est une espèce de blasphème, parce

qu'on peut inférer que son auteur ne croit point
en Dieu qu'il a pris pour témoin de sa parole.

On établit en matière de serment, comme au-

tant de règles fondées sur le droit : 1° Que le

serment se peut faire de vive voix, par écrit

ou par signe, en levant la main droite comme

font les séculiers, ou la mettant sur la poitrine,
comme font les ecclésiastiques, ou en touchant
le livre de l'Evangile, le crucifix, ou des re-

liques.
2° Que le serment en soi est licite, bon de sa

nature, et un acte de religion, quand il est fait

avec nécessité, avec vérité, avec prudence et
avec justice : « Animadvertendum est quod

jusjurandum hos habeat comites, veritatem, ju-

dicium atque justitiam; si ista defuerint, nequa-

quam erit juramentum, sed perjurium. » (C.

caus, 1 1, qu, 2.) Jésus-Christ n'a condamné dans

l'Evangile que les serments exécratoires, sans

nécessité et par mauvaise habitude. (C, Si Chris-

tus, de Jurejur.)
3° Celui qui affirme avec serment une chose

fausse la croyant véritable, n'est point parjure:
mais le jurement est téméraire, lorsqu'on ne

s'est pas suffisamment instruit du fait, (C. Is au-

tem 22, quaest. 2.)
Le serment de faire une chose illicite ou in-

juste n'oblige point, non plus que celui qui a

été extorqué par force, violence et crainte. (Tot.
caus, 22, qu. 4; c, Pervenit ; c. Cum quidam ; c.

Sicut ; c. Quanto personam ; c. Abbas ; c. Ad au-

dientiam de Jurejur.) « Non est obligatorium con-

tra bonos mores proestitum juramentum. » (Reg.
58 juris, in 6°.) Le serment pour une chose mau-
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vaise n'oblige pas. Ainsi les serments que font

les membres des sociétés secrètes ne sont pas

obligatoires.
Il en est de même du serment inconsidéré

dont l'accomplissement jetterait dans un plus

grand mal, ou exposerait au danger de perdre
son salut. (C. Si aliquid 22, qu. 4 ; c. Si vero, de

Jurejur.)
La promesse faite avec serment sous une con-

dition expresse ou implicite ne lie point, si cette
condition manque. (C. Quemadmodum, de Jure-

jur.)

Enfin, quand deux personnes se sont enga-
gées réciproquement par serment à faire cer-
taine chose, si l'une des deux manque à exécu-

ter ce qu'elle a promis, l'autre est déliée de son

serment. (C. Sicut, de Jurejur.)
4° On punissait autrefois les ecclésiastiques

convaincus de parjure avec la même rigueur

que les fornicateurs et les adultères, c'est-à-dire

qu'ils étaient déposés. (C. Quaerelam, de Jurejur.)
Le pape Luce III ne prononce que la suspense.

(In c. 2, de Fidejus.)

5° Les serments faits à Dieu et pour Dieu

peuvent finir par les mêmes voies que le voeu.

Ceux qui sont faits au profit du prochain peu-
vent finir par la remise de ce dernier, par l'irri-

tation et par la dispense dans le cas où le

serment n'a pas été fait légitimement.
On n'est point obligé d'exécuter les ordres

d'une personne, quoiqu'on s'y soit engagé par
un serment solennel, quand cette personne or-

donne quelque chose qui est contraire aux bon-

nes moeurs. Lorsqu'un serment est conçu en

termes généraux, il faut l'expliquer de manière

qu'il ne contienne rien de contraire aux bonnes

moeurs et aux règles de droit. (Cap. Veniens,

extra.) C'est pourquoi s'il arrivait que celui qui
s'est engagé par serinent à obéir à tous les or-

dres d'une autre personne, en reçût qui l'obli-

geassent à faire quelque chose qui fût contraire

à un serment précédent, cette personne ne se-

rait point tenue de l'exécuter, parce qu'on pré-
sume qu'elle n'aurait point fait le dernier ser-

ment, si elle avait cru qu'on lui ordonnât quelque
chose qui fût contraire au premier. (Cap. Quia

personam, ibid.)
Lès serments qu'on fait de ne point obéir au

supérieur légitime, ou qui peuvent indirecte-

ment donner atteinte à l'obéissance qui lui est

due, ne doivent point être observés. (Cap: Si

vero.)
Les prélats ou les chanoines qui ont juré à

leur réception d'observer les statuts et les cou-

tumes du chapitre, ne sont point obligés d'ob-

server ces statuts quand ils prescrivent des

choses impossibles, illicites, ou contraires aux

libertés de l'Eglise. (Cap. Contingit.)

§ II. Serment de fidélité des évêques.

Il nous reste peu de chose du serment de fi-

délité prêté par les évêques de France aux rois

de la première race, soit que ce qui s'est passé
à cet égard n'ait pas été recueilli, ou que cette
cérémonie n'ait pas été observée ordinairement,

l'Eglise ne possédant point alors de domaines

considérables qui aient donné lieu à cet usage.
Sous les rois de la seconde race, l'usage est

plus explicite ; on en a même conservé plusieurs

formules, qui ont été différentes, suivant les

circonstances des temps et les conjonctures des

affaires qui ont obligé de les exiger. Par l'une

de ces formules, il paraît que le roi recevait le

serment de fidélité des évêques qui n'étaient pas
sacrés. Dans la même formule, l'évêque jure
et promet de faire résidence personnelle en son

diocèse, selon que le droit et les saints canons
l'ont ordonné.

La formule du serment de fidélité, en France
se trouve dans l'article 6 du Concordat.

La jurisprudence civile ecclésiastique du

Gouvernement exige que les prêtres français
nommés à des évêchés titulaires soient soumis
à la même prestation de serment que les ecclé-

siastiques nommés à des sièges situés en

France. C'est un abus, car c'est le bénéfice

territorial de l'évêché qui a été la cause de l'u-

sage. Ce bénéfice territorial ayant cessé en

France, et le Gouvernement étant obligé de

servir un traitement à l'évêque, en compensa-
tion des biens de l'évêché confisqués, on ne

comprend même pas le serment des évêques

qui ont réellement un évêché. Le Souverain

Pontife ayant cru devoir l'accorder aux idées

par trop autoritaires et imitatrices des an-

ciennes coutumes du Gouvernement qui a fait

le concordat, on ne peut se refuser à suivre

l'usage; c'est même une loi. Mais les Gouver-

nements tant français que des autres nations

qui abandonneront, cette cérémonie inutile, qui
est d'un autre temps, feront preuve de vues

plus larges. Le traitement des évêques est

maintenant, en France, une question de justice.
Veut-on par là s'assurer le concours des évêques

pour tous les actes du Gouvernement? Mais

l'évêque est pour le spirituel. Le Gouverne-

ment ne peut en attendre autre chose pour son

temporel que si ce temporel est en concordance

avec le spirituel. Toutes les fois que cette con-

cordance aura lieu, l'évêque sera le premier à

prêter son appui au Gouvernement, et cela par
devoir. Le serment est par conséquent inutile.
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SERMOLOGE

Livre contenant des sermons. On appelait
anciennement sermologes, les livres qui conte-

naient des discours ou des sermons des papes et

des autres personnages considérables par leur

sainteté ; et on lisait ces sermons aux fêtes

des confesseurs, tous les jours, depuis Noël

jusqu'à l'octave de l'Epiphanie, à la Purifica-

tion, à la Toussaint, et en quelques autres fêtes.

Les petits prônes imprimés et lus en chaire

dans quelques diocèses sont peut-être des ves-

tiges des sermologes.

SERVANT DE MESSE.

Un prêtre ne peut dire la messe seul, il doit

avoir un servant pour lui répondre et lui ad-

ministrer les choses nécessaires. S. Liguori

pense que celui qui dirait la messe sans servant,
à moins qu'il n'y ait une grande nécessité, pé-
cherait mortellement : « Certum est apud omnes

esse mortale celebrare sine ministre " Ainsi

un prêtre pourrait célébrer sans servant:

1° s'il s'agissait de dire la messe pour procurer
le saint viatique à un moribond ; 2° lorsque le

sacrifice étant commencé le servant se retire, et

laisse le prêtre seul à l'autel. Il n'est pas né-

cessaire que le prêtre soit déjà au canon ; 3° les

canonistes ajoutent le cas où il est nécessaire

de célébrer pour qu'une paroisse entende la

messe. Mais il est difficile de ne pas trouver

alors une personne qui puisse assister le célé-

brant, lui présenter les burettes, porter le livre,
et le servir dans les cérémonies. Voir le mot

Répondant de messe.

SERVICE DIVIN.

Ce sont les prières, le saint sacrifice, les

offices et les cérémonies qui se célèbrent dans

l'Eglise, et dans lesquelles consiste le culte ex-

térieur.

Sous le mot Office divin, on voit en quoi con-

siste l'office divin, par rapport aux prières qui
le composent ; l'obligation de ceux qui doivent

le réciter, et la manière dont il doit être récité

en particulier et chanté en public.

SERVITES.

Sept riches marchands florentins, depuis long-

temps membres d'une confrérie érigée à Flo-
rence sous le titre de Laudesi, et dont le princi-

pal objet était de célébrer les louanges de la

sainte Vierge et de l'honorer par de pieuses

pratiques, étant allés dans leur oratoire pour
satisfaire à cette obligation le jour de l'As-

somption 1233, furent tous les sept divinement

inspirés de renoncer au monde, de vendre leurs

biens et de les distribuer aux pauvres. Sept ri-
ches marchands qui, pour obéir à celte inspira-
tion de la grâce, abdiquaient leur fortune, se

résignant à ne plus vivre que d'aumônes, of-
fraient un spectacle trop édifiant pour qu'on y
méconnût le doigt de Dieu ; aussi, quand on les

voyait passer couverts de pauvres vêtements et

demandant l'aumône, les enfants disaient : Voilà
les serviteurs de la Vierge Marie 1, d'où ils retinrent
le nom de Servi Marise Virginis, d'où vint plus tard

par abréviation, celui de Servites. Leurs noms

étaient Bonfilio Monaldi, Bonagiunta Manetti, Ma-
netti d'Antella, Amédée Amadei, Ugoccione Ugoc-
cioni, Sostegno de Sostegni, et Alexis Falconieri.

Ils s'étaient retirés, avec permission de leur

évêque, dans un lieu, près de. Florence, appelé
Camaria.

Troublés des visites fréquentes que leur atti-
rait l'a sainteté de leur vie, ils s'éloignèrent de

Florence, se retirèrent sur le mont Senario,
à deux lieues de Florence, et, contents des ra-

cines et des herbes que leur fournissait la mon-

tagne, n'y buvant que de l'eau, y habitant de

misérables cellules de bois, ils s'occupaient à

chanter les louanges de la sainte Vierge. Celte

communauté, qui s'augmentait chaque jour,
n'avait pas d'autre lien que l'émulation avec

laquelle ses membres vaquaient à leurs exercices

de mortification. Il y en avait qui gardaient un

très étroit silence pendant un long temps; d'au-

tres qui passaient plusieurs mois dans des

grottes affreuses; d'autres qui ne. voulaient

manger que des racines, etc. Cette différence

dans les pratiques annonçait, assurément, un

zèle méritoire, mais ce n'était pas une bonne

garantie de durée.

Le cardinal Ganfredo, légat du pape Gré-

goire IX en Toscane, ayant visité ces solitaires,
leur conseilla de se relâcher plutôt chacun sur

la rigueur de sa pratique favorite, pour se

plier tous à une même observance et à des

exercices uniformes : c'était le moyen de pro-

pager plus sûrement un institut aussi édifiant.

Ce ne fut qu'en 1239 que" les sept fondateurs

donnèrent à leur institut naissant le nom de

Servites de Marie. Leur humilité s'y refusait

encore, malgré la demande des plus éminents

personnages, lorsqu'ils durent enfin s'y décider,
sur l'ordre de la très sainte Vierge. Elle leur

apparut le jour de la Pentecôte de cette même

1. S. Philippe Benizi, alors âgé de cinq ans, était
un de ces entants. Il devint plus tard la gloire de
l'Ordre des Servites. On raconte même que, dès lors,
bien que dans un âge encore si tendre, ce grand saint
exhortait vivement sa mère à leur faire l'aumône et
lui exposait à l'appui des raisons si touchantes
qu'on y voyait vraiment l'inspiration divine.
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année 1539, et, leur confirmant le glorieux ti-
tre de Serviteurs de Marie, elle leur prescrivit

d'adopter la règle de S. Augustin et de prendre
des vêtements noirs, en souvenir de ses dou-

leurs, qu'elle leur ordonna d'honorer tout parti-
culièrement. Ceci arriva sur le mont Senario,

qui fut la première retraite de leur ordre, bien-

tôt très répandu, et ils continuèrent d'y mener

une vie plus céleste que terrestre, se montrant

animés d'un seul esprit : Unum in septem corpo-
ribus versatum animum, comme le disait Pierre

Médicis, leur historien.

Cette admirable union devait être confirmée

après leur mort. Ensevelis dans un même tom-

beau, ils furent l'objet d'un même culte, et Dieu

opéra d'éclatants miracles à leur intercession

collective. Mais une difficulté surgit à ce sujet,
en 1744, lorsque la Sacrée Congrégation des

Rites, saisie de la demande de canonisation et

bien que l'office des sept fondateurs eût été

approuvé en 1728 par Benoît XIII, n'osa pas se

prononcer sur la valeur de l'intercession collec-

tive, dont la pratique, en dehors des causes spé-
ciales des martyrs, était en quelque sorte nou-

velle. Dès lors, le procès resta suspendu jusqu'à
ce que, au moment voulu par la Providence et

sur les instances réitérées de plusieurs évêques,
notamment de celui de Lucques, dans le dio-

cèse duquel un nouveau miracle très éclatant

venait d'être opéré à l'intercession des sept B.

fondateurs, S. S. Léon XIII autorisa, en 1884,
la S. Congrégation des Riles à procéder à l'exa-

men régulier de quatre miracles de premier

ordre, c'est-à-dire : guérisons instantanées et

parfaites de maladies incurables, attribuées à

cette intercession collective.

Les sept fondateurs ont été canonisés le 15

janvier 1888.

Jusqu'en 1251, ils avaient l'approbation de

l'évêque de Florence, mais il fallait celle du

Saint-Siège, s'ils voulaient étendre leur institut
hors de ce diocèse. Elle leur fut accordée par le

pape Alexandre IV en 1255. Dès lors, l'ordre
s'étendit rapidement, non seulement en Italie,
mais en Pologne et en Hongrie.

Bonfilio Monaldi fut le premier général de

l'ordre (nommé en 1251, mort en 1262.) S. Phi-

lippe Benizi fut élu général en 1267 et c'est sous
sa direction que l'ordre prit surtout de l'exten-

sion. Leurs maisons devinrent si nombreuses

qu'on put les diviser en vingt-sept provinces.
Les Servites sont toujours restés fidèles à cette

vie contemplative et pauvre qu'ils pratiquaient
en l'honneur de la sainte Vierge. Cette cir-

constance leur a fait donner le nom de Frères de la

Passion. On les a aussi appelés Frères de l'Ave Ma-

ria, parce qu'ils prononçaient cette salutation

au commencement et à la fin de leurs sermons.

On ne doit pas les confondre avec les Servi-

teurs ou Serfs de la Sainte Vierge qui, à cause de

leurs blancs manteaux, donnèrent leur nom à la

maison qu'ils habitaient à Paris. Les Servites

n'eurent pas de maisons en France.

Les papes Martin V et Innocent VIII les asso-

cièrent aux privilèges des Ordres mendiants.

Ils eurent en 1593 une réforme à la maison

du Mont Senario. Ceux qui adoptèrent la ré-

forme furent appelés Servites Ermites.

L'Ordre des Servites a le privilège d'un cha-

pelet et d'un Scapulaire des Sept Douleurs de la

Sainte Vierge. La dévotion aux Sept Douleurs

de Celle qui a été associée à l'oeuvre de notre

rédemption n'a pas besoin de recommandation

particulière, Marie nous ayant adoptés pour ses

enfants. Voici l'énumération des sept douleurs:

Première douleur : Prophétie de Siméon.

Deuxième douleur : La fuite en Egypte.
Troisième douleur: Marie perd Jésus à Jérusa-

lem.

Quatrième douleur : Rencontre de Jésus portant
la croix.

Cinquième douleur : Crucifiement.
Sixième douleur : Marie reçoit Jésus mort dans

ses bras.

Septième douleur : Marie accompagne Jésus au

tombeau.

L'Ordre des Servites a des religieuses, dont

les unes sont appelées vulgairement Mantellates

à cause de leur manteau dont les manches sont

très courtes, pour pouvoir mieux servir les ma-

lades, et faire les autres oeuvres de charité.

SEXTE.

Voir le mot Droit canonique, en notre tomo

Ier, page 691.

On appelle Sexte la troisième des heures ca-

noniales. Voir le mot Heure.

SIÈCLE.

Siècle, saeculum, se prend d'ordinaire pour une

durée de cent ans ; mais il ne paraît pas qu'il

se trouve en ce sens dans l'Ecriture.

Siècle est mis quelquefois pour un très long

temps, ou pour le temps qui s'écoule d'un jubilé

à l'autre. (Genèse VI, 4. Exod. XXI, 6.)
Siècle se met aussi pour toujours ou pour l'éter-

nité. (Ecc. XII, 5. Proverb. XXII, 28. XXIII, 10. Ezé-

chiel, XXVI, 20.)
Le siècle marque aussi le monde, la vie, par

exemple, les inquiétudes de ce siècle. (Matth., XIII,
22 ) Les enfants de ce siècle. (Luc. XVI, 8.) Et plu-

sieurs autres expressions de cette sorte sont
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fréquentes dans les livres du Nouveau Testa-

ment.

SIÈGE.

Siège, du latin sedes, meuble fait pour s'as-

seoir, Sedes regia, trône; sedes honoris, chaise

curule. Siège du juge, place où il s'assied pour
rendre la justice. Par extension, on a appliqué
le mot à la fonction, à la ville où s'exerce la

fonction, et même au corps des officiers subal-

ternes qui aident à l'exercice de la fonction, etc.

Appliquant le mot aux fonctions ecclésiastiques,
on dit : Le siège apostolique ou le Saint-Siège est à

Rome, le siège patriarcal d'Alexandrie ; le siège

primatical de Lyon ; le siège archiépiscopal de Be-

sançon; le siège épiscopal de Meaux; un siège ab-

batial, etc.

SIGNATURE.

La signature est une sorte de rescrit expédié
en papier, sans aucun sceau, contenant la sup-

plication, la signature du Pape ou de son délé-

gué, et la concession de la grâce: «Signatura est

scriptura in papyro conscripta a papa vel ejus
delegato absque sigillo, in medio scripta, partes

supplicationum, papaeque concessionem brevi-
ter continens 1. »

§I. Signature, rescrit, forme.

Pour ce qui est de la forme de la signature,
comme rescrit, on la divise ordinairement en
trois parties, savoir : la supplique, le seing du

Pape, et la concession.

1° La première partie de la signature, qui est
la supplique, se trouve suffisamment expliquée
sous le mot Supplique.

2° La seconde partie, qui est le seing du Pape,
doit être expliquée en cet endroit. Nous avons
observé que le préfet de la signature de grâce

signe parmi les matières bénéficiales celles qui
sont ad ordinariam, c'est-à-dire qui ne doivent

pas être signées par le Pape. Ces matières sont

toutes celles qui n'ont rien d'extraordinaire,
soit par rapport aux dispenses qu'il faut obte-

nir, soit à cause de l'importance du bénéfice.

Ainsi toutes les signatures qui portent dispense,
ou qui sont pour dignités in cathedrali vel collegia-
ta, prieures conventuels, canonicats in cathedrali,
sont signées par le Pape; les autres sont signées

par le préfet de la signature.
Quand c'est le Pape qui signe, son seing se

fait en trois manières: 1° par fiat ut petitur; 2° par

fuit, et la première lettre de son nom ensuite ;

3° par fiat motu proprio, sans ajouter ut petitur:
Le Pape emploie le fiat ut petitur pour toutes

les premières grâces.

Il emploie la seconde manière de signer pour
les grâces réformées.

Enfin, le motu proprio est mis en faveur des
cardinaux et des personnes à qui Sa Sainteté
veut témoigner de l'affection.

Quand c'est le vice-chancelier, ou un autre

commis du Pape qui signe, il met concessum ut

petitur in praesentia D. N. P. P., et après, les let-
tres initiales de son nom.

Quand le Pape n'est pas présent, le commis ne

met pas quelquefois in praesentia, et d'autres fois
aussi il met concessum in forma, quand il veut

marquer que la grâce soit en la forme de droit;
ce que le Pape fait de même par le fiat in forma.

Enfin, aux grâces réformées, le commis met

simplement concessum et les premières lettres de
son nom.

Dans les commissions non adressées aux par-
ties, le Pape met placet; et si l'affaire regarde la

chambre, il met videat camera ; si elle a rapport
à un ordre religieux, il met videat protector.

Les grâces qui sont signées par fiat sont toujours
préférées aux provisions par concessum, quand
même le pourvu en celte dernière forme serait
en possession.

Personne autre que le Pape, la chancellerie

même, et les légats a latere, ne peuvent signer
les grâces qu'il leur est permis d'accorder par
fiat, mais seulement par concessum. On n'excepte
que le Pénitencier, à qui il est permis de signer
par fiat in forma, fiat in speciali, fiat de expresso,
mais non par fiat motu proprio, parce que son'
office ne se rapporte qu'aux absolutions que
les pécheurs doivent demander, suivant ces pa-
roles de l'Evangile, petite et accipietis.

On signe par double fiat et par double conces-

sum, pour obvier aux faussetés ; l'un est à la

place ordinaire, entre la demande et la conces-

sion, et l'autre à la marge des clauses ou de la

disposition.
C'est une règle que la concession du Pape se

rapporte toujours aux qualités exprimées dans
la supplique, quand les clauses de la concession

n'en retranchent rien.

C'en est une autre que les signatures, suivant
le sens littéral du mot, doivent être par écrit,
et qu'on n'en admettrait la preuve par té-

moins qu'en trois cas : 1° s'il ne s'agissait que
de prouver la qualité et la nature de la grâce
accordée; 2° pour la décharge de la conscience

au for intérieur; 3° pour prouver la teneur de

la signature égarée, dans lequel cas on. a plutôt
recours aux registres de la chancellerie 1.

C'est encore une maxime de chancellerie, que
la signature signée dn prédécesseur n'est jamais

1. Rebuffe, Praeis, de gSinatuva. 1. Rebuffe, Praxis, de Signatura.
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changée par le successeur. On obtient dans ces

cas des lettres de perinde valere, avec la clause

rationi congruit, si l'on doute de la première im-

pétration.
On ajoute foi à la signature dans la bulle,

quand elle est approuvée et vérifiée par le re-

gistre des signatures, où un abréviateur a soin
de les transcrire ou de les extraire, ce qui s'ap-

pelle sumptum.
La seconde partie de la signature, qui est la

concession, et qui se fait par fiat ou par conces-

sum, est suivie des clauses sous lesquelles la

grâce est accordée, dont la première est : cum
absolutione a censuris ad effectum, etc. Ces, clau-

ses forment la troisième partie de la signa-
ture. Nous les avons expliquées, au mot Con-

cession.

On ajoute à ces trois parties de la signature,
le committatur et la date, Le committatur est expli-

qué sous le mot Forme, et la date sous le mot

Date. Sous le mot Provision on voit les diverses
formalités à observer pour rendre la signature
parfaite.

Voir les mots Date, Perinde Valere, Sumptum, Bulle.

§ II. Signature, assemblée.

La signature est ainsi appelée de sa partie la

plus noble, qui est le seing du Pape. On en

distingue de deux sortes: la signature de justice,
et la signature de grâce.

La première a lieu dans les matières conten-

tieuses; l'autre, dans les matières bénéficiales.

Chacune s'entend d'une espèce de bureau dans

la chancellerie qui a son préfet, c'est-à-dire un

officier député pour présider à l'assemblée où

se traitent les matières, soit de grâce, soit de

justice.
L'officier de l'assemblée où sont proposées les

matières de grâce, s'appelle préfet de la signa-
ture de grâce ; c'est ordinairement un prélat,
et quelquefois un cardinal, député par com-

mission.

Ce préfet signe toutes les grâces qui sont ad

ordinariam, c'est-à-dire qui ne doivent pas être

signées par le Pape. Mais comme c'est toujours
le Pape qui fait la grâce, et que cet officier n'est

que l'interprète de ses volontés, ce dernier ne

signe point, qu'il ne mette in prsesentia D. N.

P. P,

L'assemblée de la signature de grâce est com-

posée des mêmes prélats référendaires de ladite

signature, qui ont également voix dans la si-

gnature de justice, et de plusieurs autres qui
sont députés par Sa Sainteté. Il y a aussi l'au-

diteur de la Chambre, un auditeur de Rote, un

protonotaire du nombre des participants, un

clerc de. chambre, un abréviateur du grand
parquet, et le régent de la Chancellerie, lesquels
s'y trouvent pour conserver et défendre leurs

droits.

Quant à la signature de justice, le Pape com

met pareillement un cardinal ou quelque autre

prélat de la cour de Rome, des mieux versés
dans le droit civil et canonique, pour présider
aux assemblées où se trouvent les référendai-
res de ladite signature, pour rapporter les affai-

res dont ils ont été chargés par les parties.
C'est là que s'expédient les commissions, délé-

gations, rescrits, et autres affaires portées aux
tribunaux où s'exercent la justice et la juridc-
tion contentieuse.

§ III. Du tribunal appelé SIGNATURE DE JUSTICE.

Les SS. Congrégations Romaines ont été instituées

pour la chrétienté tout entière, comme nous

l'avons vu sous ce mot : la S., Congrégation du

S. Office ou de l'Inquisition pour les choses de la

foi; la S. Congrégation des Rites, pour les choses

du culte, etc. La Daterie est par excellence le

tribunal de grâce pour la chrétienté C'est elle qui
délivre, au nom du Pape, toutes les faveurs et

les privilèges, qui octroie les provisions ecclé-

siastiques et les dispenses matrimoniales, qui"

confère les bénéfices, concède les insignes des

prélats, efface les irrégularités, etc. La S. Peni-

teneerie apostolique connaît de toutes les affai-

res de conscience et est investie de pouvoirs
illimités pour l'absolution de tous les délits
et de toutes les fautes en ce qui concerne le

for intérieur.

Outre ces tribunaux s'occupant des. choses de

toute la chrétienté, il y avait à Rome, avant l'oc-

cupation piémontaise, quelques tribunaux ecclé-

siastiques spéciaux pour les Etats pontificaux
et dont les cadres ont été conservés : tels sont

la Rote, la Chambre apostolique et la Signature de

Justice.

Les prélats qui composent ces tribunaux ai-

dent les SS. Congrégations en attendant des

temps meilleurs.

La Signature de Justice, dont l'organisation ac-

tuelle remonte à Alexandre VII, était, avant

l'occupation, un tribunal suprême présidé par
un cardinal, et composé de sept prélats notants,

d'un prélat auditeur au tribunal et d'un avocat,

auditeur. C'était, pour employer une expression
française, la Cour de Cassation des Etats de l'Eglise.

A ce tribunal suprême est adjoint, un collège
de prélats rapporteurs, des causes, qui, sous le
nom de référendaires de la Signature, font connaître

le recours des appelants et qui ont seulement
une voix consultative pour les causes dont ils
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sont chargés. Il n'y a pas incompatibilité entre

la charge de référendaire et celle de votant.

SIGNE.

Ce mot signifie marque, preuve, rappel. Le Sei-

gneur donna à Noë l'arc-en-ciel comme signe de

son alliance (Gen. IX, 12, 13). Le Seigneur dit à

Moïse : et tu auras ceci pour signe que je t'aurai en-

voyé : Lorsque tu auras retiré mon peuple de l'Egypte,
tu immoleras à Dieu sur cette montagne. (Exode, III,

12.) Me voici moi et les enfants que le Seigneur m'a

donnés pour être un signe et un présage dans Israël.

(Isaïe, VIII, 18.) S'ils ne te croient point, reprit le

Seigneur, et s'ils n'entendent point le langage du

premier signe, ils croiront à la parole du signe sui-

vant. (Exode, IV, 8.) Là le mot signe est pour mi-

racle.
Le signe de la croix est une des marqués des

chrétiens catholiques.

SIGNIFICATION.

La signification est un acte par lequel on notifie

quelque chose à une autre personne. La forma-

lité de la signification était essentielle en deux

cas en matière de bénéfices, 1° lorsqu'un gradué
voulait donner connaissance à un collateur de

ses lettres de nomination, pour jouir de l'expec-

tative qu'elles donnaient; 2° quand un résignant
voulait signifier à son résignataire la révocation

qu'il avait faite de sa résignation en temps op-

portun.

SI ITA EST.

Clause familière dans les rescrits, et dont

l'effet est de les rendre nuls, si l'exécuteur ne

trouve pas que les choses soient telles qu'elles
ont été exposèes au Pape. (Voir les mots Rescrits

et Obreption.)

SIMONIE.

On définit la simonie, une volonté réfléchie

d'acheter ou de vendre les choses spirituelles ou

qui tiennent au spirituel : « Simonia est stu-

diosa voluntas sive cupiditas emendi vel ven-

dendi aliquid spirituale, vel spirituali an-

nexum 1. »

§ I. Etymologie et division de la simonie.

On sait que la simonie tire son nom de Simon

le Magicien, qui proposa aux apôtres de lui

vendre les dons du Saint-Esprit pour de l'argent :

" Obtulit eis pecuniam dicens : Date et mihi hanc

potestatem, ut cuicumque imposuero manus, accipiat

Spiritum Sanctum. (Act. Apost., c. VIII.) Le pro-

phète Balaam et Giézi, serviteur d'Elysée,

avaient déjà donné deux célèbres exemples de

la simonie, dans l'ancienne loi; mais, suivant là

remarque des docteurs, ils n'avaient pas fait des

sacrements et des dons du Saint-Esprit la ma-

tière de leur cupidité, comme Simon, d'où vient

que le crime de la simonie a plutôt tiré sa dé-

nomination de ce dernier que des autres. C'est
aussi sur le fondement de ce passage remar-

quable du Nouveau Testament que l'on n'a pas

ajouté à la définition de la simonie ces mots de

la glose du chapitre Quistudet 1, qu. 1, suivie par

plusieurs canonistes, cum opere subsecuto, parce

que Simon le Magicien ne fut pas mandit par
S. Pierre comme simoniaque, pour avoir acheté

ou voulu acheter le Saint-Esprit, que S. Pierre

savait bien ne pouvoir être vendu, mais à cause

de la volonté déterminée que Simon avait de

l'acheter, et de son ambition ou avarice. De là

aussi la simonie qu'on appelle mentale, et qui
ne pourrait avoir lieu, si l'on admettait la défi-

nition de la susdite glose: « Simonia est volun-

tas emendi vel vendendi res sacras cum effectu. »

On distingue deux sortes de simonie : l'une

défendue de droit divin, l'autre par le droit ec-

clésiastique.
La première a lieu quand on donne une chose

temporelle pour en acquérir une qui, de sa na-

ture, est spirituelle, comme les sacrements ou

qui est jointe à une spirituelle, comme les béné-

fices et les vases sacrés.

La simonie de droit ecclésiastique est, sui-

vant les canonistes, celle qui n'est défendue que

par les canons, et qui n'est point proprement
une simonie : « Sunt autem ese simoniae de jure
tantum positivo, quae committuntur in emptione
et venditione officiorum temporalium ecclesias-

ticorum. Item ese quse fiunt in commutationibus

beneficiorum alias licitis, sine tamen auctoritate

pontificis, aut episcopi, alteriusque praelati ad

quem de jure, aut consuetudine spectat auctori-

tatem consensumque praebere. Item renuncia-

tiones beneficiorum alias licitae, cum nihil tem-

porale intercedat, prohibitse tamen ab Ecclesia,
ut ego renuntio beneficium in favorem Joannis,

ut Joannes quod possidet, resignet alteri, etc. »

Une autre division, plus généralement reçue,
de la simonie, est celle qu'on en fait en mentale,
conventionnelle et réelle.

La simonie mentale est celle qui est conçue

par l'imagination, avec l'adhésion de la volonté,
sans aucun pacte, ni tacite ni exprès. On en dis-

tingue de deux sortes : celle qui est purement
mentale c'est-à-dire qui se commet par le désir,
sans aucun acte extérieur; telle est la simonie

d'un ecclésiastique qui veut acheter un bénéfice,
sans s'en expliquer. L'autre simonie mentale est1. Lancelot, Inst., lib. m, tit. 3.
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celle où la volonté est suivie d'un acte qui ne
se fait cependant point connaître, comme lors-

qu'un collateur préfère, sur deux concurrents,
celui de qui il attend plus d'avantages.

La simonie conventionnelle est celle où il est,
entré quelque pacte exprès ou tacite, sous quel-
que forme que ce soit. On en distingue encore
de deux sortes : celle qui se commet par la seule
convention des parties, sans qu'il soit donné ni

reçu aucune chose de part et d'autre : on l'ap-
pelle purement conventionnelle; et l'autre, qu'on
appelle mixte, consiste dans la convention et
la tradition de la chose convenue, au moins par
l'une des deux parties; elle participe de la simo-
nie purement conventionnelle par la mutuelle
convention, et de la simonie réelle par la tradi-
tion de la chose convenue par l'une des deux

parties contractantes.

La simonie réelle est l'exécution de la conven-
tion faite par les deux parties, c'est-à-dire par
le paiement effectif, eu tout ou en partie, de la
chose promise, soit que le don précède ou suive
l'acte simoniaque.

Il s'est formé une sorte de simonie qui par-
ticipe de la nature de celles que nous venons de

définir, quoiqu'elle paraisse singulière dans son

espèce. C'est la confidence dont il est parlé sous

le mot Confidence. Le pape S. Pie V, par la cons-
titution Intolerabilis, a condamné cette espèce de

simonie.

La simonie est, de sa nature, un péché mor-

tel et un énorme sacrilège. Le chapitre Audivi-

mus 1, caus. 1, qu. 5, la nomme expressément
sacrilège, a sacrilegio quoque hoc facinus non dispar

dixerim; car, parla simonie, on traite indigne-
ment et sans aucun respect les choses saintes
et spirituelles, ce qui est toujours un sacrilège.
Que ce soit un péché mortel, on le voit claire-
ment par les Actes des apôtres (ch. VIII), où S.
Pierre menace de la damnation éternelle Si-
mon le Magicien, en lui disant : Pecunia tua te-
cum sit in perditionem, quoniam donum Dei existi-
masti pecunia possideri. Sur quoi le pape Urbain II,
dans le chapitre Salvator 8, caus. 1. qu. 5, dit:
« Nec apostolus emptionem Spiritus sancti,
quam bene fieri non posse noverat, sed ambi-
tionem quaestus talis et ayaritiam, quae est
idolorum servitus, exhorruit, et tum maledic-

tionis jaculo percussit, » On voit encore, dans
plusieurs autres canons, combien est énorme le
crime de simonie. Ainsi, dans le chapitre Quis-

quis 5, caus. 1. qu. 1, la simonie est appelée pia.
culare flagitium ; dans le chapitre Reperiuniur 7,
caus. et qu. ead., execrabile flagitium. Le chapitre
Eos qui, 21, caus. et qu. ead., compare les simo-

niaques au traître Judas, qui Judseis Dei occisori-

bus Christum vendidit. Le pape Pascal, voulant

exprimer en peu de mots toute la malice que
renferme la simonie, dit en propres termes :
« Patet simoniacos, veluti primos et praecipuos

haereticos, ab omnibus fidelibus respuendos...
Omnia enim crimina ad comparationem simo-

niacae haeresis quasi pro nihilo reputantur. »

(Cap, Patet 27, caus. 1, qu. 7.)

§ II Comment la simonie se commet, et les cas
où elle a lieu.

Les auteurs remarquent que, depuis que l'E-

glise a commencé à augmenter ses revenus, la

simonie s'est introduite partout : d'abord pour

l'ordination, ensuite pour les bénéfices : ce qui
a obligé dans tous les temps les Pères et les

conciles de s'élever contre cette lèpre si univer-

sellement répandue.
Le canon Salvator, du pape Urbain II, caus. 1,

qu. 3, nous apprend comment, on se rend coupa-
ble du crime de simonie, par ces paroles : « Quis-

quis igitur res ecclesiasticas (quae dona Dei sunt,

quoniam a Deo fidelibus et a fidelibus Deo do-

nantur, quae ab eodem gratis accipiuntur et ideo

gratis dari debent) propter sua lucra vendit

vel emit, cum eodem Simone donum Dei possi-
deri pecunia existimat. Ideo qui easdem res non

ad hoc, ad quod institutae sunt, sed ad propria
lucra munere linguae, vel indebiti obsequii, vel

pecuniae largitur, vel adipiscitur, simoniacus
est : cum principalis intentio Simonis fuerit

sola pecuniae avaritia, id est idololatria, ut ait

apostolus Paulus."
Le pape.S. Grégoire avait déjà établi, dans le

chapitre 114, cause 1, question 1, que l'on com-

mettait le crime de simonie par « munus a

manu, ab obsequio et a lingua. Munus quippe

obsequio est subjecto indebite impensa. Munus

a manu, pecunia est. Munus a lingua, favor. "

Le canon Totum 1, qu. 5, dit précisément sur la

même matière, que sous le mot d'argent on

comprend toutes les choses qui entrent dans le

domaine des hommes: « Totum quidquid homi-

nes possident in terra, omnia quorum domini

sunt pecunia vocatur ; servus sit, vas, arbor,

ager, pecus, quidquid horum est pecunia dicitur.
Ideo autem pecunia vocata est, quia antiqui to-

tum, quod habebant, in pecoribus habebant».

A ces trois manières de commettre la simonie,
les docteurs en ajoutent quelques autres qu'ils

expriment par ce distique :

Munus, lingua, timor, caro, cum fama populari,

Non faciunt gratis spirituale dari.

Mais pour ne point trop étendre les occasions

ou les cas de simonie, on doit se borner à la rè-

gle de S. Grégoire, assez sévère pour faire crain-

III. 33
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dre qu'il n'y ait dans l'Eglise plus de simonia-

ques qu'on ne croit.

Le munus a manu se fait expressément ou ta-

citement, en remettant une dette, ou en recevant

de l'argent, ou autre chose; l'aumône même,

qui est une oeuvre pieuse, mais qui renferme

une chose temporelle, ne peut faire la matière

d'une stipulation pour parvenir à un bénéfice.

(C. Non est 1, qu. 1; c. Ex multis 1, qu. 3.) Les

présents qui sont si modiques qu'ils ne peuvent

pas être censés capables de porter l'évêque à

conférer les ordres, ou le collateur à conférer le

bénéfice, ne sont point condamnés comme si-

moniaques; secus, s'ils ont pu déterminer la

volonté du collateur. (C. Etsi quoestiones, de Sim. ;
c. Judiciis 1, quaest. 1.)

Le chapitre Jacobus, de Simonia, condamne les

droits d'entrée dans les églises comme simonia-

ques. Et les chapitres 8 et 9 de Simonia décident

qu'il y a simonie d'exiger de l'argent pour
l'entrée en religion, pour la concession des prieu-
rés et chapelles, pour l'institution des prélats,

pour la concession de sépulture, pour le chrême,

pour l'huile sainte, pour la bénédiction de ceux

qui se marient, ou pour les autres sacrements,
et ce nonobstant toute coutume contraire :

« Quia diuturnitas temporis non diminuit pec-

cata, sed auget. » Mais voyez à ce sujet les mots

Honoraires, Oblations, Casuel. Suivant le con-

cile de Trente (session XXIV, ch. 18, de Reform.)
les examinateurs préposés par l'évêque ne peu-
vent rien recevoir pour l'examen, à peine de

simonie contre eux, et contre celui qui est exa-

miné qui leur donne.

Quand un ecclésiastique a un droit acquis et

certain à un bénéfice et non simplement un

droit à acquérir et incertain, jus ad rem aut in-

certum, il peut, sans aucune simonie, payer une

somme qu'on exige de lui pour se rédimer

d'une vexation injuste qu'on lui fait, en l'empê-
chant d'en prendre possession, et d'en faire

les fonctions; parce qu'alors il ne s'agit plus de

chose temporelle donnée pour une chose spiri-

tuelle, puisqu'on en, avait le droit entièrement

acquis. (Glos. in cap. Matthaeus de Simonia.)
Munus ab obsequio. On commet simonie lors-

qu'on rend un service temporel pour avoir une

chose spirituelle, comme un bénéfice; ou que
le collateur confère un bénéfice en récompense
d'un tel service, même d'un service spirituel
dont le collateur était tenu, et non d'un ser-

vice spirituel rendu directement à l'Eglise et

pour l'Eglise. (Can. Cum essent, de Simonia; can.

Ecclesiasticis 12, qu. 2.) Le pape Célestin Ier, écri-

vant aux évêques de la Pouille et de la Calabre,
dit dans le chapitre Quid proderit, dist. 61, qu'il

est permis aux ecclésiastiques de servir Dieu

dans les églises, avec espérance de parvenir
aux dignités qui y sont établies. Le pape Gélase,
dans le chapitre Consuluit 9, dist. 74, veut qu'on

engage les clercs à bien s'acquitter de leurs fonc-

tions spirituelles, par l'espérance de quelque
utilité temporelle. Enfin, S. Grégoire le Grand

dit, dans le chapitre Ecclesiasticis 12, qu. 2, que
ceux qui travaillent utilement pour l'Eglise
méritent d'en être , récompensés. Ainsi, quoi-

qu'un chanoine qui ne va au choeur uniquement

que pour sa rétribution, soit coupable, de la

simonie mentale, s'il rectifie ses intentions, et

que, prenant pour fin principale de remplir ses

devoirs, il ait aussi en vue par ses assiduités
de parvenir à un meilleur bénéfice, il n'est alors

coupable d'aucune simonie sur le fondement des

canons cités.

La fin principale d'une action en détermine

donc le caractère en cette matière. Si elle con-

siste à obtenir un, bénéfice, l'action est simo-

niaque; si c'est au contraire pour remplir les

devoirs de la religion ou de la société civile,

quoique l'on ait en conséquence quelque dessein

sur un bénéfice, l'action est licite. (Glos. in cap.
Cum essent, de Simonia.)

A l'égard de ceux qui n'entrent dans l'état

ecclésiastique et ne prennent les ordres que

pour obtenir des bénéfices d'un parent ou d'un

ami, ou pour vivre plus à leur aise, ils com-

mettent au moins une simonie mentale. Cette

espèce de simonie, dit un auteur, est bien com-

mune 1.

Munus a lingua. On tombe dans la. simonie

quand on confère un bénéfice, non eu égard au

mérite du sujet-, mais à la prière d'un tiers. (C.
Nonnullis 1, qu. 1.)

Les auteurs font plusieurs distinctions tou-

chant les prières en matière de bénéfices, par

rapport à la conscience. Nous no devons pas
entrer dans ce détail, non plus que dans cette

foule de cas particuliers que proposent et dé-

cident les casuistes touchant la simonie ; il nous

suffit de remarquer, après ce que nous avons dit,

que toute convention, quelle qu'elle soit, pour

parvenir à un bénéfice, est réputée simonie

par les canons. (C. Quam pio, 2, caus. 1, quaest. 2;

cap. Constitutus; cap. Super; c. Praeterea; c. Functio-

nes, de Pact. ; c. Quaesitum, de Rer. permut. ; c. Tua

nos; c. De hoc, de Simonia; cap. Cum essent, eod.)

La glose de ce dernier chapitre dit, que toute

promesse intéressée en matière de bénéfices,

ou sur laquelle on fonde ses services et ses dé-

marches, est simoniaqne et réprouvée.

1. Recueil de jurisprudence canonique, an mot Si
MONIE.
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§ III. Preuve de la simonie.

Les canonistes établissent que le crime de si-
monie se prouve de la même manière que les

autres crimes, c'est-à-dire par tous les moyens

qu'expriment ces deux vers :

Aspectus, sculptum, testis, notaria, scriptum.

Jurans, confessus, praesumptio, fama probabunt.

La présomption et" les conjectures sont admi-
ses contre cette espèce de crime, parce que
ceux qui le commettent prennent toutes les

précautions possibles pour en dérober la con-
naissance. (C. Sicut, de Simonia.) Mais comme

il y aurait du danger à se décider sur de sim-

ples présomptions dans une matière si gravée
on exige que les présomptions soient fortes

et convaincantes. (Gloss. in c. Insinuatum de Si-

monia.)
Par les mêmes raisons, les canonistes pré-

tendent que l'on doit admettre dans les infor-
mations de ce crime, toutes sortes de témoins

comme s'agissant d'un crime caché : Testes alias

inhabiles admittuntur etiam ad probandum crimen

simoniae. Ils ne paraissent excepter que l'ennemi

capital, le parjure, et ceux contre qui on a

plusieurs objets, à proposer. Le témoignage
même du complice est admis, pourvu qu'il n'ait

pas participé au présent ou à la matière du

crime. (Gloss. in cap. Veniens, de Testib.)
C'est néanmoins une règle établie par le cha-

pitre Per tuas, de Simonia, de ne jamais admettre

la preuve d'une simonie réelle que contre les

personnes que l'on peut vraisemblablement

soupçonner de ce crime.

§ IV. Peines des simoniaques.

La simonie a été condamnée dans l'Eglise dès

qu'elle y a paru ; elle n'a pu, dans la suite, s'y
introduire sans que les conciles et les canons
n'aient tonné contre elle, sous quelque forme

qu'elle se soit montrée. Mais ce vice, enfant de
la cupidité, se reproduisant comme l'hydre à
cent têtes,' ne finira vraisemblablement qu'avec
les biens de ce monde, et l'on aura toujours à
exercer la rigueur des lois, tant qu'il y aura
dans les divers emplois ecclésiastiques autre
chose que des devoirs à remplir.

Autrefois, les ordres faisaient l'objet de la

simonie, parce qu'ils procuraient les biens et
les honneurs que l'on a attachés dans la suite
aux bénéfices ; et de là la nullité des ordinations
ou du moins la déposition des clercs ordonnés

par simonie, dans les anciens canons de décrets

(Caus. 1, quaest. 1 et 3), et la nullité des collations
ou provisions des bénéfices, prononcée dans les
textes du nouveau droit. (Tit. de Simonia; Éxtra-

vag, Cum detestabile, de Simonia)

Lorsque les bénéfices furent détachés des or-

dres, on ne paya plus pour se faire ordonner,
mais seulement pour devenir bénéficier. Aujour-
d'hui encore, on emploie des moyens simonia-

ques pour obtenir des paroisses plus ou moins

lucratives, des canonicats, etc.

Les peines que l'on voit écrites contre ceux

qui se font ordonner, ou ceux qui confèrent les

ordres, ne reçoivent plus guère leur application
dans le temps où nous vivons, parce que la si-

monie, sans rien diminuer des peines qui lui

sont dues, encore moins de l'horreur qu'elle
mérite, n'a fait que changer d'objet dans l'emploi
de ses moyens. C'est aux bénéfices qu'elle en

veut; or, à cet égard, l'extravagante citée de

Paul II, déclare le bénéfice conféré par simonie,
vacant et impétrable ; et celui qui s'est rendu

coupable d'une simonie réelle, in ordine aut in

beneficiis, atteint d'excommunication réservée au

Pape. La constitution Simoniacse de Pie V main-
tient cette peine.

Cette excommunication a lieu même contre

tous ceux qui participent au crime de simonie

occulte ou manifeste, de quelque état ou condi-

tion qu'ils soient; les clercs sont suspens et in-

terdits ipso jure, quand ils ont été ordonnés par
simonie (dict. Exiravag.), ce qui n'exempte pas

quelquefois le coupable de l'infamie et d'autres

peines plus grièves, quand la causé étant portée
en jugement, le juge trouve que les peines spiri-
tuelles du droit canon ne sont pas suffisantes

pour la punition du coupable. (C. Sane 5, q. 1,
c. Inquisitionis, de Accus.)

Oh n'a imposé dès peines si sévères contre les

simoniaques, que parce que la simonie est con-

sidérée dans l'Eglise comme le plus grand crime.
On en jugera par ces termes : «Omnia enim cri-

mina ad cmparationem simoniacae hoeresis,

quasi pro nihilo reputantur. » (C. Patet: I, q. 7.)
« Simonia pestis est quae sua magnitudine

alios morbos vincit. » (C. Sicut, de simon.)
« Sicut enim pestis infïcit hominem, ita si-

monia inficit, quia ipsum inhabilitat : ad officii

executioném. » (C. omnis, de simon. Glos. pragm.
in prooem.§ caeterum, verb. Pestiferi.)

Il paraît clairement par divers textes du droit

canon (C. 26, de Simonia; c. 37, ex insinuationé, eod.

J. G.) que la simonie commise par un autre que
le pourvu, et à son insu, opère la vacance du

bénéfice, parce que ce vice s'attache toujours à

la provision de quelque part qu'il vienne; et

d'ailleurs personne ne doit profiter d'un pacte
criminel : Beneficia non pactis; sed justjs titulïs quae-
rantur. Où n'excepte que le cas où la simonie

aurait été commise en fraude du pourvu; et

dans le dessein dé lui nuire. (Cap. 37; de Simon.)
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Le chap. 33, eod. marque une autre exception
dans le cas d'un abbé élu canoniquement, dont

quelques moines, non seulement à son insu,

mais contre sa volonté expresse, avaient donné

de l'argent à l'évêque, pour obtenir sa confir-

mation.

La glose des règles du droit applique à la si-

monie la dix-huitième de ces règles : Non firma-
tur tractu temporis, quod ab initio non subsistit. En

sorte que les provisions obtenues par simonie,
étant nulles ab initio, (règle 36 de chancellerie),
le laps du temps ne peut couvrir cette nullité,
même dans le cas dont il vient d'être parlé,

lorsqu'un tiers aurait commis la simonie, à l'insu,
et sans la participation du pourvu.

Certains canonistes ont cru sur le fondement

du chap. Cum super, de Confies, et de l'extrava-

gante Cum detestabile de Paul II, que le simonia-

que perdait non seulement le bénéfice dont il a

été pourvu par simonie, mais tous les autres

qu'il possède au temps de la simonie. Cette dé-

cision n'est point cependant clairement établie

dans les textes cités : d'où l'on doit conclure par
la règle Odia restringenda, que si le coupable de

simonie est devenu par ce crime incapable d'ob-

tenir de nouveaux bénéfices, comme étant tombé

dans l'irrégularité, il n'est point privé de ceux

qu'il possédait auparavant.
On prétend que l'extravagante Cum detestabile

n'a pas lieu pour simonie en ingression de reli-

gion, ni contre les religieux qui ont acheté les

suffrages pour être élus supérieurs ; cette opi-
nion est néanmoins combattue d'une manière qui

paraît la plus conforme à la saine doctrine. Voyez
au surplus sur tous ces points le titre cité des

Inst. du droit canonique de Lancelot, au liv. 4,

en son commentaire.

On n'encourt point les peines de l'extrava-

gante Cum detestabile, par la simonie mentale,
ni même par la simonie conventionnelle au for

extérieur, quand elle est occulte, «solum Deum

habet latorem. » (C. 13. de Sim.)
Celui qui a reçu quelque chose par simonie,

doit en faire la restitution, non à celui qui l'a

donnée, mais à l'Eglise, ou aux pauvres, ou bien

elle doit être employée en oeuvres pies. (S. Tho-

mas, 2. q. 32, article 7, in corp.)

REMARQUE.

La bulle Apostolicae Sedis de Pie IX frappe
d'excommunication latae sententise réservée au

Souverain Pontife

1° Ceux qui se rendent coupables de simonie réelle

pour les bénéfices quels qu'ils soient, et leurs com-

plices.
La simonie réelle a lieu lorsqu'on donne ou

reçoit de l'argent, ou quelque chose d'équiva-
lent, pour quelque chose de spirituel ou qui y
est annexé.

2° Ceux qui se rendent coupables de simonie confi-
dentielle pour un bénéfice quelconque, quel que soit

leur rang.
La simonie confidentielle est le pacte par le-

quel un ecclésiastique reçoit un bénéfice à con-

dition de le remettre un jour, ou d'en donner

les fruits, en tout ou en partie, à celui qui le

confère ou à une autre personne.

Que faut-il entendre au juste ici par bénéfices?

Doit-on y comprendre les bénéfices amovibles,

comme les succursales françaises? La question

est controversée entre canonistes, ceux qui sont

pour l'affirmative, se fondent sur ce que le trai-

tement du clergé en France doit être regardé

comme un revenu ecclésiastique conformément

aux décisions de la S. Pénitencerie du 9 janvier

1819, 9 août 1821 et 9 janvier 1823. Mais l'opi-

nion la plus probable est que le terme bénéfice

ecclésiastique doit être entendu ici dans son sens

strict et ne s'appliquer qu'aux bénéfices pro-

prement dits, soit séculiers, soit réguliers. Les

succursales françaises, les bénéfices amovibles,

les simples offices ecclésiastiques auxquels

n'est pas attaché un traitement ne sont donc

pas compris sous cette dénomination, suivant

les règles : Odia restringi et favores convenit am-

pliari : et « In poenis benignior est interpretatio fa-

cienda ».

3° Ceux qui se rendent coupables de simonie réelle

pour l'entrée en religion.
« Ce serait une simonie de droit divin, dit

Mgr Gousset, de recevoir du temporel comme

prix de la profession religieuse ; mais ce n'est

point une simonie d'exiger des personnes qui
veulent entrer en religion, ce qui est nécessaire

pour leur entretien, quand le monastère n'a pas
de quoi les entretenir et s'entretenir lui-même

commodément ; ou lorsqu'il s'agit de sujets qui,
à raison de leur âge ou dé leurs infirmités, ne

peuvent qu'être a charge à la communauté. Il

est encore permis aux monastères de femmes,

quelque riches qu'ils soient, d'exiger une dot

des personnes qui demandent à y faire profes-
sion. En est-il de même, pour ce dernier cas,

des monastères d'hommes? C'est une question
controversée parmi les canonistes. S. Alphonse
de Liguori s'est déclaré pour la négative. »

§ V. Dispense, absolutions de la simonie.

Parmi les peines qu'on a attachées à la simo-
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nie, sont des censures qui rendent irréguliers
les ecclésiastiques qui s'en sont rendus coupa-
bles. C'est pourquoi l'évêque peut dispenser de

toutes les censures, produites par la simonie oc-

culte, ainsi que le grand pénitencier de Rome,
suivant les principes établis ailleurs, (voir les

mots Dispense, Irrégularité, Pénitencerie), et

que pour la simonie volontaire et notoire, il

faut se pourvoir en cour de Rome à la Daterie.

De ce que l'évêque ne peut dispenser où ab-

soudre que de la simonie occulte, il s'ensuit que
sa dispense ou son absolution ne produit aucun

effet au for extérieur, si ce n'est dans le cas où

il dispense de la simonie commise à l'insu du

pourvu, et après une démission entre ses mains

de la part de ce dernier. (C. Praesentium, 1, quaest.

5.) Mais ordinairement on a recours au Pape

dans ce cas, comme dans tous ceux où l'on veut

se munir d'une nouvelle provision de bénéfices.

On fait une démission entre les mains de Sa

Sainteté, et, soit que le pourvu ait eu part à la

simonie, soit qu'il y ait participé, ce que l'on

ne manque pas d'exprimer, ainsi que les fruits

perçus, le Pape, après la formalité de la compo-
nende observée, confère de nouveau le bénéfice

au pourvu, en le dispensant de toute simonie 1.

SI NEUTRI, SI NULLI, SI ALTERI.

Termes de chancellerie qui s'appliquent à

certaines provisions de bénéfices dont nous

expliquons la forme ou le cas sous le mot Con-

cession.

SI PER DILIGENTEM.

C'est une clause que l'on insère dans les pro-

visions de cour de Rome, sur permutation,

lorsque l'impétrant obtient avec ses provisions

quelque dispense. Elle est marquée ainsi dans

les signatures : Committatur archiepiscopo N. sive

ejus officiali, avec la clause si per diligentem. Elle

est étendue en ces termes dans les bulles : Si

per diligentem examinationem dictum N. idoneum

esse rapereris, super quo conscientiam tuam oneramus

prioratum proedictum, etc.

SOCCOLANS.

En italien soccolanti, de socco, socque. On ap-

pelait ainsi les membres d'une réforme francis-

caine établie par S. Paulet de Foligny, en 1368,

parce qu'ils avaient des socques pour chaus-

sures.

SOCIALISME.

Socialisme, de socius, associé, ou de socialis,

qui concerne la société. On désigne sous ce

1. Rebuffe.

nom 1° le système de ceux qui veulent transfor-
mer la propriété au moyen d'une association

universelle; 2° « l'ensemble des systèmes qui'
ont la prétention de refaire à neuf la société.

Les auteurs de ces systèmes ne se proposent

point, en effet, de réformer les abus que pré-
sente tout ordre social, de corriger les défauts

qu'offre toute organisation politique ; tous s'ac-

cordent à supprimer la propriété individuelle,

qui est la base fondamentale de la société. Or,
une fois la propriété détruite, elle entraîne dans

sa ruine la famille et l'homme lui-même, car il
cesse aussitôt de représenter un être moral,

une personne libre et responsable.
« De tout temps il y a eu des hommes

qui, frappés des imperfections de la société

de leur époque, ont rêvé une société idéale

exempte de maux, de vices et d'injustices.
Mais il faut distinguer entre ces hommes,

ceux qui se sont simplement proposé d'écrire

leurs fictions sans penser même qu'elles fus-

sent applicables; ceux qui ont essayé de réali-

ser leurs rêves, en entraînant quelques hom-

mes de bonne volonté à vivre selon le plan de

société qu'ils avaient imaginé; et enfin ceux qui

aspirent à transformer l'ordre social par la voie

de l'autorité et de la force. — Parmi ceux qui

appartiennent à la première catégorie, c'est-à-

dire parmi les simples rêveurs, nous nous con-

tenterons de nommer le divin Platon, le chan-

celier Th. Morus 1, le moine Campanella et Mo-

relly. Dans sa République, Platon substitue la

communauté des biens à la propriété indivi-

duelle, et établit le système théocratique des

castes, tout en détruisant le mariage et la fa-

mille. En outre, il maintient l'esclavage comme

base de la société. Dans sa description des lois

et des moeurs de l'île imaginaire d'Utopie,

Th. Morus (1516) ne fait guère que reproduire

et compléter les fictions de Platon. Il n'y a

1. Thomas More écrivit son livre De optimo reipublicae
statu, deque nova insula Utopia (Louvain, 1316), à son;
retour d'une ambassade en Flandre, pour se reposer
des travaux de la magistrature, en se transportant
en pensée dans un monde imaginaire où. les hommes
seraient non ce qu'ils sont réellement, mais ce qu'ils
pourraient être. Il dota son Utopie d'institutions qui
étaient en contradiction avec celles de son temps ;
mais c'était une pure allégorie, une satire fine et
adroite des vices de l'Etat et des abus de l'Eglise, et

jamais il n'eut l'intention de faire accepter sérieuse-
ment les rêves de son imagination. Peu de gens ce-

pendant le comprirent, et la plupart prirent au sérieux
les plaisanteries du spirituel utopiste. L'ouvrage du
reste prouve combien More respectait l'autorité de

l'Eglise et l'autorité temporelle. (Dux, dans le Dict.

encycl. de la Théol. cath.). Evidemment Thomas More,
très chrétien, s'arrêta à temps, et sa foi l'empêcha
d'aller jusqu'au bout et de tirer les conséquences
extrêmes des idées qu'il émettait sans y attacher

d'importance. D'autres qui n'auront plus le frein de
la foi, ne se feront pas scrupule d'aller plus loin.
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point de propriété individuelle ; tous les biens

meubles et immeubles appartiennent à l'Etat ;

les magistrats distribuent les fonctions, les tra-

vaux et les tâches, puis ils recueillent tous les

produits, et enfin ils les répartissent à chacun

en raison de ses besoins. Morus admet, comme

Platon, l'esclavage; mais en revanche il con-

serve la famille. Campanella (1623) déploie plus

d'imagination que le chancelier son prédéces-

seur. Les biens sont communs. Mais il imagine,
avant Fourier, de loger tous les habitants de

chaque commune dans un palais qui est le pro-

totype du phalanstère ; le travail est rendu at-

trayant parce qu'on en change plusieurs fois par

jour, ce qui implique les courtes séances, et

parce qu'il s'exécute par groupes. Le moine

italien précède aussi Fourier par l'immoralité

de sa théorie sur les relations sexuelles ; mais

il a une excuse : il veut améliorer la race hu-

maine, et il agit avec les hommes absolument

comme le directeur d'un haras avec ses che-

vaux. Campanella a également la priorité sur

l'école saint-simonienne, en ce qui concerne

l'organisation du pouvoir. La Cité du soleil est

gouvernée par un grand Métaphysicien. Or,

comme le Métaphysicien est le plus intelligent
et le meilleur des. hommes, il jouit d'une auto-

rité sans limites et sans contrôle, tant au spiri-
tuel qu'au temporel: c'est le pontife-roi absolu.

Il est assisté, dans les fonctions du gouverne-

ment, par trois ministres, Puissance, Sagesse et

Amour. Puissance a la guerre dans ses attribu-

tions ; Sagesse, les arts, les lettres et les scien-

ces ; Amour, la vie physique et tout ce qui con-

cerne la génération 1».

Jusqu'au XVIe siècle, les prétendus systèmes
de réforme sociale restèrent à l'état de rêveries

et les auteurs pacifiques de ces imaginations

n'y voyaient qu'un jeu d'esprit. Les prétendus

réformateurs religieux du XVIe siècle, tous per-
dus de moeurs, devaient nécessairement tourner
leurs vues du côté de ces systèmes qui favori-

saient tant les passions charnelles, et la violence

étant dans leurs habitudes, ils y eurent recours

pour les faire triompher. Munzer, prêtre apos-

tat, se posa comme prophète chargé d'établir

un nouveau peuple choisi de Dieu. Il imposa
aux membres de son association l'obligation

spéciale d'entrer, en ces de besoin, dans la voie

des persécutions et de la violence contre les en-

nemis de l'Evangile (évangile à lui), ennemis

qu'il appelait les Cananéens. A la tête de gens
sans foi ni loi, il se rendit au célèbre pèlerinage
de Mellersbach, détruisit toutes les images, in-

cendia l'église et se mit à prêcher la commu-

nauté des biens et le nivellement absolu. « Tous,

criait-il, nous n'avons qu'un père en Adam;

d'où vient la difference des états et des biens,

si ce n'est de la tyrannie que les grands ont in-

troduite dans le monde ? Pourquoi gémissons-
nous dans la misère, taudis que les riches vivent

dans les délices? Le temps est venu d'en finir

avec toute espèce de tyrannie. J'ai reçu de Dieu

la mission d'extirper tout pouvoir usurpateur

et de mettre enfin à la tête des nations des gens
honnêtes. Le droit de porterie glaive appartient
au peuple et non aux princes ! »

Il parvint à réunir une bande qui s'éleva jus-

qu'à 40,000 hommes, ramassis d'ignorants et de

fanatiques avides du bien des riches. De Muhl-

hausen, où il s'était établi, il conduisait sa

bande piller les environs. Les princes n'enten-

dant point les choses de cette manière réuni-

rent leurs troupes et dans une bataille extermi-

nèrent 7,000 de ces bandits (1525) Munzer lui-

même fut fait prisonnier et paya de sa tète sa

longue suite de crimes. Les restes de ses com-

munards se réunirent sous la conduite d'un

boulanger, Mathison, qui les conduisit à Muns-

ter en Wetsphalie, et s'empara de la ville, fit

piller les habitations et en chassa les habi-

tants. Mathisson ayant été tué, le tailleur Bocold,

connu sous le nom de Jean de Leyde, prit sa

place et le titre de roi. Il établit la polygamie
comme loi de l'Etat et épousa lui-même dix-

sept femmes. Les princes allemands finirent par

chasser les anabaptistes. Jean de Leyde fut pris

et mourut dans les tourments. Traqués de toutes

parts, les anabaptistes belliqueux se réunirent

les uns aux anabaptistes pacifiques sous la con-

duite de Hutter et de Gabriel, disciples de Storck,

qui les conduisirent en Moravie (d'où leur nom

de frères moraves) ; les autres, surtout ceux de

Hollande, eurent pour chef Menno, prêtre apos-

tat, qui mitigea ce que leur doctrine avait de

trop hostile aux institutions sociales et à l'ordre

publie.
La colonie morave était ainsi organisée :

Elle se composait d'agriculteurs et d'arti-

sans, habitait toujours à la campagne un en-

clos isolé, où chaque ménage avait sa case. Au

milieu des cellules s'élevaient les édifices pu-

blics, destinés aux fonctions de la communauté;

le réfectoire, où le repas était précédé et suivi

1. Dupiney de Vorepierre, Diction. Encycl. — Cam-
panella, moine dominicain (1568-1639) fut retenu' en
prison pendant 22 ans à Naples par les Espagnols
par suite de ses paroles sur le gouvernement d'Es-
pagne et sur des projets de révolte.

Ses livres très nombreux, renferment des senti-
ments bien singuliers et bien hardis ; il s'y est
abandonné à son imagination et, en général, tout ce
qu'il a écrit ne mérite pas d'être lu; mais c'est écrit,
et ceux qui suivront s'empareront de ces idées bizar-
res et en tireront des conséquences impossibles.
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d'un quart d'heure de prière mentale dans une

extase factice ; les ateliers, dont le silence n'é-
tait troublé que par le bruit des instruments

de travail; les appartements réservés aux petits

enfants, que les veuves élevaient en commun,
et les écoles pour l'instruction de la jeunesse.

Le supérieur tenait un registre des personnes

nubiles; le plus âgé des garçons était donné, à

tour de rôle, pour époux à la plus âgée dès

filles. La partie qui refusait de s'allier avec

l'autre passait au dernier rang des personnes

qui devaient se marier, et l'on attendait que le

hasard assortît ces retardataires volontaires.

Les infractions aux lois étaient punies par des

peines spirituelles, telles que le retranchement

de la cène ; l'homicide, par un chatouillement

prolongé jusqu'à ce qu'il causât la mort. On

communiait et on renvoyait dans le siècle les

relaps incorrigibles.

Les revenus de la colonie et les fruits du tra-

vail étaient perçus par un économe, élu chaque

année, et qui fournissait au bien de la commu-

nauté. Le predicant et l'archimandrite avaient

une espèce d'intendance sur la manutention de

la discipline et sur la distribution des biens. Le

superflu toujours abondant, tournait au profit de

toute la secte; il servait à l'acquisition des terres

que l'on tenait à ferme.

Les vices ne tardèrent pas à s'introduire dans

la colonie. Les efforts de leur chef (Gabriel) pour
arrêter les désordres n'aboutirent qu'à le rendre

odieux : il se retira en Pologne où il mourut de

misère. Les dissensions s'accentuant de plus en

plus, les moraves, méprisés, puis persécutés à

cause de leurs dérèglements, se dispersèrent; la

plupart s'affilièrent en Transylvanie aux soci-

niens et aux quakers, vers l'an 1620 1.

Morelly qui vivait vers 1750, était un amateur

de paradoxes. Il paraît n'avoir songé qu'à ren-

verser le droit de propriété, cette base de toute

association. Dans sa cinquième Basiliade, ou Nau-

frage des îles flottantes, poème en prose, il prétend

qu'un peuple ne saurait être heureux s'il n'est

régi par les lois dé la nature. Il accuse les légis-
lateurs d'avoir introduit dans la société des élé-

ments de corruption et veut ramener les hommes

à une égalité absolue pour les replacer sous l'em-

piré de la nature et de la vérité. Dans son Code

de lanature, il prétend que « l'homme n'est réel-

lement méchant que parce que ses gouvernants
l'ont fendu tel ; que tous ses maux et ses crimes

naissent de l'idée de propriété, qui n'est qu'une
illusion et non un. droit, de l'inégalité des con-

ditions, qui n'est qu'une autre illusion, une au-

tre barbarie; qu'enfin rien n'aurait été plus fa-

cile que de prévenir entièrement, ou à peu près
tous ses crimes et ses maux, seulement en met-

tant à profit ses affections bienfaisantes et so-

ciales, qui suffisaient (selon lui) pour établir et

maintenir la société, si on lui eût donné pour
fondement la communauté des biens. » Les prin-

cipes de Morelly, comme ceux d'autres philoso-

phes, furent mis en pratique pendant les troubles

révolutionnaires, avec cette différence qu'on ne

dépouillait pas les propriétaires légitimes pour
mettre leurs biens en communauté, mais pour
se les approprier individuellement après les

avoir proscrits ou fait périr sur l'échafaud. Mo-

relly, dans son système, conservait rigoureuse-
ment le mariage, interdisait le célibat et punis-
sait l'adultère.

« En 1796, on découvrit en France une cons-

piration dont les auteurs ne se proposaient rien

moins que d'établir, par là spoliation, la terreur

et la violence, le règne de la communauté et de

l'égalité absolue. Le promoteur de ces idées sub-

versives était un homme obscur du, nom de Fr.

Noël Babeuf, qui signait ses écrits Caïus Grac-

chus Babeuf. Son système qu'il appelait le Sys-
tème des égaux, mais qu'on nomme plus commu-

nément Babouvisme, n'était autre que celui de

l'utopiste Morelly, comme le montré lé passage
suivant extrait d'un manifeste publié par Ba-

beuf.
« La nature a donné à chaque homme un droit

égal à la jouissance de tous les biens. Le but de

la société est donc de défendre cette égalité et

d'augmenter, par le concours de tous, lés jouis-
sances communes. La nature a imposé à chacun

l'obligation de travailler; nul n'a pu sans crime

se soustraire au travail. Les travaux et les jouis-
sances doivent être communs. Il y a oppression

quand l'un s'épuise par le travail et manque de

tout, tandis que l'autre nage dans l'abondance

sans rien faire. Nul n'a pu sans crime s'appro-

prier exclusivement les biens de la terre où de

l'industrie. Dans une véritable société, il ne doit

y avoir ni riches ni pauvres. Les riches qui ne

veulent pas renoncer au superflu en faveur des

indigents sont les ennemis du peuple. » Voilà

la théorie; maintenant voici l'organisation rêvée

par les conspirateurs, telle que l'a exposée le

plus connu des partisans de Babeuf, Buonar-

roti : «Le peuple français devait être déclaré

propriétaire unique du territoire national; le

travail individuel déclaré fonction publique et

réglé par là loi; les citoyens répartis en diverses

classes, chargés d'une somme de travail exacte-

ment pareille, et obligés à remplir à tour de

rôle les fonctions incommodes; le pouvoir social

réprésenté par des magistrats chargés d'équili-1. Dict. des hérésies.
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brer l'ensemble de la production, de fixer le

mouvement de la circulation et du commerce

extérieur, de veiller à la répartition faite, par
rations égales, à chaque citoyen, des produits

généraux réunis dans les magasins publics. In-

terdiction absolue de toute discussion théolo-

gique. Cessation de tout salaire; point de corps

privilégié par les lumières; point de préémi-
nence intellectuelle et morale; aucun droit,
même au génie, contre la stricte égalité de tous

les hommes. Toutes les connaissances humaines,
tout l'enseignement, se borneraient à apprendre
à lire, à écrire, à compter, à quelques notions

de la logique, pour savoir raisonner juste; enfin,

à une connaissance suffisante des lois, de 1a to-

pographie et de la statistique de la république.
Cette limitation du savoir étant, aux yeux du

comité, la plus solide garantie de l'égalité so-

ciale, défense sévère devait être faite à la presse

d'offrir ou de demander au delà. » Lorsque le

complot des Babouvistes fut découvert, leur co-

mité pouvait disposer d'une force armée de

17,000 hommes, et, en outre, il comptait, au

moment de l'explosion, attirer à lui cette mul-

titude d'êtres grossiers et cupides que recèle une

grande ville comme Paris. Lé manifeste insur-

rectionnel préparé par Babeuf faisait ainsi appel
à leurs passions sauvages : « Tous les biens des

émigrés, des conspirateurs et de tous les ennemis

du peuple seront distribués sans délai aux dé-

fenseurs de la patrie. Les malheureux de toute

la république seront immédiatement logés et

meublés dans les maisons des conspirateurs.
Toute opposition sera vaincue sur-le-champ par
la force : les opposants seront exterminés. »

Traduits devant la haute cour nationale, Ba-

beuf et ses principaux complices furent, le

26 avril 1797, condamnés, les uns à mort, les

autres à la déportation 1. »

En ce siècle, on a vu Robert Owen (1812), dans

son Système coopératif, nier 1 propriété, le ma-

riage, la famille, la religion, les droits et les de-

voirs de l'homme, ainsi que sa liberté et sa res-

ponsabilité morale; ne voulant, par conséquent,
ni récompense ni punition, chacun faisant ce

qu'il veut, prenant où il veut, la bienveillance

universelle devant tout remplacer, lois, moeurs,
armées, prisons, gouvernement. Evidemment,
les essais de ce régime rationnel, comme l'appelle
Owen, ont échoué misérablement.

La forme du socialisme de ce temps-ci c'est le
communisme dont la formule est : Tout à tous,
et le produit du travail de tous également réparti
entre tous. Pour arriver à cette fin, elle est

obligée de supprimer la liberté de l'homme et

la famille. Son point de départ est qu'en sortant
des mains de Dieu et de la nature, les hommes

sont naturellement égaux. Doués des mêmes

besoins, des mêmes facultés 1, ils doivent jouir
en commun des mêmes biens. La propriété
créant entre eux une égalité, elle doit disparaî-
tre, et pour l'empêcher de renaître, il faut re-

fondre de fond eh comble la société. De là, les

projets d'une multitude de mesures et de moyens
absurdes plus insensés et même plus monstrueux
les uns que les autres dont l'emploi conduirait

bien vite une nation à sa ruine et à la barbarie.
Proudhon s'est servi d'une expression exacte

quand il a appelé le communisme la religion de

la misère.

Pour faire voir encore mieux l'absurdité de

toutes les théories socialistes et communistes

qui peuvent éclore dans les cerveaux des rêveurs,
nous dirons quelques mots de la secte phalans-
térienne de Fourier et de la secte saint-simonienne

qui ont trouvé, sous le règne de Louis-Philippe,
des adeptes parmi les gens lettrés, ce qui ne les

a pas empêchées d'échouer misérablement; la

dernière a même péri par les coups de la justice

répressive, les sifflets du public, la colère et

l'indignation des esprits qu'elle avait séduits.

Nous empruntons ces quelques lignes à la sa-

vante étude de M. Dupiney de Vorepierre.
« La passion est, pour Fourier, la même force,
la même impulsion, qui joue un si grand rôle

dans la nature physique sous le nom d'attraction,
et dans la nature animale sous le nom d'instinct

Elle est la seule forme sous laquelle la volonté

divine se manifeste dans la conscience ou dans

la nature humaine, et lui résister n'est pas seu-

lement une folie, mais une impiété. Aussi le rôle

de la raison n'est-il pas de la combattre, mais

de lui aider à se satisfaire en variant, en multi-

pliant ses jouissances et en combinant entre eux

nos différents penchants, de manière que tous

soient assouvis; car ce qui nous a fait penser

que nos passions sont mauvaises et qu'elles ont

besoin d'être réprimées, c'est qu'au lieu de les

associer et de les coordonner entre elles, on les

a constamment opposées les unes aux autres.

Le devoir est donc une pure chimère, née de

l'ignorance des lois de la nature; il n'a aucune

place dans une société bien organisée... La pre-
mière et la plus directe des conséquences que
Fourier tire de son principe par rapport à

l'ordre social, c'est la suppression de la règle
des moeurs, c'est la destruction complète de la

famille. En effet, sur quoi repose la famille? Sur

le mariage et sur les devoirs de la paternité. Eh

1. Extrait de DUPINEY DE VOREPIERRE.
1. Il est inutile de faire remarquer que ces propo-

sitions sont essentiellement fausses.
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bien! voici ce que c'est que le mariage pour le

fondateur de la secte phalanstérienne. Le ma-

riage, dans une société bien organisée, n'est que
le libre essor de l'amour et doit être constitué

de telle sorte que « chacun des hommes puisse
avoir toutes les femmes et chacune des femmes

tous les hommes. » Ce sont les propres expres-
sions dont se sert Fourier dans sa Théorie de l'as-

sociation universelle, IV, 461. La polygamie sera

donc de droit : elle sera en quelque sorte l'es-

sence du mariage; mais elle existera au profit
des femmes comme au profit des hommes, et,
dans cette double polygamie, seront établis plu-
sieurs degrés qui répondront aux diverses dis-

positions de la nature humaine ou aux différentes

espèces d'amour... Quant à la paternité que Fou-

rier admet, sous le nom de Famillisme, parmi les

passions radicales du coeur humain, elle n'est

ou ne peut être dans son système qu'une affec-

tion grossière à laquelle aucun devoir, aucun

droit n'est attaché, un instinct physique plutôt

qu'un sentiment moral, comme l'instinct de la

brute pour ses petits. D'ailleurs, comment le.

père connaîtra-t-il ses enfants dans cette pro-
miscuité hideuse? Et s'il les reconnaît, quels
devoirs aura-t-il à remplir envers eux, puisque
l'Etat les prend dès leur naissance pour les éle-

ver à ses frais. « Ce qui distingue essentielle-

ment le saint-simonisme, c'est qu'il est à la fois

une religion et une institution politique, une

Eglise et une société temporelle étroitement et

sciemment confondues. Suivant lui, la société

s'organise selon le dogme religieux qu'elle pro-
fesse. Dans le monde gréco-romain, la religion
était le culte de la nature personnifiée dans ses

forces diverses, la société était donc surtout une

société civile ou temporelle; sous le règne du

christianisme où la religion est le culte d'un Dieu

pur esprit, la société est surtout spirituelle et

religieuse ; et le pouvoir civil est constamment

en lutte avec le pouvoir spirituel. Par le même

motif, la chair et les passions étaient déifiées

dans le monde antique, elles sont flétries dans
le monde chrétien. Ce vieil antagonisme et cette
lutte perpétuelle entre la nature et l'esprit, entre

la chair et l'intelligence, doivent cesser par le

saint-simonisme, qui apporte à la fois un dogme
nouveau et une société nouvelle, dont l'organi-
sation se déduit logiquement de la formule du

dogme lui-même. Ce prétendu dogme nouveau

n'est autre chose que le panthéisme, qui se trouve
en effet formulé très explicitement dans la défi-

nition de Dieu donnée par l'auteur et le chef de
la nouvelle religion : « Dieu est un; Dieu est
tout ce qui est; tout est en lui, tout est par lui,
tout est lui. Dieu, l'être infini, universel, exprimé

dans son unité vivante et active, c'est l'amour

infini, universel, qui se manifeste à nous sous

deux aspects principaux, comme esprit et comme

matière, comme intelligence et comme force,
comme sagesse et comme beauté. L'homme, re-

présentation finie de l'être infini, est, comme

lui, dans son unité active, amour, et, dans les

modes, dans les aspects de sa manifestation,

esprit et matière, intelligence et force, sagesse
et beauté. » La morale qui sort de ce dogme, dit

Ad. Franck, se devine aisément. « Si l'esprit et
la matière sont également divins, et aussi essen-

tiels l'un que l'autre, soit à la nature de Dieu,
soit à celle de l'homme, pourquoi les subordon-
ner l'un à l'autre? Pourquoi la sagesse et l'in-

telligence seraient-elles préférées à la beauté et

à la force? Pourquoi l'âme commanderait-elle

au corps et la raison aux passions? C'est ce qu'a

compris le saint-simonisme, quand il a proclamé
la réhabilitation de la chair, et la légitimité ou

plutôt la sainteté des passions. « Sanctifiez-vous

dans le travail et dans le plaisir » : telle est sa

règle suprême, ou, pour parler son langage, sa

formule morale. « Les législateurs anciens, dit

l'école saint-simonienne, s'étaient exclusivement

occupés de la matière : Jésus-Christ a émancipé

l'esprit; après lui Saint-Simon est venu unir et

réconcilier ces deux moitiés inséparables de

notre être. » L'organisation de la société nou-

velle devant être, suivant la doctrine, la traduc-

tion exacte du dogme, de même qu'il y a un

Dieu qui est tout, matière et esprit, il y a aussi

un seul chef revêtu du titre auguste de père,
réunissant les deux pouvoirs temporel et spiri-

tuel, à la fois empereur et pape, dont la volonté

sera, en toutes choses, la loi suprême. Ce n'est

pas tout. De même que Dieu est par soi, de même

ce chef ne procède ni de l'élection par en bas,
ni de l'investiture par en haut : il se proclame

lui-même, en vertu de l'amour, de l'intelligence,
de la force, de la beauté, qu'il sent en lui. Quant
à la masse des hommes qui forment la société,
le saint-simonisme les répartit en trois grandes

classes, savoir : les artistes ou les prêtres, les

savants et les industriels. A leur tête, le père place
trois grands dignitaires chargés, sous sa direc-

tion suprême, d'assigner à chacun son rang dans

l'une d'elles. De plus, il est à peine besoin de le

dire, chacune de ces grandes classes se divisant

et se subdivisant indéfiniment, chaque division

est confiée à la direction d'un chef désigné hié-

rarchiquement, et chaque individu cantonné

dans l'une de ces subdivisions. La tâche du père
et de tous ceux qui le représentent aux divers

degrés de la hiérarchie, a surtout pour objet de

réaliser la formule saint-simonienne : « A cha-
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cun suivant sa capacité, et à chaque capacité
suivant ses oeuvres », ce qui ne saurait être bien

difficile, toute cette série hiérarchique étant

inévitablement composée d'hommes impecca-

bles, ou plutôt d'anges d'intelligence, de sagesse
et de bonté. » Où trouvera de plus amples dé-

tails dans l'étude de M. Dupiney de Vorepierre.
Le dégoût s'empare du coeur, et de l'esprit

devant de pareilles choses, et l'on s'étonne que
des gens lettrés puissent s'avilir au point d'oc-

cuper leurs facultés à construire des édifices

d'une telle insanité.

Durant les dernières années du règne de Louis-

Philippe et au commencement de la révolution

de 1848, Cabet expérimenta du communisme en

envoyant un grand nombre d'ouvriers mourir

de misère dans sa colonie icarienne de Nauvoo au

Texas. Heureux ceux' qui purent revenir en

France après avoir sacrifié à la poursuite d'une

chimère tout le fruit de leur travail et de leurs

économies.

Aujourd'hui, le socialisme s'adresse à la classe
ouvrière et prend sous différents noms la forme

simple et brutale du communisme.
Mais il est une autre forme de socialisme dont

la secte franc-maçonnique nous menace. C'est
le socialisme d'Etat. Le R. P. Ludovic de Bessé,

capucin, signalait cette forme de socialisme dans

un article de l'Univers, en date du 28 janvier 1888.

« Il faut entendre par ce mot, dit-il, tout sys-
tème d'organisation sociale employant la force pour
assurer à chacun la satisfaction de ses besoins,

« Il y a la force brutale et la force des lois.
« On s'effraye beaucoup trop de la première

et pas assez de la seconde. Là force brutale est

celle qui est le moins à redouter.
« Si des socialistes de bas étage, en organi-

sant un coup de force, parvenaient à s'emparer
des biens d'autrui, leur triomphe ne durerait

pas longtemps. Sa violence le rendrait éphé-
mère, car l'expérience des siècles a démontré la

vérité de cet axiome : Omne violentum non durat.
« Il n'en est pas de même de la force légale.

Celle-ci s'avance lentement, majestueusement,
avec tout l'appareil de la sagesse et de la justice.
C'est l'Etat, dont la toute-puissance écrase faci-

lement les résistances individuelles. Que les

idées et les pratiques du socialisme pénètrent
jamais dans la loi... et c'en est fait de la société

chrétienne.
« Voilà le danger. Nous n'en connaissons pas

de plus effroyable ; car un Etat socialiste serait

nécessairement impie, aucun chrétien ne pou-
vant servir un gouvernement voleur. Cet Etat
se procurerait des ressources immenses. Il pren-
drait de plus en plus le bien d'autrui, sous le

prétexte hypocrite de pourvoir aux besoins du

peuple. L'épargne publique, fruit d'un travail
et de privations qui viennent directement des

vertus chrétiennes, passerait tout entière entre-

ses mains.
« Qu'en ferait-il? Il s'en servirait infaillible-

ment, comme il le fait déjà, pour faire, au nom
de la prévoyance et de la bienfaisance, une

guerre implacable à la religion catholique.
« On ne conteste pas à l'Etat le droit de légi-

férer, ni celui d'employer la force pour exiger
l'obéissance à la loi, mais à la condition que la

loi soit juste, Si cette condition manque, la loi

cesse d'obliger et la contrainte devient une

tyrannie.
« Or, est-il juste de faire des lois et d'user de

contrainte pour assurer aux hommes la satis-

faction de leurs besoins ?
« Non, certes ; c'est même une chose injuste,

excepté dans les cas où le besoin et le droit se

trouvent étroitement unis.
« Il arrive souvent qu'un besoin existe par la

faute d'autrui. On a dépouillé quelqu'un de ses

biens; on l'a blessé et mis dans l'impossibilité
de gagner sa vie... comme le besoin se confond

alors avec le droite si. l'Etat intervient pour

exiger une réparation, il fait de la justice, et non

du socialisme.
« Le besoin peut aussi constituer un droit

sans la faute de personne. C'est le cas des en-

fants, tant qu'ils sont incapables de pourvoir à

leur subsistance. Bien qu'un père et une mère,
en mettant au jour un enfant, ne soient coupa-
bles d'aucune faute, c'est par leur fait que cet

enfant existe. Le droit qu'il a de vivre impose
à ses parents le devoir strict de lui conserver

la vie et de le mettre à même de pourvoir tout
seul à ses propres besoins. S'ils négligeaient
de le faire, l'Etat aurait le droit d'intervenir,
non pour se substituer à leur place, mais pour
les forcer à remplir un devoir sacré, comme il

forcerait un débiteur quelconque à payer sa

dette.

» On aurait tort de croire, d'après cet exem-

ple, que le besoin et le droit sont toujours
étroitement unis. Combien de fois le besoin

existe, grand, extrême, sans qu'il donne nais-

sance à aucune obligation de justice!
» Voici un enfant qui tombe à la rivière et va

se noyer. Un robuste gaillard, très habile na-

geur, est là qui l'aperçoit. Il n'aurait qu'à se

jeter à l'eau une minute pour le sauver, Mais

c'est un égoïste. Il se croise les bras et, d'un
oeil impassible, il regarde périr le pauvre en-

fant.

» Certainement, cet homme est un criminel.
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Il pèche gravement contre la charité. Au tribu-
nal de Dieu, il sera condamné pour n'avoir pas
aimé son prochain comme lui-même. Mais en

quoi est-il coupable contre la justice? Quel tri-

bunal humain oserait le rendre responsable de

la mort de cet enfant ?
» Changeons l'exemple et mettons un pauvre

qui meurt de faim à côté d'un riche qui vit dans

l'opulence. La situation reste la même. L'E-

vangile pose ce cas et nous enseigne que le ri-

che est enseveli en enfer, non qu'il ait commis

aucune espèce de crime, mais uniquement pour
avoir négligé de faire l'aumône.

» Quant au pauvre qui va au ciel, son mérite

est d'avoir enduré patiemment les plus dures

privations plutôt que de s'emparer du bien

d'autrui. S'il avait considéré ses besoins comme

lui donnant droit sur le superflu du riche, s'il

s'était emparé de ce superflu pour vivre com-

modément... au lieu d'aller au ciel, lui aussi

serait tombé en enfer,
» Le riche est en enfer pour avoir manqué de

charité ; le pauvre y serait pour avoir violé la

justice.
» Ainsi, le droit proprement dit n'accompagne

pas toujours le besoin. Dès lors il n'y a de place
ni pour, la loi, ni pour la contrainte. Car un

gouvernement ne crée pas le droit. Son rôle

est simplement de le constater et de le défen-

dre, ce qu'il doit faire également pour tout le

monde. La propriété du riche est aussi sacrée

que celle de l'homme du peuple. S'il faut lui en

garantir la paisible possession, ce n'est pas

parce qu'il en a besoin, mais parce qu'elle lui

appartient légitimement.
" Admettons une minute que l'Etat, au nom

du besoin, puisse donner aux indigents un

droit sur le superflu des riches et faire des lois

pour prendre ce superflu-. Voyons où nous mè-

nerait ce système.
» Le droit est quelque chose de précis, qui a

sa mesure exacte. Qu'il s'agisse de payer une

marchandise ou un travail, de rémunérer un

service ou de réparer un dommage, il n'est pas

impossible de fixer d'une manière équitable la

somme qui doit être donnée.
» Mais comment trouver la mesure des be-

soins ?

» Ils varient avec chaque individu. Ce qui est

inutile aux uns, ce qui leur fait même horreur,
est absolument nécessaire à d'autres. Tel souf-

frira moins de ne pas manger que de ne pas
fumer. Le tabac lui est donc indispensable.

» En outre, les besoins sont susceptibles de

développements indéfinis. Les économistes

poussent beaucoup à ce développement, Ils di-

sent : Multipliez, les besoins et vous multiplierez les

richesses. En effet, on a multiplié extraordinai-
rement les besoins du peuple.

» Le paysan, devenu ouvrier dans une grande

ville, n'accepterait à aucun prix de vivre de

nouveau à la campagne simplement et sobre-

ment, comme il le faisait autrefois.
» Puisque ces besoins existent, allez-vous les

satisfaire ? Si ces besoins deviennent des appé-
tits insatiables, où trouverez-vous assez de ri-

chesses pour les apaiser ?

» Il y a le superflu des riches. Mais il existe

parce qu'on a pu l'accumuler librement. Si

vous y touchez, il fondra comme la neige au

soleil.
» Du reste, le superflu est chose aussi peu

mesurable que les besoins. Tel homme a cent,
deux cent mille livres de rente et davantage.
Mais il les dépense chaque année et se trouve

souvent dans la gêne. Si ses dépenses sont légi-

times, cet homme n'a pas de superflu.
» Au contraire, un de ses voisins, avec quel-

ques milliers de francs péniblement gagnés,
trouve le moyen de faire des économies. Il a donc

du superflu.
" Frapperez-vous le premier ou le dernier ?

Les frapperez-vous tous les deux? Et dans

quelle mesure?... N'allez-vous pas les mettre

eux aussi dans le besoin, sous prétexte de sub-

venir aux besoins des indigents ?...
» De quelque côté qu'on se tourne, le socia-

lisme d'Etat n'est que de l'arbitraire. Sous un

texte hypocrite de bienfaisance, d'égalité,... de

justice sociale, il est l'injustice même et une

monstrueuse tyrannie.
» En livrant à l'Etat le contrôle des fortunes,

il découragera le travail et l'économie. Il tarira

par conséquent la source même de toute ri-

chesse.

» En voulant subvenir aux besoins du peuple
avec le bien d'autrui, il corrompra les conscien-

ces, y détruira le sens de l'honnêteté et tout

sentiment de dignité ; il favorisera la paresse
avec tous les vices qu'elle engendre.

» Ce socialisme rendra surtout la charité im-

possible. Car l'Etat s'emparera des ressources

dont la charité dispose, pour les distribuer lui-

même à sa façon.
» Ah ! c'est là sans doute ce que veut l'im-

piété révolutionnaire. Elle espère frapper au

coeur l'Eglise catholique en lui enlevant la puis-
sance des bonnes oeuvres.

» Qui ne serait effrayé de la rage avec la-

quelle les autorités civiles s'approprient des

institutions séculaires fondées par la charité

des chrétiens, quand on les voit chasser aussitôt
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de l'hôpital le prêtre et la soeur de charité, afin

de chasser le Dieu qui seul a su nous appren-
dre à nous aimer les uns les autres pour l'a-

mour de lui?...

» Parce que ces attentats sont dirigés contre

des propriétés purement ecclésiastiques, il sem-

ble à quelques personnes que le socialisme

d'Etat ne nous menace que de loin. Hélas! il

nous entoure de tous les côtés et nous étreint

d'une manière effrayante. Il a déjà mis la main
sur les fortunes privées.

» Est-ce que la loi sur l'enseignement pri-
maire gratuit, obligatoire et laïque, n'est pas
une loi socialiste au premier chef?

» En quoi le besoin d'instruction dans les en-

fants leur donne-t-il un droit sur les biens d'au-

trui?... Et pourtant l'Etat a supposé ce droit,
ou il a prétendu le créer. A l'heure qu'il est, il

prélève des impôts pour donner une instruction

gratuite aux enfants du peuple. Comme ce droit

n'existe pas et comme on ne saurait le créer,
ceux qui ont voté ces impôts et ceux qui les

prélèvent sont coupables d'un vol manifeste,

puisqu'ils prennent injustement le bien d'autrui.

» Où s'arrêteront-ils ?

» Déjà les socialistes exigent que l'Etat donne

gratuitement à tous l'instruction secondaire et

supérieure. Et pourquoi pas, s'il est permis de

recourir à l'impôt pour donner gratuitement
l'instruction primaire?

» La loi dont on nous a gratifiés pourrait
trouver une excuse dans l'espérance de former

des savants qui, par d'utiles travaux, ren-

draient un jour à la société les avances que le

gouvernement leur a faites. Il faut donc pous-
ser jusqu'au bout l'instruction des enfants du

peuple, et il faut les faire vivre gratuitement
tant que durera cette instruction. Voilà qui
serait raisonnable, tandis qu'il est absurde, il

est dérisoire de laisser au travail manuel ceux

qui pourraient devenir des savants, après avoir

pris le bien d'autrui pour leur donner une ins-

truction qui leur sera fort inutile s'ils restent

occupés aux travaux des champs ou à ceux de

l'atelier.
» Ici la logique donne pleinement raison aux

exigences des socialistes. Si l'Etat doit être un

père de famille chargé de pourvoir aux besoins

de ses sujets, il ne saurait donner satisfaction à

un besoin et laisser les autres en souffrance. Il

devra pourvoir à tout, en prenant de l'argent
où il pourra.

» Sous l'empire de ces idées, l'Etat finira par
se regarder comme le vrai propriétaire de tou-

tes les fortunes. Peu à peu, il voudra en dispo-
ser à son gré. Le prétexte sera de subvenir aux

besoins du peuple. En réalité, il consacrera le
bien qu'il aura volé à s'acheter des électeurs. »

Remarque. Les auteurs qui parlent du so-
cialisme et du communisme, rappellent volon-
tiers les congrégations religieuses. C'est à tort,
attendu que ces institutions n'ont aucun rapport
avec les conceptions des cerveaux malades des
chefs du communisme. La société est composée
d'hommes. Or, l'homme est corps et âme, ma-
tière et esprit. De ces deux parties, la spirituelle
est assurément la plus noble. On doit donc,
dans la société, protéger tout ce qui doit relever
et maintenir haut le drapeau du spirituel. Or,
il n'est point d'institution qui tende plus à ce

but que les communautes religieuses. Ce n'est

point ici le lieu de dével r 'er cette idée; nous
l'avons fait en parlant des ordres religieux; nous

rappelons seulement que le spirituel doit avoir
sa place dans toute société bien organisée et

que les communautés religieuses ont droit à une

place dans la société en vertu non seulement
de leur utilité, mais de la liberté individuelle et
de la liberté de réunion et d'association recon-
nues dans toute société civilisée.

ENCYCLIQUE Quod Apostolici muneris de N. S. P.
le Pape Léon XIII, sur le Socialisme.

A NOS VÉNÉRABLES FRÈRES, PATRIARCHES, PRIMATS,
ARCHEVÊQUES ET EVÊQUES DE TOUT L'UNIVERS CA-

THOLIQUE, EN GRACE ET EN COMMUNION AVEC LE

SIÈGE APOSTOLIQUE.

LÉON XIII, PAPE

Vénérables Frères, salut et bénédiction apostolique,
Obéissant au devoir de Notre charge apostolique,

Nous n'avons pas manqué, dès le début de notre

Pontificat, dans les lettres encycliques que Nous vous
avons adressées, Vénérables Frères, de signaler la

peste mortelle qui se glisse par les membres intimes
de la société humaine, et la met dans un péril ex-
trême. En même temps, Nous vous avons indiqué les
remèdes les plus efficaces pour que la société puisse
revenir au salut et échapper aux graves périls qui la
menacent. Mais les maux que Nous déplorions alors
se sont accrus si rapidement, que Nous sommes, de
nouveau obligé de Nous tourner vers vous, le Pro-

phète faisant retentir, ces paroles à nos oreilles :

Crie, ne cesse de crier, élève ta voix comme un clai-
ron ! (Is., XVII, 1). Vous comprenez sans peine, Vé-
nérables Frères, que Nous parlons de ces sectes
d'hommes qui, sous des noms divers et presque bar-

bares, sont appelés Socialistes, Communistes ou Ni-

hilistes, et qui, répandus dans le monde entier et
étroitement liés entre eux par un pacte d'iniquité, ne
cherchent plus un abri dans les ténèbres des conci-
liabules secrets, mais marchent avec confiance en

plein jour, et s'efforcent d'accomplir le dessein qu'ils
ont formé depuis longtemps, de renverser les fonde-
ments de toute société civile.
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Ce sont eux, assurément, que désignent les divines

Ecritures : « Ils souillent la chair, méprisent le pou-
voir et blasphèment la majesté. » (Jud. ép. 8). Us ne
laissent intact ou entier rien de ce qui a été sagement
établi par les lois divines et humaines pour la sécu-
rité et l'honneur de la vie. Ils refusent l'obéissance
à ces pouvoirs supremes, auxquels l'Apôtre nous en-

seigne qu'il faut que toute âme soit soumise, et qui
empruntent à Dieu le droit de commander, et ils

prêchent l'égalité absolue de tous les hommes en
droits et en dignités. — L'union naturelle de l'homme
et de la femme, sacrée chez les nations même barba-

res, ils la déshonorent; et ce lien, dans lequel est

principalement maintenue la société domestique, ils
l'affaiblissent et même le livrent au caprice. — Sé-
duits enfin par la cupidité des biens présents, qui est
la racine de tous les maux et dont l'influence en a

fait errer plusieurs dans la foi (I Tim. VI, 10), ils

combattent le droit de propriété sanctionné par la
loi naturelle ; et, par un crime abominable, pendant
qu'ils font semblant de pourvoir aux besoins et de
satisfaire aux désirs de tous les hommes, ils travail-

lent à ravir et à mettre en commun tout ce qui est

acquis ou à titre de légitime hérédité, ou par le tra-

vail intellectuel et manuel ou par l'économie. Et ces
monstrueuses erreurs, ils les proclament dans leurs

réunions, ils plaident pour elles dans des brochures,
ils les sèment parmi le peuple au moyen d'une nuée
de journaux. Il en est résulté que la majesté véné-
rable et le pouvoir des Rois sont devenus de la part
des foules séditieuses, l'objet d'une telle haine, que
d'abominables traîtres, impatients de tout frein, ont

plusieurs fois, en un court espace de temps, tourné
leurs armes, avec une audace impie, contre les chefs
d'Etats eux-mêmes.

Or, cette audace d'hommes perfides, qui menace
d'une ruine de plus en plus grave la société civile et

frappe d'inquiétude et d'effroi tous les esprits, tire
son' origine et sa cause de ces doctrines empoison-
nées qui, dans les temps antérieurs, répandues
comme des germes de corruption au milieu des peu-
ples ont produit en leur saison des fruits si délétè-
res. Vous savez très bien, en effet, Vénérables Frères,

que la guerre acharnée que les Novateurs soulevè-

rent, à partir du XVIe siècle, contre la foi catholique,
et qui n'a fait que grandir de plus en plus chaque
jour jusqu'à notre époque, tend à ce but, que toute
révélation étant écartée et tout ordre surnaturel sup-
primé, l'accès soit ouvert aux inventions ou plutôt
aux divagations de la seule raison. Cette erreur, qui
prend injustement son nom de la raison, flatte et ex-
cite l'envie que l'homme a naturellement de s'élever

et lâche le frein à toutes ses passions ; aussi fit-elle

spontanément de larges ravages non seulement dans

l'esprit de beaucoup de particuliers, mais encore dans
la société civile. De là est venu que, par une im-

piété nouvelle, inconnue même des païens, les Etats

se sont constitués sans tenir aucun compte ni de

Dieu, ni de l'ordre établi par Lui ; l'autorité publique
a été déclarée ne tirer de Dieu ni son principe, ni sa

majesté, ni sa force de commandement, mais provenir

plutôt de la multitude, qui, s'estimant libre de toute

sanction divine, n'a supporté d'être soumise qu'aux
seules lois qu'elle aurait elle-même portées, selon
son caprice. Les vérités surnaturelles de la foi étant
combattues et rejetées comme contraires à la raison,
l'Auteur même et le Rédempteur du genre humain

est insensiblement par degrés banni des Universités,
des lycées, des gymnases, et de toute habitude pu-

blique de la vie humaine. — Enfin, les récompenses
et les peines futures de la vie éternelle étant livrées
à l'oubli, le désir ardent du bonheur a été circonscrit
dans les limites du temps présent. — Ces doctrines

partout largement répandues, cette extrême licence
de pensée et d'action introduite en tous lieux, il n'est

pas étonnant que les hommes de condition plus in-

fime, lassés de la pauvreté de leur demeure ou de

leur petit atelier, brûlent d'envahir les palais et la

fortune des riches; il n'est pas étonnant qu'il n'y ait

plus aucune tranquillité dans la vie publique ou pri-

vée, et que le genre humain soit presque arrivé au

bord de l'abîme.

Cependant les Pasteurs suprêmes de l'Eglise, à qui
incombe le soin de préserver le troupeau du Seigneur
des embûches de l'ennemi, se sont appliqués avec

soin à détourner le péril et à pourvoir au salut des

fidèles. En effet, dès que commencèrent à se former

les sociétés secrètes dans le sein desquelles couvaient

déjà les germes des erreurs que nous avons signalées,
les Pontifes romains Clément XIII et Benoit XIV ne

manquèrent pas de dévoiler les desseins impies des

sectes et d'avertir les fidèles du monde entier du mal

considérable qui se préparait dans l'ombre. Et après

que ceux qui se glorifiaient du nom de philosophes
eurent attribué à l'homme une sorte d'indépendance
effrénée, et que l'on eut commencé à inventer et à

sanctionner, contre la loi naturelle et divine, ce qu'on

appelle le droit nouveau, le pape Pie VI, (d'heureuse

mémoire, signala aussitôt, par des documents publics,

le caractère mauvais et la fausseté de ces doctrines,

et en même, temps il prédit, avec la clairvoyance

Apostolique, l'état ruineux dans lequel le peuple mi-

sérablement trompé, serait entraîné. — Néanmoins,
comme on ne prit aucune mesure efficace pour empê-

cher que les doctrines perverses des sectes ne se ré-

pandissent de plus en plus parmi les peuples et ne pé-

nétrassent dans les actes publics des gouvernements,

les papes Pie VII et Léon XII frappèrent de con-

damnation et d'anathème les sociétés secrètes et aver-

tirent de nouveau la société du péril dont elles la

menaçaient. — Enfin, personne n'ignore, avec quelle

gravité, avec quelle fermeté d'esprit et quelle persé-

vérance, notre glorieux prédécesseur Pie IX, d'heu-

reuse mémoire, a combattu, soit dans ses Allocutions,

soit dans ses Lettres Encycliques qu'il a adressées

aux évêques du monde tout entier, les efforts iniques

des sectes, et nommément le fléau du socialisme, qui

s'échappait déjà de leur sein.

Mais, chose déplorable, ceux qui sont chargés de

veiller au bien public, trompés par les ruses des im-

pies et effrayés par leurs menaces, ont toujours fait

preuve de défiance et même d'injustice envers l'Eglise,
ne comprenant pas que tous les efforts des sectes au-

raient été impuissants si la doctrine de l'Eglise ca-
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tholique et l'autorité des Pontifes romains avaient été

toujours dûment respectées et par les Princes et par
les peuples. Car c'est l'Eglise du Dieu vivant, la co-

lonne et le soutien de la vérité (I Tim., III, 13), qui

enseigne les doctrines et les principes dont la vertu

est d'assurer entièrement l'existence et la tranquillité'
de la société, et de déraciner complètement tous les

germes funestes du socialisme.

En effet, bien que les socialistes abusent de l'Evan-

gile même, afin de tromper plus facilement les esprits

trop imprévoyants, et qu'ils aient l'habitude de le

torturer pour le détourner à leur sens, la divergence
entre leurs doctrines dépravées et la doctrine si pure
de Jésus-Christ ne saurait être plus grande. Car que

peut-il y avoir de commun entre la justice et l'ini-

quite, ou quelle union est possible entre la lumière

et les ténèbres? (II Cor., VI, 14.) — Ils ne cessent,

effectivement, de proclamer, comme nous l'avons dit,

l'égalité de tous les hommes selon la nature, et affir-

ment, s'appuyant sur ce principe, qu'on ne doit, ni

l'honneur, ni le respect à la supériorité, ni l'obéis-

sance aux lois, à moins que ce ne soit à des lois éta-

blies par eux-mêmes, selon leur gré.

L'Evangile, au contraire, nous enseigne que l'éga-
lité des hommes consiste en ce que tous, doués de la

neme nature, sont appelés à la même dignité supé-
rieure dé fils de Dieu, et que, la même fin étant at-

tribuée à tous, tous seront jugés d'après la même loi

et recevront chacun les peines ou la récompense qu'ils
auront méritée. Mais l'inégalité de droits et de puis-
sance provient de l'Auteur même de la nature, de qui
toute paternité est nommée dans le ciel et sur la

terre. (Ephés., III, 13.) Quant aux Princes et aux

sujets, leurs consciences sont liées, d'après la doctrine
et les préceptes catholiques, par des devoirs mutuels,
de maniéré que la passion du pouvoir soit tempérée
et que l'obéissance devienne facile, constante et noble.

Ainsi l'Eglise inculque constamment aux sujets le

précepte de l'Apotre : Il n'y a point de puissance
qui ne soit de Dieu, et celles qui existent ont été or-

données de Dieu, Celui donc qui résiste à la puis-
sance, résiste à l'ordre de Dieu ; et ceux qui résistent

attirent sur eux-mêmes la condamnation. Et de nou-

veau il enjoint d'être soumis, comme il est nécessaire,
non seulement par crainte mais aussi par conscience;
et de rendre à chacun ce qui lui est dû : à qui le tri-

but, le tribut; à qui l'impôt, l'impôt; à qui là crainte,
la crainte; à qui l'honneur, l'honneur. (Rom. XIII.)

C'est que, en effet, celui qui a créé et qui gouverne
toutes choses a réglé, dans sa sagesse providentielle,
que les inférieures à l'aide des moyennes, les moyen-
nes à l'aide des plus élevées, atteindraient chacune

là fin qui lui est assignée. Aussi, de même que dans
le royaume du ciel il a voulu que lès choeurs des

anges fussent distincts et subordonnés les uns aux
autres ; de même que dans l'Eglise il a institué des

degrés dans les ordres et la diversité dès offices, en
telle sorte que tous ne fussent point Apôtres, tous
Docteurs ou tous Pasteurs ; ainsi il a' établi qu'il y
aurait dans là société civile plusieurs ordres diffé-
rents en dignité, en droits et en pouvoirs, afin que la
cite fut; comme l'Eglise, un seul corps comprenant

un grand nombre de membres plus nobles les uns

que les autres, mais tous nécessaires les uns aux au-

tres et soucieux du bien commun.

Mais afin que les régisseurs des peuples usent du

pouvoir qui leur est accordé pour édifier et non pour

détruire, l'Eglise du Christ les avertit très à propos
que la sévérité du Juge suprême menace aussi les

Princes, et, empruntant les paroles de la divine Sa-

gesse, elle crie à tous, au nom de Dieu : Prêtez l'o-

reille, vous qui gouvernez les multitudes et qui vous

complaisez dans les nations nombreuses; car le pouvoir
vous a été donné par le Seigneur et la forcé par le

Très Haut, qui vous interrogera sur vos oeuvres et

scrutera vos pensées... Car le jugement sera très sé-

vère pour ceux qui commandent... Dieu, en effet,

n'exceptera personne et n'aura d'égard pour la gran-
deur de personne; car c'est lui qui a fait le petit et

le grand, et il a le même soin de tous. Aux grands
est réservé un plus grand châtiment. (Sag. VI.) Si

pourtant il arrive parfois que le pouvoir public soit

exercé par les Princes témérairement et au delà des

bornes, la doctrine de l'Église catholique ne permet

pas qu'on se lève contre eux de son propre mouve-

ment, de peur que la tranquillité de l'ordre ne soit
de plus en plus troublée, et que la société n'en su-
bisse un dommage encore plus grand. Et quand
les choses en sont venues au point qu'il fie brille
plus d'autre espoir de salut , elle enseigne qu'il
faut hâter le remède par les mérites de la patience
chrétienne et d'instantes prières envers Dieu. Que
si les ordonnances des législateurs et des princes
sanctionnent ou commandent quelque chose qui soit
eh opposition avec la loi divine ou la loi naturelle,
la dignité du nom chrétien et le devoir, comme l'en-

seignement apostolique, prescrivent d'obéir à Dieu

plutôt qu'aux hommes: (Act. v, 29.)
Cette vertu salutaire de l'Eglise, qui contribue à

la parfaite organisation et à la conservation de la
société civile, la société domestique, qui est le prin-
cipe de toute cité et de tout Etat, la ressent aussi et

l'éprouvé nécessairement. Vous savez en' effet, vé-
nérables Frères, que la vraie constitution de cette
société est basée, selon l'éxigence du droit naturel,
tout d'abord sur l'union indissoluble de l'homme et

de la femme, et qu'elle est completée par les droits
et les devoirs mutuels entre les parents et les en-

fants, entre les maîtres et les serviteurs. Vous savez

encore que les doctrines dû Socialisme détruisent

presque complètement cette société, parce qu'en per-
dant la stabilité que lui donne le mariage religieux,
elle voit inévitablement se relâcher à l'extrême la

puissance du père sur les enfants" et les devoirs des

enfants envers leurs parents. L'Eglise, au contraire,
nous enseigné que le mariage, respectable en toutes
choses (Hébr. XIII), institue par Dieu lui-même au

commencement du monde pour la propagation et la
conservation du genre humain et voulu par Lui in-

dissoluble, a été rendu encore plus stable et plus
saint par le Christ, qui lui à conféré la dignité de

Sacrement et en a fait l'imagé de son union avec l'E-

glise. C'est pourquoi, selon les enseignements de l'A-

pôtre (Ad. Eph. v), comme le Christ est le chef de
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l'Eglise, ainsi le mari est le chef de la femme ; et de

même que l'Eglise est soumise au Christ, qui l'em-

brasse d'un amour éternel et de l'affection la plus

chaste, ainsi il faut que les femmes soient soumises

à leurs maris qui doivent, en échange, les aimer d'un

fidèle et constant amour. L'Eglise tempère également
le pouvoir dès parents et des maîtres, de telle sorte

qu'il puasse contenir les enfants, et les serviteurs dans

les limites du devoir, et que, d'autre part, il n'excède

pas la mesure. Car, d'après les enseignements ca-

tholiques, l'autorité des parents et des maîtres dérive

de l'autorité du Père et du Maître céleste. Par con-

séquent, elle tire non seulement d'elle son origine et

sa force, mais lui emprunte encore nécessairement

son essence et son caractère. C'est pourquoi l'Apôtre
exhorte les enfants à obéir à leurs parents dans le

Seigneur, et à honorer leur père et leur mère, ce qui
est le premier commandement contenant une pro-
messe. (Eph. VI, 1, 2.) Et aux parents il dit : Et

vous pères, ne provoquez point vos enfants à la co-

lère, mais élevez-les en les instruisant et les cor-

rigeant selon le Seigneur. (Ibid., V. 4.) Et plus loin,
le même Apôtre adresse aux serviteurs et maîtres ce

commandement divin : aux premiers d'obéir à leurs

maîtres selon la chair comme à Jésus-Christ même...

en les servant avec bon vouloir comme ils feraient

pour le Seigneur; aux autres, de ne pas prodiguer ils

menaces, sachant que le Maître de tous est dans le

ciel, et qu'il ne fait point acception des personnes.

(Ibid., V. 5, 6, 7.)

Si tous ces préceptes étaient soigneusement obser-

vés, conformément à la volonté de Dieu, par chacun

de ceux à qui il appartient, chaque famille offrirait

certainement comme une image de la demeure, céleste

et les biens précieux qui en résulteraient ne se ren-

fermeraient pas dans l'enceinte des murs de la fa-

mille, mais se répandraient avec abondance dans les

Etats eux-mêmes.

La sagesse catholique, appuyée sur les préceptes
des lois naturelle et divine, a encore très sagement

pourvu à la tranquillité publique et domestique, par
sa doctrine et son enseignement sur le droit de pro-

priété et le partage des biens qui sont possédés pour
les besoins et l'utilité de la vie. Pendant que les so-

cialistes présentent le droit de propriété comme une

invention humaine, qui répugne à l'égalité naturelle

des hommes, et que, aspirant à la communauté des

biens, ils éstiment qu'on ne saurait supporter patiem-
ment la pauvreté, et que l'on peut impunément violer

les possessions et les droits des riches, l'Eglise re-

connaît, beaucoup plus sagement et utilement, parmi
les hommes, qui diffèrent naturellement par les for-

ces du corps et de l'esprit, l'inégalité aussi dans la

possession des biens, et prescrit que le droit de pro-

priété et de domaine, qui vient de là nature même,
reste intact et inviolable pour chacun. Elle sait, en

éffet, que le vol et la rapine sont défendus par
Dieu, auteur et vengeur de tout droit, de telle sorte

qu'il n'est pas permis même de convoiter le bien d'au-

trui, et que les voleurs et les ravisseurs, non moins

que les adultères et les idolâtres; sont exclus du

royaume des cieux. — Mais, cependant, l'Eglise, cette

tendre mère, ne néglige point pour cela le soin

dès pauvres et n'omet point de pourvoir à leurs né-

cessités." Loin de là ; car les embrassant dans sa

tendresse maternelle, et sachant à bon escient qu'ils

représentent la personne même du Christ, qui'estime
fait à lui-même le bien qui aura été fait par quel-

qu'un même au plus petit des pauvres, l'Eglise lés

tient en grand honneur ; elle les soulage par tous

les moyens possibles, prend soin de faire élever par
toute la terre des maisons et des hospices pour les

recevoir, pour les nourrir et panser leurs maux, et

les prend sous sa garde. Elle presse les riches, par
les commandements les plus urgents, pour qu'ils dis-

tribuent aux pauvres leur superflu, et elle les menace

du jugement de Dieu, par lequel ils seront passibles
des supplices éternels s'ils ne sont venus au secours

de l'indigence des pauvres. Enfin, elle relève et con-

sole puissamment le coeur des pauvres, soit en leur

presentant l'exemple de Jésus-Christ, qui étant ri-

che, s'est fait pauvre pour nous (II Cor., VIII, 9),
soit en leur rappelant ses paroles, par lesquelles il

déclare les pauvres bienheureux et leur ordonne d'es-

pérer les récompenses du bonheur éternel.

Qui ne voit, en effet, que c'est là le meilleur moyen

d'apaiser l'antique querelle entre les pauvres et les

riches. Car, l'évidence même des choses et des faits

le démontre, ce moyen rejeté ou négligé, l'une de ces

deux alternatives s'impose : ou la plus grande partie
du genre humain retombera, dans l'ignominieuse
condition des esclaves, qu'il subit longtemps chez les

paiens, ou la société humaine sera agitée de troubles'

continuels et désolée par les vols et les brigandages,
comme nous avons eu récemment encore la douleur

de le voir.

Cela étant, Vénérables Frères, Nous, à qui incombe

maintenant le gouvernement de. toute l'Eglise, après
avoir montré, dès le commencement de notre Ponti-

ficat, aux peuples et aux. Princes, ballottés parla vio-

lence de la tempête, le port où ils trouveraient un

refuge assuré, ému maintenant du péril extrême qui

menace, Nous faisons de nouveau retentir à leurs

oreilles la parole Apostolique ; et par leur propre sa-

lut et le salut de la chose publique, Nous les prions,
Nous les conjurons avec instance, d'accepter docile-

ment le magistère de l'Eglise, qui a si bien mérité

des Etats au point de vue de la prospérité publique,
et de bien comprendre que les intérêts de l'Etat et

de la religion sont unis de telle sorte, que tout ce

que l'on enlève à cette dernière diminue d'autant là

soumission dos sujets et la majesté du pouvoir. Et

comme ils savent que, pour détourner cette poste du

Socialisme, l'Eglise du Christ possède une force que

n'ont jamais eue ni les lois humaines, ni les répres-

sions des magistrats, ni les armes des soldats, qu'ils

rendent à l'Eglise une condition et une liberté telles

qu'elle puisse exercer cette force si salutaire pour le

bien commun de toute la société humaine.

Pour vous, Vénérables Frères, qui connaissez par-
faitement l'origine et le caractère des maux qui nous

envahissent, appliquez-vous, de toute la puissance et

de tout l'effort de votre esprit, à répandre et à faire

pénétrer profondément dans les âmes la doctrine ca-
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tholique. Faites en sorte que tous les chrétiens s'ha-

bituent, dès les plus tendres années, à aimer Dieu

d'un filial amour et à révérer sa puissance, à s'incli-

ner devant la majesté des Princes et des lois, à re-
fréner les passions et à garder soigneusement l'ordre

que Dieu a établi dans la société civile et dans la so-

ciété domestique. Il faut en outre que vous travailliez

à ce que les fils de l'Eglise catholique n'osent, sous au-
cun prétexte, ni s'affilier à quelqu'une de ces abomi-

nables sociétés, ni les favoriser. Bien plus ! que par
de belles actions et par l'honnêteté de leur conduite en

toutes choses, ils montrent combien la société humaine
serait heureuse si chacun de ses membres brillait par
la rectitude de ses actions et par ses vertus. Enfin comme
on cherche surtout des sectateurs du socialisme dans la

classe des hommes qui exercent un métier ou qui
louent leur travail, et qui, lassés peut-être de travail-

ler, sont très facilement séduits par l'espérance des ri-
chesses et les promesses de fortune, il parait oppor-
tun de favoriser les sociétés d'artisans et d'ouvriers

qui, fondées sous la tutelle de la religion, apprennent
à tous les associés à se contenter de leur sort, à sup-

porter le travail, et leur persuadent de mener une

vie calme et tranquille.
Qu'il favorise nos entreprises et les vôtres, Celui à

qui nous sommes obligés de rapporter le principe et

la fin de tout bien. Au reste, ce jour même dans le-

quel nous célébrons la Nativité de Notre-Seigneur,
Nous élève à l'espoir d'un secours très prochain. En

effet, ce nouveau salut que le Christ naissant a ap-
porté au monde déjà vieillissant et presque tombé

dans le dernier malheur, nous commande aussi d'es-

pérer ; car cette paix qu'il a annoncée aux hommes

par les Anges, il nous a aussi promis de nous la
donner. La main du Seigneur n'est pas raccourcie

pour qu'il ne puisse nous sauver, ni son oreille en-

durcie, pour qu'il ne nous exauce pas. (Is., LIX, 1.)
Dans ces jours consacrés, Nous vous souhaitons, à

vous, Vénérables Frères, et aux fidèles de vos Egli-
ses, tous les bonheurs et toutes les joies; et Nous

prions avec instance Celui qui donne tous les biens

pour que, de nouveau, apparaisse aux hommes la
bonté et l'humanité de Dieu, notre Sauveur (Tit. III,
4), qui, après nous avoir arrachés au pouvoir de notre

plus terrible ennemi, nous a élevés à la très noble

dignité de fils. Et afin que nous entrions plus tôt et

plus pleinement en jouissance de ces voeux, joignez
aux Nôtres vos ferventes prières à Dieu, Vénérables
Frères, et invoquez le patronage de la Bienheureuse

Vierge Marie, immaculée dès l'origine, et de Joseph
son époux, et des Bienheureux Apôtres Pierre et

Paul, dans le suffrage desquels nous avons toute
confiance. En attendant, comme gage des dons di-

vins, Nous vous donnons du fond du coeur, dans le

Seigneur, la bénédiction apostolique, à vous, Vénéra-
bles Frères, à votre clergé, et à tous les peuples fi-
dèles.

Donné à Rome, près Saint-Pierre, le 28 décembre
1878, de notre Pontificat la première année.

LÉON XIII, PAPE.

Voir le Syllabus, la constitution Apostolicae Se-

dis, l'encyclique Immortale Dei, en tête de notre,

premier volume, les mots Censures, Franc-Ma-

çonnerie, Pouvoir civil et ecclésiastique, Puis-

sance, et les différents mots qui ont rapport au

pouvoir civil.

SOCIÉTÉS BIBLIQUES.

On donne ce nom aux sociétés protestantes
qui se sont constituées pour répandre des tra-

ductions de la Bible.

L'idée première de ces sociétés est due à Spe-
ner, père du Piétisme, et elle fut mise à exécu-
tion à Halle (Saxe), vers la fin du dix-septième
siècle, en vue seulement des luthériens.

En 1780, on forma à Londres, pour l'Angle-
terre, une société semblable qui, en 1804, devint
la grande Société biblique britannique et étrangère
qui a fait traduire la Bible en 166 langues et

qui a déjà jeté dans tous les coins du monde des
millions de bibles.

Un comité formé de laïques et de clergymen
(èpiscopaux et dissidents) surveille les affaires
de la société et en nomme les dignitaires qui
sont : un président, deux vice-présidents, trois
secrétaires et un certain nombre d'assistants.

Les membres de la société paient une contri-
bution annuelle d'une guinée (25 fr. 21). Ceux

qui font don d'une somme de dix guinées de-
viennent membres perpétuels. Des contributions

plus fortes donnent un rang plus élevé et le
droit de voter dans les réunions. Outre ces res-

sources, la société reçoit des dons plus ou moins

importants et fait faire des collectes dans les

temples protestants et dans les maisons parti-
culières. En 1850, la société avait déjà plus de
six cents succursales établies dans tous les pays
protestants et avait déjà dépensé plus de 92
millions. Depuis, ses recettes annuelles sont,
disent les associés, d'environ dix millions de
francs.

Chaque année, la société centrale de Londres
envoie à toutes les succursales un certain nom-
bre de bibles et de nouveaux testaments, partie
gratuitement, partie à prix réduits et le restant
au prix ordinaire. Des agents répandent ces bi-
bles parmi les protestants et cherchent aussi à

les répandre parmi les catholiques, les faisant,
autant que possible, payer d'un prix quelcon-

que, si minime qu'il soit, parce que l'on tient

plus à une chose que l'on à achetée qu'à celle

qui a été donnée, gratuitement.
On conçoit qu'avec de pareilles recettes, la

société peut faire imprimer des millions de bi-
bles. « En admettant comme vrais, dit Haas 1,
les renseignements donnés par les sociétés d'An-

1. Dict. encycl. de la théol. cath,
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gleterre, de Barmen (Prusse) et de Calw, etc.,
on voit dans leurs rapports qu'il a été distribué

une quantité innombrable de bibles en mille
endroits divers, qu'on les y a introduites par con-

trebande, jetées sur la côte, laissées sur les che-

mins, imposées de force, que les missionnaires
ne sont pour la plupart que des colporteurs de

bibles; on y raconte quelques faits isolés de

conversion produites, dit-on, par la lecture de
la Bible, et on pense en tirer cette conclusion :
tant de bibles ont été répandues, donc tant
d'âmes ont été converties, tant de familles ont
été gagnées au pur christianisme, c'est-à-dire au

protestantisme, et prémunies par là contre les

superstitions catholiques. »

Ces dernières paroles reflètent bien les idées

du piétisme, secte fanatique et pharisaïque dont
les membres se croient plus saints que le reste
du monde et en droit d'en remontrer à tous.

Ces calculs de conversions sont erronés, mais

on est obligé de reconnaître que ce mode de ré-

pandre des bibles dans le peuple et parmi les

infidèles est une chose nuisible à l'évangélisation
des peuples et à leur véritable conversion. La
raison en est facile à concevoir :

1° Comment ceux qui. ne sont pas préparés à

cette lecture pourront-ils comprendre les ensei-

gnements de la Bible ? Croire que tout le monde

peut être juge du sens de l'Ecriture est tout

simplement une injure faite au bon sens et à la

raison. C'est encore pire que si l'on mettait le

code des lois entre les mains du premier venu

en lui disant que son interprétation sera la

vraie. L'ignorant qui veut interpréter les lois

devient un chicaneur et le lecteur non préparé
de la Bible devient un ergoteur dont la conver-

sion est difficile. Mais l'inspiration? On à vu

dans les folies des anabaptistes, des quakers,
dés mormons et de nombre d'autres sectes pro-
testantes ce que vaut leur inspiration ! »

2° La parole de Dieu n'est pas comprise tout

entière dans l'Ecriture; il y en a une partie dans

la Tradition. Celui qui voudra s'en tenir seu-
lement à la Bible comme règle de la foi et des

moeurs fera évidemment fausse roule.

Il semble que dans la prédication de l'Evan-

gile, on doive suivre l'exemple des Apôtres. Or

il n'est dit nulle part qu'ils aient commencé

d'inonder de bibles les contrées qu'ils allaient

évangéliser. S. François-Xavier convertit des

millions d'âmes avec une seule Bible; des milliers

de bibles seules ne convertiront pas une âme !

Et que sont ces traductions de lu Bible ainsi

jetées à travers les peuples? Nous avons déjà dit

que la version de Luther contient 1400 erreurs

bien comptées et qui sont autant d'hérésies ou de

mensonges déguisés. La lecture de cette version

peut donc produire un mal immense. Que doi-
vent être ces 166 traductions de la Société bibli-

que faites par des protestants en rébellion

ouverte avec l'Eglise catholique, seule gardienne
et interprète autorisée de la parole de Dieu ?

C'est donc avec raison que l'Eglise condamne
les sociétés bibliques. Voir l'Encyclique de Gré-
goire XVI, page 771 de notre tome II, et les mots
Ecriture sainte, Index, ainsi que le Syllubus
en tête de notre tome Ier, etc., etc.

SOCIÉTÉS SECRÈTES.

(Voir le mot Franc-Maçonnerie.)

SOCINIENS.

Les Sociniens forment une secte d'hérétiques
qui rejettent tous les mystères du Christianisme;
on les nomme aussi unitaires, parce qu'ils n'ad-

mettent en Dieu qu'une seule personne. Ils

nient la Trinité, la divinité de Jésus-Christ,
ainsi que le péché originel, la prédestination et

la grâce.
Le socinianisme est né, vers le milieu du XVIe

siècle, de la prétendue réforme de Luther, et
des principes sur lesquels ce novateur se fonda
Cette secte fut formée à Vicence en Italie par

quelques Italiens, dont l'un Lelio Sozzini, ou

Socin qui, chassé d'Italie, se retira d'abord en

Suisse, puis en Pologne. La doctrine socinienne
fut surtout consignée dans un catéchisme rédigé"

par Faust Socin, neveu de Lelio Socin. Socin et

ses partisans (Frères Polonais) ont publié des

commentaires de la Bible interprétée à leur

manière, en cinq gros volumes in-folios.

Les Sociniens eurent leur principal établisse-

ment à Rakow. Chassés de la Pologne en 1658,
ils se retirèrent en Transylvanie, en Autriche,
en Hollande, en Angleterre. De nos jours, il y
en a encore aux Etats-Unis.

En sapant tous les dogmes du Christinianisme,
les sociniens ont préparé la voie aux déistes.

Plusieurs ont poussé les conséquences jusqu'au
matérialisme et au pyrrhonisme. Un écrivain

moderne, après avoir suivi le fil de leurs

erreurs, a très bien dit que leur méthode est
l'art de décroire.

SOCRATITES.

Nicolaïtes gnostiques qui se nommaient ainsi

parce qu'ils se vantaient de suivre les maximes

de sagesse du philosophe Socrate.

SODOMIE.

Les anciens canons ordonnent de déposer les

clercs qui seront convaincus du crime de sod-
III. 34
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mie, ce qui est confirmé par le troisième concile

de Latran, in cap. 4, de Excess. praelat. Le pape
Pie IV a attaché expressément, par sa bulle de

l'an 1568, à ce crime abominable la peine de

privation de plein droit contre les bénéficiers

qui s'en sont rendus coupables ; « Tarn dirum

nefas sceleris quo civitates igne conflagrarum

exercentes, omni privilegio clericali, officio, di-

gnitate ac beneficio ecclesiastico prsesentis ca-
bonis auctoritate privamus. »

Sodomia, infandum est contra naturam pecca-

tum, sic dictum ab urbe Sodoma, quae igne de

coelo absumpta fuit, in vindictam immanissimi

hujusce sceleris. Consistit in coitu libidinoso

cum persona indehita, seu ejusdem sexus; vel

debita quidem, sed in vase indebito, Hinc Sodo-
mia duplex, perfecta una, altera imperfecta.

Prior, est concubitus masculi cum masculo, la-
minas cum femina, sive mares inter se coeant
in vase praepostero,, sive in ore; sive feminae

anteriori vase utantur, aut posteriori. Posterior
est concubitus viri cum femina extra vas natu-

rale.

Les lois civiles condamnaient autrefois les,

sodomites à être brûlés vifs. (Code théodosien,
livre IX, titre 17,)

SOEUR.

Ce terme n'est pas pris seulement dans l'Ecri-

ture pour celle qui est née de mêmes parents
ou seulement du même père ou de la même

mère, mais il se prend encore pour une proche

parente, ou pour une expression affective, et de.

familiarité, ou pour la marque de l'union qui

doit se trouver entre tous les chrétiens (Genes, XII,
13. Levit. XVIII, 18. Marc, VI, 3. Cant. IV, 9, 10.

Matth. XII, 50, Jacob, II, 15.) Il se prend aussi pour
la conformité d'inclinations ou de passions,

(Jerem. III, 8, 10. Ezech, XVI, 46.)
On emploie le mot de soeur quand on parle

d'une religieuse, comme on emploie celui de

frère pour un religieux laïque, et celui de père

pour un religieux prêtre,

SOLITAIRES.

On a donné ce nom aux anachorètes qui, sur-

tout en Egypte, se retirèrent du monde et vé-

curent dans la solitude. Les solitaires de la Thé-

baide, parmi les quels se, distinguaient les soli-

taires des déserts de Scétê, de Nitrie, des Cellu-

les, etc.

Le P. Marin, dans son excellente Vies des Pè-

res des déserts d'Orient, nous fait connaître ces

solitaires.

A la vie anachorétique ou de solitaires, suc-
céda la vie monastique. (Voir les mots Moines

et Monastère). La ville d'Qxyrynque dans 1a

Basse-Thébaïde mérite une mention particu-
lière dans la vie des solitaires. Au IVe siècle,

cette ville n'était qu'une communauté de saints

où tout, le monde vivait de telle sorte, qu'on ne,

considérait son enceinte, que comme un grand

temple, et où l'on comptait jusqu'à dix mille re-

ligieux et vingt mille vierges. Ce n'était pres-

que qu'un assemblage de monastères. Toute

l'enceinte, de ses murailles, était remplie, de so-

litaires, et elle en était environnée au dehors,

S'il y avait, eu autrefois des édifices publies et

des temples dédiés à de fausses divinités ils

étaient alors changés, en des habitations de relu

gieux. Comme elle était grande, et fort peu-

plée il y avait, douze églises dans lesquelles s'as-

semblait le peuple qui demeurait dans des mai-

sons particulières, et dont le nombre était beau-

coup moindre que celui des monastères, qui

avaient tous leur chapelle on église. Les rem-

parts, les grottes, les tours et les moindres re-

coins, tout y regorgeait de solitaires qui, chan-
tant jour et nuit de tous, côtés, les louanges du

Seigneur, semblaient ne faire qu'un temple. Il

y avait, longtemps qu'on n'y voyait plus de

païens. Il n'y avait plus un, seul hérétique de-

puis qu'elle avait été purgée, des mélétiens et
des ariens,. Comme tout y était catholique, l'évê-

que pouvait, indifféremment prêcher dans les

places publiques, de même que dans les églises,
Les magistrats et les habitants avaient soin de

mettre des gens à toutes les portes pour pren-
dre garde quand il venait quelque, étranger; ou

quelque pauvre ; et, dès qu'il en paraissait, c'é-

taient entre les uns et les autres, des contesta-
tions de charité, à qui les mènerait chez soi

pour leur donner ce qui leur était nécessaire.

Le nombre des personnes, particulièrement

consacrées, à Dieu dans le célibat n'était pas
moindre alors de trente mille. Cette ville, au

quatrième siècle, était de la basse Thébaïde,
mais depuis elle fut de la province, d'Arcadie,

moyenne, Egypte,
Dans les temps plus, rapprochés, de nous, le,

nom de. Solitaires, se donne plus particulièrement

aux religieuses, de l'institut de S, Pierre. d'Al-

cantara, auxquelles le cardinal Barberin fit.

bâtir un monastère dans le bourg de Farsa,

sous le nom de Notre-Dame-de-la-Providence.

Il obtint, pour cette fondation un bref de Clé-

ment X, l'an 1676, Ces solitaires gardent un si-

lence perpètuel tant au dedans qu'au dehors,

et laissent le soin du temporel à d'autres. re-

ligieuses qui ont. une supérieure particulière

dans un appartement séparé du monastère, et

qui leur fournissent le nécessaire et leur apprê-
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tent à manger. (Le P. Hélyot, tom. I, cha-

pitre 29.)

SOMASQUES.

Clercs réguliers dont le but envers le pro-
chain est l'éducation de la jeunesse dans les

collèges et la direction des orphelinats.
Cette congrégation fut fondée par S. Jérôme

Emilien, noble vénitien, qui commença son

oeuvre en secourant les pauvres dans une

grande disette, puis en recueillant les orphelins
dont les parents avaient été victimes de l'épi-
demie qui suivit cette disette.

Il fonda des orphelinats dans plusieurs villes :

Venise, Brescia, Bergame, Côme, etc., et insti-

tua une congrégation pour desservir ces maisons,
ainsi que pour instituer autant que possible des

collèges dans les villes où il y aurait des or-

phelinats.
La maison centrale de la congrégation fut

établie à Somasque, village entre Milan et Ber-

game.
Ce saint fondateur mourut en 1537. Ses dis-

ciples obtinrent l'approbation de l'institut en

1540. Pie IV la confirma en 1563 et enrichit la

congrégation de beaucoup de privilèges. S.

Pie V la mit au nombre des ordres religieux à

voeux solennels, sous le nom de Clercs Réguliers
de Saint-Mayeul 1 ou des Somasques. Paul V con-

firma en 1605 tous les privilèges de ces reli-

gieux et les fit de plus participants de ceux des

ordres Mendiants.

La maison-mère de cet ordre est actuellement

Sainte-Marie in Aquiro, à Rome. Ce sont les

RR. PP. Somasques qui dirigent le Collège Clé-

mentin.

La Congrégation des Somasques a plusieurs

points de ressemblance avec celle des Théatins

et avec celle des Doctrinaires; aussi fut-elle

réunie pendant quelque temps à l'une et à

l'autre. Pendant l'union avec les Théatins (de
1546 à 1545) le Supérieur général des Théatins

eut la direction des Somasques, tandis que dans

la seconde union (de 1616 à 1647), ce fut le Su-

périeur général des Somasques qui dirigea les

PP. de la Doctrine chrétienne.

SOMMISTE.

Officier qui dans la chancellerie romaine et

dans les Congrégations est chargé d'admettre et

d'insérer dans les rescrits les clauses nécessaires.

Voir le mot Congrégations romaines en notre

tome Ier, note de la page 538.

SOMNAMBULISME.

(Voir le mot Magnétisme.)

SONGES.

I. Observations des songes. — Espèce de divina-

tion que l'on veut faire par les songes, Il est

défendu d'ajouter foi aux songes. 1° Par les

Saintes Ecritures : Non augurabimini, nec obser-

vabitis somnia. Vous ne consulterez point les au-

gures, et vous n'observerez point les songes

(Levit., XIX, 26). Nec inveniatur in te.... quiobservet
somnia. Qu'il ne se trouve au milieu de toi per-
sonne qui observe les songes. (Deut., XVIII, 10).

Multos enim errare fecerunt somnia, et exciderunt

sperantes in illis. Car les songes ont fait errer

beaucoup de gens, et ils sont tombés parce

qu'ils y avaient mis leur espérance. (Eccli., XXXIV,

7). 2° Par les Conciles : celui d'Ancyre, tenu en

314, can. 23, ordonne cinq ans de pénitence
contre ceux qui observent les augures et les

songes, comme les.païens. Le premier de Paris,

l'an 829, 1. 3, c. 2, dit que les observations des

songes, et les vaines conjectures qu'on en tire,,

sont de véritables restes du paganisme: ex

ritu Gentilium remansisse. Le premier de Milan,

tit. de Magic, art. ordonne aux Evêques de punir!

et de faire cesser toute sorte de divination, soit

qu'elle se fasse en considérant les linéaments

du corps humain, ou par le sort, ou par le moyen

des songes. Le pape S. Grégoire 1, après avoir

expliqué toutes les différentes causes des songes,

conclut que n'en pouvant pas savoir le plus

souvent la cause, nous ne devons pas y ajouter

foi ; car. ils arrivent quelquefois, dit-il, pour

avoir trop, ou trop peu mangé; d'autres fois ce

sont des illusions, souvent ils sont mêlés de

pensées véritables et d'illusions. Ainsi noua

leur devons ajouter d'autant, moins de foi, qu'il

est plus difficile de connaître par quelle cause

ils nous arrivent. Car le malin esprit promet

même en dormant des prospérités à ceux qu'il

trouve attachés à l'amour des choses présentes;

ainsi des autres. S. Thomas 2 assure que les

divinations qui se font par le moyen des songes

sont superstitieuses et criminelles.

II. — L'Ecriture sainte donne le nom de

songes à certains avertissements donnés par

Dieu dans le sommeil.

Dieu avait expressément ordonné aux Israé-

lites de ne chercher l'explication de leurs songes

que de la bouche des prophètes ou des prêtres.

On sait combien Saül est blâmé d'avoir consulté

une Pythonisse. (Levit. XIX,. 26. Deut, XIII, 1, 2,

1. Saint-Mayeul, parce que ces religieux desser-
vaient l'église de Saint-Mayeul à Pavie et tenaient
un collège attenant à cette église.

3, etc. XVIII, 10.I Reg. XXVIII, 6,15.)
1. S. Greg. Moral, lib. VIII, c. 13.
2. 2de 2de, Qu. XCV, art 6.
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On voit l'antiquité de l'usage où étaient les

Orientaux de faire attention aux songes et d'en

chercher l'explication dans ce qui est dit du

Panetier et de l'Echanson de Pharaon, de Pha-

raon lui-même, et de Nabuchodonosor. (Genes.

XX, 3 ; XLI, 15, 16, etc. Dan. II, 1, 2, 3. 4, etc.)

SORCIER, SORCELLERIE.

(Voir le mot Magie.)

SORT.

Sort, (hasard), du latin Sors, destin, destinée,

en hébreu goral, en grec kleros, en persan pur,

d'où vient la fête purim, ou des sorts. On voit

l'usage du sort en une. infinité d'endroits de

l'Ecriture : Dieu l'ordonna lui-même, soit pour

le choix des victimes, soit pour le partage de

la Terre promise, soit au sujet des villes où de-

vaient demeurer les Lévites, ou pour savoir en

quel rang leurs familles serviraient au temple,
etc. Dans le Nouveau-Testament on s'en servit

dès le commencement de l'Eglise pour choisir

un apôtre à la place du traître. (Levit. XVI, 8,

9, 10. Num. XXVI, 55, etc. Josue, XIV, 15, 16, etc.

I Par. VI, 54, XXIV, S, 25. Act. I, 16, etc.)
Nous ne voyons pas distinctement dans l'E-

criture, la manière d'user du sort; et quoiqu'il
fût non seulement permis, mais même souvent

ordonné, on ne peut nier qu'il ne fût aussi quel-

quefois défendu, lors surtout que la raison et la

religion fournissent d'autres moyens de con-

naître la volonté de Dieu.

Sort (sortilège). Voir le mot Magie.

SORTS DES SAINTS.

Sorts des saints, sortes Sanctorum. Espèce de divi-

nation usitée autrefois parmi les chrétiens. Elle

consistait à ouvrir quelque livre de l'Ecriture

sainte, et à prendre le premier : verset qu'on
rencontrait pour un pronostic de ce qui devait

arriver. Le concile d'Agde, en 506, condamne

cette superstition, qui était fort commune en

Orient et en Occident.

SOURD.

Le sourd peut se marier, s'il peut faire con-

naître sa volonté. Voir le mot Muet.

SOUS-DIACONAT.

Le sous-diaconat est au nombre des ordres

sacrés. Il y a été mis il y a environ six cents

ans, car, autrefois, il était au nombre des ordres

mineurs.

On prouve ce fait par induction, en ce que
les Pères parlant des Ordres sacrés ne font men-

tion que de l'Episcopat, de la Prêtrise et du

Diaconat. S. Ignace qui avait vécu du temps
des Apôtres, faisant mention des sous-diacres,

dans son Epître à ceux d'Antioche, semble les

confondre avec les laïcs. Il paraît par le Con-

cile de Laodicée que les sous-diacres étaient com-

pris dans les Ordres mineurs: car dans le

Canon 21, il est défendu aux sous-diacres de tou-

cher les vases sacrés, contingere vasa dominica, et

de s'éloigner de la porte du choeur. Le pape
Urbain qui vivait à la fin du onzième siècle, dit

qu'on ne met au nombre des Ordres sacrés que
la prêtrise et le diaconat, parce que dans la pri-
mitive Eglise, il n'y en a point eu d'autres

(Grat. dist. 60, c. 5) ; mais il paraît que le sous-

diaconat a été élevé au rang des ordres sacrés

du temps du pape Innocent III, sur la un du

douzième siècle, selon le témoignage du célèbre

Pierre le Chantre, et qui est rapporté dans les

notes du P. Ménard sur le Sacramentaire de

S. Grégoire : cela fondé sur ce qu'Innocent III

voulut qu'on pût les élire pour évêques, sans

dispense: « Statuimus ut subdiaconus in epis-

copum valeat libère elegi, sicut diaconus vel

sacerdos. » (Cap. a mult. de setat.)
Il y a bien des théologiens qui prétendent que

le sous-diaconat n'est point un sacrement, par-
ce que, disent-ils, 1° Il n'est point d'institu-

tion divine. 2° Il n'est point conféré par l'im-

position des mains. 3° Le pouvoir de le con-

férer a été accordé autrefois aux chorévêques,
comme il est marqué dans le canon 10 du con-

cile d'Antioche, et même aux simples prêtres,
et l'abbé de Cîteaux prétendait même avoir ce

droit. 4° Le privilège d'Ordre sacré, que le

pape Innocent lui a donné, ne peut pas s'étendre

jusqu'à lui avoir acquis la nature de sacrement.

Mais il est à la vérité un Ordre sacré, c'est-à-dire,

que ceux qui le reçoivent sont consacrés à Dieu

et au service des autels, d'une manière plus

parfaite que les autres ministres, en ce qu'ils,
se sont engagés à garder la continence ; qu'ils
ont le pouvoir de toucher les vases sacrés, et

de s'approcher plus près de l'autel, que ceux

qui sont dans les ordres inférieurs.

D'autres théologiens prétendent que le sous-

diaconat est un sacrement, et parmi eux on

compte S. Thomas, S. Bonaventure, Scot, Ri-

chard de Saint-Victor. Et ils fondent leur sen-

timent sur ce que cet ordre est né avec l'Eglise;

que S, Ignace en fait mention; qu'il en est

parlé dans le huitième livre des Constitutions

apostoliques; que le pape S. Corneille, qui
vivait vers le milieu du troisième siècle, remar-

que dans sa lettre à Fabien qu'il y avait sept
sous-diacres dans l'Église de Rome, et que les

conciles d'Elvire et de Laodicée font mention
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des sous-diacres comme de ministres de l'Eglise.
Au reste, comme l'Eglise n'a point prononcé
sur ce sujet, on doit s'en tenir à la décision du

concile de Trente qui a défini qu'il y avait

dans l'Eglise catholique des ordres majeurs et

mineurs par lesquels on monte au sacerdoce,
comme par degrés : « Praeter sacerdotium non

esse in Ecclesia catholica alios ordines et ma-

jores et minores, per quos, velut per gradus
quosdam, in sacerdotium tendatur, anathema

sit. " (Sess. 23. Can. 2.) D'ailleurs quand le même

concile a dit au Can. 3, que l'ordre était un

sacrement, Ordinem sive Sacramenti ordinationem,
il peut ne l'avoir entendu que de certains ordres,
tels que l'Episcopat, la Prêtrise et le Diaconat,

parce que le terme d'ordre est pris dans ce cas

indéfiniment. Mais quoi qu'il en soit, il est

toujours vrai de dire, que tous les ordres infé-

rieurs à la prêtrise se rapportent au sacerdoce

comme à leur perfection et à leur source, et que
comme toute la plénitude du sacrement est ren-

fermée dans le sacerdoce, il s'ensuit que tous
les ordres ne composent qu'un seul et même

sacrement : Ideo et omnes Ordines esse unum Sacra-
mentum. C'est la réflexion de S. Thomas, in 4.

Sent. dist. 24. qu. 2. art. 1.

Voir les mots Célibat et Ordre.

SOUS-INTRODUITES.

On nommait autrefois femmes introduites, en
latin subintroductae, celles que les ecclésiastiques
tenaient dans leurs maisons, ou par charité, ou

pour avoir soin de leurs affaires domestiques.
Le troisième canon du premier concile général
de Nicée défend à tout évêque, prêtre, diacre,
ou autre clerc, d'avoir aucune femme sous-in-

troduite, si ce n'est la mère, la tante, la soeur

et les autres personnes qui sont hors de tout

soupçon.
Voir le mot Agapètes.

SOUTANE.

(Voir le mot Habit, § I.)

SPECTACLES 1.

Dans l'usage ordinaire, on entend par le mot

de spectacles tous les divertissements que l'on

donne au public, et plus particulièrement les

représentations du théâtre, opéra, comédie, tra-

gédie, tragi-comédie, pastorale, ballet, etc.

Quelques-uns attribuent l'origine des specta-
cles à la politique des Grecs, qui les inventè-

rent, disent-ils, pour amuser les gens oisifs, et

les empêcher de former des cabales contre l'Etat.
D'autres prétendent que les spectacles doivent

leur origine à la lie du paganisme, et que la

première, comédie commença par des danses et

des chansons, qui se faisaient dans Icarie, bourg

d'Athènes, autour d'un bouc qu'Icare avait tué

dans une vigne de Bacchus, dont il gâtait les

fruits. Quoi qu'il en soit, le résultat des specta-
cles n'est autre que d'exciter, de nourrir et d'en-

flammer les passions, l'orgueil, l'ambition, la

haine, la colère, la vengeance, et surtout l'amour

profane qui paraît sur le théâtre comme une no-

ble faiblesse, et avec tous les agréments les plus

capables de l'inspirer. Sur le théâtre paraissent
encore des acteurs et des actrices, dont tout l'art

consiste à transporter aux spectateurs les mou-

vements vicieux qu'ils éprouvent, par des dis-

cours séduisants, une musique lascive, des chants

mous et efféminés à la louange des dieux et des

demi-dieux des païens, des gestes expressifs, des,

peintures naïves, des portraits parlants et ani-

més, des parures riches, pompeuses, immodes-

tes et plus ou moins indécentes, suivant que

l'exige la scène. Voilà ce qui se voit sur le théâ-

tre, et ce qui l'a fait condamner comme une-

source de mille désordres, non seulement par
les conciles et les Pères de l'Eglise, mais aussi

par les païens et par ses propres partisans re-

venus à eux-mêmes.

L'an 400, après la fondation de Rome, les cen-

seurs ayant proposé au sénat de faire construire

un théâtre de pierre, le grand Scipion repré-
senta que les spectacles corrompraient infailli-

blement les Romains; et sur sa remontrance qui.
ne se vérifia que trop dans la suite, le sénat.fit
vendre aussitôt les matériaux préparés pour la

construction du théâtre.

Ovide, dans sa fameuse apologie adressée à

l'empereur Auguste, avoue que les jeux sont des

semences de corruption, et il exhorte ce prince
à supprimer les théâtres. « Ut tamen hoc fatear :

ludi quoque semina praebent ne quitiae : tolli tota

theatra jude] ». (Trist. I. 2.)

Senèque (Epist. 7), soutient que rien n'est plus
contraire aux bonnes moeurs que d'assister à

quelque spectacle; que l'âme s'y trouvant sé-

duite par le plaisir, reçoit aisément les méchan-

tes impressions du vice; et tout stoïcien qu'il

était, il avoue qu'il en sortait plus avare, plus
ambitieux, plus porté au plaisir et au luxe.
« Nihil vero tam damnosum quam in aliquo

spectaculo desidere : tunc enim per voluptatem
facilius vitia surrepunt. Quid me existimas di-

cere? avarior redeo, ambitiosior, luxuriosior ».

Tacite rapporte dans ses Annales, liv. 4, ch. 8,
les plaintes que faisaient les plus sages d'entre

les Romains lorsqu'on alla chercher en Grèce des

comédiens pour les amener à Rome. On va ache-1. Extrait de la Bibliothèque sacrée.
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ver de ruiner, disaient-ils, ce qui nous reste en-

core des bonnes moeurs de nos ancêtres, qui

sont déjà si fort altérées.

Solon, ce célèbre législateur d'Athènes, s'op-

posa à l'établissement des spectacles, en disant

que si on les tolérait, on les verrait bientôt con-

tredire les lois et corrompre les moeurs; et Plu-

tarque attribue la corruption et la perte de cette

république à sa fureur pour les spectacles. Ils

n'étaient point soufferts à Lacédémone. Tacite

assigne l'opposition des Germains pour les spec-

tacles, comme l'une des causes de la pureté de

leurs moeurs : « Nullis spectaculorum illecebris

corrupti ». (Tacite, lib. de More German.)

Le prince de Conti, le duc de la Rochefou-

cault, Bussy-Rabutin, la Bruyère, Racine, et

beaucoup d'autres qui en avaient fait l'expé-

rience, ont tous écrit que les spectacles sont

dangereux, séduisants, corrupteurs, et qu'il est

impossible d'aimer la comédie et l'opéra, si on

n'a jamais eu d'amour ni d'autre passion. Le

fameux Riccoboni, qui était monté cinquante
ans sur le théâtre, le regardait comme l'école

des mauvaises moeurs et de la corruption, et ne

pouvait s'empêcher d'avouer que rien ne serait

plus utile que la suppression entière des spec-
tacles.

Mais, dit-on, l'Ecriture ne défend point les

spectacles. Les saints Pères ne les condamnent

que par rapport à l'idolâtrie, aux superstitions

et aux impuretés grossières qui y régnaient de

leur temps. Le théâtre moderne est pur et mo-

deste. Il est même une école de vertu, dont on

fait l'éloge avec la censure du vice. On va aux

spectacles sans mauvais dessein et sans mauvais

effet. Les puissances ecclésiastiques et séculiè-

res permettent les spectacles. Ils sont permis
surtout en Espagne et en Italie, de l'aven et

sous les yeux des Souverains Pontifes. Telles

sont les frivoles raisons qu'on allègue commu-

nément pour justifier les spectacles.

L'Ecriture, dit-on, ne défend point les spec-
tacles? Il est vrai que l'Ecriture ne condamne

point formellement la comédie, l'opéra, ni les

autres semblables spectacles, parce qu'elle ne

les nomme point expressément. Mais on peut
dire avec vérité que l'Ecriture tout entière est

une condamnation implicite et continuelle des

spectacles, puisqu'elle condamne jusqu'à un

geste, un clin d'oeil, une parole inutile, et qu'elle

ne parle partout que de gêne, de contrainte, de

violence, de renoncement au inonde et à toutes

les choses du monde, de sacrifices, de pénitence,
de mort à soi-même, de modestie, de recueille-

ment, de retraite, de silence, de fuite des oc-

casions du péché et des passions. Quoi donc!

l'apôtre S. Jean 1, ne condamne-t-il pas les

vains plaisirs du théâtre lorsqu'il défond aux
chrétiens l'amour du monde comme incom-

patible avec celui de Dieu; parce que tout
ce qu'il y a dans le monde n'est que con-

cupiscence de la chair, concupiscence des yeux,
et orgueil de la vie? où voit-on cette tri-

ple concupiscence plus triomphante qu'au théâ-
tre? L'apôtre S. Paul (Ephes. IV, 5) ne défend-
il pas les théâtres, lorsqu'il interdit aux chré-

tiens jusqu'à la moindre parole indécente et

bouffonne? Voici un trait dans l'Ecriture qui re-

garde encore de plus près les spectacles. Nous
lisons au chapitre IV du second livre des Ma-

chabées, que Jason, qui s'était emparé du sou-
verain pontificat, voulant pervertir entièrement
le peuple juif, ne trouva pas de moyen plus effi-
cace pour réussir (comme il ne le fit que trop dans
son malheureux dessein) que d'établir à Jérusa-
lem les spectacles de la Grèce.

Les Saints Pères ne condamnent les specta-
cles que par rapport à l'idolâtrie, aux supersti-
tions et aux impuretés grossières qui y régnaient
de leur temps? Les Saints Pères condamnent les

spectacles non seulement par rapport à l'idolâ-

trie, aux superstitions et aux impuretés gros-
sières, mais encore par la raison générale que
les spectacles mêmes où il n'y a ni idolâtrie, ni

superstition, ni impureté grossière, sont néan-
moins très dangereux; qu'ils excitent les pas-
sions, et qu'ils portent à la corruption dès moeurs.

Laissons là l'idolâtrie, disait Tertullien 2, exa-

minon-en la question par d'autres raisons comme
de surcroît..» Après cet examen, Tertullien con-

clut à la condamnation des spectacles, parce

qu'ils excitent les passions, qu'ils sont contrai-

res aux dons du Saint-Esprit, incompatibles
avec les engagements contractés dans le bap-
tême, et à l'obligation qu'ont tous les chrétiens

de rapporter à Dieu toutes leurs actions, et de

vivre dans une disposition continuelle de prière,
d'attention, de vigilance et de pénitence. Les

autres Pères, et surtout Salvien (l. VI, de Provid.),

qui vivait dans un pays où l'idolâtrie ne régnait

plus, emploient les mêmes raisons et d'autres
semblables pour condamner les spectacles. On

sait comment S. Augustin déplore dans ses Con-

fessions le penchant funeste qu'il avait eu pour
les spectacles mêmes où il n'y avait ni idolâ-

trie, ni obscénité.

Le théâtre moderne est pur et modeste? Ceux

qui ont comparé le théâtre de Racine, des deux

Corneille, de Molière, etc., avec celui d'Euri-

pide, de Sophocle, de Ménandre, de Sénèque, de

1. Epist. I, cap. XI, 15, 16.
2. De Spectac. cap. XIV.
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Plante, de Térence, etc., conviennent que le

premier l'emporte sur le dernier pour le danger,
et le trouvent plus propre à corrompre le coeur.
La pureté prétendue qu'on attribue au théâtre

moderne, n'est donc tout au plus qu'une pureté

apparente, qui n'adoucit les images du vice que

pour le faire recevoir avec plus de facilité, en

le rendant moins affreux, et par conséquent

moins haïssable. C'est une gaze légère qui laisse

apercevoir d'une manière plus piquante ce qui,

présenté trop à découvert ne, manquerait point

d'alarmer et de choquer. C'est une coupe d'or,
dit S. Augustin, dans laquelle des docteurs ivres

font boire avec plaisir le vin empoisonné de

leurs dissolutions. En un mot, le théâtre le plus

épuré n'est autre chose que l'art réduit en pra-

tique de farder les passions, pour les inspirer

plus sûrement et les faire triompher avec moins
de peine des résistances de la pudeur. S'est le

langage même, c'est la peinture des passions,
mais peinture fine, naïve, pathétique, animée,
et dont les traits délicats n'en sont que plus

dangereux. Tout ce qu'on y voit et tout ce qu'on

y entend, parures, décorations, gestes, attitu-

des, mouvements, discours, entretiens, chants,

larmes, soupirs, privautés, déclarations, intri-

gues, liens rompus et renoués, tout ne tend

qu'à plaire, à toucher, à ravir, à charmer, à

transporter. Quand tous les autres désordres se-

raient bannis des spectacles, le système fabu-

deux qui y règnes et les termes sacrilèges de di-

vinités, d'hommages, de culte, d'encens, de voeux,

(d'adoration, qu'on y prodigue à d'infâmes créa-

tures; cet abus suffirait seul pour les faire con-

damner absolument; ce n'est pas moins qu'une

idolâtrie spirituelle, qui met là créature à la

place du Créateur par le plus montrueux de
tous les attentats.

Le théâtre est une école de vertu ? « Oh, la

belle école, en effet, s'écrie Cicéron (Tuscul. l. IV,)

que la comédie et la tragédie ! si on en ôtait tout

ce qu'elle offre de vicieux, il n'y aurait plus de

spectateurs; « Je n'ai jamais entendu, dit Fonte-

nelle à ce sujet, la purgation des passions parle

moyen des passions mêmes. Voici l'aveu public

qu'a fait sur le même sujet Houdard de la Motte

dans son discours sur la tragédie : Nous ne nous

proposons pas d'éclairer l'esprit sur le vice et la

vertu en les peignant de leurs vraies couleurs.

Nous ne songeons qu'à émouvoir les passions

par le mélange de l'un et de l'autre; et les hom-

images que nous rendons quelquefois à la raison,
ne détruisent pas l'effet des passions que nous
avons flattées. Nous instruisons un moment,
mais nous avons longtemps séduit; et quelque
forte que soit la leçon de morale que puisse pré-

senter la catastrophe qui termine la pièce, le
remède est trop faible et vient trop tard, Bayle,
cet écrivain si fameux par les indécences et les

impiétés répandues dans ses ouvrages, et si cher
aux libertins par ces endroits, Bayle lui-même
se moque de ceux qui disent fort sérieusement

que Molière a plus corrigé de défauts à la cour,
lui seul, que tous les prédicateurs ensemble; et
il assure qu'il ne croit nullement que la comé-
die soit propre à corriger les crimes et les vices
de la galanterie criminelle, de l'envie, de la four-

berie, de l'avarice, de la vanités de la vengeance,
de l'ambition, etc. Le théâtre, quelque épuré
qu'on le suppose, est donc la véritable école des

vices et des passions; et la censure du vice,
jointe à l'éloge de la vertu qu'on voit à la fin de

quelques comédies, est un faible antidote con-

tre le poison qu'on à bu avec, délices durant

toute une pièce dans une délicate et séduisante

peinture. Quels sont les héros des pièces mê-

mes où l'amour profane ne règne pas perpé-
tuellement? Un usurpateur, un tyran, un fana-

tique; un rebelle, un emporté, un furieux, un

vindicatif, dont on présente les sentiments pous-
sés à leur dernier période comme des effets de

la grandeur d'âme. Voilà les leçons de vertu

qu'offre aux spectateurs avides le plus chaste et

le plus épuré théâtre.

On va aux spectacles sans mauvais dessein et
sans mauvais effet? Quand cela serait, on ferait

toujours mal d'y aller, parce qu'en y allant on
viole les lois de Dieu et de l'Église, et qu'on

s'expose au danger sans raison ; ce qui est tou-

jours mal. Mais d'où vient l'insensibilité de
ceux qui disent qu'ils n'éprouvent rien de mau-

vais aux spectacles? N'est-ce pas le ce qu'ils ont
des passions plus fortes que celles qu'on y Re-

présente, et qu'ils sont si corrompus que les

spectacles ne trouvent plus rien à faire en eux?
Mais est-il bien vrai qu'on va aux spectacles

sans en ressentir aucun mauvais effet ? Eh ! que
sont donc ces émotions, ces troubles, ces atten-

drissements, tant d'autres impressions égale-
ment vives et touchantes, tant d'autres mouve-

ments que le coeur éprouve dans le cours d'un

spectacle, et qui se continuent et reviennent
si souvent longtemps après la pièce ! Toutes ces

réminiscences ne peuvent que nuire, troubler

l'esprit et souvent induire au péché. Il faut

donc éviter les spectacles, et en éloigner tous

ceux à qui on s'intéresse, parce que tout ce qui

s'y fait est la mort de l'âme; ce ne sont point,
des divertissements, ce sont des meurtres, ce

sont des sources de crimes et de remords, avant-

coureurs de l'enfer. Les passions humaines

débitent sur le théâtre les maximes du démon.
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On prend le cothurne, on se pare avec des

habits magnifiques, pour retracer dans l'esprit
des hommes la mémoire des crimes passés. On

y représente des incestes et des parricides qui
devraient être ensevelis dans un éternel oubli. Il

semble qu'on craint que les hommes venant à

oublier ces forfaits ne fussent plus tentés de les

commettre. Ces crimes ne sont plus, mais on veut

qu'ils puissent encore servir de modèles; on

prend plaisir à voir ces spectacles impurs, parce

que l'on aime à voir ce que l'on a fait et à ap-

prendre ce que l'on peut faire. On y fait des le-

çons publiques d'impureté. Une femme y était

entrée vertueuse, elle en sort le crime et l'adul-
tère dans le coeur. Et n'est-ce pas de là que nais-

sent tant de désordres dans les familles, tant de

divisions et de querelles, tant de guerres intes-

tines ? On rentre chez soi avec un coeur blessé,

qui porte encore le trait empoisonné; on a

perdu le goût de la vertu et de la pudeur ; les

plaisirs légitimes deviennent insipides; le crime

devient un assaisonnement nécessaire pour les

rendre agréables et piquants; on méprise tout

ce qui ne porte pas écrit sur le front le carac-

tère du vice, tout ce qui n'est pas marqué au

sceau du démon. On n'ose découvrir ses propres
sentiments ; on n'ose montrer ses plaies, mais

on affecte une indifférence extrême; on cherche

divers prétextes pour s'éloigner de ce qui est

permis ; on prête une oreille attentive à la voix

de la volupté qui semble encore se faire enten-

dre.

Les puissances ecclésiastiques et séculières

permettent les spectacles ? Non, les puissances

ecclésiastiques et séculières ne permettent point
les spectacles ; elles les tolèrent seulement,
comme elles tolèrent les femmes perdues d'hon-

neur, et une infinité d'autres maux qu'elles ne

peuvent empêcher. Aaron, dit S. Augustin (Ep.

43, ad Glorium, Eleusium, nov. edit.), ne toléra-t-il

pas la multitude qui s'oublia jusqu'au point de

demander une idole, de la fabriquer et de l'a-

dorer ? Moïse ne toléra-t-il pas ce grand nombre

d'Israélites qui murmuraient contre Dieu?...

Samuel ne toléra-t-il pas les enfants d'Héli,

quelque corrompus qu'ils fussent, et les siens

mêmes, qui ne l'étaient pas moins ? Isaïe n'a-t-il

point toléré ceux à qui il fait tant de reproches?

Jésus-Christ même a toléré Judas, c'est à-dire,
un démon, un voleur, un traître... Les apôtres
ont toléré les faux apôtres. Enfin Dieu même
loue le pasteur d'une Eglise de ce que, encore

qu'il fût plein de haine pour les méchants, il les

supportait pour le nom de Jésus-Christ.

Les spectacles sont permis surtout en Espa-

gne, en Italie, de l'aveu et sous les yeux des sou-

verains pontifes? Les spectacles ne sont pas plus

permis en Espagne et en Italie que partout ail-

leurs. Le cardinal d'Aguirre, qui fut longtemps
professeur en théologie à Salamanque, parle avec

force contre les spectacles, dans sa grande collec-
tion des conciles d'Espagne, et cite un grand
nombre de docteurs espagnols, qui les condam-

nent. Tels sont entre autres Mariana, de Scept.

cap. 12; Gonzalez, dans son Commentaire sur
les décrétales ; Bulenger, liv. I de Circo, cap. 52 ;

Amaya, de Lege unic. cap. de venat. ferarum; Men-

dosa, Quaest. 9 quodlib., etc. Escobar, qui écrivait

aussi en Espagne, porte l'horreur des comédies

jusqu'à ne point approuver qu'on en souffre
dans un Etat. Pour ce qui est de l'Italie, nous

ne pouvons produire un monument ni plus ré-

cent, ni plus fort, ni plus certain, des sentiments
des souverains pontifes touchant les théâtres,

que le traité (latin) des spectacles, imprimé à

Rome en 1752, par le célèbre P. Concina, domi-

nicain. Ce savant religieux nous apprend trois

choses dans cet excellent traité. La première,
qu'il l'a composé à la persuasion du pape Be-

noît XIV, dont les lumières sont connues de

toute l'Europe; la seconde, que le même pape a

donné, le premier janvier de l'an 1748, une dé-

claration authentique, par laquelle il proteste à

tout le monde qu'il ne tolère les spectacles qu'à

regret; la troisième, que le même pape encore

combat les spectacles dans ses différents ouvra-

ges. Ce même pape avait diminué le nombre

des théâtres à Rome.

De tout ce que nous venons de dire, il faut

conclure qu'on ne peut aller aux spectacles dont

nous avons parlé sans se rendre plus ou moins

coupable ; et que le péché devient grave lorsque
les spectacles sont une occasion prochaine de

péché mortel, quoiqu'on ne s'y trouve qu'à re-

gret.
C'est un péché, 1° parce qu'on autorise les

acteurs par sa présence ; 2° parce que l'on con-

tribue à leur entretien, et que l'on coopère par

conséquent au péché qu'ils commettent en re-

présentant : s'il n'y avait point de spectateur,
il n'y aurait point d'acteur; 3° à cause du scan-

dale ; 4° à cause de la perte du temps ; 5° par

rapport au mauvais emploi de l'argent, qui est

dû aux pauvres, s'il est superflu, ou aux autres

besoins, s'il est nécessaire ; 6° parce qu'on s'y

expose presque toujours à l'occasion prochaine,
et au danger presque inévitable d'offenser Dieu;
7° parce qu'en s'exposant ainsi à l'occasion pro-
chaine de pécher, on tente Dieu ; 8° parce qu'on
fait une action que l'on ne peut rapporter à Dieu,
et qui est directement contraire à l'esprit du

Christianisme, qui est un esprit de vigilance, de
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prière, de recueillement, de pénitence; 9° parce

qu'on viole les lois de l'Eglise, qui condamnent

les spectacles et ceux qui les représentent. C'est

aussi un péché mortel d'aller aux spectacles,

quoiqu'on y aille à regret et par nécessité, lors-

qu'ils sont pour ceux qui les fréquentent une

occasion prochaine de péché mortel, parce qu'il
n'est jamais permis de s'exposer à ces sortes

d'occasion. Mais lorsqu'on ne va aux spectacles

que par pure nécessité, et par l'engagement in-

dispensable de son état 1; qu'on n'y commet au-

cun mal, et que l'on ne s'expose pas même à

l'occasion prochaine d'en commettre aucun,
il n'y a point de péché, ou il n'y a tout au plus

qu'un péché véniel, selon plusieurs théolo-

giens, quoique fort rigides d'ailleurs.

L'abbé Clément, prédicateur du roi, après
avoir prouvé qu'il n'est point permis d'aller aux

spectacles, et qu'il n'y a pas un philosophe an-

cien, soit grec, soit romain, qui n'ait regardé
les spectacles comme la source de tous les désor-

dres, rapporte ce beau trait d'une illustre prin-

cesse, Aune Henriette de France : « Cette auguste

princesse disait un jour à une personne qu'elle
honorait de quelque confiance, qu'elle ne conce-

vait pas comment on pouvait goûter quelque

plaisir aux représentations du théâtre, que pour
elle c'était un vrai supplice. La personne à qui
elle parlait ainsi lui en demanda la raison. Je

vous avoue, répondit la princesse, que, quelque

gaie que je sois en allant à la comédie, sitôt

que je vois les permiers acteurs paraître sur la

scène, je tombe tout à coup dans la plus profonde
tristesse. « Voilà, me dis-je à moi-même, des

hommes qui se damnent de propos délibéré pour
me divertir. Cette réflexion m'absorbe tout en-

tière pendant le spectacle. Quel plaisir pourrais-

je y goûter? »

Voir le mot Comédie.

SPINOSISME.

Système athée de Spinosa, juif hollandais qui
abandonna la Synagogue et fréquenta les sectes

protestantes des Mennonites et des Arminiens

d'Amsterdam. Il préféra la philosophie de Des-

cartes aux autres, se retira à la campagne pour

philosopher tout à son aise et s'égara tellement

dans ses pensées qu'il élabora un système ab-

surde et monstrueux d'athéisme et de pan-

théisme, oeuvré d'un misanthrope, et d'un ma-

lade qui passait quelquefois trois mois sans

sortir de son logis. Spinosa avait du reste un

tel désir de s'immortaliser qu'il eût tout sacri-

fié pour cela. Il mourut phtisique à l'âge de

quarante-cinq ans.

SPIRITISME.

Croyance de la manifestation des esprits par
les tables tournantes, frappantes ou parlantes.

On appelle Tables tournantes des tables, ordi-

nairement de petite dimension, que l'on peut,
selon l'opinion de beaucoup de personnes, faire

tourner et mouvoir par le simple attouchement,
sans impulsion apparente, ou même par la seule

volonté. Il faut généralement, pour déterminer

ce mouvement, le concours de plusieurs person-
nes qui fassent la chaîne, en ayant les. poncés

superposés. C'est, dit-on, la volonté humaine

qui imprime le mouvement à la table par l'in-

termédiaire d'un fluide particulier, fluide que,

par hypothèse, on déclare être le même que le

fluide imaginaire par loquel les magnétiseurs,

dit-on, agissent sur les personnes magnétisées.
Le phénomène des tables tournantes paraît

s'être produit pour la première fois aux Etats-

Unis, dans le courant de 1843. Pendant deux

ans, les tables tournèrent dans toutes les villes»

de ce pays avec frénésie.
Dès 1846, l'Europe suivit l'exemple de l'A-

mérique ; les tables tournèrent en Allemagne
et en Angleterre. On ne commença de s'en oc-

cuper en France qu'au mois d'avril 1853. Mais

vers la fin de cette même année, les tables ne

se contentèrent plus de tourner; elles se mirent

à parler, c'est-à-dire qu'on les faisait se soule-

ver d'un côté par les mêmes procédés que ci-des-

sus, et qu'on les faisait frapper. Et par le nombre

plus ou moins grand de coups qu'elles frappaient,
et auxquels on attachait une signification con-

venue, elles donnaient la réponse aux questions

qui leur étaient posées : c'étaient des tables

parlantes, fréquentées par les esprits plus

qu'humains ou par les esprits des morts : d'où

le mot spiritisme.
Ces faits sont rapportés par les uns à la su-

percherie, par les autres à des esprits que l'on

évoque à volonté (dits esprits frappeurs), par
d'autres au démon. Les savants expliquent ces

phénomènes par une action musculaire ou une

trépidation involontaire, par une série d'im-

pulsions imperceptibles qu'impriment à la table,
et à leur propre insu, ceux qui la touchent, en

conséquence de la direction même et de l'inten-

sité de leur attention, de la vivacité du désir ou

de la pensée qui les domine. C'est cette expli-
cation qu'avait proposée M. Chevreul dans le

Journal des Savants, en 1853 et 1854.

Il existe, en effet, entre les mouvements et cer-

tains états de l'âme une liaison telle qu'à notre

1. Gomme sont quelquefois les officiers d'un prince,
les domestiques qui sont forcés d'accompagner leurs
maîtres.
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Insu et souvent môme contre notre gré, certains

mouvements succèdent spontanément à ces états.

Ainsi, la seule idée d'une chose ridicule nous

fait contracter, même malgré nos efforts con-

traires, les muscles de la face et de la respira-
tion. Or, une association de même genre a lieu

dans le cas de la simple idée de mouvement,

et elle se manifeste mieux encore lorsque le désir

de produire le mouvement se joint à cette idée,
ou lorsque cette idée exalte l'imagination. Les

doigts en communication de cinq ou six person-
nes qui ont l'idée de voir la table tourner, doi-

vent être tout fièvre après une demi-heure, trois

quarts d'heure ou une heure de cette situation,

et il n'est pas surprenant que la petite table re-

çoive une impulsion. La première impulsion

produite, l'enthousiasme augmente l'état fié-

vreux des doigts et la table ne doit que se mou-

voir et tourner davantage.
Afin de simplifier l'opération de ces tables

parlantes, on chargea une seule personne de ser-

vir d'intermédiaire, ou, comme disent les adep-

tes, de médium, entre l'assistance et l'esprit. En

conséquence, le médium fut installé seul devant

un guéridon ou tout autre meuble léger de même

genre sur lequel il imposait les mains. Le nom-

bre de coups frappés par un des pieds de la

table servit à composer un alphabet, et l'on put

ainsi, en comptant ces coups, former des mots

et des phrases, ce qui constituait la réponse de

l'esprit aux questions des spectateurs. Bientôt

pourtant ce perfectionnement sembla insuffisant.

Il avait surtout le défaut d'être d'une extrême

lenteur, et il fallait de très longues séances et

une attention soutenue pour former les répon-
ses au moyen de l'alphabet de convention qu'on
avait créé. Alors on essaya d'adapter un crayon
à l'un des pieds d'un guéridon que l'on posa
sur une grande feuille de papier étalée sur le

parquet. Mais, comme il fallait une très grande
adresse pour tracer par ce moyen des caractères

tant soit peu lisibles; on imagina de remplacer
le guéridon par une petite planchette ovale mu-

nie d'un crayon : dès lors tout médium exercé

put écrire avec facilité sur une feuille de papier

placée devant lui. C'est aux appareils de ce

genre que l'on a donné le nom de planchettes à

esprits. Cependant on ne tarda pas d'y renoncer,
et l'on en vint à confier la fonction de secrétaire

de l'esprit au médium lui-même.

A cette heure; le médium écrit donc, comme

le premier venu, avec une plume ou un crayon,
les réponses de l'esprit aux questions adressées
à ce dernier, ou bien encore il fait mieux, il

répond de vive voix. Mais il est bien entendu,

parmi les croyonts, que ce n'est pas le' médium

qui parle : c'est véritablement l'esprit; le mé-
dium se borne à lui prêter le secours de ses

organes, matériels. Bientôt les esprits se mani-
festèrent de cent autres manières. Nous nous

contenterons de citer ceux dont les demoiselles
Fox étaient médiums; et qui furent appelés
esprits frappeurs parce qu'ils révélaient leur pré-
sence au moyen de chocs ou de bruits mystérieux.
Le délire produit aux Etats-Unis fut tel, qu'au
bout de quelques mois oh ne comptait pas moins
de 30,000 hallucinés ou charlatans exerçant la

profession de médium, et correspondant à volonté
avec les anges; avec les démons, et surtout avec

les âmes des morts. Les esprits; comme on le

pense bien, furent consultés sur les choses de

l'autre vie. Malheureusement comme ils ne

s'accordent guère dans leurs réponses, nous ne

sommes pas plus avancés à ce sujet aujourd'hui

qu'avant d'avoir reçu leurs enseignements. Cela

n'empêche point les adeptes de se targuer de

connaissances supranaturelles et de prétendre
que le spiritisme était chose sérieuse. Ils se don-

nèrent le nom de spirites ou de spiritualistes.
Mais il nous vient. d'Amérique des corres-

pondances qui ne leur sont pas favorables. En

effet, nous lisons dans une correspondance de

New-York, adressée à l'Univers (3 décembre

1888):
« Il y à quarante ans, une maladie étrange

se déclarait dans l'Etat de New-York ; elle s'est

étendue rapidement partout, en Amérique et

en Europe. C'est le spiritisme, le rapping table.

Aujourd'hui encore, le spiritisme a de nombreux

adeptes, bien que l'hypnotisme l'ait un peu dé-

trôné. Si le magnétisme est indéniable, il est

vrai aussi que le charlatanisme joue le princi-

pal rôle dans ces prétendues évocations des

esprits. Bien des fois, les fraudes ont été dé-

couvertes, mais l'instinct du merveilleux est si

puissant, que les spirites sont toujours en fa-

veur. Chacun petit se rappeler les étranges scè-
nes qui se produisaient dans les salons; sous

l'empire. Les tables tournantes, les coups frap-

pés par la table, ou des bruits produits au pla-

fond; tout cela était de la fraude, et les pre-
mières personnes qui ont pratiqué le spiritisme
viennent de révéler au public comment elles

opéraient,
» Le 21 octobre, la salle de l'Opéra de musi-

que de New-York était remplie de curieux; Ma-

dame Fox liane devait faire sa confession et

c'est une curieuse histoire qu'elle a racontée,
» En 1848, vivait dans le village d'Hyderville,

état de New-York, une modeste famille Fox.

Deux petites filles, Marquerite et Catherine,
fort espiègles, s'amusaient à faire des niches à
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leur vieille grand'mère ; en jouant leurs farces,
elles s'étaient exercées à remuer le gros orteil

du pied saus que rien parût au dehors. C'était

par le mouvement des muscles du mollet, et

cet exercice doit être commencé de bonne

heure. Les petites filles frappaient sur le plan-
cher et le bruit paraissait venir de loin. Mar-

guerite Fox explique, la manière dont elle s'y

prenait. Les deux soeurs furent bientôt en vogue
comme des médiums. Une soeur aînée, mariée à

Duffalo voulut les exploiter.
» Elle donna des séances très suivies et qui rap-

portaient force dollars. Les petites filles ame-

nées devant une table, rendaient des réponses
au moyen de coups frappés par le gros orteil,
sans que le pied ou la jambe fît aucun mouve-

ment. C'était vraiment phénoménal. Leur soeur

aînée connaissait la fraude, et elle en profitait,
mais elle croyait au spiritisme. Lés demoiselles

Fox vinrent s'établir à Philadelphie, et leur

succès fut immense. Un médecin, M. Kane, ap-

partenant à une bonne famille, devint amou-

reux de Marguerite. Il voulut la faire renoncer

à cette misérable fraude, lui fit donner de l'é-

ducation et l'épousa. M. Kane mourut bientôt,
et la jeune épouse fut privée de la succession

parce que le mariage n'avait pas été public. Se

voyant sans ressources, elle retourna à sa vie

de médium. Cela dura de longues années, et

plusieurs autres personnes apprirent leur se-
cret. Maintenant Marguerite Fox déclare hau-

tement que tout cela est fraude, que, jamais,
elle n'a évoqué les esprits. Dans un cimetière,

elle a supplié les morts de lui répondre : ils

ont gardé le silence. Pour elle tout le spiritisme
dont on a fait tant de bruit n'est qu'une comé-

die.

» La salle écoutait madame Kane, et l'on ap-

plaudissait. Quelques partisans du spiritisme se

montraient indignés. Madame Kane continuait

sa longue lecture révélant les misères de sa vie,
et les moyens employés pour tromperie monde.

En finissant elle a demandé pardon à Dieu et

aux hommes d'avoir si longtemps joué ce triste

jeu. Elle disait qu'il était facile d'imiter les

rappings, ou coups frappés sous la table et con-

tre la muraille. L'essentiel est de commencer

avant l'âge de dix ans et d'exercer les muscles

du mollet ; il en serait de cela comme des ven-

triloques. Cela ne convaincra pas les sectateurs

du spiritisme. Car si mesdemoiselles Fox avouent

franchement leur fraude, d'autres n'ont pas la

même loyauté; et puis, nul aujourd'hui ne peut
contester qu'outre cet enfantillage du rapping-

table, il y a l'intervention certaine des mauvais

esprits, qui trompent et séduisent les insensés

cherchant dans les sciences occultes un aliment
à leurs passions.

» J. E. MARTIN. »

SPIRITUALISME.

Les monstrueuses doctrines élaborées par

l'impiété de XVIIIe siècle ont obligé d'employer
le mot spiritualisme pour signifier la doctrine

qui distingue substantiellement l'esprit et la

matière, en proclamant la supériorité du pre-
mier sur la seconde. Le spiritualisme est op-
posé au matérialisme qui ne voudrait d'autre

existence que la matière, à l'idéalisme propre-
ment dit, qui arrive à nier le monde extérieur,
et au panthéisme, qui identifie la matière et l'es-

prit en les considérant comme deux aspects
d'une même substance. Le spiritualisme admet

comme existences essentiellement distinctes,

Dieu, la personne humaine et la nature exté-

rieure ; toutefois, il ne les isole pas plus qu'il
ne les confond.

SPIRITUELS.

Ce nom a été commun à plusieurs hérétiques,
soit qu'ils l'aient pris eux-mêmes, ou qu'il leur

ait été donné par les autres : 1° les valentiniens

se nommaient spirituels, et appelaient les ca-

tholiques psychiques, comme qui dirait animaux;
2° les disciples d'Amaury qui parurent en

France vers l'an 1214, prirent aussi ie nom de

spirituels ; 3° le nom fut donné dans le quator-
zième siècle à ceux des Frères-Mineurs qui, par
zèle d'abord, formèrent une congrégation pour
l'observance exacte de la règle de S. François.
S. Antoine de Padoue en était. Ils outrèrent
ensuite la chose et y mirent tant d'opiniâtreté

qu'ils tombèrent dans l'hérésie, firent schisme

dans l'Ordre, et soutinrent que le Pape n'avait

pas plus le pouvoir d'expliquer ou de modifier

la règle de S. François que l'Evangile même.

Jean XXIl les condamna avec les fratricel-

les, les bizoques et les béguins, par une bulle

qu'il donna en 1317 ; 4° il y a aussi une secte

de protestants qu'on nomme spirituels.

SPOLIATION.

Spoliation, de spoliare, dépouiller, fait de spo-

lia, dépouilles, et qui signifie proprement peau
de bête écorchée. En terme de palais, spolier

signifie déposséder par fraude ou par violence.

Une des grandes spoliations des temps moder-

nes est la spoliation des biens du cierge en

France par la révolution de 1789.

L'Eglise de France possédait, à cette épo-

que d'immenses richesses qu'elle avait ac-

quises de la manière la plus légitime. Mais,
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par la plus inique de toutes les spoliations,

l'Etat, de sa propre autorité et par le seul

droit de la force, s'appropria tous les biens

de, l'Eglise, dont la valeur s'élevait à plus de

trois milliards, et les revenus à plus de cent

cinquante millions. Elle consomma cette spo-
liation sacrilège par le décret du 2 novembre

1789, ainsi conçu:
« L'Assemblée nationale décrète : 1° que tous

les biens des ecclésiastiques sont à la disposi-
tion de la nation, à la charge de pourvoir
d'une manière convenable aux frais du culte, à

l'entretien de ses ministres et au soulagement
des pauvres, sous la surveillance et d'après les

instructions des administrateurs de provinces.
» 2° Que dans les dispositions à faire pour

subvenir à l'entretien des ministres de la religion,
il ne pourra être assuré à la dotation d'aucune

cure moins de 1,200 livres par année, non com-

pris le logement et les jardins en dépendant. »

Par ce décret, l'Etat spolia non seulement

toutes les abbayes avec leurs immenses dépen-

dances,mais encore des milliers d'édifices de tou-

tes sortes : communautés, collèges, hôtels-Dieu,

cathédrales, presbytères, séminaires, etc., édi-

fices, pour la plupart, vastes, solides, impo-

sants, dont l'Eglise avait orné la France, et dont

l'Etat s'est emparé pour en faire des casernes

et des prisons, ou pour y établir des institu-

tions anti-catholiques. Un décret du 28 octobre

et 5 novembre 1790 statua sur ceux de ces édi-

fices qui devaient être conservés, et ordonna la

vente de tous les autres au profit de la nation,
ainsi que celle de tous les biens fonds dont l'E-

glise retirait son revenu pour l'entretien de ses

ministres, la nourriture des pauvres, la conser-

vation et l'ornement de ses temples.
De ce que l'Etat avait la force matérielle en

main, il ne s'ensuit pas qu'il ait agi selon la

justice; car s'il en était ainsi, il n'y aurait au-

cune différence entre la force et le droit, et
alors il faudrait effacer le mot de morale du

code des nations. « Quand un peuple est sou-

levé par la révolte et désorganisé par l'anar-

chie, dit Mgr Parisis, évoque de Langres 1, il

se livre à des actes violents, qu'il faut bien subir
en fait, comme on subit, un orage, mais qu'il
serait souverainement imprudent et faux de re-

connaître ensuite en droit comme des actes ré-

guliers. » La confiscation des biens ecclésiasti-

ques eut absolument le même principe que le

pillage des églises, l'anarchie : or, qui oserait dire

que la dévastation de Saint-Germain-l'Auxer-
rois et la démolition de l'archevêché de Paris
aient été des opérations régulières et légitimes?

Un gouvernement qui consacrerait un pareil
principe inviterait le peuple à venir, au pre-
mier accès de colère, dévaster et démolir le

Louvre et les Tuileries. Dire que cette confis-

cation est un acte malheureusement consommé
et d'une réparation difficile, cela peut se soute-

nir; mais dire que l'on a fait une action légi-
time en mettant la main sur le bien d'autrui et
en disant tout seul ce bien est à moi, c'est abjurer
toute justice et toute raison. Aussi Dupin lui-
même déclare qu'il n'approuve en aucune façon

l'emparement total effectué en 1791 de la dotation
immobilière du cierge 1.

La spoliation des biens ecclésiastiques n'eût
donc jamais pu devenir pour l'Etat un titre suf-
fisant de propriété. La société eût éprouvé d'é-

normes et interminables déchirements, si la

honte, et le discrédit, qui toujours s'attachent à
une spoliation, fussent restés empreints sur ces

biens usurpés à l'Eglise. Aucune puissance hu-

maine, aucune combinaison législative n'eût

pu, à moins d'une réparation entière, remédier
au malaise social qui en fût résulté. Cette dou-

ble tache de rapine et de sacrilège eût apparu
sans cesse aux consciences chrétiennes comme
un reproche importun jetant l'inquiétude dans
les contrats, l'amertume dans les alliances, le

trouble au sein des familles.

Le premier consul, qui voulait faire cesser
l'anarchie qui désolait l'Etat, et y rétablir la

paix intérieure, le comprit parfaitement. Aussi

demanda-t-il au chef de l'Eglise, dans le con-

cordat qu'il stipula avec lui, l'abandon de tous

les biens ecclésiastiques aliénés. Le Souverain

Pontife y consentit, et l'article 13 du concordat

porte: « Sa Sainteté.... déclare que ni elle, ni

ses successeurs ne troubleront en aucune ma-

nière les acquéreurs des biens ecclésiastiques
aliénés. » Il est à remarquer que la nécessité

sociale n'avait lieu que pour ceux des biens ec-

clésiastiques qui avaient été aliénés, et nulle-

ment pour ceux qui étaient encore entre les

mains de la nation. Ceux-ci restaient dans le

domaine de l'Eglise, attendu qu'aucune des
raisons qui réclamaient l'abandon des uns ne

demandait la cession des autres. Ou connaît ce

principe de droit : Qui de uno affirmat, negat de

altero. Parmi les biens ecclésiastiques, les uns

étaient aliénés, les autres ne l'étaient pas ; l'E-

glise dit : Je fais abandon des premiers; puis-

qu'elle ne dit rien des seconds il est clair qu'elle
se les conserve. Cette distinction si frappante,
si incontestable, si textuellement exprimée, a

toujours été maintenue par le Saint-Siège. D'un

côté, jamais il ne permit qu'on inquiétât les

1. Des empiétements, partie II, ch. 4. 1. Manuel du droit ecclésiastique, pag. 43.
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acquéreurs des biens aliénés, quelque modique,

quelque dérisoire même que fût la somme pour

laquelle avaient été faites ces aliénations révo-

lutionnaires ; mais aussi jamais il ne reconnut

l'Etat le droit de posséder les biens ecclésias-

tiques non aliénés. Et le gouvernement paraît

l'avoir reconnu lui-même, puisque par arrêté

du 26 juillet 1803 (7 thermidor an XI), il dé-

créta, article 1er : « Les biens des fabriques non

» aliénés, les rentes dont elles jouissaient, et

» dont le transfert n'a pas été fait, sont ren-

» dus à leur destination. »

Maintenant, comment se fait-il que l'Etat se

soit néanmoins attribué et les rentes et la pro-

priété des biens ecclésiastiques non compris
dans la concession du Souverain Pontife, puis-

qu'ils n'étaient pas aliénés ? Pour échapper à ce

redoutable reproche, nos jurisconsultes gallicans
n'ont pas rougi d'avancer que la loi toute seule,

en déclarant les biens ecclésiastiques propriété
de l'Etat, les avait aliénés, N'est-ce pas dire que
toutes les fois qu'on peut s'approprier impuné-
ment le bien d'autrui, il est permis de le faire?

Heureusement que cette interprétation inouïe,

sanctionnée pourtant par le conseil d'Etat (avis
du 12 juin 1829), est formellement démentie par le

concordat, puisqu'il n'entend faire d'abandon

qu'à des acquéreurs.
Mais voilà que l'Etat, s'appuyant sur les pa-

roles mêmes qui l'excluent de cette concession,

l'Etat, détenteur d'une énorme portion de biens

ecclésiastiques non aliénés 1, l'Etat, qui n'en est

à aucun titre l'acquéreur, ose se les attribuer

cependant de sa seule autorité, et en dispose
absolument comme si ses droits de propriété,
n'étaient pas contestables ! N'est-ce pas une

excessive modération de langage que de qualifier
de simple empiétement une telle façon d'agir?

Cependant on ne se contenta pas de consom-

mer cette spoliation, ajoute Mgr Parisis, on en

fit un principe d'après lequel tout se régla dans

la suite. Ainsi le conseil d'Etat, sans prendre
aucunement l'avis de l'Eglise, sans s'occuper
des conventions sacrées et toutes inviolables

prises avec elle, décide tantôt que, « si les curés

» de certaines communes ont été autorisés à

» rester en possession des objets qui faisaient

» autrefois partie des cures, c'est par exception »

(avis du 23 janvier 1807); tantôt que les églises'

métropolitaines ou diocésaines sont restées la

propriété de l'Etat; tantôt que les églises pa-

roissiales et les presbytères ont été remis par
l'Etat, non au diocèse du aux paroisses, non

pas même aux fabriques qui sont des établisse-

ments mixtes, mais aux communes dont ils

sont, disent les jurisconsultes de l'Etat, devenus
la propriété définitive ; ils enseignent que les

fabriques sont chargées en premier lieu de l'en-

tretien, de la réparation et même au besoin

de la reconstruction de ces édifices , mais

que néanmoins la propriété en appartient tou-

jours exclusivement à la commune, tellement

que la fabrique est sans qualité pour régler eîi

cas de contestation l'interprétation de la vente

d'une église ou d'un presbytère. C'est ce qui
résulte de nombreux avis du conseil d'Etat, et

surtout de celui qui fut donné par les comités

réunis de législation et de l'intérieur le 10 oc-

tobre 1836. Quoi qu'il en soit de ces divers avis

du conseil d'Etat, les églises et les anciens pres-

bytères non aliénés n'en restent pas moins pro-

priété véritable de l'Eglise, et par conséquent
des fabriques.

Aujourd'hui c'est par les préfectures seules

que se règle tout ce qui a rapport à ces bâti-

ments si essentiellement ecclésiastiques. Ainsi

chaque année des fonds sont affectés par le gou-
vernement à titre de secours pour aider à la

réparation des églises et presbytères dans cha-

que diocèse/ Eh bien, ces fonds sont envoyés
directement aux préfets qui en font l'application
comme ils l'entendent, sans que l'évêque soit

obligé à donner son avis, sans même qu'il re-

çoive communication ni de l'envoi de la somme

ni de sa quotité.
Mais au moins quand il s'agit de construire

ou de modifier notablement ces édifices exclu-

sivement destinés au culte catholique, le clergé,

qui doit plus que tous en avoir l'usage, est-il

admis à diriger les plans, à surveiller l'exécu-

tion, y a-t-il un droit de participation quelcon-

que? Non, l'Etat ne lui en attribue aucun. Il

est bien sûr cependant qu'on ne voudrait pas

faire construire un tribunal sans avoir l'avis de

la magistrature, pas une caserne sans celui des

chefs militaires, pas une halle même sans celui

de quelques personnes livrées au commerce :

cependant tous les jours on construit des pres-

bytères, des églises, des autels, des tabernacles,

sur le seul avis d'un conseil municipal, sans

que ni le premier pasteur, ni le pasteur im-

médiat soient ni consultés ni même écoulés.

Nous ne dirons pas tout ce que ce système

produit d'énormités et de fausses dépenses dans

des constructions que ne peuvent diriger pré-

cisément ceux qui doivent le plus s'en servir ;

mais nous demandons s'il était possible de

1. Les biens ecclésiastiques non aliénés que l'Etat
possède encore injustement aujourd'hui, produisent
un revenu annuel de plus de quarante millions de
francs, et l'on ose appeler traitement, salaire même,
la faible indemnité qu'on donne chaque année au
clergé.
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pousser plus loin et la spoliation de l'Eglise et

son humiliation, et pour ainsi dire son expul-
sion de sou propre domaine. Elle proteste et ne
cessera de protester contre une aussi odieuse

spoliation.

STABILITÉ.

Les clercs étaient autrefois soumis à la sta-
bilité dans les églises où on les attachait à leur

ordination. Nous rapportons ailleurs les canons

qui établissent cette loi de stabilité. Voir les

mots Exeat, Inamovibilité.
En certains ordres religieux, on ajoute aux

trois voeux ordinaires de religion, celui de sta-

bilité, par lequel on s'engage : 1° à passer toute
sa vie dans l'ordre ou la congrégation; 2° à

établir sa demeure dans les monastères que les

supérieurs assigneront pour habitation ; 3° à

persévérer dans la pratique des régies et des
observances qui y sont en usage.

STAGE.

On donnait, ce nom à la résidence rigoureuse
que devait faire un chanoine, pendant le temps
de six mois ou d'un an, à commencer en un
certain temps de l'année, suivant les statuts de

plusieurs chapitres, après la prise de possession,
pour jouir des honneurs et revenus de son ca-

nonicat. Dans les chapitres où le stage était
établi, comme à Rouen, Tours, Bourges, Lan-

gres, A n'as, Amiens, Angers, etc., les cha-
noines qui n'avaient pas fait leur stage, ne

pouvaient nommer, présenter, ni conférer les
bénéfices qui vaquaient dans leur tour. Il y
avait quelques chapitres, où, pour faire son

stage, il fallait être in sacris.

STATIOXS.

On appelle stations les lieux où le peuple d'Is-
raël s'arrêta pendant son voyage de quarante
années, depuis sa sortie d'Egypte jusqu'à ce
qu'il entrât en la terre promise. On les nomme
en latin mentiones ou stationes; et l'Ecriture
sainte en compte quarante-deux.

Dans l'Eglise, on emploie le mot stations

pour designer les divers endroits où s'arrêta le
Sauveur dans sa Passion et les divers états où
il se trouva: — pour désigner des assemblées

que faisaient les premiers chrétiens pour prier
solennellement et offrir le saint sacrifice; —

pour désigner l'église même où la station, l'as-
semblée était indiquée et qu'on nommait aussi

église stationale. — Le mercredi et le vendredi

s'appelaient jours de station, parce que dès le
second siècle les chrétiens s'assemblaient ces
deux jours-là, outre le dimanche ; le jeûne

qui s'observait jusqu'à none en ces deux jours
était dit jeûne de stations.— On appelle stations,
des églises, chapelles ou autels désignés pour
gagner les indulgences du jubilé; — certaines

églises de Rome, où il y a des indulgences à

certains jours; — les endroits où on s'arrête,
soit dans l'église, soit dans les cloîtres, pendant
les processions que l'on y fait; — les processions
mêmes;— la cérémonie qui se fait dans l'église,
avant la messe ou la fin des vêpres, et dans

laquelle les prêtres ou chanoines sortent du

choeur, pour aller chanter une antienne ou quel-
que autre prière devant le crucifix ou quelque
image; — enfin les églises que les prélats ac-

cordent aux prédicateurs pour y annoncer la

parole de Dieu pendant un certain temps.

§ I. Stations de Jérusalem et du Calvaire.

Il n'est point de dévotion plus touchante ni

plus fructueuse que celle de la passion de notre
Sauveur.

Mais, hélas! soit par ignorance ou par suite
de la distraction qu'engendre le tourbillon des
affaires de ce monde, nous ne savons pas médi-
ter ce grand mystère, Pour y aider, nous avons

jugé à propos de rapporter ici l'historique qu'en
a fait, un pieux jésuite, le P. Parvilliers, qui
visita la Terre-Sainte en 1651. L'espace dont
nous disposons nous oblige à laisser de côté les
considérations et les prières dont ce pieux pèle
rin accompagne son historique. Nous en repro
duisons cependant sommairement quelques-
unes, en les fondant dans le récit 1.

Avis du P. Parvilliers au lecteur.

Ces stations nous représentent Notre-Seigneus
dans les divers états de sa passion, comme un
livre à diverses feuilles qui est, comme dit S.

Paul, le livre des prédestinés : livre merveilleux
en toute manière. Il n'est pas, comme sont les

autres, imprimé sur du papier, mais sur la chair
de i'Homme-Dieu. Il n'est point écrit avec une

plume et de l'encre, mais avec des épines, des
clous et du sang. Sa reliure n'est pas moins sur-

prenante que son impression : on l'a battu avec
mille et mille coups, en le prenant prisonnier,
en le traînant par les rues de. Jérusalem, en le

flagellant, en lui enfonçant dans la tête une cou-
ronne d'épines, en le clouant à la croix. Il a été
enfermé dans des langes à sa naissance; il a été
lié avec des cordes à sa prise, il a été enveloppé
dans un suaire à sa mort. C'est le livre que le
Verbe incarné a mis en lumière sur la fin de sa
vie : car, comme remarque S. Jérôme, le Sau-

1. Le livre du P. Parvilliers a été reproduit derniè-
rement à Toulouse. L'édition dont, nous nous servons
est de 1750.
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veur ne nous a laissé aucun livre écrit de sa

main, s'étant contenté de se donner à nous pour
un livre en sa croix. Ce livre venu du ciel en-

seigne toutes les vertus de la vie chrétienne et

parfaite, non pas avec de simples paroles, mais

avec des actions. Il est si intelligible à tout le

monde, qu'il ne faut que des yeux pour l'enten-

dre. Aussitôt que le Sauveur crucifié y eut mis

la dernière main, il s'écria : Consummutum est, le

livre des élus, pour les attirer tous à mon amour
et à mon imitation. Jetons donc les yeux sur

toutes les pages de ce livre, car le Sauveur l'a

écrit pour que nous le lisions; il nous y invite

comme lorsqu'il disait à S. Augustin : Prenez et

lisez.

PREMIÈRE STATION.

Le Cénacle où Notre-Seigneur. institua, le saint sacrement
de son corps et de son sang.

La salle du Cénacle, où Notre-Seigneur lava
les pieds à ses apôtres et institua le très saint
sacrement de son corps et de son sang, est lon-

gue de vingt-quatre pas, et large de treize. Il

faut contempler dans cette salle Jésus-Christ à

genoux, la tête nue, lavant et baisant les pieds
au traître Judas; et lui donnant ensuite son

précieux corps à manger, et son précieux sang
à boire. On ne peut que s'écrier en soi-même
avec une profonde admiration : O humilité sans

pareille! ô charité infinie de l'Homme-Dieu! Où
me mettrai-je désormais pour m'abaisser et
m'humilier, si mon Sauveur est à genoux aux

pieds de l'infâme Judas? Comment pourrai-je

refuser mon amour et mon service à un ennemi,

voyant que le Fils de Dieu ne refuse pas son

corps et son sang au plus abominable de tous
les hommes?

IIe STATION.

La grotte du Jardin des Olives où Noire-Seigneur sua le

sang durant son agonie.

Du Cénacle jusqu'au Jardin des Olives, il y a

environ quinze cents pas. Le Jardin des Olives

peut avoir en longueur quelque soixante-dix

pas. On y voyait encore neuf gros et puissants
oliviers. La Grotte de l'Agonie est éloignée, de

soixante pas du lieu où Notre-Seigneur laissa

ses trois apôtres, Pierre, Jacques et Jean. Le

lieu où ces trois apôtres, furent laissés est à dix

pas de l'entrée du jardin au dedans. On y voit

encore" quelque trace ou figure de leurs corps
imprimés sur trois petites bosses d'une grosse
roche rougeâtre. C'est là que Notre-Seigneur
leur témoigna que son âme était triste jusqu'à
la mort. La Grotte de l'Agonie est presque
ronde, soutenue de trois gros piliers tout rudes

et sans façon, de la roche même. Elle a une ou-

verture au milieu de la voûte, qui lui donne un

peu de jour. Notre-Seigneur, durant son Orai-

son, pouvait regarder le Ciel par cette ouver-

ture. On y descend par sept ou huit degrés gros-
sièrement taillés, Elle peut avoir quatorze ou

quinze pas de diamètre. On ne peut y entrer

qu'on ne sente son coeur attendri, et qu'on ne

répande des larmes de dévotion. C'est là que le

Sauveur se représentant les horribles tourments

que la justice de Dieu son Père lui préparait

pour l'expiation de toutes les offenses commises
et à commettre contre sa divine Majesté, conçut

volontairement une si excessive crainte, un en-

nui et une angoisse si extrême, qu'il tomba en

une agonie de tristesse. C'est là aussi que pa-
raissant aux yeux de son Père Eternel, chargé
de tous les péchés du monde, il en sua le sang à

grosses gouttes de toutes les parties de son corps.
C'est là enfin qu'il ne refusa pas d'être consolé,
soutenu et encouragé à mourir par un ange,
comme témoigne S. Luc par ces paroles : Appa-
ruit illi angelus de coelo, confortans eum. Un ange
lui. apparut du Ciel, le confortant (Lue, XXII, 43).
Il faut entrer en ce, saint lieu et y contempler
le Sauveur prosterné la face contre terre, ago-
nisant et nageant dans une sueur de sang, et
se représenter un ange consolateur qui le relève

de terre, qui le tient entre ses bras, et qui l'en-

courage à mourir. Et après cette dévote contenir

plation, on pourra, dire à ce bon Sauveur : Ah,
mon cher Rédempteur, il faut que la mort soit
bien terrible, puisque vous témoignez en. avoir
tant de crainte et tant d'appréhension! Ah,

soyez-moi propice au temps de mon agonie, et

envoyez-moi votre ange consolateur, pour m'ai-

der à bien mounr et à passer heureuseinent de

ce monde à votre bienheureuse éternité.

IIIe STATION.

L'entrée au Jardin des Olives, où Notre-Seigneur
fut pris et lié par les Juifs.

Il faut considérer comme, Notre-Seigneur,

après s'être relevé de. sa douloureuse et san-

glante agonie, vint se présenter à Judas et aux

soldats, qui venaient le prendre, avec tant de

douceur et de bénignité, qu'il se laissa baiser au

visage par son infâme, et perfide disciple, l'ap-

pela ami, et ne refusa point d'être lié et gar-
rotté comme un voleur.

Qui pourrait après cet exemple ne pas obéir

au. commandement de l'amour des ennemis et

du pardon des injures?

IVe STATION.

Le Torrent de Cédron où Notre-Seigneur tomba dont
l'eau en passant.

C'est une tradition de Jérusalem, que Notre-
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Seigneur lié et garrotté par les Juifs, étant

traîné avec violence et avec tumulte de nuit,

au travers de la vallée de Josaphat, à la maison

d'Anne, tomba en passant dans le torrent de

Cédron, grossi par les pluies de la saison, et

qu'il y imprima sur le roc du fond les vestiges

qu'on voit encore aujourd'hui. David semble

avoir prophétisé cette chute par ces paroles :

De torrente in via bibet, propterea exaltabit caput.

C'est-à-dire, que Notre-Seigneur ignominieu-

sement précipité dans ce torrent, par la malice

insolente des soldats qui le traînaient, et qui le

laissaient boire par dérision, se fera faire une

illustre réparation d'honneur sur le même

lieu, lorsqu'il y viendra accompagné de ses an-

ges et de ses saints, juger les vivants et les

morts.

A cette vue, on doit demander au Sauveur de

nous faire sortir de l'état de péché, pour que
nous puissions l'accompagner au jour du juge-
ment universel.

Ve STATION.

La Maison d'Anne où Notre-Seigneur fut attaché à un

arbre, et reçut un soufflet.

La maison d'Anne beau-père de Caïphe, est

changée eh un monastère, ou hôpital de chré-

tiens Arméniens. On montre dans la cour un

gros et ancien olivier, auquel on tient par tra-

dition que Notre-Seigneur fut attaché, en atten-

dant la commodité d'être présenté à Anne. C'est

peut-être de cette indignité dont il se plaint par
la bouche du Roi Prophète, en ces termes : Ut

jumentum foetus sum apud te, c'est-à-dire : J'arri-

verai tout rompu de la fatigue du chemin, tout

mouillé de l'eau du torrent, tout fumant de ma

sueur de sang, qui recommençait à cause de

l'agitation impétueuse avec laquelle on m'avait

traîné; et comme si j'eusse été une bête de

charge, on m'attacha à un arbre, où durant quel-

ques heures mon pauvre corps fatigué se re-

froidit, et mon sang se congela à l'air du froid

de la nuit. L'église est bâtie sur la place de la

salle où Notre-Seigneur fut présenté à Anne, et

reçut un soufflet de la main d'un valet. Une

lampe brûle jour et nuit à l'endroit où l'on

croit que le Seigneur était debout quand il fut

ainsi outragé.
Le Fils de Dieu, qui pourrait d'un seul mot

anéantir tous ses persécuteurs, se laisse outra-

ger et ne répond qu'avec douceur à l'insolent

qui lui donne un soufflet. Quelle leçon pour
nous qui sommes si susceptibles, qui ne voulons

souffrir aucun déplaisir et qui ne savons pas
pardonner!

VIe STATION.

La Maison de Caïphe où Notre-Seigneur fut jugé digne
de mort et souffrit mille indignités.

La maison de Caïphe Souverain Pontife, est

aussi changée eh un monastère, ou hôpital de

chrétiens Arméniens. On montre dans la Cour

l'endroit où S. Pierre se chauffant avec les sol-

dats, renia son Maître. L'église est bâtie sur la

place de la salle où Notre-Seigneur fut déclaré

blasphémateur, et jugé digne de mort par tout

le Conseil des Juifs, pour avoir dit qu'il était le

Fils de Dieu. On montre dans cette église un

petit cachot qui n'a qu'environ trois pieds en

carré, où l'on tient que Notre-Seigneur fut
enfermé durant une partie de la nuit, après que
les soldats qui l'avaient gardé se furent lassés

de lui cracher au visage, de lui donner des

soufflets et des coups de poing, de lui arracher

les poils de la barbe et les cheveux de la tête,
et de lui faire mille autres honteux et doulou-

reux outrages.
Le Saint des saints traité de blasphémateur !

renié par son premier apôtre, outragé de toutes

les manières pour l'amour de nous, pour l'ex-

piation de nos péchés! il ne nous reste qu'à imi-

ter S. Pierre et à pleurer tous les jours de notre

vie nos péchés qui ont réduit notre Sauveur dans

un si triste état. Que d'enseignements dans cette

station pour les blasphémateurs, les impatients,
les furieux, etc.

VIIe STATION.

Le palais d'Hérode où Notre-Seigneur fut revêtu d'une

robe blanche par moquerie.

Le palais d'Hérode a été totalement ruiné, et

la maison bâtie sur les ruines anciennes, appar-
tient à un Turc, qui ne laisse point entrer les

chrétiens chez lui. On ne peut s'imaginer tout ce

que Notre-Seigneur souffrit chez Hérode en ma-

tière de mépris, de railleries, d'insultes et d'ou-

trages. Ce prince, après l'avoir d'abord caressé

et flatté, dans l'espérance de le voir faire quel-

que miracle, voyant qu'il ne pouvait tirer de lui

aucune parole, le traita de fou et d'insensé, le

fit vêtir d'une méchante robe blanche, et le ren-

voya à Pilate ainsi honteusement vêtu pour mar-

quer le mépris qu'il en faisait.

Il y a encore bien des Hérodes au monde, qui
se moquent de Jésus, qui le bafouent, et qui lui

font insulte jusque dans ses églises et devant

ses autels, y commettant des immodesties et

des irrévérences qu'ils auraient honte de com-

mettre dans la maison d'un homme d'honneur.

D'où vient que Jésus refusa de dire le moindre

mot au roi Hérode ? je m'imagine qu'ayant né



STATIONS 545

gligé durant trois ans d'entendre sa prédication,
il ne méritait pas d'en entendre aucune parole.

VIIIe STATION.

La salle de la flagellation, où Notre-seigneur fut déchiré
à coups de fouets. '

La salle de la flagellation a en carré sept ou
huit pas d'étendue. La colonne à laquelle Notre-
Seigneur fut attaché, était au milieu et soute-
nait probablement la voûte, comme au temps
de S. Jérôme elle soutenait le portique de l'é-

glise du Mont de Sion. Entrons avec une sainte
horreur dans cette salle, pour y voir le plus
cruel et le plus tragique spectacle qu'on puisse
voir sous le ciel. Qui est celui qu'on dépouille

tout nu, et qu'on attache à une colonne? C'est
le Fils du Père Eternel, c'est le Fils de Marie,
c'est Jésus notre Rédempteur : quelle honte et

quelle confusion à cet Homme-Dieu, de voir sa
nudité exposée aux yeux impudiques de ses

bourreaux, et aux injures d'une canaille inso-
lente ! O soleil, éclipse-toi, et cache ta lumière,
pour dérober à la vue de ces hommes impurs
cette chair sacrée, qui ne doit être regardée que
par les anges! Mais pourquoi, bourreaux, liez-
vous si étroitement les mains si délicates de cet

agneau? Ne savez-vous pas que c'est l'amour

qu'il a pour le salut des hommes, qui lui fait
embrasser la colonne, et qu'aucun lien ne serait

capable de l'y tenir attaché sans sa charité ?

Les bourreaux armés de fouets, de cordes

nouées, commencent à décharger avec furie, et
à l'envi l'un de l'autre, une grêle de coups sur
le corps très délicat et très sensible du Sauveur,
sans épargner ni bras, ni jambes, ni côtés, ni
aucune partie sur laquelle ils ne fassent des

marques horribles, et des vestiges sanglants de
leur rage diabolique; ils déchargent sur ce corps
sacré et adorable plus de cinq mille coups. Les

chairs sont en lambeaux; le sang coule à flots,
le pavé, la colonne et les murailles en sont teints.
Homme pervers, voilà ton oeuvre, ce sont tes

péchés que ton Sauveur expie. Nudités sales,
vilains péchés de la chair, c'est vous qui obligez
le chaste et innocent Sauveur à souffrir ce hon-
teux et douloureux supplice de la flagellation.

IXe STATION.

Le Prétoire de Pilale, où Notre-Seigneur fut couronné
d'épines.

Les restes du palais de Pilate servent encore

de logement au gouverneur turc, que le grand
Seigneur envoie tous les ans à Jérusalem. L'an-
cien prétoire se voit avec douleur, servant de
cuisine aux infidèles. C'est une salle voûtée où
les Romains rendaient justice. On y montait
autrefois par un escalier de vingt-huit marches

de marbre, qui ont été transportées à Rome, et
qu'on appelle communément l'Echelle Sainte.
Il faut se transporter en esprit dans cette salle,
pour y voir le Sauveur souffrir un nouveau
genre de supplice inouï jusques alors, et qui ne
peut avoir été inventé que par les démons dé-

guisés sous une figure humaine. Apeine l'homme
de douleurs, Jésus, avait été détaché de la co-
lonne ; à peine s'était-il traîné dans son sang
jusqu'à ses pauvres habits, pour les reprendre
et pour s'en revêtir, que ses bourreaux plus
cruels et plus impitoyables que les tigres, le
traînent en ce piteux état dans le prétoire du

palais de Pilate, pour servir de passe-temps à
toute la soldatesque qui était de garde. Soleil,
vis-tu jamais un divertissement plus horrible .

que celui qu'on va prendre aux dépens de mon
Sauveur ! On lui arrache brusquement ses ha-
bits déjà collés à sa chair sanglante et déchirée;
jugez avec quel accroissement de douleurs on

expose de rechef son corps virginal tout nu aux

yeux de cette, canaille impudente; concevez

quelle était sa honte. Que prétendent ces mal-
heureux ? se faire une risée de Jésus. Ils lui jet-
tent une vieille casaque d'écarlate sur les épau-
les, le font asseoir sur un morceau de colonne
comme sur un trône, lui enfoncent dans la tête
une couronne d'épines dé joncs marins, et lui
mettent une canne en main en forme de sceptre.
Quoi, est-il possible d'insulter un pauvre patient
qui est tout en sang, qui a le corps tout déchiré
et découpé depuis les pieds jusqu'à la tête ! Cela

n'est pas possible, à moins que l'enfer ne soit
de la partie. L'un, fléchissant le genou, fait
semblant de l'adorer, en lui disant : Je te salue,
Roi des Juifs, et en même temps il lui donne
un grand soufflet et lui crache au visage. Un
autre lui prend la canne d'entre les mains, et
lui en donne de grands coups sur la tête, pour
faire entrer bien en avant les pointes des épines;
ainsi tous les autres à proportion, et à l'envi
l'un de l'autre, O Ciel! ô Anges ! ô Dieu ! pou-
vez-vous voir ce funeste et tragique jeu sans
éclater en foudres et en tonnerres sur les têtes

sacrilèges de ceux qui en sont les auteurs! Et

qui sont ces auteurs? Vanité, ambition, orgueil,
c'est toi qui as procuré à mon Sauveur ce cruel
couronnement d'épines ! c'est toi qui as fait

commettre ces impitoyables excès contre sa tête

sacrée ! Entre ici, mon âme, en une extase de

douleur et de contrition; jette les hauts cris
contre ce maudit péché ; dis en soupirant et en
versant des torrents de larmes : Péché de vanité,

je te déteste; péché d'ambition, je te veux ex-

terminer; péché d'orgueil, je te veux en evelir

dans le fond des enfers avec les démons et les
III. 35
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damnés, afin qu'il ne soit plus de mémoire de

toi parmi les hommes, et que mon bon Sauveur

ne soit plus couronné d'épines.

Xe STATION.

L'Arcade de l'Ecce Homo où Notre-Seigneur fut mis en

comparaison avec Barabbas, qui lui fut préféré.

L'Arcade de l'Ecce Homo, est le reste d'une

galerie ancienne qui appartient au palais de Pi-

late, et qui donne sur la grande rue, d'où le

président romain pouvait se faire voir, et parler
au peuple. Pilate Voulant sauver la vie à Jésus,

qu'il connaissait être innocent, le fait monter

avec lui sur cette galerie, et de là le montre au

peuple dans l'état pitoyable où il se trouvait,

n'ayant plus la figure d'un homme, tant sou

visage était enflé, couvert de sang, de meur-

trissures et de crachats; et pour attendrir les

coeurs les plus endurcis des Juifs, il leur dit :

Voici l'homme que vous poursuivez à mort,

plus que suffisamment puni; n'êtes-vous pas
contents que je le laisse aller sans passer plus
avant? Alors il s'éleva une voix générale de

tout le peuple : Otez cet homme de devant nos

yeux; condamnez-le sans plus tarder au dernier

supplice de la croix. Mais il est innocent, re-

part Pilate, voulez-vous que je fasse mourir un

innocent, et que son sang crie vengeance contre

moi? Le peuple avec de plus grands cris in-

siste : il est criminel de lèse-majesté divine et

humaine au premier chef; il s'est fait Dieu, il

S'est fait Roi, il faut qu'il meure ; que son sang
soit sur nous et sur nos enfants. Pilate, pour
tenter tous les moyens possibles de sauver Jé-

sus, dit au peuple : Voici votre fête de Pâques,
il faut selon la coutume, donner la vie et la li-

berté à un criminel ; je vous en propose deux,

Barabbas, insigne voleur et meurtrier, qui
assassina dernièrement, et ce Jésus, qu'on dit

avoir fait tant de miracles en votre faveur,

guérissant vos malades, rendant la vue à vos

aveugles, ressuscitant vos morts; lequel voulez-

vous que je délivre ? Ciel, terre, entrez dans l'é-

pouvante ! Le peuple sollicité par les scribes
et par les pharisiens, et poussé d'un esprit dia-

bolique, crie par plusieurs fois : Que Barabbas

vive, et que Jésus soit crucifié ; qui veut
sauver la vie à Jésus, se déclare ennemi de Cé-
sar. Ah ! mon Sauveur, c'est fait de votre vie ;
vous êtes mort, puisque Pilate est menacé de
l'inimitié de César. Faisons réflexion sur la

comparaison qu'on fait de Jésus avec Barabbas,
et sur la préférence qu'on fait de Barabbas à
Jésus. Et, après avoir bien considéré l'une et

l'autre indignité, laissons-nous emporter à une

juste indignation contre nous-mêmes, qui com-

parons si souvent notre intérêt, les honneurs,
nos plaisirs avec Jésus, et qui donnons si sou-

vent la préférence à notre intérêt, aux honneurs
et aux plaisirs, au préjudice de l'amour et dû

service de Jésus.

Nombre des pas que Notre-Seigneur fit dans la voie de

captivité jusqu'à sa condamnation chez Pilate.

Du jardin des Oliviers jusqu'à la maison

d'Anne, beau-père de Caïphe, il y a environ
treize cents pas.

De la maison d'Anne jusqu'à celle de Caïphe,
il y a deux cent soixante pas.

De la maison de Caïphe jusqu'au palais de

Pilate, il y a environ treize cents pas.
Du palais de Pilate jusqu'au palais d'Hérode,

cent vingt pas, et autant pour le retour.
Du palais de Pilate jusqu'à la salle de la fla-

gellation, il y a vingt-cinq pas, et autant pour
le retour.

Ce qui fait en tout trois mille cent cinquante
pas.

L'Echelle Sainte.

Notre-Seigneur a monté trois fois, et descendu

trois fois l'escalier du palais de Pilate, qu'on

appelle l'Echelle Sainte, et qui est présentement.
à Rome.

Il le monta la première fois, en venant de

chez Caïphe.
Il le descendit la première fois, en allant chez

Hérode.

Il le monta la seconde fois, en retournant de
chez Hérode.

II le descendit la seconde fois, en allant à la

salle de la flagellation.
Il le monta la troisième fois, en retournant

de la salle de la flagellation.
Il le descendit la troisième fois, allant au

Calvaire.

Cet escalier est en si grande vénération à

Rome, que quand le Pape le monte, il le monte
à genoux, et à son exemple tout le reste des

chrétiens. Voir le mot Scala santa.

Le chemin qui est depuis le palais de Pilate jus-

qu'au Calvaire, s'appelle la Voie douloureuse,

parce que Notre-Seigneur fit ce chemin étant con-

damné à la mort, déchiré et tout sanglant de sa dou-

loureuse flagellation, ayant la tète couronnée d'épines,
et portant sa croix.

XIe STATION.

Le lieu où la sainte Vierge tomba dans une extase de
douleur à la vue de Notre-Seigneur son Fils, portant
sa croix au Calvaire,

La tradition de Jérusalem est que la sainte

Vierge ayant été avertie par S. Jean l'Evangé-
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liste que son Fils avait été condamné à mort,
et qu'avec le corps tout déchiré de coups de la

flagellation, et la tête toute percée d'épines, il

portait sa croix sur ses épaules au Calvaire, en

compagnie de deux larrons, elle courut à sa

rencontre, pénétrée jusqu'au fond du coeur du

glaive de douleur que le saint vieillard Siméon
lui avait prédit le jour de la Purification ;

l'ayant vu, elle tomba dans une extase de dou-
leur entre les bras de S. Jean l'Evangéliste,
et de sainte Marie-Madeleine , qui l'accompa-
gnaient. On montre encore aujourd'hui les rui-
nes d'une petite chapelle bâtie autrefois en mé-
moire de ce dévot et douloureux mystère.

C'est à bon droit que nous appelons la sainte

Vierge Notre-Dame de Pitié ! Fut-il jamais au

monde une Mère plus digne de compassion ?

Gravons bien avant dans nos âmes l'idée de
cette affligeante rencontre, et souvenons-nous-
en tous les jours de notre vie. Oh! qu'il est véri-
table que Dieu veut que les gens de bien soient
affligés en ce monde, puisque les deux person-
nes les plus innocentes et les plus saintes, sont
si extraordinairement affligées.

XIIe STATION.

L'endroit où Notre-Seigneur tomba accablé sous le poids
de sa croix, et où il fut relevé et aidé à la porter par
Simon le Cyrénéen.

Pour bien concevoir cette chute, il faut remar-

quer que la croix avait quinze pieds en longueur,
et huit en travers; qu'elle avait de l'épaisseur à

proportion, et par conséquent qu'elle était fort

pesante; que Notre-Seigneur était épuisé de

force, à cause de son agonie, de sa sueur de

sang, et de toute la fatigue de la nuit précé-

dente; comme aussi à cause des cruels et sensi-
bles tourments qu'il avait soufferts, et de la

grande perte de sang qu'il avait faite durant la

flagellation et le couronnement d'épines; qu'il
n'avait reçu aucun rafraîchissement depuis la

Cène qu'un peu d'eau froide et bourbeuse, qu'il
avait bue en tombant dans le torrent de Cédron;
que les soldats impitoyables ne lui donnaient

pas le temps de respirer, mais le faisaient mar-
cher à force de coups et lui coupaient l'haleine;

que la croix qui traînait d'un bout par terre sur
le pavé inégal lui battait continuellement la tête
avec d'horribles secousses, et enfonçait de plus
en plus la couronne d'épines; que la rencontre
douloureuse de sa Mère mortellement affligée lui
avait navré le coeur. Ainsi toutes ces choses con-
courant ensemble firent tomber Notre-Seigneur
sous le poids de la croix, sous l'arbre du pres-
soir de la justice de Dieu. Qui n'aurait horreur
du péché en considérant ce douloureux drame?

XIIIe STATION.
L'endroit où les femmes dévotes de Jérusalem pleurèrent

sur Notre-Seigneur.

C'est ici la première consolation que Notre-

Seigneur reçut dans les souffrances de sa Pas-
sion. Des femmes qui avaient assez souvent
assisté à ses divines prédications, et qui avaient
été les témoins oculaires de ses grands miracles,
le voyant passer en un état si pitoyable, et si

indigne de la réputation et de l'estime en laquelle
il était un peu auparavant, furent touchées d'une
extrême compassion, et par tendresse de coeur
bien naturelle se répandirent en lamentations
et en larmes. Le témoignage public de tristesse
et de condoléance qu'elles rendaient au Sauveur,
était très juste et très louable; et on peut dire

qu'on ne saurait guère pleurer pour un meilleur

sujet, que pour compatir à Jésus-Christ souf-

frant. Néanmoins Notre-Seigneur se tournant

vers elles, leur dit : Filles de Jérusalem, ne

pleurez pas sur moi, mais pleurez plutôt sur

vous-mêmes et sur vos enfants ; parce que si

les péchés des hommes demandent de telles

expiations, que doivent attendre ceux qui n'en

voudront pas profiter.
Il faut bien ici remarquer que Notre-Seigneur

ne condamne pas les larmes qu'on répand par

compassion de ses souffrances, mais qu'il témoi-

gne aimer mieux qu'on pleure les péchés qui
sont cause de ses souffrances. O la divine occu-

pation de pleurer ses péchés et lés péchés du

inonde, avec un douloureux sentiment de con-

trition! C'est un agréable spectacle aux yeux
des anges et de Dieu même, de voir une âme

chrétienne à genoux et les sanglots au coeur,

pleurer devant le Crucifix les offenses qui se

commettent tous les jours contre la Majesté di-

vine, et qui crucifient de nouveau Jésus-Christ;
comme dit S. Paul. Les femmes de qualité,
comme remarque S. Jean Chrysostome, pour
donner plus de lustre et plus d'éclat à leur

beauté, portent de riches pendants d'oreilles de

perles ; mais les saintes âmes pour paraître aux

yeux de Dieu et des anges, montrent leur vi-

sage mouillé de larmes de contrition. Ces lar-

mes, dit S. Bernard, sont un vin précieux, un

vin aromatique, un vin tout céleste et tout divin,

qui est servi par les anges à la table de Dieu.

Ces larmes, dit S. Hilaire, font pour nous l'of-

fice d'ambassadeur auprès de Dieu, et nous

obtiennent de sa bonté le pardon de nos offen-

ses. Ces larmes sont miraculeuses ! Elles coulent

en bas, et elles montent en haut; elles sont

muettes, et elles parlent hautement ; elles se

desséchent étant tombées à terre, et elles sont
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conservées précieusement dans les trésors du

Ciel. David les avait ouï plaider fortement sa

cause sans dire mot, et demander efficacement

le pardon de son crime sans parler. Voilà pour-

quoi il disait à Dieu : Auribus percipe lacrymas

meas : Seigneur, prêtez l'oreille à mes lar-

mes, et écoutez mes pleurs. Le prophète Jé-

rémie se servait de l'éloquence muette de la

prunelle de ses yeux, pleurant pour apaiser la

colère de Dieu et l'émouvoir à compassion; il

excitait la. ville de Jérusalem à faire de même

que lui : Non taceat pupilla oculi lui : Ne donne

point de repos ni de trêve à la prunelle de ton

oeil; fais-la crier incessamment à Dieu par ses

larmes. S. Pierre, après avoir renié trois fois

son Maître, sut si bien pleurer son péché, qu'il

effaça avec l'eau de ses pleurs, comme avec une

éponge, la tache de ses trois reniements. Et

sainte Madeleine, après avoir flétri la fleur de

sa jeunesse dans une vie libertine et impudique,

fut purifiée si parfaitement dans le baptême de

ses larmes, qu'elle surpassa plusieurs saintes

vierges en pureté.

XIV STATION.

La maison de la pieuse Véronique 1 qui essuya avec son

voile le visage de Notre-Seigneur tout couvert de sueur,
de sang et de crachats.

Voici la plus belle action qui ait jamais été

faite en faveur de Jésus-Christ souffrant. La dé-

vote Véronique était dans sa maison, lorsqu'elle
entendit le tumulte et les clameurs d'une multi-

tude de peuple et de soldats : elle sort et voit

Jésus au milieu de cette foule. A cette vue,

transportée hors d'elle-même, elle prend son

voile, se jette au travers des officiers et des sol-

dats, sans se mettre en peine des injures et des

coups qu'on lui donne : arrivée en présence du

Sauveur, qui avait le visage tout couvert de

sang et de sueur, elle l'adore malgré toutes les

oppositions qu'on lui fait; et avec son voile plié
en trois doubles, elle essuie et nettoie ce divin

visage obscurci sous le nuage des péchés du

monde. Va, brave créature, tu es l'incompara-

ble, tu n'as pas ta pareille sur la terre : en un

temps où tout l'univers a conjuré contre la vie

de ton sauveur ; en un temps où Dieu son Père

l'a abandonné entre les mains des pécheurs; en

un temps où les anges de paix pleurent amère-

ment, sans lui pouvoir donner aucun secours;
en un temps où ses Apôtres l'ont quitté, trahi et

renié ; en un temps où toute la ville de Jérusalem

poursuit sa mort et son crucifiement; en un

temps où c'est un crime et un sacrilège parmi

les juifs de le reconnaître pour homme de bien,

tu le révères comme ton Messie, tu l'adores

comme ton Dieu, tu lui donnes du rafraîchisse-

ment et de la consolation au milieu de ses plus

grands ennemis. Tu nous apprends à vaincre

le respect humain. En vérité tu mérites une im-

mortalité de gloire dans le temps et dans l'éter-

nité. Aussi le Sauveur t'a fait le plus riche pré-
sent qu'il ait jamais fait à aucune créature du

monde : il t'a donné son portrait imprimé par
trois fois sur les trois doubles de ton voile.

XVe STATION.

La Porte Judiciaire, où Notre-Seigneur entendit lire sa

sentence de mort.

C'est la porte par laquelle on sortait ancien-

nement de Jérusalem pour aller au lieu patibu-

laire, appelé Calvaire, à cause des têtes de

morts dont il était rempli. On voit encore au-

jourd'hui quelques restes de cette porte, et une

colonne à laquelle on dit qu'on avait accoutumé

d'attacher la sentence de mort rendue contre le

criminel qu'on menait au supplice, afin qu'à
son passage, on lui en fit la lecture à haute

voix, et. que tout le peuple fût informé des

causes de sa condamnation. Le divin Sauveur

arrivé à cette funeste porte, se met à genoux

pour entendre lire avec plus d'humilité sa der-

nière sentence. On lui déclare qu'il est atteint

et convaincu du crime de lèse-majesté divine et

humaine au premier chef, pour avoir affecté la

Divinité et la Royauté : la Divinité, en se disant

le propre Fils de Dieu; la Royauté, en se por-
tant pour Roi des Juifs ; et qu'en punition de

ce double attentat, qui passe en énormité tous

les autres, on l'a condamné à perdre la vie sur

une croix infâme, à laquelle il sera cloué entre

deux larrons. Ainsi celui qui avait été promis
aux Juifs depuis quatre mille ans; qui avait été

figuré partant de patriarches; qui avait été

annoncé par tant de prophètes, qui avait fait

tant de prodiges et de miracles pour se faire

connaître, se voit réprouvé, traité d'imposteur
et de blasphémateur, et condamné à la mort de

la croix par le peuple qu'il avait choisi et com-

blé de tous les bienfaits! En vérité, il ne se

peut rien concevoir de plus affligeant et de plus

insupportable : néanmoins ce doux Agneau de

Dieu écoute sans plainte et sans murmure la

sentence injuste de sa condamnation, et s'y sour

met très volontiers, pour satisfaire à la justice
de son Père Eternel, et sauver les hommes par
sa mort.

Devant cet exemple, qui oserait se plaindre
des afflictions qu'envoie la Providence ; qui ne

1. Cette sainte femme s'appelait Bérénice. Depuis-,
on l'a appelée Véronique qui veut dire véritable image,
parce qu'elle eut la véritable image du Sauveur. Voir
le mot SUAIRE (SAINT).
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saura pas se résigner aux maux de cette vie et

même aux plus criantes injustices des hommes.

Nombre des pas que le Sauveur du monde fit en la Voie

Douloureme, couronné d'épines, et portant sa croix.

Du palais de Pilate, jusqu'à l'Arcade de l'Ecce

Homo, il y a soixante-dix pas.
De l'Arcade de l'Ecce Homo, jusqu'au lieu de

la pâmoison de la sainte Vierge, il y a cent pas.
Du lieu de la pâmoison de la sainte Vierge

jusqu'au carrefour où Notre-Seigneur tomba
sous le poids de sa croix, et fut relevé et aidé à

la porter par Simon le Cyrénéen, il y a qua-
rante pas.

De ce carrefour jusqu'à l'endroit où les fem-
mes dévotes pleurèrent sur Notre-Seigneur, il

y a dix pas.
De cet endroit jusqu'à la petite maison de la

Véronique, il y a cent soixante-dix pas.
De la petite maison de la Véronique, jusqu'à

la Porte Judiciaire, par laquelle Notre-Seigneur
sortit de la ville de Jérusalem, il y a soixante

pas.
De la Porte Judiciaire jusqu'au pied du Cal-'

vaire, il y a deux cents pas.
Du pied du Calvaire jusqu'au haut, il y avait

bien au temps de Notre-Seigneur quelque cin-

quante pas.
Ce qui fait en tout sept cents pas.
1° Oh ! que le péché est pesant, et que le poids

de tous les péchés des hommes était grand,
quand Jésus portant sa croix, portait tous ces

péchés! 2° Accablé de ce poids, il tombe, parce
qu'Adam était premièrement tombé, et par sa
chute il le relève. 3° Il tombe, et personne ne

lui donne la main, et cependant de ses trois

doigts il soutient le monde.

XVIe STATION.

Le Calvaire où Notre-Seigneur fut crucifié entre deux

larrons.

Le Calvaire était une éminence de rochers

hors de Jérusalem qui servait de lieu patibu-
laire pour l'exécution des criminels et des mal-

faiteurs. Il est maintenant au milieu de la

ville, enfermé dans une église, et changé en

une belle chapelle, qui à bien quatre toises 1 en

carré. On y monte par dix-neuf marches, mais

qui sont plus hautes que celles dont nous nous

servons en nos maisons. On y voit la place du

crucifiement, c'est-à-dire l'endroit où la croix

fut renversée quand on y cloua Notre-Seigneur
Jésus-Christ. On y voit le trou où la croix fut

plantée après que le Sauveur y eut été cloué.

On y voit la place d'où la Sainte Vierge, S. Jean

l'Evangéliste, sainte Marie-Madeleine, et les

femmes dévotes, contemplaient avec douleur

la tragédie sanglante du crucifiement. On y
voit la pince où étaient plantées les croix du

bon et du mauvais larron. La place de la croix

du bon larron est à quatre pieds et demi,près
de celle de Notre-Seigneur. La place de la croix

du mauvais larron est à six pieds plus loin. On

y voit la fente miraculeuse du Calvaire faite

par le tremblement de terre qui arriva à la

mort de Notre-Seigneur : elle est à un pied de

la place de la croix du mauvais larron, et elle

faisait une mystérieuse séparation entre Notre-

Seigneur et le mauvais larron. Cette chapelle
est le lieu le plus saint du monde : c'est là que

Jésus-Christ, Fils de Dieu, a opéré la rédemp-
tion des hommes, en mourant sur la croix;
c'est là qu'il faut entrer souvent en esprit pour
faire la contemplation suivante. Le Sauveur

étant au pied du Calvaire se trouva si affaibli

et si épuisé de forces, que pour lui donner cou-

rage de monter, on lui présenta du vin mêlé

avec de la myrrhe : il ne voulut pas néanmoins

accepter ce soulagement, ni permettre qu'on le

déchargeât du fardeau de sa croix, désirant

comme un autre Isaac, porter son bois jusqu'au

lieu du sacrifice. Oh qu'il eut bien à souffrir en

montant ce rocher raboteux et inégal! Combien

de fois ses pieds sacrés furent découpés par les

pointes aiguës contre lesquelles il heurtait !

Combien d'horribles secousses la croix donna-

t-elle à sa couronne d'épines, renouvelant les

blessures de sa tête! Aussitôt qu'il fut arrivé

en haut, on lui fit mettre sa croix à terre sur

la place du crucifiement ; et tandis qu'une par-

tie des soldats prépare les marteaux, les clous,

les cordes, et les autres instruments du supplice ;

tandis qu'une autre partie perce les trous, et

attache le titre de la croix, et fait la fosse où

elle doit être plantée, en voici qui le dépouil-

lent de ses vêtements, le mettent à nu pour la

troisième fois, et en le dépouillant renouvellent

toutes les plaies de sa flagellation. Ce fut un

spectacle horrible de voir le corps du Sauveur

tout en sang et tout déchiré. Les bourreaux

lui disent : Pauvre homme, il est temps de met-

tre fin à ta misérable vie ; couche-toi sur ce lit

douloureux de la croix. Quelques-uns des plus

cruels le prennent par les cheveux et par la

barbe, et l'abattent sur ce dur bois. Voici la

manière dont il fut crucifié. On lui prend la main

droite et la plaçant sur un trou fait exprès en

la croix, on la cloue avec treize grands coups
de marteau. Quelle douleur! Une partie si ner-

veuse, si fournie de muscles et de tendons, de

veines et d'artères, percée avec un gros clou,

quelle souffrance! Autant de coups de marteau,1. La toise était de six pieds.
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autant de martyres pour sa très sainte Mère.

Après la main droite clouée, on en vient à la

main gauche ; mais comme tous les nerfs et

tous les muscles s'étaient retirés et raccourcis,

elle ne pouvait joindre le trou qui lui était pré-

paré. Il fallut donc la tirer et la faire arriver

à force de bras. Figurez-vous quelle dut être sa

douleur qui devint encore bien autre quand on

perça et on cloua cette seconde main avec treize

autres coups de marteau. Combien de sang ré-

pandu de ces deux mains ! Quand il fut ques-

tion d'en venir aux pieds ! oh! qu'il fallut faire

de force et de violence pour les faire descendre

jusqu'aux deux trous qui leur étaient destinés !

On les cloua l'un après l'autre, chacun avec

dix-huit grands coups de marteau, et avec une

rivière de. sang. O sainte Vierge, on pouvait

bien dire alors que votre douleur était grande

comme la mer ! Voilà donc l'Homme de dou-

leurs crucifié, il ne reste plus qu'à élever la

croix, et la planter dans la fosse qu'on lui a

creusée. Bourreaux, épargnez un peu ce pauvre

patient; ne le secouez pas trop rudement; car-

ia moindre secousse, lui causerait un nouveau

martyre. Mais à qui est-ce que je parle ? Je

parle à des impitoybles, qui non contents de

traîner rudement la croix, la font de plus tom-

ber dans la fosse avec une telle impétuosité et

une si violente secousse, qu'il a été révélé à

sainte Mechtilde, que jamais Notre-Seigneur

durant tout le cours de sa Passion, ne souffrit

une si sensible douleur. Arrête ici, mon âme,

prosterne-toi devant la croix, embrasse les pieds

de ton Sauveur mourant; mêle les larmes de tes

yeux avec le sang de ses veines ; témoigne-lui

mille regrets de l'avoir offensé, et de l'avoir

obligé par tes péchés à mourir d'une mort si

cruelle et si honteuse. Dis-lui avec un coeur na-

vré de contrition :

Adorable Jésus, ce sont mes péchés qui vous

ont fait mourir, ce sont mes péchés qui vous ont

mis ces épines à la tête, ces clous aux pieds et

aux mains, ce sont mes péchés qui vous ont at-

taché à ce bois. Ah ! grand Dieu, aimable Cru-

cifié, pardonnez-moi, et faites-moi miséricorde;

je ne vous offenserai plus, je vous en fais une

protestation publique ; et je vous conjure par le

sang qui a coulé de vos veines, par cette tête

perçée d'épines, par ces mains et par ces pieds
ouverts avec des clous, de me recevoir en grâce,
et de me donner une absolution générale de

toutes mes offenses passées. Ce penchement de

tête que vous avez fait en expirant, est un signe

que vous me pardonnez, et je m'en servirai

comme d'un puissant motif pour ne vous plus
offenser. Agréez donc, adorable Jésus, ma bonne

résolution; et me bénissant de votre croix, ne

permettez jamais que le péché me retire de l'o-

béissance que je promets à votre divine volonté.

XVIIe STATION.

Le Saint Sépulcre où le Corps mort de Notre-Seigneur

fut enterré.

Joseph d'Arimathie s'était fait creuser un sé-

pulcre dans le roc, sur le penchant du Calvaire,

qui aboutissait à son jardin; mais il le donna à

Notre-Seigneur son Maître par honneur et par
affection. Il ressemble à une petite chambre,

ayant environ sept pieds en carré, et huit pieds
de hauteur; au dedans il y a un rebord du roc

pratiqué en forme d'autel, sur lequel reposa le

corps mort du Sauveur. La porte est fort basse,
il faut se courber beaucoup pour y entrer. Ce

saint Sépulcre paraît maintenant détaché du

Calvaire, parce que, pour bâtir l'église qui les

enferme tous deux, il a fallu escarper et espla-
nader une grande partie du roc. Il est comme
enchassé dans une jolie chapelle, qui lui sert

d'étui et de conserve. Quarante-trois petites

lampes d'argent, et une d'or enrichie de pierre-

ries, brûlent jour et nuit dans ce lieu sacré, et

le rendent assez incommode par la chaleur

étouffée qu'elles y causent.

Ame chrétienne, entre par pensée et par affec-

tion dans ce sanctuaire, pour rendre les derniers

devoirs funèbres à ton Rédempteur. Tu l'as

suivi pas à pas par foutes les stations de sa pas-
sion et de sa mort, accompagne-le encore dans

le tombeau. Voici ce que tu as à considérer:

Aussitôt que' Notre-Seigneur eut expiré et rendu

son esprit entre les mains de Dieu son Père,

Joseph d'Arimathie, noble décurion, alla hardi-

ment demander son corps à Pilate, pour lui

donner une honorable sépulture dans son pro-

pre tombeau, où personne n'avait encore été

inhumé. Aidé d'un homme de considération, ap-

pelé Nicodème, et de Jean le disciple bien-aimé,

il descendit le corps du Sauveur de la croix. La

sainte Vierge reçut ce divin dépôt entre ses-

bras. Qui pourrait se figurer la douleur qu'elle
ressentit. Homme, quel que soit ton état et ta

condition, regarde ce corps dans lès bras de sa

mère : cette tête digne de porter la couronne

de la gloire éternelle est percée d'épines; ce vi-

sage qui ravit les anges est d'une pâleur livide

et rempli de contusions, de meurtrissures, de

plaies, de sang caillé, de crachats. Cette poitrine
ouverte laisse voir le coeur, qui t'a tant aimé,

transpercé d'un coup de lance ; vois ce dos dé-

chiré par les coups de fouets, ces bras disloqués,

ces mains et ces pieds percés de clous ! Voilà

l'oeuvre de tes péchés. Voudras-tu continuer ta



STATIONS 551

vie criminelle? S'il te reste encore quelque chose
de l'homme, recours au Fils par la mère que tu
fais tant souffrir.

Joseph d'Arimathie, Nicodème et Jean le dis-

ciple bien-aimé embaumèrent le divin corps avec

une grande quantité de myrrhe, d'aloës, et d'au-

tres aromates, l'ensevelirent dans trois beaux

linceuls ou suaires, et le mirent dans le sépul-
cre. C'est dans ce sépulcre qu'il faut établir ta

demeure, âme chrétienne; c'est dans ce sépul-
cre qu'il te faut vivre et mourir; c'est dans ce

sépulcre qu'il faut t'ensevelir avec Jésus-Christ,

pour y mener une vie retirée et solitaire, une

vie morte au monde et à foutes les vanités du

siècle, une vie rigoureuse et pénitente ; c'est

dans ce trou de rocher qu'il faut te cacher pour

soupirer, gémir, pleurer le reste de tes jours la

passion et la mort de ton aimable Rédempteur;

et, en soupirant, gémissant et pleurant si sain-

tement, te préparer à bien mourir.

Glorieux fut le sépulcre qui reçut le corps du

Fils de Dieu mort; mais bien plus heureuse la

poitrine qui communie, puisqu'elle le reçoit vi-

vant.

XVIIIe ET DERNIERE STATION.

Le Mont des Oliviers d'où Noire-Seigneur ressuscité
monta glorieux au Ciel.

Il est juste, après avoir tant pleuré la passion
et la mort du Sauveur, de se réjouir avec lui de

sa glorieuse résurrection et de sa triomphante
ascension au Ciel, puisque ces deux glorieux et

triomphants mystères lui ont fait goûter les

fruits de ses douloureux tourments, et en sont

l'illustre et la digne récompense.
La résurrection se fit dans le Saint Sépulcre,

et l'Ascension au Mont des Oliviers.

Le Mont des Oliviers est en face, à mille pas
environ, et à l'orient de Jérusalem, il n'y a que
la vallée de Josaphat entre les deux. Il a trois

pointes, ou trois cimes; celle du milieu est plus
haute, et a environ six cents pas en montant.

On y voit encore le vestige du pied gauche du

Sauveur, qu'il laissa imprimé sur le roc en s'éle-

vant au Ciel. Pour bien conclure la dévotion des
stations de la Passion de Jésus-Christ crucifié, il
faut, se transporter en esprit sur ce mont sacré,
et se mêler avec les cinq cents disciples qui se

trouvèrent présents à son ascension, afin de con-

templer avec joie la gloire infinie du charitable

rédempteur des hommes, et combien les souf-

frances de cette vie sont avantageusement récom-

pensées en l'autre. Quelle différence entre Jésus-

Christ crucifié, et Jésus-Christ glorifié ! Contem-

plons ce beau corps, ce corps glorieux, ce corps

impassible, ce corps immortel, ce corps mille

fois plus resplendissant que le soleil au fort de

son midi, cette admirable tête couronnée d'un

diadème, tissu d'autant d'étoiles qu'elle a souffert
de piqûres d'épines; les cinq plaies des mains,
des pieds et du côté, qui jettent plus de lumière
en un moment que le soleil et tous les astres n'en
ont jeté depuis leur création; ce visage, sur le-

quel il semble que la Divinité se soit rendue vi-

sible, pour se rendre plus aimable. Contemplons
la majesté, la gloire, la pompe, l'éclat, le cortège
de ce Jésus, qu'on appelait il n'y a pas long-

temps l'homme de douleurs. Il monte au Ciel

par sa propre vertu, au milieu de mille et mille

millions d'anges qui chantent ses victoires et ses

triomphes. Considérons la multitude infinie de

ces illustres captifs qu'il a délivrés par sa mort,

qu'il a glorifiés par sa résurrection, et qu'il mène
au Ciel dans son Ascension; et, après avoir con-

templé toutes ces grandes merveilles, écrions-

nous avec S. Paul : Vidimus Jesum propter passionem
mortis gloria et honore coronatum. Nous voyons Jé-

sus couronné de gloire et d'honneur, en récom-

pense de sa passion et de sa mort, (Hebr, n, 9.)

§ II. Le chemin de la Croix tel qu'il se pratique
dans nos églises.

(Voir le mot Chemin de la Croix, en notre tome I.)

§ III. Stations de Rome.

A Rome, on appelle Station, stazione, l'église
désignée pour la visite des fidèles, à certains

jours de l'année. L'on y expose les reliques
et la station n'a réellement de solennité que

pendant le carême.

Les églises, où a lieu la station restent ouver-

tes toute la journée.
Les Papes ont accordé pour les stations des

indulgences particulières, qui sont annoncées

publiquement, affichées aux portes des églises
ou inscrites dans leurs nefs sur le marbre 1.

On les trouve détaillées au Missel Romain et

dans le Recueil publié par la S.
Congrégation

des Indulgences 2, duquel nous extrayons la no-

tice suivante :

« La pieuse coutume de visiter les égli-
ses de Rome dites Stationales, dans lesquelles
se trouvent. les plus vénérables souvenirs des

Saints, et spécialement des martyrs, remonte

aux premiers siècles du Christianisme, A cer-

tains jours de l'année, le peuple, le clergé et le

Souverain Pontife lui-même s'y rendaient pro-

cessionnellement pour prier. Une si pieuse et

si aricienne coutume, toujours conservée, porta
1. Conf. Barbier de Montault, L'année liturgique à

Rome.
2. M. l'abbé Planchard a donné une traduction de

ce Recueil en 1888, Paris, Lecoffre, 1 vol. in-18.
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S. Grégoire le Grand à établir régulièrement ces

Stations, en désignant les églises à visiter, non

seulement pendant le Carême, mais dans les au-

tres-temps et jours de l'année; et il voulut

qu'elles fussent inscrites au Missel Romain, au

rapport de Jean Diacre, en la vie de ce Pontife

(Lib. II, cap. 2 et 6 1).
» Pour exciter les fidèles à visiter les églises

aux jours de la Station, et à y prier selon l'in-

tention du Souverain Pontife, le même S. Gré-

goire et d'autres Papes, ses successeurs, ont ac-

cordé diverses indulgences, qui ont été confir-

mées à perpétuité par le Souverain Pontife.

Pie VI, par décret de la S. Congrégation des

Indulgences du 9 juillet 1777.

» Outre les églises désignées au Missel Romain

pour la Station, il faut noter que d'autres jouis-
sent à certains jours des indulgences statio-

nales, comme on le verra par le Catalogue sui-

vant ».

Liste des jours et des églises stationales de Rome.

1er janvier : Circoncision de N. S. — Station

à Sainte-Marie in Trastevere.

6 janvier : Epiphanie, à Saint-Pierre-du-Vatican.
Dimanche de la Septuagésime, à S. Laurent-

hors-les-murs.

Dimanche de la Sexagésime, à Saint-Paul-hors-

les-murs.

Dimanche de la Quinquagésime, à Saint-Pierre-

du-Vatican.

Mercredi des Cendres, à Sainte-Sabine, à Saint-

Alexis, et à Sainte-Marie-in-Cosmedin, appelée
Bocca-della-Verita.

Le jeudi suivant, à Saint-Georges-au-Vélabre, et

à Jésus-et-Marie.

Vendredi, à Saints-Jean-et-Paul et à Saint-Gré-

goire-au-Mont-Coelius.

Samedi, à Saint-Tryphon et à Saint-Augustin.
Premier dimanche de Carême, à Saint-Jean-

de-Latran.

Le lundi suivant, à Saint-Pierre-ès-Liens et à

Saint-Jean-della-Pigna.

Mardi, à Sainte-Anastasie.

Mercredi des Quatre-Temps, à Sainte-Marie-

Majeure.

Jeudi, à Saint-Laurent-in-Panisperna.
Vendredi- des Quatre-Temps, aux Douze-Saints-

Apôtres.
Samedi des Quatre-Temps, à Saint-Pierre-du-

Vatican.

Second dimanche de Carême, à Sainte-Marie-in-
Domnica dite la Navicella, et à Saint-Grégoire-au-
Mont-Coelius.

Le lundi suivant, à Sainte-Marie-Majeure et à

Saint Clement.

Mardi, à Sainte-Balbine,

Mercredi, à Sainte-Cécile-in-Trastevere.

Jeudi, à Sainte-Marie-in-Trastevere.

Vendredi, à Saint-Vital.

Samedi, aux Saints-Marcellin-et-Pierre-au-Latran

Troisième dimanche de Carême, à Saint-Lau-

rent-hors-les-Murs.

Le lundi suivant, à Saint-Marc.

Mardi, à Sainte-Pudentienne.

Mercredi, à Saint-Sixte et aux Saints-Nérée-et-

Achillée.

Jeudi, aux Saints-Côme-et-Damien-in-Campo-

Vaccino.

Vendredi, à Saint-Laurent-in-Lucina.

Samedi, à Saint-Caius, à Sainte-Suzanne, et à

Sainte-Marie-des-Anges-aux-Thermes.

Quatrième dimanche de Carême, à Sainte-

Croix-de-Jérusalem.

Le lundi suivant, aux Quatre-Saints-Martyrs-

Couronnés.

Mardi, à Saint-Laurent-in-Damaso, et à Saint-

André-della-Valle.

Mercredi, à Saint-Paul-hors-les-Murs.

Jeudi, à Saints-Martin-et-Silvestre-aux-Monts, et

à Saint-Silvestre-in-Capite.

Vendredi, à Saint-Eusèbe, et à Sainte-Bibiane

Samedi, à Saint-Nicolas-in-Carcere.

Dimanche de la Passion, à Saint-Pierre-du-

Vatican, et à S. Lazare.

Lundi, à Saint-Chrysogone-in-Trastevere.

Mardi, à Saint-Cyriaque, à Sainte-Marie-in-Via-

Lata, et aux Saints-Cyr-et-Julitte-aux-Monts.

Mercredi, à Saint-Marcel.

Jeudi, à Saint-Apollinaire.

Vendredi, à Saint-Étienne-au-Mont-Coelius.

Samedi, à Saint-Jean-devant-la-Porte-Latine, et

à Saint-Césaire.

Dimanche des Rameaux, a Saint-Jean-de-Latan.

Lundi saint, à Sainte-Praxède.

Mardi saint, à Sainte-Prisque et à Sainte-Marie-

du-Peuple.
Mercredi saint, à Sainte-Marie-Majeure.

Jeudi saint, à Saint-Jean-de-Latran.

Vendredi saint, à Sainte-Croix-de-Jérusalem.

Samedi saint, à Saint-Jean-de-Latran.

Dimanche de la Résurrection, à Sainte-Marie-

Majeure.
Lundi de Pâques, à Saint-Pierre-du-Vatican et

à Saint-Onufre.

Mardi de Pâques, à Saint-Paul-hors-les-Murs.

Mercredi, à Saint-Laurent-hors-les-Murs.

Jeudi, aux Douze-Saints-Apôtres..

Vendredi, à Sainte-Marie-ad-Martyres, dite la

Rotonde.

1. Dans le voyage que Charlemagne fit à Rome en
174, le Pape disait chaque jour la messe, le Roi pré
sont, dans une des églises stationales. (Note de l'Edit.)
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Samedi in Albis, à Saint-Jean-de-Latran.

Dimanche in Albis, à Saint-Pancrace et à Sainte-

Marie-della-Scala.

25 avril, fête de Saint-Marc Evangéliste, à

Saint-Pierre-du-Vatican.

Lundi des Rogations, à Sainte-Marie-Majeure.
Mardi des Rogations, à Saint-Jean-de-Latran.'

Mercredi des Rogations, à Saint-Pierre-du-

Vatican.

Jeudi, Ascension de Notre-Seigneur Jésus-

Christ, à Saint-Pierre-du-Vatican.

Samedi, veille de la Pentecôte, à Saint-Jean-

de-Latran.

Dimanche de la Pentecôte, à Saint-Pierre-du-

Vatican.

Lundi, à Saint-Pierre-ès-licus.
Mardi, à Sainte-Annotasie.
Mercredi des Quatre l'emps, à Sainte-Marie-

Majeure.

Jeudi, à Saint-Laurent-hors-les-Murs.

Vendredi des Quatre-Temps, aux Douze-Saints-

Apôtres.
Samedi des Quatre-Temps avant la fête de

la Très-Sainte Trinité, à Saint-Pierre-du-Vatican.

Mercredi des Quatre-Temps de septembre, à

Sainte-Marie-Majeure.
Vendredi des mêmes Quatre-Temps, aux

Douze-Saints-Apôtres.
Samedi des Quatre-Temps, à Saint-Pierre-du-

Vatican.

Premier dimanche de l'Avent, à Sainte-Marie-

Majeure.
Deuxième dimanche de l'Avent, à Sainte-

Croix-de-Jérusalem.

Troisième dimanche de l'Avent, à Saint-Pierre-

du-Vatican.

Mercredi des Quatre-Temps de décembre, à

Sainte-Marie-Majeure.
Vendredi des Quatre-Temps, aux Douze-

Saints-Apôtres.
Samedi des Quatre-Temps, à Saint-Pierre-du

Vatican.

Quatrième dimanche de l'Avent, aux Douze-

Saints-Apôtres.
24 décembre, veille de Noël, à Sainte-Marie-

Majeure.
25 décembre. Naissance de Notre-Seigneur

Jésus-Christ.

Messe de minuit, à l'Autel de la crèche à Sainte

Marie-Majeure.
Messe de l'aurore, à Sainte-Anastasie.

Messe du jour, et tout le reste de la journée,
à Saint-Pierre du-Vatican et à Sainte-Marie-Ma-

jeure.
26 décembre, Saint-Etienne, premier martyr,

à Saint-Étienne-au-Mont-Coelius.

27 décembre, Saint-Jean, apôtre et evangé-
liste, à Sainte-Marie-Majeure.

28 décembre. Les Saints Innocents, martyrs,
à Saint-Paul-hors-les-murs.

Les indulgences sont ordinairement de dix
ans et de dix quarantaines. Elles sont à cer-
taines églises de trente ans et de trente quaran-
taines; à d'autres (c'est le petit nombre), elles
sont de quinze ans et de quinze quarantaines;
le dimanche des Rameaux, elles sont de vingt-
cinq ans et de vingt-cinq quarantaines; et elles
sont plénières, le jeudi-saint, le saint jour de

Pâques, le jeudi de l'Ascension, et le jour de

Noël, à partir de la messe du jour.
« Autrefois, on ne pouvait gagner ces indul-

gences qu'une fois, à Rome, par la visite des

églises désignées 1. Actuellement on les gagne
aussi ailleurs en visitant certaines églises ou

oratoires, que les Souverains Pontifes ont, par
concession gracieuse, enrichis de ce privilège
spécial.

» Pour gagner les indulgences stationales, en
sus des conditions ordinaires d'un vrai repentir,
de la confession et de la communion, selon l'in-

dulgence qu'il s'agit de gagner, une seule autre
suffit : la visite de l'église de la Station ou de
celle où elle est censée être ; mais il faut faire
cette visite au jour fixé par le Missel Romain,
conformément à la décision de la S. Congréga-
tion des Indulgences du 7 mars 1678.

» Le Souverain Pontife Léon XII, par Rescrit
de la S. Congrégation des Indulgences, du 28 fé-
vrier 1827, a, de plus, accordé à tous les fidèles,
chaque fois que, durant le Carême seulement, ils
feront, de coeur au moins contrit, avec dévotion,
et de la manière prescrite, la visite des églises de
Rome où est la station,

» UNE INDULGENCE DE QUARANTEANS ET D'AUTANT
DE QUARANTAINES.

» En outre, il a accordé à ceux qui, trois fois
au moins, en trois jours distincts, auront visité,
comme il est dit ci-dessus, les églises statio-

nales,
» UNE INDULGENCEPLÉNIÈRE au jour de leur choix

où, vraiment repentants, confessés et commu-

niés, ils visiteront une église ou un oratoire pu-
blic et prieront pour notre Mère la sainte Eglise,
etc.

» Voici quelle est cette manière prescrite de faire
les visites, dont il vient d'être question : Visiter
d'abord une église à portée de celle de la station,
et y faire au Très Saint Sacrement, à la T. S.

Vierge et aux saints Martyrs, les prières indi-
1. Quoique la station à Rome ait lieu simultané-

ment dans plusieurs églises, on ne peut gagner l'in-
dulgence qu'une fois, en visitant une des églises in-
diquées (Mgr BABBIER DE MONTAULT).
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quées dans un livre spécial ; de là, en récitant

le Psaume Miserere, cinq Pater, Ave et Gloria et

les Degrés de la Passion de N. S. J. C., se rendre

à l'église stationale, et en la visitant réciter

les Litanies des Saints avec les Versets et Oraisons

assignés et à la fin du Psaume De profundis, etc.

D'ailleurs, les personnes ignorantes, ou celles

qui n'ont pas le livre en question, peuvent ga-

gner les mêmes indulgences en faisant, dans

leurs visites aux deux églises, les prières que
leur, suggérera leur dévotion ou en harmonie

avec leur capacité, en récitant, dans le passage

d'une église à l'autre, le tiers du Rosaire et les

Litanies, et en terminant la visite par le Psaume

De profundis ou par un Pater noster, un Ave Maria

et le Requiem aetemam pour les âmes saintes du

Purgatoire.
» Le même Pontife a voulu que les Religieuses

et les autres personnes demeurant dans les mo-

nastères et communautés participent à cette fa-

veur, en visitant, suivant la méthode prescrite,
leur propre église; de même les infirmes et les

prisonniers, en suppléant à ce qu'ils ne pour-
ront faire par ce que leur enjoindra leur confes-

seur. »

Visite des sept églises et des sept autels

privilégiés.

« I. L'usage de visiter les sept principales

églises dé Rome 1 est très ancien; je veux dire :

1. Saint-Pierre-du-Vatican ; — 2. Saint-Paul-hors-

les-murs ; — 3. Saint-Sébasiien-hors-les-murs;
— 4.

Saint-Jean-de-Latran; — 5. Sainte-Croix-de-Jérusa-

lem;— 6. Saint-Laurent-hors-les-murs ; —7. Sainte-

Marie-Majeure. Introduite par la piété de nos an-

cêtres, et approuvée par' l'autorité des Souve-

rains Pontifes, comme le fait observer Sixte V

dans la bulle Egregia populi Romani pietas, du

13 février 1586, cette dévotion fut pratiquée

presque chaque jour par S. Joseph Calasan-

zio, et fréquemment par S. Philippe de Néri

et par d'autres saints ; de nos jours aussi, elle
est pratiquée constamment par toute sorte de

personnes, romaines et étrangères, qui vont vé-
nérer dans ces églises la mémoire des glorieux
saints apôtres, et surtout des saints martyrs.

» Quiconque, s'étant confessé et ayant com-

munié, visitera dévotement ces sept églises, y

priant à l'intention du Souverain Pontife, pourra
gagner les très nombreuses indulgences dont
elles sont enrichies, ainsi qu'il résulte des Bulles
et des Brefs des Souverains Pontifes.

» Ces nombreuses indulgences, en vertu de

concessions gracieuses des Souverains Pontifes,

peuvent être parfois gagnées, même en dehors
de Rome, par certaines classes de personnes, en

visitant avec les dispositions requises sept cha-

pelles ou sept autels d'une église déterminée.
» Mais, jusqu'à nos jours, aucune indulgence

spéciale n'avait été concédée pour la. Visite des

sept églises à Rome. C'est ce qui a déterminé le

Souverain Pontife Pie IX à accorder, par Bref
du 26 janvier 1866, à tous les fidèles qui, vrai-
ment repentants, confessés et communiés, fe-

ront dévotement cette visite et prieront en-même

temps pour la concorde entre les princes chré-

tiens, l'extirpation des hérésies, et pour l'exal-
tation de notre Mère la sainte Église,

UNE INDULGENCE PLENIERE à gagner des premiè-
res Vêpres au coucher du soleil, le jour où ils

pratiqueront ce pieux exercice.

» II. — Très ancienne aussi est la pieuse cou-

tume de faire, dans les églises ci-dessus dési-

gnées, la Visite des sept autels, et spécialement

dans la Basilique de S. Pierre du Vatican, comme

il résulte des documents conservés dans ses Ar-

chives, qui mentionnent cette dévotion dès les

temps du pape. Innocent II, en 1130. Ces sept
autels sont, à Saint-Pierre, ceux de : 1. la Madone-

Grégorienne; — 2. des Saints-Processe-et-Martinien;
— 3. de Saint-Michel-Archange ; — 4. de Sainte-

Pétronille, vierge; —. S. de la Madone de la Colonne;
— 6. des Saints Apôtres Simon et Jude; — 7. et de

Saint-Grégoire-le-Grand. Tout fidèle qui, avec les

dispositions voulues, visitera dévotement ces

sept autels, pourra gagner de nombreuses indul-

gences accordées par plusieurs souverains pon-

tifes, et confirmées par saint Pie V, Sixte V,
Paul V, Clément VIII et Urbain VIII. Ce der-

nier a expédié un grand nombre de Brefs à des

églises en dehors de Rome, et a accordé à sept
autels de ces églises les mêmes indulgences

qu'aux sept autels de Saint-Pierre du Vatican. »

Se disait du diacre qui était en semaine pour
chanter l'épître aux messes que le Pape allait

1. Des 451 églises ou chapelles de Rome cinq ont
le rang de basiliques patriarcales ou majeures: Saint-
Jean-de-Lalran, qui a le titre spécial d'archibasili-

que ; Saint-Pierre au Vatican , Sainte-Marie-Majeure,
Saint-Paul hors les murs, et Saint-Laurent hors les

murs; — quatre sont basiliques mineures seulement :

Sainte-Marie in Trasterere, Sainte Marie, in Monte-Santo,
Sainte-Marie in Cosmedin, et Saint-Laurent in Damaso.

Mgr Barbier, de Montault distingue deux sortes de
basiliques dans Rome : les basiliques à pavillons, qui
sont au nombre do neuf, savoir : Saint-Jean-de-La-
tran, — Saint-Pierre, — Sainte-Marie Majeure, — Sainte-

Marie in Trastevere, — Saint-Laurent in Damason, —

Sainte-Marie in Cosmedin, — Sainte-Marie-de-Monte-
Santo, — l'Oratoire du Sancta Sanctorum, au haut de
la Scala-Santa. — Sainte-Marie-sur-Minerve; et les ba-

siliques stationales, qui sont au nombre de sept seu-
lement, sa voir : Saint-Pierre, — Saint Paul hors les
murs, — Saint-Sébastien hors les murs, — Saint-Jean-
de Latran. — Sainte-Croix-en-Jerusalem, — Saint-Lau-
rent hors les murs et Sainte-Marie-Majeur.

(Note de l'Editeur).



STATUTS 555

dire dans les stations, Il se dit aussi des prédi-
cateurs qui vont prêcher en certains lieux et à
certains jours de l'année, par l'ordre de ceux qui
ont le droit, de les envoyer, ou à la prière de
ceux qui ont droit de les appeler.

STATUE.

(Voir le mot Images.)

STATUTS.

Règlement pour faire observer une certaine

discipline ou façon de vivre et de se comporter,
dans quelques compagnies, ou corps, ou com-
munautés.

Les statuts ou règlements de discipline ecclésias-

tique sont de trois sortes : les statuts des ordres

religieux, ceux des évêques et les statuts des

chapitres.
I. Pour les statuts et constitutions des ordres

religieux, voir le mot Règle.
II. Les statuts et mandements des évêques

doivent être exécutés dans toute l'étendue du

diocèse; ceux qui ne sont que de police exté-
rieure ecclésiastique doivent être observés par
tous les corps séculiers et réguliers.

III. Pour les statuts et règlements qui regar-
dent les chapitres cathédraux, nous examinons

1° si ces chapitres, peuvent en faire; 2° s'il est
nécessaire que ces statuts soient autorisés et
confirmés par l'évêque; 3° si, sans cette auto-

risation, ces statuts obligent les successeurs de
ceux qui les ont faits.

1° D'après la glose Ni verbum constituendum
(distinct. 18), chaque communauté, chaque église
peut se donner quelque droit, s'imposer quelque

obligation : « Potest aliquod jus statuere ; et

d'après S. Augustin
1 : « Unaquaeque ecclesia

privatis conventionibus, et propriis informa-

tionibus, pro locorum varietate, prout cuique

visum est, et subsistit, et regitur. » Tel est le

droit commun, tous les canonistes en convien-
nent. Ainsi les chapitres ont le droit de faire

des statuts obligatoires tant pour les membres
du chapitre que pour les titulaires, du bas
choeur.

Or, sur quelles matières le chapitre peut-il
faire de semblables statuts sans l'approbation
de l'évêque ? Le glossateur du chapitre Consti-

tutionem, § Statutum, de verborum significatione, in

6°, en fait le détail. Ces matières se réduisent à

ce qui concerne l'intérêt seul et l'utilité parti-
culière du corps, Par exemple, le chapitre peut
régler ce qui concerne l'heure et le jour où les

capitulants doivent s'assembler pour traiter les
affaires qui les concernent, et statuer sur toutaes

ces affaires dans lesquelles l'évêque n'a nul in-
térêt. Barbosa remarque que, pour que ces
statuts soient légitimes, 1° ils doivent être faits
dans le lieu destiné aux assemblées capitulaires ;
2° la moitié des capitulants au moins doivent y
assister ; 3° tous ont dû y être appelés en la
manière accoutumée; 4°. le statut a dû être con-
forme à l'avis de la plus grande et plus saine

partie. En outre, il ne faut pas que ces statuts
soient contraires aux canons, ni aux anciennes
coutumes de ces églises. Ainsi Innocent III

(Cap. 6, de Constitutionibus), et Honorius III (Cap.
Cum consuetudinis), annulent des statuts des cha-
noines de Troyes et de Paris qui changeaient
d'anciens et honorables usages, sans le consen-
tement de l'évêque.

2° On voit par ce qui précède que dès qu'il
s'agit de choses importantes ou qui peuvent
concerner l'autorité de l'évêque, les chapitres
ne peuvent rien ordonner sans l'autorisation de
leur prélat. Cela est fondé sur la discipline
générale : « Ut presbyteri sine conscientia epis-
coporum nihil faciant. » (Cocil. d'Arles, can. 19.)
De là vient que, dans tout ce qui concerne le
service divin, la réduction ou l'augmentation
de certains titulaires du choeur, dont l'institu-
tion cependant dépend du chapitre, ledit cha-

pitre ne peut rien statuer sans l'approbation
de l'évêque, parce que ces matières tiennent
à l'état de l'Eglise, dont les intérêts sont confiés
à l'évêque de droit divin.

L'évêque a le droit de juger de l'opportunité
des statuts et, par suite, selon les circonstances,
principalement en cas de réclamation de la mi-
norité du chapitre, celui de les abroger complè-
tement et sans recours. (Cap. Cum omnes.)

3° Ceux qui ont fait des statuts n'y sont obligés
qu'autant qu'ils s'y sont légitimement assujettis,
et il est constant qu'ils peuvent, quand ils le

jugeront convenable, prendre une délibération
différente pu contraire. A plus forte raison, ces
statuts n'obligent-ils leurs successeurs qu'au-
tant qu'ils s'y soumettent, soit par un consente-
ment tacite, soit par une nouvelle adhésion,
suivant cette maxime de droit : Par in parem
non habet imperium. Ceci s'entend du chapitre en

corps, car chaque chanoine en particulier doit

soumission et obéissance à l'autorité et aux dé-
cisions du corps. Ainsi donc, si l'on veut que
ces statuts soient invariables et obligatoires à

perpétuité pour les chapitres, il est nécessaire
qu'ils soient revêtus de l'autorisation de l'évê-

que.
Dans le décret de ratification du concordat, le

cardinal Caprara dit que : « Dans l'établissement
1. De Fide Christi. 1. De Canonicis et dignitatibus, cap. ultim., n. 16.
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» des statuts des chapitres, comme aussi dans

» les changements qu'on y voudra faire, on se

» conformera religieusement à ce que prescrivent les

» saints canons, et on aura égard aux usages et

» aux louables coutumes autrefois en vigueur,
» en les accommodant à ce qu'exigeront les cir-

» constances. La faculté sera néanmoins laissée

» à leurs successeurs de changer ces statuts, si

» les circonstances le leur font juger utile et

» convenable, après avoir pris l'avis de leurs

» chapitres respectifs. »

C'est une maxime en matière de statuts que,
non fit extensio ad similia, omissum in statutis ha-

bendum pro omisso. Les canonistes établissent en-

core : 1° que le serment de garder les statuts

d'un corps quel qu'il soit, ne regarde que ceux

qui sont déjà faits, et non ceux qui pourront se

faire dans la suite, à moins que celui qui a prêté
ce serinent n'ait eu intention de l'étendre aux

statuts présents et futurs, ou que la formule du

serment ne renferme les uns et les autres, 2° le

serment de garder les statuts n'oblige que quand
les statuts eux-mêmes obligent, c'est-à-dire,

quand ils n'ont rien d'injuste : Juramentum non

est vinculum iniquilatis.

STELLIONAT.

Sorte de dol ou de tromperie, qui consiste à

vendre une chose pour une autre, ou à vendre

une seconde fois l'immeuble qu'on avait précé-
demment vendu à une autre personne, ou à ven-
dre ou hypothéquer des immeubles d'une autre

manière qu'ils ne sont en effet. On commet le

stellionnat en vendant, par exemple, du cuivre

doré pour de l'or, en vendant un héritage comme

sien, qui appartient à autrui; en l'hypothéquant
comme franc et quitte, quoiqu'il soit déjà obligé

et hypothéqué à d'autres. Les Romains donnaient
le nom de stellionat à toutes sortes de crimes

qui n'avaient point de nom propre. Cujas dit

que ce mot vient de stellio, qui est une espèce
de petit lézard extrêmement fin; de sorte qu'on

appelle de son nom toute sorte de dol et de trom-

perie, qui ne peut être désignée par un nom pro-

pre. On condamne par corps les stellionataires

à racheter les rentes qu'ils ont assignées sur de

fausses hyphothèques. (Il est traité du stellionat

au Digeste, 1. 47, tit. 20 ; et au Code, 1. 9, tit 34.)

STERILITE.

La stérilité n'est pas un empêchement diri-

mant de mariage, dans les personnes qui peu-
vent user du droit qu'il donne. Elle peut servir

de prétexte, selon quelques jurisconsultes, aux

princes et aux souverains, de faire casser leur

mariage, mais il est constant que ce n'est pas

par ce défaut qu'ils en obtiennent la cassation:

c'est sur la raison d'impuissance, exposée au

Pape, qu'ils sont cassés lorsque les Papes accor-

dent cette demandé. La raison de cette règle est

que la stérilité peut cesser avec le temps.
Voir le mot Impuissance.

STIGMATES.

Stigmate, en latin stigma, matis, pris d'un mot

grec qui signifie piquer.
Les stigmates étaient des marques que les païens

s'imprimaient avec un fer chaud, ou en sefaisant

plusieurs piqûres, que l'on emplissait ensuite

d'une poudre noire ou de quelque autre couleur;
et cela en l'honneur de quelque fausse divinité.

Moïse défend ces sortes de stigmates aux Israé-

lites. (Levit. XIX, 28.) S. Jean y fait allusion.

(Apoc. XIII, 16, 17.), S. Paul se fait gloire de por-
ter les stigmates de Jésus-Christ, c'est-à-dire les

marques des coups qu'il a reçus pour son amour.

(Galat. VI, 17.)
Plusieurs saints ont reçu sur leurs mains,

leurs pieds et au côté les marques des plaies de

Notre-Seigneur. Ces marques sont appelées stig-
mates. Les stigmates de S. François d'Assise

sont connues de tout le monde. S. S. le Pape

Léon XIII, par Rescrit de la S. Congrégation
des Indulgences, en date du 21 novembre 1885,

a accordé une indulgence plénière, une fois l'an,

à ceux qui pratiquent l'exercice des cinq diman-

ches en l'honneur des sacrés stigmates de S.

François.
La SOCIÉTÉ DES PHETRESDES SS. STIGMATES DE N.

S. J.-C, est une congrégation fondée à Vérone,

en 1816, par un pieux ecclésiastique nommé

Bertoni, dans le but de former des auxiliaires

pour les évêques dans le ministère. La prédica-

tion, l'enseignement de la doctrine chrétienne,

les exercices spirituels, surtout pour les prêtres

et les clercs, les oratoires, l'assistance des mo-

ribonds et des prisonniers, l'enseignement dans

les séminaires : telles sont les principales oeu-

vres de zèle exercées par les membres de cet

institut.

Le noviciat est de deux ans, après quoi on fait

des voeux perpétuels. Le supérieur général est

à vie.

L'institut a été loué par décret du 16 avril

1853.

Voir en notre tome II, au mot Hospitaliers,

page 804, une congrégation de femmes dite des

Filles des Sacrés Stigmates de S. François.

STUDITES.

Nom de religieux d'un monastère de Cons-

tantinople, bâti l'an 463 par Studius, homme
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consulaire et grand seigneur de celte ville. Ces

studites étaient acémètes, et le père Hélyot pré-
tend que le nom de Studites fut donné à tous

les acémètes fondés par S. Alexandre; de sorte

que ces deux noms Studite et Acémète, sont des

noms synonymes.

STYLE.

On appelle style de la chancellerie romaine les

règlements faits dans les différents tribunaux

de Rome, pour fixer la forme et les différentes

manières de dresser les suppliques qui peuvent

y être présentées et les rescrits qui en éma-

nent.

On distingue les clauses essentielles et les

clauses indifférentes que l'usage a introduites,

et qu'on ne conserve que pour s'y conformer.

Suivant la définition de Balde, le style, en ma-

tière de droit, est une coutume générale. Décius

distingue. « Le style, dit-il, ne peut s'appeler
coutume que respectivement à l'écriture, in-

scribendo, et l'on n'applique le nom de coutume

qu'aux actions, in actibus » L'opinion de Balde a

paru plus juste aux auteurs qui ont écrit sur le

style de la chancellerie de Rome : « Consideratur

stylus, dit Amydenius, primo modo, pro or-

dine scribendi, verbi gratia, in litteris aposto-
licis. Innocentius episcopus, servus servorum Dei,
etc. Alio modo acciditur stylus pro observan-

tia consueta in aliquo loco et pro jure non

scripto ; et propterea stylus consuetudo mos et

observantia ut plurimum confunduntur licet

revera inter se differant. » Cet auteur dit que
le style, pris dans ce sens, tient lieu de loi dans

tous les tribunaux de la cour romaine, ainsi que
l'attestent une foule de canonistes : « stylus hoc

modo definitus, sive sit palatii, sive datariae,
sive cancellariae, sive signature, sive denique
totius curiae, servandus est pro lege 1. »

Régulièrement, en matière de grâce, les dé-

fauts contre le style, rendent le rescrit suspect
de fausseté.

C'est une règle, en fait de style, que, comme

il est susceptible de variation, on doit suivre le

plus récent. « Stylus curas (modo albus, modo

niger), estsui natura mutabilis, et propterea pro-
bandus est posterior. » Amydenius observe que
cette règle ne peut s'appliquer au style de la Da-

terie, que par rapport à la différente nature des

grâces qui s'accordent dans un temps, et sont

refusées dans un autre : « Et stylus quoque

tempore conformatur concessioni gratiarum. »

STYLITES.

Le mot stylite vient du grec O-TV/OÇ,colonne ;

les Latins les ont appelés sancti columnares. On

appelait slylites les anachorètes qui demeuraient

sur des colonnes. L'institut des stylites était

honoré dans l'Eglise d'Orient, et l'on n'y était

admis qu'avec des cérémonies ecclésiastiques.
S. Siméon, mort en 459, a été le premier des

stylites, et il a eu des successeurs qui ont con-

tinué en Syrie jusqu'au douzième siècle ; on en

retrouve encore quelques traces en Mésopotamie
au quinzième siècle.

SUAIRE.

Suaire, du latin sudarium, signifie proprement
un mouchoir ou linge propre à essuyer la sueur

de la tête ou du visage. S. Luc (XIX, 20) appelle
sudarium le linge dans lequel le mauvais servi-

teur avait mis l'argent qui lui avait été confié ;
et au chap. XIX, 12, des Actes, il nomme sudaria

les linges dont S. Paul se servait pour s'essuyer,
et qui étant appliqués aux malades les guéris-
saient. L'Evangile distingue ces suaires du lin-

ceul dans lequel le Sauveur fut enveloppé après

qu'il eut été embaumé, et qu'il appelle sindon.

(Luc, XXIII, 53. Marc, XV, 46.)

SUAIRE (SAINT.)

Reste des linges précieux qui servirent à la

sépulture de Jésus-Christ. Langelli, bénédictin,
a fait l'histoire 1 du Saint-Suaire de Compiègne,
donné à l'abbaye de Saint-Corneille par l'empe-
reur Charles le Chauve; mais parce qu'il y a

plusieurs villes qui prétendent posséder cette

sainte relique, ce qui semble en détruire la vé-

rité, l'auteur fait voir que comme on se servait

de plus d'un linge pour la sépulture des morts,
et qu'on en employa plusieurs pour celle de

Jésus-Christ, puisqu'il est dit que les apôtres
virent linteamina posita, il n'est pas surprenant

qu'il se trouve un saint suaire en plusieurs vil-

les. Il fait aussi l'histoire des saints suaires

de Turin et de Besançon.
On a donné le nom de Saint-Suaire au voile

dont se servit la pieuse femme Bérénice (appelée

depuis du nom de Véronique, qui signifie véritable

image) pour essuyer le visage de Notre-Seigneur
dans sa passion et sur lequel la figure du Sau-

veur resta empreinte sur les trois doubles.

En l'appelant Sainte-Face, comme on le fait

en France, on le distingue des autres suaires.

SUB EODEM TECTO.

On ne peut posséder sans dispense deux bé-

néfices dont le titre est dans la même église,
sub eodem tecto; mais on fait à cet égard certai-

nes distinctions qui partagent les auteurs sur1. Mendosa, Regul. 8, qu, 4, n. 13; Regul. 34. qu.
76, n. 1. 1. Un vol. in-12. Paris, 1684.
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la nécessité de cette dispense. Voir le mot In-

compatibilité.

SUBREPTION.

(Voir le mot Obreption.)

SUBROGATION.

Action par laquelle on est mis à la place, ou

substitué aux droits d'un autre. Il y a deux

sortes de subrogations : l'une conventionnelle,

l'autre légale. La conventionnelle est un contrat

par lequel le créancier transfère sa créance

avec tous ses, accessoires au profit d'une tierce

personne. La légale est celle qui se fait par la

loi, en faveur de celui qui paie les créanciers

antérieurs: en ce cas, il se fait une transmission

légale de tous les droits de l'ancien créancier en

la personne du nouveau. On demande en matière

bénéficiale la subrogation aux droits d'un dé-

funt, quand une partie qui conteste un benefice
est décédée.

SUBSIDE CARITATIF.

Autrefois, lorsque les évêques allaient à des

conciles et en d'autres voyages pour l'utilité de

leurs églises, ils percevaient un certain droit

pour fournir à leurs dépenses, qu'on appelait

subside charitatif, parce que le paiement en

était fait à titre de charité : « Charitativum

subsidium, secundum Host. et alios, in cap.

coquerente de offic. ordin. dicitur charitatis

auxilium, quia a principio ex chartitate peti
débet non per vim extorqueri : ut colligitur ex

cap. ex parte, de censib. et appellatur subsi-

dium, quia sicut subsidiaria actio datur, quan-
do deficit propria et specialis actio, ut in fin.

instit. ad leg. aquil. Ita subsidium petitur,

quando redditus propriae écclesiae non suffi-

ciunt pro oneribus incumbentibus. (Barbosa,
de jur. ecclesiast. lib. 3, cap. 21, n. I.) Ce canoniste

établit avec plusieurs autres sur les différentes

autorités du droit :

1° Que l'évêque et les prélats supérieurs, avec

l'avis de leur chapitre et communauté, sont

fondés à exiger dans leurs nécessités le subside

caritatif de la part de ceux qui leur sont sou-

mis : « Quia in bis quae ad charitatem spectant

prout est hujusmodi, illis tenemur obnoxii qui-
bus. beneficia recipimus. » (C. Conquerente, in fin.
de offic. ord. c. cum apostolus vers. sustinemus, de

censib., c. eum in officiis, de testam.)
2° Que ce subside n'est point taxé, mais

qu'il dépend des circonstances. (Navar. cons. 5.

De censib.)
3° Que le Pape peut exiger ce subside de tous

les, ecclésiastiques et de toutes les églises.. (Arg.

cap. I, de praeb. in 6°. Clem. I, ut lite pend.)

4° Que les cardinaux ont le même droit dans

l'étendue de leurs titres, et les légats dans leurs

provinces, cum habent plenae legationis officium.
5° Que les patriarches, les primats et les ar-

chevêques, n'ont point ce privilège dans l'éten-

due de leur ressort, parce qu'ils n'y ont qu'une
manière de juridiction extraordinaire et limi-

tée par le droit, ce qui s'applique également
aux prélats inférieurs aux évêques, lorsqu'ils
n'ont pas acquis ce droit par la possession , ou

qu'ils ne sont pas réguliers, les supérieurs qui
n'ont aucun revenu affecté pour les dépenses
de leur gouvernement, sont fondés à exiger de

leurs sujets, pleno jure subjectis, les contribu-

tions ou le subside caritatif dont ils ont besoin.

6° Que la cause de ce subside doit être une

nécessité évidente et pressante, telle que pour
les frais des bulles, ou de la consécration, pour
les dettes que l'évêque a contractées légitime-

ment, pour la défense de son église, ou pour la

cause commune, du diocèse ; soit par des voya-

ges auprès du Pape, ou ailleurs.

7° Que ce subside ne doit être payé que par
les ecclésiastiques possédant des bénéfices : « A

personis clericorum ratione suorum beneficio-

rum, et propter eorum redditus peti posse. »
(Dict. c. cunquerente, dict. c. cum apostolus.) Les

monastères en sont exempts vis-à-vis de l'évê-

que, ainsi que les églises qui ont à cet égard
un valable titre d'exemption, fondé sur une au-

tre cause que la prescription : « Cum subditi

proescribere non possunt, ut subsidium praestare
non debeant, quia praescribere contra charitatem

et sic prcescriptio non posset habere justam cau-

sain, seu justum fomentum. » (Loc. cit.)

SUBURBICAIRE.

On donnait autrefois ce nom aux provinces
d'Italie qui composaient le diocèse de Rome,

suburbicaviae regiones. On en comptait ordinaire-

ment dix, dont six étaient nommées urbicaires,
et quatre suburbicaires. « Suburbicariae regiones
ac provinciae sic dictae in Italia quod urbis vica-

rii jurisdictioni subditae essent, ut urbicariae

quai a praefecto urbis administrabantur 1. »

Les évêchés suburbicaires, ainsi nommés à cause

de leur proximité de Rome, sont : Ostie et Velle-

tri, doyenné; Porto et Sainte-Rufine, sous-doyenné;
Albano; Palestrina; Sabine, avec Magliano pour
ville épiscopale; Frascati. — Les évêchés subur-

bicaires sont soumis au droit d'option, c'est-à-
dire qu'ils sont conférés au choix du plus ancien

cardinal-prêtre présent à Rome. En d'autres

termes, ils sont les titres du premier ordre du
Sacré-Collège, c'est-à-dire des cardinaux évéques.

1. Ducange, Glos. concil. Nicoen.
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SUCCESSEUR.

On appelle successeur, celui qui succède à un

autre dans une charge ou bénéfice, ou dans ses

biens.

On distingue en plusieurs occasions le suces-
seur à un bénéfice par résignation du successeur
per obitum.

On prétend que ce dernier tenant tout son

droit du collateur, n'est point tenu à certaines

charges du prédécesseur que doit acquitter le

successeur par résignation. Mais cette raison
n'est pas absolue, puisque le résignataire ne

saurait tenir, non plus qu'aucun titulaire, son

droit que du supérieur sur la démission simple
ou in favorem, du résignant.

Il vaut donc mieux dire que c'est parce que
dans les actes de résignation, le résignataire
reçoit volontairement le bienfait avec toutes ses

charges, ou qu'il serait trop dangereux d'auto-

riser la décharge des dettes d'un bénéfice par la

voie d'une résignation que les créanciers ne

peuvent empêcher.

SUCCESSION.

Pour la succession des ecclésiastiques, le droit

canon distingue leur pécule patrimonial d'avec
celui de l'Eglise, c'est-à-dire les biens qu'ils
tiennent de leur famille, d'avec ceux qu'ils ont

acquis dés fruits de leurs bénéfices. L'Eglise
doit succéder à ces derniers et les parents aux

autres. Et afin que les ecclésiastiques n'éludent

pas cette loi par des dispositions testamentaires
et même entre vifs, on a établi qu'ils ne pour-
raient pas disposer par testament des biens ac-

quis des deniers de l'Eglise, et qu'ils ne pour-
raient en disposer entre vifs que jusqu'à la
concurrence d'une somme modique en faveur

des pauvres (C. Cumin officiis; c. Ad haec praesenti-

bus, de Testam.; cap. penul. et ult. de Pecul. cler.;
can. Episcopi 12, qu. 1). Il ne paraît pas que les

cieres soient déclarés incapables de succéder à

leurs parents par aucun canon; et en effet ils ne

font aucun voeu particulier de pauvreté pour
être exclus des successions.

En France les ecclésiastiques succèdent à leurs

parents, et ceux-ci leur succèdent, sans faire

aucune distinction des biens acquis des biens de

l'Eglise, ou non.

Le Code civil parle des successions depuis l'ar-
ticle 718 jusqu'à l'article 892.

Pour la succession des religieux, voyez Novice,
Profession, Pécule.

SUCCURSALE.

Le mot succursale vient du mot latin succurrere,

secourir, venir au secours. Eglise succursale. La

succursale de l'hôpital, etc.

Une succursale est une église dans laquelle
on fait le service paroissial, ou parce que les

habitants sont trop éloignés de la paroisse, ou

parce que les paroissiens sont en trop grand
nombre. On a employé le mot de succursale,

parce que cette nouvelle église est un secours

pour la paroisse, ou plutôt pour les habitants.

On établit ordinairement une succursale lors-

qu'on n'est pas précisément au cas de l'érection

d'une nouvelle paroisse. Les mêmes canons qui

permettent aux évêques d'ériger des cures, leur

laissent le droit de juger s'il n'est besoin que de

simples succursales. La succursale n'est point
un titre de bénéfice; elle est régie par un vicaire

amovible 1. C'est donc bien à tort qu'on appelle

aujourd'hui succursales les paroisses rurales,
dont plusieurs ont des annexes ou succursales,
c'est-à-dire des églises de secours, car le mot

succursale, qu'on le remarque bien, dérive du

mot secours, tellement que quelques canonistes

appellent indifféremment secours ou succursales,
les églises dont nous parlons.

Pour l'établissement d'une succursale, l'évê-

que n'est point obligé d'observer les formalités

qu'on observe pour l'érection des cures, parce

qu'en effet ce n'est point une nouvelle paroisse.
Le vicaire qui dessert la succursale, n'est pas
différent du vicaire qui travaille dans la paroisse
même, Il est amovible. La cire, les oblations et

le reste du casuel dans la succursale appartien-
nent de droit au curé, comme celles de la pa-
roisse même. Le Saint Sacrement et l'huile des

infirmes y sont gardés, parce que c'est princi-

palement par rapport aux enfants nouvellement
nés et aux malades, que cet éloignement est

préjudiciable. Il n'est pas ordinaire qu'on y ma-

rie et qu'on y enterre, parce que cela se peut
faire à la paroisse, sans inconvénient. A l'égard
des offices divins, la grand'messe de paroisse,
le prône, les instructions de paroisse, tout cela

se fait dans la succursale les dimanches et fêtes;
on doit en excepter les quatre grandes fêtes de

l'année, et celle du patron où tout le peuple doit

aller à la paroisse; la communion pascale doit

aussi s'y faire.

Voir les mots Curés, Desserrants, Vicaires, Aumônier.

SUFFRAGANT.

C'est le nom qu'on donne à un évêque ou à

son évêché, respectivement à l'archevêque dans

la province duquel il se trouve : « Suffraganeus
dicitur episcopus uno archiepiscopo subditus. »

1. Lacombe, Jurisprudence canonique, au mot Erec-
tion, art. 10.
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(Cap. Pastoralis, in princip., de Offic. ordin.; cap. 1,

de Foro compet. in 6°.)
Ce nom vient, ou de ce que les évêques de la

province élisaient l'archevêque ou confirmaient

autrefois son élection, ou de ce qu'ils portaient
leur suffrage dans le concile provincial. On ap-

pelle donc un évêque, diocésain relativement à

son propre diocèse; ordinaire par rapport à sa

juridiction; et suffragant, dans le sens qu'on
vient de voir.

Ou donne en Allemagne le nom de suffragants
aux évêques coadjuteurs sans future succession,

parce que les diocèses étant fort étendus, les

évêques ont besoin d'aides pour les adminis-

trer.

On voit, sous le mot Archevêque, les droits

qu'ont les archevêques sur leurs suffragants.
On donne souvent le nom de suffragant à celui

qui a droit de porter son suffrage dans une as-

semblée.

SUFFRAGE.

Le suffrage est la voix ou l'avis que l'on donne

dans une assemblée où l'on délibère de quelque

chose, où l'on élit quelqu'un pour une charge,
un bénéfice, etc. Ce mot de suffrage vient du latin

suffragium, qui signifiait de l'argent, comme il

paraît par la huitième novelle de Justinien, ut

judices sine suffragio fiant ; et par la sixième no-

velle qui emerit praesulatum per suffragium, episco-

patu et ordine ecclesiastico excidat.

On voit sous le mot Election les trois diffé-

rentes manières de porter son suffrage dans

une élection, suivant le chapitre Quia propter,

par scrutin, par compromis, par inspiration. La

voie du scrutin est celle dont on use le plus
communément. Le chapitre Quia propter dit

que celui qui aura en sa faveur la plus grande
et la plus saine partie des suffrages sera cano-

niquement élu ; et les canonistes établissent sur

ce chapitre que le plus grand nombre des suf-

frages se compte par rapport à ceux qui ont

droit à l'élection, et non par rapport à ceux

qui y assistent.

Quant à cette partie que l'on appelle la plus
saine, qui peut l'emporter sur celle qui n'est

supérieure que par le nombre, on en juge parle
mérite et le zèle des suffragants. Mais comme

on a reconnu que ce jugement, sur la plus saine

partie des suffrages, était une source de procès
et de comparaisons odieuses, dans presque tou-
tes les communautés on se sert de scrutins se-

crets, et l'on ne choisi les scrutateurs que pour

empêcher les abus. C'est la forme prescrite par
le concile de Trente pour les réguliers.

voici l'ordre que l'on doit garder dans les

élections par une briève exposition du procès-
verbal que l'on y doit faire.

Le procès-verbal doit contenir la date du jour,
et même de l'heure de l'assemblée, et du lieu
où on la tient. (Can. 2, dist. 79.)

On y doit faire mention de la convocation et
de tous ceux qui sont présents, ainsi que des

absents, et de leur appel ou opposition. (C. 3,

28, 36, de Elect.)
Si parmi les électeurs il n'y en a aucun qui

de droit préside à l'assemblée, il faut la com-
mencer par l'élection d'un président. On ab-

horre dans l'Eglise les corps acéphales, c'est-à-
dire sans chef.

II est nécessaire de faire mention des céré-

monies, prières et autres formalités qui ont

précédé l'élection, s'il y en a de prescrites soit

par le droit, soit par l'usage : « In electionibus,
non tantum quod de jure, sed quid de consue-
tudine obtineat, inspiciendum. »

On distingue dans les élections la voix active
et la voix passive, la première est le suffrage
même de chaque électeur, considéré par rapport
à celui qui le donne, et en tant qu'il a le droit

de le donner; la voix passive est ce même suf-

frage considéré par rapport à celui en faveur

duquel il est donné. Il y a des capitulants qui
ont voix active et passive, c'est-à-dire qui peu-
vent élire et être élus ; d'autres qui ont voix

active seulement, sans pouvoir être élus, tels

que ceux qui ont passé par certaines places aux-

quelles ils ne peuvent être promus de nouveau,
ou du moins seulement après un certain temps ;

enfin, ceux qui sont de la maison, sans être

capitulants, n'ont point voix active ni passive ;
ceux qui sont suspens ne peuvent pareillement
élire ni être élus.

Ceux qui ont voix active doivent tous donner
leurs suffrages en même temps et dans le même

lieu.

Les suffrages doivent être purs et simples ; on

ne reçoit point ceux qui seraient donnés sous

condition, ou avec quelque alternative ou autre
clause qui les rendraient incertains.

L'élection doit être publiée en la forme ordi-

naire, aussitôt que tous les capitulants ont
donné leurs suffrages, afin d'éviter toutes les

brigues et les fraudes, et ce serait une nullité
de différer la publication pour obtenir préala-
blement le consentement de celui qui est élu.

Reste à traiter ici la question de savoir s'il
est plus utile de donner les suffrages en secret

qu'en public dans les délibérations communes.
On ne trouve dans le droit aucune décision

suivant laquelle on soit obligé d'opiner plutôt
en public qu'en particulier, si l'on ne veut dire
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que le chapitre Quia propter suppose que le tout
se passe en secret, par la voix du scrutin qu'il
propose comme la première et principale voie
d'élection. Mais le concile de Trente s'en est

expliqué formellement par rapport aux élec-
tions parmi les religieux, et cela pour éviter les
suites fâcheuses du ressentiment même entre

des gens obligés de vivre en commun. Pour
telle même raison, le décret du concile de

Trente, qui est à cet égard suivi par tous les

réguliers, ne s'applique point aux élections
dans les corps séculiers dont les membres ne
mènent point une vie commune. Les titres et
les usages font règle pour ces derniers ; mais le

secret n'y serait-il pas plus utile en certains

cas, et doit-il être également observé par les

religieux en toute sorte d'élection ? Voici les
distinctions que nous avons cru devoir faire à
cet égard.

Dans les élections aux charges des corps
même séculiers, où l'on ne peut guère décem-
ment louer les membres que l'on veut élire en

présence des autres éligibles, encore moins allé-

guer, des motifs particuliers pour l'exclusion de

ceux-ci, le secret nous paraît non seulement

utile, mais nécessaire.

Mais là où il ne s'agit que de l'élection à

quelque office du bénéfice vacant, dont le titu-
laire n'existe point encore, il n'y a aucun de
ces inconvénients, et c'est souvent un bien

qu'un électeur pose les raisons qui le détermi-

nent à son choix devant ceux qui n'en ont pas

de si avantageuses à l'Eglise pour faire le leur.

Cela peut et doit même procurer une réunion

de volontés en faveur du plus digne.
Nous en disons autant, des délibérations qui

ont pour objet quelque changement ou quelque

réforme dans les statuts, usage on discipline du

corps. Dans celles-ci, où il n'entre aucune per-
sonnalité, les délibérants ne sauraient trop bien
se communiquer réciproquement leurs idées

pour le mieux, outre que de pareilles résolu-

tions ont besoin d'être autorisées par les supé-
rieurs à qui par conséquent il est nécessaire
de démontrer la sagesse et la légitimité de leurs
causes.

Au surplus, toutes ces raisons sont ou doi-
vent être inutiles pour les délibérations dont
l'unanimité est si évidemment libre et agréable
à tous, qu'on peut les regarder, avec quelque
fondement, comme l'ouvrage de Dieu.

SUFFRAGES DES VIVANTS ET DES

MORTS.

Ce sont les prières que l'on fait pour les fidè-

les vivants ou morts, et les bonnes oeuvres

qu'on leur applique. Lorsque l'application en
est faite au nom et par les ministres de l'Eglise,
on les appelle suffrages communs, communia;
mais, si l'application en est faite par les sim-
ples fidèles, et sans que ce soit au nom de l'E-

glise, on les appelle suffrages privés ou parti-
liers, privata.

SUFFRAGE UNIVERSEL.

(Voir l'encyclique Immortale Dei, (tom. I, pag. XXXII) ; l'ency.
clique Diuturnum, (tom. II, pag. 211) et les mois Pouvoir et Puis-

sance.)

SUICIDE.

Suicide, suicidium. Le suicide est le meurtre ou
l'homicide de soi-même. Il s'est trouvé des phi-
losophes qui ont prétendu que, par le droit na-
turel et indépendamment des lois positives, il
est quelquefois permis d'attenter à sa propre
vie, et de se donner la mort à soi-même. Les
occasions où, selon ces philosophes, il est per-
mis de se tuer, sont : 1° l'extrême vieillesse,
dans laquelle, à charge aux autres et à soi-

même, on ne peut plus faire usage de son es

prit; 2° la certitude, d'une mort prochaine e

plus cruelle que celle qu'on pourrait se don-
ner ; 3° le motif d'être utile aux hommes par
un exemple de constance et de fermeté; 4° quand
on ne pourrait vivre sans une grande infamie,
ou sans se soumettre à un esclavage honteux.
Ce sentiment est insoutenable, et il doit passer

pour constant que, par le droit naturel et indé
pendamment du christianisme et. de toutes les
lois positives, il n'est jamais permis de se don-
ner la mort à soi-même. La raison en est :
1° que, n'étant point à nous-mêmes, mais à

Dieu, nous n'avons pas plus de droit sur notre
vie que sur celle des autres; 2° que la vie n'est

pas un bienfait pur et simple auquel il nous
soit libre de renoncer à notre gré, mais un bien-
fait nécessairement lié à dos obligations et à
des devoirs dont nous sommes responsables à

Dieu, tant qu'il juge à propos de nous continuer
cette faveur ; 3° parce que la vie nous a été
donnée pour la faire servir à la gloire de Dieu,
et que Dieu n'est jamais plus honoré de notre

part que lorsque nous souffrons patiemment
les maux de la vie, pour nous conformer à sa

volonté, et que nous nous soumettons sans

murmures aux ordres de sa providence ; 4° parce
que ce n'est pas constance, mais faiblesse, lâ-

cheté que de se donner la mort pour éviter les

peines de la vie ; et que le véritable exemple
de fermeté et de constance que nous nous de-

vons les uns aux autres, est de souffrir avec

patience les maux, présents 1.

1. Extrait de la Bibliothèque sacrée.

III. 36
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L'Eglise refuse la sépulture chrétienne aux

suicidés.

Voir les mots Duel et Homicide.

SUJET.

Les canons emploient le nom de sujet pour

signifier une personne, ou même une église sou-

mise à l'autorité d'une autre : « Subjecti archie-

piscopo dicuntur episcopi ipsius suffraganei. »

(C. Quod sedes, de Officio ordin.)

SULPICE (St-).

C'est le nom d'une société de prêtres séculiers,

dont le centre est à Paris, et qui a pour objet

l'instruction et l'éducation des jeunes ecclésias-

tiques dans les séminaires. L'état de ces prêtres

est libre. Ils ne font aucun voeu, ni simple, ni

solennel. Ils ne sont liés entre eux que par un

noble zèle qu'ils accompagnent de toute la

science nécessaire pour remplir l'Eglise de bons

et saints ministres des autels. Voir le. mot Con-

grégations ecclésiastiques.

SUMPTUM.

Terme de Chancellerie romaine, qui signifie

l'extrait ou copie de la signature, pris dans le

registre où elle a été transcrite. Ce sumptum a lieu

principalement en deux cas: quand l'expédition

levée s'est égarée ou qu'elle est impugnée de
fausseté. Régulièrement, dans ces cas on a re-

cours à la signature qui fait plus de foi que

l'expédition, quand elles sont contraires. Le

maître du registre en tire une copie dûment,

collationnée, au bas de laquelle il met de sa

main ces mots : « Sumptum ex registro suppli-

cationum apostolicarum collationatum per me

ejusdem registri magistrum ». Après, quoi cet

officier plie le bas de la feuille de cette copie,

pour y appliquer, le sceau du registre en cire

rouge. Cette copie, ainsi dressée s'appelle sump-

tum. Elle est intitulée du nom du pape sous le-

quel la signature a été expédiée; elle ne con-

tient point en haut le diocèse, ni la nature de la

grâce à la marge ; elle est écrite en large, au lieu

que les. signatures sont écrites du long de la

demi-feuille.

Les canonistes qui ont traité des usages de la
chancellerie ne sont pas d'accord entre eux sur

l'autorité des sumptum.

SUPÉRIEUR.

Le nom de supérieur est dû à quiconque exerce

une autorité qui lui donne des droits de juri-
diction sur les autres ; tels sont les évêques, les

supérieurs des juges ordinaires, et particulière-
ment les supérieurs de religieux.

Ces derniers portent, suivant les Ordres, les

titres de Praepositus, Praefectus, Superior, Praeses.

Tous les supérieurs des monastères étaient

autrefois perpétuels; mais qu'ils soient perpé-
tuels ou triennaux, il n'y a nulle différence en-

tre eux quant à la dignité et l'autorité, et les

triennaux ne sont point amovibles avant leur

temps.
Un supérieur doit faire dans son monastère

ce que Jésus-Christ y ferait s'il y était lui-même,

en rendant visible, pour ainsi dire, ce pasteur

invisible, dans son exactitude à remplir tous ses

devoirs, sa prudence, sa piété, sa charité, sa vi-

gilance, sa douceur mêlée de fermeté, et enfin,

toutes les vertus par lesquelles seules il lui est

permis de se distinguer de ses inférieurs. Les

supérieurs qui manquent eux-mêmes ou qui
souffrent que les autres, manquent à leurs de-

voirs pèchent plus ou moins, selon la grièveté
ou la légèreté de la matière. Mais ils doivent

soigneusement remarquer qu'ils se rendent

coupables de péché mortel, lorsqu'ils laissent

tomber, par leur faute, une observance, quoique

légère, et dont la transgression n'est pas même

un péché véniel; parce que la continuité de la

transgression d'une observance même légère
entraîne après elle do mauvais effets, et que les

moindres observances contribuent beaucoup au

bon ordre, à l'édification et à l'utilité des com-

munautés. Ainsi pensent tous les docteurs, dit

Paul de Lyon, t. III, p. 540. Voici les paroles,
de cet auteur : « Superiores ita sartam tectam

conservare tenentur regularem observantiam, ut

si vel una, vel levissima, eorum culpa ac negli-

gentia desuescat aut pereat, secundum omnes

Doctores gravis peccati rei efficiantur ; quia li-

cet haec de se levis sit inobservantia, ejus tamen

continuitas acervatim et in effectibus suis spec-

tata, gravis est utique et permagna. » (Extrait
de la Bibliothèque sacrée.)

SUPERSTITION 1.

Péché contraire à la vertu de religion, par

lequel on transporte à la créature le culte qui
n'est dû qu'à Dieu, ou par lequel on rend à

Dieu un culte indu, en faisant entrer dans' ce

culte des manières qui ne lui conviennent pas.
La superstition consiste dans un culte illégi-
time et désordonné, ou parce qu'il est faux, ou

parce qu'il est indécent, vain, superflu ; car il

faut considérer deux choses dans le culte, l'ob-

jet auquel on le rend et la manière dont on le

rend. Si l'objet du culte n'est pas véritable,
c'est-à-dire légitime, comme il arrive lorsqu'on
rend un culte au démon ou à quelque autre créa-

1. Extrait de la Bibliothèque sacrée.
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ture, le culte est faux de la part de l'objet,
puisqu'on met une créature à la place de Dieu.
Si l'objet du culte est légitime, comme il arrive

lorsqu'on le rend à Dieu, mais qu'on y fasse

entrer des manières basses, indécentes, vaines,

superflues, peu convenables, le culte est su-

perstitieux du côté de la manière d'honorer

l'objet véritable, qui est Dieu, et qui rejette
cette manière basse et indécente de l'hono-
rer.

Si l'on considère la superstition du côté de

l'objet, il y en a de cinq sortes, savoir : l'idolâ-

trie, la magie, le maléfice, la divination et la

vaine observance. Si l'on envisage la supersti-
tion de la part des circonstances ou des maniè-
res du culie, il y en a de deux sortes : le culte

faux, qui consiste à rendre à Dieu un honneur

faux et apparent; comme si on voulait l'hono-
rer en observant la loi de Moïse, en prêchant de

faux miracles, en vénérant de fausses reliques,
et le culte superflu, qui consiste à employer
dans l'exercice de la religion certaines choses

dont l'Eglise ne se sert point, et qui sont vaines
et inutiles, comme d'ajouter à la messe ou à

l'administration des sacrements d'autres céré-

monies que celles qui sont marquées dans les

rubriques; ce qui est défendu par le concile de

Trente1. Voici des règles sûres pour juger quand

une pratique est superstitieuse, et quand une

superstition est mortelie ou seulement vé-

nielle.

Règles pour juger quand une pratique est supersti-
tieuse.

I. Quand une action que l'on fait ou une pa-
role que l'on dit, n'a aucune vertu, ni selon

l'ordre de la nature, ni selon l'institution de
Dieu et de l'Eglise, pour produire l'effet qu'on
en, attend, c'est une marque que cette action ou
cette parole est superstitieuse. Car il faut poser
pour principe que tout effet est produit, ou par
la nature, c'est-à-dire par le mécanisme du

monde, par les lois ordinaires des communica-
tions des mouvements des corps, ou par la puis-
sance immédiate de Dieu, et indépendamment
de ces lois ordinaires, ou par le ministère des

anges, ou par celui du démon. Si un effet est

produit par les lois ordinaires des communica-
tions des mouvements des corps, c'est un effet
naturel ; s'il vient de Dieu immédiatement, ou

par le ministère des anges, c'est un vrai mira-

cle; s'il vient du démon, c'est un prestige ou
un faux miracle. Or, quand une action ou une

parole n'a aucune vertu, ni selon l'ordre de la

nature, ni selon l'institution de Dieu et de l'E-

glise, pour produire l'effet qu'on en attend, on
ne peut attribuer cet effet attendu, ni à la nature,

puisqu'il n'a ni liaison ni proportion avec les
causes naturelles, ni à l'opération immédiate de
Dieu ou au ministère des anges, puisque Dieu
n'a institué, ni ces actions, ni ces paroles pour
produire les effets qu'on leur attribue, et qu'il
n'a déclaré nulle part, ni dans ses Ecritures, ni

par la bouche de son Eglise, qu'il produirait ces
effets immédiatement par lui-même ou par le
ministère des anges. Il faut donc les attribuer
au démon, en vertu d'un pacte explicite ou im-

plicite. C'est sur cette règle que S. Thomas (2de
2de, q. 96, art. 1) condamne de superstition l'art
notoire, qui consiste à employer, pour devenir

savant, certains moyens qui n'ont aucune pro-

portion avec la science, comme si l'on préten-
dait acquérir quelque science en regardant cer-

taines figures, en prononçant certaines paroles
connues ou inconnues ; car quelle vertu natu-

relle peut avoir l'inspection de certaines figures
ou la prononciation de certaines paroles pour

produire la Science? Quelle vertu encore natu-

relle ou divine peut avoir la coiffe ou la petite

peau des enfants qui naissent coiffés, pour les

rendre heureux? Quelle, proportion entre cer-

tains caractères et la guérison de certaines

maladies ? Quelle proportion entre les amulet-

tes, les phylactères, les talismans, etc., et les

maux ou les accidents dont on prétend qu'ils
nous préservent? Quelle liaison entre le nom-

bre treize et la mort dans l'année de l'une des

treize personnes qui se seront trouvées à ta-

ble
?

II. Quand on mêle à ce que l'on fait quelque
circonstance vaine et inutile, c'est une marque
de superstition, par exemple de cueillir des her-

bes au point du jour de la Nativité de S. Jean,
dans la croyance que ces herbes ainsi cueillies

ont une vertu particulière.
III. C'est une marque de superstition d'em-

ployer des prières ridicules et qui ne sentent

point la piété chrétienne pour obtenir quelque

chose, ou d'employer des prières ou des choses

saintes pour produire quelque effet vain et ri-

dicule, comme pour faire tourner un anneau,
ou d'employer des termes obscurs et inconnus,
des histoires fausses, apocryphes, et non approu-
vées de l'Eglise, ou de porter certaines choses,

Comme des sachets avec de la rue bénite, quel-

ques paroles de l'Evangile écrites sur dû vélin,

avec plusieurs croix de diverses couleurs, et

d'autres choses semblables, auxquelles on pré-
tend être attachée une vertu particulière contre

les sortilèges.
1. Sess. XXII? De Observ. et evit. in celebr. miss.
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Règles pour juger quand'une superstition est mortelle

ou vénielle.

I. Toutes les superstitions qui renferment là

magie, les enchantements, les maléfices, l'ido-

lâtrie, la divination, la vaine observance, les

pactes implicites ou explicites avec les démons,
sont mortelles de leur nature, parce qu'elles
sont très injurieuses à Dieu, contraires au pre-
mier commandement, et qu'elles engagent les

hommes à transporter à la créature l'honneur

qui n'est dû qu'au Créateur.

II. Les superstitions, qui ont l'ignorance et la

simplicité pour principes, et qui ne viennent

que d'un culte superflu qui n'est ni faux ni in-

décent, ni scandaleux, ni injurieux à Dieu ou à

l'Eglise, ne sont point mortelles de leur nature.

On peut, d'après ces règles, juger ainsi des

cas suivants :

1° C'est au moins un culte superflu et qui se

ressent de la superstition, que d'appliquer la

clef d'une église, dédiée à S. Pierre, rougie au

feu, sur la tête des boeufs, des chiens et autres

animaux, pour les préserver de la rage; puis-

qu'on ne voit pas sur quel fondement la clef

d'une église de S. Pierre peut avoir cette vertu

plutôt que celle de S. Paul ou d'un autre saint,
ni étant rougie au feu, plutôt qu'appliquée
froide. Les curés feraient donc bien d'abolir

cette pratique, de l'avis et du consentement de

l'évêque, s'ils pouvaient le faire sans scandale

de la part du peuple, qui ne pèche pas mortel-

lement, lorsqu'il pratique de bonne foi et par

simplicité cette espèce de dévotion.

2° C'est une pratique superstitieuse que d'at-

tendre un effet certain, telle que la guérison
d'une maladie, par exemple, de certaines prières

plutôt que d'autres, ou d'un certain nombre de

prières comme de l'évangile In principio, de cinq
Pater et cinq Ave, etc., mais surtout quand ces

prières ne sont point approuvées de l'Eglise.
3° Quoique l'on puisse appliquer certains re-

mèdes, tels que les herbes, par exemple, pour
la guérison de certaines maladies, comme la

fièvre, la colique, etc., dans la croyance que ces

remèdes ont la vertu naturelle de produire l'effet

qu'on en attend, si l'on ajoute à l'application
de ces remèdes quelques caractères, figures ou

paroles, ou quelque vaine observance qu'on sait

n'avoir pas la vertu naturelle de coopérer à

l'effet attendu, on est coupable de superstition.
4° C'est une superstition de croire que quel-

qu'un de la famille ou des voisins mourra bien-

tôt, parce qu'on a entendu un chien hurler ou

un corbeau croasser à la porte pendant la nuit.

Il faut porter le même jugement de ceux qui

portent au cou des sachets où l'on a renfermé
de la rue bénite, quelques paroles de l'Evangile
écrites sur le vélin, et autres choses auxquelles
on prétend être attachée une vertu particulière
contre les sortilèges.

SUPPLIQUE.

La supplique est la première partie de la si-

gnature qui s'expédie pour les provisions de

bénéfices, ainsi que pour les dispenses ou autres

grâces qu'on demande en cour de Rome.

Nous observons ailleurs que la signature est

suivie d'une bulle ou d'un bref, ou ne l'est ni
de l'un ni de l'autre, selon la nature de la grâce
qui en est l'objet. Voir les mots Bulle, Bref,
Signature.

La supplique est ainsi appelée du mot supplicat,

employé par l'impétrant dans le mémoire qu'il
fait présenter au Pape pour obtenir ce qu'il dé-

sire.

Dans les suppliques, on distingue ce qui est

essentiel et de la substance de la demande, de

ce qui n'est que de style ou purement acciden-

tel.

C'est une règle générale pour toute supplique,
que tous les faits essentiels qui y sont énon-

cés, soient véritables, sinon la grâce est nulle.

(Cap. Olim, 28, extr. de Rescript.)

§ I. Supplique. Provisions de bénéfices.

Comme il est important, pour entendre les

auteurs, d'avoir une notion de la supplique pour
les provisions de bénéfices, nous entrerons à ce

sujet dans quelques développements qui, cepen-

dant, ne traitent pas la matière au complet, at-

tendu qu'elle est étendue.

On peut diviser la supplique présentée au

Pape, à l'effet d'obtenir des provisions pour un

bénéfice ordinaire, en quatre parties, dont la

première contient le bénéfice que l'on demande,
ses qualités exprimées au vrai, les genres de

vacance, et le diocèse où il est situé.

La seconde est la supplication faite par l'im-

pétrant avec l'expression de son diocèse, de ses

qualités, et des bénéfices qu'il peut posséder,
ou sur lesquels il peut avoir quelque droit

connu.
La troisième partie contient les genres de va-

cance généraux, outre le particulier exprimé,
sous lesquels l'impétrant demande le bénéfice

au Pape par une ampliation de grâce.
La quatrième enfin contient les dispenses et

dérogations qui doivent aussi être demandées,

parce qu'on n'accorderait pas toutes ces grâces
si on ne les demandait.

Nous allons donner l'explication des différentes.
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clauses qui se rapportent à l'une ou l'autre de

ce quatre parties, après avoir donné une briève

explication des mots ordinaires qui les précè-
dent.

Beutissime. De toutes les qualités qu'on donne

au Pape, et qu'on voit sous le mot Pape, celui-

ci a été préféré dans toutes les suppliques, comme

ayant été employé dès les premiers temps de

l'Eglise. S. Jérôme s'en sert dans son épître au

pape Damase, ce qui a été constamment prati-

qué dans la suite, ainsi qu'il paraît par les

exemples qu'en rapporte Corradus. Cette qua-
lité convient bien au chef suprême de l'Eglise,
attendu qu'il est choisi de Dieu, que sa fonction

suppose la sainteté et qu'il n'y a pas d'autre si-

tuation où l'on soit plus à même de mériter la

béatitude céleste.

Pater. On appelle le Pape du nom de père,

parce qu'il est le vicaire de Dieu même, qui est

le père et le créateur de tous. De là vient aussi

que la Pape appelle tous les chrétiens ses en-

fants, et que ceux-ci l'appellent leur père. « Vi-

dete, dit S. Jean, qualem charitatem dedit nobis

pater, ut filii Dei nominemur, et simus ».

(Cap. quam graci de crim. fals. cap. ult. de pact.
in 6°.)

Cum devotus. Ce moles employé pour marquer

qu'on ne s'adresse au pL.i J qu'avec les senti-

ments d'un entier dévouement, tel qu'on doit au
vicaire de Jésus Christ, et au chef de l'Eglise :

on lui parle comme de vruis enfants d'obéis-

sance. (Cap. 2, in princ. 1, 9, in verb. Devotione,
de suppl. neg. prael.).

S. V. Ces deux lettres qui ne s'étendent jamais
dans les suppliques, signifient Votre Sainteté,

expression qu'on emploie parce que, comme il

est dit sous le mot Pape, on ne doit jamais sup-

poser le pape que dans un état de sainteté : on

emploie aussi le mot Vestrae, au pluriel, pour une

plus grande marque d'honneur; on s'attache

moins à l'élégance qu'à la solidité du style, dans

la chancellerie.

Orator. Ce mot qui emporte l'idée de prière,
est plus respectueux que celui de demandeur :

Major humilitas ostenditur per verbum orare, quam

petere 1.

Supplicat humiliter. La supplique est d'elle-

même un acte d'humilité, et il est rare qu'on
n'obtienne, pas ce qu'on demande avec suppli-
cation : Quanto magnus es humilitate in omnibus,
et coram Deo invenies gratiam.

Ici commence la première des clauses qui sont

essentiellement requises.
I. Honoratus Aubert. Le nom et le surnom du

suppliant doivent être exprimés dans la suppli-

que, et l'on ne peut les laisser en blanc, ni les

exprimer par abréviation, dans les lettres, non

plus que dans la supplique; on peut encore moins
les changer ; et il est de règle dans la chancelle-

rie; que l'erreur sur le nom du suppliant, vicie

le rescrit : Ut docet Glos. incup. significante, verb. non
de Remensi, et ibi abbas, n. 1, de rescript. La règle
de chancellerie qui contient les pouvoirs du vice-

chancelier, et entre autres, celui de corriger les

noms et surnoms des personnes, excepte celles
à qui les grâces sont accordées. Voyez cette

règle sous le mot Chancelier. Cette correction

est même défendue à tous autres qu'aux offi-

ciers préposés à cet effet, quand la supplique est

signée, sous les plus grandes peines.
Ducasse 1 dit que l'official doit refuser de ful-

miner le rescrit, quand les véritables noms et

surnoms des parties n'y sont pas exprimés, pour
ne pas donner occasion à des fraudes sans

nombre, et pour empêcher que la grâce faite à

l'un, ne puisse servir pour un autre; mais s'il

ne s'agit que de l'omission d'un, de plusieurs
noms de baptême, ou même d'un nom de bap-

tême, mis pour un autre : que dans cette erreur

il ne puisse pas naître d'équivoque et d'appli-
cation du rescrit d'une personne à une autre du

même lieu, ou de la même famille. ; et si enfin

cette erreur n'a pas été faite à dessein, mais par

pure inadvertance, alors elle ne, doit pas empê-
cher la fulmination du rescrit.

Presbyter. Il n'est pas nécessaire que le sup-

pliant exprime sa qualité de prêtre, de diacre,
sous-diacre ou docteur, mais il est essentiel

qu'après l'expression de son nom et son sur-

nom, il ajoute la qualité de clerc, parce que pour

posséder des bénéfices, il faut être nécessaire-

ment dans le clergé, et l'on n'y est que par la

tonsure, qui est le premier degré de l'état ecclé-

siastique. En exprimant la qualité de prêtre, de

diacre ou sous-diacre, on est dispensé d'expri-
mer celle de clerc, parce qu'elle se sous-entend.

Cette expression est encore une de celles dont

l'omission ou la fausseté rend la provision nulle.

Regens dioecesis. Il faut encore exprimer dans

la supplique le diocèse de l'impétrant, parce que
l'intention du Pape est que les bénéfices soient

conférés conformément à l'ancienne discipline,
à des ecclésiastiques de la même église ou du

même diocèse, préférablement à des étrangers.

C'était une question controversée en France,

si le défaut dans l'expression du diocèse opérait

la même nullité que le défaut dans l'expression
de la qualité de clerc? L'auteur du Traité de la

prévention, part. III, c. 5, n. 7, a fait là-dessus

des raisonnements, et il en concluait que quoi-

1. CORRADUS. 1. Traité de la juridiction ecclés. Part, II, c. 4.
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que la qualité de diocésain méritât toujours

quelque égard en concours avec un étranger,

cependant dans l'état des choses, tous les sujets

du roi n'étant point regardés comme étrangers

entre eux dans la disposition des bénéfices, vu

que les collateurs donnaient indifféremment aux

uns et aux autres sans s'arrêter à la distinction

des diocèses où ils avaient reçu la naissance ou

les ordres, un pareil défaut ne devait opérer

de nullité qu'en deux cas : lorsqu'on y remar-

quait quelque fraude, ou de la mauvaise foi de

la part du suppliant, et contre un dévolutaire.

Cette opinion est la même que celle de Re-

buffe, qui distingue l'erreur sur le diocèse de

l'impétrant, d'avec celle du diocèse du bénéfice

impétré. Dans le premier cas, dit-il, elle vicie

le rescrit, quoique cela ne s'observe point à la

rigueur, pouvant n'être qu'une faute' de clerc.

Dans l'autre cas, il n'y a point de nullité, modo

constet de corpore beneficii; mais Dunoyer, dans

ses notes sur. Perard Castel, sans faire aucune

distinction, dit que l'erreur faite au-diocèse du

bénéfice, est un défaut essentiel qui rend la pro-

vision vicieuse, parce que c'est sur la vérité de

cette expression qu'est fondé le committatur du

Pape pour son exécution; ce qui est même con-

forme" au style de la Daterie, où il est difficile

de faire réformer une pareille erreur.
Ce dernier avis est le plus sûr.

Prioratum saecularem, curatum nullibi dignitatem

existentem, etc. L'impétrant après avoir exprimé
dans sa supplique son nom et son surnom, sa

qualité de clerc, et le diocèse dont il est origi-

naire, comme celui du bénéfice, doit encore

exprimer, avec le bénéfice dont il veut être

pourvu, les autres qu'il possède déjà, et que les

canonistes appellent les obtentes, les qualités des

uns et des autres, et généralement tout ce qui
est requis par les dispositions du droit et des

règles de la chancellerie.

La nécessité de ces différentes expressions est

fondée d'une part sur ce qu'il n'est pas permis
de posséder plusieurs bénéfices à la fois, ou d'en

obtenir de nouveaux, quand ceux que l'impé-
trant possède sont suffisants pour son entretien;
d'où vient ce vieil axiome : beneficium habenti,
aliud non dabatur; et d'autre part, il est néces-

saire, comme nous avons déjà dit, de représenter
au Pape toutes les circonstances de la grâce qui

peuvent le rendre plus difficile à l'accorder.
Il faut exprimer ce qui suit :
1° Il faut d'abord que l'impétrant exprime

non seulement les bénéfices qu'il possède, mais
encore ceux dont il n'a pas pris possession, et
sur lesquels il a seulement des droits à exercer.

La raison est que le Pape peut être dému à ac-

corder le. nouveau bénéfice en considération de
ceux que l'impétrant peut se procurer, outre

qu'on présumerait en ce cas par le défaut d'ex-

pression, de la fraude dans les intentions de
l'orateur.

2° Il est obligé d'exprimer le bénéfice qui lui
a été conféré, mais qu'il n'a point encore accepté.
L'auteur des, définitions canoniques, dit avec
raison que la résignation d'un bénéfice doit

être acceptée par le résignataire, et qu'avant
cette acceptation, le résignataire ne peut être re-
gardé comme le véritable titulaire du bénéfice;
d'où il conclut qu'il n'est point tenu d'en faire

mention dans sa supplique pour la provision
d'un autre.

3° L'impétrant doit faire mention du bénéfice
dont il a été dépouillé de force, parce que s'il

n'en a plus la possession, il en conserve toujours
le droit et le titre.

4° Il doit faire mention de tout ce qui est re-

quis par le droit, quoiqu'il ne paraisse point

que l'expression soit capable de mouvoir ou de

démouvoir le Pape à accorder la grâce.
5° Il doit faire mention de l'intrusion du pré-

codent titulaire, dans les cas expliqués sous le

mot Intrus. S'il était intrus lui-même, il doit le

dire.

6° Il doit faire mention de la qualité essen-

tielle du bénéfice, comme s'il est à charge d'âmes,
dignité ou prébende ; s'il exige résidence ou non;
s'il est affecté à un ordre ou aux originaires de
tel pays, ou à des nobles, en patronage ou ec-

clésiastique ; si le bénéfice est séculier ou régu-
lier, conventuel ou non conventuel, possédé en

titre ou en commende, libre ou décrété, l'ordre

dont il dépend, etc.

Mais il est bon d'observer, touchant l'expres-
sion de ces différentes qualités, que l'omission

de quelques-unes d'entre elles n'opérerait pas la

nullité de la provision; telles sont les qualités
de la résidence ou de l'ordre affecté, lorsqu'elles
ne sont ordonnées que par le droit commun, et
non point requises par la fondation ou par des
statuts particuliers dûment homologués. Dans
ce dernier cas, bien que le Pape ne puisse y dé-
roger, on exigeait en France que l'impétrant fît

mention des capacités requises par la fondation
ou par les statuts, sous peine de la nullité de,
ces provisions.

Il faut encore remarquer qu'il suffit d'expri-
mer la qualité essentielle du bénéfice, c'est-à-
dire celle qui le distingue des autres : comme
en parlant de cure, de pénitencerie, d'abbaye
en titre, ou de même de doyenné, première
dignité d'une église cathédrale ou collégiale, il

serait inutile d'ajouter ce qui se sous-entend,
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que c'est un bénéfice à charge d'âmes; mais si
au doyenné était unie une cure, le bénéfice étant

alors plus important par sa double charge, il
faudrait en faire mention, ainsi que dans le cas
où cette cure serait unie à un bénéfice simple,
comme à un canonicat de cathédrale ou de col-

légiale ; parce que si la cure est subordonnée au

canonicat, ses fonctions sont plus considérables ;
de telle sorte que le titulaire est toujours dis-

pensé des fonctions de chanoine lorsqu'il rem-

plit celles de curé, tandis qu'il n'est jamais dis-

pensé de vaquer à celles-ci pour exercer les

autres.

Par l'expression des bénéfices à charge d'âmes,
on entend qu'ils soumettent à la résidence, et
il n'est pas nécessaire de le dire, non plus que

quand on exprime un canonicat et prébende dans

une église cathédrale ou collégiale; parce qu'il
est de la nature même de ces bénéfices que ceux

qui les possèdent en' exercent les fonctions par
eux-mêmes et sur les lieux.

Au surplus, il n'est pas nécessaire d'exprimer
une simple annexe; c'est-à-dire, dit l'auteur des

Défin. can., un bénéfice joint, annexé ou incor-

poré à un bénéfice principal, comme serait la

succursale d'une paroisser.
Quand on peut exprimer le vocable d'un bé-

néfice, c'est-à-dire le saint du la sainte sous le

titre ou la protection duquel il a été fondé, ce

n'est que mieux, pour ne laisser; aucun doute sur

l'application de la demande ; mais cette omission

ne serait point nullité quoique l'on pût débat-

tre la supplique où l'on exprimerait un saint

pour un autre.
On exige qu'on exprime si le bénéfice est sé-

culier ou régulier, sur le fondement de la ma-

xime générale et inviolablement observée : sae-

cularia saecularibus, regularia regularibus. De là

vient aussi que l'impétrant est obligé de dire
s'il est clerc séculier ou régulier. Ces expres-
sions très nécessaires pour conserver l'état et

les prérogatives de chaque bénéfice, étaient de

toutes le plus sévèrerement requises dans la

jurisprudence en France. Car par une suite, du

même principe, elle condamnait jusqu'aux moin-

dres équivoques sur l'expression de la qualité
du bénéfice, régulier, conventuel ou non con-

ventuel et simple ; d'une conventualité actuelle

ou habituelle, de tel ou de tel ordre religieux,

possédé en titre ou en commende ; en commende

libre, ou en commende décrétée, soit que l'im-

pétrant soit régulier, ou qu'étant séculier, il

demande le bénéfice régulier avec la. clause pro

cupiente profiteri, ou en commende. Voir, au sur-
plus, la LVIIe régle de la Chancellerie, en notre

tome Ier, page 761.

La seconde clause de la supplique contient
ces mots : aliunde commode vivere valens. Elle fait

entendre que, s'agissant d'une résignation, le
résignant ne laisse pas, en quittant son béné-

fice, que d'avoir encore de quoi vivre honnête-

ment; de là vient aussi que suivant le décret du
concile de Trente 1, un bénéfice qui a servi de

titre patrimonial, ne peut être résigné ; on en

doit faire mention.
La troisième clause a ces mots : et quorum, s'il

y a plusieurs bénéfices ; et cujus, s'il n'y en a
qu'un ; et illis, ou illi forsan annexorum fructus, etc.

Cette clause est, fondée sur la règle de valore

exprimendo, qui ordonne que dans les provisions
de toute sorte de bénéfices et sur tous genres
de vacance, on exprimera la véritable valeur

desdits bénéfices. Voir cette règle, qui est la LVe

de la Chancellerie, en notre tom., Ier, page 761.
Cette règle a deux fins ; l'une d'empêcher que

par un silence affecté, on n'obtienne du Pape
des bénéfices qui doivent être accordés à des

gens d'un plus grand mérite, ou dépourvus de

subsistance : ut ex c. postulasti de rescrip, c. quia
nonnulli, de cleric. non resid. et l'autre, pour ob-
vier aux fraudes clans le paiement de l'annate.

Dans les pays où cette, règle a lieu, on ne

manque jamais d'insérer à la fin de la suppli-
que cette clause : et quod pysemissorum omnium etc.

fructusetiam augendo vel minuendo, etc. major et ve-
rior specificatio fieri possit in litteris, etc. L'effet de

ces paroles est que l'impétrant, peut, lors de l'ex-

pédition, rectifier l'expression de la valeur em-

ployée dans la supplique, par un changement
qui n'excède pas la troisième partie des fruits,
suivant la règle LXVe de la Chancellerie.

La règle de exprimendo valore a lieu, suivant
Gomez 2, pour toute sorte de bénéfices en titre,
et contre toute sorte d'impétrants, sans en ex-

cepter les cardinaux, quoique plusieurs nient

que les cardinaux soient sujets à cette règle, qui
ne fait aucune expresse mention d'eux. Les hô-

pitaux, prestimonies et chapelles possédées en

titre, les commendes mêmes, sont donc com-

prises dans ses règles, et ceux qui les deman-

dent, doivent en exprimer la. juste valeur. On

n'excepte que les simples administrateurs :

« Quando hospitalia dantur in administrationem,
ut fructus ibi distribuantur in pauperes, nulla

sit expressio valoris ; secus vero, ubi dantur in

titulum beneficii ; idem dicendum de omnibus

redditibus, qui non dantur in titulum, ut altaria

capelloe, oratoria et mortuaria, et alia ».

Cet auteur, après avoir établi que les monas-

tères de femmes, ne payant point d'annates, ne

1. Sess. XXI, cap. 2 de Reform.
2. Gomez, q. 4, in has regul. de exprim. valor. etc.
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sont pas conséquemment sujets à la règle de va-

lore exprimendo, observe que cette même règle
ne regarde pas précisément les bénéfices con-

sistoriaux, parce qu'on en trouve la taxe dans

les livres de la chambre apostolique.
Mais tout cela n'était pas pour la France, où

l'an ne connaissait pas d'autre valeur de béné-

fice à exprimer que celle des bénéfices non con-

sistoriaux, en ces termes : Viginti quatuor duca-
torum auri de camera, secundum communem aestima-

tionem, valorem annuum non excedunt. Gomèz 1 lui-

même dit que cette règle est toute bursale.

La quatrième clause exprimée sous les termes

sive praemisso, sive alio quovismodo, regarde les genres
de vacance qu'il faut nécessairement exprimer.

Le mot praemisso, signifie la vacance spéciale

exprimée par l'impétrant.
Par le terme quovismodo, il faut entendre tous

les genres de vacance, même de plein droit,

dont le bénéfice pourrait être vacant dans le

temps de l'impétration. (Glos. verb. vacabunt, in

c. si propter, de rescript, in 6°, et Glos. vacantibus,

in c. cupientes, de prseb. in 6°.)
Voir aussi la LVIe règle de la Chancellerie.

La cinquième clause est une suite de la précé-

dente. Elle est ainsi exprimée : aut ex alterius cu-

juscumque persona; c'est-à-dire, que l'impétrant
demande à être pourvu du bénéfice, quand
même il vaquerait du chef de tout autre que du

résignant.
Le dernier annotateur des définitions canoni-

ques, dit qu'il est nécessaire d'exprimer le nom

du dernier possesseur dans l'impétration des

canonicats et prébendes qui n'ont point de dé-

nomination dans la plupart des églises, et ne

peuvent être exprimés que par le nom des titu-

laires.

La sixième clause porte : seu per similem dict.

N. vel cujuscumque alterius resignationem de illis,

ou Ma, ou illo, in Romana curia. Cette clause est

ajoutée pour prévenir le cas où il y aurait eu

une première résignation nulle par l'incapacité

du résignataire.
La septième clause, contient ces mots : sive

extraneam etiam coram notario publico et testibus

sponte factam. Cette clause n'est plus aujourd'hui

que de style pour tous les pays. Elle est fondée

sur une vieille maxime, que les renonciations

faites par devant notaires, ou même des témoins

sans l'intervention du supérieur ecclésiastique,
étaient valables, in praejudicium resignantis. Mais

comme par le chap. quod in dubiis, le divorce

n'est permis entre le bénéficier et son église,
nisi vinculum a superiore solvatur, on s'en est tenu

à cette disposition.

La huitième clause contient ces mots aut assé-

cutionem alterius beneficii incompatibilis. Par cette

clause, l'impétrant suppose que le résignant peut
avoir été pourvu de quelque bénéfice incompa-
tible avant la résignation, à cause de quoi le

bénéfice résigné pourrait avoir vaqué ipso jure,

par les constitutions qui établlisent les vacances

de droit ex incompatibili, cap. multa de praebendis
extr. Extravag. Joannis XXII, execrabilis, lit. eod.

Mais outre que cette clause peut être comprise
dans la clause générale quovismodo, elle est d'ail-

leurs inutile, parce que l'incompatibilité cesse

au moyen de la résignation de l'un des bénéfices

incompatibles ; autrement le premier serait va-

cant de droit, suivant les susdites constitu-

tions.

La neuvième est la clause per obitum, par la-

quelle l'impétrant dans la crainte que le rési-

gnant, avant l'admission de la résignation, ne

vienne à décéder, demande au Pape le bénéfice

par ce genre de vacance. Cette clause, qui était

particulière pour la France, doit être entendue
dans le même sens que la quatrième, dont elle

n'est proprement qu'une modification spéciale.
Elle n'a pas lieu dans les pays d'obédience, à

cause des réserves apostoliques.
La dixième clause est expliquée en ces termes:

si devoluti, ou devoluta, etc. Par cette clause, l'im-

pétrant demande les bénéfices résignés au cas

qu'ils fussent dévolus à la collation de quelque

prélat ou du Pape même, suivant la gradation
établie par le concile de Latran. (Cap. 2, de con-

cess. praebend.)
La onzième clause, affecti ou affecta, est une

clause par laquelle on demande au Pape les bé-

néfices : encore qu'ils lui fussent affectés.

La douzième clause est conçue en ces termes :

Specialiter vel alias ex quavis causa, etiam disposi-
tive (subauditur) in bullis exprimenda, generaliter
reservati. Par cette clause, l'impétrant demande

au Pape que si les bénéfices étaient réservés,
cette réserve, de quelque cause qu'elle pût pro-

céder, puisse être exprimée dans le dispositif
des bulles (que l'on suppose toujours devoir

être expédiées), si elle venait à la connaissance

de l'impétrant, avant l'expédition dosdites bul-

les ; et ce faisant, qu'il plaise au Pape de dis-

penser, au moyen de cette clause, de la réserve

non exprimée, de la même manière que si elle

l'avait été, comme se devant exprimer dans les

bulles, en cas qu'il fût nécessaire.

La treizième clause contient ces mots : Liti-

giosi cujus litis status existat. Elle est ainsi étendue

dans les bulles : Etiamsi super eo, seu illis inter

aliquos lis cujus statum praesentibus haberi volumus,

pro expresso pendeat indecisa. Elle sert pour dé-1. Defin. can. loc. cit.
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roger à la constitution de Boniface VIII, Si hi

contra quos, ut lite pendente in 6°, et à la règle

XXIXe de chancellerie, de subrog. collitig.
La quatorzième et dernière clause regarde les

dérogations, nonobstantibus constitutionibus et or-

dinationibus apostolicis. Cette clause n'opère rien,
tant qu'elle demeure dans sa généralité. Pour

déroger à quelque constitution particulière, il

faudrait qu'elle fût spécifiée d'une manière

particulière.
C'est une règle générale en matière de suppli-

que, que quand il y a plusieurs faits énoncés,
et que le Pape n'accorde la grâce qu'en cas que
les choses soient telles qu'on les a exposées,
cette condition se rapporte à tous les faits pro-

posés, comme autant de motifs qui ont pu déter-

miner le Pape à accorder la grâce. (C. 25, de Res-

cript.)

§ II. Supplique pour obtenir des grâces.

Ce que nous avons dit aux mots Empêche-

ments, Dispense, suffit pour faire connaître la

nature des suppliques pour grâces. Nous donne-

rons ici deux exemples.

SUPPLIQUEpour demander à R»mp dispense d'un voeu

de chasteté ou d'entrée en religion, afin de pouvoir
se marier.

Eminentissime Reverendissime Domine,

Puella quaedan annos quindecim (vel...) circiter
nata enter et libere votum amisit perpetuae casti-
tatis servandae (vel amplectendi statum religiosum) ;
nunc vero confessarii judicio in certum discrimen

salutis veniret, nisi nuberet. Quapropter, humiliter
et enixe supplicat votum sibi commutari ad effectuai
contrahendi matrimonium. Dignetur Eminentia ves-
tra responsum dirigere ad me, infra scriptum. (Il faut
mettre ici le lieu, le diocèse et le royaume ou demeure,
celui qui écrit, et ses qualités.)

On adresse la lettre, par la voie de l'évêchê,
à S. Em. Mgr le Grand Pénitencier, à Rome.

SUPPLIQUE pour demander à Rome dispense de l'em-

pêchement de disparité de culte qui existe entre ca-

tholique et hérétique.

Eminentissime, etc.,

N. e parochia vulgo N. dioecesis N. in Gallia, sup-
pliciter expetit dispensationem disparitati cultus ut
matrimonium licite inire posset cum N. religionis
pseudo reformatae, quo scripto consentit ut futura

sponsa libere religionem catholicam profiteatur, et in

ejus sinu proies futura instituatur. Causas sunt :
1° amor mutuus qui virtutem et famam N. exponit;
2° aetas; 3° paupertas; 4° angustia loci ; 5° multitudo
haereticorum loci illius. Dignetur, etc.

SURPLIS.

Le surplis, dans le principe, n'était rien autre

chose que l'aube, mais plus ample avec des man-

ches plus larges. La coutume s'étant introduite

parmi les ecclésiastiques, surtout dans le Nord,
de porter dès robes fourrées de peau, afin de se

garantir du froid, il fallut donner au corps de

l'aube plus d'ampleur, et plus de largeur aux

manches, et on l'appela dès lors superpelliceum,
tunica superpellicialis

1 ; en français, surpelisse, ha-

bit que l'on met sur la fourrure, d'où est venu

le mot surplis. Etienne de Tournay, qui vivait

dans le douzième siècle, définit ainsi le surplis,
dans sa lettre 123 au cardinal Albinus : « Un

habit blanc qui descend jusqu'aux talons. » Su-

perpelliceum novum, candidum talare 2. Il ne diffé-

rait guère de l'aube, s'il couvrait les talons; le

concile de Montpellier, de l'an 1215, canon 1er,

appelle le surplis camisia linea 3; or, si à cette

époque c'était une chemise de lin, elle n'avait

ni ailes, ni manches d'une ampleur démesurée.
Dans la suite, ces longues robes ayant été trou-

vées incommodes, on les fit plus courtes, et bien-

tôt on poussa les cnoses si loin à cet égard, que

plusieurs conciles, comme nous le disons sous

le mot Habit, § II, élevèrent la voix et ordonnè-

rent que le surplis descendît au moins jusqu'au
milieu de la jambe : « Clerici habeant superpel-
licea ultra medias tibias longa. » Ces lois sont

depuis tombées en désuétude. De plus, les four-

rures ayant cessé d'être en usage, les larges

manches, dont nous avons parlé, devenues gê-
nantes, furent rejetées en arrière, et il y a en-

viron un siècle et demi, on eut la singulière et

bizarre idée de les plisser pour leur donner une

forme qu'on a cru plus élégante et qui n'est que
ridicule. Telle est l'origine du surplis à ailes.

Déjà, dans plusieurs diocèses, on a eu le bon

esprit d'y renoncer, pour adopter le surplis à

larges manches, qui est le véritable surplis.
Le surplis est le signe de la cléricature. Il si-

gnifie l'homme renouvelé dans la justice et la

sainteté de la vérité, ce que fait observer l'évê-

que en le remettant au clerc.

« Pontifex... accipiens in manum superpelliceum,
dicit singulis : Indual te Dominus novum homi-

nem, qui secundum Deum creatus est in justi-
tia et sanctitate veritatis. »

Il se distingue du rochet par ses grandes man-

ches, dont la mesure primitive et la plus ample
est celle-ci : le clerc étant agenouillé et ayant les

mains jointes sur la poitrine, les manches tou-

chent au sol ou à peu près.

Le surplis ne se bénit pas; on peut donc,

1. Krazer, De Apostolicis eccles., occid. liturgiis,
pag. 367.

2. Idem. pag. 368.
3. Thomassin, Discipline ecclés., part. IV, liv. I, ch.

37, n. 5.
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dans les églises pauvres, le tolérer en coton.

La rubrique du missel requiert le surplis pour
le servant de messe.

Voir le mot Rochet.

SUSPENSE.

La suspense est une censure ecclésiastique par

laquelle on défend à un clerc d'exercer le pou-
voir qui lui a été confié par l'Eglise à cause de

son ordre ou de son office ou bénéfice ecclésias-

tique : « Suspensio est inhabilitas quaedam ordi-

num vel officiorum executionem impediens 1. »

Quoique le nom de suspense, dit Gibert, ne

paraisse que dans les canons avant la fin du

quatrième siècle, la chose qu'il signifie se voit

dans ceux qui contiennent la discipline des pre-

miers siècles.

La suspense est une censure très ancienne-

ment usitée dans l'Eglise. On en trouve des

vestiges, dit le cardinal de la Luzerne, dans des

conciles du sixième siècle. Elle suppose, comme

toutes les censures, une faute grave. Nous

voyons cependant, dans le droit, des exemples
de su- '-uses infligées pour la faute d'autrui :

enti. aut . le pape Honoré III ordonna qu'un

jeune homme qui avait été fait diacre à l'âge de

treize ans, resterait, à la honte de l'évêque qui
l'avait ordonné, suspens de son ordre jusqu'à

ce qu'il eût atteint l'âge porté par les canons.

(Cap, Vel non est compos. de Tempor. ordin.) Le

sujet ordonné ne subissait pas à proprement par-
ler une peine, puisqu'en le supposant innocent,
il n'aurait pas dû exercer avant l'âge canoni-

que, si l'âge pour la réception des ordres eût

été exigé.
On distingue trois-sortes de suspenses : la pre-

mière ab ordine, des saints ordres, c'est-à-dire

que l'ecclésiastique n'en peut pas faire les fonc-

tions. La seconde ab officio, c'est-à-dire qu'elle

suspend des fonctions qui appartiennent à un

clerc, à cause d'un bénéfice ou d'une charge qu'il

occupe dans l'Eglise. La troisième a beneficio,
c'est-à-dire de l'office et de la juridiction ecclé-

siastique qui appartiennent à un bénéficier, à

raison de son bénéfice.

Celui qui est suspens conserve néanmoins son

ordre, son bénéfice, son rang; en quoi la sus-

pense est différente de la dégradation qui fait

perdre tous, les droits aux ordres et aux bénéfi-
ces. Il est aisé de confondre la suspense avec
la déposition, et même avec l'irrégularité. Cela

arrive: dans tous les cas où la déposition est

prononcée par les canons, pour en être relevé

après la pénitence par l'évêque seul. Cela arrive
encore quand on met parmi les cas de suspense

ceux où le droit exclut de la promotion aux or-
dres non reçus, en même temps qu'il prive de
l'exercice des ordres reçus; ce qui est propre-
ment l'irrégularité. On confond aussi la suspense
avec l'interdit quand on mêle parmi les cas de

suspense ceux où l'entrée de l'Eglise est défen-
due pour quelque temps.

La suspense est ou totale,, ou partielle, et elle

peut être considérée comme telle en deux sens.
Elle est totale, quand elle comprend tous les or-
dres et tous les bénéfices de celui contre qui elle
est prononcée; elle est aussi totale, quoad totum
in parte, quand elle comprend ou tous les ordres
ou tous les bénéfices. Elle peut être aussi appe-
lée dans ce cas, partielle, quoad in Mo. Mais elle
est proprement telle, quand elle ne comprend
que certains ordres, ou l'office séparément du
bénéfice. Or, c'est une règle que la suspense des

ordres supérieurs ne renferme pas celle des or-

dres inférieurs; et que la suspense des ordres
ne comprend pas celle des bénéfices, et vice

versa. Mais toute faute qui suspend des ordres

reçus, suspend aussi de la réception des autres;

quoique, quand le canon suspend d'une fonc-

tion inférieure pour une faute commise touchant
cette fonction, il ne suspende pas pour cela

des fonctions supérieures. La suspense, comme

l'on dit, sans queue ou addition, s'entend de la

suspense totale; et quiconque, est suspens des
fonctions des. ordres dans une église, l'est ssi

dans toutes les autres.

Or, dans cette acception, la suspense est ou

prononcée par le droit, ou de sentence à pro-
noncer par le juge : « Alia canonis, alla judicis,
sicut excommunicatio et interdictum. » Les cis

où la suspense est prononcée par le droit sont

très nombreux; nous ne pouvons ici les énumé-

rer, mais nous remarquerons, 1° que la suspense
ne regarde que les fautes qu'on peut expier par
une pénitence de quelque temps; car si elles

méritent une pénitence plus longue, c'est le cas

de la déposition; 2° qu'il n'y a point de mépris
ou d'abus des fonctions ecclésiastiques, tant soit

peu considérable, qui ne soit puni de quelque

suspense, convenable à la qualité de la faute;
3° que tout homme qui a eu les ordres, ou quel-

que charge ecclésiastique, ou bénéfice, peut être

frappé, de suspense; 4° que tout homme à qui le

bruit public attribue un crime de déposition,
doit être suspendu jusqu'à ce qu'il se soit justifié,
et que sa justification soit connue. Il n'en est

pas de même s'il est seulement accusé, et qu'il
ne soit pas contumace à paraître.

A l'égard de la suspense ab homine, tous ceux

qui ont le pouvoir d'excommunier peuvent sus-

pendre.1. Anton. In tract, de Suspens.
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Par rapport à la forme de la suspense, elle

doit être précédée de monitions, non seulement

quand le droit l'ordonne expressément, mais
encore toutes les fois que la faute séparée de la

contumace, ne mérite pas la suspense ; que si

c'est une suspense prononcée par sentence, les

preuves de la faute doivent être certaines, et

l'on doit faire mention de cette certitude dans

la sentence qui l'ordonne : « Quia constat te

commisisse... Ideo ab officio et executione ordi-

num tuorurn suspendimus », dit le Pontifical
romain. A l'égard de la suspense par le seul

fait, la monition n'est jamais requise si elle

n'est expressément ordonnée par le droit.

La violation de la suspense manifestée par
l'exercice de l'acte dont quelqu'un est sus-

pendu, est toujours un péché grave, à moins

qu'il n'y ait matière minime, comme lorsque

quelqu'un se trouve suspens de l'exercice des

ordres et bénit la table avant le repas. La

crainte grave, le péril de diffamation, le désir
des fidèles demandant à quelqu'un dont la

suspense est occulte d'exercer son ordre, excu-
sent du péché ainsi que de l'irrégularité qui
est toujours encourue par la violation de la
suspense (Cap. Cum aeterni, de sententia et re judi-
cata in 6°) même ab informata conscientia (S. C.
trop. 20 oct. 1884, art. 11) et purement pénale.
Ce dernier point est prouvé en particulier par

chapitres Cum aeterni 1, de sententia et re

ata in 6° ; et Cum medicinalis 1, de sentent.
excomm. in 6°; par les déclarations de la S. G.
du Concile (8 avril 1848 in Lucion.), et par l'avis-

presque général des canonistes.
A ces peines, on peut ajouter la nullité des

actes de juridiction fûts pendant, la suspense.
Sur ce point il faut distinguer les suspens.
qui sont nommément dénoncés de ceux qui ne
le sont pas.; il faut distinguer aussi les actes

qui exigent la juridiction de ceux qui ne la

supposent pas. Les fonctions qu'exerce un sus-

pens qui n'est pas dénoncé sont valides quoi-
que illicites : ainsi le décide la bulle de Mar-
tin V, Ad evitanda seandala. Le suspens dénoncé
exerce aussi validement les fonctions qui n'exi-

gent pas de juridiction. Le baptême, l'Eucha-
ristie conférés par lui sont valides, quoiqu'il
se charge d'un péché; mais si l'ecclésiastique
est suspens et dénoncé nommément, les fonc-
tions qui supposent juridiction sont radicale-

ment nulles : telle serait l'absolution donnée
par un prêtre qui aurait subi une sentence de

suspense dûment publiée.
La suspense finit par l'absolution qui s'ac-

corde sur la satisfaction de la part du suspens,
par le laps du temps pour lequel la suspense a
été portée, par la cassation et par la révoca-
tion, même par la dispense.

Toutes les fois que la durée de la suspense

qui s'encourt par le seul fait, est laissée à la

volonté du supérieur, la suspense finit quand
il permet les fonctions défendues, par la sus-

pense. (C. 2, de Non ord.).
La suspense peut être portée contre des com-

munautés, des chapitres, couvents, et dans ce
cas elle n'affecte que les actes, offices et béné-
fices de la communauté comme, communauté,
mais non les actes, offices et bénéfices des

particuliers qui la composent, De plus quand
la suspense est portée contre la communauté
et contre les personnes, qui la. composent, elle
n'est encourue que par les coupables : « cum

peccata suos auctores tenere debeant, nec poena,
sit ulterius protrahenda, quam delictum fue-
rit in excedente repertum. (C. Quaesivit. De his

quea funt a majore parte capituli.) Cf. d'Annibale,
Summula I, n. 331, 385.

D'après les canonistes, la suspense, est plutôt
une peine qu'une censure : 1° quand elle est

infligée à perpétuité ou suivant la volonté de
celui qui l'inflige (ad arbitrium seu beneplacitum

superioris) ; 2° quand elle sert de châtiment pour
un délit tout à fait passé ; 3° quand elle n'est

formulée que verbalement, une censure devant

toujours être prononcée par écrit.

La constitution Apostolicae Sedis donne l'énu-

mération des suspenses actuellement en vi-

gueur (voir notre t. I, p. XIII), auxquelles elle

ajoute les suspenses édictées par le concile de

Trente.
« Denique quoscumque alios Sacrosanctum

Concilium Tridentinum suspensos aut inter-
dictos ipso jure esse, decrevit, Nos pari modo
suspensioni vel interdicto eosdem obnoxios
esse volumus et declaramus. » Ainsi :

1° Sont suspens de l'exercice des pontificaux,
les évêques qui les exercent dans un diocèse
étranger sans l'autorisation de l'Ordinaire

(Sess. VI, c. 5, de reform.)
2° Les évêques. titulaires qui conférant les

ordres sans le consentement formel de. l'Ordi-

naire. (Sess. XIV, c. 2, de reform.). Cette suspense,
est encourue pour un. an.

3° Sont suspens de l'exercice de l'ordre reçu
ceux qui out été ordonnés par un évêque étran-

ger sans lettres dimissoriales ou testimo-
niales (sess. XXIII, c. 8, de ref.), ou par un évê-

que titulaire sans l'autorisation formelle de

l'Ordinaire. (Ibid. et sess. XXIII, c. 8, de reform.),
ou avec des lettres dimissoriales illégitime-
ment concédées pendant la vacance du siège

épiscopal (sess. VII, c. 10, et sess. XXIII, c. 10, de
reform.).

4° Ceux qui ont été ordonnés per saltum (sess.
XXIII, c. 14, de reform.).
5° Encourent la suspense totale de l'office
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et du bénéfice pour un an, ceux qui concèdent

des lettres dimissoriales pendant la première

année de la vacance du siège épiscopal. (Sess.

XXIII, c. 10, de reform.) et tous les prêtres qui

bénissent un mariage sans la permission du

propre curé des époux. (Sess. XXIX, c. 1, de ref.

matrim. )
6° Episcopus, si quis concubinatus reus a

synodo provinciali admonitus, non resipiscat.

(Sess. XXIV, c. 14).

Les suspenses de la Bulle Apostolicse Sedis et

celles que nous avons indiquées dans les nu-

méros 1, 2, 6, sont toutes réservées au Pape.

L'évêque peut absoudre des autres, excepté

1° des ordinations per saltum, quand ce délit est

connu ou que l'ordre a été exercé, et 2° de la ,

concession de lettres dimissoriales pendant la

première année de vacance du siège épiscopal,

quand cette dernière suspense est publique ;
il faut dans ces divers cas recourir au Pape.

SYMBOLE.

En terme de théologie, le symbole est un

formulaire qui contient les principaux articles

de la foi, l'abrégé des articles de foi que tout

chrétien doit savoir et croire.

Nous avons trois symboles dans l'Eglise. Le

premier est le symbole des apôtres, ainsi nommé,

non seulement parce qu'il renferme la doctrine

enseignée par les apôtres, mais aussi parce que
Chacun des apôtres en a fourni un article, ou au

moins parce qu'ayant été composé par un ou

plusieurs des apôtres, il a été approuvé par les

autres, comme le prouvent solidement les béné-

dictins de la congrégation de Saint-Vannes dans

leurs remarques sur la bibliothèque de Dupin,
et le P. Alexandre, dissert. 12 in histor. eccles.

saeculi primi. Ce symbole est composé de douze

articles.

Le second symbole est le symbole de Nicée ou

de Constantinople. On l'appelle symbole de Nicée,

parce qu'il fut composé dans le premier concile

général de Nicée, tenu l'an 323 contre Arius. On

l'appelle symbole de Constantinople, parce que
le second concile général de Constantinople,
tenu l'an 381, y fit des augmentations. L'Eglise
latine y ajouta aussi dans la suite Filioque procé-

dit, en parlant du Saint-Esprit, qui procède du

Fils aussi bien que du Père. C'est ce symbole

qu'on dit à la messe.

Le troisième, que l'on récite le dimanche à

prime, est celui qu'on appelle Symbole de S. Atha-

nase, parce qu'il renferme la doctrine que ce saint

a défendue avec tant de courage contre les

ariens, et non parce qu'il en est l'auteur ; car

les savants croient qu'on doit plutôt l'attribuer

à Vigile de Tapse en Afrique, qui vivait vers

la fin du cinquième siècle. Il paraît aussi par le

style, que c'est l'ouvrage d'un auteur latin; et

personne ne l'a attribué à S. Athanase avant le

sixième siècle.

On a six formules différentes de ce symbole

attribué à S. Athanase, lesquelles diffèrent tou-

tes entre elles, non seulement dans les termes,

mais souvent même dans les phrases entières,

Antelmi a fait une savante dissertation pour

prouver qu'on ne peut l'attribuer qu'à un au-

teur du cinquième siècle, et rapporte plusieurs

conjectures pour le donner à Vincent de Lérins.

Les bénédictins avouent, après un long examen,

que ce saint n'a point composé le symbole qui

porte son nom, et que l'auteur en est inconnu.

Usserius a fait une savante dissertation sur le

symbole des apôtres, et sur les autres formules
de profession de foi qui ont été en usage dans
les églises d'Orient et dans celles d'Occident.
Cette dissertation est remplie d'une grande.
érudition.

« En comparant ces divers symboles, on voit

que tous expriment la même croyance, quoique
l'ordre des articles elles termes par lesquels ils
sont exprimés ne soient pas exactement les mê-

mes. Aucun ne renferme un seul dogme duquel

l'Eglise se soit écartée dans la suite, et si tous

ne contiennent pas le même nombre d'articles,

il ne s'ensuit pas que l'on ne croyait po
en-

core ceux qui ne sont pas formellement exp
més. L'on croyait sans doute tout ce qui est en-

seigné dans l'Ecriture sainte, mais il n'était pas
nécessaire de mettre dans un abrégé de la doc-

trine chrétienne les articles qui n'avaient pas
encore été contestés par des hérétiques. Lorsque
ceux-ci ont attaqué un dogme que l'on croyait

déjà, on l'a inséré dans le symbole, on l'y a

exprimé plus clairement, afin de distinguer la

vérité d'avec l'erreur, et les orthodoxes d'avec

les mécréants 1 ».

SYNAGOGUE.

Ce terme grec signifie, ou une assemblée, ou

le lieu de l'assemblée. Dans le premier serts, on

l'entend d'ordinaire de l'Eglise des Juifs, com-

parée ou opposée à celle des Chrétiens. Ainsi,
l'on dit que la synagogue est esclave, qu'elle est

réprouvée. S. Jean appelle l'assemblée des hé-

rétiques la synagogue de Satan. (Apoc. II, 9.

III, 9.) Les principaux Juifs qui avaient rang,

dans les assemblées du peuple dans le désert sont

nommés Princes de la synagogue. (Exod. XXXIV,

31 ; Num.
IV,

34, XVI, 2, etc.)

1. Bergier, Dict. de thétil,
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Le mot de synagogue est pris pour lieu de

prière dès le temps d'Elisée, (IV Reg. IV, 23); et

depuis les Machabées, les synagogues se multi-

plièrent de telle sorte, que dans la seule ville

de Jérusalem, il y en avait jusqu'à quatre cent

soixante.

Ces lieux de prière étaient des édifices publics

plus élevés que les maisons particulières, et

couverts pour l'ordinaire différemment des Pro-

seuques 1. Au milieu de la synagogue est une

tribune bu pupitre, sur lequel on lit en cérémo-

nie le livre ou rouleau de la loi. C'est là que se

place celui qui doit parler au peuple. Au fond

de la synagogue, du côté de l'Orient et vis-à-vis

de la porte, est l'armoire où se conserve le livre

ou rouleau de la loi, enveloppé d'un voile pré-
cieux. Les femmes y sont séparées des hommes

sur une tribune fermée de jalousies. Il y a dans

chaque synagogue un chantre qui ordonne et

entonne les prières et qu'on nomme Chazan; un

marguillier qui en tient les clefs, et qui est ap-

pelé Sciamar; et un chef ou prince nommé Chacam

ou Archisynagogus, qui préside aux assemblées

et aux jugements qui s'y prononcent. Ces pré-
sidents invitent à parler ceux qu'ils en croient

capables, et surtout les étrangers. Ainsi le Sau-

veur parla souvent dans ces assemblées ; et S.

Paul yfut invité à Antioche de Pisidie. (Matt. v,

22, 35; IX, 35 et passim; Luc. IV, 15; Act. XIII,

13, etc.)

Au lieu de conventum ou de collectionem, que
nous trouvons dans le latin, Jac. 2, Hebr. x, 25,
le grec lit synagogum.

La synagogue des affranchis, dont il est parlé,
Act. VI, 9, était, selon plusieurs interprètes,
celle des Juifs qui, ayant été menés captifs en

Italie par Pompée et Socius, avaient ensuite re-

couvré leur liberté, et s'étaient retirés à Jérusa-

lem, lorsque Tibère chassa les Juifs de toute l'I-

talie. Dom Liron, savant bénédictin de la congré-

gation de Saint-Maur, a fait une dissertation où

il entreprend de prouver qu'il n'y a jamais eu

de synagogue dans la ville de Jérusalem, c'est-

à-dire d'édifices bâtis exprès pour y faire des lec-

tures, des instructions et des prières, et réfute

les rabbins qui soutiennent qu'il y avait jusqu'à

quatre cent quatre-vingts synagogues dans Jé-

rusalem, lorsque cette ville fut détruite par les

Romains. Cette dissertation se trouve dans l'ou-

vrage du même auteur, qui a pour litre : Singu-
larités historiques et littéraires, contenant plusieurs

recherches, découvertes et éclaircissements sur un

grand nombre de difficultés de l'histoire ancienne et

moderne, à Paris, chez Didot, 1738, 2 vol. in-121.

SYNAXAIRE OU SYNAXARION.

C'est le nom d'un livre ecclésiastique des

Grecs, où ils ont recueilli en abrégé la vie de

leurs saints, et où ils exposent en peu de mots

le sujet de chaque fête. Nicéphore Gallixte est

regardé comme un des principaux auteurs de

ce recueil. Ce livre est imprimé en langue grec-

que ordinaire, et en grec vulgaire, pour la com-
modité du simple peuple. On y trouve beaucoup

de faussetés, qui y ont été insérées par Xantho-

pule : c'est pourquoi l'auteur des cinq chapitres
du concile de Florence, attribués au patriarche

Gennadius, rejette ces additions de Xanthopule,
et assure que ces sortes de synaxaires, qui sont

remplis d'erreurs, ne se lisent point dans l'E-

glise de Constantinople. Il faut remarquer qu'on
trouve au commencement ou à la fin de quelques

exemplaires grecs manuscrits du Nouveau-Tes-

tament des indices ou catalogues, appelés aussi

synaxaria, qui représentent les évangiles qu'on
lit dans les églises grecques pendant tous les

jours de l'année; ce qui est tiré de leur évangé-

listaire qu'on a accommodé aux évangiles, mar-

quant au haut des pages les jours que chaque

évangile se doit lire; et par ce moyen, on sup-

plée au livre de l'évangélistaire.

SYNAXE.

Synaxe (en grec o-uvc^t; dont la racine est <ruv,

avec, et «yw, je conduis), assemblée des anciens

chrétiens, pour célébrer la cène. — On donnait

autrefois ce nom à la messe. — Célébration des

saints mystères. — Union avec Dieu.

SYNCELLE.

Syncelle, syncellus. Le syncelle était dans l'E-

glise de Constantinople un ecclésiastique qui
demeurait auprès du patriarche pour être té-

moin de sa conduite; d'où vient qu'on l'appelait
l'OEil du patriarche. Les autres prélats avaient

aussi des syncelles.
1. Extrait de la Bibliothèque sacrée.

1. Pruseuque. Ce terme vient du grec proseuché,
qui signifie la prière, et il se prend pour les lieux de
prières des Juifs. C'était à peu près la même chose
que les synagogues ; seulement celles-ci étaient dans
les villes et dans des endroits couverts, au lieu que
les autres étaient hors des villes et sur les rivières,
sans autres couvertures que l'ombre de quelques ar-
bres ou quelques galeries couvertes. Dans les syna-
gogues les prières se faisaient en commun; mais
dans les proseuques chacun faisait la sienne en par-
ticulier, comme il le jugeait à propos. Il est parlé,
dans lés Actes, XVI, 12, de la proseuque de Philippes
en Macédoine, laquelle était hors de la ville. Maimo-

nides dit que les proseuques devaient être baties de
manière que ceux qui y entraient, tournassent le vi-
sage du côté du temple de Jérusalem, eu égard à la

situation du lieu où l'on se trouvait. L'auteur du
troisième livre des Machabées parle d'une proseuque
des Juifs d'Egypte, bâtie hors de ville, comme on.

vient de le dire; et S. Epiphane, d'une autre bâtie par
lés Samaritains à l'imitation des Juifs.
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SYNODE.

I. Définition, origine, utilité du synode diocésain.

Le terme de Synode s'applique en général à

tous les conciles, mais dans son acception la

plus ordinaire, il signifie l'assemblée diocésaine

convoquée par l'évêque pour y traiter des obli-

gations du ministère pastoral. Benoît XIV a

réuni dans son savant traité de Synodo diocoesana,

libri XIII, tout ce qui se rapporte à ces réunions,
et il définit le synode : « Une assemblée légiti-
mement convoquée par l'évêque et dans la-

quelle il réunit les prêtres et les clercs de son

diocèse, ainsi que tous les autres qui doivent

s'y rendre pour traiter et délibérer de ce qui
a rapport au ministère pastoral. — Légitima

congregatio ab Episcopo coacta ex Presbyteris
et Clericis suae Dioecesis, aliisque qui accedere

ad eam tenentur in qua de his quae cura? pas-
torali incumbunt, agendum et deliberandum

est. » (Lib. l, c. I. n. 4).
L'institution des synodes diocésains est fort

ancienne, Benoît XIV en voit au moins une

image dans les prêtres de Jérusalem réunis au-

tour de l'apôtre S. Jacques, leur évêque, pour

conseiller à S. Paul de montrer par l'exemple

qu'il, n'est pas un contempteur des prescrip-

tions, de la loi juive (Act. XX); mais, d'après
ce même Pape, le premier synode proprement
dit dont l'histoire fasse mention, est celui

réuni à Rome, en 389 par le pape Siricius con-

tre Jovinien. Au sixième siècle plusieurs con-

ciles nationaux prescrivirent aux évêques de

tenir des synodes diocésains et, à partir de cette

époque, leur usage devint général dans l'Eglise.
Le quatrième concile de Latran fit du synode
diocésain une institution légale, en ordonnant

aux évêques de le célébrer chaque année (C. 25

X de accusat. V. 1), et ce décret fut rappelé et

confirmé par les conciles de Bâle (sess. XV) et
de Trente dans les actes duquel nous lisons ce

qui suit :
« Les synodes de chaque diocèse se tiendront

aussi tous les ans, et seront obligés de s'y ren-

dre même tous les exempts qui, sans leurs

exemptions, y devraient assister, et qui ne

sont pas soumis à des chapitres généraux;
bien entendu toutefois que c'est à raison des

églises paroissiales ou autres séculières, même

annexes, que tous ceux qui en ont le soin,

quels qu'ils soient, sont obligés de se trouver

au synode. Que si les métropolitains, ou les

évêques, ou aucuns des autres susmentionnés,
se rendent négligents en ce qui est ici prescrit,
ils encourent les peines portées par les saints

canons. » (Sess. XXIV, c. 2 de Reform.)

Benoît XIV s'étend longuement sur l'utilité

des synodes diocésains (lib. I, c. 2 ); ils procu-

rent, dit-il, à l'évêque l'occasion de voir son

clergé, de se rendre ainsi compte de l'état de

son diocèse, et de prendre les mesures les plus

appropriées aux temps et aux circonstances

pour le bien spirituel des fidèles. Mais d'un

autre côté le savant Pape fait aussi ressortir

qu'ils ne sont pas absolument nécessaires et

indispensables, comme l'ont voulu les parti-
sans du presbytérianisme et les jansénistes de

Pistoie, parce qu'il y a d'autres moyens d'ob-

tenir la même fin : « Quae a nobis dicta censeri

volumus, non animo elevandi synodorum uti-

litatem, quam iterum iterumque commenda-

mus et inculcamus; sed ut statuamus eas non

esse omnino et absolute necessarias : utque

Episcopi, qui ob aliquod impedimentum suas

Synodos, juxta Tridentini decretum congregare

nequeunt, non propterea animum abjiciant
sed alias suppetere tibi sciant artes succurrendi

suaruin ovium indigentiis, earumque spirituali
bono prospiciendi ; atque ut ab aliorum exem-

plis modum addiscant Synodi defectum sup-
plondi. » Benoit XIV rapporte ensuite les
conseils donnés paria S. Congrégation du Con-

cile à l'évêque des Canaries qui, lors de son

voyage ad limina, avait, dans la relation de l'état

de son diocèse, exposé que de grandes difficultés

lui rendaient impossible la réunion du synode
diocésain. La S. Congrégation recommande :

les réunions partielles du clergé; l'envoi, au-

près de l'évêque, de délégués chargés de ren-
dre compte de l'état des églises, des moeurs du

clergé et du peuple, de la religion, de la piété,

de la décence des églises, de l'administration

des fondations pieuses et de tout ce qui est

nécessaire; l'envoi de mandements pour por-
ter remède aux maux spirituels et exciter le

peuple à la vertu.
Le concile de la province de Tours, réuni à

Rennes en 1849, s'est conformé à ces indica-

tions, en ordonnant que chaque année les évê-

ques réuniraient le clergé de leurs diocèses,

mais que s'ils jugeaient opportun de célébrer

le synode, ils convoqueraient canoniquement

ceux qui devraient en faire partie (décret. 7).

Ce concile provincial ayant été approuvé à

Rome, on peut conclure que s'il n'y a pas

prescription contre les ordonnances des con-

ciles du Latran et de Trente, le Saint-Siège

tient compte au moins des difficultés qui peu-

vent s'opposer à la célébration régulière des

synodes diocésains et tolère en pratique que
dans ces conditions les évêques suivent les

conseils donnés par la S. Congrégation du
Concile à l'évêque des Canaries.
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§ II. Convocation et composition du synode
diocésain.

Le synode est convoqué et présidé par l'évê-

que qui peut procéder à cette convocation, même

ayant sa consécration, pourvu qu'il ait pré-
senté au chapitre les lettres apostoliques attes-

tant sa nomination ou sa confirmation. (Be-
noît XIV, loc. cit. lib. II, c. .5, n. 6). L'archevêque

cependant ne peut réunir le synode que lors-

qu'il a reçu le pallium. (C. 28 de Elect. et Elect.

potestate). Ce droit n'est accordé au vicaire gé-

néral qu'en vertu d'une commission spéciale

de l'évêque (Benoît XIV, l. c. lib. II, c. 8, n. 3),
et au vicaire capitulaire qu'après une année

depuis le dernier synode (Ibid. c. 9. n. 5 et 6).

Les abbés et les autres prélats inférieurs aux

évêques ne peuvent convoquer le synode que
s'ils ont un territoire vraiment séparé avec

juridiction quasi épiscopale, s'ils possèdent un

privilège apostolique les autorisant à agir
ainsi et si de fait ce privilège a été mis en

exécution et a donné lieu à une coutume :
« Quod vero spectal ad Praelatos tertiae spe-
ciei, non idcirco, quod isti vere Nullius sint, et

proprium ac separatum territorium habeant,

statim jus sibi vindicare poterunt congre-

gandi Synodum Dioecesanam; sed necesse est,
ut duo insuper probent : primum sibi a Sede

Apostolic conessam fuisse explicitu privi-
legium Synodum convocandi ; secundum, tale

privilegium deductum fuisse in isum, et

reapse a suis antecessoribus fuisse Synodum
coactam. (Ibid. c. 11. n. 5).

L'évêque empêché de célébrer le synode

peut confier ce soin à son vicaire général.
(Ibid. lib. I, c. 6, n. 4; lib. II, c. 8. n. 4).
S. Charles-Borromée fit célébrer son troisième

synode diocésain par son vicaire général
Mgr Castelli.

De droit commun, l'évêque doit convoquer
au synode : 1° les abbés séculiers et réguliers
même exempts dont les abbayes sont situées
dans le diocèse; ne sont exceptés que les abbés

réguliers soumis à un chapitre général; 2° les

supérieurs des couvents même exempts, pour-
vu, qu'ils ne soient pas soumis à un Chapitre
général; 3° les curés et tous ceux qui ont

charge d'âmes dans le diocèse, que leur béné-

fice soit perpétuel ou purement manuel; les
curés des lieux exempts et n'appartenant à

aucun diocèse, pourvu que l'évêque ait le droit

de les visiter ; 4° le chapitre et les bénéficiers
de la cathédrale; 5° les chapitres des collégia-
les; 6° les vicaires généraux et les doyens ou
vicaires forains; 7° les autres prêtres et clercs

du diocèse, si le synode doit traiter de ques-
tions intéressant tout le clergé ou promulguer
les décrets d'un concile provincial, ce qui de-

vra être notifié lors de la convocation. Dans

les autres cas, ces derniers ne sont pas tenus

d'assister au synode, si d'ailleurs une légitime
coutume ne vient les y obliger. (S. C. C. 17 mars
1593, in Tullens.). Dans certains diocèses, un in-

duit a accordé aux évêques le privilège de

n'appeler au synode que certains prêtres. : ainsi,
dans le diocèse de Bayonne, ne sont convoqués

que les chanoines, archiprêtres, doyens, supé-
rieurs et professeurs du grand séminaire, les

supérieurs des collèges ecclésiastiques, avec
un curé par doyenné désigné par ses confrères

pour les représenter. (S. C. C. 16 février 1889.)

L'évêque peut aussi inviter des laïques à as-
sister au synode, si telle est la coutume ou si
les circonstances rendent leur présence utile.

(Santi, I, p. 337.)

L'évêque peut procéder par voie de censure
contre ceux qui après avoir été convoqués,
n'assistent pas au synode et n'obtiennent pas
la permission d'en rester éloignés. (Cap. Quod

super his, 9, De majoritate et obedientia). Sont ex-

cusés de paraître au synode : 1° ceux qui ne

peuvent s'y rendre sans grave péril, comme
les malades; 2° ceux qui sont retenus dans

leurs paroisses par les exigences du ministère

pastoral. Mais Benoît XIV fait remarquer que
la seule présence d'un empêchement légitime
ne suffit pas, il est nécessaire que la cause de
l'absence soit indiquée à l'évêque pour être

examinée après la Clôture du synode, par des

juges désignés à cet effet.

§ III. Objet et célébration du synode diocésain.

Benoît XIV a longuement exposé, dans son
traité du Synode diocésain, les matières qui peu-
vent être l'objet des délibérations dans les as-
semblées du synode. En général, peut être sou-
mis au synode tout ce qui se rapporte au culte
et à la réforme des moeurs suivant la discipline
de l'Eglise, comme l'observation des prescrip-
tions liturgiques et la suppression des abus con-

traires, la correction des moeurs du clergé et des

fidèles, les industries du zèle sacerdotal, l'étude
des sciences sacrées, la prédication, les oeuvres

diocésaines, les confréries, les écoles chrétien-
nes. Sont exceptées toutefois de la compétence
du synode diocésain : 1° les questions concer-
nant la foi ; 2° les questions controversées
entre théologiens ou canonistes; 3° les dispo-
sitions contraires au droit général établi.

Le synode doit se réunir nécessairement sur

le territoire du diocèse pour lequel il est cé-
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lébré; il convient fortement que ce soit dans la

ville épiscopale. (S. C. C. in Acern. 17 mai 1636),
et dans la cathédrale, quoique l'évêque puisse,

pour des motifs raisonnables, désigner une au-

tre église, celle du séminaire, par exemple.

(Benoît XIV, ibid., lib. I, c. 5, n. 6. Bouix, de

Episc. p. VI, sect. 1, c. 3). Si l'évêque veut pro-

mulguer dans le synode de nouveaux statuts,
il est tenu de consulter son chapitre, quoiqu'il
ne soit pas obligé d'en suivre les conseils; c'est

ce qui a été souvent décidé par la S. C. du

Concile (Benoît XIV, lib. XIII, c. 1, n. 9-16) ; s'il

omettait cette formalité et si un usage légitime
et acquis ne l'autorisait pas à s'en dispenser,
ces constitutions seraient nulles de plein droit

et il faudrait que la S. C. du Concile les reva-

lidât, (ibid.)

Régulièrement, le synode diocésain ne doit

pas durer plus de trois jours et avoir plus de

trois sessions; il peut en avoir moins, suivant

qu'il paraîtra opportun à l'évêque, mais il est

très utile de discuter dans des commissions

spéciales, ou dans les conférences ecclésiasti-

ques, les matières soumises au synode; les ca-

nonistes recommandent aussi de faire, en de-

hors des sessions solennelles, des réunions plé-
nières dans lesquelles l'évêque pourra parler
avec plus de fruit à son clergé. La coutume

détermine l'ordre de préséance parmi les mem-

bres du synode; voici cependant les règles gé-
nérales données par Benoit XIV (lib. III, c. 10) :

Après l'évêque; la première place revient au

vicaire général; les dignités et les chanoines

de l'église cathédrale prennent rang suivant

l'ordre dans lequel ils sont placés au choeur.

Après les chanoines, viennent les abbés des

monastères dans l'ordre de l'ancienneté, de la

dignité des ordres ou des églises, les chapitres
des collégiales, les doyens, les curés, toujours

par ordre de nomination; enfin les titulaires

de bénéfices simples, les clercs sans bénéfices,
les religieux et les laïques.

Tous ceux qui ont été pourvus de bénéfices

depuis la réunion du dernier synode, doivent,
suivant l'ordonnance du coneile de Trente (Sess.

XXV, c. 2 de Ref.), émettre dans le synode leur

profession de foi suivant la formule de Pie IV

et le décret de la S. Congrégation du Concile du

20 janvier 1877; il faut également lire dans une

des sessions du synode les décrets du concile

de Trente relatifs à la résidence et promulguer
les statuts des conciles provinciaux tenus de-

puis la célébration du dernier synode.

L'évêque nomme, ou charge le synode de

nommer : 1° un secrétaire chargé de la rédaction

du compte-rendu (ce secrétaire est ordinaire-

ment pris parmi les chanoines et peut s'adjoin-
dre un vice-secrétaire) ; 2° un promoteur pour
presser les délibérations synodales; 3° un no-

taire, ordinairement le secrétaire général de

l'évêché, chargé de confectionner les actes au-

thentiques du synode; 4° un procureur du

clergé, auquel l'évêque confie la mission d'ex-

poser les griefs et les objections faites par le

clergé diocésain, (ces griefs et ces objections
doivent être exposés par écrit) ; 5° des maîtres
des cérémonies, pour veiller à l'ordre dans les
sessions et assurer l'observation des règles
prescrites par le Pontifical romain et le Cérémonial
des Evêques pour la tenue de ces assemblées.
Ces charges sont de rigueur, l'évêque peut
cependant nommer encore des juges chargés
d'examiner les plaintes et les excuses; des

confesseurs, des prédicateurs, des huissiers; il

lui appartient aussi de proposer au choix du

clergé les examinateurs et les juges synodaux
(Voyez ces deux mots), ainsi que de désigner
les témoins synodaux là où cette institution a

été conservée.

§ IV. Des statuts synodaux.

Benoît XIV fait Remarquer (lib. I, c.3, n. 3) que
quoique le terme canons puisse s'appliquer à tou-

tes les lois portées par l'évêque, soit pendant le

synode diocésain, soit en dehors de lui, l'usage
l'a réservé pour les lois portées dans les conciles

généraux seulement; les lois portées dans les

synodes ont reçu pour ce motif le nom de lois

synodales ou, plus communément, de statuts syno-
daux. Ces statuts synodaux émanent de l'évê-

que qui seul dans le synode possède le pouvoir
de légiférer ; les autres membres du synode
n'ont que voix consultative. Nous avons dit

plus haut que l'évêque, avant de promulguer
les statuts, doit prendre conseil de son chapi-

tre, et, en pratique, il est utile qu'il demande

aussi à leur sujet l'avis du synode; mais, ainsi

que la S. C. du Concile l'a décidé à différentes

reprises, même si l'usage autorisait les mem-

bres du synode à répondre par placet aux ques-
tions relatives à la promulgation des statuts

diocésains, cette formule n'a et ne peut avoir

qu'une valeur purement délibérative, le suffrage

décisif appartenant à ceux qui ont dans l'Eglise
le pouvoir de faire des lois, c'est-à-dire au

Pape et aux Evêques. (De Synodo, lib. XIII, c. 3.

n. 4.)
Les prêtres, quel que soit leur rang ou leur

dignité dans le diocèse, ne peuvent que donner

des avis dans un synode diocésain, et il n'ap-

partient qu'à l'évêque seul déjuger, de pren-
dre des décisions quelconques, et de publier
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des ordonnances. La doctrine contraire, c'est-
à-dire celle qui prétend que. les prêtres sont,
comme les évêques, juges de la foi, a été jus-
tement flétrie en 1794 par Pie VI, dans la bulle

dogmatique Auctorem fidei, qui condamne entre
autres erreurs les propositions 9, 10 et 11 du

synode de Pistoie, dans lesquelles il est dit

que : « La réforme des abus en fait de disci-
» pline ecclésiastique dans les synodes diocé-

» sains doit également dépendre de l'évêque
» et des curés, et que sans la liberté de déci-
» sion, on ne doit pas là soumission aux or-
» dres des évêques; que les curés et les autres
» prêtres sont juges de la foi avec l'évêque
» dans le synode; que les décisions des autres
» sièges, même majeurs., ne s'acceptent que
» par le synode diocésain. »

Le concile de Rennes, célébré en 1849, dit à
cet égard: « Si l'évêque, dans le synode, de-
mande l'avis du clergé sur des statuts à pro-
mulguer, que tous sachent bien que l'évêque
n'est tenu à cela par aucune loi, et que nul

prêtre n'a le droit de vote décisif. Si quelqu'un,
entraîné par de fausses doctrines, soutient le

contraire, et ose affirmer que la réformation
des abus touchant la discipline ecclésiastique
dépend également de l'évêque et des curés dans
les synodes, et doit être sanctionnée par eux
et l'évêque, ou que sans la liberté de la déci-

sion, l'obéissance n'est pas due aux mandements
et aux ordonnances des évêques, que celui-là
sache qu'il avance une doctrine condamnée

par l'Eglise comme fausse, téméraire, attenta-

toire à l'autorité épiscopale, subversive du

gouvernement hiérarchique, favorisant l'héré-
sie d'Aérius, renouvelée par Calvin. » (Const.
de Pie VI Auctorem fidei, propos. 9.)

Dans le synode, les prêtres apportent à l'é-

vêque le tribut de leurs lumières et de leur ex-

périence; mais, selon le droit, ils ne jouissent
pas du privilège du suffrage décisif. Lorsque les
canonistes parlent des délibérations qui ont

lieu dans les réunions synodales, cela s'entend

des discussions qui ont pour but d'éclaircir les

matières, de mettre les prêtres à même de se

former leur opinion et d'exprimer ensuite des

avis motivés, lesquels exercent nécessairement

une grande influence sur les décisions de l'é-

vêque. Comme l'évêque, dans le jugement des

affaires ordinaires, se fait assister d'un conseil

composé de ses vicaires généraux, de son cha-

pitre et souvent de plusieurs autres personnes

ecclésiastiques, sans être astreint à suivre lés

avis de ce conseil, ainsi dans les affaires d'une

grande importance ou qui touchent aux inté-

rêts généraux du diocèse, il convoque autour

de lui le synode, qui est un conseil plus nom-

breux et plus imposant, puisqu'il représente
tout le clergé du diocèse; il consulte cette as-

semblée,' il pèse ses observations, il consent

même à les discuter, mais il ne renonce pas au

pouvoir qui lui appartient de décider souve-

rainement.

Les statuts synodaux ne doivent pas être

soumis, comme les décrets des conciles; provin-
ciaux à la S. C. du Concile, pour être révisés

et approuvés : ils ont force de loi par le seul

fait de leur promulgation dans le synode (S.
C. G. 17 juin 1645); mais dit le canoniste Lu-

cidi, la S. Congrégation reçoit volontiers

l'exemplaire des statuts synodaux que les évê-

ques lui transmettraient lors de leur visite ad

limina avec la relation de l'état de leur diocèse,

parce que ces statuts lui permettent de mieux

se rendre compte du diocèse et de ses besoins

(De visit. sacr. lim. c. 2, n. 162). Comme les sta-

tuts synodaux se rapportent à tout le diocèse

et ont généralement un but réformateur, il

n'est pas permis d'en appeler, et si l'appel a

lieu, il est dévolutif, mais jamais suspensif, en

d'autres termes si les décrets promulgués dans

le synode étaient ou contraires au droit com-

mun, ou gravement préjudiciables à certains

intérêts légitimes, l'appel pourrait être fait

devant la S. C. du Concile mais la valeur des

décrets ne serait pas suspendue jusqu'après la

sentence définitive obtenue à Rome. (Voir Be-

noît XIV, l. c., lib. XIII, c. 5, n. 12-13.)

T

TABAC.

Il sied peu aux ecclésiastiques de fumer, et

les fidèles en général s'en scandalisent; aussi

plusieurs conciles désapprouvent l'usage du ta-

bac à fumer dans les clercs et les invitent à s'en

abstenir. « A tabaco fumifico, quod apud nos

virum ecclesiasticum non decet, abstineant ».

(Concil. Burdigal., ann. 1850, titul. IV, cap. 12.)
III. 37
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Cependant le concile de Bourges, célébré en

1850, en tolère l'usage, si, par hasard le tabac

est nécessaire à la santé, pourvu qu'on fume

en secret et jamais en public ni en présence
d'autres personnes. « Tabaci fumum hauriendi

morem a clericis frequentatum improbamus ; si

cul tamen id sanitatis causa necessarium fuerit,

privatim eo utatur, nunquam autem publice,
Vel aliis contentibus aut spectantibus ». Decret,

de Vita et honest. cleric.)

L'usage de tabac, soit à priser soit à fumer,
avant la Messe et la Communion, est indécent,
dit Ferraris s'appuyant sur une Constitution

d'Urbain VIII, sur un concile de Cologne, et
sur l'opinion de plusieurs docteurs, entre autres

Lacroixi.

Mais cet usage rompt-il le jeûne naturel? Il

y a des docteurs qui l'affirment. Cependant le

plus grand nombre est d'un avis contraire, et

c'est l'opinion généralement reçue.
Pour ce qui est de ceux qui font usage du ta-

bac à chiquer, il n'y a pas de doute, dit Antoine
de Léon, qu'ils violent le jeûne naturel, à

moins, ajoute Lezana, qu'ils soient moralement
certains que rien ne s'est introduit dans l'es-
tomac.

TABERNACLE.

Le mot tabernacle, en latin tabemaculum,

signifie proprement une tente. Les anciens pa-
triarches ont habité dans des tabernacles, c'est-

à-dire sous des tentes. Il y avait dans le camp

d'Israël, du temps de Moïse, deux tabernacles ou

tentes, dont il est souvent fait mention dans

l'Ecriture. Le premier, nommé tabemaculum

conventus, la tente de l'assemblée, où le peuple
se trouvait pour ses affaires ordinaires; le se-

cond, appelé tabemaculum testimonii, la tente du

témoignage ou le tabernacle du Seigneur, ou

simplement le tabernacle, qui était le lieu où les

Israélites durant leur voyage du désert, faisaient

leurs principaux actes de religion, offraient

leurs sacrifices et adoraient le Seigneur.
On voit la description du tabernacle du témoi-

gnage au livre de l'Exode, XXVI et XXVII, et sa

situation au livre des Nombres, II, 2, 3, etc.

La fête des tabernacles chez les Hébreux était

ainsi appelée parce qu'elle se célébrait sous des

tentes de verdure, en mémoire de la demeure

que les Israélites avaient faite sous des tentes

dans le désert. Elle durait huit jours et se célé-

brait après les moissons, le quinzième du mois de

tizri, septième de l'année ecclésiastique et le

premier de l'année civile. On trouve les cérémo-
nies qu'on y observait détaillées au Lévitique,

XXIII,

34, 35, etc. dans les Nombres, XXIX, 2, 13,14, etc.

Le tabernacle dans nos églises 1.

Le tabernacle dans nos églises est la partie
du milieu de l'autel où est renfermée la réserve

eucharistique. Cette partie est fixe ou mobile
suivant que le tabernacle adhère définitivement
à l'autel ou peut en être enlevé.

Le tabernacle, tel que nous l'avons aujourd'hui,
n'est pas très ancien. Il date du moyen-âge. Au-

paravant, le vase dans lequel on conservait la

sainte Eucharistie était placé dans une arche

que les anciens ordres romains nomment arma-
rium. Cet armarium, appelé aussi custodia, reposi-
torium, conditorium, était établi dans le mur de

l'abside du côté de l'évangile.
On conservait aussi l'Eucharistie dans des ci-

boires ou dans des colombes d'or ou d'argent sus-

pendus au-dessus de l'autel. « En France, pres-
que toujours et partout, dit l'abbé Pascal, l'autel

était couvert d'un dôme ou ciboire surmonté de

la croix et supporté par quatre colonnes. Au-

dessous de cette croix était suspendue la colombe
d'or ou d'argent pour reposer l'Eucharistie. Plus

anciennement, cette colombe se plaçait sur les

baptistères. Vers le treizième siècle, le vase des

saintes hosties fut en quelques églises mis sur le
retable de l'autel, et on le recouvrait d'un pavil-
lon de soie de diverses couleurs. Cette tente ou

tabernacle fit place à une arche ou coffre de toute

sorte de matières, qu'on garnit intérieurement
de pièces de soie pour remplacer le pavillon
mobile qu'on avait supprimé, et cette arche
prit naturellement le nom de tente ou tabernacle...

qu'on donnait au pavillon. Cette coutume a

fourni l'occasion de décorer le retable de l'au-

tel, et, par le moyen de la croix qui surmonte
ce tabernacle, on a concilié l'innovation avec la

règle ancienne qui veut que l'Eucharistie,
soit gardée sub titulo crucis, sous le titre de la

croix. »

En considération de l'hôte divin du tabernacle,
rien ne doit être épargné pour rendre cette de-

meure aussi riche et éclatante que possible, car
le tabernacle est dans nos temples le saint des

saints par excellence. Le tabernacle de S. Jean ;
de Latran étincelle de pierres précieuses et

celui de S. Pierre, en bronze doré, se distingue

par des colonnes de lapis-lazuli.
Il n'y a pas de forme fixée pour le tabernacle,

mais celle qui convient le mieux est celle d'une

demeure, d'une chambre; aussi le tabernacle

est ordinairement une caisse rectangulaire, sans

1. Mgr Barbier de Montault traite ce sujet très au
long et d'une manière complète dans sou excellent
Traité pratique de la construction, de l'ameublement et
de la décoration des églises Nous lui emprunterons
la plus grande partie de ce que nous allons dire.



TABAC 579

ailes, avec une coupole au sommet. Cette cou-

pole se termine par une croix, ou, comme à

S. Jean de Latran, par une statuette du Christ

ressuscitant et triomphant, mobiles quand, faute

de place en arrière, on est obligé de les rem-

placer par la niche pour l'exposition du Saint-

Sacrement ou par la grande croix d'autel requise

pour la célébration de la messe.

Régulièrement, le tabernacle doit être en bois,

revêtu à l'intérieur de soie, et doré à l'extérieur.

Le bois est prescrit en vue de la conservation

des saintes espèces, et le meilleur bois, comme

étant le plus sec, est le peuplier.
« La chambre intérieure, dit Benoît XIII, sera

revêtue de toutes parts, y compris le plancher et

la porte d'une riche étoffe blanche; le damas

est préférable au taffetas qui se déchire facile-

ment. Il sera bien tendu et cloué avec des clous

à tête dorée, sous lesquels sera un passement de

soie. Il ne faut pas coller ce damas, parce que
souvent la colle attire les vers.

Le ciboire doit reposer sur un corporal bénit

et de la dimension du tabernacle.

La coutume romaine requiert encore, en avant

de la porte, au dedans, un rideau de soie blan-

che, qui glisse à l'aide d'anneaux sur une trin-

gle, ou est fixe et se partage en deux au milieu.

Si l'intérieur doit être de bois, rien n'empê-
che qu'on y mette un revêtement riche de mar-

bre, de pierre, de bronze ou de cuivre doré 1 ;

seulement, il faut, en ce cas, laisser un espace
entre le bois du tabernacle et son revêtement,

afin que l'humidité ne gagne pas le bois.

On décore le tabernacle d'emblèmes relatifs à

l'Eucharistie : gerbes, épis, raisins, etc., ou

d'anges adorateurs. On pourrait même y mettre

à la frise, de pieuses inscriptions toujours ayant

rapport à l'Eucharistie. Mgr Barbier de Mon-

tault en rapporte quelques-unes des XVIe et XVIIe
siècles.

La porte du tabernacle doit être toujours riche

et comme matière et comme travail : on la fait

en argent doré et émaillé ou en métal doré et

on y représente la Cène, le Bon Pasteur ou
d'autres sujets pieux, par exemple une croix, un

Calice surmonté d'une hostie, un agneau couché,
un pélican avec sa piété.

Le tabernacle doit être entièrement fermé,
sans aucune ouverture qui laisse voir l'inté-

rieur.

La porte doit être fermée à clef. Cette clef (d'ar-

gent ou de métal doré) ne doit pas rester entre

les mains d'un laïque, même sacristain, ou des

religieuses. Elle doit être gardée par le curé ou

par le prêtre qui a la charge de distribuer la

communion; mais ce droit de garde appartient

personnellement au curé. On peut conserver

cette clef à la sacristie, à condition qu'elle sera

misé dans une armoire fermée elle-même à clef.

Le tabernacle est affecté à la réserve eucharis-

tique seule. Il ne doit donc contenir que le

ciboire renfermant les hosties consacrées ; tous

les autres vases sacrés en sont exclus, de même

que les saintes huiles et les reliques.
Sur le tabernacle, il ne doit y avoir que la

croix; les images ou statues de saints et les

reliques doivent en être écartées, en ce sens que
le tabernacle leur servirait de point d'appui.

Le tabernacle doit être couvert et entouré

d'un pavillon dont la matière n'est point déter-

minée et qui peut être de laine, de fil, de soie

et même de coton. Comme il s'agit d'honorer le

Saint-Sacrement, il est superflu de dire qu'il
faudrait en être réduit à la dernière misère

pour y mettre du coton et même du fil. Quant à

la couleur, le blanc, couleur liturgique du

Saint-Sacrement, convient mieux, ou selon l'u-

sage de Rome, le rouge, le vert, et le violet

selon l'occurrence des fêtes.

Ce pavillon se partage en deux sur le devant,
en manière de rideau. A Rome, il est garni à

quelque distance du bord, d'un galon d'or ou

de soie qui suit les lignes verticale et horizon-

tale de chaque rideau; on ajoute une frange au

rebord latéral et inférieur. — Si le tabernacle

finit en dôme, la base de la coupole est ornée

également d'un galon et d'une frange.

On ne peut placer devant le tabernacle un

vase qui ferait disparaîte l'image pieuse placée
sur la porte, ni même un reliquaire; car le culte

du Saint-Sacrement ne doit pas souffrir d'au-

cune autre vénération. La S. Congrégation au-

torise cependant un vase au-dessous de la porte,
et c'est l'usage de Rome.

Ce serait une inconvenance de faire du des-

sous de l'autel une armoire servant de dépôt

pour les chandeliers et les autres objets de

l'église.
La réservé eucharistique ne peut en même

temps se faire dans plusieurs endroits de l'église.
Elle doit être au maître-autel dans les églises

paroissiales et à la chapelle du Saint-Sacrement

1. Il est sans doute superflu de faire remarquer
que le carton-pierre, la fonte, le fer, les moulures sur
plâtre et autres produits plus ou moins mesquins et

vulgaires de l'industrie moderne doivent être rejetés.
M. l'abbé d'Ezerville parle de tabernacles d'osier

tressé en usage dans quelque contrée ; il blâme avec
raison ce manque de respect, car aucune paroisse

n'est si pauvre qu'elle ne puisse faire mieux. AU
besoin il faudrait orner le tabernacle en retranchant
sur l'ornementation des autres parties de l'église.
Les capucins sont seuls autorisés, en raison de leur
extrême pauvreté, à se servir d'un tabernacle en
bois simplement poli.
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dans les grandes églises. Il est donc superflu

d'avoir un tabernacle à tous les petits autels.

Cependant, il est prudent d'avoir un tabernacle

de réserve à la sacristie, pour le cas où il fau-

drait ôter le Saint-Sacrement de l'autel habi-

tuel, comme lorsqu'il faut faire des assem-

blées dans l'église.

Quand le tabernacle est vide, on en laisse la

porte ouverte et on ôte le pavillon. Les fidèles

sont ainsi avertis que le Saint-Sacrement est

ailleurs.

Le tabernacle doit être bénit par l'évêque, qui

ne peut déléguer à cet effet. Le Saint-Siège peut

seul autoriser un simple prêtre pour donner

cette bénédiction.

Du Tabernacle du Jeudi saint 1.

L'hostie consacrée le jeudi saint pour la messe

dite des présanctifiés du vendredi saint, est dé-

posée dans un calice à large coupe, plus orné

que les calices ordinaires et qu'on recouvre

d'une pale, d'une patène et d'un voile de soie

blanche. Le calice est ensuite renfermé, non

dans un tabernacle, mais dans un coffré ou cas-

sette fermant à clef.

Evidemment, cette cassette mérite d'être dé-

corée. « A Rome, dit Mgr Barbier de Montault,

on fait ce meuble en bois sculpté, doré complè-

tement ou par endroits seulement. A la partie

antérieure est représenté un pélican avec sa

piété et sur le couvercle est couché un agneau

pascal, ou plantée une croix avec les instru-

ments de la Passion. —
A Bénévent, Benoît XIII

le fit en argent, avec la Cène ciselée à la porte.
— Au Vatican, la cassette de vermeil, surmon-

tée d'un agneau couché, est abritée par un dais

ou exposition, en métal plaqué de cristaux,

taillés à facette, qui miroitent à la lumière des

cierges. »

Ce coffret n'admet pas de pavillon, et la clef

doit en être gardée par le prêtre qui doit célé-

brer le lendemain, à l'exclusion de toute autre

personne, quelle qu'elle soit.

DÉCISIONS DES CONGRÉGATIONS ROMAINES.

« Tabemaculum regulariter debet esse ligneum,
extra deauratum, intus vero aliquo panno serico de-

center contectum. » (S. Episc. C. 26 octob. 1575).
In ecclesia regalis monasterii S. Laurenti Excu-

rialensis adest in altari majore tabemaculum ex pre-
tioso lapide in quo continetur alia capsula eximior,
in qua asservatur Sanctissimum Sacramentum; sed

cum in pariete post tabemaculum sit una fenestra,

quoe illuminat duo tabernacula praedicta, et ista ha-

beant ante et retro fenestellas cum cristallo, taliter

quod ex qualibet parte ecclesia? videatur clare et dis-

tincte vas in quo est inclusum Sanetissimum Sacra-

mentum et cum hoc videatur inconveniens, quaeritur :

Utrum proedictum vas debeat permanere ut dictum

est supra, vel debeat cooperiri aliquo velo ut non vi-

deatur?

Negative, ad primam parlem; affirmative ad se-

cundam, atque ita obtegendum esse tabemaculum,
ut vas in quo Sanctissimum Eucharistiae Sacramen-

tum asservatur, a circumstantibus nullo modo videri

possit. » (S. R. C. 20 Septembr. 1806, ad 2, in Toletana.) .

« Claves tabernaculi nec relinqui debent in sacristia,
nec a laico servari, sed a solo sacerdote. » (S. R. C,
22 Sept. 1593.)

» Monialibus non committitur clavis tabernaculi

SS. Sacramenti, sed penes cum sacordotem esse debet,
ad quem spectat cura illud administrandi. » (S. C. C.,

12 januar. 1694, in Vallisolelana.)

» Ad parochum privative, ad sacristam et capella-
num competit jus retinendi clavem tabernaculi in quo
reconditur SS. Sacramentum. » (S. C. C., 14 novemb.

1693, in Neapolitana.)

» Clavem tabernaculi privative et exclusive ad pa-
rochum portinere, non obstante contrario statuto et

quacumque consuetudine. » (S. C. C., 25 juin 1689, in

Asculana.)

Lettre adressée aux Evêques par la S. Congrégation des

Evêques et Réguliers : « Les vols impies et sacrilèges
des saints ciboires et des ostensoirs, avec des hosties

consacrées ou sans elles, qui ont eu lieu dans quel-

ques endroits par la facilité et la commodité qu'offre

parfois aux criminels l'extrême et coupable négligence
de ceux qui doivent veiller à la conservation de la

très sainte Eucharistie et des vases sacrés où elle est

gardée, ont ému le zèle apostolique de Notre Saint

Père le pape Innocent XIII. Sa Sainteté a donné

l'ordre à la S. Congrégation des Evêques et Régu-1. Mgr Barbier de Montault, auteur toujours pré-
cis, fait cette remarque : « C'est à tort que l'on
nomme sépulcre l'autel où est conservé le Saint-Sa-
crement le jeudi saint, car l'Eglise, ni par ses priè-
res, ni par ses vêtements, n'exprime l'intention de vou-
loir honorer Jésus-Christ au tombeau, ce qui serait
un contre-sens, puisque ce n'est que le lendemain

qu'elle célèbre sa mort. Aussi est-il défendu par la
S. Congrégation des Rites de parer la chapelle de
tentures funèbres ou d'exprimer par une croix la
mise de Notre-Seigneur au tombeau. »

« LAUDEN. — Institit archipresbyter Casalis Pis-
tolonghi, Lauden. dioecesis, declarari : An liceat so-
cietati SS. Sacramenti feria v in Coena Domini pan-
nis lugubribus obtegere capellam, in qua SS. Sacra-
mentum asservatur et an hoc sit omnino prohiben-
dum? — Et S. G. respondit : Quod orator adeat Emum

Ordinarium. Emo autem cardinali Vidono petenti,
quid ipse acturus esset, sub libello supplici rescrip-
sit : Vetitum est adhibere quaecumque indumenta

nigri coloris ad ornatum sepulchri fer. V et VI majoris :
Hebdomadae cum intra, tum extra locum ipsius se-

pulchri. Ideo Emus D. card. Ordinarius debet suo
vicario praecipere, ut debita praeventione suaderi
mandet custodibus societatum, ut omnino hujusmodi
abusum devitent, et quatenus non acquiescant, illis

apparatum nigri coloris interdici. Die 21 Januarii
1662. »

« An liceat feria v in Goena Domini in altare sacri

sepulchri apponere velum album quoi e magna cruce
descendens cooperiat Eucharistiam? —Non licere. »

(S. R. C. in Alben. ad 1.)
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liers d'adresser la présente circulaire aux ordinaires
des lieux et des instructions aux supérieurs géné-
raux des réguliers, afin qu'on prenne des précau-
tions propres à prévenir désormais de si grands
malheurs.

» En conséquence, votre Seigneurie devra publier

un édit, une notification qui sera affichée dans les sa-

cristies, et avec les plus fortes expressions, recom-

mander, ordonner aux curés, recteurs, sacristains et
autres qui sont chargés de la garde des tabernacles,
de conserver les clés, ou de les mettre en lieu sûr, en
les mettant sous une autre clé. Désormais s'il y a
vol des vases sacrés, sans effraction des saints taber-

nacles, par l'incurie et la négligence des curés, rec-

teurs, sacristains et autres qui auront laissé les ta-
bernacles ouverts, ou bien, les clefs à la serrure,
ou à la sacristie ou dans tout autre lieu où les vo-
leurs auront pu les prendre commodément, on procé-
dera, contre les curés, recteurs, sacristains et tout au-
tre personne chargée de la garde, même en exécution
de la décrétale unique, de custodia Eucharistiae. Le
contrevenant sera condamné irrémissiblement et sans
autre procès à la prison et à d'autres peines discré-

tionnaires, selon le degré et la négligence de la faute;
il sera privé à perpétuité de l'emploi de sacristain;
les réguliers seront, en outre, privés de la voix active
et passive. Si l'on apporte de la négligence à la con-

servation de l'Eucharistie, quoique le vol ne soit pas
commis, les recteurs, curés, sacristains et autres de-
vront être suspendus de leur emploi pour trois mois,
comme c'est prescrit dans ledit chapitre de custodia
Eucharistiae. En outre. Votre Seigneurie devra décla-
rer dans ce même édit ou notification que les peines

susdites seront infligées aux curés, recteurs, sacris-
tains et tous autres gardiens de la très sainte Eucha-

ristie, quand bien même ce serait un autre prêtre qui
laisserait les tabeernacles ouverts, ou les clés dans un

lieu où il est facile de les prendre, ce qui n'empêchera

pas de punir aussi ce prêtre négligent, car les curés,
sacristains et autres gardiens sont responsables de la
conservation de la très sainte Eucharistie et des vases

sacrés; ils doivent s'assurer, après les offices, que

toutes choses sont en rêgle. La S. Congrégation vous

Communique par la présente les pouvoirs nécessaires

et utiles pour pouvoir procéder à l'application des

peines susénoncées contre les réguliers, conjointe-
ment avec les supérieurs réguliers, auxquels on

donne les mêmes pouvoirs, par rapport à leurs su-

bordonnés. Lorsque vous aurez procédé contre les
sacristains et autres, ainsi que c'est marqué plus

haut, vous devrez en donner avis à la S. Congréga-
tion. Veuillez aussi communiquer cette circulaire à

vos suffragants et les exhorter à veiller à l'exécution

des ordres du Saint-Père. — Janvier 1724. »

« In tabernaculo Sanctissimi Sacramenti esse non
debent vasa sacrorum oleorum, vel reliquiae vel

aliud. » S. Episc. C., 13 maii 1693.)
« In tabernaculo ubi asservatur SS. Sacramentum

non sunt retinendae reliquiae, nec vasa sacrorum oleo-
rum. » (S. R. C., 22 Febr. 1593.)

« An toleranda vel eliminanda sit consuetudo, quae
.....In dies invalescit, superimponendi sanctorum reli-

,quias pictasque imagines tabernaculo, in quo au-

gustissimum Sacramentum asservatur, ita ut idem

tabemaculum pro basi inserviat?... Assertam con-

suetudinem tanquam abusum eliminandum omnino

esse. » (S. R.C., 3 april. 1821.)
« SANCTI ANGELI IN VADO. — Legis latae per gene-

rale decretum, editum die 31 mense martio, anno 1821,
bene conscius R. D. Paulus Antonins Marchi, cano-
nieus cathedralis sancti Angeli in vado, quo inter-
dicitur apponi vel. imagines, vel reliquias sanctorum

super tabemaculum, ubi reconditur Sanetissimum

Eucharistiae Sacramentum, sacrorum Rifuum Congre-
gationem humillime supplicavit, ut saltem ante ejus-
dem tabernaculi ostiolum collocari possit alicujus

sancti reliquia, die qua ejusdem festum recolitur,
maxime quum vigeat super hoc ipso immemorabilis
consuetudo. — Et Sacra eadem Congregatio bac die

ordinariis in comitiis ad Quirinales aedes coadunata,
ad relationem suscripti secretarii, omnibus attentis,

consideratis, ac praesertim. decreto in una congrega-
tionis Montis Coronae, edita die 22 mense Januario,
anno 1701, ad dubium X, quo prohibetur collocare et

retinere vel vas florum, vel quid simile, ante proedic-
tum ostiolum tabernaculi, rescribendum censuit :
Non licere et assertam consuetudinem tanquam abu-
sum eliminandum. Atque ita roscripsit ac servari

mandavit. Die 6 septembris 1745. » (S. R. C.)
« An ante ostiolum tabernaculi Sanctissimi Sacra-

menti retineri possit vas florum, vel quid simile,
quod praedictum occupet ostiolum cum imagine Do-
mini nostri in codem insculpta? — Negative, posse
tamon in humiliori et decentiori loco. » (S. R. C., in
una Congreg. Montis Coronae, ad X, 22 januar. 1701.)

« COMEN. — Canonicus Odesealcus et alii adhae-
rentes cathedralis Comen., exponentes Sacrae Rituum

Congregationi tabernaculum super altare majori po-
situm fuisse taliter accommodatum ut celebrans so-
lemniter in eo non possit, ut par esset, inspici ab as-
sistentibus in choro, supplicarunt mandari accom-

modari, prout disponitur in Caeremoniali. Et Sacra

Congregatio mandavit tabernaculum ita elevari, ut ab
omnibus assistentibus in choro inspici possit. Die
30 Junii 1629. ».

« Cum Episcopus Augustanus S. R. C. exposuerit :
Quod SSmum Eucharisties Sacramentum continuo
retinetur in eadem ecclesia super duplici altari, ni-
mirum super altare chori, et super alio S. Joannis

Baptistae, ratione parochise eidem cathedrali unitae.
— S. R. G. respondit : Sacratissimam Eucharistiam
servandam esse in uno tantum altari, designando ab

episcopo. Die 21 julii 1696, in Augustse Proetoriee,
ad 3. »

« SS. Eucharistiae Sacramentum asservandum est
uno tantum in loco cujuscumque ecclesiae, in qua
custodiri debet, potest, aut solet. » (S. Episc. C. 13
oct. 1620.)

« Tabernaculum SS. Sacramenti in cathedralibus
non debet esse in altari majori, propter functiones

pontificales, quoe fiunt versis renibus ad altare; in

parochialibus et regularibus debet esse regulariter in

altari majori tanquam diguiori. » (S. Episc. C., 10

febr. 1579 et 29 nov. 1594.)
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Lettre adressée à l'archevêque de Matines, le 21 août
1863 — « In nonnullis Belgii ecclesiis vel oratoriis

augustissimum Eucharistias sacramentum non in

medio altaris, verum aut in dextero aut laevo pariete
in custodia servari eodem modo quo sacra olca ro-

condi soient...

» Quod vero attinet ad custodiam Smi Sacramenti,
eadem Sacra Congregatio, Sanctitatis Suas nomine,
omnino prohibet illud alio in loco servari, praster

quam in tabernaculo in medio altaris posito. »

An episcopus in ecclesiis parochialibus oppidi de

Castello Blanco suas dioecesis, duo tabernacula lignea
in aere pendentia fere supra altaria, ubi missae ce-

lebrantur fabricata, et ubi minores et strepitus fiunt

cum scandalo populi, possit ad formam non scan-

dalosam, et in toto regno solitam reduci facere ? S.

R. C. respondit : Episcopum posse id facere vel in

generali visitatione, vel prout molius sibi videbitur.

(10 Jun. 1602, in Egitanien.)
» Utrum tabernaculum, in quo reconditur Sanetis-

simum Sacramentum conopaeo cooperiri debeat, ut

fert Rituale Romanum ? — Affirmative. (S. R. C. in

Briocen. 21 jul. 1855, ad 13.)
» Rmus Dominus Raphaël Valontinus Valdivieso,

archiepiscopus Sancti Jacobi de Chile, exponens in

ecclesiis suas archidioeoeseos usum ab antiquo tem-

pore vigere non cooperiendi conopeo tabernaculum,
in quo asservatur SSmum Eucharistias Sacramen-

tum, sed intus tantum velo pulchriori, serico, saspe
etiam argento aut auro intexto, ornari, a S. R. C.

humillime declarari petiit : Num talis usus toleran-

dus sit vel potius exigendum ut conopeum, ultra

prasdictum velum, vel sine eo, apponatur juxta prass-

criptum in Rituali Romano? Sacra vero eadem Con-

gregatio, in ordinario coetu ad Vaticanum hodierna

die coadunata respondendum censuit: Usum veli prae-
dicti tolerari posse, sed tabernaculum tegendum est

conopeo, juxta praescriptum Ritualis Romani. Atque

ita respondit et servari mandavit. Die 28 Aprilis 1866.
» Utrum conopseum istud confici possit ex panno,

sive gossypio, sive lava, sive cannaba contexto? —

Affirmative. » (S. R. C, in Briocen., 21 jul. 1855.)
» Cujusnam coloris esse debeat (conopaeum)? Aliis

opinantibus, ut Barufaldus, conopesum debere esso

coloris albi, utpote convenientis Sanctissimo Sacra-

mento ; aliis autem, ut Gavantus, ejusdem coloris,

cujus sunt pallium altaris et cetera paramenta, pro

temporis festique ratione, praster colorem nigrum.

qui mutatur colore violaceo inexequiis defunctorum,
— Utramque sententiam posse in praxim deduci,
maxime vero sententiam Gavanti, quas pro se habet

usum ecclesiarum Urbis. » (S. R. C, in Briocen., 21

jul. 1855.)

Pour le reposoir du jeudi saint.

« PACEN. — Cum episcopus Pacen. a S. R. C. de-

clarari procuraverit, cuinam consignanda sit clavis

capsulas, in qua Feria V in Cosna Domini conserva-

tur SS. Sacramentum sumendum in crastinum, quam

ipse honoris causa, ut moris est, in multis ecclesiis

Hispanias, consignavit gubernatori civitatis, et

quam decanus ecclesiss sibi esse consiguandam

prastendit; eadem S. R. C. respondit : Nequaquam
gubernatori civitatis dictam clavem esse consignan-
dam, sed potius illi dignitati, vel cauonico, qui in
crastinum feria VI in Parasceve erit celebraturus.
Et ita declaravit die 30 Januarii 1610. »

« COMPOSTELLANA. — Vicarius et communitas Le-

ridas, nullius dioecesis, prioratus ordinis S. Jacobi

de Espeda, provincias Compostellanae, narrantes in

dicto loco feria V in Cosna D. SS. Eucharistiae Sa-

cramentum asservari et recludi cum duabus clavi-

bus, quarum una consignatur gubernatori civitatis,
altera vero uni ex inquisitoribus S. Officii, quo mul-

tis abhinc annis absente vicarius ordinis praedicti

praetendit SS. Sacramentum asservandum esse sub

unica tantum clave retinenda per gubernatorem

loci; supplicaverunt responderi, quid circa hoc

agendum sit? Et S. R. C. respondit : Clavem, quae

inquisitori tradebatur, consignandam esse sacerdoti

in crastinum celebraturo. Die 29 Januarii 1682. »

« CIVITATEN. — Supplicavit episcopus Civitaten.

per hanc Sac. R. Cong, declarari : SS. Sacramentum

feria V. in Coena Domini asservari debere sub unica

tantum clave retinenda per sacerdotem in crastinum

celebraturum, et nullo modo apud personas laicas et

saeculares, cujuscumque gradus, status, vel conditio-

nis existant, non obstante quacumque contraria con-

suetudine ; item sub hoc decreto comprehendi omnes

ecclesias suas dioecesis, tam sasculares quam regula-

res, quoquo modo a jurisdictione Ordinarii exemptas.
Et Sac. C. respondit : SS. Sacramentum, feria V in
Coena Domini, sub unica tantum clave asservari de-

bere, retinenda per sacerdotem in crastinum celebra-

turum, et nullo modo apud personas laicas et sascu-

lares, cujuscumque status, gradus et conditionis exis-

tant, non obstante quacumque contraria consuetu-

dine, quam abusum esse declaravit. Item prasdictum
decreturn afficere omnes ecclesias tam saeculares,

quam regulares, quovis modo a jurisdictione Ordi-

narii exemptas. Et ita omnino in civitate et dioecesi
Civitaten. servari mandavit, die 6 decembris 1631, »

« HISPALEN. — Supplicavit clerus S. Jacobi civi-
tatis Scirae declaravi : Clavem, sub qua reconditur

SS. Sacramentum in sepulchro, feria V in Coena Do-

mini, esse consignandam sacerdoti celebraturo in

die sequenti feria VI in Parasceve. Et S. B. C.

respondit : Affirmative. Die 9 Julii 1633. »

« HISPALEN. — Expositum fuit reperiri nonnullos

sasculares in civitate et diocesi Hispalensi, qui sub

pretextu quod sint patroni ecclesiarum, prastendunt,
in feria V Coenae Domini, clavem SS. Sacramenti,

quod eo die asservatur reconditum sub clave, ipsis
esse consignandam, et proinde petitum definiri : An

hoc conveniat, stante quod alias hase S. R. C, con-

sulta super hoc in Pacen. 30 januarii 1610, in Com-

postellana 29 Januarii 1625, in Civitaten. 5 decem-

bris 1631, respondit : SS. Eucharistias Sacramentum

in feria V in Coena Domini sub unica tantum clave

esse asservandum, retinendam per sacerdotem in

crastinum celebraturum, et nullo modo apud perso-

nas laicas et saeculares, cujuscumque gradus, status

et conditionis, non obstante quacumque contraria

consuetudine, quam abusum esse declaravit. Et S.
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R. C. respondit : Supradicta decreta omnino ser-
vanda esse, prout illa servari debere in civitate et
dioecesi Hispalen. mandavit, quibuscumque non
obstantibus. Die 22 novembris 1636. »

» GALAGURITANA. — Capitulum ecclesias collegiatae
civitatis de Victoria petiit mandari observantiam de-
cretorum S. C., quod clavis sacrarii SS. Corporis
Christi in fer. V asservati, non ou stodiatur à laicis,

etiamsi illustribus, qui plerumque id sibi usurpare
conantur : et S. Congr. decretis antiquis inhasrendo,

respondit : Clavem tabernaculi, in quo SSmum Eu-
charistias Sacramentum fer. V in Coena Domini as-

servatur, nequaquam laicis, etiam illustribus, tra-

dendam esse, sed potius dignitati, vel canonico in
crastinum celebraturo. Et ita in ecclesia praedicta
servari mandavit, die 13 Septembris 1642. »

« GRANATEN. — Cum alias, et sub die 30 jan. 1610,
S. R. C. pro episcopo Pacen. declaraverit : Clavem.

capsulas, in qua feria Vin Coena Domini conservatur
SS. Sacramentum sumendum in crastinum, fuisse et
esse consignandam dignitati, vel canonico, qui in

crastinum feria VI in Parasceve erat celebraturus,
non autem gubernatori civitatis, ut moris erat in
multis ecclesiis Hispaniarum ; eadem S. G. ita suppli-
cantibus ecclesiis regularibus et saecularibus civita-
tis Motril, Granaten. dioecesis, idem decretum ser-
vandum esse judicavit, et concessit in ecclesiis dictas
civitatis Motril. Hoc die 26 Januarii 1664. »

« CONVERSANA. — S. R. G., inhaerendo declaratio-
nibus alias factis, iterum declaravit : Glaves cusfo-
dias SSmi Sacramenti in feria V hebdomadae sanctae
in cathedrali Conversanen. retinendas esse per sa-
cerdotem in crastinum celebraturum, non autem a

laico, cujuseumque sit dignitatis, etiam existente con-

suetudine in contrarium. Hac die 21 Aprilis 1668. »

« CARTHAGENEN. — Cum Rmus archiepiscopus epis-
copus Carthagenen. mediante epistola S. R. C. di-

recta, apposuerit quod in civitate Lorcitana clavis

capsulas, in qua feria V in Coena Dom. asservatur

SSum Sacramentum insepulchro, aliquibus annisab

abbate, sive canonicis ecclesiae collegiatae S. Patritii,

inciisepiscopis, et contra dispositionem decretorum
S. R. C. tradita fuisset gubernatori, vel ejus locum-

tenenti, sive illis absentibus, senatui, qui adhuc dic-

tam clavem, ut supra tradendam esse prastendunt,
eumque idem Rmus episcopus tam ad penitus evel-
lendos abusus, quam etiam ad pacem in universa sua

jurisdictione in posterum sorvandam, pro declara-

tione super detentione praefatae clavis S. B. G. enixe

supplicaverit. Eadem. S. R. C, sub die 15 Martii

1732, inhaerendo aliis resolutionibus in similibus

editis, respondit ac declaravit : Non licere, sed om-

nino servanda esse decreta, et signanter in Grana-

ten. 26 Januarii 1664, et Conversana 21 Aprilis 1668.
Die 15 Martii 1732. »

« TIBURTINA.,— Super juro retinendi clavem cap-
sulas, in qua feria V in Coena Domini servatur SSmum

Eucharistias Sacramentum in ecclesia cathedrali S.
Laurentii Tiburis, verten. inter illius capitulum et

confraternitatem SSmi Salvatoris ejusdem civitatis
ex altera parte, ortis controversiis illisque ad S.R.G.
delatis, Enfin. et Rev. Dom. card. Georgius Spinula

infrascriptum dubium déclarandum proposuit : An

clavis capsulas, in qua SSmum Corpus Christi feria V

in Coena Domini servatur, tradenda sit confraterni-
tati laicali, seu potius sacerdoti in crastinum cele-

braturo in casu? Et S. eadem C, procuratore su-

pradicti capituli in soriptis et in voce tantum audito,
ad relationem ipsius Emin. ponentis, rescribendum

censuit : Negative ad primam partem, affirmative

ad secundam. Et ita decrevit ac servari mandavit.
Die 7 decembris 1737. »

« PAMPILONEN.
— Ex parte sacerdotis Joachim a

Ternel, decani seu praesidentis capituli parochialis
ecclesiae villae de Larin., Pampilonen. diocesis, et

Joannis Josephi a Ternel, beneficiati ejusdem eccle-

siae, expositum fuit clavem custodiae, in qua recondi-
tum est SSmum Sacramentum-Eucharistiae feria V
in Coena Domini, retineri a judice sascnlari vulgo

nuncupato alcade major ejusdem villas, et cum in

multis resolutionibus hujus S. C. adversetur profil-

lorum observantia, eidem S. C. humillime supplica-

tum fuerit; S. eadem C., inhaerendo decretis pluries
in similibus editis, rescribendum censuit : Dentur

decreta 30 Jan. 1610, 9 Julii 1673, 13 Sep. 1642, et 26 Jan.
1664. Et ita etiam in ecclesia parochiali praefatae villas
de Larin. servari mandavit. Dei 11 decembris 1745. »

« Num feria quinta in Coena Domini, postquam
Sanctissimum Eucharistiae Sacramentum recondi-

tum est in sepulchro, clavis tabernaculi hujus se-

pulchri tradenda sit a canonico assistante priori
sodalitatis Sanctissimi Sacramenti inibi erectae, qui
eam deferat ad collum appensam usque ad sacras
functiones insequentis feriae sextae in Parasceve, uti
in prassentiarum fieri assolet ? — Juxta alias decreta
clavem in casu nulli esse omnino tradendam. » (In
Corcyren., 2 Maii 1841.)

« MELITEN.— Precibus carmelitaruni antiquae ob-
servantiae civitatis Valetta, dioecesis Meliten., exqui-
rentium confirmationem conventionis mitas cum so-
dalitate Beatae Marias Virginis ibi erectae, in qua
statuitur ut clavis tabernaculi Sanctissimi Sacra-

menti, feria quinta in Coena Domini, tradatur cus-

todienda priori ejusdem sodalitatis; Em. et Rev. D.
card. Carolus Maria Pedicini, episcopus Portuen.,
Sanctae Rufinae et Centumcellarum, Sanctae Romanae

Ecclesiae vice-cancellarius et Sacrorum Rituum Con-

gregationi praefectus, vigore facultatum sibi specia-
liter a Sanctissimo Domino Nostro Gregorio Papa
XVI tributarum rescribi mandavit : Obstare decreta

hujus S. Congregationis. Die 22 Maii 1841. »

« Guinam tradenda sit clavis ostioli supradicti?—
JUxta alias decreta, canonico vel sacerdoti in crasti-
num celebraturo. (S. C. R. in Narnien., 7 dec. 1844.)

« NEAPOLITAN. — Sacerdos Petrus Aloysius de

Licteriis, praspositus ecclesiae regalis sodalitatis pe-
regrinorum civitatis Neapolis, exposuit eadem in ec-
clesia per an num consuetas peragi sacras functiones

peculiari illa decentia, quasrem divinam deceat atque
ab immemorabili consuetudinem illam vigere, ut post
matutinum officium feriae quintae in Coena Domini,
clavis capsulas, in qua reconditur Sanctissimum Sa-
cramentum, tradatur primicerio sodalitatis ejusdem.
Percupiens vero ut consuetudo isthasc legitima firme-
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tur auctoritate. Sac. Rit. Cong. humillime supplica-
vit pro indulto consequendo. Et S. eadem C. rescri-
bendum censuit: Audiatur, sede vacante, Ordinarius.

Quum vero ex accepta informatione eruatur ita se res

tiabere recensita in ecclesia eadem feria quinta, ex-

pleta solemni missa, repositoque Sanctissimo Sacra-

mento in capsula ad publicam venerationem allatam-

que consuctudinem, licet immemorabilem, tradendi

capsulas clavem vol gubernatori cuicumque vel alteri

laico reprobatam fuisse a pluribus decretis contra

quae loge pariter in iisdem lata, nulla valet regionum

consuctudo; propterea Emi et Rmi Patres roscriben-
dum censuere : Juxta alias decreta, assertam non

valere consuetudinem, et sacri sepulchri clavem tra-

dendam sacerdoti in crastinum celebraturo. Atque ita

rescripserunt ac in eadem ecclesia servari manda-
runt. Die 14 Junii 1845. »

« An toleranda sit consuetudo quorumdam, qui,
contra quod proscribitur in missali, exponunt paten-
ter hostiam consecratam, conservandam a feria V

in Coena Domini usque ad ipsius consumptionem in

feria VI in Parasceve? — Servandam omnino rubri-
cam missalis. »(S. R. C, in una ordinis Capuccinorum
Galliae, adl, 14 feb. 1705.)

TABLE.

On employait ce mot 1° pour la table en forme

de rubrique, pour le service divin dans le choeur

des chapitres et antres églises; 2° pour la me-

sure ou quantité de distribution par tables, qui
se donne d'un intervalle à un autre aux cha-

noines dans certains chapitres, pour leur assis-

tance aux offices divins; 3° pour une certaine

redevance que des prieurés faisaient aux ab-

bayes dont ils avaient été démembrés : on l'ap-

pelait table abbatiale.

TALION.

C'est le nom de la peine qu'on infligeait au-

trefois aux calomniateurs. Elle est établie dans

l'Ancien Testament et par les lois des douze

tables. (Exode, ch. XXI : Deut., ch. XIX.) « De

poena syncophante et calumniae : non misere-

beris ejus, sed animam pro anima, oculum pro

oculo, dentem pro dente exiges. » C'est-à-dire

que le calomniateur doit être puni de la même

peine que méritait le crime qu'il avait malicieu-

sement imputé à l'innocent, ou du même dom-

mage qu'il lui avait causé : « Damnum illatum

simili damno pensabatur. Veluti si oculus erua-

tur ei, qui oculum excusent alteri; unde reta-

liare dicimus cum par pari refertur. »

Jésus-Christ a aboli le talion par son Evan-

gile. Les Romains le modifièrent par le droit

prétorien, en sorte que par le droit civil et ca-

nonique, on ne punit plus les calomniateurs

que selon les circonstances plus ou moins ag-

gravantes de leur calomnie. Les jurisconsultes
Observent que la peine du talion occasionnait

l'impunité des crimes. « Talio in desuetudinem

abiit, ne propter antiquorum rigorem, accusa-

tores retrahantur, et sic delicta remaneant im-

punita. »

TALISMAN.

La superstition et la magie ont appelé talisman
une figure ou image gravée sur une pierre ou
sur un métal, à laquelle les astrologues et
les charlatans attribuent des vertus merveil-
leuses. On dislingue trois sortes de talismans :
les astronomiques qui portent la figure de

quelque signe céleste, constellation ou planète,
avec quelques caractères intelligibles ; les

magiques qui ont des figures extraordinaires
avec des mots superstitieux et des noms d'an-

ges inconnus ; les mixtes qui sont composés de

signes et de noms barbares. Tous ces talismans
n'ont aucune vertu, et ne peuvent servir qu'à
abuser le peuple crédule et superstitieux.

TALMUD.

Comme les nations chrétiennes de l'Europe
sont entrain de se suicider par l'influence qu'el-
les laissent prendre chez elles à l'esprit révolu-

tionnaire allié à l'esprit judaïque, il est néces-
saire de donner quelque développement au

présent article.

Le mot Talmud signifie en hébreu livre doc-

trinal.

Le Talmud est chez les juifs le corps de

doctrine et de droit le plus important après les

saintes Ecritures. Il renferme d'une part ce que
les juifs disent être leurs traditions orales, mar-

chant de pair avec les saintes Ecritures, et

d'autre part les décisions les plus importantes
des docteurs juifs relativement aux difficultés,

et à l'observation de la loi mosaïque. Ces tradi-

tions et ces décisions interprètent, commentent

et expliquent la loi écrite dans ses applications
les plus minutieuses, et c'est pourquoi les juifs

appellent le Talmud la loi orale.

Avant la dispersion du peuple juif par les

Romains, les traditions et les explications de la

loi écrite se transmettaient verbalement. Vers

la fin du deuxième siècle, Rabbi Juda, chef de

la synagogue de Tibériade, et surnommé le

Saint ou le Prince, écrivit un recueil de la loi

orale, qui fut appelé Mischna et dont nous avons

parlé au mot Misna.

La Mischnà a un supplément nommé Tosiphta,
ou le reste de la Mischna, que les rabbins

attribuent à Rabbi Nehemias, disciple de Rabbi

Juda et à un certain Bar-Kaphra. Le but de ce

supplément est l'interprétation des textes obscurs

de la Mischna.
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Après leur dispersion, les juifs eurent deux

grands centres d'enseignement ou écoles, Jéru-
salem et Babylone.

La Mischna fut bientôt trouvée insuffisante

tant parce que sa concision produisait beaucoup
d'obscurités et demandait de nouvelles explica-
tions que parce qu'on n'y avait pas inséré

maintes traditions et maintes décisions des doc-

teurs. De plus, les discussions sur la loi et les

explications des docteurs juifs continuaient. On

faisait, en conséquence, et de divers côtés des

additions à la Mischna et à son supplément.
Vers la fin du troisième siècle ou au commen-
cement du quatrième, Rabbi Johanan, chef de
l'école judaïque de la Palestine, réunit toutes
les additions à la Mischna. Cette collection fut

appelée Gemara, c'est-à-dire complément de la

Mischna. La réunion de la Mischna et de la Ge-
mara forma le Talmud.

La Mischna avait été envoyée aux juifs de

Babylone. Les docteurs de cette contrée s'étaient
d'autant plus appliqués à la commenter que les

juifs dans ce pays avaient une situation toute

différente de celle des juifs de Palestine. Leurs

explications et décisions produisirent aussi une

gemara toute différente de celle de Palestine et

qui, pour cette raison fut appelée Gemara de Ba-

bylone. Le recueil de cette gemara fut achevé au

commencement du sixième siècle par Rabbi Jose.
Delà deux Talmuds : le Talmudde Jérusalem et
le Talmud de Babylone ayant tous les deux pour
base la Mischna, mais différant par leur gemara.

Le Talmud de Babylone a eu plus de vogue
et d'autorité parmi les juifs que celui de Jéru-

salem; aussi quand on parle du talmud, il faut

entendre généralement celui de Babylone qui a

été le plus souvent réimprimé. La première im-

pression en fut faite par Daniel Bomberg, à Ve-

nise, en 1520, 12 vol. in-fol. On en donna une
autre édition à Venise en 1546. A Bâle (1678-1780)
on en publia une édition dans laquelle on sup-
prima les passages dirigés contre les chrétiens. Il

y eut deséditions du Talmud complet à Francfort-

sur-l'Oder, à Cracovie, et en divers autres lieux.
« Le talmud renferme non seulement des rê-

veries pitoyables, des fables ridicules, des faus-

setés manifestes dans l'histoire et la chronologie,
mais encore des impiétés et des blasphèmes
contre la religion de Jésus-Christ, ainsi qu'on

peut le voir par les articles suivants :
» Le talmud est divisé en six seder, c'est-à-

dire en six ordres ou sections, le seder en plu-
sieurs massechet ou traités, le massechet en

plusieurs perakin, mot qui signifie chapitre, et

le chapitre est divisé en articles. Il y aurait

de l'inutilité de rapporter ici tout ce qui est

contenu dans ce livre. On se bornera aux arti-

cles les plus singuliers de leurs erreurs, et aux-

quels tous les autres se réduisent.
» La première erreur est que Dieu avait fa-

briqué plusieurs modèles du monde, et qu'il a

conservé celui qui subsiste, parce qu'il le trouva
le plus parfait. (Ordre 4, traité 4, dist. 3.)

» La seconde, que Dieu emploie les trois pre-
mières heures du jour à lire la loi mosaïque, et

que Moïse arrivant dans le ciel le trouva qui
mettait des accents sur l'Ecriture sainte. (Or-
dre 2, traité 1, dist 14.)

» La troisième, que le premier de la nouvelle

lune du mois de septembre, Dieu juge tous ceux

qui sont morts depuis un an; et que pendant
les dix jours qui suivent, il s'occupe à écrire les

justes au livre de vie, et les réprouvés sur le

livre de mort. (Ordre 2, traité 8, dist. 5.)
» La quatrième, que Dieu fait tous les jours

des prières très pieuses, et qu'ils les fait à ge-
noux. (Ordre 1, traité 1, dist. 1; et ordre 2, traité

8, dist. 5.)
» La cinquième, que Dieu va de temps en temps

dans un lieu inconnu pleurer sur les péchés des

hommes ; et que parce que les Juifs lui avaient

fait couler trop de larmes, il les chassa de Jéru-

salem, et détruisit le temple. (Ordre 2, dist. 4 ;
ordre 1, dist. 7.)

» La sixième, que Dieu a ordonné aux Juifs

de faire à chaque heure un sacrifice d'expiation,
en réparation de la faute qu'il avait commise,

lorsqu'il ôta la lumière de la lune pour la don-

ner au soleil. (Ordre 4, traité 6, dist. 1.)
» La septième, que Dieu pour se délasser des

fatigues d'esprit, badinait pendant les dernières

heures du jour avec un gros poisson appelé le-

viathan. (Ordre 2, traité 1, dist. 14; et ordre 4,
traité 8.)

» La huitième, que Dieu a créé l'élément du

feu au jour du sabbat. (Ordre 2, traité 3, dist. 4.)
» La neuvième, que certains rabbins ayant

disputé avec Rabby Eliézer, Dieu décida sen-

siblement en faveur de ce dernier ; ce qui avait

tellement irrité les autres, qu'ils prononcèrent
anathème contre Dieu; mais que Dieu par pitié
se contenta d'en rire, en disant : mes enfants

m'ont vaincu. Cette erreur est dans l'ordre 4,
traité 2, dist. 7.

» La dixième, qu'un rabbin rusé étant sur le

point de mourir, conjura le diable qu'il avait

toujours servi, de le porter au moins devant la

porte du paradis, pour avoir le plaisir de le voir;
que le diable l'ayant porté jusqu'aux portes du

paradis, le rabbin sauta dedans, et jura par le

nom du Dieu vivant qu'il n'en sortirait plus ;

que Dieu pour ne pas rendre le rabbin parjure



586 TALMUD

l'y a toujours laissé, et que par là le rabbin

trompa Dieu et le diable. (Sixte de Sienne, lib.

2, Biblioth. sanct.)
» La onzième, que Dieu avait fait fouetter

l'ange Gabriel avec une verge de feu, parce qu'il
était tombé dans un crime énorme. (Ordre 2,
dist. 8.)

» La douzième, qu'Adam et Noé étaient tom-

bés dans des impudicités les plus horribles.

(Ordre 3, traité 2, dist. 6.)
» La treizième, que l'histoire de Job n'est

qu'une parabole. (Ordre 4, traité 3.)
» La quatorzième, que David n'a point péché

quand il est tombé en adultère. (Ordre 2, traité 1,
dist. 5.)

» La quinzième, que l'on se peut permettre
toute sorte d'actions déshonnêtes dans le ma-

riage. (Ordre 3, traité 3, dist. 2.)
» La seizième, qu'un rabbin est indigne de

porter ce nom, s'il ne se venge de son ennemi

et ne le hait jusqu'à la mort. (Ordre 5, traité 1,
dist. 2.)

» La dix-septième qu'on pèche moins en dés-

obéissant à la loi qu'en désobéissant aux avis

des rabbins, et que ceux qui leur désobéissent

sont dignes dé mort. (Ordre 4, tr. 4, dist. 10.)
» La dix-huitième, que les faux témoins sont

exempts de peines, si on a puni celui contre qui
ils ont témoigné. (Ordre 4, traité 4.)

» La dix-neuvième, que si quelqu'un est con-

damné à la mort par le plus grand nombre des

juges, il doit subir lé jugement; mais si tous le

condamnent; il mérite d'être absous. (Ordre 4,
traité 17.)

» La vingtième, quand on a trouvé un bien

qui appartient à autrui, il est permis de le gar-
der si celui qui l'a perdu n'espère plus de le

retrouver. (Ordre 4, traité 2, dist. 5.)
» La vingt-unième, que les Juifs et surtout

les prêtres de la synagogue maudiront trois fois

le jour les chrétiens, leurs princes, leurs ponti-

fes, et leur souhaiteront toute sorte de maux et

de supplices. (Ordre 1, tr. 1, dist. 4.)
» La vingt-deuxième, que les Juifs emploieront,

ainsi que Dieu le leur commande, toutes sortes

de voies et de fraudes pour enlever les biens des

chrétiens. (Ordre 1, tr. 1, dist. 4.)
» La vingt-troisième, que de la part de Dieu

les Juifs regarderont et traiteront les chrétiens
comme de véritables bêtes. (Ord. 4, traité 8.)

» La vingt-quatrième, que si un Juif tue la

bête d'un chrétien, il ne sera pas obligé de la

payer; mais qu'au contraire si le chrétien tue

celle d'un Juif, il sera tenu au paiement. (Ordre 4,
traité 1, dist.. 4).

» La vingt-cinquième, que les Juifs me doivent

faire aucun mal aux gentils, mais tenter toutes

les voies possibles pour faire périr les chrétiens.

(Ordre 4, traité 8, dist. 2.)
» La vingt-sixième, que si un Juif tue un

autre Juif, croyant tuer un chrétien, il est digne
d'absolution. (Ordre 4, traités 4 et 9.)

» La vingt-septième, qu'un Juif voyant un

chrétien sur le bord du précipice, il est tenu de

l'y faire tomber sans aucun délai. (Ordre 4,
traité 8.)

» La vingt-huitième, que l'empire des chré-

tiens étant plus méchant que celui des païens,
c'est un moindre crime de servir les païens que
de servir les chrétiens. (Ord. 2, traité et dist. 5.)

» La vingt-neuvième, que les églises des chré-

tiens sont des maisons d'idolâtrie, et que les

Juifs sont tenus de les ruiner. (Ordre 2, traité 1,
dist. 2.)

» La trentième, que l'Evangile des chrétiens

qui né devrait porter pour titre que le terme

d'iniquités, est un livre qui mérite le feu, et que
le Juif obéit à Dieu lorsqu'il brûle le livre. (Or-
dre 2, traité 1, dist. 2.)

» La trente-unième, que quand l'âme a péché
dans le premier corps où elle a été placée, Dieu

l'envoie en punition dans un second; si elle

pêche dans le second, il l'envoie dans un troi-

sième, et si elle continue à pécher dans le troi-

sième, Dieu la fait précipiter dans les enfers :

que c'est pour cela que l'âme d'Abel a passé
dans le corps de Seth, et de celui de Seth à ce-

lui de Moïse. (Ord. 4, tr. 2.)
» La trente-deuxième, que les âmes des igno-

rants ne reprendront pas leurs corps au jour de

là résurrection générale. (Ordre 3, traité 2.)
«La trente-troisième, que deux rabbins avaient

le pouvoir de créer deux veaux le vendredi de

chaque semaine, et que ces deux veaux ser-

vaient à leur nourriture. (Ordre 4, traité 4,

dist. 2.)
» La trente-quatrième, que quiconque fera

trois repas le jour du sabbat, obtiendra en l'au-

tre monde la vie éternelle. (Ordre 2, traité 1,
dist. 6.)

» La trente-cinquième, qu'afin que la nourri-

ture que l'on prend soit agréable à Dieu, il faut

la prendre au nombre impair, parce que c'est

ce nombre que Dieu a pour agréable. (Ordre 4,
tr. 3, dist. 2.)

» La trente-sixième, que prier la face tournée

vers le midi c'est acquérir la sagesse, vers le

septentrion les richesses. (Ordre 4, traité 3,
dist. 2.)

» La trente-septième, que si quelqu'un a

passé sous le ventre d'un chameau ou entre

deux chameaux, ou entre deux femmes, il tom-
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bera dans l'incapacité d'apprendre le talmud.

(Ordre 3, traité 10, dist. 2.)
» La trente-huitième, que quiconque ne re-

cevra pas les préceptes du talmud ou les con-

damnera, refusera de reconnaître et condamnera

Dieu même dans la préface de tout le talmud. 1 »

Les juifs voudraient faire passer le talmud

pour un livre véridique, moral, édifiant, une

source historique de haute valeur, un ouvrage

scientifique. C'est pour inviter les chrétiens à

boire à cette source empoisonnée qu'ils lui don-

nent toutes ces qualités. Un des leurs vient de

donner une traduction du Talmud en 11 vol.

in-8. Mais il paraît qu'il n'a pas osé donner la

traduction du talmud de Babylone. Après avoir

commencé en donnant parallèlement la traduc-

tion des deux gemara, il a reculé et n'a donné que
celle de la gemara de Jérusalem. Voici ce que dit

de cette oeuvre M. d'Assigny 2. « Je veux bien

qu'on n'y lise pas tous les traits justement rele-

vés et. dénoncés par Auguste Rohling 3, qu'on

n'y voie pas le roi des Juifs tressant les cheveux

d'Eve, puis pleurant comme un péché grave la

ruine du temple de Jérusalem et criant, pendant
les trois parties de la nuit : « Malheur à moi !

car j'ai laissé dévaster ma maison et emmener

mes enfants; » ni les larmes de ce Dieu pénitent
occasionnant des tremblements de terre en tom-

bant dans la mer ; ni les démons composés d'eau

et de feu, ou d'air, ou de terre, s'accouplant
avec les humains et se multipliant comme eux;
ni le géant Og, qui mangeait chaque jour deux

mille boeufs et arrachait en un tour de main

une montagne de trois lieues de tour ; ni la trans-

migration des âmes des juifs, faites seules de

la substance divine; ni le paradis réservé à celte

race privilégiée, tandis que l'enfer est le partage
des autres peuples; ni l'hypocrisie permise, ni

le vol toléré du moment qu'il n'est pas au dé-

triment d'un juif; ni le meurtre approuvé quand
il s'agit d'un étranger, c'est-à-dire d'un chré-

tien; etc., etc. Toutes ces petites aménités, et

d'autres plus difficiles à reproduire en français,
sont le propre du Talmud de Babylone.

» Mais le Talmud de Jérusalem, s'il contient

un peu moins de fables, ne nous montre pas le

judaïsme déchu sous un jour beaucoup plus fa-

vorable. C'est encore la religion de la haine et

de l'exclusivisme. Elle n'enseigne, ni l'amour

des hommes ni l'amour de la divinité. Le Dieu

qu'elle apprend à redouter n'est grand, n'est

beau, n'est digne de louange que parce qu'il est

le Dieu des Juifs. Ce n'est pas lui, c'est elle-même

qu'adore cette nation égoïste et farouche. Et sa

théologie, sa morale consistent uniquement dans

une série d'observances minutieuses, quelques-
unes ridicules, d'autres parfaitement déplacées.
Etre pur ou impur, pour se présenter au. temple,
tout est là. Et n'allez pas croire qu'il s'agisse

de la pureté de l'âme. Non; pour l'homme, et

pour la femme surtout, l'innocence consiste à'

n'être pas souillé par une goutte de sang impur.
Il y a tout un traité consacré à démêler le sang

pur de celui qui ne l'est pas, le cas où l'on est

contaminé de ceux où l'on est indemne ! Mais il

est question de bien autre chose que de cette in-

commodité en elle-même. La gemara ne parle
d'un bout à l'autre que d'examens, de recherches

de constatations, et cela avec une crudité de ter-

mes, avec un matérialisme de pensée absolu-

mment révoltants. C'est de la médecine, nous

dit-on; c'est de la physiologie. Et l'on part de

là pour nous donner le Talmud comme ayant
des visées scientifiques (il serait impossible, il

est vrai, de trouver ailleurs un semblant de fon-

dement à cette audacieuse assertion, qui n'est

qu'une mauvaise excuse.) Eh bien ! non, la

science ne consiste pas en descriptions inconve-

nantes. Le médecin sonde par devoir certaines

misères du corps humain, mais il ne s'y com-

plaît pas; il étudie pour guérir, non pour étaler

cyniquement les mystères de la nature. Et puis
il s'agit bien de médecine dans tout ce traité !

» C'est le Talmud de Jérusalem, c'est-à-dire le

plus raisonnable et le plus réservé des deux, qui
renferme ces jolies choses, je le répète, car l'on

pourrait s'y tromper. Et en bien d'autres en-

droits il blesse également la décence. Sa casuis-

tique pousse la subtilité jusqu'à l'enfantillage.
Les docteurs imaginent des cas impossibles

pour avoir le plaisir de les résoudre, et leurs

réponses sont un tissu d'arguties... Par exem-

ple, ils décident que l'ivrogne qui boit tout un

jour sans interruption pèche moins que celui

qui boit à cinq ou six reprises dans la journée.
Et pourquoi? Parce que le premier, du moins,
ne pèche qu'une fois.

» Cela rappelle tout à fait la philosophie de

certains refrains bachiques. Je ne parle pas des

sentences suspectes au point de vue de la stricte

probité, ou de l'humanité, ou de l'honneur; en-

core moins de celles qui vont à rencontre des

vérités de la foi chrétienne. Il faut dire, toute-

fois, que les propositions blessant directement

la religion révélée, en un mot, celles que nos

pères et les Juifs eux-mêmes quand il s'agissait
de leurs croyances, appelaient des blasphèmes,
se trouvent ici en moins grande quantité qu'on

1. Extrait de la Bibliothèque sacrée des PP. Ri-
chard et Giraud.

2. Voir l'Univers, 18 novembre 1889.
3. Le Juif selon le Talmud, traduction considérable-

ment augmentée par A. Pontigny. 1 vol. in-12.
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ne le croirait. Les a-t-on éliminées pour sauver

la partie essentielle du texte, à l'époque où le

Talmud était menacé de disparaître? Ou bien

les rédacteurs ont-ils voulu traiter le christia-

nisme par la méthode du dédain et du silence?

« En tout cas, le livre entier ne renferme

pas une assertion aussi forte ni aussi grossière-
ment inexacte, que le « blasphème » de son pa-

négyriste : « On sait que l'idéal du bien le plus
élevé que puisse concevoir l'esprit humain, dit

M. Darmêsteter, peut être revendiqué par le

Talmud, et que toutes les pensées morales qu'on lit

dans les Evangiles couraient depuis longtemps les

rues de Jérusalem 1. »

» Mais non, cent, fois non, on ne le sait pas,
et je serais, pour ma part, assez curieux de l'ap-

prendre. J'ai toujours entendu dire et constaté

par moi-même que l'égalité des hommes, la cha-

rité, la pauvreté volontaire, et toutes les idées

morales qui ont enfanté la civilisation moderne

avaient été importées sur la terre par l'Evangile.
Qu'on me cite des faits, qu'on raisonne au lieu

d'alléguer, et alors je pourrai répondre à cet

audacieux défi. Mais jusque-là j'estime que ce

serait une peine bien inutile. L'Evangile com-

paré au Talmud! Mais à quelle page donc, dans

quel chapitre de ce livre si pur, si élevé, si su-

blime, trouvera-t-on des fables grotesques et

des légendes enfantines comme celles que je ci-

tais ou des descriptions physiologiques d'un ca-

ractère si inconvenant?
» Sur le point de savoir si le Talmud autorise

à boire le sang humain, c'est-à-dire, au fond, à per-

pétrer l'acte abominable connu sous le nom de
« meurtre rituel » (ce que les juifs appellent,
dans leurs publications, la calomnie du meurtre

rituel), il était plus facile à M. Schwab 2 d'avoir
raison. Nous savions déjà que rien de sembla-
ble ne se retrouve actuellement ni dans la Mis-
chna ni dans la Gemara, ni dans la version de

Jérusalem, ni dans celle de Babylone. Mais les
écrivains qui ont signalé et flétri celte horrible

coutume l'ont presque toujours donnée comme

imposée par une tradition orale, perpétuée de

génération en génération, et non par un texte

quelconque. Par conséquent, le silence constaté
du code judaïque ne prouve absolument rien sur
le fond de la question. On peut dire cepen-
dant que l'ensemble du Talmud, comme tous
lès livres du peuple d'Israël, dénote, sinon le

goût de sang, au moins l'absence très marquée
de l'horreur du sang qui caractérise les nations

modernes. Le juif selon le Talmud, est fami-
1. Revue des Études juives, avril-juin 1889, p. CDX.
2. Nom du traducteur. Il dit dans sa Préface qu'on

attribue à tort au Talmud d'autoriser à boire le sang
humain.

liarisé avec l'idée du sang sous toutes ses for-
mes.

» Je ne saurais partager l'avis de ceux qui
pensent que les passages relatifs au meurtre
rituel ont été supprimés il y a déjà longtemps,
et que les pages on les colonnes demeurées en

blanc dans les manuscrits indiquant la place et

l'étendue de ces prescriptions mystérieuses. Il

suffit d'avoir un peu l'habitude des manuscrits

du moyen âge pour savoir que les ouvrages de

toute espèce renferment des lacunes semblables,
et que ce ne sont pas, en réalité, des lacunes :

les intervalles blancs tiennent le plus souvent à

l'usage de faire copier séparément les divers

cahiers du volume et de les réunir ensuite, ou à

d'autres causes analogues. Mais, encore une fois,
ceci ne peut détruire la série des faits qui dé-

montrent que la tradition d'immoler un enfant

chrétien, aux approches de la Pâque, et de mêler

quelques gouttes, quelques parcelles de son

sang aux azymes distribués à tous les Juifs pra-

tiquants, a existé en Orient, ainsi que dans une

bonne partie de l'Europe, et qu'elle s'est perpé-
tuée jusqu'à nos jours.

» J'ai pris la peine de vérifier moi-même tou-

tes lés citations de textes historiques réunies à

ce sujet par M. Henri Desportes, dans son ré-

cent et très curieux livre sur le Mystère du sang
chez les Juifs de tous les temps 1, et je dois décla-

rer qu'à part deux bu trois inexactitudes de

traduction ou de renvoi (Anicium traduit par

Annecy, au lieu du Puy ; Acta sancta mis pour
Acta sanctorum, etc.), ces citations sont scrupu-
leusement exactes. Il est rapporté en termes

précis, et par cent chroniqueurs ou biographes

d'époques et de pays très divers, contempo-
rains ou témoins des faits, que des enfants
chrétiens ont été mis à mort par des Juifs, à

Blois en 1071 ; à Norwich, en 1131 et 1235; à

Glocester, en 1160; à Paris, en 1179 et 1181 ; en

Alsace, l'an 1220; à Munich, en 1225,1282, 1285;
à Fulda, en 1236; à Londres, en 1239, 1257 et

1279 ; à Saragosse, en 1250 ; à Lincoln, en 1255;
à Wissembourg, en 1260; à Pforzheim, en 1261;
à Mayence, en 1283 ; à Oberwesel, en 1286 ; à

Berne, en 1287 ; à Remkein, en 1302; à Wizzens,
en 1303 ; à Prague, en 1305; et ainsi de suite, à

des intervalles plus ou moins rapprochés, jus-

qu'au dix-huitième siècle.
» Or, l'autorité de ces chroniqueurs est géné-

ralement admise sur tout le reste : il faut donc

admettre ces faits comme authentiques, ou re-

jeter en bloc toutes les chroniques anciennes,
c'est-à-dire toute l'histoire du moyen âge. Plu-

sieurs des innocentes victimes ainsi immolées

1. Paris, 1889.
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en haine du nom chrétien ont été placées par'

l'Eglise sur ses autels, et leur canonisation ne

s'est pas faite sans de minutieuses enquêtes,

sans la démonstration pleine et entière de la vé-

rité. Enfin, des meurtres tout récents, notam-

ment celui de Tisza-Ezslar, dont les auteurs,

acquittés par un jugement scandaleux, ont été

formellement condamnés par l'opinion publi-

que, et la saignée de Breslau, pratiquée, l'année

passée encore, par un juif du nom de Bernstein,
reconnu officiellement coupable celui- là, for-

ment les derniers anneaux de cette chaîne san-

glante. Il est donc bien prouvé qu'elle se perd
dans la nuit des temps et qu'elle n'est point
brisée.

Mensonges surannés ! s'écrient les juifs mo-

dernes; préjugés enfantés par les haines reli-

gieuses, par l'ignorance et le fanatisme du

moyen âge ! — C'est bientôt dit, et il est très

commode de crier à la calomnie. Mais à des

faits, et des textes il faudrait opposer des faits

et des textes. M. Isidore Loeb croit démentir

toutes les preuves, tous les témoignages, en

publiant un mémoire rédigé en 1759 par Laurent

Ganganelli, alors conseiller du Saint-Office,
mémoire tendant à disculper les auteurs d'un

meurtre rituel commis deux ans auparavant
et, d'une manière générale, tous les juifs accu-

sés d'actes semblables 1. Eh bien! malgré tous

les efforts tentes, pour un motif ou, pour, un

autre, par le prélat romain dans le but d'in-

nocenter sur ce point le peuple déicide, il est

obligé de reconnaître au moins deux cas d'as-

sassinats démontrés, incontestables : ceux de

Simon de Trente, en 1475, et d'André de Rin-

nense, en 1482. N'est-ce pas suffisant, à la ri-

gueur, pour établir l'existence de la tradition?

En admettant même qu'il y ait, dans le nom-

bre, des faits controuvés ou des exagérations,
n'en resterait-il pas encore trop ? Et que serait-

ce si tous les anneaux de la chaîne pouvaient
être retrouvés, si tous les meurtres perpétrés
avaient été découverts et dénoncés?...

La IVe série des Analecta juris pontificii, col.

1417, contient un document important sur le

sujet qui nous occupe : c'est une lettre que le

cardinal de Crémone adressa au cardinal Pa-

lotta à Vienne en 1629, lettre insérée dans le

traité du cardinal Albitius, de inconstantia in fide,
au chap. 30, n° 310. La voici :

« Notre Saint Père le pape, ainsi que les Emes

cardinaux mes collègues ont examiné, en Con-

grégation du Saint-Office, tout ce que V. -S. a

fait connaître au sujet de la liberté et du pou-
voir qu'ont les juifs de ces contrées pour user

1. Revue des Etudes juives, avril-juin 1889.

de leurs livres impies et particulièrement du

Talmud, qui se lit publiquement dans les

synagogues et qui sert à former leurs rabbins.
Comme cette affaire est excessivement grave, à

cause du danger manifeste de corruption que
court la pureté de la religion chrétienne, il a

paru convenable de communiquer à V. S. ce

qui, après un mûr examen, a été jugé nécessaire,

pour obvier à un si grand mal et pour con-

vaincre de l'opportunité du remède tous ceux

qui, par hasard, faute de connaître le préjudice

qui pourrait en résulter et sur les instances

importunes des juifs, pourraient vouloir prendre
la défense de ces livres. Mais cette communica-

tion n'a nullement pour but de réchauffer le

zèle de sa majesté impériale, qui ne puise dans

sa propre piété et dans son savoir que de puis-
sants motifs de conserver ses états à l'abri

d'une contagion aussi pestilentielle. C'est pour-

quoi, puisque sa majesté entend, ainsi que l'é-

crit V. S, IIIme, qu'on obéisse à la bulle de

Clément VIII, de sainte mémoire, au sujet des.

livres défendus, il sera nécessaire de s'appli-

quer d'abord, avec le plus grand soin, à dé-

truire le Talmud qui compte un très grand
nombre de volumes, de même qu'il y a eu aussi,
à diverses époques, un grand nombre de rabbins,

qui ont travaillé à sa composition. Il est vrai,
ainsi du moins le pensent quelques-uns, que

parmi les premiers auteurs du Talmud, il y en

a eu certains qui écrivirent une doctrine bonne

et conforme aux mystères de notre sainte reli-

gion chrétienne. Néanmoins, ceux qui écrivi-

rent après eux la corrompirent et les écrivains

qui se sont ensuite succédé ont tellement vicié-

et gâté toutes choses que chacun des volumes

renferme non seulement des outrages et des

blasphèmes exécrables contre Jésus-Christ notre

Sauveur, des fables et des mensonges qui cor-

rompent le vrai sens de l'Ecriture sainte, mais

encore des préceptes et des commandements
contraires à la loi même de Moïse, à tout le

droit des gens et à toutes les lois naturelles

qu'ils sont, comme simples hommes, tenus d'ob-
server. C'est pour cela qu'un grand nombre

de Souverains Pontifes interdirent à tous les

juifs, l'usage et la lecture d'aussi pernicieuses

doctrines, ce que firent aussi bon nombre de

princes chrétiens, dans leurs propres états, par

application des commandements des Papes qui

ordonnèrent, en outre, que tous les livres tal-

mudiques fussent recueillis, dans toutes les

parties de la chrétienté, et jetés au feu ainsi

que le prescrivirent Grégoire IX, en 1230, Inno-

cent IV, en 1244, Clément IV, Honorius IV et

Jean XXII. Mais dans la suite cette oeuvre dé-
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testable ayant été ressuscitée et, grâce à l'im-

primerie, répandue par le monde entier, en

nombre presque infini, il plut au pape Jules III

d'ordonner, par un nouvel édit, que l'on fit la

recherche des personnes qui possédaient et li-

saient ce livre. Il prescrivit, de plus, en 1553,

que précisément durant les jours où les juifs
célébraient leur fête des tabernacles, on brûlât

tous les livres de ce genre, dans toutes les villes

de l'Italie, ce qui fut exécuté. Paul IV, après
avoir pris l'avis de ce suprême tribunal de la

sainte Inquisition, fit la même chose et déclara

que de tels volumes devaient être regardés,
sans autre décision, comme compris parmi les

livres condamnés par l'Eglise catholique. Et

comme il fut dit, qu'à Crémone les juifs possé-
daient une librairie considérable, dans laquelle
se trouvaient de nombreux volumes talmudi-

ques, ce saint tribunal donna ordre de la visiter

et les volumes dont s'agit, au nombre de 12000,
furent jetés aux flammes. On en brûla égale-
ment 10,000 autres à Recanati, avec des com-

mentaires d'un nommé Manahen, sur le Penta-

teuque, tous pleins d'impiétés talmudiques.

Grégoire XIII, à son tour, ordonna que les in-

quisiteurs procédassent contre les juifs qui pos-
sédaient de ces volumes ; mais les têtes de cette

hydre continuant à renaître à mesure qu'on les

écrasait, Clément VIII, par la sévérité si né-

cessaire de sa constitution, pourvut, non sans

beaucoup de fruits, à un si grand désordre, en

interdisant la lecture et la garde de ces livres,

en refusant de les admettre, pas même à la

condition d'être expurgés et en les condamnant

de la manière la plus absolue à être brûlés. Que

si cette constitution, qui en Italie a conserve-

toute sa vigueur, eût été également observée

dans tous les autres états, cette race perfide
n'eût pas eu le moyen de conspirer, comme elle

le fait, à la ruine de la religion chrétienne et à

la corruption des bonnes moeurs.

» Quant aux princes séculiers, l'on connaît la

pieuse rigueur de Ferdinand et d'Isabelle contre

les personnes et contre les livres talmudiques
des juifs; ce qu'ordonna, bien avant eux, Henri,
aussi roi d'Espagne; et ce que fit Charles V,
étant encore tout jeune, lorsqu'il refusa, avec

une si généreuse piété, cette grande quantité
d'or que lui offraient les juifs d'Espagne.

» En 1553, dans les états Vénitiens et par ordre

de Benoît Valerio, de Marc Centano et de Fran-

çois Longo, sénateurs et juges du tribunal des

blasphèmes, on brûla un nombre incalculable

de ces volumes.

» En 1230, le chancelier de Paris et les doc-

teurs en théologie, par ordre de Grégoire IX, et

grâce à la faveur et à l'aide du roi, en firent

brûler, en place publique tout autant qu'il fut

possible d'en trouver par des recherches très

minutieuses.

» En 1239, le roi saint Louis, avec une infinité

de ces livres, fit aussi publiquement un grand
incendie.

» Même la constitution de l'empereur Justin

contre les juifs et leurs écrits est regardée par
Baronius et par tous les autres écrivains comme

ne devant s'entendre que des livres talmudi-

ques.
» Enfin, l'année dernière, 1628, Mgr le Nonce

qui se trouve auprès du roi de Pologne, ayant

appris que les juifs avaient imprimé à Lublin

un grand nombre de livres talmudiques, s'en

plaignit au roi et aux autres officiers du royaume,
afin d'obtenir non seulement qu'on empêchât
de publier ces livres, mais encore qu'on punît
les juifs, ce qui doit être, à ce que l'on pense,

déjà exécuté, par suite des excellentes disposi-
tions et intentions dans lesquelles Mgr le Nonce

trouva le roi et ses employés.
» Or, maintenant que règne un empereur qui

se distingue par sa piété et par son zèle, on

doit espérer que loin de se borner à imiter

l'exemple de tant de princes et de ses ancêtres

eux-mêmes, il voudra, pour le plus grand avan-

tage et profit de toute la chrétienté, extirper si

bien les racines du mal, que dans ses états

héréditaires et dans tout l'empire on ne puisse

plus voir germer de nouveau des fruits aussi

empoisonnés.
» Que si quelqu'un, partageant l'opinion de

Pierre Galatino, osait affirmer que le Talmud

est un livre utile, et qu'il conviendrait de le

traduire en latin et de le lire dans les écoles

d'enfants chrétiens, en alléguant l'autorité de

Clément V qui, dans le concile de Vienne, pres-
crivit que dans lesdites écoles il y eût des

maîtres habiles dans la langue hébraïque et

chaldéenne, qu'ils traduisissent en latin les

livres juifs et qu'ils enseignassent leur langue,
d'où ledit Galatino conclut qu'une semblable

prescription nn peut s'entendre de l'Ecriture

sainte puisqu'elle a été tant de fois traduite de

l'hébreu en latin, mais qu'on doit nécessaire-

ment l'appliquer aux livres talmudiques, qui
n'ont pas encore été traduits en latin. Que si.

quelqu'un, dis-je, osait dire une semblable

chose, il faudrait lui répondre que le canon de

Clément parle uniquement des premiers rudi-

ments et des leçons élémentaires de la langue

hébraïque et chaldéenne, laquelle doit s'ap-

prendre bien plutôt de ceux des juifs qui ont

écrit des livres grammaticaux et des diction-
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naires hébreux et chaldéens, que de ceux qui
ont recueilli les livres talmudiques, dans les-

quels se trouvent un si grand nombre d'im-
- piétés et de blasphèmes. L'on ne devrait pas

non plus prêter l'oreille à ceux qui propose-
raient d'expurger ces livres, attendu que ce

sont tout autant d'artifices de la part des juifs,
artifices qui étaient bien connus du pape Clé-

ment VIII qui pour cela, fit ajouter la clause,

que l'on ne pourrait pas absolument lire ces

livres. etiam sub prsetextu quod expurgati fue-
rint vel donec expurgentur. Et par suite des es-
sais qui ont été faits à cet égard, dans le

passé, l'on a toujours regardé ces livres comme
ne pouvant pas absolument être corrigés, tant

ils sont pleins, dans toutes leurs parties, d'er-

reurs et de mensonges on ne peut plus perni-
cieux. Et c'est encore dans ce sens, que l'on a

tout récemment répondu, par ordre de Notre

Saint-Père le pape, à Mgr l'évêque de Cracovie,
au sujet du Talmud que les juifs de cette ville

avaient fait imprimer et pour lequel il sollici-

tait la permission du S. Siège, en supposant

qu'il eût été corrigé et en alléguant l'autorité

de Galatino. Je dois dire, en outre, à V. S. illus-

trissime, pour la bien renseigner, que l'expé-
rience a démontré que ces volumes, tant de

fois condamnés, et, pour ainsi dire, anéantis,
sont d'ordinaire remis en circulation par l'ava-
rice des ministres des rois, qui vendent la per-
mission et la faculté de les réimprimer et de

les éditer, attendu que les juifs ne reculent, à
cet effet, devant aucune dépense. C'est pour-
quoi ces livres abondent excessivement en Asie,
en Afrique où ils créent de très grands obstacles

à la conversion des peuples, comme aussi en

Grèce et dans un grand nombre de villes de

l'Allemagne, fomentant le schisme dans la pre-
mière et donnant naissance dans la seconde à

un monstrueux mélange d'hérésies nouvelles et

anciennes, ainsi que l'on fait, et avec tant de

succès, comme l'écrit V. S. IIIme, les Inga-
battuti et les Ebionites, dans la Transylvanie,
et les Saducéens dans la Livonie. Certes, si de

tels ministres avaient à coeur la conservation

de la religion chrétienne et le maintien tem-

porel et politique des personnes et des états de

leurs princes, plutôt que leurs intérêts person-

nels, ils ne seraient point, sans aucun doute,
aussi favorables à cette nation perfide, surtout

quand il s'agirait des livres talmudiques. En

effet, entre autres et innombrables imprécations
et exécrations que de tels livres commandent

aux juifs de faire contre le nom chrétien, on

trouve, en particulier, la suivante, que V. S.

IIIme, avec sa prudence accoutumée, pourra

adroitement faire connaître quand elle le ju-

gera à propos; à savoir que tout juif doit, trois

fois par jour, prononcer des blasphèmes contre

la nation chrétienne et prier Dieu qu'il la con-

fonde et l'extermine avec ses rois et ses princes,
ce qui doit être fait spécialement par les prêtres,
dans leurs synagogues, en haine de Jésus Naza-

réen. Et, bien que de telles prières, étant faites

par des personnes qui n'ont pas la foi, ne puis-
sent pas être exaucées de Dieu, elles sont tou-

tefois un indice manifeste de la malignité des

juifs, qui souhaitent ardemment l'extermination

des chrétiens, dont l'autorité est pour eux, selon

les lois du Talmud, bien plus exécrable que
celle des princes de toute autre nation, estimant

que c'est un péché bien plus léger de servir un

prince païen qu'un prince chrétien, quoique,
absolument parlant, et selon la même doctrine

du Talmud, ils aient pour maxime que l'on ne

doit obéir à aucun prince mortel, mais faire

tous les efforts possibles pour soustraire ses

épaules du joug de l'autorité de tout roi et de
tout prince, comme aussi l'on doit user de tous

les moyens imaginables et recourir à toutes

sortes de voies pour enlever aux chrétiens et

leurs biens et leur vie. Ils doivent, en outre,
conformément aux prescriptions talmudiques
tenir les chrétiens pour des bêtes brutes, les

traiter comme tels et ne s'abstenir de la chose

qu'en tant qu'il leur est impossible de l'exé-
cuter.

» En conséquence, quand on connaît la nature

de ces livres, ce qu'ont décrété contre eux les

Souverains Pontifes et ce qu'ont fait à leur

égard les princes chrétiens, l'on voit clairement

que l'on ne doit, en aucune façon, accueillir les

instances et les importunités des juifs, quels

qu'ils soient, à l'effet d'imprimer leurs livres et

que l'on ne doit pas non plus permettre qu'ils
soient conservés et lus en public ou en particu-
lier ; mais plutôt qu'il faut, avec le plus d'acti-
vité possible, les rechercher et leur infliger pré?
cisément cette peine du feu qu'ils prescrivent
eux-mêmes d'appliquer à nos très saints Evan-

giles, qu'ils osent appeler une impiété révélée
et un péché manifeste ; cette peine du feu qu'ils
entendent qu'on inflige impitoyablement, alors

même que nos saints Evangiles contiennent le

grand nom de Dieu, qu'ils tiennent cependant
en si grande vénération ; ce qui prouve que la

haine qu'ils portent à nos Evangiles est encore

plus grande que n'est le respect qu'ils profes-
sent pour ce nom si adorable et si grand.

» Quant à ce qui est des autres livres des rab-

bins, au sujet desquels le P. Sgambati désire

des renseignements, comme aussi relativement
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à ce qui s'observe ici en exécution de la bulle

susénoncée, pour savoir quels sont les livres

permis ou défendus aux juifs, afin de faire ob-

server la même règle dans les états de l'empire,

qui sont aussi héréditaires dans la maison de sa

majesté Césarienne, je dirai à V. S. Illme que,

dans le passé, les inquisiteurs ont aussi fait de

semblables demandes et qu'on leur a toujours

répondu que c'est d'après la lecture de ces li-

vres qu'on doit juger s'ils sont ou non compris

dans la prohibition du pape Clément, sans qu'on
ait jamais voulu donner le catalogue de ceux

qui sont permis et de ceux qui sont défendus,

attendu que l'on ne peut jamais être de prime

abord certain de l'orthodoxie ni des livres qui

renferment l'ancien testament, ni de ceux qui

contiennent leurs prières, les uns et les autres

pouvant renfermer des choses répréhensibles.

Quant aux autres livres des rabbins, quoiqu'ils
semblent dériver en partie du Talmud et qu'ils

contiennent certaines choses qui méritent d'être

corrigées, on use cependant d'indulgence, pour

permettre qu'ils soient expurgés et corrigés et

qu'ainsi expurgés et corrigés, les juifs puissent
les conserver, conformément à un bref accordé

par le même pape Clément VIII, après la publi-

cation de ladite bulle.

» Et, bien que dans l'Index des livres prohibés

de la seconde classe, on prohibe les commentai-

res d'un grand nombre de leurs rabbins, il y a

toutefois un décret de cette Sacrée Congréga-

tion, en date de 1596, par lequel on déclare que
l'on ne doit regarder comme prohibés que ceux

qui ont été altérés par les hérétiques et particu-
lièrement par Conrad et Paul Faggio, pourvu

qu'ils soient d'ailleurs expurgés et corrigés con-

formément à la teneur de la bulle, sur laquelle

il importe de toujours insister et dont on doit

se servir comme d'une règle assurée.

» Puis, au sujet de la correction de ces livres,
il est bon de faire remarquer que l'impiété et

les blasphèmes y sont si bien voilés qu'il est très

difficile de les découvrir, quand on n'est que peu

versé dans la langue hébraïque, et que l'on ne

connaît que médiocrement toute la subtilité de

leur malice. C'est pourquoi le Saint-Office n'a

jamais voulu députer aucun correcteur de ces

livres, bien qu'on ait fait, pour l'obtenir, de

nombreuses demandes, mais il a exigé que les

juifs, qui connaissent bien tout le mal que ren-

ferment ces livres, le fissent eux-mêmes dispa-

raître et le détruisissent si bien qu'il fut im-

possible de le lire et de le pénétrer. Et lorsqu'on
a quelque indice de leur désobéissance, ce tri-

bunal suprême fait faire des perquisitions dans

leurs maisons et leurs synagogues ; et si les li-

vres saisis sont trouvés corrects et expurgés
conformément à la constitution de Clément VIII,
on les leur restitue, en en prenant note, et en
déclarant expressément, qu'on n'entend nulle-
ment les approuver par cette restitution; car on

peut fort bien douter qu'ils soient suffisamment

corrigés, tant ils sont mauvais; et si on vient

ensuite à s'en assurer, la restitution n'y ferait

pas obstacle; en outre, on procède contre les

juifs suivant le droit lorsqu'ils contreviennent

à ladite constitution de Clément VIII.

» V. S. IIIme verra par cette lettre la conduite-

qu'on tient ici par rapport à ces livres. Elle

pourra donc satisfaire à l'instance du P. Sgam-

bati, qui a représenté à sa majesté la nécessité

de faire exécuter la bulle de Clément VIII. V.

S. devra de son côté seconder ce Père, faire en

sorte que les juifs obéissent, et ne pas cesser

d'exhorter le Père à suivre l'entreprise commen-

cée, en lui donnant tous les secours et les ren-

seignements nécessaires afin d'atteindre le but

qu'on se propose, qui est d'anéantir les perni-
cieuses doctrines du Talmud, et de réprimer

l'orgueil de ces têtes dures, en les faisant ponc-
tuellement obéir aux ordres de ce Saint-Siège.
Tel est le sentiment de Sa Sainteté, et cette S.

Congrégation, qui, de même qu'elle a grande-
ment loué le zèle industrieux qu'a montré ledit

Père pour commencer cette sainte oeuvre, es-

père pouvoir louer aussi sa prudence et sa cons-
tancè à la terminer pour la gloire de Dieu et

pour le service de notre religion chrétienne, etc.

Rome le 29 novembre 1629. »

La savante Revue fait ensuite l'énumération

des Actes du Saint-Siège concernant le Talmud;
en ces termes :

« Les juifs ont plusieurs livres où l'ancien tes-

tament est complètement dénaturé et dans les-

quels se trouvent des blasphèmes et des outra-

ges contre Dieu, et Notre-Seigneur J.-C.

» Grégoire IX fut le premier, en 1230, à con-

damner aux flammes les livres des juifs et sur-
tout le Talmud. Vint ensuite la bulle. d'Inno-

cent IV Impia judseorum en 1243. Clément IV;
Honorius IV, Jean XXII en firent autant.

» Sous Jules III, la S. C. du Saint-Office or-

donna de rechercher dans les maisons des juifs
tous les livres désignés sous le nom de Thalmud

et prescrivit que des hommes versés dans la lan-

gue hébraïque fussent chargés de les, examiner

avec soin pour réunir et noter toutes les propo-
sitions hérétiques qui s'y trouvaient répandues,
et qu'ensuite, l'on confiât à des théologiens le
soin de discuter et d'examiner ces propositions,

après avoir entendu les rabbins.

» On constata que ces livres étaient remplis
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de blasphèmes contre Dieu, contre, la loi de

Moïse, contre les lois de la nature et de l'hon-

nêteté, qu'on y autorisait des choses qu'une
oreille humaine aurait horreur d'entendre nom-

mer, que le culte de Dieu y était enveloppé de

puérilités, de fables et de superstitions qui en

ternissaient toute la beauté, et qu'on y prescri-
vait comme des choses obligatoires, les mépris,

les outrages et les blasphèmes contre Jésus-

Christ et son évangile. En conséquence il fut

ordonné de les brûler publiquement.
» On a encore sur le même objet des consti-

tutions de Jules III, de Grégoire XIII et de

Clément VIII.

» Par une lettre du 13 avril 1591 adressée au

nonce de Turin, la S. G. du Saint-Office déclara

que les évêques ne devaient point expurger les

livres des juifs, mais s'assurer si les juifs les

ont expurgés, attendu qu'il est impossible et

même ridicule de supposer que le Talmud

puisse être expurgé; on a acquis la certitude

qu'il ne pouvait pas l'être par l'essai qui en fut

fait du temps de Sixte V. La lettre ajoutait que
durant un espace de cinq cents ans on avait

constamment livré aux flammes le Talmud

avec les autres livres des juifs dans lesquels
s'étaient trouvées des hérésies et des erreurs.

En conséquence la S. G. enjoignit au nonce de

faire brûler les livres talmudiques et tous les

autres où il trouverait mêlées des erreurs et des

hérésies. Ce qui fut exécuté avec l'appui de la

duchesse de Savoie, infante d'Espagne.
» Le 5 septembre 1592 on écrivit au môme

nonce que le Pape ne voulait pas que les juifs
retinssent d'autres livres que la Sainte Bi-

ble, mais de ne pas les inquiéter néanmoins

pour les livres grammaticaux. Il pouvait les

tolérer, mais non permettre de les garder.
» Le 26 avril 1596, on écrit que la pensée du

Souverain Pontife dans le nouvel Index n'est

pas que les livres talmudiques puissent être

expurgés, mais qu'ils doivent demeurer con-

damnés.
» Le, 18 mai 1596 on signifie à l'inquisiteur de

Mont-Réal que le Saint-Office n'a jamais permis

que lés livres des juifs fussent expurgés, si ce

n'est par ies juifs eux-mêmes, sans que l'auto-

rité da Saint-Office y fût pour rien; mais que si

on y trouve des blasphèmes, on doit brûler ces

livres et punir les juifs pour ce méfait.

» On a dit plus haut les bienveillantes dispo-
sitions que l'Eglise a prises afin d'empêcher les

juifs de se laisser corrompre par la lecture des

livres talmudiques, où se trouvent tant de

doctrines impies, immorales, et superstitieuses,

L'édit de 1775 permet aux juifs la lecture de la

Bible, et défend sévèrement celle du Thalmud.

Les quatre, premiers articles de l'édit se rappor-
tent à la défense en question. Le premier fonde

la défense de lire les livres talmudiques sur ce

que ces mêmes livres renferment des erreurs

contre l'Ecriture Sainte et l'Ancien Testament,
ou des impiétés et des blasphèmes contre les

mystères de la foi catholique. Dans le second

article on défend d'enseigner ces mêmes erreurs

dans les écoles ou en particulier. Le troisième

article fait défense aux imprimeurs et aux li-

braires d'imprimer ou de procurer ces sortes de

livres aux juifs. Enfin le quatrième article de

l'édit défend aux juifs d'acheter ou de recevoir

des livres en hébreu qui n'auraient pas été sou-

mis pour Rome au maître du Sacré Palais et

pour les autres lieux aux évêques ou inquisi-
teurs locaux des Etats de l'Eglise. » (Voir le

document dans les Analecta.)

TALMUDISTES.

On appelle ainsi chez les juifs ceux qui en-

seignent les traditions contenues dans le talmud.

Ils ont eu différents noms, suivant les temps.

Depuis la grande synagogue jusqu'à la misne,
on les nommait Thannaim, comme on dirait tra-

ditionnaires, dérivé du nom tanach, qui, en chal-

déen, signifie donner par tradition. Depuis la

misne jusqu'au talmud, on les nomma Amoral,

prononçant, disant, dictant, parce qu'ils expli-

quaient et dictaient à leurs élèves les explica-
tions dont la gemare est composée. Après le

talmud ils furent nommés Suburaim, c'est-à-dire

opinants; ensuite on leur donna le nom de Géo-

nim, excellents, sublimes : aujourd'hui on les ap-

pelle rabi, c'est-à-dire maître, ou chachan, qui
veut dire sage 1.

TAMBOUR.

I. On appelle tambour une petite enceinte de

menuiserie, placée aux portes d'une église, à

l'intérieur, et dont le but est d'empêcher l'in-

vasion directe du vent et du froid. On tambour

doit avoir trois portes : une de chaque côté,

garnie, rembourrée, très légère et fermant d'elle-

même par un ressort, le plus hermétiquement

possible. Celle du milieu est en bois, à deux

battants, bien close, et ne doit s'ouvrir que pour
les processions, ou lorsqu'il y a foule à la sortie

des offices.

II Il a été décidé que le curé a droit, dans les

cérémonies publiques et religieuses, d'interdire

dans l'église la batterie des tambours, sur le

passage des autorités civiles et militaires.

Le Nouveau Journal des conseils de fabriques dé-

1. Extrait de la Bibliothèque sacrée.
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cide aussi, que, lorsque les autorités civiles in-

vitées à une cérémonie religieuse, se trouvent
en retard, c'est un devoir pour elles de faire en

sorte de troubler le moins possible le service di-

vin et le recueillement des fidèles qui y assis-

tent. Le tambour, au lieu d'entrer à l'église en

battant, doit, au contraire, cesser de battre dès

la porte. Si, au moment où le cortège et la

troupe arrivent, le prêtre se trouve en chaire

ou à l'élévation, la troupe doit s'arrêter à la

porte de l'église, et retarder son entrée jusqu'à
la fin du sermon ou après l'élévation. En tout

cas, le curé, en vertu du droit de police qu'il a
dans l'église, est incontestablement fondé à

exiger que le tambour s'abstienne de battre

conformément à ses indications.

Targum, au pluriel targumim, q'est-à-dire expo-
sition ou explication. On donne ce nom aux pa-
raphrases chaldaiques des livres de l'Ancien Tes-

tament; et ou les appelle ainsi, parce qu'elles sont

plutôt des explications que des traductions du

texte. Esdras lui-même a fait de ces sortes d'ex-

plications, ainsi que ceux qui lui ont succédé
dans le gouvernement de ce qui regardait la

religion des Juifs, niais seulement de parole ; et
l'on n'a de targum ou paraphrasés, que depuis
le temps de Jésus-Christ, ou peu auparavant.
Les auteurs qu'on cite dé ces sortes d'exposi-
tions de l'Ecriture, sont les rabbins Onhélos,
Jonathan et Joseph l'Aveugle. On cite encore
un targum de Jérusalem.

TARIF.

Les tarifs relatifs au service des morts dans
les églises doivent être dressés par les fabri-

ques.

D'aprèsles articles 68 et 69 de la loi du 18

germinal an X, des tarifs pour la perception du
casuel sont rédigés par les évêques et approu-
vés par le gouvernement.

Le tarif du prix dès chaises est réglé par le
bureau des marguilliers.

Le décret du 25 mars 1852 a décentralisé les
tarifs des pompes funèbres, sans distinction en-
tre le Service religieux elle transport des corps.
Dès lors les préfets sont aujourd'hui compétents
pour statuer sur les tarifs proposés par les ad-
ministrations locales pour réglementer ce dou-
ble service.

Toutefois, ce décret ne s'applique pas aux
tarifs qui ont pour objet de déterminer lès com-
munes à payer aux fabriques pour l'usage des

ornements, des cloches, des chaises, des croix et

bénitiers, à l'occasion des mariages, des mes-

ses et des sépultures; Ces derniers tarifs doi-
vent être soumis à l'approbation du gouverne-
ment.

Voir à l'Appendice, au mot Sépulture.

TAXE.

(Voir les règles 63;64 et 67 de Chancellerie, pages 761, 762 et 763
de notre tome 1er.)

TE DEUM.

On appelle ainsi un cantique qui commence
par ces mots: Te Deum laudamus, et que l'on dit

ordinairement à la fin de matines, les jours qui
ne sont point simples fériés ni dimanches du
carême et d'avent, si ce n'est dans l'Ordre de

S. Benoît, dont là règle veut qu'on dise le Te

, Deum pendant l'avent, et le carême, sans en ex-

cepter la semaine sainte tout entière. On chante
aussi le Te Deum extraordinairement et avec cé-

rémonie pour rendre publiquement grâces à
Dieu d'une victoire ou de quelque autre évé-
nement heureux. On attribué communément le
Te Deum à S. Ambroise 1.

TEMOINS.

Le droit canon établit différentes choses 'fort

utiles sur les qualités, le nombre et l'examen
des témoins.

1° On n'admet pas comme témoins les impu-
bères, les furieux, les aliénés, les infâmes; ceux-
ci cependant sont admis quelquefois, en certai-

nes causes graves, comme de simonie ; on n'ad-
met pas non plus les parents, les alliés, les do-

mestiques, les complices; mais dans les mariages,
où il s'agit surtout de parenté, on admet de

préférence les parents qui la connaissent mieux

que tout autre : « Qui melius recipi debent quam
illi qui melius sciunt, et quorum est interesse.

(Cap. Videtur,.3, Qui matrim. accus, possunt.)
On ne peut pas être témoin dans sa propre

cause et dans toutes les choses où l'on peut avoir

quelque intérêt. Ainsi le dénonciateur, l'accusa-

teur, le juge, ne peuvent être témoins : « Nullus

unquam praesumat esse simul accusator, et ju-

dex, vel testis. » (Cap. Nullus, 1, caus. 4, qu. 1.)
2° Relativement au nombre des témoins, on

admet généralement qu'il doit y en avoir au
moins deux : « Licet quasdam causas sint quae

plures quam duos exigant testes, nulla est ta-

1. Par décret impérial ,du 19 février 1806, Napo-
léon Ier ordonna qu'irserait chanté un Te Deum tous
les ans dans toutes les églises catholiques de l'em-
pire le 15 août, fête de saint Napoléon et le premier
dimanche du mois de décembre.

La Restauration, le gouvernement de 1830 et le
second Empire ont continué de demander des. Te Deum
en actions, de grâces, chaque fois qu'il y a eu lieu de
remercier Dieu à la suite de quelque événement re-
marquable.
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men causa, quae unius testimonio, quamvis le-

gitimo, terminetur. » (Gap. Licet, 23, de Testibus.)

Cependant, à cause de la qualité de la personne
et dans certaines choses, un seul témoin.suffit;

ainsi, par exemple, un prêtre peut attester qu'il
a baptisé un enfant ; quand il s'agit d'un ma-

riage incestueux qui doit être contracté entre

parents, le témoignage seul de la mère suffit.

(Cap. Super eo, 22, de Testibus.) Il en est de même

dans les choses qui n'apportent de préjudice à

personne, comme quand il s'agit de la consécra-

tion d'une église, de la volonté d'un mourant

qui demande les sacrements, etc.

il y a néanmoins des causes où, d'un autre

côté, deux témoins ne peuvent suffire. Le droit

canon en demande trois pour les testaments.

Dans la cause des évêques, le. chapitre Nullam

porte ce qui suit : « Nullam un quam damnatio-

nem episcoporum esse censemus, nisi aut ante

legitimum numerum episeoporum, qui fit per
duodecim episcopos, aut certe probata sententia

per 71 testes, qui et accusare possint ». (Cap.

Nullam 23, caus. 2, qu. S..) Après avoir rapporté
ce canon, Gratien fait la réflexion suivante, qui
est remarquable : « Quorum vita adeo laudabilis

ut omnibusîmitanda appareat, de quorum asser-

tione nulla dubitatio nasci poterit, eorum testi-

monio duorum aut trium, quilibet jure convinci

et damnari poterit ».

Les témoins doivent être interrogés person-

nellement, à moins qu'ils ne soient malades ou

autrement empêchés. « Si qui testium valetudi-

narii sunt et senes, aut paupertate depressi, ita

quod rionpossint ad vestram prsesentiam adduci,
ad ipsos recipiendos, mittatis personas idoneas

et discretas. » (Cap. Si qui, 8, de Testibus.)
Les témoins doivent prêter serment de dire la

vérité. « Nullius testimonio, quantumcumque

religiosus existat, nisi juratus deposuerit, in al-

terius prasjudicium debet credi. » (Cap. Nuper,

51, de Testibus.) Le serment prêté, les témoins

doivent être examinés séparément, et interrogés
sur tout ce qui peut faire connaître la vérité ;
leurs dépositions doivent être écrites : « Cum

causant quas inter archiepiscopum Ravennaten-

sem ac commune Favent, diversis judicibus
duxerimus committendam... Mandamus, quate-
nus recipias testes, quos utraque pars duxerit

producendos; de singulis circumstantiis diligen-
ler inquirens, de causis videlicet, personis, loco,

tempore, visu, auditu, scientia, credulitate, fama

et certitudine, cuncta plene conscribas. » (Cap.

Gausam, 37, de Testibus.) Les témoins ne doivent

dire que ce qu'ils savent d'eux-mêmes, et non

ce qu'ils ont appris des autres. On doit leur lire

la déposition qu'ils ont faite, afin de savoir s'ils

y persévèrent ou s'ils ont quelque chose à ajpuf
ter ou à retrancher.

On doit publier les dépositions, afin que les

parties intéressées puissent, s'il y a lieu, oppo-
ser des exceptions contre les personnes ou les

choses déposées. « Super dictis testium, cum

fuerint publicata, publice potest disputari. »

(Cap. In causis, 15, de Testibus.)
Le Code de procédure civile statue à cet égard

ce qui suit:

« ART. 260. Les témoins sont assignés à personne
ou a domicile.

» ART. 282. Les témoins seront entendus séparé-
ment, tant an présence qu'en l'absence des parties.

» Chaque témoin, avant d'être entendu, déclarera
ses nom, profession-, âge et demeure, s'il est parent
ou allié de l'une des parties, à quel degré, s'il est ser-
viteur ou domestique de l'une d'elles.; il fera serment
de dire la vérité : le tout à peine de nullité.

» ART. 268. Nul ne pourra être assigné comme té-

moin, s'il est parent ou allié en ligne directe de l'une

des parties, ou son conjoint, même divorcé.
» -ART-. 271. Le témoin déposera, sans qu'il lui soit

permis de lire aucun projet écrit. Sa déposition sera

consignée sur le procès-verbal; elle lui sera lue, et
il lui sera demandé s'il y persiste; le tout à,peine de

nullité; il lui sera demandé aussi s'il requiert taxe.
» ART. 272. Lors de la lecture de sa déposition, le

témoin pourra faire tels changements et additions que
bon lui semblera; ils seront écrits à la suite ou à la

marge de sa déposition; il lui en sera donné lecture,
ainsi que de la déposition, et mention en sera faite,
le tout à peine de nullité.

» ART. 273. Le juge commissaire pourra, soit d'or-

fice, soit sur la réquisition des parties ou de l'une

d'elles, faire au témoin les interpellations qu'il croira
convenables pour éclaircir sa déposition ; les répon-
ses du témoin seront signées de lui, après lui avoir

été lues, ou mentionnera faite s'il ne veut ou ne peut

signer; elles seront également signées du juge et du'

greffier, le tout à peine de nullité.
» ART. 274. La déposition du témoin, ainsi que les

changements et additions qu'il pourra y faire, seront

signés par lui, le jugé et le greffier ; et si le témoin ne

veut ou ne peut signer, il en sera fait mention, la
tout à peine de nullité. Il sera fait mention de la taxe,
s'il la requiert, ou de son refus. »

Les femmes ne peuvent être témoins des ac-

tes civils. Il n'en 'est pas de même des actes

ecclésiastiques. Les parrain et marraine sont l'an

et l'autre témoins du sacrement de baptême.

Quant au mariage, le concile de Trente Payant

déterminé ni le sexe, ni l'âge, ni la qualité des

témoins, les femmes pourraient aussi bien que

les hommes être témoins de la célébration du

sacrement de mariage. Cependant il parait dé-

cent que les femmes soient exclues, toutes les

fois qu'on peut avoir des hommes. S'il n'est pas

nécessaire qu'un témoin soit majeur, il faut dans
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tous les cas qu'il soit en état de connaître l'acte
à la validité duquel il est appelé à concourir

par sa présence.

Témoins synodaux.

Autrefois les conciles nommaient des espèces
de censeurs ecclésiastiques qu'on nommait té-

moins synodaux. Ils étaient chargés de découvrir

les abus et les désordres, et de les faire connaî-

tre à ces assemblées qui cherchaient les moyens

d'y remédier. Le quatrième concile de Latran,
canon 6, ordonna l'établissement de ces té-

moins ou censeurs pour chaque province; à cet

exemple, on en nomma dans les synodes pour

chaque diocèse.

Le concile de Narbonne, en 1227, canon 14, en-

joignit à tous les évêques de nommer des té-

moins synodaux dans chaque paroisse, pour
faire des perquisitions exactes de l'hérésie et de
tous les autres crimes publics, et leur en faire
ensuite leur rapport.

L'établissement des témoins synodaux a duré
autant que l'usage des conciles provinciaux et

diocésains. Ils ont par conséquent été rétablis
dans ces derniers temps, par suite de la tenue
de nouveaux conciles. On trouve dans le qua-
trième concile de Milan tenu en 1576, chapitre 6,
une énumération exacte de tous les devoirs des
témoins synodaux et de toutes les choses dont

ils doivent informer l'évêque. On y voit aussi
leurs qualités et la forme du serment qu'ils doi-

vent prêter, ce que Benoît XIV a rappelé et ex-

pliqué en son Traité du synode diocésain 1.On

peut aussi consulter à cet égard le P. Thomas-
sin 2.

TEMPERANCE.

La tempérance est une vertu cardinale qui nous

fait user avec modération des choses qui flattent

davantage les sens. Son objet matériel consiste
dans les plaisirs ou sensations voluptueuses
que le Corps éprouve par le moyen de la vue,
de l'ouie, de l'odorat et surtout du toucher et du

goût. Les quatre parties subjectives, ou les

quatre branches de la tempérance sont la chas-

teté, la pudeur, l'abstinence et la sobriété. Les
autres parties de la tempérance ou les autres
vertus annexées à la tempérance sont la conti-

nence, la douceur, la clémence, l'humilité, la
modestie et l'eutrapèlie 3.

L'ordre des Templiers est le premier de tous
1. Lib. IV, cap. 3.
2. Discipline de l'Eglise, part. IV, liv. II, ch. 85,

n. 8.
3. S. Thomas, 2de 2de quaest. 141. Svlvius, quaest.

152.

les ordres militaires religieux. Il fut fondé en

1118, à Jérusalem, par Hugues de Payens et
huit autres chevaliers français, dans le but de

proléger les pèlerins. Baudouin II, roi de Jé-

rusalem, leur ayant donné, un hôtel attenant, à

l'emplacement de l'ancien temple de Salomon,
leur institut fut appelé ordre du Temple et ils

prirent eux-mêmes le nom de Templiers. Toute-.
fois l'ordre ne reçut son organisation régulière

qu'en 1128, époque à laquelle le pape Hono-
rius II les approuva et chargea S. Bernard de
dresser leur règle. Dès lors ils se répandirent

par toute l'Europe, et Mathieu Paris assure,

qu'au commencement du XIVe siècle le Temple
avait 9000 couvents. Les Templiers portaient
l'habit blanc et une croix rouge sur leur man-

teau. Comme ils ne vivaient que d'aumônes, les

rois, les prélats, les grands leur donnèrent des

biens considérables,Mais avec la prospérité lé

relâchement s'introduisit dans le sein de l'Or-
dre. Le roi Philippe le Bel, jaloux de leurs ri-

chesses et de leur puissance, résolut leur des-

truction. Dans ce but, il les fit poursuivre pour
leurs impiétés et leurs débauches. L'an 1607,
tous les Templiers se trouvant en France fu-

rent arrêtés à la fois et beaucoup d'entre eux

périrent dans les flammes après un simulacre
de procédure. — En laissant de côté tous les aveux
arrachés par la torture, il est incontestable

qu'un grand nombre de Templiers se souillaient

de débauches infâmes et professaient le plus

profond mépris pour le Christianisme. Chargé
de pareils crimes, l'ordre des Templiers ne pou-
vait plus exister. Clément V prononça sa disso-
lution au concile de Vienne. Le pape rendit

trois bulles à ce sujet : la première, en date du
22 mars 1312, prononça la dissolution ; la se-

conde bulle qu'on voit au Bullaire romain, eéda

les biens des Templiers à l'ordre des Hospita-
liers de S. Jean de Jérusalem, excepté les biens

qui se trouvaient dans les royaumes de Cas-

tille, d'Aragon, de Portugal et de Majorque.
Ces derniers biens, donnés pour combattre les

Maures, furent adjugés aux ordres de Calatrava
et du Chrisf.

L'ordre des Templiers étant supprimé par.
mesure administrative, sans condamnation ju-

ridique, il fallait statuer sur le sort des in-

dividus: la troisième bulle, datée du 7 mai 1312,

prescrivit qu'on établît des pensions sur les

biens de l'ordre pour les chevaliers, les prêtres
et les servants dont l'innocence serait recon-

nue.

Ceux qui voulurent continuer l'état religieux
furent reçus dans les ordres à qui les biens
avaient été cédés.
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TEMPOREL (PÈRE).

Personne séculière déléguée du Pape pour
manier les aumônes qu'on fait aux capucins, et

pour avoir soin de leurs nécessités temporelles,
de leurs affaires et de leurs procès s'ils en
avaient.

TEMPS IMMÉMORIAL.

Selon le droit commun, lorsqu'on demande la

preuve d'un usage ou d'une possession pendant
un temps immémorial, ce temps a coutume d'être
fixé à cent ans, et l'on n'est pas obligé de re-
monter plus haut. Mais s'il s'agit seulement d'une
ancienne possession, Dumoulin estime que soi-
xante et dix années suffisent pour qu'elle soit

qualifiée très ancienne.'

TEMPS PROHIBÉ ou INTERDIT.

On entend par temps prohibé pour le mariage,
le temps qui s'écoule depuis le premier, diman-
che de l'Avent jusqu'au jour de l'Epiphanie in-

clusivement, et depuis le mercredi des Cendres

jusqu'au dimanche de Q'uasimodo aussi inclu-
sivement. (Voyez Empêchements, § III.)

A s'en tenir strictement à la lettre du droit

canon, on pourrait, dans le temps prohibé, bé-
nir sans dispense un mariage qui se ferait sans
aucune solennité, c'est-à-dire où il n'y aurait ni

festin, ni réjouissance; mais la dispense de l'é-

vêque est nécessaire 1.

TÉNÈBRES.

On nomme ainsi dans l'Eglise catholique l'of-
fice de matines et laudes des trois derniers jours
de la semaine sainte, parce qu'on éteint, à la fin
de cet office, tout le luminaire de l'église.

Les mystiques appellent ténébres cet état d'obs-

curcissement, de sécheresse et d'aridité où tombe
une âme spirituelle par la suspension de la lu-

mière céleste et des autres effets sensibles de la

grâce et de l'amour divin.

TENTER 2.

Quand ce terme est appliqué à Dieu par rap-

port aux hommes, tout le monde comprend

qu'il ne signifie autre chose qu'éprouver leur

fidélité (Genes, XXII, 1. Exod. XVI, 4. Deut. XIII, 3.

Jacob, I, 13); mais lorsqu'il est attribué au dé-

mon, on sent aussi facilement qu'il signifie in-

duire au péché. (I Par. XXI, 5. Act. v, 3.1 Cor. VII, 5.)
On dit que l'homme tente Dieu lorsqu'il at-

tend de lui ou lui demande quelque chose qui

dérogerait à sa sagesse infinie. (Exod. XVII, 2, 7.

Num. XIV, 22, etc. Deut. VI, 16.)

TENTER DIEU, c'est dire ou faire quelque chose
sans aucune juste cause pour éprouver la puis-
sance, la bonté ou quelque autre des perfections
de Dieu par un effet extraordinaire, ou attendre
de lui quelque chose sans se servir des moyens

que nous avons en main, ou lui demander sans

nécessité et sans fondement ce qu'il n'a pas pro-
mis. Ce péché est mortel de lui-même; car c'est
une grande irrévérence que la créature commet .
contre Dieu, que de présumer qu'elle fera chan-

ger selon son caprice les lois de la divine Pro-

vidence. Ce fut en punition de ce crime que les

Israélites n'entrèrent pas dans la terre promise
à leurs pères : Tentaverunt me jam per decem vi-

ces..., non videbunt terram pro qua juravi patribus
eorum. (Num. XIV.) Quelquefois l'infidélité se

trouve jointe à la tentation de Dieu, comme il

arrive quand quelqu'un qui doute de la science

ou de la puissance de Dieu, veut l'éprouver par

quelque miracle.

Dieu veut qu'on emploie les moyens qui sont

dans l'ordre de sa providence; y manquer, c'est

le tenter, selon S. Augustin 1; ainsi c'est tenter

Dieu, que d'espérer qu'il nous pardonnera nos

péchés sans que nous fassions pénitence ou que
nous recevions les sacrements. C'est tenter Dieu,

que d'attendre qu'il nous accordera l'effet de

nos prières, quand nous prions sans aucune pré-

paration et sans aucune, attention. Ante oratio-

nem prsepara animam tuam, et noli esse quasi homo

qui tentat Deum. (Eccli. XVIII.) Ce serait tenter

Dieu, que de croire qu'il nous fera vivre sans

que nous mangions, ou d'attendre de lui qu'il
nous donnera ce qui nous est nécessaire sans

que nous travaillions pour l'amasser. C'est ten-

ter Dieu, que de s'exposer témérairement et

contre l'ordre de sa providence à de grands dan-

gers, soit pour l'âme, soit pour le corps, sous

prétexte qu'on espère que Dieu nous en préser-
vera.

Ce n'est pas tenter Dieu que d'espérer que,

quelque grands pécheurs que nous soyons, il

nous fera miséricorde en changeant de vie et

faisant pénitence, parce que cela est selon l'ordre

et qu'il l'a promis. Ce ne serait pas non plus
tenter Dieu que de lui demander avec humilité

et résignation à sa volonté qu'il fasse un mi-

racle, s'il avait ordonné qu'on le lui demandât,
comme il fit à Achaz, ainsi que nous lisons dans

le chap. 7 d'Isaïe, ou si une nécessité très pres-
sante nous y forçait, ne pouvant faire autre

chose, comme fit Josaphat qui, craignant de

n'avoir pas assez de forces pour résister à une

multitude prodigieuse d'ennemis qui venaient

fondre sur les Israélites, demanda à Dieu qu'il1. ReiFfenstuel, Jus canonicum, tom. IV, pag. 121.
2. Extrait de la Bibliothèque sacrée. 1. Lib, XXII, contra Faust, c. 36.
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fît justice de ces gens-là. In nobis quidem non est

tanta fortitudo ut possimus huic multiludini resistere

quae irruit super nos. Sed cum ignoremus quid agere

debeamus, hoc solum habemus residui, ut oculos nos-

tros dirigamus ad, te. (Lib. II Paralip.,cap.xx).C'est
ainsi, comme il est marqué, au chap. IV des Ac-

tes, que firent les fidèles qui, pour surmonter

l'opposition que les prêtres et les principaux des

Juifs apportaient à la prédication de l'Evangile,
demandèrent à Dieu le pouvoir de faire des gué-
risons miraculeuses et des prodiges pour ceux

d'entre eux qui annonçaient l'Evangile de Jésus-

Christ.
TENTER signifie aussi quelquefois éprouver, en

pariant d'homme à homme, par exemple en Dan.

I, 12,14.

TERRITOIRE.

On appelle territoire l'étendue ou la circons-

cription d'une paroisse ou d'un diocèse. Un évê-

que ne peut exercer sa juridiction hors du ter-

ritoire du diocèse qui lui a été assigné par le

Souverain Pontife, et un curé hors du territoire

de sa paroisse, à moins que l'évêque, par un

privilège spécial, ne lui donne une juridiction

plus étendue.
La division de territoire pour les évêchés doit

être faite par le Pape et non par l'autorité civile,
comme l'a prétendu à tort la funeste constitution

civile du clergé. L'évêque fait la division de

territoire pour les paroisses. En France, il est

obligé pour cela de s'entendre avec l'autorité

séculière.

TERTIAIRES,

(Voir le mot Tier-Ordre.)

TESTAMENT.

Le testament est un acte par lequel un homme
déclare, sa dernière volonté pour la disposition

de ses biens. Le. testament est ainsi appelé,

pour marquer que c'est une déclaration de notre

volonté faite devant des témoins. Il contient une

disposition de dernière volonté, qui ne commence
par conséquent à avoir son effet qu'après la

mort du testateur, et qui peut toujours être par
lui révoquée jusqu'au dernier moment de sa

vie. Le Code civil définit ainsi le testament :
« Art. 895. Le testament est un acte par lequel

le testateur dispose, pour le temps où il n'exis-

tera plus, de tout ou partie de ses biens, et

qu'il peut révoquer. »

Le pape Alexandre III décidé (Cap. Cum esses,
et, cap, Relatum, de Testam.) que les curés peuvent
recevoir les testaments de leurs paroissiens, en

présence de deux ou trois témoins ; et que les

dispositions dé dernière volonté en faveur de

l'Eglise ou des pauvres, intuitu Ecclesiae, sont va-

lables pourvu qu'elles aient été prononcées en

présence de deux ou trois témoins. La glose de
ces deux décrétales tient qu'elles ne doivent

s'entendre que pour les legs pieux en ce qu'elles
ordonnent, touchant le nombre de deux ou trois

témoins et que lorsque le testament contiendra

d'autres disparitions, il faudra y observer les

formalités du droit civil. Quoi qu'il en soit, il

faut en France, pour la validité des testaments,
se conformer exactement aux prescriptions du
Code civil. Cependant il faut bien remarquer
que les canons exigent que l'on se conforme à

l'intention du défunt, lors même que le testa-
ment no serait pas selon les formes prescrites
par les lois civiles. Sans parler des décrets d'A-

lexandre III et de Grégoire IX, cités par tous
les canonistes, nous ferons remarquer que le

second concile de Lyon, de l'an 367, et le cin-

quième concile de Paris, de l'an 614, défendent,
sous peine d'excommunication, de faire casser
les. donations ou testaments faits par des clercs
ou des religieux en faveur des églises ou de qui
que ce soit. Ils ordonnent expressément qu'on
exécute la volonté du défont, quoique, soit par
nécessité, soit par ignorance, il ait omis dans
son testament quelques-unes des formalités re-

quises par la loi : « Quia multae tergiversationes
infidelium Ecclesiam Dei quaerunt collatis pri-
vare denariis, secundum constitutionem praece-
dentium pontificum, id convenit inviolabiliter

observari, ut testamento quae episcopi, presby-
teri, seu inferioris ordinis clerici, veldonâtiones,
aut quaecumque instrumenta propria voluntate

conficerint, quibus aliquid Ecclesiae, aut qui-
buscumque personis, conferre videantur, omni
stabilitate subsistant. Specialiter statuentes, ut
etiam si quorumeumque religiosorum voluntas,

aut necessitate, aut simplicitate faciente, aliquid
a legumsascularium ordine visa fuerit discrépare
voluntas tamen defunctorum debeat inconvulsa

manere, et in omnibus, Deo auspice, custodiri.
De quibus rebus si quis animas suae cohtemptor
aliquid alienare prassumpserit usque ad emen-
dationis suae vel restitutionis rei ablatae tempus,
a consortio ecclesiastico, vel a christianorum
convivio habeatur alienus 1. »

Autrefois les curés pouvaient légalement rece-
voir les testaments ; leurs droits à. cet égard
remontaient aux temps les plus reculés, car, les
lois romaines leur attribuaient une grande au-

torité touchant les dispositions testamentaires ;
il n'en est plus de même aujourd'hui. Mais au

1. Le P. Labbe, Sacrosancta concilia, tom. II, pag.
848.
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moins ils peuvent, dans l'occasion, donner des-

conseils utiles à cet égard-
Voici quelques-unes des dispositions du Code

civil relatives aux testaments. Il en distingue
de trois sortes: 1° le testament olographe; 2° le

testament par acte public; 3° le testament mysti-
que.

§ I. Testament olographe.

« Art. 967. Toute personne pourra disposer
par testament, soit sous le titre d'institution

d'héritier, soit sous le titre de legs, soit sous ,

toute autre dénomination propre a manifester

sa volonté.

" Art. 968. Un testament ne pourra être fait

dans le même acte par deux ou plusieurs per-

sonnes, soit au profit d'un tiers; soit à titre de

disposition réciproque et mutuelle.

« Art., 969. Un testament pourra être ologra-

phe, ou fait par acte public, ou dans la forme

mystique.
» Art. 970. Le testament olographe ne sera

point valable, s'il n'est écrit en entier, daté et

signé dé la main du testateur : il n'est assujetti
à aucune autre forme. »

Le testament olographe est le plus commode

et le plus suri 1° Il doit être écrit en entier de

la main du testateur. Un seul mot écrit d'une

main étrangère dans le corps du testament le

rendrait nul ; mais il peut être écrit sur papier
non marqué : il n'est pas nécessaire pour la va-

lidité de cet acte qu'il soit écrit sur papier tim-

bré. 2° Le testament olographe doit être daté

sous peine de nullité. La date consiste dans re-

nonciation de l'an, du mois et du jour où l'acte
a été passé : elle peut se mettre en chiffres, sa

place n'est point déterminée ; il suffit quelle soit

avant la signature. L'obligation de dater un tes-

tament olographe n'emporte pas celle d'indiquer
le lieu où il a' été fait, puisqu'il peut être, fait

dans une province comme dans une autre. 3° Le

testament doit être signé; sans signature, la

disposition ne peut être" regardée que comme le

projet d'un testament; mais la loi n'exige pas

qu'il soit fait mention de" la signature dans le

texte de l'acte, comme elle l'exige pour le tes-

tament solennel. La place de" la signature
n'est pas indifférente comme celle de la date;
elle doit être placée à la fin de l'acte : tout ce

qui est après là signature n'est pas censé être

dans l'acte, et doit être regardé comme non

avenu. Cependant la cour royale de Rennes a

jugé valable un testament ainsi conçu : " Fait et

écrit en entier, après mûres réflexions, par moi

Pauline d'Espinosse, veuve Guyot, qui ai signé

après lecture' et méditation, fait au Croisic, le

20 janvier 1806. » L'arrêt a été. confirmé par. la

cour de cassation, le 20, avril 1813.
La signature doit être celle du nom de fa-

mille, et non pas celle d'une terre, ou d'un so-

briquet. Cependant elle serait valable, si elle

était conforme à la manière de signer dont le

testateur se sert habituellement : la foi publi-

que l'exige ainsi. Les évêques ayant l'usage,dans
les écrits de leurs fonctions pastorales, de si-

gner seulement par une croix, par les initiales
de leurs prénoms, et en indiquant leur diocèse,
l'ont quelquefois suivi dans leurs testaments.

Selon, la jurisprudence, ce' mode de signer n'an-

nule point les dispositions. Mais il faut remar-

quer,' dit M. l'abbé Corbière 1, que si la cour

suprême a maintenu le testament de M. Loison,

évêque de Bayonne, signé, f. J.-J. c'est parce

que ce prélat, depuis sa promotion,avait adopté
cette manière de signer; que, c'était par cette

signature qu'il était reconnu, et qu'il certifiait

habituellement les actes civils et ceux de son
ministère. Il serait donc à craindre que le tes-

tament d'un évêque mort peu de temps après
son élévation à l'êpiscopat ne fût annulé, s'il

n'avait qu'une telle souscriptipn.
Si un testament contenait plusieurs disposi-

tions dont les unes fussent datées et les autres

non datées ou non signées, celles-ci. seraient
nulles et les autres valables. On peut les regar-
der comme autant de testaments différents, la

nullité des uns n'entraînant pas la nullité des

autres. Utile per inutile non vitiatur.

FORMULE DE. TESTAMENTS OLOGRAPHES.

I.

Ceci est mon testament.
Je donne tous mes biens, meubles et immeubles, et

généralement tout ce que je laisserai à ma mort à

(nom, prénoms et profession du légataire).
Je casse et révoque tous les testaments que je pour-

rais avoir faits précédemment, voulant que celui-ci

soit. le seul exécuté, comme contenant seul ma der-
nière volonté.

Fait à (nom du lieu) par moi (nom, prénoms, profes-
sion et domicile, du testateur), le (date du jour, du mois
et de l'année), et ai signé.

(La signature du testateur en toutes lettres.)

II

Je donne et lègue à Jean-Baptiste N., prêtre, domi-
cilié a N., tous les biens, meubles et. immeubles qui
se trouvent à mon décès dans la maison que j'habite
à N., sans, en rien excepter ni réserver. Je nomme

pour légataire universel Pierre N,, horloger à N.,
pour en recueillir tous mes biens; meublés ou im-
meubles, excepté ceux dont je viens de. disposer.

Je le charge de mes honneurs funèbres, selon sa

1. Droit privé, tom. II, pag, 409.
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discrétion et sa volonté. Je le charge de donner cent

francs aux pauvres de la paroisse à laquelle j'appar-
tiens actuellement, et de récompenser mes domesti-

ques fit les autres personnes' qui m'auront rendu des

services dans ma dernière maladie.

Fait à N. le quatre mai mil huit cent cinquante-
trois.. (Signature du testateur.)

III.

Je soussigné, Théophile-Auguste N., propriétaire
à N., déclare que le présent écrit est mon testament,

que je veux être fidèlement et ponctuellement exécuté

après ma mort. Je charge pour cet effet Louis N.,
demeurant à N., d'y veiller exactement, et d'en pren-
dre soin comme pour lui-même.

Je donne et lègue à (mettre les dispositions qu'on
veut faire).

Je veux, que mon corps soit enterré à N., et qu'on
fasse célébrer cent messes pour le repos de mon âme.

Fait à N. le, etc. (Signature du testateur.)

Au reste, le testateur peut adopter telle for-

mule qu'il voudra. Nous avons eu moins en vue

de donner des modèles à suivre, que de faire

connaître la manière dont on peut rédiger son

testament. Il faut avoir soin surtout de faire

connaître clairement ses volontés.

On peut garder son testament olographe sans

en donner connaissance à personne, ou le dépo-
ser cacheté, soit chez un ami, soit chez un no-

taire. Ce dépôt ne demande aucune solennité :

il suffit que le testament se trouve à la mort du

testateur.

§ II. Testament par acte public.

Le Code civil a statué ce qui suit relativement
au testament par acte public:

« Art. 971. Le testament par acte public est
celui qui est reçu par deux notaires, en présence
de deux témoins, ou par un notaire, en présence
de quatre témoins.

» Art. 972. Si le testament est reçu par deux

notaires, il leur est dicté par le testateur, et il

doit être écrit par l'un de ces notaires tel qu'il
est dicté.

» S'il n'y a qu'un notaire, il doit également
être dicté par le testateur, et écrit par ce no-
taire.

» Dans l'un et l'autre cas, il doit en être donné
lecture au testateur en présence des témoins.

» Il est fait du tout mention expresse.
» Art. 973. Ce testament doit être signé par

le testateur: s'il déclare qu'il ne sait ou ne peut
signer, il sera fait dans l'acte mention expresse
de sa déclaration, ainsi que de la cause qui
l'empêche de signer.

» Art. 974. Le testament devra être signé par
les témoins : et néanmoins, dans les campagnes,
il suffira qu'un des deux témoins signe, si le

testament est reçu par deux notaires, et que
deux des quatre témoins signent s'il est reçu',

par un notaire.
» Art. 973. Ne pourront être pris pour témoins

du testament par acte public, ni les légataires à

quelque titre qu'ils soient, ni leurs parents ou
alliés jusqu'au quatrième degré inclusivement,
ni les clercs de notaires par lesquels les actes-

seront reçus. »

Un ecclésiastique peut être témoin dans le tes-

tament qui contient un legs en faveur de la pa-
roisse à laquelle il est attaché, même lorsque le

testament ordonne la célébration des messes
dans l'église de cette paroisse. Cet ecclésiasti-

que ne peut être regardé comme légataire. Ainsi

jugé par un arrêt de la cour de cassation, du

11 septembre 1809. De même le mari peut être

témoin au testament de sa femme, car ce n'est

pas lui qui est légataire.
Si l'un des témoins n'avait pas les qualités

requises, le testament serait nul. Mais s'il y
avait plus de témoins que la loi n'en exige, l'in-

capacité de ceux dont la présence n'est point
nécessaire ne rendrait pas le testament nul:
Utile per inutile non vitiatur.

§ III. Testament mystique.

Le testament mystique est un acte de dernière

volonté que le testateur écrit lui-même ou qu'il
fait écrire par une autre personne, et qui est

ensuite présenté clos et scellé à un notaire; on

l'appelle mystique, parce qu'il est destiné à de-

meurer secret. Le Code civil en parle comme
il suit :

" Art. 976. Lorsque le testateur voudra faire
un testament mystique ou secret, il sera tenu

de signer ses dispositions, soit qu'il les ait écri-
tes lui-même, ou qu'il les ait fait écrire par un

autre. Sera le papier qui Contiendra ses dispo-

sitions, ou le papier qui servira d'enveloppe,
s'il y en a une, clos et scellé. Le testateur le

présentera ainsi clos et scellé au notaire et à

six témoins au moins, ou il le fera clore et scel-

ler en leur présence, et il déclarera que le con-

tenu en ce papier est son testament écrit et si-

gné de lui, ou écrit par un autre et signé de

lui: le notaire en dressera l'acte de suscription,

qui sera écrit sur ce papier ou sur la feuille qui
servira d'enveloppe; cet acte sera signé tant

par le testateur que par le notaire, ensemble

par les témoins. Tout ce que dessus sera fait

de suite, et sans divertir à autres actes, et en

cas que le testateur, par un empêchement sur-

venu depuis la signature du testament, ne puisse

signer l'acte de suscription, il sera fait men-

tion de la déclaration qu'il en aura faite, sans
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qu'il soit besoin, en ce cas, d'augmenter le nom-

bre des témoins. »

Tous les témoins doivent signer ; mais ici il

importe peu qu'ils soient légataires et parents
du testateur ou des légataires. Les dispositions
du testament mystique étant inconnues, le mo-

tif qui a dicté l'article 975 n'est point applica-
ble à l'article 976.

« Art. 977. Si le testateur ne sait signer, ou

s'il n'a pu le faire lorsqu'il a fait écrire ses dis-

positions, il sera appelé à l'acte de suscription
un témoin, outre le nombre porté par l'article

précédent, lequel signera l'acte avec les autres

témoins; et il y sera fait mention de la cause

pour laquelle ce témoin aura été appelé.
» Art. 978. Ceux qui ne savent ou ne peuvent

lire ne pourront faire de dispositions dans la

forme du testament mystique.
» Art. 979. En cas que le testateur ne puisse

parler, mais qu'il puisse écrire, il pourra faire

un testament mystique, à la charge que le tes-

tament sera entièrement écrit, daté et signé de

sa main, qu'il le présentera au notaire et aux

témoins, et qu'au haut de l'acte de suscription
il écrira en leur présence, que le papier qu'il

présente est son testament ; après quoi le notaire

écrira l'acte de suscription, dans lequel il sera

fait mention que le testateur a écrit ces mots

en présence du notaire et des témoins ; et sera,
au surplus, observé tout ce qui est prescrit par
l'article 975.

» Art. 980. Les témoins appelés pour être pré-
sents aux testaments devront être mâles, ma-

jeurs, sujets de l'empereur, jouissant des droits

civils. »

Les théologiens examinent la question de sa-

voir si les testaments qui ne sont pas revêtus

des formalités légales obligent en conscience.

Nous l'avons établi ci-dessus.

TÉTRAPIiE.

Ce terme signifie proprement quadruple. Ori-

gène appela tétraple sa première collection des

versions de la Bible. Voir en notre tome II, là

deuxième note de la première colonne de la

page 742.

TÉTRARQUE.

Tétrarque, tetrarcha. Ce terme, selon la force

du grec tetrarchês, signifie un seigneur qui a la

quatrième partie d'un Etat en toute souverai-

neté : et ce titre a été assez fréquent parmi les

descendants du premier Hérode.' (Matth. XIV, 1.

Luc, III, 1,19, IX, 7. Act. XIII, 1.) On a donné quel-

quefois le nom de tétrarque à celui qui possé-
dait une moitié ou tiers d'état ; souvent même

on a donné le nom de roi à celui qui n'était que

tétrarque.

TEUTONIQUE (ORDRE).

Ordre militaire, appelé anciennement l'Ordre
de Notre-Dame du mont de Sien. Il commença
l'an 1191 devant la ville d'Acre. Pendant que les

chrétiens faisaient le siège de cette ville, quel-

ques Allemands de Brême et de Lubeck, touchés

de compassion pour les malades de l'armée qui

manquaient de tout, établirent un hôpital sous
une tente pour les servir. Cela fit naître la pen-
sée d'établir un troisième ordre militaire à l'imi-

tation des templiers et des hospitaliers de Saint-

Jean-de-Jérusalem. Ce dessein ayant été ap--

prouvé par tous les croisés, Frideric, duc de

Souabe; qui était à la tête des Allemands, en-

voya des ambassadeurs à Henri VI, roi des Ro-

mains, son frère, pour le prier d'obtenir du Pape
la confirmation de ce nouvel ordre. Célestin III,

qui gouvernait alors l'Eglise, l'accorda par sa

bulle du 23 février 1192. Le nouvel ordre fut

nommé l'Ordre de Notre-Dame du mont de Sion, ou

de Sainte-Marie de Jérusalem. Il fut appelé depuis
l'Ordre des Chevaliers leutoniques. Leur habit était

un manteau blanc marqué d'une croix noire au

côté gauche de la poitrine. Le Pape leur donna

tous les privilèges dont jouissaient les templiers
et les hospitaliers de S. Jean de Jérusalem,

excepté qu'ils étaient soumis aux évêques, et

qu'ils payaient la dîme de tous leurs biens. Le

premier maître de l'Ordre, Henri de Walpot de

Bassenheim, acheta après la prise d'Acre un jar-
din où il bâtit une église et un hôpital qui fut

la première maison de l'Ordre teutonique. Ils

suivaient la règle de S. Augustin, et leurs sta-

tuts portaient entre autres articles, que les che-

valiers seraient de race noble; qu'ils feraient le
voeu de défendre l'Eglise et la Terre-Sainte, et

qu'ils exerceraient l'hospitalité envers les pèle-
rins de leur nation.

Le chef de l'ordre portait le titre de grand-

maitre; il était élu à vie. Les possessions de

l'ordre, en Allemagne, en Italie et en Livonie,
étaient dirigées par des provinciaux. Le supérieur
des possessions d'Allemagne se nommait le

maître teutonique; celui de Livonie, le maître de

l'armée. Le maréchal était le chargé des affaires

de la guerre. Les grands dignitaires étaient les

conseillers du grand-maître, savoir : le grand-

commandeur, le grand-hospitalier, et le grand-dra-

pier. Les bailliages, ou les possessions particu-
lières de l'ordre, avaient à leur tête un comman-

deur du bailliage, et les bourgs ou couvents un

simple commandeur. — Les auxiliaires des com-

mandeurs étaient les prieurs. Les simples mem-
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bres se nommaient frères. Outre les frères che-

valiers, il y eut, dès le commencement, des frères

prêtres, chargés du service divin et de l'adminis-

tration des sacrements.

Comme tiers-ordre, il y avait des frères, servants,

qui pouvaient être mariés et ne portaient que la

moitié de la croix de l'ordre.

Il y avait aussi des soeurs de l'ordre, vivant

dans des couvents particuliers et s'occupant du

soin des malades et de l'instruction de la jeu-
nesse.

Obligé, de quitter la Terre-Sainte, le grand-
maître de l'ordre transféra sa résidence à Venise

(1224). Là, les députés de Conrad, duc de Ma-

sovie (contrée voisine de Varsovie et de Ploczko),
vinrent inviter, vers 1230, les chevaliers, à pré-
ter leur concours au duc contre ses' voisins les

Prussiens, encore païens, qui sacrifiaient des

victimes humaines à leurs idoles et vivaient de

chasse et de pillage.
L'ordre Teutonique accepta cette invitation

et ce fut par lui que le Christianisme pénétra
en Prusse, en Livonie, en Courlande et dans

d'autres contrées de ces pays septentrionaux.
Suivant la coutume de l'époque, le duc de Ma-

sovie abandonna à l'ordre les contrées que les

chevaliers convertissaient. Leurs conquêtes aug-
mentèrent encore plus rapidement quand les

chevaliers du Glaive, institués par Albert, évêque
de Riga, se furent réunis à l'ordre Teutonique

(1238). Henri de Hohenlohe ayant été élu grand-

maître, en 1224, apporta tous ses biens à Por-

dre. Alors on créa successivement les évêchés

d'Ermeland, de Culm, de Samland et de Pomé-

ranie, au moyen desquels l'ordre Teutonique

put introduire en Prusse l'agriculture, l'indus-

trie, la civilisation, les sciences et la foi.
Les chevaliers Teutoniques allèrent rejoindre

le roi de France, S. Louis, en Palestine, et à

cette occasion, le roi conféra à l'ordre (en 1250)
le droit de surmonter les quatre branches de la

croix du grand-maître d'une fleur de lis d'or,

rappelant les armes de France.

L'ordre conserva sa ferveur jusque vers la fin
du XIVe siècle. L'effet des richesses commença
à se faire sentir sous le grand-maître Zollner
de Rodenstein, élu en 1382, sous lequel l'humble

dénomination de frères fut remplacée par celle
de seigneurs Teutoniques. Son successeur, Conrad
de Dallenberg, mort en 1394, sans confession ni

absolution, avait laissé prêcher dans ses Etats
les erreurs de Wielef.

En 1407, le dénombrement fait par ordre du

grand-maître établissait que Pordre comptait
3000 chevaliers, 200 prêtres, 60 villes et autant

de châteaux forts.

Toujours en guerre avec la Pologne, les che-.
valiers Teutoniques choisissaient leurs grands-
maîtres dans les familles puissantes d'Allema-

gne. Albert, margrave de Brandebourg fut élevé
à cette dignité en 1821. Jeune, ambitieux et

sensuel, il se mit en rapport avec Luther qui
lui conseilla de ne plus s'occuper des « stupides »

statuts de l'ordre, de prendre femme et dé

transformer à son profit la Prusse en une prin-

cipauté ou en un duché temporel. Albert apos-
tasia, se maria avec une fille du roi de Dane-

marck et entraîna dans l'hérésie autant de

chevaliers qu'il put 1. Ceux qui restèrent fidèles
à la religion transportèrent le siège de l'Ordre
à Mariandal en Franconie et continuèrent les

traditions de l'ordre autant que les circonstan-
ces le leur permirent ; c'est ainsi qu'on en

trouva toujours dans les armées qui combat-

taient les Turcs. Mais leur nombre alla toujours
en diminuant. En 1881, il n'y avait plus avec le

grand-maître et son coadjuteur, que quinze
chevaliers dont la plupart servaient dans l'ar-

mée autrichienne.

TEXTE,

Ce mot se dit d'un discours original sans glose,

note, interprétation; 2° d'un passage particulier
d'un auteur qu'on cite ; 3° d'un passage singu-
lier et choisi par un orateur chrétien pour être

le sujet d'un sermon ; 4° d'un livre des évangi-
les porté aux grand'messes par le sous-diacre,

qui le donne à baiser à l'officiant; 5° pour une

simple tablette de bois, revêtue d'une plaque
de cuivre d'or, sur laquelle en quelques endroits

on voit une figure d'évangéliste, avec les sym-
boles des quatre évangélistes aux quatre coins.

THALMUD.

(Voir Tolmud.)

THEANDDRIQUE.

Thêandrique, fait du grec 0|ôç, Dieu, et de «v9p&>-
srpc, homme. Le mot signifie donc divin et hu-

main tout ensemble, Deiviril, theandricus. S. De-

nis, évêque d'Athènes, s'était servi de ce terme

pour exprimer les deux opérations qui sont en

Jésus-Christ, l'une divine et l'autre humaine. Ce

terme est très catholique et usité dans ce sens.

Mais les monothélites, en abusèrent pour signi-
fier, la seule opération. qu'ils admettaient en Jé-

sus-Christ, dans lequel ils prétendaient qu'il
1. Le fils unique de ce grand-maître apostat conti-

nua l'oeuvre de son père dans l'introduction du luthé
ranisme en Prusse et finit par tomber en démence.
On organisa une régence et après sa mort, arrivée
en 1618, la Prusse échut en partage à. l'électeur de

Brandeboug, Frédéric Guillaume de la branche
des Hohenzollern qui avait embrassé l'héresie.
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s'était fait un mélange de la nature divine et

de la nature humaine, d'où résultait une troi-

siènie nature, qui était un composé de l'une et

de l'autre, et dont les, opérations n'étaient ni

divines ni humaines, mais divines et humaines

tout à la fois ou théandriques.

Comme il y a en J.-C. deux natures, la di-

vine, et l'humaine, chacune par conséquent
doit avoir son opération particulière.. Ces opé-
rations ou actions sont de trois sortes, 1° les

Divines sont celles qui ont émané de J.-C.

comme Dieu, telles que la création et la conser-

vation. 2° Les Humaines, celles qui sont pro-

pres à la nature humainie, comme le manger, le

boire, le pleurer., etc. 3° Les mixtes, où l'une et

l'autre nature ont agi, et ont été la. cause effi-

ciente de ces mêmes opérations, comme quand
J.-C. guérissait les malades, par son attouche-
ment. Ces dernières sont appelées Théandri-

ques, c'est-à-dire, divinement humaines, par les

Pères grecs, et Deiviriles par les Pères latins.

THEANTHROPE.

Homme-Dieu. On se sert quelquefois de ce

terme pour signifier la personne de Jésus-

Christ, qui est véritablement Homme-Dieu.

THÉATINS ».

Religieux institués en 1524. Ils eurent quatre

fondateurs, savoir : S. Gaëtan, de. Thienne,
Pierre Caraffe, qui se démit de l'évêché de Chieti

ou Théate au royaume de Naples, et qui fut en-

suite pape, sous le nom de Paul IV; Bpniface

de Colle et Paul Conseiller. Clément VII, par
une bulle donnée le 24 juin 1829, approuva l'ins-

titut des théatins, sous le, nom simple de clercs

réguliers; et le nom de théatins leur fut donné

par le peuple à cause de l'évêque. de, Théate, un

de leurs fondateurs. Leur, habillement est celui

des prêtres du seizième siècle, avec cette excep-
tion que dans certaines maisons ils portent des

bas blancs, par où on les distingue des autres

clercs réguliers; mais cet usage n'est pas uni-

versel dans leur congrégation. Quant à leurs

engagements, ils font les trois voeux solennels

ordinaires après seize mois de noviciat pour les

clercs, et six ans pour les frères lais ou con-

vers. Ils sont aussi obligés à réciter, l'office di-

vin au choeur, et Fleury s'est trompé en avan-

çant le contraire dans le premier tome de, son

institution au droit ecclésiastique. C'est une

autre erreur, presque universelle, et dont Tho-

massin n'est point exempt non plus que l'abbé

de Vallemont, de croire que les théatins ajou-
tent au voeu ordinaire de pauvreté un voeu spé-

1. Extrait en grande partie de la Bibliothèque sacrée.

cial de, n'avoir point de revenus en commun, et

d'attendre leur subsistance, des soins tout seuls

de la Providence. Il est vrai que ces, religieux,
se proposant la réforme du clergé, refusèrent

tous les revenus en commun : qu'ils s'interdi-
rent même toute quête, et ne vécurent pendant

près d'un siècle que des aumônes que les fidèles

leur, envoyaient sans qu'ils, les eussent sollici-

tées; mais ce plan héroïque de pauvreté et d'a-

bandon total à, la Providence, que leur avait

proposé leur saint fondateur, et qu'il avait

pratiqué lui-même, ne fut jamais une loi ni un

précepte, parmi eux. Ils l'observaient volontai-
rement comme disent leurs constitutions, et

sans y être obligés. C'est la justice, que nous

sommesobligés de leur rendre ici après le P, Mi-

lezze, dominicain d'Italie, qui, dans son ouvrage
Vindiciae regularium, répond ainsi au père Con-

cina, autre dominicain du même pays, qui pen-
sait différemment que lui sur ce sujet : " Su-

per est ut de regula S. Cajetani Thienaei ver-

bum faciamus... Apostolicus vir et S. patriar-

cha, stabilibus bonis in communi habendis

nuntium misit, at sine ullo ligamine, sine ullo

praecepto, sed solum ex virtutis amore, sic enim

legitur in- constitutionibus ejusdem ordinis. »

Ces mêmes constitutions déclarent expressé-
ment que les revenus ne sont point contraires
à la profession des théatins; qu'ils ne leur sont

point interdits par les saints canons, et qu'ils
leur sont permis par le concile de Trente. Ainsi
il doit passer pour constant que ces religieux
ne font et n'ont jamais fait ce voeu extraordi-

naire de pauvreté, qu'on leur suppose. Ils n'eu-

rent point de règle fixe et déterminée pendant
les quatre-vingts premières années de leur ins-

titut, et les fondateurs s'attachèrent seulement

à trois articles principaux, l'office divin, les

fonctions du saint ministère et le désintéresse-

ment dans ces fonctions. Les chapitres généraux
firent ensuite divers règlements que Clément VIII

approuva par une bulle du 28 juillet 1604, sous

le titre de Constitutions des clercs réguliers.
Les théatins ne suivent d'autres règles que ces

constitutions, et par conséquent il est encore

faux qu'ils aient été sons la règle de S. Augus-

tin, comme quelques-uns l'ont pensé. Quand les

chapitres généraux, selon leur droit, changent

quelque chose aux constitutions, on appelle ces

changements ou additions, démets, qui n'obli-

gent sous aucun péché, non plus que le, reste

des constitutions : d'où vient que la formule de

profession porte qu'on la fait non pas précisé-
ment selon la règle, mais selon la règle des

trois voeux, parce qu'on ne s'engage directe-

ment qu'aux trois voeux solennels.
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Les supérieurs des maisons des théatins fu-

rent nommés par les chapitres généraux jus-

qu'au pontificat de Sixte V, qui ordonna, en

1888, que ces religieux auraient un général qui

pourrait être continué six ans : aujourd'hui il

ne peut l'être que trois seulement. C'est le cha-

pitre qui l'élit, et ce chapitre, composé d'un dé-

puté de chaque maison, se tient tous les trois «

ans à Rome. Le général élu nomme les supérieurs
de toutes les maisons de la congrégation; et ces

supérieurs ne peuvent être continués au delà

de trois ans dans une même maison. Lorsque
S. Gaëtan mourut, les théatins n'avaient encore

que deux, maisons, celle de Venise et celle de

S. Paul de Naples; ils en eurent ensuite dans

toute l'Italie, en Allemagne, en Pologne et à

Lisbonne. Mazarin les fit venir à Paris en 1638 et

la reine Anne d'Autriche se déclara leur proteo-
tectrice. Cette maison dont l'église s'appelait

Sainte-Anne-la-Royale, était située au quai des

Théatins, aujourd'hui quai Voltaire. Elle pro-
duisit plusieurs hommes remarquables, tels que
le P. Du Buc, savant controversiste, de grands

prédicateurs, comme les pères Boursault, Quin-

quès, Boyer (qui fut évêque de Mirepoix,

précepteur du Dauphin), et le P. Pidou, cé-

lèbre missionnaire qui fut évêque de Baby-
lone.

La congrégation des théatins a donné à l'E-

glise un pape, plusieurs cardinaux, un très grand
nombre d'archevêques et d'évêques, de savants

théologiens et beaucoup de prédicateurs. Nous

ne citerons que Paul Arezzi, évêque de Tortone,

qui était le Mécène des savants de son temps; le

P. Clément Galano qui recueillit en Arménie tout

ce qu'il put d'actes écrits en langue arménienne,

qu'il traduisit en latin et publia avec ses ob-

servations en 1650, à Rome, en 2 vol. in-fol.;
le P. Pignatelli, célèbre canoniste; le B. Tho-

masi, cardinal, dont les oeuvres théologiques et

liturgiques ont été publiées par le P. Vezzosi

du même ordre, à Rome, 1742-69, en 11 vol. in-4°;

et, en notre temps, le P. Ventura.

La maison-mère, où réside le Vicaire général
et le Procureur général est : S. André della-Valle,
à Rome.

Thêatines.

Religieuses ainsi nommées parce qu'elles ont

les théatins pour directeurs et pour supérieurs.
Nous en avons parlé dans la notice sur le sca-

pulaire de l'Immaculée Conception. Voir le mot

Scapulaire.

THEATRE.

(Voir la mot Spectacle.)

THÉISME.

Le théisme est le système de ceux qui admettent
l'existence de Dieu;c'est l'opposé de l'athéisme.
Comme nous appelons déistes ceux qui font pro-
fession d'admettre un Dieu et une prétendue re-

ligion naturelle, et qui rejettent toute révéla-

tion, et qu'il est démontré que leur système
conduit directement à l'athéisme, ils ont pré-
féré se nommer théistes, espérant sans doute

qu'un nom dérivé du grec serait plus honora-

ble, et les rendrait moins odieux qu'un nom

tiré du latin.

Le théisme a été le culte du peuple juif. On

l'oppose à polythéisme et à athéisme, tandis que
déisme s'oppose à religion révélée. Ce dernier n'a

jamais été que l'opinion particulière de quelques

esprits.

THÉOCRATIE.

Ce mot est employé pour marquer la forme

du gouvernement de la nation juive, et montrer

que Dieu exerçait sur elle une autorité plus
immédiate que sur toutes les autres.

THÉOLOGAL.

Théologal est le nom d'une dignité dans les

églises cathédrales, dont nous allons exposer l'é-

tablissement, ainsi que les qualités, les droits

et les devoirs de celui qui l'exerce.

§ I. Théologal, origine, établissement.

En distinguant l'office de précepteur de celui

de théologal, on croit trouver les plus anciens

vestiges de ce dernier dans le commentaire de

Balsamon, qui observe, in c. 19, concil. Trull.,

que parmi les dignitaires de l'église de Cons-

tantinople, il y en avait un qu'on appelait le

docteur, qui avait sa place auprès du patriarche ;
mais cet auteur n'a pas marqué le temps de l'é-

tablissement de ce docteur.

D'autres cherchent l'origine des théologaux
dans les anciennes écoles d'Alexandrie.

Ce qu'il y a de certain, c'est que la discipline

qui consiste à affecter une prébende dans les

chapitres, pour la subsistance du théologal, a

commencé en France. On cite divers capitu-
laires confirmés par le second concile de Châ-

lons-sur-Saône, en 813, et par les conciles de

Meaux et de Langres en 843. Le troisième con-

cile de Latran, sous Alexandre III, et le qua-

trième, sous Innocent III, adoptèrent cette dis-

cipline, et en firent un règlement général, que le

pape Honoré III renouvela, (Tot. tit. de Magistris.)
Le quatrième concile de Latran, in c. Nonnulli,

eod., ordonne l'établissement d'un maître dans
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chaque église cathédrale, et borne aux métropo-
les rétablissement d'un théologal, pour ensei-

gner aux prêtres l'Ecriture sainte et, principa-
lement; ce qui concerne le gouvernement des

âmes, avec assignation du revenu d'une pré-
bende, sans que pour cela ce théologal devienne
chanoine:

Le concile de Trente, session V. chapitre 1er

du décret de réformation, après avoir déclaré

s'en tenir à toutes les précédentes constitutions

des Souverains Pontifes, et des conciles approu-
vés, s'y attachant avec affection, et y ajoutant
même quelque chose de nouveau, dit : « Dans

les églises métropoles ou cathédrales, si la ville
est grande et peuplée,... le saint concile or-

donne que la première prébende qui viendra à

vaquer, de quelque manière que ce soit, excepté

par résignation, soit et demeure réellement, et

de fait, dès ce moment-là, et à perpétuité, desti-

née et affectée à cet emploi, pourvu néanmoins

que cette prébende ne soit chargée d'aucune au-
tre fonction incompatible avec celle-ci. Et, en
cas que dans lesdites églises, il n'y eût point
de prébende, ou aucune au moins qui fût suffi-

sante, le métropolitain lui-même, ou l'évêque,
avec l'avis du chapitre, y pourvoira, de sorte

qu'il y soit fait des leçons de théologie; soit par

l'assignation du revenu de quelque bénéfice

simple, après néanmoins avoir donné ordre à

l'acquit des charges, soit par la contribution
des bénéficiers de sa ville ou de son diocèse, soit

de quelque autre manière qu'il sera jugé le plus

commode, sans que pour cela, néanmoins, on

omette en aucune façon les autres leçons qui se
trouveront déjà établies, ou par la coutume ou
autrement.

Le quatrième concile de Latran, in dict. cap.
Nunnulli, attribue au métropolitain le droit de
choisir le théologal; mais cet office n'était point
alors en titre. Le concile de Trente n'a rien dé-
terminé précisément sur cette question; on rap-
porte seulement une réponse de la S. Congréga-
tion du Concile, qui a déclaré que la collation

de la prébende théologale appartient à ceux à qui
elle appartenait; d'où l'on conclut que le choix

du théologal appartient à l'évêque 1.

La bulle donnée pour la nouvelle circonscrip-
tion des diocèses établis en 1817, ordonne qu'il
y ait un théologal en chaque chapitre : « Cu-
rent praeterea, dit-elle, ut in uno quoque capi-
tulo duo adsint canonici, quorum alter poeni-
tentiarii, alter theologi officio fungatur. »

Toutes les bulles particulières d'érection d'é-
vêchés établissent également un théologal dans

chaque chapitre, suivant la prescription des an-

ciens canons.

§ II. Qualités, devoirs et droits des théologaux.

Les conciles de Latran et de Trente n'ont rien

déterminé d'une manière précise sur les qualités-
dn théologal. On en conclut seulement que les
Pères du concile de Trente ont souhaité que les
fonctions de cet office fussent exercées par un

gradué, ou par une personne autrement capable.
C'est une opinion commune que les termes de

theologus et magister, qui semblent signifier un
docteur en théologie, ont été employés par In-
nocent III, in dict. cap. Nonnulli, moins dans le
sens des degrés que des fonctions.

Les mêmes conciles bornent les fonctions du

théologal à l'explication et aux leçons de la

théologie. Barbosa dit que, pour le temps,
l'heure et la manière des leçons de théologie, la

règlement en appartient à l'évêque; que le théo-

logal a trois mois de vacance, juillet, août, sep-
tembre, et que pendant les leçons il est censé

présent au choeur pour les fruits et distributions.

Le théologal doit être prêtre, par la nature

même de ses fonctions.

THÉOLOGIE 1.

Le mot thêolegie vient du grec Teos, Dieu et lo-

gos, discours ou considération de Dieu. Ainsi, en

ce sens littéral, la théologie est tout discours ou

toute considération de Dieu. Dans un sens plus
étendu, la théologie est une science qui donne
la connaissance de Dieu et des choses divines.

La théologie prise en ce sens, se divise en

naturelle et surnaturelle.

La théologie naturelle ou métaphysique est la

connaissance que nous avons de Dieu par ses

effets, et par les seules lumières de la raison.
La théologie surnaturelle est la connaissance

que nous avons de Dieu et des choses divines

par le moyen de la révélation.

La théologie surnaturelle par rapport aux

voyageurs, c'est-à-dire, aux hommes qui sont

sur la terre, se divise en théologie spéculative,

pratique ou morale, polémique, positive, scolastique,
et mystique.

La théologie spéculative se borne à la seule

considération des choses divines, telles que les

attributs de Dieu, les mystères de la Trinité et
de l'Incarnation, etc.

La théologie pratique ou morale traite des
choses qui appartiennent au règlement dès

moeurs, comme les lois, les péchés, les sacre-

ments, etc.1. Eagnan, in cap. Nonnulli, de Magistris, n. 38 et
seq. 1. Extrait de la Bibliothèque sacrée.
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La théologie polémique traite des choses dis-

putées ou controversées. Elle est spéculative ou

morale, selon que les choses dont elle traite

appartiennent à la théorie ou à la pratique.
La théologie positive est celle qui traite l'É-

criture, la tradition, les conciles, les Pères, les

décrets dès Papes, les faits historiques d'un

style diffus et moins asservi aux règles de la

dialectique et de l'argumentation. On l'appelle

positive, parce qu'elle suppose les principes de

la foi sans les prouver, et que l'Ecriture, là tra-

dition, les conciles, etc. sont du droit positif.

La théologie scolastique est celle qui traite

des mêmes choses que la positive, mais d'un

style plus concis et plus exact, plus subtil et

plus sujet aux règles de la dialectique et de l'ar-

gumentation. On l'appelle scolastique, parce

qu'elle, est en usage dans les écoles et dans les

académies. Elle doit ses commencements â S.

Jean Damascène, qui vivait dans le huitième

siècle, ses progrès à Pierre Lombard, évêque de

Paris, qui vivait dans le douzième, et sa perfec-

tion à S. Thomas d'Aquin, qui vivait dans le

treizième. Elle ne diffère point de la théologie

positive quant à l'essence, puisqu'elle a le même

objet sur lequel elle raisonne, comme la posi-

tive, mais seulemant quant à la méthode. C'est

en vain que les hérétiques se déchaînent contre

la théologie scolastique, ce déchaînement même

fait la preuve de son utilité et de sa force toute

singulière, tant pour établir la saine doctrine,

que pour lu défendre contre tous les traits de

ses ennemis. Voir le mot Scholastique.

La théologie mystique est celle qui traite et

explique les matières de la vie spirituelle et con-

templative, son objet, son sujet, ses principes,
ses effets, ses propriétés, ses dangers, les voies

qu'il faut tenir, celle qu'on doit éviter. Le terme

de mystique Signifie proprement une chose s'e-

crète,cachée, sainte, spirituelle. Ainsi, théologie

mystique, selon la propriété des termes, veut

dire une science de Dieu, secrète, cachée, sainte,

spirituelle. Si la théologie mystique se borne à

la simple spéculation et à là connaissance, sèche

des matières de là vie spirituelle, elle n'est que

spéculative, et on peut l'acquérir par l'étude et

l'application naturelle de l'esprit, comme la

théologie scolastique . Si elle passe à la pratique,

et à l'expérience; elle est expérimentale et sur-

naturelle dans son principe et dans sa manière ;
c'est un don particulier de Dieu, qui se commu-

nique à l'âme contemplative d'une manière si

secrète-, si intime et si délicieuse, que là langue
ne trouve point de termes pour l'expliquer.

La théologie est une science naturelle ; c'est

une science, garce, qu'elle tire des conséquences

certaines de principes certains, et infaillibles,:

quoiqu'elle n'ait pas l'évidence actuelle de ces

principes, qu'elle ne connaît que par la révéla-

tion, et qui ne sont évidemment connus que par
la science ou la théologie des bienheureux dans

le ciel, à laquelle notre théologie est subordon-

née, et à laquelle aussi elle demande d'être

unie. C'est une science naturelle, parce que,

quoique ces principes, savoir les articles de foi,

soient surnaturels, c'est néanmoins par le rai-

sonnement humain et d'une manière naturelle

qu'elle déduit ses conclusions de ces principes.

L'objet matériel de la théologie, c'est Dieu et

toutes les choses divines qui se rapportent à

Dieu, ou comme les propriétés à l'essence, ou

comme les effets à la cause, ou comme les

moyens à la fin. L'objet formel, c'est Dieu sous

le respect ou le rapport précis de la divinité.

Le moyen par lequel' elle acquiert ses connais-

sances, c'est la révélation virtuelle et médiate,

ou la force de la lumière naturelle, par laquelle
elle tire ses conséquences dés principes immé-

diatement révélés, qui sont les articles de foi.

Lieux thêoîogiques.

On appelle lieux thêologiques les sources d'où la

théologie tire ses preuves pour établir lès dif-

férentes vérités dogmatiques et morales dont

elle traite. Ce sont l'Ecriture sainte, la tradition

divine et les décisions de l'Église.
L'Ecriture sainte est la parole de Dieu écrite

par les auteurs inspirés.
La tradition divine est la parole de Dieu qui,

étant transmise de vive voix, s'est conservée

dans les écrits des anciens, dans les symboles
et la liturgie, dans la pratique constante et gé-
nérale des peuples et particulièrement de l'E-

glise catholique.
Les décisions de l'Église comprennent les dé-

crets et règlements des conciles généraux et

particuliers et les constitutions des Papes.

THERAPEUTES 1.

Mot grec qui signifie serviteur appliqué plus

particulièrement et uniquement au service de
Dieu. On appelait donc thérapeutes en grec, ceux

qui s'appliquaient à la vie contemplative, soit à

cause du soin qu'ils prenaient de leurs âmes,
soit à cause qu'il servaient Dieu d'une façon

particulière. Philon dans son premier livre de

la Vie contemplative, rapporte qu'il y avait près'
d'Alexandrie des gens qui, après avoir quitté
leurs biens et leurs parents, se retiraient à la

campagne, dans des lieux solitaires, pour n'y

vaquer qu'à la prière et à la contemplation. Ils

1. Extrait de la Bibliothèque sacrée.
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avaient chacun un lieu séparé, qu'ils appelaient

semnée ou monastère, où ils faisaient oraison
deux fois le jour, et passaient le reste du temps
à la lecture dés livres de Moïse, des oracles

des prophètes et dès hymnes. Ils se contentaient,

pour leur nourriture, d'un peu de pain assai-
sonné de sel ou d'hysope, et ne mangeaient

qu'après le soleil couché. Il y en avait même

parmi eux qui passaient des trois et six jours
sans manger. Le septième jour, ils s'assem-

blaient tous dans une grande semnée, pour y
assister à des conférences et y participer aux

saints mystères.
Il y a des auteurs qui prétendent que les thé-

rapeutes étaient juifs, et d'autres qu'ils étaient

chrétiens. Henri Valois qui se déclare pour le

premier sentiment, dans ses notes sut Eusèbe,
en apporte ces raisons principales : 1° Philon
dit des thérapeutes qu'ils ne lisaient que la loi

et les prophètes ; 2° qu'ils avaient dès livres de
leurs premiers fondateurs, ce qui ne peut con-

venir aux chrétiens, qui ne faisaient que de

naître ; 3° qu'ils ne priaient que deux fois le

jour; 4° qu'ils avaient des hymnes et des canti-

ques; 5° qu'ils étaient répandus dans tout le

monde ; ce qui ne peut non plus convenir aux

chrétiens de ce temps-là. Boubier, président
au parlement de Dijon, qui est du même Senti-

ment, ajoute qu'il n'est pas vraisemblable que
Philon, juif comme II était, ait écrit un livré

exprès à la louange des Chrétiens, et qu'il n'est

pas probable non plus que les chrétiens prati-

quassent les observances judaïques, attribuées

aux thérapeutes par Philon

Ceux qui soutiennent avec le P. Montfaucon,

que l'es thérapeutes étaient chrétiens, répon-
dent : 1° que rien n'est plus conforme aux pra-

tiques de l'Eglise que ce que dit Philon ; 2° que
les livres des premiers fondateurs des théra-

peutes sont les Evangiles et les écrits des apô-
tres ; 3° que les hymnes dont il parle, sont les

psaumes de David; 4° qu'il n'a point prétendu
faire le panégyrique des chrétiens en louant les

thérapetes, parce qu'ils ne les regardaient que
comme une secte de juifs qui, par leur vertu,
faisaient Honneur a sa nation 1.

TIARE triregno. Coiffure dont le Pape fait

usage dans certaines grandes solennités.

L'ancienne tiare était un bonnet rond, élevé

et entouré d'une couronne. Boniface VIII y en

ajouta une autre, et Benoît XII une troisième.

1. Eusèbe, lib. 2, Hist., cap. .17 : Baronius et Pe-
tau, à l'an 64 de Jésus-Christ : Montfaucon, dans ses
Observations sur la traduction du livré de Philon
qu'il imprima en 1709.

C'est donc seulement au quatorzième siècle que
la tiare reçut la forme qu'elle a aujourd'hui, et
qui n'a plus varié. Quelques auteurs disent que
le premier Pape qui porta la tiare à trois cou-
ronnes fut Urbain V, qui régna dans le même
siècle.

La triple couronne symbolise le triple carac-
tère dont le Pape est revêtu de Père, de Roi et
de Vicaire de J.-C, C'est ce qui résulte de ces pa-
roles que prononce le Cardinal-Diacre qui la lui

remet à son couronnement : " Accipe tiaram
tribus coronis ornatam, et scias te esse Patrem

Principum et Regum, Rectorem orbis, in terra
Vicarium Salvalons Nostri Jesu Christi, oui est
honor et gloria, in saecuia saeculorum. Amen.

"

Plusieurs tiares sont rangees sur l'autel quand
le Pape officie pontificalement, voir le mot Pape,
au § VII, Pontifical du Pape.

Les plus belles tiares du Pape sont des ca-
deaux des princes ou des nations.

TIERCE.

La seconde dès petites heures canoniales.
Voir le mot Heure.

TIERS-LOT.

Les biens des abbayes et prieures commen-
dataires se partageaient ordinairement entrois
lots, dont un appartenait à l'abbé, et un autre
aux réligieux. Le troisième était nommé tiers-

lot : l'abbé en jouissait, mais il devait acquit.
ter les charges auxquelles il était assujetti.

Troisième ordre sous une même, règle et

même for m de vie a proportion de deux autres
institues auparavant. Tertius-Ordo. Les tiers-or-

dres ne sont point originairement des ordres

religieux, mais de saintes associations de per-
sonnes séculières et même mariées, qui se con-

forment, autant que leur état le peut permettre,
à la fin, à l'esprit, et aux règles d'unordre reli-

gieux, qui les associe et les conduit. Cependant
il y a des tiers-ordres engagés par dès voeux
solennels, qui sont véritablement réligieux tels

que le tiers-ordre des pénitents de S. François,
et celui des religieuses de S. Dominique. Il faut

par conséquent distinguer des tiers-ordres de

deux sortes; les uns qui ne sont pas réligieux,
et les autres qui le sont. Ceux qui ne sont pas

réligieux, ne laissent pas d'être de véritables

ordres, c'est-à-dire, des associations et congré-

gations de personnes unies ensemble par une

certaine manière de vivre, et certaines règles et
cérémonies pratiquées par ceux qui s'y enga-

gent, et approuvées par les souverains pontifes.
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Les Prémontrés, les Carmes, les Augustins et
les Franciscains se disputent l'honneur d'avoir

donné commencement aux tiers-ordres. Il paraît
que les Prémontrés sont les mieux fondés, puis-
que leur tiers-ordre commença du vivant même
de S. Norbert qui mourut en 1134, après avoir
donné à Thibaut, comte de Champagne, et à

plusieurs autres personnes, un petit scapulaire
blanc et une règle pour vivre religieusement
au milieu du monde. S. François n'institua son
tiers-ordre qu'en 1221. Celui des Augustins ne
fut établi qu'en 1401, et celui des Carmes en

1476 1.

Les membres d'un tiers-ordre qui ne font pas
des voeux, sont appelés tertiaires.

D'après un décret de la S. Congrégation des

Evêques et Réguliers, du 20 septembre 1748, la

préséance sur toute autre confrérie laïque est
donnée aux tertiaires franciscains revêtus de

l'habit et formant corps à la suite de leur croix

spéciale. Cette prérogative a été encore reconnue

récemment, par le décret de la S. Congr. des
Rites en date du 28 mai 1886, et le 2 juin 1887.

TITRE 2.

I. — TITRE, titulus. Ce terme se prend, 1° pour
un monument : par exemple, Jacob prit la

pierre qui lui avait servi de chevet, et l'érigea
en monument : Erexit in titulum. On voit quan-
tité d'exemples de cette façon d'employer le
mot de titre dans l'Ecriture. Moïse défend aussi

d'ériger des titres superstitieux dans Israël.

(Gen. XXXI, 45, XXXV, 20; II Reg. XVIII, 18; Levit.
XXVI,

1;

Num. XXXIII, 52.)
2° Titre se prend pour ce qui se met sur quel-

que chose, afin d'en faire connaître le sujet.
Ainsi il se trouve des titres à la tête de plu-
sieurs psaumes. Pour cette même raison, Pilate
mit un titre au haut de la croix du Sauveur.

3° Titre semble aussi marquer les épitaphes
ou autres remarques mises sur les tombeaux
des morts, ou auprès de leurs ossements, afin

d'empêcher qu'on néglige de les enterrer. (IV
Reg. XXIII, 17. Ezech. XXXIX, 15.)

II. — TITRE, en terme de jurisprudence, si-

gnifie la cause en vertu de laquelle nous possé-

dons quelque chose, et l'acte par lequel on

prouve un droit, une propriété, une jouissance,
etc. On distingue plusieurs sortes de titres, sa-
voir : le titre translatif de propriété, et le non

translatif de propriété; le titre primordial, au-

thentique,exécutoire,nouvel, présumé, coloré, vicieux,
onéreux, lucratif, clérical.

Le titre translatif de propriété est celui qui se

fait à perpétuité, et en vertu duquel la propriété
de la chose est transférée, quand la tradition en
est faite par celui qui est le propriétaire, comme
la vente, la donation, l'échange et autres.

Le titre non translatif de propriété est celui qui
ne se fait pas à perpétuité, et qui n'est pas ca-

pable de transférer la propriété d'une chose en
la personne du possesseur, comme le commodat,
le gage, le dépôt, le louage, et autres sembla-

bles, qui ne sont point des causes légitimes de
transférer le domaine.

Le titre primordial, est le titre originaire qui
contient l'époque d'un droit qui nous appar-
tient, et pour raison duquel ce titre a été fait
et passé ; à la différence des autres titres qui
ont été faits en conséquence, et qui n'en sont

qu'une suite.

Le titre authentique est celui qui est revêtu du
caractère de l'autorité publique; par exemple
celui qui est émané des tribunaux, ou qui a été

passé devant notaires ou autres officiers ayant
un caractère public.

Le titre exécutoire est celui en vertu duquel
on peut saisir, arrêter, exécuter et exercer tou-
tes sortes de contraintes. Tels sont les titres
mis en grosse 1, signés d'officiers publics, qui
ont droit de leur communiquer l'exécution pa-
rée, et qui sont scellés ; comme une obligation
passée par devant notaire, mise en grosse et

scellée; ou une sentence ou arrêt signé et scellé;
ou enfin une permission du juge à cet effet.

Tous les titres exécutoires sont authentiques;
mais tous les titres authentiques ne sont pas
exécutoires : par exemple, une obligation passée
devant notaire, à Paris, n'est pas exécutoire,

lorsqu'elle n'est expédiée qu'en papier, sans
être grossoyée. Néanmoins elle est authentique,
et la foi publique lui est due; la signature de
la partie qui l'a souscrite n'est plus sujette à

dénégation, ni à vérification, comme les actes
sous seing-privé. On ne peut la faire anéantir

que par la voie de l'inscription en faux.

Le titre nouvel est un acte par lequel celui qui
le fait, reconnaît qu'il est propriétaire d'un
fonds affecté et hypothéqué à une rente due à
un tel, et en conséquence promet payer et con-
tinuer à l'avenir les arrérages et intérêts-; ou

que cet héritage est chargé de tels droits ou

rentes, ou autres redevances annuelles, pour
empêcher la prescription de dix, vingt, trente
ou quarante ans.

Le titre nouvel se fait aussi par celui qui fait
une rente constituée à quelqu'un, reconnaissant

1. Extrait de la Bibliothèque sacrée.
2. Ibid.

1. Expédition d'un contrat, ou d'un jugement, d'un,
arrêt, qui est délivrée en forme exécutoire par un
notaire ou par un greffier. Voir art. 1333 et 1397 du
Code civil.
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par icelui qu'il est redevable de cette rente en-

vers lui; qu'il lui en a payé les arrérages, et

promet de les lui continuer à l'avenir jusqu'à
l'entier rachat d'icelle ; ce qui se fait pour em-

pêcher la prescription de trente ans, que le dé-

biteur pourrait opposer à son créancier, auquel
même il aurait payé les arrérages de la rente

pendant ce temps, et dont il aurait eu des quit-
tances, le créancier n'ayant rien par devers lui

pour pouvoir prouver que les arrérages de sa

rente lui en auraient été payés : c'est pour cela

que, de dix en dix ans 1, il peut obliger le débi-

teur de la rente de lui passer titre nouvel ou re-

connaissance d'icelle : ce qui s'appelle, en droit,

antapocha, c'est-à-dire contre-quittance, ou se-

cunda cautio.

Le titre présumé est celui qui se tire d'une

jouissance et possession paisible pendant le

temps requis par la prescription.
Le titre coloré est le titre qui est émané de

celui qui est en droit ou eu possession de con-

férer un bénéfice, quoiqu'il y ait quelque défaut,
soit de la part du collateur, comme lorsqu'il est

suspens au temps des provisions qu'il accorde,
ou lorsqu'il n'a pas les qualités requises pour

posséder la dignité en vertu de laquelle il con-

fère; soit dans la forme des provisions, comme

lorsqu'elles ne sont pas signées par les témoins,
ou qu'il n'y en a pas eu d'appelés.

Un titre ne serait pas censé coloré s'il n'était

point émané de l'évêque, ou de celui qui a le

droit de conférer les bénéfices.

Lorsqu'un clerc muni d'un titre coloré a pos-
sédé un bénéfice pendant trois ans, il ne peut
plus être attaqué ni dépossédé de son bénéfice

que.par la voie du dévolu, parce qu'un titre co-
loré n'est pas nul. Il demeure seulement sans
effet quand celui qui l'a obtenu est attaqué
dans les trois années par quelqu'un qui a un
titre légitime et en bonne forme.

Le titre vicieux est un titre qui se trouve con-
traire à la possession de celui qui veut se pré-
valoir, de la prescription. Quand on oppose un
tel titre au possesseur du bien d'autrui, quelque
longue qu'ait été sa possession, fût-elle immé-

moriale, et même de plusieurs siècles, tant par
rapport à lui que par rapport à ses successeurs,

-la prescription ne pourrait pas avoir lieu, vu

qu'aucun possesseur ne peut prescrire contre

son titre. Satius est non habere titulum, quamhabere
vitiosum.

Le titre onéreux est celui par lequel on ac-

quiert une chose en payant la valeur en argent
ou en autre chose, ou à de certaines charges et

conditions, comme l'achat, l'échange, la dot.
Le titre lucratif, au contraire, est celui par le-

quel on acquiert une chose sans qu'il en coûte

rien, et sans charge, comme la donation, le legs.
III. — TITRE CLÉRICAL OU SACERDOTAL, néces-

saire pour l'entrée dans les ordres sacrés, titulus

ecclesiasticus. C'est le contrat par lequel on assi-

gne une rente annuelle à celui qui prend les
ordres sacrés. Il est de trois sortes: celui d'un

bénéfice, celui de patrimoine, et celui de la pau-
vreté religieuse ou de la religion.

Le titre d'un bénéfice consiste dans la posses-
sion paisible d'un bénéfice suffisant pour l'en-
tretien de celui qui en est pourvu.

Le titre de patrimoine consiste dans un bien

qui, de quelque nature qu'il soit, puisse suffire
à la subsistance d'un ecclésiastique. Ce titre est
différent selon l'usage des diocèses et la taxe
des évêques.

Le titre de la religion n'est autre que la pro-
fession religieuse dans un Ordre, qui fournit la
nourriture à ses sujets:

Suivant l'ancienne discipline, on n'ordonnait

personne qu'on ne l'attachât au service d'une

église, et par conséquent on ne connaissait point
d'autretitre clérical que l'église à laquelle un clerc

était attaché par son ordination, pour y servir

perpéluellement, et en tirer sa subsistance. Celte

discipline a duré jusqu'au douzième siècle, sur
la fin duquel le concile de Latran, sous Alexan-
dre III (in cap. Episcopus 4 extra de prsebend.), a
déclaré que ci un évoque ordonnait quelqu'un,
diacre ou prêtre, sans un certain titre suffisant

pour sa subsistance, l'évêque serait tenu de la

lui fournir jusqu'à ce qu'il la lui eût assignée
dans quelque église, à moins qu'il n'eût de quoi
vivre de son patrimoine. C'est sur les derniers

termes de ce décret qu'on s'est fondé pour éta-

blir peu à peu l'usage des ordinations sans

église, et qu'on s'est contenté d'un revenu suffi-

sant, soit en bénéfice, ou en patrimoine.
Selon le concile de Trente (Sess. 21 de reform.

cap. 2), ceux qui se font ordonner sous des ti-

tres frauduleux sont suspens des fonctions de

leurs ordres, et ils encourent l'irrégularité s'ils

les exercent sans dispense.
Un titre clérical ne peut jamais être saisi. Il

ne peut point être aliéné non plus, à moins que
le prêtre n'ait d'autres biens pour vivre, ou un

bénéfice, quel qu'il soit.

IV. — TITRE, en matière bénéficiale, est le

1. TITRE NOUVEL : acte par lequel un nouveau pos-
sesseur, un héritier s'oblige de payer la même rente
ou redevance que devait celui qu'il représente. —
Engagement qu'on est en droit d'exiger d'un débi-
teur originaire lorsque le temps de la prescription
approche. ART. 2263 du Code civil : «Après vingt-huit
ans de la date du dernier titre, le débiteur d'une
rente peut être contraint à fournir à ses frais un titre
nouvel à son créancier ou à ses ayants-cause ».



610 TONSURE

droit en vertu duquel on possède un bénéfice,
comme sont les provisions. Il y en a de deux

sortes, le vrai et le coloré.

Le vrai est celui qui est valable, et qui donne
droit au bénéfice.

Le coloré est celui qui paraît valable, quoi-

qu'il ne le soit pas en effet. L'apparence et la

couleur du titre d'un bénéfice dépendent prin-

cipalement du droit et de la capacité de celui

qui le confère, et un titre n'est point coloré

quando déficit potestas in conferente. Le possesseur
avec violence n'a point non plus de titre coloré.

Si le bénéficier qui n'a qu'un titre coloré de-

meure en possession du bénéfice pendant trois

ans, il ne peut pas en être dépossédé; et quand
on l'en déposséderait, il ne serait pas tenu à la

restitution des fruits qu'il a perçus et consom-

més dans la bonne foi 1.

V. — TITRE OU ÉGLISE TITULAIRE, était une des

quatre sortes d'églises qu'il y avait à Rome, sa-

voir : les patriarcales, les titulaires, les diaconies

et les oratoires. Les titulaires ou titres étaient

somme des paroisses, chacune attribuée à un

prêtre-cardinal, avec certain quartier qui en

dépendait. (Voir le mot Cardinal.)

TITRIER.

Religieux qui, autrefois, était chargé de veiller'
à la conservation des titres d'un monastère.

TITULAIRE.

On appelle titulaire celui qui a un titre en vertu

duquel il possède un bénéfice. On donne aussi

le nom de titulaire à un évêque in partibus, parce

qu'il n'a que le titre de l'évêché sans diocèse.
Pour la même raison, on nomme chanoines ti-

tulaires, en certaines contrées, ceux que nous ap-
pelons en France chanoines honoraires.

TOMBE.

(Voir les mots Cimetière, Sépulture.)

TONSURE 2.

La tonsure cléricale est une sainte cérémonie

par laquelle l'évêque, en coupant à celui qui la

reçoit une partie dp ses cheveux, en forme de

couronne, avec quelques prières, le fait entrer
dans l'état ecclésiastique, et le rend capable des

bénéfices, des saints ordres, et des antres privi-
lèges des clercs.

La tonsure n'est point un ordre, et ne produit
ni le caractère, ni la grâce, ex opère operato,

parce qu'elle n'est point instituée par Jésus-

Christ, mais seulement par l'Eglise. L'usage en

était généralement reçu dans les septième et
huitième siècles, et on disait même alors que
S. Pierre l'avait éfablie en mémoire de la" cou-
ronne d'épines de Notre-Seigneur. On l'appelle
tonsure, parce que l'évêque y coupe les, cheveux
en forine de couronne, pour faire comprendre au
tonsuré qu'il doit être détaché du monde, et se

dépouiller de toute superfluité.
La tonsure est une préparation aux ordres,

et on ne doit pas les recevoir sans être tonsuré.
Les dispositions requises de la part de ceux qui
se font tonsurer, sont 1° d'avoir sept ans accom-

plis; 2° de savoir lire et écrire; d'être confirmés
et instruits des principaux articles de la foi;
3° de se consacrer au service de Dieu -par un

pur motif de sa gloire, et sans aucune vue

d'orgueil, de sensualité, d'intérêt; 4° de mener
une vie appliquée à Pétude, à la prière et à la

pénitence; 5° d'obéir en toutes choses à leur

évêque et aux saints canons ; 6° de porter toute

leur vie les marques de leur état, qui sont la

tonsure, les cheveux courts et l'habit ecclésias-

tique; 7° de vivre et de mourir dans l'état ecclé-
siastique. D'où vient que ceux qui prennent la

tonsure seulement pour avoir des bénéfices, et

sans intention de vivre et de mourir dans l'état

ecclésiastique, se rendent coupables de péché
mortel.

Pendant les cinq ou six premiers siècles de

l'Eglise, on ne conférait la tonsure qu'avec le

premier ordre, et ce n'est que vers la fin du

sixième siècle , ou au commencement du septième,
qu'on l'a donnée séparément des ordres, à l'oc-

casion des enfanfs que les pères et mères con-

sacraient à Dieu, et présentaient aux évêques
dans un âge si tendre, que ne pouvant faire l'of-
fice de lecteur ou de portier, on se contentait de

leur donner la tonsure et l'habit ecclésiastique 1.
On ne peut exercer aucun ministère ecclésias-

tique ni posséder aucun bénéfice sans avoir reçu
la tonsure; et pour qu'un tonsuré soit admis à

prétendre ou contester un bénéfice, il faut qu'il
produise en original ses. lettres de tonsure. Le

seul propre évêque peut donner la tonsure à son

diocésain, et celui qui l'aurait reçue d'un autre,
serait obligé d'obtenir du Pape des lettres de

perinde valere.

Le. coneile de Rennes, de 1849, dit que la tonsure
doit être visible : a corona semper conspicua in-

signitus procédat. » (Décret. XII.) L'Eglise veut

toujours voir resplendir ;sur la tête du prêtre
cette marque du royal sacerdoce, et elle ne lui

permet de s'en dépouiller que dans le cas d'un

danger véritable : « Honeste tonsi et coronati
incident, nisi forte justa causa exegerit bar1. Rebuffe, De pacific, possessoribus,

2. Extrait de la Bibliothèque sacrée. 1. Le P. Morin, de ordinat. part. 3, execit. 15. cap.3.
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bitum transformare. » (Concil. Oxford, ann,

1222.)

TOUR.

Lorsque la collation des bénéfices, ou le droit

de présentation appartient à plusieurs collateurs

ou patrons, on peut s'arranger, pour éviter les

discordes, de manière que chaque collateur ou

co-patron ait seul l'exercice libre de la collation
ou de la présentation. « Ut facilius provideatur

ecclesiis non inconveniens reputamus patronos
ipsos posse inter se libere convenire de rectore
alternis vicibus proesentando. » (Clem. 2, vers, et
ut facilius, de jure patron. J, G.)

Un autre texte du droit autorise cet arrange-
ment dans un chapitre, entre des chanoines.

(Cap. fin. deprxb. in 6°..Glos. verb. Statulo.)
Plusieurs collateurs d'un même bénéfice peu-

vent donc établir l'alternative, soit par chaque
vacance, soit par les vacances pendant un mois,

pendant un an, ou d'un ôté du choeur. Dans

tous ces cas, l'accord et les statuts servent de

règle. « Quamvis sit divisum exercitium con-

ferendi, non propterea dicitur divisum ipsum jus

conferendi, quod in illis de jure communi com-

petit. » (C. 1, J. G. verb. Dividi, de jur. patron.)
Il n'y a d'inconvénient que dans le cas où

l'évêque étant collateur avec son chapitre, vou-

drait jouir des avantages de la règle de mensib.

et alternat.- ce que Gonzalez explique fort au long
dans son commentaire sur cette même règle.

Le même auteur établit (Glos. 45, § 3). avec les

autres canonistes, que dans le cas où des colla-

teurs ont réglé les collations par tour, l'alterna-

tive n'a lieu que quand le tour a été consommé,

c'est-à-dire quand la collation a eu son effet : -

« Ut turnus dicatur consumptus, requiritur quod

provisio facta ab existente in turno sit effec-

tuata. (Puteus, decis. 178, 179.) En sorte que si

l'élu ou le présenté décède avant la confirma-

tion ou l'institution, ou s'il a quelque défaut

caché qui mette obstacle à sa confirmation ou

institution, le tour n'est pas consommé : « De

novo poterit eligere seu prassentare. » (G. 26, de

elect. in 5°.)
Il en est de même si la collation ayant été

faite à un absent, celui-ci ne veut point l'ac-

cepter. (C. Si tibi absenii, de praeb. in 6°.) Mais si

après l'avoir acceptée, il décède avant que d'avoir

pris possession, le tour est consommé. (GomeZ,j
in reg. de triennal, q. 3, n. 2.)

S'il arrivait que, soit pra l'effet d'une réserve

ou de la prévention du Pape, ou par un autre

empêchement semblable, auquel le collateur

n'a point donné lieu par sa faute, la collation

demeurât sans effet, le tour ne serait pas con-

sommé : « Non potest dici morosus, qui infra

tempus sibi a jure concessum, callationem fa-

cit, nec utendo jure suo facit injuriam alicui. »

(C. Cum. ecclesia vulterana, et ibi Glos. verb. Injuria,
de elect.)

Le collateur qui confère le bénéfice à une va-
cance qui ne lui appartient point, ou à une per-
sonne dont l'incapacité lui est connue, perd son
droit de collation pour cette fois. (C. si beneficia,
de praeb. in 6°. Glos. fin. in cap. cum in multis, de

rescript, in 6°).
Lorsque le siège épiscopal ou abbatial est va-

cant, le tour ne peut être rempli de la part de

l'évêque ou de l'abbé; quand le chapitre homme

pour lui, sede vacante, neutri computatur talis col-
latio.

Enfin, Gonzalez donne pour conseil aux col-
lateurs et patrons qui se trouvent dans le cas,
de s'arranger pour les tours de collation, de ré-

gler aussi les cas où ils entendent que le tour

soit rempli et consommé.

Le même canoniste établit, dans le chapitre

suivant, que le ccollateur obligé de prendre con-

seil d'un autre, n'a pas la collation libre, à la

différence du cas où il n'est tenu que de prendre
l'avis : « Ex urbanitale tantum. Quando colla-

tio est libéra, potest exerceri sine alicujus con-

silio vel auctoritate. » (C. 2, ad fin. in verb. Libère,
de arbitriis in 6°..c. cum in veteri 52, de elect. c. cum

olim, de arbitr. novit. c. quanto, de his quae fiunt a

prael. etc.)
Au reste, le tour d'un collateur est toujours

censé consommé par l'acte même de collation,
c'est à lui à prouver le contraire.

TOURNAIRE.

On donne ce nom au collateur ou patron en

tour de conférer les bénéfices.'

TRADITEUR.

On donna ce nom dans les premiers siècles de

l'Eglise aux chrétiens qui, pour éviter les tour-

ments et la mort, livraient les saints livres de

l'Ecriture aux persécuteurs. Le concile d'Arles,

de l'an 314, ordonna que ceux qui seraient,cou-

pables d'avoir livré les écritures ou les vases

sacrés, ou déféré leurs frères, seraient déposés
de l'Ordre du clergé.

TRADITION.

On entend par tradition la parole de Dieu éma-
née pu de la bouche de Jésus-Christ même, ou.

recueillie par les apôtres inspirés du Saint-Es-

pritj ou transrnise de vive voix par les premiers

fidèles à leurs successeurs; elle est comme con-

signée dans les conciles, dans les écrits des Pè-
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res, et dans l'uniformité de croyance de toutes

les Eglises.
La tradition divine est ce que Dieu nous a ré-

vélé, ou par Jésus-Christ, ou par ses apôtres

inspirés du Saint-Esprit. On ne met au nombre

des traditions apostoliques, suivant la règle de

S. Augustin 1, que ce qui est généralement en-

seigné et pratiqué par toute l'Eglise, sans qu'on
en sache le commencement (C. Ecclesiasticarum,
can. 7, 8 et 9, dist. 11.)

Le concile de Trente, session IV, dit touchant

les traditions de l'Eglise : « Le saint concile,
suivant l'exemple des Pères orthodoxes, reçoit

tous les livres, tant de l'Ancien que du Nouveau

Testament, puisque le même Dieu est auteur de

l'un et de l'autre, aussi bien que les traditions,

soit qu'elles regardent la foi ou les moeurs,

comme dictées de la bouche même de Jésus-

Christ, ou par le Saint-Esprit, et conservées

dans l'Eglise catholique par une succession con-

tinue, et les embrasse avec un pareil respect et

une égale piété. »

La tradition a pour objet les dogmes de foi et

les règles des moeurs. Car les règles des moeurs

font partie de la foi, aussi bien que les dogmes:
ainsi c'est un article de foi que les fornicateurs,
les impudiques, les avares, les parjures, etc.,
n'auront point de part dans le royaume de

Dieu, et ainsi des autres vérités de l'Evangile.
La tradition humaine tire sa force de l'autorité

de l'Eglise : elle regarde la discipline, le culte

extérieur ou les pratiques de religion.
Il y a des règles pour discerner la tradition

divine de la tradition humaine : 4° la tradition

n'est pas divine, lorsqu'on trouve son commen-

cement dans les conciles, ou dans quelques rè-

glements humains, ou bien lorsque c'est une

croyance particulière à une église; cette tradi-

tion s'appelle aussi ecclésiastique; au lieu qu'un

dogme embrassé par toute l'Eglise doit être re-

gardé comme étant de tradition divine. Ainsi le

consentement unanime des Pères sur un dogme
est un témoignage sûr que le dogme est de tra-

dition divine. Le concile de Trente défend même

qu'on donne à l'Ecriture une interprétation con-

traire au sentiment unanime des Pères.

On ne met au nombre des traditions aposto-

liques que ce qui est généralement enseigné et

pratiqué par toute l'Eglise, sans qu'on en sache

le commencement. C'est la règle que donnent

S. Augustin
» et Vincent de Lérins 3.

Il y a une grande différence, sans doute, entre
la tradition divine et la tradition apostolique,

puisque celle-ci tire son origine immédiate des

hommes; mais cette origine n'est humaine qu'en
ce que le canal a été creusé de main d'homme;

quant à l'eau qu'elle transmet, elle jaillit de la

source divine. En effet, « les apôtres, dit Ter-

» tullien 1, nous sont garants que, dans les ius-

» titutions qu'ils ont créées, ils n'ont point puisé.
» dans leur propre volonté, mais transmis fid7-
» lement aux peuples l'économie établie par Jé-

» sus-Christ. »

Cette différence ne pouvait échapper aux Pères

de l'Eglise, remarque le docteur Phillips 5; ce-

pendant ils présentent quelquefois la tradition

apostolique comme divine, et la tradition divine

comme apostolique. Le pape S. Léon 1er s'ex-

prime dans ce sens sur le jeûne du carême, et

S. Augustin fait dériver la validité du baptêne
des hérétiques de la tradition apostolique. Et

son opinion est fondée; car les deux traditions

se sont intimement mêlées l'une à l'autre ;
transmise par l'organe des apôtres, la tradition

divine est devenue apostolique, et la tradition

apostolique a pris un caractère divin, à raison

et de la source où elle fut puisée et de l'inspi-
ration du Saint-Esprit qui dirigea les apôtres
dans toutes leurs institutions; tel est le noeud

au moyen duquel ceux-ci relièrent le droit

divin au droit humain, le dogme à la disci-

pline.
C'est dans cette relation intime des traditions

apostoliques avec la révélation divine qu'il faut

chercher là raison de la vénération spéciale de

l'Eglise pour tout ce qui remonte aux temps

primitifs. Ces traditions, sur lesquelles repo
sent, outre le jeûne du carême, une foule d'au-

tres institutions et usages ecclésiastiques, telles

que la célébration du dimanche, la fixation de

la fête de Pâques, l'usage de s'abstenir de la cé-

lébration des saints mystères les deux derniers

jours de la semaine sainte (can. Sabbato, 13,
dist. 3, de Consecr.), l'Eglise les a toujours obser-
vées avec le plus grand respect, et s'est cons-

tamment montrée peu disposée à introduire des

changements. (Can. Hoc vestrse, 10, dist. 11). Voilà

pourquoi, dès les premiers âges du Christia-

nisme, on reconnaissait la tradition apostolique
à son universelle diffusion sur toute la terre, et
l'on peut admettre avec S. Augustin, comme

une règle certaine, que toute institution géné-
ralement en vigueur à cette époque, dont l'his-

toire ne montre pas l'origine dans la création

d'un concile, tire nécessairement sa source d'une
tradition apostolique. (Can. Catholica, 8, dist. 11;
Can. Illa, 11, dist. 12.) « Vous demandez, dit

1. De Baptism. contr. Donat., lib. v, c. 23. — 2. De
Baptism. contr. Donat., lib. v, c. 3. — 3. Commonito-
rium, c. 3.

1. De Prsescript., c. 6.
2. Du Droit ecclésiastique, tom. III, p. 339.
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S. Jérôme 1, où cela est écrit? Dans les Actes des

apôtres; mais, alors même que l'on n'aurait

point ici l'autorité d'un document écrit, l'accord

unanime de toute la terre tiendrait lieu de pres-

cription. » Tradition apostolique et diffusion

universelle : ces deux faits marchent toujours
l'un à côté de l'autre et impriment à une pres-

cription le sceau de l'immutabilité. La tradition

apostolique donne à tout ce qui émane d'elle un

caractère auguste qui commande le respect et

repousse toute pensée modificatrice, et l'accord

unanime de l'Eglise exclut toute raison de rien

changer à ce qui en est l'objet, bien que la chose

en elle-même soit muable de sa nature. Au con-

traire, les divers usages des églises particulières
sont facilement susceptibles de modifications.

(Can. Illa, cit. § Alia vero 1; can. Omnia 12, dist. 12.)

Aussi l'Eglise a-t-elle conservé jusqu'à ce jour
le dépôt inaltéré des traditions apostoliques. Ce

que nos pères avaient trouvé dans l'Eglise, ils

nous l'ont conservé; ce qu'ils avaient appris, ils

nous l'ont enseigné; ce qu'ils avaient reçu de

leurs pères, ils l'ont transmis à leurs enfants.

(Can. Quorum, 6, dist. 68.) A l'imitation de S. Paul,

qui crut devoir se concerter avec ses collègues
dans l'apostolat (Galat. II, 2), quoiqu'il fût, ainsi

qu'eux, inspiré du Saint-Esprit, l'Eglise a cons-

tamment consulté l'enseignement et les institu-

tions du passé, donnant ainsi à tous un grand

exemple.
C'est ainsi que les successeurs des apôtres ont

transmis à leur tour aux générations posté-
rieures les préceptes qu'ils avaient recueillis de

la bouche ou dans les écrits des disciples de Jé-

sus-Christ, mais tout en établissant, selon le be-

soin, sur la base des traditions apostoliques, de

nouvelles règles et de nouvelles institutions. Par

là se sont formées les traditions ecclésiastiques

(can. Illud, dist. 12), les traditions des pères, les

règles des anciens, traditiones paternae, traditiones

patrum, veterum regulae (can. Quia, 6, dist. 44), qui
ne sont que la suite, et le développement des

traditions apostoliques, et auxquelles on a donné

ces noms pour les distinguer de celles-ci 2. Ce

que nous avons dit des unes peut également sans

doute se dire des autres : création humaine, elles

sont sujettes à changement comme tout ce qui
émane de l'homme; mais elles ont été puisées,
elles aussi, à la môme source divine, et grand
nombre d'elles se sont pareillement répandues
dans toute l'Eglise; car la même foi, transmise

par la même tradition, devait naturellement en-

gendrer l'uniformité de discipline. Aussi l'Eglise

a-t-elle toujours entouré les traditions de vénéra-

tion et de respect, de telle sorte que le pape
Nicolas 1er repoussait comme ridicule la seule

pensée de vouloir s'en écarter (can. Ridiculum 5,
dist. 12), et que le pape Sirice allait même jus-

qu'à déclarer que l'évêque qui s'éloignait des

traditions antiques, s'il n'était pas tout à fait

dans l'hérésie, était du moins sur une des voies

qui y conduisent.
Et l'on ne doit pas s'étonner de la grande im-

portance que les Papes ont attribuée aux tra-

ditions; entre toutes les Eglises, celle où Pierre,
le prince des apôtres, avait établi sa chaire,
devait naturellement se montrer la plus fidèle

gardienne de la tradition apostolique, et, par

suite, de toutes celles qui s'y rattachaient :

« Apud nos enim in convulsis radicibus vivit

antiquitas, cui decreta Patrum sanxere reve-

rentiam. » (Can. Apud, 7, c. 25, qu. 1 ; can. Quis

nesciat, 11, dist, 11.) Aussi Libère et Sixte III

invoquent-ils la tradition qu'ils ont reçue du

premier pontife chrétien, et Léon, dans une

lettre aux évêques de Sicile, leur déclare en

propres termes qu'une transgression des pres-

criptions de l'Eglise romaine ne peut être ac-

cueillie indifféremment par le chef de la chré-

tienté, par la raison que, mère de la dignité sa-

cerdotale, cette Eglise est en même temps l'ins-

titutrice chargée d'enseigner aux autres l'ordre

qui doit régner dans le royaume de Dieu. (Can.

Prseceptis, 2, dist. 12.) Gélase s'exprime dans le

même sens, dans une lettre aux évêques de Lu-

canie 1.

Jamais droit écrit ne jouit d'une autorité pa-
reille à celle dont furent environnées les tradi-

tions dans les premiers siècles de l'Eglise. Les

chrétiens, encore pleinement imprégnés de l'es-

prit du divin législateur, se guidaient dans toute

leur conduite à la lumière de la foi de l'Eglise.

Aussi, dans ce temps-là, la tradition divine,

orale et écrite, et la tradition apostolique et ec-

clésiastique qui s'y rattachait, suffisaient am-

plement au maintien de la foi et de la disci-

pline, et il n'était pas besoin d'ériger en for-

mules de lois écrites les règles qu'elles présen-

taient à l'obéissance des fidèles. Mais alors que,

l'Eglise étendant de plus en plus ses conquêtes,
la vivacité de croyance qui distinguait les pre-
miers chrétiens se fut graduellement affaiblie,

l'Eglise sentit la nécessité, en usant de ses

pleins pouvoirs et prenant conseil de sa mis-

sion, de particulariser davantage les règles

évangéliques, d'en établir de nouvelles, et,

pour leur assurer un plus grand respect, de

les revêtir de la forme de l'Ecriture. Néanmoins,

1.Hardouin, Concil., tom. III, col. 900, Epist. 5, c. 9.

1. Dialog. cont. Lucifer, n. 7, tom. IL col. 1637.
2. Ferraris, Prompta bibliotheca canonica, verb.

TRADITIO.
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ces lois écrites elles-mêmes, qui portent plus

spécialement le nom de canons, l'Eglise et les

Papes en particulier ne les ont pas puisées à

une autre source que celle de la parole divine.

(Cap. Qualiter et quando, 24, 10, de Accus.) Tous

les canons ne sont que des déductions du dogme,
ils émanent tous de la doctrine et n'ont d'autre

objet que de la réduire en pratique. D'après

cela, il est facile de se rendre compte de la

grande vénération de l'antiquité chrétienne pour
le droit ecclésiastique, formé de cette manière,
et l'on comprend sans peine que l'on ait mis

presque sur le même rang que les décrets et

les décisions dogmatiques les prescriptions dis-

ciplinaires de l'Eglise, (Can. Igitur, b, c. 23,

qu. 2.) Delà ces dénominations de sancti, sacri, sa-

cratissini et venerandi canones. (Can. Sanctorum, 2,
dist. 70; can. Sanctis, 110, c. 11, qu. 1 ; can. Post-

quam, 11 ; can. De his, 34, dist. 50 ; can. Ex sacro-

rum, 14, 15, c. 12, qu. 2 ; càn. Pervenit, 9, dist.

50 ; can. Obitum, 10, dist. 61.)

TRAFIC.

(Voir le mot Négoce.)

TRABIT.

En terme de rubriques, signifie un verset qui
est chanté par les choristes après l'épître en

certaines fêtes, et qui n'est suivi d'aucun ré-

pons. C'était autrefois un psaume entier, ainsi

nommé parce qu'il était récité par le lecteur ou

chartre, tractim, de suite et sans interruption,
sans qu'on le coupât entre les versets, ni qu'on

lui répondît, ni qu'oil répétât rien après lui, à

la différence du répons ou graduel, qui se chan-

tait avec reprise et refrain, avec répétition de

la part du choeur.

TRAITEMENTS ECCLESIASTIQUES.

On appelle traitement l'émolument accordé

par l'Etat aux fonctionnaires publics. De là on

a donné le nom de traitement à l'indemnité due

au clergé pour la spoliation de ses biens ; c'est

à tort sans doute, mais ce mot est consacré par
la section III du titre IV des articles organi-

ques; nous devons donc l'employer ici dans ce

sens.

Le traitement est la récompense d'un service

rendu. De là il suit : 1° qu'il est dû du jour de la

prise de possession régulièrement constatée :

or, là prise de possession est constatée, pour
les vicaires généraux et pour les chanoines, par
le chapitre ; pour les curés desservants et vi-

caires, par lé bureau des inarguilliers. Lès

grands vicaires capitulaires sont rétribués â
dater de leur élection, niais seulement après

que leur nomination a été agréée par le gouver-
nement ; 2° que le traitement n'est pas dû s'il

n'y a pas eu de service fait 1.

I. Les traitements ecclésiastiques représen-
tent-ils et remplacent-ils les bénéfices aliénés

par l'Etat? Cette question 2 dépend évidemment
des conditions que l'Etat s'est imposées en alié-

nant ces bénéfices et en fondant les traitements

ecclésiastiques, et de celles que le pouvoir ec-

clésiastique a exigées où acceptées en sanction-

nant là vente dès biens du clergé, et en insti-

tuant de nouveaux titres à la place des anciens

bénéfices. La réponse à cette question doit se

trouver tout entière dans les lois d'appropria-
tion et de vente par l'Etat des biens du clergé ;
dans les bulles, brefs, etc., du Pape sanction-
nant cette aliénation ; dans les lois et décrets

sur l'érection de nouveaux titres ecclésiastiques,

1. La loi du 18 germinal, an X, a fixé â 15,000 francs
le traitement des archevêques, et à 10,000 francs celui
des évêques. Ce traitement avait été porté à 20,000
francs pour les archevêques, et à 15,000 francs pour
les évêques, mais la République actuelle l'a réduit
à son premier chiffre.

Un arrêté du 7 ventôse an XI avait fixé à 30,000
francs le traitement des cardinaux, mais ce traite-
ment n'est plus actuellement que de 10,000 francs.

Le traitement des vicaires généraux est de 2,500
francs; celui du premier Vicaire général d'une mé-
tropole est de 3,500 francs.

Les vicaires généraux capitulaires ont 2,500 francs.
Le traitement, des chanoines, qui vient d'être sup-

primé par le Gouvernement de la République, était
de 2,400 fr. pour les chanoines de Paris, et de 1,600
francs pour ceux, des autres églises métropolitaines et
épiscopales.

Le traitement des archipretres de cathédrale, et ce-
lui des curés de première classe, y compris ceux qui
le sont par privilège personnel, est do 1,500 fr. S'ils
sont septuagénaires non pensionnés, le traitement
est de 1,600 fr.

Le traitement des curés de seconde classé est de
1,200 fr. S'ils sont septuagénaires non pensionnés, il
est de 1,300 fr.

Celui des curés desservants de soixante-quinze
ans et au dessus est de 1,300 ; celui dès curés de 70 à
75 ans est de 4,200, et celui de ceux qui ont de 60 à
70 ans de 1,100 fr.

Le traitement des curés desservants non sexagé-
naires n'est que de 900 francs, tandis que celui des
ministres protestants de troisième classe est de 1,500
francs.

Le gouvernement accorde, aux vicaires un supplé-
ment, de traitement de 350 francs, quand le vicariat
est légalement reconnu. Cette indemnité de traitement
est indépendante du traitement de 300 à 500 francs,
que les fabriques ou communes doivent faire, aux
vicaires, suivant l'article 40 du décret du 30 décem-
bre 1809.

Un arrêté du gouvernement, du 18 nivôse an XI
(8 janvier 1803), déclare ces traitements ecclésiasti-
que insaisissables.

Sur la proposition de l'évêque, un dixième des cu-
rés de deuxième classe est élevé au rang et au trai-
tement de lu première classe à titre personnel; et l'a
traitement de quelques desservants, âgés de 50 à 60
ans, peut être porté à 1,000 fr. (Circulaire du 9
avril 1874.).

2. Nous?, empruntons une partie de cette question
à une dissertation que l'abbé Mathieu a insérée
dans ses Devoirs du Sacerdoce.
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et dans la fondation de ces titres par le pouvoir

ecclésiastique.
1° En saisissant et en aliénant les biens du

clergé, l'Etat s'est imposé la condition et l'o-

bligation de pourvoir autrement aux fins aux-

quelles ils étaient employés par l'Eglise. Nous
allons citer en preuve de cette assertion quel-

ques-unes des principales lois sur la matière.

La loi du 2 novembre 1789 porte :

« ART. 1er. Tous les biens ecclésiastiques sont à la

disposition de là nation, à la charge de pourvoir,
d'une manière convenable, aux frais du culte, à l'en-
tretien de ses ministres et au soulagement des pau-
vres, sous la surveillance et d'après les instructions
des administrateurs des provinces.

« ART. 2. Dans les dispositions à faire pour subve-
nir à l'entretien dés ministres de la religion, il ne
pourra être assuré à la dotation d'aucune cure moins
de 1,200 livrés par année, non compris le logement
et les jardins en dépendant. »

L'Etat s'impose les mêmes obligations eh

abolissant lés dîmes; la loi du 21 septembre
1789 porté :

« ART. 5. Les dîmes de toute nature et les rede-
vances qui en tiennent lieu... sont abolies, sauf à
aviser aux moyens de subvenir d'une autre manière
à la dépense du culte divin, à l'entretien des minis-
tres des autels, au soulagement des pauvres, aux

réparations et reconstructions des églises et presby-
tères, etc.

« ART. 13. Les dépôts, droits de cote-morte, dé-

pouilles, vacat, droits censéaux, deniers de saint
Pierre et autres du même genre établis en faveur des

évêques, archidiacres, archiprêtres, chapitres, curés

primitifs et tous autres... sont abolis, sauf à pour-
voir, ainsi qu'il appartiendra, à la dotation des ar-
chidiacres et archiprêtres qui né seraient pas suffi-

samment dotés. »

Il s'impose également les mêmes conditions

et obligations en décrétant la saisie et vente

des immeubles affectés à l'acquit des fonda-

tions; la loi du 10 février 1791 porte :

« ART. 1er. Les immeubles réels affectés à l'acquit
des fondations, des menées et autres services.... se-
ront vendus dès à présent dans la même forme et
aux mêmes conditions que les biens nationaux.

« ART. 2. Pour tenir lieu aux curés et autres, at-

tachéssaux dites églises... de la jouissance qui leur
avait été laissée provisoirement pour l'acquit desdites
fonctions, il leur sera payé, jusqu'à ce qu'il en soit
autrement ordonné, sur le trésor public, par les re-
ceveurs des districts, l'intérêt à quatre pour cent,

sans retenue, du, produit net de la vente désdits
biens:

" ART. 3. Toute vente d'immeubles réels desdites
fondations faites jusqu'à présent d'ans les formes...
sont validées... à la charge de l'intérêt à quatre pour
cent, payable sur le trésor public... »

La loi du 19 juillet 1792 ordonne la vente des

palais épiscopaux, en mettant également le lo-

gement des évêques à la charge de l'Etat. (Art.
1, 2 et 3.)

L'Etat s'impose la même obligation, endé-

crétant la vente des immeubles affectés aux fa-

briques des églises; la loi du 19 août 1792

porte :

« ART. 1er. Les immeubles réels affectés aux fabri-

ques des églises cathédrales, paroissiales et succur-
sales... seront vendus dès à présent.

« Pour tenir lieu, aux fabriques... de la jouissance
qui leur avait été laissée provisoirement..., il leur
sera payé sur lé trésor public... l'intérêt à quatre
pour cent, sans retenue, du produit net de la vente
d'iceux. »

Nous pourrions citer beaucoup d'autres dis-

positions de notre législation qui imposent à

l'Etat les mêmes obligations, mais celles-ci suf-
liront bien, Ce nous semble, pour prouver, avec

la dernière évidence, qu'en s'appropriant et en

aliénant les biens du clergé, l'Etat s'est imposé
la condition; ou s'est reconnu l'obligation de

pourvoir aux fins auxquelles ces biens de toute
nature étaient consacrés, C'èSt-à-dife aux frais

du culte, à l'entretien de ses ministres, au sou-

lagement, des pauvres, aux réparations et re-

constructions des églises et des presbytères;

etc., ainsi qu'il est formellement spécifié dans
les lois que nous avons citées.

2° Mais l'autorité ecclésiastique compétente
a-t-elle ratifié ces aliénations et agréé les con-

ditions auxquelles elles furent faites par l'Etat ?
Oui. lin effet; ces aliénations sont ratifiées par
l'article 13 du concordat; elles sont, en outre»

spécialement ratifiées par la bulle de Pie VII,
du 18 des calendes de septembre 1801, portée
pour là ratification du concordat. Et les condi-

tions que l'Etat s'était imposées, les obligations

qu'il s'était reconnues de pourvoir autrement

aux fins auxquelles les biens du clergé étaient

consacrés, non seulement ont été acceptées par

l'Eglise, mais elles bht été exigées et plus eu

moins formellement stipulées. Il est dit, dans

la bulle susmentionnée : « Quoique Nous eùs-
» sions vivement désiré que tous les temples'
» fusseht rendus aux catholiques pour la cél'é-

» bration de nos divins mystères, néanmoins,
» comme Nous voyons clairement qu'une telle'

" condition ne peut s'exécuter; Nous avons cru
» qu'il suffisait d'Obtenir du gouvernement que
» toutes les églises métropolitaines; cathédrales,

os paroissiales, et autres, non aliénées;, néces-

» saires au culte, fussent remises à l'a disposi-
» tion des évêques... Mais les églis'es de France
» étant par là même dépouillées de leurs Biens, |
» il fallait trouver un moyea de pourvoir à'
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» l'honnête entretien des évêques et des curés.

» Aussi le' gouvernement a-t-il déclaré qu'il
» prendrait des mesures pour que les évêques

» et les curés de la nouvelle circonscription
» eussent une subsistance convenable à leur

» état. Il a également promis de prendre des

» mesures convenables pour qu'il fût permis

» aux catholiques français de faire, s'ils le vou-

» laient, des fondations en faveur des églises... »

Les articles 12, 14 et 15 du concordat formulent

ces divers engagements de l'Etat envers l'Eglise.

Du reste, il ne peut venir à la pensée de per-

sonne, qu'en ratifiant l'aliénation de ses biens

par l'Etat, l'Eglise n'eût pas voulu ratifier les

conditions que l'Etat s'était imposées, les obli-

gations qu'il s'était reconnues, de subvenir au-

trement aux besoins que ces biens étaient des-

tinés à satisfaire. Donc, et par les lois qui ont

déclaré biens nationaux les biens du clergé, et

par celles qui les ont aliénés, et par ie con-

cordat, etc , l'Etat est resté avec l'obligation
de satisfaire, par des moyens quelconques, par

lesquels l'Etat pourvoit aux frais du culte, à

l'entretien de ses ministres, au soulagement des

pauvres, aux réparations et reconstructions des

églises, etc., représentant non les bénéfices ec-

clésiastiques, mais les revenus de ces bénéfices.

Cette dernière conclusion nous semble plei-
nement évidente; mais il n'est pas inutile de

l'environner de nouvelles lumières. L'assemblée

nationale, en déclarant dans son décret du 2

novembre 1789, rapporté plus haut, que tous

les biens ecclésiastiques sont à la disposition de la

nation, à la charge d'être pourvu par elle, d'une ma-

nière convenable, aux frais du culte, à Ventretien de

ses ministres, et au soulagement des pauvres, montre

l'intention bien positive de rester détentrice du

fonds, et de ne fournir que ce qui sera néces-

saire pour représenter les revenus de ce fonds.

Cela est tellement clair, qu'elle décrète qu'il ne

pourra être assuré moins de 1200 livres par an, non

compris le logement et les jardins, à la dotation d'au-

cune cure. Les conditions que l'Etat s'impose

par le décret d'abolition des dîmes portent évi-

demment le même caractère ; mais cet esprit se

montre surtout dans les décrets des 10 février
1791 et 19 août 1792, qui assurent aux fabriques
et aux prêtres attachés au service des églises
L'intérêt à quatre pour cent du produit net de la

vente des immeubles réels qui étaient affectés aux fa-

briques et à des fondations.
Sans doute le législateur n'a pas dit formel-

lement, toutes les fois qu'il a pourvu, par des

moyens quelconques, aux frais du culte, à l'en-
tretien de ses ministres, au soulagement des

. pauvres, aux réparations et reconstructions des

églises et des presbytères, etc., qu'il voulait par.
là satisfaire à l'obligation qu'il s'était reconnue
en aliénant les fonds du clergé, et que, déten-

teur de ces fonds, il en représenterait ainsi les

revenus; mais aussi cela n'était nullement né-
cessaire ; et puisqu'il s'était si souvent et si

formellement imposé ces conditions et reconnu
ces obligations, il est bien évident que par tout
ce qu'il décrète et statue pour y pourvoir, il

satisfait à ses obligations antérieures : or, il

s'est déclaré détenteur des fonds, et ne vouloir

représenter que les revenus.

L'exception confirme la règle ; or, il y a toute
une législation exceptionnelle pour restituer,
soit aux hôpitaux, soit aux fabriques, tous les
anciens biens, dits nationaux, qui, à une cer-
taine époque, n'ont pas été aliénés, ou pour le

recouvrement desquels il n'aurait été fait au-
cune démarche juridique. Les lois, décrets et
arrêtés des 4 ventôse, 7 messidor, an VII, et 27

frimaire, an XI, etc., cèdent toutes les rentes
de cette nature aux hospices, et par là l'Etat sa-

tisfait à l'une des obligations qu'il s'est recon-

nues, celle du soulagement des pauvres.
L'arrêt du 7 thermidor porte :

« ART. 1er. Les biens des fabriques non aliénés,
ainsi que les rentes dont elles jouissent, et dont le
transfert n'a pas été fait, sont rendus à leur desti-
nation.

» ART. 2. Les biens des fabriques des églises suppri-
mées seront réunis à ceux des églises conservées, et
dans l'arrondissement desquelles ils se trouveront »

Les décrets du lo ventôse anXIII, du 31 juillet
1806, etc., etc., sont dans le même esprit, et sa-

tisfont de même à certains besoins matériels
des églises. Cette intention se montre surtout

d'une manière frappante dans l'un des considé-
rants dé ce dernier décret.

Ainsi, des quatre obligations que l'Etat s'est
reconnu obligé de remplir par l'effet de l'alié-
nation des biens du clergé, il en est trois aux-

quelles il a satisfait par de nouvelles fondations,

acceptées ou exigées par le pouvoir ecclésiasti-

que, soit en restituant les biens non aliénés, soit
en dotant les hôpitaux, en fondant des bureaux

de charité, soit en imposant certaines charges aux

communes, pour l'entretien, réparations et re-

constructions des églises, des presbytères et des

frais du culte, etc. Toutefois, ces fondations ne

font plus une masse identique dont les revenus

doivent être divisés en quatre parties ; chacune

a sa destination propre. Par conséquent, il n'est

point satisfait par
- là aux besoins personnels

du clergé, et il n'a rien à prétendre sur ces fon-

dations.

D'ailleurs, aucune fondation n'a été faite
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pour l'entretien des ministres du.culte : l'Etat

-a pourvu à ses besoins par un traitement an-

nuel, qui, comme nous l'avons déjà vu, repré-
sente le revenu, et non le capital des anciens

bénéfices. Il suit de ceci, que le traitement non

seulement ne représente que le revenu, mais

encore qu'il ne représente que la part du re-

venu qui était destinée à l'entretien des minis-

tres du culte.
3° En érigeant de nouveaux titres, l'Eglise a,

accepté non seulement les fondations susdites,
mais aussi le traitement fait au clergé, comme

représentant la part des revenus des anciens

bénéfices qui étaient destinés à l'entretien des

ministres du culte.

Nous avons cité plus haut la bulle de Pie VII ;

voici maintenant comment s'exprime le car-

dinal légat a latere, dans le décret d'érection

des nouveaux diocèses, etc. : « Après avoir érigé
» les églises métropolitaines et cathédrales, il

» nous resterait encore à régler ce qui regarde
» leur dotation et leurs revenus, suivant la pra-
» tique observée par le Saint-Siège; mais, at-

» tendu que le gouvernement français, en vertu

» de la convention mentionnée, a pris sur lui le

» soin de celte dotation, pour nous conformer

» néanmoins, autant qu'il est possible, à cette

» coutume dont nous venons de parler, nous

» déclarons que la dotation de ces mêmes égli-
» ses sera formée des revenus qui yont être

-. » assignés par le gouvernement à tous les ar-

» chevêques et évêques, et qui, comme nous

» l'espérons, seront suffisants pour leur donner

» les moyens de soutenir décemment les charges
» attachées à leur dignité, et d'en remplir di-

» gnem'ent les fonctions... Les mêmes archevê-

» et évêques déclareront que les revenus

» qui devront être assignés à chaque église
» paroissiale, conformément à ce qui a été réglé
» par la convention ci-dessus mentionnée, tien-

» dront lieu à ces églises de dotation. >>Voilà le

commentaire bien clair et bien formel de cette

'stipulation du concordat : « Art. 14. Le gouver-

nement assurera un traitement convenable aux

évêques et aux curés, dont les diocèses et les

cures seront compris dons la circonscription
nouvelle. » Ainsi, aux yeux de l'Eglise, et elle

l'a formellement et solennellement déclaré dans

le décret d'érection des nouvelles églises et des

nouveaux titres, les traitements ecclésiastiques

; non seulement représentent et remplacent la

partie des revenus des anciens bénéfices qui
étaient destinés au clergé, mais Us sont la do-

tation en revenus des nouvelles églises métropoli-

taines, cathédrales et paroissiales, dotation desti-

née au soutien des charges épiscopales et curia-

les, ou à l'entretien des ministres du culte.

Il nous semble donc que la nature dos traite-
ments ecclésiastiques ne peut être plus claire : ils

sont une indemnité due par le gouvernement,

stipulée par l'Eglise, et qui représente une des

quatre parties des revenus des anciens béné-

fices.
II La nature des traitements ecclésiastiques

n'a-t-elle pas changé? l'Etat n'en a-t-il pas fait

un simple salaire?

Nous savons que divers arrêts des Cours roya-
les et delà Cour de cassation ont jugé en ce sens,
et que le budget ecclésiastique est annuellement '

voté en ce même sens par les chambres. Nous

étions dans l'intention d'examiner ceci avec quel-

que détail, mais les simples questions préjudi-
cielles que nous allons poser nous ont fait ju-

ger cet examen complètement inutile. En effet,
une loi, et à plus forte raison toute une législa-
tion comme celle par laquelle l'Etat s'est re-

connu l'obligation, en conséquence de l'aliéna-

tion des biens du clergé, de subvenir aux frais

du culte, à l'entretien de ses ministres, etc., ne -

peut être révoquée que par une loi postérieure

qui ait une égale autorité, et qui formule ex-

pressément la révocation; or, nous ne connais-

sons, et l'on ne cite aucune loi de cette nature.

Aussi la législation susdite, sauf des particula-
rités modifiées par des lois postérieures, et tou-

jours dans le même sens, est en pleine vigueur-
Mais l'Etat peut-il changer la nature des obli-

gations qu'il s'est reconnues envers le clergé?

Non; car la nature de ces obligations résulte

d'actes irrévocablement accomplis, et non d'une

charge que l'Etat se soit librement imposée.

En outre, l'Etat peut-il changer la nature d'o-

bligations formellement et solennellement sti-

pulées par un tiers, et sans le concours de ce

tiers?... Poser cette question, c'est la résoudre.

Sans doute, l'Etat peut tout cela matérielle-

ment et nominativement, puisqu'il est déposi-

taire de la force; mais nous parlons pour d'au-

tres que pour ceux qui ne voient que la lettre

qui tue; nous parlons pour ceux aux yeux de

qui il n'y a que l'esprit qui vivifie.

Pourrions-nous, d'ailleurs, accepter ie traite-

ment ecclésiastique comme un salaire de l'Etat,

et ne plus y voir une indemnité bénéficiale ?

Qu'on y prenne garde; demander cela, c'est de-

mander si nous pouvons nous regarder comme

ministres d'une religion nationale, dont le pou-

voir politique serait le chef suprême... Tout cela

nous semble trop clair pour qu'il ne soit pas

superflu d'entrer dans l'examen dont nous par-

lions.

III. Les traitements ecclésiastiques imposent-
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ils les obligations qu'imposait la partie des re-

venus qu'ils représentent, en sorte que les lois

canoniques sur la matière leur soient applica-
bles?

Oui, et d'abord par conclusion. En effet, puis-

qu'on aliénant les biens du clergé, l'Etat s'est

reconnu l'obligation d'indemniser l'Eglise, en

représentant les revenus des bénéfices pour sub-

venir aux frais du culte, à l'entretien de ses mi-

nistres, au soulagement des pauvres, aux répa-
rations et reconstructions des édifices, etc.; puis-

que l'Eglise a ratifié cette aliénation, accepté et

stipulé ces traitements qui représentent les re-
venus des bénétices aliénés, puisqu'elle a solen-

nellement déclaré que ces traitements forment

la dotation des nouvelles églises; il semble de

toute évidence que ces traitements imposent les

mémos obligations que les revenus des bénéfi-

ces qu'ils représentent, en sorte que les lois ca-

noniques sur la matière leur sont tout à fait ap-

plicables.
Mais entrons dans les détails de quelques

preuves directes. La bulle de ratification porte :

« Comme il faut dans l'Eglise veiller à l'instruc-
» tion des ecclésiastiques, et donner à l'évêque
» un conseil qui lui aide à supporter le fardeau

» de l'administration spirituelle, nous n'avons

» pas omis de stipuler qu'il existerait dans cha-
» que cathédrale conservée un chapitre, et dans

». chaque diocèse un séminaire. » Le décret d'é-

rection du cardinal légat porte à cet égard ce

qui suit : « Parmi les autres choses que notre
» très saint père nous a ordonnées dans les let-

» très apostoliques..., il nous a recommandé en

» particulier de prendre les moyens que les cir-

constances pourront permettre, pour qu'il soit

» établi de nouveaux chapitres..., et nous avons

» reçu à cet effet... la faculté de subdéléguer
» pour tout ce qui concerne cet objet. Usant

» donc de cette faculté qui nous a été donnée,
» nous accordons aux archevêques et évêques
» qui vont être nommés, le pouvoir d'ériger un

» chapitre dans leurs métropoles et cathédrales

» respectives, dès qu'ils auront reçu l'institution
» canonique et pris en main le gouvernement
» de leur diocèse, y établissant le nombre de
» dignités et d'offices qu'ils jugeront convena-

» bles dans les circonstances, pour l'honneur et
» l'utilité de leurs métropoles et cathédrales, en
» se conformant à tout ce qui est prescrit par les
" conciles et les saints canons, et à ce qui a été cons-

» tamment observé dans l'Église. Nous exhor-
» tons les archevêques et évêques d'user le plus
" tôt qu'il leur sera possible de cette faculté
» pour le bien de leur diocèse, l'honneur de leurs
" églises... pour la gloire de la religion; et pour

» se procurer à eux-mêmes un secours dans les
» soins de leur administration; se souvenant
» de ce que l'Eglise prescrit touchant l'érection
» et l'utilité des chapitres... Or, afin que la dis-
» cipline ecclésiastique, sur ce qui concerne les

» chapitres, soit observée dans ces mêmes égli-
» ses métropolitaines et cathédrales, les arche-
» vêques et évêques qui vont être nonimés au-
» ront soin d'établir et d'ordonner ce qu'ils ju-

" geront dans leur sagesse être utile au bien de
» leur chapitre, à leur administration, gouver-
» nement et direction, à la célébration des offi-
» ces, à l'observance des rites et des cérémonies,
» soit dans l'Eglise, soit au choeur, et à l'éxer-
» cice de toutes les fonctions qui devront être
» remplies par ceux qui en posséderont les offi-
» ces et les dignités. La faculté sera néanmoins
» laissée à leurs successeurs de changer ces sta-
» tuts, si les circonstances le font juger utile et
» convenable, après avoir pris l'avis de leurs
» chapitres respectifs. Dans l'établissement de
» ces statuts, comme aussi dans les changements
» qu on y voudra faire, on se conformera religieu-

" sement à ce que prescrivent les saints canons, et on

» aura égard aux usages et aux louables coutu-
» mes autrefois en vigueur, en les accommo-
» dant à ce qu'exigeront les circonstances. »

Il nous semble qu'on ne peut rien désirer de

plus clair sur l'article des chapitres; pour les-

quels, cependant, il n'avait pas été stipulé de

traitement, et dont le Souverain Pontife confiait,

l'entretien aux évêques, puisque leur traitement
est déclaré dotation de leurs églises. Les pièces

authentiqués ne sont peut-être pas aussi satis-

faisantes sur l'article des curés, citons-les ce-

pendant. Le concordat porte : « Art. 9. Les

évêques feront une nouvelle circonscription des

paroisses de leur diocèse...; art. 10, les évêques
nommeront aux cures. , art. 14, 1e gouverne-
ment assurera un traitement aux curés.. »
" Après avoir établi les nouveaux diocèses, dit
» la bulle de ratification, comme il est néces-
» saire que les limites des paroisses le soient
» également; nous voulons que les évêques en
» fassent une nouvelle distribution. Le droit
» de nommer les curés appartiendra aux évê-

» ques, qui ne pourront choisir que des person-
» nes douées des qualités requises par les saints
» canons. »

Enfin, dans le. décret d'érection, le cardinal

légat établit plusieurs choses qui nous semblent

fort claires : 1° que les curés ont remplacé tous

lès anciens titulaires de bénéfices à charge d'â-

mes, quel que fût leur nom ou leur titré;
2° qu'ils ont tous les mêmes offices, les mêmes

obligations; les mêmes droits et devoirs qu'a-
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vaient les anciens titulaires de bénéfices à charge
d'âmes; 3° qu'ils sont soumis aux lois ecclésias-

tiques qui règlent la matière, comme l'étaient
les anciens titulaires. Or, il nous semble qu'il
n'en faut pas davantage pour décider la ques-

tion que nous avons posée..Si cependant on
désire quelque chose de plus explicite et de plus
formel, voici deux décisions authentiques de la
Sacrée Pénitencerie, qui en mentionne une pré-
cédente du Saint-Siège, et qui devront satisfaire

à toutes les exigences.
« On à demandé souvent, dit Mgr Dévie 1, si

le traitement que les ecclésiastiques reçoivent
du gouvernement devait être regardé comme un
revenu de bénéfice, et être grevé des mêmes

obligations de conscience. Nous répondons af-

firmativement, et nous appuyons cette réponse
sur une décision de la Pénitencerie, adressée au

supérieur du séminaire de Namur, et à d'autres

prêtres, dont là teneur suit :

DECRETUM SACRAE POENITENTIARIAE

An salaria quae in Belgio solvuntur a gubernio
pastoribus et canonicis induant naturam beneficio-
rum seu bonorum ecclesiasticorum, et annexant
habeant obligationem inhaerentem his bonis, scilicet
strictam et canonicam obligationem expendendi su-

perflua pauperibus seu causis et residentiae, sub poena
non faciendi fructus suos ?

Sacra poenitentiaria, perpensis expositis, respondit
jam a Sancta Sede, de concilio secreto congregationis,
responsum fuisse affirmative.

Datum Romae, die 19 januarii 1819.
Sacra poenitentiaria, consulta an illa responsio

applicari debeat salariis quae pastoribus et canonicis

regni Galliarum a gubernio solvuntur, respondendum
censuit affirmative.

Datum Romae, in sacra poenitentiaria, die 19 au-

gusti 1821.

Monseigneur de Belley, qui rapporte ces deux

décisions, ajoute ce qui suit :

« Tous les ecclésiastiques qui tirent un traite-

ment du gouvernement et qui remplissent des

emplois équivalents à ceux qui étaient regardés
comme bénéfices, tels que les évêques, les cha-

noines, les curés, les suc.cursaux, sont donc obli-

gés, par justice, à la résidence et à l'accomplis-
sement des devoirs attachés à la place qu'ils oc-

cupent ; ils sont encore obligés à verser leur su-

perflu dans le sein des pauvres, ou à faire d'au-

tres bonnes oeuvres, comme l'étaient les anciens

bénéficiers. Qu'on lise attentivement les théolo-

giens et les casuistes sur cet important article,
et on se tracera une conduite différente de celle

qu'on suit malheureusement trop souvent pen-
dant la vie, et à l'article de la mort. »

Cette conclusion du très digne évêque de Bel-

ley, nous semble conçue en termes trop géné-
raux, trop peu explicites, et par conséquent ca-

pables d'inquiéter certaines consciences. Après
avoir posé les principes incontestables sur la

matière, nous croyons très important d'entrer
dans quelques détails pratiques. C'est surtout
ici qu'il faut être réservé, ne tirer des principes
que ce qui y est réellement contenu, et ne pas
imposer certains devoirs que des conditions de

position nouvelle rendent ou impossibles ou

onéreux, au, delà de ce que peut l'homme, Il

faut reconnaître les conséquences des principes,
mais ne pas imposer des fardeaux qu'on ne

voudrait pas toucher du bout du doigt !

IV. Quelle est la mesure exacte des devoirs que
le traitement ecclésiastique impose au clergé?

Nous avons démontré précédemment que le
traitement ecclésiastique est une indemnité bé-
néficiale qui représente la partie des revenus
des bénéfices, laquelle était destinée à l'honnête

entretien des bénéficiers; d'où il suit que les
traitements ecclésiastiques imposent aux titulai-
res les mêmes obligations que les revenus des
bénéfices imposaient aux bénéficiers, pourvu
d'ailleurs, que la position et la conduite des ti-

tulaires actuels soient ce qu'étaient celles des
bénéficiers. Il serait donc important de savoir

quelles obligations les revenus bénéficiaux im-

posaient aux bénéficiers ; mais, comme l'ensei-

gnement commun sur la matière se trouve dans
toutes les théologies, nous nous contentons d'y,
renvoyer. Tout le monde sait que les bénéficiers
étaient obligés sub gravi, et même ex justitia,
d'employer le superflu des revenus en oeuvres

pies 1; donc la même obligation incombe aux

titulaires actuels. Mais il est nécessaire de sa-

voir en quoi consistent lés traitements ecclé-

siastiques, parce qu'on pourra nous dire qu'il
est impossible qu'aucun titulaire ait du superflu
de son traitement.

Le traitement du clergé se compose : 1° de la
somme votée annuellement au budget de l'Etat,
et payée trimestriellement aux, titulaires, con-

formément aux articles organiques, et les lois

subséquentes ; 2° du logement des évêques et
des curés, et des jardins qui en dépendent.

(art. 71 et 72); 3° des suppléments de traitement 1

faits aux titulaires par les départements ou par
les communes (art. org. 67 ; arrêté du 18 germinal
an XI); 4° des fondations qui ont pour objet
l'entretien des ministres du culte (art. org. 73);.
5° enfin ce traitement se compose de toute es-

pèce de casuel connu sous le nom d'oblations.

(Art. org. 68 et 69.)1. Rituel de Belley, tom. I, part. IV, tit. 2, § 7. édit.
de 1834. 1. S. Liguori, Theotogia moralis, lib. III, n. 490.
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Ainsi, et pour nous résumer, le traitement

ecclésiastique se compose de tout ce dont jouis-

sent, de tout ce que touchent et de tout ce à quoi

ont droit les ecclésiastiques, légalement, en leur

qualité d'évêque, de chanoine, de vicaire-géné-

ral, de curé ou de vicaire. C'est ainsi que le

gouvernement a satisfait à l'obligation qu'il

s'était reconnue et à l'engagement qu'il avait

pris dans le concordat, de faire aux membres

du clergé un traitement suffisant et convenable;

tout le monde voit bien que le gouvernement
n'aurait pas satisfait à ce devoir en assurant un

traitement qui, pour le clergé du second ordre,
est de 300, 850, 1,200 et 1,500 fr. L'autorité ec-

clésiastique, qui stipulait pour le clergé de

France, ayant laissé au gouvernement le soin

de régler ce traitement comme il l'entendrait,
il lui était parfaitement loisible de l'assurer de

telle manière ou de telle autre. La constitution

civile du clergé et le décret du 24 juillet 1790

interdisaient toute espèce de casuel, de quête ou

passion; mais aussi ils portaient le traitement

en argent, pour lé clergé du second ordre, de-

puis le premier vicaire épiscopal et les premiers

curés, jusqu'au dernier vicaire de campagne, de

700 livres à 6,000 livres, somme qui vaudrait

bien aujourd'hui de 1,200 fr. à 10,000 fr.

Nous pouvons donc dire en général que le

traitement ecclésiastique tel qu'il est mainte-

nant est suffisant, sauf quelques exceptions, et

que plusieurs titulaires ont du superflu.
Mais le superflu des titulaires actuels peut-il

être le même que celui des anciens bénéfi-

ciers?

Non, car les positions et les conditions ne sont

plus les mêmes. Tous les bénéficiers étaient

inamovibles, et ne pouvaient être dépossédés

que par un jugement canonique dont les forma-

lités rendaient les cas extrêmement rares. Par

conséquent, les bénéficiers avaient leur avenir

assuré, et un cas de maladie, d'infirmité et de
vieillesse ne les dépossédait pas. Leur superflu
par conséquent était facile à compter, comme
il peut l'être encore pour les curés de canton,
et pour tous ceux qui, à l'article de la mort,
ont à faire des dispositions testamentaires pour
des fonds d'origine ecclésiastique.

Mais il n'en va pas ainsi pour le pauvre curé
ou recteur de succursale. Outre qu'il est très
rare qu'il ait du superflu d'une année à l'autre,
rien ne lui est moins assuré que son titre, et il
ne peut compter sur aucun avenir. S'il parve-
nait à se créer du superflu annuel de son traite-

ment, une rente qui pût représenter l'inamovi-
bilité des anciens bénéficiers, et lui assurer son

xistence, nous dirions que ce qui est au delà est

du superflu, jusque-là nous n'oserions pas même
dire qu'il a le suffisant.

Gela posé, il est facile de voir ce que peut
être le superflu d'un chanoine, d'un curé de
canton ou doyen, et enfin d'un curé de succur-

sale ou recteur. Or, nous disons que pour tous,
dès qu'il y a superflu, soit pendant la vie, soit
à l'article de la mort, l'enseignement théologi-

que, le droit canon et les décisions de la Sacrée

Pénitencerie sont applicables aux ecclésiasti-

ques à traitement comme ils l'étaient aux béné-

ficiers.

TRANSACTION.

La transaction est une convention onéreuse

par laquelle on règle une chose douteuse et in-

certaine entre des parties. La transaction ne

règle jamais un différend auquel les contractants

n'ont point pensé, mais seulement celui dont les

parties conviennent en termes exprès, ou celui

qui en est une suite nécessaire.

Toute transaction a la force d'une chose ju-
gée, et tient lieu d'un jugement d'autant plus
ferme, que les contractants y ont donné leur li-

bre consentement. Il est permis et ordinaire,
dans une transaction, de convenir d'une peine
contre celui qui refusera de l'exécuter; et, en

ce cas, la peine est exigible par l'autre.

Toute transaction devient nulle par la fraude

qui en est la cause. Un droit acquis par un tes-

tament subsiste toujours, nonobstant toute

transaction contraire faite avec l'héritier, si le

droit était inconnu avant la transaction, et qu'il
soit connu par le testament qu'on ignorait. Il
n'en serait pas ainsi d'une transaction générale
faite sur toutes les prétentions et affaires mu-

tuelles des parties, et que dans la suite un des

contractants vînt à recouvrer quelque nouveau

titre qui lui fût favorable. Celui des contractants

qui allègue que la transaction l'a lésé, ne doit

pas être reçu à s'en plaindre. Quand deux ecclé-

siastiques sont en procès sur deux bénéfices

unis, ils ne peuvent transiger et se partager ces

bénéfices ; une telle transaction serait nulle et

simoniaque.
Aussi les canons ne réprouvent que les actes

simoniaques où le spirituel est donné en consi-

dération du temporel. Ils permettent le trans-

port ou la cession mutuelle de deux droits ou

de deux choses spirituelles; et c'est par le moyen
de cette distinction que la glose (in cap. Statui-

mus, de transact.) concilie ces autorités, opposées
en apparence, sur la question, si indistinctement

on ne peut transiger sur choses spirituelles ?

C'est un principe établi par le chapitre Veniens

8, de transact., que la transaction passée par un
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bénéficier sans l'autorité du supérieur, ne lie

aucunement ses successeurs, Res est inter alios

acta, quae aliis non obest ; elle ne peut obliger que
celui qui l'a faite, si la transaction n'a rien de

contraire au droit commum. (C. de caetero cod.)
Mais lorsque le supérieur, tel que le Pape, in-

terpose son autorité, la transaction doit être exé-

cutée, quand même on viendrait à découvrir de

nouveaux titres : « Instrumenta et alia jura par-
tium contraria, transactione tolluntur. » (Cap.
Sicut grave, de tram.) Le médiateur d'une tran-

saction sur bénéfice ne peut impétrer ce même

bénéfice comme vacant, par l'incapacité du ti-

tulaire. (C. ex litteris cod.)
Une procuration générale ne suffit pas pour

transiger, il faut un mandement spécial. (Ad hoc

cap. Contirigit cod.)
Une transaction ne peut avoir lieu que super

re dubia et lite incerta. Quand on s'accorde sur
une chose certaine ou sur un procès terminé,
l'on n'est plus au cas de la transaction, mais du

simple pacte. (Fagnan, in c. Veniens, de transact.,

n° 571.)

TRANSLATION.

C'est l'acte par lequel on transfère une chose
ou une personne d'un lieu à un autre. Ce mot

reçoit ici trois applications particulières, c'est-

à-dire qu'il doit y être parlé de la translation,
1° des bénéfices, 2° des évêques, 3° des bénéfi-

ciers, 4° des religieux.

§ I. Translation, bénéfice.

On distingue deux sortes de translations de

bénéfices : les translations perpétuelles, et cel-

les qui ne sont qu'à temps.
Les translations à temps n'apportent ordinai-

rement aucun changement au titre des bénéfices;
ce n'est plutôt qu'une translation de la desserte

du bénéfice que du bénéfice même, comme si une

église paroissiale était, soit à cause de la ruine

de l'édifice, soit à cause de la disette d'habitants,
transférée à une église voisine ou à une succur-

sale de la même paroisse. Cette translation, qui
se fait par l'autorité de l'évêque, n'érigerait

point en cure l'église voisine ou la succursale,
et ne changerait rien par conséquent au titre

de la paroisse qui serait abandonnée.

Il n'en est pas de même des translations per-

pétuelles. Comme elles se font par la suppres-
sion du titre de l'église que l'on veut quitter,
et par la nouvelle création de ce même titre

dans l'église que l'on veut occuper, elles chan-

gent l'état du bénéfice transféré, et lui font per-
dre ses priviléges : « Translata ecclesia, omnia

jura ad eam pertinentia transeunt in ecclesiam

ad quam facta est translatio 1. " Mais ces trans-

lations, ne peuvent se faire sans grande cause

et sans les formalités nécessaires.

Les causes pour les translations d'évêchés

sont : la petitesse du lieu, son état ruiné, le pe-
tit nombre du clergé séculier et régulier, le peu
de population, les habitants avec lesquels l'é-

vêque ne saurait vivre.

Pour les translations des abbayes et autres

bénéfices, le voisinage des hérétiques qui em-

pêcheraient le service divin, le mauvais air du

lieu, la difficulté des chemins pour y arriver,
les voleurs répandus, lorsqu'on ne peut les ex-

pulser, le plus grand bien du bénéfice, et enfin

la commune utilité de l'Eglise ; c'est sur toutes

ces choses qu'on doit dresser le procès-verbal
de commodo et incommodo.

Les translations des évêchés ne se font que
par l'autorité du Pape ; celle des autres bénéfi-
ces peuvent être faites par les ordinaires, avec

les mêmes formalités que pour les érections.

Le concile de Mayence et quelques capitulai-
res de nos rois ordonnent aux évêques de visi-

ter les monastères, et de voir s'ils sont dans un

lieu et dans un état convenable, et s'ils doivent
être transférés dans un autre lieu. Un décret
du pape Boniface, rapporté par Yves de Char-

tres, défend qu'un monastère soit transféré, si

ce n'est de l'avis et du consentement de l'évêque.
Sur le fondement de cette règle de droit, se-

mel Deo dicatum, de Regulis juris, in 6°, on ne peut
mettre, dans un décret de translation, que l'é-

glise abandonnée devienne un lieu séculier et

profane; on y laisse, selon l'exigence des cas,
des prêtres pour y faire le service divin. Une

église d'où l'on transfère le siège épiscopal est

érigée ordinairement en cure. Il ne s'agit point
ici des succursales ou annexes démembrées des

paroisses matrices.

§ II. Translation des Evêques.

Dans les premiers siècles de l'Eglise, les trans-

lations d'évêques étaient généralement regar-
dées comme une espèce d'adultère spirituel,

pernicieux à l'Eglise, scandaleux au peuple, et

ne procédant que d'avarice et d'ambition. C'est

ce qui explique pourquoi les Pères dans tous les

temps se sont si fortement élevés contre ces

sortes de translations, faites sans utilité de l'E-

glise et sans nécessité.

Le concile du Nicée, canon 15, défend aux

évêques, aux prêtres et aux diacres de passer,
contre la règle, d'une église à une autre. Le

concile de Sardique va encore plus loin. Voyant

que les ariens méprisaient ce canon du concile

1. Fagaan, In c. Extirpanda, § Qui vero, de Prae-
bend., n. 6.
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de Nicée, et passaient volontiers d'une église
moindre à une plus riche, par conséquent par

avarice ou par ambition, sous prétexte qu'ils y
étaient appelés par le peuple, les canons 1 et 2

de ce concile privent de la communion laïque,
même à la mort, les évêques qui passaient d'un

siège à un autre.

Mais l'Eglise a toujours distingué les trans-

lations faites par avarice ou ambition, des trans-

lations faites canoniquement par nécessité et

pour l'intilité, en condamnant les unes et en

approuvant les autres. (Can. 14, Apostolorum ;
can. Mutilationcs, 34, caus. 7, gu. 1.) Socrate en

rapporte jusqu'à quatorze exemples 1. Ces trans-

lations, quoi qu'en disent certains canonistes,

se sont toujours faites par l'autorité au moins

implicite du Saint-Siège : Non tamen sine sacro-

sanctae Romanae Sedis auctoritate et licentia,

Les canons n'ont jamais permis les transla-

tions des évêques que lorsque la nécessité ou

l'utilité des églises l'ont demandé; la nécessité,

quand le siège épiscopal a été détruit ou qu'il
a passé entre les mains des infidèles, ou que

quelque semblable raison a mis l'évêque dans

l'impuissance de faire ses fonctions dans son

église; l'utilité, lorsque l'évêque, qui a des ta-

lents extraordinaires, se trouve dans un petit

évêché, où il n'y a rien à faire par rapport à

ses talents, et qu'on a lieu de croire qu'il fera

de grands biens dans un siège plus élevé. L'u-

tilité des Eglises peut encore requérir la trans-

lation. Lorsque l'évêque a le malheur de déplaire
au peuple qu'il gouverne, par la faute du peu-

ple, et qu'il est désiré par un autre peuple qui

promet de profiter de ses peines. (C. 13, de Ap.)
C'est encore à cause de la même obligation de

demeurer dans le titre de son ordination, que les

canons ont ordonné des peines très sévères con-

tre ceux qui se font transférer. (C. 2, de Elect.) Il

y en a qui ont voulu qu'on leur refusât la com-

munion même laïque à la mort; les autres ont

voulu qu'ils fussent privés de l'évêché qu'ils
avaient,' en punition de ce qu'ils l'avaient mé-

prisé, et de celui qu'ils avaient voulu avoir, pour
les punir de leur ambition. (C. 3, de Translat.) Ces

règles, étant jugées très justes et très impor-

tantes, ont été insérées dans le corps du Droit.

La rigueur des canons contre les translations
des évêques, fondée sur leur étroite obligation
de demeurer dans le titre de leur ordination,
l'élévation de la dignité épiscopale, et l'impor-
tance de juger sainement des justes causes des

translations, et d'être ferme à refuser la dis-

pense, lorsque la nécessité et l'utilité des Egli-
ses ne la demandent pas ; toutes ces raisons

ont fait réserver au Saint-Siège l'autorité de
transférer les évêques. (C. 2, de Translat.) In-

nocent III en parle ainsi : « Cum fortius sit spi-
rituale vinculum, quam carnale, dubitari non

debet, quin omnipotens Deus spirituale conju-
gium, quod inter episcopum et Ecclesiam, suo

tantum judicio reservaverit dissolvendum. Non

humana, sed potius divina potestate conjugium
spirituale dissolvitur, cum per translationem,

depositionem, aut cessionem, auctoritate romani

Pontificis episcopus ab Ecclesia removetur: et

ideo tria haec, quae prasmisimus, non tam cons-

titutione canonica, quam institutione divina, soli

sunt Romano Pontifici reservata. » Du reste, il

est évident que le Pape seul ayant, de droit di-

vin, le pouvoir d'instituer les évêques, a seul

aussi, de droit divin, le pouvoir de les transfé-.
rer. Il est de même évident que non seulement

il peut transférer des évêques, mais qu'il a en
lui la puissance de changer la circonscription
des diocèses de tout un royaume, de priver les

évêques de leur ancien siège, et de placer de

nouveaux évêques sur les sièges anciens et nou-
veaux. C'est là ce qui eut lieu en France, en 1801,
lors du rétablissement public du culte. Le con-
cordat de 1801, et les bulles de ratification et de

circonscription publiées à cette occasion, cons-
tatent un pouvoir qui existait, sans avoir été
exercé depuis dix-huit siècles. Nous y ajoute-
rons les documents suivants, qui n'ont pas be-

soin de commentaire.

LETTRE de quatorze évêques exilés à Londres.

« Très saint père,
» Nous ne dissimulons pas à votre béatitude la

grave douleur qui affecta nos âmes, aussitôt que nous
reçûmes les lettres de Votre Sainteté, en date du 15
août 1801, l'an second de son pontificat. Cette douleur
est si profonde que, bien qu'il n'y ait pour nous au-
cun devoir plus cher et plus élevé que d'écouter au-
tant qu'il est en notre puissance, avec une déférence

entière, les conseils de votre paternité, cependant
cette même douleur nous laisse non seulement incer-
tains et flottants, mais encore nous contraint, mal-
gré nous, à tempérer notre obéissance.

» La force de ces lettres est telle, que si elles ob-
tiennent jamais ce qu'elles prescrivent, en un seul
instant toutes les églises épiscopales qui existent en
France deviendront veuves. Votre Sainteté ne nous

apprend pas, et pour avouer librement la vérité,
nous-mêmes nous ne concevons pas comment la vi-
duité subite de toutes les églises de ce vaste empire
produira l'effet salutaire de la conservation de l'unité
et du rétablissement en France de la religion catho-

lique.
» Certainement l'expérience de toutes les calamités

qui depuis beaucoup d'années déchirent la patrie,
montre assez tout ce que nous devons craindre des1. Historia eccles., lib. VII, cap. 36.
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maux et des malheurs qui résulteront pour la chose

catholique, de cette viduité simultanée et universelle :
la voie à suivre pour éviter ces maux ne peut être ou-
verte à Votre Sainteté que par une assemblée de tous
les évêques de l'Eglise gallicane.

» Nous ne voulons pas parler ainsi pour faire en-

tendre qu'il nous est pénible et désagréable de faire
un pas en arrière, à travers ces temps de douleurs et
de deuil; au contraire, dans notre faiblesse, nous

éprouverions une consolation pour chacun de nous, et
un honneur ineffable pour tous, en nous voyant dé-

chargés d'un si grand fardeau, si toutefois il était

permis de penser à quelque consolation et à quelque
bonheur, après que nos esprits ont été brisés sous le

poids de tant de maux.
» Mais le droit de notre ministère semble nous de-

mander de ne pas souffrir que l'on rompe jamais fa-
cilement ce lien qui nous a unis aux églises immédia-
tement confiées à notre sollicitude, par la Providence
de Dieu très bon et très haut.

» Nous conjurons ardemment Votre Sainteté de.

consentir à ce que, dans un écrit qui sera transmis

incessamment, il nous soit permis d'expliquer et de

développer plus au long les arguments sur lesquels
nous appuyons notre sentiment. Cependant, remplis
de confiance dans l'affection véritablement paternelle
de Votre Sainteté à notre égard, nous espérons qu'elle
ne déterminera rien de plus sur cette affaire, jusqu'à
ce qu'elle ait pesé avec toute l'équité et toute la pru-
dence dont elle est capable, les motifs que des fils al-

légueront devant un père si pieux.
» Prosternés aux genoux de votre béatitude, nous

implorons de toute la force de notre âme la bénédic-

tion apostolique : nous sommes les très dévots et

très obéissants fils de Votre Sainteté.

» Londres, 27 septembre 1801.

LETTRE de M. Bernier au ministre des relations

extérieures sur les démissions.

« A peine les anciens évêques résidant en France

ont-ils connu les dispositions du bref de Sa Sainteté
le pape Pie VII, du 15 août dernier, qu'ils se sont

empressés d'y obéir; rien n'est plus expressif et plus
conforme à l'esprit de paix qui doit caractériser les

ministres de la religion, que les dispositions qu'ils
ont manifestées.

» Leur doyen d'âge, l'évêque de Marseille, vieillard

de quatre-vingt-douze ans, fait pour donner l'exem-

ple à ses collègues, a écrit à Mgr Spina; « Je reçois
» avec respect et soumission filiale le bref que vous
» m'adressez de la part de Notre Saint Père le Pape ;
» plein de vénération et d'obéissance pour ses décrets,
» et voulant toujours lui être uni de coeur et d'esprit,

» je n'hésite pas à remettre entre les mains de Sa
» Sainteté ma démission de l'évêché de Marseille. Il
» suffit qu'elle l'estime nécessaire à la conservation
» de la religion en France, pour que je m'y résigne. »

» Par attachement pour la religion, écrivait le même

» jour l'évêque de Senlis, ci-devant premier aumônier
« de Louis XVI, pour conserver l'unité catholique,

« pour procurer l'avantage et le bien des fidèles et
» seconder les paternelles invitations de Sa Sainteté,

» j'abandonne volontairement et de plein gré le siège
» épiscopal de Senlis, et j'en fais là libre démission
» entre les mains de Sa Sainteté. »

« L'évêque de Saint-Claude l'avait précédé. Il écri-
» vait dès le 16 du même mois : « Je respecte trop les

» ordres de Sa Sainteté pour ne pas m'y conformer.

» Aucun sacrifice ne me coûtera, lorsqu'il s'agira du

» rétablissement de la religion et de la gloire de son

» divin auteur. »

« Evêque pour le bien des peuples, a dit l'évêque
« de Saint-Papoul. je cesserai de l'être pour que rien

» ne s'oppose à leur union future, trop heureux de

" pouvoir, à ce prix, contribuer à la tranquillité de

» l'Eglise et à la prospérité des Français. »

« Je me regarde comme heureux, a dit, dans le

» même esprit l'évêque d'Alais, de pouvoir concourir

» par ma démission, autant qu'il est en moi, aux vues
» de sagesse, de paix et de conciliation que Sa Sain-

» teté s'est proposées. Je prie Dieu de bénir ses pieu-
» ses intentions et de lui épargner les contradictions

» qui pourraient affliger son coeur paternel. »

« Les démissions des évêques de Saint-Malo et

» d'Angers respirent les mêmes sentiments, le même

" esprit de paix, de déférence et de soumission. ».

EXTRAIT d'une lettre du cardinal Consalvi en réponse
à une note da gouvernement français.

« Le soussigué cardinal secrétaire d'Etat, chargé de

faire connaître les intentions de Sa Sainteté relative-

ment à une lettre à lui communiquée, et contenant

des demandes du conseiller d'Etat Portalis, a l'hon-

neur de vous exposer ce qui suit, afin que vous vou-

liez bien le transmettre à cette personne respectable.
» Le Saint Père n'a rien de plus à coeur que la

prompte et entière exécution de la convention signée
à Paris, le 15 juillet 1801...

» Sa Sainteté a reçu jusqu'ici les réponses de vingt-

sept évêques. Elles sont conformes à ses désirs. Ils

ont résigné librement leurs diocèses. Sa Sainteté est

prévenue qu'elle en recevra d'autres encore. Les évê-

ques résidant à Londres se sont tous refusés, excepté

cinq. Les réponses des autres ne sont pas arrivées,

et on ne sait pas si, dans leur dispersion actuelle,

tous ont reçu le bref, quoiqu'on sache que la trans-

mission a eu lieu. On n'a pas la réponse des autres

évêques auxquels, par un bref transmis en même

temps que celui qui est relatif aux démissions, on a

dû demander le consentement pour le démembrement

de leur église et de leur diocèse, qui sont incorporés

dans la nouvelle circonscription des diocèses de

France.
» Les règles de l'Eglise et l'usage constant du Saint-

Siège apostolique dans ces circonstances exigeaient

que Sa Sainteté attendit les réponses aux brefs trans-

mis. Cet égard est exigé encore dans l'intérêt du corps
nombreux et respectable des titulaires français. Cela

ôte d'ailleurs tout prétexte de plainte à un grand

nombre d'entre eux, frappés du coup inattendu de la

demande de leur démission.
» Il serait utile, pour l'union pacifique du concor-

dat, qu'ils ne vinssent pas se plaindre de n'avoir pas
même été entendus, puisqu'ils s'offensent tant de n'a-
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voir pas été entendus auparavant et réclament con-
tre la brièveté du temps assigne de dix jours, qu'ils

appellent indiscret et excessif. Mais, dans une affaire
de cette importance, et dans l'état actuel et extraor-
dinaire des choses, dans des circonstances si impé-

rieuses, Sa Sainteté ne veut voir que la religion elle-

même et s'apprête à passer sur toutes les règles ca-

noniques, sauf le dogme. Sa Sainteté veut faire, en

cette circonstance extraordinaire, tout ce gui ne lui

est pas impossible.
» En conséquence, quoique procéder à la destitu-

tion de toute juridiction des titulaires (ce qui est né-

cessairement une suite d'une suppression d'anciens

sièges et d'une création de nouveaux) ; quoique pro-
céder au démembrement de diocèses qui, appartenant
à d'autres évêques, seront compris dans la nouvelle

circonscription, quoique cette action soit un pas si fort,
surtout fait sans le consentement ou l'interpellation des

évêques; quoiqu'il n'y en ait aucun exemple dans les dix-

huit siècles de l'Eglise, Sa Sainteté s'est déterminée,

pour obtenir le rétablissement de la religion en France

et témoigner au premier consul sa condescendance en

tout ce qui ne lui est pas impossible, à envoyer, comme

elle le fait, sa bulle concernant la nouvelle circons-

cription des diocèses français, telle qu'elle lui est de-

mandée.
» Indépendamment de cette demande, le gouverne-

ment en adresse une seconde, comme l'annonce la

note de M. le conseiller Portalis, et la lettre du car-

dinal légat qui marque les intentions qu'on lui a ma-

nifestées dans une audience du premier consul.
» En nommant aux nouveaux diocèses, après l'ar-

rivée de la bulle de circonscription, il veut que les

sujets nommés soient immédiatement institués au

nom du Saint-Siège, et prennent le gouvernement de
leurs églises.

» A cet effet, on a demandé à Son Eminence, dans
le quatrième article du mémoire présenté, conformé-
ment aux ordres du premier consul, par M. l'abbé

Bernier, si Son Eminence était autorisée à conférer
dans le moment la juridiction aux nouveaux évêques
nommés, de manière qu'on pût les consacrer le plus
tôt possible, après leur nomination.

» Le pape seul, suivant la discipline établie depuis
tant de siècles, doit donner aux évêques l'institution

canonique ; il n'est pas d'usage que le pape commette
à d'autres l'exercice d'un droit si considérable. Cela
s'est toujours fait ainsi, et directement par le Saint-

Siège.
» On a constamment suivi les formes accoutumées

et nécessaires pour connaître l'aptitude du sujet. On
faisait dresser par les légats et par les nonces le pro-
cès d'information ordinaire; ils les adressaient à Sa
Sainteté; on procédait à l'instruction des sujets nom-
més, en plein consistoire; successivement on expé-
diait lés bulles.

» L'article 4 de la convention a expressément con-
firmé ce droit, il dit : « Sa Sainteté conférera l'insti-
» titution canonique, selon les formes établies par
» rapport à la France avant le changement de gou-
» vernement. »

" Ces formes étaient celles qui sont précitées, on

les lit dans le concordat entre Léon X et François Ier.
» Nonobstant tout ceci, Sa Sainteté, ferme dans le

projet de faire, en ce cas extraordinaire, pour assurer

l'avantage de la religion et pour être agréable au

premier consul, tout ce qui ne lui est pas impossible,
s'est déterminée à transgresser des règles si univer-
sellement prescrites, ainsi que l'usage constant de

l'Eglise et la convention elle-même qui a été signée
avec le gouvernement français.

» Sa Sainteté envoie un bref au cardinal légat, et

l'autorise, lorsque la nomination du premier consul
aura été terminée, et lorsqu'il aura fait dresser les
actes accoutumés dans une forme sommaire pour
plus de célérité, enfin, lorsqu'il se sera assuré lui-
même de l'aptitude des sujets, à les instituer sur-le-

champ au nom de Sa Sainteté, et à leur conférer, par
le moyen de lettres patentes, la juridiction canoni-

que d'autorité de Sa Sainteté. Ils pourront donc sur-

le-champ être consacrés, et aller vaquer à la direc-
tion de leurs églises. Ensuite, dans un terme de six
mois, ils recevront les bulles du Saint-Siège. Sa Sain-
teté annoncera leur nomination dans un consistoire
selon le style, et fera part de l'institution qui leur
aura été conférée, en cas extraordinaire, par le car-
dinal légat, au nom de Sa Sainteté »

Nous ne rapportons pas le reste de cette let-
tre qui a trait aux évêques constitutionnels.

On la trouvera en entier dans l'Histoire du pape
Pie VII, par Artaud, tom. Ier, pag. 184, édit.

in-12.

§ III. Translation des bénéficiers.

Anciennement, lorsque chaque clerc était at-
taché pour toujours à l'église où l'évêque l'avait

placé à son ordination, il était défendu aux ec-

clésiastiques en général de passer d'une église
à une autre; mais cette défense n'empêchait pas,
sans doute, que l'évêque ne pût, pour le besoin
de son église et pour d'autres causes, Ordonner

des translations, et faire passer les clercs à de
nouvelles églises, où leur ministère était plus
nécessaire ; rien ne prouve mieux cet usage que

l'origine des permutations, devenues par la
suite de vraies translations.

Ce n'est donc point principalement contre les

translations des clercs inférieurs que tous les

Pères se sont élevés; c'est contre les évêques

qui, ayant été une fois donnés et consacrés à

une certaine église, en sont les pasteurs perpé-
tuels et les époux. De sorte que, suivant le lan-

gage de ces mêmes Pères, un évêque qui quitte
facilement son église et en épouse une autre,
commet une espèce d'adultère spirituel, comme
nous le disons ci-dessus. C'est là l'idée que don,
nèrent de ces translations les ariens, à qui le
canon 15 du concile de Nicée (rapporté sous le

mot Exeat), ne faisait aucune impression. A quoi
l'on voulut obvier, dans le concile de Sardique
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par les deux premiers canons, où, sur la propo-
sition d'Osius, on régla que les évêques qui pas-
seraient de cette manière d'une église à une

autre, seraient privés de la communion laïque
même à la mort : « Ita ut nec laicam in fine

sommunionem talis accipiat, si vero omnibus

placet, statuit, synodus respondit, placet.
La rigueur de ces canons ne tombait que sur

les translations irrégulières et ambitieuses. Dans
ce même temps, comme aujourd'hui, on ne

croyait pas qu'un évêque fût tellement obligé
de rester sur le siège où il avait été consacré,

qu'on ne pût l'en tirer, même pour l'utilité de

l'Eglise. Cette dernière raison n'a jamais connu

de règle, ou elle en a toujours fait l'exception.
(Can. Apostolorum; c. Mutationes, can. 19 et seq.,

caus. 7, qu. 1.)
Il paraît, par ces canons et plusieurs autres

monuments anciens , que c'était au concile

provincial, qu'on appelait perfectum synodum, à

déterminer la nécessité et l'utilité de la trans-
lation. Il n'est point permis à un évêque, dit le

premier des canons attribués aux apôtres, de

quitter son diocèse pour passer à un autre évê-

ché, à moins qu'il n'y ait quelque, cause juste,
raisonnable, et pour le plus grand bien de l'E-

glise; c'est aux évêques de la province, assem-

blés dans le concile, à examiner si les raisons

qu'on propose suffisent pour autoriser la trans-

lation. C'est ainsi qu'Alexandre fut transféré de

l'église de Gappadoce à celle de Jérusalem.

Dans la suite, les translations des évêques
ont été mises au nombre des causes majeures
réservées au Pape. (Tit. de Translat. episc.)

Par suite du concordat de 1801, les transla-

tions en France se font par nomination du gou-
vernement.

§ 17. Translation des religieux.

On distingue, à l'égard des religieux, deux

sortes de translations : les unes sont simples de

ordine ad ordinem, les autres sont ad effectum be-

neficii.
1. Les translations simples d'un ordre à un

autre, appelées translations ad perpetuum et in

fratrem, se font ad strictiorem, ad aequalem ou ad

laxiorem ordinem.

Par translation ad strictiorem, on entend le pas-

sage, d'un religieux à un ordre plus étroit, ou à

une discipline plus austère ; ad aequalem, à un

ordre d'une égale austérité; ad laxiorem ou mitio-

rem, à un ordre plus mitigé, à une discipline

plus douce et à une observance de la règle moins

étroite. (C. Cum singula, de Praeb. in 6°.)
1° C'est une règle générale fondée sur le cha-

pitre Licet, de Regularibus et transeuntib., que

tout religieux qui se sent porté par un mouve-
ment de pur zèle à l'observance d'une règle
plus austère pour parvenir à une plus grande
perfection, peut passer de son ordre à un autre,
après avoir demandé la permission de son su-

périeur ; mais sans être obligé de l'obtenir.
Sur quoi les canonistes établissent que, pour

qu'une pareille translation se fasse régulière-
ment dans l'esprit de cette décrétale et des
bulles qui l'ont suivies, il faut : 1° que la règle
du second ordre soit réellement plus austère que
celle du premier, ce qui se décide, non par ce

que ces règles prescrivent dès leur première
institution, mais par ce qui se pratique au

temps de la translation.

Les uns prétendent que la règle plus austère
est celle où il y a plus de prières, de médita-

tions, où l'on travaille plus au salut des âmes;
les autres, celles où la vie est plus dure et plus
austère.

2° Il faut que l'ordre d'où le religieux veut
sortir n'ait pas obtenu un privilège dérogatoire
au chapitre Licet, c'est-à-dire qu'aucun religieux
ne puisse sortir pour passer ad strictiorem, sans
la permission de ses supérieurs. Les jésuites ont

obtenu des papes Pie IV et Pie V le même pri-
vilège, avec l'exception de l'ordre des char-

treux, où les membres de la société peuvent se

rendre, licentia petita, etsi non obtenta, ce que le

pape Pie IV a étendu à tous les mendiants per
communicationem, après l'extravagante de Mar-

tin IV Viam ambitiosae, de Regularibus, que Fa-

gnan 1, auteur d'une grande expérience, dit être

reçue dans l'usage.
3° Il ne faut pas que cette translation tourne

à la perte ou au déshonneur de la première re-

ligion. « Quis non debet esse lapis offensionis,
vel causa scandali. » (C. 2, de Praescript. ; c. Nisi

cum pridem, § Pro gravi, de Renunc.)
4° Il faut que le religieux soit véritablement

animé de l'esprit de Dieu, et non moveatur ex te-

meritate seu levitate ; on présume toujours les

meilleures intentions jusqu'à ce que le contraire

soit prouvé.
5° Le religieux doit demander la permission

pour cette translation à son supérieur immé-

diat; c'est l'opinion de Fagnan, qui dit que ce

supérieur n'est ni le général, ni le provincial,
mais le supérieur du monastère.

6° Le religieux doit être profès; s'il n'était

que novice, il pourrait sortir librement, sans

observer ces formalités.

7° Il doit aussi être sujet à un supérieur; car

s'il était exempt, et qu'il ne dépendît que du

Pape, comme un évêque, un abbé, un général,
1. In c. Dilecti, de Renunc.. n. 30.

III. 40
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il faudrait non seulement qu'il demandât, mais

qu'il obtînt permission du Pape. (C. Dilectus, de

Renunc.)
8° Cette permission doit être demandée par

le religieux avant de sortir du monastère, avec

humilité, et en exprimant la cause de la trans-

lation, qui ne peut être que le désir bien or-

donné d'une vie plus pénitente.
9° Après que le religieux a demandé cette

permission, quoiqu'il ne soit pas obligé de l'ob-

tenir, il faut qu'il donne à son supérieur un

temps convenable pour répondre.
10° Le supérieur n'est tenu de donner, cette

permission, qu'étant assuré de la réception bé-

névole du religieux qui là demande, c'est-à-dire

que le monastère du second ordre où le reli-

gieux veut passer est prêt à le recevoir.

11° Ce dernier monastère ne doit recevoir le

religieux que muni des lettres dimissoires de

son supérieur, ou des actes juridiques qui cons-
tatent son refus injuste, « ne detur religioso
occasio vagandi seu apostatandi. » (Innoc. in c.

fin., n. 2, de Renunc.) On doute cependant si un re-

ligieux qui a été directement au monastère de

l'ordre plus étroit, sans observer ces formalités,

peut être revendiqué par sessupérieurs; certains
textes du droit canon paraissent autoriser la

négative sur ce principe divin : Qui Spiritu Dei

aguntur, non sunt sub lege. Mais, par rapport
aux inconvénients, il vaut mieux tenir le con-
traire.

12° Le religieux qui a observé toutes les for-
malités requises n'est censé véritablement trans-
féré et déchargé des obligations de sa première
règle que quand il a fini son noviciat d'une

année et fait nouvelle profession dans le second
ordre où il a passé 1.

Les religieuses peuvent être également trans-
férées ad strictiorem. « Virgines sacrae, si pro lu-

cro animae suas propter districtiorem vitam ad

aliud monasterium pergere disposuerint, ibique
commorare decreverunt, synodus concedit. »

(Can. 1, caus. 2, quaest. 4.) Les canonistes disent

que, depuis la décrétais Periculoso, et particu-
lièrement depuis la bulle de S. Pie V, il faut,
pour cette translation, le consentement du

Pape 2.

Les translations ad aequalem ne peuvent
avoir lieu par le même motif qui justifie les
translations ad austeriorem; les causes ordinaires
sont les mauvais traitements faits au suppliant,
dans son monastère, pour avoir voulu y vivre

régulièrement et y établir la réforme ; la calom-

nie ou la perte de sa réputation dans l'ordre ou

dans le monastère; la mauvaise situation du

lieu, la pauvreté des parents. Cette dernière

cause ne donne lieu qu'à la sécularisation ad

tempus, c'est-à-dire qu'après la mort des parents
le religieux est obligé de retourner dans son

cloître. Fagnan établit que, pour la translation
ad aequalem, et fondée sur une de ces causes, il

faut, non seulement demander le consentement
de son supérieur, mais l'obtenir avec celui de

la communauté. (Glos. in c. Cum singula, verb.

Canonice, in 6°.) Et si le monastère n'est pas

exempt, il faut, de plus, le consentement de

l'évêque, à moins que la translation ne se fît

dans un monastère du même diocèse, également
soumis à la juridiction de l'évêque, dans lequel
cas la translation, se faisant sans préjudice des

droits de l'évêque, son consentement n'est point
nécessaire.

A l'égard de pareilles translations, qui ne

sont fondées sur aucune des causes ci-dessus

ou équivalentes, le Pape seul peut les permettre
et les autoriser, puisqu'elles sont contraires au

droit. (Cap. Proposuit, de Concess. J. G.)
Les translations ad laxiorem sont sans doute

moins favorables que les translations in aequalem;
le concile de Trente les a défendues dans le dé-

cret rapporté sous le mot Réclamation. (Session
XXV, ch. 19, de Regul.) Cependant on les autorise

par les mêmes causes, quoique Fagnan sou-

tienne qu'on ne peut absolument admettre, pour
cause de celles-là, que les infirmités des reli-

gieux; il dit que les causes rapportées dans le

nombre précédent ne peuvent servir que pour
les translations ad aequalem, et que ce n'est que

par le relâchement des auteurs modernes qu'on
s'en est servi pour les autres. Il ajoute que,
dans les translations ad laxiorem, il faut obtenir

le consentement du supérieur et de la commu-

nauté, mais que plusieurs estiment que c'est au

Pape seul à accorder les translations ad majorem
ordinem vel etiam ad parem ex causa, sed non ad

minorem. (Glos. in c. Non est vobis, verb. Permitta-

tis, de Regul.)
Fagnan, sur le chapitre Dilecti, de Renunc, dit

qu'un religieux ne peut point passer d'un ordre

austère à un doux et relâché sans avoir une

raison légitime, et que, quand il se ferait dis-

penser par le Pape, cette dispense ne le mettrait

pas en sûreté de conscience, si elle n'était pas
fondée sur de fortes raisons. Il ajoute que lors
même qu'on aurait une cause légitime d'être
transféré à un ordre plus relâché, il n'y a point
d'autre supérieur que le Pape qui puisse accor-

der cette dispense. La raison qu'il en donne,
c'est qu'il n'appartient qu'à lui seul de dispen-

1. Fagnan, In c. Licet, de Regularibus.
2. Ibid., cit., n. 61 et 62. Amydenuis, de Stylo da-

tariae, cap. 15, q. 16, n. 123.
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ser du droit commun. Or, ces sortes de trans-
lations sont sévèrement défendues par le droit,
comme il paraît dans diverses décrétales du

titré de Regularibus, par l'extravagante de Mar-
tin IV du même titre dans laquelle il est dé-

fendu aux mendiants, sous peine d'excommuni-
cation encourue par le seul fait, de passer en

d'autres ordres à la réserve de celui des Char-

treux.

Quelques auteurs, dit Ducasse 1, prétendent
que cette extravagante est abrogée par un

usage contraire. Mais Fagnan, qui a été si long-

temps dans la pratique de la cour romaine, et

qui par conséquent doit en être mieux instruit

que ces auteurs qui n'ont pas la même expé-
rience, atteste que, dans les translations de

cette nature, les généraux ou les procureurs
généraux des ordres se sont toujours adressés
au Pape pour obtenir à cet égard les dispenses
nécessaires. De plus, ajoute Ducasse, le concile
de Trente, dans le chapitre 19 de la session XXV,
de Regularibus, dit en termes formels que nul

régulier ne pourra, en vertu de quelque pou-
voir et faculté que ce soit, être transféré dans

une religion moins étroite. Ainsi, cette défé-
rence est non seulement autorisée par des cons-
titutions des Papes, mais encore par un concile

général.
Navarre objecte contre ce décret que le con-

cile n'a eu d'autre intention que d'ôter aux supé-
rieurs des réguliers la liberté de dispenser sur
ce point leurs inférieurs, sans connaissance de
cause. Mais si l'on examine avec attention les
termes de ce décret, on trouvera sans doute

qu'étant si généraux, ils ne souffrent pas la res-
friction qu'on prétend leur donner. Car 1° ces
mots nul régulier, qui sont des termes généraux
et négatifs renferment toutes sortes de réguliers,
et ceux qui sont dispensés avec cause par leurs

supérieurs et ceux qui le sont sans aucun motif

légitime; 2° quand le concile se sert de ces
termes : en vertu de quelque pouvoir et faculté que
ce soit, il est évident qu'il exclût et lès facultés

juridiques, et celles que l'on donne sans con-
naissance de cause, parce que s'il n'avait eu
intention que d'exclure celles-ci, il n'aurait

pas employé ces termes : en vertu de quelque

pouvoir et faculté que ce soit ; mais il eût dit,
comme il fait en de semblables sujets, sous

quelque prétexté que ce soit. Il faut pourtant re-

marquer qu'il y a des ordres religieux dont les

généraux ont sur cette matière des privilèges
particuliers.

Les auteurs sont partagés sur la question de

savoir si le religieux transféré ad aequalem ou ad
laxiorem est obligé de faire une nouvelle profes
sion après un noviciat. Rebuffe1 tient que, dans
le cas de translation, le religieux transféré n'est

point obligé de faire une nouvelle profession,
parce qu'il en a déjà fait une nouvelle dans
l'ordre qu'il quitte, et que toutes les religions,
étant semblables dans ce qu'elles ont d'essen-

tiel, c'est-à-dire dans les trois voeux, celui qui
en a professé une les à professées toutes ; mais
cette opinion n'est pas la plus commune ; elle

est contraire à la pratiqué de la Daterie, où l'on

ne dispense du second noviciat et de la nouvelle

profession que quand la translation se fait d'un

monastère à un autre, dans la même congré-

gation ou dans le même ordre, et que l'ob-
servance y est égale ou plus étroite, par aut
arctior 2.

II. Régulièrement par le chapitre Cum Sin-

gula, de Prsebend. in-6°, le religieux d'un mo-

nastère ne peut posséder un bénéfice dans

un autre monastère sans y avoir été transféré

par permission du Pape , et c'est ce qu'on

appelle translation ad effectum beneficii, parce

qu'elle se fait dans la vue de posséder un béné-

fice.

Lorsqu'un religieux d'un ordre où l'on peut
tenir des bénéfices se fait transférer dans un

autre où l'on possède des bénéfices, S'il se fait

pourvoir en même temps d'un bénéfice de l'ordre

où il passe, les provisions peuvent porter là

translation in ipso actu provisionis de consensu su-

periorum utriusque ordinis.

Voir la règle LIX de Chancellerie.

TRAPPISTES.

En parlant de l'Ordre de Fontevralt, nous
avons vu que la forêt de Craon étant trop petite

pour contenir tous les solitaires, le B. Robert

d'Arbrissel avait envoyé deux colonies en d'au-
très forêts, dont l'une, sous la conduite du B. Vi-

tal s'était établie dans la forêt de Savigny. Vi-
tal se retira d'abord dans la forêt de Fougères

que leur céda Raoul, seigneur de l'endroit. Après

quelques années, Raoul de Fougères, qui était

grand chasseur, craignant que ces ermites ne
dégradassent sa belle forêt, aima mieux leur
céder celle qu'il avait à Savigny, diocèse d'A-

vranches. Comme les ermites désiraient vivre

en communauté, il leur fallait un monastère.
Vital demanda les restes du vieux château de

Savigny, ce à quoi Raoul consentit volontiers,
leur abandonnant, par donation de l'an 1112, et

1. Pratique de la juridiction ecclésiastique, tom. II,
p. 285.

1. Praxis de Translatione monachorum...
2. Amydénius, de Stylo Datariae, cap. 15, qu. 18.
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la forêt et le château qui devint un monastère

sous l'invocation de la Sainte Trinité. A l'imi-

tation du B. Robert d'Arbrissel, Vital donna à

sa communauté la règle de S. Benoît avec quel-

ques constitutions particulières, et ses religieux

prirent l'habit gris.
Le monastère était double comme celui de

Fontevrault; mais en 1120, Vital le dédoubla

et transféra en un lieu plus éloigné les religieu-
ses qui furent appelées dans la suite les Blan-

ches-Dames.

Telle est l'origine de l'Ordre de Savigny, bran-

che de l'Ordre Bénédictin. Vital mourut en

odeur de sainteté en 1122. Son successeur fut

Geoffroy qui, dans le désir d'une plus grande

perfection avait quitté l'abbaye de Cerisi pour
venir se mettre sous la direction de Vital, et

qui gouverna l'Ordre pendant dix-sept ans.

Quoique l'austérité de la règle fût déjà grande,
le B. Geoffroy l'augmenta encore. Les nombreux

disciples qui vinrent se mettre sous sa direc-

tion, lui permirent de fonder beaucoup de mo-

nastères, entre autres Vaux de Cernai, au diocèse

de Paris, Foucarmont, au diocèse de Rouen,

Aulnai, au diocèse de Bayeux, et d'autres en

Angleterre. Son successeur, Evan Langlois, l'un

des premiers disciples du P. Vital, ne gouverna
l'Ordre que pendant un an, et eut pour succes-

seur le B. Serlon, qui était venu de l'abbaye de

Cerisi avec le B. Geoffroy. Serlon fonda quatre

abbayes, parmi lesquelles la Trappe, dans le

Perche, au diocèse de Séez.

Serlon assembla régulièrement tous les ans

les chapitres généraux; mais, voyant que quel-

ques abbés d'Angleterre s'en abstenaient, il ré-

solut, avec les abbés de France et quelques-uns
des Anglais, d'unir la congrégation de Savigny
à celle de Citeaux, pour être de la filiation de

Clairvaux. Il alla avec l'abbé Osmond, l'an 1148,
au concile de Reims, présidé par le pape Eu-

gène III. Les deux abbés furent présentés par
S. Bernard au Souverain Pontife qui leur per-
mit de prendre part au chapitre de Citeaux.

L'Ordre de Savigny comprenait alors trente-

trois monastères, sans compter les couvents de

femmes. L'union fut faite à condition que l'abbé

de Savigny serait toujours le Père immédiat des

trente-trois monastères 1.

Le monastère de la Trappe devint ainsi de

l'Ordre de Citeaux et de la filiation de Clairvaux,
comme tous les monastères de l'Ordre de Savi-

gny.

L'abbaye de la Trappe fut longtemps célèbre

par l'éminente vertu de ses abbés et de ses

religieux; les miracles d'Adam, son second

1. Conf. Hélyot.

abbé, lui procurèrent une réputation de sain-

teté qui dura plus de deux cents ans. Elle

eut enfin le sort qui est comme attaché aux

choses humaines : les abbés et les religieux

dégénérèrent de la vertu de leurs Pères. Les

guerres des Anglais en furent la cause et l'oc-

casion. Les provinces de Normandie, du Per-

che et du Maine furent plus ravagées que les

autres; l'abbaye de la Trappe fut plusieurs fois

saccagée, et ses religieux se virent réduits à

manquer de toutes choses. Dans cette extrémité,
ils prirent un parti que l'on ne peut assez louer,
et qui fait bien voir quelle était encore l'émi-

nence de leur vertu; ils résolurent de n'être à

charge à personne, de ne point quitter leur so-

litude pour aller par le monde chercher les se-

cours dont ils avaient besoin, et de trouver dans

les jeûnes, et dans un travail continuel, le peu

qui leur était nécessaire pour subsister. Ils se

soutinrent de la sorte pendant quelque temps ;
mais les Anglais revenant de temps en temps
leur enlever le peu qu'ils avaient amassé, ils fu-

rent enfin contraints de se séparer. Comme leur

force consistait en partie dans leur union et dans

l'exemple qu'ils se donnaient les uns aux autres,

par une vie austère, laborieuse et pénitente, ce

secours leur manquant, leur vertu s'affaiblit.

La guerre ayant cessé, les religieux rentrèrent

dans la jouissance paisible de leur monastère,
mais bien différents de ce qu'ils étaient aupara-
vant.

Les commendes qui s'établirent en France, à

la suite du Concordat de Léon X et de François Ier,
n'étaient pas pour remettre les couvents en leur

première ferveur. Le cardinal du Bellai, évêque
de Paris, fut nommé par le roi abbé commenda-

taire de la Trappe. Les religieux s'opposèrent

pendant plusieurs années à cette nomination et

continuèrent d'élire leurs abbés, avec l'appro-
bation et la confirmation de Rome; mais ils fu-
rent contraints de céder à l'autorité du roi et au
crédit du cardinal. Depuis, les choses allèrent

peu à peu de mal en pis et à la ruine du spiri-
tuel et du temporel, au point que sous la com-
mende de l'abbé de Rancé, on trouvait à peine,
dans les ruines de l'abbaye, de quoi loger sept
religieux qui n'observaient même plus la clô-

ture.

En 1662, l'abbé de Rancé, touché de la grâce
et résolu de réparer sa vie peu réglée, prit l'ha-
bit religieux, fit venir à l'abbaye des religieux
de l'Etroite Observance et, après sa profession,

qui eut lieu le 26 juin 1664, il se mit à la tête du

couvent, non plus comme abbé commendataire,
mais comme abbé régulier. Dans son désir de

perfection, il trouvait que si la réforme de l'E-
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troite Observance avait d'excellentes pratiques,
elle était encore loin de faire revivre le premier
esprit de Citeaux, et il prit la résolution de ra-

mener complètement cet esprit. Il commença

par déterminer les religieux à, se priver de l'u-

sage du vin et de celui du poisson; puis, ils

ne se permirent l'usage des oeufs que fort rare-

ment, et celui de la viande que dans les plus

grands besoins. Le commerce avec les séculiers

fut moins fréquent, et on rétablit le travail

des mains. Voici, au surplus, quel était et quel
est encore le genre de vie des Trappistes.

En été, les religieux se couchent à huit heu-

res, et en hiver à sept. Ils se lèvent la nuit à

deux heures pour aller à Matines, qui. durent

ordinairement jusqu'à quatre et demie, parce

que, outre le grand office, ils disent aussi celui

dé la Vierge, et entre les deux ils font une mé-

ditation d'une demi-heure. Les jours où l'Eglise
ne solennise la fête d'aucun saint, ils récitent

encore l'office des morts. Au sortir de Matines,
si c'est en été, ils peuvent s'aller reposer dans

leurs cellules jusqu'à Prime, et l'hiver ils vont

dans une chambre commune proche du chauf-

foir, où chacun lit en particulier. Les prêtres

prennent d'ordinaire ce temps-là pour dire leurs

messes. A cinq heures et demie, ils disent Prime,

et vont ensuite au chapitre, où ils sont environ

une demi-heure, excepté certains jours qu'ils y

demeurent plus longtemps à entendre les exhor-

tations de l'abbé ou du prieur. Sur les sept

heures, ils vont travailler. Alors chacun quitte

sa coule, et, retroussant l'habit de dessous, ils

se mettent les uns à labourer la terre, les au-

tres à cribler, d'autres à porter des pierres, cha-

cun suivant la tâche qui lui est assignée, car il

ne leur est pas libre de choisir ce qui convient

le plus à leur inclination. L'abbé lui-même est

au travail et s'emploie souvent à ce qu'il y a de

plus répugnant. Quand le temps ne permet pas

de sortir, ils nettoient l'église, balaient les cloî-

tres, écurent la vaisselle, font des lessives, éplu-
chent des légumes; quelquefois ils sont deux ou

trois assis sur la terre les uns auprès des autres

à ratisser des racines sans parler jamais ensem-

ble. Il .y a aussi des lieux destinés à travailler

à couvert, où plusieurs religieux s'occupent, les

uns à écrire des livres d'église, les autres à en

relier, quelques-uns à des ouvrages de menui-

serie, d'autres à tourner, et d'autres à d'autres

travaux différents, car ils font presque tout ce

qui est nécessaire à la maison et à leur usage.

Quand ils ont travaillé une heure et demie, ils

vont à l'office, qui commence à huit heures et.

demie; on dit Tierce; ensuite messe, suivie de

Sexte, et ils se retirent dans leurs chambres, où

ils s'appliquent à quelque lecture, après laquelle
ils vont chanter None, si ce n'est aux jours de

jeûne, que l'office est retardé, et qu'on ne dit

None qu'un peu avant midi. De là, ils se ren-

dent au réfectoire, qui est fort grand, et dans

lequel est un long rang de tables de chaque
côté. La table de l'abbé est en face, au milieu

des autres, et contient les places de six ou sept

personnes. Il se met à un bout, ayant à sa gau-
che le prieur, et à sa droite les étrangers, lors-

qu'il y en a qui mangent au réfectoire, ce qui
arrive rarement. Ces tables sont nues et sans

nappes, mais fort propres. Chaque religieux a

sa serviette, sa tasse de faïence, son couteau, sa

cuillère et sa fourchette de buis, qui restent

toujours à la même place. Ils ont devant eux

du pain plus qu'ils n'en peuvent manger, un

pot d'eau, un autre pot, d'environ une chopine,
un peu plus qu'à moitié plein de cidre, parce

que l'on garde pour la collation ce qu'il en faut

pour achever de le remplir. Leur pain est fort

bis et gras, parce qu'on ne sasse point la farine

et qu'elle est seulement passée par le crible, ce

qui fait que la plus grande partie du son y. de-

meure. On leur sert un potage, quelquefois aux

herbes, d'autres fois aux pois ou aux lentilles,
et ainsi indifféremment d'herbes et de légumes,
mais toujours sans beurre et sans huile, avec

deux petites portions, aux jours de jeûne, savoir

un petit plat de lentilles et un autre d'épinards
ou de fèves, ou de bouillie, ou de gruau, ou de

carottes, ou de quelque autre racine, selon la

saison. Leurs sauces ordinaires sont faites avec

du sel et de l'eau épaissie avec un peu de gruau
et quelquefois un peu de lait. Au dessert, on

leur donne deux pommes ou deux poires cuites

ou crues. Après le repas, ils rendent grâces à

Dieu et vont achever leurs prières à l'église, au

sortir de laquelle ils se retirent dans leurs cel-

lules, où ils peuvent s'appliquer à la lecture et

à la contemplation A une heure ou environ, ils

retournent au travail, reprenant celui qu'ils ont

quitté le matin, ou en commençant un autre.

Ce second travail dure encore une heure et de-

mie ou deux heures quelquefois. La retraite son-

née, chacun quitte ses sabots, remet ses outils

dans un lieu à ce destiné, reprend sa coule, et

se retire à sa chambre, où il lit et médite jus-

qu'à vêpres, qu'on dit à quatre heures. A cinq

heures, on va au réfectoire, où chaque religieux
trouve pour sa collation un morceau de pain de

quatre onces, le reste de sa chopine de cidre,
avec deux poires ou deux pommes, ou quelques
noix, aux jeûnes de la règle; mais aux jeûnes de.

l'Eglise, ils n'ont que deux onces de pain et une

fois à boire. Les jours qu'ils ne jeûnent pas, on
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leur donne pour leur souper le reste de leur ci-

dre, une portion de racines et du pain avec

quelque pomme ou poire au dessert, mais pour
lors à leur dîner on ne leur présente qu'une

portion de légumes avec leur potage. Quand ils

ne font que la collation, un quart d'heure leur

Suffit; il leur reste encore une demi-heure pour

se retirer, après laquelle ils se rendent dans le

chapitre, où l'on fait la lecture de quelque livre

spirituel jusqu'à six heures ; on dit alors Com-

piles; après lesquelles on fait une méditation

d'une demi-heure. Au sortir de l'église, on entre

au dortoir après avoir reçu, l'eau bénite des

mains de l'abbé. A sept heures, on sonne la re-

traite, afin que chacun se couche, ce qu'ils font

tout vêtus, sur des ais où il y a une paillasse

piquée, un oreiller rempli de paille et une cou-

verture; ils ne se déshabillent jamais, même

quand ils sont malades. La seule douceur qu'ils
aient à l'infirmerie, c'est que leurs paillasses
ne sont pas piquées. Il arrive rarement, si mala-

des qu'ils soient, qu'on leur donne du linge, à

moins que la maladie ne soit extraordinaire. Ils

ne laissent pas d'y être gouvernés avec grand
soin. Ils y mangent des oeufs et de la viande de

boucherie; mais on ne leur donne jamais de

volaille, ni fruits confits ni sucrés, et lorsqu'un
malade paraît en danger de mort, l'infirmier

prépare de la paille et de la cendre sur lesquel-
les on le met quand il est prêt d'expirer.

Il n'y a dans l'église ni chandelier d'argent,
ni riche ornement; tout y est simple et se res-

sent de la pauvreté : les chasubles et les pare-
ments des autels n'y sont pas de soie. Un cru-

cifix d'ébène sur l'autel, et, aux deux extrémités

du contre-autel, deux plaques de bois, d'où sor-

tent deux branches qui portent deux cierges, en

font tout l'ornement.

Les étrangers sont reçus à la Trappe avec

beaucoup de charité; de petits tableaux attachés

à la muraille de la chambre où on les reçoit

d'abord, les instruisent de la manière dont il

faut se comporter dans ce saint lieu. Les mets

ordinaires qu'on leur présente sont un potage,
deux ou trois plats de légumes, un plat d'oeufs,
et jamais de poisson, quoique les étangs en soient

remplis. On ne leur donne aussi que du cidre,
et même le pain que mangent les religieux 1.

Telle était la vie des religieux de La Trappe,
seul couvent de religieux de cotte observance

qui existât en France avant la Révolution.

Le couvent des Clairets fut le seul monas-

tère de Cisterciennes qui adopta les constitu-
tions de la Trappe, d'où ses religieuses furent

nommées Trappistines.
1. Extrait du P. Hélyot.

L'abbé de Rancé mourut en 1700, âgé de soi-

xante-quatorze ans, et, dès 1705, il se fondait à
la demande de Charles III, duc de Toscane, un
couvent de Trappistes à Buon-Solasso près de
Florence.

A cette même époque, un abbé régulier de
l'ordre Cistercien, dom Eustache de Beaufort.
abbé de Sept-Fons, en Bourbonnais, entreprit
la réforme de son abbaye qui ne possédait plus
que quatre religieux et dont les bâtiments

étaient aussi délabrés que ceux de la Trappe.
Sa réforme fut assez semblable à celle de l'abbé
de Rancé. La vie de ces deux hommes est du
reste assez semblable; si Eustache de Beaufort
fut toujours abbé régulier nommé par le roi (en
1654) sa vie, jusqu'en 1663, fut loin d'être celle
d'un vrai religieux. Converti, il chercha à répa-
rer le mal et il est naturel qu'il ait imité dans
sa réforme l'abbé de Rancé. Une des différences
de l'observance, c'est que les religieux de Sept-
Fons se lèvent pour Matines à quatre temps
différents : les fêtes solennelles à minuit ; les
fêtes des apôtres à une heure ; les dimanches à
une heure et demie, et les jours de féries ou de
fêtes simples à deux heures. Mais quelle que
soit l'heure à laquelle ils entrent au choeur, ils
n'en sortent qu'à quatre heures et demie. Il y a
encore d'autres différences; mais, en résumé, le

genre de vie est semblable; la règle de S. Benoît
en est le fondement, et l'esprit est que ladite règle
soit observée strictement comme à Citeaux et à

Clairvaux aux premiers temps de leur fondation.
En 1791, les religieux de La Trappe furent

obligés d'aller demander asile à l'étranger. Ils

eurent le bonheur dans ce temps d'épreuve d'a-
voir un maître des novices à la hauteur de tou-
tes les difficultés, Louis Henri de Lestrange, né
en 1754, au château de Colombier-le-Vieux, dans
le Vivarais, appelé en religion dom Augustin.
Le 26 avril 179), il partit avec une colonie de

vingt-quatre religieux et alla s'établira Val-
sainte dans le canton de Fribourg en Suisse.
Arrivés là, par une délibération spéciale, ils

ajoutèrent encore aux austérités de la Trappe.
Leur réforme fut appelée du lieu même où elle
se fit. Trois religieux se retirèrent, mais cette
défection fut largement compensée par le grand
nombre de postulants qui vinrent de toutes

parts. Le nombre s'accrut si fort en trois ans,
qu'il fallut envoyer des colonies en d'autres

pays: on forma des établissements à Poblat,
en Catalogne; en Belgique près Anvers; à Dar-
feld dans l'évêché de Munster, et à Monbrech.
en Piémont. Trois religieux envoyés au Canada,
furent arrêtés en Angleterre pour y fonder un

couvent.
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Par bref du 30 septembre 1794, Pie VI auto-

risa son nonce en Suisse à ériger Valsainte en

abbaye. Dom Augustin en fut élu abbé.

Dès 1796, l'abbé établit dans le canton du

Valais un couvent de Trappistines parmi les-

quelles était Louise de Condé, et il forma non

loin de là un couvent de religieux. En 1797, il
fonda le tiers-ordre dont les religieux devaient

se livrer à l'éducation, et bientôt il y eut à Val-

sainte jusqu'à cent cinquante élèves qu'on for-

mait à la piété. Mais les Français s'étant em-

parés de la Suisse en 179S, tous ces établisse-

ments naissants furent renversés. Dom Augustin

quitta la Suisse avec deux cent cinquante re-

ligieux et religieuses, et beaucoup d'enfants qui
voulurent les suivre. L'abbé établit des reli-

gieux en divers endroits : Constance, Augsbourg,
Munich. Ayant reçu un message de l'empereur
dé Russie (Paul Ier) qui lui offrait un asile à

Orcha, dans la Russie Blanche, pour quinze re-

ligieux et autant de religieuses, il se rendit avec

cette colonie à Orcha.

D'Orcha, il alla à Saint-Pétersbourg, et obtint
de faire, venir en Russie les religieux qu'il avait

laissés en arrière, dispersés en Bohême et à

Vienne. Mais, en mars 1800, Paul modifia son

système de gouvernement, et expulsa tous les

Français de ses Etats. Il fallut donc revenir de

Russie. Après beaucoup de traverses, la colonie,

arriva à Dantzig où les magistrats protestants
la reçurent dans l'ancien couvent des Brigitti-

nes. Un négociant luthérien leur fournit le

moyen de se rendre à Lubeck; de là, ils se ren-

dirent àAltonapour y passer l'hiver. Dom Au-

gustin alla à Londres et établit près de cette
ville un couvent de Trappistines; il envoya
trente de ses religieux essayer de former une

maison au Kentuky. Après l'hiver, de 1801, il

put établir un couvent à Paderborn et un au-

tre à Dribourg, puis il se mit en route pour

Fribourg en Suisse, où il était rappelé par les

magistrats. Il rentra donc à Valsainte après
trois ans d'absence. Il établit des Trappistines
à Villard-Volard, près Valsainte, et, peu après,
il envoya des religieux à Sion, en Valais, et à

Rapallo, près de Gênes. En 1804, il fonda près
de Rome un couvent qui subsista jusqu'à l'inva-

sion des Français. Bonaparte protégeait les trap-

pistes et il les avait aidés à fonder plusieurs mai-

sons; mais dès qu'il se fut brouillé avec le Pape,
il vit les maisons religieuses d'un oeil moins

favorable. On exigea le serment des trappis-
tes de la Gervara, près Rapallo, sur le littoral

de Gênes. L'abbé dom Augustin l'ayant appris
ordonna de le rétracter publiquement. Napoléon
furieux fit déporter ces religieux en Corsé, dis-

soudre la maison de Valsainte et tous les monas-
tères de France, et donna ordre d'arrêter l'abbé.

Celui-ci put s'échapper et gagna l'Amérique.
Après la chute de l'Empire, Dom Augustin

racheta le monastère de la Trappe et y plaça
une partie des religieux de Valsainte. Il rappela
aussi des religieux d'Amérique, d'Allemagne et

d'Angleterre et, en peu de temps, on put former
nombre de maisons en France : Aiguebelle, au

diocèse de Valence ; Bellefontaine, au diocèse

d'Angers; Mellefay, au diocèse de Nantes; Alba,
en Piémont ; la Sainte-Baume, en Provence; et,

pour les religieuses: Lyon; les Forges, près La

Trappe; Mondey, au diocèse de Bayeux. On

forma des établissements du tiers-ordre à

Montigny, au diocèse de Dijon; à Louvigné-du-
Désert, au diocèse de Rennes, et à Notre-Dame-

de-Lumières, au diocèse d'Avignon.
Les monastères qu'établissait dom Augustin

étaient bien de la réforme de l'abbé de Rancé,
mais avec l'augmentation de la réforme de Val-

sainte.

Des religieux trappistes revenus de Darfeld,
diocèse de Munster, s'étaient établis dès le 21 fé-

vrier 1813, sous la conduite de l'abbé dom Eu-

gène (de la Prade), dans un ancien couvent de

Génovéfains, appelé le Port-Ringeard, commune

d'Entramme, près Laval. Cette abbaye s'érigea
sous le vocable de Notre-Dame du Port-du-Salut

et conserva la réforme particulière de Rancé.

L'abbé Eugène établit, dès 1816, un couvent de

Trappistines dans un autre couvent de Génové-
fains situé à l'extrémité d'un faubourg de La-

val. L'abbaye du Port-du-Salut devint le centre
des couvents qui gardaient la réforme de Rancé
et N.-D. de Melieray, au diocèse de Nantes fut

le chef-lieu des monastères qui ajoutaient à la

réforme de Rancé celle de la Valsainte ; ce qui
faisait deux congrégations de trappistes en

France. Le Saint-Siège réunit tous les trappistes
de France en une seule congrégation, par le dé-

cret du 3 octobre 1834, que nous avons rapporté
au mot Abbé. L'abbaye de la grande Trappe de-

vint le centre de tous les monastères de France, la

résidence du vicaire général de la congrégation.
Les Trappistes sont actuellement divisés en

deux congrégations : la congrégation de France

et celle de Belgique ; mais comme les trappistes
sont de l'ordre de Citeaux, leur chef supérieur
est le général des Cisterciens (pu Bernardins),
présidant l'ordre entier, et résidant au couvent
de Saint-Bernard-des-Thermes, sur le mont
Quirinal, à Rome.

Les trappistes ont un procureur général à

Rome, résidant en leur couvent de Saint-Nico-

las-des-Lorrains
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TREILLE (RELIGIEUSES DE N.-D. DE LA).

(Voir le mot Hospitaliers, en notre tome II, page 317.)

TRENTE (CONCILE DE).

La ville de Trente est célèbre par le concile

général qui s'y est tenu au XVIe siècle.

Les progrès de l'hérésie de Luther, de Zwingle

et de Calvin, indépendamment du relâchement

de la discipline, firent sentir à tout le monde

la. nécessité pressante d'un concile pour remé-

dier à tous les maux qui affligeaient l'Eglise.

L'empereur Charles-Quint le sollicita lui-même

pendant longtemps, et le pape Paul III donna

une bulle pour la convocation d'un concile gé-
néral à Manloue, le 23 mai 1537. Il y exposa

qu'ayant toujours désiré de purger l'Eglise
des nouvelles hérésies, et d'y rétablir l'ancienne

discipline, il n'avait pas trouvé d'autre moyen

que d'assembler un concile général, et il fit

en même temps notifier sa bulle à tous les

princes. La réponse des princes protestants

fat, en substance, qu'ils ne voulaient pas d'un

concile où le Pape et les évêques assisteraient

comme juges. Luther s'emporta même, en cette

occasion, avec une audace extrême, contre l'au-
torité du Pape. D'un autre côté, le duc de Man-

toue, n'ayant pas voulu accorder sa ville pour
la tenue du concile, le Pape prorogea jusqu'en
novembre l'ouverture du concile, sans désigner
le lieu. Ensuite, par une autre bulle, il le pro-

rogea jusqu'en mai 1538 et désigna la ville de

Vicence. Il nomma quelques cardinaux et quel-

ques prélats pour travailler à la réforme : en

conséquence, ils firent un long mémoire où ils

exposaient les abus à réformer : 1° ceux qui re-

gardaient l'Eglise en général; 2° ceux qui
étaient particuliers à l'Eglise de Rome. Le pape
Paul III proposa lui-même la réforme en plein

consistoire, mais les sentiments étant partagés,
on les renvoya au jugement du concile.

Aucun évêque ne s'étant rendu à Vicence, le

Pape prorogea le concile jusqu'à Pâques 1539;
et sur un nouveau partage d'avis en consistoire,
le Pape suspendit le concile convoqué jusqu'au

temps qu'il lui plairait de le tenir.

Enfin, au bout de trois ans, et en 1542, après
bien des contestations entre le Pape, l'empereur
et les princes catholiques sur le lieu du concile

(car ceux-ci voulaient qu'il se tînt en Allemagne
comme à Ratisbonne ou à Cologne, et le pape
Paul III exigeait qu'il se tînt en Italie), la ville
de Trente, proposée par le Pape, fut acceptée par
les princes catholiques.

En conséquence, le Pape indiqua par une bulle
le concile de Trente pour le 16 mars de l'année

suivante, 1543, et nomma pour ses légats les car-

dinaux del Monte, évêque de Palestrine, Marcel

Cervin, prêtre, et Polus, diacre. Mais les con-

testations qui survenaient tous les jours firent

différer encore de deux ans l'ouverture du con-

cile, qui ne se fit qu'au 13 décembre 1545.

En 1547, la ville de Trente ayant été menacée

d'une maladie contagieuse, on lut, dans la hui-

tième session, le 11 mars 1547, le décret de la

translation' du concile à Bologne, contre l'oppo-
sition des Espagnols et autres sujets de l'Empe-

reur, ce qui excita de grandes contestations et

donna lieu à ce formulaire de foi que l'Empe-
reur fit dresser par trois théologiens, en vingt-
six articles, sous le nom d'intérim.

Sur ces entrefaites, le pape Paul III mourut,
l'an 1549, et le cardinal del Monte lui succéda

sous le nom de Jules III. Le nouveau Pape réta-

blit bientôt le concile de Trente, par une bulle

du 4 mars 1550. Le cardinal Marcel Crescentio,

président du concile, fit lire dans la onzième

session, le 1er mai 1551, un décret portant que
le concile était commencé de nouveau et qu'il

indiquait la session suivante au 1er septembre.
De nouvelles disputes survenues entre les am-

bassadeurs de l'Empereur et les légats du Pape,

produisirent, après la quinzième session, le

25 janvier 1552, une nouvelle inaction dans le

concile; la plupart des évêques se retirèrent,
même de Trente, au bruit de la guerre entre

l'Empereur et Maurice, électeur de Saxe.

Cette retraite donna lieu à la seizième session,
le 28 mai 1552. On y lut un décret qui suspen-

dait le concile jusqu'à ce que la paix et la sûreté

eussent été rétablies; en sorte qu'il demeura sus-

pendu près de dix ans, c'est-à-dire jusqu'à l'an

1562, qu'il fut convoqué de nouveau par le pape
Pie IV, successeur de Jules III, mort en 1555.

Ce Pape nomma pour son premier légat au con-

cile, Gonzague, cardinal de Mantoue. Il se trou-

va, en conséquence, dans la dix-septième session,
le 18 janvier 1562, cent douze prélats et plusieurs

théologiens ; on y lut la bulle de convocation et
un décret pour la continuation du concile, avec

la clause proponentibus legatis, qui passa malgré

l'opposition de quatre évoques espagnols, qui

repésentèrent que cette clause étant nouvelle,
ne devait point être admise, et que, d'ailleurs,
elle était injurieuse aux conciles oecuméniques.

On avait déjà arrêté, dans les premières con-

grégations, qu'on déciderait à la pluralité des

suffrages particuliers, comme on avait fait au

dernier concile de Latran, et non par le suffrage
des nations, comme on avait fait au concile de

Constance; et que ceux qui étaient chargés de

procuration n'auraient point voix délibérative

dans le concile.
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Durant la première période du concile, la

France aida généreusement et de toute sa force

aux saintes intentions du Saint-Père; sous le

pontificat de Pie IV, elle prit le rôle que Charles-

Quint avait tenu dès les premiers temps du con-

cile et que son successeur n'avait pas abandonné.

Elle adressa au concile et au Saint-Père des am-

bassadeurs chargés de messages injurieux, et

s'appliqua surtout à retarder l'ouverture des

travaux. Le gouvernement de Catherine de Mé-

dicis était aussi piqué du désir d'accommoder les

protestants , de les ménager et de leur sacrifier

quelque chose de la foi catholique. A la tête des

conseils de la régente était Michelde L'Hospital,
dont on fait un grand homme et qui n'était qu'un
homme sans foi. Sur toutes les choses il voulait

gouverner l'Eglise. Il refusa d'abord de recon-

naître le concile et retarda le départ des évêques

pour Trente. Comme les protestants, il réclama
un concile libre, c'est-à dire un concile où l'au-

torité du Pape fût méconnue et dont le premier
article fût la rupture avec Rome et la remise dès
intérêts de l'Eglise entre les mains du pouvoir

temporel. Il trouvait que les pères de Trente

ne devaient pas s'occuper de questions dog-

matiques : elles lui paraissaient peu nécessaires
aux catholiques et inutiles aux hérétiques ; il
désirait qu'on s'appliquât à la réformation de

l'Eglise, sur laquelle il exposait ses vues, dont

le premier article était l'abolition de la papauté.
De son côté l'empereur demandait que le concile

accordât le mariage aux prêtres, abandonnât les
biens ecclésiastiques à leurs spoliateurs et fît

participer les hérétiques aux sacrements.

Nous citons ces extravagances pour montrer

quelle sorte de concours les pouvoirs temporels

prêtent à' l'Eglise et quels services ils lui de-

mandent. Néanmoins, en présence de ces folies,

l'Eglise ne brisait pas tout rapport avec ces

puissances. Mêlée aux choses du monde, elle

doit y vivre et y travailler au salut des âmes

avec les seuls éléments qui sont sous sa main.

Sans acquiescer à leurs prétentions, elle mettait

toute sorte de condescendance envers les puis-
sances de la terre; elle respectait le caractère

d'autorité dont étaient revêtus leurs représen-
tants. Sans céder à la violence et sans s'irriter,
le concile ne répondait rien aux bravades de

Lansac, aux discours des huguenots, de Guy dû

Faure et d'Arnaud du Ferrier. Il leur laissait

même la faculté de faire à l'assemblée des pro-

positions, bien que souvent elles fussent inu-

tiles ou dangereuses, et que leur moindre incon-

vénient fût le retard qu'elles apportaient aux

travaux des Pères.

On lut dans la dix-neuvième session, le 14 mai

1562, les lettres de créance contenant les pou-
voirs des ambassadeurs de France. C'étaient les

sieurs Saint-Gelais de Lansac, Arnaud du Fer-

rier et du Faure, seigneur de Pibrac, président
au parlement de Toulouse, et depuis, avocat

général au parlement de Paris. Ces derniers ar-

rivèrent à Trente quelques jours après de Lan-

sac et furent reçus avec lui dans une congré-

gation tenue à cet effet le 26 mai. C'est là que
le sieur de Pibrac fit, au nom du roi, ce célèbre

discours, où l'on remarque plus que de la fran-

chise. Le promoteur du concile répondit au dis-

cours du sieur de Pibrac en disant que les ar-

tifices de satan, si ingénieusement découverts

dans ce discours, ne prévaudraient jamais contre

le saint concile, parce que Jésus-Christ, qui y

présidait et en qui ils mettaient leur confiance,
saurait bien renverser tous les efforts du dé-
mon.

Dans l'intervalle de la vingt-deuxième à la

vingt-troisième session, les ambassadeurs de

France présentèrent aux légats les articles de

réformation qu'ils avaient dressés; ils étaient au

nombre de trente-deux : voici principalement
ce qu'on y demandait :

Que l'on ne fît point d'évêques qui ne fussent
vertueux et capables d'instruire ;

Qu'on abolît la pluralité des bénéfices sans

s'arrêter à la distinction des compatibles et in-

compatibles ;
Qu'on fît en sorte que chaque curé eût assez

de revenu pour entretenir deux clercs et exercer

l'hospitalité ;
Qu'on expliquât, à la messe, l'Evangile au

peuple et la vertu des sacrements avant de les

administrer ;

Que les bénéfices ne fussent donnés, ni à des

étrangers, ni à des indignes ;
Qu'on abolît, comme contraires aux canons,

les expectatives, les regrès, les résignations et

les commendes ;
Qu'on réunît les prieurés simples aux béné-

fices à charge d'âmes dont ils auraient été dé-

membrés ;

Que les évêques ne fissent rien d'important
sans l'avis de leur chapitre ;

Que les chanoines résidassent continuellement

dans leurs églises ;

Qu'on n'excommuniât qu'après trois moni-

tions, et seulement pour de grands péchés;
Qu'il fût ordonné aux évêques de donner les

bénéfices à ceux qui les fuyaient et non à ceux

qui les demandaient, et qui, par cette raison,
s'en déclaraient indignes;

Que les synodes diocésains s'assemblassent

au moins une fois tous les ans, les provinciaux
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tous les trois ans, et les généraux tous les

dix ans.

On peut reconnaître dans le cours de cet ou-

vrage, par les différents décrets du concile,

qui y sont rapportés, que toutes ces demandes

n'eurent pas d'effet.

Le concile de Trente fut souscrit par quatre

légats, deux cardinaux, (rois patriarches, vingt-

cinq archevêques, cent soixante-huit évêques,
trente-neuf procureurs pour les absents, sept
abbés et sept généraux d'ordre. Le pape Pie IV

le confirma par sa bulle du 26 janvier 1564, que
nous rapportons ci-après.

« Les décrets du concile de Trente, dit le doc-

teur Phillips ', renferment des trésors de sa-

gesse qui ne laissent qu'un voeu à former : c'est

que les salutaires réformes qu'ils, édictaient

eussent été universellement adoptées et cons-

tamment pratiquées. Le but que s'était proposé
cette sainte assemblée, était de restaurer, autant

que possible, la discipline plus rigide des pre-
miers siècles ; c'est dans cette vue qu'elle a re-

mis formellement en vigueur trente canons et

décrétales de l'ancien droit, par exemple, sur

l'invocation et la vénération des reliques et des

saintes images, sur les réguliers et les religieu-
ses. Mais on se méprendrait complètement sur

les intentions du concile, si l'on concluait de
ce fait au plus, léger amoindrissement de l'au-

torité des autres parties du Corpus juris canonici:
tout ce qui n'a pas été l'objet d'une abroga-
tion explicite reste intact et dans toute sa

force. »

L'étude du concile de Trente est d'un grand
intérêt, mais elle est environnée de difficultés

qui viennent de ce que le concile ne se règle

point sur le système du Corpus juris canonici,
mais traite des divers sujets sans s'assujettir à

d'autre ordre que celui dans lequel les circons-

tances les avaient présentés à sa délibération.
A cette cause, il faut en ajouter une autre: la

défense faite par Pie IV, dans sa bulle de con-

firmation Benedictus Dominus, que nous rappor-
tons ci-après, à tout clerc et à tout laïque de

publier, sans l'autorisation expresse du Siège
apostolique, aucune glose ou commentaire sur
le concile de Trente, avec injonction d'avoir,
dans tous les cas douteux, à s'adresser à Rome

pour en avoir des éclaircissements. C'est dans
ce but, que, peu après, Pie IV institua par la
bulle Alias nonnullas, la congrégation des cardi-
naux. On mit en doute dans le principe si cette

congrégation était investie du droit d'interpré-
tation ; Paul V la lui conféra explicitement, et,
à partir de là, elle porta le titre de Congrégation

1. Du droit ecclésiastique, dans ses sources, pag. 320.

interprète du concile de Trente. La bulle Immensa
de Sixte-Quint, du 22 janvier 1587, vint encore

élargir notablement le cercle de ses attributions,
et lui donna le droit de rendre, en matière de

discipline, après un rapport préalable au Pape,
des déclarations authentiques 1.

Il a toujours été maintenu en principe, à

Rome, qu'au Pape seul, ou à ceux qu'il manda-

tait pour cela, il pouvait appartenir de donner

une interprétation du concile de Trente. Voilà

pourquoi les gloses publiées par des membres

de la congrégation, telles crue celles du cardinal

Antoine Caraffa et de Mirancola, évêque de

Téano, sont restées à l'abri de toute attaque,
tandis que les Remissiones ad universa décréta

concilii Tridentini de Barbosa, ainsi que l'édition
du concile avec gloses par Gallemart, ont été

mises à l'index, et qu'un auteur espagnol s'est

vu frappé d'excommunication pour un commen-

taire dans la langue de son pays. C'est ainsi

qu'en réservant toute décision à l'autorité la

plus compétente et la plus sûre, il a été coupé
court à une foule de controverses qui n'auraient

pas manqué de se produire sur le sens des dé-

crets du concile de Trente. Du reste, le concile

lui-même n'avait rien négligé pour sauvegar-
der à cet égard l'autorité du Pape, ut in his salva

semper Sedis opostolicae auctoritas et sit et esse intel-

ligatur. Il résulte nettement, de cette déclaration

que non seulement le Pape peut, dans les pres-

criptions qu'il croit devoir émettre, s'écarter de

celles du concile, mais que sa simple signature

apposée à une prescription dérogatoire équivaut
à une abrogation formelle ?.

Enfin, en ce qui concerne l'époque où le con-

cile commença à avoir force de loi, elle se

fixe naturellement au 26 janvier 1564, date de

la confirmation du Pape. Toutefois, cette date

ne pouvait être rigoureuse que pour Rome ; il

était juste de fixer un terme plus éloigné pour
les autres pays. Le 1er mai suivant fut désigné

par Pie IV comme le jour à dater duquel les

décrets de réformation devaient sortir leur

effet. Cette disposition, émise par la bulle Si-

cut sacrorum, du 15 des calendes d'août 1564, ne

pouvait évidemment se rapporter aux décrets

dogmatiques qui ne connaissent, pour la date

de leur force obligatoire, que celle de l'instant

même où ils sont connus; mais elle était d'une

grande importance pour la discipline, notam-

ment à l'égard de la résignation des bénéfices

1. Voir le recueil de ces déclarations, à dater de
Benoît XIV, dans le Thesaurus resolutionum sacrae
congregationis concilii, Rom. 1745-1884, 143 vol. in-4°.

2. Benoît XIV, de Synodo dioecesana, lit.XIII, c.
24, n. 23; Giraldi, Exposit. jur. Pontif., tom. II, col.
1072.
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que le concile ne permettait pas de conserver.
La confirmation du concile de Trente par le

Pape fut suivie peu après de la promulgation
expresse et obligée dans les différents diocèses.
Parmi les gouvernements qui provoquèrent
cette formalité, celui de Venise fut le premier
qui donna l'exemple. Sigismond, roi de Polo-

gne, et Philippe II, roi d'Espagne, ne se mon-

trèrent pas moins empressés. Il n'y eut que les

possessions néerlandaises de ce dernier où la

publication rencontra quelques difficultés, sans

néanmoins l'empêcher d'avoir lieu. Il n'est pas

possible d'émettre le moindre doute à cet égard 1.

Ce furent les rois de France, ce qui fait peu
d'honneur à notre nation, qui opposèrent les

plus grands obstacles à l'admission du concile

de Trente dans leurs Etats. Se réclamant, dans

cette circonstance, avec une nouvelle ardeur,
des prétendues libertés de l'Eglise gallicane,
dont on voyait la sentence de mort dans les dé-

crets de réforme du concile de Trente, on ne

tarissait pas en raisons pour les repousser et

en expédients pour leur interdire l'entrée du

territoire. A douze reprises différentes, l'épis-

copat français sollicita des rois la promulga-
tion sans pouvoir l'obtenir. En présence d'une

telle obstination, que restait-il à faire aux éyê-

ques? Ne plus prendre conseil que des inspira-
tions de leur conscience, et, usant d'une initia-

tive qui est dans l'essence même de leurs rap-

ports de subordination vis-à-vis du chef de

l'Eglise, et dans leur mission auprès des peu-

ples, de faire solennellement eux-mêmes la pro-

mulgation refusée par le pouvoir temporel. Ce

devoir, ils le reconnurent dans là déclaration

du clergé de l'année 1615, et ils l'accomplirent
"sans conditions ni réserves, et sans tenir autre-
ment compte d'une opposition qu'ils regar-
daient avec raison comme non avenue. Voici en

quels termes ils s'expriment :

« Les cardinaux, archevêques, évêques, pré-
lats et autres ecclésiastiques soussignés, repré-
sentant le clergé général de France, assemblés

au couvent des Augustins à Paris, après avoir

mûrement délibéré sur la publication du con-

cile de Trente, ont unanimement reconnu et

déclaré qu'ils sont obligés par leur devoir et

conscience à recevoir, comme de fait ils reçoi-

vent, ledit concile, et promettant de l'observer
autant qu'ils peuvent par leur fonction et au-
torité spirituelle et pastorale ; et, pour en faire

une plus ample, plus solennelle et plus parti-
culière réception, sont d'avis que les conciles

provinciaux de toutes les provinces, métropoli-
taines de ce royaume doivent être convoqués, en

1. Benoit XIV, De Synodo dioecesanalib. VI, c. 6, n. 2.

chaque province en six semaines au plus tard,
et que les seigneurs, archevêques et évêques
absents en doivent être suppliés par lettre de
la présente assemblée, jointe à la copie de l'acte

présent, parce que et afin que, dans lé cas que

quelque empêchement retarde l'assemblée des-

dits conciles provinciaux, le concile sera néan-

moins reçu dos synodes diocésains première-
ment suivants et observés dans les diocèses ; ce

que tous les prélats et ecclésiastiques soussignés
ont promis et juré de procurer et faire effectuer
autant qu'il leur est possible. »

Voici en quels termes le Souverain Pontife

confirma tous les décrets du concile de Trente :

BULLE BENEDICTUS DOMINUS de PIE IV pour la

confirmation du concile oecuménique et général de

TRENTE.

« Pie, évêque, serviteur des serviteurs de Dieu.

» Pour en conserver le souvenir.
» Béni soit Dieu, Père de notre Seigneur Jésus-

Christ, le Père des miséricordes et le Dieu de toute
consolation, qui a daigné jeter les yeux sur sa sainte

Eglise, battue et agitée de tant d'orages et de tant de

tempêtes, et qui a donné, enfin, anx maux qui la tra-
vaillaient tous les jours de plus en plus, le remède
dont elle avait besoin et qu'elle attendait depuis si.

longtemps. Paul III, de pieuse mémoire, notre pré-
décesseur, dans le désir d'extirper plusieurs hérésies

pernicieuses, de corriger les moeurs, de rétablir la

discipline ecclésiastique et de procurer la paix et la
concorde entre les chrétiens, aurait, il y a longtemps,
convoqué, dans la ville de Trente, le concile oecu-
ménique et général, qui dès lors, aurait été ouvert,
et où il se serait tenu quelques sessions. Le même

concile depuis, ayant été convoqué de nouveau dans
la même ville par Jules, son successeur, après quel-
ques autres sessions qui s'y seraient tenues, n'aurait

pu encore être pour lors achevé à cause de divers
obstacles et embarras qui seraient survenus: de sorte

qu'au grand déplaisir de tous les gens de bien, il
aurait été discontinué, pendant que tous les jours de

plus en plus l'Eglise implorait ce remède. Mais aus-
sitôt que nous, serions entré au gouvernement du

Siège apostolique, nous aurions incontinent com-

mencé, sur l'assurance en la miséricorde de Dieu, et

par le zèle pastoral que notre devoir nous inspirait,
de travailler à la conclusion de cet ouvrage si saint
et si nécessaire, et favorisé des pieuses inclinations

de notre cher fils en Jésus-Christ, Ferdinand, empe-
reur élu des Romains, et de tous les autres rois, ré-

publiques et princes de la chrétienté; nous aurions
enfin obtenu ce que nous avions tâché sans cesse de

procurer par nos soins et par nos veilles continuel-
les, et ce que nous avions tant demandé par nos

prières jour et nuit au Père des lumières. De ma-
nière que plusieurs évêques et autres prélats consi-

dérables, sur nos lettres de convocation et par leur

propre zèle, s'étant rendus, de toutes les nations de
la chrétienté, dans ladite ville, en un nombre très
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grand et digne d'un concile oecuménique, outre plu-

sieurs autres grands personnages recommandables

par leur piété, par leur science dans, les saintes

lettres et par leur connaissance des lois divines et

humaines ; les légats du Siège apostolique présidant

audit concile, et nous, de notre part, favorisant en-

core la liberté de l'assemblée, jusque-là que par nos

lettres écrites à nos légats, nous lui aurions laissé

volontiers l'entière liberté de ses sentiments dans les

choses mêmes qui sont proprement réservées au

Siège apostolique, tout ce qui restait à traiter, défi-

nir et ordonner touchant les sacrements et antres

choses qui avaient paru nécessaires pour détruire les

hérésies, ôter les abus et corriger les moeurs, aurait

été discuté avec tout le soin possible et dans une en-

tière liberté par le saint concile, et défini, expliqué

et ordonné avec toute la circonspection qui s'y pou-

vait apporter. Toutes ces choses étant ainsi ache-

vées, le concile aurait été clos et terminé dans une

si grande concorde et union de tous ceux qui y assis-

taient, qu'il aurait paru visiblement qu'un consente-

ments! unanime était l'ouvrage du Seigneur dont nos

propres yeux et ceux de tout le monde étaient avec

nous dans l'admiration. Aussitôt, nous aurions or-

donné des processions publiques dans cette ville où

le clergé et le peuple auraient assisté solennellement

avec beaucoup de dévotion ; et nous nous serions

appliqué à faire rendre grâces à Dieu et à lui témoi-

gner nos justes reconnaissances pour une faveur si

singulière et pour un si grand bienfait de sa divine

majesté, puisqu'en effet le succès si favorable du

concile nous donne une espérance très grande et

presque certaine que de jour en jour l'Eglise tirera

encore de plus grands avantages de ses décrets et de

ses ordonnances.

» Cependant, ledit concile, par le respect qu'il a eu

pour le Siége apostolique, et suivant les traces des

anciens conciles, nous ayant demandé, par un décret

rendu à ce sujet dans une session publique, la con-

firmation de tous ses décrets, qui ont été rendus sous

notre pontificat et du temps de nos prédécesseurs ;

nous, ayant été informé de la demande dudit concile,

premièrement par lettres de nos légats, et ensuite

depuis leur retour par ce qu'ils nous ont fidèlement

rapporté de la part dudit concile : après une mûre

délibération à ce sujet avec nos vénérables frères, les

cardinaux de la sainte Eglise romaine, et après

avoir, avant toutes choses invoqué l'assistance du

Saint-Esprit; ayant reconnu tous lesdits décrets être

catholiques, utiles et salutaires au peuple chrétien ;
à la gloire de Dieu tout puissant, de l'avie et du con-

sentement de nosdits frères aurions de l'autorité

apostolique confirmé aujourd'hui, dans notre consis-

toire secret, tous et chacun lesdits décrets, et ordonné

qu'ils seraient reçus et gardés par tous les fidèles,
comme par la teneur des présentes, et pour un plus

ample éclaircissement, nous les confirmons et or-

donnons qu'ils soient reçus et observés.

» Mandons en vertu de la sainte obéissance et sous

les peines établies par les saints canons et autres plus

grièves, même de privation, et telle qu'il nous plaira
de les décerner, à tous et à chacun de nos vénérables

frères, les patriarches, archevêques, évêques et quel-

ques autres prélats de l'Eglise que ce soit, de quel-

que état, rang et dignité qu'ils soient, quand ils se-

raient honorés de la qualité de cardinal; qu'ils aient

à observer exactement lesdits décrets et statuts dans

leurs églises, villes et diocèses, soit en jugement ou

hors de jugement; et qu'ils aient soin de les faire ob-
server inviolablement, chacun par ceux qui leur sont

soumis, en ce qui les pourra regarder, y contraignant
les rebelles, et tous ceux qui y contreviendront, par
sentences, censures et autres peines ecclésiastiques,
suivant même qu'elles sont portées dans lesdits dé-
crets ; sans égard à appellation, et implorant même

pour cela, s'il en est besoin, l'assistance du bras sé-
culier.

» Avertissons pareillement, et conjurons par les

entrailles de la miséricorde de notre Seigneur Jésus-

Christ, notre très cher fils l'empereur élu, et tous les

autres rois, républiques et princes de la chrétienté,

qu'avec la même piété avec laquelle ils ont favorisé
le concile, par la présence de leurs ambassadeurs, et
avec la même affection pour la gloire de Dieu et pour
le salut de leurs peuples, par le respect aussi qui est

dû au Siège apostolique et au saint concile, ils veuil-

lent appuyer de leur secours et assistance les prélats
qui en auront besoin pour exécuter et faire observer
les décrets dudit concile, sans permettre que les opi-
nions contraires à la doctrine saine et salutaire du

concile aient entrée parmi les peuples de leurs pro-
vinces, mais les défendant et interdisant absolument.

» Au reste, pour éviter le désordre et la confusion

qui pourraient naître, s'il était permis à chacun de

mettre au jour des commentaires et des interpréta-
tions, tels qu'il lui plairait, sur les décrets du con-
cile ; faisons expresse défense de l'autorité apostoli-
que, à toutes personnes, tant ecclésiastiques, de quel-
que rang, dignité et condition qu'elles soient, que
séculières, de quelque puissance et autorité qu'elles

puissent être; aux prélats, sous peine de l'interdit

de l'entrée de l'église, et à tous les autres quels
qu'ils soient, sous peine d'excommunication encourue
dès là même, d'entreprendre sans notre autorité, de
mettre en lumière de quelque manière que ce soit,
aucun commentaire, glose, annotation, remarque, ni

généralement aucune sorte d'interprétation sur les
décrets dudit concile: ni de rien avancer à ce sujet, à
quelque titre que ce soit, quand ce serait sous pré-

texte de donner plus de force auxdits décrets, de favo-
riser leur exécution, ou sous quelque autre couleur

que ce soit.
» Que s'il y a quelque chose qui paraisse obscur à

quelqu'un, soit dans les termes, soit dans le sens

des ordonnances ; et qui lui semble pour cela avoir

besoin de quelque interprétation, ou décision ; qu'il
ait recours au lieu que le Seigneur a choisi, c'est-à-

dire au Siège apostolique, d'où tous les fidèles doi-

vent tirer leur instruction, et dont le saint concil

même a reconnu avec tant de respect l'autorité. Si

donc, au sujet desdits décrets il s'élève quelques dif-

ficultés et quelques questions, nous vous en réser-

vons l'éclaircissement et la décision, ainsi que le saint

concile l'a lui-même ordonné ; et nous sommes prêt,
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comme il se l'est promis de nous avec justice, de pour-
voir au besoin de toutes les provinces, en la manière

qui nous paraîtra la plus commode, déclarant nul et
de nul effet tout ce qui pourrait être fait et entrepris
contre la teneur des présentes, par qui que ce soit
et par quelque autorité que ce puisse être, avec con-

naissance, ou par ignorance. Et afin qu'elles puissent
venir à la connaissance de tout le monde, et que
personne ne puisse alléguer pour excuse qu'il les a

ignorées, voulons et ordonnons, que dans l'église du

prince des apôtres, au Vatican, et dans celle de
Saint-Jean de Latran, au temps que le peuple a cou-
tume de s'y assembler, pour y assister à la grand'-
messe, les présentes soient lues publiquement et à
haute voix par les huissiers de notre cour. Et qu'a-
près que lecture en aura été faite, elles soient affi-
chées aux portes desdites églises, à celles de la
chancellerie apostolique, et au lieu ordinaire du

Champ de Flore ; et que là elles soient laissées quel-
que peu de temps, afin qu'elles puissent être lues et
connues d'un chacun ; et lorsqu'elles en seront ôtées,
y laissant des copies selon la coutume, qu'elles soient
données à imprimer dans cette sainte ville de Rome,
afin qu'elles puissent être plus commodément portées
par toutes les provinces et royaumes de la chré-
tienté. Enjoignons et ordonnons qu'aux copies écri-

tes ou signées de la main de quelque notaire public
et autorisées du sceau, et de la signature de quelque
personne ecclésiastique constituée en dignité, il soit
ajouté foi sans aucune difficulté. Que nul donc ne soit
assez hardi, pour enfreindre aucunement ces présentes
lettres de confirmation, d'avertissement, de défense,
de réserve et de déclaration de notre volonté touchant
les susdites ordonnances et décrets; ou pour y con-
trevenir par une entreprise téméraire. Et si quel-
qu'un ose commettre cet attentat, qu'il sache qu'il en-
courra l'indignation de Dieu tout-puissant et de ses
bienheureux apôtres saint Pierre et saint Paul.

» Donné à Rome, dans Saint-Pierre, le 26° de jan-

vier, l'an de l'Incarnation de Notre-Seigneur mil cinq
cent soixante-quatre, le cinquième de notre Pontificat.

PIE, ÉVÊQUE DE L'ÉGLISE UNIVERSELLE.

F. CARDINAL DE PISE, Evêque d'Ostie, Doyen.
FRED. CARD. COESIUS, Evêque de Port.
J. CARDINAL MORON, Evêque de Tivoli.
A. GARD. FARNESE, Vice-chancelier, Evêq. de

Sab.

R. CARD. DE S. ANGE, Grand Pénitencier.

J. CARD, DE S. VITAL.

J. MICHEL, CARD. SARRASIN.
J. B. CICADA, GARD, DE S. CLÉMENT.

SCIPION, CARD. DE PISE.
J. CARD. ROMAIN.
F. M. G. CARDINAL ALEXANDRIN.

F. CLÉMENT, CARD. d'ARA-COELI.
J. CARD. SABELLI.

B. CARD. SALVIAT.

PH. CARD. ABORD.

LOUIS, CARD. SIMONNETTA.

F. GARD. PACCIECCO et de To.
M. A. CARD. MULE.

JEAN FRAXÇOIS, CARD. DE GAMBARRA,

CHARLES, GARD. BORROMÉE.

M- S. CARD, DE CONSTANCE.
F. CARD. GUESVALD.

HIPP. CARD. DE FERRARE.

FRANÇOIS CARD. DE GONZAGUE.

GUI ASC. DIACR. CARD. CAM.

VITEL. GARD. VITELLI.

ANT. FLOREBAL LAVELLIN, H. CUM. N.

Il ne sera peut-être pas hors de propos do

faire connaître ici les raisons et les prétextes

que le gouvernement français a eus de ne point
admettre, comme l'ont fuit les autres Etats ca-

tholiques, les décrets du concile de Trente. Nous

emprunterons ces raisons aux auteurs gallicans
eux-mêmes.

1° La session IV donne aux évêques le pouvoir
de punir les auteurs et imprimeurs des libelles

diffamatoires, ce qui, d'après les gallicans, était

réservé en France aux juges séculiers, comme

si, en cette circonstance, les évêques ne pou-

vaient pas punir les coupables de peines cano-

niques et les tribunaux de peines temporelles.
2° Session VI, chapitre 10, le concile recon-

naît au Pape le pouvoir de nommer des évê-

ques en remplacement de ceux qui ne résident

pas, ce qui est contraire au privilège accordé

au chef de l'Etat de nommer aux évêchés,
comme si les concessions que le Pape fait dans

un concordat ne prouvaient pas, au contraire,
son droit suprême dans l'Eglise, relativement

à la nomination des évêques.
3° Session VII, chapitres 13 et 22, session IX,

chapitre 8, session XVIII, chapitre 8, le concile

donne la disposition des hôpitaux, des collèges,
des fabriques et des confréries des laïques aux

évêques, avec la disposition des fruits et la red-

dition des comptés, et les fait exécuteurs de la

dernière volonté des testateurs, toutes choses,
disent encore nos auteurs gallicans, qui appar-
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tiennent en France aux juges séculiers, comme

si, en France, la magistrature et le gouverne-
ment n'avaient pas usurpé sur toutes ces cho-

ses les droits inaliénables et imprescriptibles
de l'Eglise, qui a reçu de Jésus-Christ même la

mission d'instruire et d'exercer les oeuvres de

miséricorde.

4° Session XXIV, chapitre 10. On accorde aux

évêques la punition de ceux qui contractent des

mariages clandestins et des témoins qui y ont as-

sisté, ce qui, au sentiment des auteurs gallicans,
est réservé aux juges séculiers en France, les

évêques n'ayant le pouvoir que de juger de la

validité ou de l'invalidité des mariages, comme

si ce n'était pas à la puissance de l'Eglise qu'il

appartient exclusivement de régler les choses qui
touchent au mariage en quelque façon que ce soit.

6° Session XXI, chapitre 8. On donne aux

évêques la connaissance des réparations des

églises, avec pouvoir de séquestrer les fruits

des bénéfices, ce qui en France est réservé aux

juges séculiers, comme si en France on avait le

privilège exclusif de fouler aux pieds tous les

saints canons faits à cet égard dans un grand
nombre de conciles tenus dans ce royaume
même comme ailleurs.

6° Session XXIV. On donne aux évêques la
connaissance des concubinages et des adultères,
ce qui a toujours été réservé en France aux juges
séculiers, comme si l'Eglise devait rester étran-

gère et indifférente à la punition des crimes les

plus fortement condamnés dans l'Evangile.
7° Session XXV, chapitre 5. Le concile ex-

communie les rois et les princes qui auront

permis le duel, ce qui est. contre l'autorité du

roi, comme si l'Eglise n'avait pas le droit d'ex-
communier les rois et les princes aussi bien

que leurs sujets quand, par leurs crimes, ils
méritent cette terrible punition.

8° Session XXV, chapitre 20. Le concile de
Trente veut que toutes les constitutions des

Papes, en faveur des ecclésiastiques, soient exé-

cutées; ce qui est trop général, au jugement des

gallicans, parce qu'il y a plusieurs décrétales que
la France n'a jamais reçues, comme si la France

pouvait, sans se rendre coupable de schisme,
recevoir ou rejeter des lois et constitutions qui
regardent et obligent l'Eglise entière.

9° Même session et même chapitre. Le concile

veut qu'en tous les décrets on comprenne tou-

jours l'autorité du Siège apostolique, semper in-

telligatur Sedis apostolieae auctoritas. C'est, de
l'aveu des gallicans, mettre le Pape au-dessus
du concile. Par conséquent, le concile de Trente,

oecuménique et infaillible, décide contre eux
cette question, comme si d'ailleurs il était pos-

sible qu'il y eût un concile oecuménique sans

Pape, c'est-à-dire sans la sanction, la promul-
gation et l'approbation du Pape.

10° Session XXIII, chapitre 18 et ailleurs, il
est ordonné que toutes les causes des évêques
soient renvoyées ou rapportées au Pape, pour
être par lui terminées; ce qui est contre l'auto-

rité des conciles provinciaux, et les libertés de

l'Eglise gallicane, article 33, comme si les cau-
ses majeures des évêques n'étaient pas réservées
au Souverain Pontife, même par un grand nom-
bre de conciles provinciaux du royaume.

11° Session XXIV, chapitre 20. Le concile

reconnaît au Pape le droit d'évoquer à lui les

causes des ecclésiastiques pendantes devant les

ordinaires, ce qui est contraire aux libertés de

l'Eglise gallicane, article 45, comme si le Pape
n'était pas l'ordinaire des ordinaires et que sa

juridiction ne s'étendît pas sur tous les diocèses

du monde catholique.
12° Session XV, chapitre 5 et ailleurs, le con-

cile ordonne que, sans avoir égard aux opposi-

tions, les ordonnances des évêques seront exé-

cutées, ce qui est trop général, et contraire aux

appels comme d'abus, etc. Les appels comme

d'abus sont effectivement si précieux !

Les canonistes gallicans citent encore plu-
sieurs autres décrets du concile de Trente qui

portent atteinte à nos anciennes maximes. Mais

ce que nous venons d'en rapporter suffit pour

prouver que le concile de Trente, comme nous

le disons ci-dessus, après le docteur Phillips,

prononçait une sentence de mort contre les pré-
tendues libertés de l'Eglise gallicane, ce qui doit

les rendre plus que suspectes à quiconque tient

à l'intégrité de la foi catholique. Il n'en faut pas

davantage pour les lui rendre fort odieuses.

Pour, bien connaître le concile de Trente, il

faut en lire l'histoire par Pallavicini, dont M.

l'abbé Migne a donné une traduction, précédée
de celle même du concile et accompagnée de

plusieurs dissertations et autres documents plus
ou moins importants sur ce célèbre concile.

Voyez aussi notre Histoire des Conciles, tom. VI,

pag. 190 et suivantes.

Voir le mot Vatican.

TRÉSORIER.

C'est le nom d'un office dans les églises ca-

thédrales, et dont les fonctions sont à peu près
les mêmes que celles du sacristain ou custode.

La différence la plus essentielle qu'il semble y
avoir entre le trésorier et le sacristain, c'est

que, suivant le droit canon, le sacristain est une

fonction et non une dignité, au lieu que, suivant

l'usage de plusieurs chapitres, le chanoine tré-
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sorier est regardé comme un dignitaire. Il a la

garde du trésor, des reliques, des vases sacrés,
des ornements et habits ecclésiastiques.

Autrefois dans plusieurs églises de France,
le trésorier était une dignité ou personnat qui
avait ordinairement sous lui un ou plusieurs

officiers, ce qui le distinguait du sacristain.
Dans les saintes chapelles de Paris, de Vin-

cennes, de Bourges, le trésorier était la pre-
mière dignité du chapitre.

TRÊVE DE DIEU.
La licence des guerres particulières qui ré-

gnaient au commencement du onzième siècle

obligea les évêques de défendre tout acte d'hos-

tilité en certains temps sous les peines canoni-

ques. C'est ce qu'on appelait la Trêve de Dieu,

treuga Domini ou trevia Domini. Le premier rè-

glement qui en fut fait le 16 mai de l'an 1027,
dans un synode tenu au diocèse d'Elne en Rous-

sillon, portait que personne n'attaquerait son

ennemi depuis l'heure de none du samedi, jus-

qu'au lundi à l'heure de prime, pour rendre au

dimanche l'honneur convenable; que personne

n'attaquerait, en quelque manière que ce fût,
un moine ou un clerc marchant sans, armes, ni

un homme allant à l'église, ou en revenant, ou

marchant avec des femmes; que personne n'at-

taquerait une église!, ni les maisons d'alentour

à trente pas : le tout sous peine d'excommuni-

cation. Dix ou douze ans après on étendit la

Trêve de Dieu depuis le mercredi au soir jus-

qu'au lundi matin, et l'on défendit de rien pren-
dre par force pendant ce temps-là, de tirer ven-

geance d'aucune injure, et d'exiger gage d'une
caution. Le concile de Clermont, tenu par le pape
Urbain II, en confirmant ce décret, étend la dé-

fense jusqu'aux veilles et aux jours des fêtes .de

la Vierge et des saints apôtres. Il déclare de plus,

que depuis le mercredi qui précède le premier

dimanche de l'avent, jusqu'à l'octave de l'Epi-

phanie, et depuis la Septuagésime jusqu'au len-

demain de la Trinité, il ne sera permis ni d'atta-

quer, ni de blesser, ni de tuer, ni de voler per-
sonne : le tout sous peine d'excommunication et

d'anathème. On appela cette défense la Trêve de

Dieu, parce qu'on la croyait inspirée de Dieu 1.

TRICENAIRE.

Prières continuées pendant trente jours, comme

la neuvaine pendant neuf jours.

TRINITAIRES.

L'ordre de la SAINTE TRINITÉ, pour la rédemp-
tion des captifs, appelé en France Ordre des

Mathurins (parce qu'on avait donné à ces reli-

gieux pour y bâtir leur couvent de Paris un

terrain sur lequel était une chapelle dédiée à S,

Mathurin), fut fondé par S. Jean de Matha et
S. Félix de Valois. Les règles de cet ordre fui-
rent composées par Eudes, évêque de Paris, et

par Absalon, abbé dé S. Victor, comme nous le

verrons ci-dessous.

Jean de Matha naquit en juin 1160, à l'extré-
mité de la Provence, au bourg de Faucon. Il fit

ses études d'abord à Aix en Provence, puis à

Paris, où il prit le bonnet de docteur en théo-

logie et où il fut ordonné prêtre. Dès sa première

messe, Dieu manifesta ses intentions sur lui.

L'évêque, l'abbé de S. Victor, l'abbé de Sainte-

Geneviève et le recteur de l'université assistaient

à cette première messe. Comme le nouveau prê-
tre élevait la sainte Hostie, un ange, sous la fi-

gure d'un jeune homme, apparut au-dessus de

l'autel. Il était vêtu d'une robe blanche avec

une croix rouge et bleue sur la poitrine. Il avait

les bras croisés et les mains posées sur deux

captifs comme s'il en eût voulu faire l'échange.

L'évêque conseilla à Jean d'aller, muni des té-

moignages authentiques de l'apparition, con-

sulter le Pape. Le saint y consentit, mais comme

cette fondation devait le produire dans le monde,
son humilité en fut effrayée et il demanda à

l'évêque qui le pressait de partir, de se retirer

quelque temps près de S. Félix de Valois, er-

mite du diocèse de Meaux, afin de prier en-

semble pour que Dieu lui fît connaître plus par-
ticulièrement sa volonté sur cette apparition.
Un jour que les deux solitaires s'entretenaient

près d'une fontaine, ils aperçurent un cerf d'une

grande blancheur qui portait au milieu de son

bois une croix rouge et bleue. Un ange leur ap-

parut ensuite en songe par trois différentes fois,

pour leur dire d'aller tous les deux à Borne de-

mander au Pape ce qu'ils avaient à faire Ils

n'hésitèrent plus et arrivèrent à Rome au com-

mencement de l'année 1198. Dans une messe que
le Pape célébrait pour connaître la volonté de

Dieu, les deux saints ermites étant présents,

l'apparition de l'ange de la première messe de

S. Jean de Matha se renouvela. Le Pape fut

convaincu, et le 2 février, fête de la Purification,

il revêtit les deux saints de l'habit qu'il avait

vu à l'ange (robe blanche sur laquelle était at-

tachée une croix rouge et bleue), puis il les ren-

voya à l'évêque de Paris, avec des lettres or-

donnant au pontife et à l'abbé de Saint-Victor de

donner une règle et un couvent au nouvel ordre.

Un grand nombre de personnes distinguées

s'offrirent pour aider les deux saints et beau-

coup entrèrent dans l'institut. Gauthier, ou Gau-

cher, de Châtillon, s'était empressé de donner un

terrain pour construire un couvent ; mais l'en-1. Bibliothèque sacrée.



640 TRINITAIRES

droit fut bientôt trop petit pour contenir la

multitude de personnes qui venaient se mettre

sous la direction de nos deux saints. Gauthier

leur céda l'endroit où avait eu lieu la vision du

cerf (d'où le nom de Cerfroy donné au nouveau'

couvent.) Ce lieu est entre Gandeleu et la Ferté-

Milon, sur les confins de la Brie et du Valois.

Ce fut le chef-lieu de l'ordre jusqu'à la fin du

XVIIIe siècle.

Aussitôt que la règle fut achevée, S. Jean de

Matha retourna à Rome pour la soumettre au

Pape qui l'approuva et accorda de grands pri-

vilèges au nouvel ordre. Il voulut en avoir un

couvent à Rome et donna à cet effet la maison

de S. Thomas, della Navicella, ou In formis, fai-

sant représenter en mosaïque, sur le portail,
l'apparition de l'ange.

Jean de Matha voyant son ordre établi, fit un

voyage à Tunis, d'où il ramena cent vingt es-

claves. Il envoya ensuite deux de ses religieux
au Maroc, vers l'émir Almouménin, pour traiter

de la rançon des pauvres captifs chrétiens; ils

ramenèrent douze cent quatre-vingt-six es-

claves. Gomme l'Espagne était encore en partie

occupée par les Maures, qui faisaient beaucoup
d'esclaves, les regards de S. Jean de Matha de-

vaient se tourner de ce côté; il s'y rendit avec

des lettres de recommandation du Pape pour
les princes de ce pays. Sa mission fut si efficace

qu'il put en quelque temps établir beaucoup

d'hôpitaux et de monastères. L'enthousiasme

fut tel que de pieuses femmes, ne pouvant tra-

vailler elles-mêmes à la délivrance des captifs,
voulurent être de l'ordre, pour aider, par leurs

prières, à la réussite de l'oeuvre. S. Jean de Matha

leur donna lui-même l'habit et fit bâtir pour
elles son premier couvent de femmes, en 1201, à
la tour Avingavia, près du monastère de reli-

gieux qu'il venait de fonder à Aytone, au dio-

cèse de Lérida.

La tour Avingavia n'était pas proprement un

couvent, puisqu'on n'y faisait pas de voeux ; ce
n'était qu'une assemblée de pieuses femmes

qu'on pouvait appeler oblates, ou, selon le lan-

gage d'Espagne, béates, comme il y en a eu dans

plusieurs ordres. Mais, en 1236, cette maison
devint un véritable monastère de religieuses
sous la conduite de l'infante dona Constance,
fille de Pierre II, roi d'Aragon, qui protégeait
l'ordre des Trinitaires. Il y eut des religieuses
de choeur et des soeurs converses. Le P. Nicolas,
alors supérieur général de l'ordre, leur céda le

couvent en propriété avec toutes ses terres, à

condition qu'elles donneraient, suivant la règle,
le tiers de leurs revenus pour le rachat des cap-
tifs et qu'elles seraient soumises aux supérieurs

de l'Ordre. Il les dispensa de plusieurs austé-

rités de la règle.
Il se fonda dans la suite un grand nombre

d'autres monastères de religieuses trinitaires et

l'on vit plusieurs princesses royales entrer dans

l'ordre.

D'Espagne, S. Jean de Matha passa de nou-

veau en Barbarie où il eut beaucoup à souffrir.

Exténué par les voyages et les austérités, il se

retira dans la maison de Rome. Il ne prit guère
de repos, car les deux dernières années de sa

vie (il mourut en décembre 1213) furent em-

ployées à visiter dans Rome les prisonniers, à

consoler et assister les malades, à soulager les

pauvres et à annoncer la parole de Dieu.

Pendant que S. Jean de Matha propageait
l'ordre dans le midi de l'Europe, qu'il allait lui-

même dans les contrées d'Afrique racheter les

esclaves, S. Félix de Valois ne se faisait pas
moins admirer en France. Il avait fondé le cou-

vent des Mathurins à Paris, encourageait de

nouvelles fondations et maintenait l'esprit de

l'Ordre. Bientôt toutes les principales villes

d'Europe eurent des couvents de Trinitaires et

quarante ans après son établissement, l'Ordre

comptait six cents maisons.

" Environ sept mille esclaves, dit un auteur 1,

durent la liberté aux deux saints fondateurs et
à leurs compagnons. Depuis lors, jusqu'en 1787,
les Trinitaires de France opérèrent quatre cents

rédemptions, et délivrèrent environ quarante
mille captifs. Les trois provinces d'Angleterre,
d'Ecosse et d'Irlande, de l'époque de leur fon-

dation à l'an 1330, en firent trois cents, et rache-

tèrent une foule d'esclaves dont on ne sait pas
exactement le nombre. Des religieux de diverses

provinces avaient déjà opéré, en Perse et en

Tartarie, avant l'an 1422, soixante rédemptions,

qui se multiplièrent surtout au XVIIe siècle. L'an

1455, les religieux de Palestine en avaient fait
cent dix-sept en Orient. La province d'Allemagne
en avait opéré cent quarante-trois lorsque les hé-

résies y vinrent interrompre cette oeuvre de ci-
vilisation. La province de Naples et de Sicile en

compte plus de deux cents. — En Espagne, les
diverses provinces avaient fait, en l'an 1800, plus
de cent cinquante rédemptions générales, où elles
rendirent la liberté à plus de quarante mille

captifs. Si à ce nombre, on ajoute les rédemp-
tions particulières que firent ces provinces, on

aura un nombre de plus de cent mille captifs
rachetés; car les couvents de ce pays faisaient

très souvent des rédemptions partielles. La pro-
vince de Portugal fit soixante-quinze rédemp-
tions, et délivra environ seize mille esclaves.

1. Dict. des Ordres religieux, édit. Migne.
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» On sait en outre que lorsque l'ordre de la
Sainte Trinité put avoir des couvents à Alger
et sur les côtes d'Afrique, les supérieurs de ces
maisons parvenaient souvent, à force d'adresse,
de prières et de sacrifices, à obtenir la liberté
d'un très grand nombre d'esclaves chrétiens.
L'ordre multiplia encore ses bienfaits lorsque,
divisé en plusieurs congrégations, il vit s'aug-
menter dans son sein le nombre des rédemp-
teurs; eh sorte qu'on ne s'éloignerait pas de la
vérité en portant jusqu'à neuf cent mille le nom-
bre des esclaves rachetés par l'ordre de la Sainte
Trinité. »

Ces renseignements sont pris dans l'ouvrage
du R. P. Prat, publié en 1846, sur la vie de
S. Jean de Matha et de S.Félix de Valois. Le P.
Prat les devait aux Mémoires que lui avait four-
nis le R. P. Sigismond Cersas, vice-procureur
de l'Ordre des Trinitaires.

La "règle primitive des Trinitaires statuait que
le tiers des revenus de chaque couvent serait

consacré au rachat des captifs. Les religieux ne

devaient manger ni viande ni poisson. Il leur
était défendu de se servir de cheval en voyage,

ce qui les réduisait à se servir d'ânes pour mon-

tures, d'où on les appela les Frères aux ânes, dé-

nomination que, par humilité, ils acceptaient.
Cette simplicité attirait la sympathie, augmen-
tait les aumônes, ce qu'ils désiraient pour leurs

chers captifs.

Mais, comme dans toutes les oeuvres humaines,
la ferveur se ralentit, Urbain IV commit l'évê-

que de Paris et les abbés de Saint-Victor et de

Sainte-Geneviève pour mitiger la règle. Par la

première règle, les religieux ne pouvaient, dans

leurs voyages, acheter pour leur nourriture,
outre le pain, que des légumes, des herbes, de

l'huile, des oeufs, du lait, du fromage et des

fruits, jamais de la viande et du poisson. Ils

pouvaient néanmoins manger de la viande le

dimanche, pourvu qu'elle leur fût donnée par
aumône. Les ânes étaient leurs seules montures.

La nouvelle règle, approuvée par Clément IV,
en 1267, leur permit de se servir de chevaux,
d'acheter de la viande, du poisson et les autres

choses nécessaires à la vie. Cette nouvelle règle
fut une cause de décadence; les dépenses pour
l'entretien de l'ordre s'augmentèrent et la somme,

affectée au rachat des captifs fut réduite.

Pour ranimer l'esprit primitif, des trinitaires

zélés firent des réformes que les Papes encou-

ragèrent. Parmi ces réformes, nous mentionne-

rons celle de deux ermites des environs de

Pontoise qui, en 1580, entrèrent dans l'or-

dre, les PP. Julien de Mantonville et Claude

Aleph. Le centre de cette réforme était Gerfroy,

le chef-lieu de l'Ordre. Ceux qui la suivaient ne

portaient point de linge, disaient matines à mi-

nuit et ne faisaient gras que le dimanche.
Une autre réforme plus importante et même

la principale, fut faite en Espagne, vers 1594.
Le P. Jean-Baptiste de la Conception, mort en
odeur de sainteté en 1613, en fut le grand pro-
pagateur. Elle fut intitulée des Trinitaires dé-

chaussés, parce que les religieux qui la prati-
quaient marchaient nu-pieds, ayant seulement
de petites sandales de cuir ou de cordes à la ma-
nière d'Espagne. Quand le P. J-B. de la Concep-
tion mourut, la réforme comptait déjà dix-huit

couvents. Paul IV là mit au nombre des ordres

mendiants et permit qu'elle eût un vicaire gé-
néral. En 1636, Urbain VIII l'exempta de la ju-
ridiction du général de tout l'ordre et lui per-
mit d'en avoir un spécial. Cette congrégation
eut bien vite des couvents en diverses contrées.

Une autre réforme fut celle des trinitaires

déchaussés de France, faite par le P. Jérôme

Halies. dit du Saint-Sacrement, faite à l'imita-

tion de celle d'Espagne, et autorisée par Clé-

ment VIII en 1601. Le centre en fut Aix en Pro-

vence. Urbain VIII la confirma par bref du

27 septembre 1629 et l'érigea d'avance en pro-
vince séparée dès qu'elle aurait un certain nom-

bre de couvents. Le nombre fut atteint en 1670,
et, dès cette année, elle tint son premier cha-

pitre général à Aix. Le P. Jérôme du Saint-Sa-

crement était mort en 1637.

Le pape Paul V avait donné, en 1619, aux tri-

nitaires déchaussés la première règle de l'ins-

titut. Urbain VIII y fit quelques changements
en 1628, la réduisit en une meilleure forme en

1631. C'est cette dernière qui fut adoptée défi-

nitivement tant pour les religieux que pour les

religieuses trinitaires déchaussés.

Aujourd'hui l'ordre de la Sainte Trinité est

compté tout entier parmi les Ordres mendiants,

et les deux branches (chaussés et déchaussés) ont

chacune leur supérieur général à Rome : les tri-

nitaires chaussés, un Vicaire général, et les dé-
chaussés un Ministre général.

Les Trinitaires ont un tiers-ordre et un sca-

pulaire, comme quelques autres ordres.

Au mot Hospitaliers, nous avons annoncé que

nous dirions ici quelques mots des religieuses

trinitaires dont la maison-mère est à Valence.

Celte maison fut fondée en 1683 par le couvent

des religieuses trinitaires de Lyon, pour desser-

vir l'Hôtel-Dieu de Valence, et tenir école et

pensionnat de jeunes filles en cette ville. En 1703,

la maison de Valence fut autorisée à prendre

des novices et devint ainsi indépendante de la

maison de Lyon.

III. 41
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Vers 1728, les religieuses de Valence modi-
fièrent leur habit blanc, prirent un habit noir

(plus commode, pour, le service des malades),
tout en conservant le scapulaire blanc et la

croix.
En 1813, l'administration civile de l'Hôtel-Dieu

de Valence fut unie à celle de l'hospice-général
tenu par les soeurs du Saint-Sacrement. On laissa
aux religieuses trinitaires les bâtiments de l'Hô-
tel-Dieu pour y fixer leur noviciat et y établir
une école gratuite de jeunes filles. L'école leur

ayant été enlevée on 1835, elles fondèrent le pen-
sionnat qu'elles tiennent encore.

La maison de Valence est maintenant le centre
de plusieurs maisons de religieuses trinitaires

qui dirigent des hospices, des salles d'asile, des

pensionnats et des écoles gratuites dans le midi
de la France et jusqu'en Algérie.

TRISAGION.

Invocation que l'on emploie souvent dans la

liturgie des Grecs et que dans l'Eglise latine on
chante particulièrement à l'adoration de la croix
le Vendredi Saint. On appelle ce cantique tri-
sagion, parce que le mot de suint y est répété
trois fois en ces termes : Agios o Theos, Agios
ischyros, Agios athanatos, eleison imas, c'est-à-dire
Sanctus Deus, Sanctus fortis, sanctus et immortalis,
Saint Dieu, Saint fort, Saint immortel, ayez
pitié de nous. L'usage de ce cantique a commencé
dans l'église de Constantinople, d'où il a passé
dans les autres églises d'orient et d'occident.
En voici l'origine. La ville de Constantinople
ayant été affligée, en 446, d'un furieux tremble-
ment de terre, le peuple étant assemblé dans
les champs avec le patriarche Proclus et l'em-
pereur Théodose le Jeune, pour implorer le se-
cours de Dieu, on vit tout d'un coup un enfant
s'élever à perte de vue dans les airs, où il en-
tendit les anges qui chantaient le trisagion dont
nous parlons. Il redescendit peu après, et dit
au patriarche Proclus qu'il fallait chanter ce
qu'il venait d'entendre dire aux anges. Tout le
peuple répéta plusieurs fois le trisagion ; l'en-
fant mourut à l'instant, et le tremblement de

terre cessa. Zonare, Cedrène, Nicéphore, Théo-
phane, S. Jean Damascène et beaucoup d'autres
auteurs rapportent ce fait 1.

TRISTESSE.

Passion de l'âme qui resserre le coeur, abat
l'esprit et altère l'a santé. L'Ecriture nous con-
seille de ne nous point laisser abattre à la tris-
tesse. S. Paul dit que la tristesse qui est selon

1. S. Jean. Damascène, de fide orthodox. lib. 3,
cap. 10. Le père Le Brun, Explication de la messe.

Dieu, produit une pénitence stable, mais que la
tristesse du siècle produit la mort. Il reprend
aussi les Thessaloniciens de l'excès de leur tris-
tesse à la mort de leurs proches. Le sage loue
une sorte de tristesse, qui est plutôt un éloi-
gnement de la vaine joie, qu'une tristesse véri-
table. Jésus-Christ blame la tristesse affectée
des pharisiens. S. Jacques donne la priére comme
un remède efficace contre la tristesse. Salomon
veut enfin qu'on déconcerte le médisant par un
visage triste, un air froid et sérieux. (Eccli.
XIV. 1, 2. II Cor. VII, 10 I Thess. IV, 12, etc. Eccl.
VII. 5. Matth. VI 16. Jacob. V 13. Proverb.

XXV, 23.)

TRONC.

On appelle troncs, dans les églises, les boîtes
fermées, en bois ou en métal, de diverses formés,
dans lesquelles les fidèles déposent leurs of-
frandes pour les oeuvres de dévotion et de bien-
faisance. On voit, en S. Marc (XII, 41-44), qu'il
y avait dans le temple, un tronc dans lequel le

peuple jetait de l'argent. S. Cyprien, lib. de Ope-
ribus et Eleemos., reproche à une riche matrone
de ne pas daigner jeter ses regards sur le tronc
de l'église et de n'y déposer aucune largesse.
Innocent III, dans une de ses lettres, recom-
mande au clergé de placer des troncs dans toutes
les églises, afin que les fidèles puissent y re-
mettre leurs offrandes pour les frais de la croi-
sade 1.

TRONE.

Dans nos églises, on appelle tròne, le siège
réservé à l'évêque en raison de son éminente

dignité. S'il domine ceux qui l'entourent, dit
S. Ambroise, c'est afin qu'il puisse voir son

troupeau et en être vu. Il symbolise Jésus-Christ,
enseignant par les apôtres et leurs Successeurs.
Eusèbe (liv. VII, c. XIX) rapporte que de son

temps on montrait encore le siège de S. Jacques,
premier évêque de Jérusalem.

On voit au Ier livre des Rois, I, 9, que sous
l'ancienne loi, le grand prêtre avait un trône
ou siège particulier.

La place du trône de l'évêque varie suivant
la disposition de l'autel. Si l'autel est en avant,
le trône sera ait fond de l'abside, en face de

l'autel; si celui-ci est relégué a l'extrémité dit
choeur, il se met à droite, du côté de l'évangile,
dans le sanctuaire.

Dans tout son diocèse, même chez les régu-
liers, l'évêque a droit, comme à sa cathédrale,
à là place la plus digne, et au trône quand il
officie pontificalement.

1. Dict. encycl. de la théol. cath.
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Le trône compète de droit au Pape en tout

lieu; aux cardinaux dans leur titre ou diaconie

et, hors de Rome, partout où ils se trouvent.

L'évêque, en leur présence, doit s'effacer devant
eux et leur céder son propre trône.

L'archevêque a droit de siéger dans toute sa

province ; seulement, lorsqu'il est dans le diocèse

d'un de ses suffragants, il n'a que la secondé

place, l'évêque occupant la première. On lui

érige en conséquence un trône du côté de Fé-

pître, semblable en tout à celui de l'évêque,
sans une marche de plus.

Pour les trônes du Pape, voir le § VI du mot

Pape.
On trouvera tous les renseignements désira-

bles relativement, au trône de l'évêque, comme

pour tous les autres pontificaux, dans le Traité

de la construction, de l'ameublement et de la décora-

tion des églises de Mgr BARBIER DE MONTAULT,

TUNICELLES.

Les tunicelles font partie des pontificaux. Ce

sont deux vêtements que l'évêque porte sous la

chasuble aux messes solennelles seulement.

Leur forme est celle de la tunique du sous-diacre

et de la daimatique du diacre ; aussi les dis-

tingue-t-on par les mots tunicelle et dalmatique.
Elles sont de soie sans doublure et de la

couleur prescrite pour la solennité : blanc,

rouge, vert, noir, violet. La tunicelle symbolise
là joie et le contentement du coeur ; la dalma-

tique exprime le salut et la justice, comme le

disent les prières que récite l'évêque en s'en

revêtant. Ces deux pontificaux rappellent à l'é-

vêque les deux ordres qu'il a reçus autrefois :

le sous-diaconat et le diaconat.

TUNIQUE.

La tunique est le vêtement particulier du

sous-diacre à l'autel. Sa forme est celle de la

dalmatique, seulement elle est un peu plus
courte. Le symbolisme de la tunique est la joie :
« Tunica jucunditatis et indumento laetitiae in-

dicat te Dominus », dit l'évêque au sous-diacre,
en le revêtant de la tunique, insigne de son

ordre.

TURLUPINS.

Secte d'hérétiques ou plutôt de libertins qui
se répandirent en France, en Allemagne et dans
les Pays-Bas, pendant les XIIIe et XIVe siècles.

Ils faisaient profession publique d'impudeur et

disaient que l'on ne doit avoir honte de rien de

ce qui est naturel, puisque c'est l'ouvrage de

Dieu; en conséquence, il y en eut qui osèrent

paraître nus dans les rues et qui commirent

publiquement les impudicités des anciens cyni-
ques, disant que l'âme absorbée dans l'amour
de Dieu n'est plus soumise à aucune loi, et qu'elle
peut, sans se rendre coupable d'aucun crime,
satisfaire tous les appétits naturels. Les béguins,

beggards, picards, frères et soeurs du libre esprit, n'é-

taient que des modifications de turlupins; le

nom variait suivant les pays. En France, sous
le règne de Charles V, on brûla vifs plusieurs
de ces impudiques, en même temps que leurs li-

vres immondes.

TUTELLE, TUTEUR.

Par le canon Generaliter 16, qu. 1, les ecclésias-

tiques séculiers et réguliers sont déclarés exempts
de tutelle, comme d'une charge dont les, fonc-

tions les divertiraient de celles de leur état :

« Generaliter sancimus, omnes viros reveren-
dissimos episcopos, nec non presbyteros, sive

diaconos et subdiaconos, et praecipue monachos,
licet non sint clerici, immunitatem ipso jure
omnes habere tutelae, sive testamentarisae, sive

dativae, sive legitimae : et non solum tutelae esse

eos expertes, sed etiam curse : non solum pupil-

lorum et adultorum, sed et furiosi, et surdi et

muti, et aliarum personarum, quibus tutores
vel curatores a veteribus legibus dantur, eos
tamen clericos et monachos hujusmodi habere
beneficium sancimus, qui apud sacrosanctas ec-

clesias vel monasteria permanent, non divagan-

tes, neque circa divina miniateria desides : cum

propter hoc ipsitm beneficiam eis indulgemus,

ut, aliis omnibus derelictis, Dei omnipotentis
ministerii inhaereant. » Le chapitre Pervenit,

dist. 86, tiré du concile de Chalcédoine, leur dé-

fend même de se charger de quelque gestion

que ce soit, dans des vues d'intérêt; il leur per-

met seulement d'administrer, par un principe

de charité, les biens des pupilles et des orphe-

lins, quand ils jugeront que d'autres s'en acquit-
teraient à leur préjudice : « Nisi forte qui legi-
bus minorum aetatum tutelas, sive curationes

inexcusabiles attrahantur aut qui civitatis ipsius

episcopus ecclesiasticarum rerum commiser et

gubernacula vel orphanorum, ac viduarum quae

indefensse sunt, et earum personarum quae ma-

xime ececlesiastico indigent adminiculo, propter

timorem Dei. Si quis vero transgressus fuerit haec

proecepta, correctioni ecclesiasticae subjaceat. »

Mais, dans le cas même où les clercs accep-

tent une tutelle pour des personnes pauvres et
dans des vues de charité, ils doivent néanmoins

obtenir la permission de l'évêque. Leur entrée

en fonction, comme tuteurs, sans s'être soumis

à cette formalité, serait coupable et pourrait

être sévèrement punie par l'évêque.



644 TYRAN

Quant à la tutelle légale, bien que les ecclé-

siastiques ne soient pas obligés de l'accepter, ils

peuvent cependant légitimement, se charger de

celle de leurs parents jusqu'au quatrième degré.
« Possunt, dit Pirhing, si velint, suscipere tute-

lam legitimam proximorum consanguineorum ;
non autem dativam, vel testamentariam 1 ».

Toutefois, avant de prendre l'administration des

biens de leurs parents orphelins, ajoute Ferra-

ris 2, ils doivent s'y faire autoriser par leur su-

périeur. « Non debent tamen administrationem

suscipere, nisi accedente superioris licentia. »

Pignatelli, qui a consacré une dissertation à

l'examen de cette question, requiert aussi l'au-

torisation de l'ordinaire : « Debent tamen ha-

bere licentiam sui ordinarii in scriptis 3. »

Observons que le pouvoir des évêques de dis-

penser ou d'autoriser leurs prêtres sur ce point
se bornait à deux cas : 1° au cas de la tutelle

légale, et 2° au cas de la tutelle testamentaire

ou dative en faveur des personnes misérables.

Dans les autres circonstances, l'évêque ne dis-

pense pas : « Clerici ab episcopo non dispensan-

tur, » dit Monacelli 4.

La Revue théologique 3 demande si l'on peut, de

nos jours, reconnaître aux évêques le droit d'au-

toriser l'acceptation de la tutelle légale et de la

tutelle testamentaire ou dative, lorsque les ec-

clésiastiques à qui cette tutelle est déférée ne

sont pas dans le cas d'excuse légale, ou, en d'au-

tres termes, lorsqu'ils sont tenus par la loi de

l'accepter. Elle répond qu'il lui semble juste
d'attribuer encore aux évêques le droit d'accor-

der cette autorisation, parce que ce qui avait
lieu autrefois du temps du concile de Chalcé-

doine qui avait dérogé au principe général,
pour la tutelle légale, a souvent lieu en France
et en Belgique pour la tutelle testamentaire et

dative; c'est-à-dire qu'on est obligé de l'accep-
ter, à moins qu'on ne se trouve dans les cas de

dispense spécifiés par le législateur. (Code civil,
art. 401 et 427-441.) L'exception établie par le
droit ancien en faveur des ecclésiastiques n'est

pas formellement reconnue par la législation
civile de ces deux pays; de sorte que, d'après
les lois en vigueur dans ces Etats, les ecclésias-

tiques sont tenus d'accepter ces tutelles, comme
ils étaient, obligés, au temps du concile de Chal-

cédoine, d'accepter la tutelle légale. Or, puis-
que la nécessité imposée par la loi était le seul
mobile du concile de Chalcédoine, cette néces-

sité existant aujourd'hui dans d'autres cas, on

doit étendre à ces cas la règle fixée par le con-

cile 1.

TYPE.

Type, typus. On nomme ainsi un édit de l'em-

pereur Constant, publié en 648, à l'occasion des

troubles excités par les monothélites, pour

imposer silence aux catholiques et aux héréti-

ques. On le nomma type, c'est-à dire forme,
moule ou modèle, parce que c'était une espèce
de forme ou formulaire de foi, ou plutôt la

forme sur laquelle on devait régler sa conduite.

Comme cet édit mettait de niveau la vérité avec

l'erreur, ni les catholiques, ni les monothélites

n'y déférèrent. Le pape S. Martin le condamna

dans le concile de Rome, tenu à Latran en 649.

TYPIQUE.

Livre ecclésiastique des Grecs, qui contient

l'ordre ou la forme de réciter l'office pendant
toute l'année. Les typiques sont différents entre

eux, selon la diversité des églises.

TYRAN.

Ce terme se prend ordinairement en un sens

odieux dans notre langue, pour un prince qui
abuse de son autorité ; mais dans le grec et le

latin, il se prend souvent en bonne part; et

anciennement il n'y avait point de différence

entre la signification de tyrannus et de rex. Dans
la suite le nom de tyran devint odieux, surtout
dans les villes libres.

Les auteurs sacrés se servent quelquefois du
nom de tyrannus pour marquer un prince, un

1. Jus canonicum, lib. in, tit. XLIX, n. 83.
2. Bibliotkeca canonica, verb. CLERICUS, art. 3, n. 85.
3. Consultationes canonicoe, tom. V, consult. X, n. 2.
4. Formularium legale practicum, part, I, tit. VI,

Formula 4, n. 2.
5, Deuxième année, novembre 1857, pag. 513.

1. L'article 427 du Code civil dispense de la tu-
telle..:

« Les présidents et conseillers de la cour de cassa-
tion, le procureur général et les avocats généraux
en la morne cour;

« Les préfets;
« 'fous citoyens exerçant une fonction publique

dans un département autre que celui où la tutelle
s'établit. »

Un avis du conseil d'Etat, du 20 novembre 1806,
rend cet article applicable aux curés, vicaires, et a
toutes personnes qui exercent les fonctions religieu-
ses. Cet avis du conseil d'Etat est ainsi conçu :

« Le conseil d'Eat qui, d'après le renvoi ordonné
par Sa Majesté, a entendu le rapport de la section de
législation sur celui du ministre des cultes, tendant
à savoir si les ecclésiastiques desservant des cures
ou des succursales peuvent réclamer l'application de
l'article 427 du Code Napoléon.

« Est d'avis que la dispense accordée par cet arti-
cle à tout citoyen exerçant une fonction publique
dans un département autre que celui où la tutelle
s'établit, est applicable, non seulement aux ecclé-
siastiques desservant des cures ou des succurasales,
mais à toutes personnes exerçant pour les cultes des
fonctions qui exigent résidence, dans lesquelles ils
sont agrées par Sa Majesté, pour lesquelles ils prê-
tent serment. »
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roi, par exemple dans Esther, VI, 9. Ezech. XXIII,
23 ; dans les livres écrits en grec, comme la

Sagesse, l'Ecclésiastique et les Machabées, ty-
rannus se met tantôt en bonne, et tantôt en

mauvaise part, comme parmi les autres auteurs

grecs.
Le concile de Constance a fait un décret con-

tre ceux qui enseignent qu'il est permis d'ôter

la vie à un tyran. Le concile condamna cette

doctrine comme hérétique, scandaleuse, et in-

troductive de trahison, sédition, et perfidie, et

tous ceux qui, opiniâtrément la soutiennent,

hérétiques, et comme tels, punissables suivant

les saints décrets.

U

ULTRAMONTAIN.

Ce mot signifie qui est d'au delà des monts,

et, dans l'esprit des gallicans, ceux qui étaient

d'au delà des monts, c'étaient ceux qui sui-

vaient les doctrines de la cour de Rome et re-

jetaient les articles de la déclaration de l'as-

semblée du clergé de 1682 et tout le bagage du

gallicanisme.

Depuis le concile du Vatican, la dénomination

d'ultramontain a perdu toute signification et, si

on l'employait, elle serait synonyme de catholi-

que, d'orthodoxe, ce qui serait faire l'éloge de

celui à qui on la donnerait.

UNION.

On entend par union, la jonction d'un bénéfice

ou d'une église, faite par l'autorité de l'évêque
ou du supérieur ecclésiastique.

Il s'est passé plusieurs siècles avant qu'il fût

question d'unir des églises ou des offices ecclé-

siastiques. En effet, tant que les églises ne fu-

rent point entièrement formées, et que le nom-

bre des fidèles s'accrut, loin de diminuer le

nombre des ministres de l'autel, il fallut au

contraire le multiplier, et il paraît que ce sont

les malheurs qu'éprouvèrent les Eglises vers le

septième siècle, qui ont donné lieu aux pre-
mières unions de bénéfices.

Les invasions successives des barbares qui

désolèrent alternativement les Gaules, l'Espa-

gne, l'Italie et l'Afrique, avaient détruit plu-
sieurs villes autrefois très considérables. Les

églises étaient abattues, les biens du clergé

dissipés, le peuple dispersé. Il devint souvent

nécessaire de réunir deux évêchés voisins, afin

que l'évêque eût un peuple suffisant pour for-

mer une église, et assez de biens pour subsis-

ter lui et son clergé.
Les unions d'évèchés sont plus fréquentes en

Italie vers ce temps que partout ailleurs. De

toutes les provinces de l'empire, c'était l'Italie

qui avait le dus souffert. Les ravages successifs

des Huns, des Erules, des Vandales, des Goths

et des Lombards, pendant près de deux cents

ans, en avaient entièrement changé la face;

Rome, cette capitale du monde, et Milan, si

florissante depuis que les derniers empereurs y
avaient fixé leur résidence, étaient déchues de

leur ancienne splendeur. Un grand nombre de

villes de moindre importance étaient entière-

ment ruinées, de sorte qu'elles n'étaient plus

qu'une solitude, et que leurs évêques se trou-

vaient sans peuple. S. Grégoire fut obligé d'u-

nir plusieurs évêchés. La ville de Minturnes

avait été détruite, et l'évêque voisin de Formie

demandait que cet évêché fût uni au sien. Lé

saint pape consentit à une demande si juste. Il

unit les deux évêchés de Cumes et de Misènes

pour les raisons du voisinage de ces deux vil-

les, de la solitude où elles étaient réduites, et

de la pauvreté de leurs églises.
Dans la suite, il a toujours été nécessaire de

faire des unions de bénéfices. Les guerres qui
détruisent les villes et les campagnes, les vicis-

situdes du commerce, qui prend un autre cours

et porte ailleurs la population et l'abondance,
les autres changements qui sont une suite ordi-

naire des choses, et qui arrivent toujours dans

l'état des villes et des paroisses, ont obligé d'u-

nir des évêchés et des cures.

§ I. Différentes espèces d'unions.

Les canonistes ont coutume de distinguer deux

espèces d'unions : l'une, qu'ils appellent réelle,

et celle qu'ils nomment personnelle. L'union réelle

est celle par laquelle deux bénéfices sont unis

pour toujours. Les unions personnelles ou ad

vitam étaient celles par lesquelles on unissait à

un bénéfice dont un ecclésiastique était revêtu

tous les autres bénéfices dont il se trouvait, ou

dont il pouvait être revêtu dans la suite, de

quelque qualité qu'ils fussent. Les unions per-
sonnelles ou temporelles sont faites pour un

temps seulement, ou en faveur d'une certaine

personne 1. « Temporalis unio, quando ad tem-

1. Rebuffe, Praxis de Union, benefic., n. 9.
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pus fit, utpote ad vitam ejus cui conceditur, et

sic fit, contemplatione personae et per ejus mor-

tem expirat. » (Cap. Novit., vers. Ne plus caruisset,

Ne sede vacante ; cap. Ouoniam abbas; de Offic. de-

leg.)

Fleury
1 rapporte une lettre du pape Inno-

cent III, écrivant, l'an 1206, au patriarche de

Constantinople, où il est dit : « Vous nous de-

mandez encore la permission de diminuer le

nombre des évêchés trop grand en vos quar-

tiers. Nous donnerons pouvoir au légat de le

faire quand la nécessité ou l'utilité le deman-

dera, mais avec votre consentement, sans tou-

tefois unir les évêchés, mais en en conférant plu-

sieurs à une même personne, afin que s'il faut

en user autrement dans un autre temps, on

puisse changer plus aisément ce que l'on aura

fait. » Voilà, dit l'historien, le commencement

des unions personnelles de bénéfices pour la vie

du titulaire, dont on a beaucoup abusé depuis.

Car, ajouterons-nous, les unions personnelles
furent un moyen inventé par la cupidité pour

éluder lès canons et faire rentrer sous un nou-

veau nom, dans l'Eglise, la pluralité des béné-

fices qui en avait été bannie par les conciles.

L'union réelle, selon tous les canonistes, peut

se faire de trois manières différentes. La pre-

mière consiste à unir tellement les deux bénéfi-

ces qu'il n'y ait plus qu'un titre ; ce qui peut se

faire, ou en éteignant le titre du bénéfice que

l'on veut unir, et en unissant ses biens, droits

et revenus à celui auquel on veut faire l'union,

ou en incorporant les deux titres, de sorte qu'ils

n'en forment plus qu'un.
La seconde est de laisser subsister le bénéfice

uni, mais de sorte qu'il devienne un accessoire

et une dépendance de celui auquel il est uni.

C'est pourquoi les canonistes l'appellent unio

accessoria, seu adjectiva , ou minus principalis.

Dans les cas d'une union de cette espèce, le ti-

tulaire perçoit les fruits des deux bénéfices ; il-

doit desservir le principal en personne, et com-

mettre un vicaire pour l'autre, s'il ne peut le

desservir lui-même, et s'il est chargé de quel-

que service personnel pour la conduite des âmes.

(C. Recolentes, in fin. de Stat. monach.)

Enfin, on unit deux bénéfices de la troisième

manière, en les laissant dans l'état où ils étaient

auparavant, sans aucune dépendance l'un de

l'autre, quoiqu'ils ne doivent avoir qu'un titu-

laire, et que ce titulaire doive en percevoir les

revenus. C'est cette espèce d'union que les ca-

nonistes appellent unir aeque principaliter. C'est

ainsi que S. Grégoire, comme nous le disons

ci-dessus, unit les deux évêchés de Cumes et de

Misènes, ceux de Velletri et des trois Tavernes.
L'union de l'archevêché de Vienne et de l'évê-

ché de Romans, avant la révolution, était de

cette espèce, ainsi que celle de Sisteron et de

Forcalquier, de Vence et de Grasse, etc. (C. Quio

monasterium, de Reliq. domib.)

Depuis le concordat de 1801, il n'y a plus en

France que des unions nominatives de titres

d'archevêchés ou d'évêchés. Toulouse réunit

d'abord les titres de Narbonne, d'Auch et

d'Albi. Il ne réunit plus que le titre de Nar-

bonne, Auch et Albi ayant été de nouveau

érigés en archevêchés. Le titre de Vienne est

uni à Lyon ; ceux d'Arles et d'Embrun à Aix,

etc.
Les unions de bénéfices faites par le Pape

s'exécutent en vertu de bulles données ou en

forme gracieuse, ou en forme cornmissoire. Une

bulle en forme gracieuse est celle où le Pape
fait l'union de son propre mouvement, et sup-

pose qu'elle sera exécutée sans les procédures
nécessaires pour vérifier son utilité ou sa néces-

sité. Une bulle en forme cornmissoire est celle

par laquelle le Pape nomme un commissaire

in partibus, pour la fulminer selon la forme

prescrite par les canons et les ordonnances,
c'est-à-dire lorsqu'il se sera assuré, par la pro-
cédure ordinaire, qu'il y a utilité ou nécessité

de faire l'union.

Les cures peuvent être unies entre elles comme
les évêchés; c'est un des moyens que fournit le

concile de Trente pour pourvoir à la pauvreté
des curés : « Possunt episcopi facere uniones

perpetuas quarumeumque ecclesiarum parochia-

lium, et aliorum beneficiorum curatorum, vel

non curatorum cum curatis, proptereorum pau-

pertatem, et in coeteris casibus a jure permis-
sis. » (Sess. XXI, ch, 5, de Reform.)

Les unions des cures à d'autres bénéfices

peuvent se faire de deux manières différentes :

les unes qui sont à l'avantage de la cure, et par

lesquelles le curé gagne de la considération et

de l'aisance ; les autres qui se font aux dépens
de la cure, pour subvenir aux besoins d'un éta-

blissement ou d'un bénéfice. Les unions de

cures dé la première espèce sont certainement

très favorables : ainsi, rien n'empêche qu'on
n'unisse une cure à un canonicat de cathédrale,

si la cure et la prébende sont dans la même

ville, et surtout dans la même église. Aussi la

plupart des cures des cathédrales sont unies

aux chapitres.
Les unions de cures de la seconde espèce

sont, au contraire, très défavorables. Les cures

sont des bénéfices si nécessaires à l'Eglise, il

est si intéressant pour une paroisse que son1. Histoire ecclésiastique, liv. LXXVI, n. 25.
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pasteur jouisse de tous les revenus qui forment

sa dotation, qu'il est étonnant qu'on se soit ja-
mais déterminé à prendre les biens d'une cure

pour les unir à d'autres bénéfices, ou à d'au-

tres établissements souvent moins importants
et moins nécessaires. L'Eglise a toujours ré-

prouvé ces unions. Avant le concile de Latran,
les évoques unissaient des cures aux prébendes
de leur cathédrale pour suppléer à leur pau-

vreté; ce concile défendit à l'avenir de pareilles
unions. Le concile de Trente proscrivit absolu-

ment.toute union de cures à d'autres bénéfices

en. ces termes : « Dans toutes les unions qui se

feront, soit pour les causes que nous venons de

dire, ou autres, les églises paroissiales ne se-

ront jamais unies à aucuns monastères, ni à

aucunes abbayes, dignités ou prébendes d'égli-
ses cathédrales, ou collégiales, ni à aucuns au-

tres, bénéfices simples...; et, celles qui s'y trou-

veront unies, seront revues par les ordinaires,
suivant le décret déjà rendu dans ce même con-

cile sous PaulIII, d'heureuse mémoire, qui s'ob-

servera aussi pareillement dans les unions qui
auront été faites depuis qu'il a été rendu jus-

qu'à présent, nonobstant quelques ternies que
ce soit sous lesquels elles puissent avoir, été

conçues, qui seront tenus pour être suffisam-

ment exprimés. » (Session XXIV, ch. 13, de Re-

form.)

§ II. Des désunions pu révocations d'unions.

Les désunions de bénéfices ne sont autre chose

que le rétablissement des bénéfices unis dans

leur premier état, lorsque le bien de l'Église, le

demande. Autant les unions sont défavorables,
autant les désunions doivent être favorables.

L'Eglise est ennemie de la destruction ; elle ne

se porte que difficilement à supprimer des éta-

blissements qui n'ont été formés que pour son

service. Elle doit donc voir volontiers ces-

ser les causes qui les avaient fait détruire, et se-

prêter aisément à les rétablir dans leur premier
état. L'Eglise permet seulement et tolère les

unions ; c'est une conséquence nécessaire qu'elle

approuve, mais elle désire les désunions.

Le pouvoir de désunir les bénéfices appartient
à celui qui a le droit de les unir : Qui unire po-

test, potest dissolvere 1. C'est donc le Pape seul

qui peut désunir les bénéfices consistoriaux, les

évêchés, les monastères, puisque c'est à lui

qu'appartient le pouvoir exclusif de les unir.

Comme l'évêque a le pouvoir d'unir tous les

bénéfices ou offices de son diocèse, excepté
dans quelques cas particuliers où le droit et

l'usage l'ont réserve au Pape, de même, hors

de ces cas particuliers, le pouvoir d'unir ou de

désunir les cures ou autres offices de' son dio-

cèse doit lui appartenir. En France, l'évêque

unit ou désunit les paroisses, mais il ne peut
le faire sans le concours du gouvernement, à

cause du traitement que celui-ci se charge de

faire pour le titulaire de la paroisse désunie.

Les causes des désunions sont comme celles

des unions, la nécessité ou l'utilité de l'Eglise.
En général, dit Rebuffe, les mêmes causes qui
suffisent pour opérer l'union suffisent pour la

désunion.

Une désunion est nécessaire, lorsque l'union

est devenue nuisible et préjudiciable à l'Eglise.
La paroisse d'une ville détruite et réduite en

solitude, a été unie à celle d'un village voisin.

La ville s'est repeuplée dans la suite et est de-

venue considérable. C'est un mal qu'une ville

considérable n'ait pas son église et son pasteur
au dedans de ses murs ; la désunion doit être

regardée comme nécessaire.

Une désunion est utile, quand les causes de

l'union cessent, ou lorsqu'une union, utile dans

son origine, est devenue inutile par la suite.

Dans l'un et l'autre de ces cas, il est avantageux

pour l'Eglise que le bénéfice soit rétabli dans

son ancien état, ou que ses biens soient réunis

à quelque autre établissement plus utile que
celui auquel ils étaient unis précédemment.

Les causes de l'union cessent quand elle n'a

été faite que pour procurer à l'Eglise un nou-

vel établissement, si cet établissement parvient
dans la suite à être suffisamment doté : il en est-

de même quand cet établissement a été sup-

primé. Une union devient inutile à l'Eglise

lorsque la fin pour laquelle elle a été faite ne

peut plus être remplie.
Si l'union n'est qu'une union de fait, et qu'il

n'y ait eu ni formalités préalablement obser-

vées, ni décret rendu, il est évident qu'elle

n'existe point.
Voir les Règles de Chancellerie, XIIIe, XIVe,

XVe, XXIIe, etc.

Sous la législation actuelle de France, un

évêque peut, sans abus, opérer l'union d'une

curé au chapitre de son diocèse. Cette union

peut avoir lieu du vivant du titulaire de la

cure et sans son consentement, et l'évêque

peut ordonner que les fonctions curiales seront

exercées par un vicaire amovible. C'est ce qui

résulte de l'arrêt du conseil d'Etat suivant :

ARRÊT du conseil d'Etat du 14 juillet 1824, lequel, en

statuant sur l'appel comme d'abus dirigé par un

curé contre un évêque, décide que le principe d'ina-

movibilité des pasteurs du second ordre n'est pas ap-1. Rebuffe, Praxis benef., de Union, revoc., n. 15.
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plicable aux curés des églises cathédrales, et que le

pouvoir disciplinaire des évêques peut s'exercer sur

les prêtres discrétionnairement, hors les cas prévus

par les canons, sans avoir entendu l'inculpé.

« Louis, etc.

» Sur le rapport de notre ministre de l'intérieur ;

» Vu le mémoire adressé à notre ministre par le

sieur Pierre Claude Chasles, prêtre chanoine du cha-

pitre cathédral de la même ville : ledit mémoire ten-

dant à faire déclarer abusivement rendues trois or-

donnances de M. l'évêque de Chartres, en date des

8 novembre 1821, 19 janvier et 3 décembre 1823.

» Savoir, la première, parce que dans cette ordon-

nance, M. l'évêque de Chartres aurait agi en vertu

de pouvoirs à lui conférés par une bulle du pape,

non reçue dans le royaume, et ce, au mépris des dis-

positions des articles 1 et 3 de la loi du 8 avril 1802,

et autres lois du royaume; la deuxième et la troi-

sième, en tant que par ces deux ordonnances, M.

l'évêque de Chartres aurait, privé le réclamant des

fonctions du titre de curé inamovible, en contraven-

tion aux dispositions de ladite loi de 1802, des règles
de droit canonique reçues en France, des dispositions

expresses de l'édit du 29 janvier 1686, de l'article 24

de celui du mois d'avril 1695, et de la déclaration

donnée à Marly, le 15 janvier 1731; la troisième, seule-

ment en ce que la sentence d'interdit qu'elle contient

aurait été fulminée contre les formes et les règles ca-

noniques :

» Vu les ordonnances rendues par M. l'évêque de

Chartres, les 8 novembre 1821 et 7 janvier 1822, por-
tant érection et contenant les statuts du chapitre de

sa cathédrale ; ensemble notre ordonnance du 30 du

même mois de janvier 1822, portant approbation de

la dernière de ces ordonnances épiscopales;
» Vu la lettre adressée le 6 décembre 1822, par notre

ministre de l'intérieur à M. l'évêque de Chartres,
dans l'intention de lui faciliter les moyens de mettre

les établissements ecclésiastiques de son diocèse en

harmonie avec ceux des autres sièges du royaume et,

notamment, de lui faire connaître que l'expérience
avait démontré les inconvénients inséparables de

l'existence en une même église cathédrale, d'une cure

distincte et indépendante du corps du chapitre ; que,

pour y remédier et pour faire cesser les divisions in-

terminables entre le corps capitulaire et le curé,

soit à l'occasion de la célébration des offices, de l'ad-

ministration des deux fabriques, de l'exercice des

diverses fonctions religieuses, soit pour l'ordre des

préséances, feu M. le cardinal du Belloy avait proposé,
dès 1807, la réunion de la cure de Notre-Dame de

Paris au chapitre métropolitain et la délégation des

fonctions curiales, en l'acquit du chapitre, à un ar-

chiprêtre chanoine, choisi par l'archevêque et ré-

vocable par lui, et que, cette mesure consacrée dans

ce temps par un décret du dernier gouvernement,
avait depuis été adoptée par un grand nombre d'évê-

ques, et consacrée de nouveau par plusieurs de nos

ordonnances ;
» Vu l'ordonnance rendue par M. l'évêque de Char-

tres, le 19 janvier 1823, portant réunion à perpétuité
du titre curial de son église cathédrale au chapitre de

ce diocèse, et statuant que lé chapitre en corps sera

chargé des offices divins et que les autres fonctions

curiales seront confiées à un ecclésiastique choisi par

l'évêque entre les chanoines, qui portera le titre de

curé de Notre-Dame, sera révocable à la volonté du-

dit évêque et n'aura de compte à rendre de l'exercice

de ses fonctions qu'à lui et à ses vicaires généraux ;
ensemble notre ordonnance du 9 juillet suivant, por-
tant approbation de ladite ordonnance d'union ;

» Vu l'ordonnance rendue par M. l'évêque de Char-

tres, le 3 décembre 1823, portant que M, Chasles ces-

sera de jouir du titre et des émoluments de curé de

la paroisse de Notre-Dame de Chartres, qu'il s'abs-

tiendra d'en faire les fonctions, qu'il lui retire tout

pouvoir d'entendre les confessions et d'annoncer la

parole de Dieu;
» Vu les diverses consultations à l'appui du recours

du sieur Chasles, les lettres en réponse de M. l'é-

vêque de Chartres et toutes le pièces produites ;
» Vu la loi du 9 avril 1802 ;
» Sur le moyen d'abus proposé contre l'ordonnance

épiscopale du 8. novembre 1821 ;
» Considérant que le recours en cas d'abus, contre

les actes émanés des supérieurs ecclésiastiques, ne

compte, aux termes de l'article 8 de la loi du 8 avril

1802, qu'aux personnes intéressées ;
» Que l'ordonnance rendue le 8 novembre 1821, par

M. l'évêque de Chartres, portait seulement que le

curé de la cathédrale prendrait rang et séance au

chapitre diocésain et qu'il aurait le titre de chanoine.

» Que dès lors le réclamant était sans intérêt et,

par conséquent, non recevable à en poursuivre la ré-

formation ;
» Considérant en outre que cette ordonnance a d'ail-

leurs été annulée par l'ordonnance postérieure du 7

janvier 1822, revêtue de notre approbation royale du

30 du même mois et dans laquelle il n'est fait mention

d'aucun acte du Saint-Siège qui n'aurait pas été reçu
et publié dans le royaume ; d'où, il suit que, dans

toutes les suppositions, le recours comme d'abus se-
rait sans fondement ;

» Sur le moyen d'abus proposé contre les ordon-

nances épiscopales des 19 janvier et 3 décembre 1823,
en tant qu'elles auraient dépouillé le réclamant des

fonctions et du titre de curé inamovible ;
» Considérant que, s'il est hors de doute qu'un curé

ne peut être privé de ses fonctions et de son titre que

par une sentence de déposition rendue selon les for-

mes, communiquée et confirmée par nous, l'inamo-

vibilité du titulaire n'emporte pas la perpétuité de

l'office; qu'il est également hors de doute qu'une cure

peut être supprimée par son union à une autre cure

ou à tout autre établissement ecclésiastique, dans les

formes prescrites par les lois, lorsque l'utilité des

fidèles, ou les nécessités du service religieux le com-

mandent ;
» Considérant que, dans l'espèce, la cure de Notre-

Dame a été unie par l'évêque de ce diocèse, avec

notre apptobation, au chapitre cathédral ;
» Qu'une union semblable, qui n'a jamais été con-
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sidérée comme abusive, lorsqu'elle était justifiée par
les circonstances, ainsi qu'il résulte de l'ancienne

jurisprudence de nos cours, est devenue indispensable
à cause de la destruction d'un grand nombre d'églises
qui a nécessité dans presque tous les diocèses, l'éta-

blissement simultané, dans une même église, d'un

chapitre cathédral et d'une paroisse, ainsi que le

prouvent plusieurs décrets rendus successivement, à
dater de l'année 1807, et plusieurs ordonnances par
nous rendues ; lesdits décrets et ordonnances portant
approbation de trente-trois unions de cette nature,
opérées par trente-trois archevêques ou évêques de
notre royaume, dans leurs diocèses respectifs ;

» Considérant que, si les canons de l'Eglise ont

prescrit aux chapitres-curés de faire exercer les fonc-
tions curiales en leur acquit, par des vicaires per-
pétuels, c'est toutefois, sous la condition que les évê-

ques ne jugeront pas, sans quelque raison particu-
lière, tirée de l'intérêt de la bonne administration de
leur diocèse, bono ecclesiarum regimine, que le con-
traire doit être plus avantageux ;

» Considérant que si les anciennes lois du royaume
prescrivent pareillement l'établissement des vicaires

perpétuels, ces lois étaient relatives à un état de
choses qui n'existe plus ;

» Qu'alors, d'une part, les unions de l'espèce de
celle dont il s'agit, avaient le plus souvent pour but

unique d'augmenter la dotation du chapitre ;
» Et que les vicaires du chapitre étaient destitua-

mes et amovibles à leur volonté;
» Qu'aujourd'hui, au contraire, les vicaires chargés

d'une partie des fonctions curiales, en l'acquit du

chapitre, ne sont nommés et révocables que par l'é-

vêque; que les unions des cures aux chapitres ont
exclusivement pour objet, ou de maintenir le bon
ordre dans les églises ou métropoles, ou de prévenir
les dissensions du clergé et le scandale des fidèles,
d'où il suit que les dispositions des lois anciennes
sont sans application dans l'espèce ;

» Considérant enfin que l'union de la cure de No-
tre-Dame de Chartres, a eu lieu à l'époque du nouvel
évéché de Chartres, en exécution de la nouvelle cir-

conscription du royaume ;
» Que, par suite de l'établissement de cet évêché,

l'église de Notre-Dame a été érigée en cathédrale et

que cette érection a rendu l'union nécessaire ;
» Que la cause même de l'union ne permettait aucun

délai dans son exécution;
» Et que, dès lors, l'ancien curé dont le titre était

éteint par l'union, et qui ne pouvait plus en exercer
les fonctions, ne pouvait, dans le cas d'exception où
il se trouvait placé, se prévaloir des anciennes règles
qui prescrivent que le titulaire d'un bénéfice conti-
nue à en recueillir les fruits jusqu'à sa mort, même

après l'union de ce bénéfice à un autre ;
» Sur le moyen d'abus proposé contre la sentence

d'interdiction contenue dans l'ordonnance épiscopale
du 3 décembre 1823 ;

» Considérant qu'à l'époque où cette interdiction a
été prononcée, l'union de la cure au chapitre étant

consommée, le réclamant n'était plus que chanoine et

que, dès lors, son évêque a pu en tout état de cause,

ainsi qu'il l'a fait, lui retirer, sans jugement préala-
ble, des pouvoirs qu'un simple prêtre ne peut conser-

ver qu'aussi longtemps que son évêque le juge con-

venable.
» Sur le rapport du comité du contentieux, notre

conseil d'Etat entendu, nous avons ordonné et or-
donnons ce qui suit :

ART. 1er. Le recours comme d'abus dirigé par le
sieur Chasles contre trois ordonnances rendues par
Mgr l'évêque de Chartres, les 8 novembre 1821, 19

janvier et 3 décembre 1823, est rejeté. »

UNION-CHRETIENNE (RELIGIEUSES DE L').

La maison-mère de cette congrégation de re-

ligieuses enseignantes et hospitalières est ac-

tuellement à Fontenay-le-Comte, au diocèse de

Luçon, département de la Vendée.

On doit faire remonter l'origine de cette con-

grégation à l'ordre des filles et veuves des sé-

minaires de l'Union-Chrétienne dont l'idée et le

commencement d'exécution appartiennent à

Mme de Polaillon, veuve d'un chevalier, con-

seiller du roi. Cette sainte femme qui avait

fondé au faubourg St-Marcel à Paris, l'asile de

la Providence, pour être un refuge aux person-
nes du sexe dont l'innocence était en danger,
voulut encore établir une société de femmes

qui, surmontant la faiblesse et la timidité de

leur sexe, fussent toujours prêtes à travailler

au salut des âmes, en allant même, s'il le fallait,
chez les peuples barbares. S. Vincent de Paul

fit la première cérémonie de cette association,
en 1650.

Mme Polaillon mourut en 1657, sans avoir pu,
faute de fonds, réaliser son projet. Mais une

des premières soeurs qu'elle avait envoyée à

Metz, et qui s'était signalée dans cette ville par
de nombreuses conversions de protestants et de

Juifs, ainsi que par nombre d'autres bonnes

oeuvres, Mme Renée des Rordes, et Mlle Anne

de Croze, jeune personne qui s'était attachée à

Mme Polaillon, devaient achever l'oeuvre com-

mencée. Une parente de Mlle de Groze, Mme

de Mortaigneville devait aussi y contribuer

beaucoup.
L'âme de l'oeuvre était un saint prêtre, l'abbé

Le Vachet, natif du diocèse de Romans, et qui,

voyant le bien que pouvait produire la congré-

gation naissante, se consacra à sa direction spi-
rituelle. Ce fut lui qui en rédigea les constitu-

tions, qui furent approuvées par l'évêque de

Paris et par le cardinal de Vendôme, légat a la-

tere du pape Clément XI.

La congrégation fut définitivement constituée

en 1661, à Charonne, près Paris, et la commu-

nauté de Charonne fut, à cause des guerres,
transférée rue St-Denis, à Paris, en 1685. Le but
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de la congrégation était : 1° de travailler, sous

l'autorité des évêques, à la conversion des jeu-
nes filles et des femmes hérétiques; 2° de retirer

de pauvres filles et veuves de qualité qui, faute

de biens et de protection, ne pourraient être re-

çues dans d'autres communautés; 3° d'instruire

des jeunes filles pensionnaires, les formant à la

piété et à tous les travaux qui leur convien-

nent; 4° de tenir les classes et écoles publiques,

pour apprendre, aux jeunes filles pauvres les

devoirs de la religion, à lire, à écrire, à travail-

ler, afin de leur donner le moyen de gagner
leur vie et celle, de leurs pauvres parents; 4° de

recevoir les personnes du sexe qui voudraient

faire des retraites de quelques jours et de les

aider autant qu'il serait possible.

Le bien que fit la congrégation, fut très grand.
Plusieurs paroisses de Paris et nombre de villes

des provinces, voulurent avoir des communau-

tés de l'Union-Chrétienne, et l'on vit des parois-
ses ignorantes, et déréglées changer complète-
ment sous, l'influence et la charité des soeurs de

l'Union-Chrétienne, La réputation de l'immense

et inépuisable, charité de la congrégation, sur-

tout quand il s'agissait de la conversion des

personnes engagées dans l'hérésie, lui en attira

des pays les. plus reculés, de l'Allemagne, de

l'Angleterre, de la Hollande et de la Suède. La

bonté et l'amabilité de la Mère de Croze, qui
avait succédé à la soeur des Bordes dans le gou-
vernement de la Congrégation, étaient connues

partout.
Ce fut Mlle Marie Brisson qui fonda, en 1680,

le séminaire de l'Union-Chrétienne de Fonte-

nay-le-Comte. Elle le fit surtout en vue de la

conversion des hérétiques du Bas-Poitou et du

pays de La Rochelle. Gomme toutes les commu-

nautés de religieuses, l'Union-Chrétienne de

Fontenay-le-Comte fut obligée de se dissoudre

à la Révolution. Mais elle se reforma dès 1806,
et en 1809, Mme de Gobert de Chouppe, et Ma-

rie-Suzanne Rocher rachetèrent l'ancien couvent

pour être le centre de toutes les maisons de
l'Union-Chrétienne.

UNION (PETITE).

La Petite-Union était un établissement fait

en 1679 par l'abbé Le Vachet, fondateur de l'U-

nion-Chrétienne, Mlle de Lamoignon, fille du

premier président, et mademoiselle Mallet,

pour retirer les filles qui viennent à Paris pour
se. mettre en condition, On appela cette com-

munauté la Petite-Union pour la distinguer de

l'Union-Chrétienne.

UNIVERSITE.

On donne ce nom en Europe, depuis le dou-

zième siècle, à quelques écoles célèbres et pri-
vilégiées.

L'inondation des Barbares, qui s'établirent
sur les ruines de l'empire romain en Occident,
avait fait tomber les études ; et s'il y resta quel-
que étincelle de lumière dans le sixième et sep-
tième siècle, nos. pères en ont eu l'obligation
aux monastères et aux maisons épiscopales. On

y enseignait la grammaire, la dialectique et l'é-

criture, et tous les hommes qui se distinguèrent

jusqu'au huitième siècle sortirent de ces écoles.

Charlemagne, appelé à juste titre le restau-

rateur des lettres, mit tout en oeuvre pour les

rétablir : il ordonna, par un capitulaire fait à

Aix-la-Chapelle, en 789, qu'on établît des écoles

dans les maisons des évêques et dans les mo-

nastères, pour enseigner les psaumes, le plain-
chant, le comput, la grammaire, et qu'on pourvût
ces écoles de livres catholiques très corrects.
Il en établit une dans son palais, qui fut très

célèbre jusqu'au règne de Charles le Chauve. Il

honora les savants, les combla de biens, les

attira chez lui; et c'est à ses bienfaits que la

France, est redevable du célèbre Aleuin, l'hon-

neur de. son siècle,
La plupart des écrivains ont voulu faire re-

monter à ces écoles l'établissement de l'Univer-
sité de. Paris, et attribuer à Charlemagne. la

gloire de sa fondation; mais ce sentiment n'est

pas fondé : les écoles de Paris ne prirent le nom
d'université que vers la fin du douzième siècle,
ou au commencement du treizième. Voir le mot

Ecole.

Sous les rois de la troisième race, Paris était

devenu la capitale du royaume; les grands et

les gens d'affaires, qui accompagnent toujours
la cour des princes, y établirent leur résidence

et y attirèrent après eux les artisans du luxe et

les marchands. Des maîtres s'y rendaient de

toutes parts, parce que cette ville était la plus
riche du royaume, et qu'ils y trouvaient plus de

gens, en état de connaître leur mérite; le nom-

bre et la célébrité des maîtres y attirèrent, un

grand nombre d'écoliers de l'Angleterre, de l'Al-

lemagne, de tout le Nord, de l'Italie et de l'Es-

pagne.
C'est à cette époque qu'on y voit briller Guil-

laume de Champeaux et ses disciples, Pierre

Abailard, Albéric de Reims, Pierre Lombard,
Hildebert de Tours,Robert Pullus, l'abbé Ru-

pert et Hugues de Saint-Victor. C'est alors que-
ces écoles prirent la dénomination d'université

d'études, universitas spidiorum, parce qu'on y en-

seignait toutes les sciences qu'il fallait aller

apprendre en divers lieux,
Les maîtres de ces écoles n'avaient pas formé
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de corps jusque-là et n'étaient pas soumis à des

règlements particuliers. Ils convinrent d'en for-

mer un, et ils dressèrent entre eux des statuts

qu'ils furent, tenus de suivre. On ignore quels
ils étaient; mais on les trouve confirmés par
une bulle d'Innocent III, donnée en 1209. Quel-

ques années après, Philippe-Auguste leur donna

des règlements qu'on ne connaît pas non plus,
mais qui se trouvent référés dans quelques édits,
déclarations et statuts particuliers postérieurs.

L'université de Bologne date à peu près du

même temps. En 1220, le pape Honorais témoi-

gnait, par une bulle que l'étude des bonnes let-

tres avait rendu la ville de Bologne célèbre par
tout le monde. Successivement il en a été établi,
sur leur modèle, dans tous les différents Etats

qui composent l'Europe.

On comptait, en France, à l'époque de la ré-

volution, vingt universités, que nous nommons

au mot Ecole.

Toutes les universités avaient été établies par
l'autorité des papes avec le concours des sou-

verains; aussi presque toutes avaient-elles un

conservateur des privilèges royaux, et un autre

des privilèges apostoliques. Les privilèges dont

les universités de France jouissaient leur avaient

été accordés à l'instar de ceux de l'université de

Paris; elles étaient composées du même nombre

de facultés, et elles enseignaient les mêmes

sciences.
Un des principaux privilèges de l'université

de Paris était autrefois l'exercice des fonctions

du conservateur apostolique. Il connaissait de

toutes les difficultés qui s'élevaient sur les pri-

vilèges de l'université et sur leur exécution. Les
conservateurs apostoliques s'étaient érigés en

tribunal; ils tenaient leur audience au chapitre
des Mathurins. Ce tribunal était composé du

conservateur, comme président, de son vice-

président, d'un greffier, d'un promoteur, de

deux notaires et d'un greffier particulier des

appellations interjetées du conservateur,

Les appels des sentences de la conservation

étaient relevés en cour de Rome. Pour les rele-

ver, il fallait prendre des lettres qu'on appelait

apostolos, ou lettres dimissoires. Mais il n'était

jamais permis de citer aucun suppôt de l'uni-

versité sans l'avoir préalablement cité devant

le conservateur.

Le juge conservateur des privilèges apostoli-

ques était au choix de l'université, qui a tou-

jours pris un des évêques de Senlis, de Beau-
vais ou de Meaux. Il connaissait de toutes les

matières dont la connaissance appartenait de

droit commun à l'évêque de Paris ou à son offi-

ciai, Toutes sortes de personnes, sans excepter

les évêques, même celui de Paris, étaient obli-

gés d'obéir à ses citations.

L'université jouissait de l'exemption des tail-

les, du logement des gens de guerre, des tutelles'

curatelles et autres charges publiques. Elle

avait aussi plusieurs droits : les plus impor-
tants étaient de donner des degrés et d'accorder

des lettres de nomination sur certains colla-
teurs à ceux qui avaient obtenu un degré, soit

celui de maître ès-arts, soit celui de bachelier
en théologie, en droit pu en médecine.

Les personnes chargées de l'enseignement
dans les universités étaient partagées en quatre
classes, correspondantes aux quatre facultés,
savoir : de théologie, de droit, de médecine et

des arts. On comptait dans quelques-unes cinq

facultés, parce qu'on divisait celle de droit en

deux, l'une appelée la faculté de droit civil, l'au-

tre la faculté de décret ou de droit canon.

La première faculté était celle de théologie.
Dans l'origine de l'université de Paris, tous les

docteurs de la faculté de théologie enseignaient.
On leur avait accordé le droit d'enseigner pu-

bliquement, en leur conférant la qualité de doc-

teur. Ils ouvraient donc, quand ils le jugeaient
à propos, une école, et recevaient tous les éco-

liers que leur réputation leur attirait. Il y avait

presque autant d'écoles que. de docteurs parti-
culiers.

Il se forma dans la faculté de théologie de

Paris, vers le treizième et le quatorzième siè-

cle, différentes sociétés particulières, dont les!

plus célèbres étaient celles de Sorbonne et del

Navarre. Les fondateurs de ces sociétés y insti-

tuèrent des chaires de théologie permanentes

qui devaient être remplies par ceux de leurs

membres qu'elles jugeraient plus en état d'en-

seigner.
Ces professeurs étant choisis dans un plus

grand nombre de docteurs, et ayant néces-

sairement pour auditeurs tous les jeunes gens

qui composaient leur maison, devinrent bien-

tôt plus célèbres, et eurent un plus grand

nombre d'écoliers que les docteurs qui ensei-

gnaient dans les différents endroits de la ville.

Insensiblement l'usage des écoles particulières
se perdit, et il ne resta plus de chaires desti-
nées à l'enseignement de la théologie que dans

les maisons de Sorbonne et de Navarre. La mai-

son de Sorbonne avait six professeurs, dont

deux étaient de fondation royale, et celle de

Navarre en avait quatre, qui étaient tous de
fondation royale.

La seconde faculté des universités est celle de

droit civil et canonique. On voit l'origine de

cette faculté dès le commencement de l'univer-
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sité de Paris. On y a longtemps professé le

droit civil et canonique, comme dans toutes les

autres universités du royaume, avec moins de

réputation cependant que dans quelques autres

villes, où le mérite extraordinaire de quelques

professeurs avait attiré un concours prodigieux
d'étudiants de toutes les provinces de France et

des pays étrangers.
Nous ne dirons rien des deux autres facultés

de médecine et des arts qui ont moins de rap-

port au plan de notre ouvrage.
Le recteur de l'université de Paris convoquait

les assemblées générales de l'université et y pré-
sidait. Il avait juridiction sur tous les membres

de ladite université, en première instance, et

pour les choses qui regardaient la police et la

discipline du corps. Il avait droit de visiter tous

les collèges de l'université, etc.

L'université actuelle de Paris n'a que le nom

de commun avec les universités dont nous ve-

nons de parler et qui florissaient dans l'ancienne

France. Celles-ci avaient disparu, comme tant

d'autres établissements utiles, dans la tempête

révolutionnaire, lorsque Napoléon, profitant
des circonstances qui lui parurent favorables,

fonda l'université actuelle, d'abord par les lois

du 11 floréal an X et du 10 mai 1806, puis par le

décret du 17 mars 1808, en 144 articles, qui l'or-

ganisa, et enfin par deux autres décrets du

17 septembre de la même année et du 15 no-

vembre 1811, qui complétèrent l'oeuvre.

Voir le mot Ecole.

URBANISTES.

Isabelle, soeur de S. Louis, princesse pieuse

qui préférait le soin des pauvres de Jésus-Christ

et les exercices de la dévotion aux pompes de la

cour, demanda à son frère la permission de vi-

vre dans la retraite et de fonder sur les bords

de la Seine, dans un endroit appelé Coupe-gorge,
à cause des crimes qui s'y commettaient, un

monastère de Soeurs mineures, sous la règle de

S. François et de sainte Claire. Elle donna à

son monastère le nom d'Humilité de Notre-Dame.

Six religieux pieux et savants en avaient ré-

digé la règle; mais les soeurs, de familles no-

bles, qui suivirent la pieuse princesse dans sa

retraite, trouvèrent cette règle trop dure, ce qui
détermina le pape Urbain II à la réformer par
une bulle de l'an 1262. Depuis ce temps-là, les

Soeurs mineures encloses de l'Humilité de Notre-Dame

joignirent à ce nom celui de Clarisses Urbanistes.

La clôture était rigoureuse; le roi et la reine,

parmi les laïques, pouvaient entrer au couvent

avec dix personnes d'honneur, un cardinal avait

le même privilège; le ministre général de

S. François ne pouvait y entrer qu'avec deux

compagnons.
Voilà l'origine de l'archi-monastère de Long-

champ près Paris, fondé par sainte Elisabeth, ou

Isabelle de France.

En même temps que le roi et la cour fréquen-
taient Longchamp, les fidèles y étaient attirés

chaque année par le charme des belles voix qui

s'y faisaient entendre aux offices de la Semaine

sainte. Le public et la foule prirent l'habitude

de se rendre en ces jours à Longchamp. L'éclat

du luxe mondain, les beaux équipages et les

toilettes éclatantes avaient fait oublier la dévo-

tion ; l'archevêque de Paris fit défense d'aller

jusqu'à l'abbaye, pour ne pas introduire la dis-

sipation dans ce lieu de solitude et de silence;
mais les promenades du luxe et de la vanité ont

subsisté jusqu'à nos jours.
Du monastère de Longchamp, il ne reste plus

qu'un vieux moulin à vent. L'emplacement du

couvent sert de champ de courses et de revues
militaires. En 1754, époque où écrivait Leboeuf,
le monastère était encore à peu près dans son

état primitif; la communauté composée d'abord

de soixante, puis de quatre-vingts religieuses,
n'en avait plus alors qu'environ quarante.

URSULINES.

L'ordre des Ursulines fut fondé par la bien-

heureuse Angèle de Brescia, du tiers-ordre de

S. François, en 1537.

Soixante-treize jeunes personnes se mirent

sous sa direction, pour aller chercher les affli-

gés de la ville, les consoler et les instruire, se-

courir les pauvres, visiter les hôpitaux, servir

les malades, et se présenter humblement pour
toutes sortes de travaux où la charité les appel-
lerait. Mais l'oeuvre particulière de l'association

fut toujours l'instruction des jeunes filles.

Angèle persuada à ses compagnes de se met-

tre sous la protection de sainte Ursule qui
avait autrefois gouverné tant de vierges. L'ins-

titut s'intitula la Compagnie de Sainte-Ursule ;
le peuple l'avait appelé la Divine Compagnie.
En peu de temps, par l'influence salutaire de

la congrégation, on vit renaître à Brescia l'es-

prit des premiers chrétiens.

Après avoir laissé à ses filles des instructions

pour leur conduite, Angèle mourut en 1540.

Cet institut n'était qu'une association; les

membres faisaient le voeu de chasteté et de sta-

bilité dans l'institut, mais vivaient de la vie

séculière, chacune restant chez ses parents, et

obéissant à la supérieure qu'elles élisaient elles-

mêmes. Le pape Paul V approuva la Compa-

gnie de Sainte-Ursule en 1544. A la prière de
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S. Charles Borromée qui avait dans la ville de

Milan plus de quatre cents congrégées de Sainte-

Ursule, le pape Grégoire XIII donna une nou-

velle approbation à l'institut et lui accorda de

nouveaux privilèges, qui furent encore aug-
mentés par ses successeurs Sixte V et Paul y.

La Compagnie était sous l'autorité des évê-

ques et l'érection canonique donnée par le Sou-

verain Pontife réservait aux supérieurs, selon

le désir exprimé par la bienheureuse Angèle,
le pouvoir de modifier les statuts selon l'exi-

gence des temps et des lieux.

Une institution si utile ne pouvait que se pro-

pager. En 1574, madame de Bermond engagea

vingt à vingt-cinq jeunes filles d'Avignon à ins-

truire suivant l'institut de la bienheureuse An-

gèle. En 1596, le P. César de Bus conseilla aux

membres de la Compagnie de l'Isle, ville du

Comtat Venaissin, de vivre en communauté. Ma-

dame de Bermond fonda d'autres communautés

à Aix et à Marseille, et ce sont ces maisons qui
furent les pépinières des nombreuses commu-

nautés qui s'établirent dans toute la France.

C'est à Paris, au faubourg Saint-Jacques que
les Ursulines commencèrent l'état régulier avec

voeux solennels; une sainte veuve, madame de

Sainte-Beuve en fut l'instigatrice. Une bulle de

Paul V, du 13 juin 1612, établit le monastère des

religieuses Ursulines sous la règle de Saint-Au-

gustin et l'autorité de l'archevêque de Paris,
avec voeux solennels, ajoutant aux trois voeux or-

dinaires celui d'instruire les petites filles. Après
deux ans de noviciat les premières religieuses
firent leurs voeux solennels en septembre 1614.

Le monastère de Paris fournit des religieuses

qui allèrent fonder d'autres couvents en pro-

vince, et la maison du faubourg Saint-Jacques
devint le centre de la Congrégation de Paris qui

comprenait près de quatre-vingts monastères.

Toulouse, Bordeaux, Lyon, Dijon, Arles, de-

vinrent des centres d'autres congrégations. Tulle
fut aussi un centre de congrégation à clôture
et voeux solennels, mais sans le voeu d'instruc-

tion de la jeunesse. Les religieuses de la Con-

grégation du Pont-St-Esprit étaient dites Ursu-
lines de la Présentation.

La Mère Anne de Xaintonge fonda à Dôle et

sous la direction des PP. Jésuites une congré-
gation d'Ursulines dites du Comté de Bour-

gogne dont les constitutions, approuvées par
Innocent X, en 1648 furent tirées en partie de

celles de S. Ignace. Cette congrégation se répan-
dit, dans le diocèse de Besançon et en Suisse.

Le grand nombre de congrégations des Ursu-
lines explique la variété du costume. Cependant
le fond est noir pour toutes.

Après la Révolution, les Ursulines purent
immédiatement reprendre leur oeuvre, un décret
de Napoléon, en date du 9 avril 1806, leur ayant
permis d'ouvrir des écoles. Aujourd'hui, elles
ont des maisons dans un grand nombre de dé-

partements.
Nous avons mentionné, au mot Hospitaliers

(Congrégations le femmes), deux congrégations
rérenies d'Ursulines : les Ursulines hospitalières,
Soeurs de l'Instruction chrétienne dont la maison-

mère est à Troyes (Aube), et les Ursulines de

Jésus dont la maison-mère est à Ghavagnes-en-
Paillers (Vendée).

Dès le XVIIe siècle, les Ursulines fondèrent
des monastères au Canada et aux Etats-Unis.

USAGE.

C'est une grande règle en matière ecclésiasti-

que, que les anciens usages particuliers dés égli-
ses doivent être conservés lorsqu'ils n'ont rien

de contraire aux moeurs ni aux lois générales
de l'Eglise. (Cun Gulliarum 25, qu. 2.)

L'évoque ne peut que corriger les usages
abusifs ou superstitieux dans le service divin.

Il en est des usages comme des coutumes, les

uns sont légitimes et revêtus do toutes les

conditions qui leur donnent force de lois, mais

d'autres, au contraire, ne sont que des abus

qu'il faut réprimer. Nous disons, sous le mot

Coutumes, tout ce qui peut les légitimer. Le

concile d'Amiens de l'année 1853 s'exprime ainsi

sur les usages ou coutumes qu'on peut suivre.

« L'obligation d'observer les lois de l'Eglise
et les constitutions apostoliques qui ont rap-

port à la discipline générale est universelle;
mais il est cependant juste et salutaire, comme

l'entend le Saint-Siège lui-même, de garder ces

coutumes locales, qui, tout en s'écartant de

certaines prescriptions particulières du droit

commun, satisfont aux conditions voulues par
ce droit, de telle sorte qu'elles ne dépassent

point les limites qu'il trace. Pour remplir ces

conditions, il est nécessaire que ces coutumes,
fondées sur des motifs raisonnables ou sur de

véritables nécessités, ne tendent ni à troubler

l'ordre hiérarchique, ni à relâcher le nerf de la

discipline ecclésiastique, ni à mettre en relief

aucun principe abusif, ni à restreindre ou à en-

traver l'exercice de la suprême puissance attri-

but exclusif du Pontife romain, à qui, dans

tous les cas particuliers, il appartient de juger
ce que dans chaque coutume le plus grand
bien et l'utilité de l'Eglise permettent d'approu-
ver. Sans ces conditions, les coutumes ne peu-
vent être rendues légitimes par aucune pres-

cription, si ancienne qu'elle soit.
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« Parmi nous, cela est constant, sont en vi-

gueur certaines coutumes qui remplissent les

conditions exigées. Nous les divisons en trois

catégories. Celles do la première sont nombreu-

ses et ont leur cause dans la situation extraordi-

naire, sous divers rapports, que le renversement

et ensuite le rétablissement des choses ecclésias-

tiques ont fait en France à la religion. L'Eglise
a été dépouillée de ses biens, il n'y a plus de bé-

néfices proprement dits. La loi canonique n'a pas
force de loi aux yeux de la puissance civile,

cette puissance ne reconnaît pas les immunités

ecclésiastiques, de là une foule d'exceptions au

droit commun qu'il a été absolument impossi-
ble d'éviter. Les coutumes de la seconde catégo-
rie ne sont pas aussi directement produites par
cette inexorable nécessité, mais elles ont cepen-
dant leurs racines dans l'état de choses qui en

est la suite, ou bien elles sont imposées par
d'autres besoins que le temps a créés au sein de

nos Eglises. Dans la troisième catégorie peuvent
être comprises certaines coutumes qui procu-
rent, l'édification des fidèles, bien loin de lui

être contraires, et qui, profondément entrées

dans les moeurs, dans les habitudes, sont deve-

nues l'objet d'un tel attachement, qu'on ne

pourrait les abolir sans froisser et irriter au

plus haut degré les populations catholiques.
» Quant à ces coutumes, nous avons la con-

fiance que le Siége Apostolique en jugera comme

il a jugé en une autre occasion de l'état général

du clergé français. En France, la plus grande

partie des curés préposés au gouvenement des

paroisses sont amovibles, et c'est là assurément

une grave dérogation au droit commun ; néan-

moins le Souverain Pontife a jugé que cet état

de choses, que des raisons légitimes ont fait éta-

blir, ne devait pas être aboli, et qu'il fallait le

maintenir4. Or, les coutumes dont nous parlons
sont aussi fondées en raison, elles ne se trou-

vent affectées d'aucun des vices qui rendent

toute coutume radicalement nulle, et, nous

l'attestons, leur maintien ne dérive d'aucune

prétention contraire aux prérogatives et aux

enseignements du Saint-Siège. La situation

de nos Eglises demande donc qu'après s'être

assuré de la réalité de nos besoins, le Saint-Siège

Apostolique veuille bien ne pas désapprouver

ces coutumes pour nos diocèses, et permettre

qu'elles soient maintenues, comme il l'a déjà
fait pour certains points dérogeant au droit
commun, formulés dans les décrets de notre con-

cile de Soissons. » (Cap. 6.)

USURE.

L'usure est un gain ou un profit, quel qu'il

soit, qu'on prétend tirer du prêt que l'on fait de

quelque chose qui se consume par l'Usage : « Usu-

ra est quidquid ultra sortem mutuatam perci-

pitur, dicta ab usu, quia scilicet pro usu pecu-
niae recipitur1.» Le droit canon s'exprime dans

le même sens. (C. Usura; c. Plerique 14, qu. 3 ; c.

Si quis clericus, ead. caus., qu. 4.)

Suivant le droit canonique, le mot usure n'est

pas distingué du mot foenus, dont parlent les

jurisconsultes. Le droit canon n'entend parler
de l'usure ou intérêt qu'à l'égard du prêt appelé

mutuum seulement, et dans ce sens il la réprouve
comme contraire à la Charité et aux textes sa-

crés de l'Ecriture. Nous ne citerons que celui-ci :
Mutuum date, nihil inde sperantes. (Luc. VI.) « Si

foeneraveris homini, id est, mutuam pecuniam

tuam dederis, a quo aliquid plus quam dedisti,
sive illud triticum sit, sive vinum, sive olcum,
sive quodlibet aliud, si plus quam dedisti ex-

pectas accipere, foenerator es, et in hoc im-

probandus, non laudandus. » (C. 1. caus. 14,

qu. 5.)
On distingue plusieurs espèces d'usures, l'u-

sure réelle et l'usure mentale, l'usure expresse et

l'usure palliée, l'usure du sort principal et celle

du gain usuraire, l'usure suivant le taux de la loi

et celle qui le surpasse, l'usure active et l'usure

passive.
L'usure réelle est lorsqu'il y a quelque pacte

exprès ou tacite de se faire donner quelque
chose au-dessus du capital qu'on prête. L'usure

mentale-est lorsque celui qui prête a pour in-

tention 'principale de tirer de l'emprunteur

quelque profit ou quelque service : « Spes facit
hominem usurarium sicut simoniacum. » (Glos.
in sum. Quod autem.) Mais il faut remarquer,
avec la glose du chapitre Consuluit, de Usur., qu'il
n'est pas défendu à celui qui prête d'espérer du

débiteur quelque reconnaissance, si sa princi-

pale intention est de faire plaisir à son ami et

de lui donner des marques de son affection. Ce

qui se comprend, suivant l'observation de
S. Antonin, lorsque le prêteur prêterait égale-
ment son argent quand même il n'attendrait
aucune reconnaissance de celui qui le reçoit.

L'usure expresse et explicite consiste en ce

qu'on lire quelque profit du prêt en vertu du

1. Lancelot, Inst., tit.-VII.

1. L'amovibilité des curés préposés au gouverne-
ment des paroisses, étant une grave dérogation au
droit commun, ne peut être une coutume légitime, elle
ni peut être maintenue par conséquent que provisoi-
rement, comme l'a décidé le Souverain Pontife. La
France doit revenir, en cola, au droit commun dès
qu'elle de pourra sans inconvénient, et c'est ce que
plusieurs conciles provinciaux ont déjà posé on prin-
cipe, car l'amovibilité est très funeste au bien de la
religion. Voir le mot Inamovibilité.
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prêt. L'usure palliée est celle qui se rencontre

dans les autres contrats où l'on s'efforce de ca-
cher lé vice de l'usure.

L'usure du sort principal est lorsqu'on tiré

dès intérêts de l'argent prêté, à cause de la

somme prêtée. L'usure du gain usuraire est ce

qu'on appelle anatocisme, c'est-à-dire l'intérêt de

l'intérêt.
L'usure suivant le faux de la loi est, en France,

le cinq pour cent. Celle qui est plus forte est
au delà du

taux.

L'usure active est celle du créancier qui prête
à usure et qui exige quelque chose au delà de
ce qu'il a prêté. L'usure passive est celle du dé-

biteur qui paie l'usure à son créancier.
Autrefois l'usure fut défendue parlés ordon-

nances de nos rois comme une chose condamnée

par l'Ecriture sainte, et par les décrets des

conciles et des papes. On cite à ce sujet divers

capitulaires, et successsivement l'ordonnance de

S. Louis, faite à Melun l'an 1211, et renouvelée
en 1354; l'ordonnance de Philippe le Bel, don-

née à Poissy le 8 décembre 1312, et qui porte :
" Nous déclarons que nous avons réprimé et dé-

» fendu, et encore réprimons et défendons toutes

» manières d'usure, de quelque quantité qu'elles,
» soient causées, comme étant de Dieu, et des

« saints Pères défendues ; mais la peine de

» corps nous ne mettons mie. fors contre ceux
» qui les plus grosses usures de même quantité ;
» ains voulons être donnée simplement et de
» pleine barre défense à tous ceux à qui seront
» demandées, afin qu'ils ne les soient tenus de
» payer, et répétition de ceux qui lès auront'
» payées, de quelque manière du quantité soient
» icelles usures. »

On trouve la même défense dans l'ordonnance
de Louis XI, de 1442, de Louis Xll en 1510, de

Henri III en l'ordonnance de Blois. L'article 202
de cette dernière ordonnance est ainsi conçu":

« Faisons défense à toutes personnes, de quel-
» que sexe ou condition qu'elles soient, d'exer-
» cer aucune usure; prêt de deniers à profit ou

« intérêts..., encore que ce fût sous prétexte de
» commerce public. »

Ces Ordonnances ont été abrogées; l'Assem-
blée constituante permit d'abord l'intérêt du

prêt,en réglant qu'on ne pourrait excéder le

taux fixé par la loi. La Convention alla plus
loin, laissant aux parties la liberté de fixer la

quotité des intérêts, elle déclara, par son décret
du 6 floréal an III, l'argent purement marchan-
dise. Mais la cupidité se porta tout de suite à
de si grands" excès, et l'usure prit un tel accrois-
sement que la convention fut obligée de rappor-
ter ce décret par un autre du 2 prairial suivant.

Tel était l'état des choses lorsque le Code ci-
vil apparut. Il continua de permettre l'intérêt

du prêt et permit de plus aux parties d'excéder
l'intérêt légal, c'est-à-dire l'Intérêt fixé par la

loi, toutes les fois que la loi ne le prohibait pas.
Voici les dispositions du Code civil sur cette,
matière :

«ART. 1905. Il est permis de stipuler des intérêts

pour simple prêt, soit d'argent, soit de denrées ou au-
tres choses mobilières.

» ART. 1906. L'emprunteur qui a payé des intérêts
qui n'étaient pas stipulés ne peut ni les répéter, ni
les imputer surle capital

« ART. 1907. L'intérêt est légal ou conventionnel.
L'intérêt légal est fixé par la loi. L'intérêt conven-
tionnel peut excéder celui de la loi toutes les fois que
la loi ne le prohibe cas.

» Le taux de l'intérêt conventionnel doit être fixé

par écrit. -

Mais là loi du 3 septembre 1807, qui est en
vigueur-, déroge à cet article 1007. Cette loi

porte :

» ART. 1er. L'intérêt conventionnel ne pourra excé-
der, en matière civile, cinq pour cent, ni, en matière
de commerce, six pour cent; le tout sans retenue.

" ART. 2. L'intérêt légal sera, en matière civile, de
cinq pour cent, et, en matière de commerce, six pour
cent aussi sans retenue.

» ART. 3. Lorsqu'il sera prouvé que le prêt con-

ventionnel a été fait à un taux excédant celui qui est

fixé par l'article premier, le prêteur sera condamné

par le tribunal saisi de la contestation à restituer cet

excédant, s'il l'a reçu, ou à souffrir la réduction sur

le principal de la créance, et pourra même être ren-

voyé, s'il y a lieu, devant le tribunal correctionnel
pour y être jugé conformément à l'article suivant.

» ART. 4. Tout individu qui seraprévenu de se li-

vrer habituellement à l'usur sera traduit devant un
tribunal correctionnel, et, en cas de conviction, con-
damné à une amende, qui ne pourra excéder la moi-
tié des capitaux qu'il aura prêtés à usure.

» S'il résulte de la procédure qu'il y a eu escroque-
rie de la part du prêteur, il sera condamné, outre la

peine ci-dessus, à un emprisonnement qui ne pourra
excéder deux ans.

» ART. 5. Il n'est rien innové aux stipulations d'in-

térêts par contrat ou autres actes faits jusqu'au jour
de la publication de la présente loi. "

Les théologiens ont applique les conditions

qu'on exigé pour les différents titres en vertu

desquels il est permis de percevoir quelque in-

térêt du prêt. Craignant de nous trop écarter

du but que nous nous sommes proposé dans
cet

ouvrage, nous nous contenterons de consigner
ici diverses décisions émanées de Rome sur cette

matière.

Benoît XIV dit que 1 : «
C'a toujours été,et

1. De Synodo dioecesana,lib. vu, C. 17.
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« que c'est encore la doctrine de l'Eglise catho-

« lique, établie sur l'accord unanime de tous

« les conciles, des Pères et des théologiens, que
« tout profit tiré du prêt, c'est-à-dire, suivant

« le langage de l'école, sans que le prêteur ait

« le titre du lucre cessant ou du dommage nais-

« sant, ou un autre titre extrinsèque au prêt,
« est usuraire et défendu par le droit naturel,
« divin ou ecclésiastique. »

Ce grand pape enseigne la même doctrine

dans l'encyclique Vix pervenit, adressée aux pa-

triarches, archevêques et évêques d'Italie. Il y

approuve et confirme les principes suivants :

« 1° L'espèce de péché qui se nomme usure,

et qui a son siège propre dans le contrat de

prêt, consiste en ce que celui qui prête veut

qu'en vertu du prêt même, qui, de sa nature,
demande qu'on rende seulement autant qu'on
a reçu, on lui rende plus qu'il n'a prêté, et pré-

tend, en conséquence, qu'outre son capital, il

lui est dû un profit à raison du prêt. C'est

pourquoi tout profit de cette nature est illicite

et usuraire: Omne propterea hujusmodi lucrum quod
sortem superat, illicitum et usurarium est.

» 2° Pour excuser cette tache d'usure, on allè-

guerait en vain que ce profit n'est pas excessif,

mais modéré; qu'il n'est pas grand, mais petit;

que celui de qui on l'exige à raison du prêt n'est

pas pauvre, mais riche ; qu'il ne laissera pas la

somme prêtée oisive, mais qu'il l'emploiera très

utilement, soit à améliorer sa fortune, soit à

l'acquisition de nouveaux domaines, soit à un

commerce lucratif; puisque l'essence du prêt
consistant nécessairement dans l'égalité entre

ce qui est fourni et ce qui est rendu, cette éga-
lité une fois rétablie par la restitution du capi-

tal, celui qui prétend exiger de qui que ce soit

quelque chose de plus, à raison du prêt, s'op-

pose à la nature même de ce contrat, qui est déjà

pleinement acquitté par le remboursement d'une

somme équivalente. Par conséquent, si le prê-
teur reçoit quelque chose au delà du capital, il

sera tenu de le restituer, par une obligation dé

cette justice qu'on appelle commutative, et qui
ordonne de garder inviolablement dans les con-

trats l'égalité propre à chacun, et de le réparer

exactement, si elle a été violée.

» 3° Mais, en établissant ces principes, on ne

prétend pas nier que certains titres qui ne sont

pas intrinsèques au prêt, ni intimement unis à sa

nature, ne puissent quelquefois concourir for-

tuitement avec lui, et donner un droit juste et

légitime d'exiger quelque chose en sus du capi-
tal. On ne nie pas non plus qu'il n'y ait plu-
sieurs autres contrats d'une nature entièrement

pifférente de celle du prêt, par lesquels on peut

placer et employer son argent, soit pour se pro-
curer des revenus annuels, soit pour faire un

commerce, un trafic licite, et en retirer un pro-
fit honnête.

» 4° Or, comme dans cette multitude de divers

genres de contrats, si l'égalité n'y est pas ob-

servée, tout ce que l'un des contractants reçoit
de trop, produit, non l'usure (n'y ayant pas de

prêt ni exprès, ni pallié), mais une autre espèce

d'injustice qui n'est pas moins réelle et qui em-

porte également l'obligation de restituer. Au

contraire, si tout y est réglé selon l'exacte jus-

tice, il n'est-pas douteux que ces divers genres
de contrats ne fournissent plusieurs moyens li-

cites d'entretenir et d'étendre le commerce pour
le bien public. Mais à Dieu ne plaise que des

chrétiens pensent que ce soient les usures, ou

de semblables injustices, qui puissent faire fleu-

rir les commerces utiles, puisque les oracles sa-

crés nous apprennent que c'est la justice qui élève

les nations, et que le péché rend les peuples misé-

rables 1.
'

» 5° Mais il faut observer avec soin que ce

serait faussement et témérairement qu'on se

persuaderait qu'il se trouve toujours, ou avec le

prêt, d'autres titres légitimes, ou même séparé-
ment du prêt, d'autres contrats justes, par le

moyen desquels titrés ou contrats, toutes fois

qu'on, prête à un autre, quel qu'il soit, de l'ar-

gent, du blé, ou quelque autre chose du même

genre, il soit toujours permis de recevoir quel-

que profit modéré, au delà du sort principal as-

suré en entier. Si quelqu'un pensait ainsi, son

opinion serait certainement contraire, non seu-

lement aux divines Ecritures et au jugement de

l'Eglise catholique sur l'usure, mais au sens

commun et à la raison naturelle. Personne ne

peut ignorer qu'on soit tenu, en plusieurs cas,

de secourir son prochain par le prêt pur et sim-

ple, conformément à ces paroles de Jésus-Christ:

Ne rejetez pas celui qui veut emprunter de vous 2; et

qu'il y ait bien des circonstances où l'on ne peut
faire d'autre contrat juste et licite que le prêt.

Ainsi, quiconque veut veiller à la sûreté de sa

conscience, doit, avant toutes choses, examiner

avec soin s'il a véritablement, avec le prêt un

titre légitime ou un contrat différent du prêt,

qui puisse justifier et rendre exempt de toute

tache d'usure l'intérêt qu'il cherche à se pro-
curer. »

Benoît XIV termine la même encyclique par
l'avis qui suit :

« Que ceux qui se croient assez de lumières

et de prudence pour oser décider sur ces ma-

1. Proverbes, XIV, 34.
2. Matth., v, 42.



USURE 657

tières qui demandent une grande connaissance
de la théologie et des sacrés canons, évitent les

deux extrêmes, qui sont toujours vicieux ; car

quelques-uns jugent des choses avec tant de sé-

vérité, qu'ils condamnent tout profit qu'on tire
de son argent, comme illicite et usuraire ; quel-
ques autres, au contraire , sont si indulgents et
si relâchés, qu'ils se persuadent que tout profit
est exempt d'usure; qu'ils ne s'attachent pas

trop à leurs opinions particulières; qu'avant de

donner des décisions, ils consultent plusieurs
auteurs renommés; et qu'ils suivent les senti -

ments les plus conformes à la raison et à l'auto-

rité. S'il s'élève des contestations sur la légiti-
mité de quelques contrats particuliers, on doit

s'abstenir de toute censure et de toute qualifi-
cation injurieuse à l'égard des opinions contrai-

res, surtout si ces opinions sont appuyées sur
la raison et les suffrages de célèbres auteurs;
car les injures et les invectives blessent la cha-

rité, et sont un sujet de scandale pour les peu-

ples. »

Il a paru depuis quelque temps un grand
nombre de décisions de la Sacrée Pénitencerie
et du Saint-Office, sur le prêt de commerce et

l'intérêt légal. Il suffira d'en rapporter ici quel-
ques-unes, pour faire connaître à cet égard

l'esprit du Saint-Siège.

CONSULTATION de Mgr l'Evêque de Rennes.

« Episcopus Rhedonensis, in Gallia, exponit sacrae

congregationi inquisitionis, non eamdem esse confes-
sariorum sus dioecesis sententiam de lucro percepto
ex pecunia negotiatoribus mutuo data ut ea ditescant.
De sensu epistolae encyclicae Vix pervenit acriter dis-

putatur. Ex utraque parte momenta afferuntur ad
tuendam eam quam quisque amplexus est sententiam,
tali lucre faventem aut contrariam. Inde querelae,
dissentiones, denegatio sacramentorum plerisque ne-

gotiatoribus isti ditescendi modo inhaerehtibus, et in-
numera damna animarum.

» Ut animarum damnis occurrant nonnulli confes-
sarii mediam inter utramque sententiam viam se

posse tenere arbitrantur. Si quis ipsos consulat de
istiusmodi lucro, illum ab eo deterrere conantur. Si

poenitens perseveretin consilio pecuniam mutuo dandi

negotiatoribus, et objiciat sententiam tali mutuo fa-
ventem multos habere patronos, et insuper non fuisse
damnatam a Sancta Sede non semel ea de re con-
sulta; tunc isti confessarii exigunt ut poenitens pro-
mittat se fîliali obedientia obtemperaturum judicio
Summi Pontificis, si intercedat, qualecumquo sit ;
nec, hac promissione obtenta, absolutionem denegant,
quam vis probabiliorem credant opinionem contrariam
tali mutuo. Si poenitens non confiteatur de lucro ex

pecunia sic mutuo data, et videatur in bona flde,
isti confessarii, etiamsi nunc percipiat istiusmodi

lucrum, eum absolvunt, nulla ea de re interro-

gatione facta, quando timent ne poenitens admo-

nitus restituere aut a tali lucro abstinere recuset.
» Inquirit ergo dictas episcopus Rhedonensis :
» 1° Utrum possit horum posteriorum confessario-

rum agendi rationem probare?
» 2° Utrum alios. confessarios rigidiores ipsum

adeuntes consulendi causa possit hortari, ut istorum
agendi rationem sequantur, donec Sancta Sedes ex-
pressum ea de quaestione judicium ferat? »

t C. L. episcopus Rhedonensis.

RÉPONSE (16 août 1830.)
« Sanctissimus dominus noster Pius, divina provi-

dentia papa VIII, in solita audientia R. P. D. asses-
sori sancti officii impertita, audita relatione superio-
rum dubiorum una cum voto eminentissimornm DD.
cardinalium inquisitorum generalium respondit :

» Ad primum : non esse inquietandos;
» Ad secundum : provisum in primo. »

CONSULTATION de M. Gousset, professeur de théologie
au séminaire de Besançon.

« 1° An confessarius ille possit absolvi, qui licet
Benedicti XIV et aliorum Summorum Pontificum de
usura definitiones noverit, docet ex mutuo divitibus
aut negotiatoribus praestito percipi posse, praeter sor-
tem, lucrum quinque pro centum, etiam ab iis qui
nullum omnino alium quam legem civilem titulum

habent, mutuo extrinsecum ?
» 2° An peccet confessarius, qui dimittit in bona fide

poenitentem qui ex mutuo exigit lucrum lege civili
statutum absque extrinseco lucri cessantis, aut
damni emergentis, aut periculi extraordinarii titulo ?»

RÉPONSE de la Sacrée Pénitencerie du 16

septembre 1830.

« Sacra poenitentiaria, diligenter matureque per-
pensis propositis dubiis, respondendum censuit.

» Ad primum : Confessarium de quo in dubio non
esse inquietandum, quousque Sancta Sedes definiti-
vam decisionem emiserit cui paratus sit se subjicere,
ideoque nihil obstare ejus absolutioni in sacramento

poenitentiae.
» Ad secundum : Provisum in praecedenti, dum-

modo poenitentes parati sint stare mandatis Sanctae
Sedis. »

Les décisions que nous venons de rapporter

ont été renouvelées et envoyées officiellement à

diverses époques, savoir : par la Sacrée Péni-

tencerie, à Mgr l'Evêque de Vérone, le 31 août

1831; par le Saint-Office, avec l'approbation du

pape Grégoire XVI, à Mgr l'évêque de Viviers,
le 31 août 1831 ; par la Sacrée Pénitencerie, au

docteur Awaro, professeur de théologie à Pigne-

rol, le 11 février 1832; par le même tribunal, à

Mgr l'évêque d'Acqui, le 22 novembre 1832, et

à Mgr l'évêque d'Arras, le 8 juin 1834. On doit

en conclure qu'on ne doit point inquiéter au

tribunal de la pénitence le prêtre qui enseigne

que la loi civile suffit pour légitimer le prêt à

intérêt.
III. 42
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CONSULTATION (Je M. Denavit professeur de théologie
au séminaire de Lyon,

« Quando sacrae poenitentiariae dubia circa mate-
riam usurae proponuntur, semper remittit ad doctri-
nam S. P. Benedicti XIV, quae revera sat clara et

perspicua est pro iis qui bona fide eam perscrutari
volunt. Attamen sunt quidam presbyteri qui conten-

dunt, licittum esse percipere. auctarium quinque pro
centum solius vi legis principis absque alio titulo vel
damni emergentis vel lucri cessantis ; quia, inquiunt,

lex principis est titulus legitimus, cum transferat domi-

nium in praescriptione, et sic prorsus annihilat legem

divinam et legem ecclesiasticam quae usuras prohi-
bent.

» Cum haec ita se habeant, orator infra scriptus,
existimans nullo pacto esse licitum recedere a doc-
trina Benedicti XIV, denegat absolutionem sacra-

mentalem presbyteris qui contendunt legem princi-
pis esse titulum sufficientem percipiendi aliquid ultra
sortem absque titulo vel lucri cessantis vel damni

emergentis.
» Quare infra scriptus orator humiliter supplicat

ut sequentia dubia solvantur :
» 1° Utrum possit in conscientia denegare absolutio-

nem presbyteris prsefatis ?
» 2° Utrum debeat ? »

RÉPONSE de la Sacrée Pénitencerie, du 16

septembre 1830.

« Sacra Poenitentiaria diligenter ac mature perpensis
dubiis. propositis, respondendum esse censuit : Pres-
byteros de quibus agitur non esse inquietandos,
quousque Sancta Sedes definitivam decisionem emise-

rit, cui parati sint se subjicere, ideoque nihil obstare
eorum absolutioni in sacramento poenitentiae. "

Autre consultation de M. Denavit.

« Ex responso sacras Poenitentiariea ad oratorem

infra acriptum. directo die 16 septembris 1830, absol-
vendi sunt presbyteri, qui, contendunt legem principis
esse titulum sufficientem et legitimum aliquid perci-
piendi ultra sortem in mutuo, absque alio titulo a

theologis communiter admisso, donec Sancta, Sedes
definitivam decisionem emiserit cui parati sint se.

subjicere ; et huic responso humibter et libenter ac-

quiesco..
» Attamen, salvo sacras Poenitentiarioe responso,

praefato, consultis auctoribus probatis, et attenta

doctrina omnium, fere seminariorum Galliae ac prae-
sertim eorum quae a. presbyteris congregationis
sancti Sulpicii diriguntur, sententia quae rejicit titu-
lum legis civilis tanquam insufficientem, videtur

longe probabilior, securior, et sola in praxi tenenda,
donec Sancta Sedes definierit : quapropter fidelibus,
qui a me consilium petunt utrum possint auetarium

percipere ex mutuo, et qui nullum habent titulum a
theologis communiter admissum praeter titulum legis
civilis, respondeo eos non posse praefatum auctarium

exiger, et denego absolutionem sacramentalem, si

exigant. Pariter denego absolutionem iis qui, per-
ceptis hujuscemodi usuris, id est vi solius tituli le-

gis, nolunt restituera.

» Quaeritur : 1° utrum durius et severius me ha-
beam erga hujuscemodi fideles ?

» 2° Quse agendi ratio in praxi tenenda erga fideles,
donec Sancta Sedes definitivam sententiam emiserit? »

RÉPONSE de la Sacrée Pénitencerie du 11

novembre 1831.

« Sacra Poenitentiaria, perpensis dubiis quae ab
oratore proponuntur, respondet :

» Ad primum : affirmative ; quando quidam ex dato
a sacra Poenitentiaria responso liquet fideles hujus-

modi, qui bona fide ita se gerunt, non esse inquie-
tandos.

» Ad secundum : provisum in primo ; unde orator
priori sacras Poenitentiarise responso sub die 16 sep-
tembris 1830, sese in praxi conformare studeat. »

CONSULTATION du chapitre de Locarno.

Très saint Père,
« Le chapitre de la collégiale de Locarno, diocèse de

Corne, territoire suisse, possède la plus grande partie
de ses prébendes en numéraire, provenant principa-
lement de l'abolition des dîmes opérée par un décret
du gouvernement. Les revenus de cet argent doivent
être employés à fournir àla subsistance des chanoines,
et à faire face aux charges des bénéficiers.

» D'après les circonstances des temps et des lieux
on ne trouve pas à placer son argent en immeubles

productifs; d'abord il arrive très rarement que des
biens-fonds soient mis dans le commerce, et, d'autre
part, la concurrence, à raison de la population, les
rend tellement chers, qu'ils ne rapportent annuelle-
ment que le deux et demi pour cent, ce qui diminue-
rait excessivement les prébendes déjà par elles-mê-
mes bien minces.

» Les baux à cens ou à rente perpétuelle sont dé-
fendus par les lois du pays, et n'offrent point de sû-
reté, parce qu'il n'y a pas de bureaux d'hypothèques
qui assurent que les fonds ne sont pas grevés et qu'ils
présentent une. garantie suffisante. D'ailleurs, ceux
qui demandent à emprunter pour subvenir à leurs af-

faires, refusent ordinairement de grever leurs biens
de cens, aimant mieux payer annuellement des inté-
rêts à raison du quatre ou du cinq, pour cent.

» Cela posé, on demande : 1° si la subsistance hon-
nête et nécessaire des bénéficiers, qui ne peut prove-
nir que du produit des capitaux de ces prébendes,
est, dans une telle circonstance, un titre suffisant et
équivalent aux autres titres approuvés par l'Eglise,
pour qu'il leur soit permis de prêter l'argent qui
forme la dotation desdîtes prébendes, moyennant l'in-
térêt de quatre ou cinq, pour cent, avec hypothèque
sur des. immeubles, et caution de personnes notoire-
ment solvables, afin d'assurer la perpétuité des pré-
bendes.

2° Si, dans l'hypothèse que ce titre soit reconnu
admissible, on peut, l'étendre en faveur des églises,
monastères, établissements religieux, et même des
pupilles et autres personnes qui se trouvent, dans les
mêmes circonstances, et ont besoin de faire fructifier
leurs propres deniers, afin de se procurer un honnête.
entretien.



USURE 659

» 3° Si les lois et procédures civiles, qui mainte-
nant approuvent généralement de semblables contrats

et les font exécuter, de même que le commun et tacite
consentement des peuples qui, par l'usage établi de-

puis des siècles, semble, à raison de la plus grande
facilité qu'ils offrent, les avoir substitués aux autres
contrats plus compliqués et plus difficiles, suffisent
à les justifier.

" 4° Si, à cet égard, on peut s'en rapporter à l'auto-
rité de l'ordinaire et de plusieurs ecclésiastiques

pieux et prudents, qui, à raison des susdites circons-

tances, opinent en faveur de semblables contrats et
les approuvent.

» 5° Quel poids peuvent avoir, dans le cas présent,
les raisons que donne Scipion Maffei, dans ses trois
livres sur l'emploi de l'argent, dédiés à Benoit XIV,
et approuvés par l'inquisiteur de Padoue, en 1744.

» 6° Si la bulle de Usuris, donnée par Benoit XIV,
d'heureuse mémoire, en 1745, probablement à la suite
de l'ouvrage de Maffei, peut au n° 3 de l'article de
Contractu autem, s'interpréter en faveur de pareils
contrats.

» 7° En supposant ces contrats illicites, quel parti
faut-il prendre à l'égard de ceux qui sont déjà passés
et des intérêts qu'on a déjà perçus?

" 8° Si dans tous les cas, on ne pourrait pas ren-
dre ces sortes de contrats licites par la cession qu'on
se ferait faire de l'immeuble affecté à la garantie du

capital, à la charge par le cédant à qui on en laisse-
rait la jouissance, de servir la prébende, sauf aux
bénéficiers à courir les chances d'une semblable con-

vention, dans laquelle on insérerait les clauses usitées
dans les baux à rente.

» Les suppliants osent demander très humblement à
Votre Sainteté une décision précise sur les doutes

ci-dessus exposés, laquelle leur servirait de règle
pour la tranquillité de leur conscience et celle de
leurs frères en Jésus-Christ, généralement troublée à
ce sujet.

Locarno, 18 août 1831.

RÉPONSE du Saint-Office, du 31 mai 1831.

« Propositis superioribus capituli collegiatae Lo-

carni precibus, quae jam per manus una cum DD.
consultorum suffragiis distributse fuerant, Em. et

Rev. DD. dixerunt.

» Ad 1, 2, 3, 4, non esse inquietandos, et acquies-
cant dummodo parati sint stare mandatis Sanctae.
Sedis.

» Ad 5, 6, 7, 8, consulant encyclicam Benedicti XIV,
Vix pervenit, et probatos auctores. »

Le 7 septembre 1831, N. S. P. le pape Gré-

goire XVI; a approuvé la réponse dés cardinaux.

« Sanctissimus D. N. Gregorius XVI, in sola au-
dientia R. P. D. assessori S. Officio impertita, emi-

nentissimorum resolutiones approbavit. »

CONSULTATION de Mgr l'évêque de Viviers.

Beatissime Pater,

" Quidam sacerdotes dioecesis nostrae Vivariensis,
in Gallia, ia suis ad plebem concionibus publice

prsedicant licitum esse percipere auctarium legis ex

pecunia mutuo data, nulla facta praevia monitione
circa clausulam in variis responsis curise Romanse

appositam : modo sint parati stare mandatis Sanctae
Sedis. Quam praedicationem segre ferentes plerique
pastores.

» 1° Utrum clausula, moio sint parati stare manda-
tis Sanctse Sedis, sit exprimenda in publicis concioni-
bus ?

» 2° An sacerdotes qui contra faciunt sint impro-
bandi ?

RÉPONSE de la Sacrée Pénitencerie du 7 mars 1835.

« Sic igitur Poenitentiaria quaestionom a theologis

agitatam de titulo ex lege principis desumpto, haud.

quaquam voluit definire ; sed solummodo normam

proponere, quam confessarii tuto sequerentur erga

poenitentes qui moderatum lucrum lege principis
statutum acciperent bona fide, paratigue essent stare

mandatis Sanctae Sedis.
» Qui itaque absolute docent in sacris concionibus

licitum esse ex mutuo percipere titulo legis civilis,
reticitis enunciatis conditionibus, ebristiano populo

potius propria, quam Sanctae Sedis placita propo-

nunt, et partis judicis sibi temere assumentes, pri-
vata auctoritate-defmiunt quaestionem, quam Sancta

Sedes nondum voluit definire. Quae cum ita sint, pro-
fecto vides horum agendi rationem probari minime

posse. »

CONSULTATION de Mgr l'évêque de Nice.

« In fasciculis quorum titulus, Annali delle scienze

religiose, vol. 1, n. 1, pag. 128, et l'Ami, de la Religion,
2 avril 1835, legitur responsum, quod eminentissimus

cardinalis poenitentiarius major dédit die 7 martii

1833, illustrissimo ac reverendissimo episcopo Viva-

riensi in qaestione ab ipso circa usuram proposita.

Exposuerat enim praesul nonnullos verbi Dei praeco-
nes doeere, in publicis concionibus, licitum esse lu-

crum ex mutuo percipere titulo legis civilis, quin
ullum verbum faceret de illa conditione responsis a

S. Poenitentiaria nuper satis apposita, quam cautum

est ut poenitentes lucrum ex mutuo legis civilis titulo

percipientes-parali esse debeant stare mandatis Sanctae

Sedis, ac postula verat an illi sacerdotes essent impro-

bandi.
» Cujus precibus benigne annuens eminentissimus

poenitentiarius major respondit, S. Poenitentiariam

haud quaquam voluisse responsis illis qusestionem a

theologis de titulo ex lege principis desumpto definire,

sed solummodo normam proposuisse, quam confes-

sarii tuto sequerentur erga poenitentes qui modera-

tum lucrum lege principis statum acciperent bonaf

fide, paratique essent stare mandatis Sanctse Sedis, ac

proinde minima probare posse illorum concionatorum

agendi rationem, qui absolute docent in sacris con-

cionibus licitum esse lucrum ex mutuo percipere ti-

tulo legis civilis reticitis enuntiatis conditionibus.

» Quidam attendentes ad illa verba in responso

apposita, bona fide, contendunt juxta normam a

S. Poenitentiaria confessariis pluries propositam, il-

los tantum sacramentaliter absolvi posse, nullo im-
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posito restitutionis onere, qui lucrum enuntiatum
bona fide percepissent; alii e contra asserunt etiam

illos, qui dubia vel mala fide dictum lucrum perce-

pissent absolvi posse, nullo imposito restitutionis

onere, dummodo parati sint stare mandatis Sanctee

Sedis ; et aiunt hanc clausulam, bona fide, non respi-
cere onus restitutionis, sed potius honestatem agen-
tis et absolutionem quam confessarii impertiri ne-

queunt poenitentibus in mala fide constitutis, nisi

prius de patrato in mala fide poeniteant : et hoc de-

ducunt ex ipsa postulatione episcopi Vivariensis.

Non petierat episcopus, aiunt utrum poenitentes du-

bia vel mala fide constituti obligandi essent ad resti-

tutionem, sed tantum utrum improbandi essent con-

cionatores illi qui nulla enuntiata conditione, licitum

usum mntui prsedicti prsedicabant : cumque Sancta

Sedes nondum qusestionem definierit, et patratum in

mala fide, licet per se non inducat onus restitutionis,

semper tamen inducit culpse reatum, hinc eminen-

tissimum improbasse aiunt istorum agendi rationem,

qui reticitis conditionibus bona fide et standi manda-

tis Sanctae Sedis, licitum usum dicti mutui absolute

praedicabant : quin loqueretur eminentissimus de

obligatione restitutionis, de qua non postulabat prae-
sul. Deducunt quoque ex conditione a Sacra Poeni-
tentiaria requisita in Poenitentibus standi mandatis
Sanctse Sedis, quse dispositio dubium necessario aut

supponit aut excitat de honestate mutui prsedicti.
» Cumque hinc et inde sint viri summae pietatis, et

non spernendse auctoritatis, ut animarum quieti in
re tam frequenti et seria provideatur, perhumiliter
petitur :

» An poenitentes qui moderatum lucrum, solo legis
titulo ex mutuo, dubia vel mala fide perceperunt, ab-
solvi sacramentaliter possent nullo imposito restitu-
tionis onere, dummodo de patrato ob dubiam vel
malam fidem peccatum sincere doleant, et filiali obe-
dientia parati sint stare mandatis Sanctse Sedis. »

RÉPONSE du Saint-Office, du 17 janvier 1838.

« In congregatione generali sanctae romanae et uni-
versalis inquisitionis habita in conventu sanctse Ma-
riae supra Minervam, coram eminentissimis et reve-
rendissimis DD. S. E. R., cardinalibus contra haereti-
cam pravitatem generalibus inquisitoribus proposito
supra dicto dubio, iidem Eminentissimi et Reveren-
dissimi DD. dixerunt.

» Affirmative, dummodo parati sint stare mandatis
Sanctse Sedis. »

USURIER.

Ii'usurier est celui qui se rend ou s'est rendu

coupable du crime d'usure.

On peut juger du mal que font les usuriers

dans la société civile, indépendamment de celui

qu'ils se font à eux-mêmes, par tout ce que les

lois de toutes les nations ont établi contre eux.
Les païens mêmes ont regardé l'usure comme

un vice contraire à la loi naturelle : on trouve
dans les ouvrages de Plutarque un petit traité

de Vitando oere alieno, composé exprès pour faire

connaître l'injustice de l'usure. Il dit que les

ravages qu'elle fait dans la société doivent dé-

tourner les hommes d'emprunter à intérêt,

parce que l'usure est comme la rouille qui ronge
et consume tout. « Quid dicam de usuris; s'é-

crie S. Augustin (ad Maced. epist. 54), quas
etiam ipsae leges et judices reddi jubent ? An

crudelior est qui subtrahit pauperem fosnore?

hase atque hujusmodi male utique possidentur,
et vellem ut restituerentur, sed non est quo ju-
dice repetantur. Jam vero, si prudenter intuea- .

mur quod scriptum est : fidelis hominis totus

mundus divitiae sunt; infidelis autem, nec obo-

lus. Nonne omnes, qui sibi videntur gaudere
licite conquisitis, eisque uti nesciuht, aliena

possidere convincimus ? Hoc enim certe alie-

num non est, quod jure possidetur. Hoc autem

jure quod juste; et hoc juste quod bene. Omne

igitur, quod male possidetur, alienum est male :

male autem possidet, qui male utitur. » (C. 1,
Causa 14, q. 3.)

Le droit canon punit les usuriers de l'infamie,
de l'excommunication, de la privation des offi-

ces et bénéfices, et même de la sépulture ecclé-

siastique. Il défend aussi de leur arrenter ou

louer des maisons : « Multiplicibus autem paenis
sacri canones usurarios insequuntur; nam prae-
ter inustam infamiam, nec ad ecclesiam, nec ad

communionem admittuntur altaris, nec quis-

quam de manu eorum oblationes accipiet. Et si

clerici fuerint, tam officii ecclesiastici pericu-
lum patientur.

« Nullus quoque sub poenis in Gregoriana
constitutione comprehensis manifestis usura-

riis, aut locabit domos aut conductas habere

permittet. Sed et in hoc scelere decesserint, ec-

clesiastica carebunt sepultura. » (Lancelot, Ins-

tit., lib. XXXIV, tit. 7; c. Quia ex omnibus cum lit.

de Usur.; c. Pia, de Excom. in 6°.)
Voici quelques dispositions des anciens ca-

nons relatives aux usuriers : « Les clercs usu-

riers, dit le concile d'Arles, de l'an 314, canon 12,
doivent être excommuniés, suivant la loi de

Dieu. »

« Parce que plusieurs ecclésiastiques, s'adon-

nant à l'avarice et à l'intérêt sordide, oublient

l'Ecriture divine qui dit : Il n'a point donné son

argent à usure, et prêtent à douze pour cent, le

saint et grand concile a ordonné, que si, après
ce règlement, il se trouve quelqu'un qui prenne
des usures d'un prêt, qui fasse quelque trafic

semblable, qui exige une moitié au delà du

principal, ou qui use de quelque autre inven-
tion pour faire un gain sordide, il sera déposé
et mis hors du clergé. » (1er concile général de

Nicée, an. 323, can. 17.)
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» Il est défendu aux clercs de prêter à usure,
comme étant un péché condamnable, même

ians les laïques, et contraire aux prophètes et

à l'Evangile. » (1er concil. de Carthage, an 348,
can. 13.)

» Si l'on découvre que quelqu'un des clercs

ait pris des usures, il sera dégradé et excom-

munié. Si un laïque en est convaincu, et qu'il
se corrige, on lui pardonnera; s'il persévère
dans cette iniquité, on le chassera de l'Eglise. »

(Concile d'Elvire, quatrième siècle, can. 20.)
Voir le mot Usure.

USURPATEURS, USURPATION.

L'Eglise a souvent réclamé contre les usurpa-
teurs de ses biens, et elle a considéré comme
tels les bénéficiers mêmes qui les aliènent sans

juste cause. (Caus. 12, qu. 2.)
A l'égard de ceux qui s'en emparent, les ca-

nons les punissent de l'excommunication. (Caus.
12, qu. 2). Voici le décret qu'a fait à ce sujet le
concile de Trente, session XXII, chapitre 11,
de Reformatione :

'

« Si quelque ecclésiastique ou laïque, de quel-
que dignité qu'il soit, fût-il même empereur ou

roi, a le coeur assez rempli d'avarice, qui est la
racine de tous les maux, pour oser convertir à
son propre usage, et usurper soi-même ou par
autrui, par force ou par menaces, même par le

moyen de personnes interposées, soit ecclésias-

tiques, soit laïques, par quelque artifice que ce

puisse être, les juridictions, biens, cens et droits,
même féodaux et emphytéotiques, les fruits,

émoluments, et quelques revenus que ce soit,
de quelque église ou bénéfice séculier ou régu-

lier, mont-de-piété, et de quelques autres lieux

de dévotion que ce puisse être, qui doivent être

employés aux nécessités des pauvres et de ceux

qui desservent, ou pour empêcher par les mêmes

voies que lesdits biens ne soient perçus par
ceux auxquels de droit ils appartiennent; qu'il

soit soumis à l'anathème, jusqu'à ce qu'il ait

entièrement rendu et restitué à l'église et à' son

administrateur ou au bénéficier, lesdites juri-

dictions, biens, effets, droits, fruits et revenus

dont il se sera emparé, ou qui lui seront avenus

de quelque manière que ce soit, même par do-

nation de personne supposée ; et qu'il en ait en-

suite obtenu l'absolution du Souverain Pontife.

Que s'il est patron de ladite église, outre les

susdites peines, il sera privé dès là même du

droit de patronage. Et tout ecclésiastique qui
aura consenti ou adhéré à telles sortes d'usur-

pations et entreprises exécrables, sera soumis

aux mêmes peines, privé de tous bénéfices et

rendu inhabile à quelques autres que ce soit, et

même après l'entière satisfaction et absolution,

sera suspendu de la fonction de ses ordres, tant

qu'il plaira à son ordinaire. »

Voir les mots Spoliation et Aliénation.

V

VACANCE.

La vacance est l'état d'une chose qui n'est pas

remplie ou occupée. Cette qualification s'appli-

que particulièrement aux offices, bénéfices et

dignités. Ainsi, la vacance du siège d'un pré-
lat, de la paroisse d'un curé, est lorsque per-
sonne n'est pourvu de la prélature ou de la pa-
roisse.

Nous avons parlé, sous le mot Siège, de ce

qui se fait pendant la vacance du Siège Apos-

tolique et du Siège épiscopal. Nous allons parler
ici des vacances de plein droit et des vacances

après jugement ; mais auparavant, nous établi-

rons dés principes généraux sur la nature des

vacances.

§ I. — Principes généraux sur la nature des

vacances.

Les bénéfices vaquent, en général, de trois

manières : de fait et de droit; de droit et non

de fait; de fait et non de droit. Nous entendons

ici par bénéfices les sièges épiscopaux, les ca-

nonicats et les paroisses.
Un bénéfice vaque de fait et non de droit,

lorsque personne n'a droit au bénéfice, et que

personne ne le possède, tel est le cas de la va-

cance par mort, et de la démission. (G. Suscep-

tum, de Rescript, in 6°; c. Quamvis tibi, de Prseb.,
eod. ; c. fin. de Verb. signif. in 6°.)

Un bénéfice vaque de droit et non de fait,

lorsque le bénéficier, privé du droit qu'il a sur

son bénéfice, le détient et le possède; tel est le

cas d'un intrus, ou d'un ecclésiastique qui, no-

nobstant la vacance de droit encourue possé-
derait toujours son bénéfice. (C. Cum nostris, de

Concess. praeb. J.G.; c. Licet episcopus, de Praeb.

in 6°.)
Un bénéfice vaque de fait, non de droit, lors-

qu'un titulaire légitime ne possède pas son bé-

néfice, comme au cas d'une longue absence,
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qu'on peut prendre pour une désertion ou un

abandonnement tacite. (C. 1. de Cleric. non re-

sid.)
Le bénéfice est toujours censé appartenir à

celui qui y a droit, préférablernent à celui qui

ne le possède que de fait, et ce droit est acquis

par la seule collation, quoique le collataire ou

le pourvu n'ait pas pris possession, quoique

même la collation n'ait pas été expédiée : « Per

solam collationem acquiritur jus plenum et per-

fectum in beneficio. » (C. Si tibi absenti, de Praeb.

in 6°, J. G., verb. Habueris ; c. Cum inter canonicos,

vers. Discretioni, de Elect.; fin. de Concess. prseb.

in 6°.)
Un bénéfice n'est pas censé vaquer par la

mort ou par la résignation de celui qui ne le

possédait que de fait : « Ejus qui non habebat

jus. » (C. Si gratiose, de Rescript, in 6°; c. unic. J.

G. de Eo qui mitt. in poss.)

Régulièrement, par le simple mot de vacance,

on peut comprendre toutes les différentes sor-

tes de vacances (c. Cum nostris, de Concess. praeb);
mais les canonistes établissent qu'on doit en-

tendre celle de fait et celle de droit.

§ II. — Vacance de plein droit.

Un bénéfice est dit vaquer de plein droit dans

les cas déterminés par la loi : « Beneficium

amittitur ipso jure, quando jus statuit ob ali-

quam causam criminis, forte vel aliam justam
beneficium amittendum 1. »

Dans les premiers siècles, lorsqu'un ecclésias-

tique avait été élevé à un degré supérieur, ou

appliqué à un emploi différent de celui qu'il

remplissait auparavant, il n'était pas néces-

saire qu'il donnât une démission de celui qu'il

quittait, l'évêque en disposait de piano, sans au-

tre formalité. Cette règle paraît avoir été sui-

vie jusqu'à l'abus de la pluralité des bénéfices,
dont on voit l'histoire au mot Incompatibilité,
et qui donna lieu aux premiers décrets du

troisième concile de Latran, auquel le qua-

trième, tenu sous Innocent III, ajouta que

quiconque ayant un bénéfice à charge d'â-

mes, en recevrait un second de même espèce,
serait privé du premier de plein droit, et même

serait dépouillé du second, s'il s'efforçait de les

retenir tous deux. (C. 28 de multa, de Praebendis.)
Le second concile de Lyon, tenu sous le pontifi-

cat de Grégoire X, confirmant le décret du troi-

sième concile de Latran, qui enjoignait aux pour-
vus des bénéfices-cures de prendre les ordres con-

venables, ne se contenta pas de décerner la peine
de privation ipso jure du bénéfice, il ajouta la

clause nulla etiam prae missa monitione, c'est-à-dire

que le collateur ordinaire pouvait conférer li-

brement le bénéfice vacant ob defectum promis-

sionis, sans être assujetti à faire au possesseur
aucune monition canonique.

Ce sont là les premiers exemples d'une va-

cance ipso jure ou ipso facto, expressément mar-

quée dans le droit. A leur imitation, on en éta-

blit dans la suite plusieurs autres.

Le premier genre de vacance sur lequel on

peut, de droit, conférer le bénéfice, est celui

qu'opère la mort naturelle du pourvu. (C. Sus-

ceptum, de Rescriptis in 6°.)
Les bénéfices vaquent de droit par la démis-

sion. (Tot. tit. de Renunc.)
Les bénéfices deviennent vacants de plein

droit pour cause d'incompatibilité. (C. Referenle

7; c. Praeterea 14; c. De mulla 28, de Praeb.; c. Quia-
non failli, de Clerc, non resid.; extrav. Execrabitis.

§ Qui vero, de Praeb.; concil. Trid.; sess. VII, c. 4.)
La translation d'un prélat à une autre église

donne lieu à la vacance de la première, laquelle
s'ouvre quand l'autre cesse, suivant les cano-
nistes (C. In apitus, § Translatus 7, qu. 1 ; c. Quanto,
de Translat. episc; c. Cum singula, ! Prohibemus,
de Prseb. in 6°.)

Le droit prive un élu de tous ses droits, lors-

qu'il s'ingère, par lui ou par d'autres, dans l'ad-

ministration du bénéfice auquel il a été élu, (C.
Avaritia 3, de Elcetione, in 6°.) Le bénéfice vaque

par la cassation de l'élection, ou par le refus

de la postulation. (C. Consideravimus; c. Super eo;
c. Cum similibus, de Elect. ; extrav. Ex debito, § Hu-

jusmodi, de Elect. inter commun.) Il n'y a à la vé-

rité aucune vacance dans ces cas, puisque l'é-

lection sert plutôt à la faire cesser; mais c'est

toujours, dans le fond, une privation de droit,

que l'on peut considérer en quelque sorte comme

une nouvelle vacance.

La promotion à l'épiscopat fait vaquer de plein
droit les bénéfices du nouvel évêque : " Post

adeptionem possessionis et consecrationem se-

cutam ». (C. Cum in cunctis, § Cum vero, de Elect. ;
concil. Trid., sess. VII, c, 9; sess. XXVI, de Ref.
c. 2.)

La profession des armes fait vaquer les béné-

fices. (C. ult. de Cleric. non resid.) Il n'en est pas
de même du simple port d'habits séculiers et

laïques, lequel ne fait encourir que la suspense
suivant le droit. (Clem. 2, de Vita et honest. cleric;
concil. Trid., sess, XIV, de Reform, c. 6,)

L'hérésie, l'apostasie et le schisme font va-

quer de plein droit les bénéfices des hérétiques
et de leurs complices. (C. Ad abolendam, J. G.

de Haeret.) Il en est de même de la simonie.

Le crime de faux fait vaquer lé bénéfice de

plein droit. L'assassinat également (c, 1, de Ho-1. Rebuffe, de Mod. amitt. benef.
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micid. in 6°), mais non le simple homicide.
Le violement de la suspense fait vaquer les

bénéfices. [C. 1, § finali
; c. Cupientes, § Caeterum,

de elect. in 6°.)
Le crime de sodomie fait vaquer les bénéfices

de plein droit ainsi que l'inceste.

Le crime de confidence fait aussi vaquer les bé-

néfices de plein droit.

Un bénéfice vaque par la déposition ou pri-
vation prononcée de plein droit, ou par juge-
ment. (C. Ex litteris; c. Grave, de Excess. praelat.)
Les bénéfices vaquent de plein droit dans tous

les cas exprimés par les titres de fondation, ou

par des statuts.

Il est à remarquer que la vacance de plein
droit n'a lieu que dans les cas expressément

marqués par le droit : en sorte que dans tous

les autres cas, et pour les autres crimes, quel-

que graves qu'ils soient, il faut un jugement

qui déclare le bénéfice vacant 1.

On dit qu'un bénéfice vaque in curia, c'est-à-

dire eh cour de Rome, quand celui dont la mort

donne lieu à la vacance est décédé où le Pape
tient sa cour, ou à deux diètes, ultra duas dietas,
c'est-à-dire deux journées ou à vingt lieues au-

tour du lieu où le Pape réside actuellement.

Voir les mots Incompatibilité, Translation, Armes, Habit, Faux,

Homicide, Inceste, Sodomie, Confidence, et Déposition.

VAGABOND.

Vagabond, vagabundus, de vagari, errer çà et là.

On a fait de sages règlements, 1° contre les

ecclésiastiques et prêtres errants et vagabonds;

(voir les mots Exeat et Messe); 2° sur le mariage
des vagabonds, (voir le mot Domicile) ; 3° contre

les pauvres errants d'un lieu à un autre (Voir le

mot Forme § II.)
Les vagabonds et gens sans aveu sont en gé-

néral ceux qui n'ont ni domicile, ni profession,
ni métier, ni biens, ni certificat de bonnes vie

et moeurs, délivré par des personnes dignes de

foi.

Les vagabonds sont obligés d'observer les

lois des lieux par où ils passent, telles que les

lois des jeûnes, des abstinences; des fêtes, etc.,
sans cela ils ne seraient soumis à aucunes lois,
n'étant pas sujets à celles de leur patrie.

VALLOMBREUSE (ORDRE DE).

L'ordre de Vallombreuse, branche de la

grande famille Bénédictine, comMe les ordres

de Citeaux, des Camaldules, etc., fut institué

vers l'an 1039, par S. Jean Gualbert qui y fit

observer la règle de S. Benoît dans toute sa

rigueur.

1. Rebuffe, de Mod. amitt. benef.

L'habit des religieux fut gris d'abord (d'où
ces religieux furent appelés moines gris). En

1300, ils prirent la couleur tannée, et, actuelle-

ment, ils ont la couleur noire.

Vallombreuse (Val ombragé) est un lieu qui
est situé dans les Apennins, au diocèse de
Fiesoli, à dix milles, environ de Florence.

L'ordre de Vallombreuse fut le premier qui
eut des frères convers distincts des religieux de
choeur. Ces frères convers avaient soin du tem-

porel des couvents. Ils avaient un habit plus
court et notaient pas soumis à un silence aussi

rigoureux que les religieux de choeur.
Dès leur fondation, les religieux de Vallom-

breuse se distinguèrent par leur zèle contre la

simonie, l'une des plaies de cette époque.
S. Pierre Ignée, l'un des religieux de Vallom-

breuse, qui fut depuis cardinal et évêque d'Al-

bano, doit son surnom à l'épreuve du feu qu'il
subit pour convaincre de simonie un évêque de
Florence.

Le premier supérieur général de l'ordre fut
S. Jean Gualbert. Il eut pour successeurs une

longue suite de saints : le B. Rodolphe, le B. Rus-

tique, le B. Erizzo, etc.; aussi l'ordre eut-il, en
moins d'un siècle, plus de cinquante abbayes.

Parmi les saints de l'ordre, nous citerons en-
core S. Atton, évêque de Pistoie; S. Bernard
d'Ubertis et S. Thésauro de Pavie, cardinaux ;
S. Guale, évêque de Brescia et S. Lanfranc de

Pavie, qui se démirent de leurs évêchés pour
entrer dans l'ordre, etc. Dans un catalogue
donné en 1693, par le P. Vincent Simii, on

compte déjà sept cardinaux et trente-quatre:
archevêques et évêques. Les papes S. Gré-'

goire VII et Pascal II sortaient.de l'ordre de

Vallombreuse.

Les religieuses de Vallombreuse furent insti-

tuées environ deux cents ans après la mort de

S. Jean Gualbert, par sainte Humilité qui fit

construire en 1258, à Faënza, le monastère dit
de Sainte-Marie-Nouvelle, dans lequel elle fit

pratiquer la règle de S. Benoît et les observan-

ces de Vallombreuse. Elle soumit tous les cou-

vents avenir à la juridiction du général de

l'ordre de Vallombreuse, à qui elle promit
obéissance.

La maison-mère de l'ordre de Vallombreuse

est aujourd'hui à Rome.

VARIATION.

En général, le collateur ne peut conférer suc-

cessivement le même bénéfice à deux personnes.
Omnis variatio in jure reprobatur.

Cependant ce n'est point varier dans la colla-

tion d'un bénéfice que de conférer au même ou
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à deux personnes, par différents titres, ou à un

autre après le refus d'un premier collataire ab-

sent. « Varietas collationum quae fit diverso jure
admittitur in eadem persona ». Quand il arrive

que la collation est faite à plusieurs, le premier
en date l'emporte.

Dans une élection solennelle et proprement

dite, où l'on observe les formalités du chapitre
Quia propter, les électeurs ne. peuvent plus va-

rier dès qu'elle a été rendue publique. Mais

dans les autres élections communes où l'on n'ob-

serve point les formalités du chapitre Quia prop-
ter, les votants peuvent varier tout le temps de

l'élection, soit qu'ils donnent leur voix en pu-
blic ou en secret, de bouche ou par écrit. Il ne

faut souvent que le raisonnement du dernier

électeur, pour éclairer et faire revenir tous les

autres.

Voir le mot Election.

VASES SACRÉS.

Les vases sacrés sont les vaisseaux destinés à

la célébration des saints mystères, comme le

calice et la patène qui doivent être consacrés

par l'évêque. On place encore parmi les vases

sacrés, le ciboire, l'ostensoir et les vases des

saintes huiles. Ceux-ci n'ont pas besoin de con-

sécration, on se contente de les bénir, et ils peu-
vent l'être par des prêtres avec l'autorisation de

l'évêque.
Nous remarquerons ici que les vases sacrés

peuvent faire matière de simonie, et qu'on ne

peut les aliéner pour être employés à des usages

profaner, qu'après les avoir fait fondre et chan-

ger entièrement de forme : « Quia ob ecclesiae
necessitatem possunt hujusmodi vendi quantum
ad temporalia, modo non carius vendanlur ob

consecrationem vel benedictionem ; non debent

tamen vendi, nisi alteri ecclesise ad usum sa-
crum. Quando autem calix aut alia ornamenta
vendenda forent ob instantem necessitatem laico,

tum prius essent confringenda, et in aliam for-
main mutanda; si tamen laicus sacra vasa eme-
ret ad usum sacrum, non essent confringenda,
sed in sua integritate relinquenda 1 ».

Parmi les vases que nous pouvons nommer

simplement ecclésiastiques, trouvent leur place :
les burettes, le bénitier portatif, l'encensoir, la

navette, le bassin du lavabo, la lampe, etc. Plu-
sieurs auteurs placent dans ce dernier rang les
vases des saintes huiles qui, en effet, ne sont

point l'objet d'une bénédiction, particulière,
comme le ciboire et le croissant de l'ostensoir.
Le pontifical romain n'a même aucune formule

spéciale de bénédiction pour ces vases. On dési-

gne ordinairement ces derniers vases sous le
nom d'argenterie de l'église en y ajoutant les

chandeliers, les croix, etc.

Les seuls ministres de l'Eucharistie, c'est-à-

dire l'évêque, le prêtre et le diacre, pouvaient

anciennement toucher les vases sacrés, qui

étaient le calice et la patène. Un décret du con-

cile de Laodicée, défendait même aux sous-

diacres de les toucher. Ce droit leur fut ac-

cordé plus tard. Il est prouvé par les ordres

romains que les acolytes avaient cette préro-

gative. Chez les Grecs, il existait un gardien

spécial des vases sacrés auquel on donnait le

nom de savophilax ou de céméliarque.

Les vases sacrés, c'est-à-dire le calice, la pa-

tène et tous les autres ornements qui touchent

immédiatement le corps et le sang de Notre-

Seigneur, comme les corporaux et les pales, ne

peuvent être touchés par les laïques et encore

moins par les femmes sans une permission de

l'évêque. (Cap. Sacras, 25, dist. 23.) Les sous-

diacres ont le privilège de toucher les vases

sacrés quand ils ne contiennent pas actuelle-

ment le corps et le sang de Jésus-Christ. Les

clers minorés l'ont également, mais en dehors

du saint Sacrifice. Mais quand ils contiennent

actu le corps et le sang de Jésus-Christ, ils ne

peuvent être touchés que par les prêtres et les

diacres, à l'exclusion même des sous-diacres.

(Cap. Non oportet, 25, dist. 23.)

Pour les vases aux saintes huiles, voir le mot
Huiles.

Il est de toute convenance que les vases sa-
crés qui touchent immédiatement le corps et le

sang de Notre-Seigneur soient en argent doré,
et la plupart des conciles provinciaux et des
statuts synodaux prescrivent qu'au moins la

coupe du calice et la patène soient en argent
doré à l'intérieur ; le pied peut être en cuivre

argenté. Il doit en être de même du ciboire et
de la custode de l'ostensoir.

Il est certain, dit l'abbé Pascal 1, et nous

sommes complètement de son avis, qu'avec un

peu de bonne volonté, dans les campagnes
même les plus pauvres, on pourrait avoir des

vases d'argent, du moins en ce qui regarde le

calice tout entier avec sa patène, le ciboire, et

les boîtes ou vases aux saintes huiles. Un prê-
tre zélé vient facilement à bout dé ces dépenses

quand il en a la ferme volonté. N'arrive-t-il pas
assez souvent qu'on a, dans ces églises, plu-

1. S. Thomas. In IV, dist. 25; Sylvius, verb. SIMO-
NIA, qu. 12.

1. Origines liturgiques
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sieurs objets secondaires qui semblent dépasser

les moyens ordinaires, tandis que le calice et la

patène sont du plus vil prix? S'il peut y avoir,
dans une église, quelque magnificence supérieure
à ses ressources habituelles et connues, ne doit-
on pas surtout l'employer à l'égard de ces deux

vases sacrés?

Les vases sacrés ne doivent être employés
qu'à la célébration des divins mystères, et de

saints papes ont ordonné aux prêtres de ne s'en

servir que dans l'église. « Hic constituit sacer-
dotes et levitas in usu quotidiano non uti et in

ecclesia tantum 4. » Plusieurs conciles généraux
et particuliers ont fait des défenses expresses de

se servir de vases sacrés pour des usages profa-
nes ; entre autres le concile de Brague, tenu en

Portugal, dans le septième siècle, qui punit de

peines sévères les prêtres qui abusaient des va-

ses sacrés. Il en fait une description affreuse, et

dit que ceux qui tomberont à l'avenir dans ce

désordre seront privés de leurs dignités, les laï-

ques excommuniés et les religieux déposés.
Voir les explications que nous donnons sur chacun des vases sa-

crés à leur ordre alphabétique dans ce Dictionnaire.

VATICAN (CONCILE DU).

Le Concile de Trente, commencé l'an 1545,
sous le pontificat de Paul III, continué sous

ceux de Jules III et de Paul IV, et terminé sous

celui du Pie IV, l'an 1563, avait essuyé les larmes

de l'Eglise et relevé les ruines amoncelées par
le grand schisme d'Occident et les hérésies pro-
testantes du XVIe siècle. Les deux siècles qui

suivirent, furent des siècles de prospérité.
Mais le jansénisme et la philosophie du

XVIIIe siècle entraînèrent de nouveau la société

dans un abîme. L'ordre surnaturel tout entier

fut nié, et la raison humaine fut mise au-dessus

de la foi. Il fallait donc aux nouveaux maux de

nouveaux remèdes. Aussi Pie IX, pontife aussi

vigilant que ferme, après avoir en 1864, par sa

bulle « Quanta cura », suivie du Syllabus, con-

damné du haut du trône apostolique les erreurs

du monde moderne, songea-t-il à un Concile

général pour combattre et anathématiser ces

erreurs plus radicales que celles du XVIe siècle.
En conséquence l'auguste pontife ayant, en

1867, anniversaire centenaire du martyre de

S. Pierre, appelé à Rome un grand nombre

d'évêques du monde entier pour célébrer en

pompe cette époque solennelle, leur manifesta
sa pensée de convoquer un concile général. Les

évêques adhérèrent avec la plus vive satisfac-

tion, et le 29 juin 1868 eut lieu la publication
solennelle de la bulle par laquelle Pie IX con-

1. Concil., tom, I, pag. 728, In vita Stephani 1.

voquait le concile oecuménique qui devait être

célébré à Rome, dans la basilique vaticane, le
8 décembre 1869, fête de l'Immaculée Concep-
tion. Voici la traduction 1 de cet acte mémora-
ble.

PIE ÉVÊQUE, SERVITEUR DES SERVITEURS DE DIEU,

EN PERPÉTUEL SOUVENIR.

« Dans l'excès d'amour qu'il nous a témoigné,
pour délivrer, dans la plénitude des temps, tout
le genre humain du joug du péché, de la capti-
vité du démon et des ténèbres des erreurs, dont

le poids, par la faute du premier père, l'oppri-
mait si misérablement et depuis si longtemps,
le Fils unique du Père Eternel, descendant des

demeures célestes sans s'éloigner de la gloire de

son Père, et ayant pris de l'Immaculée et très
sainte Vierge Marie, la nature mortelle, a révélé
une doctrine et une règle de vie apportées du

ciel ; il l'a rendue incontestable par des oeuvres

merveilleuses sans nombre, et il s'est livré lui-
même pour nous, s'offrant volontairement en

victime d'agréable odeur à Dieu. Or, la mort

vaincue, avant de monter, triomphant dans le

ciel pour s'asseoir à la droite du Père, il en-

voya ses Apôtres dans tout l'univers prêcher

l'Evangile à toute créature, et il leur donna le

pouvoir de régir l'Eglise acquise par son sang
et par lui constituée, qui est « la colonne et le

soutien inébranlable de la vérité », qui, enrichie

des trésors célestes, montre à tous les peuples
le chemin assuré du salut et la lumière de la

vraie doctrine, " voguant comme un navire sur

la haute mer de ce siècle, afin de garder sains

et saufs tous ceux qu'elle reçoit, pendant que le

monde périt 2. »
» Et afin que le gouvernement de cette même

Eglise se maintînt dans la voie droite et l'ordre,
afin que tout le peuple chrétien persévérât tou-

jours dans une même foi, doctrine, charité et

communion, il a promis d'une part que lui-

même serait perpétuellement avec elle jusqu'à
la consommation des siècles, et, d'autre part, il

a choisi entre tous le seul Pierre, le constituant

Prince des Apôtres, son Vicaire sur la terre,

chef, fondement et centre de l'Eglise, afin que

jouissant d'une prérogative de rang et d'hon-

neur, de la plénitude de l'autorité, puissance et

juridiction souveraines, il put paître les agneaux
et les brebis, confirmer ses frères, gouverner
toute l'Eglise, être « le gardien des portes du
ciel et l'arbitre de ce qui doit être lié ou délié,

1. Extraite de l'ouvrage de l'abbé Hornstein, Les
Doctrines catholiques, ou Exposition des vérités ensei-
gnées dans l'Eglise réunie, depuis Nicée jusqu'à la IVe
session du Vatican. Paris, 1872. 1 vol. in-8°.

2. Saint Maxime, serai. 89.
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sa sentence devant rester dans toute sa force,

même dans le ciel 1. » Et parce que l'unité et

l'intégrité de l'Eglise et son gouvernement, ins-

titué par le même Christ, doivent demeurer

stables perpétuellement, le même pouvoir su-

prême de Pierre sur toute l'Eglise, sa juridic-

tion, sa primauté, persévèrent et demeurent en

vigueur absolument et très pleinement dans la

personne des Pontifes romains, ses successeurs,

placés après lui sur cette chaire romaine qui est

sa chaire.

» C'est pourquoi, usant avec sollicitude de la

puissance de paître tout le troupeau du Sei-

gneur dont le Christ lui-même leur a divinement

confié la charge dans la personne du bienheu-

reux Pierre, les Pontifes romains n'ont jamais
cessé de s'imposer les plus grands travaux, de

prendre toutes les mesures possibles, pour que,

du levant au couchant, les peuples, les races,

les nations, puissent tous connaître la doctrine

évangélique, et, marchant dans les voies de la

vérité et de la justice, obtenir la vie éternelle.

Tout le monde sait avec quels soins incessants

les mêmes Pontifes romains ont veillé à mainte-

nir hors de toute atteinte le dépôt dé la foi, la

discipline du clergé, son institution dans la

sainteté et la science, la sainteté et la dignité
du mariage ; à développer chaque jour de plus
en plus l'éducation chrétienne de la jeunesse
de l'un et de l'autre sexe; à nourrir au sein des

peuples la religion, la piété, l'honnêteté des

moeurs et à contribuer par tous les moyens à

assurer la tranquillité, l'ordre et la prospérité de

la société civile elle-même.

» Lorsqu'ils l'ont jugé opportun, surtout dans

les temps de grandes perturbations et de cala-

mités pour notre très sainte religion et la so-

ciété civile, les mêmes Pontifes n'ont pas né-

gligé de convoquer des conciles généraux, afin

que, agissant avec les Evêques de tout l'univers

catholique, « que le Saint-Esprit a établis pour

régir l'église de Dieu », conseils et forces mis

en commun, ils adoptassent dans leur pré-

voyance et leur sagesse les moyens les plus

propres à procurer principalement la définition

des dogmes de la foi, à écraser les erreurs gé-
néralement répandues, à défendre, éclairer et

développer la doctrine catholique, à protéger et
à relever la discipline ecclésiastique et à corri-

ger les moeurs chez les peuples qu'envahit la

corruption.
Or, depuis longtemps tout le monde sait et

constate quelle horrible tempête subit aujour-
d'hui l'Eglise et de quels maux immenses souf-
fre la société civile elle-même. Car, l'Église ca-

tholique et sa doctrine salutaire, sa puissance
vénérable et la suprême autorité de ce siège

apostolique, sont attaquées et foulées aux pieds

par les ennemis acharnés de Dieu et des hom-
mes ; toutes les choses sacrées sont vouées au

mépris, et les biens ecclésiastiques dilapidés ;
les évêques, les hommes les plus vénérables

consacrés au divin ministère, les personnages
recommandables par leurs sentiments catholi-

ques sont tourmentés de toutes manières ; on

anéantit les corporations religieuses; les livres

impies de toute espèce, des journaux pestilen-
tiels et des sectes très pernicieuses aux formes

les plus variées se multiplient de toute part ;

l'enseignement de la malheureuse jeunesse est

presque partout retiré au clergé, et ce qui est

encore pire, confié en beaucoup de lieux à des

maîtres d'erreur et d'iniquité. Aussi à notre

extrême désolation et à celle de tous les gens
de bien, au préjudice des âmes, qu'on né pourra

jamais assez déplorer, l'impiété, la corruption
des moeurs, une licence sans frein, la contagion
des opinions perverses de tout genre, de tous

les vices et de tous les crimes, la violation des
lois divines et humaines, se sont partout propa-

gées à ce point que, non seulement notre très
sainte religion, mais encore la société humaine

sont plongées dans le trouble et la confusion

d'une manière lamentable.
» Dans un tel concours de calamités, dont le

poids accable Notre coeur, le suprême ministère

pastoral, à Nous confié divinement, Nous impose
le devoir de mettre en action de plus en plus
toutes les forces pour réparer les ruines de l'E-

glise, pour procurer le salut de tout le troupeau
du Seigneur, pour arrêter les efforts, pour re-

pousser la furie dévastatrice de ceux qui tra-
vaillent d'un commun accord à détruire jusque
dans ses fondements l'Eglise elle-même, si ja-
mais cela pouvait se faire, et la société civile.

Pour Nous, par le secours de Dieu, même à par-
tir des premiers jours de Notre souverain pon-
tificat, comme Nous y obligeait rigoureusement
notre charge, Nous n'avons jamais cessé, dans

plusieurs de Nos Allocutions consistoriales et de

Nos Lettres apostoliques, d'élever la voix, do

défendre constamment, de toutes Nos forces, la

cause de Dieu et de sa sainte Eglise à Nous

confiée par le Christ Notre-Seigneur, de com-

battre pour le maintien des droits de ce Siège

apostolique, de la justice et de la vérité, de si-

gnaler les piégés tendus par les hommes en-

nemis, de condamner les erreurs et les fausses

doctrines, de proscrire les sectes d'impiété, de

veiller et de pourvoir au salut dé tout le trou-

peau du Seigneur.1. Saint Léon, serm. 2.
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» De plus, suivant les traces glorieuses de

Nos prédécesseurs, Nous avons jugé opportun de

réunir en Concile général, ce que Nous désirions

depuis longtemps, tous Nos Vénérables Frères

les évêques de tout l'univers catholique, appe-
lés à partager Notre sollicitude. Enflammés d'un

ardent amour pour l'Eglise catholique, remplis

pour ce Siège apostolique d'une piété et d'un dé-

vouement connus de tous, pleins de sollicitude

pour le salut des âmes, doués à un haut degré
de doctrine et science, et déplorant avec Nous

l'affligeant état de la religion et de la société ci-

vile, ces Vénérables-Frères désirent par-dessus
tout délibérer et se consulter avec Nous pour

appliquer à tant de maux des remèdes efficaces.

» Car ce Concile oecuménique devra examiner

avec le plus grand soin et déterminer ce qu'il
convient de faire, surtout en ces temps si durs,

principalement pour la plus grande gloire de

Dieu, l'intégrité de la foi, la beauté du culte

divin, le salut éternel des hommes ; pour la dis-

cipline du clergé régulier et séculier et son ins-

truction salutaire et solide ; pour l'observance

des lois ecclésiastiques, la réformation des

moeurs, l'éducation chrétienne de la jeunesse,
la paix commune et la concorde universelle. Il

faudra aussi travailler de toutes nos forces,
avec l'aide de Dieu, à éloigner tout mal de l'E-

glise et de la société civile ; à ramener dans le

droit sentier de la vérité, de là justice et du sa-

lut les malheureux égarés; à réprimer les vices

et à repousser les erreurs, afin que notre au-

guste religion et sa doctrine salutaire acquièrent
une vigueur nouvelle dans le monde entier,

qu'elle se propage chaque jour de plus en plus,

qu'elle reprenne l'empire, et qu'ainsi la piété,

l'honnêteté, la probité, la justice, la charité et

toutes les vertus chrétiennes se fortifient et fleu-

rissent pour le plus grand bien de l'humanité.

Car personne ne peut nier que l'influence de

l'Eglise catholique et de sa doctrine, s'exerce

non seulement au profit du salut éternel des

hommes, mais encore qu'elle contribue au bien

temporel des peuples; à leur véritable prospé-

rité, au maintien de l'ordre et de la tranquillité,
au progrès même et à la solidité des sciences

humaines, ainsi que les faits les plus éclatants

de l'histoire sacrée et de l'histoire profane le

montrent clairement, ouvertement, et le prou-
vent constamment et jusqu'à l'évidence. Et

comme le Christ Notre-Seigneur Nous réconforte,
Nous ravive et Nous console merveilleusement

par ces paroles : " Où deux ou trois sont ras-

semblés en mon nom, là je suis avec eux »,
Nous ne pouvons pas douter qu'il ne veuille bien

lui-même Nous assister dans ce Concile par l'a-

bondance de sa grâce divine, afin que Nous puis-
sions faire tout ce qui intéresse, à divers points
de vue, le plus grand bien de sa sainte Eglise.

Donc, après avoir répandu nuit et jour, dans

l'humilité de Notre coeur, Nos plus ferventes

prières devant Dieu, père des lumières, Nous
avons pensé qu'il fallait absolument convoquer
ce Concile.

» A ces causes, Nous fondant et Nous appuyant
sur l'autorité même de Dieu, Père, Fils et Saint-

Esprit, et des bienheureux Apôtres Pierre et

Paul, autorité que, Nous aussi, Nous exerçons
sur la terre, de l'avis et avec l'assentiment de

Nos vénérables Frères les Cardinaux de la sainte

Eglise romaine, Nous indiquons, par les pré-
sentes Lettres, annonçons, décrétons et convo-

quons un saint Concile oecuménique et général,
lequel se tiendra l'année prochaine 1869, dans
Notre illustre ville de Rome et dans la basilique
Vaticane ; s'ouvrira le 8 décembre, jour de la

fêle de l'Immaculée-Conception de la Vierge
Marie, Mère de Dieu, pour être continué et ter-

miné, avec l'aide du Seigneur, à la gloire de

Dieu et pour le salut de tout le peuple chrétien.
En conséquence, Nous voulons et ordonnons

que, de toutes leurs résidences, Nos vénérables
Frères les Patriarches, les Archevêques, les

Evêques, ainsi que nos chers Fils les Abbés, et

tous autres appelés par le droit ou par privilège
à siéger et à donner leur avis dans les Conciles

généraux, viennent à ce Concile oecuménique

convoqué par Nous, les requérant, exhortant et

avertissant à cet effet, et néanmoins prescrivant
et enjoignant absolument, en vertu du serment

qu'ils ont prêté à Nous et à ce Saint-Siège, et

de la sainte obéissance, et sous lès peines dé-

rivant du droit ou de la coutume qu'il est d'u-

sage de porter et de proposer durant la célébra-

tion des Conciles contre les absents, afin qu'ils
soient tenus de venir et d'assister en personne,
à moins qu'ils ne soient arrêtés par quelque
juste empêchement, ce qu'ils auront d'ailleurs
à prouver au Concile par de légitimés fondés

de pouvoirs.
» Nous avons l'espoir que Dieu, qui fient le

coeur des hommes en sa main, écoutera favora-
blement Nos voeux et fera, pat sa grâce et inef-
fable miséricorde, que les souverains et les

chefs de torts les peuples, particulièrement les
Princes catholiques, connaissant chaque jour
davantage les très grands biens qui découlent:

en abondance de l'Eglise Catholique sur la so-
ciété humaine, et sachant que cette Eglise est

le plus solide fondement des empires et des

royaumes, non seulement n'empêcheront d'au-

cune manière Nos vénérables Frères les Evê-



668 VATICAN (CONCILE DU)

ques, et les autres personnes ci-dessus mention-

nées, de venir au Concile, mais qu'ils se plai-
ront, au contraire, à les favoriser, à les aider et
à coopérer avec le plus grand zèle, comme il

convient à des Princes catholiques, à tout ce

qui peut contribuer à la plus grande gloire de

Dieu et au bien du même concile.
» Et afin que Nos présentes Lettres et leur

contenu parviennent à la connaissance de tous

ceux à qui il appartient, de telle sorte que

personne ne puisse prétexter cause d'ignorance;
surtout comme le moyen de les faire parvenir à

tous ceux à qui elles devraient être notifiées

nominativement n'est peut-être pas sûr, Nous

voulons et ordonnons que lesdites Lettres soient

lues publiquement et à haute voix, par les mes-

sagers de Notre cour, ou par quelques notaires

publics, dans les basiliques patriarcales de

Latran, du Vatican et Libérienne, où la multi-

tude du peuple a coutume de se rassembler

pour les offices divins, et, après cette lecture,
nous voulons qu'elles soient affichées aux portes
des mêmes églises, à celles de la Chancellerie

apostolique et dans le champ de Flore, à l'en-

droit ordinaire, ainsi que dans les autres lieux

accoutumés, où elles devront rester appendues
durant un certain temps, afin que tout le

monde puisse les lire et en prendre connais-

sance; lorsqu'on les en retirera, on devra néan-

moins en laisser des copies affichées en ces

divers endroits. Car, en vertu de ces-lecture,

publication et affichage, Nous voulons que
tous, et chacun de ceux que concernent Nos

présentes Lettres, soient, après un délai de

deux mois, à partir de la publication et de l'af-

fichage,' liés et obligés comme si elles leur

avaient été lues et notifiées à eux-mêmes en

personne. Nous voulons et statuons, en effet,

que toute copie de ces Lettres, écrites ou signées
d'un notaire public, et revêtues du sceau d'un

ecclésiastique constitué en dignité, soit regardée
comme certaine et incontestable.

» Qu'il ne soit donc permis à personne d'an-
nuler cette page de Notre indiction, annonce,

convocation, statut, décret, ordre, précepte et

instance, ou d'avoir la téméraire audace de s'y

opposer. Si quelqu'un ose l'essayer, qu'il sache

qu'il encourra l'indignation de Dieu tout-puis-
sant et des bienheureux Apôtres Pierre et Paul.

» Donné à Rome, près Saint Pierre, l'an 1868
de l'incarnation de Notre-Seigneur, le troisième

jour des calendes de juillet, et de Notre Pontifi-

cat la vingt-troisième année.
» + MOI PIE,

» EVÊQUE DE L'EGLISE CATHOLIQUE.»

(Suivent les signatures des Cardinaux présents à Rome.}

Le Souverain Pontife n'invite pas les souve-
rains catholiques à assister au Concile par eux

ou par leurs ambassadeurs, comme cela s'est

fait plusieurs fois dans l'Eglise. La raison en est

1° que les souverains ne font pas partie du

corps enseignant de l'Eglise, et 2° que les temps
ne sont plus les mêmes par suite des principes
erronés qui dirigent un grand nombre des gou-
vernements actuels. Il n'y a plus à proprement

parler de gouvernements catholiques, dans le

vrai sens du mot.

Le Pape invita au Concile les évêques schis-

matiques d'Orient, parce que les peuples
schismatiques, quoique séparés du corps de

l'Eglise, sont cependant encore soumis à ses

lois. Le baptême qu'ils reçoivent, en effet, les

met sous la dépendance du chef de l'Eglise.
Aussi, le 8 septembre 1868, Pie IX expédia des

Lettres apostoliques à tous.les Evêques du rite

oriental qui ne sont pas en communion avec le

siège de Rome. Ils étaient invités à assister au

concile du Vatican. En ce point il imitait l'exem-

ple de ses prédécesseurs Grégoire X et Eu-

gène IV, dont l'un invitait les schismatiques
d'Orient au 1er Concile de Lyon, l'autre à celui

de Florence.

" ... Nous nous efforçons, disait Pie IX, d'é-

tendre nos soins à tous ceux qui portent le nom

de chrétien, quelque région de l'univers qu'ils

habitent, et de les appeler aux embrassements
de la charité paternelle. Nous ne pouvons en

effet, sans un grand péril pour notre âme, né-

gliger aucune portion du peuple chrétien qui,
racheté par le sang très précieux de notre Sau-

veur et agrégé par les eaux sacrées du baptême
au troupeau de Notre-Seigneur, réclame à bon

droit toute notre vigilance; c'est pourquoi...
nous avons tourné les yeux et notre esprit pa-
ternel vers ces Eglises qui jadis, attachées par
le lien de l'unité à ce siège apostolique, jetaient
un tel éclat de sainteté et de doctrine céleste, et

produisaient des fruits abondants de gloire di-

vine et de salut des âmes; tandis que mainte-

nant par les artifices criminels et par les ma-

chinations de celui qui suscita le premier schisme

dans le ciel, elles sont, à notre immense dou-

leur, divisées et séparées de la communion de la

sainte Eglise romaine, qui est répandue dans

tout l'univers.....

» Nous vous conjurons de venir à ce synode

oecuménique, de même que vos pères vinrent

au 2e Concile de Lyon... et au Concile de Flo-

rence... afin que les lois de l'antique amour étant

renouvelées, et la paix des Pères, ce don céleste

et salutaire du Christ, desséché par le temps

ayant été rappelé à la floraison, la splendeur
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sereine de l'union désirée brille pour tous, après
un long nuage de tristesse,.... afin que toute

division ayant cessé, les voix auparavant dis-

cordantes, louent dans une parfaite unanimité

d'esprit le Dieu qui ne veut pas qu'il y ait de

schismes entre nous..... que des actions de grâces
immortelles soient rendues à jamais au Père de

miséricorde par tous ses Saints, et surtout par
ces très glorieux Pères et docteurs anciens des

Eglises orientales, s'ils voient du haut du ciel

renouvelée et rétablie avec ce siège apostolique,
centre de la vérité et de l'unité catholiques, l'u-

nion que, sur la terre, ils s'efforcèrent par toutes

sortes de soins et de travaux incessants, de fa-

voriser et de développer
» Donné à Rome, auprès de Saint-Pierre, le 8

septembre l'an 1868, de notre pontificat le 23°. »

Cette invitation du Souverain Pontife aux

schismatiques d'Orient ne fut pas acceptée, pas

plus que l'appel à l'unité qu'il adressa, en cette

circonstance, aux hérétiques protestants.
D'autre part le gallicanisme qu'on croyait

éteint releva brusquement la tête, et souleva des

difficultés, soit contre la célébration même du

Concile, soit surtout contre la définition pro-

jetée de l'Infaillibilité pontificale. Un ouvrage,
en trois volumes in-8, intitulé De la paix religieuse
et du Concile général, fut comme le signal et le

Brandon dé là discorde. L'auteur, docteur et

doyen de la faculté de théologie de Sorbonne,

Mgr Maret, y étudiait' la constitution de l'E-

glise, et arrivait à des conséquences que le gal-
licanisme même de Louis XIV eût repoussées.

Un autre acte plus grave encore vint causer
une profonde émotion. Ce fut la lettre d'un

Evêque qui avait eu jusque-là une grande ac-

tion dans le monde catholique, d'un évêque
connu par des services réels rendus à la cause

de l'Eglise, Mgr Dupanloup, évêque d'Orléans.

Ses Observations sur la controverse soulevée relative-
ment à la définition de l'Infaillibilité au prochain
Concile, définition qu'il regardait, lui, comme

inopportune, furent un véritable événement. Mais

elles furent avantageusement combattues par

un autre prélat d'un grand talent, Mgr De-

champs, Archevêque de Malines.
Dans l'opposition, on put encore, avec regret,

compter le P. Gratry, prêtre de l'Oratoire, et
membre de l'Académie française. Plusieurs

pamphlets, sortis de sa main, vinrent successi-
vement jeter le trouble et l'erreur dans les

âmes.

Néanmoins il faut dire à la louange de ces

divers opposants qu'une fois l'Infaillibilité dé-

finie par le Concile, ils se soumirent tous de la
manière la plus édifiante.

Ce fut, en dépit de tous ces troubles ou obs-

tacles précurseurs, le 8 décembre 1869, à neuf

heures du matin, que le canon du château

Saint-Ange, et les cloches de la ville de Rome

annoncèrent l'ouverture du Concile. Il s'y trou-

vait à peu près 730 Pères ; outre 46 Cardinaux

et 32 chefs d'ordres religieux, on voyait là une

réunion auguste des pasteurs de toute la terre.

La France y comptait 84 Pères; l'Autriche et la

Hongrie 48; le reste de l'Allemagne 19; les Iles

Britanniques 35; puis à peu près tous les Evo-

ques de l'Italie, de la catholique Espagne, des

Etats-Unis d'Amérique, du Pérou, du Brésil, et

des autres Etats américains; ainsi que les Vi-

caires apostoliques de l'Afrique, de l'Océanie,
des Indes orientales, de la Chine, du Japon, du

Thibet, et des parties encore sauvages de l'A-

mérique. On remarquait, avec tristesse, l'absence

des évêques portugais retenus par la politique

mesquine de leur gouvernement, et des évêques

polonais et russes catholiques, gémissant sous

le joug de fer du ézar.
Le Pape, après avoir reçu l'obédience des

Cardinaux et des Pères, leur rappela, dans une

solennelle allocution, le but du Concile, les

maux de l'Eglise, la nécessité de l'union de tous

les membres au chef pour être invincibles à

l'enfer.

« Il Nous semble en vous voyant, Vénérables

Frères, leur disait-il ensuite, voir la famille

universelle de la nation catholique dont je suis

le Père. Fortifiez-vous dans le Seigneur, et, au
nom de l'auguste Trinité, enseignez avec Nous

la voie, la vérité et la vie au genre humain.

Travaillez avec Nous à rendre la paix aux

royaumes, la foi aux infidèles, l'ordre aux

Eglises. Dieu est dans son saint lieu, il assiste

à nos délibérations et à nos actes, et pour cette

oeuvre insigne il nous a choisis pour ses auxi-

liaires et ses ministres. »

Le Concile, dans ses premières sessions, en-

treprit la tâche difficile de l'examen des erreurs

philosophiques modernes, sous les points de

vue qui touchent à la foi et à la doctrine révélée.

Cet examen fut ensuite interrompu par d'autres

travaux dont nous n'avons pas à rendre compte,

parce qu'ils sont restés intérieurs, et que, n'é-

tant pas entièrement terminés, ils ne se sont

pas manifestés dans des sessions publiques. Le

travail relatif aux erreurs philosophiques fut

repris vers la fin de mars, et enfin la constitu

tion Dei Filius fut promulguée solennellement

dans la 3e session publique, le 28 avril 1870.

Voyez cette constitution à la page XVI de notre

premier volume.

Dans le premier chapitre, le Concile traite de
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Dieu, créateur de toutes choses, de Deo rerum

omnium creatore.

Dans le second, il traite de la révélation, de

revelatione.

Dans le troisième il traite de la foi, de fide.
Et dans le quatrième de la foi et de la raison,

te fide et ratione.

Mais le grand évènement du Concile fut la

question de l'infaillibilité pontificale qui souleva

des luttes très vives, et mit la division parmi
les Pères. En effet, les Prélats opposés à la dé-

finition de l'infaillibilité pontificale crurent

pouvoir former entre eux, en dehors des assem-

blées conciliaires régulières, d'autres réunions

particulières par nations. C'est ainsi que les

deux camps se formaient de plus en plus. On

devait les nommer bientôt la majorité et la mi-
norité. Enfin la minorité fut désignée aussi sous
le nom de prélats opposants. Cette minorité sou-

tenait qu'il était inopportun de définir et même

de discuter l'infaillibilité papale, prétendant

que d'une pareille détermination du Concile il

résulterait des conséquences déplorables.
L'immense majorité pénétrée du contraire

dressa un postulatum au saint concile, afin qu'il
voulût bien introduire la cause. Voici les prin-

cipaux passages de ce document :

Au Saint Concile oecuménique,

« Les Pères soussignés demandent très hum-

blement et avec instance au saint Synode oecu-

ménique du Vatican, qu'il veuille bien affirmer

par un décret, en termes formels et qui excluent
toute possibilité de doutes, que l'autorité du

Pontife Romain est souveraine et, par suite,

exempte d'erreur, lorsqu'il prononce sur la foi

et sur les moeurs, et qu'il enseigne ce qui doit
être cru et tenu, ce qui doit être rejeté et con-
damné par tous les fidèles de Jésus-Christ. »

Le Mémoire dans sa première partie établit
la tradition universelle de l'Infaillibilité du Pon-
tife Romain et montre combien la doctrine con-
traire détruit l'unité de la foi; puis il continue
ainsi :

« Plus la vérité catholique était clairement

enseignée, plus elle a été attaquée avec force,
en ces derniers temps, par des brochures et des

journaux, dans le but d'exciter le peuple catho-

lique contre la saine doctrine et d'empêcher le

Concile du Vatican de la proclamer.
» C'est pourquoi, si auparavant l'opportunité

d'une définition de cette doctrine par le Concile

oecuménique a pu sembler douteuse à quelques-
uns, la nécessité en paraît maintenant évidente;
car la doctrine catholique est de nouveau atta-

quée par les mêmes arguments dont naguère

des hommes condamnés par leur propre juge-
ment, se servaient contre elle. Ces arguments
ruineraient la primauté même du Pontife Ro-
main et l'Infaillibilité de l'Eglise si on les pous-
sait davantage; et souvent ils sont accompagnés
de tristes invectives contre le Siège apostolique...

» Si donc le Concile du Vatican, aujourd'hui

convoqué, gardait le silence et négligeait de
rendre témoignage de la doctrine catholique, le

peuple chrétien se prendrait à douter de la vraie

doctrine; les novateurs se vanteraient partout
d'avoir réduit le Concile au silence par leurs ar-

guments. En outre, ils abuseraient toujours de
ce silence même, pour refuser d'obéir aux juge-
ments et décrets du Siège apostolique touchant
la foi et la morale, sous prétexte que le Pon-
tife Romain a pu se tromper dans ces sortes de
décisions.

» Plusieurs, sans doute, ne manqueront pas
de croire qu'il conviendrait de s'abstenir d'une
définition de cette vérité catholique, pour ne pas
éloigner davantage les schismatiques et les hé-

rétiques de l'Eglise. Mais d'abord, le peuple
catholique a le droit d'apprendre du Concile

oecuménique ce qu'il doit croire: sur un sujet
aussi grave et si mal à propos contesté.... sinon
l'erreur pernicieuse finirait par corrompre un

grand nombre d'esprits simples et imprudents.
C'est pourquoi les Pères de Lyon et de Trente
ont pensé qu'il fallait affirmer la saine doctrine
nonobstant le scandale des schismatiques et des

hérétiques. Si ces hommes cherchent la vérité
de bonne foi, loin d'être détournés, ils seront

plutôt attirés en voyant quel est le fondement

principal de l'unité et de la solidité de l'Eglise.
— Pour ceux que la définition de la vraie doc-
trine par le Concile oecuménique détacherait de

l'Eglise, peu nombreux et déjà naufragés dans
la foi, ils cherchent seulement un prétexte pour
se débarrasser publiquement de l'Eglise, et
montrent qu'ils l'ont déjà abandonnée dans leur
for intérieur. Ce sont ces hommes qui n'ont pas
craint d'agiter continuellement le peuple catho-

lique ; et le Concile du Vatican devra prémunir
les fidèles enfants de l'Eglise contre leurs piè-
ges. Quant au peuple catholique, toujours ins-

truit, et habitué à montrer une entière obéis-

sance d'esprit et de parole aux décrets apostoli-

ques du Pontife de Rome, il recevra la décision
du Concile du Vatican sur sa suprême et infailli-
ble autorité, avec un coeur joyeux et dévoué. »

Ce postulatum fut signé par plus de 400 Pères.
Les évêques italiens et espagnols firent d'autres

postulata dans le même sens. L'ensemble des si-

gnatures monta à 525.

Cependant les Evêques de l'opposition, déci-
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dés à prendre tous les moyens pour arriver à un

résultat conforme à leurs désirs, firent eux-

mêmes un contre-postulatum pour demander au

Souverain Pontife en personne, que la question
de l'Infaillibilité ne fût pas traitée au Concile.

Le nombre des signatures fut à peu près de 120,
sur lesquelles on comptait 31 Evêques français.

Or, comme les postulata pour l'introduction
de la question de l'Infaillibilité avaient été si-

gnés par 525 Pères, selon ce que nous avons dit,
et qu'à ce nombre il faut ajouter 40 cardinaux,
32 chefs d'ordre, plusieurs Pères faisant partie
des commissions, surtout de la commission de

fide et de celle des postulata, qui n'avaient pas

signé pour des raisons faciles à comprendre, on

peut considérer le nombre des Pères désirant

l'introduction de la question, comme étant de

600 à peu près.
Aussi le 7 mars, jour de la fête de saint Tho-

mas d'Aquin, le schema de l'Infaillibilité fut

distribué aux Pères, à domicile. Aux termes du

règlement modifié, une discussion écrite devait
commencer le lendemain 8, pour être terminée le
18 mars; c'est-à-dire que, dans cet espace de

dix jours, les Pères pourraient présenter leurs

observations écrites. Ces observations seraient
recueillies par la commission de fide pour être

parelle étudiées avec soin. Les principales Objec-
tions et modifications résultant des écrits présen-
tés seraient mises en ordre par la commission,
et imprimées pour être distribuées à chaque
Père, à l'époque où commencerait la discussion
orale et définitive. C'est ce qui fut fait.

Alors l'opposition imagina de nouveaux

moyens de résistance. Après avoir, comme nous

l'avons déjà dit, contesté l'opportunité de l'in-
troduction de la question, elle alla jusqu'à pro-
tester contre la salle Conciliaire comme peu pro-
pre à la voix. Puis c'est l'Infaillibilité même

qu'elle attaqua. Elle chercha dans l'histoire

quelques points obscurs où le fleuve de l'Infail-
libilité pontificale à travers les âges apparaît-

comme recouvert de quelque nuage, et c'est à
ces points plus vulnérables en apparence qu'elle
s'attacha pour nier l'existence de cette Infailli-
bilité même. A ces obstacles vinrent s'en joindre
d'autres du côté des gouvernements autrichien,
bavarois et même français. On allait jusqu'à des
insinuations de menaces contre le. Saint-Siège.

Le mois de mars et le mois d'avril se passè-
rent ainsi. Cependant l'agitation extraordinaire
des esprits, par suite des écrits imprudents et
erronés de l'opposition, rencontrait sans cesse
de nouveaux aliments, lorsque le 23 avril, un

certain nombre de Pères du Concile présentè-
rent au Souverain Pontife l'adresse suivante :

« Très-Saint-Père, on propage chaque jour,
avec un zèle de plus en plus ardent, des écrits

par lesquels la tradition catholique est atta-

quée, la dignité du Concile affaiblie, les esprits
des fidèles troublés, les divisions des Evêques
eux-mêmes accrues, et enfin la paix et l'unité
de l'Eglise plus gravement blessées. D'un autre

côté, le temps approche où il sera peut-être
nécessaire de suspendre les réunions du Con-
cile. Le péril de voir la question qui agite les

esprits demeurer sans solution est donc immi-
nent. Pour ne pas laisser plus longtemps les

âmes des chrétiens emportées par tout vent de

doctrine, le Concile oecuménique et l'Eglise ca-

tholique exposés aux injures des hérétiques et
des incrédules, et le mal qui a déjà pris tant de

gravité devenir irrémédiable, les Pères soussi-

gnés supplient humblement et instamment vo-
tre Sainteté, Très bienheureux Père, de daigner,

remplissant la charge qui lui a été confiée par le

Christ Notre-Seigneur, de paître les brebis et

les agneaux, et le devoir qui lui a été imposé
de confirmer ses frères, appliquer à de si grands
maux le seul remède efficace, eu ordonnant que
le schema sur l'Infaillibilité du Souverain Pon-
tife soit, sans aucun retard, proposé aux déli-

bérations du Concile. »

Cette adresse fut accueillie favorablement, et,
le 13 mai 1870, la discussion définitive du schema

de Primatu et Infallibilitate Pontifiais Romani fut

introduite. Ce fut un Evêque français, Mgr Pie,

évêque de Poitiers, qui eut l'honneur do faire

le rapport de l'introduction de la question.
La discussion continua jusqu'au 4 juin suivant,

veille de la Pentecôte. On lui consacra la Con-

grégations générales et 60 orateurs furent enten-

dus. La veille de la Pentecôte, 66 orateurs étaient

encore inscrits, et la discussion menaçait de de-

venir interminable, lorsque; d'après le règle-
ment et sur la proposition de 300 Pères, les Car-

dinaux présidents mirent aux voix la clôture.

Elle fut votée à une immense majorité, malgré

quelques paroles de protestation que fit enten-

dre une faible minorité.

Le travail cependant était loin d'être fini,

puisqu'il restait la discussion de chaque chapi-
tre en particulier. Ce fut alors qu'apparut une

brochure anonyme imprimée à Naples, distri-

buée à Rome, puis imprimée à Paris sous ce

titre : « De l'unanimité morale nécessaire dans les

Conciles pour les définitions dogmatiques, —
Mémoire

présenté aux Pères du Concile du Vatican, » L'é-

noncé seul de cette doctrine suffit pour en mon-

trer la fausseté : c'est la minorité qui voulait

s'imposer à la majorité.
Il parut encore, au moment de la discussion.
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un autre écrit intitulé : Ce qui se passe au Concile,

rempli de telles calomnies et de tels blasphèmes
contre le siège de Rome, qu'on l'aurait cru sorti

de la plume d'un disciple de Luther.

Le Saint-Père et la partie saine du Concile,

qui en formait l'immense majorité, s'élevaient

au-dessus de toutes ces menées du prince des

ténèbres. Ils mettaient leur appui en Celui de

qui vient tout secours, et qui a promis d'être

avec son Eglise jusqu'à la consommation des

siècles. Aussi des prières publiques furent or-

données à Rome.

Immédiatement après les fêtes delà Pentecôte,
le Concile reprit la discussion spéciale de cha-

cun des chapitres de la Constitution relative au

Souverain Pontife. Le Prooemium, le 1er et le

2e chapitre ne suscitèrent pas de grandes diffi-

cultés. Le 3e chapitre, relatif à la nature et au

caractère de la primauté du Pontife Romain,
en suscita davantage. La discussion de ce cha-

pitre fut continuée pendant 5 congrégations gé-

nérales, du 9 au 14 juin, et on entendit 29 ora-

teurs.

Mais c'est sur le chapitre 4e de l'Infaillibilité
du Pontife Romain que devaient se concentrer les

derniers efforts. La discussion de ce chapitre
commença le 15 juin. Le nombre des orateurs

qui se firent inscrire successivement fut si con-

sidérable, que ce fut un nouvel obstacle qui se

dressait devant le résultat dernier. C'était un

véritable mirage; le but s'éloignait toujours,
sans qu'il parût possible de l'atteindre. Dix

congrégations générales avaient été tenues, 50

Pères avaient été entendus, et on était à peine
arrivé à la moitié du nombre des orateurs ins-

crits. Déjà cependant le mois de juillet avait

commencé; une chaleur accablante et exception-
nelle rendait le séjour de Rome presque intolé-

rable. On se demandait comment Dieu résoudrait

le problème qui paraissait insoluble; comment
se dénouerait un noeud qui semblait inextrica-

ble, lorsqu'on put annoncer, le 4 juillet, que
tous les orateurs inscrits renonçaient à la pa-
role au nombre de 60. Cette renonciation volon-

taire assurait le résultat.

Dans les Congrégations suivantes, les Pères

furent appelés à voter sur les divers amende-

ments au 3e et au 4e chapitre. Ces amendements,

présentés par la commission, étaient le résul-

tat des longues discussions qui avaient pré-
cédé.

Dans la Congrégation générale du 13 juillet,
on recueillit les suffrages sur l'ensemble de la

constitution. Ce scrutin n'était encore que pré-

paratoire, car le vote définitif ne devait avoir

lieu qu'à la session solennelle et publique qui

devait enfin clore tout débat, mais dont l'épo-

que n'était pas encore fixée.

Ce vote préparatoire sur l'ensemble de la cons-

titution montra que, si le travail était avancé,
il n'était pas encore entièrement terminé. Le

résultat en effet fut le suivant : 451 Placet (ou

oui), 62 Placet juxta modum (ou oui avec modifi-

cation), 88 non Placet (ou non). En tout 601 vo-

tants.

Ces divergences indiquaient la persistance du

combat. Les 62 Placet juxta modum, c'est-à-dire

avec demande de modification, appartenaient

pour la plus grande partie, à la majorité. Voici
en effet ce qui était arrivé: la commission avait

espéré par quelques concessions de rédaction,

qui ne compromettaient pas la doctrine, rame-

ner un certain nombre de membres de la mino-

rité. 451 membres de la majorité s'unirent à la

commission dans cet esprit de conciliation; mais

un certain nombre de membres de cette majo-
rité demandaient une définition tout à fait ferme

et explicite; un grand nombre des Placet juxta
modum étaient dans ce sens. Or, la Providence

se servit de la persistance d'un certain nombre

de membres de la minorité dans leur opposition

absolue, pour déterminer le Concile à affirmer

la vérité dans toute sa grandeur et dans toute

sa force.

À la dernière Congrégation générale qui eut

lieu le 16 juillet, on vota sur les amendements

proposés par les Placet juxta modum, et le résultat

fut que la formule de définition devint plus
ferme et plus absolue. C'est là qu'on ajouta que

les définitions du Pontife Romain sont irréfor-

mables par elles-mêmes et non en vertu du con-

sentement de l'Eglise.
Là se terminaient tous les votes préparatoires

qui donnaient ainsi à peu près 500 voix à la

majorité et 100 voix à la minorité.

Mais le vote solennel à la Session publique
avec la sanction du Saint-Père, devait avoir

seul un effet définitif. Jusque-là les Pères du

Concile pouvaient encore réfléchir et changer
leurs suffrages.

Un dernier acte semblait nécessaire avant celte

Session :

Gomment en effet, ne pas protester contre

les calomnies jetées à la face de l'auguste as-
semblée par tant de brochures et surtout par le

libelle : Ce qui se passe au Concile, dont nous avons

parlé, et par un autre ayant pour titre : La der-

nière heure du Concile, qui avait paru peu de

jours auparavant. A la fin de cette dernière Con-

grégation générale, le sous-secrétaire monta à

l'ambon et lut d'une voix solennelle la protesta-
tion suivante :
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« Révérendissimes Pères,

» Du jour où, par le secours de Dieu, le saint

Concile du Vatican a été rassemblé, la guerre
la plus vive a aussitôt éclaté contre lui Dans

le dessein de diminuer, et, s'il était possible, de

détruire sa vénérable autorité dans le peuple

fidèle, plusieurs écrivains, non seulement parmi
les hétérodoxes, mais encore parmi ceux qui se
disent fils de l'Eglise catholique, et, chose très

douloureuse, parmi les ministres sacrés eux-

mêmes, se sont constamment appliqués à le

combattre par toutes sortes d'outrages et par
les plus honteuses calomnies.

» Tout ce qui a été amassé en ce genre dans

les feuilles publiques de toutes les langues et

dans ces libelles publiés partout sans nom d'au-

teur et furtivement distribués, personne ne l'i-

gnore, et nous n'avons pas besoin d'en faire l'é-
numération détaillée. Mais entre ces libelles

anonymes il y en a deux surtout, écrits en fran-

çais, sous ces titres : Ce qui se passe au Concile et

La dernière heure du Concile, qui semblent l'em-

porter sur tous les autres, par l'art de la calom-

nie et l'impudence de l'injure. En effet, non

seulement la dignité et la pleine liberté du Con-

cile y sont attaquées par les plus honteux

mensonges, en même temps que l'on cherche

à ruiner les droits du Saint-Siège, mais la

personne auguste de notre Très Saint-Père

le Pape elle-même y est l'objet de graves inju-
res.

» C'est pourquoi, nous souvenant de notre

charge, et de peur que notre silence, s'il se prolon-

geait, ne pût être mal interprété par les hommes
malveillants, nous nous voyons obligés d'éle-

ver la voix contre ces injures si nombreuses et

si graves. En votre présence, Révérendissimes

Pères, nous protestons donc et nous déclarons

absolument faux et calomnieux tout ce qui a

été ainsi publié dans ces journaux et ces li-

belles, soit pour porter au mépris injurieux de

notre Très Saint-Père et du Saint-Siège, soit

pour affirmer faussement que ce Concile a

manqué d'une légitime liberté.

» Donné en la salle du Concile du Vatican,
le 16 juillet 1870.

» Signé : Cardinaux DE ANGELIS, DE LUCA,
BIZARRI, BILIO, CAPALTI, présidents du Con-

cile; JOSEPH, évêque de Saint-Hippolyte,
secrétaire. »

L'assemblée avait écouté avec un religieux
saisissement.

La lecture terminée et sous l'impression d'une

indignation légitime et sainte qui remplissait
le coeur des Evêques, presque tous se levèrent

et donnèrent leur signature d'adhésion. Le

nombre de ceux qui demeurèrent assis fut si

insignifiant, qu'on ne crut pas devoir leur don-

ner l'humiliation de la contre-épreuve, en les

invitant à se lever.

Il ne restait plus que la séance publique et la

proclamation de la Constitution.

Les Evêques de la minorité firent encore de

nouvelles démonstrations que nous nous abs-

tiendrons de juger. Plusieurs, après avoir

adressé au Souverain Pontife une lettre dans

laquelle ils cherchaient à expliquer leur départ

anticipé, s'éloignèrent de Rome avant la session

publique. Quelques-uns osèrent faire une der-

nière tentative auprès du Souverain Pontife, à

l'heure même où il allait se rendre au Concile

pour la session. Ils espéraient encore pouvoir

agir sur l'esprit du Saint-Père et par là sur la

majorité. Mais que peut l'erreur contre la vé-

rité , lorsqu'il s'agit d'un Concile oecuméni-

que rassemblé dans le Saint-Esprit, et au mi-

lieu duquel Notre-Seigneur a promis de rési-

der?

La session publique devait avoir lieu le

mardi 19 juillet, lorsque le bruit de la guerre

qui s'allumait entre la France et la Prusse, vint

retentir dans le monde comme un coup de ton-

nerre. Tout était prêt pour la définition et il

n'y avait pas de temps à perdre. La session pu-

blique fut avancée d'un jour et fixée au lundi

18 juillet.
Elle commença à neuf heures. Longtemps

avant, Romains et étrangers se pressaient aux

portes. Le saint Sacrifice fut célébré. Lorsqu'il
fut terminé, le Saint-Père entra accompagné de

la cour Pontificale et des officiers du Concile.

Les Evêques étaient à leurs sièges, revêtus de

la chape rouge, comme dans les sessions pré-
cédentes. Après les prières d'usage et le chant

du Veni Creator, monseigneur Valensiani, évê-

que de Fabriano, accompagné du secrétaire du

Concile, reçut le décret des mains du Pape. Il

monta ensuite à l'ambon, et il lut la constitu-

tion Pastor aeternus qu'on peut voir à la page XXVI

de notre premier volume.

La lecture terminée, le même Père, secrétaire

du Concile, interrogea l'assemblée en ces ter-

mes :

« Révérendissimes Pères, le décret qui vient

d'être lu vous plaît-il? »

Alors il céda la place au sous-secrétaire qui

appela tous les Pères successivement.

532 répondirent : placet; 2 seulement répon-
dirent : non placet.

III. 43
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Les opposants n'étaient pas venus à la

Session, et par leur abstention ils avaient

produit cette unanimité morale qu'ils récla-

maient.
Les prélats qui avaient recueilli les suffrages,

accompagnés de monseigneur Fessler, évêque
de Saint-Hippolyte, secrétaire du Concile, s'ap-

prochèrent alors du trône et présentèrent le ré-

sultat d7u vote au Saint-Père qui donna la sanc-

tion de son autorité suprême aux décrets et aux

canons, en prononçant solennellement cette

formule :
« Decreta et canones, qui in Constitutione

modo lecta continentur, placuerunt omnibus

Patribus, duobus exceptis, nosque, sacro ap-

probante. Concilio, illa et illos, ita ut lecta sunt,

definimus, et apostolica auctoritate confirma-
mus 1. »

A peine cet acte solennel de la sanction et de

la promulgation de la Constitution était-il ter-

miné, qu'une acclamation générale des Pères

du Concile, accompagnée d'applaudissements,

retentit dans la grande assemblée. La foule qui

remplissait l'église y répondit avec le même

enthousiasme. Lorsque ce mouvement se fut un

peu calmé, Sa Sainteté voulut prendre la pa-

role, mais elle fut encore interrompue par une

nouvelle acclamation après laquelle Elle put

enfin prononcer l'allocution suivante, pleine

d'une paternelle et douce gravité. C'étaient les

Evêques opposants, absents du Concile, qui en

ce moment occupaient son coeur :

« L'autorité du Pontife Romain, vénérables

Frères, n'opprime pas, elle vient en aide; elle

ne détruit pas, elle édifie; le plus souvent elle

confirme dans la dignité, elle unit dans la cha-

rité, elle assure et défend les droits de nos frè-

res, c'est-à-dire des Evêques.. Aussi que ceux

qui, dans ce moment, jugent dans le trouble,
sachent que le Seigneur n'est pas dans le trou-

ble. Qu'ils se souviennent qu'il y a peu d'an-

nées, tenant une opinion contraire à celle qu'ils
ont aujourd'hui, ils ont abondé dans notre sens

et dans le sens de la majorité de ce grand Con-

cile. Mais alors ils jugeaient sous l'action de

l'Esprit d'amour. Eh quoi ! peut il y avoir sur

le même point deux jugements et deux cons-

ciences apposées? Non, sans doute (absit). Que
Dieu donc éclaire les esprits et les coeurs, Et
comme lui seul fait des choses admirables, qu'il
illumine les esprits et les coeurs, pour que tous

puissent s'approcher du sein de leur Père, de

l'indigne Vicaire de Jésus-Christ sur la terre,

qui les aime, qui les chérit et qui désire ne faire

qu'un avec eux. Pour que réunis ainsi dans les

lions de la charité, nous puissions combattre

les combats du Seigneur, pour que non seule-

ment nous ne voyions pas le sourire sur le front

de nos ennemis, mais que plutôt ils craignent
et que les armes de la malice tombent en

présence de la vérité, et que tous puissent
dire avec S. Augustin : « vous m'avez appelé
à votre admirable lumière et voici que je
vois. »

Le Souverain Pontife entonna ensuite l'hymne
d'actions de grâces dont les versets furent chan-

tés alternativement par les Pères et par les chan-

tres que tout le peuple de la basilique accom-

pagnait, avec un saint enthousiasme. Après

l'oraison, Sa Sainteté donna solennellement la

bénédiction apostolique, et le Cardinal assis-

tant publia l'indulgence.
Ainsi se termina la 4e Session du Concile oecu-

ménique du Vatican, Session à jamais mémo-

rable et à laquelle un orage qui éclatait sur

Rome au moment de la proclamation de la Cons-

titution, donnait vraiment l'aspect de la pro-

mulgation du Sinaï.
La grande question de l'Infaillibilité Pontifi-

cale était résolue d'une manière absolue et dé-

finitive, En même temps, les circonstances obli-

geaient le plus grand nombre des Pères à

retourner dans leurs diocèses. Aussi le Souve-

rain Pontife fit, avant la Session, proclamer
une permission générale. Mais les travaux du

Concile ne devaient pas pour cela être inter-

rompus. Les Evêques qui restaient à Rome de-
vaient les continuer, en attendant que leurs

collègues vinssent les rejoindre à une épo-

que qui serait fixée par l'autorité apostoli-

que.
Le chiffre total des Pères, d'après la liste of-

ficielle, était primitivement de 754; mais par suite

des décès (16 ou 17) et des congés accordés pour

causes légitimes, ce chiffre avait beaucoup di-

minué. A la congrégation du 13 juillet, il n'y

avait eu que 601 votants. Il faut cependant ajou-
ter quelques Pères présents à Rome, mais re-

tenus par maladie ou autres causes. Ce jour-là,
on avait compté 453 placet, 86 non placet et 62

placet juxta modum. Le 18 à la session solennelle,
il y eut 533 placet et non placet; le nombre

des placet purs et simples s'était donc accru

de 82.

Voici le nombre des Pères pour et contre la dé-

finition, distingués suivant les différentes, digni-
tés de l'Eglise :

1. « Les décrets et canons, contenus dans la Cons-
titution qui vient d'être lue, ont reçu l'adhésion de
tous les Pères, excepté deux; et Nous, vu l'approba-
tion du saint Concile, Nous définissons les uns et les
autres, tels qu'ils ont été lus, et d'autorité apostoli-
que Nous les confirmons. »
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Pour la définition. Contre.

Cardinaux 42 4

Patriarches 6 2

Primats 6 2

Archevêques 77 17

Evêques 362 47
Abbés et généraux d'ordre 40 1

533 73

L'opposition qui avait groupé 120 membres

au commencement du Concile était tombée à
91 le 13 juillet, et à 73 le 18, jour de la Session

publique.
Le dernier acte en corps, fait par elle, c'est-

à-dire la lettre au Pape qui avait présidé la

Session publique, et dont nous avons parlé
tout à l'heure, n'avait réuni que 55 signatures,
savoir: 22 Français, 15 Autrichiens-Hongrois,
6 Allemands, 4 Américains. 2 Italiens, 1 An-

glais, 1 Istrien (Autriche), 4 évêques in partibus,
La constitution décrétée dans la 4e Session

reçut le titre suivant : Constitutio dogmatica prima
de Ecclesia Christi, edita in sessione 4a Sucrosancti

oecumenici Concilii Vaticani.
A peine les travaux du Concile, dont nous

venons de parler, étaient-ils terminés, que le

vendredi, 15 juillet, la guerre était déclarée par
la France à la Prusse. L'état de guerre devait
commencer le 19; le 18 eut lieu la Session pu-

blique et la proclamation du dogme de l'Infail-

libilité. Le lendemain la guerre commençait. Et

quelque temps après la révolution déchaînée en

Italie avait accompli son dernier forfait en se

rendant maîtresse de Rome.

Aussi une bulle du Souverain Pontife, du 20
octobre 1870, avait annoncé la suspension du

Concile oecuménique, dont la reprise fut ajour-
née à un temps plus opportun et qui serait in-

diqué par l'autorité apostolique.
Les opposants à la définition de l'Infaillibilité

se soumirent successivement, mais non sans

avoir encore auparavant trouvé quelques sub-
terfuges relativement à la promulgation de la

nouvelle constitution dogmatique. Ils igno-

raient, ou feignaient d'ignorer que ces sortes
de constitutions sont obligatoires dès lors

qu'elles sont connues avec certitude, et de quel-

que manière qu'on les connaisse.

Pour enlever tout doute sur un objet si im-

portant, le Souverain Pontife fit adresser par

le Cardinal Antonelli, son secrétaire d'Etat, la

lettre suivante au Nonce apostolique de Bru-
xelles :

« Il est venu à la connaissance du Saint-Siège

que quelques fidèles, et peut-être même tel ou

tel évêque, pensent que la constitution aposto-
lique proclamée au Concile oecuménique du Va-

tican, dans la Session du 18 juillet dernier,
n'est pas obligatoire' tant qu'elle n'a pas été

publiée solennellement par un acte ultérieur du

Saint-Siège. Il n'est personne qui ne comprenne
combien une supposition de ce genre est étrange.
La constitution dont il s'agit a été l'objet de la

promulgation la plus solennelle possible, le

jour même que le Souverain Pontife l'a solen-
nellement confirmée et promulguée dans la ba-

silique du Vatican en présence de plus de cinq
cents évêques. Eu outre, elle a été affichée avec
les formalités ordinaires dans les lieux où ces

publications se font habituellement à Rome,
bien que cette mesure ne fût aucunement né-
cessaire dans le cas présent. En conséquence,
d'après la règle connue, cette constitution est
devenue obligatoire pour le monde catholique
entier, sans qu'il soit besoin qu'elle lui soit no-

tifiée par quelque autre promulgation que ce
soit. J'ai cru devoir adresser ces courtes obser-

vations à votre Seigneurie Illustrissime, afin

qu'elles puissent lui servir de règle, dans le cas

où il se produirait des doutes, de quelque part
que ce soit. Rome, il août 1870; — J. Card. An-
tonelli. »

VAUDOIS 1.

On a appelé Vaudois ou Pauvres de Lyon, des

hérétiques qui commencèrent à paraître vers
l'an 1180. Ils eurent pour chef un riche mar-

chand de Lyon, nommé Pierre Valdo ou de Vaud,
et natif du village de Vaud, en Dauphiné. On

prétend que la mort subite d'un de ses amis

l'effraya tellement, qu'il ne crut pouvoir être
sauvé qu'en vendant tous ses biens, pour en

distribuer l'argent aux pauvres. Il les vendit
en effet, et leur en partagea le prix; ce qui lui
attira un grand nombre de disciples, que l'on

nomma pauvres de Lyon, et dont l'attachement

pour Valdo lui donnèrent occasion de s'ériger
en chef de sectaires, qui se répandirent dans
les montagnes de Dauphiné et de Savoie, dans
la Valputte, dite la Val-Louis, dans les vallées

d'Angrogne et de Fraissinières, dans le Lan-

guedoc, etc. Il y eh a encore aujourd'hui dans

les montagnes du Piémont, où ils sont con-
fondus avec les calvinistes, qui les ont adoptés
comme leurs ancêtres, quoique leur croyance
soit différente sur beaucoup d'articles, surtout'

sur la présence réelle de Jésus-Christ, dans le

sacrement de l'Eucharistie. Les Vaudois ont eu

différents noms. On les a appelés Chaisnards ou,

Chesnards, et Joséphites, à cause qu'un certain

1. Extrait de la Bibliothèque sacrée.
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Chaisnard ou Chesnard, et un certain Joseph, Dau-

phinois, s'étaient mis à la tête de leur secte. On

les a aussi nommés Sabathates ou Insabalhates,

parce qu'ils marchaient nu-pieds avec des-

sandales. On les appelle aussi Barbes, du nom

de Barbes, un de leurs anciens maîtres.

Les Vaudois renouvelèrent d'abord toutes les

erreurs des apostoliques et des archontiques ;
mais celles qui leur furent particulières, sont :

1. Qu'il est permis à tout laïque de prêcher

l'Evangile. — 2. Que les laïques peuvent consa-

crer l'Eucharistie. — 3. Que le baptême n'est

qu'une cérémonie extérieure. — 4. Que tout

laïque en état- de grâce, peut absoudre des pé-

chés. — 5. Que le culte des saints est idolâtri-

que.— 6. Que l'usage des temples est une. suite

de celui des païens. — 7. Que la salutation angé-

lique de Marie est une superstition.
— 8. Qu'il

faut détruire les onctions saintes que l'on fait

aux enfants lors du baptême. — 9. Que la con-

firmation n'est point un sacrement, mais une

cérémonie simple qui peut être faite par quelque

prêtre que ce soit. — 10. Que la confession auri-

culaire est un usage criminellement inventé par
les prêtres. — 11. Que les indulgences ne sont

d'aucune valeur, mais des artifices inventés par

les papes, pour en retirer de l'argent. — 12.

Qu'il n'y a point de purgatoire, et que les prières

pour les morts sont inutiles. — 13. Que les

évêques n'ont aucune dignité, ni puissance au-

dessus des prêtres. — 14. Que l'Eglise n'a pas
le pouvoir de faire des lois. — 15. Qu'on ne doit

aucune obéissance, ni au pape, ni aux évêques.
— 16. Que le jeûne et l'abstinence des viandes,
ne sont d'aucun mérite devant Dieu. — 17. Que

l'extrême-onction n'est point un sacrement. —

18. Que l'état monacal a été inventé par le

diable. — 19. Qu'il ne faut croire à aucun mira-

cle. — 20. Que les exorcismes faits par l'Eglise,
ne sont que des usages inventés pour amuser

les simples, et de même toutes les bénédictions

sur quelque matière que ce puisse être. — 21.

Que l'âme ne tire aucun profit lorsqu'on ense-

velit le corps dans un lieu saint. — 22. Qu'il
faut mépriser le chant de l'Eglise. — 23. Que

c'est perdre le temps que de suivre les prières
du bréviaire, et les heures canoniques. — 24.

Que c'est contre la perfection chrétienne, que
de s'occuper au travail des mains. — 25. Qu'on
ne doit admettre aucune formule de prière que
celle du Pater. — 26. Que la consécration de

l'Eucharistie ne doit être faite qu'en bénissant

le pain et le vin, après avoir récité pendant sept
fois le Pater. — 27. Que l'Eucharistie profite

davantage, lorsque la consécration a été faite

le jeudi-saint, et qu'il faut conserver pour les

malades les hosties qui ont été consacrées dans

ce jour privilégié. — 28. Qu'il n'y a que trois

ordres dans l'Eglise, le diaconat, la prêtrise et

l'épiscopat (contradiction dans leur doctrine,

puisqu'ils croyaient que le prêtre était égal à

l'évêque.) — 29. Que' toute puissance séculière

ou ecclésiastique, perd sa juridiction par le

péché mortel. — 30. Que nul ecclésiastique ne

peut posséder rien en propre. — 31. Que l'Eglise
romaine a cessé d'être la véritable, depuis le.

pontificat du pape Sylvestre. — 32. Qu'il ne faut

ajouter aucune foi au symbole des apôtres. —

33. Que tout jurement est défendu aux chrétiens.
— 34. Qu'il n'y a aucun péché de suivre la vo-

lupté charnelle, quand la concupiscence y porte.
— 35. Qu'aucun juge ni souverain ne peut con-

damner un homme à mort.

On ne trouve pas toutes ces erreurs formel-

lement expliquées dans le décret du pape
Luce III, qui les condamna en 1182 ou 1183 ;
mais ou les tire des historiens contemporains
de Valdo, qui en parlent de même. Les Vaudois

demandèrent en 1212, l'approbation de leur

doctrine au pape Innocent III, qui la leur refusa;
et trois ans après ils furent notés au concile de

Latran, dans le canon que l'on fit contre les

hérétiques, où l'on condamna ceux qui, sous

prétexte de piété, s'attribuaient, sans mission,
l'autorité de prêcher. Toutes les églises de

France les excommunièrent, et le parlement de

Provence les détruisit dans son ressort par la

force des armes 1.

VENERABLE.

Le titre de vénérable se décerne par un décret

de la S. Congrégation des Rites. C'est le pre-
mier que le Saint-Siège donne à une personne
décédée en odeur de sainteté; on procède ensuite

à la béatification, et c'est par la canonisation

que Rome décerne le titre de saint à la per-
sonne qui a pratiqué les vertus au sublime de-'

gré. Voir les mots Béatification, Canonisation,
Saint.

On donne le nom de vénérable à celui dont la ré-

putation de sainteté est approuvée judiciaire-
ment. Ainsi, selon la coutume de la S. Congré-

gation des Rites, tous ceux en faveur desquels
on a signé la commission de l'introduction,
dans les causes de béatification, sont désignés
sous le nom de vénérables. Cependant, dans un
sens plus étendu, comme on le voit dans l'his-

toire, principalement à Rome, plusieurs per-

sonnages, surtout les évêques et les prêtres,
1. Perrin, Histoire des Vaudois. Sonder, Haeres.,

130. Pratéole, tit. Valdenses. Chorier, Histoire du
Dauphine, Bossuet, Histoire des Variations, liv. II. Le
P. Pinchinat, Dictionn. des Hérés., au mot Valdo.
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morts en odeur de sainteté, furent quelquefois
décorés du titre de vénérable, suivant la re-

marque de Baronius 1 sur ce titre attribué à

Bède, titre que le martyrologe romain lui ac-

corde; mais le même Baronius prétend, d'a-

près Ilduin et Marianus Scoto, que le nom de

saint peut être également donné au vénérable
Bède.

On a aussi quelquefois donné le surnom de

vénérable aux Souverains Pontifes, comme on le

voit dans les synodes romains tenus sous les

papes Hilaire et Boniface II; parfois aussi aux

évêques, comme on le voit dans la première
conférence de Carthage entre les catholiques et

donatistes; aux martyrs, et même aux princes
catholiques, etc. Mais le titre de vénérable n'est

donné aujourd'hui, suivant la coutume de la

S. Congrégation des Rites qu'aux saints per-
sonnages dont la cause est introduite, comme

nous le disons ci-dessus pour procéder à leur

béatification 2.

VENTE.

(Voir le mot Achat.)

VERBE INCARNÉ (RELIGIEUSES DU).

L'ordre des religieuses du Verbe Incarné a

été fondé par la Mère Jeanne-Marie Chezard de

Matel, née à Roanne en 1596. Après un pre-
mier essai à Paris, la Mère de Matel établit sa

première maison à Lyon. Le pape Urbain VIII,

par bulle du 12 juin 1633, approuva l'ordre sous

la règle de S. Augustin. Les constitutions fu-

rent approuvées plus tard par le pape Inno-

cent X.

Quoique la première maison de la congréga-
tion ait été établie à Lyon, le premier monas-

tère de l'ordre fut érigé canoniquement à Avi-

gnon, en 1639. Vint ensuite celui de Paris, en

1644. La maison de Lyon ne fut érigée en mo-

nastère qu'en 1655.

Le but de l'ordre est d'honorer le Verbe Incarné

en tous ses mystères, particulièrement dans le

Saint-Sacrement de l'autel. Comme but envers

le prochain, les religieuses s'occupent de l'édu-

cation des jeunes personnes. Depuis 1847, elles

ont établi un deuxième ordre, dit Hospitalières
du Verbe Incarné, dont les membres s'occupent du

soin des malades à domicile et de toutes les

autres' oeuvres d'hospitalité dans les paroisses
où il y a des couvents du premier ordre.

L'habillement des religieuses du premier or-

dre consiste en une robe blanche, avec un man-

teau et un scapulaire rouges, la robe serrée

avec une ceinture de laine aussi de couleur

rouge. Sur le scapulaire, à la hauteur de la poi-
trine, se trouve, brodé de laine bleue, le nom
de Jésus dans une couronne d'épines, et, au-
dessous du nom de Jésus, un coeur surmonté de

trois clous, avec ces mots : Amor meus. Les

hospitalières ont un costume noir avec un cor-
don rouge. Elles portent, comme les religieuses
du premier ordre, la couronne de Notre-Seigneur
sur la poitrine.

Chaque évêque est supérieur de tous les mo-

nastères qui se trouvent dans son diocèse. Mais

chaque monastère est dirigé par une Mère su-

périeure aidée d'une assistante et d'un conseil

composé, autant que possible, des quatre plus
anciennes religieuses du monastère. — Pour

l'instruction des jeunes personnes, elle est con-

fiée à deux maîtresses principales avec autant

d'aides qu'il est nécessaire.
L'élection de la Mère supérieure et des prin-

cipales officières a lieu tous les trois ans. La

Mère et son assistante ne peuvent être en charge
successivement plus de six ans.

A la Révolution, l'ordre comprenait cinq mo-

nastères : Lyon, Grenoble, Avignon, Anduze,
et Roquemaure, qu'il fallut abandonner. L'abbé

Denis, né en 1761, à Mendion, paroisse d'Azéra-

bles (Creuse), mort curé d'Azérables en 1856,

fut choisi de Dieu pour relever l'ordre du Verbe

Incarné. Il avait appris àle connaître par la Mère

Saint-Esprit Chinard, religieuse du monastère

du Verbe-Incarné de Lyon, qu'il rencontra à

Ravenne, dans son exil en Italie pendant les

troubles révolutionnaires.

C'est de la maison d'Azérables, fondée dès

1806, que sortirent les religieuses qui établirent
de nouvelles maisons de l'ordre en différentes

localités du diocèse de Limoges, puis à Lyon.
Les nouvelles maisons purent à leur tour four-

nir des sujets pour en fonder d'autres. Aujour-
d'hui, l'ordre a des monastères jusqu'en Amé-

rique.

VERTU 1.

Le mot vertu se prend, 1° pour la puissance

d'agir qui est dans tous les corps naturels, sui-

vant leurs qualités ou propriétés ; 2° pour l'ef-

fet ou l'opération de la puissance d'agir. C'est

ainsi qu'il est dit, au chapitre II du prophète

Joël, que les figuiers et les vignes ont produit
leurs vertus ; 3° pour la disposition, la facilité,
l'habitude de l'âme à faire le bien, à suivre ce

qu'ordonnent les lois et ce que dicte la raison.

La vertu prise dans ce dernier sens est donc

une habitude, ou une bonne qualité de l'âme

1. Extrait de la Bibliothèque sacrée.
1. Annal, ad. ann. 731.
2. Azevedo, de Beatificatione, etc. lib. I, cap. 37.
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qui fait que l'on vit bien, et dont personne
n'use mal.

Le sujet de la vertu est la seule créature rai-

sonnable, parce qu'elle seule est capable de

faire le bien, soit dans l'ordre naturel soit dans

l'ordre surnaturel n'y ayant qu'elle qui soit douée
de l'intelligence et de la liberté qui sont néces-

saires pour la pratique du bien.

Les vertus, à les prendre en général, sont de

trois sortes, savoir : les intellectuelles, les morales

et les théologales.
Les vertus intellectuelles sont celles qui per-

fectionnent le jugement, pour la connaissance

du vrai, soit spéculatif, soit pratique. On en

compte cinq de cette sorte : l'intelligence, la

sagesse, la science, la prudence et l'art.

Les vertus morales ou cardinales perfection-
nent la volonté pour lui faire faire le bien

honnête en tout genre, et en toute matière.

On en compte quatre principales : la prudence
la force, la tempérance et la justice. On les

nomme cardinales, parce que toutes les autres
vertus se rapportent à quelques-unes d'elles
comme à leur source, et qu'elles sont comme

la base et le pivot de la vie honnête.

Les vertus théologales sont celles qui ont

Dieu pour objet immédiat, en tant qu'il est

connu par là révélation : et de là vient qu'elles
sont nommées théologales. Il y en a trois de

cette espèce : la foi, l'espérance et la charité.
Il y a aussi des vertus acquises et des vertus

infuses. Les vertus acquises sont celles qui s'ac-

quièrent par les seules forces de la nature, et

qui disposent aux actions conformes à la droite

raison. Les vertus infuses sont celles que Dieu

produit en nous sans nous, et qui disposent aux
actions surnaturelles et divines. Les vertus in-
fuses sont telles ou par elles-mêmes, ou par
accident, Les vertus infuses par elles-mêmes,

sont celles dont la nature exige qu'elles soient

produites de Dieu, parce qu'elles sont d'un or-
dre surnaturel, et qu'elles ne peuvent s'acquérir
par les forces humaines. Telles sont la foi, l'es-

pérance et la charité. Les vertus infuses par
accident, sont celles que Dieu a gravées dans le
coeur de l'homme, quoiqu'il eût pu les acquérir
par ses forces naturelles.

Les vertus en général ont quatre propriétés :

savoir : la médiocrité, la liaison, l'inégalité et la

durée.
La médiocrité des vertus consiste dans le

juste milieu qu'elles doivent, garder. Les théo-

logiens distinguent deux milieux de la vertu :

l'un, qu'ils appellent medium rei; et l'autre, me-

dium rationis. Le premier consiste dans un point
fixe et invariable, qui n'est susceptible d'aucun

changement par rapport aux circonstances des

lieux, des temps et des personnes. Telle est

l'égalité qu'il faut observer dans la justice com-

mutative, qui veut qu'on rende autant qu'on a

reçu, et avec la proportion rei ad rem, quantitatis
ad quantilatem. Le second consiste dans une éga-
lité relative aux lieux, au temps, aux personnes,
et qui peut changer selon ces différentes circons-

tances. Telle est, par exemple, l'égalité qu'il
faut observer à l'égard des personnes qu'on a à

nourrir, et qui n'ont pas toutes besoin de la

même quantité de nourriture. Toutes les vertus

sont en medio rationis, parce qu'il n'en est aucune

qui n'ait une certaine conformité avec la loi et
la droite raison; mais il n'y a que la justice
commutative qui soit in medio rei, ou dans l'é-
galité rei ad rem, qui est toujours la même, et à

l'égard de toutes sortes de personnes.
Toutes les vertus morales dans l'état parfait

sont liées ensemble, parce que la vertu dans cet

état de perfection renferme la prudence parfaite,

qui ne peut subsister sans être accompagnée de

toutes les autres vertus; mais elles ne le sont

pas dans l'état imparfait.
Toutes les vertus ne sont pas égales, puisqu'il

y en a qui ont un objet plus excellent que les

autres, et qui perfectionnent davantage l'esprit
et le coeur. C'est ainsi que les vertus théologales
sont plus excellentes que toutes les autres, et

que la sagesse tient le premier rang entre les
vertus intellectuelles, comme la prudence et la

justice entre les vertus intellectuelles et les
vertus morales.

Nulle vertu n'est essentiellement permanente
et toujours durable, puisqu'on peut aussi lest

perdre par un seul acte momentané. C'est donc'
avec raison que la Sorbonne condamna, le
1er jour de septembre de l'an 1734, les deux pro-
positions suivantes, extraites d'un ouvrage inti-
tulé : Lettres sur la justice chrétienne. Première

proposition : cette espèce d'impeccabilité que
saint Jean attribue au juste, est si essentielle à

son état, que c'est par cet unique caractère qu'il
veut qu'on distingue... les véritables justes
d'avec les pécheurs. Seconde proposition : Un
chrétien ne saurait être véritablement juste,
s'il ne l'est constamment.

La seule charité subsistera dans le ciel, La

foi, l'espérance et les vertus morales en seront
exclues, du moins quant à ce qu'elles ont de

matériel, c'est-à-dire quant aux tentations et
aux passions qui les exercent, et qui fournissent
la matière à leurs triomphes. Car elles subsis-
teront quant à ce que les théologiens appellent
le formel des vertus, c'est-à-dire quant à la
parfaite conformité qu'elles ont avec la loi éter-
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nelle et la droite raison. « Ibi, dit S. Augustin1,
prudentia sine ullo periculo erroris, fortitudo
sine molestia tolerandorum malorum, tempe-
rantia sine repugnantia libidinum 2. »

VERTUS CHRETIENNES.

(Voir le mot Vie chrétienne.)

VERTUS (FILLES DE N.-D. DES).

Institut de soeurs institutrices qui n'ayait pas
la clôture et qui fut fondé à Aubervilliers près

Paris, au XVIIe siècle. Comme ces religieuses
avaient une école rue Basfroy, paroisse de

Sainte-Marguerite, faubourg Saint-Antoine, on

les appelait aussi Filles de Sainte-Marguerite.

VÊTEMENTS ECCLESIASTIQUES.

(Voir les mots, Habit, Aube, Surplis, etc.)

VETURE.

Oh appelle ainsi la cérémonie de la prise
d'habit dé religion par un novice ; sur quoi,

voyez les mots Profession, Religieuse, Voeu,
Novice. Les prières qui accompagnent cette cé-

rémonie sont différentes dans les divers ordres
ou congrégations religieuses, mais en général
elles sont instructives et édifiantes ; elles font
souvenir ceux qui prennent l'habit monastique
des obligations qu'il leur impose, et des vertus

par lesquelles ils doivent l'honorer.

VEUVES.

Il y avait autrefois des veuves qui exerçaient
certains emplois sous les ordres de l'évêque,
tant par rapport à la visite des femmes malades,

que dans l'administration du baptême. Saint

Paul désigne les qualités que devaient avoir ces

sortes de veuves, (I Tim. v, 9.)

VIANDE.

Les Hébreux distinguent les animaux purs
et les impurs. Ils appellent animaux purs, ceux

qu'on peut manger et offrir au Seigneur. Ils ap-

pellent animaux impurs ceux qu'on ne peut ni

manger, ni offrir au Seigneur. (Levit., cap. XI,
et seq.) Tous les animaux qui ont la corne du

pied fendue en deux et qui ruminent sont purs;
tous ceux qui ont la corne du pied d'un seule

pièce, ou qui ont le pied fendu et ne ruminent

pas, sont impurs. Ainsi, les Hébreux n'offraient
en sacrifice que la vache, le taureau, le veau, là

chèvre, le bouc, le chevreau, la brebis, le bé-

lier, l'agneau. Ils ne mangeaient point de lièvre,
de lapin, de pourceaux, etc. ; point d'oiseaux de

proie ni de reptiles; point d'animaux pris et

touchés par une bête carnassière et impure;

point d'animaux morts d'eux-mêmes ; point de

sang; point de poissons sans écailles ou sans

ailerons; point de nerfs de la cuisse de derrière

des animaux, quoique purs d'ailleurs, en mé-

moire du nerf de la cuisse de Jacob qui fut frappé

par l'ange qui lutta avec lui à Mahanaïm.

On voit le goût que les Hébreux avaient pour
la viande par ce que l'Ecriture raconte de la

table de Salomon (III Reg. x, 5). La graisse des

animaux offerts au Seigneur, était brûlée sur

son autel, comme on le peut voir au Lévit. III,

11, 16, et Dieu se plaint quelquefois que son

peuple ne lui offrait que des animaux maigres.

(Mal. 1, 13, 14.)
Le sel, l'huile, et peut-être quelques herbes

aromatiques, étaient tout l'assaisonnement des

viandes des Hébreux. L'agneau pascal se man-

geait avec des laitues amères. Les Juifs d'à pré-
sent portent l'observance de la défense qu'avait
faite Moïse de cuire le chevreau dans le lait de

sa mère, jusqu'à ne se servir pas même, pour
faire cuire leurs viandes, d'un ustensile qui au-

rait servi pour du laitage. Ils s'assurent aussi;

fort scrupuleusement qu'au fromage dont ils

mangent il ne soit pas mêlé du lait de quelque
animal défendu. A l'égard du poisson, ils n'y
observent autre chose que de s'abstenir de ceux

que la loi défend. Ils poussent l'abstinence du
sang jusqu'à ne manger pas même un oeuf, où:
il en paraît un filet. Ils ont grand soin d'ôter le

nerf de la cuisse des animaux dont ils veulent

manger conformément à ce qui est dit en la Genèse

XXXII, 32; et même, en plusieurs endroits

d'Allemagne et d'Italie, ils ne mangent point
des quartiers de derrière, Ils font enfin quantité
de distinctions sur les graisses mêmes des ani-
maux dont il leur est permis de manger. Il y a
toutefois de fort bons commentateurs qui sou-
tiennent que la graisse des animaux purs n'é-
tait défendue aux juifs que dans le cas qu'ils les

offrissent en sacrifice, et que la graisse répan-
due dans les chairs n'était interdite que lorsque
la chair l'était aussi. (Dom Calmet, Dictionn. de

la Bible.)
Dans l'Eglise chrétienne, il y a eu jusqu'au

dixième et onzième siècle une assez univer-

selle abstinence de sang et des animaux étouffés,
ou noyés, ou morts d'eux-mêmes; quoique du

temps de S. Augustin, il paraisse que tel ne fut

pas l'usage de l'Eglise d'Afrique. Les Grecs ob-

servent encore aujourd'hui de ne pas manger
du sang pur et séparé de la chair. (Dom Cal-

met, ibid.)
Viandes immolées aux idoles, nommées en grec

1. S. Aug. De Trinit., lib. XIV, c. 9.
2. Voir S. Thom. 1re 2de, qu. LV et suiv.
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dolothyta. — Il y eut, au commencement de l'E-

glise, d'assez fortes disputes sur l'usage de ces

viandes, les uns se scandalisant d'en voir man-

ger par ceux de leurs frères qui se persuadaient

pouvoir user de cette liberté, eu égard à la va-

nité des idoles. S. Paul, pour apaiser ces diffé-

rends, décida qu'on pouvait en manger sans

scrupule, pourvu qu'on ne fût pas en cela une

occasion de scandale pour les faibles ; mais qu'en
ce dernier cas, il fallait s'en abstenir par cha-

rité pour ceux-ci : ce qui a donné lieu à une

abstinence assez générale à cet égard. On voit

même que le Saint-Esprit blâme dans l'Apoca-

lypse l'évêque de Thyatyre, de ce qu'il souffre

dans son Eglise qu'on mange de ces sortes

de viandes. (Apoc. II, 20. I Cor. VIII, 4, 10, 23,

etc.)
Quant aux Juifs, on sait avec quelle fermeté

Eléazar refusa de paraître même avoir mangé

des viandes immolées aux idoles. On sait aussi

que dans les holocaustes des Israélites toute la

victime devait être consumée par le feu, et qu'on

n'en pouvait rien réserver pour manger; que
les seuls mâles de la race d'Aaron pouvaient

manger, et cela dans l'enceinte du temple, de la

chair des victimes d'expiation; que, des victi-

mes pacifiques enfin, après avoir donné aux

prêtres ce qui leur en appartenait, ceux qui les

avaient offertes pouvaient en manger le pre-
mier et le second jour; mais que ce qui en res-

tait après, devait être jeté au feu, et qu'on pu-
nissait du dernier supplice quiconque en avait

mangé étant impur. (II Mach. VI, 23, etc. Lévit.

VII, 1, 7, 8, 10, 18, 19, 20.)
Voir les mots Jeûne, Abstinence.

VIATEUR (FRÈRES DE ST.)

(Voir au § II du mot Ecole.)

VIATIQUE.

Ce mot vient de via, voie, chemin, et signifie

proprement la provision d'argent ou des autres

choses nécessaires pour faire un voyage. Ainsi

appelle-t-on encore communément ce qu'on

donne à quelqu'un pour faire les frais d'un

voyage, et ainsi nommait-on chez les anciens la

pièce de monnaie qu'on mettait dans la bouche

des morts pour leur servir de provision et de

viatique, qui était, à ce qu'ils disaient, comme

le prix de leur passage de cette vie à l'autre,
c'est-à-dire le salaire qu'ils payaient à Garon

pour le passage de la barque. Mais dans le sens

figuré le mot viatique signifie la communion que
l'on donne aux mourants qui vont passer de

cette vie à l'autre, et faire ainsi le voyage de

l'autre monde. On la nomme viatique, parce

qu'elle fortifie les mourants, et leur donne la

force nécessaire pour passer de ce pèlerinage à

la céleste pitrie. C'est par cette même raison

qu'on appelait autrefois viatique tout sacre-

ment administré à l'article de la mort, comme

le baptême, la confirmation, la pénitence, l'ex-

trême-onction, et même les bonnes oeuvres ap-

pliquées aux mourants, soit pénitents, soit ca-

téchumènes, et enfin tout ce qui pouvait les

réconcilier avec Dieu et avec l'Eglise, ainsi qu'on
le peut voir dans l'homélie de S. Basile et le

discours de S. Grégoire de Nazianze sur le bap-
tême.

Voir les mots Sacrement, Malade, Paroisse, Communion.

VICAIRE.

Le mot Vicaire est un nom générique qui si-

gnifie une personne qui n'exerce qu'en second

les fonctions d'un office: « Vicarius a vice vulgo

dicitur, estque is qui vicem alterius obtinet, et

in locum ejus succedit ». (C. 1, 2, de Offic. vica-

rii.) Nous avons à parler ici des différentes sor-

tes de vicaires, que l'on remarquera par les

articles suivants.

§ I. Vicaire général.

Le vicaire général est l'homme dé confiance

que l'évêque choisit pour être son auxiliaire et

son représentant dans l'administration du dio-

cèse.

En plusieurs contrées, le vicaire général ne

réprésente l'évêque que pour la juridiction vo-

lontaire et gracieuse, parce que la juridiction
contentieuse est exercée par l'official, ainsi que
nous l'avons dit au mot Official.

En parlant des archidiacres, nous avons vu

qu'ils étaient comme les vicaires généraux nés

des évêques. Nous avons vu aussi qu'ils abusè-

rent et s'enorgueillirent de leurs fonctions jusqu'à
vouloir lutter d'autorité avec les évêques mêmes

de qui provenait toute l'autorité attachée à leurs

fonctions. Peu à peu les évêques se donnèrent

d'autres auxiliaires, en Orient dès avant le Xe

siècle et en Occident vers le XIIe siècle. Le titre

et le nom d'archidiacre furent conservés dans

les églises cathédrales; mais la juridiction atta-

chée au titre fut d'abord amoindrie, puis com-

plètement supprimée.
« Le pouvoir des archidiacres ayant ainsi

disparu, dit de Camillis, les évêques ne cessèrent

pas néanmoins d'avoir des vicaires. Car le IVe

concile de Latran (1215), afin de pourvoir à ce

défaut, avertit les évêques que s'ils ne pouvaient
suffire par eux-mêmes aux charges du diocèse,

ils pouvaient se choisir, parmi les clercs, des

coadjuteurs qui leur paraîtraient propres à

remplir des fonctions de ce genre
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» Il vint alors en usage, dans la discipline

ecclésiastique, de substituer à cet ancien office

d'archidiacre, la fonction d'une sorte de vicaire

général que, par opposition à l'archidiacre que
nous avons appelé vicaire général né, nous

pourrions appeler vicaire général institué.

» Mais quoique la discipline ecclésiastique
soit partout d'accord sur ce principe, les usages
des églises diffèrent néanmoins dans son appli-
cation.

» Car le nombre des vicaires généraux que

peut ou doit avoir un évêque n'ayant pas été

déterminé par le droit, mais ayant été laissé,

par le concile de Latran, au choix et à la pru-

dence des évêques qui pouvaient, ainsi, avoir

autant de vicaires généraux qu'ils le jugeaient

opportun, il en résulta que quelques églises, (en
Italie surtout) n'en avaient qu'un, et d'autres

plusieurs ; ce qui peut avoir lieu de deux ma-

nières.
» En effet, il y a des vicaires généraux qui

jouissent d'une autorité, en quelque sorte, pa-
reille à celle de l'évêque ; d'autres, au contraire,
ont des fonctions limitées, relativement au

territoire, ou bien à l'étendue du pouvoir qui
leur est confié, ou bien encore aux attributs de

ce pouvoir. Dans ce cas, à l'un des vicaires géné-
raux appartient la juridiction volontaire, à l'autre
la juridiction contentieuse. Le premier est parti-

culièrement appelé vicaire général, et l'autre official.
» Mais, nonobstant la différence des usages

dans les différents diocèses, quant à l'applica-
tion cependant, la discipline ecclésiastique est

d'accord sur ce point, que les évêques peuvent
avoir un vicaire qui, d'une manière générale,

représente, dans son office, la juridiction épis-

copale; et comme ce degré d'autorité est déter-

miné par le droit, nous pouvons établir certains

principes pour en faire connaître le pouvoir.
» 1° Cette juridiction est déléguée. Car celui

qui l'exerce est vicaire, par conséquent la juri-
diction qu'il peut avoir, il la tient de son man-

dant dont il représente la personne.
» 2° Cette juridiction est encore ordinaire,

car de droit elle appartient à l'office. Or, à cet

office appartiennent certains droits et pouvoirs
déterminés. Par cela même qu'un évêque députe

quelqu'un à cet office, il est censé lui donner,
sans qu'il soit besoin d'une mention spéciale,
tous les droits qui appartiennent à cet office et

qui peuvent s'y ajouter, à moins qu'ils ne soient

expressément réservés.

» 3° Par conséquent, à l'office dont il s'agit
est attaché, généralement parlant, l'exercice de

toute la juridiction épiscopale. Aussi, entre
cette dernière et la juridiction du vicaire géné-

ral, il n'y a aucune différence, toujours généra-
lement parlant, si ce n'est que l'évêque agit en

son propre nom, le vicaire général, au contraire,

au nom de l'évêque, et que la juridiction de

l'évêque est ordinaire, tandis que celle du vicaire

général est déléguée.
» Il s'ensuit donc que le tribunal de l'évêque

et le tribunal du vicaire général ne diffèrent

pas en droit, parce que le vicaire général repré-
sente la personne même de l'évêque. Les juri-
dictions de l'un et de l'autre s'identifient. Par

conséquent, si la juridiction de l'évêque est

suspendue ou se perd, celle du vicaire général
doit également être suspendue et se perdre. De

même, une fois l'évêque mort, la juridiction
du vicaire général cesse complètement.

» 4° Mais quoique le vicaire général représente,
d'une manière générale, toute la juridiction de

l'évêque, il la représente cependant d'une ma-

nière limitée, c'est-à-dire qu'il y a des droits

épiscopaux en particulier qui ne lui sont pas
censés donnés sans une délégation spéciale. Car

l'évêque, dans son diocèse, a certains droits
d'un ordre plus élevé, plus important, qu'il ne

peut transmettre à son vicaire général que par
un mandat particulier.

» Tellement que quand même l'Evêque, dans

les lettres d'institution de son vicaire général,
aurait déclaré qu'il lui donnait tous ces pou-
voirs qui requièrent un mandat spécial, néan-

moins, sous cette clause ne seraient compris

que ces pouvoirs qui seraient égaux ou infé-

rieurs aux pouvoirs énoncés, mais jamais ceux

qui seraient supérieurs. Et cela, d'après le

même principe que nous avons donné plus haut

pour l'office de légat : sous un mandat général,
on ne doit pas comprendre ce qui exige une

mention spéciale.
» 5° Cet office n'est pas perpétuel, mais seu-

lement temporaire, au gré de l'Evêque qui, de

même qu'il peut prendre, ou non, un vicaire

général, et en prendre un ou plusieurs, peut

également restreindre leurs pouvoirs, et même

les leur enlever pour les remettre à d'autres;
ce qu'il n'est pas permis de faire pourtant sans

quelque motif raisonnable. »

Le savant auteur que nous venons de citer
ne fait aucune restriction au sujet du nombre

des vicaires généraux, Cependant, il faut bien

convenir, avec les Analecta juris pont., que la dis-

cipline de l'Eglise est dans là pratique pour
l'unité. En effet, les saints canons et les consti-

tutions apostoliques ne parlent que d'un vicaire

général dans un même diocèse et ne supposent

pas qu'il y en ait plusieurs.
Le concile de Trente ne parle jamais de vi-
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caire général au pluriel. Au chapitre 1er de la

Session XIIIe, de Reform., il défend d'appeler de

l'évêque ou de son vicaire général avant une

sentence définitive. Au chap. 4e de la même ses

sion, il confère des pouvoirs très étendus à l'é-

vêque ou à son vicaire général pour la déposi-
tion verbale. Le chap. 12e de la XXIVe session,
de Reform., ordonne aux chanoines et aux curés

de faire la profession de foi entre les mains de

l'évêque, ou celles de son vicaire général, ou de

son officiai. Au chap. 18e de la même session,
où le concours pour les paroisses est institué,
il est ordonné que les concourants seront exa-

minés par l'évêque, ou par son vicaire général,
et trois examinateurs. Six examinateurs au

moins seront proposés tous les ans dans le Sy-
ne le par l'évêque, ou son vicaire général.

La S. Congrégation des Evêques et Réguliers
déclare formellement, le 6 septembre 1748, que
« les évêques ne peuvent sans induit exprès du

Saint-Siège établir deux vicaires généraux dans

un même diocèse. »

« Si la coutume existe quelque part d'avoir

deux vicaires, dont l'un exerce la juridiction
volontaire et gracieuse, et l'autre, sous le titre

d'official, soit en possession d'exercer la juridic-
tion contentieuse, si celte coutume est si an-

cienne que l'on puisse présenter le consentement

du Pape en sa faveur, il ne s'ensuit pas que l'é-

vêque puisse établir deux ou quatre vicaires

généraux tous investis de la juridiction gracieuse

pour l'exercer séparément et indépendamment
l'un de l'autre; le consentement du Pape, que
l'on suppose acquis à l'ancienne coutume, ne

saurait être pareillement invoqué pour les inno-

vations.
» Entendu autrement, disent les Analecta, le

sentiment des auteurs pourrait devenir péril-

leux, et mettre en péril la validité de certains

actes ecclésiastiques. Car les opinions particu-
lières des hommes ne peuvent rendre valide ce

qui est nul suivant le Droit. Cela mérite d'être

pris en considération, surtout pour les induits

et dispenses qui émanent du Saint-Siège in

forma commissaria; il faut de toute nécessité que
ces concessions soient fulminées par un vicaire

général légitime; tout autre délégué que l'évê-

que pourra faire sera incompétent pour l'exé-

cution de ces actes. Il est donc très important
de s'assurer si l'évêque a le pouvoir de créer

plusieurs vicaires généraux, qui en méritent

vraiment le nom, et qui soient autre chose que
de simples délégués épiscopaux. Les dispenses
étant adressées par le Saint-Siège, pour l'exécu-

tion, au vicaire général, et nullement à un délé-

gué quelconque de l'évêque, on doit craindre que

les concessions ne soient entachées du vice de
nullité par incompétence et défaut de juridiction
en celui qui exécute les induits apostoliques,

« En 1807, l'évêque d'Osma conçoit, des doutes
sur la validité de certaines dispenses matrimo-
niales. Les rescrits apostoliques ont été adres-
sés au vicaire général, mais l'évêque a jugé à

propos de les exécuter lui-même; quoiqu'il l'ait

fait avec l'assentiment du vicaire général, il
craint que les dispenses ne soient nulles, il con-

sulte la S. Congrégation, et demande que toutes
les dispenses déjà exécutées soient revalidées

in radice, et pour l'avenir il sollicite une décla-
ration l'autorisant à s'immiscer dans l'exécution

des dispenses. — Le pape Pie VII revalide in

radice toutes les dispenses exécutées par l'évê-

que jusqu'à l'arrivée du présent induit, et il

donne ordre à la Daterie apostolique d'adresser
désormais les dispenses du diocèse tant à l'évê-

que qu'au vicaire général. »

Les Analecta (Série III, col. 876) rapportent
le texte des rescrits et d'autres cas semblables et

concluent, par une induction légitime, que dans

la pensée du Pape qui donnait l'induit, dans celle

de la S. Congrégation qui traitait la question et

qui expédiait l'indult, et dans celle des prélats
qui sollicitaient, les évêques ne peuvent confé-
rer les facultés de vicaire général à plusieurs
personnes, ni par conséquent constituer plu-
sieurs vicaires généraux.

Les Analecta étudient ensuite le vicariat gé-
néral dans son origine et dans son histoire et

établissent les points suivants:

Les évêques n'ont pas eu de vicaires généraux

pendant les douze premiers siècles.

C'est par concession du Pape que les évêques
ont pu créer un vicaire général.

La concession du Pape n'est que pour un vi-

caire général.
La pratique de l'Eglise universelle n'est pas

d'avoir plusieurs vicaires généraux. Exemples
du XIIIe siècle.

Les évêques du XIVe et du XVe siècle n'ont

eu qu'un seul vicaire général.
La pluralité des vicaires généraux fut très

funeste à la juridiction épiscopale.
Du vicaire général étranger au diocèse. — L'Eglise

veut, dans l'intérêt spirituel des fidèles, que les

paroisses soient conférées aux plus dignes. C'est

pourquoi nous voyons qu'à Rome, après deux

ans de séjour, les ecclésiastiques étrangers sont

libres de concourir pour les paroisses. En règle

générale, les lois canoniques, les tribunaux ec-

clésiastiques et les docteurs s'accordent à re-

connaître la liberté qu'ont les collateurs des

bénéfices relativement aux indigènes et aux
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étrangers, qu'ils peuvent indistinctement choi-

sir et préférer selon qu'ils les jugent dignes.
Cette discipline s'affirme quand on voit que la

dignité de vicaire général ne peut être accordée
à un ecclésiastique diocésain sans induit aposto-

lique. Toutes les décisions de la S. Congrégation
des Evêques et Réguliers viennent à l'appui de

cette discipline. Souvent l'induit n'est que tempo-
raire et ceux qui en profitent doivent se borner

au titre de pro-vicaire. Le bien général demande

cela, et la raison principale comme le dit la S,

Congrégation à l'évêque du F. en date du 9 no-

vembre 1821, en est dans les rapports de parenté

que peut avoir dans sa patrie un vicaire général

diocésain. On veut éviter que les liens de pa-
renté et d'amitié ne détournent de la justice et

ne rendent le juge suspect aux parties en

cause.

On peut voir ce point développé dans les Ana-

lecta juris pontificii, IIe série, col. 2893 et suiv. et

dans la troisième étude sur les vicaires géné-
raux (Série IIIe, col. 900 et suiv.)

Nous terminerons ces observations sur le vi-

caire général en citant l'exemple de S. Charles

Borromée. On sait que le diocèse de Milan était

très vaste et s'étendait jusqu'en Suisse,

Dans le cinquième concile provincial de Mi-

lan, S. Charles Borromée fit un statut qui pres-
crit de prendre des vicaires généraux qui n'ap-

partiennent pas au diocèse, autant qu'on le peut.
Ce statut exprime les raisons qui doivent faire

exclure les indigènes, et même tous les ecclé-

siastiques, qui, sans appartenir au diocèse

par leur naissance, y possèdent un bénéfice à

résidence. Voici le décret du concile provin-

cial.
» Illud maxime expedit, cum omnique ratione

consentiens admodum est, ut vicarii episcopa-
iles, quoadejus fieri potest, alienae potius dioece-

sis, quam illius sint, ubi commissum vicariae

icurae officii munus obire atque exequi debent.

Saepe enim fit, ut cum justitiae quasi oculis te-

nebras cognatorum affiniurnve illa innata vis

offundat; tum gratia metuque illorum quibus-
cum vixerunt, vivendumque deinceps est, etiam

boni constantesque viri ab aequitatis norma,

rectaque via facilius deflectant. Si praeterea id

vicarii officium ei committitur, qui in aliqua
ecclesia personalis residentise munus sustmet,

ad incommodi, quod permulti interest, manifesto

existit, ut non facile, neque cumulate uti par

est, utriusque muneris partes expleat atque exe-

quatur. »

Dans ses règlements particuliers pour le dio-

cèse de Milan, S, Charles recommande avec plus
d'instance encore, que le vicaire général ne soit

pas originaire du diocèse. Le saint archevêque
n'avait qu'un seul vicaire général, ainsi qu'on
l'a dit plus haut; mais à cause de la vaste éten-

due de son diocèse, il se faisait aider par plu-
sieurs vicaires particuliers, qui n'étaient que
ses délégués; il avait ainsi un vicaire pour les

causes civiles, un autre pour les causes crimi-

nelles, et un vicaire pour les religieuses. Or, il

veut que tous ces vicaires soient étrangers au

diocèse de Milan, et qu'ils n'y aient aucun bé-

néfice qui les oblige à la résidence ou au choeur.

On peut consulter dans les Actes de l'église de

Milan, 4e partie, les Instructions ad fori archiepis-

copalis reformandi usum pertinentes, § Communia

pluribus vicariis et judicibus et aliis officialibus. Voici

ce qu'on y lit :

« Quibus praecipua munera in hujus ecclesiae

regimine sustinenda sunt, eos tum magis libe-

res esse oportet ab omni intemperata animi af-

fectione, unde tot mala saepe exstant in omni

administratione; tum etiam aliis occupationibus

expeditos, quo liberius toti incumbant muneri

suscepto, ut dignitas hujus ecclesiae, et negotio-
rum ejus multiplicitas valde postulant, etc.

Rursus multum refert, ut haec officia exerceant,
non quasi mercenariorum more aliquando ma-

jus emolumentum alibi quaesituri, aut jamjam
in alias partes ad libitum recessuri; sed potius
ita affecti erga banc ecclesiam, ecclesiasticosque
in ea labores, ut in hac ipsa varietate officio-

rum et salutarium occupationum hujus universse

administrationis perpetuo versari optent : ac

sperent modo unum, modo aliud munus im-

plendo, se ad salutem progressumque cleri et

populi hujus civitatis ac dioecesis perventuros,
et meritum celeste sibi cumulaturos. »

« Quamobrem vicarium et visitatores genera-

les, vicarios etiam civilium et criminalium cau-

sarum tum etiam monialium aliunde oriundos

esse expedit, quam ex civitate vel dioecesi, ubi

id fieri potest : eosque nullum beneficium pos-
sidere quo ullo residentias personalis in choro

munere adstricti sunt. »

« Par invariable maxime de la S. Congréga-
tion des Evêques et Réguliers, ajoutent les

Analecta, il faut que le vicaire général soit étran-

ger, et n'ait pas de bénéfice résidentiel dans le

diocèse. Le pénitencier de la cathédrale et les

curés sont particulièrement exclus de cette

charge, le premier afin d'écarter le soupçon

qu'il n'use de ce qu'il sait par la confession en

traitant les affaires; les curés, parce qu'ils ne

peuvent bien remplir l'un et l'autre office. L'é-

vêque ne doit prendre aucun de, ses parents pour
vicaire général. — Telles sont les règles que la

S. Congrégation a toujours suivies en cette ma-
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tière.» La savante revue renvoie ensuite à Fer-
raris pour les anciennes résolutions jusque y

compris le XVIIe siècle, et en rapportent d'autres

plus récentes et inédites.

Du Pro-Vicaire général.

On appelle Pro-Vicaire général ou vice-gérant
(vices gerens), ou substitut (substitutus), ou lieu-
tenant (locum tenens), l'ecclésiastique auquel l'é-

vêque donne tous les pouvoirs du vicaire

général pour remplacer celui-ci en cas d'absence
ou d'empêchement.

Dans le Droit, dit Bouix, le substitut du vi-
caire général est appelé vice-gérant vices gerens,

lorsqu'il est immédiatement nommé par l'évêque,
et lieutenant, locum tenens, lorsqu'il est nommé

immédiatement par le vicaire général et média-

tement par l'évêque, c'est-à-dire lorsque l'évê-

que a donné à son vicaire général la faculté de

choisir son substitut, s'engageant à conférer

ipso facto à la personne élue les pouvoirs du
vicaire général.

Le pro-vicaire général est réellement vicaire

général, et, par conséquent, tout ce qui est dit
du vicaire général lui convient. Seulement,
comme il n'est que vice-gérant, il ne peut user
de sa juridiction que lorsque le vicaire général*
principal est empêché.

Il ne forme qu'un seul tribunal avec le vicaire

général principal, et, par conséquent, avec l'évê-

que. On ne peut donc en appeler de ses décisions
ni au vicaire général, ni à l'évêque.

Quand le substitut a été nommé directement

par l'évêque, sa juridiction expire de la même

façon que celle du vicaire général.
S'il a été nommé directement par le vicaire

général, en vertu d'une faculté spéciale accordée

par l'évêque, sa juridiction expire de plus avec
le vicaire général, etiam causa incaepta, quand le
vicaire général est excommunié.

Il n'en serait pas de même du substitut qui
ne serait pas vicaire général, mais un simple
délégué du vicaire général. Ce délégué a alors
un tribunal distinct de celui du vicaire général;
et, par conséquent, alors même que le vicaire

général serait excommunié, son substitut con-
serve néanmoins la juridiction pour les causes

déjà commencées, et même pour les causes en-
core entières, mais relatives à une grâce dite

gratta facta.

5 II. Vicaires capitulaires.

A ce que nous avons dit des vicaires capitulai-
res au mot Chapitre, nous ajouterons ici la tra-
duction de la constitution du pape Pie IX qui
déclare nulles les restrictions des chapitres sur

les pouvoirs des vicaires capitulaires. Puis, nous
dirons quelques mots des pro-vicaires capitulaires.

CONSTITUTION APOSTOLIQUE CONCERNANT LES VICAIRES

CAPITULAIRES ET LES ECCLÉSIASTIQUES ÉLUS OU

NOMMÉS AUX ÉVÊCHÉS VACANTS.

« Pie, évêque, serviteur des serviteurs de

Dieu, en perpétuel souvenir.
» Le Pontife romain, ayant reçu d'en haut la

charge de régir et gouverner l'Eglise univer-

selle, s'applique non seulement à faire observer
les saints canons, mais encore à en fixer le sens
certain et authentique, lorsqu'un doute se pro-
duit quelque part, afin de ne point laisser ma-

tière à des interprétations variées, et afin que
l'unité de la discipline ecclésiastique ne soit pas

rompue au grand dommage du régime ecclé-

siastique.
» Sans doute, d'après l'antique discipline, en

vacance de siège, l'administration du diocèse
est dévolue au chapitre de l'église cathédrale,

lequel, autrefois , pouvait gouverner par lui-

même le diocèse tout le temps de la vacance,
ou bien confier l'administration à un ecclésias-

tique ou à plusieurs, le chapitre pouvant libre-

ment choisir ses députés, limiter et restreindre

leur juridiction déléguée, soit quant au temps,
soit quant à l'usage.

Mais les Pères du Concile de Trente, considé-
rant les très graves inconvénients résultant de

l'administration d'une église veuve de son pas-
teur, exercée, par une réunion de personnes

d'esprit peut-être différent, ont sagement dé-

crété, pour écarter ces inconvénients, que « le

chapitre, le siège vacant, soit absolument tenu

d'élire, dans les huit jours de la mort de l'é-

vêque, un officiai ou vicaire, ou de confirmer

celui qui est en fonction lequel officiai ou vi-

caire doit être au moins docteur ou licencié en

droit canon, ou d'ailleurs autant que possible

idoine; que si cette élection ne se fait pas, elle

sera dévolue au métropolitain ; et s'il s'agit de

la métropole ou d'une église exempte, et si le

chapitre, comme il est dit plus haut, a été né-

gligent, alors le plus ancien évêque parmi les

suffragants pour l'église métropolitaine, et l'é-

vêque le plus voisin pour l'église exempte pour-
ront constituer le vicaire. (Sess. XXIV, De Re-

form., ch. XVI.) »

" Or ce décret a été par les canonistes diver-

sement interprété. Les uns ont pensé que le

chapitre, en constituant un vicaire, pouvait se

réserver une partie de la juridiction ; les autres,

qu'il était libre au chapitre de députer le vi-

caire ad tempus; et enfin d'autres ont estimé

qu'il est permis au chapitre d'écarter ad nutum
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le vicaire élu et de lui en substituer un autre.

» Ces manières de voir ont été volontiers ac-

cueillies par plusieurs chapitres. Il s'en est

suivi que, dans une chose de si grande impor-

tance, l'uniformité de la discipline faisait dé-

faut, et que le décret du Concile de Trente n'ob-

tenait pas pleinement le but souhaité. Quoique
les Sacrées Congrégations romaines aient, selon

l'occurrence des cas, réprouvé plusieurs fois

dans leurs réponses les sentiments ci-dessus

exposés, au point que la pensée des Pères du

Concile de Trente dans l'émission du décret

qu'on vient de rapporter a été, par les susdites

réponses, rendue manifeste; cependant, comme

nous ne voyons pas encore toutes les interpré-
tations se conformer aux vues des mêmes Pères,

à l'effet d'enlever absolument toute cause ou

prétexte de doute, nous jugeons à propos de

joindre auxdites réponses et déclarations l'ap-

pui de l'autorité apostolique. C'est pourquoi,
de notre propre mouvement, science certaine et

mûre délibération, et dans la plénitude de l'au-

torité apostolique, nous déclarons et décrétons

que toute la juridiction ordinaire de l'évêque

qui, le siège vacant, avait passé au chapitre,

passe entière au vicaire par lui légitimement

constitué; que le chapitre ne peut se réserver

aucune partie de cette juridiction ni établir le

vicaire pour un temps limité, encore moins l'é-

carter; mais que ce vicaire demeure en fonction

jusqu'à ce que le nouvel évêque ait, conformé-

ment à la constitution de Boniface VIII, notre

prédécesseur (Extrav. Injunctae, de elect. inter

comm.), présenté au chapitre les lettres aposto-

liques faisant foi de la collation de l'évêché à

l'élu, ou, à défaut de chapitre, à celui qui, d'a-

près une disposition spéciale du Saint-Siège,
administre le diocèse vacant, ou est chargé d'en

désigner l'administrateur ou de députer un vi-

caire.

» Par conséquent, on doit considérer comme

nulles les restrictions, soit quant à la juridic-

tion, soit quant au temps, apportées par le cha-

pitre à l'élection du vicaire capitulaire, lequel,
nonobstant lesdites restrictions, continuera

d'exercer librement et validement toute la juri-
diction épiscopale ordinaire, pour tout le temps

que le siège restera vacant, et de remplir ainsi

l'office qui lui a été une seule fois légitimement

conféré, et cela jusqu'à ce que le nouvel évêque
exhibe les lettres apostoliques de son institution

canonique, comme nous l'avons dit plus haut.

» Or, à cette occasion, nous déclarons aussi et

nous décrétons que ce qui a été statué par no-

tre prédécesseur Grégoire X, dans le IIe Concile

de Lyon (cap. Avaritix, de elect. in 6.), concernant

les ecclésiastiques élus par les chapitres, s'appli-

que aussi aux ecclésiastiques nommés et présen-
tés par les chefs d'Etats, empereurs, rois, ducs

ou présidents et quelle que soit leur dénomina-

tion, qui, par une concession du Saint-Siège ou

privilège, jouissent du droit de nommer et pré-
senter aux évêchés vacants dans leurs territoires

respectifs. Par cette raison, nous abolissons, cas-

sons et annulons tout à fait l'usage ou plutôt l'a-

bus qui, sous un titre quelconque, privilège pré-
tendu et affirmé, couleur de droit acquis, et pour
une cause quelle qu'elle soit, fût-elle digne d'une

mention spéciale et expresse, s'est introduit

dans certains royaumes et pays éloignés princi-

palement, en vertu duquel le chapitre de l'é-

glise cathédrale vacante, déférant à l'invitation

ou à l'ordre, même formulé en termes dépréca-

toires, de la puissance civile souveraine pré-
tend témérairement concéder et transférer, et,
en fait, concède et transfère à un ecclésiastique,
nommé et présenté pour une église, le soin, le

gouvernement et l'administration de cette même

église ; abus en vertu duquel le nommé et pré-
senté prend en main la gestion de ladite admi-

nistration, sous le nom de proviseur, vicaire

général ou tout autre, avant exhibition des let-

tres apostoliques à faire selon l'usage, comme

il a été dit plus haut ; et cela au préjudice du

vicaire capitulaire qui, d'après le droit, doit,

tout le temps de la vacance, administrer et régir

l'église. Nous confirmons, en outre, les disposi-
tions prises par nos prédécesseurs, spécialement

par Pie VII de bonne mémoire; nous déclarons

et décrétons que si, dans l'intervalle, le vicaire

capitulaire vient à décéder ou s'il renonce spon-
tanément à sa charge, ou si, par toute autre

cause, l'emploi devient vacant, le chapitre alors

ou, à son défaut, celui qui a le pouvoir de dési-

gner l'administrateur ou vicaire de l'église va-

cante, élira un nouveau vicaire ou administra-

teur, mais jamais en cette qualité celui qui aura

été élu pour évêque par le chapitre, ou nommé

ou présenté par le pouvoir laïque pour ladite

église vacante, et si le chapitre ou tout autre,

comme ci-dessus, a la témérité de faire pareille

élection ou députation, nous cassons et annu-

lons cette élection et nous la déclarons absolu-

ment invalide.

» Du reste, nous avons la confiance que les

dignitaires et chanoines des églises cathédrales

vacantes, et ceux qui, à défaut des chapitres,

députent les vicaires ou administrent légitime-

ment les églises vacantes, se conformeront plei-
nement à tout ce qui est déclaré et décrété dans

ces présentes lettres ; mais si, ce qu'à Dieu ne

plaise, ils s'en écartent, et s'ils osent concéder
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et transférer au nommé ou présenté le soin, le

gouvernement, l'administration de la même

église, sous quelque titre, nom ou couleur que
ce soit, indépendamment de la nullité déjà pro-
noncée contre ladite concession et translation,

nous frappons lesdits chanoines et dignitaires
de l'excommunication majeure, de la privation
des fruits des bénéfices ecclésiastiques quelcon-

ques et de tous autres revenus ecclésiastiques

par eux respectivement obtenus, peines qu'ils
encourront par le seul fait; nous les en décla-

rons frappés, et nous en réservons l'absolution

et relaxation à Nous et au Pontife romain pro

tempore, seulement et spécialement.
« Encourent les mêmes peines également ré-

servées les nommés et présentés aux églises
vacantes qui osent en prendre le soin, régime
et administration par concession et translation

opérées à leur profit par les dignités et cha-

noines et autres ci-dessus; et aussi ceux qui
obéiraient à ces. intrus, quels que soient leur

étal, condition, prééminence et dignité. De plus,
nous déclarons les nommés et présentés privés

par le seul fait du droit qui pourrait leur être

acquis par la nomination et présentation. Et si

quelques-uns des susdits sont munis du carac-

tère épiscopal, ils tombent par ce fait seul, et

sans autre déclaration, sous le poids de la sus-

pense, quant à l'exercice des pontificaux, et de

l'interdit, quant à l'entrée dans l'église, peines

pareillement réservées au Saint-Siège.
» Enfin, tout ce qui, par les nommés et pré-

sentés investis par intrusion de l'administration

des églises vacantes, sera fait, commandé, dé-

crété et ordonné, avec toutes les conséquences

quelles qu'elles soient, soit dans le présent,
soit dans l'avenir, nous le déclarons et décré-

tons, en vertu des présentes, absolument nul,

invalide, vain, anéanti, criminellement attenté,

et, en fait, perpétré par des hommes sans pou-
voir et destitué de toute valeur, importance et

efficacité, aujourd'hui et à jamais, et nous le

condamnons et. réprouvons.
» Ces dispositions nous les voulons, statuons

et ordonnons, et nous décrétons que ces lettres

et tout ce qu'elles contiennent ne pourront en

aucun temps être enfreintes, attaquées ou mises

en question par personne, quelle que soit sa

condition et dignité; même impériale et royale,
et sous quelque titre que ce soit, couleur de

droit acquis, privilège prétendu et affirmé, que
nous cassons et annulons, si par hasard il existe,
et nous disons qu'elles sont et demeureront

toujours fermes et efficaces, et qu'elles doivent

à perpétuité produire leur effet plein et entier.

Nonobstant toutes constitutions et ordonnances

apostoliques générales et spéciales, nos règles
et celles de la chancellerie apostolique, princi-
palement celle qui prescrit de respecter le droit

acquis et toutes autres dispositions contraires,
fussent-elles dignes de mention particulière.

» Voulons en outre que, du moment que la

publication de ces lettres aura eu lieu par l'af-
fiche des copies aux portes des basiliques de

Rome, tous les fidèles du monde entier qu'elles

concernent, qui sauront par une voie quelcon-
que qu'elles ont été promulguées, comme il
vient d'être dit, soient tenus par là même de

s'y conformer, comme si elles eussent été noti-
fiées à chacun d'eux personnellement.

» Voulons pareillement que, aux copies des

présentes ou exemplaires même imprimés, si-

gnés pourtant d'un notaire public et munis du
sceau d'une personne constituée en dignité ec-

clésiastique, foi absolue et semblable soit accor-
dée en tout lieu, aussi bien qu'aux présentes
lettres originales, si l'on venait à les exhiber et
montrer.

» Qu'aucun homme donc se permette d'en-
freindre cette page contenant nos déclarations,
décrets, annulations, invalidations, statuts,
préceptes, commandements et volontés, ou ose
la contredire par un excès de témérité. Si quel-
qu'un prétend le faire, qu'il sache qu'il encourra

l'indignation de Dieu tout-puissant et des bien-
heureux Pierre et Paul ses apôtres.

» Donné à Rome, près Saint Pierre, l'an du

Seigneur 1873, le 5 des calendes de septembre,
de notre pontificat la vingt-huitième année.

» F. card. ASQUINI.
» G. GORI, subdataire, etc. »

Pro-vicaire capitulaire.

En sa décision du 4 septembre 1871 pour le

chapitre de l'église cathédrale de Rodez, la
S. Congrégation du Concile déclare que si l'é-
tendue du diocèse, et le grand nombre des

affaires, exigent le concours de plusieurs admi-
nistrateurs, le vicaire capitulaire peut s'adjoin-
dre un ou plusieurs aides comme pro-vicaires,
pour expédier, sous son autorité et à sa volonté,
les affaires du diocèse.

La S. Congrégation ajoute que c'est au vicaire

capitulaire qu'il appartient de choisir ses pro-
vicaires. Et il peut les révoquer à son gré.

§ III. Vicaire forain.

Le vicaire forain, appelé quelquefois doyen
rural, est celui que l'évêque établit sur certai-
nes parties du diocèse, et qui exerce hors de la
ville où est le siège épiscopal, la juridiction qui
lui est déléguée. Sa juridiction, au reste, est
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telle que l'évêque veut bien la lui donner, d'où
il suit que dans certains diocèses ils ont plus
d'autorité que dans d'autres.

Le vicaire forain est spécialement chargé de

surveiller les curés et autres prêtres de son dis-

trict, de visiter les églises et autres lieux pies,
selon l'ordre de l'évêque ; de notifier aux curés
et recteurs des églises les lettres pastorales et
autres mandements de l'évêque, et de veiller à
ce qu'elles soient publiées et exécutées; de visi-
ter les curés malades, de leur administrer les

sacrements, de faire célébrer leurs funérailles,
de prendre soin des paroisses qui seraient va-

cantes, et d'avoir d'autres soins semblables se-
lon qu'il lui est prescrit par son évêque. Ce sont
à peu près les fonctions dont les évêques char-

gent aujourd'hui les archiprêtres et les doyens
ruraux.

Le vicaire forain diffère du vicaire général,
1° en ce que l'évêque ne lui soumet qu'un cer-
tain district du diocèse, et ne lui délègue qu'une
certaine autorité, restreinte et déterminée, tan-
dis qu'il délègue sa juridiction générale sur tout
le diocèse au vicaire général; 2° il diffère, en ce

qu'on appelle du vicaire forain, soit au vicaire

général, soit à l'évêque, parce qu'ils sont censés
le même tribunal; or, l'appel doit être porté de

l'inférieur au supérieur, et non d'égal à égal ;
3° il diffère, en ce que les causes graves, tel-
les que l'hérésie, etc., ne se commettent point
au vicaire forain, mais bien au vicaire général;
4° il diffère, en ce que le vicaire forain n'a
aucune préséance sur le clergé et ne peut pré-
céder les curés ou recteurs plus anciens d'ordre

ou d'institution, sauf dans les congrégations ou
conférences dont l'évêque le nomme président;
tandis que l'office de vicaire général est censé

conférer la dignité, et, par cette raison, donne
la préséance.

§ IV. Vicaire apostolique.

Nous avons vu au mot Préfets apostoliques ce

que sont les vicaires apostoliques dans les pays
infidèles. Benoît XIV1 nous apprend que le Pape
nomme souvent des vicaires apostoliques pour
le gouvernement d'un diocèse particulier, soit

que le siège épiscopal soit vacant, ou qu'étant

rempli, le prélat titulaire ne puisse faire ses

fonctions. Cela a été ainsi réglé par une bulle

de Sixte V, et les pouvoirs de ce vicaire aposto-

lique sont réglés ou modifiés par la S. congréga-
tion des Evêques et des Réguliers; ils sont ordi-

nairement très amples, et l'on doit toujours y
supposer le pouvoir de convoquer le synode
diocésain.

1. De Synodo dioecesana, lib. 1, cap. 9, n. 8.

§ V. Vicaires paroissiaux.

Sous la dénomination de vicaires paroissiaux,
on désigne, dit de Camillis, des prêtres chargés
de remplacer les curés dans leurs fonctions; on

peut les réduire à deux classes. Les uns,
sous le nom de curés économes, suppléent au dé-
faut du curé, et ce n'est pas tant pour le rem-

placer qu'ils sont institués, que pour s'occu-

per, à sa place, du soin des âmes, lorsqu'il vient
à manquer (par suite de la mort ou d'un renvoi).
Les autres ne suppléent pas au défaut du curé,
mais ils l'aident, lorsqu'il est physiquement ou

moralement dans l'impuissance d'administrer
sa paroisse.

» Ces derniers peuvent être de simples colla-
borateurs ou mandataires des curés qui ne peu-
vent que ce qui leur a été spécialement confié

par eux, ou bien qui exercent le vicariat ordi-

naire de quelque église paroissiale. Cette se-

conde hypothèse peut souvent se présenter en

droit. Lorsque la charge d'une paroisse est at-
tachée à une église placée sous la direction

d'une communauté de clercs ou de moines, alors,
comme l'administration paroissiale ne pour-
rait, sans confusion, être exercée collective-

ment, la communauté doit déléguer quelqu'un
en particulier qui remplisse, de fuit, les fonc-

tions curiales. Ce délégué n'est donc pas le

simple coadjuteur d'un autre curé qui aurait en

réalité le soin des âmes, mais il est lui-même,
et de fait, le véritable curé, quoiqu'il soit dit

vicaire en ce qu'il garde un lien de dépendance,
surtout en fait de droits honorifiques et pécu-

niaires, envers la communauté sur laquelle, en

apparence, repose le soin des âmes.
» La même chose a lieu lorsque le soin des

âmes a été donné à un curé qui, pour cause d'in-

firmité, de vieillesse ou autre chose de ce genre,
ne peut plus supporter cette charge; ou qu'il a

une population tellement éloignée de l'église

paroissiale que, de son église, il ne peut pas
suffisamment en prendre soin.

Dans le premier cas, on a coutume de donner

au curé un coudjuteur ou curé-vicaire qui, à sa

place, prend de fait charge d'àmes ; le curé

n'est plus alors curé qu'en apparence. Dans le

second cas, il, est de droit qu'on érige, dans les

limites de la paroisse principale ou mère, une

nouvelle chapelle, ou petite paroisse, à laquelle
on donne un vicaire curé qui, sauf certains liens

de dépendance vis-à-vis de l'Eglise mère ou de

l'Eglise primitive, a, de fait, charge d'âmes à

l'égard de cette population pour laquelle on a

érigé la nouvelle paroisse. Néanmoins, quoi-

qu'il ait, de fait, charge d'âmes, on l'appelle vi-



688 VICAIRIE

caire, à cause des rapports qu'il a encore avec

l'Eglise primitive, à laquelle, au moins en ap-

parence, est censé appartenir toujours la charge

paroissiale.
» Cela posé, voici ce qui nous reste à dire sur

ces différentes espèces de vicaires.
» Ou ces vicaires curés sont perpétuels, ou ils

sont purement temporaires. S'ils sont perpétuels,
ils diffèrent peu, ou même en rien, des curés,
sauf seulement certains liens de dépendance
vis-à-vis des curés sur lesquels, en apparence,

repose le soin des âmes (ces liens de dépendance
consistent principalement en quelques droits ho-

norifiques). Ils ont les mêmes droits, les mêmes

devoirs que les curés.
» S'ils sont temporaires, il faut distinguer le

cas où ils auraient, au-dessus d'eux, un curé

dont ils seraient les collaborateurs, d'avec ce-

lui où ils suppléeraient entièrement, au défaut
du curé. Dans le premier cas, c'est-à-dire s'ils

ne sont que de simples collaborateurs du curé,
ils ne peuvent que ce dont ils sont chargés par
lui.

» Dans le second cas, c'est-à-dire lorsque, de

fait, il n'y a pas de curé, comme ces vicaires

sont alors curés économes, ils ont, pendant le

temps de leur économat, généralement parlant,
toute l'autorité des curés eux-mêmes. »

Nous ferons suivre ces lignes du décret du

chap. IV de Reform. de la XXIe session du Con-
cile de Trente.

« Dans toutes les églises paroissiales, ou qui
ont des fonts de baptême, et dans lesquelles le

peuple est si nombreux, qu'un seul recteur ne

peut suffire pour administrer les sacrements de

l'Eglise, et pour faire le service divin, les évê-

ques, en qualité même de délégués du siège

apostolique, obligeront les recteurs, ou autres

que cela regardera, de prendre pour adjoints à
leur emploi, autant de prêtres qu'il en sera né-
cessaire pour l'administration des sacrements,
et pour la célébration du service divin. Mais,
lorsque pour la difficulté, et la distance des

lieux, il se trouvera que les paroissiens ne pour-
ront, sans grande incommodité, aller à la pa-
roisse recevoir les sacrements, et assister au

service divin, les évêques pourront en établir
de nouvelles, contre la volonté même des rec-

teurs, suivant la teneur de la constitution d'A-

lexandre III qui commence par Audientiam. Et
aux prêtres qu'il faudra préposer de nouveau

pour la conduite des Eglises nouvellement

érigées, sera assignée une portion suffisante, au

jugement de l'évêque, sur les fruits et revenus

qui se trouveront appartenir, de quelque ma-
nière que ce soit, à l'église mère; et même s'il

est nécessaire, il pourra contraindre le peuple à
fournir jusqu'à la concurrence de ce qui sera
suffisant pour la nourriture, et l'entretien desdits

prêtres, nonobstant toute réserve générale, ou

spéciale, ou affectation sur lesdites églises; sans

que l'effet desdites Ordonnances et érections

puisse être empêché, ni arrêté par aucunes pro-
visions, même en vertu de résignation; ni par
aucunes dérogations, ou suspensions quelcon-
ques. »

§ VI. Vicaire de Rome (Urbis).

Le vicariat de Rome n'est autre que l'admi-
nistration du diocèse de Rome. Le Pape, en tant

que chef de troupeau de Jésus-Christ, étant oc-

cupe de l'administration de l'Eglise entière, se
fait représenter par un cardinal pour le gouver-
nement du diocèse de Rome en particulier. Ce
cardinal porte le titre de vicaire de Sa Sainteté,
et il a pour vicaire général un prélat revêtu du
caractère épiscopal qui a le titre de vice-gérant
de Rome. Le cardinal-vicaire a, pour le diocèse
de Rome, les pouvoirs que tous les évêques ont

pour leurs diocèses respectifs; il est le juge or-
dinaire de toutes les causes qui s'y présentent
pour le ressort ecclésiastique. La basilique va-
ticane de Saint-Pierre et le territoire afférant à

l'abbaye de Saint-Paul-hors-les-murs. ne sont

point placés cependant sous sa juridiction.
En définitive, le Vicaire de Rome est un vi-

caire général évêque, investi par le Pape, vé-
ritable évêque de Rome, de tous lus pouvoirs
dont peut être investi un vicaire général ayant
le caractère épiscopal. Une particularité, c'est

que ce vicaire général ne perd pas son auto-
rité à la mort de l'évêque de Rome. Gomme il
ne convient pas, en effet, que le collège des
cardinaux, auquel serait dévolue la juridiction
épiscopale sur le diocèse de Rome, soit empêché,
par d'autres affaires, de se livrer tout entier à
l'élection du nouveau Pontife, il a été établi que
la juridiction du vicaire de Rome serait pro-

rogée, même pendant la vacance du siège pon-
tifical. C'est ainsi que ce vicaire général rem-

plit, en quelque sorte, les fonctions de vicaire

capitulaire jusqu'à ce que le nouveau Pontife
soit élu.

Voir, au surplus, ce que nous avons dit du car-
dinal vicaire aux mots Cardinal et Curie romaine

(pages 300, 590 et 751 de notre tome Ier).

§ VII. Vicaire de choeur.

(Voir le mot Hebdomadier.)

VICAIRIE.

C'est l'état ou la charge d'un vicaire. Il y en
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a donc d'autant de sortes qu'il y a de vicaires.
Voir le mot Vicaire.

VICARIAT.

On peut prendre ce mot dans le même sens

que le précédent, c'est-à-dire pour l'état ou com-
mission d'un vicaire, comme en effet on l'em-

ploie communément dans cette acception; car
on appelle lettres de vicariat, la commission
d'un évêque à son grand vicaire.

Lettres de vicariat.

En France, on appelait lettres de vicariat celles

qu'un évêque ou autre prélat donnait à un ec-

clésiastique pour faire le procès, conjointement
avec un juge royal, à un autre ecclésiastique
qui avait commis un délit, où il y avait du cas

privilégiée
Suivant les ordonnances, les évêques n'étaient

point obligés de donner des vicariats pour l'ins-
truction et jugement des procès criminels qui'
s'instruisaient dans les parlements, si ce n'est

que ces cours l'eussent ordonné pour éviter la
rescousse des accusés durant leur translation; et
en ce cas, lesdits prélats choisissaient tels con-

seillers-clercs desdites cours qu'ils jugeaient à

propos. C'est la disposition de l'art. 61 de l'or-

donnance de Blois, en 1579; de l'art. 21 de l'édit
de février 1580; de la déclaration de Louis XIV,
du mois de février 1678, et de celle du mois de

juillet 1684, et de l'art. 39 de l'édit d'avril 1695.
Cet édit ne fixe point le nombre des conseillers-

clercs; mais l'usage était de n'en nommer qu'un.

VICE-CHANCELIER.

Aide, lieutenant du chancelier.

VICE-GERANT.

Dans les anciennes officialités, on donnait ce

nom à un officier ecclésiastique établi par l'é-

vêque pour être le lieutenant de l'official, lui

servir de conseil et le remplacer en cas d'ab-

sence, maladie, récusation ou autre légitime
empêchement.

Le vice-gérant, dans certains pays de l'obé-
dience du Pape, était une dignité distinguée qui
donnait des droits et une sorte de juridiction
plus ou moins étendue, cela dépendait de la di-

gnité même que le vice-gérant représentait, ou
dont il était, suivant sa dénomination, le vicaire
ou le substitut, et le lieutenant. A Avignon, où
les Papes ont siégé longtemps, la vice-gérance
sous leur pontificat était un tribunal où se por-
taient presque toutes les affaires courantes et

privées du Saint-Siège. Les légats et vice-légats
qui ont été envoyés dans la suite, et les diffé-
rents tribunaux établis dans cette même ville,
ont beaucoup affaibli cette vice-gérance, à la-

quelle cependant il était resté une certaine por-
tion d'autorité.

Aujourd'hui on donne le nom de vice-gérant
au prélat qui est auprès du cardinal-vicaire de
Rome ce que sont les vicaires-généraux auprès
des évêques. Voir ce que nous disons, au mot

Vicaire, du pro-vicaire général

VICE-LEGAT.

Un vice-légat est un officier que le Pape envoie
dans quelque ville pour y faire la fonction de

gouverneur spirituel et temporel, quand il n'y
a point de légat ou de cardinal qui y commande.

On entendait particulièrement par le mot

vice-légat ou prolégat le prélat que le Pape en-

voyait à Avignon pour y exercer les fonctions
et les droits de la vice-légation qui y était éta-

blie, vices legati gerentes.

Après que les papes eurent remis à Rome le

siège apostolique, ils établirent à Avignon leurs
officiers pour le gouvernement spirituel et tem-

porel de cette ville, de ses dépendances et du
comtat Venaissin qu'ils avaient acquis.

Quelques auteurs ont avancé qu'ayant 1515,
il n'y avait point de légats à Avignon ; que le

cardinal de Clermont, archevêque d'Auch, en-

voyé par le pape Léon X, est le premier qui ait
eu cette qualité, et le cardinal Farnèse le second;
mais on prouve le contraire ; et Julien de Rou-
vère était légat d'Avignon depuis l'année 1475,

lorsqu'il fut fait pape en 1503, sous le nom de
Jules II.

Alexandre Campeggi a été le premier vice-

légat d'Avignon, sous la légation du cardinal

Farnèse, en 1542. Dès cette époque, on n'a plus

vu de légats à Avignon; les papes y ont toujours
envoyé des vice-légats.

Ces vice-légats étaient ordinairement de jeunes
prélats d'un mérite reconnu et d'une naissance

distinguée; ils étaient constitués vicaires géné-
raux du Saint-Siège, tant pour le spirituel que

pour le temporel. Leurs pouvoirs étaient abso-

lument les mêmes que ceux des légats. Nous

remarquerons que ces pouvoirs n'expiraient

point à la mort du pape, cum sedes apostolica non

moritur. Ils s'étendaient sur les provinces ecclé-

siastiques d'Avignon, d'Embrun, d'Arles, d'Aix,
de Vienne et de Narbonne.

Il y avait à Avignon, auprès du vice-légat, une

daterie composée du dataire, chef des officiers

de ce tribunal, d'un secrétaire, d'un garde des

sceaux, d'un registrateur et d'un correcteur de

bulles. Il y avait aussi un tribunal de la rote,

composé de six auditeurs, dont le président,

qu'on appelait auditeur général, avait des droits

fort étendus.

III. 44
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VICTIMES DU SACRE-COEUR

Nous avons parlé au mot Purification, des

religieuses. Victimes du Sacré-Coeur,

VICTOR (CONGRÉGATIONET CHANOINESDEST.—)

La Congrégation bénédictine de Saint-Victor

de Marseille et celle des Chanoines réguliers de

Saint-Victor de Paris méritent chacune une

mention particulière.
I. — Cassien fonda en 409 le monastère, de

S. Victor à. Marseille. On. y vivait avec tant de

régularité que le peuple appelait ce lieu la porte
du Paradis .Plus tard Saint-Victor de Marseille

devint, comme Cluny, le chef d'ordre d'une

congrégation conprenant un grand nombre de

prieurés en France, en Espagne, en Sardaigne,
en Toscane, dans l'État de Gênes, le Comté de

Nice et le Qomtat d'Avignon.
Le monastère de Saint-Victor de Marseille,

fut sécularisé en 1751 et changé en collégiale,
II — L'abbaye de Saint-Victor à Paris, fut

d'abord, d'après Albéric, moine de Citeaux, qui
écrivait en 1129,un monastère ou prieuré dé-

pendant de Saint-Victor de Marseille. Ces
moines de Marseille ayant été renvoyés, on fit
venir à Saint-Victor des chanoines réguliers de
la Congrégation de Saint-Ruf d'Avignon. Ce-

pendant c'est à Guillaume de Ghampeaux, ar-

chidiacre de l'église de Paris, qu'on attribue
communément l'institution des chanoines ré-

guliers de. Saint-Victor. Il avait enseigné à

Paris. la rhétorique, la dialectique et la théo-

logie avec une grande réputation:, mais poussé
du désir d'une plus grande perfection, Guil-
laume prit l'habit de chanoine régulier, et se
retira à Saint-Victor avec quelques-uns de ses

disciples vers l'an 1108. Il gouverna cette maison
avec beaucoup de zèle en qualité de prieur jus-
qu'en 1113, qu'il en fut tiré, pour être évêque
de. Ghâlons-sur-Marne. En quittant sa commu-

nauté, il eut soin de la pourvoir d'un prieur
capable de soutenir la régularité qu'il y avait

établie; ce fut Gilduin, le plus cher et le plus
illustre de ses disciples. Celui-ci fut le premier
abbé de Saint-Victor, et devint si recomman-
dable que le roi Louis VI le prit pour son di-

recteur. Ce prince s'étant trouvé, à Châlons la

même année, il donna des lettres, qui sont

comme, la charte de fondation de l'abbaye de
Saint-Victor, car il s'en déclara le. fondateur, lui
donna des biens-considérables, et fit bâtir, à l'en-
droit même où était la chapelle de. Saint-Victor,
une église que l'on appela ensuite chapelle de
Notre-Dame de Bonnes-Nouvelles. Dans ces
lettres le roi dit que c'est après avoir consulté

les évêques et les principaux seigneurs de sa

cour, qu'il avait établi dans l'église de Saint-

Victor des chanoines réguliers occupés à prier
Dieu pour lui et pour son royaume, et qu'afin

qu'ils ne fussent point détournés de ce saint
exercice par la recherche des biens et des né-

cessités de la vie, il les a dotés et enrichis de

ses bienfaits ; il ajoute qu'ils auront une en-

tière liberté dans l'élection de leur abbé, sans

être obligés d'attendre le consentement du roi

ni d'autre personne, mais qu'après l'avoir choisi

eux-mêmes, ils, le présenteront à l'évêque de

Paris, pour recevoir de lui la bénédiction abba-
tiale. Pendant l'administration de l'abbé Gilduin,
le monastère de Saint-Victor fleurit tellement en

sainteté et en doctrine, qu'on y voyait venir de

tous côtés de jeunes hommes distingués par leur

naissance et par leur capacité, comme le té-

moigne. Robert, abbé du Mont-Saint-Michel, Le

cardinal Jacques de Vitry, qui vivait sur la fin

du douzième siècle, fait aussi de grands éloges.
des chanoines de Saint-Victor dans son Histoire
occidentale. Il les loue surtout de leur assiduité
aux divins offices de jour et de nuit', et de leur

application au travail manuel. On lit en, effet
dans les anciennes constitutions de cette abbaye,

qu'ils travaillaient des mains à certaines heures,

gardaient le silence, l'abstinence de la chair, ne

se permettaient même le poisson que rarement,

jeûnaient régulièrement depuis la Sainte Croix

jusqu'à Pâques ; en un mot, que leur vie était

toute semblable à celle des moines. les plus aus-

tères, dont ils n'étaient distingués que par
l'habit de chanoine. Avec toutes ces austérités

monastiques, ils ne regardaient pas l'étude des

lettres comme un obstacle à la sainteté et aux
devoirs de leur état; ils. étaient persuadés au
contraire que la science, quand elle est solide,
est un des moyens les plus propres pour soute-
nir la régularité des cloîtres. Aussi firent-ils

profession d'étudier et même d'enseigner dès

l'origine, de leur établissement, et leur école de-
vint une des plus fameuses de toute la chrétienté.
On compte, entre les personnes distinguées qui
sont sorties de Saint-Victor, six cardinaux, deux

archevêques, dix-sept évêques, cinquante-quatre
abbés, outre un grand nombre d'excellents

hommes, dont les évêques de Paris se. sont
servis utilement pour le conseil et pour l'admi-
nistration du sacrement de pénitence, tels que
le bienheureux Thomas prieur, Hugues et Ri-
chard de Saint-Victor, etc. L'estime générale
dans laquelle étaient les premiers chanoines

réguliers de Saint-Victor, leur mérita la visite
de S. Bernard et de S, Thomas de Cantorbéry, qui
s'y arrêtèrent en passant à Paris. L'abbaye de
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Saint-Victor devint chef d'une congrégation qui

comptait quarante abbayes dès le temps de la

mort du roi Louis VIII, comme il se voit par
son testament de l'an 1225. Dans la suite, plus
de cent monastères, tant abbayes que prieurés
de chanoines réguliers, furent associés à cette

congrégation. Quelques églises cathédrales y
étaient même agrégées. La congrégation avait
non seulement ses statuts particuliers rigou-
reusement observés, mais encore ses chapi-
tres généraux tous les ans, sur le modèle de
l'ordre de Citeaux. Mais la congrégation s'est

enfin désunie, tant par le malheur des temps
que par le relâchement de chaque monas-
tère. L'abbaye de Saint-Victor était mère de

celle de Sainte-Geneviève, puisque l'abbé Suger
en tira douze chanoines et le prieur Eudes,

pour les établir à Sainte-Geneviève. Elle était
soumise à l'ordinaire, et fut gouvernée depuis
les commendes par des prieurs qui furent d'a-
bord perpétuels, puis triennaux.

VIDAME.

Vidame, titre de seigneurie qu'on donnait à

quelques gentilshommes; vicedominus, prodomi-
nus, hypodinastes. Originairement les vidames
furent institués pour défendre les biens tempo-
rels des évêchés, tandis que les évêques va-

quaient à l'oraison et aux fonctions spirituelles.

Ils conduisaient aussi les troupes des évêques
quand ils étaient obligés d'aller en guerre. Ils

défendaient leurs causes en justice, et la ren-

daient à leurs tenanciers. Ils empêchaient aussi

qu'on ne pillât la maison des évêques décédés,
comme c'était anciennement la coutume de le
faire..Il y avait aussi des vidames dans les ab-

bayes tant d'hommes que de femmes. Les aiv
ciennes chartes les appellent advocats ou advoués
des moustiers. Dans la suite des temps, les vi-
dames se sont rendus propriétaires de leurs

charges, dont ils ont fait des fiefs relevant des

évêques, et les vidamies sont devenues hérédi-
taires. Ils prenaient tous le nom de l'évêché dont

ils dépendaient, comme de ceux de Reims, d'A-

miens, du Mans, etc.

VIE CHRETIENNE.

La vie future, la vie éternelle, ou simplement la

vie, signifie l'état du bonheur où les justes sont

reçus après leur mort.

La voie qui conduit à la vie est étroite, dit le Sau-

veur. (Matt. VII, 14.) Jésus-Christ est nommé la
vie. (Joan., XI, 25. I, 4.)

Le livre de vie est le livre dans lequel sont
écrits les élus. (Exod. XXXII, 32, 33. Philipp. IV,
3. Apoc. III, 8.)

L'arbre de vie planté dans le paradis terrestre,

pour conserver la vie à Adam, s'il fût demeuré
fidèle.

Les saints de l'Ancien-Testament ont été eux-

mêmes persuadés que les promesses que Dieu
avait faites à son peuple d'une longue vie et

d'autres prospérités temporelles, n'étaient que
des figures de la vie éternelle assurée aux fidè-
les observateurs de la loi. Aussi Baruch, III, 9,

appelle-t-il la loi de Dieu, les commandements de

la vie; et le Psalmiste, XV, 11, la voie de la vie.

La vie se met quelquefois pour la subsistance,

(Ecc. XXIX, 26. Luc. XXI, 4.) En Ces passages
vita est synonyme de victus.

Dans un sens figuré on dit que Dieu rend la
vie lorsqu'il tire de quelque grand danger. (Psal.

LXV, 9.)
La vie se prend aussi pour la conduite. (Coloss.

III, 3.)
La vie chrétienne est la pratique et l'exercice

des vertus chrétiennes. Non seulement le salut

éternel des âmes est intéressé à cette pratique,
mais aussi la prospérité vraie et la' tranquillité
stable des relations humaines et de la société.

C'est ce que S. S. le pape Léon XIII a démontré

dans son encyclique Excunte jum anno du jour
de Noël 1888: En voici la traduction:

LETTRE ENCYCLIQUE Excunte jam anno de SS.

Léon XIII.

A Nos Vénérables Frères les patriarches, primats, ar-
chevêques et évêques et à Nos Fils bien-aimés tous les

les fidèles du Christ en grâce et communion avec le

Siège Apostolique.
LÉON XIII, PAPE.

Vénérables Frères, Fils bien-aimés, Salut et béné-
diction apostolique.

Au moment où s'achève cette année où Nous avons

pu, par une insigne faveur de la bonté divine, célébrer
heureusement le cinquantième anniversaire de Notre

sacerdoce, Notre âme se reporte d'elle-même vers la
série de mois qui vient de s'écouler, et elle trouve, à
repasser le souvenir de toute cette période le charme
le plus doux. Et, certes, ce n'est pas sans raison :
Nous avons vu un événement qui ne Nous touchait

que comme personne privée, et qui, ni par son im-

portance, ni par sa nouveauté, n'était de nature à
saisir l'attention, exciter néanmoins dans les âmes-
une émotion extraordinaire et donner lieu, par sa

célébration, à des manifestations de joie si éclatan-

tes, à des congratulations si multipliées, qu'il eût été

impossible de souhaiter rien au-delà. Assurément,
toutes ces démonstrations Nous ont été très chères et
très agréables ; mais ce que Nous y avons le plus
apprécié, c'est l'expression des sentiments du coeur
et le témoignage tout spontané d'une religion qui ne

se dément pas. C'est là, en effet, la signification de

ce concert universel d'hommages ; il proclame haute
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ment que de tons les points du monde les esprits et

les coeurs sont tournés vers le Vicaire de Jésus-

Christ ; qu'en dépit de tous les maux qui l'assiègent,
c'est vers la Chaire Apostolique, comme vers l'inta-

rissable et incorruptible source de la vie, que se fixe

le regard confiant des hommes, et que, sur tous les

rivages où règne le nom de catholique, il y a, pour
rendre à l'Eglise romaine, mère et maîtresse de toutes

les Eglises, l'honneur et le respect qui lui sont

dus, la même ardeur de zéle et le même unanime

accord.

C'est pour tous ces motifs que bien des fois, durant

les mois qui viennent de finir, Nos yeux se sont

levés au Ciel pour rendre grâces, au Dieu bon et im-

mortel, qui, avec le bienfait de la prolongation de

Nos jours, a bien voulu Nous accorder, au milieu de

Nos peines, les sujets de consolation que Nous ve-

nons de rappeler ; et, pendant tout ce temps, Nous

n'avons pas manqué, chaque fois que l'occasion s'en

est présentée, do témoigner à qui de droit la recon-

naissance qui remplit Notre coeur. Mais voici que la

fin de cette année solennelle Nous invite encore à

renouveler la mémoire du bienfait reçu, avec cette

heureuse circonstance que l'Eglise entière, avec Nous

et en Notre nom, s'unit pour offrir à Dieu un dernier

concert d'actions de grâces. Et, en même temps, il

plaît à Notre coeur d'attester publiquement, comme

Nous le faisons par ces Lettres, qu'avec la consola-

tion si efficace que Nous ont apportée, pour adoucir

Nos soucis et Nos peines, tous ces témoignages de

respect, d'affection et d'amour, ils laisseront aussi en

Nous un souvenir et une gratitude qui ne périront
jamais. — Mais il est un devoir, et plus haut et plus

saint, qui Nous reste à remplir. En effet, dans cette

disposition des âmes s'empressant avec une ardeur

inaccoutumée pour entourer d'honneur et de respect
le Pontife romain, il Nous semble reconnaître un

signe de la volonté de Celui qui sait souvent, et qui
le peut seul, faire naître des plus petites causes le

principe des plus grands biens. Il est certain que la

Providence de Dieu semble avoir voulu, au milieu de

tant d'erreurs de la pensée, réveiller la foi et donner

occasion au peuple chrétien de reprendre les préoc-
cupations de la vie surnaturelle. Aussi, une chose

nous reste à faire : travailler à ce que ces bons com-

mencements amènent dans la suite de bons résultats,
et faire effort pour qu'à l'intelligence des desseins di-

vins s'ajoute l'activité qui les réalise. Alors seulement

ce dévouement envers le Siège Apostolique aura sa

pleine et complète perfection, quand, s'unissant ho-

norablement aux vertus chrétiennes, il sert au salut

des âmes ; c'est là le seul résultat qu'il faut recher-

cher, le seul qui doit demeurer toujours.
Du haut de ce degré suprême de la charge apostoli-

que où la bonté de Dieu Nous a placé, il Nous est

fréquemment arrivé de prendre, selon Notre devoir,
la défense de la vérité, et Nous Nous sommes parti-
culièrement appliqué à exposer les points de doctrine

qui Nous paraissaient d'un intérêt plus actuel pour
la chose publique. Nous voulions que ce tableau de

la vérité inspirât, à chacun, vigilance et précaution,

pour éviter la funeste contagion de l'erreur. Aujour-

d'hui, Nous voulons adresser la parole à tous les

chrétiens comme un bon père qui parle à ses enfants,

et, par une exhortation familière, exciter chacun d'eux

à régler saintement sa vie. Car il est de toute né-

cessité, pour mériter le nom de chrétien, qu'à la pro-
fession de la foi l'on ajoute la pratique et l'exercice

des vertus chrétiennes ; et ce n'est pas seulement le

salut éternel des âmes qui y est intéressé, mais aussi

la prospérité vraie et la tranquillité stable des rela-

tions humaines et de la société. Or, si l'on examine

ce qu'est communément la vie des hommes, il n'est

personne qui ne voie combien les moeurs publiques
et privées sont en désaccord avec les préceptes

évangéliques ; et ce n'est qu'à trop juste titre que

paraît s'appliquer à notre âge cette parole de

l'apôtre saint Jean : Tout ce qui est dans le

monde est concupiscence de la chair, et concupiscence
des yeux, et orgueil de la vie 1. En effet, la plu-

part des hommes, oublieux de leur origine et de

leur destinée, tiennent toutes leurs affections et leurs

pensées fixées vers ces biens fragiles et périssables ;
faisant violence à la nature en renversant l'ordre vé-

ritable, ils asservissent leur volonté aux choses sur

lesquelles l'homme, comme la raison même le pro-

clame, devrait dominer;

Le goût du bien-être et du plaisir a naturellement

pour compagnon le désir de ce qui peut nous procu-
rer l'un et l'autre. De là cet amour effréné de l'argent

qui aveugle ceux qui en sont saisis et dont l'ardeur,

quand il s'agit d'assouvir sa cupidité, ne peut plus se
contenir, foulant aux pieds la distinction du juste et

de l'injuste, et affichant parfois pour la misère d'au-

trui le plus insolent dédain. C'est ainsi qu'un grand
nombre, tout en passant leur vie au sein des riches-

ses, se servent du mot de fraternité auprès d'une

foule pour qui leur coeur, au fond, n'a que de super-
bes dédains. Enflé pareillement par l'orgueil, le coeur

rejette tout respect de la loi, toute crainte de l'auto-
rité ; l'amour de soi, voilà pour lui toute la liberté.

Il se croit né libre, comme le petit de l'âne sauvage 2.

Ajoutons à cela ces séductions du vice, ces funestes

invitations au péché : nous voulons parler de ces re-

présentations théâtrales où s'étalent l'impiété et la

licence, de ces livres et ces journaux écrits dans le
but de ridiculiser la vertu et de glorifier l'infamie,
de tous ces arts qui, inventés pour les besoins de la

vie et les honnêtes jouissances de l'âme, sont mis au

service des passions pour suborner les âmes. Et ce

n'est pas sans frayeur que Nous portons Nos regards
vers l'avenir, en pensant à ces futures moissons de
maux dont on ne. cesse de jeter les germes dans le
coeur de l'enfance. Vous savez ce que sont devenues
les écoles publiques : aucune place n'y est plus
laissée à l'autorité de l'Eglise, et, à ce moment où il

serait si nécessaire de travailler avec amour à fa-

çonner ces âmes encore tendres aux devoirs de la vie

chrétienne, c'est alors qu'on impose silence à la voix
de la religion. Ceux qui sont plus avancés en âge
courent un péril encore plus grand : celui du vice

même de l'enseignement, qui, au lieu d'initier la jeu-

1. Joan., II, 16. — 2. Job. XI, 12.
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nesse à la connaissance du vrai, ne produit en elle

que l'infatuation des doctrines les plus fallacieuses

Combien de professeurs qui, dans leur enseigne-

ment, mettent leur philosophie à la seule école de la

raison, laissant absolument de côté la foi divine, et

qui, privés de ce ferme appui et de ce surcroît de lu-

mière, tombent à chaque pas sans arriver à la vé-

rité ! Toutes ces erreurs : que tout, dans le monde,
est matériel ; que l'homme et la bête sont unis en-

semble par la communauté de leur première origine
et la parenté de leur nature, c'est d'eux qu'elles nous

viennent. Il en est même qui vont jusqu'à mettre en

doute l'existence de Dieu même, le souverain maître,
de toute choses et créateur du monde, ou qui com-

mettent, au sujet de sa nature, les plus grossières
erreurs des païens. De là quelles altérations doivent

nécessairement découler dans la notion même, dans

l'essence de la vertu, du droit, du devoir ! Et c'est

ainsi que, pendant qu'ils gloritient complaisamment
la souveraineté de la raison et qu'ils exaltent la

puissance de leur génie par des panégyriques hors de

toute mesure,.ils subissent, par l'ignorance des véri-

tés les plus essentielles, le juste châtiment de leur

orgueil. Et en même temps que l'erreur corrompt
leur esprit, la corruption morale s'insinue en quelque
sorte dans leurs veines et dans la moelle de leurs

os, laissant, hélas ! en de tels hommes bien peu de

chances à la guérison, grâce, d'un côté, à cette alté-

ration de la notion du bien produit en eux par leurs

opinions vicieuses, et, de l'autre, à cette absence des

clartés de la foi divine, laquelle est le principe et le

fondement de toute justice.
Quelles calamités un tel état de choses devait atti-

rer sur la société humaine, il nous arrive aujourd'hui
de le contempler en quelque sorte de nos yeux. Le

venin des doctrines, a par une circulation naturelle,

pénétré dans les actes de la vie et dans la politique;.
le raiionalisme, le matérialisme, l'athéisme ont enfanté

le socialisme, le communisme, le nihilisme: tristes fléaux

sans doute, et pleins de sinistres augures, mais qui
devaient naturellement, qui devaient presque néces-

sairement naître de principes pareils. Et, de fait, si

l'on peut impunément rejeter la religion catholique,
dont tant de notes éclatantes attestent la divine ori-

gine, pourquoi ne rejetterait-on pas toutes les autres

religions, à qui de tels signes de crédibilité font

évidemment défaut? Si l'âme n'est pas, de sa nature,

distincte du corps, et, ce qui en est une conséquence

nécessaire, si, lorsque le corps retourne à la terre,

aucune espérance ne nous est laissée d'une vie bienheu-

reuse et immortelle, quel motif aurons-nous de nous

imposer des travaux et des peines pour soumettre

nos appétits à l'obéissance de la raison? Le souve-

rain bien consistera pour l'homme dans la jouissance
des commodités de la vie et dans la possession des

plaisirs. Et comme il n'est personne que l'impulsion
et l'instinct même de la nature ne porte à rechercher

le bonheur, chacun sera autorisé à prendre aux au-

tres le plus qu'il pourra, afin de trouver dans leurs

dépouilles le moyen de vivre heureux. Et il n'est

point de puissance disposant de freins suffisants

pour pouvoir maîtriser la surexcitation des convoi-

tises ; car la conséquence de cette répudiation de la

raison suprême et éternelle d'un Dieu nous imposant
ses ordres ou ses défenses, c'est que la force des lois

soit brisée et toute autorité réduite à l'impuissance.
De là cette perturbation inévitable jusque dans les

fondements de la société civile ; de là cette lutte sans

trêve entre les appétits inassouvis, chacun se met-

tant en guerre soit pour défendre ce qu'il a, soit pour

acquérir ce qu'il convoite.

C'est la pente où notre siècle semble prêt à glis-
ser. — Il est pourtant une pensée capable de nous

consoler du spectacle des moeurs présentes et de

relever nos âmes par l'espoir d'un meilleur ave-

nir. C'est que Dieu a créé toutes choses pour la vie

et qu'il a fait guérissables les nations de la terre 1.

Mais, de même que le monde visible ne peut être

conservé que par l'action et la providence de Celui

qui l'a créé par sa volonté, de même aussi les

hommes ne peuvent être guéris que par la vertu de

Celui-là même à la bonté de qui ils doivent d'avoir

été rappelés de la mort à la vie. Car si la race hu-

maine n'a été rachetée qu'une fois par l'effusion du

sang de Jésus-Christ, permanente et perpétuelle est

la vertu de ce grand oeuvre et de ce grand bienfait,

et il n'y a de salut en aucun autre 2. C'est pourquoi

tous ceux qui travaillent à arrêter, par l'interposi-
tion des lois, l'incendie toujours croissant des convoi-

tises populaires, combattent sans doute pour la jus-

tice; mais, qu'ils le sachent bien, le fruit qu'ils tire-

ront de leurs travaux sera nul, ou du moins sera

fort peu de chose, tant que leur coeur' s'obstinera à

repousser la vertu de l'Evangile et à faire fi du con-

cours de l'Eglise. Il n'y a qu'un moyen de guérison

pour nos maux : réformer ses sentiments, et, dans

les moeurs privées comme dans les moeurs publi-

ques, revenir au point d'où l'on s'est éloigné, à Jé-

sus-Christ et à la loi chrétienne de la vie.

Or, toute la vie chrétienne peut se résumer dans ce

devoir capital : ne point céder à la corruption des

moeurs du siècle, mais lui opposer une lutte, une ré-

sistance constante. C'est là ce que l'auteur et le con-

sommateur de notre foi, ce que Jésus proclame par

chacune de ses paroles et de ses actions, par
ses lois et ses institutions, par sa vie et par sa'

mort. Quelle que soit donc l'opposition que la

dépravation de notre nature et de nos moeurs

mette dans nos tendances, c'est notre devoir de cou-

rir au combat qui nous est proposé animés du même

esprit et armés des mêmes armes que Celui qui à la

joie qui lui était proposée a préféré la croix 3. Et

pour cela, que les hommes voient et comprennent

bien tout d'abord combien est contraire à la profes-

sion du nom de chrétien cette recherche, si commune

aujourd'hui, des plaisirs de toute nature, cette hor-

reur pour les travaux inséparables de la vertu, cette

tendance à ne se refuser aucune de ces délicatesses

qui flattent agréablement nos sens. Ceux qui sont, au

Christ ont crucifié leur chair avec ses vices et ses con-

cupiscences 4, d'où la conséquence qu'ils n'appartien-

1. Sap. I, 14. — 2. Act. IV, 12. — 3. Heb. XII, 1, 2.
— 4. Gal. V, 24.
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nent pas au Christ ceux qui ne s'exercent, ni ne s'ac-
coutument à souffrir et qui ne savent pas mépriser

les recherches et les délicatesses du plaisir. L'homme,

en effet, par l'infinie bonté de Dieu, a été rétabli

dans l'espoir des biens immortels d'où il était dé-

chu; mais il ne peut les atteindre qu'en s'efforçant
de suivre les traces mêmes du Christ et en se con-

formant, dans son âme et dans ses moeurs, au sou-

venir de ses exemples. Ce n'est donc pas an conseil,

mais un devoir, et un devoir qui ne concerne pas

seulement ceux qui ont embrassé la vie parfaite, mais

qui s'adresse absolument à tous, de porter chacun

dans son corps les mortifications de Jésus 1.

Comment, sans cela, la loi naturelle elle-même,

qui impose à l'homme l'obligation de pratiquer la

vertu, pourrait-elle subsister? Car le saint baptême
détruit bien le péché contracté en naissant; mais

toutes ces fibres entremêlées et perverses que le pé-
ché a enracinées dans l'âme, elles ne sont nullement

arrachées. Cette partie non raisonnable de l'homme
ne peut nuire, sans doute, à qui, par la grâce de Jé-

sus-Christ, résiste et lutte courageusement; mais

pourtant elle ne cesse de disputer l'empire à la rai-

son, troublant perpétuellement l'état de notre âme

et, pour la détacher de la vertu, tyrannisant notre

volonté avec une violence telle que ce n'est qu'au

prix d'une lutte de chaque jour que nous pouvons
fuir le vice et accomplir le devoir. « Que ce foyer,
cette concupiscence demeure dans les baptisés; le

saint Concile l'avoue et le reconnaît; mais elle ne

peut nuire à ceux qui n'y consentent point, mais qui

y résistent par la grâce de Jésus-Christ; bien plus,
celui qui aura légitimement combattu sera cou-

ronné 2. » Dans ce combat, il y a un degré de

force où une vertu supérieure peut seule attein-

dre : c'est le cas de ceux qui, dans leur lutte contre

les mouvements contraires à la raison, ont poussé
si loin la victoire qu'ils semblent mener sur la terre

une vie presque céleste.

Qu'une telle supériorité soit le partage d'un petit
nombre, soit; mais (et c'était là le précepte de la phi-

losophie antique elle-même) il n'est personne qui ne

doive garder ses passions sous le joug, et le zèle pour
cela doit être plus grand en ceux-là mêmes qui, par

l'usage quotidien des choses mortelles, en ressentent

davantage les excitations; à moins qu'on n'ait la fo-
lie de penser que la vigilance est moins de rigueur
là où le danger nous menace de plus près, et qu'à

mesure que la gravité du mal augmente, la nécessité
du remède diminue. Mais ce travail que la lutte

nous impose, nous apporte, sans parler des récom-

penses célestes et éternelles, de grands biens en-

compensation : et d'abord, là restauration de notre

dignité primitive, qui, par cet apaisement de nos sé-

ditions intérieures, est en grande partie accomplie.
C'est, en effet, sous cette loi, dans cet ordre, que
l'homme a été créé : l'âme, chez lui, doit commander
au corps, et les appétits doivent être gouvernés par
les conseils de la raison : d'où il suit que refuser de

se soumettra à la lionteuse tyrannie des passions,
c'est la première et là plus enviable des libertés. De

plus, même dans là société humaine, on ne voit pas
ce qu'on peut attendre d'un homme qui n'a pas cette

disposition d'âme. Sera-t-il porté à bien mériter de

cette société, celui qui prend son intérêt personnel

pour mesure de ce qu'il doit faire bu éviter? Com-
ment sera-t-il magnanime, bienfaisant; miséricor-

dieux, tempérant, celui qui n'aura pas appris à se

vaincre lui-même et à faire céder toutes les consi-

dérations humaines devant la vertu?

Et pour dire toute Notre pensée, cela Nous semble

vraiment uns économie de la sagesse divine que
l'homme ne puisse qu'au prix de l'effort et de la souf-

france atteindre le salut. En effet, si Dieu a accordé
au genre humain la rémission de sa faute et le par-
don de son péché, ce n'a été qu'à la condition que son
Fils unique lui paierait la juste peine qu'il avait le

droit d'exiger. Or, Jésus-Christ, qui pouvait de bien
des façons, satisfaire à la justice divine, a mieux
aimé satisfaire en sacrifiant sa vie dans les plus af-

freux tourments. Et par là il a imposé à ses disci-

ples et à ses adeptes cette loi qu'il a scellée de son

sang, que leur vie devint ira perpétuel combat contre
les vices des moeurs et des temps. Qu'est-ce qui a

rendu les Apôtres invincibles dans leur entreprise de

propager la sagesse dans le monde ? Qu'est-ce qui a
fortifié cette foulé innombrable de martyrs dans le

témoignage sanglant qu'ils ont rendu à là foi, sinon

la disposition où était leur âme d'Obéir sans crainte
à cette loi? Et ils n'ont pas marché par une autre

voie', tous ceux qui ont eu à coeur de vivre chrétien-

nement et de se sauver par la vertu : nous donc,
nous ne devons pas en choisir une autre, si nous vou-

lons assurer tant notre salut propre à chacun de nous

que le salut commun. C'est pourquoi, au milieu de ce

règne éhonté des passions, il faut qu'avec un courage
viril chacun se défende contre les séductions de la

sensualité : et, tandis que de toutes parts les jouis-
sances de la fortune et de la richesse s'étalent avec

insolence, il faut fortifier son âme contre les attraits

fastueux de la richesse, de peur qu'en aspirant à ces

choses qu'on appelle des biens, mais qui ne peuvent

pas la rassasier et bientôt vont disparaître, on ne

perde ce trésor, dans le ciel, qui ne périt jamais.
Enfin, ce qu'il faut déplorer surtout, c'est que par

l'influence pernicieuse de l'opinion où de l'exemple
d'amollissement des moeurs on eh soit venu à ce point

que le nom et la vie de chrétien soient devenus pour

beaucoup presque un sujet de honte : déplorable effet

où d'une perversité profonde, ou de la plus lâché des
faiblesses : dans l'un et l'autre cas, mal détestable,
mal le plus grand qui puisse arriver à l'homme! Car

quelle est la chance de salut, quelle est l'espérance

qui peut venir aux hommes, s'ils cessent de mettre

leur gloire dans le nom de Jésus-Christ et s'ils n'ont

plus ce courage de conformer ouvertement leur vie

à la loi dé l'Evangile? On se plaint souvent que no-

tre siècle est stérile en hommes de caractère. Qu'on
ressuscite les moeurs chrétiennes : du même coup
on aura rendu aux âmes leur dignité et leur cons-

tance.
1. II. Cor. IV, 10. — 2. Conc. de Trent., sess. V,

can. 5.
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Mais telle est la grandeur, telle est aussi la diver-
sité de ces obligations que la vertu humaine toute
seule serait bien faible pour y suffire ; et comme pour
la nourriture nous demandons le pain quotidien, il
nous faut de même, pour confirmer notre âme dans
la vertu, implorer du Ciel là force et l'énergie. C'est
ainsi que cette loi commune, cette condition dé la vie

qui en fait, avons-Nous dit, une sorte de lutté per-
pétuelle, entraîné avec elle la nécessité de prier Dieu.
Car c'est là, selon la parole si vraie et si belle de
S. Augustin, là vertu de la prière faite avec piété :
elle franchit les barrières du inondé et appelle du
Ciel la divine miséricorde. Contre les mouvements
désordonnés dès passions, contre les embûches des
malins esprits qui nous circonviennent pour nous
induire au mal, l'oracle divin nous ordonne de ré-
clamer l'assistance et le secours du Ciel : Priez, pour

que vous n'entriez pas en tentation 1. Et combien cette

nécessité devient-elle plus forte si nous voulons avec
utilité travailler aussi au salut des autres? Le Christ

Notre-Seigneur, Fils unique de Dieu, source de toute

grâce et de toute vertu, à voulu lui-même, avant de

nous poser le précepte, mettre sous nos yeux l'exem-

ple : Il passait toute la nuit à prier Dieu 2, et, à l'ap-
proche de son sacrifice, il priait plus longuement 3.
Ah! combien nous aurions moins à redouter là fai-

blesse dé nôtre nature et ce relâchement que la paresse
introduit dans nos moeurs; si l'insouciance, pour ne

pas dire le dégoût, ne nous faisait si souvent négliger
ce divin précepte. Car Dieu est clément, il veut faire
du bien aux hommes, et il à promis en termes exprès
de dispenser ses dons avec une abondante largesse à

qui les lui demanderait.
Il fait plus : il nous invite lui-même à demander,

et il nous en prié, pour ainsi dire, par ces paroles

pleines d'amour : Je vous le dis : demandez, et on vous

donnera; cherchez, et vous trouverez ; frappez et on vous

ouvrira 4. Et pour nous enhardir à le faire avec une
familiarité confiante; il tempère sa majesté divine

en se représentant à nous sous les traits d'un père

plein de tendresse qui n'a rien de plus à coeur que
l'amour de ses enfants. Si donc vous, qui êtes mau-

vais; vous savez donner des choses bonnes à vos enfants,
combien plus votre Père qui est dans les cieux donnera-

t-it ce qui est bon â ceux qui le lui demandent 5? Si

l'on réfléchit à ces paroles, on né s'étonnera pas trop
de voir saint Jean Ghrysostôme attribuer à là prière
humaine une efficacité telle qu'il ait cru pouvoir la

comparer à la puissance même de Dieu. De même, en

effet, que Dieu, par sa parole, a créé l'univers, ainsi

l'homme, par sa prière; obtient tout ce qu'il veut.
La prière bien faite ! quoi de plus puissant ? Elle a

sur Dieu même je ne sais quelle action par laquelle il

aime à se laisser apaiser et fléchir. C'est que, quand
nous prions, nous détachons notre âme des Chcses

mortelles, et cette unique pensée de Dieu dans la-

quelle nous restons suspendus nous aide à prendre
conscience de notre humaine faiblesse : par suite de

quoi, nous jetant dans les bras et dans le coeur de

notre Père, nous recourons à la puissance même du

Créateur. C'est notre bonheur que de rester ainsi en

présence do l'auteur de tout bien, comme si nous
voulions exposer à ses regards les maladies de no-
tre âme, les faiblesses de notre courage. le dévoue-
ment de tout notre être; et, le coeur plein d'espoir,
nous implorons l'aide et le secours de Celui qui peut
seul apporter à nos maladies le remède, à nos infir-
mités et nos misères la consolation. Dans de telles

dispositions, et ayant de soi, comme il est naturel,
ces sentiments de modestie et d'humilité, un coeur
est merveilleusement puissant pour incliner Dieu à

clémence ; car, de même qu'il résiste aux superbes, il
donne sa grâce aux humbles 1. Qu'elle soit donc tou-

jours sainte pour tous, cette pratique de la prière;
que tout, l'esprit, le coeur, les lèvres, prie à la fois;
mais que notre conduite aussi soit en harmonie avec
nôtre prière et que, par l'observation des lois divi-

nes, notre vie même soit une perpétuelle élévation

vers Dieu.
Comme toutes les autres vertus, celle dont nous

parlons trouve, elle aussi, son origine et son aliment
dans la foi divine. C'est Dieu, en; effet, qui nous ap-
prend quels sont pour l'homme les vrais biens, les
biens uniquement désirables pour eux-mêmes ; et l'in-
finie bonté de Dieu, et les mérités de Jésus rédemp-
teur, c'est par lui, pareillement, que nous les con-
naissons. Mais, en retour, il n'est rien de comparable
à cette pieuse habitude de là prière pour nourrir aussi
et accroître notre foi. Cette vertu dé la foi, affaiblie
dans tant de coeurs, éteinte même dans un grand
nombre; on voit quelle eh est, de nos jours, la néces-

sité. C'est à elle, en effet, qu'il faut surtout demander
non seulement la réforme des moeurs privées, mais
aussi la solution de ces questions dont les Bruyants
conflits ont fait perdre aux Etats le calme et la sé-

curité. Si la fièvre d'une liberté sans frein agite les

multitudes, si l'on entend monter de tous cotes les

menaces frémissantes du prolétariat, si l'inhumaine

cupidité des heureux ne sait point mettre de terme à

ses prétentions, si nous souffrons de tant d'autres

maux du même genre, on peut dire assurément, (et
Nous l'avons ailleurs plus amplement prouvé) que
rien ne pourra nous apporter un remède plus efficace
et plus sûr que nôtre foi chrétienne.

Mais le sujet Nous invite à tourner de votre côté
Nôtre pensée et Notre parole, ô vous que, par la
communication d'un pouvoir divin, Dieu s'est choisis

pour coadjuteurs dans les dispensations de ses mys-
tères. Si l'on cherche les moyens d'assurer le salut

dès individus et celui dès sociétés, il n'est pas dou-
teux que c'est le clergé qui, par sa vie et ses moeurs,

peut avoir sur l'un et sur l'autre la plus sérieuse in-
fluence. Que tous se souviennent donc que s'ils ont

été appelés par Jésus-CHrist la lumière du monde, c'est

parce qu'il faut que, comme un flambeau qui éclaire-
rait l"univers, rayonne l'âme du prêtre 2. C'est la lu-

mière de la doctrine; et non cette lumière ordinaire,

qui est requise dans le prêtre ; c'est lui en effet, qui
doit remplir tout le monde de sagesse, extirper les

1. Matthieu, XXVI, 41. — 2. Luc. VI, 2. — 3. Luc.
XXII, 43; — 4: Luc; XI, 9. — 5. Matth. VII; 11; 1. I Petr. V, 5; — 2; S. J; Chrys. De Sac. III; c. 1
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erreurs et servir de guide aux multitudes dans ces

sentiers périlleux et glissants de la vie. Mais la doc-

trine a besoin par dessus tout d'avoir pour compagne

l'innocence de la vie, pour cette raison surtout que

la réforme des hommes s'accomplit bien mieux par

les bons exemples que par les beaux discours. Que

votre lumière brille devant les hommes, afin qu'ils voient

vos bonnes oeuvres 1. Divine sentence, qui veut, sans

nul doute, nous faire entendre que telle doit être,

dans le prêtre, la plénitude et la perfection de la vertu

qu'il puisse servir comme de miroir à ceux qui por-
tent sur lui leurs regards. Il n'y a rien qui soit plus

propre à former continuellement les autres à la piété et

au culte de Dieu que la vie et l'exemple de ceux qui se

sont consacrés au divin ministère.: transportés par leur

séparation du siècle sur un lieu élevé qui les met en vue,

c'est vers eux que le reste des hommes tournent leurs re-

gards, comme vers un miroir qui leur montre ce qu'ils
doivent imiter 2.

C'est pourquoi, si tous les hommes ont besoin d'une

vigilance continuellement attentive pour ne point

échouer aux écueils du vice et ne point apporter
dans la poursuite des choses périssables une con-

voitise exagérée, quel caractère plus religieux et

plus ferme ce devoir doit revêtir dans les prêtres !

Toutefois, ce n'est point assez pour eux de n'être point
esclaves des passions : la sainteté de leur état ré-

clame encore en eux l'habitude de l'énergie dans le

commandement de soi-même et dans l'application de

toutes les facultés de l'âme, de l'intelligence surtout

et de la volonté, qui tiennent la première place dans

l'homme, au service du Christ. Vous vous disposez à

tout quitter: n'oubliez pas de vous compter aussi au nom-

bre des choses qu'il faut quitter, ou plutôt que ce soit là

pour vous l'essentiel et le principal : vous renoncer vous-

même 3. Une fois dégagé et libre de toute passion,
leur coeur pourra s'ouvrir à ce zèle plein d'ardeur

et de générosité pour le salut du prochain, et sans le-

quel leur propre salut ne serait point assuré. L'uni-

que profit qu'ils tireront de leurs subordonnés, l'uni-

que gloire, l'unique satisfaction, c'est d'arriver aux

moyens de préparer un peuple parfait. C'est le but qu'ils
poursuivent de toutes manières, même au prix de toutes

les meurtrissures du coeur et du corps, dans le travail et
la souffrance, dans la faim et la soif, dans le froid et la

nudité 4. Cette vertu toujours en haleine, toujours
intrépide à l'effort tenté pour le prochain, elle sera
merveilleusement favorisée et raffermie par la fré-

quente considération des biens célestes. Et à mesure

qu'ils s'appliqueront davantage à celte contempla-
tion ils verront avec plus de clarté apparaître la gran-
deur et l'excellence et la sainteté de leurs fonctions
sacerdotales. Ils comprendront l'infortune de tant
d'hommes qui, rachetés par Jésus-Christ, courent

pourtant à leur perte éternelle; et, dans la pensée de

l'être divin, ils trouveront un surcroît d'ardeur pour
s'appliquer à l'amour de Dieu et pour y exciter les

autres.
Voilà le plan le plus sûr pour arriver au salut

commun. Mais, en l'appliquant, il faut bien prendre
garde à ne pas se laisser effrayer par la grandeur des
difficultés, ou décourager par la durée des maux

qu'il s'agit de guérir. Dieu, dans son équitable et

immuable justice, réserve des récompenses aux hon-

nes actions et des supplices aux péchés. Mais les peu-

ples et les nations, ne pouvant se perpétuer an de là

des limites de la vie mortelle, doivent nécessairement
recevoir ici-bas même la rémunération due à leurs

actes. Aussi bien n'est-ce pas. une chose nouvelle de

voir prospérer une cité coupable. C'est l'effet d'un

juste conseil de Dieu, qui, par ce genre de bienfaits,
accorde parfois aux actions louables (et il n'est au-

cune nation qui en soit complètement dépourvue) une

certaine récompense; saint Augustin nous rapporte
qu'il en fut ainsi pour le peuple romain. C'est pour-
tant une loi tout à fait régulière que la prospérité d'un

Etat dépende beaucoup de la manière dont il prati-
que officiellement la. vertu, et particulièrement celle

qui est la mère de toutes les autres, la justice. La

justice élève les nations, tandis que le péché rend les

peuples misérables 1. Ce n'est pas le cas de Nous ar-

rêter ici à la considération des injustices triomphan-
tes, ni de rechercher s'il n'est point certains Etats

dont les affaires semblent aller au gré de leurs dé-

sirs, et qui portent pourtant, comme caché au fond de

leurs entrailles, un germe de misère. La seule chose

que Nous voulons faire entendre, et l'histoire à cet

égard est toute pleine d'exemples, c'est que les actions

injustes finissent toujours par être punies, et que la

sévérité de cette punition est proportionnée à la du-

rée du crime.

Pour Nous, Nous trouvons une grande consolation
dans celte pensée de l'apôtre saint Paul : Tout, en ef-
fet, est à vous ; mais vous, vous êtes au Christ, et le Christ

est à Dieu 2. Mystérieuse-conduite de la divine Provi-

dence, qui dirige et gouverne si bien le cours des

choses mortelles que, de tout ce qui arrive aux hom-

mes, il n'est rien qui ne serve à la gloire de Dieu

même et qui ne profite en même temps au salut de

ceux qui, do coeur et en vérité, cherchent Jésus-

Christ ! Or, tous ceux-là ont pour mère et nourrice,

pour gardienne et pour guide, l'Eglise, cette Eglise

qui attachée au Christ son époux par les liens intimes

d'une indissoluble charité, lui est pareillement unie

par la communauté des luttes et l'association dans

la victoire. Nous n'avons donc et Nous ne pouvons
avoir aucune inquiétude pour l'Eglise; mais le

sujet de Nos vives alarmes, c'est le salut de tant
d'hommes qui mettent dédaigneusement l'Eglise à

l'écart et que les nombreux chemins de l'erreur con-

duisent à leur perte ; ce qui Nous remplit d'angois-
ses, c'est le sort de ces cités que nous sommes con-

damnés à voir se détourner de Dieu et s'endormir,
au plus fort de la crise commune, dans la plus folle
sécurité. Rien n'est comparable à l'Eglise... Combien l'on:

attaquée et ne sont plus? L'Eglise ! elle monte jusqu'aux;

cieux. Telle est sa grandeur qu'elle triomphe des atta-

ques et sort, victorieuse de toutes les embûches: elle lutte

sans jamais succomber ; elle descend dans l'arène sans1. Matth. V, 16. — 2. Conc. Trid. Sess. XXII, c. I, de
Ref. — 3. S. Bernard. Déclam. c. I. — 4. Id. de Con-
sid. IV, 2. 1. Prov.. XIV, 34. — 2. I Cor. III, 22-23
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être jamais vaincue 1. Et non seulement elle n'est
point vaincue, mais cette vertu que, par une aspira-
tion incessante, elle puise en Dieu même et qui, en

transformant la nature, opère le salut, elle la con-
serve intacte et à l'abri de toutes les vicissitudes des
âges. Or, si cette vertu a pu divinement sauver un
monde vieilli dans le vice et abîmé dans les supers-
titions, pourquoi ne le ramènerait-elle pas de ses

égarements? Trêve donc aux méfiances et aux res-
sentiments ! Ecartons les entraves, et qu'en posses-
sion de ses droits rentre enfin cette Eglise à qui ap-
partient la garde et la propagation des bienfaits de
Jésus-Christ. Alors nous pourrons connaître par ex-

périence ce que vaut la lumière de l'Evangile, ce que
peut la vertu du Christ rédempteur.

Cette année, qui touche à sa fin, Nous a, par bien
des indices, fait constater (Nous l'avons dit en com-

mençant) une renaissance de foi. Plaise à Dieu que
cette étincelle devienne une flamme ardente, qui,
consumant jusqu'à la racine des vices, ouvre bientôt
la voie au renouvellement des moeurs et aux oeuvres du
salut ! Pour Nous, à qui a été confiée, dans des temps
si difficiles, la nef mystique de l'Eglise, Nous tenons
Notre esprit et Notre coeur fixés vers le divin Pilote, qui
le gouvernail en main, se tient, invisible, à la poupe.
Vous voyez, Seigneur, comme les vents se sont de
toutes parts déchaînés, comme la mer se soulève par
la violence des flots irrités. Commandez, Nous vous
en supplions, vous qui le pouvez seul, commandez
aux vents et à la mer ! Rendez à la race humaine la
véritable paix, celle que le monde est impuissant à

donner, la tranquillité de l'ordre ! Par votre grâce
et sous votre impulsion, que les hommes rentrent
dans l'ordre légitime, restaurant, selon leur devoir et

par l'assujettissement de leurs passions à la raison,
la piété envers Dieu, la justice et la charité envers le

prochain, la tempérance envers eux-mêmes ! Que votre

règne arrive, et que la nécessité de voua être soumis et
de vous servir soit comprise, de ceux-là mêmes qui, pour
chercher loin de vous la vérité et le salut, s'épuisent
en vains efforts. Vos lois sont pleines d'équité et de
douceur paternelle, et pour en procurer l'exécution
vous offrez vous-mêmes à nos facultés le secours de
votre vertu. La vie de l'homme sur la terre est une
vie de combats ; mais vous-même vous assistez à la

lutte, aidant l'homme à triompher, relevant ses défail-
lances, couronnant sa victoire 2.

Dans ces sentiments, qui relèvent nos coeurs vers les

joies d'une ferme espérance, et comme augure des bien-
faits célestes et témoignage de Notre bienveillance,
Nous vous accordons avec amour dans le Seigneur,
à Vous, Vénérables Frères, en même temps qu'au
clergé et au peuple catholique tout entier, la bénédic-
tion apostolique.

Donné à Rome, près Saint-Pierre, le jour même de
la Nativité de Notre-Seigneur Jésus-Christ, en l'an-
née 1888, de Notre Pontificat la onzième.

LEON XIII, PAPE.

VIEILLARDS.

Les vieillards peuvent se marier validement.

L'Eglise a toujours été dans l'usage de leur

permettre le mariage comme un secours pour
la faiblesse attachée à leur âge. « Nuptiarum
bonum semper est quidem bonum, sed in populo
Dei fuit aliquando legis obsequium, nunc est

infirmitatis solatium. Filiorum quippe procrea-
tioni operam dare, non canino more per usum

promiscuum foeminarum, sed honesto, ordine

conjugali, non est in homine improbandus affec-
tus : et ipsum tamen laudabilius transcendit et

vincit coelestia cogitans animus christianus. Sed

quoniam, sicut ait Dominus : « Non omnes ca-

piunt verbum hoc, quae potest capere, capiat : »

quae se non continet nubat; quse non capit,
deliberet ; quae aggressa est, perseveret : nulla

adversario detur occasio : nulla Christo subtra-

hatur oblatio. » (Causa 27, quaest., cap. 41.) Tous

les vieillards ne sont pas impuissants. Mais

l'Eglise désapprouve la conduite insensée de

quelques-uns d'entre eux qui, dans un âge

avancé, se marient à de jeunes personnes. C'est

au confesseur à les en détourner, cependant on

ne peut pas absolument refuser de les marier,

puisque l'Eglise n'a rien décidé sur ce sujet.

VIERGE (FILLES DE LA SAINTE).

Les Filles de la Sainte Vierge, ou Dames Budes,

forment une congrégation dont la seule maison

est à Rennes. Mademoiselle Anne-Marie de Bu-

des laissa en mourant les fonds nécessaires

pour entretenir une communauté, de femmes

destinées à soutenir les filles calvinistes qui
rentreraient dans le sein de l'Eglise.

Les intentions de la défunte furent remplies

par sa mère, en 1676.

Le protestantisme ayant heureusement dis-

paru de la Bretagne, la communauté se consacra

à l'instruction dé la jeunesse et à l'oeuvré des

retraites ; ce qu'elle fait toujours.
Les membres de cette communauté font, après

le noviciat, le voeu d'être à la sainte Vierge et

celui de chasteté et d'obéissance ; elles ne font

pas le voeu de pauvreté. Leur maison est appelée

vulgairement le Séminaire des filles de la sainte

Vierge.

VIERGE (FRÈRES SE LA SAINTE).

On donne le nom de Frères de la Sainte Vierge

et de Saint Joseph aux religieux dont nous

avons parlé sous le mot Joséphites

VIERGE (ORDRE DE

Ordre fondé en 1618 par Pierre, Jean-Baptiste,

1. S. J. Chrys. H. post Eutrop. captum habita,
n. I.

2. Cf. S. Aug. in Ps. 32.
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et Bernard Pétrigna, frères, gentilshommes de

Spelle, en Italie. Paul V en approuva les statuts

suivant lesquels les chevaliers s'engageaient à

défendre la religion chrétienne; à faire la guerre

aux Tares, et à travailler à l'exaltation de la

sainte Eglise. Le palais de S. Jean de Latran

servait de demeure à ces chevaliers: Ils portaient

pour marque de leur ordre une croix de satin

bleu céleste toute couverte et recamée d'argent,
sans broderie d'or. Les branches étaient faites

de fleurs de lis; en l'honneur de la sainte Vierge

appelée le lis des vallées. Chaque bout des

branches était chargé d'une étoile hérissée ou

entourée de rayons et signifiant les quatre

évangélistes. Au milieu était un rond renfer-

mant les lettres M et S entrelacées (Sancta Maria)
avec cette légende autour : In hoc signo vinces.

(EXTRAIT du P. Hélyot, édit. Migne.)

VIGILE.

Terme de bréviaire qui signifie la veille d'une

grande fête. Quelques vigiles sont avec jeûne.
Le mot vient du latin vigilia, de vigilare, veiller,

parce Qu'autrefois les chrétiens passaient une

partie de la nuit en prières, dans l'église, la

veille des grandes fêtes.

VILLE.

On observe exactement dans la Chancellerie

romaine la distinction du mot ville, civitas, d'avec

le mot diocèse, dioecesis, sur le fondement du

chapitre Rodulphus, de Rescriptis.
Par le premier, on entend, selon le style de

Rome, le lieu où est le Siège épiscopal, quoi-

qu'un éveêché n'érige point une ville en cité ; en
sorte que; lorsque le bénéfice dont on accorde
des provisions se trouve situé dans la ville

épiscopale, on se contente d'exprimer le nom
de cette ville, comme Parisiensis; Senonensis au

lieu que, quand le bénéfice est situé hors de
cette ville, mais dans le diocèse, on écrit Pari-

siensis dioecesîs; Senonensis dioecesis; c'est la re-

marque de Perard Castel 1; qui dit; 1° qu'en

matière odieuse, vox dioecesi, vox civitas, sont

pris étroitement ; 2° que l'erreur du diocèse
dans l'expression d'un impétrant ne lui nuit en

rigueur que quand il y a du dol.

VILLENEUVE (HOSPITALIERES DE S. THOMAS DE)

(Voir le mot Hospitaliers).

VIOL.

Le viol, que l'honnêteté de notre langue ne

permet pas de désigner sous les différentes ac-

ceptions qu'il reçoit en latin, est le commerce
1. Pratique de la cour de Rome, tom; I, pag. 270.

charnel illicite avec une vierge, où une veuve
vivant honnêtement. Dans le sens propre et

strict, il est pris pour la cessation de la virgi-
nité. (C. Lex illa Stuprum, 36, qu. 1.) S'il a été
commis avec une veuve vivant honnêtement, le

coupable sera soumis à une pénitence et puni
d'une amende ; si c'est avec une vierge, il doit
la doter selon sa condition, et la prendre pour
son épouse, à moins que le père ne veuille pas
y consentir; dans ce cas, il suffit de la doter. Si
le père consent, et que lui-même refuse de l'é-

pouser, il pourra être poursuivi corporellement
et excommunié, et renfermé dans un monastère

pour y faire pénitence. (C. 1 et 2, de Adult.) Le
clerc qui a déshonoré une vierge, ne pouvant
pas l'épouser s'il est dans les ordres sacrés,
sera déposé dans le for contentieux. (Panorin. in

c. Et si clerici judic. ; c. Si quis clericus; dist. 3 ; c.

latos, 2, qu. 7.) Celui qui a déshonoré des vierges
consacrées à Dieu sera déposé, s'il est clerc, et

excommunié, s'il est laïque : autrefois le droit

civil l'aurait condamné à la peine capitale. Le

prêtre qui a forniqué avec sa fille spirituelle ou

pénitente sera déposé, fera pénitence pendant
douze ans, entrera ensuite dans un monastère.
Si la femme aussi est laïque, après avoir distri-
bué ses biens aux pauvres, elle se renfermera
aussi dans un monastère. (C. 9. Si quis sacerdos,

30, qu. 1 ; c. Omnes quos, 40, qu. 1.)

VIOLATION.

En prenant ce mot dans le sens de pollution,

voyez le mot Réconciliation; en le prenant pour
le violement d'une censure que l'on n'observe

point, voyez les mots Interdit, Suspense; Ex-

communication; Censure.

VIOLENCE.

La violence est un empêchement dé mariage.
Voir le mot Empêchement.

VISA.

On appelait ainsi les lettres d'attache de l'évê-

que bu de son grand vicaire, par lesquelles,
après avoir vu les provisions de cour de Rome,
il déclarait qu'il avait trouvé l'impétrant capa-
ble pour le bénéfice dont il s'agissait; les lettres
étaient appelées visa, parce qu'elles commen-

çaient par ces termes : visa apostolica signaiura.
C'est aux évêques à qui de droit commun il

appartient d'accorder le visa ou l'institution ec-

clésiastique, soit pour les cures, soit pour tout
autre office.

VISION BEATIFIQUE.

Les théologiens distinguent trois manières de
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voir ou de connaître Dieu : la première, qu'ils

appellent vision abstractive, est de connaître la

nature et les perfections de Dieu par la considé-

ration de ses ouvrages. Les attributs invisibles de

Dieu, dit S. Paul, sont vus et conçus, depuis la créa-

tion du monde, par ce qu'il a fait (Rom. I, 20). C'est

la seule manière dont nous puissions voir et

connaître Dieu dans cette vie. Mais nous le

connaissons encore mieux par ce qu'il a fait

dans l'ordre de la grâce, et qu'il nous a révélé,

que par ce qu'il a fait dans l'ordre de la nature.

La seconde manière est de voir Dieu immé-

diatement et en lui-même; on la nomme vision

intuitive ou béatifique; c'est celle dont les bienheu-

reux jouissent dans le ciel. S. Paul nous en à

encore donné l'idée, lorsqu'il a dit : Nous voyons
à présent comme dans un miroir et d'une manière obs-

cure; mais alors (après cette vie) nous verrons face
à face. A présent je ne connais qu'en partie, mais

alors je connaîtrai comme je suis connu (I Cor. XIII,

12). Jésus -Christ lui-même dit : Les anges
voient continuellement la face de mon Père qui est

dans le ciel. (Matth. XVIII, 10.)
La troisième; que l'on appelle vision compréhen-

sive; ne convient qu'à Dieu infini dans sa na-

ture et dans tous ses attributs ; lui seul peut se

voir et se connaître tel qu'il est.

VISITATIO LlMlNUM APOSTOLORUM.

(Voir le mot Limina apostolorum.)

VISITATION DE NOTRE-DAME

(ORDRE DE LA).

Le titre de Visitation de Notre-Dame (ou de Visi-

tation de Sainte-Marie) est celui de l'ordre de reli-

gieuses institué par S. François de Sales et sainte

Jeanne-Françoise de Chantal. Cet établissement

commença l'an 1610, à Annecy. D'abord les Filles

de la Visitation ne faisaient que des voeux simples,
et ne gardaient point de clôture ; elles visitaient

les malades et les soulageaient dans leurs be-

soins. Ce fut le cardinal de Marquemont, arche-

vêque de Lyon, qui détermina S. François de Sa-

les à ériger cet établissement en ordre religieux
sous le gouvernement des évêques. Paul V érigea
l'institut en titre de religion, sous la règle de

S. Augustin, et commit le saint instituteur pour
en rédiger les constitutions qui furent approu-
vées en.1626 par Urbain VIII. La première vue

de S. François de Sales fut d'instituer cet ordre

pour des filles et des femmes infirmes ; c'est

pour cela qu'il leur prescrivit peu de mortifica-

tions, et peu de jeûnes, outre ceux de l'Eglise.
Il y a dans l'ordre trois sortes de religieuses: les

choristes, destinées à dire l'office du choeur; les

associées et les domestiques, qui ne sont point

obligées à l'offibe; mais seulement à dire un

certain nombre de Pater et d'Ave. Les religieuses

portent un habit noir, un voile d'étamine sans

bordure; un bandeau hoir au front; et, au lieu de

guimpe; une barbette de toile blanche sans plis,
avec une croix d'argent sur la poitrine. D'abord,
elles ne pouvaient être que trente-trois dans

chaque maison : il devait y avoir au moins

vingt choristes, neuf associées et quatre domes-

tiques. Les armes de l'ordre sont un coeur sur

lequel est le nom de Marie en Chiffre, surmonté

d'une croix, et le tout renfermé dans une cou-

ronne d'épines.
Les religieuses de la Visitation s'occupent

beaucoup dé l'éducation des jeunes personnes.
En certains endroits, elles ont eux la direction

des pénitentes. Il n'y a guère de villes un peu

importantes qui n'aient an moins un couvent

de cet ordre. La maison-mère est à Annecy:

L'ordre se distingua toujours par la dévotion

au Sacré-Coeur de Jésus. Aussi Dieu s'en est servi

pour répandre cette touchante dévotion. La B.

Marguerite-Marie Alacoque était du monastère

de Paray-le-Monial. Voir le mot Sacré-Coeur.

VISITE.

Prisé généralement, là visite est l'exercice

qu'un supérieur fait de sa juridiction envers des

sujets qu'il inspecté et fait comparaître en sa

présence, dans le but de promouvoir les vertus

et d'extirper les défauts.

Nous ne parlerons ici— et encore très briève-

ment — que de la visite des églises que fait un

évêque dans son diocèse,

La visite épiscopale est un droit et un devoir

indispensables de l'évêque. Ce droit et de devoir

sont essentiellement attachés à son caractère et

fondés sur sa qualité de premier pasteur. Ils

sont donc imprescriptibles et d'institution di-

vine. C'est pour cela que les conciles; tant an-

ciens que nouveaux, recommandent si souvent

la visite épiscopale: « Decrevinius ut antiquae
consuetudinis ordoservetur; et annuis vicibus

dioecesis ab episcopo visitetur. » (C. Decrevimus 10,

qu. 2; c. Placuit; c. Episcopis, eod. ; c. Inter caetera,
de Offic. ordin. ; c. Romand; c. Procurationes ; c.

Cum venerabilis, de Censib. in 6°.) Le concile de

Meaux; de l'an 845, canon 19, après avoir rap-

porté la nécessité de faire cette visite, par

l'exemple même des apôtres; appelle répréhen-
sible et damnable la coutume de certains évê-

ques, qui ne visitent jamais ou qui visitent ra-

rement par eux-mêmes les peuples qui leur

sont confiés. Les conciles de Paris, de l'an 831,

et de Valence, en 855, parlent dans le même

sens. Charlemagne, dans son capitulaire de
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l'an 769, enjoint aux évêques de s'acquitter de ce

devoir par eux-mêmes tous les ans dans chaque

paroisse de leur diocèse. Le second concile de

Cologne, en 1559, attribue à la négligence des

évêques sur ce point la naissance des hérésies

du seizième siècle. Celui d'Aquilée, de l'an 1596,

réduit à l'obligation de la visite la principale

partie du gouvernement des évêques.
Les Pères du concile de Trente n'avaient sans

doute pas d'autres idées, quand ils firent sur

cette matière le décret suivant, rappelé par les

conciles provinciaux d'Aix, de Bordeaux, de

Reims, etc.
« Tous les patriarches, primats, métropoli-

tains et évêques, ne manqueront pas tous les

ans, de faire eux-mêmes la visite, chacun de

leur propre diocèse, ou de la faire faire par leur

vicaire général, ou par un autre visiteur par-

ticulier, s'ils ont quelque empêchement légitime
de la faire en personne. Et si l'étendue de leur

diocèse ne leur permet pas de la faire tous les

ans, ils en visiteront au moins, chaque année,
la plus grande partie ; en sorte que la visite de

tout leur diocèse soit entièrement faite dans

l'espace de deux ans, ou par eux-mêmes, ou par
leurs visiteurs.

» Les métropolitains, après avoir achevé tout

à fait la visite de leur propre diocèse, ne visite-

ront point les églises cathédrales, ni les diocè-

ses des évêques de leur province, si ce n'est

pour cause dont le concile provincial ait pris

connaissance, et qu'il ait approuvée.
» Les archidiacres, doyens et autres inférieurs

qui jusqu'ici ont accoutumé de faire légitime-
ment la visite en certaines églises, pourront à

l'avenir continuer de la faire, mais par eux-mê-

mes seulement, du consentement de l'évêque,
et assistés d'un greffier. Les visiteurs pareille-
ment qui seront députés par un chapitre qui aura

droit de visite, seront auparavant approuvés

par l'évêque; mais pour cela l'évêque ne pourra
être empêché de faire séparément de son côté

la visite des mêmes églises, ou de la faire faire

par son visiteur, s'il est occupé ailleurs. Au

contraire, lesdits archidiacres et autres inférieurs

seront tenus de lui rendre compte dans le mois

de la visite qu'ils auront faite, et de lui repré-
senter les dépositions des témoins, et tous les
actes en original, nonobstant toutes coutumes,
même de temps immémorial, exemptions et pri-

vilèges quelconques.
» Or, la fin de toutes les visites sera d'établir

une doctrine sainte et orthodoxe, en bannissant

toutes les hérésies; de maintenir les bonnes

moeurs, de corriger les mauvaises, d'animer le

peuple au service de Dieu, à la paix et à l'in-

nocence de la vie, par des remontrances et des

exhortations pressantes ; et d'ordonner toutes
les autres choses que la prudence de ceux qui
feront la visite jugera utiles et nécessaires pour
l'avancement des fidèles, selon que le temps, le

lieu et l'occasion le pourront permettre.
» Mais afin que toutes ces choses aient un suc-

cès plus facile et plus heureux, toutes les per-
sonnes dont nous venons de parler, à qui il ap-

partiendra de faire la visite sont averties, en

général et en particulier, de faire paraître pour
tout le monde une charité paternelle et un zèle

vraiment chrétien; et que, se contentant d'un

train et d'une suite médiocre, ils tâchent de

terminer la visite le plus promptement qu'il
sera possible, y apportant néanmoins tout le

soin et toute l'exactitude requise. Qu'ils pren-
nent garde, pendant la visite, de n'être incom-

modes ni à charge à personne par des dépenses
inutiles.

On voit dans ce règlement à qui il appar-
tient de faire des visites, pourquoi elles doivent"

être faites, et dans quel temps on doit les faire;

quis, cur, quando. Comme nous ne pouvons trans-

crire de même ici les autres décrets de ce con-

cile, nous les citerons tous par ordre successif:

(Session VI, ch. 3 et 4; session VII, ch. 7 et 8;
session XII, ch. 8 et 9; session XIII, ch. 1er;
session XIV, ch. 4; session XXI, Ch. 8; session

XXIV, ch. 3, 9 et 10; session XXV, ch. 6 et

II.)
Suivant l'ancienne discipline de l'Eglise, il

n'y avait rien d'exempt de la correction et vi-

site de l'évêque; tout était soumis à sa juridic-
tion. Mais les exemptions s'étant depuis intro-

duites, il y eut des exemptions à cet égard; mais

malgré ces exemptions, c'est une discipline éta-

blie sur les décrets du concile de Trente, et sur

les décisions des Papes, que toutes sortes de cu-

res ou églises paroissiales possédées par des

séculiers ou réguliers, dépendantes des corps

exempts ou non exempts, situées dans les mo-

nastères ou abbayes, mêmes chefs-d'ordre, sont

sujettes à la visite de l'évêque diocésain. (Con-

cile de Trente, session VII, ch. 7 et 8; session

XXI, ch. 7, de Reform.; Constitution Inscrutabili

de Grégoire XV.)

Quant aux personnes, tous les ecclésiastiques
en général sont soumis aux visites et à la cor-

rection ou de l'évêque, ou d'autres supérieurs.
Gavantus 1 a marqué dans le détail tout ce

qui doit précéder, accompagner et suivre la vi-

site épiscopale; il recommande aux prélats de

porter dans leurs visites sa pratique abrégée
sur cette matière, avec le concile de Trente, le

1. Praxis comped., verbo VISITATIO.
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pontifical, le rituel, les statuts synodaux et pro-

vinciaux, l'état des lieux et des personnes qui
sont à visiter, et enfin les procès-verbaux des

dernières visites.

L'évêque fait avertir de sa visite chaque curé

quelque temps auparavant, afin que le peuple se

prépare à le recevoir, que les enfants se dispo-
sent à la confirmation, et que les marguilliers
mettent leurs comptes en état. Il peut aussi, se-
Ion le besoin, envoyer sur les lieux des ecclé-

siastiques, pour rendre la visite plus facile et

plus heureuse; les cloches doivent annoncer

cette visite, principalement la veille, et tout doit

être prêt le jour de l'arrivée du pasteur, pour
le recevoir dans la forme prescrite dans le pon-

tifical, pour la réception des prélats pu légats;
c'est-à-dire que le clergé doit se rendre proces-
sionnellement au delà des portes de la ville,
dans un lieu tapissé; d'où le prélat, après avoir

baisé la croix, se rend à l'église sous le dais ou

baldaquin qu'on lui offre aux portes de la ville.

La description de ce qui fait la matière ou

l'objet de la visite, doit être prêt, quand l'évê-

que arrive sur les lieux. Voici ce qu'un curé doit

être exact à représenter au prélat qui visite sa

paroisse. il doit d'abord sortir et exposer dans

lasacristie tous les meubles, ornements et vases

sacrés de son église, et en présenter l'état ou

inventaire. Il y doit joindre les livres qui sont

à l'usage de l'église, comme le missel, l'antipho-
naire et le rituel.

Il doit représenter aussi l'état des reliquaires,
avec leurs attestations; les titres des indulgen-
ces et autels privilégiés ; l'inventaire des droits,

privilèges, et en même temps des charges et des

bornes de sa paroisse; les statuts et les usages

particuliers dans le service divin, s'il y en a dans

son église; l'état ou l'inventaire des biens fonds et

des revenus de son église; l'état des églises, cha-

pelles et oratoires qui sont situés dans l' étendue
de sa paroisse, avec leurs charges, un pareil état
des sociétés, confréries, congrégations et autres

corps pieux qui sont dans sa paroisse, des mo-
nastères, tant d'hommes que de femmes, avec

leurs propres titres, et le nombre des religieux
on religieuses, de prêtres, diacres, sous-diacres

et autres clercs qui y habitent, etc.

Il doit ensuite présenter tous ses registres de

baptêmes, mariages, sépultures, etc., les décrets

synodaux et autres règlements du diocèse.
A l'égard des ecclésiastiques en particulier,

que l'évêque doit visiter, ils doivent se tenir

prêts à fournir leurs lettres d'ordre, leur pou-
voir pour confesser, pour célébrer la messe dans
un tel lieu, et pour les autres fonctions sacerdo-

tales, dont ils s'acquittent, les livres ecclésiasti-

ques dont ils doivent faire usage, tels que le

missel, le bréviaire, etc.

C'est sur tous ces différents objets, et sur

d'autres qui regardent les bâtiments mêmes de

églises, et les choses qui y servent à l'adminis-

tration des sacrements et au service divin, que
le prélat en visite fixe ses attentions.

L'évêque en visite doit ordonner sur-le-champ
ce qui nu demande pas une plus longue délibé-

ration, et renvoyer à son conseil les ordonnan-

ces qu'il serait imprudent de publier sitôt.

L'évêque doit commencer sa visite par la ville,

par son église cathédrale, avant de venir aux

paroisses; c'est le règlement d'innocent IV dans

le concile de Lyon. Les canons obligent les évê-

ques de visiter chique paroisse en particulier,
et à ne pas mander plusieurs curés en un même

lieu pour les visiter.

Fagnan remarque sur le chapitre Ut juxta,
de Offic. ordin., que l'évêque doit suivre clans

la visite des religieuses la clémentine Attenden-

tes, de Statu monach. ; dans la visite de l'église

cathédrale, l'extravagante Debnit. de Officio or-

dm., et enfin dans la visite des églises, la décré-

tale citée Ut juxta, de Officio,

L'évêque en visite doit se souvenir qu'il pro-
cède en père et en pasteur plutôt qu'en juge :

il doit agir avec beaucoup de prudence : « Om-
nia exquirat, caute audiat, ita tamen quae of-

feruntur recipiat, ut nec fidem habeat, nec fi-

dem deneget; duce vero christiana prudentia,

probet, quae vera, quae commentitia. » Ce sont

les termes du concile d'Aquilée en 1596. Il ne

doit rien statuer dans sa visite que de ce qui

peut se juger de piano et sine forma et strepitu ju-
dicii. Suivant les maximes des décrétales, rap-

pelées par Fagnan, l'évêque visite pour corriger

plutôt que pour punir: il ordonne des remèdes

salutaires, au lieu d'infliger des peines graves,
à moins que l'honneur de Dieu et le salut des

peuples ne l'exigent.
Les évêques doivent pourvoir dans leurs vi-

sites à ce que les églises soient fournies de li-

vres, croix, calices, ornements, et autres choses

nécessaires pour la célébration du service di-

vin, à l'exécution des fondations, à l'enlèvement

des bancs qui empêcherait le service divin, et

donner tous les ordres qu'ils estimeront néces-

saires pour la célébration, pour l'administra-

tion des sacrements, et la bonne conduite des
curés et autres ecclésiastiques.

Comme ce n'est point ici le lieu de traiter

avec plus de détails le sujet de la visite pas-

torale, parce que ce travail nous prendrait

trop de place, nous signalerons à nos lec-

teurs la méthode de la Visite pastorale du car-
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dinal Orsini, archevêque de Bénévent, plus
tard le pape Benoît XIII, que Mgr BARBIER DE

MONTAULT a publiée avec un précieux commen-

taire, dans la 15e série des Analecta juris ponti-
ficii. Mgr Martinucci, dans son Manuale sacrarum

caeremoniarum, n'a pas hésité de substituer cette
méthode à celle de Gavantus.

CÉRÉMONIAL DE LA VISITE ÉPISCOPALE.

Pour la visite de Monseigneur l'Evéque dans
une paroisse, on orne l'église comme aux jours
de grande fête. On place du côté de l'Evangile
un fauteuil, sur une estrade recouverte d'un

tapis et surmontée, si cela est possible, d'un

dais ou baldaquin. — A l'heure indiquée par
Mgr l'Evéque, M. le curé, revêtu du surplis et
d'une chape blanche, se rend en procession, avec
son clergé, pour recevoir Monseigneur à la porte
de la ville. L'évêque, ayant mis pied à terre,
s'agenouille sur un coussin et baise la petite
croix que M. le curé lui présente sans le saluer.
Puis M. le curé salue Monseigueur et s'age-
nouille, avec tout le clergé et les habitants,
pour recevoir la bénédiction épiscopale.

La procession, précédée de la croix et des

acolytes portant les chandeliers, se dirige alors
vers l'église, Monseigneur marchant le dernier
sous le dais.

Pendant le trajet, on chante l'antienne sui-

vante : — Sacerdos, et Pontifex, et virtutum opifex,
pastor bone in populo sic placuisti Domino. (T. P.)
Alleluia.

Benedictus. — Veni, Creator. — Ave, maris
stella.

A la porte de l'église, M. le curé présente
l'aspersoir à Monseigneur qui, après s'être as-

pergé lui-même, asperge M. le curé et ceux qui
l'entourent. M. le curé fait alors mettre de l'en-
cens dans l'encensoir par Monseigneur qu'il
encense de trois coups, et l'on s'avance vers le

maître-autel, sur les degrés duquel Monseigneur
s'agenouille, pendant que M. le curé, montant
au coin de l'Epitre et se tournant vers l'évêque
dit:

1. — Protector noster, aspice, Deus ;
2. — Et respice in faciem Christi tui.

f. — Salvum fac servum tuum ;
§. — Deus meus, sperantem in te.

y. — Mitte ei auxilium de Sancto,
fl. — Et de Sion tuere eum.

f. — Nihil proficiat inimicus in eo.
$j. — Et filins iniquitatis non opponat nocere ei.

J. — Domine, exaudi orationem meam,
$. — Et clamor meus ad te veniat.

y. — Dominus vobiscum,
t. — Et cum spiritu tuo.

Oremus.
— Dens, humilium visitator, qui eos paterna dilec-

tione consolaris, prastende societati nostrae gratiam
tuam ; ut per eos, in quibus habitas, tuum in nobis
sentiamus adventum, Per Christum Dominum nos-
trum. — R. Amen.

On chante ensuite l'antienne avec le verset
du saint Patron. Monseigneur monte à l'au-

tel, qu'il baise au milieu, et se rend au côté
de l'Epitre, où il dit l'oraison du Patron, Reve-
nant ensuite au milieu de l'autel, il donne la

bénédiction solennelle. — M. le curé dépose sa

chape.
— Visite de l'Eglise. —

Monseigneur commence la visite de l'église

par le tabernacle que l'on ouvre et ferme devant

lui. Il se rend ensuite aux fonts baptismaux où
il se fait présenter les vases contenant les saintes-

huiles. De là il va examiner les autels, les con-

fessionnaux, la chaire, les reliquaires, les sta-

tues, les tableaux ; il se rend enfin dans la sa-

cristie, où l'on a eu soin de tout sortir des ti-
roirs et de tout mettre eh évidence ; il passe en
revue les ornements, les linges, les vases sacrés,
les croix, le carton des fondations, l'armoire

destinée à renfermer les registres de l'église et
les registres eux-mêmes.

Retournant devant l'autel principal, Mon-

seigneur dépose sa chape, l'étole et l'amiet, re-

prend la mosette et se rend à la cure.

VISITEUR APOSTOLIQUE.

On appelle visiteur apostolique l'envoyé du

Saint-Siège pour visiter une province, un dio-

cèse, des monastères, etc.
« Le droit de visite à l'égard de tous les ec-

clésiastiques séculiers et réguliers, quelle que
soit la dignité dont ils sont revêtus, appartient
en premier lieu au Souverain Pontife, que Dieu
a chargé de diriger le troupeau universel du
Christ. Chef suprême de l'Eglise, possédant une

juridiction absolue et indépendante sur tous les-

fidèles, au-dessus des patriarches, des métropo-
litains, des évêques, des prélats et supérieurs
des ordres religieux, le Pape a le pouvoir de
visiter leurs diocèses ou leurs monastères quand
il le juge à propos, soit par lui-même, soit par
d'autres personnes déléguées. Ce pouvoir se fonde
clairement sur la primauté de juridiction que
les. promesses évangéliques, les définitions des
conciles et les enseignements de la tradition re-
connaissent dans le Souverain Pontife. Ordi-
naire des ordinaires, leur chef et leur juge, dé-

positaire d'une puissance supérieure à celle qu'il
leur communique, le Pape délègue plus d'une



VOCATION 708

fois des visiteurs qu'il charge de visiter des

provinces entières, avec mission de réparer les

maux causés, par la négligence de leur pasteur,
de juger les controverses, et de faire refleurir

la foi et la discipline chrétienne 1. »

De la visite des monastères.

Il n'est pas rare que le Saint-Siège donne

cette mission à quelque religieux de l'ordre

même qui est l'objet de la visite, apostolique.

Quelquefois il investit les évêques des fonctions

de visiteur apostolique au sujet des monastères

qui sont trop loin de leurs supérieurs généraux,
afin de pouvoir être surveillés par eux, ou bien

à l'égard de ceux qui sont établis dans quelque

province ou région qui n'en a pas d'autres du

même institut ; en ce dernier cas, le Saint-Siège
nomme l'évêque visiteur apostolique du mo-

nastère nouvellement fondé, jusqu'au moment

où l'érection d'autres couvents permettra de cé-

lébrer un chapitre général, et de former une

congrégation distincte, c'est l'application du

décret par lequel le concile, de Trente statue

que. les monastères soient gouvernés par les

évêques comme délégués du Saint-Siège, quand
ils ne sont pas érigés, en congrégation, et qu'ils
ne se mettent pas sous l'autorité d'un chapitre

général, conformément à la célèbre constitution

In singulis d'Innocent III, qui se trouve dans

les décrétales. Ceci doit s'entendre uniquement
des instituts monastiques, et non des ordres

mendiants et des clercs réguliers, qui ont leurs

provinces et leurs règles à part.

Par le bref Apostalicae Sedi du 21 avril 1826,
Léon XII nomma l'archevêque d'Urbino visi-

teur apostolique de tous les réguliers du

royaume de Sardaigne, avec pouvoir de visiter

dans le spirituel et le temporel tous les monas-

tères et couvents d'hommes et de femmes, y

compris ceux qui, sans faire de voeux solennels,

portaient néanmoins un costume religieux. Il

lui adjoignit deux convisiteurs, avec un secré-

taire de la visite. Les pouvoirs de ce visiteur

apostolique, comme on les voit dans le bref,
étaient très étendus. Afin de restaurer la disci-

pline régulière, il avait le pouvoir de corriger,

punir et même déposer ou suspendre les supé-
rieurs et autres officiaux; de transférer les re-

ligieux d'une maison à une autre, mais non les.

religieuses ; de porter des décrets et sentences

sans appel, si ce n'est en dévolutif auprès du

Saint-Siège; de faire comparaître en sa présence
et d'examiner formellement tous les réguliers:
et les religieuses, sans préjudice de la clôture

pour celles-ci. Léon XII suspendit la juridiction
des supérieurs réguliers pour tout le temps de

la visite. Il donna à son visiteur apostolique la

faculté d'autoriser les aliénations ou permuta-
tions des biens fonds ; de valider les professions
et les élections qui auraient été faites contrai-

rement aux règles ; de réduire les obligations
de messes; d'absoudre des censures encourues

pour avoir aliéné, vendu, permuté ou donné les

choses appartenant aux maisons religieuses ou

aux individus réguliers. L'article sur le pouvoir
d'entendre les confessions est ainsi conçu : De-

mum facultatem tibi impertimur audiendi confessio-
nes regularium omnium utriusque sexus in insula

Sardinix extantium, eisque impendendi beneficium
absolutionis ab omnibus etiam casibus et censuris No-

bis, et Apostolicae Sedi reservatis, quam facultatem
ambobus quoque tuis convisitatoribus, communicandi

potestatem impertimur. Enfin, Léon XII prescrivit

que les actes de cette visite apostolique devraient

être transmis au Saint-Siège 1. On trouve encore,
sur la visite apostolique des réguliers de Sar-

daigne, le bref De spiritali, du 6 avril 1827 2.

En 1834, la Sacrée Congrégation des Evêques
et Réguliers députa le P. abbé de N.-D. de Mel-

leray, en qualité de visiteur apostolique des

monastères de l'ordre des Trappistes. C'est

après avoir reçu la relation de ce visiteur apos-

tolique et les informations des évêques do

tous les diocèses, dans lesquels les monas-

tères existaient, qu'une congrégation particu-
lière de trois cardinaux, choisie par Grégoire XVI

dans celle des Evêques et des Réguliers, rendit

le décret que nous rapportons sous le mot Abbé

et qui constitua la congrégation des moines

cisterciens de Notre-Dame de la Trappe.

VOCATION.

Ce terme est consacré principalement pour

marquer la grâce toute gratuite par laquelle
Dieu appelle quelqu'un à la religion chrétienne.

C'est à nous, aidés du secours de Dieu, d'assu-

rer cette vocation par les bonnes oeuvres, parce

que, comme dit le Sauveur, il y a beaucoup

d'appelés, mais peu d'élus. (I Tim. I, 8., 9.1 Petri,

I, 20. Matth. XXII, 4.)
La vocation est encore un mouvement inté-

rieur par lequel Dieu appelle au choix d'un

état.
Par vocation à l'état ecclésiastique, il faut en-

tendre le choix que Dieu fait de ceux qu'il veut

employer au ministère de son Eglise. Il les appelle

par lui-même, ou par l'entremise des hommes.

Il ne faut plus attendre aujourd'hui de vocation

1. Analecta juris vont. PREMIÈRE SÉRIE. Traité de
la Visite pastorale. Visiteurs apostoliques, § II.

1. Bullar. rom., tom. XVI, pag. 418.,
2. Ibid., tom. XVII, pag. 82.
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immédiate ; mais il faut avoir celle des pas-
teurs. L'Ecriture Sainte et les Pères attestent

cette vérité. S. Paul dit en termes exprès : que

personne ne s'ingère dans le ministère de Jésus-

Christ, si auparavant, il n'y est appelé : Nec

quisquam sumit sibi honorem, sed qui vocatur a Deo :

tamquam Aaron (Heb. v). Les Apôtres, après la

prévarication de Judas, s'adressèrent à Dieu

pour savoir le choix qu'il avait fait de l'Apôtre

qui devait être élu : Tu, domine... ostende quem

elegeris. (Act. I.) Si on entre par Jésus-Christ,

qui est la porte, dit S. Bernard 1, on se sauvera :

« Per eum nempe si quis introierit salvabitur,

et inveniet pascua, si vero ascenderit aliunde,

plane fur est et latro. » Les marques les plus
certaines de la vocation sont: 1° l'esprit ecclé-

siastique ; car Dieu n'appelle personne à un état

qu'il ne lu donne en même temps l'esprit de

cet état ; — 2° la bonne intention, c'est-à-dire,

qu'on n'ait pas d'autre vue que de se consacrer

au service de Dieu et de son Eglise, n'entrant

dans cet état que pour y procurer la gloire de

Dieu, et le salut des âmes, et travailler ainsi à

sa perfection. C'est ce que demande le Concile de

Trente, sess. XXIII de Reform. cap. 4. Ut Deo fide-
lem cultum praestent. Il y en a, dit le Catéchisme du

Concile 2, qui n'entrent dans les Ordres que pour
avoir du bien, et pour se faire riches : ce qui

paraît assez, en ce qu'ils n'y pensent que pour
avoir quelque bénéfice. Ce sont ceux que Jésus-

Christ appelle mercenaires, et dont il est dit

dans le prophète Ezéchiel qu'ils se paissent
eux-mêmes et non pas leurs brebis. C'est un

grand sacrilège de s'ingérer dans les ministères

des autels, pour le gain et pour les intérêts tem-

porels.
Les marques qu'on n'est point appelé à cet

étal, c'est 1° de n'avoir point l'esprit ecclésias-

tique; 2° d'être né irrégulier, ou d'avoir con-

tracté quelque irrégularité, à moins qu'on n'ait

d'ailleurs de grandes qualités, qui fassent espé-
rer qu'on sera capable de rendre de grands ser-

vices à l'Eglise ; 3° la stupidité ou la grossièreté

d'esprit, ou l'ignorance crasse ; peu de zèle pour

l'Eglise et le salut du prochain; avoir un esprit
tout mondain, aimer les vanités du siècle, etc.

voeu.

Le voeu est une promesse faite à Dieu de

quelque bonne oeuvre à laquelle on n'est pas

obligé : votum est promissio deliberati Deo facta de

meliori bono. C'est la définition que donnent du

voeu les théologiens, lesquels ajoutent que, pour
former un véritable voeu, il faut le concours de

ces trois choses: Deliberatio, propositum voluntatis,
et promissio in qua perficitur ratio voti.

Nous donnerons d'abord, dans les huit pre-
miers paragraphes, le petit traité de la Bibliothè-

que sacrée qui considère le sujet au point de vue

général; puis, nous ajouterons ce que Mgr An-

dré a dit de plus particulier sous le rapport des

voeux des religieux.

§ I. — De la nature du voeu.

Le voeu, dit S. Thomas (2e 2e q. 88, art. 1 et

2), est une promesse délibérée faite à Dieu de

quelque plus grand bien.

I. Le voeu est une promesse délibérée, c'est-à-
dire un engagement volontaire par lequel on

s'oblige à faire une chose, de façon que l'on

pèche si l'on vient à y manquer par sa faute.

Le voeu n'est donc pas un simple propos, une

simple résolution de faire une chose, parce que
cette simple résolution de faire une chose n'o-

blige point sous peine de péché si l'on y manque.

II. Le voeu est une promesse délibérée, c'est-

à-dire une promesse qui suppose la connais-

sance et la liberté. Une promesse faite par un

mouvement libre de la volonté après un pru-
dent examen; telle est la délibération nécessaire

pour le voeu. Il suit de là : 1° que les voeux

faits sans aucune délibération ne sont pas des

voeux qui obligent; 2° que les voeux faits sans

une délibération suffisante pour un péché mor-

tel, n'obligent pas sous peine de péché mortel.

III. Le voeu est une promesse faite à Dieu,

parce que c'est un acte de religion qui renferme

un culte de latrie qui n'appartient qu'à Dieu

seul. On ne peut donc dire qu'on fait des voeux

aux saints; on peut faire des promesses aux

saints aussi bien qu'aux hommes, et ces promes-
ses qu'on leur fait peuvent devenir matière d'un

voeu fait à Dieu, en tant que nous vouons à

Dieu d'accomplir la chose promise aux saints,
comme par exemple d'ériger un temple sous le

nom de S. Pierre, ou de faire un pèlerinage à

son église. Tel est le sens des voeux que l'on

fait aux saints. Quand donc on dit qu'on fait un

voeu à un saint, cela veut dire précisément

qu'on fait un voeu à Dieu en présence et en

mémoire d'un saint que l'on prend pour témoin

de son voeu.

IV. Le voeu est une promesse de quelque plus

grand bien, c'est-à-dire d'un bien meilleur que
celui qui lui est opposé, d'une action qu'il est
mieux de faire que de ne pas faire, d'une chose

qui ne soit pas incompatible avec un plus grand
bien. Il suit de là : 1° que si une personne fai-

sait voeu de se marier, ce voeu serait nul, parce
que le mariage est un moindre bien que la

1. De Vit. et Mort, cleric. cap. IV.
2. De Ordin. sacr., n° 7.
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virginité, et que la virginité et l'état ecclésias-

tique, et l'état religieux, qui sont un plus grand

bien, sont incompatibles avec ce voeu. Il s'en-

suit, 2° qu'on ne peut pas faire voeu d'une chose

indifférente ou égale à une autre qui lui est op-

posée.

§ II. — Différentes espèces du voeu.

I. Le voeu se divise en voeu simple et en voeu

solennel. Le voeu simple est celui que l'on fait

sans les solennités prescrites par l'Eglise,

comme le Voeu de jeûner, de prier, de faire l'au-

mône, de garder la continence, etc.

Le voeu solennel est celui par lequel on se

consacre à Dieu avec les solennités prescrites

par l'Eglise. Il n'y a que deux sortes de voeux

solennels.
Le premier est lorsqu'on fait profession dans

un ordre approuvé par l'Eglise. Le second est

le voeu tacite de chasteté que l'on fait en rece-

vant le sous-diaconat. Tous les autres voeux

sont simples, soit qu'on les fasse en public ou

en particulier, de bouche ou de coeur.

II. Le voeu se divise en voeu personnel, en

voeu réel, et en voeu mixte. Le voeu personnel
est celui par lequel on s'engage de faire ou de

ne pas faire une chose par soi-même, et qui a

pour matière nos personnes ou nos actions pro-

pres. Par exemple, on se consacre soi-même à

Dieu par la profession ecclésiastique ou reli-

gieuse ; on fait voeu de jeûner, de prier, de ne

point jouer, etc.,. voilà des voeux personnels.
Le voeu réel est celui qui a pour matière des

personnes étrangères ou des choses qui sont

hors de nous, comme les biens temporels. Je

promets à Dieu d'envoyer une personne visiter

le tombeau de S. Pierre à Rome ou de S. Jac-

ques ; je lui promets de bâtir une église, de

donner une aumône, voilà dès voeux réels.

Le voeu mixte est celui qui est réel et person-
nel tout ensemble, et qui a pour, matière nos

personnes, nos actions et nos biens. Je" fais

voeu d'aller visiter moi-même le tombeau de

S. Pierre à Rome et d'y offrir un présent, voilà

un voeu mixte.
III. Le voeu se divise en voeu perpétuel qui

dure toute la vie, tel que le voeu perpétuel de

chasteté, et un voeu qui ne dure que pour un

certain temps, tel que le voeu de garder la chas-

teté pendant un an ou un mois.

IV. Le voeu se divise en voeu absolu qui se
fait absolument et qui ne dépend d'aucune con-

dition, et en voeu conditionnel, qu'on ne fait

qu'à certaines conditions: je fais voeu purement
et simplement de donner cent écus aux pau-
vres, voilà un voeu absolu. Je fais voeu de don-

ner cent écus aux pauvres si je recouvre la

santé, si je gagne un procès, etc. ; voilà un

voeu conditionnel.

V. Le voeu se divise en voeu moral et en voeu

pénal. Le voeu moral est celui que l'on fait par
l'amour et le motif de la vertu. Le voeu pénal
est celui que l'on fait pour se punir d'un crime

que l'on a commis ou que l'on commettra si on

a le malheur d'y tomber. Je fais voeu de jeûner

pour avoir juré ou si j'ai le malheur de jurer
dans la suite, voilà un voeu pénal.

§ III. — De la matière du voeu.

La matière ou le sujet du voeu est la chose

même que l'on peut vouer. Or plusieurs condi-

tions sont nécessaires pour qu'une chose soit

matière du voeu. I. Il faut que cette chose soit

possible, parce que personne n'est tenu à l'im-

possible. Il s'ensuit de là, 1° que si une per-
sonne fait voeu d'une chose qui lui est totale-

ment et pour toujours impossible, elle n'est

tenue à rien, parce que son voeu est absolument

nul. Il suit, 2° que si une personne voue une

chose qui est en partie possible et en partie im-

possible, elle doit accomplir la partie de son

voeu qui lui est. possible, lorsqu'elle peut la

séparer de l'autre qui lui est impossible. Vous

avez fait voeu de jeûner toute votre vie; vous ne

pouvez jeûner toute votre vie, mais vous pouvez
le faire un an, deux ans, etc. : vous êtes obligé
à jeûner un an, deux ans, etc. Vous avez fait

voeu de donner cent' écus aux pauvres ; vous

n'en pouvez donner cent, mais vous en pouvez
donner dix, vingt, trente : vous devez donner

ces dix, vingt, trente écus. Vous avez fait voeu

d'aller à Rome, pieds nus et en jeûnant au pain
et à l'eau ; vous ne pouvez y aller pieds nus et

en jeûnant au pain et à l'eau ; mais cependant
vous pouvez y aller à pieds et en jeûnant sim-

plement comme on a coutume de jeûner, ou en

jeûnant certains jours seulement au pain et à

l'eau : vous devez, etc. Vous, avez fait voeu de

virginité, et vous avez eu le malheur de violer

votre voeu, vous devez garder la continence

après un premier ou plusieurs violements. Vous

vous êtes marié après un voeu perpétuel de

chasteté, vous ne pouvez convoler à de secondes

noces, si votre femme vient à mourir avant

vous, et dans le temps même qu'elle vit, vous

ne pouvez exiger le devoir du mariage, quoi-

que vous soyez obligé de le rendre. Vous avez

fait un voeu de bâtir une église, vous ne pouvez
bâtir qu'une chapelle, il faut bâtir une chapelle.
Vous avez fait voeu de jeûner, vous ne pouvez

accomplir le jeûne, mais vous pouvez accomplir
l'abstinence, vous êtes obligé à l'abstinence. Il

III. 45
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suit, 3° que quand on a fait un voeu disjonctif
de donner une chose ou une autre, et que l'une

de ces choses vient à périr après le voeu qu'on
a fait de la donner, mais avant le choix, on est

obligé à donner celle qui reste, à moins qu'en
faisant votre voeu vous n'ayez eu une intention
contraire. La raison est que le voeu est valide

dans ces circonstances, et qu'on doit accomplir
autant qu'on peut un voeu qui est valide.

II. On ne peut point faire un voeu d'une

chose indifférente, parce qu'un tel voeu serait

vain, superflu, et incapable d'honorer Dieu et

de lui plaire. Quel honneur peut-il revenir à

Dieu d'un voeu que l'on ferait, par exemple, de

ne point filer, de ne point couper ses ongles, de

ne point faire sa barbe le lundi ou un autre

jour? Dans le doute si la chose est indifférente,

on doit accomplir le voeu.
III. La matière du voeu ne doit pas être illi-

cite et mauvaise, puisqu'une telle chose ne peut
honorer Dieu, et que comme on l'a dit, le voeu

est essentiellement une promesse d'un meilleur

bien.

IV. La matière du voeu ne saurait être d'une

chose tellement nécessaire, qu'il ne soit pas en

notre pouvoir de l'éviter. Par exemple on ne

peut pas faire voeu de mourir quand il plaira à

Dieu, parce qu'il n'est point dans le pouvoir de

l'homme d'éviter la mort en ce cas. Mais on

peut faire voeu d'une chose d'ailleurs comman-

dée et nécessaire au salut; et pour lors on y est

obligé par un double lien, par celui du précepte
et par celui du voeu.

§ IV. — Des personnes capables de faire des voeux.

Il est nécessaire et même suffisant d'avoir l'u-

sage de la raison pour faire un voeu qui soit

valide. II est nécessaire d'avoir l'usage de la

raison, parce que le voeu, pour être valide,

suppose nécessairement la délibération et la

liberté : d'où vient que les insensés, les per-
sonnes qui sont ivres et généralement toutes

celles qui n'ont pas le libre usage de la raison,
sont incapables de faire des voeux. Il suffit d'a-

voir l'usage de la raison, parce que le droit na-

turel n'exige autre chose, pour s'engager par

voeu, que de savoir à quoi l'on s'engage, et de

vouloir s'engager librement. De là il suit que'
tous les voeux simples sont valides, lorsqu'ils
sont faits par des personnes qui ont l'usage de

la raison.

§ V. — De la bonté des voeux.

Les voeux sont bons et méritoires. Ce sont des

actes de religion également agréables et glo-
rieux à Dieu, que l'on s'engage à servir plus

parfaitement et avec une plus grande dépen-
dance ; car telle est la fin du voeu : et ce saint

assujétissement renfermé dans le voeu, n'est

point contraire à l'esprit de la loi nouvelle, qui
est un esprit de liberté et d'amour, parce que
cette liberté de la loi nouvelle n'exclut que la

servitude du péché, et non pas celle de la justice.,
S. Paul, qui connaissait si bien l'esprit de la

loi évangélique, la fait consister dans un assu-

jétissement général à la justice et à la piété,
loin d'écarter d'elle toute sorte de servitude.
Rien n'est plus propre que le lien du voeu pour

affaiblir la cupidité, augmenter la charité, et

arriver bientôt à la perfection de l'amour divin.

C'est pour cela que la pratique des voeux n'est

pas moins ancienne que la religion des Hébreux

et des Chrétiens. Il en est parlé en cent endroits

des divines Ecritures; et S, Basile, S. Jérôme,
S. Augustin, tout ce que la primitive Eglise a

eu de plus éclairé, ne nous laissent aucun doute

sur l'antiquité de cet usage, non plus que les

plus anciens conciles, qui prononcent des pei-
nes sévères contre ceux qui violent leurs voeux

(Concil. Elib. c. 1.3. Concil. Carth., 4). Heureuse né-

cessité, s'écrie S. Augustin 1, qui oblige à ce

qu'il y a de mieux et de plus parfait. « Félix

necessitas, quae in meliora compellit. »

§ VI. — De l'obligation des voeux.

I. Le voeu oblige très étroitement ; et. c'est
une hérésie d'avancer qu'il n'oblige pas. Lors-

que vous aurez fait un voeu, dit Moïse, dans le

Deutéronome, XXIII, 21, vous vous en acquit-
terez au plus tôt, parce que le Seigneur votre

Dieu vous le demandera. Faites des voeux au

Seigneur, dit le roi-prophète, et acquittez-vous
'

de ce que vous avez promis : vovete et reddite

(Ps. 75). Parce que vous avez fait voeu, dit S.

Augustin dans sa lettre à Armentaire, vous

vous êtes obligé, et il ne vous est plus permis
de faire le contraire : « quia vovisti, jam te obs-

trinxisti, aliud tibi facere non licet. » Qu'est-il
besoin d'autorité? si la promesse faite à un

homme oblige, combien plus étroite est l'obli-

gation d'une promesse faite à Dieu ! Le voeu

oblige donc, sous peine de péché mortel en ma-

tière grave, et sous peine de péché véniel seu-

lement en matière légère, parce que ce n'est

pour lors qu'une infidélité légère, qui ne ren-

ferme par conséquent qu'une injure légère en-

vers Dieu. On pèche donc mortellement, lors-

qu'on n'accomplit point un voeu qu'on a fait en

matière grave et importante. On appelle matière

grave, lorsqu'elle importe à l'honneur qui en

revient à Dieu ou à l'avantage du prochain; en

1. S. Aug. Epist. 127 alias 48.
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sorte que si cet honneur ou cet avantage sont

considérables, le violement du voeu est mortel.

II. On est obligé d'accomplir les voeux que
l'on a faits par une crainte griève qui provient
d'une cause naturelle et interne, telle que la

crainte de la mort produite par une maladie, la

crainte d'un naufrage produite par une tempête,
la crainte de l'enfer produite par la connais-

sance de nos péchés et de la justice de Dieu. Ces

craintes produites par quelques causes natu-

relles ou intérieures, ne rendent pas les voeux

nuls et invalides. C'est la décision du pape In-

nocent III (Can. sicut vobis de regular.) Mais on

n'est pas obligé d'observer les voeux qu'on a

faits par une crainte griève qui vient d'une cause

extrinsèque et libre, comme celle qu'un père
cause à sa fille en la menaçant de la tuer, si elle

n'embrasse pas l'état religieux. Cette sorte de

crainte annule les voeux, quand elle est griève
et injuste, et non pas quand elle est légère ou

juste. Il suit de là, 1° qu'un enfant qui a fait

voeu d'entrer en religion, parce que ses parents
le menaçaient d'un mal considérable, n'est pas

tenu à son voeu, mais qu'il y est tenu, si le mal

dont on le menaçait était un mal léger ; 2° qu'un
criminel est obligé d'accomplir un voeu qu'il
aurait fait par la crainte d'un juge qui sans cela

le menace de la mort, parce que le criminel est

coupable, qu'il mérite le mal dont on le menace,
et que la crainte qu'on lui donne est juste.

III. On est obligé d'accomplir les voeux dou-

teux, soit que le doute tombe sur la substance,
soit qu'il tombe sur la manière du voeu, parce
que dans le doute, il faut prendre le parti le

plus sûr.

IV. Le voeu conditionnel oblige aussitôt que
la condition subsiste. Celui dont on a fixé l'ac-

complissement à un certain temps, doit être

accompli au temps marqué, et celui qu'on a
fait absolument et sans fixation de temps,
doit être accompli le plus tôt qu'il est possi-
ble, moralement parlant, en sorte qu'on n'en
diffère pas l'accomplissement sans de bonnes

raisons. Ainsi, 1° on peut remettre des prières

qu'on aura fait voeu de dire, à un temps où on

les dira mieux et avec plus de ferveur; 2° on

peut différer à entrer dans un ordre dont on
aura fait voeu, jusqu'à ce qu'on ait la force d'en

supporter la charge et la rigueur ; 3° quand on
a fait un voeu, et qu'on en a attaché l'accomplis-
sement à un certain jour, pour honorer ce jour,
on ne peut et on ne doit pas prévenir ce jour.
Mais quand on a fixé un jour comme un terme,
outre lequel on ne pourrait différer son voeu,

on peut prévenir ce jour, et on le doit, quand
on prévoit qu'on ne pourra point accomplir son

voeu ce jour-là. On doit aussi l'accomplir ensuite,

quand on a laissé passer ce jour sans l'accom-

plir.
V. Le voeu personnel doit être accompli par

la personne même qui l'a fait; et quand elle ne

peut l'accomplir elle-même, elle n'est obligée
ni de substituer une personne en sa place, ni

de substituer une autre oeuvre à son voeu. Le

voeu réel peut s'accomplir par un autre per-

sonne,' et par les biens de cette personne,

étrangère. Il suit de là, 1° que si vous avez fait

voeu d'aller à Rome, et d'y offrir une lampe

d'argent à l'autel de S. Pierre, et que vous ne,

puissiez aller à Rome en personne, vous êtes

obligé de faire offrir par un autre la lampe d'ar-

gent que vous avez promise, à moins que, selon

votre intention, la chose que vous avez pro-
mis d'offrir ne soit que l'accessoire du voeu

personnel. Vous avez promis, par exemple, d'al-
ler à Rome en pèlerinage, vous ne pouvez y

aller, vous n'êtes point obligé de donner aux.

pauvres ce que vous auriez dépensé pendant le

voyage ; 2° que les héritiers de ceux qui ont

fait des voeux personnels, ne sont pas tenus à

accomplir les voeux personnels, à moins, qu'ils

n'y aient consenti; mais ils sont tenus à accom-

plir les voeux réels, sauf cependant leur légi-

time, et selon la valeur de l'héritage.

§ VII — Des causes qui font cesser l'obligation
des voeux.

Il y a a quatre causes qui font cesser l'obli-

gation des voeux, savoir : le changement de la

matière, la commutation, la dispense, et l'irrita-
tion.

Première cause, le changement de la matière.

Pour qu'un voeu cesse d'obliger par le chan-

gement de matière, il est nécessaire et il suffit

que le changement arrivé dans la chose promise
la constitue dans un état moralement différent

de celui où elle était avant la promesse qui en

a été faite, soit à raison de la difficulté surve-

nue, soit pour d'autres circonstances. La raison

est que le voeu dépend de l'intention de celui

qui le fait, et que celui qui le fait, n'a pas in-
tention de vouer une chose moralement diffé-
rente de celle qui est la matière actuelle de

son voeu. Il suit de là, 1° qu'un voeu n'oblige

pas, quand on ne peut l'accomplir sans

péché ou sans péril de la vie, de l'honneur,

de la fortune ou de quelque autre intérêt consi-

dérable; 2° qu'un voeu n'oblige pas non plus
toutes les fois que la chose promise est censée
moralement changée, ou par le sentiment com-
mun des hommes, ou par la coutume, ou par

quelqu'autre règle de droit.
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Seconde cause, la commutation des voeux.

I. Celui qui a fait un voeu peut le changer de
sa seule autorité en un autre évidemment meil-

leur, c'est-à-dire qui, tout considéré, soit plus

propre au salut de celui qu'il a fait. Car on n'en-

tend point par meilleur voeu celui qui est plus
excellent et plus noble en soi, mais celui qui
est plus convenable au salut. Il ne faut pas non

plus que le changement se fasse en une chose

de précepte.
II. On ne peut commuer un voeu en un autre

moindre ou égal, sans l'autorité du supérieur

légitime, qui est le même que celui de la dis-

pensé.
III. Quand un voeu a été commué par l'auto-

rité du supérieur, on peut encore retourner au

premier voeu, parce que la commutation est une

faveur à laquelle on peut renoncer, à moins que
la commutation n'ait été faite en un voeu meil-

leur que le premier, du consentement de celui

qui a fait le voeu.

IV. La commutation, pour être légitime, sup-

pose des raisons, savoir: 1° une grande diffi-

culté dans l'accomplissement du premier voeu ;
2° la légèreté et le trouble qui l'ont acccompa-

gné dans le temps qu'il a été fait; 3° la fragi-
lité de celui qui a fait le voeu, et le danger pro-
bable qu'il ne le viole ; 4° tout ce qui paraîtra
raison suffisante à un homme sage et prudent.

V. Il faut commuer un voeu en un autre aussi

bon, autant qu'il est possible, moralement par-
lant, et eu égard aux forces, à l'état et à la

santé du sujet qui a voué, et aux autres cir-

constances.

Troisième cause, la dispense.

I. La dispense d'un voeu est la relaxation de
ce voeu faite au nom de Dieu par le supérieur

légitime, c'est-à-dire par celui qui a la juridic-
tion ecclésiastique, dans le for extérieur. Il a

toujours été permis de dispenser des voeux, et

voici, selon S. Thomas (2e 2e q. 88, art. 10), la
raison de cette permission : un voeu est une pro-
messe d'un bien; il se peut faire que celui qui
a fait cette promesse se trouve ensuite dans des

circonstances dans lesquelles il ne pourrait l'ac-

complir sans faire un mal, ou sans omettre un
bien plus important et plus pressant; Il est né-
cessaire alors ou qu'il soit entièrement dispensé
de sa promesse, ou que le bien qu'il avait promis
soit changé en un autre compatible avec ses
devoirs.

II. Le pouvoir de dispenser des voeux appar-
partient 1° au Pape dans toute l'Église; 2°aux

évêques dans leurs diocèses, par raport aux
voeux dont la dispense n'est pas réservée au

Pape; 3° à ceux qui ont la juridiction épiscopale,
comme les abbés et les généraux d'ordres par
rapport à leurs sujets, les chapitres des cathédra-
les pendant la vacance du siège épiscopal, les vi-
caires généraux et les pénitenciers des évêques
avec leur permission.

III. Les voeux dont la dispense est réservée au

Pape sont 1° le voeu de chasteté perpétuelle ;
2° le voeu d'entrer dans un ordre approuvé; 3°

4° et 5°, le voeu de visiter le tombeau des apô-
tres à Rome, ou celui de S. Jacques de Compos-
telle, ou d'aller en Terre-Sainte. Sur quoi il faut

remarquer que le voeu de chasteté n'est réservé
au Pape que quand il est perpétuel, absolu et

certain, et que quand même il est revêtu de ces

conditions, les évêques en peuvent dispenser,
1° lorsqu'on ne peut avoir recours que diffici-
lement au Pape, soit à cause de la pauvreté du

sujet, soit à cause de la distance des lieux et de

la difficulté des chemins, soit à cause du dan-

ger du retardement ; 2° lorsque le voeu est con-

ditionnel, et que la condition n'est point encore

accomplie ; 3° lorsque le voeu est fait en peine
d'une chose future, qui n'est point encore arri-

vée, comme si quelqu'un disait : je fais voeu
d'entrer en religion, s'il m'arrive de jouer ou de

m'enivrer. La raison est que le voeu n'est ré-
servé au Pape, que quand il est parfait et absolu
et que le voeu qui dépend d'une condition qui
n'est point encore accomplie, n'est pas parfait,
mais aussitôt que la condition est accomplie, le
voeu est réservé, parce qu'il est absolu et parfait.
Enfin tout voeu dont il y a un juste sujet de
doute s'il est réservé au Pape, ne lui est pas ré-
servée Ainsi pensent presque tous les théolo-

giens.
IV. La dispense des voeux doit être fondée

sur quelque raison considérable; sans cela ce
serait une dissipation et une prévarication, plu-
tôt qu'une dispense, dit S. Bernard 1. Les raisons

principales qui peuvent fonder une juste dis-

pense du voeu de chasteté, sont : 1° pour mettre
la paix dans les familles; 2° pour conserver
une famille utile à la république; 3° pour
nourrir la personne qui a fait ce voeu, elle, ou
son père ou sa mère; 4° la grande faiblesse de
ceux qui ont fait ce voeu; 5° le défaut de liberté

suffisante; 6° pour le voeu de religion, la grande
difficulté de l'accomplir; 7° la difficulté de s'y
sauver à cause du relâchement qui s'y est glissé,
ou le bien qu'on fera en restant dans le monde.

Quatrième cause, l'irritation.

L'irritation d'un voeu est l'annulation qu'en

1. Lib. 1, de Consider. c. 4; et lib. de Proecept. et
Dispens. c. 5.
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fait celui qui a pouvoir sur la personne qui s'y
est engagée. Par conséquent, irriter un voeu,
c'est le rendre nul, et faire qu'on ne soit pas
obligé de l'accomplir; ce qui arrive toutes les

fois que celui dont le consentement est néces-
saire pour la validité d'un voeu, refuse ce con-

sentement. On distingue deux sortes d'irrita-
tions : l'une propre et directe, l'autre impropre et

indirecte.

L'irritation directe est l'annulation d'un voeu

faite par celui qui a un pouvoir de maître sur

la personne de celui qui a fait le voeu, comme

un père sur la personne de son enfant impubère,
ou sur la matière du voeu, comme un supérieur
sur les biens du monastère qu'un religieux au-

rait fait voeu de donner aux pauvres.
L'irritation indirecte est moins l'annulation

que là suspension d'un voeu faite par celui qui
a une certaine autorité sur la personne qui a

voué, en sorte que le voeu ne peut s'accomplir
sans préjudicier au droit de celui qui a cette au-

torité. Ce qui arrive, par exemple, lorsqu'un

prince temporel ou spirituel commande, une

chose incompatible avec l'accomplissement du

voeu. Il y a deux différences principales entre

l'irritation directe et l'irritation indirecte.

La première différence est que l'irritation

directe éteint entièrement le voeu, en sorte qu'il
ne peut revivre, même avec le consentement de

celui qui l'a irrité, à moins que celui qui l'

fait ne le renouvelle; au lieu que l'irritation

indirecte ne fait que suspendre le voeu, quoi-

qu'il puisse arriver par accident que cette sus-

pension subsiste durant toute la vie de celui qui
a fait le voeu.

La seconde différence qui se trouve entre l'ir-

ritation directe et indirecte, consiste en ce que
l'irritation directe n'appartient tout au plus

qu'aux pères à l'égard de leurs enfants, aux su-

périeurs monastiques à l'égard de leurs religieux,
aux personnes mariées réciproquement les unes

envers les autres, aux maîtres à l'égard de leurs

esclaves; au lieu que l'irritation indirecte ap--

partient : 1° à ceux qui ont une juridiction

spirituelle ou temporelle sur les autres; 2° à

ceux qui ont droit de commander aux autres,

quoiqu'ils n'aient pas sur eux une juridiction

proprement dite à la rigueur; 3° à ceux qui,

quoiqu'ils aient un pouvoir despotique sur les

autres, ne veulent point irriter, mais seulement

suspendre le voeu, ou qui commandent une

chose incompatible avec le voeu sans le connaî-

tre.

L'irritation propre et directe n'exige aucune
raison pour être valide, parce que le voeu sup-

pose nécessairement la condition tacite du con-

sentement du supérieur, et quand ce consente-

ment vient à manquer, l'obligation du voeu
tombe d'elle-même. Cependant l'irritation d'un
voeu qui se fait sans aucune raison, ne serait

pas exempte pour l'ordinaire de péché véniel,
et quelquefois de péché mortel, de la part de ce

supérieur qui irriterait sans aucune raison le
voeu de son inférieur. La raison est que l'irrita-

tion doit être sage et prudente, qu'elle doit se

rapporter à Dieu, et que les supérieurs ne doi-
vent pas empêcher témérairement leurs infé-

rieurs de s'attacher à Dieu plus fortement et

plus étroitement en' choses qui ne sont point

préjudiciables aux supérieurs. Or, l'irritation
d'un voeu qui se ferait sans aucune raison,
n'est ni sage ni prudente; elle : détourne du
service de Dieu; elle n'est donc pas exempte
de péché véniel pour l'ordinaire, ni de péché
mortel en certain cas où le voeu peut-être con-

tribuerait beaucoup à la gloire de Dieu, ou se-

rait nécessaire, ou du moins, très utile au salut

de celui qui l'a fait."

Du droit qu'ont les pères d'irriter les voeux de leurs

enfants.

I. Un père a droit d'irriter tous les voeux,
soit réels, soit personnels, soit mixtes de ses

enfants impubères, sans excepter le voeu d'em-

brasser l'état religieux.
L'Ecriture sainte y est formelle. Voici les

paroles qu'on lit au chapitre XXX des Nombres,
V. 6 : si le père s'oppose et contredit, les voeux

et les jurements faits dans l'enfance seront nuls.

Cajétan, Sylvius, les théologiens de Salaman-

que et beaucoup d'autres ne s'expriment pas
moins clairement après S. Thomas (2e 2e, q.

88, art. 9), dont voici les paroles : si un enfant

a atteint l'usage de la raison avant l'âge de

puberté, il peut s'obliger par voeu, mais son

voeu peut être irritépar ses parents ; c'est à-dire

1° par son père; 2° par tous ceux qui lui tien-

nent lieu de père, le tuteur, et enfin la mère,

quand même elle ne serait point tutrice. La

raison est que les enfants n'ont point assez de.
lumière avant l'âge de puberté pour connaître

la nature et les engagements des voeux. Mais

les parents peuvent-ils irriter les voeux de leurs

enfants, lorsque ces voeux ont été faits avant

l'âge de puberté, et que les parents ont laissé

venir l'âge de puberté sans irriter les voeux ?

Les théologiens sont extrêmement partagés sur

cette difficulté : c'est pourquoi, dans le doute,
il faut joindre à l'irritation des parents la dis-

pense du supérieur ecclésiastique.

II. Les parents n'ont pas droit d'irriter les

voeux personnels de leurs enfants pubères, à
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moins que ces voeux ne soient préjudiciables à

la puissance des parents, c'est-à-dire au bon

ordre et au gouvernement de la maison. La rai-

son qu'en donne S. Thomas, c'est qu'un enfant

qui a atteint l'âge de puberté, est son maître

quant à ce qui regarde sa personne : tel, par

exemple, que le choix d'un état de vie, par

rapport à la religion ou au mariage. Il suit de

là, 1° qu'un père ne peut irriter le voeu que ferait

un enfant pubère de garder la chasteté perpé-

tuelle, d'embrasser l'état ecclésiastique ou reli-

gieux, de s'imposer quelque pénitence modérée,

comme jeûne, prières, etc. Il suit, 2° qu'un père

peut irriter les voeux réels de ses enfants mêmes

pubères, comme de faire des aumônes des biens

de la maison, et les voeux personnels qui seraient

préjudiciables à la puissance paternelle, tels que
le voeu de faire un long pèlerinage, quand même

ce serait aux dépens d'autrui, ou le voeu de faire

des jeûnes, ou toute autre chose pénible qui
serait incompatible avec le train ordinaire de

la maison, ou avec les services que les enfants

doivent à leurs parents. Il suit de là, 3° que les

parents ne peuvent irriter les voeux même

réels de leurs enfants pubères quand les voeux

ont pour matière dès biens dont les enfants ont

le domaine utile et direct, c'est-à-dire dont les

enfants ont l'usage de la propriété. Il suis de là,
4° que les parents peuvent irriter les voeux de

leurs enfants impubères, quoique ces enfants,

lorsqu'ils ont fait ces voeux, aient eu intention

de ne les accomplir qu'après que leurs parents
seraient morts, ou qu'eux-mêmes seraient éman-

cipés, à moins que ces voeux n'aient été confir-

més par les parents ou par les enfants après

l'âge de puberté. Il suit, 5° que les parents ne

peuvent irriter ces voeux lorsqu'ils ont été faits

après l'âge de puberté.
III. Les supérieurs monastiques ont droit

d'irriter tous les voeux de leurs inférieurs dans

les matières soumises à leur autorité, mais non

pas dans les matières qui n'y sont pas soumises,

telles, par exemple, que le voeu de passer à un

ordre plus austère, parce qu'ils n'ont pas droit

d'empêcher un plus grand bien. Je remarquerai
en passant, que le pouvoir d'irriter les voeux

qui appartient aux pères à l'égard de leurs en-

fants, et aux maîtres à l'égard de leurs inférieurs,
est fondé sur le droit naturel, d'où vient que
les parents et les maîtres mêmes infidèles, peu-
vent irriter les voeux de leurs enfants et de
leurs serviteurs.

Dii droit mutuel des gens mariés, quant à l'irritation
des voeux.

I. Les personnes mariées n'ont pas droit

d'irriter réciproquement les voeux les uns des'

autres, quand ces voeux ne sont point préjudi-
ciables au bien de la famille ou à leur propre
bien réciproquement, parce que ce droit n'est

fondé ni sur l'autorité ni sur la raison. On ne

voit rien dans l'Ecriture qui prouve ce droit,

et la saine raison y paraît contraire, puisqu'il

empêcherait souvent un grand bien. Il suit de

là qu'une femme, sans la permission de son

mari, et un mari, sans la permission de sa

femme, peut faire voeu de réciter quelques

prières, de faire quelque pénitence légère qui
ne trouble point l'ordre de la maison, et qui ne
les empêche point de s'acquitter de tous les

devoirs de leur état.

II. Les personnes mariées peuvent irriter

réciproquement les voeux les uns des autres,

qui seraient préjudiciables ou à leur bien et à

leur droit propre, ou au bien de la famille.
Tels sont, par exemple, les voeux de chasteté,'
de porter l'habit religieux, de faire de longs

jeûnes, de longues prières, de longs pèlerinages,
etc.

§ VIII. — Règles pour l'interprétation des voeux.

Ire RÈGLE. — Il faut interpréter le voeu selon

l'intention de celui qui l'a fait, ou selon l'inten-
tion qu'il a dû avoir en le faisant, parce que
le voeu étant une loi particulière qu'on s'impose
librement, cette loi n'oblige que selon la vo-
lonté qu'on a, ou qu'on doit avoir en se l'impo-
saut. Il suit de cette règle, 1° que celui qui à
fait voeu d'entrer dans un monastère en parti-
culier, doit se présenter à d'autres s'il n'est pas
reçu dans celui-là, supposé qu'en faisant voeu]
d'entrer dans ce monastère particulier, son in-
tention principale ait été de se faire religieux
quelque part que ce soit, et que l'intention d'en-
trer dans ce monastère particulier n'ait été

qu'une intention secondaire et moins princi-

pale. Mais si son intention principale a été d'en-
trer dans cet ordre ou dans ce monastère par-
ticulier, et qu'il n'y soit pas reçu, il n'est tenu
à rien : dans le doute il doit prendre le parti
le plus sûr, qui est de se présenter à d'autres
monastères en cas de refus, ou de se faire re-
lever de son voeu. Il suit, 2° que celui qui a
fait voeu de se faire religieux précisément, n'est

point obligé de garder la chasteté, supposé
qu'il ne puisse être religieux. Il suit, 3° que ce-
lui qui a fait voeu de se faire religieux, ne sa-
tisfait point à son voeu en embrassant un ordre
où l'on ne vit ni chrétiennement ni religieuse-
ment, parce qu'il a eu ou qu'il a dû avoir l'in-
tention de se faire religieux dans un ordre Où
l'on vil chrétiennement et religieusement.
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IIe RÈGLE. — Lorsque l'intention de celui qui
a fait un voeu n'est pas claire, il faut interpré-
ter le voeu selon le sens naturel et ordinaire
des ternies dans lesquels le voeu a été conçu et

exprimé, parce qu'on est censé parler selon l'u-

sage et la valeur des termes qu'on emploie pour

s'exprimer. Il suit de cette règle, 1° qu'un prê-

tre, par exemple, qui a fait voeu de dire une

messe, doit la dire gratis et sans recevoir d'ho-

noraire pour cette messe, parce qu'on a cou-

tume de vouer gratuitement la chose que l'on

voue; 2° que celui qui a fait voeu de jeûner tous

les vendredis, doit jeûner le vendredi même où

tomberait la fête de la Nativité de Notre-Sei-

gneur ; 3° que celui qui a fait voeu de jeûner le

jour qu'il arrivera au terme de son pèlerinage,
doit jeûner ce jour-là, quand même ce serait le

jour de Pâques.

IIIe RÈGLE. — On doit interpréter le voeu

strictement et à là rigueur des termes. Il suit
de cette règle que celui qui a fait voeu de jeûner

plusieurs jours, satisfait à son voeu en jeûnant
deux jours seulement. Celui qui a fait voeu de

donner l'aumône, satisfait à son voeu en don-

nant une aumône légère, eu égard cependant à

la qualité de la personne, et à la raison qui l'a

poussé à faire son voeu, à la nature et à l'usage
des choses qu'il a vouées et à la coutume des

lieux. D'où vient, par exemple, qu'une personne

qui aurait fait voeu de donner un calice à l'E-

glise, ne satisferait point à son voeu en donnant

un calice de bois, ou d'étain, ou de cuivre, ou

qui né pourrait servir à dire la messe ; il faut

qu'il donne un calice d'or ou d'argent, et assez

grand pour qu'il puisse servir à dire la messe,

parce qu'il est censé avoir promis un calice pro-

pre à dire la messe selon l'usage présent de

l'Eglise.
IVe RÈGLE. — Le voeu ayant la nature et la

force d'une loi, on doit s'en acquitter comme

l'on s'acquitte d'une loi divine ou humaine.

C'est pourquoi celui qui a fait voeu de réci-

ter le bréviaire, doit le réciter avec la même at-
tention que ceux qui y sont obligés par état.

Ve RÈGLE. — Consulter un homme éclairé,

sage, prudent, chrétien, zélé, et s'en tenir à sa

décision.

§ IX. Voeu, forme.

Nous venons de voir quelle est la nature des

voeux, et leurs différentes espèces : s'agissant
ici des voeux de religion, dans un ordre légiti-
mement approuvé, nous observerons qu'on ne

sait pas bien quand l'usage de les faire comme

on lés fait aujourd'hui a commencé; il est

certain que, dans les premiers monastères de

S. Antoine et des abbés ses successeurs, il n'y
avait aucune formule de profession ; on ne fai-

sait pas même de voeux particuliers : oh s'enga-

geait simplement à suivre la vie monastique, et

cet engagement n'avait pas pour objet déterminé
une règle particulière; ceux qui le contractaient
se soumettaient à l'observance de celle qui, au ju-

gement de leurs supérieurs, était la plus parfaite
ou la plus convenable à leur vocation. D'où il

arrivait, comme le fait observer Mabillon en

son histoire des Bénédictins, qu'il y avait quel-

quefois plusieurs règles dans un seul monas-

tère. Ce savant auteur ajoute, que la règle de

S. Benoît est la première qui prescrive la forme

de profession par laquelle on s'engage à l'ob-

server. Elle est telle qu'elle s'observe encore

chez les Bénédictins. On y trouve ces trois en-

gagements qui comprennent tous les autres

dans l'état de la vie religieuse ou cénobitique :

la stabilité, la pureté des moeurs et l'obéis-

sance, ce qui veut autant dire que les trois
voeux d'obéissance, de pauvreté, de chasteté,

que l'on prononce dans les autres ordres reli-

gieux. Car, bien que les Franciscains s'enga-

gent d'une manière plus particulière à la pra-

tique de la pauvreté, elle est essentielle à la vie

monastique. S. Benoît lui-même, qui n'en parle

point dans sa formule de profession, au moins

d'une manière expresse, en a fait un précepte
dans sa règle au chapitre 33 : « Ne quis praesu-
mat, aliquid babere propriurn nullam omnino
rem, neque codicem, neque tabulas, neque gra-

phium, sed nihil omnino. »

Nous avons parlé suffisamment de la forme

de la profession religieuse sous les mots Novice,

Profession, Réclamation. On y voit que, suivant

le droit des décrétales (Cap. 22, de Regul.; cap. 1,
de Regul. in 6°), il n'est pas nécessaire que la

profession religieuse se fasse avec solennité

pour produire son effet, et que de simples actes

extérieurs suffisent pour opérer l'engagement
d'un religieux. D'où vient la distinction des pro-
fessions tacites et des professions expresses.
Dans les premiers siècles de l'Eglise, il suffisait

de prendre l'habit monacal pour être réputé
moine ; mais alors la profession religieuse, n'em-

portait pas un engagement irrévocable comme

aujourd'hui. Il paraît, par la novelle de Justi-

nien, que la profession religieuse n'était accom-

pagnée, du temps de cet empereur, d'aucune

solennité particulière. Saint Basile dans sa

lettre à Amphiloque, désire que l'on n'admette

ni témérairement, ni en secret les professions
des vierges et même des religieux.. Voici quelle
était la forme particulière des professions dans

l'ordre de S. Benoît, suivant la teneur même de
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la règle de ce saint fondateur 1 : « Suscipiendus
autem in oratorio, coram omnibus, promittat
de stabilitate sua, et conversione morum suo-

rum et obedientia, coram Deo et sanctis ejus;
ut si aliquando aliter fuerit, ab eo se damnan-
dum sciat quem irridet de qua promissione. sua

faciat petitionem ad nomen sanctorum quorum

reliquiae ibi sunt et abbatis praesentis. Quam

petitionem manu sua scribat, aut certe si non

scit litteras, aller ab eo rogatus scribat; et ille

novitius signum faciat, et manu sua eam super
altare ponat. Quam dum posuerit incipiat ipse
novitius mox hunc versum : « Suscipe. me,

Domine, secundum eloquiuni tuum, et vivam,
et non confundas me ab expectatione mea, »

quem versum omnis congregatio tertio respon-

deat, adjungentes : Gloria Patri. Tunc ipse
frater novitius prosternatur singulorum pedi-
bus, ut orent pro eo : et jam ex illa die in con-

gregatione reputetur., »

C'est sur ce modèle que la congrégation de

Saint-Maur avait ordonné dans ses constitutions,
partie I, section 1, chapitre 15, de. admittendis
novitiis ad professionem et solemni votorum emissione,
n. 6 et 7.

« Post offertorium missae, novitius stans
ante gradus altaris, clara et intelligibili voce

pronuntiabit suam professionem sub hac forma

quam leget ex schedula propria manu scripta :

» In nomine Domini nostri Jesu Cliristi, amen.
Anno a nativitate ejusdem, millesimo N... die vero
N... mense N.:-. ego frater N... de loco N.., dioecesis
N... promitto stabilitatem et conversionem morum
meorum, et obedientiam secundum regulam sancti
Benedicti, prout in cibstitutionibus congregationis
sancti Mauri declaratur observanda, coram Deo et
sanctis ejus, quorum reliquiae habentur in hoc mo-
nasterio N... in dioecesi X... in praesentia reverendi

patris Domini N... qui recepit professionem, et mona-
chorum ejusdem monasterii ; ad cujus rei fidem, hanc
schedulam seu petitionem manu propria scripsi et
subsignavi, die et anno quibus supra. »

§ X. Effets des voeux.

Ruina hominis post vota retractare. (Prov. XX,
25.) La pratique des voeux est aussi ancienne

que la religion ; et quoique la forme en soit

différente, il ne peut jamais y avoir de différence
entre eux par rapport à la promesse, c'est-à-dire

que le voeu simple et le voeu solennel ne diffèrent

point entre eux quant à la matière et à la raison
du voeu, mais seulement par la loi positive de

l'Eglise qui a introduit la solennité de l'engage-
ment, comme le dit Boniface VIII, in cap. 1, de
Voto et voti redempt. in 6°.

Le voeu solennel opère un empêchement diri-

mant de mariage: c'est la discipline de l'Eglise,
latine, depuis environ le sixième siècle. Le con

cile de Trente a fait a ce sujet le décret suivant
« Si quis dixerit regulares castitatem solemniter

professes posse matrimonium contrahere, con-

tractumque validum esse nonobstante voto;
anathema sit. » (Sess. XXIV, c. 9 ; c. Meminimus,
Qui cler. vel vov.; cap. unic, de Vot. et voti redempt.

in 6°.)
Le voeu simple ne produit pas le même effet :

il empêche de contracter mariage et le rend

criminel, mais il ne l'annule pas : « Cum votum

simplex matrimonium impediat contrahendum
non tamen dirimat jam contractum.» (C. 6, Qui
clerici vel vov.)

Les voeux solennels de religion, qui sont à

présent des empêchements dirimants de mariage
dans l'Eglise latine, sont, dit S. Thomas 1, ou

les voeux solennels de religion qu'on fait dans

un corps de religieux approuvé par le Pape, ou

les voeux solennels de chasteté que les sous-

diacres promettent de garder en recevant le

sous-diaconat. Les voeux simples qui sont des

empêchements dirimants, sont celui de chas-

teté perpétuelle, celui d'entrer en religion ou de

ne jamais se marier. Tous ces différents voeux

sont absolument incompatibles avec l'état du

mariage.
On a demandé si les voeux simples qu'on fait

publiquement et d'une manière solennelle dans
les communautés ou congrégations séculières,
ne sont que des empêchements de mariage pro-
hibitifs. La raison de douter est que ces con-

grégations ressemblent beaucoup aux ordres

religieux où l'on professe une règle approuvée

par l'Eglise, et que les supérieurs y reçoivent
aussi les engagements de ceux qui s'y font re-

cevoir ; mais on tient le contraire parce qu'il

n'y a de véritables voeux solennels que dans les

corps proprement religieux, et l'Eglise reçoit
ces congrégations comme des corps séculiers.

Le voeu de stabilité n'est pas d'une autre na-

ture que le voeu simple.
Pour donner une juste idée des voeux de cer-

taines communautés séculières auxquels on

ajoute un serment de perpétuelle stabilité, on

peut dire : 1° qu'ils sont des empêchements

prohibitifs pour ceux qui n'en sont pas dis-

pensés ; 2° qu'ils n'en sont plus pour ceux qui
le sont; 3° qu'ils ne sont pas des empêche-
ments dirimants pour ceux qui les ont faits,

quand même ils n'en seraient pas dispensés,
parce que le voeu simple n'est pas un empêche-
ment dirimant, et que le voeu de ces commu-

nautés séculières est simple ; 4° le serment de
1. De disciplina suscipiendorum fratrum, cap. 58. 1. 2de 2de, qu. 88, n. 7.
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stabilité que l'on joint aux-voeux est de même

nature que les voeux mêmes; ce serment n'y

change rien, et de quelque manière qu'il soit

conçu, il n'est pas plus absolu que les voeux.

Les supérieurs à qui le Pape accorde le pouvoir
de dispenser des voeux ont aussi le. droit de

dispenser du serment de stabilité. Il n'en ré-

sulte donc pas un empêchement dirimant pour
ceux qui se marient sans en être dispensés 1.

A l'égard des jésuites, le pape Grégoire XIII

a déclaré, par sa bulle Ascendente, que les voeux

simples des jésuites seraient des empêchements
dirimants à l'égard de ceux qui demeurent dans

la société et qui ne sont pas dispensés, quoi-

qu'ils n'y aient pas encore fait de voeux so-

lennels ; mais qu'ils ne seraient plus des empê-
chements dirimants pour ceux qui sortiraient

de la société avec une dispense du Pape ou du

général.

§ XI. Dispense des voeux.

Le Pape peut dispenser de toutes sortes de

voeux. Quelques canonistes prétendent que les

voeux solennels de religion sont indispensables
de droit naturel et divin, et que l'Eglise ne

peut jamais permettre que des religieux se ma-

rient. Cependant S. Thomas a enseigné une

doctrine opposée dans ses Commentaires sur le

Maître des Sentences, et celle-ci a prévalu. On

la fonde sur des anciens canons qui tolèrent les

mariages des moines, et sur la décrétale citée

de Boniface VIII, qui a décidé positivement

que la solennité des voeux de religion n'a été

établie que par l'Eglise, et qu'elle en peut dis-

penser.

Fagnan
2

rappelle les trois opinions des théo-

logiens et des canonistes sur cette célèbre ques-
tion : la première, que le Pape ne peut absolu-

ment dispenser des voeux solennels ; la seconde,

qu'il le peut par la plénitude de sa puissance ;
et la troisième, que les grandes raisons de la

dispense règlent à cet égard les pouvoirs du

Pape. Sur quoi il dit : « Quae istarum trium

opinionum sit verior, fateor me nescire, et satis

potest quaelibet sustineri : ideo nullam assero. »

La vérité est que le Pape use quelquefois de

cette dispense pour de grandes causes, mais

toujours en tirant le religieux de son état : car

tous les canonistes conviennent que le Pape ne

saurait dispenser des voeux solennels un reli-

gieux qui resterait toujours religieux : « Quia

implicat contradictionem, dit Fagnan, ut quis
remaneat monachus, et non habeat essentiam

1. Conférences de Paris sur le mariage, tom. II, liv. -
III, conf. I, § 2.

2. In capite Cum ad inonasterium, de Statu mona-
chorum.

monachatus, quae consistit in. tribus votis subs-

tantialibus. » Si le Pape dispense des voeux so-

lennels, il peut à plus forte raison dispenser

pour de bonnes et légitimes raisons de l'enga-

gement à la chasteté qui est attachée aux ordres

sacrés, parce que le concile de Trente ne fonde

ce voeu implicite de continence que sur une loi

ecclésiastique : Non obstante lege ecclesiastica.

(Sess. XXIV, ch. 9). Après la Révolution, le

pape Pie VII a dispensé de leurs voeux plu-
sieurs prêtres et religieux qui avaient déjà con-

tracté des mariages, civils.

Le cardinal Caprara publia à cet égard un

induit où se trouvent les conditions suivantes :

« Ex una parte oratoris N. oblata petitio continebat

quod ipse impetu superiorum tempestatum abreptus

nuptias cum N. ante diem 15 augasti 1801, nulliter

attentavit. Nos, de apostolica speciali et expressa
auctoritate, proprio oratoris ordinario lacultatem com-

municamus sive per se, sive per aliam ecclesiasticam

personam ab eo specialiter deputandam, memoratos

orationem et mulierem, dummodo indubia poenitentiae

signa exhibeant, a censuris et poenis ecclesiasticis ob

praemissa incursis. a sacrilegiis, attentatibus et ex-

cessibus bajusmodi auctoritate apostolica in utroque
foro hac vice respective absolvendi, in forma Ecclesiae

consueta, injuncta utrisque pro modo culparam poe-
nitentiae salutari, aliisque injunctis de jure injun.

gendis ; firmis quoad oratorem manentibus tam irre-

gularitate, prasmissis contracta, quam inhabilitate ad

quodcumque sacrorum ordinum exercitium, ad quaevis
ecclesiastica officia et beneficia sive obtenta, sive

obtinenda.
» Nos insuper, paternae obsequentes clementiae SS.

DD. NN. qui ob Ecclesiae pacem et alias gravissimas
causas e re christiana duxit ad ampliora descendere

indulgentiae et benignitatis exempla, laudato ordinario

facultatern impertimur, cum eodem oratore, quem ad

simplicem laicorum communionem hoc ipso traduc-

tum, nec non omnibus juribus et privilegiis. clericali-

bus prorsus spoliatum remanere apostolica auctori-

tate declaramus, quatenus... super recensito sancti

ordinis impedimento matrimonium cum eadem dun-

taxat muliere, servata forma concilii Tridentini, denuo
contrahere, vel publice, proemissis solemnitatibus ab

Ecclesia praescriptis, vel private, illis praetermissis
solemnitatibus, coram praelaudato ordinario, aut

proprio oratoris parocho canonice instituto et duobus

testibus confidentibus, prout idem ordinarius ad re-

paranda, sive ad vitanda scandala magis expediri pro
sua pradentia judicaverit... simili auctoritate aposto-
lica expressa, in utroque pariter foro, misericorditer

et gratis dispenset, prolemque sic susceptam, sive

suscipiendam, legitimam declarando ; ita quod hujus-
modi dispensatio ad remanendum tantum in matri-
monio jam cum praedicta muliere contracta, non vero

ad contrahendum cum alia neque ad secundas nuptias
ineundas oratori suffragetur, et si, quod absit, extra li-

citum matrimonii usum deliquerit, sciat se contra sex-

tum proeceptum sacrilege facturum, presentibus una
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cum executionis decreto inter curiae episcopalis registra

diligenter assignatis, atque in parochiali libro, in quo

hujusmodi matrimonii particula referri debet, accurate

annotatis, ut pro quocumque eventu futuro de illius

validilate ac prolis legitimitate constare valeat. »

En France, l'assemblée nationale a prohibé les

voeux solennels par le décret du 13 février 1790.

Pour bien comprendre le sens du décret de

février 1790, il faut remarquer qu'autrefois la

profession des voeux solennels emportait mort

civile, de sorte que celui qui faisait de tels voeux

ne pouvait plus succéder à ses parents: l'assem-

semblée nationale n'a fait que déclarer que la

loi ne prendrait plus ces sortes de voeux sous

sa protection, et que désormais elle ne les re-

connaîtrait plus.
Mais de ce que la loi civile né reconnaît plus

et ne protège plus les voeux solennels, il ne s'en-

suit nullement qu'on ne puisse en faire en
France. L'Eglise les autorise aujourd'hui comme

par le passé; de sorte qu'en France, comme ail-

leurs, les ordres religieux d'hommes et de fem-

mes reçoivent les voeux solennels prescrits par
leurs statuts. Ceux qui les ont émis peuvent y
être infidèles, rentrer dans le siècle et contrac-

ter même des mariages civils, sans que l'Etat

ait à s'en occuper. Tel est le sens de la loi de

lévrier 1790.

Quelques canonistes et théologiens pensent

cependant qu'il n'y a plus de voeux solennels

en France. D'après nos lois, disent-ils, tout

Français, quelque voeu qu'il ait fait d'ailleurs,

peut validement hériter, disposer et tester; le

voeu perpétuel et solennel de pauvreté, qui en-

traîne après soi une espèce de mort civile, et

par conséquent l'incapacité d'hériter, de dispo-
ser et de tester, n'est donc plus possible en

France. Or, il est de principe que les trois voeux

de religion ne sont point solennels les uns sans

les autres; donc les trois voeux de pauvreté, de

chasteté et d'obéissance, que l'on émet en fai-

sant profession dans un ordre dûment approuvé
ne sont plus des voeux solennels. Ils ajoutent

que le Saint-Siège, consulté sur ce sujet, a

répondu dans le même sens le 24 avril 1831;

qu'une autre réponse, adressée par la Sacrée

Pénitencerie à l'évêque du Mans, le 3 février 1841,

porte que les religieuses jouissent des mêmes

faveurs spirituelles que si leurs voeux étaient

solennels, ce qui veut dire qu'ils ne le sont pas;

qu'il en est de même des religieux, c'est-à-dire

que leurs voeux ont cessé d'être solennels aujour-
d'hui comme ceux des religieuses.

Ces raisons ne nous paraissent pas très con-

vaincantes. D'abord, dans la décision de la Sa-

crée Pénitencerie, il ne s'agit que des religieu-

ses, et l'on ne peut rien en déduire relativement
aux religieux, puisque leur condition dans des

troubles politiques est tout à fait différente de

celle des religieuses. D'ailleurs, ces raisons sont

purement négatives. En second lieu, les raisons

que l'on tire de la loi civile n'ont pas plus de

force, car la puissance civile ne peut en aucune

manière annuler des voeux solennels. Au reste,

Grégoire XVI, malgré l'existence des lois civiles
en France, a formellement déclaré, au témoi-

gnage de dont Guéranger, abbé de Solesmes, que
les bénédictins de cette abbaye contractaient des
voeux solennels. Les dominicains, les jésuites,
les carmes et les capucins de France font des

voeux solennels ainsi que tous les religieux des

ordres qui, d'après leurs constitutions approu-
vées du Saint-Siège, doivent émettre des voeux

solennels.

D'ailleurs, comme la solennité ou la non solen-
nité des voeux dépend de la volonté de l'Eglise,
le Pape peut déclarer que dans tel ordre les
voeux sont solennels, de telle sorte que celui qui
les a émis est toujours inhabile à contracter va-
lidement mariage et à posséder en propre quoi
que ce soit; mais qu'il n'en est pas ainsi dans
tel autre ordre, soit d'hommes, soit de femmes 1.

Dispositif d'une LETTRE circulaire adressée, par la

Congrégation des Évêques et Réguliers, aux supé-
rieurs des communautés, relativement à la profes-
sion des voeux solennels de religion.

«... En suite de quoi, après avoir entendu l'avis de
ces mêmes cardinaux et avoir pris en sérieuse consi-
dération l'état des choses, Sa Sainteté a, dans la plé-
nitude de son autorité apostolique, arrêté et ordonné
ce qui suit, relativement aux communautés religieuses
où se font des voeux solennels ; et elle ordonne que
ce soit rigoureusement observé par ceux que cela con-

cerne, sous peiné de désobéissance, et entend qu'on
l'exécute, dérogeant et déclarant hautement déroger à
toute disposition contraire, même à celles qui de-
manderaient mention et dérogation spéciale et indi-
viduelle.

» Lorsque sera fini le temps d'épreuve et le noviciat,
selon les prescriptions du saint concile de Trente, les
constitutions apostoliques et les règles de l'ordre ap-
prouvées par le Saint-Siège, les novices âgés de seize
ans accomplis, ainsi que le veut le même concile de

Trente, feront des voeux simples. Les laïques et les
convers les feront quand ils seront arrivés à l'âge
prescrit par la constitution de Clément VIII : In su-

premo.
» Les profès, après trois ans à compter du jour où.

ils auront fait lès voeux simples, seront, s'ils en sont
trouvés dignes, admis aux voeux solennels, pourvu
que la profession des voeux simples n'ait pas été

1. Schmalzgrueber, tom. III, part, III, pag. 121.
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faite, comme il a été permis dans certaines commu-

nautés, pour un temps plus long. Toutefois le supé-
rieur général, et aussi le supérieur provincial pour-
ront, pour dès motifs justes et raisonnables, retarder
la profession des voeux solennels, non pas cependant
au-delà de vingt ans accomplis.. Si, du reste, l'ordre
ou la communauté n'ont pas de provinciaux, la fa-

culté de retarder la profession des voeux solennels
est donnée alors au supérieur de la maison du novi-

ciat, avec le consentement toutefois du maître des
novices et de deux religieux remplissant des charges
dans la communauté.

» Les décrets de la Sacrée Congrégation de l'état

des réguliers Romani Pontificis et Regularis disciplinae,
promulgués en 1848, devront être observés en tout et

pour tout dans l'admission à la prise d'Habit; au no-

viciat, et à la profession des voeux simples.
" Ce qui a été antérieurement réglé quant à l'émis-

sion des voeux simples devra être observé à l'égard
de ceux que l'on admettra à prendre l'habit à partir
des présentes.

» Telle est la communication qui a dû vous être
faite par ordre de Sa Sainteté afin qu'il en soit donné
connaissance aux religieux soumis à votre juridiction.
Recevez en même temps les voeux que je fais pour
vous dans le Seigneur.

» Rome, de là Congrégation de l'état des régullers,
19 mars 1857.

» Votre affectionné,

» A. ARCHEVÊQUE DE PHILIPPES, secrétaire. »

VOIE CANONIQUE.

Cette expression signifie qu'on n'emploie que
des formes et des moyens légitimes et autorisés

par les canons, pouf faire quelque élection, ou

quelque autre acte ecclésiastique.

VOILE.

Voile, velo, velum. Morceau d'étoffe que le prê-
tre met sur le calice pour lé couvrir au com-

mencement de la messe jusqu'à l'offertoire et à

la fin; depuis la communion. — Le voile doit

toujours être en soie, de la couleur de l'orne-

ment et couvrir entièrement le calice de tous

côtés. — On ne peut se servir du voile Commc

dé nappe pour recevoir la sainte communion.
—- Quand le prêtre porte le calice, il rabat sur
la housse la partie posterieure du voile, de ma-

nière à dégager sa main. — Le voile n'est pas
bénit.

VOILE HUMERAL. — Echarpe de gaze que por-
tent au cou les caudataires des Cardinaux et des

Evêques, aux offices solennels, et avec les ex-

trémités de laquelle ils tiennent la mitre qu'ils
évitent ainsi de ternir. (Mgr BARBIER DE MON-

TAULT.)

Voile des religieuses.

Le voile des religieuses ne doit pas être clair

et transparent, mais épais, et tel qu'il puisse
cacher le visage de la personne qui le porte.

On distingue cinq sortes de voiles : le voilé de

profession, celui de consécration, celui d'or-

dination, celui de prélature, et celui de conti-

nence et d'observance ; à quoi l'on a ajouté dans

les derniers siècles le voile clé probation.

Le voile de profession est celui que l'on donne
aux religieuses quand elles prononcent leurs

voeux.

Le voile de consécration est celui que l'évê-

que donne aux vierges avec de certaines céré-
monies qui ne s'observent point dans la profes-
sion ordinaire, et qui se faisaient autrefois les

jours de Pâques et de Noël; et quelquefois aux

fêtes des apôtres. L'évêque donnait un anneau

à celle qui contractait alliance avec Jésus-Christ
et observait d'autres cérémonies qui ne sont

plus guère en usage, si ce n'est parmi les char-

treuses.

Le Voile d'ordination est celui des diacones-

ses, qui, en vertu d'une bénédiction particulière

que l'évêque leur donnait, pouvaient chanter

solennellement l'évangile à matines, triais non

pas à la grand'messe.
Le voile de prélature ou de supériorité est ce-

lui que l'on donnait aux abbesses quand on le:,

bénissait. Il y a plus de trois cents ans que cette

cérémonie ne se fait plus à la bénédiction dés

abbesses; à laquelle l'ordination de diaconesse

était quelquefois annexée.

Le voile de continence et d'observance, est

celui-des veuves et femmes mariées séparées de

leurs maris, qui s'engagent à la profession re-

ligieuse. Quelques-unis ont cru que le pape Gélase

leur avait défendu de porter le voile, parce

qu'on lit dans une lettre de ce pontife : « Viduas

autem velare pontificum nullus attentet. " Mais

selon la glose, le Pape défend seulement aux

évêques de donner le voile aux veuves avec les

mêmes cérémonies qu'il le donne aux vierges à

leur consécration.

Le voile de probation est celui que l'on

donne aux novices à leur première réception,
et qui est ordinairement blanc ; au lieu que
celui des professes est communément noir, ex-

cepté ceux de quelques hospitalières, des soeurs

converses des Ordres de S. Bruno, de S. Domi-

nique, du Mont Carmel, de Sainte Claire, et d'au-

tres qui portent des voiles blancs, même après
leur profession 1;

Prendre le voile, c'est se faire religieuse,

parce que c'est une marque distinctive de cet

état, et cet usage est ancien, il date au moins

de la fin du quatrième siècle. Dans l'Histoire de

1. Extrait de la Bibliothèque sacrée.
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l'Académie des inscriptions 1, il y a un mémoire

dans lequel il est prouvé que la réception du

voile n'était jamais séparée de la profession re-

ligieuse, qu'aucune fille n'en était revêtue qu'au
moment où elle prononçait ses voeux, et que c'é-

tait l'évêque qui présidait à cette cérémonie.

VOIX.

Voix est un terme que l'on fait synonyme de

suffrage.
On distingue la voix active et la voix passive

dans une élection ; une personne a l'une et l'au-

tre lorsqu'elle a droit de donner sa voix pour

l'élection, et qu'elle peut être élue elle-même.

Il y a encore voix délibérative et voix prépon-
dérante ou conclusive.

On a voix délibérative dans une assemblée

lorsque le suffrage qu'on y porte est compté.
La voix prépondérante ou conclusive est celle

d'un président de compagnie, qui, dans un par-

tage de voix, fait pencher la balance du côté

qu'il se range, même dans un cas d'égalité: c'est

à dire, que le président, après avoir recueilli

onze différentes voix, dont six d'un côté et cinq
de l'autre, peut se ranger du côté des cinq, et

l'emporter ainsi sur les six autres.

Dans plusieurs compagnies, le président ne

jouit pas de ce droit; dès qu'il y a une voix de

plus d'un côté que d'un autre quand son tour

vient d'opiner, il faut qu'il se joigne au plus

grand nombre ; et dans d'autres, il peut n'avoir

que la liberté de se ranger du côté que bon lui

semble, sans que sa voix soit prépondérante et

conclusive ; cela dépend des usages.
Mais de droit commun, fondé sur divers tex-

tes du droit, et particulièrement sur la glose du

chapitre Si Genesi, de Elect., les doyens et autres

présidents en dignité des chapitres, ont la voix

prépondérante.
On dit qu'une personne a voix excitative, quand

elle peut agir pour en faire élire une autre ; et

voix consultative, quand elle n'a que des raisons

et des remontrances à alléguer.
S'il n'y a pas de voix prépondérante, et que les

suffrages se trouvent partagés, on doit revenir

aux voix, et se déterminer pour le plus digne
s'il s'agit d'une élection. Si une partie des élec-

teurs se retire, tout leur droit passe à ceux qui

restent, comme le droit de ceux qui ont élu un

indigne passe à ceux qui ont élu un sujet ca-

pable, quoique ceux-ci soient en moindre nom-

bre.
Voir le mot Suffrage.

VOL.

Le vol rend infâmes ceux qui ont été condam-

nés pour ce crime. (Can. Infames, caus. 6, quaest.
1 ; can. Euphemium 7, caus. 2, qu. 3.) Les canonis-

tes en concluent que celui qui a subi une telle

condamnation est irrégulier, et que par consé-

quent il ne peut être promu aux ordres sacrés ni

exercer ceux qu'il a reçus 1. Cependant si le vol

n'était point connu, il ne rendrait point infâme

ni par conséquent irrégulier, et l'évêque, après
s'être assuré de la conversion et de la pénitence
du coupable, pourrait l'admettre aux saints or-

dres et lui en permettre l'exercice.

Indépendamment de la peine d'infamie et d'ir-

régularité, le prêtre condamné pour vol devait

être déposé. (Can. Presbyter, 12, dist. 8).) Puis,

excommunié, s'il ne venait à résipiscence; et

enfin livré au bras séculier, s'il restait incorri-

gible. (Cap. Cum non ab homine, 10, de Judiciis.)

VOTANTS DE LA SIGNATURE.

(Voir le mot Signature.)

VOYAGEUR.

On entend par voyageurs ceux qui ne font que

passer dans un lieu et qui n'ont pas l'intention

d'y faire un long séjour.
Les Voyageurs, comme les étrangers et les

vagabonds, sont tenus partout aux lois généra-
les de l'Eglise, telles que celles du jeûne, de

l'abstinence, de l'assistance à la messe. En ef-

fet, ils sont, en quelque lieu qu'ils se trouvent,
les enfants et les sujets de l'Eglise, et par con-

séquent obligés à lui obéir. Mais ils ne sont

point tenus aux lois particulières du pays qu'ils
ont quitté, suivant cette règle de S. Augustin

qui veut qu'on abandonne les usages de son pays

pour se conformer aux usages de celui où l'on

est : « Cum Romae fueris, romano vivito more.

Cum fueris alibi, vivito sicut ibi. »

Mais les voyageurs ne. sont point dispensés
d'observer les lois de leur pays, lorsqu'ils le

quittent par fraude et pour éluder la loi. Un

concile à Milan, tenu sous S. Charles Borromée,
a Condamné ceux qui venaient à Milan unique-
ment pour y jouir de la liberté qu'on a de n'y pas

jeûner les quatre premiers jours de Carême. Rien

d'ailleurs de plus conforme au droit canon qui
établit que nul ne peut se prévaloir de la fraude

dont il se rend coupable, et à la droite raison

qui s'oppose à ce qu'on décharge de la loi celui

qui s'absente uniquement pour la transgresser :

Eraus et dolus alicui patrocinari non debent.

VULGATE.

(Voir au mot Ecriture Sainte, § VIII.)

1. Tome V, page 173.

1. Navarre, Manuale, cap. 17, n. 104; Suarez, de
Censuris, disp. 48, sect. 2, n. 2; Reiffenstuel, tom. V,
pag. 392, de Furtis, tit. 18, n. 50.
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WICLEFITES.

Secte d'hérétiques qui prit naissance en An-

gleterre au XIVe siècle. Elle eut pour chef Jean

Wiclef, professeur à l'université d'Oxford, et

curé de Lutterworth, au diocèse de Lincoln.

Wiclef, ambitieux et avide de célébrité, aspi-
rait à l'épiscopat. On lui refusa le siège Wighorn

qu'il sollicitait , et l'archevêque de Cantor-

béry le dépouilla, de la présidence d'un collège

queson prédécesseur avait fondé, et donna cette

place à un moine. Le pape Urbain V ayant
confirmé ce que l'archevêque avait fait, Wiclef

déclara une haine implacable au Pape, à l'Eglise,

au clergé séculier et aux moines. Son hérésie,

presque dans tous ses points, n'est qu'une dé-

claration de guerre contre la puissance ecclé-

siastique, qu'il voudrait anéantir. Emporté
comme devait l'être plus tard son successeur,

Luther, il disait oeuvres de Satan tout ce qui
était contraire à ses hérésies. La messe, les sa-

crements, tout fut rejeté par lui et en fin de

compte, il déclara toutes les religions introdui-

tes par le diable.

Un étudiant de l'université d'Oxford, natif de

Bohême, ayant porté les livres de Wiclef en son

pays, ils y donnèrent naissance à la secte des

hussites.

z

ZWINGLIENS.

Nom donné aux partisans de Zwingle, qui se

révolta contre l'Eglise en même temps que Lu-

ther, dans lE commencement du XVIe siècle.

Ordonné prêtre en 1506, il fut élu curé de Cla-

ris." Plus habile philologue que solide théolo-

gien, préférant la littérature classique aux sain-

tes lettres, rempli de vanité et d'orgueil, aimant

la bonne chère, et s'adonnant en secret à la lu-

xure dès ses premières années de prêtrise, ami

de Conrad de Rechberg, incrédule abbé d'Ein-

siedeln qui ne disait jamais la messe et qui ne-

restait qu'à contre-coeur dans son couvent, on

comprend facilement qu'il se mit à déclamer

contre le célibat des prêtres, les ordres religieux,

etc., etc. Ayant gagné à ses idées le conseil de

Zurich, il fut nommé curé de la principale pa-
roisse de cette ville. Soutenu par des magistrats

de cette trempe, contents d'avoir occasion de

s'immiscer dans les choses religieuses, il put

donner libre cours à ses erreurs. Il se proclama
réformateur avec mission immédiate de Dieu,

accorda aux religieux et aux religieuses de sor-

tir de leurs couvents et de se marier, ainsi qu'aux

prêtres qui adoptaient ses doctrines. Il s'unit

lui-même solennellement à une veuve avec la-

quelle il vivait maritalement depuis longtemps.
Il ne faisait du reste pas un secret de sa vie:

« Votre Sagesse, écrivait-il à l'évêque de Cou-

tances 1, a vu la vie déshonnête et honteuse que
nous avons menée jusqu'à présent (nous ne vou-

lons parler que de nous), et tout le mal et le

scandale qui en sont résultés ; il ne dépend pas
de nous de rester purs, cela ne dépend que de

Dieu... accordez-nous le mariage... »

On conçoit qu'un homme pareil ait rejeté tout

ce que l'Eglise enseigne.
De Zurich, les erreurs de Zwingle passèrent

dans la république de Berne dont les autorités

employèrent la force des armes pour les répan-

dre dans leur canton, dans celui de Fribourg,

dans celui de Vaud et jusque dans le Chablais,

en Savoie.

L'instabilité et le changement sont des carac-

tères de l'erreur ; comme toutes les doctrines

protestantes, celles de Zwingle se sont mélangées

avec celles de Luther, de Calvin et d'autres in-

connues à ces hérésiarques ; en sorte qu'il n'y

a plus maintenant de Zwingliens proprement

dits.
1. Zwingle, OEuvres, t. 1, p. 30-51.





APPENDICE

ORATOIRE PRIVE.

« 1. L'Ordinaire ne peut, sans induit spécial,
accorder l'oratoire privé ou domestique 1. La

concession se fait par « bref » et « l'Ordinaire »

donne alors un décret qui rend ce bref exécu-
toire.

» 2. Le bref est octroyé, en vue des indultaires
à condition que l'un d'eux sera présent à la

messe. Il faut donc vérifier si la faculté n'est

pas « expirée par la mort de tous les indul-
taires. »

» 3. S'il y a des privilèges, comme la réserve

eucharistique, l'autel privilégié, des indulgen-
ces spéciales, la faculté d'y communier et d'y
entendre les confessions, ete., l'Ordinaire doit
les connaître pour en constater l'authenticité et
les approuver, c'est-à-dire en autoriser l'execu-
tion.

» 4. L'évêque, par les clauses mêmes du bref,
est chargé de vérifier l'état des lieux. De plus,
la congrégation du Concile, en 1664, par décret
rendu pour le diocèse de Macerata, lui a donné
la faculté de faire la visite 2. L'oratoire sera
bâti et muré, orné avec décence et libre de tout

usage domestique.
» A Rome, on tolère l'usage d'armoires que

l'on ouvre pour la messe et qu'on ferme en-
suite. Quelquefois aussi, l'oratoire est fermé
d'un côté par un simple rideau.

» S'il y avait au-dessus de l'oratoire une

chambre à coucher, un dais sur l'autel serait
strictement requis.

» 5. L'autel est en bois et fixe. On y place une

pierre sacrée, qu'il faut visiter pour constater
si elle n'est pas exécrée, c'est-à-dire si elle n'a

pas perdu sa consécration. De cette façon on
observe le décret de la S. C. des Rites, qui veut
lui ôter toute apparence d'autel portatif, cette
sorte d'autel étant le privilège des évêques et
des protonotaires apostoliques : « Altare cum
sacro lapide parieti colligatum amovibile non.

sit, et altaris portatilis imaginem non prae se
ferat. » (3 décembre 1661.)

» 6. Le mobilier pour la célébration de la
messe sera décent et conforme aux rubriques,
tant pour la matière que pour la couleur et la
forme.

» Les règles canoniques pour les oratoires

privés sont exposées dans le bref même de con-
cession.

» Le bref vaut pour la ville et pour la cam-

pagne : « In privatis domorum tuae habitationis
in civitate ac dioecesi N. existentibus oratoriis.»

» L'oratoire doit être bâti et libre de tout

usage domestique. « Oratoriis ad hoc decenter

muro extructis et ornatis, seu extruendis et or-

nandis, ab omnibus domesticis usibus liberis.»
» L'évêque le visite et l'approuve et déter-

mine la durée de l'autorisation : « Per te prias
visitandis et adprobandis deque tui licentia ar-

bitrio tuo duratura. »

» Une seule messe peut y être célébrée tous

les jours : « Unam missam pro unoquoque die.»
» L'induit ne vaut qu'autant qu'un semblable

n'a pas été précédemment accordé : « Dum-

modo in eisdem domibus celebrandi licentia,

quae adhuc duret, alteri concessa non fuerit. »

» Tout prêtre approuvé, séculier ou régulier,
est admis à y célébrer : « Per quemcumque sa-

cerdotem rite probatum saecularem, seu de su-

periorum suorum licentia regularem.
» Les droits paroissiaux sont toujours réser-

vés : « sine tamen jurium parochialium praeju-
dicio. »

» Certains jours de l'année, aux fêtes les plus

1. Les oratoires ou chapelles sont de deux sortes :
publics ou privés. L'Ordinaire erige l'oratoire publicde sa propre, autorité, pourvu qu'il réunisse les con-
ditions requises par la sacrée congrégation du Con-
cile, du 14 novembre 1626 : « In loco ad quem omni-
bus patet aditus, nec habeant abitum seu prospec-tum ullum ad privatas aedes, »

La sacrée congrégation du Concile a répondu à
l'évêque de Terracine, le 16 novembre 1664, qu'iln'est pas nécessaire d'avoir un induit pour les cha-
pelles qui existent à l'intérieur des prisons et des
séminaires ou dans les sacristies.

2. « An episcopus visitare possit, necnon prohibere
oratoria privata in sua dioecesi a pontifice concessa
cum clausula duraturum ad beneplacitum episcopi,
quamvis ab antecessore dicturn beneplacitum perpe-
tuum sit declaratum? Congregatio Concilii censuit
posse visitare et indultum revocare. »
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solennelles, sont exceptés de la concession :
« Paschatis Resurrectionis, Pentecostes, Nativi-

tatis, Epiphaniae, Ascensionis et SS. Gorporis
D. N. J. C, SS. Trinitatis, Assumptionis B. M.

V., Nativitatis S. Joannis Baptistae et celebri-
tatis omnium Sanctorum, necnon SS. Petri et

Pauli apostolorum, ac patroni civitatis aut op-
pidi diebus festis tantum exceptis. »

» L'induit vaut pour les indultaires, enfants,

parents et alliés habitant la même maison: « In

tua et dilectorum filiorum, parentum, aliorum-

que consanguineorum et affinium simul in ea-

dem domo habitantium, donec eodem utantur

contubernio. »

» A la campagne, les étrangers habitant la
maison sont admis à la même faveur : « Quoad

oratoria ruri sita, etiam in hospitum nobilium

tuorum praesentia celebrari facere libere ac li-

cite possint et valeant. »

» Les indultaires seuls peuvent faire célébrer,
mais non les parents et alliés, en leur absence:
« Volumus autem ut consanguinei et affines

praedicti missam, ut praefertur, coram oratori-

bus, parentibusque praedictis dumtaxat audire,

numquam vero celebrari facere valeant. »
» L'induit n'atteint pas les domestiques, à

moins qu'ils ne soient utiles pour ladite messe:
« Familiares servitiis tuis tempore dictae missae
actu non necessarii ibidem missae adsistentes
ab obligalione audiendi missam in ecclesia
diebus festis de praecepto minime liberi cen-
seantur. " (extrait du traité de la Visite pastorale,

par Mgr. Barbier de Montault, traité paru dans
la XVe Série des Analecta juris pontific. col. 257
à 323).

Voir les mots Chapelle, en notre tome Ier,

pages 363 et 768, et Oratoire, en notre tome III,
page 51.

PATRISTIQUE PATROLOGIE.

L'article principal est ci-devant, pages 137 et
suiv. Nous avons, ici, à compléter le § II, BIBLIO-
CRAPHIE.

Principaux écrivains ecclésiastiques.

N. B. — Les sommaires que nous allons donner
sont généralement tirés des éditions Migne qui sont
les plus complètes. — En règle générale, plus les
éditions sont récentes, plus elles sont complètes. —

Depuis les Bénédictins, et même avant, on trouve
dans les éditions la vie des auteurs et des notices sur
leurs ouvrages.

I°. — ECRIVAINS DE L'ÉGLISE LATINE.

TERTULLIEN (Quintus-Septimus-Florens), né
à Carthage, vers l'an 150, converti en 183, fait

prêtre en 192, mort vers l'an 220.

Ouvrages composés avant sa chute : Traité de la Pé-
nitence, — du Baptême, — de la Prière, — deux livres
à son épouse, — le livre des Prescriptions, — De la

Patience, — Le Scorpiaque, ou le Scorpion, contre les

gnostiques, — deux livres aux Gentils, — Apologie
pour les chrétiens (Apologétique), — du Témoignage de
l'âme, — Exhortation au martyre, — des Spectacles,
— des Ornements des femmes, — Contre les Juifs,
— Contre Hermogène, — Contre les Valentiniens,
— Exhortation à la Chasteté, — Traité de l'idolâtrie.

Ouvrages composés après sa chute : Traité de l'âme,
— de la chair de Jésus-Christ, — de la Résurrection
de la chair, — cinq livres contre Marcion, — Apo-
logie du manteau, — Avis à Scapula, —de la Mono-
gamie, — du Jeûne, — de la Pudicité, — Contre
Praxéas, — de la couronne du soldat, — de la fuite
durant la persécution, — du voile des vierges.

Ouvrages douteux : Catalogue des hérésies (à la fin
du livre des Prescriptions) — des viandes juives, —
de la Trinité, — Poèmes divers.

Jugement sur les ouvrages de Tertullien : « Il n'y a

presque aucun des écrits de Tertullien, dit un

auteur, où l'on ne rencontre des opinions peu
recevables, ou au moins des expressions dures
et singulières. Il paraît néanmoins tant de piété
dans ceux qu'il a composés étant catholique, et
tant de force, d'élévation et de beauté d'esprit
dans tous ceux où il défend la vérité, même de-

puis son schisme, que la lecture en peut être
utile. Mais il faut avoir assez de lumière pour
discerner ce qu'il y a de solide d'avec quelques
raisonnements moins justes dont il se sert quel-
quefois. Voici les principales erreurs de Tertul-
lien : 1° Il a cru que les anges avaient péché
avec les femmes des hommes, expliquant des

anges ce que l'Écriture dit des enfants de Dieu,
c'est-à-dire des fils de Seth. (De veland. virg. cap.
7.) 2° Selon lui, l'âme a un sexe particulier,
étant mâle ou femelle. Elle a aussi les mêmes
dimensions que le corps, et une âme en produit
une autre par une espèce de génération. (De
anima, cap. 9, et 36, et 31, et 27). 3° Il a donné
dans l'erreur des millenaires, l'entendant toute-
fois d'une manière spirituelle. (Lib. 3 contra Mar-

cionem, cap. 24). 4° Il a enseigné que le baptême
des hérétiques était nul. (Lib. de baptismo, cap.
15). 5° Il a condamné les secondes noces comme
des adultères. (Lib. de monog. cap. 1, 4). 6° Il a
soutenu qu'il n'était pas permis de fuir dans la

persécution, ni de donner l'absolution à aucune

personne coupable de péché mortel. (De fuga,
cap. 10 et 14. De pudicit. cap. 1 et 4). 7° Il a reçu
comme des oracles du Saint-Esprit les rêveries
de Montan, de Prisque et de Maximille, trois

fanatiques possédés du démon. 8° Il a prétendu
qu'il fallait s'abstenir du vin et de la chair des
animaux. (Lib. de jejunio, cap. 17).
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Editions des OEuvres complètes de Tertullien : Ba-
sil. 1521. 1 vol. in-fol. — Edit. avec notes de

PAMELIUS. Paris 1584. 1 vol. in-fol. — Edit. NIC.

RIGALTIUS. Paris. 1634, 1675. 1 vol. in-fol.— Edit.

SEMLERet SCHUTZ. Hal. 1770. 6 vol. in-8°. — Edit.

Migne. 2 vol. in-4°.

Tertullianus praedicans, autore R. P. MICHAELE VI-

VIEN, ord. S. Francisci. 6 tomes in-4°, ou 6 tom.
3 vol. in-fol., imprimé d'abord à Paris, en 1679,

puis réimprimé au moins sept fois à Cologne,

Augsbourg, Venise, etc., est un excellent re-
cueil des pensées de Tertullien, augmentées de

celles des Pères, fait au point de vue de la pré-
dication. Dans ce genre, on a encore : Omnilo-

quium, sive Tertulliani Opera omnia in novum ordi-

nem, Oratoribus, Rerum human. divinarumque Pro-

fessoribus ac Scriptoribus utilem, disposita, exposita,
illustrata. Opera MOREAU, Ord. S. Aug. — Paris.

1657-58. 3 vol. in-fol.

S. CYPRIEN, évêque de Carthage, baptisé vers

l'an 245, ordonné prêtre en 247 et évêque en

248, mort, martyr, le 14 septembre 238.

Lettres. — De la vie des vierges. — Des tombés.
— De l'unité de l'Eglise. — De l'Oraison dominicale.
— Livre à Démétrianus. — Sur la vanité des ido-
les. — Sur la mortalité. — De l'oeuvre de charité et
des aumônes. — De la patience. — Du zèle et de l'en-
vie. — Exhortation au martyre. — Témoignages
contre les Juifs. — Contre les spectacles. - De la

louange du martyre. — De la discipline et de l'avan-

tage de la chasteté. — Exhortation à la pénitence.
— Livre des joueurs. — De la singularité des clercs.
— Des douze tromperies du siècle. — Le livre du
double martyre. — Des montagnes de Sina et de
Sion. — Contre les Juifs. — La Gène. — De la dé-
couverte de la tête de saint Jean-Baptiste. — Comput
de la Pâque. — Sur la résurrection des morts.

Editions des OEuvres complètes : Edit. ERASME.

Basileae, 1320, 1 vol. in-fol. — Edit. PAME-

LIUS. Antw. 1568, 1 vol. in-fol.
—

Edit. RIGAL-

TIUS. Paris, 1648, 1 vol. in-fol. — Edit. FELLO.

Oxonii, 1682 et 1700, 1 vol. in-fol. — Edit.

FELLO. Amst. 1700, 2 vol. in-fol. ; et diver-

ses autres en 1 vol. in-fol. La meilleure édition

est celle de BALUZE, avec Préface du bénédictin

MARAND. Paris, 1726. 1 vol. in-fol. Dans la col-

lection de Migne, S. Cyprien avec d'autres au-

teurs, forme les tomes 3 et 4 de la Patrologie
latine.

LACTANCE (Lucius-Caecilius-Firminianus), né
en Afrique ; mort à Trèves ; 290 à 324.

Des institutions divines, en sept livres.— De l'ou-

vrage de Dieu, ou de la formation de l'homme. — De
la colère de Dieu. — De la mort des persécuteurs. —

Fragments.

Editions. Lactance a été réimprimé nombre de

fois, 1 vol. in-fol. ou 2 vol. in-8. Les meilleures
éditions sont celle de LENGLET-DUFRESNOY, Pa-

ris, 1748, 2 vol. in-4, et celle de Migne qui avec
d'autres auteurs forme les tomes 6 et 7 de la

Patrologie latine.

s. HILAIRE; évêque de Poitiers, mort vers
l'an 368.

Traité sur les Psaumes. — Commentaire sur saint
Mathieu. — De la Trinité, en douze livres. — Livre
des synodes. — Défense de cet ouvrage. — Lettre à
sa fille Abra. — Hymne du matin. — Livres à Cons-
tance. — Livre contre l'empereur Constance. —
Traité contre les Ariens. — Sur le concile de Rimini.
— Fragments. — Instruction pour être lue an peu-
ple. — Discours pour la consécration d'une église. —

Livre de l'unité du Père et du Fils. — Sur l'essence,
du Père et du Fils.

Editions : Les oeuvres de S. Hilaire ont été

imprimées nombre de fois à Paris et à Bâle

jusqu'à l'édition des Bénédictins donnée par
dom CONSTANT, à Paris, 1693, 1 vol. in-fol. Cette:
édition fut augmentée par SCIPION MAFFEI, à

Vérone, en 1730, 2 vol. in-fol. — S. Hilaire
forme les tomes IX et X de la Patrol. lat., édit.

Migne.

S. AMBROISE, évêque de Milan, docteur de l'E-

glise, né vers l'an 340, sacré évêque en 374, mort
en 397.

Les six jours de l'Hexaméron. — Le livre du
Paradis. — Sur Caïn et Abel. — Sur Noé et l'arche.
— Sur Abraham. — Du bien de la mort. — De la
fuite du siècle. — Sur Jacob et la vie bienheureuse.
— Sur Joseph. — Sur les bénédictions des patriar-
ches. — Sur Élie et le jeûne. — Sur le pauvre Na-
both. — Sur Tobie. — Sur l'interpellation de Job. —

Deux apologies du prophète David. —Énarrations sur
douze psaumes. — Exposition du psaume CX VIII.
— Exposition de l'évangile de S. Luc. — Commen-.
taire sur le Cantique des cantiques. — De la ruine
de Jérusalem. — Sommaire de la même histoire.

De l'office des ministres. — Des vierges. — Des
veuves. — De la virginité. — De l'éducation de la
vierge. — Exhortation à la virginité. — De la chute
d'une vierge. — Sur les mystères. — Du sacrement.
— De la pénitence. — De la foi. — De l'Esprit sain
Du sacrement de l'Incarnation. — De l'exposition do
la fui. — Lettres. — Sur la mort de son frère Satyre.
— Consolation sur la mort de Valentinien. — Dis-
cours sur la mort de Théodose. — Hymnes.

Sur les quarante-deux stations des enfants d'Is-
raël. — Commentaires sur les treize épîtres de
S. Paul. — De la Trinité. — De la foi orthodoxe. —

De la dignité du sacerdoce. — A une vierge consa-
crée. — Sermons. — Quatre lettres. — Deux dis-
cours. — Exposition sur les sept visions de l'Apoca-
lypse. — Sur la pénitence. — Sur l'Esprit saint. —

Sur la concordance de S. Mathieu et de S. Luc. —

De la dignité de la condition de l'homme. — Exor-

cisme. — Actes de S. Sébastien. — Sur le conflit dos

III. 40
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vertus et des vices. — De la vocation des gentils. —

Des moeurs des brahmanes — Lettres de quelques

philosophes. — Deux lettres sur un moine énergu-
mène. — Explication du symbole. — Lettre sur la

foi. — Hymnes.

Éditions : — Les anciennes éditions de S. Am-

broise sont assez nombreuses, mais elles sont

toutes très défectueuses, sans ordre et sans dis-

tinction dès ouvrages supposés et des vérita-

bles. Nous né mentionnerons donc que l'édition

des Bénédictins, J. Du FRISCHE et N. LE NOURRY,

Paris, 1686-90. 2 vol in-fol., reproduite et aug-

mentée à Venise, 1748-51. 4 Vol. in-fol. ; puis l'é-

dition Migne qui formé les tomes XIV à XVII

île la Patr. lot.

s. JÉROME (Sophrone-Eusèbe), docteur de l'E-

glise, né vers 340, mort en 420.

Lettres. — Vies de S. Paul, de S. Hilarion et du

moine Malchus. — Traduction de la règle de S. Pa-

côme. — Lettres du même saint.— Traduction du livre

de Dydime sur l'Esprit saint. — Dialogue contre les

lucifériens. —De là perpétuelle virginité de la, vierge.—
Contre Jovinien. - Contre Vigilance. Contre Jean
de Jérusalem. — Apologie contre les livres de Ru-
fin. — Dialogue contre les pélagiens. — Fragments
des écrits de Théodore de Mopsueste. — Des hom-

mes illustres de l'Église. — De la vie des apôtres. —

Lettre sur les, douze docteurs. — Le livre des noms

hébraïques. — Du site et des noms des lieux et pays
de la Bible. — Extraits sur quelques lieux de la Bi-

ble. — Questions hébraïques sur la Genèse. — Com-
mentaire sur l'Ecclésiaste. — Traduction de deux
homélies d'Origène sur le Cantique des cantiques. —

Livre dès noms hébraïques (fragments grecs). —

Lexicon grec des noms hébraïques. — Sur les dix

noms de Dieu. - Fragments grées de Philon et de Jo-

sèphe. — Sur les noms des lieux des Actes. — Ex-

plication de l'alphabet hébreu. — De Dieu et de ses
noms. — Des bénédictions du patriarche Jacob. —

Sur les dix tentations dans le désert. — Commen-

taire sur le cantique de Débora. — Questions hé-

braïques sur les rois et lès Paralipomènes. — Ex-

plication interlinéaire du livre de Job. — Fragment
d'un commentaire sur Job. •— Commentaires sur les

grands et les petits prophètes. — Sur S. Mathieu,
S. Luc, les épîtres de S. Paul et les psaumes. — Tra-
duction dé la chronique d'Eusèbe. — Sa continuation.
— La divine bibliothèque (c'est-à-dire les divers li-

vres de l'Ecriture que le saint a traduits). — Abrégé
chronologique en six âges, jusqu'à Lothaire. — An-
ciennes formes de l'alphabet hébreu. — Catalogue de

quelques ouvrages attribués à S. Jérôme. — Instruc-
tion aux moines. — Règle des moines. — Autre rè-

gle. — Ganons pénitentiaux. — Martyrologe. — Le
livré du comte. — Commentaires sur le Nouveau
Testament. — Exposition des quatre Evangiles.

Editions : — Ed. ERASME. Basileae 1316 et seq.
9 tom. in-fol. — Ed. MARIANI VIGTORIIS. Reatini

episc. Rom. 1563, 9 tom. 3 vol. in-fol. — Paris,

1603. 9 tom, 3 vol. in-fol. — Edit. des Bénédictins

(POUJET et MARTIANAY). Paris, 1693-1706. 5 vol.

in-fol. — La meilleure édition est celle de VA-

LARSI publiée d'abord à Vérone, l734-42, 11
tom. in-fol. (en 12 et 15 vol.), reproduite par

Migne dans les tomes XXII à XXX (9 vol.) de la

Patr. lat.

La librairie Vives à publié là traduction fran-

çaise des OEuvres de S. Jérôme avec le texte

latin en bas des pages en 18 Vol. in-4.

Précédemment, GRÉGOIRE et COLLOMBOTavaient

donné à Lyon (1837-42) une traduction française

des OEuvrei choisies, en 10 vol.in-8.

S. AUGUSTIN, docteur de l'Eglise et lé plus im-

portant des Pères de l'Église latine, évêque

d'Hippone, né en 354, mort en 430.

Rétractations. — Confessions, — Soliloques; —

Contre les académiciens. — De la vie humaine. — De

l'ordre. - De l'immortalité de l'âme. — De là quan-
tité dé l'âme. — De la musique. — Du maitre. — Du

libre arbitre. — Des moeurs de l'Église catholique et

des moeurs des manichéens. — Règle pour des servi-

teurs de Dieu. — De la grammaire. — Principes de

la dialectique. — Les dix catégories-principes de

rhétorique. — Fragment de là règle donnée au clergé.
— Deuxième règle. — De la vie monastique. — Lét-
tres (au nombre de 289). — De là doctrine chré-

tienne. — De la vraie religion. — De là Genèse,
contre les manichéens. — Livre inachevé de la Ge-

nèse. — De la Genèse selon la lettre. — Des locutions

de l'Ecriture sainte. — Questions sur le Pentateu-

que. — Annotations sur Job. — Le miroir de l'Écri-

ture sainte. — De la concorde des évangélistes. — Sur
le discours du Seigneur sur la montagne. — Ques-
tions sur les Evangiles. — Dix-sept questions sur

l'évangile de S. Matthieu. — Cent vingt-quatre trai-

tés sur l'évangile de S. Jean. — Dix traités sur l'è-

pitre de S. Jean aux Parthes. — Exposition de quel-

ques propositions tirées de l'épitre aux Romains. —

Exposition inachevée de l'epitre aux Romains. —

Exposition de l'épitre aux Galates. — Des choses

admirables de l'Ecriture sainte. — Sur les bénédic-

tions de Jacob. — Questions sur l'Ancien et le Nou-

veau Testament. — Exposition sur l'Apocalypse. —

Narrations sur les psaumes. — Sermons (tres nom-

breux), divisés en cinq classés.— Sur diverses ques-
tions. — Sur diverses questions à Simplicianus,
— Sur les huit questions à Dulcitius. — Sur la foi

aux choses qui ne paraissent pas. — Sur la foi et

le symbole. — De la foi et des oeuvres. — Enchi-
ridion de la Foi, de l'Espérance et de la Charité. —

Du combat chrétien. — Sur l'enseignement des igno-
rants. — De la continence. •— Sur le bien conjugal.
— De la sainte virginité.— Sur le bien du veuvage.
— Sur les mariages adultérins. — Du mensonge; —

Contre le mensonge, - De l'ouvrage des moines. —

Sur la divination des démons. — Du soin qu'il faut
avoir des morts. — De la. patience-. — Du symbole
pour les catéchumènes. — De la discipline chré-
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tienne. — Du cantique nouveau. — De la quatrième
férie. — Sur le déluge. — Sur les temps barbares. —

Sur l'utilité du jeûne. — De la ruine de Rome. — Le
livre des vingt et une sentences. — Dialogue sur

soixante-cinq questions-. — Sur la foi à Pierre. — De

l'esprit et de l'âme. — De l'amitié. — De la substance

d'amour. — De l'amour de Dieu et soliloques. — Mé-

ditations. — De la contrition du coeur. — Les solilo-

ques. - Le miroir. — Le miroir du pécheur. — De la

triple habitation. — De l'échelle du paradis. — De la
connaissance de la véritable vie. — De la vie chré-
tienne. — Des enseignements salutaires. — Des douze

degrés des illusions. — Des sept vices, et dès sept
dons du Saint-Esprit. — Du conflit des vices et des

vertus. — De la sobriété et de la chasteté. — De la

vraie et de la fausse pénitence. — De l'Antechrist. —

Le psautier. — Exposition du Magnificat. — De l'As-

somption de la Vierge. — De la visite des infirmes.

— Discours sur la consolation après la mort. — De

la droiture de la conversation catholique. — Du

Symbole. — De la manducation de l'agneau. — Ser-

mons aux néophytes. — Du mépris du monde. —

Du bien de la discipline. — Discours aux frères dans
le désert. — De la cité de Dieu. — Quelques écrits

qui tous ont rapport à la découverte du corps de
S; Etienne, — Sur les hérésies, à Quod vult Deus. —

Traité contre les juifs. -— Sur l'utilité de croire. —

Sur les deux âmes, contre les manichéens. — Les

actes de la dispute contre Fortunat, manichéen. —

Contre Adimantus, disciple de Manichée. — Contre

l'épître de Manichée, dite du Fondement. — Contre

Faustus le manichéen. — Des actes avec Félix le

manichéen. — De là nature du bien, contre les mani-
chéens. — Contre Secondinus le manichéen. — Contre

un adversaire de la foi et des prophètes. — A Orose,
contre les priscillianistes et les origénistes. — Dis-
cours des ariens.— Réfutation de ce discours.—
Conférence avec Maximin, évêque des ariens. —

Contre le même Maximin. — De la Trinité. — Traité

contre les cinq hérésies. — Discours contre les juifs,
les païens et les ariens. — Dialogue sur le combat

entre l'Eglise et la Synagogue. — De la foi contre les

manichéens. — Instructions sur là manière de rece-

voir les manichéens. — De la foi en la Trinité. —

Questions sur la Trinité et la Genèse. — De l'Incar-

nation du Verbe. — De la trinité et de l'unité de Dieu.
— De l'essence de la Divinité. — De l'unité de la

S. Trinité. — Des dogmes ecclésiastiques. — Psaume

contre les partisans de Donat. — Contre l'épître de

Parménion. — Du baptême contre les donatistes. —

Contre les lettres de Petilian. — Lettre aux catholi-

ques contre les donatistes, sur l'unité de l'Eglise. —

Contre Cresconius, grammairien donatiste. — De l'u-

nique baptême contre Petilian. — Abrégé de la con-

férence contre les donatistes. — Après la conférence,
conseils aux donatistes. — Discours au peupla de

Césarée. — De ce qui s'est passé avec Eméritus. —
Contre Gaudentius, évêque des donatistes. — Dis-
cours à l'occasion du sous-diacre Rusticianus, re-

baptisé par les donatistes. — Contre Fulgence le do-

natiste. — Différentes pièces ayant rapport à l'histoire

des donatistes. — Sur les mérites et la rémission des

péchés. — De l'esprit et de la lettre. — De la nature
et de la grâce. — De la perfection de la justice de
l'homme. — Des gestes de Pélage; — De la grâce du
Christ et du péché originel'. — Des noces et de la

concupiscence. — De l'âme et de son origine. — Con-
tre deux lettres des pélagiens. — Contre Julien. —

De ta grâce et du libre arbitre. — De la correction
et de la grâce. -— De la prédestination des saints. —

Du don de la persévérance. — Contre la deuxième

réponse de Julien. — L'hypomnesticon, contre les

pélagiens et les célestiens. — De la prédestination et
de la grâce. — De la prédestination de Dieu. — Dif-
férents écrits et monuments concernant l'histoire
des pélagiens; — Discours récemment découverts. -

Opuscules. — Dernier Chapitre dés Soliloques. —

Discours douteux. — Quelques fragments. — Notes
et pièces diverses.

Editions: — Les éditions de Bâle, 1506, 11 tom;

in-fol. ; Bâle, 1520,10 tom. in-foL; Lyon, 1563, 18

vol. in-12; Paris, 1571,10 tom. en 6 vol. in-fol;

Anvers, 1576-77, 10 tom. 6 vol. in-fol; et Lyon

1664, 11 tom. 7 vol. in-fol. ont peu de valeur. L'é-

dition des Bénédictins, Paris, 1679-1700, 11 vol. in-
fol. (le tome 11 contient la Vie et les Tables) et cel-

les qui ont été faites depuis sont plus complètes
et mieux ordonnées. Il faut remarquer que dans

l'édition d'Anvers, 1700-03, 12 vol. in-fo., l'édi-

teur Leclere a mis des notes injurieuses pour
S. Augustin, ce qui en diminue la valeur quoi*

qu'elle soit plus complète que celle des Béné-
dictins. Les éditions faites depuis sont celles de

Venise, 1756-69, 18 vol. in-4; Bassano, 1797-1807.

18 vol. petit in-fol. ; Paris, Gaume, 1836 et suiv.,
22 vol. in-4; Paris, Ed. CAILLAU, 1836 et suiv.,

43 vol. in-8; Paris, Migne (tom. XXXII à XLVII.
Patr, lot.), 16 vol. in-4.

Les deux traductions françaises récentes sont

celle dès abbés Péronne, Vincent; Charpen-

tier, etc., publiée avec le texte au tas des pa-

ges par Vivés, 1869 et suiv., 34 vol; in-4, et la

traduction française seule publiée sous la direc-

tion de l'abbé RAULX, à Bar-le-Duc, 1864-78,17
vol. in-4.

La Cité de Dieu a été éditée souvent séparément
en latin (1 vol. in-folio) et traduite en, français

(1 vol. in-fol. et 3 vol. in-8.) — Les Sermons et

les Lettres ont eu aussi plusieurs traductions

françaises.

S. LEONLE GRAND, 47e pape, de 440 à461, dic-
teur de l'Église.

Sermons sur les principales fêtes de l'année.
Sermons douteux. - Ses lettres: — Lettres douteu-

ses. - Fragments de lettres. - Le livre des sacre-

ments de l'Église romaine. - Allocution de l'archi-
diacre pour la réconciliation dès pénitents. - Livre
de la vocation de toutes les nations. - Lettre à la

vierge Démétriade, ou traité de l'humilité - Abrégé
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contre les ariens. — Une lettre de saint Léon. — Co-
dex très complet des canons ecclésiastiques et des

constitutions du Saint-Siège.— Ancienne édition la-
tine des canons. — Ancienne traduction latine des
canons de Nicée. — Autre ancienne traduction des
canons de Nicée, de Sardique et de Chalcédoine. —

Documents de droit canonique ancien. — Antiques
statuts de l'Église. — Huit, discours inédits de
S. Léon.

S. MAXIME, évêque de Turin, en 463.

Homélies. — Sermons. —Traité sur le baptême.
— Contre les païens.— Contre les juifs. — Exposi-
tions sur les Evangiles. — Sermons et Homélies. —

Lettre à un ami malade. — Sur l'homme parfait.

S. HILAIRE, évêque d'Arles, de 426 à 449.

Discours sur la vie de S. Honorat. — Lettres à
S. Eucher de Lyon. — Discours sur les miracles de
S. Gésénius, martyr. — Vers sur le martyre des
Machabéss. — Vers sur la Genèse.

s. PROSPER, d'Aquitaine, disciple de S. Au-

gustin, en 463.

Lettres sur les actes de l'hérésie pélagienne. —

Sur la grâce et le libre arbitre. — Poème sur les in-

grats. — Épigrammes. — Épitaphe sur l'hérésie nes-
torienne et pélagienne. — Réponse pour S. Augustin
aux chapitres des objections faites par les Gaulois.
— Réponse aux chapitres des objections de Vincent.
— Aux objections envoyées par la ville de Gènes. —

Autorité des évêques qui ont siégé sur le trône

apostolique, sur la grâce de Dieu et le libre arbitre.
— Sur la grâce de Dieu et le libre arbitre, contre
Cassien. — Expositions des Psaumes. — Sentences
extraites de S. Augustin. — Epigrammes. — Chro-

nique du commencement du monde à Valens. — Con-

fession-poème de l'époux à son épouse. — Chant sur
la providence, divine. — De la vocation des gentils.
— Canons du deuxième concile d'Arausica. — Sur
les promesses et les prédictions de Dieu. — Chroni-
que de 378 à 455.

S. PIERRE CHRYSOLOGUE, docteur de l'Eglise,
évêque de Ravennes en 450.

Discours. — Sermons à lui attribués. — Lettres à

Eutychès.

S. VALERIANUS, évêque de Cémella, en 450.
Homélies. — Lettres aux moines.

s. FULGENCE, évêque de Ruspe, en Afrique,
en 523.

Trois lettres adressées à Monimus. — Réponse à
dix objections des ariens. — Trois livres à Trasi-
monde, roi des Lombards. — Ses lettres. — De la
Trinité. — Contre le discours de Fastidiosus. — De
la rémission des péchés. — De l'Incarnation du Fils
de Dieu et du créateur des vils animaux. — De la
vérité de la prédestination et de la grâce de Dieu. —
De la foi. — Défense de la foi catholique. — Dix dis-
cours. — Instruments de la foi catholique. — Deux
extraits, contre les Grecs. — Deux discours inédits.

— Le livre de la prédestination et de la grâce. —

Quatre-vingts discours.

Editions : — Nous ayons rapporté le contenu
de tous ces écrivains, parce qu'on les trouve à

la suite de S. Léon dans les anciennes éditions.

On y a même joint S. Asterius, métropolitain

d'Amasée, vivant dans la seconde moitié du

IVe siècle et dont il reste vingt-une homélies,
et Amédée de Lausanne qui mourut en 1158,
dont il nous reste une lettre et huit homélies
sur la Vierge Marie. On a encore réuni aux oeu-

vres de S. Léon, celles de S. Fulgence, évêque
de Ruspe.

C'est ainsi qu'on a S. Léon, S. Maxime,
S. Pierre Chrysologue, Paris .1614, 1 vol. in-fol.
— S. Léon, S. Maxime, S. Pierre Chrysologue,
S. Fulgence, S. Valerianus, S. Astère et le B.
Amédée de Lausanne, édition du P. RAYNAUD, S.

J., Paris, 1639, 1 vol. in-fol. Puis les mêmes
avec S. Prosper, édition de Paris, 1671, 1 vol.
in-fol.

Quesnel a donné à Paris, 1675, 2 vol. in-4,
une édition de S. Léon qui a été reproduite
avec les oeuvres de S. Hilaire d'Arles, à Lyon,
en 1700, 1 vol. in-fol. Les dissertations de

Quesnel étant empreintes de jansénisme, Th.
Cacciari donna une bonne édition de S. Léon,
à Rome, 1751, 1 vol. in-fol., et les frères Ballé-
rini en donnèrent encore une meilleure à Ve-

nise, 1733, 3 vol. in-fol.
L'édition Migne, 3 vol. in-4, forme les to-

mes LIV à LVI de la Patrologie latine.

s. GRÉGOIRE-LE-GRAND ou Ier, 66e pape, de

septembre 590 à mars 604. Docteur de l'Eglise.

Les trente-cinq livres de morales. — Homélies sur
Ezéchiel. — Sur les Évangiles. — Discours au peu-
ple sur la mortalité. — Le livre de la règle pastorale.
— Dialogues sur la vie et les miracles des saints. —
Lettres en quatorze livres. — Lettres et conciles te-
nus par saint Grégoire. — Le livre des sacrements.
— Messes anciennes. — Diverses bénédictions. —
Bénédictional. —

Antiphonaire. — Responsal. — Huit
hymnes pour les offices. — Anciens rituels de l'É-
glise romaine. — Ordo romain pour la célébration
de la messe pontificale. — Expositions sur le pre-
mier livre des Rois.— Exposition sur le Cantique des
cantiques. — Sur les sept Psaumes de la pénitence.
— Concordance de quelques passages de l'Écriture.

Editions : — S. Grégoire-le-Grand est un des
Pères qui a été le plus souvent réimprimé. Dès
1516, il en paraissait une édition à Lyon, puis
à Paris eu 1518, 6 tom. 2 vol. in-fol. Il y en eut
d'autres en cette dernière ville, ainsi qu'à Bâle,
Venise, Anvers, Douai. Mais toutes ces édi-
tions n'eurent plus de valeur à l'apparition de
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celle des Bénédictins, Paris, 1705, 4 vol. in-fol.

Gallicioli améliora encore l'édition des Béné-

dictins, à Venise, 1768-76, 17 vol. in-4.

L'édition Migne forme, avec S. Paterius, dis-

ciple de S. Grégoire et Alulphe, les tomes LXXV

à LXXIX de la Patrologie latine, soit 5 vol. in-4.

S. ISIDORE, évêque de Seville, de 570 à 638,
docteur de l'Eglise.

Les Étymologies, en vingt livres. — Fragments
divers. — Des différences et de la propriété des mots.
— Quelques allégories de l'Écriture sainte. — De la

naissance et de la mort des patriarches. — Sur les

livres de l'Ancien et du Nouveau Testament. — Sur

les nombres dont il est fait mention dans l'Écriture.
— Questions sur l'Ancien et le Nouveau.Testament.

— De la foi catholique, contre les Juifs.— Sentences,
ou traité de la religion. — Des offices ecclésiastiques.

— Synonymes ou lamentations de l'âme pécheresse.

— Règle des moines. — Lettres. — De l'ordre ou de

l'arrangement des créatures. — De la nature des

choses. — Chronique, depuis Adam jusqu'en 654. —

Histoire des rois goths, vandales et suèves. — Le

Livre des hommes illustres. — Les anciens évêques
de Tolède. — Quelques vers. —

Chronique des rois

visigoths, depuis l'an 369 jusqu'à l'an 701. — Chro-

nologie ou série de rois goths. — Exposition sur le

Cantique des Cantiques. — Du conflit des vices et

des vertus.— Exposition de la messe. — Quatrième
livre de sentences. — Exhortation à l'humilité. —

Sentences de l'Écriture et des Pères. — Quatre dis-

cours. —
Des dogmes ecclésiastiques. — Sur la vie

active et la vie contemplative. — Règle de vie. —

Deux pièces de vers sur la pénitence. — Deux dis-

cours. - De la naissance et de la mort des patriar-
ches et des nombres de l'Écriture sainte. — Gloses

sur la Sainte Écriture. — Sur les différences et les

propriétés des mots. — Glossaire ou explication des
mots barbares ou peu usités.— Collections de canons.

Editions : — Paris, 1601, 1 vol. in-fol. — Ma-

drid, 1699, 2 tom. I vol. in-fol. — Madrid, 1778,
2 vol. in-fol. — Stud. AREVALO. Rome, 1797-

1803. 7 vol. in-4. — Paris, Migne, tomes LXXXI-

LXXXIV de la Patr. lat. 14 vol. in-4.

BÈDE LE VÉNÉRABLE, bénédictin anglais, né

en 673, mort en 735.

Livre de l'orthographe. — Le livre de l'art métri-

que.
— Des schèmes ou tropes de la Sainte Écri-

ture. — De la nature. — De la division du temps. —

De la raison du temps. — Abrégé de l'histoire, sous

le nom des six âges du monde. — De la raison du

Comput.. — De la célébration de la Pâque, ou de l'é-

quinoxe du printemps. — De l'ordre des Féries pas-
cales. — Livre sur les tonnerres. — Les éléments de

l'art grammatical.— Des huit parties du discours. —

Des nombres arithmétiques. — Dialogues sur le com-

put. — De la division du temps. — Problèmes arith-

métiques avec leurs solutions. — De la manière de

calculer. — De la division des nombres. — De la

manière de parler et de calculer par les doigts. — Des

onces et des livres. — Des arguments de la lune. —

Comput vulgaire, avec une liste des mois portant le
nom des saints honorés chaque jour avec un marty-
rologe en vers. — Comput des embolismes. — Du
calcul de l'année. — Raison des embolismes. — Les

cycles des dix-neuf ans.— Du cycle pascal.— Canons
des dix-neuf révolutions lunaires. — De la constitu-
tion du monde céleste et terrestre. — La musique

théorique, et la musique carrée ou notée. — Des cercles

de la sphère et du pôle. — Des planètes et de leurs

signes. — Ordre des planètes selon leur nature et

leur nombre. — Des signes ou constellations du ciel

et des étoiles qui les composent. — Notes ou tra-

vaux des mois, avec figures. — Pronostic du temps

d'après le jour où commence l'année. — Manière de

former un cadran ou horloge, d'après l'ombre du

corps humain. — De l'astrolabe. — Sur la nativité

des enfants. — Sur les jours où l'on doit se saigner,
se purger, et les veines qu'il faut ouvrir. — Sur les

sept merveilles du monde. — Lettre de Pétosyris à

Nécepsus, roi d'Egypte, sur la divination de la vie

et de la mort, avec figure pour deviner. — Sentences

ou axiomes philosophiques. — Proverbes puisés dans

l'Écriture. — Le livre des substances. — Eléments

de philosophie. — Forme de l'arche de Noé. — Sur

les langues des nations. — Explication des paroles'
des sybilles. — La famine hispérique. —

L'Hexaé-
meron du commencement de la Genèse, jusqu'à l'é-

lection d'Isaac. — Commentaires sur le Pentateu-

que. — Du tabernacle, de ses vases et des vête-

ments des prêtres. — Exposition allégorique sur

le prophète Samuel. — Trente questions sur lès

livres des Rois. — Sur le temple de Salomon. — Ex-

position allégorique sur Esdras et Néhémias. — In-

terprétation allégorique sur le livre de Tobie. — Le

livre de Job. — Exposition allégorique des paraboles
de Salomon. — Sur les femmes fortes. — Fragments
de son exposition sur le cantique des cantiques. —

Exposition allégorique sur le Cantique d'Habacuc —

Exposition sur les quatre Évangiles. — Sur les Actes

des Apôtres.
— Le livre des Rétractions sur les

Actes des Apôtres. — Explication des noms de lieux

et de villes cités dans les Actes.— Exposition sur les

Epîtres catholiques. — Sur l'Apocalypse. — Sur les

six jours de la création.— Questions sur la Genèse.

— Sur l'Exode. — Sur le Lévitique, les Nombres et

le Deutéronome. — Questions sur le livre de Josué,
les Juges, Ruth et les Rois. — Quelques questions
sur divers passages difficiles de l'Écriture. — Exégèse
sur les Psaumes. — Explication des noms ayant rap-

port au chant dans les psaumes. — Explication des

noms hébreux qui s'y trouvent. — Discours sur ces

mots : Dieu regarda du haut du ciel pour voir s'il y a

un homme intelligent et cherchant Dieu. — Quarante-

neuf homélies, en deux livres. — Cent neuf homélies

douteuses. — Le livre des prières. — Le livre des

offices.
— Fleurs, questions et paraboles tirées des

Pères. — Des remèdes ou des pénitences à imposer

pour les peines.
— Vie de S. Guthbert. — Passion de

S. Justin. — Martyrologe poétique. — Hymnes, au

nombre de treize. — Traité des temps ou du calen-

drier. — Lettres. — Vie de cinq abbés, de S. Cuth.
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bert et de S. Félix. — Martyrologe.
— Calendrier

anglican, — Nécrologe. — Ancienne chronique, depuis

J.-G. jusqu'en 574. — Courte chronique depuis la créa-

tion, jusqu'en 810.— Histoire ecclésiastique d'Angle-

terre, en cinq livres. — La chronologie de Bède con-

tinuée par un anonyme, depuis 731, jusqu'à 766.

Editions : — Basileae, 1563, 8 tom. in fol. —

Coloniae, 1612, 8 tom, 3 vol. in-fol. — Coloniae,

1688, 8 tom. 4 vol. in-fol,— Paris, Migne, tomes

XC-XCV Patr. lat., 6 vol. in-4.

B. ALBINUS ou ALCUINUS FLACCUS, abbé an-

glais, venu en France vers l'an 790 et mort vers

l'an 864.

Lotiras, au nombre de deux cent trente-deux. —

Demandes et réponses sur la Genèse. — Enchiridion

ou exposition pieuse et courte sur les psaumes péni-

tentiaux, le psaume cent dix-huit et les graduels. —

Abrégé sur le Cantique des cantiques. — Commen-

taire sur l'Ecclésiaste, — Explication des noms hé-

braïques des ancêtres de Notre-Seigneur. - Com-

mentaire sur l'évangile de saint Jean. — Traité sur

les trois épitres de saint Paul à Tite, à Philémon et

aux Hébreux. — Petit commentaire sur quelques
sentences de saint Paul. — Commentaire sur l'Apo-

calypse. — De la foi en la sainte et indivisible Tri-

nité. — Vingt-huit questions sur la Trinité. — Le

livre de la procession du Saint-Esprit, — Le livre

contre l'hérésie de Félix. — Contre Félix, évêque

d'Urgel. — Contre la lettre que lui avait adressée Éli-

pand, on quatre livres. — Lettre d'Alcuin à sa fille

dans le Christ, pour la prémunir contre les erreurs

des Adoptianiens. - Le livre des sacrements. — De

l'usage des psaumes, avec diverses formules adaptées
à l'usage quotidien. — Offices pour les féries, avec

les psaumes, hymnes, confessions et litanies. — Let-
tre sur les cérémonies du baptême, - Le livre des

vertus et des vices. — De la raison de l'âme. — Sur

la confession des péchés. — Vie de suint Martin de

Tours. - De saint Vedast, évêque d'Arras, — De

saint Richarius, prêtre, et de Wilibrand, évêque d'U-

trecht. - Prières, histoires, chants, inscriptions,

épîtres, épigrammes, énigmes. — Poème sur les pon-

tifes et les saints de l'église d'York. - Grammaire,
en forme de dialogues. — De l'orthographe, — Dialo-

gue sur la rhétorique et les vertus. — De la dialec-

tique. — Dialogue entre Pippin, royal et noble jeune
homme, et Albin le scolastique. — Du cours et du
saut de la lune et des bissextiles. — Confession de
foi on quatre livres — Disputes des enfants. — Cin-

quante-trois propositions d'Alcuin pour exciter les

jeunes gens. — Neuf opuscules en prose et en vers.
— Le livre des offices divins. — Vers marins. — Le
livre de l'antéchrist. — Quatre homélies. — Diver-
ses pièces de vers. — Trois lettres d'Angilbert. —

Lettre d'un évêque d'Espagne sur l'adoptianisme. —

Lettre synodique du concile de Francfort. — Candi-

dus, sur l'image de Dieu. — Notice sur les églises de
la ville de Rome. - Très belle conversation par let-
tres entre Alexandre, roi de Macédoine, et Dindimus,
roi des Brachmanes. — Le livre des prières sacrées.

Editions : — Paris, 1629, 2 tom. 1 vol. in fol. —

Ratisb. 1777, 4 tom 3 vol. in-fol. — Paris, Migne

(tom. C et CI Patr. Lat.) 2 vol. in-4.

RABANUS MAURUS, abbé de Fulde et arche-

vêque de Mayence, né en 788, mort en 856.

Des louanges de la sainte Croix, en deux livres. —

De l'institution des clercs, en sept livres. — Le livre
de l'oblation des enfants. — Commentaire sur la Ge-

nèse, en quatre livres. — Le livre du Comput. —

Commentaires sur saint Matthieu, en huit livres.. —

Commentaires sur l'Exode, en quatre livres. Expo-
sition sur le Lévitique, en sept livres. — Enarrations
sur le livre des Nombres, en quatre livres. - Sur le

Deutéronome, en quatre livres. — Sur le livre de

Josué, en trois livres, — Commentaires sur le livre
des Juges, en deux livres. — Sur le livre de Ruth. —

Commentaires sur les guatre livres des Rois. — Sur
les deux livres des Paralipomèpes, en quatre livres.
— Exposition sur le livré de Judith. — Exposition
sur le livre d'Esther. — Sur le livre de la Sagesse,
en trois livres. Sur l'Ecclésiastique, en dix livrés. —

Sur les livres des Machahées, en deux livres. Homé-
lies sur les principales fêtes, — Sur les évangiles et
les épitres. — Le Pénitential.

—
Commentaires sur

Ezéchiel, en vingt livres, — A quelle génération le

mariage est permis. - Traité du mariage entre pa-
rents et des prestiges et fausses divinations des sor-

ciers.
— Traité de l'âme. — Le Martyrologe, - Deux

opuscules renfermant quelques réponses canoniques,
et si un chorévêque peut ordonner des prêtres, — De
l'Universel, en vingt-deux livres. — Extrait de l'art

grammatical de Priscien. —
Exposition sur les Pro-

verbes de Salomon, en trois livres, —
Exposition sur

le prophète Jérémie, en vingt livres, — Enarra-
tions sur les épitres de saint Paul, en vingt-neuf li-

vres. — Allegories sur toute l'Écriture sainte. —

Commentaires sur les cantiques qui se chantent aux
Laudes. — Le livre des ordres sacrés, des sacrements
divers et des vêtements sacerdotaux. — De la disci-

pline ecclésiastique, en trois livres. — De la vue de

Dieu, de la pureté du coeur et du mode de la péni-
tence, en trois livres. — Questions des canons péni-
tentiaux, en trois livres, - Des vices et des vertus
et de la satisfaction des péchés, en trois livrés. - Le
livre des pénitents..— Opuscule sur la passion de

Notre-Seigneur. — De la vie de la Bienheureuse Ma-
rie-Madeleine et de sa soeur Marthe. — Commentaires
sur la règle de saint Benoît. — Prophétie sur les
Francs. — Neuf lettres. — Gloses latino-barbares
sur les parties du corps humain. — De l'invention
des langues depuis la langue hébraïque jusqu'à la

langue théodisque, avec plusieurs alphabets. —Frag-
ment de langue théodisque. — Poèmes, hymnes, épi-
taphes et quelques vers apocryphes.

Editions : — Paris. Migne (tom. CVII à CXII
Patr, Lat.). 6 vol, in-4.

WALAFRIDUS STRABUS, moine de Fulde, en

849.

Glose ordinaire sur tous les versets de la Bible. —

Exposition sur les vingt premiers psaumes. — Abrégé
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des commentaires de Raban Maur sur le Lévitique.
— Homélie sur le commencement de l'évangile de saint

Matthieu. — Exposition sur les quatre évangiles. —

Peintures sur les histoires du Nouveau.Testament.
— Des commencements et de l'accroissement des

choses ecclésiastiques. — Discours sur la destruction

de Jérusalem. — Vie de saint Gall, abbé. — De saint

Othmar, abbé. — De saint Blaitmaicus. — De saint

Mammas. — Des visions de Weltinus et divers autres

poèmes et poésies. -— Le petit jardin. — Vie de saint

Léger, évêque et martyr.

Edition : — Paris, Migne (tom. CXIII et CXIV

Patr. Lat.) 2 vol. in-4.

s. PIERRE DAMIEN, docteur de l'Eglise, né en

1006, mort en 1072.

Lettres, en huit livres. — Ses discours au nombre

de soixante-quatorze. — Histoires des Saints. — De

la foi catholique. — Antilogie contre les Juifs. —

Dialogue entre un juif et un chrétien. — Discussion

synodale entré l'avocat du roi et le défenseur de l'E-

glise romaine. — Actes de Milan, sur le privilège de

l'Eglise romaine. — Le livre dit Gratissimus. — Con-
tre les Gomorrhéens. — Des degrés de parenté. — De

l'aumône. — Des heures canoniques. — Le Dominus

vobiscum. — Du mépris du siècle. — De la perfection
des moines. — De l'ordre des ermites. — Déclama-

tion contre un évêque rappelant les moines dans le

siècle. — Du célibat des prêtres. — Contre les clercs

intempérants. — De l'abdication de l'épiscopat. —

Apologie pour cette abdication. — De la fuite des

dignités ecclésiastiques. — Contre les abbés de cour.
— De la brièveté de la vie des pontifes romains. —

Contre les clercs réguliers propriétaires. —De la

dignité du sacerdoce. — Contre l'ignorance et l'apa-
thie des clercs. — De la vie commune des chanoines.
— Apologie des moines contre les chanoines. — De

la modestie des habits ecclésiastiques. — Des sacre-
ments conférés par des indignes. — Contre l'amour

de l'argent et des présents. — Du carême et des qua-
rante stations des Hébreux, — Des suffrages. — De

divers miracles. — Des peintures où sont représentés
les princes des apôtres. — De la toute puissance di-

vine. — Diverses questions sacrées. — La procession
du Saint-Esprit. — Contre ceux qui se tiennent assis

durant les offices, - De la répression de la colère.
— Du temps pour célébrer les noces. — Ne point
fausser la foi donnée à Dieu. — Eloges des flagella-
tions.. — Des dix plaies d'Egypte. — De la simplicité.
- De la chasteté. — Des délices spirituelles. - De

la perfection, des moines. — Institution des religieuses.
— De la vie des ermites. — Du bien de l'état reli-

gieux, — De la patience. — Du jeûne du samedi, —

Des veilles, — De la fausse gloire du monde, — Du

devoir des princes de corriger les méchants, — De la

vraie félicité. — De la fin des temps et de l'antéchrist.

—. Exposition mystique du livre de la Genèse.

Hymnes sur la gloire du paradis. - Opuscules divers.

- De son voyage en France. — Explication du canon
de la messe. — Explication de divers passages du
Nouveau Testament et une lettre. — poèmes et priè-
res, au nombre de deux cent vingt-cinq. — Explica-

tion de divers passages de l'Ancien Testament. —

Demandes de Lincidarius et réponses.— Des mena-
ces et promesses, de Dieu.

Editions : - Lugd. 1623, 3 tom. 2 vol. in-fol.

- Paris, 1642, 1663, 1 vol. in-fol. - Stud. CAJE-

TANI, Rome, 1743, 4 tom. 2 vol. in-fol. - Bas-

sani, 1783, 4 tom. 2 vol. in-fol. ou 4 vol. in-4. —

Paris, Migne (tomes CXLIV-CXLV Patr. Lat.) 2

vol. in-4.

GRÉGOIRE VII, 162e pape, d'avril 1073 à mai

1085.

Ses actes. — Son apologie. — Le Regestum ou ses

lettres, en onze livres, comprenant trois cent soi-

xante-quatre letfres. — Autres lettres en dehors, du

Registre, au nombre de quatre-vingt-trois ; plus
douze lettres à lui adressées. — Les dix conciles ro-
mains. — Commentaires sur les sept psaumes de la

pénitence. — Fragment d'une exposition sur saint
Matthieu.

BERNOLDUS, ou Bernaldus, ou Bertholdus,

prêtre de Constance, en.1060.

Traité des sacrements des excommuniés, d'après
les Pères. — Apologie de l'excommunication portée
par Grégoire VII. — Utile altercation entre Bernoldus
et. Alboinus sur l'incontinence des prêtres, en sept
lettres. — Apologétique des décrets portés par Gré-

goire VII, dans le synode romain, en vingt-quatre
chapitres. — Lettre à Bernoldus, sur la condamnation

de ceux qui s'efforcent d'infiriner les actes du pape et

du synode romain, et sur les sacrements des excommu-
niés. — De la fuite de la communion avec les excom-

muniés, de la réconciliation des tombés et de l'auto-

rité des actes des conciles et des pontifes romains. —

Raisons apologétiques contre les objections des schis-

matiques.— Lettre à Adalbert, évêque, sur la loi d'ex-

communication et qu'il faut plutôt obéir au pape

qu'à son propre pasteur. — Qu'il faut éviter les ex-

communiés et ceux qui communiquent avec eux, suivi
de deux lettres. — Traité du devoir des prêtres et

trois autres traités. — Sa chronique, de 1072 jusqn'à
1100. — Nécrologe de 1219 à 1287, — Catalogue des
souverains pontifes reconnus comme saints au nom-
bre de cent soixante-deux, jusqu'en 1099. — La chro-

nique du V. Bède. — Chronique, de 1055 à 1100. — De

la condamnation réitérée de Bérenger l'hérésiarque.

Edition : - Ces deux auteurs sont, avec d'au-

tres, au tome CXLVIII de la Patrologie latine, édi-

tion Migne.

Le B. LANFRANC, archevêque de Cantorbéry,
en 1089.

Commentaire sur toutes les épîtres de saint Paul,
avec glose. — Du corps et du sang du Seigneur, con-

tre Bérenger. — Quelques notes sur quelques confé-
rences de Cassien. — Décrets pour l'ordre de saint

Benoît, ou prescriptions à observer par les moines
dans les monastères et les cathédrales.— Ses lettres,
an nombre de quarante-trois. — Discours prononcé
en 1072 dans un concile pour défendre la primauté de
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l'église de Cantorbéry. — Livre sur le secret de la
confession. — Discours sur les devoirs des moines.
— Chronique de l'abbaye du Bec, depuis sa fondation
en 1034 jusqu'en 1067. — Addition à cette chronique.
— Vie de saint Herluin, fondateur de l'abbaye du Bec.
— Vies de Guillaume et de Boson, troisième et qua-
trième abbés du Bec, avec un abrégé des vies de

Théobaldus et de Létardus, cinq et sixième abbés.
— Miracle opéré par la sainte Vierge en faveur de Guil-
laume Cri pin l'Ancien et notice sur cette famille. —

Vie de saint Augustin, apôtre de l'Angleterre. — Di-

verses leçons et additions à la chronique du Bec. —

Catalogue des livres de l'abbaye au XIIe siècle.

Editions: — Paris, 1618, I vol. in-fol. — Venet.

1745, 1 vol. in-fol. — Paris, Migne (tom. CL Pat.

Lat., comprenant en outre 27 autres écrivains)
1 vol. in-4.

S. ANSELME, docteur de l'Eglise, d'abord abbé

du Bec, puis archevêque de Cautorbéry, né en

1033, mort en 1169.

Monologue sur l'essence de la Divinité. — Le Pro-

logue, ou de l'existence de Dieu.— Son Apologie contre
Gaunillon. — De la foi de la Trinité et de l'Incarna-
tion du Verbe, contre les blasphèmes de Roscelin. —

De la procession du Saint-Esprit, contre les Grecs.—

Dialogue sur la chute du diable. — Pourquoi Dieu

s'est fait homme, en deux livres. — De la conception
virginale et de l'origine du péché. — Dialogue de la
vérité. — De la volonté. — Dialogue du libre arbitre.
— Traité de l'accord de la prescience et de la prédes-
tination, et de la grâce de Dieu avec le libre arbitre.
— Réponse à trois questions, surtout du pain azyme
et fermenté. — Sur les variétés des cérémonies des
sacrements, réponse à une lettre de Walerannus. —

Sur les prêtres concubinaires. — Sur le mariage entre

parents. — Dialogue du grammairien. — De la volonté
de Dieu. — Seize homélies. — Sur la Passion du Sei-

gneur. — Sur le mépris des choses temporelles et le
désir des éternelles. Exhortation à un mourant. —

Deux poèmes sur le mépris du monde. — Le livre des
Méditations et des Prières. — Méditations sur le
Miserere. — Soixante-quinze Oraisons ou prières. —

Traité de la Paix et de la Concorde. — Traité ascéti-

que. — Hymnes et Cantiques sur la Sainte Vierge.
— Vers sur son prédécesseur Lanfranc. — Quelques-
unes de ses paroles. — Lettres au nombre de quatre
cent quarante-cinq, en quatre livres. — Dialogue de
la Vierge Marie et d'Anselme sur la passion. — De
la mesure de la Croix ; explication des paroles: Si

quis vult, etc. — De la Conception de la Vierge. —

Discours sur la Conception. — Miracle de la Concep-
tion. — Passion des saints Guinerus, etc. — Juge-
ment sur la stabilité du moine. — Miracle de saint
Jacob.

Editions : — Colonise, 1612, 1 vol. in-fol. —

Edition, de GERBERON, bénédictin. Paris, 1675,
1 vol. in-fol. — Romae, 1688, 3 vol. in-fol. —

Paris, 1721, 1 vol. in-fol. — Venet. 1744, 2 vol.
in-fol. — Paris, Migne (tom. CLVIII et CLIX de

la Patr. lat., avec sept autres auteurs), 2 vol.
in-4.

RUPERT, abbé du monastère de Saint-Héri-
bert de Tuitium (Deutsch), sur le Rhin, près
de Cologne, mort en 1135.

De la Trinité et de ses oeuvres, en quarante-deux
livres, on commentaires sur le Pentateuque, Josué,
les Juges, les Rois, Isaïe, Jérémie, Ézéchiel, Daniel,
et lesquatre évangélistes. — Sur les oeuvres du Saint-

Esprit, en neuf livres. — Commentaires sur les
douze petits prophètes, en trente et un livres. — Sur
le Cantique des cantiques, touchant l'incarnation, en

sept livres. — Sur Job. — Sur l'Ecclésiaste. — Sur
saint Matthieu, touchant la gloire et l'honneur du
Fils de l'homme, en treize livres. — Hymne au

Saint-Esprit, — De la glorification de la Trinité et
de la procession du Saint-Esprit, en neuf livres. —

Commentaires sur l'Évangile de saint Jean, en qua-,
-torze livres. — Sur l'Apocalypse, en douze livres. —

De la victoire du Verbe de Dieu, en treize livres. —

Des offices divins, en douze livres. — Sur l'incendie
de la ville de Tuitium ; Livre d'or. — De la médi-
tation de la mort. — Vie de saint Héribert, archevê-

que de Cologne. — La passion du bienheureux Éli-

phius, martyr. — De la volonté de Dieu. — De la

toute-puissance de Dieu. — Sur quelques chapitres
de la règle de saint Benoit, en quatre livres. — Al-
tercation entre un moine et un clerc ; qu'il est permis
à un moine de precher. — De la perte de la virginité,
et si l'on peut consacrer une personne corrompue. —

L'Anneau, ou dialogue entre un chrétien et un juif,
en trois livres. — Dialogues sur la vie vraiment

apostolique, en cinq livres. — Lettre touchant la préé-
minence des moines sur les clercs. — La chronique
de saint Laurent de Liège, de l'an 959 jusqu'en 1095.
— Lettre du chanoine Mengoz à Rupert, en lui en-

voyant ses ouvrages.

Editions : — Coloniae, 1566. 3 vol. in-fol. —

Coloniae, 1602. 2 vol. in-fol, — Moguntise, 1630,
1731. 2 vol. in-fol. — Paris, 1648. 2 vol. in-fol.
— Stud. CANONI, ord. S. Aug. Venet. 1748-52. 4
tom. 3 vol. in-fol. — Paris, Migne (tomes
CLXVII-CLXX de la Patr. lat., avec quatre au-
tres écrivains), 4 vol. in-4°.

HUGUES DE SAINT-VICTOR, mort en 1142.

Essai sur la fondation de l'école de Saint-Victor de
Paris. — Notice historique. — Des écritures et des
écrivains sacrés, — Annotations explicatives sur le
Pentateuque. — Sur les Juges et Ruth. — Sur les
Rois. — Dix-neuf homélies sur l'Ecclésiaste. — An-
notations sur les Lamentations.— Sur Joel et Abdias.
— Sur les cinq septenaires de l'Écriture. — Expia-
nation sur le cantique de la bienheureuse Marie. —

Questions et décisions sur les Épîtres de saint Paul.
— Extraits postérieurs, contenant les allégories des
deux Testaments, en dix-sept livres. — Commentaires
sur la hiérarchie céleste de saint Denys l'Aréopagite,
en dix livres.— Institution sur le Décalogue. — Dia-

logue sur les sacrements de la loi naturelle et écrite.



PATRISTIQUE. PATROLOGIE 729

— La somme des sentences, en sept traités. — Des

sacrements de la foi chrétienne, en deux livres. —

De l'arche morale de Noé, en quatre livres. — De

l'arche mystique de Noé. — De la vanité du monde

et de l'usage des choses passagères, en quatre livres.
— De l'érudition savante, en sept livres. — Du

pouvoir et de la volonté de Dieu, lequel des deux

est le plus grand. — Des quatre volontés dans le

Christ. — De la sagesse de l'âme du Christ, si elle

est égale à la sagesse divine. — Lettre sur la vir-

ginité de la bienheureuse Marie. — De la manière

de lire et de méditer. — Exposition sur la règle de

saint Augustin. — De l'institution des novices. —

Soliloque sur l'arrhe de l'âme. — De la louange de

la charité. — De la manière de prier. — De l'art de

méditer, ouvrage d'or. — Des fruits de la chair et

de l'esprit. — Trois lettres. — Du cloître de l'âme,
en quatre livres. — De la médecine de l'âme. — Des

moces charnelles et spirituelles, en deux livres. —

Des bêtes et d'autres choses. — De l'âme et de son

institution pour la connaissance de soi et de Dieu,
et pour la vraie piété, en quatre livres. — Extraits

allégoriques ou scientifiques, en vingt-quatre livres.
— De l'union du corps et de l'esprit. — Apologie du

Verbe incarné. — De la fille de Jephté. — Le miroir

des mystères de l'Église. — Des cérémonies, des sa-

crements, des offices et des observances eeclésiasti-

ques, en trois livres. — Du canon de la libation mys-

tique:— Miscellanées sur l'Écriture sainte et autres,
en sept livres. — Cent discours, — Discours sur

l'Assomption de la bienheureuse Vierge.

Editions : — Moguntiae, 1617. 3 tom. 2 vol. in-

fol. — Rothom. 1648, 3 vol. in-fol. — Paris,

Migne (tomes CLXXV-CLXXVII de la Patr. lat.)
3 vol. in-4°.

S. BERNARD, docteur de l'Eglise, né à Fon-

taine, près Dijon, en 1091, mort en 1153.

Lettres, au nombre de quatre cent quatre-vingt-

quinze. — Cinq chartes.— De la Considération, en

cinq livres. — Des moeurs et du devoir des évêques.
— Discours sur la conversion. — Du précepte et de

la dispense. — Son apologie, contre ses détracteurs.
— Éloge de la nouvelle milice des Templiers. — Des

degrés de l'humilité et de l'orgueil. — De l'amour de

Dieu. — De la grâce et du libre arbitre. — Du bap-
tême. — Quatorze chapitres sur les hérésies de

Pierre Abailard. — Traité sur les erreurs d'Abailard.
— De la vie et des gestes de S. Malachie. — Hymne
sur ce saint. — Traité du chant ou de la correction

de l'antiphonaire de Citeaux; — Sur l'hymne Jesu

nostra redemptio. — De la Passion du Christ et dès

douleurs de sa mère. — Traité à la louange de la

glorieuse Vierge mère. — Traité du corps du Sei-

gneur.— Sur le chant du Graduel. — Le tonal avec
chant noté. — Un discours en langue française. —

Deux cent cinquante-un sermons. — Sentences. —

Paraboles. — Formules de confession privée. — Of-
fice de saint Victor, confesseur. — Quatre-vingt-six
sermons sur le Cantique des Cantiques. — Fleurs ou

sentences extraites de ses livres. — Quarante-huit

sermons sur le Cantique des Cantiques. — Sept
traités ascétiques. — Discours de la semence du

Verbe de Dieu. — Quatre lettres. — Lettre aux

frères de Mont-Dieu. — De la contemplation et de

l'amour de Dieu. — De la nature et de la dignité de

l'amour. — Commentaire sur le Cantique dos Canti-

ques. — Déclamations sur le colloque de Simon avec

Jésus. — L'échelle des religieux, ou de la manière de

prier. — Méditations sur la connaissance dé la con-

dition humaine. — De la maison intérieure, ou de

l'édification de la conscience, — De l'ordre de la vie,

— Traité de la charité. — La vigne mystique, ou

traité de la Passion du Seigneur.— Méditations sur la

passion et sur l'incarnation du Seigneur. — Lamen-

tations sur la Passion. — Instruction du prêtre, ou

traité des principaux mystères de notre religion. —

De l'état des vertus. — Exposition de l'Oraison do-

minicale. — Discours sur l'Avent et sur Jésus. —

Trois discours sur la Nativité. — Sur saint Etienne.
— Sur la fête de saint André. — Sur la fête de saint

Nicolas de Myre. — Discours sur le dimanche des

Rameaux. — Quinze discours. — Onze autres discours.
— Quatre discours sur le Salve regina. — Discours

prononcé devant le pape, au concile de Reims, avec

les paroles de saint Bernard, plus un autre discours

devant un concile. — Huit autres discours. — Le

livre des sentences. — Le Soliloque. — Divers opus-
cules. — De la manière de bien vivre. — Sept poè-
mes ou pièces de vers douteux. — Pièces de divers

auteurs servant à éclaircir la vie et les ouvrages de

saint Bernard. — Fac-simile d'une charte de S. Ber-

nard. — Discours pour toute l'année par le B. Guer-

ricus, avec un autre discours de Nicolas de Clairvaux.
— Vie de S. Bernard, en sept livres, par Guillaume,

moine, Ernaldus, abbé de Bonneval, Gaufridus,
moine de Clairvaux, Herbert. — Deuxième vie, par

Alain, évêque d'Auxerre. — Troisième vie, par Gau-

fridus. — Quatrième vie, par Jean l'Hermite. —

Chants élogieux du moine Philotheus, en vers. —

Éloge de saint Bernard, et description de Clairvaux,
en vers. — Autre éloge en vers. — Description de

Clairvaux. — Oraison funèbre du saint. — Lettre sur

la condamnation de Gilbert de là Porrée. — Livre

contre les chapitres de Gilbert de la Porrée. — Lettre

sur l'Oraison dominicale. — Actes de la canonisation

de saint Bernard. — Témoignages des auteurs. —

Exhortation de Horsiius. — Actes des Bollandistes. —

Gloire posthume.
— Onze donations pieuses faites à

Clairvaux pendant sa vie. — Exordium magnum de

l'ordre de Citeaux, ou histoire de cette abbaye, en six

livres. — Preuves de l'illustre origine de saint Ber-

nard. — Dissertation sur la noblesse de saint Ber-

nard. — Décret authentique de la congrégation des

rites, donnant le titre de docteur à saint Bernard. —

Bref de Pie VIII, en 1830. — Monuments de Clair-

vaux et épitaphes qui s'y trouvent. — Chant à la

louange de Clairvaux. — Voyage à Clairvaux. — Des-

cription des tombeaux et sculptures. — Notes sur

Fontaine où est né S. Bernard. — Lettre sur les re-

liques de S. Bernard et de S. Malachie. — Docu-

ments sur un voyage de S. Bernard en Flandre. —

Recherches sur la part que l'ordre de Citeaux et le
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comte de Flandre prirent à la lutte de Boniface VIII

et de Philippe le Bel.

Editions: — Aucun Père de l'Eglise n'a en au-

tant d'éditions que S. Bernard. Mais toutes les

éditions en un volume in-fol. imprimé avant

1641 sont bien défectueuses. En 1641, HORSTIUS,

curé de Cologne, donna en 6 tomes, 2 vol. in-fol.,

une édition bien plus correcte qui fut repro-

duite à Lyon, Paris, Venise. MABILLON corrigea

encore cette, édition et fit paraître à Paris, 1666,

une édition en 6 t. 2 vol, in-fol, ou 9 vol, in-

8°. Il corrigea ensuite son premier travail et

donna à Paris, 1690, une édition qui a servi de

type pour toutes les éditions qui ont paru de-

puis. Elle est en 6 tomes, 2 vol. in-fol. dont le

premier contient les oeuvres qui sont véritable-

ment de S. Bernard, et le second celles qui lui ont

été attribuées. Cette édition a été reproduite à

Venise, 1726, en 3 vol. in-fol., et, en 1781, en 3 vol.

in-4° ; à Paris, Gaume, 4 vol. in-4°; Migne (tom.

CLXXXII-CLXXXV de la Patr. lat.), 4 et 5 vol.

in-4°.— Avec traduction, Paris, Vives, 9vol. in-4°.

La traduction seule a été publiée par Vives en

8 vol. in-8°. Une autre traduction, en 5 vol. in-4°

a été publiée par la librairie Palmé.

PIERRE LE VÉNÉRABLE, neuvième abbé de

Cluny, en 1158.
Cent quatre-vingt-treize lettres, en sept livres, avec

un supplément de vingt-deux lettres.— Quatre char-

tes. — Lettre sur la divinité de Notre Seigneur Jé-
sus-Christ, - Traité contre les Juifs. — Lettre sur la

traduction qu'il a fait faire de l'Alcoran, en 1143. —

Livre contre les hérésies et la secte des Sarrasins,
en deux livres. — Lettre ou traité contre les héréti-

ques Pétrobrusiens, ou secte de Pierre de Bruis. —

Des miracles, en deux livres. — Quatre discours.—
Treize rhythmes, proses, vers et hymnes. — Statuts
de la Congrégation de Cluny. —

Sept privilèges des

souverains pontifes de son temps.!— Vingt-neuf di-

plômes et chartes pour Cluny à son époque.
Les OEuvres de Pierre le Vénérable forment avec

celles de Robert de Tolède, et celles! d'Ernaldus, abbé
de Bonneval le tome CLXXXIX de la Patrologie la-
tine de Migne, 1 vol. in-4.

PIERRE LOMBARD, évêque de Paris, dit le

Maître des sentences, mort en 1164.
Commentaires sur tout le Psautier. — Collectanea

sur toutes les épîtres de S. Paul. — Les quatre livres
des sentences. — Vingt-sept propositions de Pierre
Lombard, qui ne sont pas approuvées de tous.

Les OEuvres de Pierre Lombard forment, avec
celles de Baudinus et de Hugo d'Amiens, archevêque
de Rouen, les tomes CXCI et CXCII de la Patr. lat.,
Migne, 2 vol. in-4.

RICHARD, chanoine et prieur de. Saint-Victor
de Paris, en 1173,.

Le Benjamin minor, en de la préparation de l'es-
prit à la contemplation. - Le Benjamin major, ou

de la grâce de la contemplation., en cinq livres. —

De la fin du monde, - Explication du tabernacle, en

trois traités. - Déclarations de quelques difficultés

des. Écritures. — Annotations mystiques, sur les

psaumes. — Explication sur le Cantique des Canti-

ques. — Comment le Christ est placé comme un

Signe parmi les peuples. — Sur la vision d'Ezéchiel.
— Sur Emmanuel, en deux livres. — Explication de

quelques passages difficiles de l'Apôtre.— De l'A-

pocalypse, en sept livres, - De la Trinité, en six
livres. — Des trois personnes dans la Trinité. — Du

Verbe incarné. — Comment l'Esprit saint est l'amour

du Père et du Fils. — Du baptême de Notre-Seigneur
Jésus-Christ — De la mission du Saint-Esprit - De

deux comparaisons de Notre-Seigneur Jésus-Christ
et de la Vierge, — Du sacrifice, de David. — De la

différence entre le sacrifice d'Abraham et celui de la

Vierge. — De la double Pâque. — De la fin du mal

et de la promotion du bien, en trois parties. — De

l'état de l'homme intérieur, en trois livres. — Du

pouvoir de lier et de délier. — Du jugement uni-

versel. — De l'esprit de blasphème. — Du péché
mortel et du péché véniel. — Des degrés de la charité.
— Des quatre degrés de la charité violente. — De

l'instruction de l'homme intérieur, en trois livres,

Traité des exceptions.
Editions. \ Rothomagi, 1630. 2 tom. 1 Vol. in-

fol.— Paris. Migne (tome CXCVI de la Patr. lat.,
avec treize autres auteurs), 1 vol. in-4.

SAINTE HILDEGARDE, abbesse, née en 1100,

morte vers 1181.

Cent quarante-cinq lettres, avec d'autres à elle

adressées. — Les scivias, ou ses visions et ses révé-

lations, en trois livres. — Le livre des ouvrages di-

vins de l'homme simple, ou visions sur tous les points
de la théologie, en trois parties.— Solution de trente-

huit questions.. — Explication de la règle de S. Be-
noît. — Explication du symbole de S. Athanase. —

Vie de S. Rupert. — Vie de S. Disibodus. — Des

subtilités des diverses natures des créatures, en neuf

livres, ou explication des qualités médicinales des

plantes, des éléments, des arbres, des pierres pré-
cieuses, des poissons, des oiseaux, des animaux, des

reptiles et des métaux.

Les, OEuvres de sainte Hildegarde forment le tome
CXCVII de la Patr. lat. de Migne. 1 vol. in-4.

PIERRE DE BLOIS, archidiacre de Bath, on An-

gleterre, mort vers 1200,

Cent quarante-trois lettres. — Soixante-cinq dis-

cours. — De la transfiguration du Seigneur. — De
la conversion de saint Paul. — Abrégé sur Job. —

Contre la perfidie des juifs. — De l'amitié chrétienne.—

De la charité de Dieu et du prochain, - Passion de

Réginald, prince d'Antioche. — Dialogue entre le roi
Henri II et l'abbé de Bonneval. — Des douze utilités
de la tribulation, — Traités tels quels contre les dé-
sordres du clergé. — De la division et des écrivains

des livres sacrés. — De la nécessité d'accélérer le dé-

part pour Jérusalem, suivie d'une instruction de la

foi, envoyée par le pape Alexandre III au Soudan d'I-



PATRISTIQUE. PATROLOGIE 731

conium, qui désirait se convertir. — De la confession
du sacrement. - De la pénitence à exiger par le

confesseur. — Le canon épiscopal. — Invective contre
un auteur qui dénaturait ses ouvrages. — Sur le si-

lence. — De l'art de dicter. — Trente-trois pièces de

vers. —: Trente-neuf chartes et lettres d'évêques et de
rois servant de supplément à ses ouvrages.

Editions: —
Moguntiae, 1600. 1 vol. in-4.— Co-

lonise, 1606. 1 vol. in-4. Antw. .1632, 1680, 1 vol.

in-fol. — Cum Annotat. Busaei, Paris. 1667,
1 vol. in-fol. - Campid. 1672, 2 vol. in-4°.

—

Antw, 1726, 1 vol. in-fol. —
Paris, Migne (tome

CCVII Patr. lat.), 1 vol. in-4°.

INNOCENT III, 181e pape, de janvier 1198 à

juillet 1216.

Regestum, ou ses lettres depuis 1198 jusqu'à l'an 1202,
au nombre de mille six cent neuf, avec huit lettres
de divers. — Continuation des lettres depuis l'an 1203

jusqu'à l'an 1218, renfermant mille quatre cent qua-

tre-vingt-trois lettres, — Continuation des lettres

depuis 1209 jusqu'à 1215, renfermant neuf cent qua-

tre-vingt-trois lettres. — Procès de l'affaire de Ray-
mond, comte de Toulouse. — Sur le mariage de Bo-
chard d'Avesnes. — Formes des jurements donné»
au pape, par les barons des villes et autres. — De
l'affaire des comtes de Toulouse et de Gaston de

Bearn. — Sur la controverse entre Blanche et Érard
de Brène. — Sommaires de quelques lettres perdues
sur les affaires de la France.— Cent quatre-vingt-

quatorze lettres sur les affaires de l'empire romain.
— Première collection de ses décrétales. — Con-

tinuation du Regestum, ou lettres de l'an 1198 à

l'an 1216, renfermant deux cent quarante-quatre
lettres. — Vingt et une lettres de divers. — Soi-

xante-dix-neuf sermons. — Dialogue entre Dieu et le

pécheur. — Du mépris du monde ou de la misère de
la condition humaine, en trois livres. — De l'au-

mône. — Eloge de la charité. — Du mystère de la loi

évangélique et du sacrement de l'Eucharistie, en six

livres. — Éloge de la Vierge Marie et de Jésus. -

Trois discours sur la passion du Christ. — Trois

discours sur tous les saints. — Hymne sur le chant

de la Vierge. — Des quatre espèces de noces. —

Commentaire sur les sept psaumes de la pénitence. —

Règles de l'ordre de l'hôpital du Saint-Esprit à

Rome, dont il est le fondateur.

Editions : — Colonise, 1552. 1 vol. in-fol.— Let-

tres, par les soins de BALUZE, Paris, 1682. 2 vol.

in-fol. — Paris, Migne (tomes CCXIV-CCXVII.

Patr, lat.) 4 vol. in-4°.

S. BONAVENTURE, docteur de l'Eglise, né en
1221 ; entra dans l'ordre de S. François en 1243 ;
mort en 1274.

L'édition de Paris. Vivès, 1864-71, 15 vol. in-4°

est la plus belle et la plus correcte. En voici la
division:

TOMES I-VI: Exposition des quatre livres des
Sentences.

TOME VII : Le Carquois, ou Lieux communs théo-

logiques, tirés des SS. Pères (4 livres),
—

Déclara-
tion des termes, de la Théologie. — Le Breviloquium,
ou Précis théologique (7 Livres). — Le Centiloquium,
ou Epitomé théologique (4 livres). — De la Hiérar-
chie ecclésiastique. — De la Réduction des arts, à la
théologie. — Des quatre vertus cardinales. — Des
trois ternaires de péchés, infames. — Miroir de

l'âme. - De la manière de se confesser et de la pu-
reté de conscience. — Des sept dons du Saint-Es-

prit. — De la résurrection du péché à la grâce.
TOME VIII : De la Théologie, mystique, — De l'es-

sence, de l'invisibilité et de l'immensité de Dieu. —

Compendium de la vérité théologique. — La Diète du
Salut (10 liv.) — Le confessional, — Des sept chemins
de l'Eternité, - Bible des Pauvres.

TOME IX ; Principes sur l'Ecriture sainte.— Illumi-

nations de l'Eglise, ou de l'oeuvre des six jours. —

Exposition des Psaumes. — Autre Exposition du ps.
CXVIII. — Exposition de l'Ecclésiaste.

TOME X : Exposition des livres de la Sagesse. —

Exposition des Lamentations du prophète Jérémie. —
Exposition du chap. VI de l'évangile de S. Mathieu. —
Exposition de l'évangile de S. Luc, chap. I à XIV.

Tome XI: Suite de l'Exposition de l'évangile de
S. Luc, chap. XV à XXIV. — Exposition de l'évan-

gile de S. Jean. — Conférences sur tout l'évangile
de S. Jean.

TOME XII: Itinéraire de l'esprit à Dieu. — Incen-
die de l'amour.— L'Amatorium, ou des choses qui nous

portent à l'amour du Christ. — L'arbre de vie. — Le

Soliloque. — Des six ailes des Séraphins. — Du
combat spirituel contre les sept vices capitaux. —

Du mépris : du siècle. — Fasciculaire des exercices

spirituels. — De la direction de l'âme. — Des sept
degrés de la contemplation. — Des degrés des ver-
tus. — Les vingt-pinq mémoriaux. — De la perfec-
tion de la vie, aux Soeurs. — Sermons sur les dix

Préceptes. — Exposition de la messe. — De la pré-
paration à la messe. — De l'instruction du prêtre
pour la célébration de la messe. — Institution des
Novices. —

Règle des novices. — Intruction de la

jeunesse. — De la Profession des religieux. — Mi-
roir de la discipline, aux novices. — Remède au re-
lâchement religieux, — Alphabet des nouveaux reli-

gieux.
— Alphabet des religieux,— Des six ailes, des

Chérubins. —
Méditations sur la vie de Jésus-Christ. —

Aiguillon de l'amour.

TOME XIII: Sermons du temps. — Sermons des

Saints, pour toute l'année.

TOME XIV : Sermons du commun des Saints. —

Des cinq fêtes de l'Enfant Jésus. — Conférence sur
la Passion du Christ. — Office de la Passion du

Seigneur. — Philoméle. — OEuvre de la Contempla-
tion. — Le rossignol de la sainte Croix. — Des sept
paroles du Seigneur sur la Croix, — Couronne de la
B. Vierge Marie. — Louange de la B. Vierge Marie. —
Petit Psautier de la B. Vierge Marie. — Vers sur le

cantique Salve Regina. — Grand Psautier, de la B.

Vierge Marie (avec cantiques et litanies). — Office
de la Compassion de la B. Vierge Marie. — Miroir
de la B. Vierge Marie.— Vie de S. François. — De la

pauvreté du Christ. —
Apologie des pauvres. — Apo-
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logétique, contre les adversaires de l'Ordre des Frè-

res-Mineurs. — Pourquoi les Frères-Mineurs prê-

chent et entendent les confessions. — Exposition de

la Règle des Frères-Mineurs. — Détermination des

questions relatives à la Règle des Frères-Mineurs. —

Le Christ, les Apôtres et les Disciples allaient nu-

pieds. — De trois questions à un magistrat. — Lettre

aux provinciaux et gardiens pour la réforme des

Frères. — Lettre à un provincial de l'ordre. — Lettre

à l'abbé de N.-D. de Blois. — Lettre au Fr. Lau-

rent, touchant l'administration des Dames Visita-

trices des pauvres de Toscane. — Huit entretiens,

aux Frères.

TOME XV : Tables.

Editions : — Romae, 1588-96. 8 tom. 8 vol. in-

fol. — Moguntiae, 1609. 7 tom. 4 vol. in-fol. —

Lugduni, 7 tom. 6 vol. in-fol. — Venetiis, 1752-

56, 13 tom. 14 vol. in-4°.

Sous le titre d'OEuvres spirituelles complètes,

l'abbé BERTHAOMIER a traduit en français les trai-

tés suivants qui ont été publiés à Paris (1854 et

suiv.) en 6 vol. in-8°.

Méditations sur la vie de Jésus-Christ. — L'arbre

de vie. — Les cinq Fêtes de l'Enfant Jésus. — Lou-

anges de la Croix. — Philomèle. — Les sept paroles
de Jésus en croix. — Miroir de la bienheureuse

Vierge Marie. — Paraphrase sur le Salve. — Louan-

ges de Marie. — Petit Psautier de la Vierge. — Les

vingt-cinq Mémoriaux. — Du gouvernement de

l'âme. — Degrés des vertus. — Du combat spirituel
contre les sept péchés capitaux. — La préparation
à la messe. — Explication des cérémonies de la

messe. — Conférence sur le mépris du monde. —

Exercices spirituels.
— Le bouquet du chrétien. —

Les bouquets de la Passion. — Des six ailes des sé-

raphins. — Soliloque.
— Itinéraire de l'âme à Dieu.—

Les sept chemins de l'Eternité. — Des sept degrés de

la contemplation. — Incendie de l'amour. — Des sept
dons du Saint-Esprit, — L'aiguillon de l'amour. —

Le livre de l'amour. — Légende de S. François. —

Exposition de la règle des Frères Mineurs. — Ré-

ponses à diverses questions touchant la règle de S.

François. — Alphabets des religieux.— Conférences :

l'Incarnation du Verbe; la crainte du Seigneur; l'o-

béissance; la modestie; le silence; la dévotion; la

diligence ; la discipline. — Le miroir de la discipline. —

De l'avancement spirituel des religieux. — De l'ins-

titution des novices. — Règle des novices. — Des

conseils évangéliques. — De la perfection de la vie.

S. THOMAS D'AQUIN, docteur le l'Eglise, né en

1226, entra dans l'ordre de S. Dominique en

1243, mort en 1274.

DIVISION DE L'ÉDITION DE ROME 1570. 17 vol. in-

fol.

TOM. I-V. — Commentaires sur 52 livres d'Aristote.
TOM. VI-VII. — Comment, sur les IV livres des

sentences.

TOM. VIII. — Questions disputées, au nombre de

63, et divisées en plus de 400 articles. — Cent ques-

tions appelées quodlibétiques, parce que le saint y
traite de toutes sortes de matières, qui appartiennent
à la théologie, et y résout une infinité de difficultés.

T. IX. — Somme de la foi catholique contre les

Gentils, divisée en 4 livres et 463 chapitres.
T. X, XI, XII. — Somme théologique 1, avec les

commentaires de Cajetan.
T. XIII. — Commentaires sur Job, les 51 premiers

Psaumes, le Cantique des cantiques, Isaïe, Jérémie.

T. XIV. — Commentaire (expositio aurea) sur

S. Matthieu et S. Jean.

T. XV. — Chaîne d'or, ou Explication suivie des

quatre Evangiles à l'aide de commentaires tirés des

SS. Pères.

T. XVI. — Commentaires sur les Epitres de S. Paul.
— Sermons pour les dimanches et les principales
fêtes..

T. XVII. - Opuscules ou petits traités, au nombre

de 73, dont 43 passent pour être de S. Thomas. Les

autres sont douteux ou supposés 2.

1. La Somme théologique est divisée en trois par-
ties : La PREMIÈRE PARTIE (de Dieu) comprend 119

questions. La SECONDE PARTIE (l'Ethique) est divisée
en deux sections, savoir : la première de la seconde

(l'Ethique générale) renferme 114 questions; la seconde
de la seconde (l'Ethique spéciale) comprend 189 ques-
tions. Quant à la TROISIÉME PARTIE (du Christ)
S. Thomas n'en a traité que 90 questions; le Sa plé-
ment de cette troisième partie, qui comprend 100

questions, est l'oeuvre d'une disciple de S. Thomas.
Il est tiré mot à mot du commentaire de S. Thomas
sur le quatrième livre des Sentences.— Chaque ques-
tion de la Somme est divisée en plusieurs articles.

La Somme théologique, considérée dans son en
tier, contient six cent douze questions, plus de trois
mille articles, au delà de quinze mille arguments
ou difficultés éclaircies ; la preuve ou l'explication
de tous les dogmes et de presque toutes les vérités

qui peuvent être agitées par les théologiens dans les
écoles, aussi bien que des maximes, des principes et
des lois dont les ministres de l'Eglise et ceux de la

justice font usage dans l'exercice de leur ministère.
2. Les Opuscules qui sont certainement de S. Tho-

mas sont : le Traité contre les erreurs des Grecs;
l'Abrégé de théologie; l'Explication de quelques arti-
cles de la foi catholique; le traité des Préceptes de
la charité; celui de la foi et des sacrements ; l'Expo-
sition du Symbole des Apôtres; l'Exposition de l'O-
raison dominicale, l'Exposition de la Salutation An-

gélique ; les Réponses aux difficultés de Jean de Ver-
ceil, général de l'ordre des FF. Prêcheurs (42
articles) l'Explication de 30 articles proposés par un

professeur de Venise ; la Réponse aux six questions
du P. Gérard; le traité du Verbe divin et de la pa-
role intérieure de l'homme : le traité sur l'origine du
verbe ou de la parole et de l'entendement, qui est
dans notre âme une image de la Trinité ; le traité des
substances séparées, ou de la nature des anges le
traité contre les erreurs d'Averroès ; le traité contre
ceux qui détournent les fidèles d'embrasser l'état re-

ligieux ; le traite de la vie spirituelle: le traité contre
ceux qui combattent le culte de Dieu et l'état reli-

gieux; le traité du gouvernement des princes, sauf
les deux derniers livres; le traité sur la manière de
se conduire envers les Juifs ; le traité sur la forme
de l'absolution; l'Explication de deux décrétales du
Pape Innocent III; les traités sur les sorts; sur la
connaissance des astres; sur l'éternité du monde;
sur le destin; dix ou douze traités sur des matières
de logique ou de physique; le traité de l'office un
Saint-Sacrement ; les commentaires sur deux traités
de Boëce : des semaines et de la Trinité; enfin le
livre sur les noms divins.
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Ou ajoute un volume de Tables composé plus

tard par PIERRE DE BERGOMO.

Autres éditions : — Venet. 1593. 18 vol. in-fol.

dont 1 vol. Tables. — Antw 1612. 18 vol. in-

fol. — Edition avec les notes de NICOLAÏ. Paris,

1660. 23 vol. in-fol. — Edition avec les notes de

RUBEIS. Venet. 1745-60. 28 vol. in-4. — Edition

avec notes d'UCCELLI. Parmae 1852-73. 26 vol.

in-4. — Edition avec notes de l'abbé FRETTÉ,

et Opuscules inédits. Paris. Vivès, 1869 et suiv.

34 vol. in-4. — Edition romaine, Imprimerie de la

Propagande, faite sous les auspices de S.S.

Léon XIII, en volumes in-folio et in-4. Le

t. 1er a paru en 1882; le t. II en 1884; le t. III en

1886; le t. IV, en 1888; le t. V, en 1889.

La Somme théologique a eu une multitude d'é-

ditions séparées. Celles qui ont les notes de CA-

JETAN sont les plus recherchées. — La Chaîne d'or

a eu aussi beaucoup d'éditions dont les plus re-

cherchées sont celles qui ont les notes de NICOLAÏ

et de RUBEIS. — Les éditions de la Somme contre

les Gentils qui sont les plus estimées sont celles

qui ont les notes de SYLVESTRIS, ou celles de FER-

RARIENSIS. — Toutes les autres parties des OEu-

vres de S. Thomas ont été aussi publiées sépa-
rément et en divers formats.

Trois traductions françaises ont été données

de la Somme théologique, depuis 1817 : 1° Traduc-

tion de l'abbé DRIOUX : 8 vol. in-8; publiée plus
tard avec le texte en regard : 15 vol. in-8.

2° Traduction F. LACHAT, avec commentaires,

et texte au bas des pages : 16 vol. in-8.

3° Traduction de l'abbé CARMAGNOLLE, avec le.

texte en regard : 20 vol. gr. in-8.

S. ALPHONSE MARIE DE LIGUORI, docteur de

l'Eglise, fondateur de la congrégation des Ré-

demptoristes; né en 1696, mort en 1787.

Ouvrages en latin : Theologia moralis. — Homo

apostolicus.

Ouvrages en italien (tous traduits en français). OEU-

VRES DOGMATIQUES : Contre les matérialistes qui
nient l'existence de Dieu. — Contre les déistes qui
nient la religion révélée. — Contre les sectaires qui
nient que l'Eglise catholique soit la seule vérita-

ble. — Défense du suprême pouvoir du Souverain

Pontife. — La vérité de la foi rendue évidente par
ses motifs de crédibilité. — Courte dissertation con-
tre les erreurs des incrédules modernes connus sous

le nom de matérialistes et de déistes. — Réflexions
sur les vérités de la Révélation divine, contre les

principales objections des déistes. — Conduite
admirable de la divine Providence dans l'oeuvre
du salut de l'homme ménagée par Jésus-Christ. —

Dissertations théologiques morales relatives à l'E-

ternité. — Cri du coeur à Jésus-Christ. — Réfuta-
tion du livre français intitulé : De la Prédication.
— La Fidélité des sujets envers Dieu les rend

fidèles aussi envers leurs princes. — Petit traité de

la prière.
Des Hérésies et leur réfutation, ou Triomphe de

l'Eglise.
— Justification des décrets du concile de

Trente.— Victoires des Martyrs.— Du grand moyen
de la prière.

OEUVRES MORALES: Instruction et pratique pour les

confesseurs, ou Résumé de la théologie morale. —.

Pratique du Confesseur, pour servir de complément:

à l'Instruction. — Dissertation sur l'usage modéré de

l'opinion probable. — Dissertation sur l'ignorance
invincible. — Lettres diverses.

Opuscules divers à l'usage des confesseurs. — Le

Confesseur dirigé dans l'office de confesser les gens
de la campagne. — Instruction au peuple sur les pré-

ceptes du Décalogue pour les bien observer, et sur'

les Sacrements pour les bien recevoir.

Lettres sur la prédication. — Sermons pour tous

les dimanches de l'année. — Sermons sur la passion
de Jésus-Christ. Neuf discours à prêcher en temps de

calamité.

OEUVRES ASCÉTIQUES : La voie du salut. — Ré-

flexions pieuses. — Préparation à la mort.

Selva, ou Recueil de matériaux pour des sermons à

prêcher aux prêtres dans leurs retraites et aussi

pour leurs lectures spirituelles. — Instruction pra-

tique sur les exercices des missions.— Appendice.
— De l'amour divin et des moyens de l'acquérir.

La Messe traitée sans respect.— L'Office traité sans

respect. — Explication abrégée des prières qui se di-

sent à la messe. — Des cérémonies de la messe; —

Considérations et affections pour célébrer la messe.
— Actes affectueux pour l'action de grâces après la

messe. — Règlement de vie pour un prêtre séculier.
— Pratique de l'amour qu'on doit à Jésus-Christ.

Visites au Saint-Sacrement et à la Sainte Vierge.

Opuscules pieux. — Méditations pour huit jours
d'exercices spirituels.— Maximes éternelles.— Onze

discours pour la neuvaine de Noël. — Méditations

pour la neuvaine de Noël. — Autre neuvaine pour
Noël.— Autres méditations pour l'octave de Noël et

pour les jours suivants jusqu'à l'Epiphanie. — Neu-

vaine du Saint-Esprit. — Méditations sur le grand

mystère de l'incarnation du Verbe éternel. — Médita-
tions pour tous les jours de l'Avent jusqu'à la neu-

vaine de Noël. — Règlement de vie d'un chrétien. —
Autre règlement abrégé pour la vie d'un chrétien. —
Avis nécessaires à toute personne de tout état pour
faire son salut. — Règles pour bien vivre. — Résumé

des vertus auxquelles doit s'exercer une âme qui
veut mener une vie chrétienne et devenir sainte. —

Maximes spirituelles. — Signes certains pour recon-

naître si l'amour de Dieu est en nous. — Douze orai-

sons jaculatoires.
L'amour des âmes, ou Réflexions et aspirations sur

la passion de Jésus-Christ. — Quinze méditations

sur la passion de Jésus-Christ. — Réflexions, aspira-

tions, méditations et autres pratiques dévotes sur la

passion de Jésus-Christ. Divers exercices sur la

passion. — Méditations pour les huit jours de l'octave
du Saint-Sacrement. — Neuvaine du coeur de Jésus.
— Sermons et méditations en l'honneur de saint Jo-
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seph — Neuvaine en l'honneur de sainte Thérèse. —

Pratique de perfection. — Neuvaine des trépassés.
Les Gloires de Marie.
Réflexions sur chacune des sept douleurs de Marie

en particulier. — Petite couronne des sept douleurs
de Marie. — Petite couronne de Marie Immacu-
lée. — Offrande d'une famille à Marie. — Prières à

Marie, de saint Ephrem, de saint Thomas d'Aquin, de
Pierre Blosius. Oraisons jaculatoires à la sainte

Vierge. — Acclamations à là louange de Marie. —

Sermons pouf les fêtés de l'Annonciation, des Sept-
Douleurs. — Neuvaine de méditations pour les neuf

jours qui précèdent la fêté de la Purification. Médi-

tation pour le jour de la Purification.— Discours

pour le jour de l'Annonciation. — Méditations pour
les fêtés de la Visitation; de l'Assomption, de la Na-

tivité, de la Présentation, de l'Immaculée Conception.
— Prières à la Mère de Dieu, pour chaque jour de la

semaine. — Cantiques spirituels. — Traduction des

Psaumes et des cantiques de l'Office divin:
La vraie épouse de Jésus-Christ.

Réflexions utiles aux évêques pour bien gouverner
leurs Eglises. — Règlement pour les séminaires. —
Avis sur là vocation religieuse. - Considérations

pour ceux qui sont appelés à l'état religieux. — En-

couragement aux novices; pour la persévérance dans
leur vocation. — Exhortations aux communautés

religieuses. — Précis des vertus à l'exercice desquel-
les doit s'attacher une religieuse. — Maximes spiri-
tuel les que doit suivre une religieuse. - Pressantes

exhortations à une religieuse. — Avis adressés aux

religieuses du Saint Rédempteur. — Avertissement à
une religieuse qui est en doute sur l'état qu'elle doit

embrasser — Discours familier à une demoiselle qui
prend l'habit de religieuse. — Régles pour le monas-
tère de Sainte-Marie-d'Airola. — Remontrances aux

religieux. — Lettre à tin jeune homme studieux qui
délibérait sur le .Choix d'un état. Réponse à un

jeune homme qui demandait censeil sur l'état de vie

qu'il devait choisir — Lettres et instructions aux

religieux de la congrégation du Saint Rédempteur. —

Lettres diverses: —- Courte notice de la vie de D.
Paul Gaffaro. — Vie et mort de la servante de Dieu,

soeur Thérèse-Marie de Liguori.
Lettres et règlements de saint Alphonse pour le

gouvernement de son évêché. — Lettres spirituelles.
— Constitutions et Règles de là Congrégation du
Saint Rédempteur.

Editions : — La Theologia moralis a eu un grand
nombre d'éditions dont les dernières sont aug-
mentées des documents émanés de Rome de-

puis la mort de l'auteur.

L'Homo apostolicus a eu aussi plusieurs édi-

tions.

Les traductions françaises des oeuvres italien-

nes ont été faites: 1° par les abbés Vidal, Delalle
et Bousquet; en 30 vol. in-8°; traduction qui a

été revue et corrigée par l'abbé Pelletier et pu-
bliée en 20 vol. in-8° ; 2° par les PP. Dujardin et

Jacques, rédemptoristes, 45 vol. in-12. 3° par le

P. Pladys, rédemptoriste (en voie de publication.)

s. FRANÇOIS DE SALES, docteur de l'Eglise, né
en 1567, mort en 1602.

Introduction à la vie dévote. — Traité de l'Amour
de Dieu. — Opuscules de spiritualité. — Entretiens

spirituels. — Sermons Traité de la prédication. —

Opuscules relatifs à la vie publique du Saint, à
l'administration de son diocèse, à la direction des

communautés r.eligieuses. — Controverses. — L'Eten-
dard de la Croix: — Pièces relatives à la conversion
des hérétiques et aux matières théologiques. —
Lettres spirituelles, au nombre de cent quarante-sept.

Edition : — L'édition la plus complète et la

plus authentique est celle en 12 vol. in-8, Paris,

Vivès, 1857 et suiv.

L'Introduction à la vie dévote et le Traité de-

l'amour de Dieu ont été imprimés nombre de

fois séparément.

II° ECRIVAINS DE L'EGLISE GREGQUE:

S: CLÉMENT Ier, 4e pape-, de l'an 91 à l'an 100.

1re épître aux Corinthiens. — 2e épître aux mê-
mes. — Deux épîtres aux vierges. — Cinq lettrés
douteuses. — Trois fragments. — Constitutions apos-
toliques. - Des Récognitions. — Les Clémentines.

S. BARNABE, apôtre, martyrisé, vers l'an 57.

Une épître catholique. — Une sentence.

S. MATTHIAS, apôtre et martyr.

Deux fragments de son livre de Traditions.

S. BARTHELEMY, apôtre et martyr.
Une sentence.

S. ANAGLET, 3e pape, dé l'an 78 à l'an 91.

Trois lettres. — Deux décrets.

S. HERMAS; homme apostolique du 1er siècle.

Le Pasteur, renfermant : 1° les visions ; 2° les re-
commandations ; 3° les similitudes.

s. PASTEUR, prêtre dit 1er siècle.

Actes des saintes Pudentienne et Praxède.

ANONYME, du 1er siècle.

Testament des douze patriarches.

ANONYME; du. même temps.

Epître à Diognète.

PRÊTRES ET DIACRES DE L'ACHAIE.

Actes et martyre de S. André, apôtre.

Ces auteurs forment les tomes I et II de la

Patrologie greco-latinede MIGNE, ou le tome Ier de
la traduction latine seule.

S. DENYS, l'Aréopagite, converti par saint

Paul au 1er siècle.

De la hiérarchie céleste. — Dr la hiérarchie ecclé-

siastique. - Des noms divins-. — De la Théologie
mystique. — Lettres, au nombre de onze. — Sa Li-

turgie. — Scholies de saint Maxime et de Georges
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Pachymère sur ses oeuvres. — Notes et dissertations
sur sa vie.

Editions. — Grec-latin. Palis. 1615. I vol. in-
fol. —

Grec-latin, édition du P. CORDERUS, répu-
tée la hieilleure, Antw, 1631, ou Paris 1644, ou

Venise 175S. 2 vol. in-fol. — Grec- latin, édition

Migne : tomes III et IV de la Patrol. gr.-lat., 2.

vol. in4°. — Latin-, edit. Migne : t. II Pat. gr.-,en
latin seulement:

S. IGNACÊ, disciple de S.Pierre, et son deu-

xième successeur au siège d'Ântioche, de 70 à

108, où il fut martyrisé.

Les sept épitres authentiques, avec l'ancienne ver-
sion-. — Les mêmes épitres interposées. — Lettres

supposées, parmi lesquelles une de la Sainte Vierge. —

Différents fragments authentiques. — Traduction la-
tine de trois lettres, tirées des textes syriaques. —

Liturgie de saint Ignace. Son martyre — Autre ré-
cit. — Relation adressée par Tibérianus à Trajan, et
la réponse de ce dernier.

S. POLYCARPE, évêque de Smyrne et martyr,
mort vers 167.

Épitres aux Philippiens, ancienne version: —Frag-
ments de ses Réponses capitulantes ; ouvrage perdu.

S. MÉLÏTON, évéque dé Sardes, en Asie.

De la Pàque, en deux livres. — Apologie présentée
à l'empereur Marc-Aurèle Antonms.— De la règle
de vie et des prophètes. —De l'Église. — Du jour du

Seigneur. — De la nature de l'homme. — De la créa-
tion. — De l'obéissance des sens à la foi. — De l'âme
et du corps. — Du baptême. — De la génération du
Christ. — De la Prophétie. — De l'hospitalité. —

Du diable. — De l'apocalypse de saint Jean. — Du
Dieu incarné: — De la mort de la vierge Marie. —

Des actes de saint Jean.

S. CLAUDE APOLLINAIRE, évêque de Hiéra-

polis et apologiste sous Marc-Aurèle.
Discours pour la défense de la foi, adressé à Marc-

Anrèle, en 170. — Contre les Gentils, en 5 livres. —

Contre les Juifs, en 2 livres. — Contre les Gata-

phryges:
— Autre fragment d'un livre incertain. —

De la Paque.

S-. HÊGÉSIPPE, écrivain ecclésiastique, vers
120:

Histoire du martyre de Jacques, frère du Seigneur,
en 5 livres: — Dès paroles de Notre-Seigneur. — Du
martyre de Siméon, fils de Glébphas, évêque de Jéru-
salem. — De l'époque où il vivait. — De son voyage.
à la ville de Rome et des sectes des Juifs. — Frag-
ment du livre v de ses commentaires;

s. POTHIN, 1er évêque de Lyon, et ses compa-
gnons, martyrs en 177; sous Marc-Aùrèle.

Fragment de la lettre des saints martyre de Lyon,
au pape Eleuthère. — Lettre des Eglises de Vienne
et de Lyon sur le martyre de saint Pothin et de ses
compagnons.

Editions : — S. Ignace, S. Polycarpe, R. Meli-

ton, S. Claude Apollinaire; S. Hégèsippe, et
S. Pothin se trouvent avec divers autres écri-
vains (dont il nous reste quelques lettres surtout)
dans le tome V de la Patrologie grecque-lutine de

'

Migne; correspondant au tome III de l'édition
en latin seulement. Parmi ces écrivains, nous
citerons les papes S Evariste, S. Alexandre 1er,
S. Sixte 1er, S. Télesphore, S. Hygin, S. Pie 1er,
S. Anicet 1er, S. Sother, â. Ëleuthere.

s. JUSTIN, philosophe et martyr, vers l'an 165.

Discours aux Grecs. — Exhortation aux Grecs. —

De la monarchie, — Première apologie pour les

chrétiens, adressée à Antonin lé Pieux , deuxième

apologie pour les. chrétiens, adressée au Sénat. -
Dialoguè avec le juif Tryphon. — Lettre à Zenon et
à Sérénus sur là vie chrétienne. — Exposition flè là
vraie confession; — Réponse aux orthodoxes, ou
solution de 116 questions importantes. — Questions
chrétiennes, adressées aux Grecs. — Questions grec-
ques adressées aux chrétiens. — Réfutations de 65

dogmes d'Aristote. — Le martyre des saints Justin,
Chariton, Gharilus, Poeon et Liberianus, souffert à
Rome. — Le livre de la Résurrection.— 24 fragments
de livres inconnus: — Traité méthodique contre tou-
tes les hérésies. — Traité contre Marcioni — Le
Psalmiste. — Traité sur l'âme. — Commentaires.
sur l'Hexaémeron. — Traité de la Providence et de la
foi. — Explication sur les écrits de saint Denys l'A-

réopagite.

TATIEN, philosophe, apologiste, disciple de'

saint Justin, puis chef de secte.

Discours contre les Grecs. — De la perfection selon
le Christ. — 3 fragments de livres inconnus: —

Abrégé dés quatre Evangiles: — Rédaction nouvelle
des Epitres de saint Paul, en style plus élégant et

plus littéraire. — Extraits choisis de l'Ancien Testa-
ment . — Contré Ceux qui refusent leur foi aux choses
divines. — Sur les animaux. — Questions sur les

passages les plus Obscurs de l'Ecriture. — Livres la

plupart hérétiques.

ATHENAGORE, Athénien, philosophé chrétien,
sous Adrien et Antonin.

Ambassade pour les chrétiens, auprès des empe-
reurs Antonin et Commode, vers 177. — De la résur-
rection des morts.

s. THÉOPHILE, 7e évêque d'Antioche:

Les trois livres à Autolycus. — Livre contre l'hé-
résie d'Hermogène. — Traité sur les éléments de la
foi. — Histoires où il était traité des générations des

premiers hommes.

HERMIAS, philosophe du 11e siècle.

- La dérision des philosophes gentils.
Editions : — Grec seul, Paris, 1851,1 vol. in-fol.

— Grec latin, Coloniar, 1686,1 vol. in-fol. — Grec

latin) édit. de MARAND, bénédietin, Paris, 1742,
1 vol. in-fol. — Grec latin, Venetiis. 1747, 1 vol.
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in-fol. — Grec lat., Wirceb. 1777, 3 vol. in-8. —

Grec lat., Paris, Migne (tome VI Patr. gr. lat., avec

Tatien, Athénagore, S. Théophile et Hermias)

1 vol. in-4. — Latin seul, Paris, Migne (tom. IV

Patr. grecque en latin seulement), 1 vol. in-4.

s. IRÉNÉE, 2e évêque de Lyon, vers 177, mort

martyr, vers l'an 165.

De la recherche et de la réfutation de la science de

faux nom, ou contre les hérésies en cinq livres. —

De l'Ogdoade, contre Valentin. — Lettre contre Flo-

rinus. — Lettre au pape Victor. — Discours sur la

foi. — Discours à Démétrius. — De la Pàque. — 45

fragments de livres inconnus. — Du schisme, contre

Rlastus. — De la science, contre lés Gentils. — De

la discipline.— Discours à son frère Marcien, conte-

nant la démonstration apostolique. — De l'univers,
ou de la substance du monde. — Fragments des écrits

des hérétiques, dont parle saint Irénée.

Editions : — Latin seul, Basilese, 1526, 1548,
1 vol. in-fol. — Latin seul, Paris, 1675, 1 vol. in-

fol. — Grec lat., stud. MASSDET, bénédictin, Paris,

1710, 1 vol. in-fol.— Gr. lat., Venet. 1734, 2 vol.

in-fol.— Gr. lat., Paris, Migne (tom. VII Patr. Gr.

lat.) I vol. in-4. — Latin seul, Paris, Migne (tome
V. Patr. gr. en latin seul.) 1 vol.; in-4.

CLÉMENT D'ALEXANDRIE, philosophe converti

au christianisme, chef de l'Ecole d'Alexandrie,

vers 202.

Exhortation aux nations. — Le Pédagogue, en

3 livres. — Les Stromates. — Quel fiche sera sauvé?
— Extraits des écrits de Théodote et exposé de sa

doctrine appelée orientale au temps de Valentin. —

Choix de livres prophétiques. — Essais sur les épitres
de Pierre, Jude et Jean. — Ses Hypotyposes. — De

la Providence. — De l'Ame. — De l'Insulte. — Six

autres fragments. — Recueil sur lé prophète Amos.
— Sur la Pâque. — Sur le jeune. — Exhortation à la

patience.— Canon ecclésiastique, oui contre les Juifs.
— Différentes définitions. — Des principes. — De

la Prophétie. — Qu'il faut interpréter allégoriquement
les mots qui attribuent à Dieu des membres et des

passions. — Des anges. — Du diable. — De la

création du monde. — De l'unité et de l'excellence

de l'Eglise. — Des devoirs des évêques, des prêtres,
des diacres et des veuves. — De la résurrection. —

De la continence. — Contre les hérésies.

Editions: —Gr. lat., Florent. 1551, 2 tom. 1 vol.

in-fol.— Grxce, Florent. 1650,1 vol, in-fol.— Gr.

lat., Paris, 1629, 1641, 1 vol.
in-fol.

— Gr. lat.,
stud. JOAN POTIERUM, Oxonii, 1715,2 vol.in-fol.—

Gr. lat. Venet. 1757, 2 vol. in-fol. — Gr. lat., Wir-

ceb. 1778, 3 vol. in-8. — Gr. lat., Paris, Migne

(tom. VIII-IX Patr. Gr. lat.) 2 vol. in-4. — Latin,

Paris, Migne (tom. VI Patr. gr., en latin seul),
1 vol. in-4.

ORiGÈNE, chef de l'école d'Alexandrie, ne vers

185, prêtre à 42 ans, mort vers 252. Cet écri-

vain contient des opinions hardies et singulières.
Il n'est ici que pour mémoire.

Lettre d'Africain à Origène, et réponse d'Origène
sur l'histoire de Suzanne. — Lettre à Grégoire; com-
ment et à qui les sciences philosophiques peuvent
être utiles. — Fragment des livres de la résurrection.
— Fragment de ses livres des Stromates. — Des

principes, en quatre livres. — Le livre de la prière.
— Exhortation au martyre. — Contre Celse, en huit
livres. — Extraits de ses commentaires sur la Ge-

nèse. — Morceaux choisis sur la Genèse. — Dix-sept
homélies sur la Genèse. — Extraits des commentai-
res sur l'Exode. — Morceaux choisis sur l'Exode. —

Treize homélies sur l'Exode. — Choix sur le Léviti-

que. — Seize homélies sur le Lévitique. — Choix sur

les nombres. — Vingt-huit homélies sur les Nombres.
— Choix sur le Deutéronome. — Choix sur Josué. —

Vingt-six homélies sur le livre de Josué. —Choix sur
les Juges. — Deux homélies sur les Juges. — Frag-
ment sur Ruth. — Choix sur le premier livre des
Rois. — Deux homélies sur les Rois. — Fragment
d'une homélie sur Job. — Choix sur Job. — Mor-

ceaux choisis sur les Psaumes. — Sept homélies sur

les psaumes 36 et 37. — Fragments sur les Proverbes
de Salomon. — Extrait d'un commentaire sur le Can-

tique des Cantiques.— Deux homélies sur le même. —

Autre explication du même, en quatre livres. — Ex-
traits du commentaire des Gantiquos. Deux fragments
de ses 30 tomes sur Isaïe. — Neuf homélies sur lsaïe.
— Vingt-deux homélies sur Jérémie. — Choix sur Jé-
rémie. — Extrait de ses neuf tomes sur les Lamen-
tations. — Vingt-cinq tomes sur Ezéchiel, et un

fragment du 26e. — Quatorze homélies sur Ezéchiel.
— Choix sur Ezéchiel. — Fragment de son commen-

taire sur Osée. — Extraits des tomes 1, 2 et 5 et

les tomes 10 à 17 sur Saint Mathieu. — Trente-neuf
homélies sur saint Luc. — Extraits de 11 tomes de

commentaires sur saint Jean, sur 39 qui avaient été

composés. — Fragments de ses homélies sur les Ac-
tes des Apôtres. — Commentaires sur l'Epître aux

Romains, en 10 livres. — Fragments sur les autres

épitres de saint Paul. — Les Hexaples. — Philoso-

phumena, ou réfutation de toutes les hérésies. —

Commentaire d'un anonyme sur Job. — Apologie de
saint Pamphile pour Origène. — Épilogue de Rufin
sur l'altération des ouvrages d'Origène — Panégyri-

que d'Origène, par saint Grégoire le Thaumaturge. —

Origeniana, ou dissertations sur tous les ouvrages et
toutes les questions qui ont rapport à Origène, par
Huet. — Des livres faussement attribués à Origène.

Editions : — Latin. Paris. 1512. 4 tom. 2 vol.

in-fol.,— Latin. Basileae, 15.45. 2 vol. in-fol. —

Latin. Paris. 1574. 2 tom.l vol. in-fol. — Gr.

lat. stud. CH. et VINC. DE LA RUE, bénédictins,

Paris, 1733-59. 4 vol. in-fol. — Gr. lat. Wirceburg.
1780 et seq., 15 vol. in-8°. — Paris, Migne (tom.
XI-XV1I Patr. gr. lat.) 7 vol. in-4°. — Latin. Paris,

Migne,(tom. VIII-XI Patr, gr. en latin seul.) 4 vol.

in-4°.

ORiGENIS hexaplorum quae supersunt, auctiora
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quam antea quam notis, stud. MONTFADCON. Gr.

lat. Paris, 1713. 2 vol. in-fol.

ORIGENIS Commentaria in Sacras Scripturas,
stud. HUETII. Gr. lat. Rothom. 1668. 2 vol. in-

fol. — Gr. lat. Colonise, 1685. 2 vol. in-fol.

Quelques traités d'Origène ont été publiés sé-

parément soit en grec-latin, soit en latin seul,
en 1 vol. in-4°.

EUSÊBE, dit Pamphile,. évêque de Césarée en

Palestine, né vers 270, évêque vers 315, mort

vers 340. Ecrivain entaché d'arianisme. Nous ne

le mettons ici que pour mémoire.

Les deux livres des chroniques. — La raison des

temps depuis la création, jusqu'en 1179. — Opuscules
chronologiques et astronomiques d'anciens auteurs.

—Histoire ecclésiastique, en dix livres. — La vie de

Constantin, en quatre livres. — Discours de Cons-

tantin à l'assemblée des saints (concile de Nicée).
— Discours sur les louanges de Constantin — Ac-
tes de la passion de S. Pamphile et de ses com-

pagnons. — Des martyrs de la Palestine. — Col-

lection des anciens martyrologes. — Ses lettres. —

Préparation évangélique, en quinze livres. — Dé-
monstration évangélique en dix livres. — Livre
contre Hiéroclès. — Apologie d'Origène. — Des noms

hébraïques. — Seize questions évangéliques adres-
sées à Etienne. — Quatre questions évangéliques à
Marinus. — Supplément à ces questions. — Églo-
gues prophétiques. — De la vie des prophètes. —

Introduction générale élémentaire ; fragments. —

Dix canons de l'Harmonie évangélique. — Autres
canons. — Commentaires sur les Psaumes. — Sup-
plément aux commentaires sur les Psaumes. .—
Commentaires sur les Proverbes ; fragments. —

Sur Isaïe. — Sur Daniel. — Sur saint Luc. — Sur

l'épitre aux Hébreux.— De la théophanie. — De la
solennité paschale. — Contre Marcel d'Ancyre. —

De la théologie ecclésiastique. — Douze opuscules
divers.

Editions : — L'édition la plus complète d'Eu-

sèbe est celle de Migne (tomes XIX-XXIV de la

Patr. gr. lat.) 6 vol. in-4°. — Latin seul, édition

Migne (tomes XII-XV Patr. gr. en latin seul.)

comprenant quelques autres auteurs) 4 vol.in-4°.

L'Histoire ecclésiastique a été souvent réimpri-
mée et plusieurs fois avec celles de THÉODORET,

SOCRATE, EVAGRE, etc., en gr. et latin, par Vale-

sio, 3 et 4 vol. in-fol., et en latin seul, 1 vol. in-

fol.

La Préparation évangélique et Démonstration évan-

gélique ont été aussi imprimées plusieurs fois sé-

parément, en grec et latin, 2 vol. in-fol. et latin

seul, 1 vol. in-fol.

S. ATHANASE, docteur de l'Eglise, archevê-

que d'Alexandrie, né en 296, archevêque en

312, mort en 373.

Discours contre les Gentils. — Discours sur la na-
ture humaine prise par le Verbe, onde l'incarnation
du Verbe. — Exposition de la foi. — Traité sur ces

paroles : Toutes choses m'ont été données par mon Père;
et nul ne sait ce que c'est que le Fils,si cen'est le Père, et ce

que c'est que le Père, si cen'est le Fils, et celui à qui le Fils
a voulu le révéler. — Lettre encyclique aux Evêques.
— Apologie contre les Ariens. — Lettre sur les dé-
crets du concile de Nicée. — Sur le sentiment de De-

nys, archevêque d'Alexandrie, que les Ariens tiraient
à leur parti. — Lettre à Dracontius, qui refusait l'é-
vêché d'Hermopolis. — Lettre encyclique aux évo-

ques d'Egypte et de Lybie, contre les Ariens. — Apo-
logie adressée à l'empereur Constance. — Apologie à
l'occasion de sa fuite contre les persécutions du gou-
verneur de Kyrie. — Lettre à son frère Sérapion, sur
la mort d'Arius. — Lettre aux moines. — Histoire
des Ariens, jusqu'en 357. — Condamnation d'Arius;

épitre synodale d'Alexandre, archevêque d'Alexan-

drie. — Quatre discours contre les Ariens. — Quatre
lettres à Sérapion, sur la divinité du Fils et du Saint-

Esprit. — Lettres sur les conciles d'Arimini et de

Séleucie. — Tome ou abrégé aux habitants d'Antio-

che. — Lettre de l'empereur Jovien et réponse d'A-

thanase sur la foi. — Vie et conversation de saint
Antoine. — Deux lettres à Orsisius. — Exposé de sa

fuite. — Sur l'incarnation du Verbe, et contre les

Ariens. — Lettre contre les Ariens, adressée par 90

évêques d'Egypte et de Nubie aux évêques d'Afrique.
— Lettre à Épictète, évêque de Gorinthe, contre les

hérétiques qui refusaient au Christ l'âme humaine, —

Lettre à Adelphius, contre les Ariens. — Lettre au

philosophe Maxime pour prouver que le Verbe s'est
fait homme, et non qu'il s'est uni à un saint homme.
— Sur l'incarnation de Notre-Seigneur Jésus-Christ,
contre Apollinaire, en deux livres. — Six lettres. —

Sur la Trinité et l'Esprit saint. — Divers fragments
parmi lesquels : explication du symbole; sur une

comparaison tirée de la nature de l'homme ; discours

sur la foi, sur la patience, sur les palmes, contre les

Macédoniens et les Novatiens. — Autres fragments.
— Sur les Azymes. — Lettres ou fragments de 44 let-
tres pascales. — Lettre à Marcellinus sur l'interpré-
tation des Psaumes. — Exposition sur les Psaumes.
— Fragments de commentaire ? sur les Psaumes. —

Sur les titres des Psaumes. — Fragments de ses ex-

plications sur Job. — Sur le Cantique des Cantiques.
— Fragments des commentaires sur saint Mathieu. —-

Fragments sur saint Luc. — Fragment sur la première

Épître aux Corinthiens. — De l'incarnation du Verbe.
— Témoignages tirés de l'Écriture sainte. — Épître,

catholique. — Réfutation de l'hypocrisie de Mélétius

et d'Eusèbe de Samosate. — De l'Incarnation. — De

l'existence éternelle du Fils et du Saint-Esprit, contre

les Sabelliens. —Qu'il n'y a qu'un seul Christ. — Du

sabbat et de la circoncision. — Homélie sur la semence.
— Autre homélie. — Sur la Passion et la Croix. —

Sur la virginité. — Abrégé de l'Écriture sainte. —

Dispute contre Arius, au concile de Nicée. — Dis-

cours sur toutes les hérésies. — Histoire de Melchi-

sédech. — Épître à l'empereur Jovinien. — Le livre

des définitions. — De la doctrine, à Antiochus. — Des

III 47
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peines de l'enfer, au même. — Questions, au même.
— Questions sur les évangiles. — Fragments sur les

images. — Questions sur l'Écriture sainte. — Autres

questions. — Histoire de l'image de Béryte. — D'au-
tres exemplaires du même traité. — Sermon contre
les Latins. — Abrégé de la doctrine. — Institution

de la vie monastique. — Deux épitres à Castor. — Ho-

mélie sur saint Jean-Baptiste. — Sermons. — Homé-

lies. —
Dialogues.

— De la doctrine, 1aux moines. —

Du temple d'Athènes. — Du corps et de l'âme. —De

la sainte Trinité. — Dispute contre Arius, devant le

juge Probus, en deux livres. — Lettres des Pontifes
romains et d'Athanase.— Vie de sainte Synclétique.—
Exhortation aux moines. — Exhortation à une épouse
du Christ. — Lettre à un évêque de Perse, — Épître
de Denys d'Alexandrie, à Paul de Samosate, — Sym-
bole Quiconque; six formules diverses. — Commen-
taires sur le même symbole, —

Opuscule sur la Tri-

nité. — pur la Pâque.

Editions : — Gr. lat,, Heidelberg, Çommelini,
16.01. 2 vol. in-fol, Gr. lat Paris. 1627. 2 vol.

in- fol. — Gr. lat. Golonisg, 1686. 2 vol. in-fol. -

Gr. lat., stud. MOMTFAUCON, bénédictin. Paris. 1698.

3 vol. in-fol. — Gr. lat. avec augmentations par

JUSTINIANI, évêque de Padoue. Palavii, 1777. 4

vol. in-fol. — 0r. lut. Paris, Migne, (tomes XXV-

XXVIII Patr, gr. lat.) 4 vol. in-4°.
— Latin édi-

tions anciennes, diverses., 1 vol. in-fol, — Latin,

1777, Patay, 1 vol, in-fol. - Paris, Migne (tomes

XV-XVI Patr. gr, lat., en lat. seul, 3 vol. in-4°.

S. BASILE, dit le Grand, évêque ide Césarée en

Gappadoce on 370, mort en 378. Docteur de l'E-

glise.
Neuf homélies sur l'Hexaéméron, — Treize homé-

lies sur différents psaumes, — Contre l'applogie
d'Eunomius, en cinq livres. — Deux homélies sur la

structure de l'homme. — Homélie sut le Paradis. —

Cinq homélies sur divers psaumes, - Commentaire
sur je prophète Isaïe. — De la véritable virginité. —

Sur la cohabitation avec des femmes. — Raisonne-

ment, en forme de syllogismes, contre les Ariens. —

Exposition de la foi sainte et orthodoxe. — Frag-
ment sur les prérogatives de Pierre.,— Apolpgie de

l'impie Eunomjus réfutée. — Traduction latine de

l'Hexaéméron, par Eusthatius, en neuf livres. —

Vingt et une homélies sur différents sujets. — Aux

jeunes gens : comment ils peuvent retirer quelques
fruits de la lecture des livres, païens. — Homélie sur
le martyr Marmgntès. — Homélie contre les Sabel-

liens, Arius et les Anoméens. — Cinq opuscules
ascétiques, — Les morales. — Discours ascétiques.
— Les règles exposées au long et les règles plus
abrégées, — Peines contre les manquements des
moines,— Constitutions monastiques, en 34 chapitres.
— Huit homélies et discours, - Du baptême» en
deux livres. — La liturgie alexandrine de saint Ba-
sile. — Autre liturgie. — Discours et exorcismes. —

Discours pour l'instructign des prêtres, — Traité de
la consolation dans l'adversité. — De la miséricorde
et du jugement. — Gonsotation à un malade. — Huit

homélies, traduites par Rufin. — Traité sur l'Esprit-
Saint. — Trois cent soixante-six lettres, divisées
en trois classes. - Vingt -quatre discours sur les

moeurs.

Editions. : — Graece, Basil, 15.32, 1 vol. in-fol.
— Groece, avec augm., Venet. 1551, i vol. in-fol.
— Gr. lat, stud,. FRONTO DUCAEO et MOBELLES,

Paris, 1618, ou avec augm. 1638, 3 vol. in-fol.-
Gr. lat., stud. GARNIER, bénédictine. Paris, 1721-30,
3 vol. in-fol. — Gr. lat. Paris, Gaume, 6 vol. in-

4. — Gr.. lat. Paris, Migne (XXIX-XXXII Pair.

gr. lat.) 4 vol. in-4. — Latin. Anciennes éditions,
1 vol. in-fol. — Latin. Paris, Migne (tomes XVII-

XVIII Patr. gr., en 1atin seul.) 2 vol.. in-4.

S. CYRILLE, Docteur de l'Eglise, évêque de Jéru-

salem en 350, mort après 386.

Catéchèses, ou instructions, au nombre de vingt-
trois formant un parfait abrégé de la doctrine chré-
tienne. — Homélie sur le paralytique. — Lettre à
Constantin sur l'apparition d'une croix lumineuse à

Jérusalem. — Trois fragments de ses livres perdus.
— Homélies sur la présentation du Seigneur au

temple. — Autre fragment. — Fragment chronolo-

gique. — Lettre au pape Jules et réponse. — Lettre
de saint Augustin et réponse.

Editions : — Gr. lat. Paris, 1608, 1640, 1 vol,
in-fol. — Gr- lat. Oxonii, 1.703, 1 vol, in-fol. -
Gr, lat. stud, TOUTTEE, bénédictin, 1720, 1 vol. in-

fol. - Venet. 1769,1 vol, in fol. — Gr. lat., Pa-

ris, Migne (tome XXXIII Patr. gr. lat. avec

d'autres auteurs), 1 vol. in-4. — Latin. Paris,

Migne (tome XIX Patr. gr., en latin), 1 vol. in-4.

Les Catéchèses ont été traduites eu français
par GUANCOLAS, Paris, 1715, 1 vol. in-4.

S, GRÉGOIRE DE NAJZIANZE, dit le Théologien,

archevêque de Constantinople, dosteur de l'Eglise,
né en 308, mort en 390,

Discours sur la sainte Pâque. — Deux discours sur
son apologie.

— Invectives contre Julien, deux dis-
cours. — Sur la paix entre les moines. — Oraison
funèbre de son frère Césaire. — Sur sa soeur Gor-

gonie. - Apologie à son père. — Sur lui-même, à
son retour après sa fuite. — A saint Grégoire de

Nysse. - Autre à son père, — Pour, la consécration

d'Eulalius, évêque de Doara, - De l'amour des

pauvres, — A la louange des Machabées. - A son

père, — Aux habitants de Nazianze redoutant la
colère du préfet. — Oraison funèbre de spn père, -
Sur ses discours et le préfet Julien. — Du dogme et
de la constitution des évêques. — Eloge du grand
Athanase. — Sur la paix, 2 discours. — Eloge du
saint martyr Cyprien. — A la louange d'Héron le

philosophe. — Sur luii-même, à son retour de la cam-

pagne. — Contre les Eunomiens. — Sur la théologie.
— Sur le Fils, deux discours. — Sur le Saint-Esprit.
— De la modération à conserver dans les disputes,
et qu'il n'appartient à tout homme ni à tout temps
de disputer sur Dieu. — Contre les Ariens et sur
lui-même. — Sur l'arrivée des Egyptiens à Constan-
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tihople, pour apporter des grains, et leur soin pour
éviter les Ariens. — Sur les martyrs. — Sur lui-
même et ceux qui l'accusaient de briguer le siège de

Constantinople. — Sur cette parole de saint Mathieu:
Après que Jésus eut fini ces discours... — Sur la Théo-
phanie ou la naissance du Sauveur. — Sur les saintes
lumières, ou le baptême du Christ. — Sur le saint
baptême des chrétiens. — Sur la Pentecôte. — Der-
niers adieux quand il se démit du siège de Constan-

tinople, devant 150 évêques. — Oraison funèbre de
saint Basile le Grand. — Sur le nouveau jour du

Seigneur. — Sur la sainte Pâque. — Signification sur
Ezéchiel. — Paraphrase sur l'Ecclésiaste. — De la
foi orthodoxe contre les Ariens ; deux traités. —

Fragment d'un discours contre les astronomes. — Sa

liturgie, traduite du cophte. — Autre liturgie, dite
Alexandrine. — Prologue de RUPIN, sur les livres
de saint Grégoire. — Commentaires d'ELIE, métro-

polite de Crète, sur les diseours du saint. — Gommen-,
taires. de NICÉTAS SERRONIOS sur les discours 1 et
11. — Histoires de l'abbé NONNUS. Sehplies sur les

discours centre Julien, de BASILE le minime. — Schc-
lies sur les mêmes discours par un anonyme, —

Lettres de saint Grégoire, au npmbre de 244. —

Exemplaire de son testament. — 38 poèmes dogma-
tiques, — 40 poèmes moraux. — 99 pièces de vers sur
lui-même. — 8 pièces sur des étrangers. — 129 épi-
taphes. — 94 épigrammes. — Le Christ souffrant,
tragédie, — Collection et interprétation des histoires
citées dans les poésies de saint Grégoire, par GOSMAS
de Jérusalem. — Paraphrase de ces mêmes poésies,
par NICETAS DAVID, — Paraphrase du poème sur
les livres canoniques, par un ANONYME.

Editions : — Gr, Basil., 1550, 1 vol. in-fol. —

Gr. lat,, stud, BILLIOS, et MORELLUS, Paris, 1609,

1630, 2 vol. in-fol. - Gr. lat. Col. 1690, 2 sol. in-

fol. — Gr. lat. Venet. 1753, 2 vol. in-fol. - Gr. lat.

stud. CLÉMENCET,bénédictin. Paris, 1788-1840,2 vol.

in-fol. — Gr. lat. Paris, Migne (tomes XXXV-

XXXVIII Patr. gr. lat., avec S. Gésaire, frère de

S, Grégoire), 4 vol, in-4. — Latin. Basil, 1550,

1571, 1 vol. in-foL — Paris, Migne (toni.XX-XXI
Patr. gr, en latin seul,) 2 vol. in-4.

S. GRÉGOIRE DE NYSSE, né vers 330; évêque
de Nysse, en Cappadoce, en 372; mort vers 395.

Explications apologétiques sur l'Hexaéméron, ou
l'oeuvre des 6 jours. — De la formation de l'homme,
en 5.0 chapitres, précédée d'une épigramme en vers
de Nicétas. — Sur ces paroles : Faisons l'homme à-
notre image et ressemblance, 2 discours. — De la vie
de Moïse, pu de la perfection de la vie. — Interpréta-
tion mystique de la vie de Moïse. — Sur les Psau-

mes, en deux traités. — Sur le psaume 6. — Exposi-
tion exacte sur l'Ecclésiaste de Salomon, en 8 homé-
lies.— Commentaire sur le Cantique des Cantiques, en
15 homélies. — Sur l'Oraison dominicale, en 5 dis- .
cours. — Sur les Béatitudes, en S discours.— Sur ces,

paroles : Quand il se sera soumis toutes choses, etc.
— Ce que c'est qu'être créé à l'image de Dieu et à sa

ressemblance. — La grande oraison catéchétique, en

40 chapitres. — Lettre sur la pythonisse de Samuel.
— Qu'il n'y a pas trois dieux, mais un seul Dieu. —
De la foi, ou du Père, du Fils et du Saint-Esprit. —
Contre le Destin, ou dispute avec un philospphe
païen. — Traité contre les Grecs, d'après les netions
communes. — Do l'âme. — Lettre canonique. — Let-
tre à son frère Pierre, évêque de Sébaste, sur son li-
vre contre Eunomius, avec la réponse de Pierre. —

Antirrhéticus contre Apollinaire. — Discours contre
Arius et Sabellius. — Discours sur le Saint-Esprit,
contre les Macédoniens pneumatomaques. — Dialo-
gue sur l'âme et la résurrection, intitulé Macrinia.

— Sur les enfants qui meurent prématurément. —

Témpjgnages choisis contre les Juifs. — Sur la sainte
Trinité. — De fa différence de l'essence et de l'hypos-
tase. — De l'âme. — Ge que demande le nom ou la
profession des chrétiens. — De la perfection, et de ce
que doit être un chrétien. — De l'institut chrétien. —

Centre ceux qui supportent avec peine les châti-
ments. — De la virginité, en 24 chapitres. Discours
centre ceux qui différent le baptême.— Trente et un
discours sur divers sujets. — Vingt-six lettres.—
Fragments de sept différents ouvrages. — Sur te jour,
de la naissance du Christ et sur les enfants tués par
ordre d'Hérode. — De l'arrivée du Seigneur, de la
Vierge mère de Dieu, et de Siméon.

Editions : - Gr. lut. Stud. MORELLI. Paris-,
1615-18.-3 vol. in-vol. — Gr. lat,, stud. MORELLI.

Paris, 1638, 4 vol. in-fol. — Gr. lat., Paris, Mi-
gne (t. XLIV-XLVI Patr. gr. lat.) 3 vel. in-4. —

Latin. Col. 1537, 1 vol. in-fol. — Latin. Basil.

1571. 1 vol. in-fol. — Latin. Paris, 1573. 1 vol,

in-fol. —Latin, stud. FRONTO DUCAEO. Col. 1617,
1 voL in-fol, —

Latin. Paris. Migne (t. XXIV et
XXV Patr, Gr,, en latin seul, avec Socrate et|
Hermias Sozoméne) 2 vol. in.-4.

S. JEAN CHRYSOSTOME, docteur de l'Eglise, le

plus éloquent des Pères de, l'Eglise, né vers

344, diacre en 381, prêtre en 386, évoque de

Constantinople en 398, mort en exil le 14 sep-
tembre 407.

Exhortation à Thépdpre tombé, en 2 livres. —

Traité centre ceux qui blâment la vie monastique, en
3 livres. — Comparaison d'un roi puissant et riche
avec un moine vivant dans la vraie philosophie chré-
tienne. — De la componction, au moine Démétrius,
en 2 livres, avec préface. — Discours au moine Sta-

girius, tourmenté par le démon, en 3 livres. —Contre
ceux qui gardent chez eux les vierges sous-in tradui-
tes. — Sur ce que les femmes vivant sous une régle
ne doivent pas cohabiter avec les hommes. — Traité
de la virginité. — A une jeune veuve. — A la même,

pour l'engager à ne pas se marier de nouveau. —
Du

sacerdoce, en 6 livres. — Homélie lorsqu'il fut or—
donné prêtre. — Sur l'incompréhensible nature de

Dieu, contre les Anoméens, en 12 homélies.— Preuves,
contre les Juifs et les Gentils, que le Christ est Dieu;

d'après ce qui est dit de lui dans, les prophéties. —,
Contre les Juifs, en 8 discours. — Qu'il ne faut point
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anathématiser ni les, vivants ni les morts. — Discours

contre ceux qui observent les nouvelles lunes, et font

des danses dans la ville. — Contre ceux qui se livrent

à des désordres dans la ville; qu'un précepteur ne

doit pas désespérer d'un disciple désobéissant, sur le

Lazare, et sur ceux qui partent pour assister aux

jeux du cirque, en 7 discours. —
Qu'un ascète ne

doit point user de railleries. — Sur le jeune et sur

la prière.
— Réponse de Théodore tombé. — Du sa-

cerdoce; livre septième.
— Sur la bénignité.

— De la

fuite de la dissimulation. — Contre les Juifs, les

Gentils et les hérétiques. — De la foi, de la loi de

nature et du Saint-Esprit. — De la Trinité. — Les

homélies sur les statues, au nombre de 21. — Deux

catéchèses pour ceux qui doivent être éclairés : la lre,

pourquoi on parle du lavacrum de la régénération et

non de la rémission des péchés; la 2e contre les fem-

mes qui frisent leurs cheveux et les ornent d'or; et

contre ceux qui recherchent les prédictions et les en-

chantements. — Contre ceux qui disent que les dé-

mons gpuvernent le monde; à ceux qui demandent

pourquoi le diable n'a pas été ôté de ce monde; que

le diable ne peut nuire aux chrétiens vigilants; en 3

homélies. — Sur la pénitence, en 9 homélies. — Sur

la naissance de Jésus-Christ. — Sur le baptême du

Christ, — Sur la trahison de Judas, 2 homélies. —

Sur le nom de cimetière et sur la croix. — Sur la

crcix et le bon larron, 2 homélies. — Sur la résur-

rection des morts. — Contre les ivrognes et sur la

résurrectien de Jésus-Christ. — Sur l'Ascension de

Noire-Seigneur. — Sur la Pentecôte, 2 homélies. —

Sur les louanges de saint Paul, 7 homélies. — Eloge

de saint Mélèce, archevêque d'Antioche. — Eloge de

saint Lucien, martyr. — Discours sur saint Babylas,

évêque. d'Antioche, avec un livre sur le même, contre

Julien et les Gentils.— Sur SS. Juventinus et Maxi-

minus, martyrs sous Julien. —18 homélies :.sur

sainte Pélagie, martyre; sur saint Ignace, évêque

d'Antioche, martyrisé à Rome et reporté de nouveau

à Antioche; sur saint Eusthate, évêque d'Antioche;

2 homélies sur saint Romain, martyr; 3 homélies sur

les saints Macchabées et leur mère; sur sainte Ber-

nice, sainte Prcsdoce, vierges, et sur leur mère, mar-

tyre; sur les mêmes et saint Lazare ; sur les martyrs

et sur la componction du coeur; que c'est une chose

utile que d'accuser ses péchés. — Sur les martyrs ;

Sur saint Julien, martyr; sur saint Barlaam, martyr ;

sur sainte Droside, martyre; sur les martyrs égyp-
tiens. — Sur saint Phocas, martyr, et contre les hé-

rétiques ; sur tous les saints martyrs.
— Homélie

après le tremblement de terre. — Sur la trahison de

Judas. — Quatre discours : sur saint Bassus; sur

saint Pierre et le prophète Elie; sur le B. Abraham,

sur la protomartyre et apôtre Thécla. — 6 homélies

sur le destin et la providence. — 2 discours sur la

prière. — Sur la prophétie de Zacharie et la concep-
tion d'Elisabeth. — Sur la conception de saint Jean-

Baptiste.
— Sur l'Annonciation..— Sur le recense-

ment de la Vierge et la prophétie de Daniel touchant

les empires.
— Sur Jean le précurseur.— Sur la

Théophanie. — Sur l'arrivée du Christ. — Sur la veille

de Pâques. — Sur la Croix et la première trangres-

sion. — Sur la résurrection. —4 homélies sur divers

passages du Nouveau Testament. — 4 homélies sur

le commencement des Actes des Apôtres. — 4 homé-

lies sur ces paroles : Saul, Saul, ou la conversion de

saint Paul. — 5 homélies sur divers textes. — 3 ho-

mélies sur l'adultère et le mariage.
— 3 homélies sur

divers textes. — 3 homélies sur l'esprit de foi. — 7

homélies sur divers textes. — Homélie sur cette pa-

role de saint Paul : J'ai résisté en face à Pierre. — 15

discours ou opuscules sur les troubles de Constanti-

nople et sur les divers événements qui accompagnè-
rent ses deux exils. — Six lettres : deux à Innocent I;

une d'Innocent au saint, et une du même au clergé

de Constantinople; une de l'empereur Honorius; une

du saint aux évêques et aux fidèles persécutés. — 243

lettres, parmi lesquelles 5 du prêtre Constantius. —

Discours à la louange de Diodore, évêque de Tarse.
— Fragment sur le même. — Discours sur la Pâque.
— Sur l'Ascension. — 5 discours sur l'Ascension. —

3 discours sur la Pentecôte. — Sur l'Esprit saint. —

Sur les martyrs et le Christ, pasteur et brebis. — 2

discours sur l'adoration de la Croix. — 67 homélies

sur la Genèse. — 9 autres nomélies sur la Genèse. —

5 discours sur la prophètesse Anne. — 3 homélies

sur Saûl et David. — Explication des psaumes 3 à

12, 41, 43 à 49, 108 à 117, 119 à 150. — 3 homélies

sur deux textes des Psaumes. — Homélie sur le

psaume 50. — Préliminaires sur les Psaumes, avec

10 vers grecs sur le saint luminaire et docteur de

l'Eglise. — 17 homélies, ou expositions sur divers

psaumes. — Interprétations sur Isaïe, en 8 chapitres.
— 6 hpmélies sur Osée, ou les Séraphins. — Sur un

passage d'Isaïe. — Sur ce passage de Jérémie : La

voie de l'homme n'est pas en lui-même. — 2 homélies

sur l'obscurité des prophéties. — Interprétations
sur Daniel en 15 chapitres. — Sur un texte de saint

Jean. — Sur Melchisédeeh. '— Contre les jeux et les

théâtres — Sur un texte de l'Evangile. — Sur la cha-

rité parfaite. — Sur la continence. — 2 discours sur

la consolation de la mort. — Tableau eu cemmentaire

abrégé sur toute l'Ecriture jusqu'à Nahum. — Homé-

lie sur la Nativité. —Que le législateur de l'Ancien et

du Nouveau Testament est le même. — Sur un texte

de saint Mathieu, - 6 homélies sur la création du

monde, de Sévérianus, évêque de Gabala, en 401. —

Sur le serpent d'airain et la Trinité. — Traduction

latine ancienne de la 112° lettre du saint docteur à

Théodore de Mopsueste, et lui servant d'explication.
— 14 homélies sur divers sujets. — Ouvrage impar-
fait sur saint Mathieu, en 54 homélies. — Homélies

sur saint Mathieu. — Sur les 14 générations avant et

après la captivité. — Traduction latine de 8 homélies

sur saint Mathieu. — 88 homélies sur saint Jean. —

55 discours et homélies sur divers sujets. — 25 ho-

mélies sur les Actes des Apôtres. — 32 homélies sur

l'èpitre aux Romains. — 3 homélies sur la pénitence.
— Sur l'aumône. — 7 discours sur le jeûne. — 2 dis-

cours sur la patience. — Sur le salut de l'âme. —

Sur les catéchumènes. — Contre ceux qui corrompent
les vierges — Contre les hérétiques. — De l'aumône.
— Epître aux moines. — 7 discours. — 44 homélies

sur la lre épître aux Corinthiens. — 30 homélies sur
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la 2e épître aux Corinthiens. — Commentaire sur l'è-

pitre aux Galates. — 40 homélies sur divers sujets.—
24 homélies sur l'èpitre aux Ephésiens. — 15 homé-
lies sur l'èpitre aux Philippieus. .— 12 homélies sur

l'èpitre aux Colosses. — 11 homélies sur la 1re épître
aux Thessaloniciens. — 5 homélies sur la 2e épître.
— 18 homélies sur la 1re épître à Timpthêe. — 10
homélies sur la 2e épître. — 6 homélies sur l'èpitre à
Tite. — 3 homélies sur l'èpitre à Philémon. — 22 ho-
mélies sur divers sujets, parmi lesquelles la deuxième
la passion, attribuée à Eusèbe d'Alexandrie. —

34 homélies sur l'èpitre aux Hébreux, suivie d'une
2e traduction latine faite environ 100 ans après la
mort de saint Jean Chrysostome, par Mulianus, sur

la demande de Cassiedpre. — 11 homélies ren-
fermant un grand nombre d'informations sur les af-
faires de ce siècle. — Homélie sur les sceaux, ou la

génération du Fils. — Autre homélie sur ces paroles :
Au commencement était le Verbe. — Discourssur la
douceur. — 48 choix ou extraits de toutes les homé-
lies. — Ordre du divin sacrifice, ou liturgie dite de
saint Chrysostome. — Deux prières. — 6 homélies
sur divers sujets. — Eloge de saint Grégeire l'illu-
minateur. — 13 discours trouvés au mont Athos. —

4 autres homélies. — 5 antres récemment découver-
tes. — Fragment d'homélie. — Deux lettres. —

Fragment sur la Genèse. — Sur le Livre des Rois.
— Fragments nombreux sur Job. Fragments sur les
Proverbes. — Fragments des cemmentaires sur Jé-
rémie — Supplément aux homélies sur l'èpitre aux
Romains. — Fragment sur l'épître de saint Jacques.
— Commentaire sur la 1re et la 2e épître de saint
Pierre. — Sur la 1re épître de saint Jean. — Supplé-
ment à la liturgie.

Editions : — Gr. stud. SAVILIUS, Etoniae 1612,
8 vol. in-fol.Gr. lat.cum notis FRONTONIS DUCAEI.

Paris., 1614-33. 12 tom. 11 vol. in-fol. — Gr. lat.
stud. BERN. DE MONTFAUCON, bénédictin, Paris,

1718-38, 13 vol. in-fol.— Gr. lat., Venet. 1734-55.

13 vol. in-fol. — Gr. lat. Paris, Gaume, 1838 et

seq. 13 tom. 26 vol. in-4. — Paris, Migne, (tom.
XLVII-LXIV) 18 vol. in-4.— Grec-français, trad.

BAREILLE. Paris. Vives, 1864 et suiv., 21 vol. in-4.

— Latin. Venet. 1583. 5 vol. in-4. — Latin, stud.

FRONTONIS DUOEI. Paris, 1614. 5 tom. 4 vol. in-

fol. — Latin. Paris, 1687, 6 tom. 4 vol. in-fol.
— Latin. Venet. 1780. 14 vol. in-4. — Latin stud.

CAILLAU. Paris, 1834-38.25 vol. in-8.— Latin. Pa-

ris, Migne (tom. XXVI-XXXIV Patr. gr. en latin

seul.) 13 tom. 9 vol. in-4. — Français, traduction

JEANNIN. Bar-le-Duc, 1865 et suiv. 11 vol. in-4.
— Français, traduction PAREILLE. Paris, 1864 et

suiv. 21 vol. in-8, ou 11 vol. in-4. —Français,
trad. JOLY. 1866 (env.) et suiv. 8 vol. in-4.

Diverses parties des oeuvres de S. Jean Chry-
sostôme ont été publiées en latin seulement,

dans les formats in-fol. Aux XVIIe et XVIIIe

siècles, on a publié des traductions françaises
d'un grand nombre d'homélies; sermons, lettres

et de quelques traités (comme celui du Sacer-

doce) dans les formats in-4 et in-8.

s. CYRILLE, docteur de l'Eglise , archevêque

d'Alexandrie, né vers 395, archevêque en 412,
mort en 444.

Prolégomènes et préfaces diverses. — De l'adc-
ration et du culte en esprit et en vérité, en 17 livres.
— Les glaphyra, ou les beautés sur la Genèse, en
7 livres. — Sur l'Exode, en 3 livres. — Sur le Lé-

vitique. — Sur les Nombres, avec 2 fragments. —

Sur le Dentéronome. — Fragments sur les Livres
des Rois. — Expositipn sur la plus grande partie
des Psaumes. — Sur les cantiques de Moïse. —

Sur le cantique d'Anne, mère de Samuel. — Frag-
ments sur les Préverbes. — Fragments sur le Can-

tique des Cantiques. — Gommentaire sur Isaïe, en
5 livres. — Fragments sur Jérémie. — Fragments
sur Baruch. — Sur Ezéchiel. — Sur Daniel. — Gom-
mentaires sur Osée, en 7 tomes. — Sur Joel, en 2 te-
rnes. — Sur Amos, en 4 tomes. — Sur Abdias. — Sur
Jonas. — Sur Mlchée. — Sur Nahum. — Sur Haba-
cuc. — Sur Sophonie, en 4 tomes. — Sur Aggée. —

Commentaires sur Zacharie, en 6 tomes. — Sur Ma-

lachie, en 2 tomes.,— Fragments des commentaires
sur saint Matthieu, avec les parties récemment dé-
couvertes. — Commentaires sur l'évangile de saint
Luc. — Commentaires sur l'évangile selon saint
Jean. — Fragments de commentaires sur les Actes
des apôtres. — Commentaire sur l'épître aux Ro-
mains. — Sur les épitres aux Corinthiens..— Sur l'é-

pître aux Hébreux. — Fragments sur les épitres de
saint Jacques ; sur. les deux de saint Pierre ; sur la

lre de saint Jean; sur celle de saint Jude. — Trésor
sur la sainte et consubstantielle Trinité, en 7 dialo,-

gues. — Réppnse des arguments sur la divinité du

Saint-Esprit. — Sur la sainte et. vivifiante Trinité. —

De l'incarnation du Fils unique, et que le Christ est
un et Seigneur selon les Ecritures. — Que le Christ

est un. — Scholies sur l'incarnation du Fils unique-
— Sur l'incarnation du Verbe de Dieu, Fils du Père.
— Sur l'incarnation du Seigneur. — Contradictions
contre les blasphèmes de Nestorius, en 5 livres. —

Dialogue avec Nestorius : que la sainte Vierge est

mère de Dieu, et non simplement mère du Christ. —

Livre contre ceux qui ne veulent pas confesser que
la sainte Vierge est mère de Dieu. — Explication des

12 chapitres ou anathèmes prononcés au concile d'É

phèse. — Apologie des mêmes 12 chapitres, contre les

évêques orientaux. — Lettre à Enoptius sur l'atta-

que dirigée par Théodoret contre les 12 chapitres. —

Apologie adressée au très pieux empereur Théodpse.
— Pour la sainte religion des chrétiens, contre les li-

vres de l'athée Julien, en 10 livres. — Contre les An-

thropomorphites. — Sur la véritable foi en Notre

Seigneur Jésus-Christ, livre adressé au très pieux

empereur Théodose. — Sur la véritable foi, adressé

aux très' religieuses reines. — Autre discours aux

mêmes reines. — Fragments sur quelques ouvrages

dogmatiques perdus. — Lettres, au nombre de 88, y

compris quelques-unes qui lui sont adressées. —

30 homélies paschales. — 21 homélies diverses. —
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Discours sur la mort des trois enfants et du sage
Daniel. — Sur la sacro-sainte Trinité. — Collection

des sentences de l'Ancien Testament. — Liturgie de

saint Curille.

Editions : — Gr. lat. stud. AUBERT. Paris, 1638,
7 vol. in-fol.— Gr. lat. Paris, Migne (tomes LXVI-

LXXVII Pair. gr. lat., avec quelques autres au-

teurs) 10 vol. in-4. — Latin. Basil. 1566, 6 tom.

1 vol. in-fol.— Antw. 1 vol. in-fol.— Paris, igne

(t, XXXVI-XL Patr, gr. en lat. seul.) 5 vol. in-4.

THÉODORET, évêque de Gyf; en Syrie,- né en

386 ou 393, mort en 458. Ses écrits Contre S.Cy-
rille furent condamnés au Ve concile général.

Questions choisies sur les passages difficiles de
l'Écriture sainte : la Genèse,— l'Exode,— le Léviti-

que, — les Nombres,— le Deutéronome, — Josué, —

Ruth, — les Juges, — les Rois, — les Paralipoménes.
— Interprétation sur tous les Psaumes. — Explica-

tion du Gantique des Cantiques, en quatre livres. —

Choix d'interprétations sur le prophète Isaïe.—Inter-

prétation sur la prophétie du divin Jérémie, en douze
livres. — interprétation sur la prophétie du divin
Ezéchiel.— Commentaire sur les visions du prophète
Daniel, en dix livres. — Cemmentaires sur les douze -

petits prophètes.— Interprétation des quaterze épitres
de saint Paul. — Histeire ecclésiastique en cinq li-
vres.— Philcthée, histoire religieuse, ou raison de vie

ascétique— Discours sur la divine et sainte charité.
— Éraniste ou le Polymprphe, ou dialogues entre un
orthodoxe et un hérétique, sur l'immuabilité; l'incon-
fusion et l'impassibilité du Verbe. — Démonstration
des mêmes vérités, en forme de syllogismes. — Com-

pendium ou abrégé des fables hérétiques, en cinq li-
vres. — Dix discours sur la Providence. — La Thé-

rapeutique, ou la guérison dos maladies des Grecs, en
douze discours. — Livre contre Nestorius, adressé à
Sporacius. — Sommaire des vingt-sept livres contre
diverses propositions d'Eutiehius. — Sur la Trinité.

— Lettres, au. nombre de 180. — Répréhension des
douze anathèmes de Cyrille. — Différents éclaircisse-
ments sur les Psaumes. — Sur un passage de l'évan-
gile de saint Luc. — Différentes homélies et extraits
de discours, quelques-uns dirigés contre saint Cyrille.
— Pentalogue sur l'Incarnation.- — Dissertations de
GAENERIUS sur Théodoret : 1re sur sa vie ; 2e sur ses
livres, avec appendice sur ses dialogues contre les
Ariens; 3e sur sa foi; 4e sur le cinquième concile gé-
néral; 5e sur la cause de Théodoret et dés Orientaux,
ayant pour titre ; Synodicon; centre la Tragédie d'Iré-
née, et renfermant toute l'histeire du Nestorianisme.

Editions : — Gr. lat: stud. SIRMOND, Paris. 1642,
4 vol. in-fol. — La même édition avec un Aucta-
rium par le P. GARNÎER, jésuite, Paris, 1642-84,
5 vol. in-fol. — Gr. lat. Paris, Migne (t. LXXX-

LXXXÎV Patr. gr. lat.) 5 voL in-4.— Latin, 1566,
1 vol. in-fol.

— Latin Col. 1573, 2 vol. in-fol. —

Latin, Paris, 1608; 2 t. 1 vol. in-fol. — Col.- 1617,
2 t. 1 vol. in-fol.

- Latin, Paris, Migne (t. XLI-
XLIII Patr. gr. en latin seul.) 3 vol. in-4.

s. JEAN DAMASCÈNE, moine et prêtre,- mort
vers 756.

Dissertations diverses sur la procession du Saint-

Esprit. — Sur quelques autorités qu'Eutychès allé-

guait en sa faveur. — De quelques ouvragés cités

pouf la première fois par saint Jean Damascène. —

De quelques lettrés adressées à Pierre le foulon, et
de l'exposition dé la foi, qui se trouve dans les écrits
de saint Justin. — Dû purgatoire d'après les Orien-
taux. — Des azymes et dé la dernière Pâque; — Sur
les Nazaréens et les Ébionites. — Vie de saint jean

Damascène, et témoignages des auteurs. — La seurce
de là science, (c'est le titre qu'il denne à sa dialec-

tique, tirée des deux auteurs païens Porphyre et
Aristete ; c'est ce qui a été aussi appelé sa logique).
— Des hérésies ; d'où elles proviennent, et comment
elles sent nées. — Exposition exacte de la foi ortho-

doxe, en quatre livres. — Trois discours en faveur
des images sacrées. — Le livre de là droite opinion,
ou profession de foi. — Traité centre les Jacobites.
— Dialogue, contre les Manichéens. — Dispute entre
un chrétien et un Sarrasin. — Sur les Dragons et les

Stryges. — De la sainte Trinité.—Lettre sur l'hymne
frisagium. — Sur les jeûnes sacrés. — Des huit es-

prits de malice. — Des vertus et dès vices. — Ins-
truction élémentaire pour les dogmes. — De la na-
ture composée. — Contre les Acéphales. — Des deux
volontés et opérations en Jésus-Christ. —Dissertation
très exacte contre l'hérésie des Nesteriens. — Divers

fragments philosophiques et thèologiques. — Des
mois des Macédoniens et des autres nations. — Ta-
bleau du canon pascal. — Fragment : qu'est-ce que
l'homme? Sa description pathologique, — Sur ceux

qui sont morts dans la foi, et comment ils sont sou-

lagés par les messes et les aumônes : prose et vers.
— Lettre Sur là confession et le pouvoir de lier et de
délier. — Diseours démonstratif sur les sacrées et
vénérables images; contre l'empereur Gonstàntin Ca-
balinus, ou Gopronyme. — Lettre à l'empereur Théo-

phile sur les saintes et vénérables images. — Sur les
azymes et ia sixième hérésie des Arméniens, — Lettre
et chapitre sur lé corps de Jésus-Christ. — Sur deux

interpolations d'il livre de là foi orthodoxe. — Expo-
sition et déclaration de foi. — Abrégé de l'enterpré-
tation de saint Jean Chrysostome sur l'épitre aux
Romains et les autres épitres de saint Paul. — Les
sacrés parallèles, ou recueil dès textes de l'Ecriture
et de la plupart des saints Pères, sur l'ensemble de
la doctrine chrétienne, rangés d'après l'ordre des diffé-
rentes lettres de l'alphabet grec. — Rédaction plus
abrégée des parallèles sacrés. — Douze homélies eu
elpges. — Trois prières avant la réception de la di-
vine Eucharistie. — Huit pièces de vers. — Vie de
Barlaam et de Joasaph. — Commentaire historique
sur la passion de saint Ârtémius. — Dispute avec un
manichéen. — Disputé entre un sarrasin et un chré-
tien. — Contre les iconoclastes. — Hymnes; — Frag-
ment sur saint Matthieu.

Editions: — Gr. lat. Basil. 1548. 1 vol in-fol.
— Gr. lat., par le P. LE QUIÈN, dominicain,
Paris, 1712. 2 vol. in-fol. Venet. 1748. 2 vol. in-



SÉPULTURE 743

fol. - Gr. lat. Paris, Migne (t. XCIV-XCVI Patr. gr.

lat) 3 voL in-4°.— Latin, Paris. Migne (t-. XLVII-

XLVIII Patr: gr. en latin seul.) 2 vol. in-4°.

THEÔPHYLACTE, archevêque d'Âcride en Bul-

garie, vers 1071.

Narrations sur les quatre évangiles. — Commen-
taires sur toutes les épitres de saint Paul. — Expo-
sition sur les Actes des Apôtres. — Autre exposition
des Actes des Apôtres. — Exacte exposition des
épitres catholiques. — Discours sur l'adoration de la
vénérable Croix. — Discours sur la présentation de
la très sainte Mère de Dieu au temple.— Homélie sur
le onzième chapitre de l'évangile dé S. Mathieu; —

Martyre de quinze illustres martyrs mis à mort à Li-

bériopolis, en Bulgarie, sous l'apostat Julien-. — Al-
locution adressée à un de ses amis sur les accusa-
tions pnrtées contre les Latins.— Institution adressée
à Constantin Porphyrogénète, avec un témoignage
d'Anne Comnène sur Cet empereur. — Discours sur
l'empereur Alexis Comnène. — Vingt lettres. —

Soixante-quinze antres lettres. — Trente-cinq lettres
découvertes postérieurement. — Exposition sur les

prophètes Osée, Habacuc, Jouas. Nahum et Michêe.
— Vie, conversation et martyre de saint Glément,
archevêque des Bulgares.

'

Édîtion : — Gr. bit: stud. BÉRN. DE RUBEIS et
BONIF. FINIETTO. Venet. 1754-63. 4 vol. in-fol. —

Paris, Migne (t. CXXIII-CXXVI Patr. gr. lat.) 4
vol. in-4°. — Latin. Paris, Migne (t. LXIII-LXIV
Patr. gr. en latin seul) 2 vol. in-4°.

Plusieurs parties dés écrits de cet excellent

auteur, comme les commentaires sur les Evan-
giles, les Actes des Apôtres et les Epîtres de
S. Paul, ont été imprimés séparément en grec
avec traduction latine, ou en latin seul, à Go-

logne, Londres, Paris, en 1 ou 2 vol. in-fol.

L'article principal est, ci-devant, pages 502 et
suivantes.

Àù mot Cimetière (Appendice de notre

tome 1er) nous avons rapporté la plus grande
partie dé là législation Civile française sur les

sépultures ; il ne nous reste â mettre ici que le
titre II du décret du 18 mai 1806, et la loi du -15
novembre 1887 dont nous ont gratifié les francs-
maçons pour favoriser leurs enterrements civils.

DÉCRET concernant le service dans les églises et les
convois funèbres.

18 mai 1806.

(EXTRAIT)
TlTRE Ier.

(Ce titre Ier renferme des règles générales
pour l'ordre dans les églises. Ces dispositions

ont été reproduites et cemplétées par les arti-
cles 64 et suivants du décret du 30 décem-
bre 1809 que nous avons reproduit au mot

Fabriques. Voir en notre tome II, page 795),
TITRÉ II.

Service pour les morts dans les églises.
ART. 4. Dans toutes les églises, les curés, desser-

vants et vicaires feront gratuitement le service exigé
pour les morts indigents. L'indigence sera constatée

par un certificat de la municipalité.
5. Si l'église est tendue, pour recevoir un convoi

funèbre, et qu'on présente ensuite le corps d'un in-
digent, il est défendu de détendre jusqu'à ce que le
service de ce mort soit fini.

6. Les règlements déjà dressés, et ceux qui le se-
ront à l'avenir par les évêques sur cette matière,
seront soumis par notre Ministre des Gultes à ne-
tre apprebation.

7. Les fabriques feront par elles-mêmes ou feront
faire par entreprise aux enchères toutes les fourni-
tures nécessaires au service des morts dans l'inté-
rieur de l'église, et toutes celles qui sont relatives à
la pompe des convois, sans préjudice aux droits des
entrepreneurs qui ont des marchés existants. Elles
dresserent, à cet effet, des tarifs et des tableaux
gradués par classes. Ils seront communiqués aux con-
seils municipaux et aux préfets, pour y donner leur
avis, et seront soumis par notre Ministre des Gultes,
pour chaque ville, à notre apprebation. Notre Minis-
tre de l'Intérieur nous transmettra pareillement, à
cet égard, les avis des censeils municipaux et des

préfets 1.
8. Dans les grandes villes, toutes lés fabriques se

réuniront pour ne former qu'une seule entreprise.

TITRE III.

Du transport des corps.

9. Dans les communes où il n'existe pas d'entre-

prise et de marché pour les sépultures, le mode du

transport des corps sera réglé par les préfets et les

conseils municipaux 2. Le transport des indigents
sera fait gratuitement.

1. Les tarifs et traités relatifs aux pompes funèbres
sont actuellement approuvés par le préfet dans les
villes ayant moins de 3 millions de revenus ,ils sont
approuvés par décret (sans qu'il soit nécessaire de. le
rendre en Coiîseil d'Etat) dans les autres, que les
traités soient faits de gré à gré ou passés par adjudi-
cation publique (art. 115, 1. 5 avril 1884; cire. min.
Int. 15 mai 1884). — La ville de Paris (à laquelle ne
s'applique pas la loi du 5 avril 1884) reste soumise à
la loi du 24 juillet 1867, qui. dans son art. 13, porte
que les tarifs et traités relatifs aux pompes funebres
des villes ayant trois millions au moins de revenus
sent approuvés par décret rendu en Conseil d'Etat.
(Note de M. DUBIEF, chef de bureau à la Direction'
du Culte, dans son Code ecclésiastique).

2. Abrogé implicitement par l'article 97 de la loi
du 5 avril 1884, qui charge le maire de régler le mode
de transport des corps. Voir en notre tome II, au
mot Fabriques, page 782. L'arrêté du maire eh cette
matière peut être annulé ou suspendu par le" préfet,
en Vertu de l'article 95, loi du 5 avril 18.84, ainsi)
conçu. : « Les arrêtés pris par le maire sont immé-
diatement adressés au sous-préfet ou, dans l'arron-
dissement du chef-lien du département, au préfet. —
Le préfet peut les annuler pu en suspendre l'exécu-
tion. — Ceux de ces arrêtes qui portent règlement
permanent né sont exécutoires qu'un mois après la
remise de l'ampliation constatée par les récépissés
délivrés par le sous-préfet ou le préfet; — Néan-
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10. Dans les communes populeuses, où l'éloigne-
ment des cimetières rend le transport coûteux, et

où il est fait avec des voitures, les autorités munici-

pales, de concert avec les fabriques, feront adjuger
aux enchères l'entreprise de ce transport, des tra-

vaux nécessaires à l'inhumation, et de l'entretien

des cimetières.
11. Le transport des morts indigents sera fait dé-

cemment et gratuitement ; tout autre transport sera

assujetti à une taxe fixe. Les familles qui voudront

quelque pompe traiteront avec l'entrepreneur, sui-

vant un tarif qui sera dressé à cet effet. Les règle-
ments et marchés qui fixeront celte taxe et le tarif

seront délibérés par les conseils municipaux, et sou-

mis ensuite, avec l'avis du préfet, par notre Minis-

tre de l'Intérieur, à notre approbation 1.

12. Il est interdit, dans ces règlements et marchés,

d'exiger aucune surtaxe pour les présentations et

stations à l'église, toute personne ayant également
le droit d'y être présentée.

13. Il est défendu d'établir aucun dépositoire dans

l'enceinte des villes.
14. Les fournitures précitées dans l'article 11,

dans les villes où les fabriques ne fournissent pas
elles-mêmes, seront données ou en régie intéressée,
ou en entreprise, à un seul régisseur ou entrepre-
neur. Le cahier des charges sera proposé par le con-

seil municipal, d'après l'avis de l'évêque, et arrêté

définitivement par le préfet.
15. Les adjudications seront faites selon le mode

établi par les lois et règlements pour tous les tra-

vaux publics. En cas de contestation entre les autori-

tés civiles, les entrepreneurs et les fabriques, sur les

marchés existants, il y sera statué sur les rapports
de nos Ministres de l'Intérieur et des Gultes. L'arrêté

du préfet de la Seine, du 5 mars 1806, est approuvé.

Loi sur la liberté des funérailles.

Le Sénat et la Chambre des députés ont adopté ;
Le Président de la République promulgue la loi

dont la teneur suit :
Article premier.— Toutes les dispositions légales re-

latives aux honneurs funèbres seront appliquées, quel
que soit le caractère des funérailles, civil ou religieux.

Art. 2.— Il ne pourra jamais être établi, même

par voie d'arrêté, des prescriptions particulières ap-
plicables aux funérailles, en raison de leur caractère

civil ou religieux.
Art. 3. —Tout majeur ou mineur émancipé, en état

de tester, peut régler les conditions de ses funérailles,
notamment en ce qui concerne le caractère civil ou

religieux à leur donner et le mode de sa sépulture.
Il peut charger une ou plusieurs personnes de

veiller à l'exécution de ses dispositions.
Sa volonté, exprimée dans un testament ou dans

une déclaration faite en forme testamentaire, soit

par devant notaire, soit sous signature privée, a la

même force qu'une disposition testamentaire rela-

tive aux biens, elle est soumise aux mêmes règles

quant aux conditions de la révocation.

moins, en cas d'urgence, le préfet peut en autoriser
l'exécution immédiate. »

1. Voir la nota de l'art. 7 ci-dessus.

Un règlement d'administration publique détermi-
nera les conditions applicables aux divers modes de :
sépulture. Toute contravention aux dispositions de
ce règlement sera punie des peines édictées par l'ar-
ticle 5 de la présente loi.

Art. 4. — En cas de contestation sur les condi-
tions des funérailles, il est statué, dans le jour, sur
la citation de la partie' la plus diligente, par le juge
de paix du lieu du décès, sauf appel devant le prési-
dent du tribunal civil de l'anondissement, qui devra
statuer dans les vingt-quatre heures.

La décision est notifiée au maire, qui est chargé
d'en assurer l'exécution.

Il n'est apporté par la présente loi aucune restriction
aux attributions des maires en ce qui concerne les me-
sures à prendre dans l'intérêt de la salubrité publique.

Art. 5. — Sera punie des peines portées aux
articles 199 et 200 du Gode pénal, sauf application
de l'article. 463 dudit Code, toute personne qui aura
donné aux funérailles un caractère contraire à la
volonté du défunt ou à la décision judiciaire, lorsque
l'acte constatant la volonté du défunt ou la décision
du juge lui aura été dûment notifié.

Art. 6. — La présente toi est applicable à l'Algérie
et aux colonies..

Fait à Paris, le 15 novembre 1887.

SIMULTANEUM.

On a donné ce nom à l'usage, introduit à la

suite du protestantisme, d'une même église pour
le culte catholique et pour le culte des héréti-

ques.
Il serait superflu d'insister sur l'inconvenance

de cette pratique qui met sur le même pied la

vérité et l'erreur. Elle est un outrage à la vé-

rité catholique et un empiétement sur les droits

de l'Eglise. Pour faire, cesser cet outrage, les

catholiques ont dû se résigner à faire construire

à leurs frais des églises. Lors de l'hérésie des

vieux catholiques, un bref pontifical du 12 mars

1873, défendit aux catholiques de se servir des

églises profanées par les vieux catholiques.
En règle générale, dans les églises où la

simultanéité existait, le choeur était réservé

aux catholiques'. La raison en est que le choeur

ne peut servir en même temps aux catholiques
et aux protestants. Les canons s'opposent :

1° à ce que le culte catholique soit exercé dans

un lieu profane; 2° à ce que le lieu dans lequel
nos saints mystères sont célébrés serve de

réunion à une assemblée avec laquelle il ne

nous est pas permis de communiquer in sacris;
3° à ce que le service divin soit célébré dans

une église polluée.
L'article 46 de la loi du 18 germinal an X (8

avril 1802) porte : « Le même temple ne pourra
être consacré qu'à un même culte. »

La simultanéité est donc contraire à la loi

française.
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SOCIÉTÉ.

En ce temps de persécution où les sectes pré-
tendent assujettir les peuples à leurs doctrines

impies et immorales, le Souverain Pontife

Léon XIII, vient de rappeler, dans son encycli-

que Sapientise chritianae, les principaux devoirs

du chrétien comme citoyen. Voici la traduction

de cet important document.

DES PRINCIPAUX DEVOIRS DES

CHRÉTIENS.

A NOS VÉNÉRABLES FRÈRES LES PATRIARCHES,

PRIMATS, ARCHEVÊQUES, ÈVÊQUES

ET AUTRES ORDINAIRES

EN PAIX ET EN COMNDNION

AVEC LE SAINT-SIÈGE APOSTOLIQUE

LÉON XIII, PAPE

VÉNÉRABLES FRÈRES,

SALUT ET BÉNÉDICTION APOSTOLIQUE.

Retourner aux principes chrétiens et y conformer
en tout la vie, les moeurs et les institutions des peu-

ples, est une nécessité qui de jour en jour devient

plus évidente. Du mépris où ces règles sont tombées,
sont résultés de si grands maux, que nul homme rai-

sonnable ne saurait soutenir, sans une douloureuse

anxiété, les épreuves du présent, ni envisager sans

crainte les perspectives de l'avenir.

Il s'est fait, sans doute, un progrès considérable

quant à ce qui regarde les jouissances et le bien-être

du corps ; mais la nature sensible tout entière, avec

les ressources, les forces et les richesses -qu'elle met

à notre disposition, tout en multipliant lés commodi-

tés et les charmes de la vie, ne suffit pas pour ras-

sasier l'âme, créée à des fins plus hautes et plus glo-
rieuses. Regarder vers Dieu et tendre à. Lui : telle
est la loi supreme de la vie de l'homme. Fait à son

image et à sa ressemblance, il est porté par sa na-

ture même à jouir de son Créateur. Or ce n'est par
aucun mouvement ou effort corporel qu'on se rappro-
che de Dieu, mais par des actes propres à l'àme : par
la connaissance et l'amour. Dieu, en effet, est la vé-

rité première et suprême, et la vérité n'est un ali-

ment que pour l'intelligence. Il est la sainteté parfaite
et le souverain bien, vers lequel la seule volonté peut

aspirer et tendre efficacement, à l'aide de la vertu.

Mais ce qui est vrai de l'homme considéré indivi-

duellement, l'est aussi de la société tant domestique

que civile. En effet, si la nature elle-même a institué

la société, ce n'a pas été pour qu'elle fût la fin der-

nière de l'homme ; mais pour qu'il trouvât, en elle

et par elle, des secours qui le rendissent capable
d'atteindre à sa perfection. Si donc une société ne

poursuit autre chose que les avantages extérieurs et

les biens qui assurent à la vie plus d'agréments et de

jouissances; si elle fait profession de ne donner à

Dieu aucune place dans l'administration de la chose

publique et de ne tenir aucun compte des lois morales,

le las écarte d'une façon très coupable de sa fin et des

prescriptions de la nature. C'est moins une société

qu'un simumulacre et une imitation mensongère
d'une véritable société et communauté humaine.

Quant à ces biens de l'âme dont Nous parlons, et

qui n'existent pas en dehors de la vraie religion et

de la pratique persévérante des préceptes du chris-

tianisme, nous les voyons, chaque jour, tenir moins

de place parmi les hommes, soit à cause de l'oubli

dans lequel ils les tiennent, soit par le mépris qu'ils
en font. On pourrait presque dire que, plus le bien-

être physique est en progrès, plus s'accentue la dé-

cadence des biens de l'âme. Une preuve évidente de

la diminution et du grand affaiblissement de la foi

chrétienne, ce sont les injures trop souvent répétées

qu'on fait à la religion en plein jour et aux yeux du

public : injures, en vérité, qu'un âge plus jaloux des

intérêts religieux n'eût tolérées à aucun prix.

Quelle multitude d'hommes se trouve pour ces causes

exposée à la perdition éternelle, il serait impossible
de le décrire; mais les sociétés elles-mêmes et les

empires ne pourront rester longtemps sans en être

ébranlés, car la ruine des institutions et des moeurs

chrétiennes entraine nécessairement celle des premiè-
res bases de la société humaine. La force demeure l'u-

nique garantie de l'ordre et de la tranquillité publique.
Mais rien n'est faible comme la force, quand elle ne

s'appuie pas sur la religion. Plus propre dans ce cas

à engendrer la servitude que l'obéissance, elle ren-

ferme en elle-même les germes de grandes perturba-
tions. Déjà le présent siècle a subi de graves et mé-

morables catastrophes, et il n'est pas démontré qu'il

n'y ait pas lieu d'en redouter de semblables. Le temps
lui-même dans lequel nous vivons nous avertit donc

de chercher les remèdes là où ils se trouvent, c'est-à-

dire de rétablir dans la vie privée, et dans toutes les

parties de l'organisme social, les principes et les pra-

tiques du christianisme ; c'est l'unique moyen de nous

délivrer des maux qui nous accablent et de prévenir les

dangers dont nous sommes menacés. Voilà, Vénéra-

bles Frères, à quoi nous devons nous appliquer avec

tout le soin et tout le zèle dont nous pouvons être capa-
bles. C'est pourquoi, bien qu'en d'autres circonstan-

ces, et toutes les fois que l'occasion s'en est présentée,
Nous ayons déjà traité ces matières, Nous estimons

utile d'exposer avec plus de détails dans ces lettres

les devoirs des chrétiens; devoirs dont l'accomplisse-
ment exact contribuerait d'une manière admirable à

sauver la société. Nous sommes engagés, sur des in-

térêts de premier ordre, dans une lutte violente et

presque quotidienne, où il est très difficile qu'un

grand nombre d'hommes ne soient pas trompés, ne

s'égarent et ne se découragent. Notre devoir, Vénéra-

bles Frères, est d'avertir, d'instruire, d'exhorter cha-

que fidèle, d'une manière conforme aux exigences des

temps, afin que personne ne déserte la voie de la vérité.

On ne saurait mettre en doute que, dans la prati-

que de la vie, des devoirs plus nombreux et plus

graves ne soient imposés aux catholiques qu'aux

hommes mal instruits de notre foi, ou totalement

étrangers à ses enseignements. Après avoir opéré le

salut du genre humain, Jésus-Christ, commandant

à ses apôtres de prêcher l'Evangile à toute réateure
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imposa, en même temps, à tous les hommes l'obli-

gation d'écouler et de croire ce qui leur serait ensei-

gné; A l'accomplissement de ce devoir est Rigoureu-
sement attachée la conquête du salut éternel. Celui

qui croira et qui sera baptisé, sera sauvé; celui qui ne

croira pas sera condamné 1. Mais l'homme qui a,

comme il le doit, embrassé la foi chrétienne, est par

Ce fait même soumis à l'Église, sa mère, et dévient

membre de la société, la plus haute et la plus sainte,

que, sous Jésus-Christ son chef invisible, le Pontife

de Rome avec une pleine autorité a là mission de goù-
verner. — Or, si la loi naturelle nous ordonné d'aimer

d'un amour de prédilection et de dévouement le pays
où nous sommes nés et oû nous avons été élevés,

jusque-là que le bon citoyen ne craint pas d'affronter

la mort pour sa patrie, à plus forte raison les chré-

tiens doivent-ils être animés de pareils sentiments à

l'égard de l'Église. Car elle est la Cité sainte du Dieu

vivant et la lille de Dieu lui-méme, de qui elle â rêçu
sa constitution. C'est sur cette terre, il est vrai,

qu'elle accomplit son pèlerinage; mais établie insti-

tutrice et guidé des hommes, elle les appelle à là fé-

licité éternelle. Il faut donc aimer là patrie terrestre,

qui nous â donné de jouir dé cette vie mortelle ; mais
il est nécessaire d'àimer d'un amour plus ardent l'E-

glise, â qui nous sommés redevables de la vie im-

mortelle de l'ame; parce qu'il est raisonnable de

préférer les biens de l'âme aux biens du corps, et

que les devoirs envers Dieu ont uni caractère plus
sacre que lés devoirs envers les hommes. — Au reste,

si nous voulons juger de ces choses sainement, nous

comprendrons que l' amour surnaturel de l'Église et

l'amour naturel de la patrie procèdent du même

éternel principe. Tous les deux ont Dieu pour auteur

et pour cause première; d'où il suit qu'il ne saurait

y avoir entre lés devoirs qu'ils imposent de répu-

gnance ou de contradiction. Oui, en vérité, nous pou-
vons et nous devons, d'une part, nous aimer nous-

mêmes, être bons pour notre prochain, aimer la chose

publique et le pouvoir qui la gouverne; d'autre part,
et en même temps, nous pouvons et nous devons avoir

pour l'Eglise un culte de piété filiale et aimer Dieu

du plus grand amour dont tous puissions être ca-

pables. — Cependant la hiérarchie de ces devoirs se

trouve quelquefois injustement bouleversée, soit par
le malheur des temps, soit plus encore par la volonté

perverse des hommes. Il arrive, eh effet, que parfois
les exigences de l'Etat envers le citoyen contredisent
celles de la religion à l'égard du chrétien, et ces
conflits viennent de ce que les chefs politiques tien-

nent pour nulle la puissance sacrée de l'Eglise, ou

bien affectent la prétention de se l'assujettir. De
là des luttes, et pour là vertu, des occasions de faire

preuve de valeur. Deux pouvoirs sont en présence,
donnant des ordres contraires, Impossible de leur
obéir à tous les deux simultanément : Nul ne peut
servir deux maîtres 2. Plaire à l'uni, c'est mépriser
l'autre. Auquel accordera-t-on la préférence? L'hèsi

tation n'est pas permise. Ce serait un crime, en ef-

fet, de vouloir se soustraire à l'obéissance due à

Dieu pour plaire auxhommes; d'enfreindre les lois

de Jésus-Christ pour obéir aux magistrats : de mé-
connaître les droits de l'Eglise, sous prétexte de res-
pecter les droits do l'ordre civil. Il vaut mieux obéir
à Dieu qu'aux hommes 1. Cette réponse, que faisaient
autrefois Pierre et les Apôtres aux magistrats qui
leur commandaient des choses illicites, il faut, en pa-
reille circonstance, la redire toujours et sans hésiter.
II n'est pas de méilleur Citoyen, soit en paix, soit en

guerre, que le chrétien fidèle à son devoir ; mais ce

chrétien doit être prêt à tout souffrir, même la mort,

plutôt que de déserter la cause de Dieu et de l'E-

glise; - Aussi; c'est ne pas bien connaître la force
et la nature des lois, que de blâmer cette fermeté

d'attitude dans le choix entre des devoirs contradic-
toires et de la traiter de sédition. Nous parlons ici
de choses très connues et que Nous avons Nous-même

déjà plusieurs fois exposées. La loi n'est pas autre
chose qu'un commandement de la droite raison porté
par la puissance légitime, en vue du bien général.
Mais il n'y a de vraie et légitime puissance que celle

qui émane de Dieu, souverain Seigneur et Maître de

toutes choses, lequel seul peut investir l'homme d'une

autorité de commandement sur les autres hommes.
On ne saurait donner le nom de droite raison à celle

Qui est en désaccord avec la vérité et avec la raison

divine ; ni non plus appeler bien véritable celui qui
est en contradiction avec le bien suprême et immua-

ble, et qui détourne et éloigne de Dieu les volontés

humaines.

Les chrétiens entourent donc d'un respect religieux
la notion du pouvoir, dans lequel, même quand il re-

side dans un mandataire indigne, ils voient un reflet

et comme une image de la divine Majesté. Ils se

croient tenus de respecter les lois, non pas à cause

de la sanction pénale dont elles menacent ies coupa-

bles, mais parce que c'est pour eux un devoir de

conscience, car Dieu ne nous a pas donné l'esprit de

Crainte 2. Mais si les lois de l'Etat sont en contradic-

tion ouverte avec la loi divine ; si elles renferment

des dispositions préjudiciables à l'Église, ou des

prescriptions contraires aux devoirs imposés par
la religion ; si elles violent dans le Pontife Suprême
l'autorité de Jésus-Christ, dans tous ces cas, il y
aura obligation de résister, et obéir serait un crime

dont les conséquences retomberaient sur l'Etat lui-

même. Car l'Etat subit le contre coup de toute of-

fensé faite à la religion. On voit ici combien est

injuste le reproche de sédition formulé contre les

chrétiens. En effet, ils ne refusent ni au prince, ni

aux législateurs l'obéissance qui leur est due; ou, s'ils

dénient cette obéissance, c'est uniquement au sujet de

préceptes destitués d'autorité, parce qu'ils sont por-
tés contre l'honneur dû à Dieu, par conséquent en

dehors de la justice, et n'ont rien de commun avec

dé véritables lois. Vous reconnaissez là, Vénérables

Frères, la doctrine très autorisée de l'apôtre saint

Paul. Dans son Epître à Tite, après avoir rappelé
aux chrétiens qu'ils doivent être soumis aux princes
et aux puissances, et obéir à leurs commandements, il

ajoute aussitôt : et être prêts à faire toutes sortes de

bonnes oeuvres 3. Par là il déclare ouvertement que si

1. Marc. XVI, 16. — 2. S. Matth. VI, 24. 1. Act. V, 29. — 2. II Timotti. I, 7. — 3. Tit. III, 1.
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les lois des hommes renferment des prescriptions
contraires à l'éternelle loi dé Dieu, la justice consiste
à ne pas obéir. De même, à ceux qui voulaient lui
enlever la liberté de prêcher l'Evangile, le Prince des

Apôtres faisait cette courageuse et sublime réponse :

Jugez vous-mêmes s'il est juste devant Dieu de vous
obéir plutôt qu'à Dieu; car nous ne pouvons pas ne pas
dire ce que nous avons vu et entendu 1.

Aimer les deux patries, celle dé la terre et celle du

ciel, mais de telle façon que l'amour de la patrie cé-
leste l'emporte sur l'amour de là première et que ja-
mais les lois humaines ne passent avant la loi de

Dieu, tel est donc le devoir essentiel des chrétiens,
d'où sortent, comme de leur source, torts les autres

devoir. Le Redempteur du genre humain n'a-t-il
pas dit de lui-même : Je suis né et je suis venu au
monde afin de rendre témoignage à la vérité 2 ; et en-
core : Je suis venu apporter le feu sur la terres et que

veux-je, sinon qu'il s'allume ? 3. C'est dans la connais-
sance de cette vérité, qui est la supreme perfection
de l'intelligence, c'est dans la charité divine qui per-

fectione la volonté; que résident toute la vie et la li-
berté chrétienne. Cette verité et cette charité forment
le glorieux patrimoine confié par Jésus-Christ à l'E-

glise, qui le défend et le conserve avec un zélé et une

vigilance infatigables.
Mais avec quel acharnement et de combien de façons

on fait la guerre à l'Eglise, il est à peine nécessaire
de le rappeler. De Ce qu'il a été donné à la raison,
armée des investigations de là science, d'arracher â la
nature un grand nombre de ses secrets les plus ca-
ches et de les faire servir aux divers usages de la

vie, les hommes en sont venus à ce degré d'orgueil
qu'ils croient pouvoir bannir de là vie sociale l'auto-
rité et l'empire du Dieu suprême.

Egarés par leur erreur, ils transfèrent à là nature

humaine cet empiré dont ils prétendent dépouiller
Dieu. D'après eux, c'est à la nature qu'il faut deman-
der le principe et là règle dé toute vérité; tous les
devoirs de religion découlent de l'ordre naturel, et
doivent lui être rapportés ; par conséquent, négation
dé toute vérité révélée, négation dé là morale chré-
tienne et dé l'Église. Celle-ci, â les entendre, n'est
investie ni de là puissance d'édicter des lois, ni même
d'un droit quelconque ; elle ne doit tenir aucune place
dans les institutions civiles. Afin de pouvoir plus
commodément adapter les lois à de telles doctrines
et en faire la norme, des moears publiques, ils ne

négligent rien pour s'emparer de la direction des af-

faires et mettre la main sur le gouvernail des Etats.
C'est ainsi qu'en beaucoup de contrées, le catholi-
cisme est où bien ouvertement battu en brèche, ou
secretement attaqué. Les erreurs lés plus pernicieuses
sont assurées de l'impunité; et de nombreuses entra-
ves sont apportées à la profession publique de la vé-
rité chrétienne.

En présence dé ces iniquités, il est tout d'abod du
devoir de chacun de veiller sur soi-même et de pren-
dre tous les moyens pour conserver intacte la foi
dans son âme, en évitant ce qui la pourrait compro-
mettre et en s'armait contre les fallacieux sophismes

des incrédules. Afin de mieux sauvegarder encore

l'intégrité de cette vertu, Nous jugeons très" utile et

très Conformé aux besoins de nos temps; que chacun.
dans la mesure de ses moyens et de son intelligence,
fasse dé la doctrine chrétienne une étude approfondie
et s'efforce d'arriver à une connaissance; aussi par-
faite que possible; des vérités' religieuses accessibles
â là raison humaine. Cependant il ne suffit pas que
la foi demeuré intacte dans les âmes : elle doit de

plus y. prendre de continuels accroissements, et c'est

pourquoi il convient de faire monter très souvent
vers Dieu cette humble et suppliante prière des Apô-
tres : Seigneur -, augmentez notre foi 1.

Mais en cette même matière qui regarde la foi

chrétienne, il est d'autres devoirs dont le fidèle: et

religieux accomplissement, nécessaire en tous les

temps aux intérêts du salut; l'est plus particulière-
ment encore de nos jours. — Dans ce déluge univer-
sel d'opinions, c'est là mission de l'Eglise de protéger
la vérité et d'arracher l'erreur des âmes, et cette mis-
sion elle la doit remplir saintement et toujours, Car
à sa garde ont été confiés l'honneur de Dieu et le
salut des hommes. Mais quand les circonstances en
font une nécessité, ce ne sont pas seulement les pré-
lats qui doivent veiller à l'intégrité de la foi; mais,
comme le dit saint Thomas : « Chacun est tenu de
» manifester publiquement sa foi, soit pour instruire
» et encourager les autres fidèles, soit pour repousser
» les attaqués des adversaires 2. "

Reculer devant l'ennemi et garder le silence, lors-

que de toutes parts s'élèvent de telles clameurs con-
tre là vérité, c'est le fait d'un homme sans caractère
ou qui doute de la vérité de sa croyance. Dans les

deux cas, une telle conduite est honteuse et elle fait

injure à Dieu; elle est incompatible avec le salut de
Chacun et avec le Salut de tous ; elle n'est avanta-

geuse qu'aux seuls ennemis de la foi. Car rien n'en-
hardit autant l'audace des méchants que là faiblesse
dès bons. — D'ailleurs, la lâcheté des chrêtiens mérite
d'autant plus d'être blâmée, que souvent il faudrait
bien peu de chose pour réduire à néant les accusa-
tions injustes et réfuter les opinions erronées; et si
l'on voulait s'imposer un plus sérieux labeur, on se-
rait toujours assuré d'en avoir raison. Après tout, il
n'est personne qui ne puisse déployer cette force
d'âme où résidé là propre vertu des chrétiens; elle
suffit souvent à déconcerter les adversaires et à rom-

pre leurs desseins. De plus, les chrétiens sont nés

pour le combat. Or plus la lutte est ardente, plus,
avec l'aide de Dieu, il faut compter sur la victoire,
Ayez confiance jai vaincu lé monde 3. Il n'y a point à

objecter ici que Jésus-Christ, protecteur et vengeur de

l'Église, n'a pas besoin de l'assistance des hommes.
Ce n'est point parce que le pouvoir lui fait défaut,
c'est à causé de sa grande bonté qu'il veut nous assi-

gner une certaine part d'efforts et de mérites person-
nels, lorsqu'il s'agit de nous approprier et de nous

appliquer les fruits du salut procuré par sa grâce.
Les premières applications de ce devoir consistent

à professer ouvertement et avec c'ourage là doctrine

1. Art. IV, 19, 20.—2. S. Jean,XVIII, 37.—3. S. Luc. XII, 49.
1 S. Luc.XVIII, 5. - 2. S; Thom. II-IÎ, quast. III, art. II

ad t. —3. S. Jean, XVI, 33.
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catholique et à la propager, autant que chacun le peut
faire. En effet, on l'a dit souvent et avec beaucoup
de vérité, rien n'est plus préjudiciable à la sagesse
chrétienne que de n'être pas connue. Mise en lumière,
elle a par elle-même assez de force pour triompher
du l'erreur. Dès qu'elle est saisie par une âme sim -

ple et libre de préjugés, elle a aussitôt pour elle l'as-

sentiment de la saine raison. Assurément la foi

comme vertu est un don précieux de la grâce et de la

bonté divine; toutefois, les objets auxquels la foi

doit s'appliquer ne peuvent guère être connus que

par la prédication 1 : Comment croiront-ils à celui

qu'ils n'ont pas entendu. Comment entendront-ils si per-
sonne ne leur prêche?... La foi vient donc de l'audition,
et l'audition par la prédication de la parole du Christ 2,
or, puisque la foi est indispensable au salut, il s'en-

suit nécessairement que la parole du Chris:, doit être

préchée. De droit divin, la charge de prêcher, c'est-

à-dire d'enseigner, appartient aux docteurs, c'est-à-

dire aux évoques que l'Esprit Saint a établis pour régir

l'Eglise de Dieu 3. Elle appartient par-dessus tout au

Pontife romain, Vicaire de Jésus-Christ, préposé
avec une puissance souveraine à l'Eglise universelle

et Maître de la foi et des moeurs. Toutefois on doit

bien se garder de croire qu'il soit interdit aux par-
ticuliers de coopérer d'une certaine manière à cet

apostolat, surtout s'il s'agit des hommes à qui Dieu

a départi les dons de l'intelligence avec le désir de se

rendre utiles. Toutes les fois que la nécessité l'exige,
ceux-là peuvent aisément, non certes s'arroger la
mission des docteurs, mais communiquer aux autres

ce qu'ils ont eux-mêmes reçu, et être, pour ainsi dire,
l'écho de l'enseignement des maîtres. D'ailleurs, la

coopération privée a été jugée par les Pères du Con-

cile du Vatican tellement opportune et féconde, qu'ils
n'ont pas hésité de la réclamer. « Tous les chrétiens
» fidèles, disent-ils, surtout ceux qui président et
» qui enseignent, nous les supplions par les entrail-.
» les de Jésus-Ohrist-et nous leur ordonnons, en vertu
» de l'autorité de ce même Dieu Sauveur, d'unir leur
» zèle et leurs efforts pour éloigner ces horreurs et
» les éliminer de la sainte Eglise 4 ». — Que chacun
donc se souvienne qu'il peut et qu'il doit répandre
la foi catholique par l'autorité de l'exemple, et la

prêcher par la profession publique et constante des

obligations qu'elle impose. — Ainsi, dans les devoirs

qui nous lient à Dieu et à l'Eglise, une grande place
revient au zèle avec lequel chacun doit travailler
dans la mesure du possible à propager la foi chré-
tienne et à repousser les erreurs.

Les fidèles ne satisferaient pas complètement et
d'une manière utile à ces devoirs, s'ils descendaient
isolément sur le champ de bataille. — Jésus-Christ
a nettement annoneé que l'opposition haineuse faite

par les hommes à sa personne se perpétuerait contre
son oeuvre, de façon à empêcher un grand nombre
d'àmes de proliter du salut dont nous sommes rede-
vables à sa grâce. C'est pour cela qu'il a voulu non
seulement former des disciples de sa doctrine, mais
les réunir en société et faire d'eux et de leur Harmo-

nieux assemblage un seul corps, qui est l'Eglise
1 et

dont il serait le Chef La vie de Jésus-Christ pénètre
donc tout l'organisme de ce corps, entretient et nourrit
chacun de ses membres, les tient unis entre eux, et

les fait tous conspirer à une même fin, bien qu'ils
n'aient pas à remplir tous les mêmes fonctions 2. Il
suit de là que l'Eglise, société parfaite, très supé-

rieure à toute autre société, a reçu de son auteur le

mandat de combattre pour le salut du genre humain

comme une armée rangée en bataille 3. Cet organisme
et cette constitution de la société chrétienne ne peu-
vent souffrir aucun changement. Il n'est permis à au-

cun de ses membres d'agir à son gré ou de choisir la

manière qui lui plaît le mieux de combattre. En effet,

quiconque ne recueille pas avec l'Eglise et avec Jé-

sus-Christ, dissipe 4 ; et ceux-là sont très certaine-

ment les adversaires de Dieu qui ne combattent pas
en union avec lui et avec son Eglise.

Pourréaliser cette union, des esprits et cette unifor-

mité dans la conduite, si justement redoutées des ad-

versaires du catholicisme, la première condition à

réaliser est de professer les mêmes sentiments. Avec

quel zèle ardent et avec quelle singulière autorité de

langage S. Paul, exhortant les Corinthiens, leur re-

commande cette concorde ! Mesfrères, je vous en conjure

par le nom de N. S. Jésus-Christ, dites tous la même chose;

qu'iln'y ait pas de division parmi vous; ayez entre vous

le plus parfait accord dépensées et de sentiments 5. —

La sagesse de ceprécepte est d'une évidence immédiate.

En effet, la pensée est le principe de l'action, d'où il

suit que l'accord ne peut se trouver dans les volon-

tés, ni l'ensemble dans la conduite, si chaque esprit

pense différemment des autres. Chez ceux qui font

profession de prendre la raison seule pour guide, on

trouverait difficilement, — si tant est qu'on la trouve

jamais, — l'unité de doctrine. En effet, l'art de con-

naître le vrai est plein de difficultés ; de plus, l'intel-

ligence de l'homme est faible par nature et tirée en

sens divers par la variété des opinions; elle est sou-

vent le jouet des impressions venues du dehors ; il

faut joindre à cela l'influence des passions, qui sou-

vent ou enlèvent complètement ou diminuent dans

de notables proportions la capacité de saisir la vé-

rité. Voilà pourquoi dans le gouvernement politique
on est souvent obligé de recourir à la force, afin

d'opérer une certaine union parmi ceux dont les es-

prits sont en désaccord. - Il en est tout autrement

des chrétiens : ils reçoivent de l'Eglise la règle de

leur foi ; ils savent avec certitude qu'en obéis-

sant à son autorité et en se laissant guider par elle,
ils seront mis en possession de la vérité. Aussi, de

même qu'il n'y a qu'une Eglise, parce qu'il n'y a

qu'un Jésus-Christ, il n'y a et il ne doit y avoir en-

tre les chrétiens du monde entier qu'une seule doc-

trine, un seul Seigneur, une seule foi 6. Ayant entre eux

le même esprit de foi 1, ils possèdent le principe tuté-

laire d'où découlent, comme d'elles-mêmes, l'union

des volontés et l'uniformité dans la conduite.

1. S. Thomas, II-II, quaest. III, art. 11 ad 2. — 2. Rom. X, 14,
17. — 3. Act. XX, 28. — 4. Gonst. Dci filius, vers la fin.

1. Goloss. 1, 24. — 2. Sicut enim in uno corpore multa membra
habemus, omnia autem membra non enndem actum habent: ita
mulli unum corpus sumus in Christo, siuguli autem aller allerius
membra Rom. XII, 4, 5. — 3. Cantic. VI, 9 — 4. Qui non est me-

eum contra me est : et qui non colligit mecum, dispergit. Lac XI,
23.-5. 1 Curintb. 1, 10.—6. Ephos. IV, 5.-7. Il Curinth. IV, 13.
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Mais, ainsi que l'ordonne l'apôtre S. Paul, cette

unanimité doit être parfaite. — La foi chrétienne ne

repose pas sur l'autorité de la raison humaine, mais

sur celle de la raison divine; car ce que Dieu nous

a révélé, « nous ne le croyons pas à cause de l'évi-
« dence intrinsèque de la vérité, perçue par la lumière
« naturelle de notre raison, mais à cause de l'auto-
« rite de Dieu qui révèle, et qui ne peut ni se trom-

« per ni nous tromper 1 ». Il résulte de là que, quel-
les que soient les choses manifestement contenues

dans la révélation de Dieu, nous devons donnera

chacune d'elles un égal et entier assentiment. Refuser
de croire à une seule d'entre elles équivaut, en soi,
à les rejeter toutes. Car ceux-là détruisent également
le fondement de la foi qui nient que Dieu ait parlé
aux hommes, ou qui mettent en doute sa vérité et sa

sagesse infinie. — Quant à déterminer quelles doc-

trines;, sont renfermées dans cette révélation divine,

c'est la mission de l'Eglise enseignante, à laquelle
Dieu a confié la garde et l'interprétation de sa parole ;
dans l'Église, le docteur suprême est le Pontife ro-

main. L'union des esprits réclame donc, avec un

parfait accord dans la même foi, une parfaite sou-

mission et obéissance des volontés à l'Eglise et au

Pontife romain comme à Dieu lui-même. — L'obéis-
sance doit être parfaite, parce qu'elle appartient- à

l'essence de la foi, et elle a cela de commun avec la

foi, qu'elle ne peut pas être partagée. Bien plus, si

elle n'est pas absolue et parfaite de tout point, elle

peut porter encore le nom d'obéissance, mais elle n'a

plus rien de commun avec elle. La tradition chré-

tienne attache un tel prix à cette perfection de l'obéis-

sance, qu'elle en a toujours fait et en fait toujours
le signe caractéristique auquel on peut reconnaître

les catholiques. C'est ce que saint Thomas d'Aquin

explique d'une manière admirable dans le passage
suivant: « L'objet formel de la foi est la vérité pre-
« mière, en tant qu'elle est manifestée dans les sain-

« tes . Ecritures, et dans la doctrine de l'Eglise qui

«procède de la vérité première. Il suit de la quo
« quiconque n'adhère pas, comme à une règle infail-

« lible et divine, à la doctrine de l'Eglise, qui pro-
« cède de la vérité première manifestée dans les

« saintes Ecritures, n'a pas la foi habituelle, mais
«

possède autrement que par la foi les choses qui sont

« de son domaine... Or, il est manifeste que celui qui
« adhère à la doctrine de l'Eglise, comme à une règle

" infaillible, donné son assentiment à tout ce que l'É-
« glise enseigne; autrement, si, parmi les choses que
« l'Eglise enseigne, il retient ce qui lui plaît et exclut

" ce qui ne lui plaît pas, il adhère à sa propre vo-

« lontê et non à la doctrine de l'Eglise, en tant qu'elle

« est une règle infaillible 2. La foi de toute l'Eglise
«. doit être une, selon cette parole de saint Paul aux

" Corinthiens (I Cor. 1) : Ayez tous un même langage
« et qu'il n'y ait pas de division parmi, vous. Or cette
« unité ne saurait être sauvegardée qu'à la condition

" que les questions qui surgissent sur la foi, soient ré.
« solues par celui qui préside à l'Eglise tout entière,
« et que sa sentence soit acceptée par elle avec fer-

« meté, C'est pourquoi, à l'autorité du Souverain
« Pontife seul il appartient de publier un nouveau
« symbole, comme de décerner toutes les autres cho-

" ses qui regardent l'Eglise universelle i. »

Lorsqu'on trace les limites de l'obéissance due aux

pasteurs des âmes et surtout au Pontife romain, il

ne faut pas penser qu'elles renferment seulement les

dogmes auxquels l'intelligence doit adhérer, et dont
le rejet opiniâtre constitue le crime d'hérésie. Il ne

suffirait même pas de donner un sincère et ferme as-

sentiment aux doctrines qui, sans avoir été jamais
définies par aucun jugement solennel de l'Eglise, sont

cependant proposées à notre foi par son magistère or-

dinaire et universel comme étant divinement révélées,
et qui, d'après le Concile du Vatican, doivent être
crues de foi catholique et divine. Il faut en outre que
les chrétiens considèrent comme un devoir de se lais-

ser régir, gouverner et guider par l'autorité des évê-

ques et surtout par celle du Siège Apostolique. Com-

bien cela est raisonnable, il est facile de le démontrer.

En effet, parmi les choses contenuos dans les divins

oracles, les unes se rapportent à Dieu, principe de la

béatitude que nous espérons, et les autres à l'homme

lui-même et aux moyens d'arriver à cette béatitude.

Il appartient de. droit divin à l'Eglise et dans l'E-

glise au Pontife romain, de déterminer dans ces deux

ordres ce qu'il faut croire et ce qu'il faut faire. Voiià

pourquoi le Pontife doit pouvoir juger avec autorité

de ce que renferme la parole de Dieu, décider quel-
les doctrines concordent avec elle et quelles doctrines

y contredisent. De même, dans la sphère de la morale,
c'est à lui de déterminer ce qui est bien, ce qui est

mal, ce qu'il est nécessaire et d'accomplir et d'éviter,
si l'on veut parvenir au salut éternel ; autrement, il

ne pourrait être ni l'interprète infaillible de la parole
de Dieu, ni le guide sûr de la vie humaine.

Il faut encore pénétrer plus avant dans la consti-

tution intime de l'Eglise. En effet, elle n'est pas une

association fortuitement établie entre chrétiens, mais

une société divinement constituée et organisée d'une

manière admirable, ayant pour but direct et prochain
de mettre les âmes en possession de la paix et de la

sainteté. Et comme seule elle a reçu de la grâce de Dieu

les moyens nécessaires pour réaliser une telle fin,

elle a ses lois fixes, ses attributions propres et une

méthode déterminée et conforme à sa nature de gou-
verner les peuples chrétiens. — Mais l'exercice de ce

gouvernement est difficile et donne lieu à de nombreux

conflits. Car l'Eglise régit des nations disséminées

dans toutes les parties du monde, différentes de races

et de moeurs, qui, vivant chacune sous l'empire des

lois de son pays, doivent à la fois obéissance au

pouvoir civil et religieux. Ces devoirs s'imposent
aux mêmes personnes.. Nous avons déjà dit qu'il n'y
a entre eux ni contradiction ni confusion ; car les

uns ont rapport à la prospérité de la patrie terrestre,
les autres se réfèrent au bien général de l'Eglise ;
tous ont pour but de conduire les hommes à la per-
fection.

Cette délimitation des droits et des devoirs étant

nettement tracée, il est de toute évidence que les

1. lb. Quaest. I, art. X.

1. Conc. vol Const. Dei Filius, ch. 3. — 2. II-II, quaest., V,
art. III.
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chefs d'Etat sont libres dans l'exercice de leur pou-
voir dé gouvernement : et non seulement l'Eglise ne

répugne pas à cette liberté, mais elle la seconde de

toutes ses forces, puisqu'elle recommande de prati-
quer la piété, qui est la justice à l'égard de Dieu, et

qu'ainsi elle prêche la justice à l'égard du Prince.

Cependant la puissance spirituelle a une fin bien

plus noble, puisqu'elle gouverne les hommes on dé-

fendant le royaume de Dieu et sa justice 1 et qu'elle

dirige vers ce but toutes les ressources de sou mi-

nistère. On porterait atteinte à l'intégrité de la foi si

l'on mettait en doute que l'Eglise seule a été investie
d'un semblable, pouvoir de gouverner les âmes, à

l'exclusion absolue de l'autorité civile. En effet, ce

n'est pas à César, c'est à Pierre, que Jésus-Christ a

remis les clefs du royaume des cieux. — De cette

doctrine sur les rapports de la politique et de la re-

ligion découlent d'importantes conséquences, dont
nous.voulons parler ici.

Entre les gouvernements politiques; quelle que
soit leur forme, et le gouvernement de la société

chrétienne, il y a une différence notable. Si la répu-

blique chrétienne a quelque ressemblance avec les au-

tres sociétés politiques, elle se distingue absolument

d'elles par son origine, par son principe, par son es-

sence. — L'Eglise a donc le droit de vivre et de se

conserver par des institutions et par des lois con-

formes à sa nature. Etant d'ailleurs non seulement

une société parfaite on elle-même, mais une société

supérieure à toute société humaine, elle se refuse ré-

solument de droit et par devoir à s'asservir aux par-
tis et à se plier aux exigences muables de la politi-

que. Par une conséquence du même principe, gar-
dienne de son droit et pleine de respect pour le droit

d'autrui, elle estime un devoir de rester indifférente

quant aux diverses formes de gouvernement et aux

institutions civiles des Etats chrétiens, et entre les
divers systèmes de. gouvernements, elle approuve
tous ceux qui respectent la religion et la. discipline
chré.tienne des moeurs. — Telle est la règle à laquelle

chaque catholique doit conformer ses sentiments et

ses actes. Il n'est pas douteux que, dans la sphère de

la politique, il ne puisse y avoir matière à" de légiti-
mes dissentiments et que, toute réserve faite des

droits de la justice et de la vérité, on ne puisse cher-

cher à introduire dans les faits les idées que l'on es-
time devoir contribuer plus efficacement que les au-

tres au bien général. Mais vouloir engager l'Eglise
dans ces querelles des partis, et prétendre se servir de

son appui pour triompher plus aisément de ses ad-

versaires, c'est abuser indiscrètement de la religion.
Au contraire, tous les partis doivent s'entendre pour
entourer la religion du même respect et la garantir
contre toute atteinte. De plus, dans la politique, in-

séparable des lois de la morale et des devoirs reli-

gieux, l'on doit toujours et en premier chef, se

préoccuper de servir le plus efficacement possible les

intérêts du catholicisme. Dès qu'on les voit menacés;
tout dissentiment doit cesser entre catholiques afin

que, unis dans les mêmes pensées et les mêmes con-
seils, ils se portent au secours de la religion, bien

général et suprême auquel tout le reste doit être rap-
porté. Nous croyons nécessaire d'insister encore da-

vantage sur ce point.
L'Eglise, sans nul doute, et la société politique ont

chacune leur souveraineté propre ; par conséquent,
dans la gestion des intérêts qui sont de leur compé-
tence, aucune n'est tenue d'obéir à l'autre dans les
limites où chacune d'elles est renfermée par sa cons-
titution. De là il ne s'ensuit pas, cependant, que na-
turellement elles soient désunies, et moins encore

eunemies l'une de l'autre. — La nature, en effet, n'a

pas seulement donné à l'homme l'être physique:
elle l'a fait un être moral. C'est pourquoi de la tran-

quillité de l'ordre public, but immédiat de la société

civile, l'homme attend le moyen de se perfectionner
physiquement, et surtout celui de travailler à sa

perfection morale, qui réside exclusivement dans la
connaissance et la pratique de la vertu. Il veut en

même temps comme c'est son devoir, trouver dans
l'Eglise les secours nécessaires à son perfectionne-
ment religieux, lequel consiste dans la connaissance
et la pratique de la religion véritable : de cette reli-

gion appelée la reine des vertus, parce que; les ratta-
chant à Dieu, elle les achève toutes et les perfectionne.

Dès lors, ceux qui rédigent des constitutions et

font des lois, doivent tenir compte de la nature mo-
rale et religieuse de l'homme, et l'aider à se perfec-
tionner, mais avec ordre et droiture, n'ordonnant ni
ne prohibant rien sans avoir égard à la fin propre
de chacune des sociétés civile et religieuse. L'Eglise
ne saurait donc être indifférente à ce que telles ou

telles lois régissent les Etats, non pas en tant que
ces lois appartiennent à l'ordre civil et politique,
mais en tant qu'elles, sortiraient de la sphère de cet

ordre et empiéteraient sur ses droits. Ce n'est pas
tout. L'Eglise a,encore reçu de Dieu le mandat de

s'opposer aux institutions qui nuiraient à la religion,
et de faire de continuels efforts pour pénétrer de la

vertu de l'Evangile les lois, et les institutions des

peuples. Et comme le sort des Etats dépend princi-
palement des dispositions de ceux qui sont à la tête
du gouvernement, l'Eglise ne saurait accorder ni son

patronage ni sa faveur aux hommes qu'elle sait lui
être hostiles, qui refusent ouvertement de respecter
ses droits, qui cherchent à briser l'alliance établie

par la nature même des choses entre les intérêts re-

ligieux et les intérêts de l'ordre civil. Au contraire,
son devoir est de favoriser ceux qui ont de saines

idées sur les rapports de l'Eglise et de l'Etat, et s'ef-

forcent de les faire servir par leur accord au bien

général. — Ces préceptes renferment la règle à laquelle
tout catholique doit conformer sa vie publique, En

définitive, partout où l'Eglise ne défend pas de pren-
dre part aux affaires publiques, l'on doit soutenir les

hommes d'une probité reconnue et qui promettent de

bien mériter de la cause catholique, et pour aucun

motif il ne serait permis de leur préférer des hommes

hostiles à la religion.
On voit encore par là combien grande est l'obligation

de maintenir l'accord entre les catholiques, surtout
dans un temps où le christianisme est combattu

par ses ennemis avec tant d'ensemble et d'habileté1. S. Matth. VI, 33.
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Tous ceux qui ont à coeur d'être étroitement unis à

l'Eglise, colonne et fondement de la vérité 1 éviteront
facilement ces maîtres de mensonge qui promettent
la liberté, tandis qu'eux-mêmes sont les esclaves de
la corruption, », Bien plus, rendus eux-mêmes parti-
cipants de la divine vertu qui est dans l'Eglise., ils

triompheront, par la sagesse, des embûches des adi-

versaires, et de leur violence par le Gourage. - Ce

n'est pas ici le lieu de rechercher si et combien l'i-

nertie, et. les dissensions intestines des catholiques
ont favorisé le nouvel état de choses. Mais, on peut
l'affirmer, les méchants seraient moins.audacieux et

ils n'auraient pas accumulé tant de ruines, si la foi

qui opère par lu charité 3 avait été en général dans

les âmes plus énergique et plus vivante, et s'il n'y
avait pas un relâchement aussi universel dans la

discipline des moeurs divinement établie par le chris-

tianisme. Puissent, du moins, les leçons du passé
avoir le bon résultat d'inspirer une conduite plus

sage pour l'avenir !

Quant à ceux qui prendront part aux affaires pu-
bliques, ils devront éviter avec le plus grand soin

deux écueils : la fausse prudence et la témérité. — Il

en est, en effet, qui pensent qu'il n'est pas opportun
de résister de front à l'iniquité puissante et domi-

nante, de peur, disent-ils, que la lutte n'exaspère da-

vantage les méchants. De tels hommes sont-ils pour
ou contre l'Eglise ? On ne saurait le dire. Car, d'une

part, ils se donnent pour professer la doctrine catho-

lique; mais, en même temps, ils voudraient que l'E-

glise laissât libre cours à certaines théories qui lui

sont contraires. Ils gémissent de la perte de la foi et

de la perversion des moeurs; mais à de tels maux ils

n'ont souci d'apporter aucun remède ; et même, il

n'est pas rare qu'ils en augmentent l'intensité, soit

par une indulgence excessive, soit par une perni-
cieuse dissimulation. Ils ne permettent à personne
d'élever des doutes sur leur dévouement au Siège

apostolique, mais ils ont toujours quelque reproche à

formuler contre le Pontife Romain. La prudence de

ces hommes est bien celle que l'Apôtre saint Paul

appelle sagesse de la chair et mort de l'âme, parce

qu'elle n'est pas et ne peut pas être soumise à la' loi

de Dieu 4. Rien n'est moins propre à diminuer les

maux qu'une semblable prudence. En effet, le des-

sein arrêté des ennemis, et beaucoup d'entre eux ne

craignent pas de s'en expliquer et de s'en glorifier
ouvertement, c'est d'opprimer la religion catholique,
la seule véritable. Pour réaliser un tel dessein, il

n'est rien qu'ils n'osent tenter. Car ils savent très

bien que plus ils feront trembler leurs adversaires,
et plus ils auront de facilités pour exécuter leurs

perverses entreprises. Par conséquent, ceux qui ai-

ment la prudence de la chair, et qui font semblant d'i-

gnorer que tout chrétien doit être un vaillant soldat

du Christ; ceux qui prétendent obtenir les récom-

penses dues aux vainqueurs en vivant comme des lâ-

ches et en s'absteaant de prendre part au. combat,
ceux-là non seulement ne sont pas capables d'arrèter

l'invasion de l'armée des méchants, mais ils secon-
dent ses progrès.

Par contre, d'autres, et en assez grand nombre,
mus par un faux zèle, ou, ce qui serait encore plus
répréhensible, affectant des sentiments que dément
leur conduite, s'arrogent un rôle qui ne leur appar-
tient pas. Ils prétendent subordonner la conduite de

l'Eglise à leurs idées et à leur volonté, jusque-là
qu'ils supportent avec peine et n'acceptent qu'avec
répugnance tout ce qui s'en écarte. Ceux-là s'épui-
sent en vains efforts et ne sont pas moins répréhen-
sibles que les premiers. Agir ainsi, ce n'est pas sui-
vre l'autorité légitime, c'est la prévenir et transférer
à des particuliers, par une véritable usurpation, les

pouvoirs de la magistrature spirituelle, au grand
détriment de l'ordre que Dieu lui-même a constitué

pour toujours dans son Eglise, et qu'il ne permet à
sonne de violer impunément.

Honneur à ceux qui, provoqués au combat, descen-
dent dans l'arène, avec la ferme persuasion que la
force de l'injustice aura un terme, et qu'elle sera un
jour vaincue par la sainteté du droit et de la religion.
Ils déploient un dévouement digne de l'antique vertu,
en luttant pour défendre la religion, surtout contre
la faction dont l'extrême audace attaque sans relâche
le christia risme et poursuit de ses incessantes hos-
tilités le Souverain Pontife, tombé en son pouvoir.
Mais de tels hommes ont grand soin d'observer les

règles de l'obéissance, et ils n'entreprennent rien de

leur propre mouvement. Cette disposition à la doci-

lité, unie à la constance et à un ferme courage, est-1

nécessaire à tous les catholiques, afin que, quelles que
soient les épreuves apportées par les événements, ils

ne défaillent en rien 1. Aussi, souhaitons-nous ardem-
ment de voir s'enraciner profondément dans les âmes

de tous, la prudence que S. Paul appelle la prudence
de. l'esprit 2. Dans le gouvernement des actions hu-

maines, cette vertu nous apprend à garder un admi-
rable tempérament entre la lâcheté qui porte à la

crainte et au désespoir, et une présomptueuse témé-

rité,
Il y a une différence entre la prudence politique,

relative au bien général, et celle qui concerne le bien

individuel de chacun a, Celle-ci se montre dans les

particuliers qui, sous leur propre conduite, obéissent
aux conseils de la droite raison; celle-là est le pro-

pre des, hommes chargés de diriger les affaires pu-

bliques, et particulièrement des princes qui ont pour
mission d'exercer la puissance du commandement..

Ainsi, la prudence civile des particuliers semble con-

1. I Timoth. III, 15. — 2. II S. Pierre II, 1. 18, - - 3, Galat..
V, 6. — 4. Sapientia carnis inimica est Deo, legienim. Dei non est
subjscta: nec eniin potest. Rom.. VIII, 6. 7.

1. S., Jac. I, 4, - 2. Rom, VIII, 6.
3. La prudence procède de la raison à laquelle il appartient

spécialement de conduire et de gouverner. D'ou il suit que, dans

la mesure où guelqu'un a part au maniement et au gouvernement
des affaires, il doit être un homme de raison et de prudence. Mais

il est manifeste que le su et en tant qu'il est sujet, et le servi-

teur, en tant qu'il est serviteur, ne doit ni rêgir ni gouverner, mais

être régi et gouverné. La prudence n'est donc pas la vertu spé-
ciale du serviteur, en tant qu'il est serviteur, ni du sujet, en tant

qu'il est sujet. Mais parceque l'hummè, à cause de sa qualité d'être

raisonnable, participe au gouvernement dans la mesure où la raison

le détermine, il convient que dans la même proportion, il possede
la vertu de prudence. D'où il résulte manifestement que la pru-
dence est dans le Prince comme elle est dans l'arcbitecte au re-

gard du bâtiment à çonstruire, ainsi qu'il est dit au Livre sixième

des Morales, et qu'elle est dans les sujets, comme elle est dans

l'ouvrier, employé à la construction. (S. Th. 2. 2. Q, 47 a. 12.)
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sister tout entière à exécuter fidèlement les précep-
tes de l'autorité légitime. Ces mêmes dispositions et

ce même ordre doivent se retrouver au sein de la so-

ciété chrétienne, et cela d'autant plus que la prudence

politique du Pontife Suprême s'étend à un plus grand
nombre d'objets. En effet, il n'a pas seulement à gou-
verner l'Eglise dans son ensemble, mais encore à or-

donner et à diriger les actions des citoyens chrétiens

en vue de la réalisation de leur salut éternel. On

voit par là combien il est indispensable, qu'outre la

parfaite concorde qui doit régner dans leurs pensées
et dans leurs actes, les fidèles prennent toujours re-

ligieusement pour règle de leur conduite la sagesse

politique de l'autorité ecclésiastique. Or immédiate-

ment après le Pontife romain et sous sa direction, le

gouvernement des intérêts religieux du christianisme

appartient aux évéques. S'ils ne sont pas placés au

faite de la puissance pontificale, ils sont cependant .

véritablement princes dans la hiérarchie ecclésiasti-

que; et comme chacun d'eux est proposé au gouver-
nement d'une Eglise particulière, ils sont, dit saint

Thomas, « comme les ouvriers principaux dans la

» construction de l'édifice spirituel 1 », et ils ont les

membres du clergé pour partager leurs travaux et

exécuter leurs décisions. Chacun doit régler sa vie

d'après cette constitution de l'Eglise qu'il n'est au

pouvoir d'aucun homme de changer. Aussi, de même

que, dans l'exercice de leur pouvoir épiscopal, les

évéques doivent être unis au Siège Apostolique, de

même les membres du clergé et les laïques doivent

vivre dans une très étroite union avec leurs évê- '

ques.

Quelqu'un de ceux-ci prèterait-il à la critique ou

dans sa conduite ou par les idées qu'il soutient, il

n'appartient à aucun.particulier de s'arroger à son

égard l'office de juge, confié par Notre-Seigneur Jé-

sus-Christ au soul Pasteur qu'il a préposé aux

agneaux et aux brebis. Que chacun grave en sa mé-

moire le très sage enseignement du Pape saint Gré-

goire le Grand. « Les sujets doivent être avertis de
» ne pas juger témérairement la vie de leurs supé-
» rieurs, alors même qu'il leur arriverait de les
» voir agir d'une façon réprèhensible, de peur que la

» perspicacité avec laquelle ils reprennent le mal, ne

» devienne en eux le principe d'un orgueil qui les
» fera tomber dans des actions plus coupables. Ils
» doivent être prémunis contre le péril de se consti-

» tuer dans une opposition audacieuse vis-à-vis des
» supérieurs, dont ils ont constaté les fautes. Ceux-
» ci ont-ils vraiment commis des actions blâmables :
» leurs inférieurs, pénétrés de la crainte de Dieu, ne
» doivent les juger au dedans d'euxrmêmes, qu'avec
» la disposition d'avoir toujours pour eux une res-

» pectueuse soumission. Les actions des supérieurs
» ne doivent pas être frappées par le glaive de la pa-
» role, même quand elles paraissent mériter une
» juste censure 2. »

Toutefois, ces efforts demeureront stériles, si la vie
n'est pas réglée conformément à la discipline des
moeurs chrétiennes Rappelons-nous ce que nos saints

Livres nous disent de la nation des.Juifs : Tant qu'ils
n'ont pas péché contre leur Dieu, leur sort a été pros-

père ; car leur Dieu hait l'iniquité. Mais quand ils se

sont écartés de la voie que Dieu leur avait tracée, ils

ont été vaincus dans les combats par un grand nombre

de peuples 1. Or, la nation des Juifs était comme
une ébauche du peuple chrétien, et les vicissitudes
de leur ancienne histoire ont souvent été l'image

prophétique de ce qui devait se réaliser plus tard,
avec cette différence que la Bonté divine nous a en-

richis et comblés de bienfaits plus considérables, et

que les péchés des chrétiens sont marqués au cachet

d'une plus coupable ingratitude.
Dieu n'abandonne jamais ni d'aucune manière son

Eglise. Celle-ci n'a donc rien à redouter des attentats
des hommes ; mais les peuples qui ont dégénéfé de
la vertu chrétienne ne sauraient avoir la même ga-
rantie. Le péché rend les peuples misérables 2. Si les

âges passés ont éprouvé la force expérimentale de

celte vérité, de quel droit le nôtre serait-il l'objet
d'une exception ? On peut reconnaître à bien des si-

gnes que nous commençons à subir les châtiments
mérités par nos fautes. Que l'on examine l'état des
sociétés modernes : un mal domestique en consume

plusieurs. Nous n'en voyons aucune qui soit parfaite-
ment en sûreté. Si les factions des méchants devaient

poursuivre leur marche audacieuse ; s'il leur réussis-
sait de grandir en influence et en puissance, comme
ils progressent en méchanceté et en inventions artifi-

cieuses, il serait à craindre qu'ils ne vinssent à dé-
molir les fondements mêmes que la nature a donnés
à l'édifice social. Les seules ressources humaines se-
ront impuissantes à prévenir de si formidables dan-

gers, surtout à l'heure présente, où un grand nombre
d'hommes ont rejeté la foi chrétienne et subissent la

juste peine de leur orgueil. Aveuglés par leurs pas-
sions, ils cherchent vainement la vérité. Elle les
suit et ne leur laisse embrasser que l'erreur, et ils ,
se croient sages lorsqu'ils appellent mal le bien et
bien le mal, lorsqu'ils mettent les ténèbres à la place
de la lumière et la lumière à la place des ténèbres 3.
Il est donc de toute nécessité que Dieu intervienne
et que, se souvenant de sa miséricorde, il jette un

regard compatissant sur la société humaine. C'est

pourquoi Nous renouvelons ici l'instante exhortation
que Nous avons déjà faite, de redoubler de zèle et
de persévérance , en adressant au Dieu clément
d'humbles supplications et en revenant à la pratique
des vertus qui constituent la vie chrétienne. Il im-

porte, par dessus tout, d'exciter et d'entretenir la
charité, qui est le fondement principal de la vie

chrétienne, et sans laquelle les autres vertus n'exis-
tent pas ou demeurent stériles.

C'est pour cela que l'apôtre S. Paul, après avoir
exhorté les Colossieus à fuir tous les vices et à s'ap-
proprier le mérite des diverses vertus, ajoute : Mais,
par dessus tout, ayez la charité, qui est le lien de la

perfection 4. Oui, en vérité, la charité est le lien de la

perfection ; car ceux qu'elle tient embrassés, elle les
unit intimement à Dieu lui-même; par elle, leur

1. S. Thom. Quodlib., I, art. XIV. — 2, Reg. Pastor. P. III.
cap.IV.

1. Judith V, 21,22. — 2. Proverb. XIV, 34. — 3. Is. V, 20. —
4. Coloss. III, 14
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âme reçoit sa vie de Dieu, vit avec Dieu et pour Dieu.

Mais l'amour de Dieu ne doit pas être séparé de l'a-

mour du prochain, parce que les hommes ont été

rendus participants de l'infinie bonté de Dieu et

qu'ils portent en eux-mêmes l'empreinte de son vi-

sage et la ressemblance de son Etre. Nous tenons de

Dieu ce commandement : Que celui qui aime Dieu, aime
aussi son frère 1. Si quelqu'un dit: J'aime Dieu, et

qu'en même temps il haïsse son frère, il ment 2.

Ce précepte sur la charité a été qualifié de nouveau

par son divin auteur, non pas en ce sens qu'une loi

antérieure ou la nature elle-même n'eût pas déjà com-
mandé aux hommes de s'entr'aimer, mais parce que
le précepte chrétien de s'aimer de la sorte était vérita-

blement nouveau et sans exemple dans le monde. En

effet, le même amour dont Jésus-Christ est aimé par
son Père et par lequel il aime lui-même les hommes,
il en a imposé l'obligation à ses disciples et à ses sec-

tateurs, afin qu'ils puissent n'être qu'un Coeur et

qu'une àme, de même que, par nature, Lui et son

Père sont un. Personne n'ignore quelle a été la force
de ce commandement, et avec quelle profondeur, dès

le commencement, il s'implanta dans les coeurs dés

chrétiens, et avec quelle abondance il a produit des

fruits de concorde, de bienveillance mutuelle, de

piété, de patience, de courage. Pourquoi ne nous ap-

pliquerions-nous pas à imiter ces exemples de nos

pères ? Le temps même où nous vivons ne doit pas
nous exciter médiocrement à pratiquer la charité.

Puisque les impies se remettent à haïr Jésus-

Christ, que les chrétiens redoublent de piété à son

égard et se renouvellent dans la charité, qui est le .

principe des grandes choses ! Si donc quelques dis-

sensions ont éclaté parmi eux, qu'elles disparais-
sent! Qu'elles cessent aussi ces luttes qui dissipent
les forces des combattants sans profit-aucun pour la

religion. Que les intelligences s'unissent dans la foi,
les coeurs dans la charité, afin que, comme cela est

juste, la vie tout entière s'écoule dans la pratique de

l'amour de Dieu et de l'amour des hommes !

Nous ne voulons pas manquer ici d'exhorter spé-
cialement les pères de famille à régler d'après ces pré-

ceptes le gouvernement de leurs maisons et la première
éducation de leurs enfants.- La famille est le berceau

de la société civile, et c'est en grande partie dans l'en-

ceinte du foyer domestique que se prépare la destinée

dos Etats. Aussi bien, ceux qui veulent en finir avec

les institutions chrétiennes, s'efforcent-ils de s'atta-

quer aux racines mêmes de la famille et de la corrom-

pre prématurément dans ses plus tendres rejetons.
- Ils ne se laissent pas détourner de cet attentat par la

pensée qu'une telle entreprise ne saurait s'accomplir

sans infliger aux parents le plus cruel outrage, car

c'est à eux qu'il appartient, en vertu du droit naturel,
d'élever ceux auxquels ils ont donné le jour, avec l'o-

bligation d'adapter l'éducation et la formation de leurs

enfants à la fin pour laquelle Dieu leur a donné de

eur transmettre le don de la vie. C'est donc une étroite

obligation pour les parents d'employer leurs soins et

de ne négliger aucun effort pour repousser énergique-
ment toutes les injustes violences qu'on leur veut

faire en cette matière, et pour réussir à garder exclu-
sivement l'autorité sur l'éducation de leurs enfants.
Ils doivent, d'ailleurs, pénétrer celle-ci des principes
de la morale chrétienne, et s'opposer absolument à ce

que leurs enfants fréquentent les écoles où ils sont ex-

posés à boire le funeste poison de l'impiété. Quand il

s'agit de la bonne éducation de la jeunesse, on n'a

jamais le droit de fixer de limites à la peine et au la-
beur qui. en résultent, si grands qu'ils puissent être.

Aussi ces catholiques de toutes nations, qui, en dé-

pensant beaucoup d'argent et encore plus de zèle;
ont créé dos écoles pour l'éducation de leurs enfants,
sont dignes d'être proposés à l'admiration de tous. Il
convient que ce bel exemple soit imité partout où les
circonstances l'exigent. Toutefois, et par-dessus tout,

qu'on tienne compte dé l'influence considérable exer-

cée sur les âmes des enfants par l'éducation de fa-
mille. Si la jeunesse trouve au foyer domestique les

règles d'une vie vertueuse et comme l'école pratique
des vertus chrétiennes, le salut de la société sera,
en grande partie, garanti pour l'avenir.

Nous croyons avoir indiqué aux catholiques de
notre temps la conduite qu'ils doivent tenir et les

périls qu'ils doivent éviter. — Il reste maintenant,
et c'est à vous, Vénérables Frères, que cette obliga-
tion incombe, que vous preniez soin de répandre par-
tout Notre parole, et que vous fassiez comprendre à

tous combien il importe de mettre en pratique les en-

seignements contenus dans ces Lettres. Accomplir ces

devoirs ne saurait être une obligation gênante et péni-

ble, car le joug de Jésus-Christ est doux et son far-

deau est léger ; si toutefois quelques-uns de Nos con-

seils paraissaient d'une pratique difficile, c'est à vous

d'user de votre autorité et d'agir par votre exemple,
afin de décider les fidèles à faire de plus énergiques ef-

forts et à ne pas se laisser vaincre par les difficultés.

Nous avons souvent Nous-mème donné cet avertisse-

ment au peuple chrétien. Rappelez-le lui; les biens de

l'ordre les plus dignes d'estime sont en péril ; pour
les conserver il n'y a pas de fatigues qu'il ne faille en-

durer: ces labeurs auront droit à la plus grande ré-

compense dont puisse être couronnée la vie chrétienne.

Par contre, refuser de combattre pour Jésus-Christ,

c'est combattre contre Lui. Il l'a nettement procla-
mé : il reniera aux cieux devant son Père ceux qui
auront refusé de le confesser sur la terre 1. Quant à

Nous et à vous tous, jamais assurément, tant que la

vie nous sera conservée, Nous ne Nous exposerons à

ce que, dans ce combat, Notre autorité, Nos conseils,

Nos soins puissent en quoi que ce soit faire défaut au

peuple chrétien ; et il n'est pas douteux que, pendant
toute la durée de cette lutte, Dieu n'assiste d'un se-

cours particulier et le troupeau et les Pasteurs.

Plein de cette confiance, et comme gage des dons

célestes et de Notre bienveillance, Nous vous accor-

dons de tout coeur dans Notre Seigneur, à vous, Vé-

nérables Frères, à votre clergé et à tout votre peu-

ple la Bénédiction Apostolique.
Donné à Rome, près de Saint-Pierre le 10 janvier

de l'année 1890, de Notre Pontificat la douzième.

LÉON XIII, PAPE.

1.1 Ep. de S. Jean, IV, SI. — 2. Ib. 20. 1. S. Lut), IX, 26.

III. 48





SITUATION DE L'ÉGLISE

En principe, le Pape est le chef souverain de

l'Eglise, le monarque de la Chrétienté; l'ensem-

ble de ses constitutions, de ses lois est la charte

de toutes les provinces de l'Eglise.
Dans la pratique, il faut ranger les diverses

contrées du catholicisme en trois catégories :

1° Gelles qui sont soumises totalement au

droit canon pur; c'est-àdire celles qui dans les

choses religieuses n'ont d'autres lois que celles

du droit canonique;

2° Gelles qui sont soumises au droit concorda-

taire, c'est-à-dire à des conventions conclues

avec le Saint-Siège, conventions qui dérogent

plus ou moins aux prescriptions canoniques;
3° Gelles que l'on appelle pays de missions. Ce

sont les contrées où le catholicisme est à l'état

d'établissement, comme dans les pays idolâtres,
ou de rétablissement, comme dans les contrées

hérétiques. Il n'est pas possible dans ces pays
d'asseoir une législation définitive; il faut y pro-
céder avec les tempéraments que comportent les

situations variées. Ces missions relèvent directe--

ment du Saint-Siège et sont toutes sous la direc-
tion de la S. Congrégation de la Propagande.

Les pays de missions sont :

En EUROPE,la Grande Bretagne (Angleterre, Ir-

lande et Ecosse); la Suède et la Norvège; le Dane-

marck; la Hollande; le Luxembourg; l'Allema-

gne septentrionale ; la Saxe; la Lusace; le duché

d'Anhalt; le Schleswig-Holstein ; la Mésolcine-

Calance et la Rhétie, dans le canton des Grisons,
en Suisse; la presqu'île des Balkans et la Grèce.

Toute l'ASIE sauf les colonies portugaises.
Toute l'AFRIQUE, sauf l'Algérie.
En AMÉRIQUE, les possessions anglaises de

l'Amérique du Nord; les Etats-Unis ; les Indes

Occidentales ou les Antilles, sauf la Guadeloupe,
la Martinique, Haïti et Cuba; la Guyane ; la

Patagonie.
Toute I'OCÉANIE, sauf les Philippines.
Nous donnerons plus loin quelques détails sur

ces pays de missions. Ce que nous disons, ci-

dessous, de l'Angleterre, donne une idée de l'or-

ganisation ecclésiastique des pays de missions.
DES PAYS CONCORDATAIRES.— Comme nous l'a-

vons fait remarquer au mot Concordat, c'est-

une erreur de croire que les Concordats ont

pour effet d'abolir les lois issues des sources. du.

droit canonique. Ils ne dérogent au droit uni-

versel que dans la mesure des dispositions

qu'ils contiennent par rapport à des institu-

tions déterminées. Le droit canonique reste

toujours pour toutes les contrées de la chré-

tienté le droit obligatoire et idéal ; c'est la rè-

gle normale, féconde et puissante, qui conduit

le mieux les hommes vers leur but final, la

vie éternelle. Quelles que soient les circonstan-

ces, on doit autant que possible se rapprocher
de cette règle universelle et y revenir dès qu'on
le peut. Même pour les points où il y a dispense

par concordat, il est important de les bien con-

naître et de se pénétrer de leur esprit, ne se-

rait-ce que pour en tirer des desiderata.

Il semble que la bonne foi devrait faire res-

pecter les termes des concordats par tous les

gouvernements qui se succèdent dans les na-

tions. Mais l'esprit révolutionnaire et l'impiété
de plusieurs oblige trop souvent le Saint-Siège
à leur rappeler le respect dû aux conventions.

Parmi les exemples que nous pourrions ci-

ter, nous rapporterons ici ce que SS. le pape
Léon XIII écrivait à l'archevêque de Munich

le 29 avril 1889.
« ... En outre, lorsqu'il est question des droits

de l'Eglise dans le royaume de Bavière, il ne

faut pas perdre de vue un fait capital, à savoir

qu'entre Notre prédécesseur Pie VII et le roi

Maximilien Ier une convention solennelle a été

conclue.

» Le Saint-Siège a toujours respecté les ter-

mes du Concordat. Celui-ci ne saurait être con-

sidéré comme non avenu en partie ou en tota-

lité par l'un des contractants sans le su ou

l'assentiment de l'autre. Nous ne pouvons donc

comprendre comment vos si légitimes réclama-

tions à ce sujet perdraient de leur force, parce

qu'il existe des lois civiles contenant des dis-

positions contraires: »

Les principaux concordats de ce siècle sont

au nombre de trente-un. Ils ont été accordés à-

la France, en 1801; à la république italienne,

en 1803 ; à la Bavière, en 1817, à la France, en

1817; au royaume de Sardaigne, en 1817, ans.

Deux-Siciles, en 1818; à la Prusse, en 1821; aux

provinces du Rhin, en 1821 ; au Hanovre, en 1824 ;
aux provinces Belges, 1827; aux. provinces ne
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du Rhin supérieur, en 1827 ; aux Deux-Siciles,

en 1834; au royaume de Sardaigne, en 1836; au

même royaume de Sardaigne, en 1841 ; au can-

ton de Saint-Gall (en Suisse), en 1845 ; à la Rus-

sie et à la Pologne, en 1847; à la Toscane,en .851;

à l'Espagne, en 1851; à la république de Costa-

Rica, en 1853; à l'Autriche, en 1835; au Portugal,

en 1857; au Wurtemberg, en 1857; au grand-
duché de Bade, en 1859; à la république d'Haïti,

en 1860; à la république de Honduras, en 1861;
à la république de l'Equateur, en 1862; à la ré-

publique du Venezuela, en 1862; à la république
du Nicaragua, en 1862; à la république de San-

Salvador, en 1862; au Portugal pour les Indes,

en 1886; et au Monténégro, en 1886.

Il y a eu d'autres conventions conclues même

comme explication des concordats, mais nous ne

mentionnons que les documents principaux..
Nons ne rapporterons pas tous les concordats,

parce que plusieurs ne sont plus en vigueur;
il serait presque superflu de rapporter ceux

d'Italie et ceux d'Allemagne; les entreprises du

Piémont, allié à la Révolution, ont détruit les

premiers ; la Prusse s'est annexé plusieurs des

contrées concordataires d'Allemagne, et elle-

même, par sa persécution religieuse, enfreint les

conditions de son propre concordat..

Le concordat du grand-duché de Bade, conclu

en 1859, n'a pas eu d'exécution, les chambres ré- ,

volutionnaires de ce pays refusèrent de l'accep-
ter et, dès le 9 octobre 1860, elles adoptèrent une

loi civile qui statuait sur les choses contenues

dans le concordat. Cette loi du 9 octobre a été

remplacée en 1872 par une autre qui est encore

plus mauvaise. On connaît la déplorable situa-

tion de l'Eglise en Russie. Il n'y a donc, pour
toutes ces contrées trop travaillées par un esprit
hostile à. la religion, qu'à former des voeux pour

qu'elles reviennent aux conventions signées par
les gouvernements mieux inspirés qui ont pré-
cédé ceux qui les dirigent actuellement, ou qu'el-
les demandent d'autres concordats au Saint-

Siège.

ANGLETERRE.

L'Eglise catholique a cessé d'exister légale-
ment en Angleterre en 1559. Les deux actes de

parlement qu'on appelle Acte de la Suprématie
Royale et Acte d'Uniformité portèrent à l'Eglise
un coup mortel. Dans le premier de ces actes la

reine Elisabeth était déclarée non seulement le

chef suprême de l'Eglise d'Angleterre, mais la

source unique et souveraine d'où découlait tout

pouvoir législatif tant pour les choses et causes

spirituelles et ecclésiastiques, que pour les cho-

ses et causes temporelles. Par le second, le livre

de prières publié sous le règne d'Edouard VI

fut introduit de nouveau, et l'usage de tout au-

tre interdit. Il ne se trouva qu'un seul évèque,

Kitchen, évêque de Llandaff, qui voulut prêter
le serment exigé par le nouvel acte de Supré-
matie. On chassa les autres de leurs sièges, en

les remplaçant par des hommes que Marie

avait exilés à cause de leur protestantisme.
Le dernier représentant de la vieille hiérarchie

fut Thomas Goldvell, évêque de Saint-Asaph, qui
mourut à Rome le 3 avril 1585. Sa mort mit fin

aux espérances que quelques catholiques avaient

entretenues de voir rétablir l'ancienne Eglise,
et en même temps fit naître une foule de ques-
tions touchant la juridiction et la discipline,

qu'on n'avait pas voulu agiter tant que vivait

un seul évêque déposé par Elisabeth. Les prê-
tres sortis des séminaires fondés par le cardinal

Allen à Douai, en 1568, à Rome en 1579, et quel-

ques années plus tard à Valladolid et à Lisbonne,
n'ont jamais pu se mettre d'accord avec les Jé-

suites et les Franciscains pour bien des choses

administratives, disciplinaires et juridiques. En

1597, le P. Persons S. J. proposa au Saint-Siège
de faire sacrer deux évêques pour l'Angleterre
dont l'un devait vivre en Angleterre et l'autre

en Flandre, ce dernier pour prendre la place
du premier s'il venait à tomber entre les mains

des persécuteurs. Selon les intentions du P. Per-

sons, celui des deux évêques qui se trouverait

en Angleterre devait avoir un conseil composé
de sept ou huit ecclésiastiques portant le titre

d'archiprêtres ou d'archidiacres. Le Saint-Siège
ne crut pas prudent d'accorder tout ce qu'on

demandait; il nomma en 1598 un seul archiprê-

tre, George Blackwell. Depuis cette année jus-

qu'au 23 mars 1623, les catholiques d'Angleterre
n'ont pas eu d'autre supérieur ecclésiastique

que celui-ci et ses deux successeurs George
Birkhead et William Harrison. Ces archiprêtres

cependant manquèrent de l'autorité nécessaire

pour faire cesser les disputes qui se soulevaient

continuellement entre les prêtres sortis des sé-

minaires et les religieux. Voilà pourquoi Gré-

goire XV, en 1623, consentit à nommer vicaire

apostolique William Bishop, évêque de Chalcé-

doine. Ce vicaire apostolique mourut l'année

suivante, 1624, et eut pour successeur, le 12 jan-
vier 1625, Richard Smith, portant aussi le titre

d'évêque de Chalcédoine. Celui-ci fut obligé en

1629 de se réfugier en France, où il mouru-
sans être rentré en Angleterre. Après, et pen-
dant près de soixante ans, il n'y eut dans ce pays
ni archiprêtre ni évêque. Le 30 janvier 1688 le

pape Innocent XI partagea tout le royaume en

quatre vicariats apostoliques : celui de Lon-
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dres; celui du centre; celui du nord, et celui de

l'ouest. Le 30 juillet 1840, Grégoire XVI y en

ajouta quatre nouveaux, savoir, ceux du pays
de Galles, du comté de York, du comté de Lan-

caster, et de l'Est, et le 29 septembre 1850, Pie IX

rétablit la hiérarchie en ce pays.

L'Angleterre et le pays de Galles ne forment

qu'une seule province ecclésiastique. Au com-

mencement, il y avait un seul archevêché, celui,
de Westminster et douze évêchés suffragants, sa-

voir : Beveley, Birmingham, Clifton, Hexham,

Liverpool, Newport et Menevia, Northamptoh,

Nottingham, Plymouth, Salford, Shrewsbury,
et Southwark. En 1878, par la division du dio-

cèse de Beverley, on en fit deux nouveaux,
Leeds et Middlesborough, et en 1882 on créa le

nouveau diocèse de Portsmouth; de sorte qu'il
y a maintenant en Angleterre un archevêque et
14 évêques suffragants.

L'Angleterre cependant reste toujours un pays
de missions sous la juridiction de la Congréga-
tion de la Propagande. L'Eglise catholique n'a,
en Angleterre, aucun rapport ni avec la reine
ni avec son gouvernement; elle n'est pas recon-
nue par l'Etat, ne jouit d'aucun privilège. Ni
ses prêtres ni ses évêques ne reçoivent aucun

traitement de l'Etat. Il n'a rien à dire ni à voir
dans la nomination des évêques dont le choix

reste absolument et exclusivement au Souve-
rain Pontife. Cependant Pie IX, tout en se ré-

servant le droit de nommer en dernier lieu, a

accordé quelques privilèges à l'Eglise d'An-

gleterre. Quand un évêque meurt, les chanoines

du chapitre doivent se réunir dans les huit jours

après sa mort pour élire un vicaire capitulaire

qui administre le diocèse sede vacante; puis
avant que le mois soit écoulé, les chanoines se

réunissent en assemblée dont le métropolitain,-
ou, à son défaut, le plus ancien des évêques est

président, et recommandent, séparément et par

bulletin, par trois votes distincts et successifs,
les noms de trois personnes qui sont à leur avis

dignes d'être évêque. Les trois qui obtiennent

une majorité absolue dans les votes sont ceux

dont les noms mis par ordre alphabétique, doi-

vent être envoyés au métropolitain. Ceiui-ci,

après la réception de ces noms, invite les évê-

ques de la province à se réunir et à dire ce

qu'ils pensent des trois candidats, et après avoir

reçu leur avis, qui doit être écrit, il envoie les

trois noms avec tous les documents à la Sacrée

Congrégation dé la Propagande. Souvent, il ar-

rive que le Saint-Père rejette les trois noms

qu'on lui recommande. Dans ce cas, s'il ne veut

pas encore user de son droit de nomination, il

ordonne que le chapitre fasse une nouvelle élec-

tion. Tout se passe comme dans la première.
Si le chapitre n'arrive pas cette fois-ci à trou-
ver quelqu'un qui soit digne d'être nommé par
le Pape, le choix en reste aux évêques de la
Province qui, à leur tour, recommandent trois
noms au Saint-Siège. Il - est évident que cette
élection faite soit par les chanoines, soit par
les évêques, n'a sous aucun point de vue le
caractère d'une élection canonique. Pour être
éligible, il faut qu'on ait l'âge de 30 ans, qu'on
ait reçu les saints ordres, qu'on soit né de pa-
rents catholiques, qu'on jouisse d'une réputation
irréprochable et qu'on ait fait ses études tant
littéraires que théologiques d'une manière sa-
tisfaisante.

Par un décret de la Sacrée Congrégation de la

Propagande, du 21 avril 1852, tous les membres
des chapitres furent, au rétablissement de la

hiérarchie, nommés par les évêques des nou-
veaux diocèses créés par Pie IX. Depuis cette

première nomination épiscopale , les règles
prescrites par la Sacrée Congrégation, pour l'é-
lection et la nomination des chanoines, ont été
de rigueur. Le choix du successeur d'un cha-
noine démissionnaire ou défunt, est au Pape,
ou à l'évêque ou au chapitre lui-même, selon
le mois pendant lequel la stalle s'est trouvée

vacante. Si la vacance est survenue dans tel ou
tel mois, c'est au Pape de choisir le nouveau

chanoine. Si c'est dans un des mois que le Sou-

verain Pontife ne s'est pas réservé, c'est à l'é-

vêque et au chapitre alternativement. Il y a ce-

pendant cette différence entre la nomination du

Pape et de l'évêque et celle du chapitre, que la

nomination des deux premiers est absolue tan-

dis que celle du chapitre doit être confirmée par

l'évêque.. Les noms des trois prêtres qui ont

obtenu une majorité absolue dans les votes du

chapitre sont présentés à l'évêque qui d'habi-

tude en choisit un pour la stalle vacante. Il n'y
est pas absolument tenu, s'il croit, pour de

graves raisons, que le choix fait par les cha-

noines est mauvais.

Il y a concours pour le poste de chanoine

théologal et pour celui de pénitentier.
Le chapitre est composé d'un dignitaire por-

tant le titre de prévôt, nommé par le Pape, et

de dix membres ordinaires.

Les chanoines ne sont tenus ni à la résidence

ni à l'office dans la cathédrale; La raison en est

que le chapitre n'a pas de revenus. Une fois par
mois seulement, aux jours fixés par l'évêque,
le chapitre est tenu de se trouver à la cathédrale

pour chanter une petite heure et assister à une

grande messe capitulaire. Aussitôt après, a

lieu la réunion du chapitre, conventus capitularis,



758 AUTRICHE

pour examiner des matières sérieuses sur les-

quelles l'évoque veut bien les consulter. Il ne

peut y avoir de réunion extraordinaire du cha-

pitre sans le consentement de l'évêque.
Le devoir le plus important du chapitre, et

en même temps son privilège le plus estimé,
est sans doute celui de faire entendre sa voix

dans le choix d'un nouvel évêque. Ce privilège
est si grand qu'un chanoine qui, pour raison

soit de santé ou d'affaires urgentes, est absent,
ne perd pas pour cela son droit de voter. Il

vote alors par l'intermédiaire d'un autre cha-

noine à qu'il confie ses trois bulletins de vote,

après y avoir inscrit les noms et les prénoms
des personnes qui il recommande. Il n'y a au-

cune distinction de rang entre les chanoines,

c'est-à-dire qu'il n'y a pas de chanoines prêtres
et de chanoines diacres. Dans le diocèse de New-

port et Menevia tous les membres du chapitre
sont des Bénédictins, et jusqu'ici l'évêque de ce

diocèse a été pris dans cet ordre ; mais le Pape
se réserve le droit de nommer un évêque en

dehors de l'ordre.

Il est défendu aux évêques de nommer des

chanoines honoraires.
Gomme l'Angleterre est un pays de missions,

on n'y trouve pas de paroisses ni de curés pro-

prement dits. Les prêtres pour la plupart sont

ordonnés sub titulo missionis, bien peu sub titulo

patrimonii. Un prêtre ne va pas dans le minis-

tère, comme on dit en France, mais il va dans

les missions. « A priest goes on the mission. »

Ceci nous aide à mieux comprendre comment il

arrive que les religieux de tous les ordres et

de toutes les congrégations ont, comme les prê-
tres ordinaires, la cure des âmes, car tous les

monastères et toutes les maisons religieuses
sont autant de missions. Leurs églises sont vi-

sitées par l'évêque dans sa tournée pastorale
comme les autres églises, et les religieux qui

y ont cure des âmes sont tenus à lui en rendre

compte, et à soumettre à son examen, pour son

approbation, tout ce qui touche à l'administra-

tion temporelle, aux revenus, aux charges, au

budget et à la fabrique. De plus, le supérieur
d'un ordre religieux n'est pas libre de changer
à son gré ceux de ses sujets qui desservent une

.mission. Il doit d'abord consulter l'évêque et
obtenir son consentement au changement voulu.
La plupart des prêtres missionnaires sont amo-
vibles. Il y en a cependant qui sont inamovi-
bles. Voulant, en effet, introduire peu à peu le

système paroissial, les évêques ont attaché à
de certaines églises le privilège d'avoir comme

premier pasteur un prêtre inamovible qu'on ap-

pelle recteur missionnaire, rector missionarius, Le

nombre en varie pour les différents diocèses. Il

est à remarquer que depuis la première création
de ces recteurs missionnaires, on n'en a pas

augmenté le nombre, qui reste tel qu'il a été dès

le commencement. Dans les autres églises, les

prêtres, quel que soit leur nombre, ont tous les

mêmes pouvoirs, sont tous égaux, sauf que
ceux qui sont là comme prêtres auxiliaires,
exercent leur pouvoir cum dependentia de celui

qui a été nommé premier prêtre par l'évêque,
et ils sont tous amovibles.

C'est à l'évêque de nommer tous les prêtres,
ceux qui sont amovibles, aussi bien que ceux

qui sont inamovibles.

En parcourant les décrets du concile de West-

minster et ceux des synodes épiscopaux on voit

que l'Eglise en Angleterre, vu sa position

exceptionnelle, ne suit pas et ne peut pas sui-

vre à la lettre en bien des points peu importants
les saints canons ; mais en même temps, on y
voit un grand désir, un grand empressement à

s'y conformer autant que possible.

CONCORDAT D'AUTRICHE.

CONVENTION passée entre Notre Saint Père le pape
Pie IX et Sa Majesté François-Joseph Ier, Empereur
d'Autriche, le 18 août 1855.

Au nom de la très sainte et indivisible Trinité.

« Art. 1er. La religion catholique, apostolique,
romaine sera toujours conservée en parfait état
dans toute l'étendue de l'empire d'Autriche et

dans tous les Etats qui le composent, avec tous

les droits et toutes les prérogatives dont elle
doit jouir en vertu de l'ordre établi de Dieu et
des lois canoniques.

« Art. 2. Le Pontife romain ayant, de droit

divin, dans toute l'étendue de l'Église, la pri-
mauté d'honneur et de juridiction, la commu-
nication mutuelle, en ce qui touche les choses

spirituelles et les affaires ecclésiastiques des

évoques, du clergé, du peuple, avec le Saint-

Siège, ne sera soumise à aucune nécessité d'ob-
tenir le placet royal, mais elle sera entièrement

libre.
« Art. 3. Les archevêques ou évêques et tous

les ordinaires des lieux communiqueront libre-

ment, pour l'exercice de leur charge pastorale,
avec le clergé et le peuple de leurs diocèses

respectifs. De même, ils publieront librement
leurs instructions et ordonnances sur les choses

ecclésiastiques. .
« Art. 4. Les archevêques et évêques auront

aussi toute liberté d'exercer pour le gouverne-
ment de leurs diocèses tous les droits qui leur

appartiennent en vertu des déclarations et dis-
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positions des sacrés canons, conformément à la

discipline présente, de l'Église approuvée par le

Saint-Siège, et principalement les droits :
« a) De constituer comme vicaires, conseillers,

aides de leur administration, les ecclésiastiques, ,

quels qu'ils soient, qu'ils jugeront propres à rem-

plir ces fonctions ;
« b) D'élever à l'état clérical et de promouvoir

aux ordres sacrés, en se conformant aux sacrés

canons, tous ceux qu'ils jugeront nécessaires ou

utiles à leurs diocèses, et aussi de repousser de

la réception des ordres tous ceux qu'ils en ju-
geront indignes ;

« c) De créer des bénéfices mineurs, et après
s'être entendus avec Sa Majesté Impériale, sur-
tout pour la fixation d'un revenu convenable,

d'instituer, de réunir ou de diviser des pa-
roisses ;

« d) De prescrire des prières publiques ou

d'autres oeuvres pieuses, lorsque le bien de l'É-

glise, ou de l'Etat, ou du peuple le demandera;
de désigner des lieux de supplication et de pè-

lerinage et de régler les funérailles et toutes les

autres fonctions sacrées, en se conformant en

toutes choses aux prescriptions canoniques ;
« e) De convoquer et de célébrer, en se confor-

mant aux sacrés canons, des conciles provin-
ciaux et des synodes diocésains, et d'en publier
les actes.

« Art. 5. L'instruction de toute la jeunesse

catholique, dans toutes les écoles tant publiques

que privées, sera conforme à la doctrine de la

religion catholique. Les évêques, selon le devoir

de leur charge pastorale, dirigeront l'éducation

religieuse de la jeunesse dans tous les établis-

sements d'instruction publics ou privés, et ils

veilleront avec la plus grande vigilance à ce que

rien, dans aucun enseignement, ne soit contraire

à la religion catholique ou à l'honnêteté des

moeurs.

« Art. 6. Personne ne pourra, dans aucun

établissement public ou privé, enseigner la

théologie, le catéchisme ou la doctrine religieuse,
sans en avoir reçu la mission ou l'autorisation

de l'évêque diocésain, qui pourra la révoquer
dès qu'il lui paraîtra opportun de le faire. Les

professeurs publics de théologie et les maîtres

de catéchisme, après que l'évêque aura pro-
noncé sur la foi, la science et la piété des can-

didats, seront choisis parmi ceux auxquels il

se déclarera prêt à conférer la mission et l'au-

torité d'enseigner. Là où les évêques ont cou-

tume de charger quelques-uns des professeurs
de la Faculté de théologie de l'enseignement des

élèves de leurs séminaires, lesdits professeurs
ne pourront être pris que parmi ceux que l'é-

vêque aura jugés plus dignrs que,les autres de

remplir cette charge. Pour les examens, de ceux

qui aspirent au grade, de docteur en théologie
ou de docteur en droit canon, l'évêque diocésain

nommera la moitié des examinateurs parmi les

docteurs en théologie ou en droit canon.
« Art. 7. Dans les gymnases et dans toutes

les écoles appelées moyennes (établissements

d'instruction secondaire), destinées à la jeu-
nesse catholique, on ne nommera pour profes-
seurs ou pour maîtres que des catholiques, et

les choses, y seront, réglées de manière à ce que
tout tende, suivant la nature de l'enseignement

donné, à. graver dans les coeurs la loi de la vie

chrétienne. Les évêques, après en avoir conféré

entre eux, détermineront quels livres doivent

être employés dans les écoles pour l'enseigne-
ment religieux. Quant au choix des maîtres de

religion pour les gymnases publics et les écoles

moyennes, les choses qui ont été sagement ré-

glées à ce sujet demeureront en vigueur.
« Art. 8. Tous les maîtres, d'écoles élémen-

taires destinées à des catholiques seront soumis

à l'inspection ecclésiastique. Sa Majesté Impé-
riale nommera les inspecteurs des écoles dio-

césaines parmi les hommes que l'évêque diocé-
sain aura proposés. S'il arrivait que dans ces

écoles il ne fût pas suffisamment pourvu à l'ins-

truction religieuse, l'évêque aurait toute liberté

de désigner un ecclésiastique pour enseigner le

catéchisme aux enfants. Pour remplir la charge
de surveiller les enfants, il faut une foi pure et

une conduite irréprochable. Quiconque déviera

du droit chemin sera écarté.

« Art. 9. Les archevêques ou évêques et tous

les ordinaires des lieux exerceront en toute li-

berté le droit qui leur appartient de flétrir de

leurs censures les livres dangereux pour la Re-

ligion ou les bonnes moeurs et de détourner les

fidèles de la lecture de ces ouvrages. De son

côté, le Gouvernement veillera à ce que de pa-

reils livres ne se propagent pas dans l'Empire
et il prendra pour cela* les mesures convenables.

» Art. 10. Toutes les causes ecclésiastiques,
et spécialement celles qui ont rapport à la foi,
aux sacrements, aux fonctions saintes, aux de-

voirs et aux droits qui dérivent du ministère

sacré, relevant uniquement du for de l'Eglise,
c'est le juge ecclésiastique qui doit en connaî-

tre. Le juge ecclésiastique connaîtra pareille-
ment dés causés relatives aux mariages, confor-

mément aux sacrés canons et surtout aux

décrets du concile de Trente; le juge civil ne

connaîtra que des effets civils du mariage. Quant
aux fiançailles, l'autorité ecclésiastique jugera
du fait de leur existence et des effets qui peu-
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vent empêcher le mariage, en observant ce qui
est établi par le même concile de Trente et par
les lettres apostoliques Auctorem fidei.

ce Art. 11. Les évêques auront toute liberté

d'infiiger les peines portées par les sacrés ca-

nons, ou autres qu'ils jugeront convenables, aux

clercs qui ne porteraient pas un costume cléri-

cal décent, conforme à leur ordre et à leur di-

gnité, ou qui, d'une manière quelconque, se-

raient dignes de blâme, et de les enfermer dans

des monastères, dans dos séminaires ou dans

d'autres lieux à ce destinés. Les évêques ne

pourront nullement être empêchés de frapper
do censures les fidèles, quels qu'ils puissent être,

qui transgresseraient les lois ecclésiastiques et

les canons.

" Art. 12. Le juge ecclésiastique connaîtra du

droit de patronage: néanmoins, le Saint-Siège

consent, quand il s'agira de patronage laïque,

que les tribunaux civils puissent prononcer sur

la succession de ce même patronage, qu'il s'a-

gisse de discussions entre des patrons vrais et

supposés, ou entre des ecclésiastiques désignés

par ces mêmes patrons.
« Art. 13. Vu les circonstances du temps, Sa

Sainteté consent à ce que les juges séculiers

connaissent des causes civiles des clercs, des

contrats, par exemple des dettes, des hérita-

ges, et les jugent.
« Art. 14. Pour la même raison, le Saint-Siège

ne s'oppose pas à ce que les causes des ecclé-

siastiques pour crimes ou délits, qui sont punis

par les lois de l'Empire, soient déférées au juge

civil, à la charge pour celui-ci d'avertir et d'in-

former l'évêque sans aucun retard, En outre,
dans l'arrestation du coupable, on mettra tou-
tes les formes que le respect pour la condition

cléricale exige. Si une sentence de mort ou d'em-

prisonnement de plus de cinq ans est pronon-
cée contre un ecclésiastique, les actes judiciai-
res seront, dans tous les cas, communiqués à

l'évêque, qui aura la faculté d'entendre le con-

damné autant qu'il sera nécessaire, afin de

pouvoir décider de la peine ecclésiastique qui
doit lui être infligée. La même chose aura lieu,
sur la demande de l'évêque, si une peine moin-
dre est prononcée. Les clercs subiront toujours
la peine d'emprisonnement dans des lieux sé-

parés des séculiers. S'ils ont été condamnés sim-

plement pour délit ou contravention, ils seront
enfermés dans un monastère ou dans une autre
maison ecclésiastique.

« Dans la disposition de cet article ne sont
nullement comprises les causes majeures sur

lesquelles à prononcé le saint concile de Trente.

(Sess. XXIV, ch. 5, de Reform.) Le très Saint-

Père et S. M. Impériale, si besoin est, pourvoi-
ront à la manière de les traiter.

« Art. 15. Pour l'honneur de la maison de

Dieu, qui est le Roi des rois et le Seigneur des

seigneurs, l'immunité des temples sera respec-
tée autant que la sécurité publique et les exi-

gences de la justiee le permettront.
« Art. 16. L'auguste empereur ne souffrira

pas que l'Eglise catholique, sa foi, sa liturgie,

ses institutions soient outragées ni en paroles,
ni par des actes, ni par des écrits; il ne souffrira

pas non plus que les Evêques ou les prêtres
soient en aucune manière empêchés dans l'exer-

cice de leur charge, surtout en ce qui touche ce

qu'ils auront à faire pour la défense et la con-

servation de la doctrine de la foi ou des moeurs.
De plus, si besoin est, il prêtera main forte pour
que les jugements des Evêques contre les clercs

oublieux de leurs devoirs, reçoivent leur exécu-

tion.
« Désirant en outre que, conformément aux

commandements divins, l'honneur dû aux mi-

nistres sacrés soit toujours gardé, il ne per-
mettra rien qui soit de nature à leur attirer le

déshonneur ou le mépris; loin de là, il ordon-

nera à tous les fonctionnaires de l'empire de

rendre, en toute occasion, aux Archevêques et

Evêques et au clergé, l'honneur et le respect
dus à leur dignité.

«Art. 17. Les séminaires épiscopaux seront

conservés; et lorsque leur dotation ne suffira

pas pour atteindre pleinement la fin à laquelle
ils doivent servir selon l'intention du concile de

Trente, on fera en sorte de l'augmenter d'une
manière convenable. Les Evêques diocésains les

gouverneront et les administreront dans la plé-
nitude et la liberté de leur droit, suivant les

règles des saints canons. Ils nommeront donc
les supérieurs, professeurs et maîtres de ces

séminaires, et ils les changeront toutes les fois

qu'ils le jugeront nécessaire ou utile. Ils rece-

vront, pour être élevés dans ces établissements,
des jeunes gens et des enfants selon que, devant

Dieu, ils le croiront avantageux à leurs diocèses.
Ceux qui auront fait leurs études dans ces sé-
minaires pourront être admis à suivre les cours
de tout autre établissement, après examen préa-
lable, et concourir, s'ils remplissent les autres
conditions requises, pour toute espèce de chai-
res hors du séminaire.

« Art. 18. Le Saint-Siège, usant du droit qui
lui est propre, érigera de nouveaux diocèses et
leur assignera de nouvelles circonscriptions
lorsque le bien des fidèles le demandera. Lors,
toutefois, que le cas se présentera, il s'entendra
avec le gouvernement impérial.
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« Art. 19. Sa Majesté Impériale, dans le choix

des Evêques, qu'en vertu du privilège apostoli-

que à elle dévolu par ses prédécesseurs, elle pré-
sente ou qu'elle nomme pour être institués ca-

noniquement par le Saint-Siège, prendra désor-

mais les avis des Evêques, et particulièrement
de ceux de la province.

« Art. 20. Les Métropolitains et les Evêques,
avant de prendre le gouvernement de leurs

Eglises, prêteront devant Sa Majesté impériale
le serment de fidélité dont la teneur suit: « Ego

juro et promitto ad Sancta Dei Evangelia, sicut decet

Episcopum, obedientiam et fidelitatem Carsareae Regiae

Apostolicae Majestati et Successoribus suis : juro item et

promitto, me nullam communicationem habiturum,

nullique consilio interfuturum quodtranquillitati pu-
blicae noceat, nullamque suspectam unionem, neque in-

tra, neque extra Imperii limites conservaturum, atque
si publicum aliquod periculum imminere resciverim,

me ad îllud avertendum nihil omissurum. »

« Art. 21. Dans toutes les parties de l'empire,
il sera libre aux archevêques et à tous les ecclé-

siastiques, de disposer de ce qu'ils laisseront au

moment de leur mort: ils suivront à cet égard
les saints canons, dont les dispositions devront

être également observées avec soin par les hé-

ritiers légitimes appelés à succéder par intestat.

Dans l'un et l'autre cas, cependant, seront ex-

ceptés les ornements des Evêques diocésains et

les habits pontificaux, qui devront être considé-

rés comme faisant partie de la mense épiscopale
et passeront à ce titre aux Evêques successeurs.

C'est ce qui sera également observé pour les li-

vres partout où l'usage l'a ainsi établi.

« Art. 22. Dans toutes les églises métropoli-

taines ou archiépiscopales et dans les évêchés

suffragants, Sa Sainteté conférera la première

dignité, à moins qu'elle ne soit de patronage

laïque privé, auquel cas ce sera la seconde. Sa

Majesté continuera à nommer aux autres digni-

tés et prébendes canoniales, excepté toujours

celles qui sont de la libre collation épiscopale ou

qui relèvent d'un droit de patronage légitime-

ment acquis. Pour chanoines de ces Églises on

ne prendra que des prêtres qui aient les quali-
tés prescrites généralement par les saints canons

et qui se soient distingués dans leur ministère

pour le salut des âmes, ou dans la conduite des

affaires ecclésiastiques, ou dans l'enseignement
des sciences sacrées. On ne s'arrêtera plus en

outre, à la nécessité des quartiers de noblesse ou

do. litres nobiliaires, sauf toutefois les conditions

qui seraient exprimées dans les actes de fon-

dation. La louable coutume de donner un canoni-

cat à la suite d'un concours publie, sera conser-

vée avec soin partout où elle est en vigueur.

« Art. 23. Dans les Églises métropolitaines et

épiscopales où il n'y a pas de chanoine péniten-

cier, ni de théologal, et dans les collégiales qui
n'ont pas de chanoine théologal, selon les pres-

criptions du concile de Trente (Sess. V, chap. \,

et Sess. XIV, chap. 8, de Reform.), on en établira

dès qu'il sera possible, et les Évêques leur con-

féreront ces prébendes en suivant les règles tra-

cées par le même concile et les droits pontifi-
caux relatifs à la matière.

« Art. 24. Toutes les paroisses seront pour-
vues à la suite d'un concours public ouvert et en

suivant les prescriptions du concile de Trente.

Pour les paroisses de patronage ecclésiastique,
les patrons présenteront un des trois sujets que

l'évêque aura proposés dans la forme ci-des-

sus 1.

« Art. 25. Sa Sainteté, pour donner à Sa Ma-

jesté apostolique François-Joseph, empereur et

roi, un témoignage de sa bienveillance spéciale,
lui accorde, à lui et à ses successeurs catholi-

ques à l'empire, la facilité de nommer à tous

les canonicats et paroisses soumises au droit de

patronage résultant du fonds de religion ou d'étu-

des, à charge toutefois d'élire un des trois que

l'évêque aura jugés les plus dignes à la suite

d'un concours public.
« Art. 26.. On augmentera aussitôt que possi-

ble la dotation des paroisses qui n'ont pas de

quoi subvenir aux nécessités qui résultent des

temps et des lieux, et l'on pourvoira aux besoins

des paroisses catholiques du rit oriental comme

de celles du rit latin. Du reste, ces dispositions
ne concernent pas les églises paroissiales sou-

mises à un droit de patronage ecclésiastique ou

laïque canoniquement requis, les besoins de ces

paroisses regardant leurs patrons respectifs.

Que si les patrons ne satisfont pas pleinement

aux obligations que leur impose la loi ecclésias-

tique, et surtout quand la dotation faite au curé

est prisé sur le fonds de religion, on devra y pour-
voir en tenant compte de ce qu'exige l'état des

choses.

« Art. 27. Comme le droit sur les biens ecclé-

1. Cet article apporte une légère modification au
droit commun, en ce qui concerne le droit des patrons
ecclésiastiques. D'aprés le concile de Trente, lors-

que le bénéfice à charge d'âmes est de patronage ec-
clésiastique, le patron a le droit de choisir, parmi
tous ceux qui ont été approuvés par les examinateurs,
celui qu'il juge le plus digne, et de le présenter à
l'évêque, afin que celui-ci lui donne l'institution ca-

nonique. Or, d'après cet article, le patron ne peut
pas choisir parmi les candidats approuvés par les
examinateurs, mais seulement parmi les trois que
l'évêque aura proposés à son choix. L'évêque du
reste est obligé en conscience de proposer au patron
les trois qu'il juge les plus dignes. L'article suivant
le prouve suffisamment. Cela résulte d'ailleurs des

principes,
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plastiques dérive, de l'institution canonique, tous

ceux qui auront été nommés, ou présentés pour
des bénéfices quelconques, grands ou petits, ne

pourront prendre l'administration des biens

temporels y annexés qu'en vertu de l'institution

canonique. En outre, dans la possession des égli-
ses cathédrales et des biens qui en dépendent,
on observera exactement ce que prescrivent les

règles données par les canons, et surtout celles

du pontifical et du cérémonial romains, tout

usage ou coutume contraire étant aboli.

" Art. 2'8, Les réguliers qui, d'après les cons-

titutions de leur ordre, sont soumis à des supé-
rieurs généraux résidant près le Siège apostoli-

que, seront gouvernés par ces mêmes supérieurs,
selon la règle tracée par les constitutions, sauf

toutefois l'autorité des Évêques, ainsi que le

veulent les dispositions canoniques, et particu-
lièrement les décrets du concile de Trente. Ainsi,
les supérieurs-généraux communiqueront libre-

ment avec, leurs subordonnés en tout ce qui con-

cerne leur charge; ils exerceront librement aussi

leur droit de visite sur leurs inférieurs. Du reste,

les Réguliers observeront sans nul empêchement
les règles de leur ordre, institut ou congrégation,
et ils admettront des sujets au noviciat et à la

profession religieuse, en. se conformant aux

prescriptions du Saint-Siège,
« Toutes ces dispositions seront également

observées au sujet des religieuses, autant qu'elles
leur seront applicables.

" Il sera libre aux Archevêques ou Évêques
d'établir çanoniquement, dans leurs diocèses des

Ordres ou des Congrégations religieuses; ils don-

neront cependant communication au Gouverne-

ment de leurs intentions à cet égard.
« Art, 29. L'Église jouira de son droit d'ac-

quérir librement de nouveaux biens à tout titre

légitime; la propriété de ce qu'elle possède en

ce moment ou qu'elle acquerra par la suite lui

sera solennellement assurée d'une manière in-
violable. Et quant aux anciennes ou aux nouvel-

les fondations ecclésiastiques, elles ne pourront
être réunies ou supprimées sans l'intervention
de l'autorité du Siège Apostolique, sauf les

droits accordés aux Évêques par le saint con-

cile de Trente.
« Art. 30. L'administration des biens ecclé-

siastiques appartiendra à ceux à qui elle doit

appartenir d'après les canons. Toutefois, tenant

compte des subsides que l'auguste Empereur
veut bien fournir dès à présent et à l'avenir sur

le Trésor public, ces mêmes biens ne pourront
être ni vendus ni grevés d'une manière notable

que du consentement soit du Saint-Siège et de

Sa Majesté impériale, soit de ceux auxquels ils

auront jugé convenable de confier l'examen de

ces questions 1.
« Art., 31. Les biens qui constituent les fonds

dits de religion et d'études font partie par leur

origine de la propriété ecclésiastique; ils seront

administrés au nom de l'Église, sous l'inspec-
tion des Évêques qui exerceront ce droit dans
la forme dont le Saint-Siège conviendra avec Sa

Majesté Impériale.
et Les revenus du fonds de religion, jusqu'à

ce que d'un commun accord entre le Siège Apos-

tolique et le gouvernement impérial ce fonds

soit divisé en dotations ecclésiastiques stables,
seront employés à l'entretien du culte divin, des

églises, des séminaires, et de tout ce qui tient au

ministère ecclésiastique', Sa Majesté continuera

à fournir-, comme elle l'a fait gracieusement

jusqu'à présent, les suppléments nécessaires, et

même, si les circonstances le. permettent, elle

donnera pour tout cela des subsides plus consi-

dérables, Pareillement, les revenus du fonds

d'études seront uniquement employés à l'ins-

truction cetholique, selon la pieuse intention des

fondateurs.
« Art, 32, Les fruits des bénéfices vacants,

selon l'usage reçu jusqu'à ce jour, seront joints
au fonds de religion, et Sa Majesté Impériale y

joint aussi, prqprio motu les revenus des êvêchés
et des abbayes sécularisées, vacants en Hongrie
et dans les territoires annexés à ce royaume,
revenus dont ses prédécesseurs sur le trône de

Hongrie ont eu depuis de longs siècles la pai-
sible jouissance. Dans les provinces de l'Empire
où le fonds de religion n'existe pas, des com-

missions mixtes seront établies pour chaque
diocèse pendant le. temps de la vacance: ces

commissions administreront, dans la forme et

selon les règles dont le Saint-Siège convien-

dra avec Sa Majesté Impériale, les biens de la

mense épiscopale et de tous les bénéfices-

" Art. 33, Les vicissitudes des temps ont été

la cause que dans presque toutes les parties de

l'empire d'Autriche, les dîmes ecclésiastiques
ont été abolies par la loi civile, et les circons-

tances sont telles qu'il n'est pas possible de les

rétablir dans tout l'empire, C'est pourquoi, sur

les instances de Sa Majesté et dans l'intérêt de

la tranquillité publique, qui importe tant à la

religion, Sa Sainteté permet et décide que, sauf

le droit d'exiger les dîmes là où ce droit existe

de fait, dans les autres lieux, à la place de ces

dîmes à titre de compensation, le gouvernement

impérial assignera des dotations soit en biens

1, Cet article rappelle un principe de droit trop
souvent méconnu, en exigeant l'intervention du
Souverain Pontife dans d'aliénation des biens ecclé-
siastiques. (Voyez. ALIÉNATION.)
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fonds et stables, soit en rentes sur l'État, les-

quelles seront attribuées à tous et Chacun de

ceux qui jouissaient du droit d'exiger les dîmes.
De même S. M. Impériale déclare que ces dota-

tions, telles qu'elles seront fixées, seront tenues

et perçues à titre onéreux et en vertu du même

droit que les dîmes dont elles sont destinées à

tenir la place.
« Art. 34. Tout ce qui, du reste, concerne les

personnes et les choses ecclésiastiques, et qui
n'a pas été mentionné dans les articles précé-

dents, sera réglé et administré d'après" la doc-

trine de l'Eglise et d'après la discipline mainte-

nant en vigueur, et approuvée par le Saint-Siège 1.

« Art. 35. Par l'effet de cette convention so-

lennelle, les lois, règlements et décrets portés

jusqu'à ce jour, en quelque manière ou sous

quelque forme que ce soit, dans l'empire d'Au-

triche et dans chacun des États dont il se com-

pose, seront tenus pour abrogés dans toutes

celles de leurs dispositions qui lui sont con-

traires, et désormais cette convention sera'en

vigueur à perpétuité, comme loi de l'État, dans

toutes les parties de l'empire, Chacune des' par-

ties contractantes s'engage, en son nom et au

nom de ses successeurs, à observer fidèlement

tous et chacun des points convenus entre elles.

S'il survenait par la suite quelque difficulté, Sa

Sainteté et Sa Majesté Impériale s'entendront

réciproquement pour la résoudre à l'amiable.
« Art. 36. L'échange des ratifications de la

présente convention se fera dans les deux mois

à partir de la date mise à la fin de ces articles,

ou plus tôt, s'il est possible.
« En foi dé quoi les plénipotentiaires susdits

ont signé la présente convention et y ont apposé
chacun leur sceau.

« Donné à Vienne, le 18 août de l'an de la

Rédemption dix-huit cent cinquante-cinq.

JOSEPH:OTEMAR DE RAUSCHER

M. P., Archevêque de Vienne.

(L.S.)
MICHEL CARD. VIALE PRELA,

M. P.

(L. S.)

CONCORDAT DE BAVIÈRE.

CONVENTION passée-le 5 juin 1817 entre Sa Sainteté

Pie VII, Souverain Pontife, et Sa Majesté Maximi-

lien-Joseph, roi de Bavière.

Au nom de la sainte Trinité.

« Sa Sainteté le Souverain Pontife Pie VII, et

Sa Majesté Maximilien-Joseph, roi de Bavière,
désirant avec une juste sollicitude, que, pour
ce qui concerne les affaires ecclésiastiques, un
ordre stable soit établi dans le royaume de Ba-

vière, et dans les pays qui lui sont soumis, Sa

Sainteté a nommé pour son plénipotentiaire
Son Eminence Hercule, cardinal Consalvi, dia-

cre de Sainte-Agathe ad Suburram, son secré

tait d'Etat ; et Sa Majesté Maximilien-Joseph, roi'

de Bavière, son excellence- le baron Casimir de

Haeffelin, évêque de Chersonèse, son ministre

plénipotentiaire près le Saint-Siège ; qui, après
avoir échangé leurs pleins pouvoirs, sont con-

venus des articles suivants.
« ARTICLE PREMIER. La religion catholique,

apostolique, romaine, sera conservée intacte

dans le royaume de Bavière, et dans les pays

qui lui sont soumis, avec les droits et prérogatives
dont elle doit jouir suivant les dispositions di-
vines et les lois canoniques.

« Art. 2. Sa Sainteté établira, ainsi qu'il suit,

les diocèses du royaume de Bavière, en conser-

vant les formes prescrites, Elle transférera à

Munich le siège de Frisingue, et l'érigera en

métropole,, qui aura pour diocèse le territoire

actuel de Frisingue. L'évêque de cette Eglise,
et ses successeurs, porteront le titre d'archevê-

que de Munich et Frisingue. Sa Sainteté lui

assignera pour suffragants les évêchés d'Augs-

bourg, de Passaw et de Ratisbonne, dont elle

supprimera le titre métropolitain. Cependant

l'évêque actuel de Passaw jouira, sa vie durant,
du privilège d'exemption. Sa Sainteté érigera

l'Eglise de Bamberg en métropole, et lui assi-

gnera pour suffragants les évêchés de Wurtz-

bourg, d'Eichstaedt et de Spire, Elle unira au

diocèse de Wurtzbourg, le territoire d'Aschaf-

fenbourg, dépendant autrefois de Mayêncé, et

aujourd'hui de Ratisbonne, et la partie bava-

roise du diocèse de Fulde. Elle unira au diocèse

d'Augsbourg la partie bavaroise du diocèse de

Constance avec le territoire de Kembden. Elle

unira de la même manière la partie bavaroise-

du diocèse de Salzbourg, et le territoire de la

prévôté de Berthogaden, soit au diocèse de

Passaw, soit à celui de Munich, et elle assignera
aussi à ce dernier le diocèse de Ghiemsée, dont

le siège sera supprimé. On déterminera les li-

mites de chaque diocèse autant qu'il sera néces-

saire.
« Art. 3, Les chapitres des métropoles auront

deux dignités, un prévôt et un doyen, et dix

chanoines ; les chapitres des cathédrales auront

1. Cet article émet un principe important, l'obli-
gation de suivre, dans la direction et l'administration
des affaires ecclésiastiques, la discipline approuvée

par le Saint-Siège. C'est déclarer qu'on doit suivre
le droit commun pour le cas où le Saint-Siège n'aura
pas établi de droit spécial.
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un prévôt et un doyen, et huit chanoines. Cha-

que chapitre aura en outre au moins six pré-
bendes ou vicaires. On augmentera par la suite

le nombre des chanoines et des vicaires, si l'aug-
mentation des revenus ou de nouvelles fon-

dations permettaient d'établir de nouvelles pré-
bendes. Les archevêques et évêques nommeront

dans chaque chapitre, suivant la règle du con-

cile de Trente, deux chanoines pour remplir les

fonctions de théologal et de pénitencier. Tous

les dignitaires et chanoines, outre le service du

choeur, serviront de conseils aux archevêques
et évêques pour l'administration de leurs dio-

cèses. Il sera cependant parfaitement libre aux

archevêques et évêques de les appliquer, sui-

vant leur bon plaisir, aux fonctions propres
de leur place. Les évêques assigneront de

même les offices des vicaires. Sa Majesté assi-

gnera aux vicaires généraux 500 florins an-

nuels, et aux secrétaires des évêques 200 flo-

rins 1.
« Art. 4. Les menses archiépiscopales' et épis-

copales seront établies en biens et fonds stables,

qui seront laissés à l'administration libre des

prélats. Les chapitres et les vicaires jouiront
de la même nature de biens et du même droit

d'administrer. La quantité des revenus annuels,
déduction faite des charges, sera comme il

suit:

Dans le diocèse A Augsbourg, A Passaw,
Dans le diocèse de Munich. de Bambere Ratisbonne Eiehstaedt

et Wurzbou et Spire.

florins. florins. florins. florins.

L'Archevêque 20,000 13,000 10,000 8,100
Le Prévôt... 4.000 3,500 3,000 2,500
Le Doyen 4,000 3,500 3,000 2,500
Los cinq plus anciens Chanoines 2.000 1,800 1,600 1,600
Les cinq plus jeunes 1,600 1,400 1,400 1,400
Les trois plus anciens Vicaires. 800 800 800 800

Les trois plus jeunes 600 600 600 600

« Les sommes de ces revenus seront toujours

conservées entières, et les biens et fonds d'où

elles proviendront ne pourront être distraits ni

changés en pensions. Dans les vacances des

sièges et bénéfices, ces revenus seront perçus et

conservés pour l'utilité des Eglises respectives.

Il sera assigné, en outre, aux archevêques, évê-

ques, dignitaires, chanoines et vicaires, des lo-

gements convenables à leur caractère et à leurs

fonctions, Sa Majesté assignera une maison con-

venable pour la cour (curîa) de l'archevêque ou

de l'évêque, pour le chapitre et les archives. Cha--

cune des parties contractantes nommera des

commissaires pour faire l'assignation des reve-

nus, fonds et biens, dans les trois mois après la

ratification de la convention, s'il est possible,

ou au plus dans les six mois ; et le roi en fera

dresser trois copies authentiques, l'une pour ses

archives, l'autre pour le nonce du Saint-Siège,

c.. ii troisième pour les archives de chacune des

Églises.
« Les autres bénéfices seront conservés où ils

existent. Quant au diocèse de Spire, où, à cause

des circonstances, il ne se trouve point de fonds

et de biens à assigner, jusqu'à ce qu'on puisse
faire cette assignation, il y sera pourvu par Sa

Majesté, qui payera annuellement pour l'évêque

6000 florins, pour le prévôt et le doyen 1300, pour
chacun des huit chanoines 1000, et pour chacun

des six vicaires 600. Enfin, les fonds, revenus,
meubles et immeubles des fabriques et des

Eglises seront conservés, et s'ils ne suffisent

pas pour l'entretien des Eglises, les dépenses
du service divin et les salaires des serviteurs

nécessaires, Sa Majesté y suppléera.
« Art. 5. On conservera à chaque diocèse des

séminaires épiscopaux, et on les pourvoira d'une

dotation convenable en biens et en fonds stables ;
dans les diocèses où il n'y en a pas, on en fon-

dera sans délai, avec la même fondation en biens

et fonds stables. On admettra dans les séminai-

res, et on formera, suivant les dispositions du

concile de Trente, les jeunes gens que les arche-

vêques et évêques jugeront à propos d'y recevoir

pour la nécessité et l'utilité des diocèses. L'or-

dre, la doctrine, le gouvernement et l'adminis-

tration de ces séminaires seront soumis de plein

droit, suivant les formes canoniques, à l'auto-

rité des archevêques et évêques, qui nommeront

aussi les recteurs et professeurs des séminaires

et les éloigneront lorsqu'ils le jugeront né-

cessaire ou utile. Gomme le devoir des évêques
est de veiller sur la foi et sur la doctrine des

moeurs, ils ne seront point gênés dans l'exercice

de ce devoir, même à l'égard des écoles publi-

ques.1. Le florin bavarois vaut environ 3 fr. 85.
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« Art.- 6. Sa Majesté prendra les conseils des

archevêques et évêques pour assigner pareille-
Jaent une dotation suffisante et une maison où

les ecclésiastiques âgés et infirmes trouvent un

soulagement et un asile pour prix de leurs ser-

vices.
« Art. 7. Sa Majesté, considérant de plus quels

avantages l'Eglise et même l'Etat ont retiré

et peuvent retirer à l'avenir des ordres reli-

gieux, et voulant montrer sa bonne volonté en-

vers le Saint-Siège, aura soin de faire établir

avec une dotation suffisante et de concert avec

le Saint-Siège, quelques monastères des ordres

religieux des deux sexes pour former la jeunesse
dans la religion et les lettres, aider les pasteurs
et soigner les malades.

« Art. 8. Les biens des séminaires, des parois-

ses, des bénéfices, des fabriques, et de toutes les

autres fondations ecclésiastiques seront toujours
conservés en entier, et ne pourront être détour-

nés ni changés en pensions. L'Eglise aura de

plus le droit d'acquérir de nouvelles possessions,
et tout ce qu'elle acquerra de nouveau, sera à

elle, et jouira des mêmes droits que les anciennes
fondations ecclésiastiques; et on ne pourra faire

aucune suppression ou union, ni de celles-ci ni

de nouvelles, sans l'intervention de l'autorité

du Saint-Siège, sauf les pouvoirs accordés par
le saint concile de Trente aux évêques.

« Art. 9. Sa Sainteté, en considération des

avantages qui résultent de ce concordat pour
les intérêts de la religion et de l'Eglise, accor-

dera, à perpétuité, au roi Maximilien-Joseph, et

à ses successeurs catholiques, par des lettres

apostoliques qui seront expédiées aussitôt après
la ratification de la présente convention, un in-

duit pour nommer aux Eglises archiépiscopales
et épisuopales vacantes du royaume de Bavière,
des ecclésiastiques dignes, capables et doués des

qualités que les saints, canons demandent. Sa

Sainteté donnera à de tels sujets l'institution

suivant les formes accoutumées. Avant de l'ob-

tenir, ils ne pourront s'immiscer en rien dans

le régime ou l'administration des églises respec-
tives pour lesquelles ils seront désignés. Les

taxes des annates et de la chancellerie seront

fixées de nouveau proportionnellement aux reve-

nus annuels de chaque mense.

« Art. 10. Sa Sainteté nommera aux prévôtés
dans les chapitres, et le roi aux doyennés, ainsi

qu'aux canonicats, dans les mois apostoliques ou

papaux. Quant aux six autres mois, l'archevê-

que ou l'évêque nommera dans trois, et le cha-

pitre dans trois. On n'admettra à l'avenir dans

les chapitres que des indigènes qui, outre les

qualités requises par le saint concile de Trente,

aient travaillé avec zèle au soin des âmes et au

saint ministère, ou aient aidé l'évêque dans l'ad-

ministration du diocèse, ou se soient distingués

par leurs vertus et leur science. Les vicariats

des chapitres seront conférés librement par l'ar-

chevêque ou l'évêque. Pour cette fois cependant,
comme les chapitres ne sont pas encore établis,
et que tout ce qui est réglé par cet article ne

peut être observé, le nonce apostolique établira

les nouveaux chapitres de concert avec Sa Ma-

jesté, et après avoir entendu ceux qui ont inté-

rêt à la chose. On observera la même chose pour-
ies vicaires. Les dignitaires, les chanoines et

tous les bénéficiers à résidence, sont obligés,

par les saints canons, de s'abstenir de la plura-
lité des bénéfices et des prébendes, et sont as-

treints à la résidence, d'après les mêmes canons,
sauf l'autorité du Saint-Siège.

« Art. 11. Le roi de Bavière présentera aux

bénéfices paroissiaux, curiaux et simples, aux-

quels ses prédécesseurs, les ducs et électeurs,

présentaient par un droit légitime de patronat

acquis par dotation, fondation ou construction.

Sa Majesté présentera en outre aux bénéfices où

présentaient des corporations ecclésiastiques

qui n'existent plus. Les sujets de Sa Majesté qui

jouissent légitimement du droit de patronat,

présenteront aux bénéfices respectifs soumis à

ce droit. Les archevêques et évêques donneront

l'institution canonique aux présentés qui auront

les qualités requises, après un examen sur la

doctrine et les moeurs, qui sera fait par les mê-

mes ordinaires, s'il s'agit de bénéfices paroissiaux
ou curiaux. La présentation à tous ces bénéfices

se fera dans le temps preserit par les canons;

faute de quoi, ils seront conférés librement et

gratuitement par les archevêques et évêques

aux sujets de Sa Majesté.
« Art. 12. Usera libre aux archevêques et

évêques de faire, dans l'administration de leurs

diocèses, tout ce qui appartient à leur ministère

pastoralpour la déclaration ou la disposition des

saints canons, selon la discipline présente de l'E-

glise, et approuvée par le Saint-Siège, et surtout

1° d'établir, pour vicaires, pour conseillers et

pour aides de leur administration, les ecclésias-

tiques qu'ils en jugeront capables; 2° d'élever

à la cléricature et aux ordres majeurs ceux qui
auront les titres requis paries canons, et qu'ils

jugeront nécessaires ou utiles à leurs diocèses,

après un examen qui sera fait par les archevê-

ques et évêques, ou leurs vicaires, avec les exa-

minateurs synodaux, comme aussi de ne point
conférer les ordres à ceux qu'ils en jugeront in-

dignes, sans qu'ils puissent être gênés à cet

égard sous aucun prétexte; 3° de connaître dans
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leur tribunal, des causes ecclésiastiques, et prin-

cipalement des causes matrimoniales, qui regar-
dent les juges ecclésiastiques, suivant le 12e ca-

non de la 24e session du concile de Trente, et

de porter une sentence sur ces causes, excepté

pourtant les causes purement civiles des clercs,
comme les contrats, les dettes, les héritages que
les juges laïques connaîtront et jugeront; 4° d'in-

fliger, sauf le recours canonique, les peines por-
tées par le saint concile de Trente, et les autres

qu'ils jugeront convenables, aux ecclésiastiques
répréhensibles, ou qui ne porteront pas l'habit

de leur état, de les garder dans les séminaires

ou dans les maisons destinées pour cela, et de

sévir, par des censures, contre tout fidèle qui

transgresserait les lois ecclésiastiques et les

saints canons; 5° de communiquer, suivant le

devoir de leur charge pastorale, avec le clergé
et le peuple de leur diocèse et de publier libre-

ment leurs instructions et ordonnances sur les

affaires ecclésiastiques. De plus, la communica-

tion des évêques, du clergé et du peuple avec
le Saint-Siège, dans les choses spirituelles et les

affaires ecclésiastiques, sera entièrement libre;
6° d'ériger, de séparer ou d'unir des paroisses,
en s'entendant avec Sa Majesté, principalement

pour une assignation convenable de revenu ;
7° de proscrire et d'indiquer des prières publi-

ques et d'autres oeuvres pies, lorsque le bien de

l'Eglise, de l'Etat ou du peuple le demande, de

veiller à ce que, dans les fonctions ecclésiasti-

ques, et surtout à la messe et dans l'administra-
tion des sacrements, on use des formules de

l'Eglise en latin.
« Art. 13. Toutes les fois que les archevêques

et évêques indiqueront au gouvernement des
livres imprimés ou introduits dans le royaume,

qui contiendront quelque chose de contraire à

la foi, aux bonnes moeurs ou à la discipline de

l'Église, le gouvernement aura soin que la pu-
blication de ces livres soit arrêtée par les

moyens convenables.
« Art. 14. Sa Majesté empêchera que la reli-

gion catholique, ses rits ou sa liturgie ne soient
livrés au mépris par des paroles, des faits ou

des écrits, ou que les évêques et les pasteurs
ne rencontrent des obstacles dans l'exercice de

leur devoir pour la conservation surtout de la

doctrine de la foi, ou des moeurs et de la disci-

pline de l'Eglise. Désirant de plus en plus que
l'on rende aux ministres des autels l'honneur

qui leur est dû suivant les divins commande-

ments, le roi ne souffrira pas qu'il se fasse

rien qui les expose au mépris, et il ordon-

nera que dans toute occasion, tous les magis-
trats du royaume en agissent avec eux avec

les égards et le respect dus à leur caractère.
« Art. 15. Les archevêques et évêques prête-

ront, devant le roi, le serment de fidélité, conçu
en ces termes : « Je jure et promets, sur les
« saints Evangiles, fidélité et obéissance au roi,
« je promets que je n'aurai aucune communica-
« tion, que je n'assisterai à aucune assemblée,
« que je n'entretiendrai aucune relation suspecte

" au dedans et au dehors, qui puisse nuire à la
« tranquillité publique, et si j'apprends qu'il se

" trame, dans mon diocèse et ailleurs, quelque

" chose contre l'Etat, je le ferai savoir à Sa

" Majesté. »

« Art. 16. Les lois, ordonnances et décrets

portés jusqu'ici en Bavière, seront regardés
comme abrogéspar la présente convention, en

ce qu'ils offriraient de contraire à ses disposi-
tions.

" Art. 17. Les autres choses qui concernent
les affaires et les personnes ecclésiastiques, et

dont il n'est pas fait une mention expresse en

ces articles, seront réglées suivant la doctrine

de l'Eglise et sa discipline existante et approu-
vée. S'il survenait, par la suite quelques diffi-

cultés, Sa Sainteté et Sa Majesté se réservent

d'y pourvoir ensemble, et de terminer le tout

à l'amiable.
« Art. 18. Chacune des parties contractantes

promet qu'elle et ses successeurs observeront

religieusement tout ce qui a été convenu, de

part et d'autre, dans ces articles, et Sa Majesté
déclarera la présente convention loi de l'Etat.

Sa Majesté promet de plus, que ni elle ni ses

successeurs n'ajouteront rien, pour quelque
cause que ce soit, aux articles de cette conven-

tion, et qu'ils n'y changeront rien sans l'auto-

rité et la coopération du Siège apostolique.
" Art. 19. La remise des ratifications de cette

convention se fera dans les quarante jours de

sa date, ou plus tôt s'il est possible.
ceDonné à Rome, le S de juin de l'an 1817.

" HERCULE, Gard. GONSALVI.

CASIMIR HAEFFELIN.

Evêque de Chersonèse. »

BELGIQUE.

La Belgique actuelle réunie à la France lors

du Concordat de 1801, est régie, pour les rap-

ports entre l'Eglise et l'Etat, par ce Concordat,

en tant qu'il n'y a pas été dérogé par la Cons-

titution.

La Constitution belge du 7 février 1831, obli-

gatoire depuis le 25 du même mois, garantit la

position pleinement indépendante de l'Eglise

Catholique, Apostolique et Romaine en Belgi-

que.
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Aux termes de l'art. 138 sont abrogés toutes

les lois, décrets, arrêtés et règlements et autres

actes antérieurs qui étaient contraires à l'indé-

pendance de l'Eglise.
Le titre II, intitulé Des Belges et de leurs droits.

reconnaît à l'Eglise tous les droits dont les au-

tres associations sont en possession :
'«.Art. 14. La liberté des cultes, celle de leur

exercice public, ainsi que la liberté de mani-

fester ses opinions en toute matière sont ga-

ranties, sauf la répression des délits commis à

l'occasion de l'usage de ces libertés.
« Art. 15. Nul ne peut être' contraint de con-

courir d'une manière quelconque aux actes et

aux cérémonies d'un culte, ni d'en observer les

jours de repos.
« Art. 16. L'Etat n'a le droit d'intervenir ni

dans la nomination ni dans l'installation des

ministres d'un culte quelconque, ni de défendre

à ceux-ci de correspondre avec leurs supérieurs,
et de publier leurs actes, sauf en ce dernier cas,
la responsabilité ordinaire en matière de presse
et de publication 1.

« Art. 17. L'enseignement est libre; toute,

mesure préventive est interdite; la répression
des délits n'est réglée que par la loi.

« Art. 19. Les Belges ont le droit de s'assem-

bler "paisiblement et sans armes, en se confor-

mant aux lois qui peuvent régler l'exercice de

ce droit, sans néanmoins le soumettre à une au-

torisation préalable.
« Cette disposition ne s'applique point aux

rassemblements en plein air, qui restent entiè-

rement Soumis aux lois de polices.
« Art. 20. Les Belges ont le droit de s'asso-

cier ; ce droit ne peut être soumis à aucune me-

sure préventive.
Au titre IV, Des finances, l'art. 117 dit : ceLes

traitements et pensions des ministres des cuites

sont à la charge de l'Etat ; lès sommes nécessai-

res pour y faire face sont annuellement portées
au budget. >

LÉGISLATION DU CULTE CATHOLIQUE.

Loi organique du 18 germinal an X (8 avril

1802), promulguant, en même temps, le concor-

dât du 10 septembre 1801 ; — Arrêté du 27 bru-
maire an XI (18 novembre 1802), distinguant les

curés de première et de seconde classes ; — Ar-

rêté du.Il fructidor an XI (19 août 1803), con-

fiant aux préfets la fixation du traitement des

aumôniers attachés à l'exercice du culte dans

1. Les Évêques sont nommés directement par le
Pape.-L'Etat,en vertu de cet article do la Constitu-
tion, n'intervient en aucune façon dans ces nomina-
tions.. Les chapitres cathédraux n'y interviennent
même pas.

les établissements de charité; — Décret du 30

septembre 1807, portant établissement de bour-

ses et de demi-bourses, dans les séminaires dio-
césains pour les études théologiques; — Décret

du 30 septembre 1807, instituant les chapelles et'

annexes; — Décret du 18 février 1809 contenant

brevet d'institution publique des congrégations

hospitalières de femmes ; Décret du 30 décem-

bre 1809, arrêtant l'organisation des fabriques;
Décret du 26 février 1810, relatif aux. vicaires

généraux; — Décret du 26 décembre 1810, con-

tenant brevet d'institution publique des con-

grégations de filles repenties; Décret du 17 no-

vembre 1811, réglant le remplacement des curés

et desservants en cas d'absence ou de maladie;
Décret du 22 décembre 18.12, concernant les ora-

toires d'établissements publics; — Décret du 6

novembre 1813, réglant l'administration des

biens que possède le clergé et celle des séminai-

res diocésains; — Arrêté royal du 2 juin 1815,
fixant le traitement des desservants ; — Arrêté

royal du 2 octobre 1827, promulguant le concor-.
dat du 25 juillet 1827 ; — Arrêté royal du 30 dé-

cembre 1833, déterminant le mode de nomina-
tion et le traitement des aumôniers de garnison ;
— Arrêté royal du 29 mars 1834, convertis-
sant en francs,, en exécution de la loi du 23 juin
1832, les traitements auparavant fixés en flo-

rins; — Arrêté royal du 29 mars 1834, fixant le

traitement, des vicaires généraux et des chanoi-

nes, ainsi que les frais du secrétariat et le sub-
side alloué au .séminaire de chaque diocèse ; —

Arrêtés royaux du 30 mars 1836 et du 27 août

1837, déterminant le règlement de payement du

traitement des membres du clergé ; — Loi du 9

janvier 1837, fixant le traitement des chapelains,

vicaires et coadjuteurs ; — Loi du 21 juillet,
1844, sur les pensions civiles et ecclésiastiques;
Arrêté royal du 12 mars 1849, fixant l'époque
des renouvellements des conseils de fabrique;

—Arrêté royal du 15 novembre 1849, sur le.

droit au payement du traitement.; Arrêté royal
du 28 mai 1863,portant augmentation du traite-

ment des ministres du culte catholique, — Loi

du 4 mars 1870 sur le temporel du culte.

Le culte catholique est exercé en Belgique,
sous la direction, dans leurs diocèses respectifs,
d'un archevêque et de cinq évêques 1. L'arche-

vêque a trois vicaires généraux, un chapitre de

douze chanoines et un séminaire.; chaque évê-
ché a deux vicaires généraux, un chapitre de
huit chanoines et un séminaire. L'église- cathé-
drale est en même temps paroisse, sauf'dans le
diocèse de Liège ; l'art. 104 du décret du 30 dé-

1. Archevêché Malines. Évêchès : Bruges, Gand,
Liège, Namur, et Tournay.
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cembre 1809 maintient, quant à la composition
du personnel de leurs fabriques, les règlements

approuvés par le gouvernement ; pour ce qui
concerne leur administration intérieure, ces fa-

briques sont soumises aux mêmes dispositions

que celles des églises paroissiales. Il y a au

moins une cure dans chaque justice de paix; il

est établi autant de succursales que le besoin

l'exige; des chapelles publiques ou des annexes

peuvent être établies dans les cures ou suceur-

sales trop étendues et lorsque la difficulté des

communications le réclame; des oratoires par-
ticuliers peuvent être affectés au service des

maisons de détention et de travail, des hospices
et des communautés religieuses. Les cures sont

dirigées par un curé de 1re ou de 2me classe, les

succursales par un desservant, les chapelles

par un chapelain, les annexes et les oratoires

par un vicaire résidant ou par un aumônier.

Un ou plusieurs vicaires peuvent être attachés

à chaque cure ou succursale; et lorsqu'un curé

ou un desservant devient, par son âge ou ses

infirmités, dans l'impuissance de remplir seul
ses fonctions, il peut demander un vicaire, dit

coadjuteur. Les curés, desservants, chapelains,
aumôniers et vicaires exercent sous la direction

et la surveillance des doyens. La nomination de

tous les fonctionnaires ecclésiastiques dans un

diocèse appartient à l'évêque de ce diocèse.

L'érection ou la circonscription du diocèse n'a

d'effet civil qu'en vertu d'une loi. Aucune partie
du territoire belge ne peut être érigée en cure,
succursale ou chapelle, avec attribution de trai-
tement sur le trésor, qu'avec l'autorisation du

gouvernement.
Le traitement de l'archevêque s'élève à

21, 000 francs, celui des évêques à 16,000 francs.

Les vicaires généraux de l'archevêché reçoivent

3,600 francs, les vicaires généraux des évêchés,

3,200 francs; tout vicaire général qui, après
trois ans de fonctions, perdrait sa place par
suite d'un changement d'évêque, ou à cause
de son âge ou de ses infirmités, a droit au pre-
mier canonicat vacant dans le chapitre diocé-

sain, et jouit, en attendant, d'un traitement an-

nuel de 1,500 francs. Les chanoines titulaires

de l'archevêché reçoivent 2,400 francs, les cha-

noines titulaires des évêchés, 2,000 francs. Les

frais de secrétariat alloués à l'archevêché sont

de 4,600 francs ; les frais de secrétariat alloués

aux évêchés, de 4,200 francs. Le subside accordé
au grand séminaire de chaque diocèse s'élève à

8,000 francs. Les curés de 1re classe ont un trai-
tement de 2,047 francs 50 centimes; les curés de'

2e classe, de 1,500 à 1,600 francs. Les desser-

vants reçoivent 950 à 1,200 francs de traite-

ment. Le traitement des chapelains, des vicai-

res et des coadjuteurs, est de 600 à 800 francs
Les prêtres attachés aux églises autres que
les cures, succursales et chapelles, n'ont droit
à aucun traitement de l'Etat, de la province, de
la commune ou de la fabrique de l'église les

aumôniers des garnisons, des prisons et des dé-

pôts de mendicité reçoivent cependant un trai-
tement de l'Etat, mais les dépenses résultant de

ce chef sont prélevées sur le budget des établis-
sements auxquels ils sont attachés, et non sur
les sommes allouées pour le service général du

"

culte. Lorsqu'une cure, succursale ou chapelle
manque provisoirement de titulaire, les fonc-
tions en sont remplies par le vicaire de l'église
même où la place est vacante, ou par le desser-
vant d'une autre église; l'ecclésiastique appelé
à remplir ces fonctions jouit, de ce chef, pen-
dant les trois premiers mois, de l'intégralité du
traitement attaché à la place vacante, et, après
ce terme, de la moitié de ce traitement.

Des bourses de 423 francs 28 centimes, et des

demi-bourses de 211 francs 64 centimes, sont
instituées dans chacun des séminaires diocé-

sains; ces bourses et demi-bourses sont confé-

rées par le Roi, sur la présentation des chefs

diocésains.

L'administration temporelle des églises curia-
les et succursales légalement érigées est confiée

à un collège désigné sous le nom de fabrique.
Les fabriques sont chargées de veiller à l'entre-

tien et à la conservation des temples, d'adminis-

trer les aumônes et les biens, rentes et percep-
tions autorisées par les lois et règlements, les

sommes supplémentaires fournies par les com-

munes, et généralement tous les fonds qui sont
affectés à l'exercice du culte, afin d'assurer cet

exercice et le maintien de sa dignité, dans les

églises auxquelles elles sont attachées, soit en

réglant les dépenses qui y sont nécessaires,
soit en assurant les moyens d'y pourvoir.
Chaque fabrique est composée d'un conseil et
d'un bureau de marguilliers. Le conseil de fa-

brique est composé de neuf conseillers dans les

paroisses où la population est de 5,000 âmes ou

au-dessus, et de cinq conseillers dans toutes les

autres paroisses. Sont, en outre, membres de
droit du conseil : 1° l'ecclésiastique desservaut

l'église, qui a la première place et peut se faire

remplacer par un de ses vicaires ; 2° le bourg-
mestre de la commune où est située l'église, qui

peut se faire remplacer par un des échevins. Le
conseil de fabrique.se renouvelle par moitié

tous les trois ans, de manière qu'une fois il sort

cinq ou trois membres et 1 autre fois quatre ou
deux membres, selon que le conseil est composé
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de neuf ou de cinq membres amovibles. Un ar-

rêté du 12 mars 1849 a prescrit des mesures

pour que les renouvellements triennaux aient

lieu pour toutes les fabriques à la même épo-

que; ainsi le renouvellement de la petite moitié

ayant eu lieu en 1858, la grande moitié a été

réélue en 1861. Les conseillers qui doivent rem-

placer les membres sortants, sont élus par les

membres restants; les membres sortants peu-
vent toujours être réélus. Le conseil a quatre
assemblées ordinaires, le 1er dimanche des mois

de janvier, avril, juillet et octobre. Sont sou-

mis aux délibérations du conseil : 1° le budget
de la fabrique; 2° le compte annuel de son tré-

sorier; 3° l'emploi des fonds excédant les dé-

penses, du montant des legs et donations, et le

remploi des capitaux remboursés; 4° les dépen-
ses non comprises au budget et s'élevant au
delà de 50 francs dans les paroisses au-dessous
de 1,000 âmes, et de 100 francs dans les parois-
ses. d'une plus grande population, lorsque ces

dépenses ne sont pas comprises au budget;
5o les procès à entreprendre ou à soutenir, les
baux emphytéotiques ou à longues années, les
aliénations ou échanges, et généralement tous
les objets excédant les bornes de l'administra-
tion ordinaire des biens de mineurs. Le bureau
des marguilliers est composé de trois membres
du conseil de fabrique et de l'ecclésiastique
desservant l'église. Au 1er dimanche d'avril de

chaque année, l'un des marguilliers cesse d'être
membre du bureau, et le conseil procède à son

remplacement. Le bureau a une assemblée or-

dinaire le 1er dimanche de chaque mois. Le bu-

reau dresse le budget de la fabrique et prépare
les affaires qui doivent- être portées au conseil;
il est chargé de l'exécution des délibérations
du conseil, et de l'administration journalière
du temporel de la paroisse.

En vertu du droit de libre association, pro-
clamé par la Constitution, toutes les congré-
gations religieuses peuvent s'établir en Belgi-
que; mais, pour que les communautés ainsi
formées aient le caractère de personne civile, il
faut que ce privilège leur ait été accordé par
le Roi, en exécution des lois existantes.

La cour d'appel de Bruxelles, par deux arrêts •

des 3 et 14 août 1846, et la cour de cassation

par son arrêt du 11 mars 1848, ont décidé que

les associations religieuses dont les statuts ap-
prouvés contiennent les clauses contraires aux
lois qui autorisent la reconnaissance de ces

institutions, ne jouissent pas des avantages de

la personnification civile.

CONCORDAT DE COSTA-RICA (1S52).

(ANALYSE.)

1° La religion catholique, apostolique, ro-

maine est, dans la république de Costa-Rica,
la religion de l'Etat, avec tous les droits et

prérogatives dont elle doit jouir suivant la loi

de Dieu et les sanctions canoniques.

(Puis, comme pour Guatemala, art. 2, 3, 4.)

2° Les évêques, le clergé et le peuple comr

muniqueront librement avec le Saint-Siège.
3° Le gouvernement de Costa-Rica est obligé

de fournir et de conserver intacte la dotation

pour l'évêque, le chapitre, le séminaire, pour
les dépenses du culte divin et des édifices sa-

crés, sur les fonds du trésor; toutes les fois

qu'on érigera de nouveaux diocèses, ces dis-

positions seront observées. Cette assignation
tient la place des dîmes, dont le gouvernement

remplace le paiement par ces dotations.
4° Les curés continueront d'exiger les pré-

mices et les droits d'étole, sauf le droit de l'or-

dinaire de régler ces choses, jusqu'à ce qu'il y
soit pourvu par une dotation convenable.

5° Le Souverain Pontife veut bien accorder
au Président de la République, et concède à ses

successeurs le privilège de proposer, à chaque
vacation de l'église Saint Joseph et des autres

églises à ériger dans ce même territoire, des

ecclésiastiques dignes, selon. les canons; le

Souverain Pontife, d'après les mêmes règles,

leur- donnera l'institution canonique. Le Prési-

dent de là République ne retardera pas la pré-
sentation de plus d'une année, à partir du jour
de la vacance. Le même président nommera à

toutes les prébendes du chapitre, soit dignités,
soit canonicats, soit bénéfices inférieurs, mais

au nombre de six seulement, excepté la pre-
mière dignité, qui est réservée au Saint-Siège,
ainsi que les dignités de pénitencier et de

théologal qui seront conférées par l'évêque au

concours. Les autres bénéfices seront conférés

par les évêques.
6° Les paroisses seront conférées, d'après le

Concile de Trente, au concours; le concours

terminé, les évêques présenteront trois sujets
approuvés au Président, pour qu'il en choisisse
un. Le Saint-Siège, usant de son propre droit,

érigera de nouveaux diocèses et délimitera de
nouvelles circonscriptions, suivant que le de-

manderont la nécessité ou l'utilité. Dans chaque
diocèse, il sera institué un chapitre et un sé-
minaire à administrer selon le décret du Concile

de Trente ; pour la dotation de chaque siège, de

chaque chapitre et de chaque séminaire, la règle

III 49
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sera celle qui a été établie pour l'église de Costa-

Rica. De. même, des paroisses seront érigées

dans, chaque diocèse.. Le siège vacant, le cha-

pitre choisira librement un vicaire capitulaire,

selon, la règle du Concile de Trente ; ce vicaire,
une fois élu, ne pourra, plus être changé,

(Puis, comme pour la Toscane, art. 2, 3, 4).

7° Enfin, l'on n'empêchera pas d'établir des

monastères des deux sexes. Le gouvernement
fournira des secours opportuns, dans les. limites

de son territoire, pour la propagation de la. foi,

la conversion des infidèles et le. progrès des

missions sacrées. Les évêques et les autres.ecclé-

siastiques prêteront serment de fidélité. Après:
les offices divins, on priera ainsi : " Seigneur,
sauvez la République ; Seigneur, sauvez le Pré-

sident I »

CONCORDAT DE L'EQUATEUR (1862).

(ANALYSE.),

1•La religion catholique, apostolique, romaine,
continuera d'être la religion de la république de

l'Equateur. Garantie et protégée, elle conservera

tous les droits et les prérogatives, dont elle doit

jouir d'après l'organisation divine et les sanc-

tions canoniques. C'est pourquoi dans la Ré-

publique de l'Equateur on ne pourra permettre
un autre culte, ni une société qui aura été con-

damnée par l'Eglise.
2° Dans tous les diocèses il devra exister un

séminaire, comme le veut le concile de Trente.

(P«Î"S, comme pour ll'Autriche, art. 1 à 12.,)

3° Les appels de l'Ordinaire au pouvoir laïque
seront abolis (vulgo recursos de fuerza) ; mais

on peut en appeler aux tribunaux ecclésiastiques

supérieurs ou au Saint-Siège. Dans- le prononcé
d'un jugement, les juges ecclésiastiques ne sont

pas soumis aux avis des assesseurs laïques.

(Puis, comme pour l'Autriche, art. 14, 16, à 24.)

4° Le gouvernement de l'Equateur engage
sa foi pour accomplir le paiement des dîmes
destinées au culte divin et à l'entretien des
ministres ; le gouvernement en percevra le
tiers.

6° Quand un siège épiscopal sera vacant,
l'Archevêque demandera les suffrages et l'avis
des autres évêques. Quand un siège archiépis--
copal sera vacant, l'évêque le plus ancien agira
de même. Les suffrages recueillis, le président
du conseil des évêques présentera trois candi-
dats au Président de la République qui choisira
un d'entre eux qu'il présentera au Saint-Siège

pour en recevoir l'institution canonique., sans

laquelle l'élu ne pourra exercer aucune juridic-
tion. Si en six mois, les. évêques. n'ont pas. pré-.

senté de. candidats, le Président de la Républi-

que présentera de lui-même un candidat, au

Saint-Siège, Si le Président de. la. République

ne. le fait pas en six mois, l'élection sera réser-

vée, au Saint-Siège. Dans l'érection de nouveaux,

évêchés, le Président présentera seulement la

première fois au. Saint-Siège.
6Q En vertu d'un induit agréé par le Saint-

Siège, le, Président de la. République nommera,

aux prébendes du chapitre. de la cathédrale ;

qu'elles, soient, des dignités, des canonicats ou

des revenus, excepté la première, dignité ré-

servée au Saint-Siège, excepté aussi, celles, qui
sont, données, au concours et celles qui seront,

vacantes dans les mois de mars, de juin, de sep-
tembre et de décembre.. Elles, sont librement

conférées par les évêques. Les évêques peuvent
ériger les prébendes qui manquent.

7° Pour une paroisse vacante, l'évêque. propo-
sera au Président qui choisira un d'entre les
trois candidats approuvés dans un concours,

préliminaire. Si le gouvernement demande qu'on
lui en présente trois, autres, l'ordinaire le peut,
mais à cette condition que le second des trois
ne puisse être refusé. S'il faut diviser une, pa-
roisse, après avis de l'autorité civile, l'évêque

peut le faire.

8° Sa. Sainteté, usant de son droit, peut ériger
de nouveaux diocèses et déterminer les limites
de ceux qui existent. Le décret du 18 mai 1836
sur le rachat des biens ecclésiastiques, est

abrogé. Mars Sa Sainteté n'inquiétera nullement
ceux qui auront fait des mutations ou des agran-
dissements et les possesseurs de fonds rachetés
de cette façon. Et en ce qui concerne le gouver-
nement, Sa Sainteté sera indulgente pour que
la restitution des fonds et des revenus puisse se
faire. Dans l'avenir, il ne se fera aucune muta-
tion de ce genre sans le consentement du Saint-

Siège.

(Puis, comme pour l'Espagne, art. 41, 42, 43..),

9° Après les offices divins on récitera la prière
suivante dans toutes les églises de la Répu-
blique :« Seigneur sauvez la République, sauvez
son Président. » Le gouvernement fournira ce

qui est utile aux missions pour la propagation
de la foi et pour la conversion des infidèles qui
habitent son territoire

CONCORDAT D'ESPAGNE.

CONCORDATpassé entre Sa Sainteté et Sa Majesté
Catholique, signé à Madrid le 16 mars 1951 et ra-
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tifiè par Sa Majesté le 1er avril et par Sa Sainteté
le 23 du même mois.

« Au nom de la sainte et indivisible Trinité.

" Sa Sainteté le Souverain Pontife Pie IX,

pénétré du vif désir de contribuer de tout son

pouvoir au bien de la religion et à l'utilité de

l'Eglise d'Espagne, dans la sollicitude pastorale
qu'il porte à tous les fidèles catholiques-, et dans

sa bienveillance toute particulière pour l'illustre

et pieuse nation espagnole, et S. M. la reine ca-

tholique Isabelle II, animée du même désir, di-

rigée par la piété et par une sincère adhésion

au Siège Apostolique, sentiments dont elle a

hérité de ses ancêtres, ont déterminé de conclure
un concordat solennel, dans lequel seront ré-

glées toutes les affaires ecclésiastiques d'une

manière stable et canonique.
» A cette fin, le Souverain Pontife a bien

voulu nommer pour son ministre plénipoten-
tiaire S. Exe. don Juan Brunelli, archevêque de

Thessalonique, prélat domestique de Sa Sain.-

teté, assistant au trône pontifical et nonce apos-

tolique dans le royaume d'Espagne, avec les

pouvoirs de Légat a latere ; et S. M. la reine ca-

tholique le seigneur don Manuel Bertran de

Lis, chevalier grand'croix de l'ordre royal de

Charles III d'Espagne, de l'ordre de saint Mau-
rice et Lazare de Sardaigne, de l'ordre de Fran-

çois Ier de Naples, député aux Cortès et son mi-

nistre des affaires étrangères, lesquels, après
s'être mutuellement remis leurs pleins pouvoirs

respectifs et en avoir reconnu l'authenticité,
sont convenus de ce qui suit :

» ART. 1er. La religion catholique, apostoli-

que, romaine, qui, à l'exclusion de tout autre

culte, continue d'être la seule religion du peu-

ple espagnol, sera toujours conservée dans les

Etats de Sa Majesté Catholique, avec tous les
droits et prérogatives dont elle doit jouir selon
les lois de Dieu et les dispositions des sacrés
canons.

» ART. 2. En conséquence, l'instruction dans

les universités, collèges, séminaires et écoles

publiques ou privées, de quelque classe que ce

soit, sera entièrement conforme à la doctrine de

la religion catholique, et les évêques et autres

prélats diocésains, chargés par leur ministère

de veiller sur la pureté de la doctrine, de la foi
et des moeurs et sur l'éducation religieuse de la
jeunesse, ne rencontreront jamais d'obstacle
dans l'exercice de cette surveillance, même dans
les écoles publiques.

» ART. 3. Les mêmes prélats et les autres
ministres sacrés ne rencontreront jamais aucun

empêchement dans l'exercice de leurs fonc-

tions ; personne ne les molestera, sous aucun

prétexte, en tout ce qui se rapportera à l'ac-

complissement des devoirs de leur charge; au

contraire, toutes les autorités du royaume pren-
dront soin de leur rendre et de leur faire, rendre
le respect et la considération qui leur sont dus
selon les préceptes divins, et veilleront à ce que
rien ne se fasse qui puisse attirer sur eux la

déconsidération ou le mépris.

" Sa Majesté et son royal gouvernement prê-
teront leur puissant patronage et leur appui
aux évêques dans les cas où ils le demanderont,

principalement lorsqu'ils auront à s'opposer à

la malice des hommes qui tentent de pervertir
les esprits des fidèles et de corrompre leurs

moeurs, ou quand ils auront à empêcher la pu-
blication, l'introduction ou la circulation de

livres mauvais ou nuisibles.
» Art. 4. En toutes autres choses apparte-

nant au droit et à l'exercice de l'autorité ecclé-

siastique, et au ministère des ordres sacrés, les

évêques et le clergé qui dépendent d'eux joui-
ront de la pleine liberté qu'établissent les sa-

crés canons.

» Art. 5. Attendu les puissantes raisons de

nécessité et de convenance qui le conseillent,

pour la plus grande commodité et utilité spiri-
tuelle des fidèles, il sera fait une nouvelle di-

vision et circonscription des diocèses dans toute
la Péninsule et îles adjacentes. A cet effet, les

sièges métropolitains actuels de Tolède, Bur-

gos, Grenade, Saint-Jacques, Séville, Tarra-

gone, Valence et Saragosse seront conservés,
et le siège suffragant de Valladolid sera élevé

au degré de métropolitain.
» Seront également . conservés les diocèses

suffragants d'Almeria, d'Astorga , d'Avila, de

Badajoz, de Barcelone, de Cadix, de Calahorra,
des Canaries, de Garthagène, de Cordoue, de

Coria, de Guenca, de Gérone , de Guadix,

d'Huesca, de Jaën, de Jaca, de Léon, de Lerida,

de Lugo, de Malaga, de Majorque, de Minor-

que, de Mondognedo, d'Orense, d'Horihuela,

d'Osma, d'Oviédo, de Palencia, de Pampelune,

de Plasencia, de Salamanque, de Santander, de

Ségorbe, de Ségovie, de Sigüenza, de Tara-

zona, de Teruel, de Tortose, de Tuy, d'Urgel,

de Vich et de Zamora.

» Le siège d'Albarracin, sera uni à celui de

Teruel; celui de Barbastro au siège d'Huesca ;

le siège de Ceuta au siège de Cadix ; le siège de

Ciudad-Rodrigo au siège de Salamanque ; le

siège d'Iviça au siège de Majorque; le siège de

Solsona au siège de Vich; le siège de Ténériffe

au siège des Canaries ; et le siège de Tudela au

siège de Pampelune. Les prélats des sièges aux-
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quels sont réunis d'autres sièges ajouteront au

titre de l'Église qu'ils président celui de l'E-

glise qui leur est unie.

» De nouveaux diocèses suffragants seront

érigés à Ciudad-Réal, Madrid et Vitoria.

» Le siège épiscopal de Calahorra y la Cal-

zada sera transféré à Logrogno ; celui d'Orihuéla

à Alicante et celui de Ségorbe à Gastillon de la

Plana, lorsque tout sera disposé â cet effet dans

ces villes et que, prélats et chapitres respectifs

entendus, cette translation sera jugée oppor-
tune.

» Dans le cas où, pour le meilleur service

d'un diocèse, un évêque coadjuteur sera néces--

saire, il sera pourvu à cette nécessité en la

forme canonique accoutumée.
» De la même manière, ouïs préalablement

les prélats respectifs, seront établis des vicaires

généraux sur les points où, par suite de l'a-

grégation des diocèses, prévue dans cet article,

ou par une autre cause juste, ils seront jugés
nécessaires.

» Des évêques coadjuteurs seront nommés

dès maintenant à Ceuta et à Ténériffe.

» Art. 6. Lesdits diocèses, quant à la dépen-
dance de leurs métropolitains respectifs, seront

distribués comme il suit :

« L'Eglise métropolitaine de Burgos aura pour

suffragantes les Eglises de Calahorra-ou Logro-

gno, de Léon, d'Osma, de Palencia, de Santan-

der et de Vitoria;
» L'Eglise de Grenade, les Eglises d'Almeria,

de Carthagène ou Murcie, de Guadix, de Jaën

et de Malaga;
» L'Eglise de Saint-Jacques, les Eglises 'de

Lugo, de Mondognedo, d'Orense, d'Oviédo, et

de Tuy;
» L'Eglise de Séville, les Eglises de Badajoz,

de Cadix, de Gordoue et des îles Canaries;
» L'Eglise de Tarragone, les Eglises de Bar-

celone, de Gérone, de Lérida, de Tortose, d'Ur-

gel et de Vich;
» L'Eglise de Tolède, les Eglises de Ciudad-

Réal, de Coria, de Guenca, de Madrid, de Pla-

sencia et de Sigüenza;
» L'Eglise de Valence, les Eglises de Major-

que, de Minorque, d'Orihuela ou Alicante, et de

Ségorbe ou Castillon-de-la-Plana;
» L'Eglise de Valladolid, les Eglises d'As-

torga, d'Avila, de Salamanque, de Ségovie et de

Zamora;
» L'Eglise de Saragosse, les Eglises d'Huesca,

de Jaca, de Pampelune, de Tarazona et de Te-

ruel.
» Art. 7. Les nouvelles limites et la démarca-

tion particulière des diocèses sus-mentionnés

seront déterminées aussitôt que possible et en

due forme (servatis servandis) par le Saint-Siège,

qui, à cet effet, déléguera au nonce apostolique
en ces royaumes les pouvoirs nécessaires pour,
mettre à exécution ladite démarcation, en s'en-

tendant pour cela (collatis concilüs) avec le gou-
vernement, de Sa Majesté.

>> Art. 8. Les évêques et leurs Eglises recon-

naîtront leur dépendance canonique de leurs

métropolitains respectifs, en faveur desquels
cesseront les exemptions des évêchés de Léon
et d'Oviédo.

» Art. 9. Comme il est nécessaire et urgent,
d'une part, de porter un remède opportun aux

graves inconvénients causés dans l'administra-

tion ecclésiastique par la dissémination du ter-

ritoire des quatre ordres militaires de Saint-Jac-

ques, de Calatrava, d'Alcantara et de Montesa,
et comme, d'autre part, il faut conserver avec

soin les glorieux souvenirs d'une institution

qui a rendu tant de services à l'Eglise et. à l'E-

tat, et les prérogatives des rois d'Espagne comme

grands maîtres desdits ordres, par concession

apostolique, il sera désigné dans la nouvelle dé-

marcation ecclésiastique un nombre déterminé

de population formant un tout sur lequel le

grand-maître exercera, comme jusqu'ici, la ju-
ridiction ecclésiastique, conformément à la con-
cession sus-mentionnée et aux bulles pontifica-
les.

» Le nouveau territoire se nommera Prieuré

des ordres militaires, et le prieur aura le carac-

tère épiscopal avec le titre d'une Eglise in parti-
bus.

" Les portions de territoire qui appartien-
nent actuellement aux dits ordres militaires et

qui ne seront pas inclus dans leur nouveau ter-

ritoire seront incorporés dans les diocèses res-

pectifs.
» Art. 10. Les archevêques et évêques éten-

dront l'exercice de leur autorité et de leur juri-
diction ordinaire à tout le territoire qui sera

inclus dans leurs diocèses par la nouvelle cir-

conscription, et par conséquent ceux qui jus-

qu'ici l'exerçaient à quelque titre sur des dis-

tricts enclavés dans d'autres diocèses cesseront

de le faire.

» Art. 11- Toutes les juridictions privilégiées
et exemptes cesseront également, de quelque
classe et dénomination qu'elles soient, y com-

pris celle de Saint-Jean-de-Jérusalem, et leurs

territoires actuels se réuniront aux diocèses res-

pectifs dans la nouvelle démarcation qui s'en

fera selon l'art. 7, sauf les exceptions suivantes :
» 1° La juridiction du grand aumônier de Sa

Majesté. (Pro capellan mayor de S. M.)
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» 2° La juridiction du grand (castrensé) aumô-

nier militaire.
» 3° La juridiction des quatre ordres militai-

res de Saint-Jacques, de Calatrava, d'Alcantara

.et de Montesa, dans les termes indiqués dans

l'art. 9 de ce concordat.
» 4° La juridiction des prélats réguliers.

" 5° La juridiction du nonce apostolique pro

tempore sur l'église et l'hôpital des Italiens de

cette ville.
» Seront également conservés les pouvoirs

spéciaux qui appartiennent au commissaire gé-
néral de Cruzada dans les choses de sa charge,
en vertu du Bref de délégation et autres dispo-
sitions apostoliques.

» Art. 12. La collectorie générale des aubai-

nes, vacances et annuités sera supprimée, puis-
que aujourd'hui se trouve réunie au commissa-

riat général de Cruzada la commission pour
administrer les biens vacants, recueillir les ar-

rérages, soutenir et. terminer les affaires pen-
dantes.

» Le tribunal apostolique et royal de la Gra-

cia del Escusado est généralement supprimé.
» Art. 13. Le chapitre des églises cathédrales

se composera du décannat, premier siège post-

pontificulem ; de quatre dignités, à savoir : celle

de l'archiprêtre, celle de l'archidiacre, celle du

grand-chantre et celle de l'écolâtre, et, en outre,
de celle du trésorier dans les églises métropoli-
taines; de quatre chanoines d'office, à savoir : le

magistral, le.théologal,le lecteur et le péniten-

cier, et du nombre de chanoines dits vulgaire-
ment de gracia dont il sera parlé dans l'article 17.

» L'Eglise de Tolède aura en outre deux di-

gnités, celle du grand chapelain des Rois et

celle du grand chapelain des Mozarabes ; l'E-

glise de Séville une dignité, celle du grand cha-

pelain de Saint-Ferdinand; l'Eglise de Grenade

une dignité, celle du grand chapelain des Rois

catholiques, et celle d'Oviédo une dignité, celle

d'abbé de Gavadonga.
» Tous les membres du chapitre auront à l'a-

venir dans le chapitre, avec une parfaite égalité,
voix délibérative et vote.

» Art. 14. Les prélats pourront convoquer et

présider les chapitres quand ils le jugeront con-

venable. Ils pourront également présider les

exercices de concours pour les prébendes.
» Là et partout, les prélats auront toujours la

préséance, nonobstant tout privilège et coutume

contraires, et on leur rendra les hommages de

considération et de respect qui sont dus à leur

sacré caractère et à leur qualité de chef de leur

Eglise et de leur chapitre.
» Lorsqu'ils présideront, ils auront voix déli-

bérative et vote dans les affaires qui ne leur se-

ront pas directement personnelles, et leur vote

sera en outre décisif en cas de partage. Dans

toute élection ou nomination de personne qui

appartient au chapitre, l'évêque aura 3, 4 ou

5 votes, suivant que le nombre des capitulaires
sera, de 16, 20 ou au-dessus. Dans le cas où le

prélat n'assisterait pas au chapitre, une commis-

sion sera chargée de recevoir ses votes.
» En l'absence du prélat, le doyen présidera

le chapitre.
» Art. 13. Les chapitres étant le sénat et le

conseil des archevêques et évêques, ces prélats
les consulteront pour entendre leur avis ou pour
obtenir leur consentement dans les termes qui,
attendu la diversité des affaires et des cas, sont

prévus par le droit canon et spécialement par
le sacré concile de Trente. En conséquence,
toute immunité, exemption, privilège, usage ou

abus cesseront immédiatement, de quelque ma-

nière qu'ils se trouvent établis dans les diffé-

rentes Eglises d'Espagne en faveur des mêmes

chapitres, au préjudice de l'autorité ordinaire

des prélats.
» Art. 16. Outre les dignitaires et l'es chanoi-

nes qui composent exclusivement le chapitre, il

y aura dans les églises cathédrales des bénéfi-

ciers ou chapelains assistants avec un nombre

suffisant d'autres ministres et subordonnés.
» Les dignitaires et les chanoines, comme les

bénéficiers ou chapelains, quoique divisés, pour
le meilleur service des cathédrales respectives,
en prêtres, diacres et sous-diacres, devront tous

être prêtres, suivant la prescription de Sa Sain-

teté, et ceux qui ne le seraient pas en prenant

possession de leurs bénéfices devront l'être né-

cessairement dans l'année, s'ils ne veulent en-

courir les peines canoniques.
» Art. 17. Le nombre des capitulaires et bé-

néficiers dans les Eglises métropolitaines sera

le suivant : Les Eglises de Tolède, Séville et

Saragosse auront 28 capitulaires; Tolède aura

en outre 24 bénéficiers, Séville 22 et Saragosse
28.

» Les Eglises de Tarragone, Valence et Saint-

Jacques auront 26 capitulaires et 20 bénéficiers ;
celles de Burgos, Grenade et Valladolid 24 capi-
tulaires et 20 bénéficiers.

« Les Eglises suffragantes auront respective-
ment le nombre indiqué ci-après de capitulaires
et de bénéficiers.

» Gelles de Barcelone, Cadix, Cordoue, Léon,

Malaga et Oviédo, auront 20 capitulaires et 16

bénéficiers ; celles de Badajoz, Calahorra, Car-

thagène, Cuenca, Jaën, Lugo, Palencia, Pampe-
lune, Salamanque et Santander, 18 capitulaires
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et 14 bénéficiers; celles d'Almeria, Astorga,

Avila, des Canaries, de Ciudad-Réal, Coria, Gé-

rone, (Suadix, Huesca, Jaca, Lerida, Malaga,

Majorque, Mondognedo, Orense, Orihuela,Osma,

Plasencia, Ségorbe, Ségovie, Sigüenza, Tarazona

Teruel, Tortosa, Tu y, Urgel, Vich, Vitoria et

Zampra, 16 capitulaires et 12 bénéficiers; celle

de Madrid, 20 capitulaires et 20 bénéficiers, et

celle de Mînorque, 12 capitulaires et 10 bénéfi-

ciers.

» Art. 18. En subrogation des 52 bénéficiers

indiqués dans le concordat de 1753, il est ré-

servé à Sa Sainteté la libre collation de la di-

gnité de chantre dans toutes les Eglises métro-

politaines et dans les Eglises suffragantes d'As-

torga, Avila, Badajoz,Barcelone, Cadix, Ciudad-

Réal, Guenca, Guadix, Huesca, Jaën, Lugo, Ma-

laga, Mondognedo, Orihuela, Oviédo. Plasencia,

Salamanque, Santander, Sigüenza, Tuy, Vitoria

et Zamora, et dans les autres Eglises suffragan-

tes, un canonicat honoraire, qui sera déterminé

par la première collation qu'en fera Sa Sainteté.

Ces derniers seront conférés conformément au

même concordat.
» Sa Majesté conférera la dignité de doyen

dans toutes les Eglises, en quelque temps et de

quelque maniére que cette dignité devienne va-

cante. Les canonicats d'office seront Conférés,

après concours, par lés prélats et les chapitres.
Lés autres dignités et canonicats seront conférés,
dans une alternative rigoureuse, par Sa Majesté
et par les archevêques et évêques respectifs. Les

bénéficiers ou chapelains assistants seront nom-

més alternativement par Sa Majesté et par les

prélats et les chapitres.
» Les prébendes, canonicats et bénéfices ci-

dessus mentionnés qui deviendraient vacants

par la renonciation ou par la promotion de leur
titulaire à un autre bénéfice, s'ils ne sont pas de

ceux réservés à Sa Sainteté, seront toujours et
en tous cas conférés par Sa Majesté.

» Il en sera dé même pour ceux qui devien-
draient vacants, sede vacante, ou que les prélats
à qui il appartenait de les conférer auraient omis
de le faire au moment de leur mort, de leur
translation ou de leur démission.

» A Sa Majesté appartiendra également la

première collation des dignités, canonicats et

chapellénies des nouvelles cathédrales et de
celles qu'on ajoute à la nouvelle Eglise métro-

politaine de Valladolid, à l'exception de celles

qui sont réservées à Sa Sainteté et des canoni-
cats d'office qui seront conférés comme à l'or-

dinaire.
» En tous cas, ceux qui seront nommés aux-

dits bénéfices devront recevoir l'institution et

la collation canonique de leurs Ordinaires res-

pectifs.
Art. 19. Attendu que par l'effet des vicissitu-

des passées et par les dispositions du présent
concordat, la position du clergé espagnol a été

notablement changée, Sa Sainteté d'une part, et
S. M. la Reine de l'autre, conviennent qu'il ne
sera conféré aucune dignité, canonicat ou béné-
fice qui exigent une résidence personnelle de
ceux qui, pour raison de quelque autre charge
ou commission, sont obligés à résider continuel-
lement ailleurs. Il ne sera non plus conféré au-
cune de ces charges ou Commissions à ceux qui
possèdent quelque bénéfice de l'espèce sus-indi-

quée, à moins qu'ils ne renoncent à l'une de ces

charges ou bénéfices, qui sont par conséquent
déclares entièrement incompatibles.

» Il pourra néanmoins y avoir dans la Cha-

pelle Royale jusqu'à six prébendes des églises
cathédrales de la Péninsule ; mais dans aucun
cas ne pourront être nommés ceux qui occupent
les premiers sièges, les chanoines d'office, ceux

qui ont charge d'âmes, ni deux personnes de la
même église.

» Quant à ceux qui, actuellement et en vertu
d'induits spéciaux ou généraux, se trouvent en.

possession de deux ou plus de ces bénéfices,

charges ou commissions, on prendra immédia-
tement les dispositions nécessaires pour régler
leur. situation, conformément à l'esprit dû pré-
sent article, suivant les nécessités des Eglises et
la diversité des cas.

» Art. 20. Pendant là vacance du siège, le

chapitre de l'Eglise métropolitaine ou suffra-

gante, dans le délai marqué et conformément
aux dispositions du sacré concile de Trente,
nommera un seul vicaire capitulaire, en la per-
sonne duquel se résumera tout le pouvoir or-
dinaire du chapitré, sans réserve ou limite au-
cune de sa part, et sans qu'il puisse révoquer la
nomination une fois faite ni en faire une autre
nouvelle. Tout privilège, usage ou coutume d'ad-
ministrer un corps, de nommer plus d'un vicaire
ou tout autre qui sous quelque rapport .serait
contraire aux dispositions des sacrés canons,
sont en conséquence entièrement abolis.

» Art. 21. Outre la chapelle dû Palais-Royal
seront conservées.

» 1°
° Celle des rois et la chapelle Mozarabe de

Tolède ; celle de Saint-Ferdinand de Séville et
des rois catholiques de Grenade ;

» 2° Les collégiales situées dans les capita-
les de province où il n'y a pas de siège épis-
copal ;

» 3° Les chapelles de patronage particulier
dont les patrons assureront l'excédant de dé-
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pense qu'occasionnera la collégiale sur l'église
paroissiale ;

» 4° Les collégiales de Covadonga, Ronces-

valles, Saint-Isidore, de Léon, Sacromonte de

Grenade, Saint-Ildefonse, Alcala de Henares et
Jérëz de la Fro niera;

» 5° Les cathédrales des sièges épiscopaux qui
sont réunis à d'autres en vertu de dispositions
du présent concordat, seront conservées comme

collégiales..
» Toutes les autres collégiales, quelles que

soient leur origine, antiquité et fondation, de-

viendront, lorsque les circonstances locales le

permettront, des églises paroissiales avec le
nombre de bénéficiers qui, outre le curé, seront

regardés comme nécessaires, et pour le service

paroissial et pour la dignité du culte.
." '» La conservation desdites chapelles et collé-

giales devra toujours être soumise au prélat du
diocèse auquel elles appartiennent, et en déro-

gation de toute exemption et juridiction veré 'on

quasi nullius qui limiterait le moins du monde la

juridiction naturelle de l'ordinaire.
» Les églises collégiales seront toujours pa-

roissiales et se distingueront par le titre de

grande paroisse, ou paroisse majeure, si dans
la localité il existe une autre ou plusieurs autres

paroisses.
> Art. 22; Le chapitre des collégiales se com-

posera d'un abbé président, avec chargé d'âmes,
sans autre autorité et juridiction que la di-
rection et l'économat dé son église et chapitré ;
de deux chanoines d'office avec le titre de ma-

gistral et de théologal, et de huit chanoines de

gracia. Il y aura en outre six bénéficiers ou

chapelains assistants.
" Art. 23. Les règles établies dans les arti-

cles précédents, tant pour la collation des pré-
bendes et bénéfices Ou chapellenies des églises
cathédrales que pour le gouvernement dé leurs

chapitres, s'observeront ponctuellement dans
toutes leurs parties à l'égard des églises collé-

giales.
» Art. 24. Afin de pourvoir, avec tout lé soin

possible, au culte religieux et à toutes les né-
cessités de la nourriture spirituelle dans toutes
les populations du royaume, les archevêques et

évêques, après avoir entendu les chapitres ca-

thédraux, les archiprêtres respectifs et les fis-
caux des tribunaux ecclésiastiques, procéderont
immédiatement à la formation d'un nouveau

règlement et d'une nouvelle démarcation des

paroisses de leurs diocèses respectifs, tenant

compte de l'étendue et de la nature du terri-

toire, de la population et des autres circonstan-
ces locales, et ils prendront par eux-mêmes

toutes' les dispositions, nécessaires pour que,
avec l'accord préalable du gouvernement de Sa

Majesté, ledit réglement soit terminé et mis. à

exécution dans le: plus, bref délai possible. .
» Art-. 25. Nul chapitre, nulle corporation en

elésiastique ne pourra avoir charge d'âmes, et les
cures et vicariats perpétuels qui étaient jusqu'ici
annexés pleno jure à quelque corporation, se

ront eh tout assujétis au droit commun. Les

vicaires et dépendants des paroisses et tous les

ecclésiastiques destinés au service des ermita-

ges, sanctuaires, oratoires, chapelles publiques
ou églises non paroissiales, dépendront du pror
pre curé de leur territoire respectif et lui se-
ront subordonnés en tout ce qui touche au culte
et aux fonctions religieuses-

» Art. 26. Toutes les cures devenues va-

cantes, sans différence de population, de classe
ni de temps, seront' données à la suite d'un con-
cours ouvert conformément aux dispositions du
saint concile de Trente. Les Ordinaires feront
une liste portant les trois noms des concur-
rents approuvés et l'adresseront à Sa Majesté,
qui choisira et nommera l'un des proposés. En

conséquence, le privilège attaché au patrimoine
et la préférence exclusive qu'assuraient en cer-
tains endroits les biens patrimoniaux pour l'ob-

tention de cures et autres . bénéfices sont sup-
primés,

» Les cures de patronage ecclésiastique 'seront
à la nomination du patron, qui choisira sur la
liste de trois noms dressée, comme il à été dit

ci-dessus, par les prélats ; celles de patronage
laïque à la nomination dû patron, qui choisira

parmi ceux qui certifieront qu'ils ont été ap-

prouvés dans un concours ouvert dans le dio-
cèse. Il est assigné un délai de quatre mois à

ceux qui ne se trouveraient pas dans ce cas,

pour faire constater que leurs exercices, dans
la forme indiquée, ont été approuvés, sauf tou-

jours le droit de l'Ordinaire d'examiner, s'il

le juge bon, la personne présentée par le pa-
tron.

» Les vicaires des paroisses seront nommés

par les ordinaires après un examen synodal.
» Art. 27. On prendra les mesures convena-

bles afin que les droits des possesseurs actuels

de prébendes, bénéfices ou charges qui se trou-

vent supprimée soient le moins possible blessés

par le nouveau règlement ecclésiastique.
» Art. 28. Le gouvernement de Sa Majesté,

sans préjudice d'établir en temps opportun et

préalablement d'accord avec lé Saint-Siège, et

aussitôt que les circonstances le permettront,
des séminaires généraux . où l'on donnera l'ex-

tension convenable aux études ecclésiastiques;
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prendra de son côté les dispositions nécessai-

res pour que, dans les diocèses où il n'en existe

pas encore, il soit créé immédiatement des sé-

minaires exigés par le concile de Trente, afin

qu'à l'avenir il ne se trouve aucune Eglise dans

les Etats espagnols qui ne possède un sémi-

naire suffisant pour l'instruction du clergé.

» Seront admis dans les séminaires, élevés

et instruits, suivant les prescriptions du sacré

concile de Trente, les jeunes gens que les ar-

chevêques et évêques jugeront convenable de

recevoir, selon la nécessité ou l'utilité des dio-

cèses. En tout ce qui regarde le règlement,

l'enseignement des séminaires, l'administra-

tion de leurs biens, on observera les décrets

du même concile de Trente.

» Si, par suite de la nouvelle circonscription

des diocèses, il se trouve dans quelques-uns
deux séminaires, l'un dans la capitale actuelle

de l'évêche, et l'autre dans celle qui lui est réu-

nie, tous deux seront conservés tant que le

gouvernement et les prélats, d'un commun ac-

cord, les jugeront utiles.

» Art. 29. Afin qu'il y ait dans toute la pé-

ninsule un nombre suffisant de ministres et

d'ouvriers évangéliques dont puissent se ser-

vir les prélats pour faire des. missions dans les

populations de leurs diocèses, aider les prê-

tres, assister les malades et pour d'autres oeu-

vres de charité et d'utilité publique, le gou-

vernement de Sa Majesté, qui se propose d'a-

méliorer les collèges des missions pour les

pays d'outre-mer, prendra immédiatement les

dispositions convenables pour qu'il s'établisse

où il sera nécessaire, et après avoir entendu

les prélats diocésains, des maisons et congré-

gations religieuses de saint Vincent dé Paul,

de saint Philippe de Néri et autre ordre de

ceux approuvés- par le Saint-Siège, lesquels

serviront en même temps de lieux de retraite

pour les ecclésiastiques, pour faire les exer-

cices spirituels et pour d'autres pieux usa-

ges.
» Art. 30. Afin qu'il y ait aussi des maisons

religieuses de femmes dans lesquelles puissent

suivre leur vocation celles qui sont appelées

à la vie contemplative et à la vie active de l'as-

sistance des malades, de l'enseignement des

petites filles et autres oeuvres et occupations

aussi pieuses qu'utiles au peuple, l'institut des

Filles de la Charité sera conservé, sous la di-

rection des clercs réguliers de saint Vincent

de Paul, et le gouvernement favorisera son

développement.
» On conservera également les maisons reli-

gieuses qui joignent à la vie contemplative l'é-

ducation et l'enseignement des jeunes filles ou

d'autres oeuvres de charité. Quant aux autres

ordre, les prélats ordinaires, prenant en con-

sidération les circonstances de leurs diocèses

respectifs, proposeront les maisons de religieu-

ses, où les novices seront admises et feront pro-

fession, et les exercices d'enseignement ou de

charité qu'il sera convenable d'y établir.

» Nulle religieuse ne sera admise à faire pro-

fession, si sa subsistance n'est assurée en due

forme.
" Art. 31. La dotation de l'archevêque de

Tolède sera de 160,000 réaux par an 1..

» Celle des archevêques de Séville et de Va-

lence de 150,000.
» Celle de ceux de Grenade et de Saint-Jac-

ques de 140,000.
» Celle de ceux de Burgos, Tarragone, Val-

ladolid et Saragosse de 130,000.
« La dotation des évêques. de Barcelone et de

Madrid sera de 110,000 réaux.

Celle des évêques de Cadix, Carthagène, Cor-

doue et Malaga, de 100,000.
• » Celle des évêques de Almeria, Avila, Ba-

dajoz, Canaries, Guenca, Gerona, Huesca, Jaën,

Léon, Lugo, Majorque, Orense, Oviédo, Palen-

cia, Pampelune, Salamanque, Santander, Ségo-

vie, Teruel et Zamora, de 90,000.
» Celle des évêques de Astorga, Calahorra,

Ciudal-Real, Coria, Guadix, Jaca, Minorque,

Mondognedo, Orihuela, Osma, Plasencia,. Sé-

gorbe, Sigüenza, Tortosa, Tuy, Urgel, Vich et

Vitoria, de 80,000.
» Celle du patriarche des Indes, n'étant ni

archevêque ni évêque propre, de 150,000, dé-

duisant de cette somme toute autre qu'il rece-

vrait de l'Etat à titre de pension ecclésiastique
ou autre.

» Les prélats qui sont cardinaux jouiront de

20,000 réaux en sus de leur dotation.

>>Les évêques coadjuteurs de Geuta et de Té-

nériffe, et le prieur des ordres militaires auront

40,000 réaux par an.

» Ces dotations ne subiront aucun décompte,
ni à raison du coût des bulles, qui sera à la

charge du gouvernement, ni à raison d'autres

dépenses qui peuvent pour icelles se présen-
ter en Espagne.

» En outre,' les archevêques et évêques con-

serveront leurs palais et leurs jardins, leurs

vergers ou maisons de campagne qui auraient

été, en quelque partie que ce soit du diocèse,

destinés à leur usage et à leur repos, et qui
n'auraient pas été aliénés.

." La législation actuelle relative au droit d'au-

baine sur les propres des archevêques et évê-

1. 19 réaux = 5 francs. N. E.
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ques est abolie; ils pourront en conséquence

déposer librement, selon l'inspiration de leur

conscience, de ce qu'ils laisseront au moment

de leur mort, et leurs héritiers légitimes leur

succéderont sans titre de testament avec la même

obligation de conscience : sont exceptés, dans

l'un et dans l'autre cas, les ornements et les

pontificaux, qui sont regardés comme propriété
de la mitre et passeront au successeur d'îcelle-

» Art. 32. Le premier siège de l'église cathé-

drale de Tolède sera doté de 24,000 réaux ; ceux

des églises métropolitaines de 20,000; ceux

des églises suffragantes de 18,000, et les cano-

nicats d'office des collégiales de 15,000.
» Les dignitaires et chanoines, d'office des

églises métropolitaines auront 16,000 réaux;
ceux des églises suffragantes 14,000, et les cha-

noines d'office des collégiales 8,000.
» Les autres chanoines auront 14,000 réaux

dans les églises métropolitaines, 12,000 dans les

églises suffragantes et 6,000 dans les collégiales.
» Les béneficiers ou chapelains assistants

des églises métropolitaines auront 8,000 réaux,

ceux des églises suffragantes 6,000, et ceux des

collégiales 7,000.
» Art. 33. La dotation des curés, dans les

paroisses urbaines, sera de 3,000 à 10,000

réaux ; dans les paroisses rurales, le minimum

de la dotation sera 2,200 réaux.
»' Les vicaires et économes auront de 2,000 à

4,000 réaux.
» En outre, les curés, et à leur place les vi-

caires, jouiront des maisons destinées à leur

habitation, des enclos ou fonds de terre qui
n'auront pas été aliénés et qui sont connus

sous la dénomination de biens d'Eglise, mense

ou autres.

» Les curés et leurs vicaires jouiront égale-
ment de la part respective qui leur revient des

droits d'étole et du casuel. 6

» Art 34. Pour subvenir aux dépenses du

culte, les églises métropolitaines auront an-

nuellement de 90,000 à 140,000 réaux; les égli-

ses suffragantes de 70,000 à 90,000, et les collé-

giales de 20 à 30,000.
» Pour les dépenses d'administration et les

frais extraordinaires de visite, les métropoli-

tains auront de 20 à 30,000 réaux et les suffra.

gants de 16 à 20,000.
» Il sera assigné à chaque église, pour les

frais du culte paroissial, une somme annuelle

qui ne pourra être moindre de 1,000 réaux, en

sus des émoluments éventuels et des droits

qui sont fixes pour certaines fonctions ou qui
seront fixés pour cet objet dans les tarifs de

chaque diocèse.

» Art. 33. Les séminaires auront de 90 à

120,000 réaux par an, suivant les circonstances

et leurs nécessités.

» Le gouvernement de Sa Majesté pourvoira,

par les moyens les plus convenables, à la sub-

sistance des maisons et congrégations reli-

gieuses dont parle l'article 29.

» Quant à l'entretien des communautés reli-

gieuses, on observera les dispositions conte-

nues dans l'article 30.

» Dès maintenant, et sans retard aucun, se-

ront dévolus auxdites communautés religieuses,
et. en leur représentation, aux prélats diocésains

sur le territoire desquels se trouvent encore ou

se trouvaient les couvents avant les dernières

vicissitudes, les biens leur appartenant qui sont

entre les mains du gouvernement et qui n'ont

pas été aliénés. Mais Sa Sainteté, prenant en

considération l'état actuel de ces biens et d'au-

tres circonstances, afin qu'avec le produit de ces

biens on puisse pourvoir plus également aux

frais du culte et à d'autres dépenses générales,

dispose que les prélats, au nom des commu-

nautés religieuses propriétaires, procéderont
immédiatement et sans délai aucun à la vente

desdits biens aux enchères, selon la forme ca-

nonique et avec l'intervention d'une personne
nommée par Sa Sainteté. Le produit de ces ven-

tes sera converti en inscriptions inaliénables

de la dette de l'Etat du 3 p. 100, dont le capital
et les intérêts seront partagés entre lesdits

couvents, proportionnellement à leurs besoins,

pour subvenir aux dépenses mentionnées et au

paiement des pensions des religieuses qui ont

droit de les percevoir, sans préjudice du sup-

plément que le gouvernement continuera de

fournir, comme il l'a fait jusqu'ici, pour com-

pléter le solde desdites pensions jusqu'à la

mort des pensionnées.
» Art. 36. Les dotations assignées dans les

articles précédents pour les frais du culte et du

clergé seront sans préjudice de l'augmentation

qu'on y pourra faire lorsque les circonstances

le permettront. Cependant, lorsque, pour des

raisons spéciales, quelqu'une des assignations

sus-exprimées à l'article 34, n'atteindra pas
son chiffre en certain cas particulier, le gou-
vernement de Sa Majesté y pourvoira. Il pour-
voira également aux frais de réparation des

temples et autres édifices consacrés au culte.

" Art. 37. Les rentes qui courront pendant la

vacance des sièges épiscopaux, déduction faite

des émoluments de l'économe que le chapitre
choisira-en même temps qu'il élira le vicaire

capitulaire, et des dépenses pour les réparations
nécessaires du palais épiscopal seront appli-
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quées en portion égale au bénéfice du séminaire

et du nouveau prélat.
» Egalement, les rentes qui courront pendant

les vacances des dignités, canonicats, paroisses
et bénéfices de chaque diocèse, déduction faite

des charges respectives, formeront un fonds de'

réserve à la. disposition de l'Ordinaire pour pa-
rer aux dépenses extraordinaires et imprévues
des églises et du clergé, comme aussi aux gra-
ves et urgentes nécessités du diocèse. Il sera

aussi versé, pour le même objet, dans ledit fonds

de réserves une somme équivalente au douzième
de leur dotation annuelle par les nouveaux
nommés aux prébendes, cures ou autres béné-

fices : Ce versement sera opéré une seule fois', et

dans la première année de leur nomination, tout
autre décompte fait antérieurement, en vertu

de quelque usage, disposition ou privilège, de-

vant cesser,
» Art-. 38. Les fonds qui doivent être appli-

qués à la dotation dû culte et du clergé seront:
» 1° Le produit des biens dévolus au clergé

par la loi du 3 avril 1845.
» 2° Le produit des offrandes de la Grazada.
» 3° Le produit des commanderies et grandes

maîtrises des quatre ordres militaires vacants
ou qui seront vacants.

» 4° Une imposition sur les propriétés rurales

et urbaines jusqu'à concurrence de ce qui sera

nécessaire pour compléter la dotations en tenant

compte des produits désignés dans les paragra-

phes 1; 2 et 3, et autres rentes qui, à l'avenir et

d'accord avec le Saint-Siège, seront assignés

pour cet objet.
» Le clergé percevra cette imposition en na-

ture, espèce ou argent, après un accord préala-
ble avec les provinces, les populations, les pa-
roisses ou les particuliers; il sera aidé, au be-

soin, dans le recouvrement de cet impôt, par
les autorités publiques, qui appliqueront à cet

effet les moyens établis pour le recouvrement
des contributions.

» Tous les biens ecclésiastiques non compris
dans la loi de 1845 et qui ne sont pas encore
aliénés seront immédiatement dévolus à l'Eglise,
y compris ceux qui restent des communautés

religieuses d'hommes. Mais, attendu les circons-

tances actuelles où se trouvent ces biens et
l'utilité évidente qui doit en résulter pour l'E-

glise, le Saint-Père dispose que leur capital sera

sur-le-champ converti en inscriptions inaliéna-

bles de la dette de l'État du 3 p. 100 en obser-

vant exactement la forme et les règles établies

dans l'article 35 au sujet de la vente des biens

dès religieuses.
» Art. 39. Le gouvernement de Sa Majesté,

sauf le droit des prélats diocésains, prendra les

dispositions nécessaires pour que les personnes
auxquelles ont été distribués les biens des cha-

pellenies et fondations pieuses assurent les

moyens de remplir les chargés auxquelles ces

biens ont été affectés.
» I1 prendra de semblables dispositions pour

procurer de la même manière l'accomplisse-
ment dès charges qui pesaient sur les biens

ecclésiastiques qui ont été aliénés.

" Le gouvernement répondra toujours et- ex-

clusivement des charges qui grevaient les biens

vendus par l'Etat comme libres de cette obli-

gation.
» Art. 40. I1 est déclaré que tous lesdits biens

et rentes appartiennent en propriété à l'Eglise .
et que le clergé en jouira et les administrera

en son nom.

» Les fonds de la Cruzada seront administrés

dans chaque diocèse par les prélats diocésains,
comme revêtus à cet effet des pouvoirs de la

Bulle, pour les appliquer suivant la dernière

prorogation de concession apostolique y relative,
sauf les obligations qui pèsent sur cette partie

par suite de conventions passées avec le Saint-

Siège: Le mode et la forme de cette adminis-

tration seront réglés d'accord avec le Baint-

Pére et Sa Majesté Catholique.
» Les prélats diocésains administreront éga-

lement les fonds de l'induit quadragésimal, les

appliquant à des établissements de bienfai-

sance et à des actes dé charité dans leurs dio-

cèses, suivant-les concessions apostoliques.
» Les autres pouvoirs apostoliques relatifs à

cette partie et les attributions qui s'y rappor-
tent seront exercés par l'archevêque de Tolède

dans l'étendue et dans la forme que déterminera

le Saint-Siège.
» Art. 41. L'Eglise aura en outre le droit d'ac-

quérir à tout titre légitime, et sa propriété,
dans tout ce qu'elle possède aujourd'hui ou

dans tout ce qu'elle acquerra à l'avenir, sera

solennellement respectée. Par conséquent, il ne

pourra être fait ni suppression ni réunion dans

les fondations ecclésiastiques anciennes et dans

les nouvelles sans l'intervention du Saint-Siège,
sauf les pouvoirs qui compétent aux évêques,
suivant le saint concile de Trente.

» Art. 42. Dans cette supposition, attendu l'u-

tilité qui doit résulter de ce traité pour la re-

ligion, le Saint-Père, sur l'instance de Sa Ma-

jesté Catholique et pour assurer la tranquillité

publique, décrète et déclare que ceux qui, du-

rant les circonstances passées, auraient acheté

en Espagne des biens ecclésiastiques, en se

conformant aux dispositions civiles alors en vi-



GUATEMALA 779

gueur, ceux qui sont possesseurs de ces biens

et ceux qui ont succédé aux droits des ache-

teurs, ne seront inquiétés en aucun temps ni

d'aucune manière par Sa Sainteté, ni par les

Souverains Pontifes ses successeurs, et qu'ils

jouiront, au contraire, eux et leurs ayant-cause,

paisiblement et en toute sécurité desdits biens,

avantages et revenus.
» Art. 43. Tout ce qui peut appartenir à des

personnes ou à des choses ecclésiastiques, et

sur quoi il n'est rien spécifié dans les articles

précédents, sera régi et administré suivant la

discipline de l'Eglise canoniquement en vigueur.
» Art. 44. Le Saint-Père et Sa Majesté Catho-

lique déclarent sauves et intactes les préroga-
tives royales de la Couronne d'Espagne, con-

formément aux traités passés antérieurement

entre les deux pouvoirs. Les susdits traités, et

spécialement celui qui a été passé entre le Sou-

verain Pontife Benoît XIV et le roi catholique
Ferdinand VI, en 1753, sont confirmés et conti-

nueront à avoir pleine vigueur en tout ce qui
n'est point altéré ou modifié par le présent.

» Art. 45. Les lois, ordonnances et décrets

publiés jusqu'ici dans le royaume d'Espagne
seront tenus pour révoqués en vertu de ce con-

cordat, en tant qu'ils sont en opposition avec

lui, et le même concordat fera règle pour tou-

jours à l'avenir, comme loi de l'Etat, dans le

même royaume. L'une et l'autre des parties
contractantes promettent pour elles-mêmes et

pour leurs successeurs l'observance fidèle de

tous et de chacun des articles dont il est ap-

pert. Si, à l'avenir, quelque difficulté se pré-

sentait, le Saint-Père et Sa Majesté Catholique
s'entendront pour la résoudre à l'amiable.

» Art, 46 et dernier. L'échange des ratifica-

tions du présent concordat se fera dans le délai

de deux mois, ou plus tôt, s'il est possible.
» En foi de quoi, nous, soussignés, ministres

plénipotentiaires, avons signé le présent con-

cordat et l'avons scellé de notre sceau à Ma-

drid, le 16 mars 1851.

» Signé : JEAN BRUNELLI, archevêque de

Thessalonique.
» MANUEL BERTRAN DE Lis. »

CONCORDAT DE FRANCE.

Le Concordat qui fait loi en France est celui

de 1801. Voir le mot Concordat, en notre

tome Ier, page 487.

CONCORDAT DE GUATEMALA.

CONVENTION passée entre notre Saint-Père le Pape
Pie IX et l'illustre et honorable Raphaël Carrera,

président de la république de GUATEMALA, en

1852.

« Au nom de la Très Sainte Trinité.

» Sa Sainteté le Souverain Pontife Pie IX et
le général Raphaël Carrera, président de la ré-

publique de Guatemala, ont nommé pour leurs

plénipotentiaires respectifs, Sa Sainteté son

Éminence Monseigneur Jacques Antonelli, car-
dinal diacre de la sainte Eglise Romaine, du ti-

tre de sainte Agathe ad Suburram, son ministre

des affaires extérieures; le président de la ré-

publique, son excellence Ferdinand Lorenzana,

marquis de Belmont, chevalier de l'ordre du

Saint-Sépulcre de Jérusalem, chevalier de la

Grand'Croix, et du collier de saint Grégoire,
commandeur de l'ordre de Saint-François de

Naples, accrédité par lettres de son gouverne-
ment auprès du Saint-Siège; lesquels, après

l'échange des pleins pouvoirs respectifs, ont"

arrêté la convention suivante :
» Art. 1. La religion catholique, apostolique

romaine continue d'être la religion de la répu-
blique de Guatemala. Elle y sera maintenue à

perpétuité avec tous les droits et toutes les

prérogatives dont elle doit jouir en vertu de

l'ordre établi de Dieu et des sanctions canoni-

ques.
» Art. 2. Conséquemment la jeunesse sera

élevée et instruite dans les universités, les col-

lèges, les écoles, publiques et privées et dans
tous les établissements d'éducation confor-
mément aux préceptes et à l'enseignement de

l'Eglise catholique, et ainsi les évêques et les
ordinaires des lieux auront la pleine liberté de

diriger l'enseignement de la théologie, du droit

canon, et de tout ce qui tient à la science ec-

clésiastique ; de plus, outre leur sollicitude

pour ce qui regarde l'éducation religieuse de
la jeunesse et qui repose sur un devoir de leur

charge, ils auront encore soin que dans tout
autre enseignement que ce soit rien ne soit

enseigné qui puisse nuire à la religion ni à la

pureté des moeurs.

» Art. 3. Les évêques jouiront également de
leur droit d'examiner les livres et autres écrits
et de les censurer, s'ils traitent de matières tou-
chant par quelques points aux dogmes de la foi,
à la discipline de l'Eglise et à l'honnêteté pu-
blique : de son côté l'autorité supérieure de
Guatemala est tenue de prêter aide et secours

pour l'exécution des mesures que les évêques
auront jugé convenable de prendre, d'après
les saints canons, pour défendre la religion
et éloigner tout ce qui peut lui être con-
traire.
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» Art. 4. Le Souverain Pontife ayant de droit

divin une primauté de juridiction sur tout le

monde chrétien, les évêques, les clercs et le

peuple jouiront de la pleine liberté de commu-

niquer avec le Saint-Siège.
>>Art. 5. Le gouvernement de Guatemala s'en-

gage formellement à maintenir les dîmes, et au

besoin à interposer son autorité pour qu'elles
soient payées intégralement; dans la vacance

du siège archiépiscopal, ou des bénéfices de ce

diocèse, elles seront employées en entier au pro-
fit, de ci siège archiépiscopal, du chapitre, à la

délation du séminaire, aux frais du culte divin

et à la restauration de la métropole. Il sera éta-

bli une commision d'ecclésiastiques que l'or-

dinaire choisira, autant que possible, parmi les

chanoines de la métropole. L'ordinaire en sera

le président, et, en cas de vacance du siège, ce

sera le vicaire capitulaire. Cette commission,

quand le siège ou les bénéfices vaqueront, sera

tenue d'exiger et d'administrer les revenus de

la vacance, et les emploiera, suivant l'opportu-
nité et les besoins, comme elle le jugera conve-

nable, soit à la restauration des églises, soit en

aumônes ou en oeuvres pies. Si des événements

qui ne peuvent se prévoir, exigent quelques

changements relativement aux dîmes, ce chan-

geaient, selon le droit, ne pourra avoir lieu,

qu'autant que le Saint-Siège sera intervenu le

premier, et que le gouvernement de Guatemala

aura accordé d'autres fonds suffisants pour as-

surer des revenus convenables, libres et indé-

pendants, tels que les comporte la véritable

propriété de l'Eglise, jouissant elle aussi de tous

les droits dont jouit chaque propriétaire de la

, république.
» Mais comme dans l'état actuelles dîmes sont

loin de pouvoir suffire aux dépenses nécessaires,
le gouvernement, pour ce motif, s'engage à les

acquitter avec les deniers publics et par une

somme annuellement versée, et qui continuera

à être payée comme une vraie dette de l'Etat

envers l'Eglise, lors même que les dîmes se se-

raient améliorées. Elle sera de quatre mille écus

d'argent répartis dans les proportions suivantes :

mille à l'archevêque, trois cents à chacun des

cinq dignitaires du chapitre, deux cents à cha-

cun des cinq autres chanoines, et cinquante à

la fabrique de la métropole.
» Art. 6. Les curés continueront à percevoir,

jusqu'à ce que des revenus sûrs, convenables
et indépendants, approuvés d'ailleurs par l'or-

dinaire, leur aient été assignés, les prémices et

les émoluments dits de l'étole ; ces honoraires-
seront du reste établis, sauf toujours le droit

épiscopal, dans un règlement spécial taxé selon

leur conscience, et quand il en sera besoin, ce

règlement sera soumis à l'examen-et à l'appro-
bation de l'ordinaire, pour se concerter avec le

gouvernement, et obtenir de lui l'aide nécessaire

pour que. les curés puissent sûrement et en réa- .
lité en retirer le bénéfice. Quant à quelques fonds

qui existent dans Guatemala provenant des

droits, ou, comme on dit, des taxes de la fabri-

quent qui sont affectés à l'utilité de l'Église, aux

dépenses du culte divin, et au soulagement des

pauvres des paroisses, pour que ces fonds soient

réellement appliqués à leur destination, le gou-
vernement lui-même pourra, sans toutefois avoir

jamais aucun droit de les administrer, veiller

avec soin à ce que ces mêmes fonds soient dé-

pensés de la manière dont il est dit plus haut,
et à chaque cas d'abus, réclamer de l'ordinaire

qu'il y apporte le remède voulu. Quand ces

fonds nécessaires pour secourir l'indigence dans-,

les paroisses, feront défaut, le gouvernement

s'engage, après avoir consulté l'évêque diocé-

sain, de pourvoir par lui-même aux besoins des

pauvres.
» Art. 7. En retour des obligations auxquelles

s"engage le gouvernement de Guatemala, le Sou-

verain Pontife concède à son président et à ses

successeurs le droit de proposer pour le siège

archiépiscopal vacant, et pour les sièges épis-

copaux vacants qui seront établis canonique-

ment, des ecclésiastiques dignes, capables et

doués de toutes les qualités qu'exigent les saints

canons. Sa Sainteté, de son côté, donnera l'ins-

titution canonique, suivant les règles prescrites

par l'Eglise, et d'après les formes accoutumées.

Mais ils ne pourront s'immiscer en aucune ma-

nière dans le gouvernement ou l'administration

des églises pour lesquelles ils ont été désignés,
, avant d'avoir reçu comme le prescrivent les

saints canons, les lettres apostoliques de leur

institution canonique. Le président ne laissera

pas s'écouler une année, à dater du jour de la

vacance, sans nous proposer des hommes pro-

pres à de si hautes fonctions.
» Art. 8. Pour le motif précédent, le Souve-

rain Pontife accorde au président la faveur de

nommer dans tout chapitre à six prébendes seu

lement, qu'elles soient des dignités, des canoni-

cats ou de simples prébendes, à l'exception de

la première dignité qui sera réservée à la col-

lation du Saint-Siège, et que le Souverain Pon-

tife conférera lui-même à l'un des membres du

clergé de Guatemala, voulant par là témoigner
à ce clergé toute sa bienveillance. Quant aux

prébendes de théologal, de pénitencier et d'éco-

lâtre, le Souverain Pontife en laisse la collation

aux évêques qui, après une épreuve ou concours
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dans les formes voulues, la donneront à ceux

qu'ils auront jugés les plus dignes. Le président
de la République, à part ces nominations qui
seront toujours exceptées, nommera aux six au-

tres prébendes qui viendront les premières à va-

quer et en conservera à perpétuité la collation.

Pour les autres, de quelque classe enfin et de

quelque nombre qu'elles soient, qui pourraient
exister à l'avenir, elles seront conférées par les

évêques. Toutefois, cela n'empêche point que
d'autres prébendes ne puissent être établies dans

les chapitres, lesquelles s'obtiendront par une

épreuve publique ou concours, et une fois fon-

dées ne pourront varier dans la suite.
» Art. 9. Toutes les paroisses, suivant la

prescription du concile de Trente, ne seront

conférées que d'après une épreuve publique ou

concours. Quand il aura été clos, les évêques

présenteront trois des concurrents jugés capa-
bles au Président de la République qui choisira

un d'entre eux comme cela s'est pratiqué jus-

qu'à présent.
» Art. 10. Le Saint-Siège, usant du droit qui

lui est propre, érigera de nouveaux diocèses et

tracera leurs circonscriptions, quand les besoins

et l'utilité des fidèles le demanderont. Néan-

moins, dans ces circonstances, il en conférera

auparavant avec le gouvernement de Guate-

mala. Dans chacun de ces diocèses, il sera ins-

. titué un chapitre de chanoines et fondé un sé-

minaire diocésain suffisant pour le nom bre des

clercs et pour les besoins de ces diocèses.

Quant à la dotation à fonder pour chaque siège,

chapitre et séminaire, on suivra la règle arrê-

tée pour les autres déjà existants, le Saint-

Siège et le Gouvernement se concertant entre

eux pour que cette dotation soit honorable, et

entièrement libre ou indépendante.
» Art. 11. Dans chaque diocèse les évêques

pourront également ériger de nouvelles parois-

ses, lorsque les besoins et l'utilité des fidèles le

requerront, se concertant- avec le gouverne-
ment pour concilier au besoin les, intérêts ci-

vils.
» Art. 12. Dans le diocèse de Guatemala le

séminaire archiépiscopal sera conservé, et dans

les autres diocèses qui seront érigés dans la

suite, on assignera également la même dotation

sans aucun retard. Seront admis dans les sémi-

naires et formés à la règle, tracée par le concile

de Trente les jeunes gens que l'archevêque et

les évêques auront jugé convenable d'admettre

pour les besoins et l'utilité du diocèse. Tout ce

qui regarde le régime, la discipline, l'enseigne-
ment, l' ordre et l'administration de ces sémi-

naires, dépendra uniquement de l'évêque diocé-

sain qui y exercera son droit avec une autorité

pleine et entière; il en nommera librement les
directeurs et professeurs, et les révoquera tou-
tes les fois qu'il le jugera nécessaire ou utile.

» Art. 13. Pendant la vacance du siège mé-

tropolitain, ou de tout siège suffragant, le cha-

pitre élira, en toute liberté, dans le temps pres-
crit, et suivant la règle établie par le concile de

Trente en cette, matière, un vicaire capitulaire,
dont il ne pourra révoquer l'élection une fois

faite, ni procéder à une nouvelle, toute coutume
contraire aux saints canons sur ce point, de

quelque titre qu'elle se pare, étant abolie et

complètement abrogée.
» Art. 14. Toutes les Causes qui touchent à la

foi, aux sacrements, aux fonctions sacrées, aux

attributions et aux droits attachés au saint mi-

nistère, et généralement toutes celles de nature

ecclésiastique ressortiront uniquement des tri-

bunaux ecclésiastiques, suivant la règle des

saints canons.

» Art. 15. Sa Sainteté, considérant la cir-

constance des temps, consent à ce que les cau-

ses civiles des clercs, soit personnelles ou réel-

les, qui regardent les propriétés et les autres

droits temporels des clercs, des églises, des

bénéfices et des fondations ecclésiastiques ,
soient déférées aux juges laïques. Mais, s'il s'é-

lève des contestations entre ecclésiastiques, les

évêques pourront les concilier et les trancher ;
de sorte que toutes les fois que ce recours arbi-

tral n'aura pas eu lieu, et qu'il n'y aura point
de preuve légale constatant que ce recours s'est

opéré sans résultat, aucun tribunal du gouver-
nement ne pourra recevoir les réclamations sur

les actes passés, ni en informer.

» Art.-16. Le Saint-Siège, ayant encore égard
aux changements des temps, ne s'oppose nulle-

ment à ce que les causes criminelles des ecclé-

siastiques pour les délits qui sont réprimés par
les lois criminelles de la république, et qui ne

touchent point à la religion, soient déférées aux

tribunaux civils; mais s'il s'agit de jugements
en seconde et .en dernière instance, le tribunal

s'adjoindra rigoureusement au moins deux ju-

ges ecclésiastiques, nommés par l'ordinaire.

Ces jugements ne seront point publics,
1 et s'ils

emportent la peine capitale, afflictive ou infa-

mante, ils ne seront jamais mis à exécution

sans avoir été approuvés par le chef suprême
de la république, et avant que l'évêque n'ait

accompli tout ce. que prescrivent les saints ca-

nons à l'égard d'un membre du clergé. Si l'on

est forcé d'arrêter ou d'incarcérer un ecclésias-

tique, on emploiera les formes que commande

le respect dû à l'état clérical, et aussitôt que cet
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ecclésiatique sera arrêté, il en sera donné im-

médiatement avis à l'évêque. Dans les disposi-
tions de cet article, ne sont pas comprises les

causes majeures qui, d'après les prescriptions
du saint concile de Trente,-sont réservées au

Saint-Siège. (Sess. xxiv, ch. 5; de Reform.)
» Art. 17. Gomme les évêques jouissent d'une

pleine liberté dans l'exercice de leur ministère,
ils pourront punir, suivant la discipline ap-

prouvée et en vigueur dans l'Eglise, les ecclé-

siastiques qui manqueraient aux devoirs de

leur charge, et dont la conduite ne serait pas

régulière.
» Art. 18. L'Eglise jouira du droit .d'acquérir

de nouveaux biens à tout titre légitime. Ses

possessions ou fondations pieuses seront invio-

lables comme les propriétés des autres citoyens

de la république de Guatemala. En conséquence
nulle fondation ne peut être supprimée ou réu-

nie sans l'intervention de l'autorité du Siège

apostolique, sauf les droits accordés aux évê-

ques par le concile de Trente.
» Art. 19. Vu l'exigence du temps et des cir-

constances, le Saint-Siège consent à ce que les

biens ecclésiastiques soient imposés comme

ceux de tous les autres citoyens de la républi-

que de Guatemala, à l'exception toutefois des

églises et autres édifices consacrés au culte

divin.
» Art. 20. En considération des avantages

qui résultent pour la religion catholique de la

présente convention, Sa Sainteté, obtempérant
à la demande du président de la république, et

désirant en même temps maintenir la tranquil-
lité publique, décrète et déclare que tous ceux,

qui, dans le cours des événements divers qui se

sont écoulés, ont acheté sur le territoire de la

république, des biens ecclésiastiques ou racheté

des rentes, d'après les lois civiles alors en vi-

gueur-, qui, pour le moment, en sont en posses-
sion et ceux qui ont succédé à ces premiers ac-

quéreurs, ne pourront, jamais en aucun temps,
ni en aucune manière être inquiétés ni par Sa

Sainteté, ni par ses successeurs les Souverains

Pontifes : bien plus ils conserveront en sécurité

et en paix la propriété de ces biens, de ces ren-

tes et de tous les avantages qui peuvent leur en

revenir, ainsi que leurs ayant-cause. Toutefois

cette concession ne saurait avoir cette fixité et

cette stabilité qu'autant que de semblables

aliénations abusives ne se renouvelleront pas à

l'avenir.
» Art. 21. Les, monastères de l'un et de l'autre

sexe qui subsistent maintenant sur le territoire

de la république de Guatemala, devront être

conservés, et.il ne sera mis, aucun empêchement

à ce qu'il s'en établisse d'autres. Tout ce qui

regarde les réguliers sera dirigé et administré

selon la règle des saints canons et des constitu-

tions de chaque ordre.
» Art. 22. Le gouvernement de Guatemala

fournira des subsides convenables pour la pro-

pagation de la foi et la conversion des infidèles

qui se trouvent sur son territoire, réservant

également ses plus grandes faveurs pour Pinsti-

tution et le progrès des missions, qui, pour
cette louable fin, seront soumises à l'autorité de

la sacrée congrégation de la propagande de la foi.
» Art. 23. Le plénipotentiaire de Guatemala

ayant déclaré dans les, préliminaires que l'in-

tention de son gouvernement n'était point, en

exigeant le serment dans la formule ci-après

exprimée, d'obliger en conscience en aucune
manière ceux qui prêteront ce serment, à faire
rien qui puisse aucunement blesser les lois de

Dieu et de l'Eglise, Sa Sainteté consent à ee

que le serment qui suit, soit prêté par les évo-

ques, les vicaires capitulaires et les autres ec-

clésiastiques.
« Je jure et promets sur les saints Evangiles,.

» obéissance et fidélité au gouvernement établi
» par la constitution de la république de Guaté-
» mala ; et promets en outre de ne participer
» ni de ma personne ni de mon conseil à tout
» projet capable de nuire à l'indépendance de
» la nation ou à la tranquillité publique. »

» Art. 24. Dans toutes les églises, après l'of-
fice divin, on récitera la prière suivante :

Domine salvam tac rempublicam :
Domine salvum fac praesidem ejus.

» Art. 25. Sa Sainteté accorde aux armées
de la république de Guatemala les immunités.et
les grâces appelées généralement les privilèges
du camp ; mais elle ne spécifiera chacune d'el-
les que par des lettres apostoliques expédiées
en même temps que la publication de la pré-- sente convention.

» Art. 26. Tout ce qui, du reste, concerne les

personnes et les choses ecclésiastiques, et dont
mention n'a point été faite dans les articles-

précédents, sera réglé et administré d'après la

discipline en vigueur dans l'Eglise catholique,
apostolique, romaine.

» Art. 27. Par l'effet de la présente conven-

tion, les lois, règlements et décrets portés jus-

qu'à ce jour, en quelque manière ou sous quel-
que forme que ce soit dans la république de

Guatémala, seront tenus pour abrogés dans
toutes celles de leurs dispositions qui lui sont

contraires, et désormais cette convention seraen

vigueur à perpétuité, comme loi de l'Etat.
» Art. 28.. La ratification de la présente con
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vention sera échangée à Rome, dans l'espace de

dix-huit mois, ou plus tôt, s'il est possible.
» Art., 29. Aussitôt, après cet échange. Sa

Sainteté sanctionnera, par ses lettres apostoli-

ques, la présente convention,
» En. foi de quoi les plénipotentiaires susdits

ont signé la présente convention et y ont. ap-,

posé chacun leur sceau-
» Donné à Rome, le sept octobre mil huit

cent cinquante-deux.

» JACQUESCardinal ANTONELLI.
« FERDINAND DE LORENZAHA. »

CONCORDAT D'HAITI (1860).

(ANALYSE.)

1• La religion Catholique, Apostolique, Ro-

maine; qui est la religion de la plus grande par-
tie des Haïtiens, sera protégée, ainsi que ses

ministres; elle jouira de ses droits et de ses pré-

rogatives.. La ville de Port-au-Prince sera érigée
en archevêché; s'il le faut, d'autres diocèses se-

rontériges. Le président d'Haïti nommera les Ar-

chevêques, qui, s'ils sont dignes, recevront du

Saint-Siège l'institution canonique. Si le Saint-

Siège refuse quelque prêtre nommé à l'épisco-

pat, ou veut différer l'élection,il fera connaître

sa volonté au Président qui, en cas de refus,
en présentera un autre. Les Archevêques et les,

Evêques prêtent serment de fidélité devant le

Président. Les Archevêques et Evêques, après
en avoir délibéré avec le Président, forment le

chapitre des chanoines. Tous les séminaires dé-

pendront des évêques. Ceux-ci choisiront les vi-

caires généraux. Le vicaire général administrera

le siège vacant, jusqu'à ce que le chapitre cons-

titué ait nommé le vicaire capitulaire..
2° Les Prêtres seront choisis comme le veut

. le concile de Trente. Les évêques examineront

les lettres dimissoires pour l'ordination, les let-

tres discessoires et les certificats de l'extérieur

qui constituent le domicile dans la République.
Les évêques seront libres dans l'exercice de leur

ministère. Ils peuvent eux-mêmes établir les or-

dres réguliers des deux sexes. Ils s'entretien-

dront avec les fidèles, et eux-mêmes et les fidèles

pourront communiquer avec le Saint-Siège, au

sujet de la religion. Après les offices divins
on récitera cette formule : ceSeigneur, sauvez
la république avec notre Président N. N. et

exaucez-nous le jour où nous vous aurons invo-

qué. »

HOLLANDE.

La Belgique actuelle était en 1827 réunie à la
Hollande, Comme-elle en est maintenant sépa-
rée, l'effet du Concordat suivant s'étend aux

provinces catholiques de la Hollande; Braisant

septentrional, Limbourg, etc.

CONVENTIONentre le Souverain Pontife Léon XII, et

sa Majesté Guillaume Ior, roi des Belges.

Au nom de la Très Sainte et indivisible Tri-

nité,
Art. 1. La convention de l'an 1801, par la-

quelle est accordée la liberté d'exercer la reli-

gion catholique, apostolique et romaine, sera

appliquée aux provinces, septentrionales ; le.

culte publié sera délimité par les ordonnances

.du gouvernement.
Art. 2. Il sera fait une nouvelle, circonscrip-

tion des diocèses dont Sa Sainteté, dans ses
lettres de confirmation, a fixé le nombre à

huit, et dont l'église de Malines sera la métro-

pole.
Art. 3. Chaque, diocèse aura son chapitre et

son séminaire.

Art, 4. Aux vacances du siège, archiépiscopal,
ou des sièges épiscopaux, les chapitres de ces

églises éliront un archevêque ou évêque parmi
des candidats dont les noms seront d'abord

connus du roi, et qui lui seront reconnus

comme agréables. Mais le Souverain- Pontife, à

qui, en moins d'un mois, devra été donné avis,

de l'élection, confirmera au plus tôt le nouvel

élu, lorsqu'il aura reconnu qu'il est doué des

qualités requises pour un évêque par les saints

canons.
Mais si l'èlection n'a pas été faite cano-

niquement, ou que le nouvel élu ne soit pas;
trouvé doué des qualités, susdites, il sera, par
une faveur spéciale, permis, au chapitre, de pro-
céder à une nouvelle élection..

Art. 5. Pour la première fois cependant, le

Souverain Pontife se réserve le droit de pour-
voir de pasteurs les églises du royaume belge.
De même il se réserve, pour lui et, ses succes-

seurs, le droit d'accorder aux évêques diocé-

sains, toutes les fois que cela sera jugé, néces,-

saire, des évêques auxiliaires qui, comme suf-

fragants, les aident dans l'accomplissement de

leurs devoirs pontificaux.
Art. 6. Chaque archevêque et évêque, après

avoir reçu l'instruction canonique, prêtera, ser-

ment de fidélité au roi.

Art. 7. Le même serment de fidélité sera

prêté par les ecclésiastiques du second ordre

devant les autorités civiles désignées par le

roi.

Art. 8. Dans toutes les églises, après l'office

divin, on récitera la prière suivante : Domine

salvum fac régira nostrum N.

Art. 9. Les évêques pourront nommer à leur
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choix leurs vicaires généraux pour les choses

spirituelles.
Art. 10. Les évêques procéderont; si besoin

est, à une nouvelle circonscription des parois,
ses. Mais le roi, conformément à l'art. 14 de la

Convention de 1801, pourvoira, d'une manière

convenable à l'état de chacun, à la sustentation

de tous les curés, même de ceux dont la nou-

velle-circonscription des paroisses aura néces-

sité la création.

Art. 11. Enfin le Souverain Pontife espère

que, parmi les catholiques de ce pays, il s'en

trouvera qui voudront généreusement user de

la liberté qui leur est laissée de pourvoir, par
des fondations, aux nouvelles églises ; le bon

vouloir du roi, en effet, ne nous permet pas
de douter qu'il ne prenne, sous sa protection,
les fondations ou largesses faites en faveur

des églises.
. Art. 12. Les ratifications de la présente con-

vention seront échangées dans soixante jours
à partir d'aujourd'hui, ou plus tôt, si faire se

peut.
Fait à Rome, le 18 juin 1827.

CONCORDAT DE HONDURAS.

Ce concordat est le même que celui de la ré.

publique de Guatemala (1852) excepté que le

gouvernement de Honduras s'engage à payer
les dîmes, même pendant la vacance du siège
ou du bénéfice. Elles doivent être employées à

la dotation de l'épiscopat, du chapitre et du sé-

minaire, pour le culte, la cathédrale et les autres

édifices ecclésiastiques, l'éducation de la. jeu-
nesse et aussi pour favoriser la bienfaisance.

Si les dîmes ne suffisent pas, le trésor public y

supplée. Les dîmes ne peuvent être abolies

sans le consentement du Saint-Siège.

CONCORDAT DU MONTÉNÉGRO.

Le 18 août 1886, il a été stipulé entre le Saint-

Siège et le Monténégro, un concordat dont

voici le texte officiel :

Au nom de la Très Sainte Trinité.

Sa Sainteté le Souverain Pontife Léon XIII et

S. A. Nicolas Ier, prince de Monténégro, vou-

lant pourvoir aux intérêts religieux des catho-

liques de la principauté, ont résolu de faire

une convention en nommant à cet effet, deux

plénipotentiaires, savoir : au nom de Sa Sain-

teté, l'Em. cardinal Ludovic Jacobini, secré-

taire d'Etat de S. S., et au nom de S. A. M. le

chevalier- Jean Sundecic, son secrétaire parti-

culier,lesquels ayant échangé leurs pleins pou-
voirs respectifs et les ayant trouvés en bonne

et due forme, se sont entendus sur les articles
suivants :

Art. 1er. — La religion catholique, apostoli-

que, romaine, aura au Monténégro son exer-

cice libre et public.
Art. 2. — Sa Sainteté, avant de nommer dé-

finitivement l'archevêque d'Antivari, donnera

communication au gouvernement de la per-
sonne du candidat, pour savoir si des raisons
d'ordre politique ou civil s'y opposent.

Art. 3. — L'archevêque d'Antivari, de la ju-
ridiction ecclésiastique duquel relèveront tous
les catholiques du Monténégro, dépendra, pour
les affaires ecclésiastiques, directement et ex-
clusivement du Saint-Siège.

Art. 4. — Avant de prendre possession de son

siège, l'archevêque d'Antivari prêtera entre
les mains de S. A. le prince de Monténégro le
serment de fidélité, d'après la formule suivante:
« Je jure et promets devant Dieu et sur les saints

Evangiles obéissance et fidélité à S. A. le prince
de Monténégro; je promets de n'entretenir au-

- cun accord, ni de soutenir aucun dessein, ni do

participer, ni de laisser participer le clergé qui
m'est sujet, .à aucune entreprise de nature à

troubler la tranquillité publique de l'Etat ».—

Le gouvernement monténégrin reconnaît à l'ar-

chevêque le titre de Monseigneur illustrissime
et il lui assigne un traitement de 5,000 francs.

Art. 5. — L'archevêque d'Antivari jouira de
la pleine liberté dans l'exercice de ses fonctions

ecclésiastiques et, dans le gouvernement de son

diocèse, il pourra exercer tous les droits et tou-
tes les prérogatives propres de son ministère

pastoral, d'après la discipline approuvée par
l'Eglise; c'est de lui que dépendent tous les

membres du clergé catholique en ce qui con-
cerne l'exercice de leur ministère.

Art. 6. — C'est à l'archevêque d'Antivari

qu'appartient, d'accord avec le gouvernement
du Monténégro, l'érection des paroisses., Il lui

appartient aussi de nommer les curés, et, s'il

s'agit de personnes étrangères à la principauté,
il s'entendra à leur égard avec le gouverne-
ment du Monténégro ; s'ils'agit de sujets mon-

ténégrins, il donnera communication de la no-

mination audit gouvernement.
Art. 7. — Dans les paroisses où il n'existe

pas d'édifice pour le culte catholique, l'arche-

vêque se mettra d'accord avec les autorités lo-

cales afin qu'un édifice convenable soit, autant

que possible, assigné à cet effet.

Art. 8. — L'archevêque, en vertu de son mi-

nistère pastoral, dirige l'instruction religieuse
de la jeunesse catholique dans toutes les écoles

et. il nommera, d'accord avec le gouvernement;
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un ecclésiastique ou maître catholique pour
l'instruction religieuse des jeunes gens catholi-
ques dans les écoles de l'Etat, et ce maître rece-
vra les mêmes honoraires que les autres pro-
fesseurs. Quant aux localités où la population
est exclusivement ou en grande majorité catho-

lique, le gouvernement choisira dans les écoles
de l'Etat des individus agréés par l'autorité ec-

clésiastique.
ART. 9. — Le gouvernement reconnaît la va-

lidité des mariages entre catholiques et des ma-

riages mixtes contractés en présence du curé

catholique d'après les lois de l'Eglise.
ART. 10. — Les causes matrimoniales entre

catholiques, sauf en ce qui concerne les effets
civils, seront jugées par l'archevêque d'Anti-

vari, et dans les mariages mixtes, sauf égale-
ment en ce qui concerne les effets civils, le

gouvernement laisse aux époux la faculté de
déférer leurs causes au tribunal du même ar-

chevêque.
ART. M. — La formule de prière pour le Sou-

verain : Domine salvum fac Principem, sera chan-
tée dans les offices divins en langue-slave.

ART. 12. — Pour former des jeunes gens
monténégrins propres au sacerdoce catholique,
le gouvernement monténégrin, d'un commun
accord avec l'archevêque d'Antivari, en.çhoi-
sira quelques-uns des plus méritants qui seront

envoyés à Rome pour y faire leurs études, et
il leur assignera à cet effet un subside annuel
convenable.

Pendant les cinq premières années à dater de
la présente convention, ces jeunes gens seront
au nombre de deux; pour chacune des années

successives, il n'y en aura qu'un seul. Ces jeu-
nes gens seront tenus à étudier aussi à Rome
la langues serbe.

ART. 13. — Si à l'avenir quelque difficulté ve-
nait à s'élever sur l'interprétation des articles

précédents, le Saint-Père et S. A. le prince de
- Monténégro procéderont d'un commun accord à

une solution amicale;

ART. 14. — La présente convention entrera
en vigueur immédiatement après la ratification
de Sa Sainteté le Souverain Pontife Léon XIII
et de Son Altesse le prince de Monténégro, Ni-.
colas 1er.

Borne, le. 18 août 1886.

Signé : L. CARD. JACOBINI.— JEANSUNDECIC.

CONCORDAT DE NICARAGUA (1862).
(ANALYSE.)

1° La religion Catholique, Apostolique, Ro-

maine, est religion d'Etat dans la république
de Nicaragua. Garantie et protégée, elle y sera

toujours conservée avec tous les droits et les
prérogatives dont elle doit jouir d'après la loi
de Dieu et les sanctions des canons.

(Le reste comme dans le concordat avec l'Espagne,
art. 1 jusqu'à 15.)

2» Le Saint-Siège concède au Président le
droit de nommer, aux dignités, à la vacance de
l'Eglise de l'Assomption de la Bienheureuse

Vierge Marie et pour les autres, dans le terri-
toire où l'on doit construire des églises, de

proposer de dignes ecclésiastiques. Le Saint-

Siège leur donnera l'institution canonique pour
exercer la juridiction. De même il nommera à
toutes les prébendes, soit dignités, soit canoni-

cats, soit bénéfices inférieurs jusqu'à six, excepté
la dignité réservée au Saint-Siège, ainsi que les

prébendes de pénitencier et de théologal, qui
sont conférées par les évêques aux plus dignes
après un concours préliminaire. Pour les pa-
roisses, après un concours, trois des candidats

approuvés seront présentés au Président qui en
Choisira un d'entre eux.

(Le reste comme dans le concordat avec la Toscane,
art. 2 jusqu'à 5, et avec l'Espagne, art. 42 et 43.)

PÉROU.

Par ses lettres apostoliques du 3 des ides de
mars 1874, le pape Pie IX a accordé au prési-
dent de la République du Pérou le patronage
dont jouissaient autrefois les rois d'Espagne,
ainsi que l'induit pour nommer les évêques, et

présenter à quelques canonicats.

CONCORDATS DE PORTUGAL.

I. — CONCORDATDE 1857, POUR LES INDES.

Au nom de la Très Sainte et Indivisible Trinité.

Sa Sainteté le Souverain Pontife Pie IX et Sa.

Majesté Très Fidèle, le roi D. Pedro V, ayant
résolu de régler d'un commun accord l'exercice

du droit de patronage concédé à la couronne

de Portugal dans l'Inde et en Chine, ont nommé

à cet effet pour leurs,plénipotentiaires, savoir :

Sa Sainteté, son Em. le Cardinal Camile di

Pietro, prononce apostolique en Portugal ; et sa

Majesté Très Fidèle, son Exe. Rodrigo de Fron-

seca Malgalhaëns, pair du royaume, conseiller

d'Etat en exercice, ministre et secrétaire d'Etat
honoraire et grand'croix de l'ordre du Christ,
lesquels, ayant échangé leurs pleins pouvoirs,
ont arrêté les articles suivants :

« Art. 1er. Le droit de patronage dela cou-

ronne de Portugal, réglé par les bulles aposto-

liques et conforme aux saints canons, continuera

à s'exercer dans les églises de l'Inde et de la

Chine ci-dessous désignées.
III. 50
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» Art. 2.Pour les Indes, dans l'église métro-

politaine et primatiale de Goa, dans l'église

métropolitaine (ad honorem) de Cranganor, dans

l'église cathédrale de Cochin, dans l'église ca-

thédrale de Saint-Thomé de Meliapoor et dans

l'église cathédrale de Malacca.
« Art. 3. Pour, la Chine, dans l'église cathé-

drale de Macao.
'

» Art. 4. La province de Quam-Si-no ne sera

plus désormais comprise dans la juridiction dé

l'évêché. de Macao, et par conséquent ne restera

plus assujettie aux règles de patronage accep-
tées pour ce diocèse, S'a. Sainteté se réservant

expressément de prendre dans cette province
toutes les mesures qu'elle jugera utiles dans

l'intérêt des fidèles.
» Art, 5. Sa Sainteté, se réserve le même droit

pour l'île de. Hong-Kong, qui, quoique com-

prise dans la province de Kuang-Tong (Can-

ton), restera séparée de l'évêché de Macao et en

dehors du droit de patronage concédé pour
cette église.
, » Art. 6. Ainsi, désormais là juridiction et le

patronage de l'évêché de Macao comprendront:
le territoire qui lui a été concédé par les an-

ciennes bulles, savoir :- Macao, province de

Kuang-Tong (Canton), et les îles adjacentes,

exceptant seulement la province de Quam-Si,

déjà mentionnée, et l'île de Hong-Kong':,
» Art. 7. Le Saint-Siège ayant fait Valoir des

considérations ;religieuses pour. l'érection d'un

nouvel évêché dans la province de Goa, le gou-
vernement portugais s'engage; comme jouis-
sant du droit de patronage, à contribuer de

tout,son.pouvoir. à l'érection .de ce siègé, en

s'entendant, avec le Saint-Siège pour le lieu
et la forme de cet établissement, en vue de la
bonne administration et du bien des fidèles.

» Art. 8. L'île de Poulo-Pinang restera sé-

parée dé la juridiction de l'évêché de Malacca,
et le Saint-Siège prendra pour le gouvernement
spirituel "de cette île les mesures qui lui paraî-
front les plus convenables.

« Art. 9. L'île de Singapour "continuera à ap-
partenir à l'évêché de Malacca, et l'évêque-
pourra établir sa résidence dans cette île en
conservant le titre d'évêque de Malaccar.

» Art. 10, Les hautes parties contractantes,
désirant limiter le territoire des évêchés suffra-

gants. dont il a été question, de manière à cer

que la juridiction épiscopale puisse s'exercer
sans difficulté, conviennent de s'occuper de fixer
d'un commun accord les limites de. ces évêchés.

» Art. 11. Le Saint-Père, ayant en vue les
devoirs de sa charge apostolique et désirant:
mettre fin aux troubles qui ont affligé les-

Eglises des Indes au préjudice de la paix des

fidèles; situation trop fâcheuse pour que Sa

Sainteté pût continuer à la tolérer, et Sa

Majesté Très Fidèle dom Pedro V, étant animé

du même désir de rendre la paix a ces Eglises
et de procurer le bien de ces chrétientés, il est

convenu qu'on s'occupera sans retard de rédi-

ger un acte additionnel où se trouveront fixées

les limites de ces évêchés et des territoires où'
s'étend le droit de patronage, comme ii est dit

dans l'article précédent.
» Art. 12. Les bulles d'intronisation des nou-

veaux Evêques devront mentionner les nou-

velles limites telles qu'elles seront fixées. -

» Art. 13. Dans ce but, deux commissaires

seront nommés par les hautes parties contrac-
tantes. Ces commissaires devront être choisis"

d'un esprit conciliant, parmi les personnes
connaissant les localités, et ils s'occuperont de

fixer les nouvelles limites. Les hautes- parties
contractantes feront connaître à ces- commis-

saires les lieux où, d'après leurs conventions,
doit s'exercer lé droit de patronage.

» Art. 14. On pourra ériger de nouveaux
évêchés dans les' parties des territoires qui se

trouvent en dehors des limites ci-dessus dési-

gnées. Ces évêchés pourront être placés, à

partir du moment de leur érection, sous le

patronage de la couronne de Portugal, lors-

que les formalités nécessaires auront été rem-'

plies,
» Art. 15. Sa Sainteté, en se référant à l'arti-:

clé 7 ci-déssus, consent à accorder l'institution

canonique à la personne désignée par S. M.
Très Fidèle pour l'archevêché de Goa.
- » Les hautes parties contractantes arrêtent

qu'avant-la prise de possession par ce nouvel

archevêque, les commissaires' auront droit de
fixer les limites du nouveau diocèse érigé en
vertu de l'article 7 déjà cité.

» En outre, - les hautes parties contractantes
conviennent de déclarer que provisoirement la

juridiction du nouvel archevêque s'étendra sur
lés territoires, paroisses, églises et missions

qui reconnaissent actuellement la juridiction
de l'archevêché' et que les autres continueront
à rester soumises à la juridiction des vicaires

apostoliques auxquels elles obéissent déjà
;

cette situation provisoire devant continuer jus-
qu'à l'érection du nouvelévêché.

» A mesure . qu'on sera tombé d'accord sur
les limites des nouveaux, sièges qui doivent être

érigés dans les Indes, le Saint-Siège, en don-
nant l'institution canonique aux nouveaux Evé-

ques, les soumettra en même temps à la juridic-
tion de l'archevêquede Goa.
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" Art. 16. Lorsque le Saint-Siège aura accepté
les limites de territoire des nouveaux évêchés,
la couronne de Portugal présentera des sujets
pour ces sièges, et le Souverain Pontife, en ex-

pédiant les bulles d'institution, prendra les
mesures nécessaires pour que les vicaires apos-
toliques puissent exercer leur autorité dans les
territoires concédés aux nouveaux évêques,

» Art. 17, Le présent concordat, avec les deux

annexes A et B, qui en forment partie inté-

grante, sera ratifié par les hautes parties con-

tractantes, et les ratifications échangées à Lis-
bonne avant quatre mois à partir de la signa-
ture du présent traite, et plus tôt, si c'est possi-
ble.

» En foi de quoi les plénipotentiaires ci-men-
tionnés ont signé à l'original en double expédi-
tion en latin et en portugais.

«Lisbonne, 21 février 1857.

Signé : CAMILO, Cardinal di PIETRO

RODRIGO DE FONSECA MAGALHAEMS.
Pour copie conforme :

Le ministre des affaires étrangères.
Signé : EMIUO AQUITES MON TEYERDE.

« Le 31 mars 1857.

« ANNEXE A. Dans l'article 6 du traité précé-
dent, il est dit que l'évêché de Macao doit ren-
fermer la province de Canton et les îles adja-
centes, parmi lesquelles la principale, pour le

nombre des fidèles, est l'île de Hainan. Toute-

fois, pour les motifs développés dans les con-

férences, on a jugé opportun de limiter pour un

temps assez court l'exercice de la juridiction
exclusive de l'évêque de Macao. Ce temps a été

limité à une année, et ce délai ne pourra être

prolongé. Cette année devra compter à partir
de l'époque des ratifications. A ce moment com-
mencera le plein exercice de la juridiction épis-
copale, le plénipotentiaire portugais prenant
l'engagement que son gouvernement désignera,
en vertu du droit de patronage, un nombre suf-
fisant de missionnaires instruits et de bonnes

moeurs, afin de pourvoir aux besoins de ces chré-
tientés.
- » Cette annexe, afin de participer de la force

du traité, sera signée par les plénipotentiaires
-

et ratifiée en la forme ordinaire. » (Suivent les si-

gnatures.)

« ANNEXE B. L'article 13 du traité précédent
ayant réglé qu'on donnerait connaissance aux

commissaires nommés pour la fixation des li-
mites des évêchés des territoires sur lesquels
devrait s'exercer le patronage de la couronne
de Portugal, les plénipotentiaires déjà nommés
déclarent que les provinces sur lesquelles doit

s'exercer ce patronage ne sont autres que les
terres soumises médiatement ou immédiatement
au gouvernement de Sa Majesté Britannique.
Les commissaires devront remarquer d'un côté

que ces provinces sont maintenant soumises à la
couronne anglaise, et de l'autre, qu'un grand
nombre de missions et d'églises ont été établies

par les soins des rois de Portugal, par l'activité
des corporations religieuses, et même par le
zèle des particuliers de cette nation, lors même

que ces églises ne seraient plus desservies en
ce moment par des prêtres portugais. Enfin, ces

commissaires devront tenir compte de l'utilité
de placer le prêtre dans la position la plus fa-'

vorable pour pourvoir aux besoins des fidèles et
aux nécessités du culte. »

(Même observation que celle qui suit l'annexe A,
et mêmes signatures.)

II.
— CONCORDATDE 1886, POURLES INDES.

Pour obvier à de nouvelles difficultés qui
avaient surgi, Sa Sainteté le pape Léon XIII a
cru devoir modifier comme il suit le Concordat

qui précède.
Au nom de la Très Sainte Trinité.
Sa Sainteté le Souverain Pontife Léon XIII

et Sa Majesté Très Fidèle le roi don Louis Ier,
animés du zèle de favoriser et de procurer un

plus grand développement de la foi chrétienne
dans les Indes-Orientales, et d'y régler d'une
manière stable et définitive le patronat de la
Couronne Portugaise, ont résolu de faire un

Concordat, en nommant à cet effet deux plé-
nipotentiaires, savoir: pour Sa Sainteté, l'Em.

et Rév. cardinal Louis Jacobini, son secrétaire

d'Etat, et, pour Sa Majesté Très Fidèle, Son-

ExcellenceM. Jean-Baptiste da Silva Ferrâo de
Carvalho Mertens, ambassadeur extraordinaire
et ministre d'Etat honoraire ; lesquels, ayant
échangé respectivement leurs pleins pouvoirs et
les ayant trouvés en bonne et due forme, sont
convenus des articles suivants :

Article 1. — En vertu des anciennes conces-
sions pontificales, l'exercice du patronat de la•
Couronne Portugaise continuera, en conformité

avec les saints canons, dans les Eglises cathé-

drales des Indes Orientales, selon les modifica-

tions exprimées dans le présent Concordat.

Art. 2. — Quant à l'Eglise métropolitaine et

primatiale de Goa, l'archevêque continuera

d'exercer les droits métropolitains dans les dio-

cèses suffragants.

L'archevêque pro tempore, sera, par une bien-

veillante concession de Sa Sainteté, élevé à la

dignité de patriarche ad honorem des Indes Orien-

tales et jouira en outre du privilège de présider
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les conciles nationaux de toutes les Indes Orien-

tales, lesquels se réuniront ordinairement à Goa,

sauf le droit du Pape d'en disposer autrement

'pour des circonstances particulières.
Art. 3. — La province ecclésiastique de Goa

sera composée, outre le siège métropolitain, des

trois sièges suivants, savoir : Damau, qui aura

aussi le titre de Cranganor, Cochin, et Saint-Thomé

de Méliapoor.
Une feuille séparée indiquera les limites et

les lieux assignés aux trois diocèses.

Art. 4. — Dans le diocèse métropolitain, de

Goa, comme dans les trois diocèses suffragants,

le droit de patronat sera exercé par la couronne

Portugaise.
Art. 5. — En vue des avantages qui pourront

dériver aux fidèles par la reconstitution de ces

trois diocèses et par la constitution d'une pro-
vince ecclésiastique régulière, quelques-uns des

groupes principaux des chrétientés goanaises,

indiqués dans le tableau annexé, et non com-

pris dans les limites des diocèses susmention-

nés, y seront agrégés, en tenant compte des

éléments matériels et moraux qui les assimilent

davantage à ces diocèses.

.Dans les missions goanaises des autres dio-

cèses, l'Ordinaire devra confier le soin des âmes

do préférence à des prêtres goanais ou portu-

gais dépendant de lui.

Art. 6, — Le gouvernement assume la charge
de pourvoir à la dotation convenable des diocèses

susmentionnés, des chapitres, du clergé et des

séminaires; il coopérera efficacement à l'action

des évêques pour fonder des écoles, des orphe-
linats et les autres institutions réclamées par
le bien des fidèles et l'évangélisation des païens.

. Art. 7. — Pour les quatre diocèses de Bombay,

Mangalor, Quilon et Maduré, qui seront érigés
avec l'institution de la hiérarchie dans les In-.

des, les métropolitains avec les évêques suffra-

gants pendant la vacance des sièges épiscopaux,
de même que les-suffragants de la province pen-

dant la 1vacance du siège archiépiscopal, for-

meront entre eux un libre choix et communi-

queront une liste de trois noms à l'archevêque
de Goa, qui la remettra à la couronne, laquelle

devra, dans les six mois, présenter au Saint-

Siège un candidat choisi sur la liste des trois ;

passé ce terme, le libre choix sera dévolu au

Saint-Siège.
Art. 8. —Pour la première fois, le Souverain

Pontife nommera les archevêques et les évêques
des quatre diocèses indiqués à l'article précé-
dent, et qui seront fondés avec la constitution

de la hiérarchie ecclésiastique.
Art. 9. — Les chrétientés de Malacca et de

Singapour, actuellement dépendant de la juri-
diction extraordinaire de l'archevêque de Goa,
seront soumises à là juridiction de l'évêque de

Macao.

Art. 10. — Le patronat de la couronne étant

ainsi réglé, le Saint-Siège, dans tout le reste du

territoire des Indes Orientales, jouira d'une.

pleine liberté, de nommer les évêques, et il.

prendra les décisions qu'il croira opportunes

pour l'avantage des fidèles.
Art. H. — Les précédentes concessions rela-

tives au. patronat de la couronne dans les In-

des Orientales étant modifiées et interprétées
comme il a été dit, les articles 3, 4, 5 et 6, avec,
l'annexe du Concordat de 1857, demeurent en

vigueur.
Art. 12. — Le présent traité avec son annexe,

qui en forme partie intégrante, sera ratifié par
les hautes parties contractantes, et les ratifica-

tions seront échangées à Rome dans les trois

mois à dater de la signature, ou plus tôt s'il est

possible.

Rome, 23 juin mil huit cent quatre-vingt-six.

. (L. S.) L. Gard. JACOBINI.

(L. S.) JEAN-BAPTISTE DA SILVA.

FERRAO DE GARVALHO MERTENS.

CONCORDAT. DE SAN SALVADOR (1862).

(ANALYSE).

1° La religion Catholique, Apostolique,- Ro-

maine est religion d'Etat dans la république de -

San-Salvador. Garantie et protégée, elle y sera

toujours conservée avec tous les droits et les

prérogatives dont elle doit jouir d'après la loi;
de Dieu et les sanctions des saints canons:

. (Le reste comme dans le concordat avec l'Espagne,
art. 1 jusqu'à 15.)

2° Sa Sainteté concède aux armées de la ré-

publique de San Salvador des exemptions et
des grâces connues sous la dénomination géné-
rale de privilèges des camps. Sa Sainteté déter-

minera par lettres apostoliques expédiées après
la publication du présent concordat, chaque

grâce et chaque exemption dont elle doit les

gratifier.

.(Le reste comme dans le concordat avec la Toscane,
art. %jusqu'à 5.)

3° Le Souverain Pontife concède au Président

de la République le pouvoir de pourvoir à-la -

vacance du Siège Episcopal de San-Salvador et

pour les autres dans le territoire où l'on doit ;

ériger des églises, de choisir des ecclésiastiques ,

capables qui, s'ils sont dignes, recevront du

Saint-Siège l'institution canonique.

(Le reste comme dans le concordat avec l'Equateur,
art. 9,
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4° Le Saint-Siège, usant de son droit, erigera
de nouveaux diocèses et fixera leurs limites; ce- -

pendant, quand il le faudra, il prendra conseil
du gouvernement. Le siège vacant, le chapitre,
comme le veulent les canons, pourra élire libre-

ment un vicaire capitulaire.

(Le reste comme dans le concordat avec la Toscane,
art. 10 jusqu'à 13.)

CONCORDAT DE TOSCANE.

N.-R. Nous rapportons ce concordat parce que dans
les analyses des concordats de plusieurs contrées

d'Amérique, nous y avons renvoyé.

CONCORDATpassé le 25 avril 1851 entre Sa Sainteté
Pie IX et S. A. R. Léopold II, grand-duc de Tos-
cane.

« Nous Léopold II, etc., après avoir vu et
examiné les articles qui, dans le but de mettre
les lois toscanes en harmonie avec celles de l'E-

glise, ont été stipulés et passés à Rome le
25 avril de la présente année, entre l'éminentis-
sime cardinal Jacques Antonelli, pro-secrétaire
d'Etat de Sa Sainteté, et le conseiller Jean Bal-

dasseroni, sénateur de Toscane, etc.
» Art. 1er. L'autorité ecclésiastique n'éprou-

vera aucun obstacle dans l'exercice de son saint

ministère. L'autoritélaïque devra concourir par
tous les moyens en son pouvoir à protéger la

morale, le culte et la religion, en empêchant les

scandales qui les blessent; elle prêtera aussi à

l'Eglise l'appui nécessaire pour l'exercice de

l'autorité épiscopale.
» Art. 2. Les évêques sont pleinement libres

dans les publications relatives à leur minis-

tère.

.» Art. 3. Les ordinaires respectifs conservent
exclusivement la censure préventive des oeuvres
et écrits qui traitent ex professo de matières re-

ligieuses. Les évêques conservent toujours le

libre usage de leur autorité pour détourner les

fidèles de la lecture de tout ouvrage contraire
à la religion et à la morale.

» Art. 4. Les évêques seront libres de confier
à qui bon leur semblera le soin de la prédication

évangélique.
» Art. 5. Les évêques et les fidèles seront li-

bres de communiquer avec le Saint-Siège.
» Art. 6. Le Saint-Siège consent à ce que les

causes civiles se rattachant aux personnes et aux

biens des ecclésiastiques, de même que celles qui
intéressent directement le patrimoine de l'E-

glise, soient déférées aux laïques.
» Art. 7. Les causes qui intéressent la foi, les

sacrements, les saintes fonctions, les autres

obligations, les droits relatifs au sacré minis-

tère, et en général toutes les autres causes spi-

rituelles ou ecclésiastiques de leur nature, ap-

partiennent exclusivement au jugement de l'au-

torité ecclésiastique conformément aux sacrés

canons.

» Art. 8. Le Saint-Siège consent, quand il

s'agira de patronage laïque, que les tribunaux

laïques jugent, tant au pétitoire qu'au posses-
soire, les questions, relatives à la succession

de ce droit.
» Art. 9. Les tribunaux ecclésiastiques juge-

ront des causes matrimoniales suivant le canon

12 de la session XXIV du concile de Trente.

Pour tout ce qui regarde les mariages, l'autorité

ecclésiastique, suivant le même concile dé

Trente et la bulle Auctorem fidei, jugera de leur

existence, de leur valeur, de leurs effets, du lien

qui en dérive, et des empêchements qui en peu-
vent naître.

» Quant aux effets purement civils, les tri-

bunaux laïques connaîtront dans un jugement

spécial les causes des mariages.
» Art. 10. Le Saint-Siège ne s'oppose pas à

ce que les causes criminelles des ecclésiastiques

pour tous les délits spécifiés par les lois crimi-

nelles, étrangers à la religion, soient déférées

au jugement des tribunaux laïques, qui appli-

queront les peines portées par les lois, lesquel-
les seront subies dans des lieux séparés et à ce

exclusivement destinés, dans les établissements

de correction.

" Art. 11. Pour les délits qualifiés contraven-

tions, tels que la violation des lois de finances,
les tribunaux laïques n'appliqueront aux ecclé-

siastiques que la peine pécuniaire.
, » ART. .12. Tant lors de l'arrestation, que pen-
dant la détention des ecclésiastiques poursuivis,
il sera usé de tous les égards convenables au

caractère sacré, en leur donnant, autant que

possible, un local séparé. Dès qu'ils auront été

arrêtés, il en sera donné avis à l'autorité ecclé-

siastique.
» ART. 13. Les biens ecclésiastiques seront

librement administrés par les évêques et les

curés des paroisses et des bénéfices pendant la

possession conforme aux dispositions canoni-

ques.
» Art. 14. En cas de vacance, l'administration

desdits biens, sous la protection et l'assistance

du gouvernement, est tenue par une commission

mixte d'ecclésiastiques et de laïques présidée

par l'évêque.
»" Art. 15, Toutes les fois qu'il s'agira de

legs pieux et de déroger aux dispositions parti-

culières, en changeant la destination des biens

ecclésiastiques, l'autorité ecclésiastique et l'au-

torité séculière marcheront d'accord pour obte-
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nir au besoin, et selon les saints canons, le con-
sentement du Saint-Siège, sauf toujours aux

évêques de faire usage de la faculté qui leur est

accordée, principalement par le très saint con-

cile de Trente.

» Rome, le 25 avril 1851.

» J. Gard. ANTONELLI. G. BALDASSERONI.»

| CONCORDAT DE VENEZUELA (1862).

(ANALYSE.)

1° La religion Catholique, Apostolique, Ro-

maine, continue d'être la religion de la Répu-

blique de Venezuela, et le gouvernement re-

connaît qu'il est de son devoir de la protéger
avec soin et de lui conserver tous les droits et

les prérogatives dont elle doit jouir d'après

l'organisation divine et les sanctions canoni-

ques.
(le reste comme dans le concordat avec l'Espagne,

art. 1 jusqu'à 15.)
2° Au lieu de dîmes, le trésor public constitue

la dotation ecclésiastique pour l'entretien con-

gru des évêques, des chapitres, des curés, des

séminaires, pour la construction des églises et

pour le culte. Les curés continueront de préle-
ver les prémices et les droits d'étole. Le Prési-.
dent de la République a le droit de nommer
aux sièges Archiépiscopaux et Episcopaux des
hommes dignes comme l'exigent les canons, qui
obtiendront du Saint-Siège l'institution canoni-

que pour exercer la juridiction. De même, pour
toutes les dignités des cathédrales et les cano-
nicats (excepté ceux qui sont appelés de officio),
il présentera les candidats aux évêques qui
leur conféreront eux-mêmes l'institution cano-

nique, s'ils en sont jugés dignes. Pour le titre
de chanoine, il y aura d'abord un concours pré-
liminaire, et l'évêque présentera trois des can-
didats approuvés au Président de la République
qui en choisira un. Quant à la première dignité
dans l'église métropolitaine de S. Jacques et,
dans les autres cathédrales de la République
déjà existantes ou que l'on construira, le cano-
nicat vulgo de Merced, dont la première nomina-
tion sera arrêtée par Sa Sainteté, ils sont réser-

, vés à la perpétuelle et libre disposition du Pon-
tife Romain.

3° Puisqu'il existe déjà un chapitre cathédral
dans le diocèse de Guayana, avec l'approbation
du Saint-Siège, on établira dans ce diocèse un
séminaire selon la règle du concile de Trente.
Le siège vacant, le chapitre, d'après les décrets
du concile de Trente, élira librement un vicaire
dans le temps fixé ; l'élection une fois faite ne

pourra être changée. Les curés, d'après le décret
du concile de Trente, seront choisis au concours.

Cela fait, l'ordinaire présentera trois des candi-
dats approuvés au Président de la République
qui en choisira un auquel la paroisse sera con-
fiée. Les vicaires des curés seront choisis par
l'Ordinaire, après un examen préliminaire.

4° Le jugement de toutes les causes regardant
la foi, les sacrements, les fonctions, sacrées, les
autres devoirs et droits attachés au sacré mi-
nistère et, en général, les causes matrimoniales
et toutes les causes ecclésiastiques, appartien-
nent à l'autorité ecclésiastique. Le tribunal

ecclésiastique sera conservé pour les causés
civiles des clercs. Cependant le Siège apostoli-
que permettra que ce tribunal se tienne dans
les limites où il est enfermé aujourd'hui par
les prescriptions des lois civiles.

CONCORDAT DE WURTEMBERG.

. CONCORDATentre Sa Sainteté Pie IX, Souverain Pon-

tife, et Sa Majesté sérénissime- Guillaume Ier, roi

de Wurtemberg.

« Au nom de la Très Sainte et Indivisible
Trinité.

« Sa Sainteté le Souverain Pontife Pie IX et
Sa Majesté sérénissime Guillaume Ier, roi de

Wurtemberg, désirant régler les affairés de l'E-.

glise catholique dans le royaume de "Wurtem-

berg, ont nommé leurs plénipotentiaires, sa-
voir :

» Sa Sainteté, l'éminentissime Charles-Au-
guste de Reisach, cardinal prêtre de la sainte

Eglise romaine, du titre de Sainte-Anastasie ; et
Sa Majesté le roi de Wurtemberg, le noble ba-
ron d'Ow, son ministre plénipotentiaire près
Sa Majesté impériale et royale apostolique l'em-

pereur d'Autriche, membre du conseil secret
des Légations.

» Lesquels plénipotentiaires, après s'être

communiqué réciproquement les titres légitimes
et authentiques qui leur donnent pleins pou-
voirs, sont convenus des articles suivants :

» Art. 1er. Pour la nomination au siège épis-
copal de Rottenbourg, aux canonicats et aux

prébendes de l'église cathédrale, on observera
tout ce qui a été précédemment convenu avec le

Saint-Siège.
» Art. 2. Avant de prendre le gouvernement

de son Eglise, l'évêque prêtera, en présence de
Sa Majesté, le serment de fidélité exprimé par
les paroles suivantes :

" Je jure et promets, sur les saints Evangiles,
ainsi qu'il convient à un évêque, obéissance à
Sa Majesté le roi et à ses successeurs. Je jure et

promets, en outre, de n'avoir aucune commu-
nication ni d'assister à aucun conseil qui puis-
sent nuire à la tranquillité publique, de ne
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garder aucunes relations suspectes ni 1à l'inté-
rieur de l'État ni au dehors, et de ne rien né-

gliger pour écarter tout danger public que je
saurais imminent. »

» Art,-3. Le gouvernement du roi ne man-

quera pas à l'obligation, qu'il a toujours re-

connue, de doter. l'évêché de biens fonds, au-

tant que le permettront les circonstances des

temps.
« Art. 4. Dans l'administration de son dio-

cèse, l'évêque sera libre d'exercer tous les droits

qui lui appartiennent, en vertu de son minis:

tère pastoral et qui résultent de la teneur et

des dispositions des saints canons, selon la dis-

cipline actuelle de l'Eglise, approuvée par le

Saint-Siège, et notamment :
» a) De conférer tous les bénéfices, sauf ceux

qui sont sujets" au droit de patronage légitime-
ment acquis ;

» b) De choisir, nommer et confirmer son vi-

caire général, lés surveillants et les assesseurs

extraordinaires de l'ordinariat, et les doyens

ruraux ;
" c) De prescrire, fixer et diriger les examens,

soit pour les élèves à recevoir au séminaire;
soit pour ceux auxquels doivent être conférés

les bénéfices à charge d'âme;
» d) De conférer les ordres sacrés aux clercs,
non seulement aux titres approuvés par les

. saints canons., mais aussi au titre de la mense

que l'évêque lui-même se chargera d'assi-

gner ;
» e) De régler selon les prescriptions canoni-

ques tout ce qui concerné le service divin, les
solennités ecclésiastiques, et les services de re-

ligion qui ont pour but de réveiller et fortifier
là piété chez les fidèles ;

» f) De convoquer et de tenir des synodes
diocésains, comme aussi d'assister à des con-
ciles provinciaux ;
" g) D'introduire dans son diocèse des ordres

ou congrégations religieuses de l'un ou de l'au-

tre sexe, approuvés par le Saint-Père, après
s'être, entendu cependant avec le gouvernement

royal dans chaque cas particulier/.
» Art. 5. Le tribunal de l'évêque juge, selon

la teneur-des saints, canons et les décrets du
concile dé Trente, de toutes les causes ecclé-

siastiques qui concernent la foi, les sacrements,
les fonctions sacrées, comme aussi les offices et

les droits annexés au saint ministère ; ainsi, il

prononcera dans les causes matrimoniales, en

renvoyant toutefois au. juge séculier le jugement
.à porter sur les effets civils du mariage.

» L'évêque aura, la faculté de veiller sur les
moeurs des ecclésiastiques et d'infliger dans

son for les peines conformes au droit canon, à
"ceux d'entre'eux qu'il trouvera'dignes de blâme

pour quelque motif que ce soit, sauf.cependant
le recours canonique.

» II appartient également à l'évêque de frap-

per de censure les laïques qui transgressent
les lois ecclésiastiques'.

» Bien que le juge ecclésiastique prononcé
touchant le droit de patronage, toutefois le

.Saint-Siège consent à ce que, quand il s'agira
de patronage laïque , les tribunaux

'
séculiers

puissent juger touchant les droits et les charges
civils annexés à .ce patronage, comme aussi
'touchant „là succession du patronage même.,
soit que les difficultés s'élèvent entre les pa-
trons réels, ou supposés, soit qu'elles surgissent
entré les ecclésiastiques désignés-par lesdits

patrons.
» Eu égard aux circonstances des temps, Sa

Sainteté permet que les juges séculiers connais-
sent et décident dès causes purement civiles
des clercs, telles que contrats, dettes et suc-
cessions.

"» Le Saint-Siège consent également à ce que
les contestations touchant les droits et les pri-
vilèges civils "des églises, des bénéfices, des

dîmes, et touchant l'obligation, de construire
des églises, dés édifices ecclésiastiques, soient
levées par le,for séculier.

» Pour la même raison, le Saint-Siège ne

s'oppose pas à ce que les causes.des ecclésias-

tiques prévenus de crimes ou délits punis par
les. lois du royaume soient déférées au,juge

laïque, qui devra toutefois en donner au plus
tôt avis à l'évêque. Que s'il intervient contre
un ecclésiastique une condamnation à mort où
à la prison pour plus de cinq ans, les actes de
la procédure seront toujours communiqués, à

'l'évêque, qui aura la faculté d'entendre le con-

damné autant qu'il le faudra pour que l'on

puisse, avecconnaissance, de cause, infliger .la

peine ecclésiastique qu'il aura méritée. On en
fera de même, sur la demande de l'évêque, lors-

qu'une peine moindre aura été prononcée.
» Art. 6. L'évêque, le clergé. et les fidèles

pourront librement communiquer avec le Saint-

Siège pour toutes les affaires ecclésiastiques. De
même l'évêque jouira de toute liberté- dans ses
communications avec son clergé et son.peuple.

» Ainsi les instructions et règlements de l'é-

vêque, .aussi bien que les actes d'un, synode
diocésain, d'un concile provincial, et même du

Saint-Siège, touchant les affaires ecclésiasti-

ques, seront publiés sans avoir besoin du visa

préalable et de l'approbation du gouvernement
royaL.
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» Art. 7. L'évêque, en vertu du devoir atta-
ché à sa charge pastorale, dirigera et surveil-
lera soit l'instruction religieuse, soit l'éducation
de la jeunesse catholique dans toutes les écoles

publiques et privées. Par conséquent il dési-

gnera les livres et catéchismes qui devront être

employés pour l'instruction religieuse.
» Dans les écoles élémentaires, l'instruction

religieuse sera donnée par les curés; dans les

autres, elle ne le sera que par ceux qui auront

reçu de l'évêque à cet effet une autorité et une

mission non révoquées."
» Art. 8. Il sera libre à l'évêque de fonder,

selon les dispositions du concile de Trente, un

"séminaire où il admettra les jeunes gens et les

enfants qu'il jugera à propos d'élever pour les
besoins et l'utilité de son diocèse. L'organisa-
tion, l'enseignement, la direction et l'adminis-
tration de ce séminaire seront de plein droit
soumis à l'autorité de l'évêque.

» L'évêque en nommera aussi les directeurs
"et professeurs ou maîtres, et les changera tou-
tes les fois qu'il le jugera nécessaire ou utile.

» Mais tant qu'il, n'y aura pas de séminaire
établi selon les règles du concile de Trente, et

qu'il y aura à Ehling, à Rothwil et à Tùbingen
des pensionnats entretenus en grande partie
par le trèsor public, on observera ce qui suit :

» a) Pour ce qui regarde l'éducation religieuse
et la discipline domestique, ces établissements
sont soumis à la direction et à l'inspection de

l'évêque ;
» b) Les élèves dé ces établissements, en tant

qu'ils reçoivent l'instruction dans les écoles

publiques, sont, comme tous les autres, astreints
aux lois qui régissent ces écoles, et aux règle-
ments qui fixent la marche et le cours des étu-
des.

» Si en ce point l'évêque jugeait à propos de
faire pour les gymnases quelque changement
qui lui paraîtrait nécessaire ou plus opportun,
il s'entendrait avec le gouvernement royal, qui,
de son côté, ne changera rien qu'après s'être
entendu avec l'évêque.

» c) L'évêque nommera et destituera les di-
recteurs elles répétiteurs de ces mêmes établis-

sements; mais il ne choisira jamais d'hommes
qu'il saurait s'être rendus peu agréables au

gouvernement royal pour des raisons graves et

appuyées sur des faits de l'ordre politique ou
civil. Egalement il destituera ceux qui, à sa
connaissance, se seront compromis par les
mêmes raisons aux yeux du gouvernement.

» d) L'évêque a le droit de visiter ces mêmes

établissements, d'envoyer ses délégués aux exa-
mens publics, surtout quand il s'agira de rece-

voir des élèves, et enfin d'exiger des comptes
pendus périodiques.

» e) Le gouvernement royal pourvoira à ce

que, dans les gymnases auxquels sont joints de

petits pensionnats, il n'y ait que des ecclésiasti-

ques pour professeurs'.
» Art. 9. La faculté de théologie catholique

de l'université royale est soumise à la direction
et à l'inspection de l'évêque, quant à ce qui est
de la charge ecclésiastique de l'enseignement.
Ainsi l'évêque peut donner aux professeurs et
aux maîtres l'autorisation et la mission d'ensei-
gner, ou la leur retirer quand il le juge à pro-
pos; il peut exiger d'eux une profession de foi
et soumettre à son examen leurs écrits et leurs
leçons.

» Art. 10. Les biens temporels que l'Eglise
possède en propre ou qu'elle acquerra dans la
suite seront toujours et intégralement conser-
vés, et l'on ne pourra ni les aliéner ni en em-

ployer le fonds ni les revenus à d'autres usages
sans le consentement de la puissance ecclésias-

tique; toutefois, ils seront soumis aux charges
publiques et aux impôts, ainsi qu'à toutes les
lois générales du royaume, aussi bien que les
autres propriétés.

» Les biens ecclésiastiques seront adminis-

trés, sous l'inspection de l'évêque et au nom de
l'Eglise, par ceux auxquels cette administration
appartient légitimement, en vertu des disposi-
tions canoniques ou de la coutume, ou d'un pri-
vilège et de quelque constitution locale; mais
tous les administrateurs devront, lors même
que comme tels ils seraient ténus de rendre
compte de leur administration à d'autres, en
rendre également compte tous les ans à l'ordi-
naire ou à ses délégués.

» Prenant en considération les situations par-
ticulières des choses, le Saint-Siège consent à
ce que les fabriques de toutes les églises et les
autîes fondations ecclésiastiques de chaque lo-

calité soient administrées au nom de l'Eglise,
dans la forme déjà admise dans le royaume,
pourvu que les curés et les doyens ruraux rem-

plissent, sous l'autorité de l'évêque, l'office qui
leur est dévolu en ce point. Le gouvernement
royal s'entendra avec l'évêque pour l'exécution
spéciale de cet article.

» Le Saint-Siège consent en outre à ce que,
aussi longtemps que le trésor public subviendra
aux nécessités générales ou locales de l'Eglise,
les bénéfices vacants et le fonds résultant de
l'accumulation de leurs revenus soient adminis-
trés, sous l'autorité de l'évêque et au nom de

l'Eglise, par une commission mixte composée
de membres généralement ecclésiastiques nom-
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mes par les évêques, et de catholiques choisis en

égal nombre par le gouvernement royal. Cette
commission sera présidée par l'évêque lui-
même ou par son délégué. Une convention spé-
ciale entre le gouvernement royal et l'évêque
réglera avec plus de précision ce point particu-
lier.
'

» Les revenus de ce fonds seront avant tout

employés à compléter d'une manière convena-
ble les revenus des curés, à donner aux bénéfi-
ciaires trop âgés ou infirmes des pensions dont
ils ont besoin, à constituer des titres d'ordina-

tion pour les clercs, à fournir des traitements

pour des vicaires à nommer ; ce qui pourra res-
ter ne servira qu'aux usages de l'église.

» La commission administrative rendra tou-

jours compte au gouvernement de la conser-
vation du fonds. et de l'emploi des revenus.

» Lorsque sera constituée la commission
mixte pour l'administration de ce fonds, les
autres bénéfices seront administrés par leurs

titulaires, selon les canons, sous l'inspection
générale de ladite commission,

» Art. 11. L'évêque communiquera immédia-
tement avec les magistrats royaux.

» Art. 12. Sont abrogés tous les décrets et
édits royaux qui ne sont pas en accord avec le

présent concordat, et seront changées les dispo-
sitions des lois en ce qu'elles ont de contraire à
la même convention.

» Art. 13. S'il survenait à l'avenir quelques
difficultés sur ce qui fait l'objet de la présente
convention, Sa Sainteté et Sa Majesté royale
s'entendront entre elles pour les terminer à

l'amiable.
» Les ratifications du présent concordat seront

échangées à Rome dans l'espace de deux mois,
et plus tôt encore s'il est possible.

" En foi de quoi les susdits plénipotentiaires
ont signé le présent concordat, auquel ils ont

chacun apposé leur sceau.
» Donné â Rome, le huit avril de l'an mil huit

cent cinquante-sept.
• Carolus Aug. ; card. REISACH.

» Adolphus Liber, baro de Ov «





DEUXIÈME APPENDICE

SCHISME RUSSE

Gomme supplément à ce que nous avons dit
au mot Schisme, nous donnons l'extrait suivant
des Missions catholiques
! « L'église russe-orthodoxe, d'après les statis-

tiques les plus récentes, est composée comme il
suit : cinquante-trois diocèses, dans lesquels on

distingue trois sièges métropolitains (Kiew,
Moscou et Saint-Pétersbourg), dix-sept archevê-

chés, trente-huit évêchés, sans compter vingt-

cinq évêques titulaires ou lieutenants, comme on

les appelle en Orient. Elle compte encore un

évêché dans l'Amérique du Nord, et un autre

au Japon. Les églises sont au nombre de 42,000,
et les chapelles au nombre de 14,000, le tout

desservi par 85,000 ou 90,000 personnes, prê-
tres, diacres ou ministres inférieurs. Le nom-

bre des monastères, dans lesquels s'observe ou

du moins devrait s'observer pleinement la rè-

gle de S. Basile le Grand, est de six cent

soixante, dont quatre cent vingt-cinq couvents

d'hommes renfermant 6,320 moines et 4,490

Pères, et deux cent trente-cinq couvents de

femmes, comptant 2,830 religieuses et 11,826
soeurs. Chaque diocèse possède une école ecclé-

siastique ou séminaire ; la métropole de Moscou

en a deux; il y- a en outre un grand-nombre
d'écoles inférieures pour l'éducation des fils de

popes. A Saint-Pétersbourg, à Moscou, à Kiew

et à Kazan, des établissements ecclésiastiques

d'enseignement supérieur, ou Académies, comp-
tent de cinq à six cents étudiants et cent trente-

trois professeurs. Enfin beaucoup d'églises

. séculières ou religieuses ont pour annexe une

école élémentaire pour les enfants du peuple.
> Le clergé, comme dans toutes les commu-

nautés chrétiennes non unies de l'Orient, se

divise en deux classes : le clergé séculier ou

clergé blanc et le clergé régulier appelé noir en

raison de son habit noir ou gris. Cette distinc-

tion qui subsiste partout en Russie comme

généralement chez tous les dissidents orientaux,
a des conséquences pratiques caractéristiques.
Au clergé blanc est confie pleinement le soin

des paroisses, et la plus haute dignité qui lui

soit dévolue est celle de protopope ou chef d'Un

district composé de plusieurs villages ou égli-
ses paroissiales. Les évêchés et autres dignités
supérieures sont pour ainsi dire la propriété
exclusive des moines, de manière que, si un

prêtre devenu veuf voulait atteindre les hauts

degrés de la hiérarchie, il devrait préalable-
ment se faire moine. Nous parlons de veuvage,
parce que le clergé blanc est séculier dans toute
la force du terme; les candidats au sacerdoce
se marient avant de se présenter au sous-diaco-

nat, et par suite, une fois ordonnés, ils devien-
nent séculiers comme l'est tout père de famille.
Cet usage.provient d'un décret du fameux con*
cile in Trullo, et il est toléré par le Saint-Siège
même chez les Orientaux unis.Etant donnée l'i-

gnorance traditionnelle produite par le funeste

schisme, il a des suites lamentables : les plain-
tes amères commencent, quand le pope demeure

seul, entouré d'une troupe d'enfants en bas

âge ; comme'il lui est absolument interdit de se

remarier, il a de quoi. se lamenter tout à son
aise. II. arrive aussi de là que vous voyez les

générations se succéder l'une à l'autre dans le
soin spirituel de la même paroisse.

» L'autorité suprême de l'Eglise russe est le

synode résidant dans la capitale de l'Empire;
il est composé des trois métropolitains, de cinq
évêques et de deux protopopes. La présidence
de fait, ce qui se vérifie également dans les au-
tres Eglises dissidentes, est concentrée dans les

mains du monarque, lequel se fait représenter

par un commissaire impérial. > (Les Missions

catholiques, tome XX, page 399).

SEPULTURE.

DE LA CREMATION.

Lettre de S. Em. le Cardinal archevêque de Paris

sur l'incinération des corps.

« Paris, le 24 février 1890.

» Monsieur le Curé,

» Nous croyons le moment venu d'instruire

par vous les fidèles sur une question qui a pré-

occupé l'opinion publique dans ces dernières

années. Nous voulons parler des efforts entre-

pris pour introduire l'usage de l'incinération des

corps et le substituer à la sépulture chrétienne.
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» Les doctrines professées par les hommes

qui cherchent à mettre cet usage en honneur

étaient un motif pour rendre une pareille
tentative suspecte aux, fidèles. Ce sont en effet

le plus souvent des hommes ouvertement affi-,
liés à la franc-maçonnerie ; ou, du moins, qui
ne se tiennent pas suffisamment en garde con-

tre l'influence des sectes condamnées par l'E-

glise, ni contre la séduction des erreurs répan-
dues dans la société contemporaine par le natu-

ralisme sous le prétexte du progrès scientifique.

D'ailleurs, à plus d'une reprise, les ennemis de

la religion ont hautement déclaré que le grand

avantage de l'incinération serait d'éloigner le

prêtre des funérailles et de remplacer la sépul-
ture chrétienne par les obsèques civiles.

» Il n'y a donc pas lieu de s'étonner que

plusieurs évêques et même des chrétiens sérieux

se soient adressés au Saint-Siège pour connaître

la règle de conduite qu'il fallait suivre relati-

vement à la crémation des cadavres. La ques-
tion n'est pas particulière à la France, elle

concerne aussi les autres pays, puisque les sectes

hostiles à l'Église emploient partout les mêmes

moyens pour arracher la foi chrétienne aux po-

pulations.
» Le Souverain Pontife a fait examiner la

question par la Congrégation suprême du Saint-

Office et nous a transmis la décision par une

note officielle dont vous trouverez le texte à la

'fin de cette lettre.
» Le Saint-Office, par ordre de Sa Sainteté

Léon XIII, a déclaré qu'il n'est pas permis d'ins-

vrire son nom dans les sociétés qui ont pour but. de

propager l'usage d'incinérer les corps humains ; et

que, s'il s'agit de sociétés affiliées à la franc-maçon-

nerie, leurs membres encourent les peines portées
contre les francs-maçons.

» En second lieu, le Saint-Office a déclaré qu'il
n'est pas permis d'ordonner l'incinération de son

corps ou des corps d'autres personnes après la mort.
» Le Saint-Père a recommandé enfin aux évê-

ques de faire instruire les fidèles, quand les

circonstances l'exigeront, sur la réprobation
donnée par l'Eglise à la pratique de la crémation

et de prendre tous les moyens pour les en dé-

tourner.
» C'est, Monsieur le Curé, pour obéir aux re-

commandations du Souverain Pontife et accom-

plir le devoir de notre charge pastorale que nous

vous adressons cette lettre. En présence des

décisions formelles du Saint-Siège que nous

vous faisons connaître et par vous à vos parois-

siens, nous ne pourrions pas permettre à l'ave-

nir que l'on célébrât une cérémonie religieuse

pour les personnes qui demanderaient que leur

corps fût incinéré après la mort. Elles se met-
traient par là-même en contradiction avec les
lois de l'Eglise et se placeraient volontairement

parmi les personnes auxquelles on est obligé
de refuser la sépulture ecclésiastique.

» Le sens chrétien a déjà prévenu les décisions
de l'Eglise par la répulsion qu'inspire généra-
lement la pratique de la crémation. Nous con-
naissons assez les sentiments de nos fidèles du
diocèse de Paris pour savoir qu'ils se conforme-
ront avec une docilité filiale aux réponses ,du

Saint-Siège. Mais il nous semble utile d'ajouter
ici quelques considérations pour les tenir en

garde contre les objections plus ou moins insi-

dieuses qu'ils peuvent rencontrer dans les livres
ou les feuilles publiques. Car, si les efforts en-

trepris pour propager l'usage de l'incinération

ont été incontestablement inspirés par une pen-
sée hostile à la foi chrétienne, comme en con-
viennent les plus ardents propagateurs de la

crémation, il peut y avoir et il y a, croyons-
nous, des hommes de bonne foi qui n'ont vu
dans celte pratique qu'une question scientifique
ou économique.

» Il est donc nécessaire de rappeler aux fidèles
la doctrine sur laquelle repose l'antique coutume

de la sépulture chrétienne. Les païens brûlaient

les cadavres de leurs morts, et c'est cette coutume

païenne que l'on voudrait aujourd'hui ramener

au milieu de nous, sans songer qu'on fait recu-

ler notre société de dix-neuf siècles en arrière.

» Quand on étudie les motifs qui ont amené

l'Eglise à conserver les traditions religieuses

que la nation juive avait reçues des patriarches
dès l'origine, et lui ont, fait adopter l'usage d'in-

humer les corps dans une terre bénite, on re-

connaît une fois de plus combien la doctrine

catholique répond aux exigences de notre na-

ture et aux sentiments les plus délicats et les

plus élevés de l'âme humaine. Il suffit de lire

les décisions des conciles et les prescriptions du

Rituel pour s'en convaincre.
» L'homme a été créé pour l'immortalité et,

malgré les négations du rationalisme et du na-

turalisme, c'est toujours dans la chute originelle

que l'on trouvera l'explication du mystère de

la mort. Quelques subtilités que l'on emploie,
il faut en revenir à la sentence divine prononcée
contre notre premier père après son péché : Tu

mangeras ton pain à la sueur de ton front, jus-

qu'à ce que tu retournes dans la terre dont tu

as été formé : car tu es poussière et tu retour-

neras en poussière : In sudore vultus tui vesceris

pane donec revertaris in terrram de qua sumptus es

quia pulvis es et in pulverem revertèris 1.

1. Genesis, III, 19.
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» Mais, à côté de la condamnation de l'homme

pêcheur, Dieu a placé la promesse du pardon.
Le rédempteur annoncé dès l'origine est venu et

Notre-Seigneur Jésus-Christ a vaincu la mort, en

mourant pour nous. Dès lors la douloureuse né-

cessité de la mort n'est plus seulement-la peine
du péché ; l'espérance de la résurrection descend

avec nous dans le sépulcre. Nous mourons avec

Jésus-Christ et nous ressusciterons-avec lui.

» C'est ce double aspect de la mort, triste et

consolant tout ensemble, que nous révèle la sé-

pulture chrétienne.
" L'Eglise traite avec un grand respect la dé-

pouille mortelle de l'homme. Elle n'ose pas, si

je puis parler ainsi, y porter la main; elle

obéit à la sentence divine en confiant le corps
des chrétiens à la terre ; mais, en le déposant
dans le tombeau, elle répète la parole prononcée

par le Sauveur lui-même sur la tombe de La-

zare : « Je suis la résurrection et la vie; celui

qui croit en moi n'est pas mort pour jamais: »

Ego sum resurrectio et vita; qui crédit in me,
etiamsi mortuus fuerit, vivet, et omnis qui vi-

vit et crédit in me, non morietur in oetemum 1.

» Sans doute, le travail de
7

destruction qui
arrachait à Job des accents si douloureux se fera

dans le sépulcre. Mais l'Eglise en parlant delà

dépouillé de ses enfants appelle saints les

corps dont l'âme vit avec Jésus-Christ : Cum

Çhristo viventium sancta corpora. Ces corps ont

été les membres vivants de Jésus-Christ, les

temples de l'Esprit saint, ils doivent être res-

suscites par lui et glorifiés pour la vie éternelle :

Quae viva membra fuerunt Christi et templum Spi-
ritus Sancti, ab ipso ad aeternam vitam suscitanda

et glorificanda 2,

Aussi le Rituel nous enseigne que les cérémo-

nies sacrées, usitées par notre mère la sainte

Eglise catholique dans les obsèques de ses en-

fants, sont « un véritable mystère de religion et

un signe de piété chrétienne en même temps

qu'un-suffrage salutaire pour le soulagement
des âmes des fidèles défunts » : Vera religionis

mysteria, christanseque pietatis signa et fidelium
mortuorum saluberrima suffragia 3.

» Vous aurez soin, Monsieur le Curé, de rap-

peler de temps en temps aux fidèles ces pieux
et consolants enseignements de notre foi. Ils

leur rendront plus chère et plus vénérable la

sépulture chrétienne. Nous aurons en cela

rendu un vrai service à la société : tout ce qui
conserve dans les âmes le respect de la dignité
humaine est un bienfait social, tout ce qui tend

à affaiblir le sentiment religieux et à faire péné-
trer dans les populations les doctrines matéria-

listes détruit peu à peu les conditions nécessai-

res pour l'ordre moral et la sécurité des Etats.

» La présente Lettre devra être lue en chaire

le dimanche 2 mars.

» Veuillez agréer, Monsieur' le Curé, l'assu-
rance de mon affectueux dévouement en Notre-'

Seigneur.

» f FRANÇOIS, Cardinal RICHARD,

Archevêque de Paris. »

Réponse du Saint-Office.

Feria IV, die 19 Mail, 1886..

Non pauei Sacrorum Antistites cordatique
Christifideles animadver tentes, ab hominibùs

vel dubise fidei, vel massonicoe sectoe addiclis

magno nisu hodie contendi, ut ethnicorum usus
de hominmn cadaveribus comburendis inslau-'

retur, atquc in hune Onem spéciales etiam so-

cietates ab iisdem inslilui : veriti, ne eorum
artibus et cavillationibus fidelium mentes ca-

piahtur, et sonsiin in eis imminuatur existima-

tio et reverenlia erga christianam constanteni

et solemnibus ritibus ab Ecclesia consecratain

consuetudinem fidelium corpora humandi : ut

aliqua certa norma iisdem fidelibus proesto sit,

qua sibi a memoralis insidiis caveant ; a Su-

prema S. Roin. et Univ. Inquisitionis Congre-

gatione declarari postutarunl :

1° An licitum sit.nomen daro societalibus,

quibus propositum est promoverc usuni com-

burendi hominum cadavera?

2° An licitum sit mandare, ut sua aliorumve

cadayera comburanlur?

Eminenlissimi ac Reverendissimi Patres Car-

dinales in Rebus fidei Generales Inquisitores

supra scriptis dubiis serio ac mature perpensis,

proehabitoque DD. Consultonnn Voto, respon-
dendum censuerunt :

Ad lm Négative, et si agatur de societalibus

massonicoe sectoe filialibus, incurri poenas contra

banc latas.

Ad 2m Négative.

Factaque de his Sanctissimo Domino Nostro

Leoni Papae XIII relatione Sanctitas Sua reso-

lutiones Eminentissimorum Patrum adproba-

vit et confirmavit, et cum loeorum Ordinariis

communicandas mandavit, ut opportune ins-

truendos curent Christifideles circa deteslabi-

lem abusum humana corpora cremandi, utque
ab eo gregem sibi concreditum totis viribus

deterreant.

Jos. MANCINI S. Rom. et Univ.

Inquis. Notarius.

1. Joan., xi, 25, 26. — 2.Coneil. Trid. Sessio, xxv.
Decret. De ven. sanctorum. — 3. Rituale Rom. De
xsequiis.
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ENTERREMENT DES FRANCS-MAÇONS.

, Un ecclésiastique du diocèse de Grenoble a

demandé à Mgr Sallua, commissaire du Saint-
Office à Rome, son avis sur les trois questions
suivantes :

1. — Le clergé d'une paroisse peut-il présider
les funérailles d'un homme non franc-maçon,
mais dont le convoi sera suivi par les membres
des loges maçonniques revêtus de leurs insi-

gnes, convoqués officiellement par leurs véné-
rables et acceptés officiellement par les organi-
sateurs des funérailles pour occuper une place
désignée dans le cortège, convocation et accep-
tation rendues publiques par la voie des jour-
naux?

2. — Le pourrait-il avec cette seule différence

que les francs-maçons ne seront pas revêtus de
leurs insignes, les autres circonstances restant
les mêmes ?

3. — Si le clergé ne peut les présider, les fu-
nérailles alors seront purement civiles. Dans ce

cas, les catholiques peuvent-ils y assister oi
doivent-ils s'abstenir d'y paraître ? Pourraient-ils
être excusés, si par simple curiosité ils allaient
voir passer le convoi funèbre?

Voici les réponses de Mgr Sallua (18 janvier
1890) :

I. — A la première question. Négativement
Le clergé ne peut pas présider ces funérailles.

II. —A la seconde question. Si les francs-ma- .

çons sont en corps, comme société maconnique : né-

gativement. S'ils vont comme individus quelcon-

ques, le clergé pourrait présider les funérail-
les.

III. — A la troisième question. Les catholi-

ques doivent s'abstenir dans les mêmes cas que
le clergé. Voir passer le convoi sans y prendre
une part directe n'est rien.
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L'ÉVÊQUE DE ROME

VICAIRE DE JÉSUS-CHRIST

SUCCESSEURDU PRINCE DES APÔTRES, SOUVERAIN PONTIFE DE L'ÉGLISE UNIVERSELLE, PATRIARCHE DE,
L'OCCIDENT, PRIMAT D'ITALIE, ARCHEVÊQUE ET MÉTROPOLITAIN DE LA PROVINCE ROMAINE, SOUVERAIN

DES DOMAINES TEMPORELS DE LA SAINTE EGLISE ROMAINE.

LE SACRÉ COLLÈGE
DES

CARDINAUX DE LA SAINTE EGLISE ROMAINE, CONSEILS ET COADJUTEURS

DU

SOUVERAIN PONTIFE

La hiérarchie des cardinaux est divisée en trois ordres: l'ordre des évêques, l'ordre des prêtres,.
et l'ordre des diacres. Les cardinaux évêques sont ceux qui occupent les sièges suburbicaires. Les,

cardinaux de l'ordre des prêtres et ceux de l'ordre des diacres prennent le titre d'une des plus
anciennes églises de Rome que le Pape leur assigne après leur création.

SIÈGES SUBURBICAIRES

1° Ostie et Velletri,.— 2° Porto et Ste Rufine, — 3° Albano, —4° Frascati, — 5° Palestrina, —,

6° Sabine.

EGLISES TITULAIRES ASSIGNÉES, AUX CARDINAUX PRÊTRES

S. Lorenzo in Lucina

S. Agnese fuori le Mura

S. Agostino
S. Anastasia

Ss. Andréa e Gregorio al monte Celio

Ss.XII Apostoli
S. Balbina

S. Bartolomeo all'Isola

S. Bernardo aile Terme

Ss. Bonifacio ed Alessio

S. Calisto

S. Gecilia

S. Clémente

S. Crisogono
S. Groce in Gerusalemme

S. Eusebio

S. Giovanni a Porta Latina

Ss. Giovanni e Paolo

S. Girolamo degli Schiavoni

S. Laurentii in Lucina

S. Agnetis extra moenia

S. Augustini
S. Anastasiae

Ss. Andreae et Gr. ad Glivum Scauri

Basilicae XII Apostolorum
S. Balbinae

S. Bartholomaeiin Insula

S. Bernardi ad Thermas

Ss. Bonifacii et Alexii

S. Gallixti

S. Caeciliae

S. démentis

S. Chrysogoni
S. Grucis in Jérusalem

S. Eusebii

S. Ioannis ante Portam Latinam

Ss. Ioannis et Pauli

S. Hieronymi Illyricorum
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S. Lorenzo in'Damaso
S. Lorenzo in'Panisperna
Ss. Marcellino e Pietro
S. Marcello
S. Marco
S. Maria degli Angeli
S. Maria della Pace
S. Maria della Vittoria
S. Maria del Popolo
S. Maria in Aracoeli
S. Maria Traspohtina
S. Maria in Trastevere
S. Maria in Via
S. Maria sopra Minerva
S. Maria Nuova e S. Francesca Romana
Ss. Nereo ed Achilleo
S. Onofrio
S. Pancrazio
S. Pietro in Montorid
S. Pietro in Vincoli
S. Prassede
S. Prisca
S. Pudenziana
Ss. Quattro Coronati
Ss. Quirico e Giulitta
S. Sabina
Ss. Silvestro e' Marnito ai Monti
S. Silvestro in Gapite
S. Sisto
S. Stefano al Monte Celio
S. Susanna
S. Tommaso in Parione
SSmà Trinita Monte Pincio
Ss. Vitale, Gervasio e Protasio

S.Laurentii'in Danraso
S.Laurehtii in Panisperna
Ss. Marçellini et Pétri
S. Marcelli
S. Marci
S. Mariae Angel. in Thermis
S. Mariae de Pace
S. Mariae-de Victoria
S. Mariae de Populo
S; Mariae de Aracoeli
S. Mariae Transpontinae
S; Mariae-Trans Tiberim
-S.-Mariae in Via
S. Mariae supra Minervam
S. Mariae. Novae
,Ss: Nerei et Achillei
S. Honuphrii in Ianiculo
S. Pancratii
S. Pétri in Monte Àureo
:S. Pétri ad Vincula
S. Praxedis:
S. Priscae
S. Pudéntianae
Ss. Quatuor Goronatorum
Ss. Quirici et Iulittae
S. Sabinaé
S. Martini in Montibus
S. Silyestri in Capite
S. Sixti
S. Stephani in Coelio Monte

S. Susannae
S. Thomae in Parione
SS. Trinitatis in- Monte Pincio

S. Vitalis

DlACONiES.

S. Maria in via Lata
S. Adriano al Foro Romano
S. Agata alla Suburra
S. Angelo in Pescheria
S. Gesareo in Palaio
Ss. Gosma e Damiano

S.. Eustachio
S. Giorgio in Velabro
S. Maria ad Martyres
S. Maria délia Scala
S. Maria in Aquiro
S. Maria in Comedin
S. Maria in Domnica
S. Maria in Portico
S. Nicola in Carcere
Ss. Vito, Modeste e Crescenzia

S. Mariae in Via Lata
S. Hadriani
S. Agathae
S. Angeli in Foro Piscario
S. Gaesarii in Palatio
Ss. Cosmae et Damiani
S. Eustachii .
S. Georgii ad Velabrum
S. Mariae ad Martyres
S. Mariae Scalaris
S. Mariae in Aquiro
S. Mariae in Cosmedin
S. Mariae in Domnica
s. Mariae in Porticu

S. Nicolai in Carcere Tulliano

Ss. Viti, Modesti et Crescentiae
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SIÈGES PATRIARCAUX

CONSTANTINOPLE

ALEXANDRIE

ANTIOCHE 1

JÉRUSALEM

ClLICIE

LISBONNE

VENISE

INDES ORIENTALES

INDES OCCIDENTALES

BABYLONE

SIEGES A RESIDENCE

Comprenant 1° les Sièges immédiatement soumis au Saint-Siège; 2° les Sièges métropolitains
avec leurs suffragants.

RITE LATIN

ALLEMAGNE.

ALSACE-LORRAINE.

Imm. Soumis. — Metz, Strasbourg.

BAVIÈRE.

BAMBEHG Metr. Bamberg — Suffr. Eichstâdt,
.. Wurtzbourg, Spire.

MUNICH Metr. Munich et Frising — Suffr. Augs-

bourg, Passau, Ratisbonne.

PRUSSE.

Imm. Soumis. — Breslau, Hildesheim, Osnabruck,
Varmia.

COLOGNE Metr. Cologne — Suffr. Munster, Padér-

born, Trêves.

GNESNE Metr. Gnesneet Posen — Suffr. Culm.

GRAND DUCHÉ DE BADE.

FRIBOURG. Metr. Fribourg — Suffr. Fulda, Lim-

bourg (Prusse), Mayence (G. D. de Hesse),

Rottenbourg (Wurtemberg),

LUXEMBOURG.

Imm. Soumis. — Luxembourg.

AUTRICHE-HONGRIE.

Imm. Soumis. — Cracovie.

AGRAM Metr. Agram.— Suffr. Gassovie, Rosna-

vie, Scepusio, Szathmar.

COLOGZA Metr. Colocza et Bacs — Suffr. Csanad,
Gran Varadin, Tinia, Transylvanie.

GORITZ Metr. Goritz — Suffr. Lubiana (Laybach),
Parenzo et Pola, Trieste et Capo d'Istria,

Veglia.
LEOPOL Metr. Leopol (Lemberg).—- Suffr. Prze-

mysl, Tarnow.

OLMUTZ Metr. Olmütz — Suffr. Brünn.

PRAGUE Metr. Prague — Suffr. Budweis, Konis-

grätz, Leitmeritz.

SALZBOURG Metr. Salzbourg — Suffr. Brixen, Gurk,

Lavant, Seckau, Trente.

STBIGONIE Metr. Strigonie — Suffr. Albe-Royale,
Cinq-Eglises, Javarin, Neograd, Nitria, Sa-

barie, Vac, Wezpfimia.
VIENNE, Metr. Vienne — Suffr. S. Hippolyte,

Linz. ,

ZAGRAB, Metr. Zagrab — Suffr. Modrussa, Segna,
Sirmio.

ZABA Metr. Zara — Suffr. Cattaro, Lesina, Ra-

guse, Sebenico, Spalato.

BOSNIE ET HERZÉGOVINE.

VRHBOSNA Metr. Vrhbosna — Suffr. Banjaluca,
Marcana, Trebigne et Mostar.

BELGIQUE.

MALINES Metr. Malines — Suffr. Bruges, Gand,
Liège, Namur, Tournai.

BULGARIE.

Imm. Soumis. Nicopoli.

ESPAGNE.

BURGOS Metr. Burgos — Suffr. Calahorra et Cal-

zada, Léon, Osma, Palencia, Santander, Vit-
toria.

COMPOSTELLA Metr. Compostella — Suffr. Lugo,
Mondonedo, Orense, Oviedo, Tuy.

GRANADA Metr. Granada — Suffr. Almeria, Gar-

tagena, Guadix, Jaen, Malaga.
ZARAGOZA Metr. Zaragoza — Suffr. Huesca, Jaca,

Pamplona et Tudela, Tarazona, Teruel.

SEVILLA, Metr. Sevilla — Suffr. Badajoz, Cadiz,
Cordoba.

TARRAGONA Metr. Tarragona — Suffr. Barcelona,
Gerona, Lerida, Tortosa, Urgel, Vich et Sol-
sona.

TOLEDO Metr. Toledo — Suffr. Coria, Cuenca,

Madrid, Plasencia, Siguenza. ,
VALENGIA Metr. Valencia — Suffr. Majorca et

Iviza, Minorca, Orihuela, Ségorbe.
VALLADOLID Metr. Valladolid — Suffr. Astorga,

. 1. Quatre patriarches portent le titre d'Antioche: 1° le patriarche du rite grec-melchile, résidant à Da-
mas; le Patriarche du rite syriaque, résidant à Alep ; le Patriarche du rite maronite, résidant à Bikorchi
(Mt Liban), et. le Patriarche du rite latin, résidant à Rome. (Voir ci après : RITE ORIENTAL.)

III. 51
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Avila, Ciudad-Rodrigo, Salamanca, Segovia,

Zamora.

FRANCE.

Aix Metr. Aix — Suffr. Ajaccio, Digne, Fréjus,

Gap, Marseille, Nice.

A-LBI Metr. Albi — Suffr. Cahors, Mende, Per-

pignan, Rodez.

AUCH Metr. Auch — Suffr.. Aire, Bayonne, Tar-

bes.

AVIGNON Metr. Avignon ~ Suffr. Montpellier,

Nîmes, Valence, Viviers.

BESANÇON Metr. Besançon — Suffr. Belley, S.

Dié, Nancy et Toul,. Verdun.

BORDEAUX Metr. Bordeaux — Suffr. Agen, An-

goulême, Luçon, Périgueux, Poitiers, La Ro-

chelle. La Guadeloupe, La Martinique, La

Réunion. (V. AFRIQUE et AMÉRIQUE,)

BOURGES Metr. Bourges — Suffr. Clermont, S.

Flour, Le Puy, Limoges, Tulle.

CAMBRAI Metr. Cambrai — Suffr. Arras.

CHAMBÉRY Metr. Chambéry — Suffr. Annecy, S.

Jean de Maurienne, Tarentaise.

LYON Metr. Lyon
— Suffr. Autun, S. Claude,

Dijon. Grenoble, Langres.

PARIS Metr. Paris — Suffr. Blois, Chartres, Meaux,

Orléans, Versailles.

REIMS Metr. Reims — Suffr. Amiens, Beauvais,

Châlons, Soissons.

RENNES Metr. Rennes — Suffr. S. Brieuc, Quim-

per, Vannes.

ROUEN Metr. Rouen — Suffr. Bayeux, Coutances,

Evreux, Séez.

SENS Metr. Sens — Suffr. Moulins, Nevers,

Troyes.
TOULOUSE. Metr. Toulouse — Suffr. Carcassonne,

Montauban, Pamiers.

TOURS Metr. Tours - Suffr. Angers, Laval, Le

Mans, Nantes.

HOLLANDE.

UTRECHT Metr. Utrecht. — Suffr. Bois-le-Duc,

Bréda, Harlem, Ruremonde.

GRANDE-BRETAGNE.

MALTE :Gozzo.

Imm. Soumis. Malte, Gozzo.

ANGLETERRE.

WESTMINSTER Metr.. Westminster — Suffr. Bir-

mingham, Clifton, Hexham et Newcastle,

Leeds, Liverpool, Menevia, Middlesbroughj

Newport, Northampton, Nottingham, Ply-

mouth, Portsmouth, Salford, Shrewsbury,

Southwark.

IRLANDE.

AHMAGH Metr. Armagh — Suffr. Ardagh, Clogher,

Derry, Down et Gonnor, Dromore, Kilmore,

Meath, Raphoe.
CASHEL Metr. Cashel — Suffr. Gloyne, Cork,-Emly,

Kerry et Aghadoe, Killaloe, Limerik, Ross,

Waterford et .Lismore.
DUBLIN Metr. Dublin — Suffr. Feras, Kildare et

Leighlin, Ossory.
TUAM Metr.- Tuam — Suffr. Achonry, Clonfert,

Elphin, Galway, Kilmecduagh et Kilfenora,

Killalla.

ECOSSE.

Imm. Soumis. Glasgow (Archevêché),
S. ANDRÉ Metr. S. André et Edinburg — Suffr.

Aberdeen, Argill et les Isles, Dunkeld, Gal:

loway.

GRÈCE.

Imm. Soumis. Athènes (Archevêché).
CORFOUMetr. Corfou — Suffr. Zante et Cephalonie.
NAXOS Metr. Naxos — Suffi. Santorin, Sira, Tine

et Micone, Andros et Milo.

ITALIE.

PIEMONT-LIGURIE.

Imm Soumis. Luni-Sarzana.

GENOVA (Gênes) Metr. — Suffr. Albenga, Bobbio,

Brugnato, Chiavari, Savona et Noli, Tortona,

Ventimiglia.
TORINO Metr. Torino (Turin) — Suffr. Acqui, Alba,

Aosta, Asti, Cuneo, Fossano, Ivrea, Mondovi,

Pinerolo, Saluzzo, Susa.

VERCELLI Metr. Vercelli — Suffr. Alessaridria

délia Paglia, Biella, Casale Monferrato, No-

vara, Vigevano.

LOMBARDIE et VENISE.

Imm. Soumis. — Udine (Archevêché).
MILANO Metr. Milano — Suffr. Bergamo, Brescia,

Como, Crema, Cremona, Lodi, Mantova, Pa-

via.

VENEZIA (Patriarcat) Metr. Venezia (Venise) —

Suffr. Adria, Belluno et Feltre, Ceneda, Chiog-

gia, Concordia, Padova, Treviso, Verona, Vi-

cenza.

ETATS DE L'EGLISE.

Tous immédiatement soumis au Saint-Siège,

ARCHEVÊCHÉS : Camerino, Ferrara, Perugia, Spo-

leto.

EVÊCHÉS : Acquapendente, Alatri, Amelia, Ana-

gni, Ancona et Umana, Ascoli, Assisi, Bagno-

rea, Cittàdi Castello, Città della Pieve, Civita

Castellana, Orte et Gallese, Corneto Tarquinia

et Civitavecchia, Fabriano et Matelica, Fano,

Ferentino, .Foligno, Gubbio, Jesi, Montefias-

cone, Narni, Nocera, Norcia, Orvieto, Osimo et

Gingoli, Poggio Mirteto, Recanati et Loreto,
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Rieti, Segni, Sutri et Nepi. Terni, Terracina

Sezze et Piperno, Tivoli, Todi, Treja, Veroli,
Viterbo et Toscanella.

BOLOGNA Metr. Bologna — Suffi: Faenza, Imola.

FERMO Metr. Fermo — Suffr. Macerata et Tolen-

tino, Montalto, Ripatransone, S. Severino.

RAVENNA Metr. Ravenna — Suffr. Bertinoro.

Cervia, Cesena, Comacchio, Forli, Rirnini,
Sarsina.

URBINO Metr. Urbino — Suffr. S. Angelo in Vado

et Urbania, Cagli et Pergola, Fossombrone,

Montefeltro, Pesaro, Senigallia.

TOSCANE.

Imm. Soumis. Lucca — Suffr. Arezzo, Cortona,

Montalcino, Montepulciano.
FIRENZE Metr. Firenze (Florence) — Suff. Borgo

S. Sepolcro, Colle di Val d'Eisa, Fiesole, S.

Miniato, Modigliana. Pistoia et Prato.

PISA Metr. Pisa — Suffr. Livorno, Pescia, Pon-

tremoli, Volterra.

SrÉNA Metr. Siena — Suffr. ] Chiusi et Pienza,

Grosseto, Massa Maritima, Sovana-Pitigliano.

EMILIE.

Imm. Soumis. — Borgo S. Donnino, Parma, Pia-

cenza.

MODENA Metr. Modena— Suffr. Carpi, Guastalla,
Massa di Carrara, Reggio.

PROVINCES NAPOLITAINES.

Imm. Soumis. ARCHEVÊCHÉS: Amalfl, Aquila, Co-

senza, Gaeta, Rossano.

EVÊCHÉS: Aquino Sora et Pontecorvo (Domaine
du SS.), Aversa, Gava et Sarno, Foggia, Gra-

Vina et Monte Peloso, S. Marco et Bisignano,

Marsi, Melfi et Rapolla, Mileto, Molfetta, Ter-

lizzi et Giovenazzo, Monopoli, Nardo, Penne

et Àtri, Teramo, Trivento, Troia, Valva et

.. Sulmona.

ACERENZA Metr. Acerenza et Matera — Suffr. An-

glona-Tursi, Potenza, Tricarico, Venosa.

BARI Metr. Bari — Suffr. Conversano, Ruvo et

Bitonto.

BENEVENTO Metr. Benevento (Etats de l'Eglise).

Suffr. S. Agata dei Goti, Alife, Ariano, Ascoli

Satriano et Gerignola, Avellino, Bojano, Bo-

vino, Larino, Lucera, S. Severo, Telese, Ter-

moli.

BRINDISI Metr. Brindisi — Suffr. Ostuni.

GAPUA Metr. Gapua (Capoue) — Suffr. Caiazzo,
Galvi et Teano. Caserta, Isernia et Venafro,
Sessa Aurunca.

CHIETI Metr. Chieti — Suffr. Vasto.

CONZA Metr. Gonza — Suffr. S. Angelo dei Lom-

bardi et Bisaccia, Campagna, Lacedonia, Muro

Lucano.

LANCIANO Metr. Lanciano — Suffr. Ortona.
MANFREDONIA Metr. Manfredonia — Suffr. Viesti.

NAPOLI Metr. Napoli (Naples) — Suffr. Acerra,

Ischia, Nola, Pozzuoli.

OTRANTO Metr. Otranto — Suffr. Gallipoli, Lecce,

Ugento.
REGGIO Metr. Reggio — Suffr. Bova, Cassano

allTonio, Calanzaro, Cotrone, Gerace, Nicastro,

Oppido, Nicotera et Tropea, Squillace.
SALERNO Melr. Salerno — Suffr. Acerno, Capaccio-

Vallo, Diano, Marsico Nuovo, Nocera dei Pa-

gani, Nuseo, Policastro Busentina.

SEVEBINA (S.) Melr. S. Severina — Suffr. Cariati.

SORRENTOMetr. Sorrento — Suffr. Castellammare

di Stabia.

TARANTO Metr. Taranto — Suffr. Castellaneta,
Oria.

TRANI Metr. Trani et Barletta — Suffr. Andria,

Bisceglia.

ITALIE INSULAIRE.

SICILE.

Imm. Soumis. — Catania (Archevêché).
— Aci-

Reale. -

MESSINA Metr. Messina — Suffr. Lipari, Nicosia,
Patti.

MONREALE Metr. Monreale — Suffr. Caltanisseta,

Girgenti.
PALERMO Melr. Palermo — Suffr. Cefalù, Mazzara

dei Vallo, Trapani.
SIRACUSA Metr. Siracusa — Suffr. Caltagirone,

Noto, Piazza Armerina.

SARDAIGNE .-

CAGLIARI Melr. Cagliari — Suffr. Galtelli-Nuoro,

Iglesias, Ogliastra.
ORISTANOMetr. Oristano —Suffr. Ales etTerralba.

SASSARI Metr. Sassari — Suffr. Alghero, Ampurias
et Tempio, Bisarchio, Bosa.

MONACO (Principauté)

Imm. Soumis. — Monaco.

MONTENEGRO.

Imm. Soumis. — Antivari (Archevêché).

PORTUGAL.

BRAGA Metr. Braga — Suffr. Braganza, Coimbra,

Lamego, Porto, Viseu.

EVORA Metr. Evora — Suffr. Beja, Faro.

LISBONNE (Patriarcat) Metr. Lisbonne 1 — Suffr.
Guarda, Portalegre.

ROUMANIE.

Imm. Soumis. — Jassi.

BUKAREST, Metr. Buckarest.

1. Voir AFRIQUE, ci-après.
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RUSSIE.

POLOGNE.

VARSOVIE Metr. Varsovie. — Suffdr: Kielce, Lublin

et Podlachie ou Ianow, Plocsko, Sandomir,—
Seyna, Wladislavia ou Augustow, Kalisch.

RUSSIE.

MOHILEW Metr. Mohilew 1 — Suffr. Lurk et Zy-

tomir, Minsk, Kamenietk, Samogizia, Tiras-

pol, Wilna.

SERBIE-

Belgrade- et Semedria (Evêché suffragant de

SCUTARI (voir TURQUIE).

SUISSE.

Imm. Soumis. — Bâle et Lugano, Coire, S. Galles,

Lausanne et Genève, Sion.

TURQUIE.

ALBANIE.

Imm. Soumis. — Durasso, Scopia ou Uscup (Ar-,

chevêches).
SCUTARI Metr. Scutari. — Suffr. Alessio, Pulati,

Sappa.

CANDIE (lie de)

CANDIE (suffragant de Smyrne).

ASIE.

JAPON.

TOKIO Melr. Tokio — Suffr. Hacodate, Nagasaki,

Osaka.

INDES ORIENTALES.

GOA Metr. Goa — Suffr. Cochin, Damao, Macao,

S. Thomas de Meliapour.
AGRA Metr. Agra — Suffr. Allahabad, Lahore.

BOMBAY Melr. Bombay—Suffr. Mangalore, Poona,

Trichinopoli.
CALCUTTA Metr. Calcutta — Suffr. Kisimagur,

Dacca.

COLOMBOMetr. Colombo — Suffr. Jaffna, Kandy,

Galle, Trincomalie.

MADRAS Melr. Madras — Suffr. Hyderabad, Nag-

pbur, Vizagapatam.
PONDICHERY Metr. Pondichéry — Suffr. Coimba-

tour, Kumbakonam, Malacca, Myssore.

VERAPOLY Metr. Verapoly
— Suffr. Quilon.

PERSE.

. Imm. Soumis. — Ispahan.

TURQUIE.

Imm. Soumis. — Bagdad (archevêché).

SMYRNE Melr. Smyrne (Anatolie).

Scio Suffr. de Naxos (en Europe).

1. Voir Rite grec-Ruthène, ci-après.

AFRIQUE.

Imm. Soumis. — Port-Victoria (Iles Seychelles).
ALGER Melr. Alger — Suffi: Gonstantine, Oran.

CARTHAGE Metr. Carthage.

Angola

Angra
Funchal

S. Jacques du Cap-Vert
S. Thomas

Suffr. de Lisbonne (Por-

tugal).

Canaries

S. Cristoforo de La-1

guna.

Geuta, siège uni à Ga-I

diz.

Suffr..de Sevilla (Espa-

gne.)

RÉUNION ou SAINT-DENIS — Suffr. de Bordeaux

(France). .

AMÉRIQUE.

AMÉRIQUE SEPTENTRIONALE.

TERRE-NEUVE.

Imm. Soumis. — S. Jean de Terreneuve, Har-

bour-Grâce.

CANADA.

- BONIFACE (S). Metr. S. Boniface — Suffr. S. Al-

bert, New-Westminster.
- HALIFAX Metr. Halifax — Suffr. Antigonish,

Charlottetown, Chatam, S. Jean du nouveau

Brunswick.

KINGSTON Metr. Kingston — Suffr. Alexandrie,

Peterborough.
MONTRÉAL Melr. Montréal —Suffr. S.Hyacinthe,

Sherbrooke, Valleyfield.
OTTAWA Metr. Ottawa. Suffr. Pembroke.

QUÉBEC Metr. Québec — Suffr. Chicoutimi, S.

Germain de Rimouski, Nicolet, Trois Rivières.

TORONTO Metr. Toronto — Suffr. Hamilton, Lon-

don autrefois Sandwich.

MEXIQUE.

ANTEQUERA Metr. Antequera — Suffr. Campeche,

Chiapas, Tabasco, Tehuantepec, Yucatàn.

DUBANGO Metr. Durango — Suffr. Chihuahua, Si-

naloa, Sonora.

GUADALAJARA Metr. Guadalajara — Suffr. Colima,

Tepic, Zacatecas.

LINARES Metr. Linares - Suffr. S. Luis Potosi,
Saltillo, Tamaulipas.

MECHOACAN Metr. Mechoacan — Suffr. Léon, Que-

retaro, Zamora.

MEXICO- Metr. Mexico — Suffr. Chilapa, Cuerna-

vaca, Tlascala ou Puebla, Tulancingo, Vera-

Cruz (résidence à Jalapa).

ÉTATS-UNIS.

BALTIMORE Metr. Baltimore— Suffr. S.. Augustin,
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Charleston, Richmond, Savannah, Wheeling,

Wilmington.
BOSTON Metr. Boston —[Suffr. Burlington, Hart-

ford, Manchester, Portland, Providence,

Springfield.
CHICAGO Metr. Chicago — Suffr. Alton, Belleville,

Peoria.

CINCINNATI Melr. Cincinnati — Suffr. Cleveland,

Golumbus, Covington, Détroit, Fort Wayne,

Grand-Rapids, Indianopolis, Louisville ou

Bardstown, Nashville.

DUBUQUE Metr. Dubuque—Suffr. Cheyenne, Da-

venport, Lincoln, Omaha.

SANTA FÉ (S). Metr. Santa-Fé — Suffr. Denver,
Tucson.

PHILADELPHIE Metr. Philadelphie — Suffr. Erie,

Harrisburg, Pitlsburg, Scranton.

S. FRANCISCO Metr. S. Francisco — Suffr. Monte-

rey et Los Angeles, Sacramento, Sait Lake

City.
S. Louis Metr. S. Louis — Suffr.Concordia, S.

Joseph, Kansas, Kansas-City, Wichita.

MILWAUKEE Metr. Milwaukee—Suffr. La Crosse,
Green Bay, Sault S. Marie et Marquette.

NEW-ORLEANS Metr. New Orléans — Suffi: S. An-

tonio, Dallas, Galveston, Little Rock, Mobile,

Natchez, Natchitoches.

NEW-YORK Metr. New-York — Suffr. Albany,

Brooklyn, Buffalo, Newark, Ogdensburg, Ro-

chester, Syracuse, Trenton.

OREGON Melr. Oregon —Suff. Boise-City, Helena,

Nesqually, Vancouver (Ile).
S. PAUL DE MINNESOTA Metr. S. Paul de Minnesota

— Suffr. S. Cloud, Duluth, Fargo, Sioux-

Falls, Winona.

AMÉRIQUE MÉRIDIONALE

BOLIVIE.

PLATA (LA) ou CHARCAS Metr. La Plata ou Char-

cas — Suffr. Cochabamba, Santa Gruz de la

Sierra, La Paz.

BRESIL.

BAHIA Metr. S Sauveur de Bahia — Suff. Ama-

zones, Belèm de Para, Fortalezza Ou Céara,

Goyaz, S. Luis de Maranon, Olinda, Parahyba.
S. SÉBASTIEN Metr. S. Sébastien ou Rio de Ja-

neiro — Suffr. Corityba, Cuyabà, Diamantina,

Marianna, Petropolis, S. Paolo, S. Pietro de

Rio Grande, Spirito Santo.

CHILI.

SANTIAGO DE CHILE Metr. Santiago — Suffr. Ssma.

Concepcion, S. Carlos de Ancud, La Serena.

COLOMBIE.

BOGOTA Metr. Bogota. — Suffi: Antioquia, Carta-

gena, Santa Marta, Medellin, Nueva Pamplona,

Panama, Pasto, Popayan, Socorro, Tolima,

Tunja.

CONFÉDÉRATION ARGENTINE.

BUENOS AYRES Metr. Buenos Ayres — Suffr. Pa-

raguay ou Ss. Assuncion, Cordoba, S. Jean

de Guyo, La Plata, Paranà, Salta, Santa Fè,
Tucuman.

EQUATEUR.

QUITO Metr. Quito — Suffr. Cuenca, Guayaquil,

Ibarra, Loja, Porto Viejo, Riobamba.

PÉROU.

LIMA Metr. Lima. — Suffr. Arequipa, Chacha-

poyas ou Maynas, Cuzsco, Guamanga ou Aya-

cucho, Huanuco, Puno, Truxillo.

URUGUAY.

MONTEVIDEO Metr. Montevideo — Suffr. Mélo,
Salto.

VENEZUELA.

VENEZUELA Melr. Santiago de Venezuela ou Ca-

racas — Suffr. Barquisimeto, Calabozo,

Guayana, Merida, Zulia.

AMÉRIQUE CENTRALE

ANTILLES.

Imm. Soumis. — S. Domingue.

SANTIAGO DE CUBA Metr. Santiago de Cuba —-

Suffr. S. Cristoforo de Abana, Portorieo.

PORT D'ESPAGNE Metr. Port d'Espagne — Suffr.

Roseau.

GUATEMALA.

GUATEMALA Metr. Guatemala — Suffr. Comaya-

gua, San José de Costarica, Nicaragua, San

Salvador.

HAÏTI.

PORT AU PRINCE Metr. Port au Prince — Suffr-,

Les Cayes, Le Cap-Haïtien, Les Gonaïves,

Le Port-de-Paix.

Guadeloupe, suffragant de Bordeaux (V. Europe)

S. Pierre de la Martinique, id.

OCÉANIE.

AUSTRALIE.

ADELAIDE Metr. Adelaide — Suffr. Geraldton,

Perth, Port-Augusta, Victoria.

BRISBANE Metr. Brisbane — Suffi: Rockhampton.

HOBART Metr. Hobart.

MELBOURNE Metr. Melbourne — Suffr. Ballarat,

Sale, Sandhurst.

SYDNEY Metr. Sydney— Suffr. Armidale, Ba-

thurst, Goulburn, Lismore, Maitland, Wilcan-

nia.
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NOUVELLE ZÉLANDE.

WELLINGTON Metr. Wellington — Suffr. Auckland,
Christchurch, Dunedin.

ILES PHILIPPINES.

MANILA Metr. Manila — Suffr. Cebù ou Nombre

de Jésus, Jaro ou Sta Elisabetta, Nueva Ca-

ceres, Nueva Segovia.

RITES ORIENTAUX

RITE ARMÉNIEN.

EUROPE.

AUTRICHE HONGRIE. — Métr. Leopol ou Lemberg.

ASIE.

RUSSIE. — Artuin (archevêché).
TURQUIE. — Cilicie (patriarcat).
Archevêchés : Sébaste ou Sivas et Tokat, Alep.
Evêchés : Adana, Amida ou Diarbekir, Ancyre

ou Angora, Césorée du Pont, Erzeroum, Kar-

puth, Marasc, Mardin, Melitène ou Malatia,

Musc, Brousse ou Prusa, Trebisonde.

PERSE. —
Ispahan.

AFRIQUE — EGYPTE. — Alexandrie.

RITE COPTE.

COPTE PUB.

Afrique Septent. — EGYPTE. — Alexandrie (pa-
triarcat). Le Caire, Thèbes.

COPTE ABYSSIN.

Afrique Centrale. — Il n'y a pas de hiérarchie cons-
tituée. Les catholiques de ces contrées sont sous
la juridiction d'un vicaire apostolique latin qui
réside en Abyssinie.

RITE GREC.

GREC PUB.

Les catholiques de ce rite n'ont pas de hiérarchie
constituée; ils dépendent des délégués apostoli-
ques d'Athènes et de Constantinople.

EUROPE.

GREC RUMÈNE.

AUTRICHE-HONGRIE. — Metr. Fogarach et Alba

Julia. Suffr. Szamos Ujvar ou Armenopol, Gran

Varadin, Lugos.

GREC RUTHÈNE.

Metr. Leopol ou Lemberg. — Suffr. Przemysl,
Sanek et Sambor, Stanislaow.

Crisio suffr. d'Agram (Croatie)

Eperies, Munkacs, suffr. de Gran (Hongrie.)

RUSSIE.

GREC RUTHÈNE.

Imm. Soumis. — Chelm et Belsium.

Minsk, Suffr. de Mohilov.

TURQUIE D'EUROPE.

GREC BULGARE.

Les catholiques de ces contrées ont deux vicaires

apostoliques : l'un pour la Bulgarie et la Thrace,
l'autre pour la Macédoine.

ASIE.

GREC MELCHITE.

PATRIARCAT. — Ahtioche.

ARCHEVÊCHÉS. — Alep, Emèse ou Homs, Tyr.
EVÊCHÉS. — Bérite pu Beyrouth et Gibail, Bos-

tra ou Busra et Hauran, Cesarée de Philippe
ou Panéas, Héliopolis ou Baalbek, Damas,
Sidon ou Saïda, Ptolémaïde ou S. Jean d'Acre,

Tripoli, Zahlé.

RITE SYRIAQUE.

ASIE.

SYRIAQUE PUR.

PATRIARCAT: — Antioche.

ARCHEVÊCHÉS. — Bagdad, Damas, Emèse ou

Homs.

EVÊCHÉS. — Alep, Bérite ou Beyrout, Gézira,

Mardin et Amida ou Diarbekir, Mossoul.

SYRO-GHALDÉEN.

PATRIARCAT. — Babylone.
ARCHEVÊCHÉS. — Amida ou Diarbekir, Ker-

kuk.

EVÊCHÉS. — Amadia et Akra, Gézira, Mardin,

Mossoul, Salmas, Seer.th, Sena, Urmia, Zaku.

SYRO-MARONITE.

PATRIARCAT: — Antioche.-

ARCHEVÊCHÉS. — Alep, Bérite ou Beyrouth, Chy-

pre, Damas, Tyr ou Sidon, Tripoli.
EVÊCHÉS. — Balbek, Gibail et Botri ou Ba-

trun.

SYRO-MALABAR.

Pas de hiérarchie constituée. Les catholiques
de ce rite dépendent des Vicaires apostoliques
de Trichoor, de Changanacchery et de Erna-

kulam (Hindoustan).
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DISPOSÉS EN- PROVINCES ECCLÉSIASTIQUES .

ALEXANDRIE Patriarcat — Suffr. — Canope, Her-

mopolis minor.

ACHRIDA Metr. — Suffr. Castoria.

ADRIANOPOLI Metr. Suffr. Agathopolis, Anchiale,

Sozopolis.
AMASEA Metr. Suffi: Amise, Ibora, Sinope, The-

miscyre, Zela.

AMIDA Metr. Suffi: Anastasiopolis, Martyropolis.
ANAZARBE Metr. Suffr. Cambisopolis, Castabala,

Egée, Epiphania Flaviade, Mopsuestia, Orope,
Rhosus.

ANCYRE Metr. Suffr. Cina, Lagania, Tavia, Ura-

nopplis.
ANTINOË Metr. Suffr. Cuse, Hermopolis major,

Lycopolis, Panopolis, Terenuthis.

ANTIOCHE DE PISIDIE Metr. Suffr. Philomélie, Pa-

ralaïde, Sagalassus, Thymbrium.
APAMÉE Metr. Suffr. Àmathe, Arethuse, Balanée,

Raphanée.
ARÉOPOLIS Metr. Suffr. Pentacomie.

ASSUME Metr.

ATTALIE Metr.

BÉRYTE Metr.

BOSTRA Metr. Suffr. Adraha, Ganathe, Gonstantia,

Chrysopolis, Dionisyade, Hesbon, Philippd-
polis, Lprée, Néba.

CABASE Metr. Suffr. Busiris, Paralus.
CHALCÉDOINE Metr. .
CALCIDE Metr.

CÉSARÉE DU PONT, Metr. Suffr. Nyssa, Sasima,

Théodosiopolis, Thermes.
CÉSARÉE DE PALESTINE Metr. Suffr. Anthédon-

Antipatris, Archèlaïde, Ascalon, Azot, Beth-

léem, Diocletianopolis, Dora, Hébron, Eleu-.

theropolis, Emmaüs, Gadara, Gaza, Jéricho,
Lydda, Liviade, Samarie, Sozusa, Tricomia.

Clos Metr.

CYRÈNE Metr. Suffr. Barca, Bérénice, Theuchira,
Ticelia.

CYRRHA Metr.

CYZIQUE Metr. Suffr. Abydos, Antigohe, Darda-

nie, Lampsaque, Miletopolis, Parium, Pro-
connèse, Troade.

GLAUDIOPOLIS Metr. Suffi: Adrianopolis, Flavio-

polis, Prusias, Tios.-

CORINTHE Metr. Suffr. Amycles, Argos, Calcide,

Caryste, Messène, Tanagre, Ténarie.

DAMAS Metr. Suffr. Abila, Alali, Danaba, Hémèse,
Evarie.

DAMIETTE Metr.

DARNIS Metr. Suffi: Antiphre, Augila, Parato-
nium.

EDESSE Metr. Suffr. Birta, Callinique, Garrhes,

Circésie, Dansara, Himerie, Joppé, Marcopo-

lis, Résàïna.

EPHÈSE Metr. Suffr. Adramitte, Arcadiopolis, Ca-

loë, Clazomène, Colophone, Cume, Elea, Ery-

thrae, Phocée, Gargara, Hipepa, Lebedus, Ma-

gnésie, Metropolis, Myrine, Paléopolis, Per-

game, Priène, Siqn, Temnus, Téos, Tralles.

ELIOPOLIS Metr.

HÉRACLÉE Metr. Suffr. Callipolis, Cariopolis,

Drusipare, Medée, Miriophyte, Sélivrée.

PHARSALE Melr.

PHILIPPE Metr. Suffr. Césaropolis, Polystilium.
'

PHILIPPOPOLIS Metr. Suffr. Delcus, Leuca.

GANGRES Metr. Suffr. Amastris, Jonopolis, Sora.

HIÉRAPOLIS Metr. Suffr. Barbalisse, Doliche, Eu-

rope, Neocésarée, Samosate, Sergiopolis, Sura,

Zeugma.
GORTHYNE Metr. Suffr. Chersonèse, Cydonie, Ci-

same, Lampa, Rhithymna..
ICONE Metr. Suffi: Derbe, Isaure, Laranda, Lys-

tre, Soatra.

LAODICÉE Metr. Suffr. Acmonia, Attude, Gardi-

que, Cidyesse, Colosses, Dioclée, E.uménie,

Ezani, Metellopolis, Sébaste, Sinaüs, Themi-

sonium, Tiberiopolis, Trajanopolis, Trapézo-

polis.
LABISSE Metr. Suffr. Echinos, Thaumaci, Tricca.

LÉONTOPOLIS Metr. Suffr. Athribis, Bubastis, Phar-

bèthe.

LEPANTE Metr.

MARCIANOPOLIS Metr.

MÉLITÈNE Metr. Suffr. Arabisso, Arcé, Citharize,

Comane, Sinide, Sophène.
MÉTYMNA Melr.

MYRE Melr. Suffr. Antyphèle, Calynde, Gaunus,

Cocusse, Corydalle, Phaselis, Lymire, Maro-

née, Olympe, Patare, Pinare, Rhodiopolis,

Sidyma, Telmesse, Tlos.

MYTYLÈNE Metr.

MOCESSE Melr. Suffr. Parnasse.

NACOLÉA Metr.

NAZARETH Metr.

NAZIANZE Metr.

NEOCÉSARÉE Melr. Suffr. Césaronte, Pitionte, Po-

lemonium, Rizonte.

NICÉE Metr. Suffi: Juliopolis, Linoé, Modra.

NICOMÉDIE Metr. Suffr. Adriani, Basilinopolis,

Hélénopolis, Pruse, Tiniade.

NICOPOLIS Metr. Suffi: Dodona, Eurie.

NICOSIE Metr. Suffr. Famagouste.
NISIBE Metr.
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OXYRYNQUE Metr. Suffr. Arsinoé, Memphis, Ni-

lopolis.
PALMYRE Metr.

PARIUM Metr.

PATRAS Metr. Suffi: Olène.

PELUSE Metr. Suffr. Casie, Hépheste, Phacusa,
Gerrha, Ostracine, Rhinocolura, Tanis, Then-

hesis, Thmuis.

PERGE Metr. Suffr. Ariassus, Isionde, Magida,
Panemotichus, Pednelisse, Pogla, Termesse.

PESSINONTE Metr. Suffr. Eudocie, Germe, Orciste,
Pétenisse, Troemade.

PETRA Metr. Suffr. Aila, Arad, Arindèle, Avara,
Dibon, Eluse, Zoara.

POMPEIOPOLIS Metr.

RHODES Metr. Suffr. Léros, Samos, Ténédos.

SALAMIS Metr. suffr. Amathonle, Garpasie, Ghi-

trée, Gurium, Paphos, Soles, Tamase, Tremi-
tonte.

SARDES Metr. Suffr. Aureliopolis, Bagis, Phila-

delphie, Hiérocésarée, Gordus, Silandus, Thya-
tire.

SARDIQUE Metr. Suffr. Rémésiane.

SCYTHOPOLISMetr. Suffr. Bethsaïde, Gapharnaum,

Capitoliade, Diocésarée, Gérase, Hippo, Lé-

gion, Maximianopoli, Pella, Tibériade.

SÉBASTE Metr. Suffr. Bérisse, Camach, Colonia,

Justinianopolis, Nicopolis, Satala, Sebastopo-

lis, Siunia.

SELEUCIE PIERIA Metr. Suffr. Bérée, Gabala, Gin-

dare, Paltos.

SÉLEUCIE TRACHEA Metr. Suffr. Adras, Anemour,

Caradronte, Celenderis, Cestrin, Claudiopolis,

Domitiopolis, Germanicopolis, Irenopolis, La-

mia, Olba, Selinonte, Titopolis, Zenopolis.
SERRE Metr.

SIDE Metr. Suffr. Aspende, Catenna, Coracesium,

Lyrbe, Selge.
SYNNADE Metr. Suffr. Amorio, Augustopolis, Co-

tyoeum, Docimen, Dorylée, Eucarpie, Hiéra-

polis, Ipsus, Lysiade, Polibote.

STAUROPOLIS Metr. Suffr. Alabanda, Alicarnasse,

Alinda, Amyzon, Harpase, Cérame, Gibyre,
Jassa, Loryme, Mylassa, Mileto, Mynde, Stra-

tonicée, Tabe.

TARSE Metr. Suffr. Augusta, Coryce, Issus, Mal-

los, Zephyrium.
THÈBES Metr.

THÉODOSIPOLIS Metr. Suffr. Abdera.

THESSALONIQUE Metr. Suffr. Acanthe, Apollonie,
Lita, Parecopolis, Thaso, Torone.

TYANA Metr. Suffr. Cybistre.
TYR Melr, Suffr..Arade, Byblo, Botri, Césarée

de Philippe, Orthosia, Porphyre, Sarepta, Si-

don.

PTOLÉMAÏDE Metr. Suffr. Coptos, Ombos, Syène,
•

Thèbes, Tentyre.
TOMES Metr.

TRAJANOPOLIS Metr. Suffr. Enos, Maronée, Mosy-

nopolis.
TRÉBIZONDE Metr.

SIÈGES TITULAIRES MÉTROPOLITAINS

A RÉSIDENGE AVEC LEURS SUFFRA-

GANTS.

ATHÈNES Metr. Suffr. Daulie, Mégare, Thermo-

pyles.
CANDIE Suffr. Milépotame.
CARTHAGE Metr. Suffi: Assur, Curubis, Furni,

Hippone Zaryte, Lari, Musti, Scillium, Sicca,

Thacia, Talbora, Tuburbo, Utique, Utine.

DYRRACHIUM Metr. Suffr. Benda, Croïa, Valona.

ABBAYES ET PRÉLATURES NULLIUS

S. Alexandre de Orosci (Abbaye) en Albanie.

Altamura et Aquaviva (Archiprêtré) en Italie.

..Ciudad Real (Prieuré) en Espagne.
Sta Lucia del Mela (Prélature) en Italie.

S. Martin en Pannonie (Archi-Abbaye) en Hon-

grie.
S. Martino al Monte Gimino (Abbaye) en Italie.

S. Maurice d'Agaune (Abbaye) en Suisse.

Mehreraù : B. V. M. Maris Stella (Prieuré) au

Voralberg, Autriche.

Mont Cassin (Abbaye) en Italie.

Monte Vergine (Abbaye) en Italie.

Mozambique (Prélature). Territoire Portugais
en Afrique.

Nonantola (Abbaye) près Modène, Italie.

Nouvelle-Nurcie (Abbaye) en Australie.

S. Paul hors les Murs (Abbaye) près Rome.

Subiaco (Abbaye) en Italie.

SS. Trinita della Cava (Abbaye) en Italie.

Sainte Vierge d'Einsiedeln (Abbaye) en Suisse.

S. Vincent et S. Anastase aux Trois Fontaines

(Abbaye) près Rome.
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VICAIRES APOSTOLIQUES

EUROPE.

Anhalt, — Danemark, —
Allemagne septentrionale, — Gibraltar, — Norvège, — Saxe, — Suède,

— Constantinople (pour les Latins), — en Macédoine, à Sophia et en Thrace (pour les Grecs-

Bulgares).

ASIE.

CHINE : Amoy, — Tché-Kiam, — Tché-li septentrional ou Pékin, — Tché-li méridional-oriental,
. — Tché-li oriental, — Tché-li méridional-oriental, — Fo-Kien, — Hom-Kom, — Ho-nan sep-

tentrional, - Ho-nan méridional, — Hu-nan septentrional, — Hu-nan méridional, — Hu-pé occi-

dental-septentrional, — Hu-pé oriental, — Hu-pé occidental-méridional, — Kan-su, — Kiam-nan,
Kiam-si septentrional, — Kiam-si oriental, — Kiam-si méridional, — Kui-ceu, — Schen-si septen-

trional, — Schen-si méridional, — Mandchourie, — Mongolie orientale, — Mongolie centrale,

Mongolie occidentale-méridionale, — Schian-si septentrional, — Schian si méridional, — Schian-

tom septentrional, — Sehian-tom méridional, — Schian-tom oriental, — Sche-ciuen septentrional,
— Sche-ciuen occidental, — Sche-cieun oriental, — Sche-eiuen méridional, — Thibet, — Yun-nan.

ROYAUME ADJACENT A LA CHINE: Corée.

INDO-CHINE: Birmanie septentrionale, — Birmanie orientale, — Birmanie méridionale, —Cambodje,
— Cochinchine occidentale, — Cochinchiné orientale, — Cochinchine septentrionale, — Laos, ^~

Siam, — Tonkin central,— Tonkin méridional, — Tonkin occidental, — Tonkin septentrional, —

Tonkin oriental, — Tonkin supérieur.
MALABAR : Changanachery,— Ernaculain, — Trichur.

TURQUIE D'ASIE : Alep, — Arabie, — Asie-Mineure.

AFRIQUE.

Abyssinie, — Gap de Bonne-Espérance central, —Gap de Bonne-Espérance occidental, — Cap de

Bonne-Espérance oriental, — Congo belge ou indépendant, — Congo français supérieur ou

Obanghi, — Congo français inférieur, — Côte de Bénin, — Egypte, — Fleuve Orange, —

Gabon ou Guinée, — Gallas, — Madagascar centrale, — Madagascar septentrionale, — Madagas-
car méridionale, —Natal, — Nil supérieur, — Nyassa, — Orange (Etat libre d'), — Sahara, —

Sénégambie, — Sierra Leone, — Soudan où Afrique centrale, — Tanganika, — Unianembè,
— Victoria Nyanza septentrional, — Victoria Nyanza méridional, — Zanguebar septentrional.

AMÉRIQUE.

Athabaska — Mackensie, — Brownsville, — Californie inférieure, — Caroline septentrionale, — Cu-,

raçao, — Jamaïque,
— S. Georges de Terre-Neuve, — Guyane-anglaise ou Demerara, — Guyane,

Hollandaise ou Surinam, — Honduras, — Patagonie septentrionale, — Saskachewan, — Terri-

toire de Arizona, — Territoire Indien.

OCÉANIE.

Archipel des Navigateurs, — Batavia, — Cooktown en Australie, — Iles Fidji, — Iles Marquises
Iles Gilbert, — Kimberley en Australie, — Mélanésie et Micronésie,— Nouvelle Poméranie en

Australie, — Nouvelle-Calédonie, — Nouvelle-Guinée, — Océanie centrale, — Queensland, —

Sandwich, — Tahiti.

VICARIATS APOSTOLIQUES DÉPENSANT DE LA CONGRÉGATION DES AFFAIRES

ECCLÉSIASTIQUES EXTRAORDINAIRES

AMÉRIQUE ; Autologasta, — Canélos et Macas, — Casanare, — Mendez. et Guataquiza, - Napo,
— Tarapaca, — Zamora.
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DÉLÉGATIONS APOSTOLIQUES

DÉPENDANTES DE LA PROPAGATION DE LA Foi.

Constantinople, — Grèce, — Indes orientales, — Mésopotamie, — Kurdistan et Arménie mineure,
— Perse, — Syrie, — Egypte et Arabie, — Etats-Unis, — Canada. -

PRÉFECTURES APOSTOLIQUES.

EUROPE : Holstein — Schleswig, — Lusace en Saxe, — Mesolcina et Calanca en Suisse, — Rhé-
tie en Suisse.

ASIE : Assam, — Bagdad, I-li ou Kul-Dia, — Kaflristan et Cashmir, — Kuam-tom, — Kuam-si,
Labuan et Bornéo septentrional, — Mardin ;

Mossoul, — Rajputana, — Rhodes et les Iles

adjacentes,— Trébisonde.

AFRIQUE-: Haute Egypte, — Cameron, — Gap de Bonne-Espérance central,— Gunbebasie,—
Colonie d'Eritrée, — Congo inférieur, — Côte-d'Or et Côte des Dents, — Dahomey, — Delta

du-Nil, — Iles Annohom, Corisoo et Fernando Po, — Iles Ste Marie, Mayotte et Nossi-Be,
— Zwango, — Maroc, — Niger inférieur et supérieur, — Sénégal, — Togo, — Transwaal, —

Tripoli, — Uellé, — Zambèze, — Zanguebar méridional.

AMÉRIQUE : Amazones, — Ucayali, — Urubamba (Pérou), — Golfe S. Laurent, — Guyane Fran-

çaise ou Cayenne, — Iles S. Pierre et Miquelon, — Patagonie méridionale, — Placentia-Bey
dans l'Ile de Terre-Neuve.

OCÉANIE : Nouvelle Nurcie (Australie), — Iles Carolines orientales,— Iles Carolines occidenta-

les, — Iles Salomon allemandes, — Iles Salomon britanniques.

MISSIONNAIRES ET MISSIONS.

AUGUSTINS : Hou-nan septent., Philippines, Cooktown, St-Léon des Amazones.

AUGUSTINS DE L'ASSOMPTION : Turquie.
BÉNÉDICTINS DE BAVIÈRE : Zanguebar méridional.

BÉNÉDICTINS : États-Unis, N. Nursie, Territ. indien.

BÉNÉDICTINS SYLVESTRINS : Kandy.
BASILIENS : Auxiliaires au Canada.

CARMES DÉCHAUSSÉS : Bagdad, Quilon, Verapoly.
CHARTREUX : Auxiliaires en Angleterre.
CISTERCIENS (TRAPPISTES) : Auxiliaires en Angleterre, en Chine, en Palestine, en Afrique, au

Canada, aux États-Unis et Australie.

DOMINICAINS : Curaçao, Fokien, Amoy, Mésopotamie, Tong-King central, septentrional et orien-

tal, Trinidad, Philippines, Urabamba.

ST-ESPRIT ET ST-COEUR DE MARIE : Colonies françaises, Betchouanaland, Cimbébasie, Bas-Congo,

Congo français, Guyane française, Bas-Niger, Sénégambie, Sierra-Leone, Zanguebar Nord,

Deux-Guinées, Cunène, Petites îles malgaches Oubanghi, Madagascar Nord.

ENFANTS DE MARIE-IMMACULÉE : Auxiliaires aux Antilles.

ENFANTS DU COEUR IMMACULÉ DE MARIE : Fernando-Po. .

FRÈRES MINEURS : Chan-tong sept, et or., Chan-si, Chen-si septentr., Hounan mérid., Hou-pé,
Maroc, Tripoli, Egypte, Haute-Égypte, Amérique, Philippines, Syrie, Ucayali, etc.

FRÈRES -MINEURS CAPUCINS : Aden, Agra, Allahabad, Candie, Gallas, Lahore, Mardin, Seychel-

les, Sofia, Erythrée.
FRÈRES MINEURS CONVENTUELS : Moldavie. Auxiliaires à Constantinople et à Andrinople.
MISSIONNAIRES DE N. D. d'AFRiQUE (dits Pères Blancs) : Algérie, Haut-Congo, Jérusalem, Ounya-

nyembé, Sahara, Tanganika, Tunisie, Victoria Nyanza, Nyassa, Soudan.

N. B. Les Soeurs de N. D. d'Afrique, auxiliaires des missionnaires (dites Soeurs blanches).
MISSIONNAIRES D'ISSOUDUN : Micronésie, Nouvelle-Guinée, Nouvelle-Pomérahie.

JÉSUITES : Bengale occidental, Bombay, Poona, Guyane.anglaise, Jamaïque, Kiang-nan, Kwa: go,

Madagascar central, Zambèze, Trichinopoly, Mangalore, Galle, Trincomalée, Tchély sud, Ar-

ménie, Amérique, Australie, etc.

LAZARISTES : Abyssihie, Kiang-si, Perse, Pe-tchély, Tché-Kiang, Syrie, Bulgares, Constantinople,

Amérique, Madagascar Sud.
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N.-B. Les Filles de la Charité : Auxiliaires des missionnaires dans toutes les parties du monde, ex-

cepté l'Océanie.

MARISTES : Archipel des Navigateurs,.Christchurch, NouvelleCalédonie, Fidji, Océanie centrale,
Wellington, Iles Salomon, Nouvelles Hébrides.

MÉCHITARISTES (BÉNÉDICTINS) : Arménie.

MISSIONS-AFRICAINES DE LYON: Côte de Benin, Côte-d'Or, Dahomey, Tantah et Zagazig (Egypte),
Haut-Niger, Côte d'Ivoire.

MISSIONS-AFRICAINES DE VÉRONE : Afrique centrale.

MISSIONS-ÉTRANGÈRES ANGLAISES : Bornéo, Kafiristan, Madras, H. Nil, Maoris, États-Unis.

MISSIONS-ÉTRANGÈRES BELGES : Kan-sou, Mongolie, Ili, Congo indépendant.
MISSIONS-ÉTRANGÈRES FRANÇAISES: Birmanie S. et,m., Cambodge, Coehinchine, Coïmbatour,

Corée, Japon, Laos, Kombakonam, Kouang-si, Kouang:tong, Kouytchéou, Malaisie, Mand-

chourie, Mayssour, Pondichéry, Siam, Su-tchuen, Tong-King (4 miss.) Thibet, Yun-nan.

MISSIONS-ÉTRANGÈRES DE STEYL : Chan-tong méridional, Togoland.
MISSIONS-ÉTRANGÈRES DE MILAN : Birmanie orientale, Honan, Hong-kong, Hou-nan mérid.

Hydérabad, Krishnagore.
MISSIONS-ÉTRANGÈRES DE ROME : Chen-si méridional.
NORBERTINS ou PRÉMONTRÉS : Uellé. Auxiliaires en Angleterre et au Brésil.
OBLATS DE MARIE-IMMACULÉE : Athabaska-Mackenzie, Colombie brit., Colombo, Jaffna, Natal,
- St-Albert, St-Boniface, Saskatchewan, Transvaal, Orange, Cimbébasie.

OBLATS DE SAINT-FRANÇOIS DE SALES : FI. Orange.
PASSIONISTES : Auxiliaires en Angleterre, Bucharest, Nicopolis.
PIEUSE SOCIÉTÉ DES MISSIONS (PALLOTINS).: Cameroun.
RÉDEMPTORISTES : Guyane hollandaise.
RÉSURRECTIONNISTES : Andrinople.
SACRÉS- COEURSDE PICPUS : Marquises, Sandwich, Tahiti.

SAINTE-CROIX : Dacca.

MISSION DE ST-FRANÇOÏS DE SALES D'ANNECY : Nagpore, Vizagapatam.
SALÉSIENS DE TURIN : Patagonie sept, et mérid. Brésil.

POPULATION CATHOLIQUE DE L'UNIVERS'
Nombre Population

des habitants. catholique.

Allemagne (Empire d') 52.244.027 16.782.979
Andorre (République d') 6.000 6.000
Autriche (Empire d'). . . . 43.127.700 31.000.000
Belgique 6.341.350 5.940.000
Danemark 2.185.300 4.143
Espagne 17.560.000 17.000.000
France.. 38.228.969 35.387.700
Grande-Bretagne . . 39.280.000 5.-560.000
Grèce . 2.187.210 31.410
Italie (Royaume d') 30.819.280 28.300.000
Liechstenstein (Principauté de) 9.434 9.434
Luxembourg 217.583 215.036
Monaco 13.304 9.500
-Monténégro . 220.000 4.000
Pays-Bas : 4.795.646 1.500.000
Portugal 6.064.211 4.700.000
Roumanie 5.411.151 114.200
Russie .129.000.000 8.200.000
Saint-Marin (République de) 8.230 8.230
Serbie.

'
2.284.400 4.200

Siège apostolique (Etats du Saint) 2.500.000 2.500.000
Suède et Norvège. 6.874.100 .2.100
Suisse -2.952.300 1.190.000
Turquie 26.550.000 289.000
Bulgarie, Roumélie 3.312.500 - 20.000

Europe 421.193.295 158.777.932
Asie -. ........ . 797.800.000 9.320.000
Afrique. 208.000.000 3.000.000
Amérique 106.000.000 51.100.000
Océanie. 5.000.000 2.QOOVO0O

1.537.993.295 .224.197/9321
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NOMS LATINS DES ÉVÊCHÉS

DISPOSÉS PAR ORDRE ALPHABÉTIQUE

N. B. Tous les noms des évêchés qui exigent résidence se trouvent dans ce tableau. Les noms abrégés
et latins imprimés en italique indiquent les abréviations de la Curie romaine. Ceux qui sont imprimés
en caractères ordinaires sont les dénominations classiques. — La quatrième colonne indique les contrées
où se trouvent les évêchés.

Abellinen.
Aberdonen.
Abulen.
Acernen.
Acerrarum.
Accana.
Achaden.
Acheronlin.
Acula
Adamantin.
Adanen.
Adelaiden.
Adiacen.
Adrien.
Aegitanien.
Aeliopolitan.
Aesernien.
Aesin.
Agathae S. Goth.
Agennen.
Aghadonen.
Agraen.
Agrien.
Agrigentin
Akren.
Alatrin.
Albae Iulien.

» Pompeiae
» Regalen.

Albanen.
Albanen Americ.
Alberti (S).
Albien.

Albinganen.
Albium Intimelium

Aleppen.
Alesium
Aletium
Alexandriena
Alexandrin.

» Pedemon.
» Canàden.

Alexien.

Algaren.
Algérien.
A liphan.
Alladen.
Allahabaden.

Alleghenen.
Almerien.
Alonien.
Altonen.
Amadien.

Amalphilan.
Amazonen.
Ambianen.
Amerin.
Amideii.

Ampurien.
Amyzonen.

Abellinum
Aberdonia
Abula
Acernum
Cerenthia
Troian.
Achada.
Achérontia

Aquaependen
Adamantinum
Bathnae

Adelaidopolis
Urcinium
Adria
Lancia Oppidana
Aeliopolis
Aesernia
Aesis

Agathopolis
Agenum
Agadboa
Agra
Agria
Agrigentum
Akra
Alatria
Alba Iulia

» Pompeia
» Regalis

Àlbanum
Albanum Americae
S. Albertus
Albia

Albingauniim
Ventimilien.

Alepum
Uxellen.

Lycien.
Bosren.
Alexandria Aegyp.

» Statiellbrum
» America

Lissus

Algarium
Icosium
Allifas

. Allala
Allahabadium

Alleghenum
Murgis
Lucentum
Altonum
Amadia

Amalphia
Amazonum
Ambianum
Ameria
Amida

Emporise
Amyzonium

Ayellino
Aberdeen
Avila
Acerno
Acerra
Troia

Achonry
Acerenza

Acquapendente
Diamantino
Adana
Adélaïde

Ajaccio
Adria
Guarda

Eliopoli -

Isernia
Iesi
S. Agata dei Goti

Agen
Aghadoe
Agra
-Agria
Girgenti
Akra
Alatri
Alba Julia

» Pompea
» Reale

Albano

Albany
S. Albert

. Alby.
Àlbehga
Ventimiglia .

Alep -
Aies.
Lecce
Bosra
Alexandrie
Alexandria délia Paglk
Alexandrie
Alesio

Alghero
Alger
Alife
Killala
Allahabad

Àllegheny
Almeria
Alicante
Alton
Amadia
Amalfi
Manaos
Amiens
Amelia
Diarbekir

Ampurias
Mezo

Naples
Ecosse

Espagne
Naples

id.
Etats de l'Eglise
Irlande

Naples
Etats de l'Eglise
Brésil
Anatolie
Australie
Corse
Vènélie

Portugal
Syrie
Naples
Etats de l'Eglise
Naples
France
Irlande
Hindoustan

Hongrie
Sicile
Kurdistan
Etats de l'Eglise
Transylvanie
Piémont

Hongrie
Etats de l'Eglise
Etats-Unis
Canada
France
Ligurie

id.

Syrie
Sardaigne
Naples
Syrie

. Egypte
Piémont
Canada
Albanie

Sardaigne
Algérie.
Naples

'

Irlande
Hindoustan
Etats-Unis

Espagne
id.

Etats-Unis
Kurdistan.

Naples
Brésil
France
Etats dé l'Eglise
Mésopotamie
Sardaigne . . . .
Anatolie
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Anagnin.
Ancyran.
Anconitan.
Andegaven.
Andréa (S.)
Andren.
Andrien.

Angeli (S.) de Lombardis

» in Vado

Angelopolis
Angelorum
Anglonen
Angolen.
Angren.
Anicien.
Annecien.

Antequera (de)
Antibaren.
Antiochen.
Antisiodoren.
Antioquien.
Antonii (S).
Anxanum
Anxur

Apamen.
Apamien.
Aprutin.
Apuan.
Aquae Augustan.
Aquaependen.
Aquen.
Aquen.
Aquilan.
Aquilonia
Aquinaten.
Arboren.
Ardaganen.
Arelaten.

Arequipa (de)
Argathelia
Argentea
Argentinen.
Arianen.
Arichaten.
Ariminen.
Armacan.

Armenopolis
Armenopolitan.
Armidalen.
Arretin.
Artuinen.
Arx Gallica
Arx Romanorum
Asculan. Apuliae
Asculan. Piceni
Assisien.
Asten.
Asluricen.
Atella
Athenarum
Atrien.
Atrebaten.
Aturen.

AUcopolitan.
Audomaren.

Augusta Auscorum
» Braccarum
» Prsetoria
B Rauracorum

Ànagnia
Ancyra
Ancona

Andegavum
Fanum Andréa?
Andrum
Netium

. Angelopolis Lombardo-
rum

Tifernum Metaurense
Tlascalen.

Angelopolis
Pandosia

Angole
Angra
Anicium
Annessium

Antequera
Antibarum
Antiochia
Antisiodurum

Antioquia
S. Antonius
Lancianen.
Terracinen.

Apamia
Appamiae
Interarnnise
A pua
Aquoe Terbellicoe
Acula

Aquoe Sextioe
» Statiellae

Aquila
Laquedonien.
Aquinum
Arborea
Ardachia
Arelate

Arequipa
Ergadien.
De Plata

Argentoratum
Arianum
Arichatum
Ariminum
Armacha
Szamos-Uiavarien.

Armenopolis
Armidales
Arretium
Artuinum
Arx Gallica
Euxerumien.
Asculum Apulum
Asculum Plcenum
Assisium
Asta Pompeia
Asturiga, Augqsta
Aversan.
Athenae
Adria
Atrebatum
Aturum

Àucopolis
Audomarus
Auxitan.

Bragaren.
Augustan.
Basileen.

Anagni
Ancyre in Angora
Ancona

Angers
S. Andrea
Andros
Andria
S. Angelo dei Lombardi

» in Vado
Trascala
Los Angeles
Anglona .
Angola
Angra
Le Puy
Annecy
Antequera
Antivari
Antioehe
Àuxerre

Antioquia
S. Antonio
Lanciano
Terracina

Apamée
Pamiers
Teramo
Pontremoli
Dax

Acquapendente
Aix

Acqui
Aquila
Lacedonia

Aquino
Oristano
Ardagh
Arles

Arequipa
Argill
La Plata

Strasbourg
Ariano
Arichat
Rimini

Armagh
Szamos-Uiavar

Armenopoli
Armidale
Arezzo
Artuin
Fort de France
Erzerum
Ascoli Satriano
Ascoli Piceno
Assi si
Asti

Astorga. .
Aversa
Athènes
Atri
Arras
Aire
Auckland
S. Orner
Auch

Braga
Aoste
Bâle

Etats de l'Eglise
Arménie
Etats de l'Eglise
France
Ecosse

Archipel
Naples

id.

Etats de l'Eglise
Mexique

id.

Naples
Guinée

Açores
France

id.

Mexique
Monténégro
Syrie
France
Colombie
Texas

Naples
Etats de l'Eglise
Syrie
France

Naples
Toscane
France
Etats de l'Eglise
France
Piémont

Naples
id.
id.

Sardaigne
Irlande
France
Pérou
Ecosse
Bolivie
Alsace

Naples
Canada
Etats de l'Eglise
Irlande

Transylvanie
id.

Australie
Toscane

Mésopotamie
Martinique
Arménie

Naples
Etats de l'Eglise

id..
Piémont

Espagne
Naples
Grèce

Naples.
France

id.
Nouvelle Zélande
France

id.
Portugal
Piémont
Suisse
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» Suessionum
» Taurinorum
» Trevirorum
» Vindelicorum

Augustan.
» Vindelicorum

Augustini S.
Augusloduncn.
Auguslovien.
Auranum
Aurelianen.
Aurien.
Auximan.
Auxitan.
Avana
Avenionen.
Aversan.
Axelodunum

Ayacuquen.-

Suessionen.
Taurinen.
Trevireii.

Augustan. Vindelic.,
- Augusta Praetoria

» Vindelicorum
S. Augustinus
Augustodunum
Augustavia
Auranen.
Aurélia
Auria
Auximum

Augusta Ausiorum
Havana
Avenio
Atella

Eaquistalden.
Ayacuqua

Soissons
Turin
Trêves

Ausgbourg
Aosle

Augsbourg
S. Augustin.
Autun

Augustow
Oran
Orléans .
Orense
Osimo
Auch
Havane

Avignon
Aversa
Hexham

Ayacucho

France
Piémont
Prusse
Bavière
Piémont
Bavière
Etats-Unis
France

Pologne russe
Algérie
France

Espagne
id.

France
Antilles
France

Naples
Angleterre
Pérou

Babylonen.
Baesien.
Badaiocium
Baioneii.
Baiocen.
Ballaraten.
Balneoregien.
Baltimoren.

Bambergen.
Bandigomacus
Banialucen.
Barbastren.
Barcinonen.
Baren.
Barolen.
Barquisimeto
Basileen.
Bathursten.
Batnse
Beien.
Belemen. de Para
Bellevillen.
Bellicen.
Bellograden.
Bellovacen.
Bellunen.
Beltien.
Beneventan.
Bengalen.
Bergomen.
Beryten.
Besidioe

Birmingamien.
Bisacien.
Bisarchien.
Bisinianen.
Bisunlin.
Bituntin.
Biturgia
Bituricen.
Blesen.
Bobanium
Bobien.

Bogoten.
Boianen.
Bolivaren.
Bombayen.
Bonaèrensis
Bolonien.

Babylon
Bachia
Pacen.

Lapurdum.
Baiocoe
Ballaratum

Balneoregium
Baltirnora

Bamberga
Casalen.
Banialucus

Borgidum
Barcino
Barium
Bariolum

Barquisimeto
Augusta Rauracorum
Bathursthum
Adanen.
Pax Iulia
Belemum de Para
Bellevillium
Belliciuin
Singidunum
Bellovacum
Belunum.
Belsium
Benevenlum

Bengalam
Bergomum
Berytum
Bisinianen.

Birmingamia
Romuloe
Gisava
Besidhe
Vesontio
Budruntum

Burgi S. Sepulcri
Bituricoe
Blesae
Boianen.
Bobbium
Bogota in Columbia
Bobanium
Bolivarum

Bombaya
Bonus Aer
Bolonia

Babylone
Bacs

Badajoz
Bayonne
Bayeux
Ballarat

Bagnorea
Baltimore

Bamberg
Casale

Banjaluca
Barbastro
Barcelone
Bari
Barletta

Barquisimeto
Bâle
Bathurst
Adana

Beja
Belèm de Para
Belleville
Belley
Belgrade
Beauvais
Belluno
Belzium
Benevento
Ben gala
Bergamo
Berito ou Beyrouth
Bisignano
Birmingham
Bisaccia
Bisarchio

Bisignano
Besançon
Bitonto

Borgo S. Sepolcro
Bourges
Blois

Bojano
Bobbio
Bogota
Bojano
Riobamba
Bombay
Buenos Ayres
Boulogne

Asie-Mineure

Hongrie
Espagne
France

id.
Australie
Etats de l'Eglise
Etats-Unis
Bavière
Piémont
Bosnie

Espagne
id.

Naples
id.

Venezuela
Suisse
Australie
Anatolie

Portugal
Brésil
Etats-Unis
France
Serbie
France
Vénétie
Russie

Naples
Bengale
Lombardie
Syrie
Naples
Angleterre
Naples
Sardaigne
Naples
France

Naples
Toscane
France

id.

Naples
Ligurie
Colombie

Naples
Equateur
Hindoustan
Ction. Argentine .
France
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Bonifaci S:
Bononien.
Borgidum
Bosnen.
Bosanen.
Bosren.
Bostonien.
Botryen.
Boven
Bovien.
Bracharen.
Bredan.
Brictinorien.-.
Briganlien.
Briocen.
Brisbanen.
Brixien.
Brixinen.
Brooklynien.
Br.ugen.
PrUgnaien.
Brundusin.
Brunen.
Bruniacum
Brusen.
Bucharestien.
Budruntum
Budovicen.

Buffalen.
Bugellen.
Burdigalen.
Burgi S. Domnini;

» S. Sepulcri
Burgen.
Burlingtonen.
Buscoducen.

Bypolis

S. Bonifacius
Bononia
Barbastren.
Bosse na
Bosa
Alexandriena
Bostonia

Botrys
Bova
Bovinum

Augusta Braccarum
Breda
Brictinorium
Brigantia
Briocum
Brisbanum
Brixia
Brixinium
Brooklynium
Brugoe
Bruniacum
Brundusium
Bruna

Brugnaten
Prusa ad Olympum
Bucarestium
Bituntin.
Budovecium
Buffalum

Bugella
Burdigala
Fidentia

Biturgia
Burgum de Oca

Burlingtonia
Silva Ducis
Ottawien.

S. Boniface

Bologne
Barbastro
Bosnie
Bosa
Bosra
Boston
Botri
Bova
Bovino

Braga
Bréda
Berlinoro

Bragance
S. Brieuc
Brisbane
BreScia
Bressanone ou Brixen
Brooklyn
Bruges
Brugnato
Brindisi
Brunn

Brugnato
Brousse
Bukarest
Bitonto
Budweis
Buffalo
Biella
Bordeaux

Borgo S. Donnino
» S. Sepolcro

Burgos
Burlington
Bois le duc
Ottawa

Canada
Etats de l'Eglise
Espagne
Slavonie
Sardaigne
Syrie -

Etats-Unis
Syrie
Naples

id.

Portugal
Hollande
Etats de l'Eglise
Portugal
France
Australie
Lombardie

Tyrol
Etats-Unis

Belgique
Ligurie
Naples
Moravie

Ligurie
Anatolie
Roumanie
Etats de l'Eglise
Bohême
Etats-Unis
Piémont
France
Vénétie
Toscane

Espagne
Etats-Unis
Hollande
Canada

Cabillonen.
Caceres
Cadurcen.
Csebuanen.

Csesaraugustan.
Caesarodunum
Caesaren
Caesarien. Paneas
Caesenaten.
Caiacen.
Caiesen.
Caietan.
Calabozo
Calaguritan.
Calaritan.
Calatanisiaden.

Calatayeronen.
Calatia
Calceaten.
Calcutten.
Caledonia
Callien.
Caloen.
Camberien.
Camelodonum
Camenecien.
Cameracen.
Camerinen.
Campanien.
Campifontis
Campivallen.

Cabillonum
Neo Caceres
Cadurcum
Caebua

Caesaraugusta
Turonen.
Caesarea
Paneas
Caesena
Calatia
Caiesa
Caleta
Calabozo

Calagurris
Calaris
Calathanisium
Calatayeronium
Caiacen.
Galceata
Calcutta
Dunkelden.

- Callium
Calvuni
Camberium
Northanlionen.
Camenecium
Cameracum
Camerinum

Campania
Campifons
Campivallensis

Châlon (sur Saône)
Nuova Caceres

. Cahors
Gebù

Zaragoza
Tours
Cesares du Pont
Cesarea de Philippe
Cesena

Cajazzo
Les Cajes
Gaeta
Calabozo
Calahorra

Cagliari
Caltanisetta

Caltagirone
Cajazzo
Calzada
Calcutta
Dunkeld

Cagli
Calvi

Chambéry
Northampton
Kamenetz
Cambrai
Camerino
Campagna
Spriengfleld
Valleyfleld

France

Philippines
France

Philippines
Espagne .
France
Arménie
Phénicie
Etats de l'Eglise
Naples
Haïti

Naples
Vénézuela

Espagne
Sardaigne
Sicile

id.

Naples
Espagne
Hindoustan
Ecosse
Etats de l'Eglise
Naples
France

Angleterre
Russie
France
Etats de l'Eglise
Naples
Angleterre
Canada
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Campecoreii.
Canaren.
Canarien.
Candides Casas
Candien.
Canusin.

Capitis Haitiani

Capuan.
Caputaquen.
Carcassonen.
Cariaten.
Carnuten.
Caroli S.

Carolinopolitan.
Carolopolitan.
Carpen
Carthagena de in Indiis

Carthaginen.
Carthaginen.
Casalen.
Casertan.
Cassanen.
Cassalien.
Cassovien.
Castalia
Castania
Castellanelen.
Castilionen.
Castri Maris
Castrum Waine
Caiacen.
Catanien.
Cataren.
Catalaunen.
Catbaruni
Caurien.
Caven.

Cefalonien.
Cellaquercus
Celsonen.
Ceneten.
Cenomanen.
Centumcellarum

Cephallonia
Cephaluden.
Cerenthia
Ceriniolen.
Cerrelan.
Cervien.
Chachapoias
Chatamen.
Cheyennen.
Chelmen.
Cherchen.
Chersonen.
Chiapa
Chicagien.
Chicoutimianen.
Chien.
Chius

Chilapa de
Chonadium
Christophori (S.) de Ha-

vana
» de Laguna

Christopolitan.
Ciliciae
Cincinnaten.

Cingulan.

Campacerensis
Canara
Fortunalse Insuloe
Candida Casa
Candia
Canusium

Caput Haitianum

Capua
Caput Aqueum
Carcassum
Paternum
Carnutum
S. Carolus Ancudioe

Carolinopolis
Caropolis
Carpum
Carthago Neogranaten-

sis

Carthago Nova
Carthago
Condigomacus
Caserta
Cassanum
Cassilia
Cassovia
Castilionen.
Castellaneten.
Castania
Castalia
Stabioe
Waine Castrensis
Catacium
Catana
Catharum
Cathalaununi
Cataren.
Caurium
Gava

Cephallonia '

Eildarien.
Sulsona
Ceneta
Cenomanum
Centumcelloe

Cefalonien.
Cephaludium
Acerrarum
Ceriniola
Cerretum
Phicocle

Chachapoyas
Chaltanum

Cheyennum
Chelma
Corcura
Chersonum

Chiapa
Chicagia
Chicoutinum
Chius
Chien
Chilapa
Csanadien.
S. Christophorus de Ha-

vana
» de Laguna

Christopolis
Cilicia
Cincinnatus

Cingulum

Campèche
Canara
Canaries

Galloway
Candie
Canosa

Gap Haïtien

Capua
Gapaccio
Carcassone
Caria ti
Chartres
S. Carlos d'Aneud
Charlottetown
Charles ton

Carpi
Cartagena de Colombie

Cartagena
Cartilage
Casale Monferrato
Caser ta
Cassano all'Ionio
Cashel
Cassovie
Castellon de la Plana
Castellaneta
Castellaneta
Castellon de la Plana
Castellamare
Fort Waine
Catanzaro
Catania
Cattaro
Châlons-sur-Marne
Cattaro
Coria
Cava

Céphalonie
Kildare
Solsona
Ceneda
Le Mans
Civitavecchia

Céphalonie
Cefalù
Acerra

Cerignola
Cerreto Sannita
Cervia

Chachapoyas
Ghatham
Cheyenne
Chelm
Kerkuk
Cherson

Chiapas
Chicago
Chicoutimi
Chio
Chio

Chilapa
Csanad
S. Cristoforo de Avana

» de Laguna
Christchurch
Cilicie
Cincinnati ...
Cingoli

Mexique
Hindoustan
Iles d'Afrique
Ecosse

(Ile)
Naples
Haïti

Naples
Sicile
France

Naples
France
Chili
Canada
Etats-Unis
Emilie
Colombie

Espagne
Tunisie
Piémont

Naples ,
id.

Irlande

Hongrie
Espagne
Naples

id.

Espagne
Naples
Etats-Unis

Naples
Sicile
Dalmatie
France
Dalmatie

Espagne
Naples
(Ile) Grèce
Irlande

Espagne
Vénétie
France
Etats de l'Eglise
(Ile) Grèce
Sicile

Naples .
id.
id.

Etats de l'Eglise
Bolivie

Angleterre
Etats-Unis
Russie
Kurdistan
Russie

Mexique
Etats-Unis
Canada

Archipel
id.

Mexique
Hongrie

Havane
Ile Ténériffe'
Nouvelle Zélande
Asie Mineure
Etats-Unis
Etats de l'Eglise
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Civitaten.
Civitatis Castelli

» Castellanae
» Plebis.
» Victorae

Claromonten.
Claudii S.
Clavaren.
Clevelanden.

Cliftonien.
Cloceria
Clodien. .
Clodoaldi (S.)
Clogherien.
Clonferten.
Cloynen.
Clunien.
Clusin.
Coccinen.
Cochambamben.
Cochinum
Coimbaturen.
Colimen.
Collen.
Colocen.
Colonien.
Columben.
Columben. Ceylan.
Comaclen.
Comaca Pontica

Comaygana
Comen.

Compostellan.
Compsan.
Conceptionis SS. de Cile
Conchen.

» in Indiis
Concordien.
Conimbricen.
Connecia
Connoren.
Consentin.
Constanticn.
Constantinian.

Constantinopotitan.
Conversanen,
Convintonen.

Corcyren.
Corcagien.
Corcura
Corduben.
Corduben. in Indiis

Corisopiten.

Cornetan.
Cortonen.

Corytus
Cotronen.
Cracovien.
Cranganoren.
Cremen.
Cremonen.
Crisien.
Crossen.
Crucis S. de Sierra
Csanadien.
Cuiaben
Culmen.
Cuncen.

Cupra Montana

Rodericopolis
Tifernum Tiberinum
Falisca
Civitas Plebis

» Victorioe
Claromons
S. Claudius
Clavarium
Clevelandia
Cliftonia

Clogharien.
Clodia Fossa
S. Clodoaldus
Cloceria
Connocia
Momona

Philippolis
Clusium
Cochinum
Cochambamba
Coccinen.
Coimbaturium
Colima
Collis Hetruscus
Golocia
Colonia Agrippina
Columbus
Columbus
Comaclum
Tokaten.

Comayagua
Novocomum

Compostella
Compsa
SSma Conceptio de Cile
Conca Valeria
Conca in Indiis
Concordia Iulia
Conimbrica
Clonferien.
Connoria
Consentia
Constantia
Constantina

Constantinopolis.
Conversanum

-
Convigtonium
Corcyra
Corcagia
Cherchen.
Corduba.
Corduba in Tucumani

Corisopitum

ornuetum

Corythus
Cartonen.
Cotrona
Cracovia

Cranganorum
Crema
Cremona
Crisium
Crossena
S. Crux de Serra
Chonadium
Cuiaba
Culma
Cuneum

Ripan

Ciudad Rodrigo
Città di Castello
Civita Castellaria
Città della Pieve
Ciudad Victoria
Clermont
S. Claude
Chiavari -

Cleveland
Clifton

Clogher
Chiggia
Clodoaldo (S:)
Clogher
Clonfert

Cloyne
Ciudad Real
Chiusi
Cochin
Cocambamba
Coehien
Coimbatour
Colima
Colle
Colocza

Cologne
Colombo
Colombo
Comacchio
Tokat

Comayagua
Corno ...

Compostelle
Conza
SSma Concepcion
Cuenca
Cuenca
Concordia
Coimbre
Clonfert
Connor
Cosenza.
Constance
Constantine

Costantinople
Conversano
Covington
Corfou
Cork
Kerkuk
Cordoue

. Cordova
Cornouailles ou Quim-

per
Corneto
Cortona
Cortona
Cotrone
Cracovie

Cranganor
Crema
Cremona
Crisio
La Crosse
S. Cruz de la Sierra
Csanad
Cuyaba
Culma
Cuneo
Ripatransone

Espagne
Etats-de l'Eglise

id.'
id.

Mexique
France

id.
Italie
Etats-Unis
Irlande
Vénétie
Etats-Unis

Angleterre
Irlande

id.
id.

Espague
Etats de l'Eglise
Hindoutan
Bolivie
Hindoustan

id.

Mexique
Toscane

Hongrie
Prusse

Ceylan
id.

Etats de l'Eglise
Turquie d'Asie
Guatémala
Lombardie

Espagne
Naples
Chili

Espagne
Equateur
Etats-Unis

Portugal
Irlande

id.

Naples
Allemagne
Algérie
Turquie
Naples
Etats-Unis

(Ile) Grèce

Angleterre
Kurdistan

Espagne
Plata

France
Etats de l'Eglise
Toscane

id.

Naples
Autriche
Hindoustan
Lombardie

id.
Croatie
États-Unis
Bolivie

Hongrie
Brésil
Prusse
Piémont
Etats de l'Eglise .

III. 52
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Curien.
Curytuben.
Cuschen.

Cypren.

Curia Rhaetorum
Curityha
Cuscum

Cyprus

Coire

Curityba
Cuzsco

Chypre

Suisse
Brésil
Pérou

Archipel

Dallasen.
Damaen.
Damascen.

Davenporten.
Denverien.

Deobriga
Deodati (S.)
Derrien.
Derthusen.
Dertonen.
Detroiten.
Dianen.
Dinien.
Dionysi (S.)
Diospolis
Divianen.
Dominici (S.)
Doriorigum
Drepanen.
Dromoren.

Dryopolis
Duacen.
Dublinen.
Dubuquen.
Duluthen.
Dunedinen.
Dunen.
Dunkelden.

Durango
Dumnen.

Dyrrachien.

Dallasium
Damaum
Damaceus

Davenportus
Denverium
Placentin.
S. Deodatug
Deria
Dertusa
Dertona
Detroitum
Dianum
Dinia
S. Dionysius
Sebasten.
Divio

Dominicopolis
Veneten.

Depranum
Dromorium
Eistetten.
Duacis
Eblana

Dubuquium
Duluthum
Dunedinum
Dunum
Caledonia
Durangum
Dumium

Dyrrachium

Dallas
Damao
Damas

Davenport
Denver
Plasencia
Saint-Dié

Derry
Tortosa
Tortona
Détroit
Diano

Digne
S. Denis (Réunion)
Sebaste

Dijon
S. Domingue
Vannes

Trapani
Dromore
Eichstätt

Kilmacduagh
Dublin

Dubuque
Duluth
Dunedin
Down
Dunkeld
Durango
Duwno
Durazzo

Etats-Unis
Hindoustan

Syrie
Etats-Unis
Etats-Unis

Espagne
France
Irlande

Espagne
Ligurie
Etats-Unis
Sicile
France
Ile de la Réunion
Arménie
France
Ile d'Haïti
France
Sicile
Irlande
Bavière
Irlande

id.
Etats-Unis

id.
Nouvelle Zélande
Irlande
Ecosse

Mexique
Herzégovine

. Abanie (Turquie,)

Ebroicen.
Eblana
Ebusus
Ecclesien.
Edimburgen.
Eistetten.
Elboren.
Elmiren.
Elnen.
Elphinen.
Embrodunen.
Emeriten.
Emesen.
Emelien.

Emporiae
Engolismen.
Eperiessen.
Epidaurum
Epiodicium
Eporidien.
Ergadien.
Erien
Erzerumien.

Eugubin.

Ebroicoe
Dublinen.
Ibusen.
Sulci

Edimburgum
Dryopolis
Ebora
Elmira
Elna seu Helena

Elphinium- Embrodunum
Emerita
Emesus
Eûielia
Ampurien.
Engolisma
Eperioe
Ragusin.
Gaudicen.

Eporedia
Arghathelia
Eria
Arx Romanorum

Eugubium

Evreux
Dublin
Iviça
Iglesias
Edimburg
Eichstätt
Evora
Elmira
Elue

Elphin
Embrum
Merida
Hem.s
Émiy
Ampurias
Angoulême
Eperies
Raguse
Guadix
Ivrea

Argyll
Erie
Erzeroûm
Gubbio

France
Irlande
Baléares

Sardaigne
Ecosse
Bavière

Portugal

Perpignan (France)
Irlande
France
Venezuela
Phénicie
Irlande

Sardaigne
France

Hongrie
Dalmatie

Espagne
Piémont
Ecosse
Etats-Unis
Arménie
Etats de l'Eglise

Fabrianen.
Falisca
Faliscodunen.
Fanen.
Fanum Andréas

Fabrianum
Civitatis Castellangi
Mons Faliscus
Fanum
S. Andréas

Fabriano
Civita Castellana
Monteflascone
Fano
S.André

id.
id.
id.
id.

Ecosse
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Fargen
Faventin.
Feltren.
Fenaboren.
Ferentin.
Feretran.
Fernen.
Ferrarien.
Fesulan.
Fidei (S.)
Fidentia
Firman.
Florentin.
Flori (S.)
Fodian.

Fogarasien.
Foroiulien.
Forolivien.

Forosompronien.
Fortalixien.
Fortunatae Insulae
Forum Cornelii
Fossanen.
Francisci (S.)
Fregellae
Friburgen.
Frisingen.
Fulden, "

Fulginaten
Funchalen.

Furgus
Faventia
Feltria
Fenabora
Ferentinum
Feretrum
Ferna
Ferraria
Fesuloe
S. Fides

. Burgi S. Domnini
Firmum
Florentia

Floropolis
Tuticum

Fogarausium
Forum Iulii

» Livii
» Semproni

Fortalexia
Canarien.
Imolen.
Fossanum
S. Franciscus
Pontis Curvi.

Friburgum
Frisinga
Fulda

Fulginium
Funchalia

Fargo
Faenza
Feltre
Kilfenore
Ferentino
Monfefeltro
Ferns
Ferrara
Fiesole
Santa-Fé (New-Mexico)
Borgo S. Donnino-
Fermo
Firenze
S. Flour

Foggia
Fogaras
Fréjus
Forli
Fossombrohe
Fortalezza
Canaries
Imola
Fossano
S. Francisco
Ponte Corvo
Fribourg
Frisingue
Fulda

Foligno
Funchal

Etats-Unis.
Etats de f Eglise
Vénétie
Irlande
Etats de l'Eglise

id.
Irlande
Etats de l'Eglise
Toscane

Etats-Unis
Vénétie
Etats de l'Eglise
Toscane
France

Naples
Transylvanie
France
Etats de l'Eglise

id.
Brésil
Iles Africaines :

Etats de l'Eglise
Piémont
Californie

Naples
Bade
Bavière
Prusse
Etats de l'Eglise
Ile Madère

Gaditan.
Gallen.
Gallesin.

Gallipolitan.
Galli (S.)
Gallovidian.
Qalvidia]
Galtellinen.
Galvestonien:.
Galvien.
Gandaven.
Gandicen.
Gaudisien.
Geneven.
Genua
Geraldtonen-.
Germanica
Germanicien.
Germani (S.)
Gerunden.
Gibailen.
Gienen.
Gisava

Glasgovien.
Gnesnen.
Goan.
Gonayvesen.
Goritien.
Goyasen.
Graftonien.
Granaten.
Grandormen.

Gratianopolitan.
Gravinen.
Grossetan.
Guadalaxara (de)
Guadalupen.
Guamanga (de)

Gades
Gallenum
Gallesium

Gallipolis
S. Gallus
Gallovidia
Galvien.
Galtellinum

Galvesopolis
Galvidia
Gandavum

Épiodicium
Gaudisium
Geneva
lanuen.
Geraldtonium
Marascen.
Germanica
S. Germanus
Gerunda
Gihalium
Gienum
Bisarchien

Glasgua
Gnesnia

• Goa
Gonalvesium-
Goritioe
Goyasium
Graftonium
Granata
Grandormium

Gratianopolis
Gravina
Rosetuin
Guadalaxara

Guadalupae-'
Guamanga

Cadix
Galle
Gallese

Gallipoli
S. Gall

Galloway
Galway
Galtelli
Galveston

Galway'rT
Gand
Guadix
Gozo
Genève
Gênes
Geraldton
Marasc
Marasc
S. Germain de Rimouski
Gerona
Gibail
Jaen
Bisarchio

Glasgow
Gnesne
Goa

Gonayves
Goritz

Goyaz
Grafton
Grenade
Grand Rapids
Grenoble
Gravina
Grosseto
Guadalaxara

Guadeloupe .

Guamanga

Espagne
Ceylan
Etats de l'Eglise
Naples
Suisse
Ecosse
Irlande

Sardaigne
Texas
Irlande

Belgique
Espagne
(Ile)
Suisse
Ligurie
Australie
Gilicie

id.
Canada

Espagne
Syrie
Espagne
Sardaigne
Ecosse
Prusse
Hindoustan
Haïti

Illyrie
Brésil
Australie

Espagne
Etats-Unis
France
Naples
Etats de l'Eglise
Mexique
Antilles
Pérou
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Guastallen.
Guatimala (de)
Guayana (de)
Guayaquilen.
Gulburnen.
Gurcen.

Vastalla
Guatimala

Guayana
Guayaquilium
Golbernia
Gurcum

Guastalla
Guatemala

Guayana
Guayaquil
Goulburn
Gurk

Emilie
Amer, centrale
Venezuela

Equateur
Australie
Garinthie

Hacodaten.
Eagulstaden.
Ealicen.
Halifaxien.
Hamiltonen.
Harlemen.
Harrisburgen.
Hartfodien.
Hauranan..
Relenen.

Herbipolen.
Herbita
Herbiten.
Hieracieii.

Hierosolymitan.
Hildesheimen.
Hippolyti (S.)
Hispahanen.
Hispalen.
Hobartonen.
Hortan.
Huanucen.
Human.
Hyacinthi (S.)
Hyderebaden.
Hydruntin.

Hacodatum
Axelodunum
Hallicia
Ollicana
Hamiltonium
Harlenum

Harrisburgum
Hartfordia
Hauranum
Helena

Herbipolis
Nicosien.
Herbita
Hieracium

Hierosolyma
Hildesia
S. Hippolytus
Hispahanum
Hispalis
Hobartopolis
Ortanum
Huanucum
Humana
S. Hyacinthus
Hyderabadium
Hydruntum

Hakodate
Hexham
Halicia.
Halifax.
Hamilton
Harlem

Harrisbourg
Hartford.
Hauran
Helena

Würtzbourg
Nicosie
Nicosie
Gerace
Jérusalem
Hildesheim
S. Hippolyte de Polten

Ispsahan
Séville
Hobart-Town
Orte
Huanuco
Umana
S. Hyacinthe
Hyderabad
Otrante

Japon
Angleterre
Autriche
Canada

id.
Hollande
Etats-Unis

id.

Syrie
Etats-Unis
Bavière
Sicile

id.

Naples
Palestine
Prusse
Autriche
Perse

Espagne
Nouvelle Zélande
Etats de l'Eglise
Pérou
Etats de l'Eglise
Canada
Hindoustan

Naples

Ibusen.
Icosium.
Ileinen.
Illerden.
Imae Telluris
Imolen.
Inarime '

Indiarum Occid.

Indianopolitan.
Insularum
Interamna
Interamnia
Interamnen.
Isolan.

Ebusus

Algerian.
Mons Alcinus
Ilerda
Ima Tellus
Forum Cornelii
Isolan.
Indioe

lndianopolis
Insuloe
Interamnen.
Teramen.
Interamna
Inarime

Iviça
Alger
Montalcino
Lerida
Basse Terre
Imola
Ischia
Indes

Indianopoli.
Isles
Terni
Teramo
Terni
Ischia

Baléares

Algérie
Toscane

Espagne
Guadeloupe
Etats de l'Eglise,
Naples
Asie
Etats-Unis
Ecosse
Etats de l'Eglise
Naples
Etats de l'Eglise
Naples

Jaccen.
Jacien.
Jacobi S. Capitis

Viridis
» de Cile
» de Cuba
» de Benezuela

Jadren.

Jaffnen.
Jalapa
Jalapen.
Januen.
Jaren.
Jassien.
Jaurien.
Jaziren.
Joannis (S.)

Jacca
Jaca Regalis
S. Jacob Capitis Viridis

» de Cile
» de Cuba
» de Benezuela

Jadera
Jaffna
Verae Crucis

Jalapa
Genua
Jarum
Jassi
Jaurinum
Jazir
S. Joannes

Jaca
Aci-Reale

Santiago du Cap Vert

» de Chile
» de Cuba
» de Venezuela

Zara
Jaffna
Vera Cruz
Jalapa
Gênes
Jaro
Jassi
Javarin ou Raab
Gezira
S. Jean (Nouv. Bruns-

wick)

Espagne
Sicile
Ile du Gap Vert

Chili
Ile de Cuba
Venezuela
Dalmatie
Ile Ceylan
Mexique

id.

Ligurie
Philippines
Roumanie

Hongrie
Mésopotamie
Canada ',
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» de Cuyo
» Tërrae Novae

Josephi (S.)
» de Costarica

Juliae Caesareae
Julia Valentia

Juliobriga
Justinopolitan.
Juvenacen.

» de Cuyo
» Terrae Novae

S. Joseph
» de Costarica

Julia Caesarea
Valentin.
Lucronien.

Justinopolis
Juvenatium

» de Cuyo
» de Terre-Neuve

S. Joseph (Missouri)
» de Costarica

Julia Cesarea
Valence

Logrono
Capo d'Istria
Giovenazzo

Brésil
Ile de Terre-Neuve
Etats-Unis

Amérique centrale
Alger
France

Espagne
Istrie

Naples

Kandien.

Kanzanopolitan.
Karputen.
Kerkuken.
Kerrien.
Kielcen.
Kildarien.
Kilmoren
Kingstonien.
Kishnaghuren.
Kumbakonen.

Kandium

Kanzanopolis
Karputum
Corcura.
Keriensis
Chielcum

. Cellaquercus
Kilmora

Kingstonia
Kishnaghurium
Kombakonium.

Kandy
Kansas-City
Karputh
Kerkuk

Kerry
Kielce
Kildaré
Kilmore

Kingston
Kishnagur
Kombakonam

Ceylan
Etats-Unis
Arménie
Kurdistan
Irlande

Pologne
Irlande

id.
Canada
Indes anglaises
Hindoustan

Labacen.
Lacus Saisi
Lahoren.
Lamacen.
Lanciànen.
Lancia Oppidana
Laonen.
Laonen.

Lapurdum
Laquedonien.
Larien.
Laudanen.
Lauden.
Lauretan.
Lausonium
Laus Pompeia
Lavantin.
Leavenwarthen.

Legionen.
Legio Nova

Leighlien.
Lemovicen.
Lentia
Leodien.
Leonen.

Leopolien.
Lexovien.
Liburnen.

Ligurnus
Liman.

Limburgen.
Limericum
Limericien.
Lincien. .
Lincolnen.
Lingonen.
Linares de

Liparen.
Lisbonen.

Liserpalus
Lismorien.
L issus
Litomericen.

Liverpolitan.
Lobetum
Loiden.

Nauportus
Lacus Salsus
Lahorium
Lambeca
Anxanum f

Aegitanien.
Laonia
Laudanum
Baionen.

Aquilonia
Larinum
Lausonium
Laus Pompeia
Lauretum
Laudanen.
Lauden.
Lavantum
Lea ven worthium

Legio
De Linares

Leiglinium
Lemovicum
Lincien.
Leodium
Leonia

Leopolis
Lexoyium
Ligurnus
Liburnen.
Lima

Limburgum
Limericien.
Limericum
Lentia
Linconium

Lingonse
Legio Nova

Liparis
Olysippo
Liverpolitan.
Lismovium
Alexien.
Litomerium

Liserpalus
Albarracinen,
Loidae

Laybach
Salt Lake-City
Lahore

. Lamego
Lanciano
Guarda
Killaloe
Laon

Bayonne
Lacedonia
Larino
Lausanne
Lodi
Loreto
Lausanne
Lodi
Lavant'
Leavenworth
Leon
Linares

Leighlin
Limoges

'

Linz
Liège
Léon

Leopol ou Lemberg
Lisieux
Livorno
Livorno
Lima
Limburg
Limerick
Limerick
Linz
Lincoln

Langres
Linares -

Lipari
Lisbonne

Liverpool
Lismore
Alessio ou Alise
Leitmeritz

Liverpool
Albarracin
Leeds

Carniole
Etats-Unis
Hindoustan

Portugal
Naples
Portugal
Irlande
France

id.

Naples
id.

Suisse
Lombardie
Etats de l'Eglise
Suisse
Lombardie

Styrie
Etats-Unis

Espagne
Mexique
Irlande
France
Autriche
Belgique
Mexique
Autriche
France
Italie

id.
Pérou
Prusse
Irlande

id.
Autriche
Etats-Unis
France

Mexique
Sicile

Portugal
Angleterre
Irlande
Albanie
Bohême

Angleterre
Espagne
Angleterre
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Loian.
Loxa
Lublinen.
Lucan.
Lucanen.
Lucemburgum
Lucen.
Lucenium
Luceorien
Lucerin
Luconen.
Luconium
Lucus Augusti
Lucronien.
Ludovici (S.)
Ludovici S. Potosien.

Ludovicapolitan.
Lugdunen.
Lugosien.
Lunen.
Luxemburgen.
Lycien.

Loxa
Loian.'
Lublinum
Luca
Lucanum

Luxemburgen.
Lucus Augusti
Alonien.
Luceorium
Luceria
Luconium
Luconen.
Lucen.

Iuliobriga
Ludovicopolis

»
Ludovicia

Lugdunum
Lugos
Luna
Lucemburgum
Aletium

Loja
Loja
Lublin
Lucca

Lugano
Luxembourg
Lugo
Alicante
Luzk
Lucera

Luçon
Luçon
Lugo
Logrono
S. Luis de Marahon
S. Luis Potosi
Louisville

Lyon
Lugos
Luni

Luxembourg
Lecce

Equateur
id.

Pologne
Italie
Suisse
Allemagne
Espagne

id.
Russie

Naples
France

id.

Espagne
id.

Brésil
Mexique
Etats-Unis
France

Hongrie
Ligurie
Luxembourg
Naples

Macaonen.
Macarsen.
Maceraten.
Matritum

Madraspatan.
Magno Varadin.
Maguntin.
Maitlandien.
Maioricen.
Malacen.
Malacitan.
Manchesterien.
Mandatrien.
Mandelen.
Mangaloren.
Manila de
Mantuan.
Marascen.
Marcanen.
Marci (S.)
Marden.
Mariamnen.
Mariamnen.

Marianopolitan.
Marianopolitan.
Marquetten.
Marsicen.
Marsorum.
Marthae (S.)
Martianen.
Martinicen.
Massen.
Massan.
Massilien.
Mateola.
Mathelicen.
Matheranen.
Matilica.
Matisconen.
Matriten.
Maurianen.
Mausilien.
Mazarien.
Mechlinien.
Mechoacan.
Medellen.

Macaum
Macarska
Macerata
Matriten.
Madraspatum
Magno Varadinum
Magontiacum
Maitlandium
Maiorca

Malaya
Malacha
Manchesterium
Mandatrium
Mandela
Mangalorium
Manila
Mantua
Germanica
Marcano

Marcopolis
Marde

Mariamna

Mariana
Marianopolis
Marianopolis
Marqueta
Marsicum
Marsi
S. Martha.
Martiana
Martinica
Massa Lunensis

» Veternensis
Massilia
Matheranen.
Matilica
Mateola
Mathelicen.
Matisco
Matritum
Maurianum
Mausilium
Mazara
Mechlinia
Mechoacanum
Medellium

Macao
Macarska
Macerata
Madrid
Madras
Grand-Varadin

Mayence
Maitland

Majorca
Malacca
Malaga
Manchester
Mostar
Poggio Mirteto

Mangalore
Manille
Mantova
Marasc
Marcana
S. Marco
Mardin
Zahale
Mariana
Montréal
Sault S. Marie

Marquette
Marsico
Marsi
S. Marta
Marcana

Martinique
Massa di Carrara

» Marittima
Marseille
Matera
Matelica
Matera
Matelica
Mâcon
Madrid
S. Jean de Maurienne
Mossoul
Mazara
Malines
Mechoacan
Medellin

Hindoustan
Dalmatie
Etats de l'Eglise
Espagne
Hindoustan

Hongrie
Prusse
Australie
Baléares
Hindoustan

Espagne
Angleterre
Herzégovine
États de l'Eglise
Hindoustan

Philippines
Lombardie
Arménie
Herzégovine
Naples
Mésopotamie
Syrie
Brésil
Canada
Etats-Unis

id.
Naples

id.
Colombie
Herzégovine
(Ile)
Modène
Etats de l'Eglise
France

Naples
Etats de l'Eglise
Naples
Etats de l'Eglise
France

Espagne
France

Mésopotamie
Sicile
Belgique
Mexique
Colombie
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Medioburgen.
Mediolanen.
Melburnen.
Melden.
Melen.
Melin.
Meliten.
Melitenen.
Melphicten.
Melphien.
Meneven.
Messanen.
Meten.
Mexican.
Miden.
Mileten.
Milwauchien.
Mimaten.
Mindonien.
Miniati (S.)
Minoricen.
Minscen.
Miranden.
Mobilien.
Modrussen
Mohilovien.
Momona
Monacen.
Monoecen.
Monasterien.

Monopolitan.
Mons Faliscus

» Ilcinus

Montereyen.
Montis Albani

» Alti
» Petusii
» Pessulan.
» Politiani
» Regalis
» Regalis
» Videi

Moulinen.
Munkacsien.
Muran.
Murgis
Muscen.
Mutilen.
Mutinen.

Myconen.
Mylasen.
Mysurien.

Medioburga
Mediolanum
Melburnium
Meldae
Melum
Melos
Melita
Malatia
Melfictum

Melphis
Menevia
Messana
Metae

Mexicopolis
Midae
Miletum
Milwauchia
Mimatum
Mindonia
Miniatum
Minorica
Minskia
Miranda
Mobilia
Modrussa
Mohilavia
Cloynen
Monachium
Monachium
Monasterium

Monopolis
Faliscodunen.
Ilcinen.
Mons Regis
Mons Albanus

» Altus
» Pelusius
» Pessulanus
» Politianus
» Regalis
» Regius
» Videns

Molinae

Unghyarinum
Numistro
Almerien.
Muscum
Mutilum
Mutina

Myconos
Mylaxus
Mysurium

Middlesborough
Milano

Melbourne
Meaux
Melo
Milo
Malte
Melitene
Molfetta
Melfi
Menevia
Messina
Metz
Mexico
Meath
Mileto
Milwaukee
Mende
Mondonedo
S. Miniato
Minorca
Minsk
Miranda
Mobile
Modrussa
Mohilew

Cloyne
Munich
Monaco
Munster

Monopoli
Montefiascone
Montalcino
Monterey
Montauban
Montalto

Montepeloso
Montpellier
Montepulciano
Mondovi
Monreale
Montevideo
Moulins
Munkacs
Muro
Almeria
Musch

Modigliana
Modena
Micone
Melaso

Mysore

Angleterre
Lombardie
Australie
France

Uruguay
Archipel
(Ile)
Arménie

Naples
id.

Angleterre
Sicile
France
Mexique
Irlande

Naples
Etats-Unis
France

Espagne
Toscane
Baléares
Russie

Espagne
Etats-Unis
Croatie
Russie
Irlande
Bavière
Monaco
Prusse

Naples
Etats de l'Eglise
Toscane

Mexique
France
Etats de l'Eglise
Naples
France
Toscane
Piémont
Sicile

Uruguay
France
Hongrie
Naples
Espagne
Arménie
Toscane
Italie

Archipel
Asie Mineure
Hindoustan

Nagporen.
Namurcen.

Nanceyen.
Nanneten.
Narbonen.
Narnien.
Nasakien.

Nasburgum
Nashvillen.
Natcheten.
Natchitochesen.
Naulen.

Nauportus
Naxien.

Neapolitan.
Nebun.

Nagporium
Namurcum
Nanceium
Nannetes
Narbo
Narnia
Nasakienum
Nashvillen.

Nasburgum
Natchesium
Natchitochesium
Naulum
Labacen.
Naxus

Neapolis
Neba

Nagpur
Namur

Nancy
Nantes
Narbonne
Narni

Nagasaki
Nashville
Nashville

Natchez
Matchitockes
Noli

Laybach
Naxos

Napoli (Naples)
Nebk

Hindoustan

Belgique
France

id.
id.

Etats de l'Eglise
Japon
Etats-Unis

... id.
id.
id.

Ligurie
Carniole

Archipel
Naples
Syrie
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Nemausen.
Neo-Caceres
Neocastren.
Neo-Eboracen.
Neo-Pampilonen.
Neo- Westmonaste-

rien.

Neoporten.
Neosolien.

Nepesin.
Neritonen.

Nesqualien.
Neten.
Netium.
Nicaragua (de)
Nicien.
Nicoletan.

Nicopolitan.
Nicosien.
Nicoteren.
Nectheronen.
Nitrien.
Nivernen.
Nolan.
Nominis Iesu
Nonantulae
Noren.
Norionen.
Northantonien.

Nottinghamen.
Novae Aureliae

" Segobiae
Novarcen.
Novarien.
Novocastren.
Novocomum
Nucerin.
Nucerin. Pagan.
Numistro
Nursin.
Nuscan.

Nemausum
De Caceres
Neocastrum
Neo-Eboracum

Neo-Pampelo
Neo-Westmonasterium

Neoportus
Neosolium

Nepeta
Neritum

Nesqualia
Netum
Andrien.

Nicaragua
Nicaea ad Varum
Nicoletum

Nicopolis
Herbita
Nicotera
Nictheronum
Nitria
Nivernum
Nola
Nominis Iesu
Nonantula
Norium

Noriomagus
Camelodunum
Nottingamia
Nova Aurelia

» Segobia
Novarca
Novaria
Novum Castrum
Comen.
Nuceria
Nuceria
Muran.
Nursia
Nuscum

Nîmes
Caceres
Nicastro
New York
Nueva Pamplona
New-Westminster

Newport
Neusohl
Nepi
Nardo

Nesqually
Noto
Andria

Nicaragua
Nice
Nicolet

Nicopoli
Nicosie
Nicotera

Nicteroy
Neutra
Nevers
Nola
Nom de Jesus ou Cébu
Nonantona près Modène
Nuoro

Noyon
Northampton
Nottingham
Nouvelle Orléans
Nueva Segovia
Newark
Novara
Newcastle
Como
Nocera
Nocera dei Pagani
Muro
Norcia
Nusco

France

Philippines
Naples
Etats-Unis
Colombie
Canada

Angleterre
Hongrie
Etats de l'Eglise
Naples
Etats-Unis
Sicile

Naples
Amérique centrale
France
Canada
Bulgarie
Sicile

Naples
Brésil

Hongrie
France

Naples
Iles Philippines
Italie
Sardaigne
France

Angleterre
id.

Etats-Unis
Iles Philippines
Etats-Unis
Piémont
Angleterre
Lombardie
Etats de l'Eglise
Naples

id.
Etats de l'Eglise
Naples

Oea.
Ogdensburgen.
Oleastren.
Olicana
Olinden.
Olomucen.

Olysippo
Omahen.

Oppiden.
Oranen.
Orcelis

Oregonopolitan.
Orgelium
Oriolen.
Ortanum
Ortonen.
Osaken.
Oscen.

Osnabrugen.
Ossorien.
Ostien.
Ostunen.
Ottawien.
Oveten.
Oxomen.

Tripolitan.
Ogdensburgum
Oleastra
Halifaxien.
Olinda
Olomutium
Lisbonen.
Omahan

Oppidum
Auranum
Oriolen.

Oregonopolis
Urgellen.
Orcellis
Hortan.
Ortona
Osakenium
Osca

Osnabrugum
Ossorium
Ostia
Ostunium

Bypolis
Ovetum
Uxame

Tripoli
Ogdensburg
Ogliastra
Halifax
Olinda
Olmutz
Lisbonne
Omaha

Oppido
Oran
Orihuela

Oregon city
Urgel
Orihuela
Orte
Ortona
Osaka
Huesca
Osnabruck

Ossory
Ostia
Ostuni
Ottawa
Oviedo
Osma

Syrie
Etats-Unis

Sardaigne
Canada
Brésil
Moravie

Portugal
Etats-Unis

Naples
Algérie
Espagne
Etats-Unis

Espagne
id.

Etats de l'Eglise
Naples
Japon
Espagne
Prusse
Irlande
Etats de l'Eglise
Naples
Canada

Espagne
id.
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Pacen.
Pacen.
Pacten.
Paderbornen.
Palentin.
Pampilonen.
Panamen.
Pandosia
Panormitan.

Papien.
Paraguay (de)
Paranen.
Parhyben.
Parentin.
Parisien.
Parmen.
Passavien.

Pastopolitan.
Pastum
Patavin.
Paternum
Patnen.
Pauli (S.) in Brasilia

» de Minnesota
Paxia
Pax Iulia
Pembrochen.
Pennen.
Peorien.
Pergulan.
Perpinianum
Perusin.
Peterboroughen.
Petri (S.)

» Fluminis

grandis
Petriculan.
Petrocoricen.

Petropolis
Pharaonen.
Pharen.
Phicocle
Philadelphien.
Philippopolis
Pictavien.
Pientin.
Pinerolien.
Pinnae
Pisan.
Pisauren.
Piscien.
Pistorien.
Pitilianen.

Pittsburgen.
Placentin.
Placentin.
Plata
Platien.
Plocen.

Plymuten.
Podlachien.
Polen.
Policastren.
Pondicherian.
Pontis Curvi
Poonen.

Popayanen.
Portalegren.
Portaugustan.
Portlanden.

Badaiocium
Paxia
Pactae
Paderborna
Palentia

Pampelo
Panamaria

Anglonen.
Panormus
Ticinum

Paraguanum
Parana
Parhibeum
Parentium
Parisii
Parma
Passavia
Pastum

Pastopolitan.
Patavium
Cariaten.
Patnum

Paulopolis Brasiliae
» de Minnesota

Pacen.
Beien.
Pembroke
Pinnae
Peoria
Pergula
Elnen.
Perusia

Petropolis
S. Petrus
S. Petrus Fluminis

grandis
Petricula
Petrocora
Peterboroughen.
Pharum
Pharia
Cervien.

Philadelphia
Clunien.
Pictavium
Pientia
Pinerolium
Pennen.
Pisae
Pisaurum
Piscia
Pistorium
Pitilianum

Pittsburgum
Deobriga
Placentia

Argentea
Platia
Plocium

Plymutum
Podlachia
Pola
Policastrum
Pondicherium

Fregellae
Poona

Popayanum
Portalegria
Portus Augustae

» Alacor

Badajoz
La Paz
Patti
Paderborn
Palencia

Pamplona
Panama

Anglona
Palermo
Pavia

Paraguay
Parana

Parahyba
Parenzo
Paris
Parma
Passau
Pasto
Pasto
Padova
Cariati
Patna
S. Paul du Brésil

de Minnesota
La Paz

Beja
Pembroke
Penne
Peoria

Pergola
Perpignan
Perugia
Peterborough
Martinique
S. Pedro de Rio

grande
Little-Rock

Périgueux
Peterborough
Faro
Lesina
Cervia
Philadelphie
Ciudad-Real
Poitiers
Pienza
Pinerolo
Penne
Pisa
Pesaro
Pescia

Pistoja
Pitigliano
Pittsburg
Plasencia
Piacenza
La Plata
Piazza
Plosko.
Plymouth
Podlachie ou Janow
Pola
Policastro

Pondichéry
Ponte Corvo
Poona

Popayan
Portalegre
Port Augusta
Portland

Espagne
Bolivie
Sicile
Prusse

Espagne
id.

Amérique
Naples
Sicile
Lombardie

Amérique
République Argentine
Brésil
Istrie
France
Italie
Bavière
Colombie

id.
Vénétie

Naples
Hindoustan
Brésil
Etats-Unis
Bolivie

Portugal
Canada

Naples
Etats-Unis
Etats de l'Eglise
France
Etats de l'Eglise
Canada
Antilles
Brésil

Etats-Unis
France
Canada

Portugal
Dalmatie
Etats de l'Eglise
Etats-Unis

Espagne
France
Etats de l'Eglise
Piémont

Naples
Toscane
Etats de l'Eglise
Toscane

id.
Etats de l'Eglise
Etats-Unis

Espagne
Emilie
Bolivie
Sicile
Pologne
Angleterre
Pologne
Istrie

Naples
Hindoustan

Naples
Hindoustan
Colombie
Portugal
Australie
Etats-Unis
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Portoricen.
Portuen.
Portugallen.
Portusmuthen.
Portus Aloisii
Portus Blandium
Portus Gratiae

» Hispaniae
» Pacis
» Principis
» Veteris
» Victoriae
» Vict. Seychellarum.

Posnanien.
Potentin.
Praenestin.
Pragen.
Praten.
Premislien.
Privernen.
Providentien.
Prusa ad Olymp.
Ptolemaiden.
Pulaten.
Puniaben.
Punien.
Puteolan.

» Dives
Portus

» Calensius
Portus Magnus
Portus Aloisii
Santanderien.
Portus Gratiae

» Hispaniae
" Pacis

Portus Principis
» Vetus
» Victoriae
» »

Posnania
Potentia
Praeneste

Praga
Pratum
Premislia
Privernum
Providentia
Brusen.
Ptolemaida
Pulatum
Puniabum
Punium
Putelois

Portorico
Porto
Porto
Portsmouth
Port Louis
Santander
Harbour Grâce
Port d'Espagne

» de la Paix
Port au Prince
Porto Vecchie

» Victoria
Port-Victoria
Posen
Potenza
Palestrina

Prague
Prato

Pzemysl
Piperno
Providence
Brousse
Ptolémaide
Pulati

Punjab
Puno
Pozzuoli

Cuba
Etats de l'Eglise
Portugal
Angleterre
Ile Maurice

Espagne
Amérique septentrionale
Antilles
Haïti

id.

Equateur
Australie

Seychelles
Prusse

Naples
Etats de l'Eglise
Bohême
Toscane
Autriche
Etats de l'Eglise
Etats-Unis
Anatolie

Syrie
Albanie
Hindoustan
Pérou

Naples

Quebecen
Queretaro
Quilonen.
Quinque Ecclesiar.
Quiten.

Quebecum
Queretaro
Quilonum
Serbinum
Quitum

Québec
Queretaro
Quilon
Cinq-Eglises
Quito

Canada

Mexique
Hindoustan
Hongrie
Equateur

Ragusin.
Rapollen.
Rapoten.
Ratisbonen.
Ravennaten.
Reatin.

Recineten.
Regien.
Rheginen.
Reginae-Gradeten.
Regiopolitan..
Regipolis
Regium Lepidi
Reunionis,
Rhedonen.
Rhemen.
Rhodien.
Richmondieni
Ripan.
Rockhtamptonien.
Rodericopolis
Roffen.
Romulae
Rosen.
Rosetum
Rosnavien.
Rossanen.
Rossen.
Rothomagen.
Rottenburgeh.
Ruben.

Rucupae
Rufinx (S.)
Rupellen.

Epidaurum
Rapolla
Rapotum
Ratisbona
Ravenna

Reate
Recinetum ...

Regium Lepidi :
» Iulii

: Reginoe-Gradicium
Regipolis
Regiopolitan.
Regien.
S. Dionysius
Rhedones
Rhemi
Rhodium
Richimondia

Gupra Montana.
Rockhtamptonium
Civitaten.

Rucupoe
Bisacien.
Rosena
Grossetati
Rosnavia

. Roscianum
Rossia

Rothomagus.
Rottenburgum

Rubi

Roffen.
S. Rufina

Rupella

Raguse
Rapolla
Raphoe
Ratisbonne
Ravenna
Rieti
Recanati
Reggio (Emilie)
Reggio (Calabria)
Konigsgratz
Kingston
Kingston
Reggio (Emilie)
Réunion
Rennes
Reims
Rodhes
Richmond

Ripatransone
Rochktampton
Giudad Rodrigo
Rochester
Bisaccia
Roseau
Grosseto
Rosnau
Rossano
Ross
Rouen
Rottenburg
Ruvo
Rochester
S. Rufina
La Rochelle

Dalmatie
Naples
Irlande
Bavière
Etats de l'Eglise

id.
id.

Emilie
Italie
Bohême
Canada

id.
Emilie
(Ile) Afrique
France

id.
(Ile)
Etats-Unis
Etats de l'Eglise
Australie

Espagne
Etats-Unis

Naples
Antilles -

Etats-Unis
Hongrie'
Naples
Irlande
France
Wurtemberg
Naples
Etats-Unis
Etats de l'Eglise
France
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Ruremonden.

Rutapiae
Ruthenen.

Ruremonda
Sandovicen.
Ruthenae

Ruremonde
Sandwich 1

Rodez

Hollande
Canada
France

Sabarien.
Sabinen.
Sacramenten.

Sagien.
Salernitan. _

Salforden.
Salien.
Salisburgen.
Salmantin
Salmasien.

Salopien.
Salten.
Salutiarum.
Salvatoris (S.) in Am.
Salvatoris (S.) in Br.
Samborien.
Samogitien.
Sanachien.
Sanctorien.
Sandomiren.
Sandovicen.

Sandhursifn:i
Santandefïên.
Santonen.

Sappen.
Sarlatan.
Sarnen.
Sarsinaten.
Sarzanen.
Sacceris
Savannen.
Savonen.

Scepusien.
Scrodren.

Scopien.
Scrantonen.
Scylaceum
Sebastiani (S.) Fl.

Ianuarii.
Sebasten.
Sebenicen,
Sedunen.

Segnin.
Segobricen.
Segovien.
Segubia
Seguntin.
Segusien....
Sehananen.
Semendrien.
Senen.
Senien.

Senogallien.
Senonen.

Septempeda
Septen.
Serbinum
Seraien.
Serena
Serten.
Setin.

Severi(S.)
Severinae (S.)

S.abaria
Sabina
de Sacramento
Sagium
Salernum
Salfordium

Saliopolis
Salisburgum ..
Salmantica
Salmacia

Salopia
Salta Argentina
Salutina
S. Salvator
S. Salvator
Samboria

Samogitia
Sanechia
Thera
Sandomirium

Rutapiae
Sandhurstum
Portus Blendium.
Mediolanum Santohum

Sappa
Sarlatum
Sarnum
Sarsina
Sarzana

Turritan.
Savannum
Savo

Scepusium
Scodra

Scopia
Serantonia
Sguellacen.
S. Sebastianus

Diospolis
Sebenicum
Sidunum

Signia
Segobrica

Segubia
Segovien.
Seguntia
Segusium
Sehananum
Semendria
Senae
Benia

Senogallia
Senones
S. Severini

Septa
Quinque Ecclesiar.
Seraium

Serenopolis
Serta
Setia
S. Severus
S. Severina

Sabarie
Sabina
Sacramento
Salerno
Séez
Salford
Sale
Salzbourg
Salamanque
Salmas

Shrewsbury
Salta
Saluzzo
S. Salvador

S. Salvador de Bahia

Samboria,
Samogitie
Sanechia
Santorin
Sandomir
Sandwich
Sandhurst
Santander
Saintes

Sappa
Sarlat
Sarno
Sarsina
Sarzana
Sassari
Savannah
Savona
Szepes ou Zips
Scutari.

Scopia
Scranton
Squillace
S. Sébastien de Rio

de Janeiro
Sébaste
Sebenico
Sion

Segni
Segorbe
Segovia
Segovia.
Siguenza
Susa
Sena
Semendria
Siena
Segna ou Zengg
Senigallia
Sens
S. Severino
Ceuta
Cinq Eglises
Serajevo
La Serena
Seert
Sezze
S. Severo.
S. Severina

Hongrie
Etats de l'Eglise.
Californie
France

Naples
Angleterre
Australie
Autriche

Espagne
Perse

Angleterre
Conftion Argentine
Piémont
Amérique Centrale
Brésil
Autriche
Russie

id.

Archipel
Pologne
Canada
Australie

Espagne
France
Albanie
France

Naples
Etats de l'Eglise
Ligurie
Sardaigne
Etats-Unis

Ligurie
Hongrie
Albanie

id.
Etats-Unis

Naples
Brésil

Arménie
Dalmatie
Suisse
Etats de l'Eglise
Espagne

id.
id.

id.
Piémont
Perse
Serbie
Etats de l'Eglise
Dalmatie
Etats de l'Eglise
France
États de l'Eglise
Afrique
Hongrie
Herzégovine
Chili
Kurdistan

Naples
id.
id

1. Le Siége a été transféré à London.
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Severini (S.)
Seyna
Sherbrooken.
Sidonien.
Sidunum
Silva Ducis
Sinaolen.

Singidinum
Sinus Michiganus
Sinus Viridis
Siouxornen.
Sipontin
Sirmien.
Smirnen.
Soanen.
Sonora
Soran.
Southwarcen.
Spalaten.
Spiren.
Spiritus Sancti

Spoletan.
Squillacen.
Stabiae

Stanislaopolitan.
Strigonien.
Suanum
Succursu
Suessan.
Suessionen.
Sulci
Sulmonen.
Sulsona
Suprassillien.
Surrentin.
Sutrin.

Sydneyen.
Sylvanecten.
Syracusan.
Syren.
Szamos Uiavaren.
Szathmarien.

Septempeda
Seyna
Sherbrookum
Sidon
Sedunen.
Roscoducen.
de Sinaloa
Bellograden.
Detroien.
Sinus Viridis
Siouxonium

Sipontum
Sirmium
Smirna
Suanum
Sonora
Sora
Southwarcum
Spalatum
Spira
Spiritus Sanctus

Spoletum
Scylaceum
Castri Maris

Stanislaopolis
Ctrigonium
Soanen.
Succursu
Suessa

Augusta Suessionum
Ecclesien.
Sulmo
Celsonen.

Suprassilia
Surrentum
Sutrium

Sydneium
Sylvanectes
Syracusae
Syros
Armenopolis
Szathmarium

S. Severino

Seyna ou Augustow
Sherbrooke
Sidon
Sion
Bois le Duc
Sinaloa
Belgrade
Détroit
Green Bay
Sioux Falls
Manfredonia
Sirmio
Smyrne
Sovana
Sonora
Sora
Southwark

Spalato
Spire
Spirito Santo
Spoleto
Squillace
Casteliammare
Stanislaow
Strigonie
Sovana
Soccorro
Sessa
Soissons

Iglesias
Sulmona
Solsona

Supraslia
Sorrento
Sutri
Sydney
Senlis
Siracusa
Sira

Szamos-Ujvar
Szathmar

Etats de l'Eglise
Pologne
Canada

Syrie
Suisse
Hollande
Mexique
Serbie
Etats-Unis

id.
Etats-Unis

Naples
Croatie
Anatolie
Etats de l'Eglise
Mexique
Naples
Angleterre
Dalmatie
Bavière
Brésil
Etats de l'Eglise
Naples

Autriche

Hongrie
Etats de l'Eglise
Colombie

Naples
France

Sardaigne
Naples
Espagne
Russie

Naples
Etats de l'Eglise
Australie
France
Sicile
Archipel
Transylvanie
Hongrie

Tabasquen.
Tamapaulipan.
Tangerien.
Tarantasien.
Tarbien.
Tarentin.
Tarasio
Tarnovien.
Tarracinen.
Tarraconen.
Tarvisin.
Taurinen.
Teanen.
Teatin.
Telscen.
Temesvarien.

Templen.
Tenen.
Tergestin.
Terraïben.
Terlitien.
Terulen.
Theanen.
Thelesin.
Thera
Theramen.

Tabascum

Tamaulipas
Tingis
Tarantasia
Tarbae
Tarentum
Tirasonen.
Tarnovia
Anxur
Tarraco
Tarvisium

Augusta Taurinorum
Teanum
Teate
Telschium
Temisvarium

Templum
Tenos

Tergeste
Terralba
Terlitium
Terulium
Teanum Apulum
Telesia
Sanctorien
Interamnia

Tabasco

Tamaulipas
Tanger
Tarantaise
Tarbes
Taranto
Tarazona
Tarnovia
Terracina
Tarragona
Treviso
Torino
Teano
Chieti
Telsch
Temeswar

Tempio
Tine
Trieste
Terralba
Terlizzi
Teruel
Teano
Telese
Santorin
Teramo

Mexique
id.

Afrique
France

id.

Naples
Espagne
Autriche
Etats de l'Eglise
Espagne
Vénétie
Piémont
Naples

id.

Hongrie
Sardaigne
Archipel
Istrie

Naples
id.

Espagne
Naples

id.

Archipel
Naples
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Thermularum.
Thomae S. in Insula

» de Meliapor.
Tiburtin.
Ticinum
Tifernaten.
Tifernum Metaurense
Tifernum Tiberinum

Tingis
Tininien.
Tirasonen.

Tiraspolen.
Tlascalen.
Tokaten.
Tokien.
Toletan.
Tolenlin.
Tolimen.
Tolonen.
Tolosan.
Tornacen.
Torontin.
Transilvanien.
Tranen.

Trapezuntin.
Trecen.
Trecoren.
Treien.
Trentonen.
Treviren.
Tribunen.
Tricaricen.
Trichinopolitan.
Tridentin.

Trifluvianen.
Trincomalien.
Tripolitan.
Triventin.
Troian.

Tropien.
Truxillo
Tuamen.
Tucsonen.
Tucumanen.
Tudelen.
Tuden.
Tudertin.

Tulancingo
Tallen.
Tunquen.
Turnacum
Turonen.
Turritan
Tursien.
Tuscanen.
Tusculan.
Tutelen.
Tuticum
Tyren.

Thermulae
S. Thomas

»
Tibur

Papien.
Tifernum Tiberinum
S. Angeli in Vado
Civitatis Castelli
Tangerien.
Tininium
Tarasio

Tiraspolis
Angelopolis
Tomaca Pontica
Tokienum
Toletum
Tolentinum
Tolima
Tolona .
Tolosa
Turnacum
Torontum
Transilvania
Tranium

Trapezus
Trecae
Trecorium
Treia
Trentonum

Augusta Trevirorum
Tribulium
Tricaricum

Trichinopplis
Tridentum
Trifluvium
Trincomalicum
Oea
Triventum
Accana

Tropium
Truxilium
Tuamum
Tucsonium.
Tucumanium
Tudela
Tudae ad fines
Tuder

Tulancingum
Tullum

Tunquinum
Tornacen.
Gaesarodunum
Sacceris
Tursium
Tuscania
Tusculum
Tutela
Fodian.

Tyros

Termoli
S. Thomas

» de Meliapour
Tivoli
Pavia
Gitta di Gastello
S. Angelo in Vado .
Citta di Gastello

Tanger
Tinia ou Tinav
Tarazona

Tiraspol
Tlascala
Tokat
Tokio
Toledo
Tolentino
Tolima
Toulon
Toulouse

Tournay
Toronto
Transylvanie
Trani
Trebisonde

Troyes
Tréguier
Treja
Trenton
Trèves
Trébigne
Tricarico

Trichinopoly
Trente
Trois Rivières
Trincomalie

Tripoli
Trivento
Troia

Tropea
Truxillo.
Tuam
Tucson
Tucuman
Tudela

Tuy
Todi

Tulancingo
Toul

Tunja
Tournay
Tours
Sassari
Tursi
Toscanella
Frascati
Tulle

Foggia
Tyr

Naples
Guyane
Hindoustan
Etats de l'Eglise
Lombardie
Etats de l'Eglise

id.
id.

Afrique
Croatie

Espagne
Russie

Mexique
Cappadoce
Japon
Espagne
Etats de l'Eglise
Colombie
France

id.

Belgique
Canada
Hongrie
Naples
Arménie
France

id.
Etats de l'Eglise
Etats-Unis
Prusse

Hezégovine
Naples

Tyrol
Canada

Ceylan
Syrie
Naples

id.
id.

Pérou
Irlande
Etats-Unis

Argentine
Espagne

id.
Etats de l'Eglise
Mexique
France
Colombie

Belgique
France

Sardaigne
Naples
Etats de l'Eglise

id.
France

Naples
Syrie

Ultraiecten.

Unghavarinum
Urbanien.
Urbeventan.
Urbinaten.
Urcinium
Uritan.

Urgellen.
Utinen.

Ultraiectum
Munkacsien.
Urbania
Urbiventum
Urbinum
Adiacen.
Uria

Orgelum
Utinum

Utrecht
Munkats
Urbania
Orvieto
Urbino

Ajaccio
Oria

Urgel
Udine

Hollande

Hongrie
-

Etats de l'Eglise
id.
id.

Corse

Naples
Espagne
Vénétie
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Uxama
Uxellen.
Uxentin.

Oxomen.
Alesium
Uxentum

Osma
Ales

Ugento

Espagne
Sardaigne
Naples

Vacien.
Valentinen.
Valentin.
Vallen.
Vallisolitan.

Vallispraten.
Vallis Vidonis
Valven.
Vancuverien.

Vapincen.
Varsavien.

Varmien.
Vastalla
Vasten.
Vaterfordien.
Veglen.
Veliternen.
Venafran.
Veneten.
Venetarium
Venezuela
Ventimilien.
Venusin.
Verae Crucis
Verapolitan.
Vercellen.
Veronen.
Versalien.
Verulan.
Vesontio
Vestan.

Veszprimien.
Vicen.
Vicentin.
Victorien.
Victorien.
Viennen.
Viennen.

Viglevanen.
Viglebanum
Vindobona
Virodunen.
Virurium
Visen.
Viterbien.
Vivarien.

Vizagapatamen.
Vratislavien.
Vrhbosnen.

Vacia

Iulig.Valentia
Valentia
Vallum
Vallisoleturn

Vallispratum
Vallis Vidonis
Valva
Vancuveria

Vapincum
Varsavia
Varmia
Guastallen.
Vastum
Vaterfordium

Vegia
Velitrae
Venafrum,
Doriorigum
Venetiae
Venessuela
Allium Intimelium
Venusium

Ialapa
Verapolium
Vercellae
Verona
Versaliae
Verulae
Bisuntin.

Apenestae
Vespremia
Vicus
Vicentia
Victoria

Victoriopolis
Vienna
Vindobona

Viglebanum
Viglevanen.
Viennen.
Virodunum
Visen.
Virurium
Viterbium
Vivarium

Vizagapatamium
Vratislovia
Vrhbosna

Vac ou Waitzen
Valence
Valencia
Vallo
Valladolid
Gross Valley
Laval
Valva
Vancouver

Gap
Varsavie
Warmie ou Ermeland
Guastalla
Vasto
Waterford

Veglia
Velletri
Venafro
Vannes
Venezia
Venezuela

Ventimiglia
Venosa
Vera Gruz

Verapoly
Vercelli
Verona
Versailles
Veroli

Besançon
Viesti

Veszprem
Vich
Vicenza
Victoria
Victoria
Vienne
Vienne

Vigevano
Vigevano
Vienne
Verdun
Viseu
Viseu
Viterbo
Viviers

Vizagapatam
Breslau
Vrhbosna

Hongrie
France'
Espagne
Naples
Espagne
Californie
France

Naples
Amérique septentrionale
France

Pologne
Prusse
Modène
Naples
Irlande
Dalmatie
Etats de l'Eglise
Naples
France
Vénétie
Vénézuela
Ligurie
Naples
Mexique
Hindoustan
Piémont
Vénétie
France
Etats de l'Eglise
France

Naples
Hongrie
Espagne
Vénétie

Espagne
Mexique
France
Autriche
Piémont

id.
Autriche
France

Portugal
id.

Etats de l'Eglise
France
Hindoustan
Silésie

Herzégovine

Xylopolitan. Xilopoli Boise-City Etats-Unis

Waine Castrensis

Welingen.
Wellingtonen.
Westmonasterien.
Wilcannien.
Wilmingtonien.
Wilnen.
Winonen.
Wladimirien.
Wladislavien.

Castrum Waine
Whelingenium
Wellingtonium .

Westmonasterium.
Wilcannia

Wilmingtonia
Wilna
Winona
Wladimiria
Wladislavia

Fort-Waine

Wheeling
Wellington
Westminster
Wilcannia
Wilmington
Wilna
Winona
Wladimir
Wladislavia

Etats-Unis
Etats-Unis

Nouvelle-Zélande
Angleterre
Australie
Etats-Unis
Russie
Etats-Unis
Russie

Pologne
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Yucaten. Yucatanium Yacatàn Mexique

Zacathecas
Zachuen.

Zacynthien.
Zagrabien,
Zamoren.
Zulien.

Zytomerien.

Zacathecae
Zachua

Zacynthus
Zagrabia
Zamora
Zulia

Zytomiria

Zacatecas
Zaku
Zante

Zagrab
Zamora
Zulia

Zytomeritz

Mexique
Mésopotamie
Iles Ioniennes
Croatie

Mexique
Venezuela
Russie
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Droits et devoirs des patrons. . . . . , 167
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laïques et ceux des patrons ecclésias-

tiques. . . . . . 170
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PAUL, (congrégations religieuses sous le vocable
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PAUVRES CATHOLIQUES 171

PAUVRES DE LYON. Voir Vaudois

PAUVRES DE LA MÈRE DE DIEU DES ÉCOLES PIEUSES. 171

PÉCHEUR, PUBLIC . id.

PÉCULE. .................... id.

PEINES. 173
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Peines monastiques .......... 174

PÉLAGIENS . id.
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PÉNITENCERIE APOSTOLIQUE. , .. . . . . . . . . 178
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PONTIFICAUX. . . ................ id.
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PANARIUM
SUMMA

REMEDIORUM SPIRITUALIUM

ADVERSUS ANIMI MORBOS
Ex Sacra Scriptura sanctisque

Patribus instructa
et in gratiam Confessariorum, Concionatorum

et religiosae vitse cultorum edita
A JOANNE BUSAEO, SOCIÉTATIS JESU THEOLOGO

EDITIO ACCURATE RECOGNITA
IN QUA

Testimonia Sacrae Scriptnroe sanctorumque Patrum pure
et intègre ex probatissimis editionibus traduntur

CURAET STUDIO

CAROLI MARTEL, Canonici Dioecesis Forojuliensis
2 beaux vol. in-8, XXXV1-708 et 750 pages.

Prix : 16 francs. — Net 12 francs.

Liste des maladies de l'âme pour la guè-
rison desquelles il est prescrit des re-

mèdes dans le PANARIUM.

Acedia. — Adulatio. — Ambitio. — Amor
sui. — Avaritia. —

Blasphemia. — Choreae
— Colloquia otiosa et vana — Conscientia

scrupulosa. — Consuetudo prava. — Contemp-
tus. — Curiositas. — Desolatio spiritualis. —

Desperatio. — Detractio. — Discordia. — Dis-
tractio in oratione. — Ebrietas.— Exemplum
malum vel scandalum. — Familiaritas nimia.
— Gloria vana. — Gula. — Haeresis. — Hy-
pocrisis. — Illusiones spirituales. — Immo-
destia. — Immortificatio passionum. — Im-

patientia in adversis. —Impatientia in morbis.
—

Impatientia in morbo caecitatis. — Impa-
tientia in podagra. — Impatientia in morbo

leprae. — Impatientia in paupertate.—Impa-
tientia in damno rerum temporalium. — Im-
patientia in obitu parentum, liberorum, fra-
trum, amicorum. —Inconstantia. —Indiscretio
velimprudentia. — Ingratitude. — Inobedien-
tia Invidia. — Iracundia. — Judicium pro-
prium. — Judicium temerarium. — Juramen-
tum. — Linguae abusus.— Ludus. — Luxuria.
— Maledictio. —Mendacium. —Mortis metus
immodicus. — Mulierum commoratio, maxime
cum clericis et monachis. — Munerum corrup-
tela. — Murmuratio. — Negotiatio illicita. —
Obstinatio. — Odium. — Otium. — Peccatum
generatim. — Peccatum veniale. — Persona-
rum acceptio. — Pigritia. — Praesumptio. —
Procrastinatio. — Proprietas religiosorum.—
Pudor noxius. — Pusillanimitas. — Recidiva
peccatorum. —Simonia. — Societas prava. —

Spectacula illegitima. —
Superbia.

—
Supers-

titio. — Tentationes. — Tepiditas spiritualis.— Timor humanus et servilis. — Tristitia. —

Usura.— Veneficia.—Vestium luxus.— Vindi-
catio injurae.— Voluntas propria. — Volup-
tas carnalis. — Votoram violatio.

VIRIDARIUM
GHRISTIANARUM VIRTUTUM

EX

SACRA SCRIPTUBA SANCTISQUE PATRIBUS
INSTBUCTUM

ET

In gratiam Confessariorum, Concionatorum

et religiosae vitoe cultorum editum
A JOANNE BUSAEO, SOCIETATIS JESU THEOLOGO

EDITIO ACCURATE RECOGNITA

IN QUA
Testimonia Sacrae Seripturae sanctorumque Patrum pure

et integre ex probatissimis editionibus traduntur

CURA ET STUDIO

CAROLI MARTEL, Canonici Dioecesis Forojuliensis
2 beaux volumes in-8, 820 et 826 pages.

Prix : 16 francs. — Net : 12 francs.

Liste des vertus expliquées dans le

VIRIDARIUM.

Abnegatio sui. — Affabilitas. — Amicitia.
— Benevolentia. — Castitas. — Catechesis

christiana. — Charitas Dei et proximi. —

Cogitatio presentise Dei. — Cognitio sui. —

Cognitio Dei. — Confessio peccatorum. —

Conscientia bona. — Conscientiae examen.
— Contemplatio.

— Correctio proximi. — De-

votio. — Diffidentia sui. — Eleemosyna. —

Eucharistise communio. — Fama bona. —Fa-

miliaritas cum Deo. — Fides catholica. —

Fortitudo. — Gaudium spirituale. — Gratia-

rum actio Deo debita. — Honestum. — Hos-

pitalitas. — Humilitas. — Jejunium. - In-

tentio recta. — Justitia. — Laudatio Dei. —

Liberalitas. — Mansuetudo. — Martyrium. —

Obedientia. — Oblatio sui Deo facta. — Opera
bona. — Oratio. — Pax. — Perfectio chris-

tiana. — Pietas erga parentes. — Poenitentia.
— Profectus spiritualis. — Prudentia. — Reli-

gio christiana. — Sapientia.
— Satisfactio. —

Sepultura. — Simplicitas. — Spes vel Fiducia.
— Temperantia.

— Timor Dei. — Verecundia,
— Veritas. — Virtus. — Zelus.

APPENDIX AD USUM CONCIONATORUM :

Concionum schemata pro diebus Dominicis, ren-

fermant, pour chaque dimanche, un double

plan de sermons dont les développements
sont empruntés soit au Panarium, soit au Viri-

darium du P. Busée.
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EXEMPLE DU MODE DE L'AUTEUR POUR LE PANARIUM

REMEDIA CONTRA IRAM. — I. REMEDIUM. Considera sententias divinae Scriptu-
rae quae damnant illam tanquam valde nôxiam animse et corpori. (Suivent 16 textes
de l'Ecriture).

— II. REMED . .Considera dicta SS. Patrum. (Suivent des extraits de S.
Grégoire de Naz., S. Basile, S. Ambroise, S. Chrysostome, Cassien, S. Jérôme, S. Au-
gustin, et S. Grégoire, pape). — III. REMED. Firmiter in animé décerne, te tempera-
turum ab omni ira illicita, hoc est, quod praeveniat rationem. (Suivent des extraits de
S. Ambroise, S. Grégoire, pape, S. Ephrem, et de Cassien). — IV. REMED. Iram, si-

multaque in ariirno orta fuerit, compesce. (Suivent des extraits de S. Basile et de S.
Ambroise). —V. REMED.Quod si non statim iram compresseris, saltem cave diutius
eam fovere et retinere. (Suivent un texte de S. Paul et des extraits de S. Augustin. S.
Ambroise, S. Jérôme, et Cassien). — VI. REMED. Nihil statue vel decerne de vindica-
tione alicujus noxae, nisi cum ira deferbuerit ; nihil enim aeque obscurat rationis usuni
ac passio iracundiae. Suivent des extraits de divers auteurs). — VIL REMED. Consi-
dera faedos motus et gestus iracundorum. (Suivent des extraits de S. Basile, S. Chrysos-
tome, S. Grégoire, pape, Sénèque, et Cicéron). —VIII. REMED. Considera teterrimos
effectus iracundorum. (Suivent des extraits de S. Basile et de S. Grégoire, pape). —
IX. REMED. Considera exempla mansuetudinis eorum qui oceasione irae data patientes
fuere. (Suivent des extraits de S. Basile, de S. Chrysostome, et divers textes de l'E-
criture sainte).

ANTIDOTA pro mitigandavel avertenda aliena ira, ut patris in filios, Domini in servos,
et aliorum etiam aequalium. — I. ANTIDOTUM. Commiseratio. (Extraits de S. Chrysos-
tome et S. Basile). — II. ANTIDOTUM. Fuga. (Textes de l'Ecriture et extraits de S.

Basile, S. Chrysostome, S. Ambroise, et Sénèque). —III. ANTIDOTUM. Humilitas et man-
suetudo, cum ira nonnihil deferbuit. (Textes de l'Écriture, et extraits de Cassien, S.
Ephrem, S. Basile, S.Ambroise, Aristote, et Plutarqué). — IV. ANTIDOTUM. Charitas et

beneficentia. (Textes de l'Ecriture, et extraits d'Origène, S. Chrysostome, S. Am-
broise). — V. ANTIDOTUM. Patientia. (Extraits de S. Ambroise et de S. Grégoire, pape).

EXEMPLE DU MODE DE L'AUTEUR POUR LE VIRIDARIUM

CONSCIENTIA BONA.—CAPUT I. Quid sit conscientia. — CAP. II. Quibus de
causis perfectum et integrum judicium a conscientia perficiatur. — CAP. III. Cons.
cientia post peccatum admissum est sui vindex, tortor et carnifex. — CAP. IV. Nihil
esse jucundius bona et innoxia conscientia. — CAP.V. De bonae conscientiae indiciis,
et mediis eam consequendi. — CAP. VI. De mediis ad consequendam bonam cons-
cientiam idoneis.

OBLATIO SUI DEO PACTA. — CAPUTI. Quid sit oblatio, et quotuplex. — CAP. II.
Deum non indigere oblatiohe nostra, et ut indigeat, nihil eo dignum posse offerri.
—CAP. III. De conditionibus oblationis, quo Deo sit gratia. — CAP. IV. Rerum etiam
minimarum oblationes Deo esse gratissimas. — CAP. V. De convenientia oblationis

Deo factae. - CAP. VI. De prsestantia et fructu eximio hujus oblationis.

OPERA BONA. — CAPUT I. Quid operum bonorum nomine intelligatur et quot eo-
rum sint genera. —CAP. II. De nmltiplici bonorum operum fructu. — CAP. III. De ne-
cessitate bonorum operum ad salutem. — CAP. TV. De bonorum operum proprieta-
tibus. — CAP. V. De mediis quibus bona opera perfectionem suam consequantur.

N. B. — Dans le Viridarium, tous les sujets sont traités selon la méthode du P. Busée
dans son Panarium ;c'est-à-dire que pour chacun, on trouve les enseignements de l'Ecriture
sainte, des SS. Pères et des grands ascétiques.

Ces deux ouvrages, vrai trésor de spiritua-
lité, parurent pour la première fois au com-
mencement du XVIIe siècle. Dans tout le cours
de ce siècle, ils eurent un succès considérable:
on en compte plus de neuf éditions parues à

Mayence, Lyon, Paris et Venise. Le XVIIIesiècle
fut peu favorable à la reproduction de pareils
livres, le Jansénisme ayant étendu son voile

noir sur la littérature religieuse. Aussi ces
deux chefs-d'oeuvre de Busée étaient-ils deve-
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nus très rares, et l'on s'explique facilement
les nombreuses félicitations qui ont accueilli
leur réimpression.

Le 4 mai 1894, à l'apparition du Panarium,
Mgr Lagrange, évêque de Chartres, écrivait

à M. le chanoine Martel, éditeur littéraire :
« Il y a vraiment lieu de regretter, avec lar-

» mes, que de tels ouvrages, si pleins de doc-
» trine, si utiles à tous, finissent par tomber
» dans l'oubli, et par être presque comme
» s'ils n'existaient pas, pour la masse des
» lecteurs du moins. Mais celui que vous ve-
» nez de nous rendre sera lu, je puis vous
» en donner l'assurance, et ne sera pas moins
» goûté de nos jours qu'il l'a été quand il a
» fait son apparition. »

Mgr Mignot, évêque de Fréjus, avait déjà
félicité notre éditeur littéraire : « Après avoir
» parcouru les feuilles de ce livre, que vous
» avez mises sous mes yeux, j'ai pu, dit-il,
» me convaincre qu'en le publiant, vous ren-
» dez un vrai service aux prédicateurs qui y
» puiseront sans effort de riches matériaux,
» comme aux ecclésiastiques pieux qui y trou-
» veront des sujets variés d'instructives mé-
» dilations... »

S. E. le cardinal Gibbons, archevêque de
Baltimore, a aussi écrit à M. Martel : « Vous
» avez rendu un grand service aux prédica-
» leurs de l'Evangile en leur mettant dans
» les mains un trésor de spiritualité. »

M. Vigouroux, l'émment professeur de

Saint-Sulpice et de l'Institut catholique de
Paris, déclare, dans ses félicitations à M. le
chanoine Martel, que « le jour où le Panarium
» sera connu, il sera certainement recherché
» par les prédicateurs et les confesseurs ».

Le P. Sommervogel, S. J. fait connaître
le Panarium aux lecteurs des Etudes religieuses
dans le n° du 31 août 1895. Citons ees quel-
ques lignes : « M. le chanoine Martel a eu la

» main heureuse en choisissant, pour une
» réédition, un ouvrage de cette valeur et de
» cette utilité. Le P. Busée, dans la pratique
» du saint ministère, eut l'occasion de péné-
» trer dans les âmes et d'en connaître les
» maladies. Formé, du reste, à cette connais-
» sance par les Exercices de S. Ignace et par
» ses admirables règles sur le discernement
» des esprits, il devint facilement un maître
» dans cette science si difficile et, en même
» temps, si indispensable à un directeur spi-
» rituel. Il découvrit quatre-vingt-deux ma-

» ladies ou vices de l'âme, dont il donne le

» catalogue par ordre alphabétique... Pour
» chacune de ces infirmités spirituelles, le P.
» Busée indique leurs remèdes. Il les expose
» nettement, sobrement, dans un. style clair
» qui sent l'ancien professeur de théologie.
» Où les a-t-il trouvés ? Dans une étude atten-
» tive, sans doute, de l'âme et de ses pas-
» sions, mais surtout dans les Saintes Ecri-
» tures et dans les ouvrages des SS. Pères,
» qui, on le voit facilement, lui sont familiers

» au plus haut point. La Bible, les Pères
» grecs et latins lui fournissent des textes gé-
» néralement d'une application parfaite et
» qu'il n'a pas besoin de torturer pour leur,
» faire dire ce qu'il veut. De loin en loin,
» nous aurons quelque écho de la sagesse
» païenne : Cicéron, Sénèque, Pharovinus,

» Valère Maxime et autres anciens nous prou-
» vent que le P. Busée possédait cette eximia
» eruditio de son éloge. Puis des exemples
» des vies des saints et de l'histoire viennent
» corroborer la doctrine... »

Le savant religieux annonce aux lecteurs
des Etudes (n° du 24 décembre 1896), l'appa
rition du Viridarium, en ces termes :

« Diverte a malo et faa bonum. Dans son Pa-
» narium, le P. Busée avait, en indiquant les
» remèdes qui les guériraient, fait connaître
» les maladies de l'âme. Nous avons parlé

» de cet ouvrage l'année dernière (Etudes,
» Bibliographie, 1895, p. 868) et rendu un juste
» hommage au zèle intelligent de son nouvel
» éditeur. Les mauvaises herbes arrachées, le
» terrain de l'âme préparé, il est possible
» d'y jeter la bonne semence des vertus. Le
» Viridarium virtutum est donc une suite natu-
» relie du Panarium. M. le chanoine Martel
» nous l'offre après l'avoir soumis au même
» travail de revision pour les textes. Que nos
» lecteurs veuillent bien se reporter à notre
» compte rendu précédent ; nous ne pourrions,
» en effet, que répéter notre appréciation.
» Toutefois, nous avons à attirer leur atten-
» tion sur le chapitre qui termine le deuxième

» volume (p. 763-816) : Appendix ad usum
» concionatorum. Rien que ce titre nous reporte
» au XVIIe siècle : alors, les écrivains ascéti-
» ques, les théologiens, les commentateurs de
» l'Ecriture sainte avaient l'habitude de four-
» nir aux prédicateurs de la materia praedica-
» bilis au moyen d'un Index concionatorius.
» M. le chanoine Martel propose aux prêtres
» des « Concionum schemata pro diebus do-
» minicis » ; c'est, pour chaque dimanche, un
» double plan de sermons, d'après un texte-
» tiré l'un de l'épître du jour, l'autre de l'évan-
» gile; le développement en est emprunté
» soit au Panarium, soit au Viridarium. Si l'on
» a su apprécier ces deux ouvrages) on avouera
» qu'ils renferment une mine précieuse de
» documents sur les vices et les vertus ; il sera
» donc facile d'y trouver les textes les mieux
» choisis et les plus probants qu'on puisse';
» désirer pour bien faire connaître les mala-
» dies de l'âme et leurs remèdes, ses bonnes

» dispositions et le moyen de les développer
» ou de les entretenir. Sans doute, le moderne
» éditeur du P. Busée n'a pas l'intention d'im-
» poser aux prédicateurs ses concionum sche-
» mata, mais il rend un véritable service à ses
» confrères dans le sacerdoce en leur mon-
» trant la manière de se servir du Viridarium
» et du Panarium dans le ministère de la
» chaire. »
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LA

SAINTE EUCHARISTIE
SOMME

DE THÉOLOGIE ET DE PRÉDICATION EUCHARISTIQUES
PAR L'ABBÉ JOURDAIN, CHANOINE HONORAIRED'AMIENS

Ouvrage approuvé par S. G. Mgr l'Evêque d'Amiens

8 à 10 forts volumes grand in-8°. — Prix du volume : 10 francs; net : 7 fr. 50

Quatre volumes sont parus (862, 926, 832 et 856 pages).

DIVISION GÉNÉRALEDE L'OUVRAGE

PREMIÈRE PARTIE : Théologie Eucharistique, ou De l'Eucharistie comme sacrement et comme
sacrifice, 2 volumes. — DEUXIÈME PARTIE : Culte public et Culte privé, ou Dévotion à l'Eucharistie,
2 volumes. — TROISIÈMEPARTIE : Opuscules des Pères. — QUATRIÈMEPARTIE : Prédication Eucha-

ristique.

Cet ouvrage qui contient tout ce qui a été écrit de mieux sur la Sainte Eucharistie et la

communion, comble une lacune. Il faudrait se procurer un bien grand nombre d'ouvrages,
souvent rares et coûteux, pour avoir tout ce qu'il renferme.

L'Ami du Clergé, n° du 20 mars 1902, annonce l'apparition du tome IV en ces termes :

« Avec ce tome IV, s'achève la deuxième partie de cette publication monumentale, la

plus thèologique, la plus complète que le XIXe siècle ait entreprise à la gloire de la divine

Eucharistie.

« La première partie, en deux volumes, nous a donné la théologe de l'Eucharistie, ou

l'Eucharistie envisagée comme sacrement et comme sacrifice.

« La deuxième partie traite du culte ou dévotion à l'Eucharistie : culte public et culte

privé. Nous avons dit l'an dernier la richesse du tome III, où l'auteur a recueilli avec tant

de goût et de science, de critique et de piété, les magnifiques enseignements des diverses

liturgies sorties du coeur et du génie de l'Eglise en l'honneur de l'Eucharistie. Le tome IV,

qui vient de paraître, précise et développe, avec toute la sûreté de la doctrine théologique
et toute la plénitude poétique des Pères et écrivains autorisés, l'objet de notre dévotion :

la nature divine d'abord de Jésus-Christ et les attributs de la nature divine de Jésus-Christ

présent au Très Saint Sacrement, attributs absolus et attributs relatifs, comment le mys-
tère de la génération éternelle du Fils de Dieu et de la procession du Saint-Esprit s'accom-

plit dans l'Eucharistie (p. 1-253);— puis l'humanité sainte de Jésus-Christ, la perfection
souveraine de son corps et de son âme, perfections de l'ordre naturel et perfections de

l'ordre surnaturel et de l'ordre hypostatique ; — l'unité de la Personne et la distinction des

natures en Jésus-Christ eucharistique;
— les titres spéciaux de Jésus-Christ eucharistique

à notre dévotion (Rédempteur, Sauveur, Médiateur, Avocat, Roi, Epoux, Pontife, Victime,

Docteur, etc.); — et enfin, pour terminer, avec ce sens pratique qui chez M. Jourdain s'al-

lie si harmonieusement à l'étude des splendeurs dogmatiques, 250 pages sur les actes de

dévotion à la sainte Eucharistie, la sainte messe, la sainte communion, les visites au

Sàint-Sacrement, etc. »

ImprimerieGénéralede Châtillon-a-Seine.— A. PICHAT.
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OEUVRES DU P. DREXELIUS
DE LA COMPAGNIE DE JÉSUS

Contenant : Considérations sur l'Eternité,
—

Le Ciel, cité des Bienhenreux.
L'Enfer, ou les supplices des reprouvés.

Traduites par Mgr BELET, Camérier secret de S. S. Pie IX, et le P. COLOMME barnabite.

3 volumes in-12. — Prix : 8 francs

« On peut sans exagération considérer Drexe-

» lius comme un des auteurs ascétiques les plus
» remarquables, et il est bien éloigné de jouir
» de toute la réputation qu'il mérite. Il serait
» à désirer qu'une personne instruite, qu'une
» plume exercée, pour rendre la lecture des ou-
» vrages de Drexelius beaucoup plus commune,
» les traduisît en français...

» Nous ne saurions trop exhorter toutes sor-

» tes de personnes à la lecture des ouvrages
» du P. Dréxelius. Tous ses écrits sont d'une

» lecture attachante et instructive. Il est rem-

» pli d'onction ; il sait alléguer à propos
» l'Ecriture, les Pères, et même les auteurs

» profanes, et triompher des volontés les plus
» rebelles par la considération dés années
» éternelles. Dréxelius abonde tellement en ré-

» flexions profondes, en pensées touchantes,
» qu'il semble impossible qu'un croyant, après
» avoir lu ses ouvrages sur l'Eternité, reste un
» moment dans le désordre, dans l'état d'ini-
» initié avec Dieu. Cette lecture, utile à tout le

» monde, est particulièrement avantageuse à
» ceux dont la mission est d'instruire les au-

» très, et les prédicateurs peuvent considérer
» ses écrits comme un trésor de vérités mora-
» les. » (Encyclopédie catholique.)

« Tout, dans ces livres, écrivait le nonce
» Pierre-Aloyse Caraffa, fait mon bonheur et
» mes délices. Je ne me rappelle pas avoir lu
» en ma vie quelque chose de plus achevé et de
» plus parfait. Toujours pleins d'une rare abon-
» dance d'érudition et de doctrine, d'exemples
» admirablement choisis, se distinguant par
» un style élégant, une grande précision unie

» à une clarté parfaite, ces ouvrages font sur
» l'esprit du lecteur une impression profondé, et
» produisent en lui une émotion qui finit tou-

» jours par triompher de son âme. »

TABLE DES MATIÈRES

Considérations sur l'Éternité.

Ire CONSIDÉRATION.Sentiments des anciens sur l'é-
ternité. — Explication du sens mystique de l'Ecri-
ture.— II. Indication» de la nature au sujet de
l'éternité. — Pourquoi l'enfer est-il éternel? — III.
En quoi les anciens faisaient considérer l'éternité.
— La meilleure voie pour conduire à l'éternité. —
IV. Comment David méditait l'éternité. - Avis pou-
rant nous diriger dans la méditation de l'éternité.
— L'éternité dépasse tous les Calculs. — V. Com-
ment plusieurs, même des mondains, ont médité
l'éternité. — La question qui, dans ce monde, est
la meilleure. — Comment Dieu punit dans ce
monde, quand il veut.pardonner dans l'autre. —

VI. Jugements, témoignages dé l'Ecriture, des

Pères et de l'Église, au sujette l'éternité. Du néant
de toutes choses en comparaison de l'éternité. -

VII. Comment les chrétiens représentent l'éternité.
— VII. Le chrétien doit plus s'occuper de la mé-
ditation de l'éternité que de sa représentation. -
L'éternité met fin à tout, même à l'espérance. —
Exemple illustre du prix des choses éternelles. -
IX. Conclusions.

Le Ciel, cité des Bienheureux.

LIVRE' I. CHAPITREIer. Introduction. — II, Maxi-
mes propres à mieux faire comprendre la béatitude.

— III et IV. Maximes à l'usage de l'âme aspirant
au ciel. — V. La pensée du ciel est un remède à tour.
les maux. — VI. Il faut chaque jour renouveler

le

pensée du ciel. —VII. Conment il faut chaque jour
réveiller en nous cette pensée. — VIII. Du nom
de Demeure que l'Ecriture donne au ciel. - IX.
A quel prix il faut se procurer le ciel. - X. Pour-
quoi nos désirs du ciel sont si langaissants; motifs
de combattre cette langueur. — LIVRE II. CHAP.
I. Première joie des bienheureux dans le ciel: Vo-
lupté de la vue. — II. Volupté de la langue et du

goût. — III. Joie de l'odorat. — IV. Volupté du
tact.— V. Volupté de l'ouïe. - VI. Joie des qua-
tre propriétés des corps glorieux. - VII. Joie de
l'intelligence, de la volonté et de la mémoire. —
VIII. Joie provenant du lieu de la béatitude. —

IX Joie de la société céleste. — X. Joie provenant
de l'affluence de toutes les délices. - XI. Volupté
qui résulte de l'accomplissement de tous nos dé-
sirs. — XII. Joie provenant de l'assurance de jouir
éternellement du bonheur. - XIII Joie des aureo-
les. — XIV. Joie résultant de la vision de Dieu.
— XV. La vision de Dieu est le plus grand de
tous les biens. —XVI. Dernière explication de la

vision de Dieu. — Ce que nous verrons en Dieu.
— XVII. Eternité des joies. - Conclusion.

L'Enfer, ou les Supplices des Ré-

prouvés
CHAPITRE Ier. Objet et but de cet ouvrage. - II.

Premier supplice de l'enfer : les ténèbres. — III.
Second supplices : les pleurs. — IV. Troisièmes sup-

plice: la faim. - V. Quatrième supplice : la puan-
teur. - VI. Cinquième supplice : le feu. — VII.
Sixième supplice : le ver de la conscience. — VIII.
Septième supplice : le lieu et la société. — IX.
Huitième supplice : le désespoir. — X. l'Eternité.
Gémissements continuels d'une âme pieuse. —XI.
L'Eternité. Songe épouvantable des méchants. —
XII. L'Eternité. Neuvième et inexprimable sup-
plice des damnés. - XIII. Trois conséquen
ces des chapitres précédents. - XIV. Quel sera
l'aliment du feu éternel. Grièveté inexprimable
du péché mortel. - XV. Pourquoi un péché
mortel est puni éternellement. — XVI. Aveugle-

ment inconcevable et affreuse stupidité de l'esprit
humain, soit dans la considération du péché, soit
dans celle des peines éternelles dont il doit être
puni. - XVII, Abrégé de tout ce qui a été dit dans
cet ouvrage. Conclusion.

Paris. — J. Mersch, imp., 4breAv. de Châtillon



OBEDIENCE
OBEDIENCIER
OBEDIENTIEL
OBEISSANCE
OBIT
OBITUAIRE
OBLAT
Congrégations religieuses du titre d'Oblats
OBLATIONS
Origine et histoire des oblations
A qui appartiennent les oblations
OBLIGATION
OBOLE, monnaie. Voir Monnaies.
OBREGONS, religieux hospitaliers
OBREPTION. SUBREPTION
OBSEQUES
OBSERVANCE
OBSERVANT
OBSESSION
OBTENTES
OCCULTE
OCULI
OCTAPLES
O TATEUQUE
OCTAVE
ODIEUX
OECUMENIQUE
OEIL
OENISTICE
OEUVRE
OFFERTE
OFFERTOIRE
OFFICE
Offices civils et séculiers
Offices ecclésiastiques
Offices claustraux
OFFICE DIVIN
Origine et histoire de l'office divin ou du bréviaire
Temps et manière de dire l'office divin
Obligation de le dire
Dispense
Rites divers
Bulle Quod a nobis de S. Pie V, pour la publication du bréviaire
Bulle Quod primum de S. Pie V, pour la publication du missel romain
Bref de Grégoire XVI sur la situation liturgique des diocèses de France
Décisions des SS. Congrégations
Décret  général prescrivant de n'imprimer aucun office sans la permission de l'Ordinaire
OFFICIAL
OFFICIALITE
Origine et histoire des officialités
Compétence des anciennes officialités
Rétablissement des officialités en France
Compétence et attributions des nouvelles officialités en France
OFFRANDE
OINT
OLIVETAINS
OMBRELLINO
OMPHRALOPSIQUES
ONCTION
ONDOIEMENT
OPINION
OPPOSITION
OPTION
ORACLE
ORACULUM VIVAE VOCIS
ORAIRE
ORAISON
ORATEUR
ORATOIRE
ORATORIENS
ORATORIO
ORDINAIRE
ORDINATION
ORDO
ORDRE
Nature et différentes espèces du sacrement de l'Ordre
Ordres majeurs ou sacrés
Effets du sacrement de l'Ordre
Ordres mineurs
Ministres du sacrement de l'Ordre
Forme et matière du sacrement de l'Ordre
Sujet du sacrement de l'Ordre
ORDRES RELIGIEUX
Précepte et conseils évangéliques concernant la vie religieuse
De l'origine et du développement des ordres religieux
Liste des ordres religieux

A. Ordres religieux d'hommes
Chanoines réguliers
Moines
Ordres mendiants



Clercs réguliers
Congrégations ecclésiastiques
Instituts religieux
Supplément

B. Ordres religieux de femmes
Ordres monastiques
Autres instituts
De l'état religieux et des ordres religieux:
Excellence de l'état religieux
Utilité des ordres religieux
Réfutation des attaques contre les ordres religieux
1° Que l'établissement des ordres religieux n'est point un calcul de l'ambition
2° De l'activité et de la salutaire influence des ordres religieux
3° De la multitude et de la variété des ordres religieux et de leurs costumes
4° Du célibat des moines
5° Des richesses des monastères
ORDRES RELIGIEUX MILITAIRES
Liste des ordres religieux militaires
Ordres de chevalerie des Etats de l'Eglise
Notice sur les quatre ordres militaires espagnols
OREMUS
ORGUES
ORIGENISTES
ORNEMENTS, habits ecclésiastiques pour la célébration de l'office divin
Matière
Forme
Couleurs
ORNITOMANCE
ORTHODOXIE
OSTENSOIR
OUVRERIE
OUVRIERS PIEUX, congrégation religieuse
PACIAIRE
PAIN
PAIX
PALEA
PALATIN
PALE
PALLIUM
Origine du pallium
Usage et prérogatives du pallium
PALLOTINI, congrégation religieuse
PANORMIE
PAPAUTE
PAPE
Perpétuité de la Primauté de Pierre dans les Pontifes romains. - Nature et caractère de la Primauté du Pontife romain. - Magistère infaillible du Souverain Pontife
Des différentes qualités du Pape
Droits et autorité du Pape
Election et couronnement des Papes
Souveraineté temporelle des Papes
Comment le principat temporel s'est établi?
Ce qui adviendrait si le Pape cessait d'être libre et indépendant
Excommunications contre ceux qui s'emparent des biens de l'Eglise Romaine
Insignes du Pape
Costumes du Pape
Pontifical du Pape
Audiences du Pape
Table de la série chronologique des Souverains Pontifes, avec l'année de leur création, l'année de leur mort et la durée (années, mois et jours) de leur pontificat
Liste alphabétique des Papes, avec numéros d'ordre de règne et années de leur création et de leur mort
PAQUES
PARABOLE
PARACLET
PARACLETIQUE
PARADIS
PARALIPOMENES
PARANYMPHE
PARAPHERNAUX
PARASCEVE
PARATITLES
PARE
PAREATIS
PAREMENTS
PARENTE
PARJURE
PARLEMENT
PARLOIR
PAROISSE
Origine et forme des paroisses anciennes et nouvelles
Droits et fonctions des curés dans les paroisses
Les curés sont pasteurs ordinaires de leurs paroisses
Qualités et devoirs des curés dans les paroisses
Circonscription des paroisses en France
PARRAIN
PARTAGE
PARTIBUS (IN)
PARTICULAIRE
PARTICULES
PARVIS
PASSION
PASSIONISTES, congrégation religieuse



PASSIVITE
PATARINS
PATENE
PATERNITE SPIRITUELLE
PATRIARCHAT. PATRIARCHE
PATRIMOINE. PATRIMONIAL
PATRISTIQUE. PATROLOGIE
Des Pères de l'Eglise
Du nombre des Pères de l'Eglise
Utilité de l'étude des Pères de l'Eglise
Bibliographie des principaux écrivains ecclésiastiques
1° Ecrivains de l'Eglise latine avec indication des traités contenus dans leurs oeuvres
2° Ecrivains de l'Eglise grecque, avec les mêmes renseignements
PATRON. PATRONAGE
Origine et progrès des patronages
Différentes espèces de patrons et de patronages
Comment s'acquiert le patronage
Droits et devoirs des patrons
Différences entre les droits des patrons laïques et ceux des patrons ecclésiastiques
Extinction du droit de patronage
PAUL, (congrégations religieuses sous le vocable de St.) Voir le mot Hospitalier.
PAUVRES CATHOLIQUES
PAUVRES DE LYON. Voir Vaudois
PAUVRES DE LA MERE DE DIEU DES ECOLES PIEUSES
PECHEUR PUBLIC
PECULE
PEINES
Pouvoir de l'Eglise en cette matière
Peines monastiques
PELAGIENS
PELERINAGE
PENITENCE
PENITENCE CANONIQUE ou PUBLIQUE
PENITENCERIE APOSTOLIQUE
Du cardinal Grand Pénitencier
PENITENCIER
Pénitenciers des basiliques de Rome
PENITENTIEL
PENITENTS
PENSIONS ECCLESIASTIQUES
PENTATEUQUE
PENTECOSTAIRE
PENTECOTE
PERCUSSION
PERES DE L'EGLISE. Voir le mot Patristique, Patrologie.
PERINDE ET ETIAM VALERE
PERMUTATION
PERPETUEL
PERQUIRATUR
PERRUQUE
PER SALTUM.  Voir Promotion
PERSONNAT
PERSONNE
PETITE-EGLISE. Voir Eglise.
PETITES-SOEURS. Voir Hospitaliers.
PHILIPPINS. Voir Oratoriens.
PHILIPPINES. Voir Oblates.
PIARISTES. Voir Congrégations ecclésiastiques
PIE. PIEUX
PIERRE SACREE. Voir Autel.
PISCINE
PITANGERIE
PLACE-MONACALE
PLACET
PLAIGNANT
PLAIN-CHANT
PLEIN DROIT
PLOMBER
PLUVIAL
POIDS. Voir les mots Achat et Monnaies.
POLICE DES EGLISES
POLITIQUE. Voir les mots Affaires politiques, Assemblée, Ambassade.
POLLUTION
POLYGAMIE
PONENT
PONTIFE. Voir le mot Pape
PONTIFES religieux
PONTIFICAL
PONTIFICAUX
PORCHE. PORTIQUE. Voir Eglise § VI.
PORTE-CROIX, ordre de chevaliers
PORTE-EPEE, ou PORTE-GLAIVE, id.
PORTE SAINTE
PORTIER
PORTION CANONIQUE
PORTION CONGRUE
Origine de la portion congrue
Fixation de la portion congrue
PORTION PRIVILEGIEE
PORTIONCULE. (Indulgence de la)



POSITIONS, dans la procédure
POSSEDES. Voir le mot Obsession.
POSSESSEUR. Possession
POSSESSOIRE
POSTULANT
POSTULATION
POUILLE ou POUILLIE
POURPRE
POUSSIERE
POUVOIR CIVIL ou POLITIQUE, et POUVOIR ECCLESIASTIQUE
De la différence qui existe entre la société civile et la société ecclésiastique
Des rapports qui existent entre l'une et l'autre société
De la compétence de l'un et de l'autre pouvoir  considérée au seul point de vue du droit divin:
De la limite où cesse l'action de l'un et de l'autre pouvoir
De la limite où commence l'action des deux pouvoirs
De la compétence de l'un et l'autre pouvoir considérée au point de vue concret
De la protection et de l'assistance mutuelles des deux pouvoirs
Encyclique Diuturnum de SS. Léon XIII sur le pouvoir civil
PRAGMATIQUE SANCTION
Pragmatique sanction attribuée à tort à S. Louis
Pragmatique sanction de Charles VII
Bulle de Léon X pour l'abolition de la Pragmatique sanction
PREBENDE et SEMI-PREBENDE
PRECAIRE
PRECENTEUR
PRECEPTEUR, PRECEPTORIALE, ou PRECEPTORERIE
PRECHANTRE
PRECIEUX SANG (Congr. du). Voir Missionnaires
PRECONISATION
PREDICATEUR. PREDICATION
Nécessité de la prédication
Approbation et nomination des prédicateurs
Qualités et devoirs des prédicateurs
PREDICATEUR APOSTOLIQUE
PREFACE
PREFERENCE
PREFET
PREFET APOSTOLIQUE
PRELAT. PRELATURE
Prélats exempts
Prélats romains
PREMICES
PREMONTRES (Ordre des)
PRENOM
PRESANCTIFIES
PRESBYTERE
PRESBYTERIENS
PRESBYTERIUM
PRESCRIPTION
Des choses prescriptibles
De la possession en matière de prescription
Titre valable pour la prescription
De la bonne foi requise pour la prescription
Temps requis pour prescrire
PRESEANCE
PRESENT
PRESENTATION
PRESENTATION (Soeurs de la)
PRESOMPTION
Qu'est-ce que la présomption? Combien y en a-t-il d'espèces, et quels en sont les effets?
D'où se tirent les présomptions autres que les prescriptions grandes et fortes?
Règle générale
PRESSE. Voir, au mot Index, la règle X, et, au mot Liberté, les encycliques  Libertas  et  Mirari.
PRESTIMONIE
PRET
PRETRE
Fonctions du prêtre
Infériorité des prêtres à l'égard des évêques
Propre prêtre
PRETRES DE LA MISSION. Voir Congrégations ecclésiastiques.
PRETRISE. Voir Ordre.
PREUVES, en matière juridique
Qu'est-ce que la preuve, et combien y en a t-il de sortes?
A qui incombe le soin de prouver?
Le défendeur est-il tenu de produire les documents qui lui sont propres et qui sont contre lui?
Comment, quand et où se doit faire la preuve? Quels sont sa fin et son effet?
PREVENTION
PREVOT
PRIERE
De la division et des différentes espèces de la prière
De la nécessité de la prière
Du temps auquel le précepte de la prière oblige
Des choses que l'on doit ou que l'on peut demander dans la prière
De la vertu ou efficacité de la prière
Des conditions de la prière
De ceux qu'on doit prier
Des abus qui se glissent dans l'invocation des saints
De ceux pour qui on doit prier
Premières prières
PRIEUR. PRIEURE



PRIMAT. PRIMATIE
PRIMAUTE
PRISCILLIANISME
PRIME. Voir Heures canoniales.
PRISE D'HABIT
PRISON
PRIVATION
PRIVILEGE
Des privilèges en général
Des privilèges des ecclésiastiques
De l'abolition des privilèges du clergé
PROBABILITE. PROBABILISME
PROBATION
PROCEDURE
Décret de SS. Léon XIII qui étend à la France l'instruction de la S. Congrégation des Evêques et Réguliers, relative à la procédure sommaire dans les causes disciplinaires
et criminelles du clergé, et règles prescrites par le Saint-Siège pour bien suivre les formes du procès sommaire
PROCES
PROCESSION
PRO CUPIENTE PROFITERI
PROCURATION
Droit de procuration
Procuration, mandat
PROCUREUR
PROFANE. PROFANER. PROFANATION
PROFES. Voir le mot Profession, § II.
PROFESSION
Profession de foi
Bulle du pape Pie IV sur la forme du serment de profession de foi
Profession religieuse
PROMOTEUR
PROMOTION
PROMULGATION
PRONE
PROPAGANDE. Voir Congrégations Romaines, § IX
PROPAGATION DE LA FOI (Oeuvre de la)
PROPHETES, PROPHETIES
PROPITIATOIRE
PROPRIO MOTU.  Voir  Motu proprio.
PROROGATION
PROSES
PROTECTEUR - PROTECTION
Cardinaux protecteurs
PROTESTANTS. PROTESTANTISME
PROTOCANONIQUES
PROTOCOLE. Voir le mot Instruments judiciaires, n° 1.
PROTONOTAIRES APOSTOLIQUES
Protonotaires participants
- ad instar participantium
- honoraires ou titulaires
PROTOSYNCELLE
PROVERBES (Livre des)
PRO-VICAIRE. Voir Vicaire.
PROVINCE ECCLESIASTIQUE
PROVINCIAL
PROVISION
PSALTERION ou PSALTERIUM
PSAUMES (Livre des)
PSAUTI R
PSEUDONYMES
PUBERTE
PUBLIC, PUBLICATION
PUISSANCE
Puissance temporelle, concorde des deux puissances, leur indépendance
Soumission aux puissances temporelles
Bref de Grégoire XVI sur la soumission aux puissances temporelles
Puissance spirituelle
PURGATION
PURGATOIRE
Sa nature et son existence
Des circonstances du purgatoire
Des secours de l'Eglise militante envers l'Eglise souffrante dans le purgatoire
PURIFICATION
Religieuses de la Purification
PURIFICATOIRE
PURITAINS
PYROMANCIE
PYTHON, PYTHONISSE
QUAKERS
QUALIFICATEUR
QUALITES
QUARANTE-HEURES
QUARTE CANONIQUE ou FUNERAIRE
QUARTODECIMANS
QUASIMODO
QUATRE-TEMPS
QUETE. QUETEUR
QUIETISME
QUINISEXTE
QUINQUAGESIME
RAB. RABBIN. RABBAN



RABDOMANCE
RACCA
RACHAT
RAMEAUX (Dimanche des)
RAPT
RATIFICATION
REAGGRAVE. Voir Aggrave.
REBAPTISANTS
RECLAMATION
Réclamation des voeux solennels
Réclamation contre les ordres sacrés
RECLUS
RECOLLECTINES (Religieuses)
RECOLLECTION (Religieux de la)Voir N.-D. de la Merci.
RECOLLETS. Voir Franciscains.
RECONCILIATION
Respect dû aux églises
Pollution, Réconciliation des églises
RECONVENTION
RECTEUR
RECUSATION
REDEMPTION DES CAPTIFS. Voir N.-D. de la Merci, et Trinitaires
REDEMPTORISTES (Religieux)
REDEMPTORISTINES (Religieuses)
REDUCTION
REFERENDAIRES. Voir Signature.
REFORME. REFORMATION
REFORME PROTESTANTE
REFUGE
REGALE
REGENT
REGIONNAIRE
REGISTRE
Formules des lettres d'ordination
REGLE
REGRADATION
REGRES
REGULARIA REGULARIBUS
REGULIER
REHABILITATION
Instructions adressées aux évêques de France par le cardinal Caprara, légat.
REINCIDENCE. Voir Absolution, § II.
REITERATION
RELAPS
RELEVAILLES
RELIGIEUSES
Origine
Supérieure. Temporel
Novices. Profession
Discipline. Visite
Translation
Confesseurs
Dot
Clôture. Voir le mot Clôture
RELIGIEUX
Obligations, vie et moeurs
Religieux évêque, curé
RELIGION
La religion chrétienne est la religion révélée par Dieu
Fausseté des autres religions
La religion catholique, apostolique et romaine est la seule véritable religion chrétienne révélée
De la religion comme vertu morale
RELIGIONNAIRES
RELIQUES
REMERE. Voir Achat.
REMONTRANTS ou ARMINIENS
RENEGAT
RENONCIATION
RENTES
RENVOI
REORDINATION
REPARATION
REPARATRICE
Adoration réparatrice
Archiconfrérie du T. S. Nom de Dieu et de Jésus
Archiconfrérie réparatrice des blasphèmes et de la profanation du dimanche
Archiconfrérie de la Sainte Face
Archiconfrérie de N.-D. Réconciliatrice de la Salette
Oeuvre ou Association de la Communion réparatrice
REPAS
REPLETION
REPONDANT DE MESSE
REPONDRE
REPONS
REPOS
REPRESENTATION
REQUETE
RESCRIT
Nature et formes des rescrits en général
Autorité, exécution des rescrits



RESERVES ou RESERVATIONS
RESIDENCE
RESIGNATION
RESIGNATAIRE
RESIGNATION
RESURRECTION (Prêtres de la)
RETENTION
RETRACTATION
RETRAITE (Congr. de N.-D. de la). Voir Notre-Dame.
RETRAITE CHRETIENNE (Société de la)
RETRAITE PASTORALE
RETROCESSION
REVALIDATION
REVISEURS
REVOCATION
RIGORISME
RIT. RITUEL,
ROCHET
ROGAT
ROGATIONS
ROIS (Livre des)
ROME
Histoire da Rome chrétienne
ROSAIRE
Du Rosaire en général
Origine et institution de la dévotion du Rosaire
Origine et institution de la Confrérie du Rosaire
Fête et Office du Rosaire
Différentes sortes de Rosaires
Du Rosaire ordinaire
Indulgences et Avantages du Rosaire
Excellence de la dévotion du Rosaire
Du Rosaire perpétuel
Indulgences attachées au Rosaire perpétuel
Du Rosaire vivant
Indulgences particulières
Observations générales
Le pape Léon XIII et le Rosaire
Encyclique Supremi apostolatus
Bref Salutaris illa
Encyclique Superiore anno
Encyclique Quamquam pluries
ROSE D'OR
ROTE
RUBRIQUES
RUTH (Livre de)
SABBAT
SABBATINE
SABBATIQUE
SACERDOGE
SACERDOTAL
SACHET (Religieux et Religieuses du)
SACRAMENTAIRE
SACRAMENTAUX
Division des sacramentaux
De la nature et des especes des sacramentaux
Des sacramentaux par rapport au rôle qu'ils jouent dans l'économie de l'Eglise
SACRE
SACRE
SACRE CLOU (Prêtres du)
SACRE COEUR
De la dévotion en général
Des dévotions particulières
Remarques sur la dévotion du Sacré Coeur
Historique de la dévotion au Sacré Coeur
Associations qui sont nées de la dévotion du Sacré Coeur: archiconfrérie du Sacré Coeur, Apostolat de la Prière, etc.
Congrégations religieuses sous le vocable du Sacré Coeur
De la dévotion au Sacré Coeur de Marie
Congrégations religieuses sous le nom du Sacré Coeur de Marie
SACREMENT
Explication du mot Sacrement
Définition du sacrement
Ce qui est signifié par les sacrements
Des raisons qui ont fait instituer les sacrements
Matière et forme des sacrements
Cérémonies employées dans l'administration des sacrements
Du nombre des sacrements
De l'auteur et du ministre des sacrements
Des effets des sacrements
Caractère imprimé par trois sacrements
Refus des sacrements
Saint-Sacrement
Congrégations religieuses sous le nom du Saint-Sacrement
SACRIFICE
SACRILEGE
SACRISTAIN
SACRISTE
SACRISTIE
SAGE-FEMME
SAGESSE (Filles de la)



SAGESSE (Livre de la)
SAINTS
Culte des saints
De l'invocation des saints
Des images des saints
De la canonisation des saints
Protestation prescrite par Urbain VIII pour les livres qui traitent des serviteurs de Dieu non béatifiés et non canonisés
SAINTE-CROIX (religieux de la). Voir le mot Croix.
SAINT-ESPRIT (Congrégations religieuses consacrées au)
SAINTS-LIEUX
Rétablissement du Patriarcat de Jérusalem
Bref de SS. Léon XIII au sujet des quêtes pour les Lieux-Saints
SALADINE (Dîme)
ALUT
SALUTATION ANGELIQUE. Voir Angelus.
SANCTUAIRE
SANCTUARIA
SANG DE JESUS-CHRIST (Ordre du)
SANG PRECIEUX (Congrégation du)
SANGUINAIRES
SAPIENCE (Université et Académie de la)
SAPIENTIAUX (Livres)
SARABAITES
SAULT
SAUVE-MAJOUR (Congrégation de)
SAUVEUR
Ordre du Sauveur
Chanoines réguliers de la Congrégation du Saint Sauveur
Chanoines réguliers de Notre-Sauveur
Chevaliers de l'Ordre du Sauveur
SCALA SANTA
SCANDALE
SCAPULAIRE
Du Scapulaire de Notre-Dame du Mont-Carmel
Bulle Sabbatine (Texte et traduction)
Utilité de la dévotion du Scapulaire
Sommaire des indulgences, faveurs et grâces accordées aux religieux et aux confrères de Notre-Dame du Mont-Carmel
Eclaircissements et Décisions
Les promesses de la Sainte Vierge prouvées par des miracles
Du Scapulaire de l'Immaculée Conception
Du Scapulaire de la Passion et des Sacrés Coeurs de Jésus et Marie
SCEAU
SCEPTRE
SCHISMATIQUE. SCHISME
Schisme grec
Schisme russe
SCHOLARITE
SCHOLASTIQUE
Histoire de la scholastique. Bulle Aeterni Patris de SS. Léon XIII sur le mérite de la scholastique
SCIENCE
SCOLASTIQUE. Voir Scholastique.
SCRIBE
SCRIPTEURS
SCRIPTURAIRES
SCRUPULE
SCRUTATEURS
SCRUTIN
SECOURS
SECRET
SECRETAIRE
SECRETAIRERIE
SECRETE
SECTE
SECTION des bénéfices
SECULARIA SAECULARIBUS.  Voir Regularis Regularibus.
SECULARISATION
SECULIERS
SEDIA GESTATORIA.  Voir le mot Pape, § VI
SEMAINE
SEMAINE SAINTE
SEMAINIER
SEMI
SEMINAIRE
Origine et établissement des séminaires
Règlement du concile de Trente
Petits séminaires
Des grands séminaires
Administration temporelle des séminaires
Séminaires et collèges de Rome. Voir le mot Ecole, § III.
SENAT
SENTENCE
Qu'est-ce que la sentence, combien y en a-t-il de sortes, et comment diffère-t-elle de la chose jugée?
Quelle qualité doit avoir la sentence?
Comment doit être portée la sentence?
De la chose jugée, ou du passage de la sentence à l'état de chose jugée
Des sentences portées par plusieurs juges sur la même cause
De l'effet et de l'exécution de la sentence
De la sentence ex informata conscientia
SEPARATION
Séparation, dissolution du mariage



Séparation de corps et de biens
SEPT
SEPTANTE. Voir Ecriture sainte, § VIII.
SEPTENAIRES
SEPTRONISTES
SEPTUAGESIME
SEPULCRAUX
SEPULCRE (SAINT.)
Ordres du Saint-Sépulcre:
Chanoines réguliers
Chevaliers
Dames du Saint Sépulcre
Pères du Saint Sépulcre
SEPULTURE
Lieu de la sépulture
A qui est due la sépulture ecclésiastique
Forme des sépultures ou enterrements
Violation de sépulture
De la crémation
Enterrement des francs-maçons
Législation civile sur les sépultures
SEQUESTRE
SERFS DE LA SAINTE MERE DE JESUS-CHRIST, ancien ordre religieux
SERMENT
Différentes espèces de serments
Serment de fidélité des évêques
SERMOLOGE
SERVANT DE MESSE
SERVICE DIVIN
SERVITES, ordre religieux
SEXTE
SIECLE
SIEGE
SIGNATURE
Signature, rescrit. forme
Signature, assemblée
Du tribunal romain appelé Signature de justice
SIGNE
SIGNIFICATION
SI ITA ES
SIMONIE
Etymologie et définition de la simonie
Comment la simonie se commet, et le cas où elle a lieu
Preuve de la simonie
Peine des simoniaques
Dispense, absolution de la simonie
SIMULTANEUM
SI NEUTRI, SI NULLI, SI ALTERI
SI PER DILIGENTEM
SITUATION DE L'EGLISE. Voir ci-après, page 857
SOCCOLANS
SOCIALISME
Différentes théories socialistes: l'île d'Utopie, la Cité du soleil, les Anabaptistes, les Frères Moraves, le Code de la nature, le Babouvisme, le Système coopératif, le
Fouriérisme, le Saint-Simonisme, la Colonie Icarienne, le Socialisme d'Etat
Encyclique Quod Apostolici muneris de SS. Léon XIII sur le Socialisme
SOCIETE.
Encyclique Aeterni Patri de SS. Léon XIII sur les principaux devoirs du chrétien dans la société
SOCIETES BIBLIQEES
SOCIETES SECRETES. Voir le mot Franc-Maçonnerie
SOCINIENS
SOCRATITES
SODOMIE
SOEUR
SOLITAIRES D'EGYPTE
SOMASQUES
SOMMISTE
SOMNAMBULISME. Voir Magnétisme
SONGES
SORCIER. Voir Magie.
SORT
SORTS DES SAINTS
SOURD
SOUS-DIACONAT
SOUS-INTRODUITES
SOUTANE. Voir Habit, § I.
SPECTACLES
SPINOSISME
SPIRITISME. MEDIUMS. SPIRITES
SPIRITUALISME
SPIRITUELS
SPOLIATION
Spoliation du Clergé en France
STABILITE
STAGE
STATIONS
Stations de Jérusalem et du Calvaire
Stations de Rome
Visite des sept principales églises de Rome
Visite des sept autels
STATUE. Voir Image.



STATUTS
STELLIONAT
STERILITE
STIGMATES
STUDITES
STYLE
STYLITES
SUAIRE
SUAIRE (Saint)
SUB EODEM TECTO
SUBREPTION. Voir Obreption
SUBROGATION
SUBSIDE CARITATIF
SUBURBICAIRE
SUCCESSEUR
SUCCESSION
SUCCURSALE
SUFFRAGANT
SUFFRAGE
SUFFRAGES DES VIVANTS ET DES MORTS
SUFFRAGE UNIVERSEL. Voir les encycliques  Immortale Dei,  au commencement de notre tome I er , et  Diuturnum  au mot Pouvoir
SUICIDE
SUJET
SULPICE (Société de St)
SUMPTUM
SUPERIEUR
SUPERSTITION
Règles pour juger quand une pratique est superstitieuse
Règles pour juger quand une superstition est mortelle ou vénielle
SUPPLIQUE
Supplique pour provisions de bénéfices
Supplique pour obtenir des grâces
SURPLIS
SUSPENSE
SYLLABUS
SYLVESTRE (Ordre de St.). Voir Ordres religieux militaires.
SYLVESTRINS (Ordre des)
SYMBOLE
SYNAGOGUE
SYNAXAIRE ou SYNAXARION
SYNAXE
SYNCELLE
SYNODE
Définition, origine, utilité du synode diocésain
Convocation et composition du synode diocésain
Objet et célébration du synode diocésain
Des statuts synodaux
TABAC
TABERNACLE
Du tabernacle de l'autel
Du tabernacle du Jeudi saint
Décisions des SS. Congrégations
TABLE
TALION
TALISMAN
TALMUD
Aperçu des erreurs du Talmud
Les Juifs cherchent à tromper sur le contenu du Talmud
Du meurtre rituel
Jugement du Saint-Office sur le Talmud
TALMUDISTES
TAMBOUR
TARGUM
TARIF
TAXE. Voir les règles 63, 64 et 67 de Chancellerie.
TE DEUM
TEMOINS
Témoins synodaux
TEMPERANCE
TEMPLIERS (Ordre des)
TEMPOREL (Père)
TEMPS IMMEMORIAL
TEMPS PROHIBE ou INTERDIT
TENEBRES
TENTER
TERRITOIRE
TERTIAIRES. Voir Tiers-Ordre.
TESTAMENT
Testament olographe
Testament par acte public
Testament mystique
TETRAPLE
TETRARQUE
TEUTONIQUE, ordre religieux militaire
TEXTE
THALMUD. Voir Talmud
THEANDRIQUE
THEANTHROPE
THEATINS (congr. religieuse)
THEATRE. Voir Spectacle.



THEISME
THEOCRATIE
THEOLOGAL
Origine, établissement de cet office
Qualités, devoirs et droits des théologaux
THEOLOGIE
Lieux théologiques
THERAPEUTES
TIARE
TIERCE
TIERS-LOT
TIERS-ORDRE
TITRE
TITRIER
TITULAIRE
TOMBE. Voir les mots Cimetière et Sépulture
TONSURE
TOUR
TOURNAIRE
TRADITEUR
TRADITION
TRAFIC. Voir. Négoce
TRAIT
TRAITEMENTS, ecclésiastiques
Les traitements ecclésiastiques représentent-ils et compensent-ils les bénéfices aliénés par l'Etat
La nature des traitements ecclésiastiques peut-elle avoir été changée par les lois de l'Etat et ces traitements être devenus de simples salaires?
Les traitements ecclésiastiques imposent-ils aux prêtres les mêmes obligations canoniques que les bénéfices qu'ils ont remplacés
Quelle est la mesure exacte des devoirs que les traitements ecclésiastiques imposent au clergé?
TRANSACTION
TRANSLATION
Translation de bénéfices
Translations des Evêques
Translation des bénéficiers
Translation des réligieux
TRAPPISTES (Ordre des)
TREILLES (Religieuses de N. D. de la). Voir le mot Hospitaliers
TRENTE (Histoire du Concile de)
TRESORIER
TREVE DE DIEU
TRICENAIRE
TRINITAIRES (Ordre des)
TRISAGION
TRISTESSE
TRONC
TRONE
TUNICELLES
TUNIQUE
TURLUPINS
TUTELLE. TUTEUR
TYPE
TYPIQUE
TYRAN
ULTRAMONTAIN
UNION DE BENEFICES
Différentes espèces
Des révocations d'unions
UNION CHRETIENNE (Religieuses de l')
UNIVERSITE
URBANISTES (Religieuses)
URSULINES (Religieuses)
USAGES
USURE
Enseignements des Papes
Décisions des SS. Congrégations Romaines
USURIER
USURPATEURS. USURPATION
VACANCE des offices, bénéfices et dignités
Principes généraux sur la nature des vacances
Vacance de plein droit
VAGABOND
VALLOMBREUSE (Ordre de)
VARIATION
VASES SACRES
VATICAN (Histoire du concile du)
VAUDOIS
VENERABLE
VENTE. Voir Achat
VERBE INCARNE (Religieuses du)
VERTU
VERTUS CHRETIENNES. Voir Vie chrétienne.
VERTUS (Filles de N.-D. des)
VETEMENTS ECCLESIASTIQUES. Voir le mot Habits
VETURE
VEUVES
VIANDES
VIATEUR (Frères de Saint). Voir le mot Ecole
VIATIQUE
VICAIRE
Du Vicaire général
Du Pro-Vicaire général



Du Vicaire capitulaire
Des Pro-Vicaires capitulaires
Vicaire forain
Vicaire apostolique
Vicaires paroissiaux
Vicaire de Rome
Vicaire de choeur. Voir Hebdomadier.
VICAIRIE
VICARIAT
VICE-CHANCELIER. Voir Chancelier.
VICE-GERANT
VICE-LEGAT
VICTIMES DU SACRE COEUR (Religieuses). Voir le mot Purifaction.
VICTOR (Congrégation de Saint)
VIDAME
VIE CHRETIENNE
Lettre encyclique Exeunte jam anno de SS. Léon XIII sur la vie chrétienne
VIERGE (Frères de la Sainte)
VIERGE (Filles de la Sainte)
VIERGE (Ordre des Chevaliers de la)
VIGILE
VILLE
VILLENEUVE (Religieuses de St.-Thomas de). Voir le mot Hospitaliers.
VIOL
VIOLATION
VIOLENCE
VISA
VISION BEATIFIQUE
VISITATION DE NOTRE-DAME (Ordre de la)
VISITATIO LIMINUM APOSTOLORUM.  Voir  Limina apostolorum.
VISITE EPISCOPALE
VISITEUR APOSTOLIQUE
VOCATION
VOEU
De la nature du voeu
Différentes espèces du voeu
De la matière du voeu
Des personnes capables de faire des voeux
De la bonté des voeux
De l'obligation des voeux
Des causes qui font cesser l'obligation des voeux
Règles pour l'interprétation des voeux
Forme des voeux
Effets des voeux
Dispense des voeux
Lettre circulaire de la S. Congrégation des Evêques et Réguliers relativement à la profession des voeux solennels de religion
VOIE CANONIQUE
VOILE
Voile des religieuses
VOIX
VOL
VOTANTS DE LA SIGNATURE. Voir Signature.
VOYAGEUR
VULGATE. Voir Ecriture sainte, § VIII.
WICLEFITES
ZWINGLIENS

SITUATION DE L'EGLISE
DES PAYS CONCORDATAIRES ET DES PAYS DE MISSIONS
CONCORDATS ET NOTICES:
Angleterre
Autriche
Bavière
Belgique
Costarica
Equateur
Espagne
France. Voir au mot Concordat
Guatémala
Haïti
Hollande
Honduras
Monténégro
Nicaragua
Pérou
Portugal (pour les Indes)
San-Salvador
Toscane
Vénézuéla
Wurtemberg

Hiérarchie catholique
Le Souverain Pontife. - Le Sacré Collège des Cardinaux
Sièges à résidence. Rite latin
Sièges à résidence. Rites orientaux
Sièges titulaires
Abbayes et Prélatures nullius
Vicaires apostoliques
Délégations apostoliques
Missions
Population catholique de l'univers
Noms latins des Evêchés
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